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TABLE NOMINATIVE 

SESSIONS DE 1977 

A 

AILLIERES (MtcnEt. n'), sénateur de la Sarthe (UREI). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1977] ; en démissionne le 28 octobre 1977. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [28 octobre 1977]. 

INTERVENTION 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Défense [29 novembre 1977] (p. 3227) : la cohérence de la 

politique de défense mise en place depuis 1958. (p. 3228) le 
consensus récent de la nation. La perspective -du désarmement, 
séduisante mais utopique. L'effort financier réalisé par la France 

, en faveur de la défense, inférieur à celui des autres nations 
modernes. La meilleure utilisation possible des crédits : la loi 
de programmation militaire du 19 juin 1976. La nécessité de 
poursuivre, dans les années à venir, l'effort consenti .en faveur 
du budget de la défense pour 1978. Les préoccupations légi-
times des associations de retraités. La réorganisation de l'armée 
de terre. Les critiques formulées sur l'évolution de la politique 
de défense. Les crédits consacrés aux armements nucléaires. 
Le sixième sous-marin nucléaire lanceur d'engins. La réno-
vation nécessaire de la flotte. La révision du programme de 
construction navale. Le maintien du service militaire. Les 
moyens donnés aux unités de _combat pour assurer l'instruction 
et les activités opérationnelles. La politique d'indépendance 
nati9,nale de la France. 

ALEXANDRE-DEBRAY (Mme JANINE) sénateur de Paris (RI). 

N'était pas candidate aux élections sénatoriales c., 25 sep-
tembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères,. de la 
défense et des forces armées. 

Est nommée membre de la commission chargée d'examiner 
la proposition de résolution tendant à requérir la suspension 
des poursuites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur 
des Hauts-de-Seine [17 mai 1977]. 

DEPOTS • 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées sur le projet de loi auto-
risant la ratification du protocole portant amendement à l'arti-
cle 50 (a) de la convention relative à l'aviation civile inter-
nationale du 7 décembre 1944, signé à Montréal le 16 octobre 
1974 (n.° 230) [2 avril 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées -sur le projet de loi autorisant 

- l'approbation de l'accord général sur les privilèges et immunités 
du Conseil de l'Europe, fait à Paris le 2 septembre 1949 (ensem-
ble un accord complémentaire du 18 mars 1950 et quatre proto-
coles additionnels des 6 - novembre 1952, 15 décembre 1956, 
6 mars 1959 et 16 décembre 1961) (n° 231) [2 avril 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées sur le projet de loi adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de l'accord 
entre le Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement de la République de Malte sur l'encouragement et la 
protection réciproques des investissements (ensemble un proto-
cole), signé à La Valette, le 11 août 1976 (n° 430) [27 juin 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
Question n° 1951, à M. le ministre de l'équipement, concernant 

les garages (Paris : disparition des garages privés), posée le 
9 mars 1977 [JO, Débats 15 mars 1977] (p. 272). 

Question n° 1952, à M. le ministre de l'équipement, concer-
nant les marchés (Paris : préservation des marchés), posée le 
9 mars 1977 [JO, Débats 15 mars 1977] (p. 272). 

Question n° 1953, à M. le ministre de l'équipement, concer-
nant l'industrie (Paris : disparition des industries), posée le 
9 mars 1977 [JO, Débats 15 mars 1977] (p. 272). 

Question n° 1967, à Mme le ministre de la santé et de la 
sécurité sociale, concernant la famille (aide aux familles pour 
la garde des enfants), posée le 30 mars 1977 [2 avril 1977] 
(p. 376). — Réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de la santé et de la sécurité sociale le 26 mai 1977_ 
(p. 994, 995). 

Questions orales avec débat : 
Question n° 66, à M. le ministre du commerce et -de l'artisanat, 

concernant le travail des femmes (situation des épouses d'arti-
sans et de commerçants), posée le 9 mars 1977 [JO, Débats 
15 mars 1977] (p. 271). — Caducité. 

Question n° 67, à M. le ministre du travail concernant l'emploi 
(politique incitatrice à la mobilité de l'emploi), posée le 9 mars 
1977 [JO, Débats 15 mars 1977] (p. 271). — Caducité. 
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Question n° 68, à N. le ministre des affaires étrangères concer-
nant le Parlement européen (modalités de l'élection du Parle-
ment européen au suffrage universel), posée le 9 mars 1977 
[JO, Débats 15 mars 1977] (p. 271). — Caducité. 

Question n° 78, à M. le ministre de l'industrie et de -la 
recherche concernant les artisans (aide à apporter aux industries 
de main-d'œuvre), posée le 26 mars 1977 [JO, Débats 29 mars 
1977] (p. 328). — Caducité. 

Question n° 15, à M. le ministre du travail, concernant 
l'emploi (incitation à la mobilité de l'emploi), posée le 2 avril 
1977 (p. 362). — Discutée le 3 mai 1977 (p. 752) : les déclarations 
du Premier ministre sur la mobilité de l'emploi qui fait partie 
des moyens de lutte contre le chômage. (p. 753) : un remède 
à l'inadéquation géographique et professionnelle de l'offre à la 
demande d'emploi. L'agence nationale pour l'emploi ne remplit 
qu'imparfaitement son office. Les pouvoirs publics doivent tout 
mettre en oeuvre pour aider chacun à trouver l'emploi corres-
pondant le mieux à ses possibilités. Les caractères désagréables 
de la -mobilité géographique forcée. Les aides en faveur des. 
personnes contraintes de quitter leurs régions : la complexité 
des mécanismes administratifs d'attribution. La gestion des aides 
confiée à l'Agence nationale pour l'emploi doit être un premier 
pas vers la simplification. Il faut dissocier mobilité géographique 
et mobilité professionnelle ; favoriser l'information sur le marché 
de l'emploi ; la dispersion actuelle des initiatives ; la diversifi-
cation des études par métiers et par région. (p. 754) des 
crédits supplémentaires doivent être donnés aux établissements 
publics régionaux. L'étude de l'INSEE sur les, emplois qui seront 
offerts en 1981. Il faut donner à chacun la possibilité d'acquérir 
une qualification supérieure ou d'apprendre un autre ,métier. 
L'importance de la formation initiale qui dbit être polyvalente: 
Les contradictions des politiques de mobilité de l'emploi et 
d'aide au logement ; l'accession à la propriété ; des mesures en 
faveur des femmes sont nécessaires. 

Question n° 16, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 
-et -de l'artisanat, -concernant le travail des femmes (situation des 
épouses de commerçants et d'artisans), posée le 2 avril 1977' 
(p. 362). — Discutée le 29 avril 1977 (p. 723) : la situation 
des épouses de travailleurs indépendants résumée par un quoti-
dien du matin c Profession : sans ; activité : toutes ' • salaire ; 
zéro ». Leur absence d'existence légale. Le manque de formation 
et d'information. Les difficultés d'accès aux services sociaux ; 
leur absence dans les assemblées professionnelles ; elles n'ont pas 
de prestations en espèces en cas de maladie ou de maternité, 
de pensions en cas d'invalidité temporaire, d'assurance vieillesse. 
Les difficultés accrues en cas de dissolution du mariage- par 
décès ou divorce. (p. 724) : les difficultés pour assurer la 
continuité de l'entreprise ; -l'absence de mécanisme juridique per-
mettant de tenir compte pour le partage successoral du travail 
investi par l'épouse ; le cas du divorce. En cas de' faillite, la 
femme travailleur indépendant supporte également les dettes 
de l'entreprise. Les mesures proposées dans le rapport de 
Mme Claude paru en mai 1976 la qualité de la collaboratrice 
attribuée à la femme qui participe, sans recevoir de salaire, 
à la vie de l'entreprise ; l'amélioration de l'information (les 
régimes matrimoniaux et leurs conséquences, droit successoral); 
les actions de formation; les mesures de protection sociale 
(création d'une indemnité de repos en cas de maternité, indem-
nité forfaitaire compensant l'absence de prestations ,en espèces 
en. cas de maladie du chef d'entreprise. Il faut inciter la caisse 

- d'assurance maladie à accorder des prêts ; le possibilité d'obtenir 
des délais de paiement en cas de maladie, d'acquérir des droits 
personnels à la retraite, d'obtenir l'ensemble des droits acquis 
à pension. par le mari ; la priorité pour l'attribution de prêts). 
II est nécessaire de créer une forme de société artisanale et 
commerciale permettant de distinguer le patrimoine de l'en-
treprise du patrimoine personnel. (p. 725) : la possibilité de 
salarier les épouses de travailleurs individuels. La reconnaissance 
d'un salaire fiscal correspondant à la réalité de l'emploi effecti-
vement tenu. Demande au ministre le sort qui sera donné au 
rapport de Mme Claude. 

Question n° 17, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 
et de l'artisanat, concernant les artisans (aide aux industries), 
posée le 2 avril 1977 (p. .362). — Discutée le 29 avril 1977 
(p. 733) : l'apport des industries de main-d'oeuvre à l'économie 
nationale, leur rôle dans le domaine de l'exportation. La capacité 
d'emploi des industries de main-d'oeuvre qui permettent de 
satisfaire les goûts de créateur ou de constructeur de l'homme. 
La place de la France dans la fabrication des produits artisa-
naux, éléments indispensables de la qualité de la ,  vie. La part 
des métiers d'art et de création dans le commerce français. 
(p. 734) : les entreprises et les métiers d'art en province. Les 
difficultés fiscales- et en matière de charges sociales des indus-
tries de main-d'oeuvre ; l'importance des frais de personnèl. La 
valeur ajoutée est un critère de répartition plus juste que la 
masse salariale pour le paiement des cotisations sociales. Il est  

contradictoire de vouloir favoriser l'emploi tout en pénalisant 
les industries de main-d'oeuvre. La lettre du Président de la 
République au président du comité interconfédéral de coordina-
tion de l'artisanat sur la révision de l'assiette des cotisations de 
sécurité sociale. Les promesses des précédents gouvernements. 
Les difficultés des industries d'art et de création pour avoir 
accès aux marchés financiers. Le rôle insuffisant joué par 
l'institut de développement industriel et les sociétés de déve-
loppement régionales. L'exemple des Etats-Unis la mise en 
place d'une administration spécifique. Les efforts à faire dans 
le domaine de la formation professionnelle. (p. 735) : il faut 
trouver pour ces /entreprises le personnel qualifié dont elles 

- ont besoin. Le problème de la protection des marques la néces-
sité d'une convention internationale pour- harmoniser les for-
malités légales des protections des modèles et des marques. 
Le rôle des services commerciaux français à l'étranger. L'exemple 
italien les productions artisanales ont été dotées d'un .  statut 
particulier. L'importance attachée par les étrangers à nos pro-
ductions artisanales. 

Question n° 18, à M. le ministre de la culture et de l'environ-
nement, concernant la région parisienne (étalement des vacances 
et aménagement du temps), posée le 2 avril 1977 (p, 362). —
Discutée le 22 avril 1977 (p. 618): les problèmes de l'étalement 
des vacances et de l'aménagement du temps (p. 619) : les 
contraintes de la vie dans les grandes agglomérations. L'étude 
de l'INSEE sur les horaires de travail. Il faut généraliser la 
formile de l'horaire variable et faciliter les rapports des citoyens 
avec les diverses administrations et services publics. Le phéno-
mène du week-end. Le problème de l'étalement des vacances ; 
l'adoption du système de congé par roulement dans les entre-
prises. Mise en place de mesures incitatives et dissuasives. La 
concertation et l'information à mener par les pouvoirs publics : 
la création de comités d'aménagement du temps -(l'action du 
CATRAL en Re-de-France depuis 1966) ; l'organisation d'une 
campagne télévisée au niveau national. 

Question -n° 65, à M. le ministre du travail, concernent le 
travail des femmes (droit au travail des femmes), posée le 
10 mai 1977 (p. 838). — Discutée le 30 juin 1977 (p. 1954) : les 
traditions millénaires de Suprématie et de prééminence mascu-
line. Les différentes manières par lesquelles est maintenu l'escla-
vage des femmes. Les Françaises veulent travailler, par nécessité 
et pour` s'émanciper. L'apport des Françaises à la sécurité sociale 
et au, Trésor publie. Elles sont les premières-  licenciées et les 
dernières embauchées. (p. 1955) : la sous-qualification et la non-
productivité des emplois féminins. La nécessité d'une politique 
d'ensemble mettant en -pratique le préambule de la Constitution 
de 1958 ; une meilleure connaissance du chômage des femmes ; 
la lutte contre les discriminations ; l'information et la formation 
des femmes ; les expériences ont montré combien était positive 
la féminisation de certains postes industriels. Le nécessaire déve-
loppement des sections de l'agence nationale pour l'emploi. Les 
raisons profondes de la dénatalité ne se trouvent pas dans le 
travail des femmes. Celles-ci doivent avoir la liberté de réaliser 
letir vie professionnelle et leur vie familiale soit alternativement, 
soit simultanément. Les équipements indispensables sont insuffi-
sants et mal répartis. L'aménagement du temps de travail doit 
être proposé en même temps aux hommes et aux femmes qui ont 
des enfants. Le changement des mentalités doit être profond. 
(p. 1e60) : il ne saurait être question d'un affrontement entre 
les hommes et les femmes. Les réalisations du Gouvernement 
et ses intentions. z 

Discussion de la question n° 24 de M. Pierre Schiélé concernant 
la politique culturelle discutée le 17 juin 1977 (p. 1455) : le pro-
blème de la danse. Le caractère anarchique de l'enseignement 
privé de cet art. La loi Le Goasguen de 1965. (p. 1456) : la non-
parution des textes d'application de cette loi. La nécessité d'un 
diplôme pour les professeurs de danse ; la distinction entre 
anciens et nouveaux professeurs ; la fixation d'un réeime transi- 
toire. Le centre national d'art et de reliure Georges Pompidou: 
l'entretien des bâtiments. (p. 1459) : demande au ministre à. 
quelle date le nouveau texte sur l'enseignement de la danse sera 
présenté au Parlement. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi autorisant la ratification du protocole portant 
amendement à l'article 50 (a) de la convention relative à l'avia-
tion civile internationale du 7 décembre 1944, signée à Montréal 
le 16 octobre 1974 (n° 201) [7 'avril 1977]. — Rapporteur. —
Discussion générale (p. 455) : ce protocole prévoit la modification 
du nombre des membres élus au conseil permanent par l'assem-
blée de l'organisation de l'aviation civile internationale. L'accrbis-
sement du nombre des Etats contractants ; les membres dee 
Etats désignés pour faire partie du conseil permanent. La repré-
sentation des pays en voie de développement. 
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— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord général 
sur les privilèges et immunités du Conseil de l'Europe, fait à 
Paris le 2 septembre 1.944 (ensemble un accord complémentaire 
du 18 mars 1950 et quatre protocoles additionnels des 6 novem-
bre 1952, 15 décembre 1956, 6 mars 1959, 16 décembre 1961) 
(n" 205) [7 avril 19771. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 456) : l'importance du texte soumis au Sénat. Les différents 
titres de l'accord général sur les prilivèges et immunités de 
l'organisation. Les dispositions de l'accord complémentaire de 
1950. concernant la remise ou le remboursement des droits 
d'accise .et des taxes à la vente entrant dans le prix des biens 
mobiliers ou immobiliers, Les dispositions contenues dans les 
quatre protoocles additionnels. La ratification aurait dû inter-
venir depuis une vingtaine d'années. Les problèmes posés par 
l'imposition des traitements et émoluments versés par le Conseil 
de l'Europe à ses agents. Dispositions concernant la convention 
européenne des droits de l'homme. (p. 458) : les retards pris par 
la -France dans la ratification des conventions internationales 
déjà signées. 

— Projet de loi portant diverses mesures en faveur de l'emploi 
(le 332) [9 juin 1977]. — Article additionnel après l'article 5 
(p. 1249) : un Compte rendu sur la politique de l'emploi se 
trouve dans la présentation du budget .du ministère du travail. 
L'utilité d'un rapport supplémentaire tel qu'il est prévu par 
l'amendement n° 5 de MM. -  André Bold et André Rabineau, 
soutenu par ce dernier. 

— Conclusions du rapport supplémentaire de M. Pierre Jour-
dan, fait au nom de-la commission des lois •constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'administra-
tion générale, sur la proposition de loi organique de MM, Jean 
Cluzel, Jean Cauchon, Michel Chauty, Charles.,Durand, Jacques 
Genton, Bau•doin de Hauteclocque, Michel Labéguerie, Max Moni-
chon et Francis Palmero tendant à compléter les articles L.O. 319 
-et L. 0. 320 du,  code électoral (n° 426, 1975-1976) [14 juin 1977]. 

Discussion - générale _.(p. 1303): un sénateur appelé à entrer 
au Gouvernement dispose -d'un mois pour démissionner de sort 
mandat de sénateur. Comment pourrait-il reprendre une chose 
qui ne lui appartient plus ? Qu'adviendra-t-il si le ministre rede-
vient sénateur puis de nouveau ministre ? 

— Projet de loi autorisant l'approbation des dispositions 
annexées à la décision du Conseil des communautés européennes 
du 20 septembre 1976 et relatives à lélection des représentants 
à l'assemblée des communautés européennes au suffrage univer-
sel direct (n' 394) [23 juin 19771.— Discussion générale (p. 1680 : 
les institutions humaines ne s'épanouissent que par le consensus 
populaire. (p. 1641) : la nécessite de l'information des Français 
pour développer la participation à ces élections. Les Français ne 
connaissent pas l'Europe. Tout procès d'intention fait -à nos 
partenaires européens relève d'une suspicion peu propice à 
l'harmonie indispensable à la Communauté. Les bienfaits de 
l'instauration de la Communauté économique européenne depuis 
1958 dans l'économie française ; son industrie, son agriculture. 
La possibilité pour les chômeurs dacquérir une formation 
auprès du centre européen de formation professionnelle. Les 
prêts -de la -Banque européenne d'investissement. La France a 
besoin de l'appui et de la solidarité des Européens. L'actuelle• 
communauté a des intérêts propres différents de ceux --des 
Etats-Unis d'Amérique. (p. 1682) : l'Europe peut résoudre le 
grave problème de l'énergie. DanS le problème des textiles et 
des règlements multifibres, la CEE s'est moins bien défendue 
que les Etats-Unis parce qu'elle manque d'assise populaire. Il 
importe que le taux d'abstention soit faible pour renforéer 
l'autorité morale des représentants du peuple français. Les 
jeunes croient en l'Europe. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République de Malte sur l'encouragement et la protection 
réciproques des investissements (ensemble un protocole), signés 
à Lavalette le 11 août 1976 (n° 421). [28 juin 1977]. — Rappor-
teur, — Discussion générale (p. 1833) : l'importance stratégique 
de Malte. Les problèmes de développement économique de l'ar-
chipel. L'accord tend à développer les investissements français 
à Malte. Let différentes dispositions de l'accord (p. 1834) : la 
notion de« clause de la nation la plus favorisée s. La protection 
des investisseurs contre tout risque d'arbitraire en matière d'ex-
propriation ou de nationalisation. Le. rapatriement des revenus 
et bénéfices. 

ALLIES (CHARLES), sénateur de l'Hérault (S.). 
NOMINATIONS 
Membre de la commission des affaires économiques et du 

Plan. 
Est nommé membre de la commission de finances, du contrôle 

budgétaire et des comptes économiques de la nation [6 octo-
bre 1977]. 

DEPOT 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation, 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; Education (af 88, annexe 12) [22 novembre 1977]. 

QUESTION 

• 	Question orale : 
Question n° 2042, à M. le ministre de l'agriculture, concernant 

les autoroutes (préjudices causés par l'interdiction de la vente 
de vin sur les autoroutes), posée le 13 juillet 1977 [JO, Débats 
du 26 juillet 1977] (p. 2039). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 
Deuxième partie : 
Education (30 novembre 1977]. — Rapporteur spécial (p. 3295) : 

la progression des crédits n'est que de 4 à 5 p. 100 par rapport 
à 1977. La régression des crédits dans les constructions sco-

- laires. Le personnel ; l'accueil des enseignants rapatriés du 
Maghreb ; le nombre des place aux concours de recrutement 
des personnels de second degré pour les centres pédagogiques 
régionaux ; les instituts de préparation aux enseignements du 
second degré ; les écoles normales nationales d'apprentissage. 
S'inquiète de la régression du nombre de places d'élèves institu-

- teurs. Une diminution des effectifs ne doit pas signifier une 
diminution corrélative du nombre d'enseignants. Le problème 
des maîtres absents. , Les besoins en personnel spécialisé, en 
documentalistes, en conseillers d'éducation et en personnel de 
surveillance. Les difficultés catégorielles des inspecteurs dépar-
tementaux de l'éducation, des directeurs d'écoles. • (p. 3296) 
la revalorisation de la fonction enseignante. Les dépenses de 
fonctionnement ; -une augmentation considérable p. les centres 
de formation d'apprentis ; les subventions 'versées aux établisse-
ments- proprement scolaires. Le cadre de vie des élèves ne 
risque pas d'être amélioré. Les établissements publics autono-
mes ' • l'institut national de recherche pédagogique, l'office natio- 
nal d'information sur les enseignements et les professions, 
l'agence pour le développement de la formation professionnelle. 
Les projets de mise à la disposition des enseignants de collec-
tiens- mufti-médias. lies dépenses d'intervention ; les bourses: la 
nécessaire revision du barème fondé sur les revenus fiscaux. 
La diminution du nombre des boursiers, Les crédits prévus pour 
les transports scolaires. L'augmentation éventuelle du prix des 
carburants. L'aide attribuée aux, départements pour l'achat de 
cars de ramassage. Les élèves des communes rurales sont défa-
vorisés. Les manuels scolaires : l'insuffisance des crédits attri-
bués par élève. La•réalisation de la nationalisation des établisse-
ments_du second degré. L'application du VII° Plan en matière 
d'éducation ; le programme d'action prioritaire « assurer l'éga-
lité des chances pour l'éducation et la culture ». Le taux d'exé-
cution en ce qui concerne l'enseignement pré-élémentaire. L'édu-
cation manuelle et technique. (p. 3297): les constructions 
scolaires : la régression des crédits. Le crédit prévu pour la 
poursuite de la mise en sécurité des vieux bâtiments, pour leur 
réparation. L'action de préscolarisation l'intérêt porté aux 
maternelles semble diminuer. La mise en place des ateliers 
nécessaires à l'application de la réforme du système éducatif ; 
l'insuffisance des salles spécialisées ou polyvalentes; les, équi-
pements sportifs et socio-éducatifs. L'enseignement privé : l'évo-
lution du montant global de l'aide. L'amendement adopté à 
l'Assemblée nationale qui permet le début de l'application de la 
loi Guermeur. 

Agriculture. — Suite de la discussion [7 décembre 1977] 
(p. 3608) : la diminution des crédits de paiement et des auto-
risations de programme destinés à l'équipement rural. L'im-
portance de cet équipement pour enrayer l'exode rural. Les 
crédits consentis par les assemblées départementales. (p. 3609) : 
la déclaration du ministre à l'Assemblée nationale sur la parti-
cipation des fonds spéciaux pour dégager d'autres crédits. L'insuf-
fisance des crédits en tout état de cause. Le souci de rentabili-
sation et d'efficacité du budget de l'agriculture. L'aspiration des 
agriculteurs à l'amélioration de leur cadre de vie. Le problème 
du Midi viticole : -la récolte de 1977 inférieure à la moyenne. 
Le problème des quantités ne se posera pas cette année. Le 
problème des prix. Le poids de la fiscalité indirecte sur la viti-
culture ;, la TVA au taux de 17,50 p. 100. Le droit de circulation. 
L'importation des vins algériens en contrepartie du pétrole. Le 
Marché commun agricole : l'invasion des vins italiens. Le drame 
daMontredon. La stagnation des prix. La diminution du nombre 
des exploitations viticoles. La baisse du pouvoir d'achat des 
viticulteurs. Le renchérissement du prbrdes produits nécessaires 
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cation ne permettrait pas de compenser l'abandon d'une pro-
fession. Le problème du salaire de remplacement. L'enfant a une 
créance sur la société, sur sa famille et ses parents. La correc-
tion de l'uniformité du complément familial par le prélèvement 
fiscal. _Un premier pas vers le" salaire de la mère de famille. 
La situation critique où peuvent ,se trouver •des hommes seuls 
qui ont la responsabilité d'élever leurs enfants. La possibilité 
d'un choix doit être l'objectif d'une politique familiale réaliste. 

Suite de la discussion [16 juin 1977].'— Article 2. — Article 
L. 533 à L. 535 du code de la sécurité sociale (p. 1389) : son 
amendement n° 20, déposé avec M. Marcel Portier, -  Soutenu par 
M. Georges Marie-Anne : doublement du 'montant du complément. 
familial pour les familles de quatre enfants au Moins •, irrece-

. vable sui termes de l'article 40 de la Constitution. Article 11. 
— Article L. 242-2 (p: 1394) : son amendement n° 21, déposé 
.avec M. Marcel -Portier et soutenu par M. Georges Marie-Anne 
suppression des dispositions prévoyant la limite d'un plafond 
de ressources pour l'affiliation à l'assurance vieillesse des mères 
de famille ayant un enfant de moins de trois ans ou trois enfantS ; 
retiré. (p:1395); son amendement n' 22, dépoké avec M. Marcel 
Fortier et soutenu par M. Georges Marie-Anne s validation pour. 
les pensions de vieillesse des années pendant lesquelles les 
mères de famille de quatre enfants et plus sont restées au 
foyer ; retiré. 

AME 	 -DEBATS 

à la culture de. la vigne. Le problème de l'élargissement du 
Marché commun à l'Espagne et au Portugal. L'harmonisation 
des aides, des charges, des . lois sociales, de la fiscalité et des 
modes de production, préalable indispensable à l'entrée de 
l'Espagne et du Portugal dans le Marché commun. La garantie 
de prix offerte aux producteurs concernés par l'office du blé 
et des céréales. La nécessité d'un office du vin. La problème 
de la chaptalisation : la nécessité d'une loi unique pour toutes 
les régions de France. La campagne contre le vin ; la confusion 
volontaire commise entre la consommation du vin et l'alcoolisme. 
La déclaration du ministre à l'Assemblée nationale sur la pro-
gression des revenus agricoles dans les années à venir ; le 
Midi viticole doit rattraper son retard en ce domaine, 

AMELIN (JEAN), sénateur de la Marne (RPR). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer 'un texte sur les dispositions restant 
-en discussion du projet de loi portant diverses mesures en 
faveur de l'emploi [9 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la,commission mixte Paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'amélioration de la situation 
des conjoints survivants [27 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission- mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions testant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
-du livre V du code de la santé publique relatives aux prépara-
teurs en pharmacie et aux règles générale de la pharmacie 
d'officine 127 juin 1977]. 

Est nominé membre .suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi instituant un congé parental 
d'éducation [27 juin 1977]. -  

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de Jqi relatif au bilan social de l'entre-
prise [29 juin 1977]. 
- Est nommé à nouveau membre de la commission des affaires 
sociales [6 octobre 1977]. 

QUESTION 

Question orale avec débat ;- 
Question n" 46, à Mme le ministre de la Santé et de la sécurité 

sociale, concernant la famille (condition des veuves et des veufs), 
posée le 21 avril 1977 (p. 586). — Discutée avec les questions 
n" 54 de M. Jean Cluzel, n" 114 de M. Jacques Habert, ne 115 
de M. Jean Mézard, te 56 de M. Michel Moreigne, remplacé par 
M. Noàl Bernier, ne 57 de M. Michel Moreigne, n° 116 de 
Mme Rolande Perlican, n" 113 de M. Jean Proriol, remplacé 
par M. Pierre Tajan, n" 63 de M. Pierre Sallenave, n° 62 de 
M. Pierre Tajan et n" 59 de M. Louis Virapoullé, le 15 novem-
bre 1977 (p. 2671) : les veufs en France ; (p. 2672) : les jeunes 
veufs pères de famille. L'accès prioritaire des veufs aux équipe-
ments collectifs crèches, écoles maternelles, garderies, etc. La 
pension de réversion des veufs de femmes fonctionnaires. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-

mique et financier (n" 235). — Suite de - la discussion [14 avril 
1977]. Article additionnel après l'article 33 (p. 527) : soutient 
l'amendement n" 64 de M. Marcel Lemaire. 

— Projet de loi instituant un complément familial (n° 346) 
[15 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1344) ; les aspects 
positifs du texte instituant le complément,. familial ; les simpli-
fications , du système ; l'augmentation du nombre des bénéfi-
ciaires ; l'indemnité différentielle l'inscription du projet dans 
le cadre de l'harmonisation des régimes ; la suppression de la 
distinction entre les salariés et les non-salariés non agricoles. 
Les faiblesses du projet ; le montant du plafond ne sera pas 
indexé; (p. 1345) : la fixation du montant familial par référence 
à la base mensuelle du calcul des allocations familiales. Ce 
plafond est inférieur, à partir de deux enfants et pour deux 
revenus, au plafond retenu pour l'allocation de frais de garde. 
La non-indexation des systèmes de référence est critiquable. 
L'ensemble des prestations familiales reste financé par les 
cotisations perçues sur des salaires ou des activités profession. 
nelles. L'idée de sursalaire familial ayant été abandonnéeetm 
autre système de financement des prestations familiales pourrait 
être recherche Si le principe du projet est la neutralité, l'allo- 

AMIC (AUGUSTE), sénateur du Var (S.). 

N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 25 septem-
bre 1977. 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des finances, du contrôle budgé-, 

taire et des comptes économiques de la nation, 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant . 
en discussion -du -projet de loi portant diverses dispositions 
d'ordre économique et financier 126 mai 1977].. 

Est nommé membre suppléant' de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi aménageant la taxe professionnelle 
[1" juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant règlement définitif du 
budget de 1975 [21 juin 1977].. . 

QUESTIONS 
Questions orales : • 
Question n" 1973, à M. le ministre, de l'agriculture, concernant 

le crédit _agricole (prêt 'du crédit agricole mutuel), posée le 
13 avril 1977 (p. 504). — Réponse le 13 mai 1977 (p. 946, 947). 

Question n° 2027, à M. le ministre de l'équipement et de 
l'aménagement du territoire, concernant les constructions nava-
les (avenir de la construction navale en France), posée le 2 juin 
1977 (p. 1140). — Réponse le 10 juin 1977 (p. 1269). 

Question orale avec débat : 
Question n" 77; à M. le ministre de l'équipement et de 

l'aménagement du territoire, concernant les constructions navales, 
posée le 1" juin 1977 (p. 1098). — Retirée le 2 juin 1977 
(p. 1131). 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-

mique et financier (n° 235) [13 avril 1977]. — Article addi-
tionnel (p. 479): son amendement n° 59, déposé avec plusieurs 
de ses collègues : modification du code général des impôts ; 
modalités de restitution de la taxe à la valeur ajoutée facturée 
contrairement à la loi ; retiré. 	 - 

Suite de la discussion [14 avril 1977]. — Article 30 sexies 
(p. 519) : les incidences fiscales de la restitution à la personne 
morale de la qualification d'association. La possibilité de taxa-
tion des plus-values latentes et l'imposition sur le revenu au 
titre des bénéfices supposés distribués. Rappelle qu'il existe de 
nombreux cas de sociétés dépourvUes, de fait, de tout caractère 
lucratif. La possibilité pour une société civile propriétaire d'un 
certain nombre de biens d'être transformée en association et 
de voir échapper les droits patrimoniaux des associés. 

— Déclarition de politique générale du Gouvernement por-
tant sur sa politique économique et sociale [5 mai 1977]. 

—Explication de vote (p. 819) : le Premier ministre, en septem-
bre 1976, paraissait l'homme de la situation. La hausse des 
prix. Le chômage. La crédibilité du Gouvernement est mise 
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en doute. Le budget de 1977 a limité les créations d'emplois 
au niveau le plus faible retenu depuis dix ans. Pour la majorité, 
le tableau politique est encore moins brillant que celui de 
l'économie. Le Gouvernement ne pourra plus, une seconde fois, 
user de l'arme de la question de confiance. (p. 820) : le groupe 
socialiste ne votera pas le programme du Gouvernement. 

Projet de loi aménageant la taxe professionnelle (n' 32()) 
[1er  juin- 1977]. — Discussion générale ,(p. 1110) : selon les 
déclarations du ministre des finances, un texte nouveau concer-, 
nant .la taxe professiennelle devait • être soumis au Parlement. 
La difficulté de régler cette affaire en peu. de temps. La rapi-
dité de la 'mise en application de la réforme. Le refus d'un 
effet en blanc. Les travaux préparatoires menés par le minis-
tère des finances. La mise en ,oeuvre précitée de la réforme 
dictée par des raisons politiques. Les consultations électorales. 
L'importance des écarts ont jeté le discrédit sur la réforme. 
L'impossibilité d'une remise en cause de l'assiette au cours 
de l'année• 1977. Le coût de la réforme pour le Trésor. Les 
trois, conditions auxquelles devait répondre le nouvel impôt : 
base évolutive, simplicité, meilleure équité fiscale. La com-
plexité de l'ancien système. L'archaïsme du tarif des patentes. 
Les nouveaux systèmes : prise en compte des valeurs locatives 
et simples à comprendre. Le transfert opéré en favéur des 
petits commerçants et artisans. La variation du montant de 
l'impôt entre les, communes. La prise en compte de la notion 
de bénéfice. Le remplacement de l'impôt de répartition par 
un impôt de quotité : risque d'insécurité _pour les collectivités 
locales. (p. 1111) : la difficulté véritable : on se trouve en face 
d'un problème d'assiette. Difficulté de mettre les redevables 
à l'abri des conséquences des remous économiques. Le problème 
des petites communes. On risque d'assister d'année en année 
à la reconduction des errements actuels.. L'éventuelle suppres-
sion de la taxe professionnelle et Son remplacement par un 
système s'apparentant au VRTS risque de réduire la marge 
de liberté des collectivités locales et de les obliger à faire 
porter leurs efforts sur - la taxe d'habitation. Le groupe socia-
liste ne votera pas le texte proposé. Article additionnel (p. 1122) : 
son amendement n° 2, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
exonération de la taxe professionnelle pour la gestion des ports 
de plaisance ; irrecevable aux termes de -l'article 40 de la 
Constitution. Son amendement e° 7, déposé avec plusieurs de 
ses collègues : non-exonération de la taxe professionnelle pour 
les entreprises d'élevage qui utilisent pour les besoins de leur 
exploitation des procédés industriels et ne sont pas pour l'essen-
tiel de leur production rattachées à une- exploitation agricole ; 
rejeté. Explication de vote sur l'ensemble (p. 1124) : le groupe 
socialiste votera contre le projet en discussion. 

— Projet de loi relatif au contrôle de 	concentration éco- 
nomique et à la répression des ententes illicites et des abus 
de position dominante (n°,371) [28 juin 1977]. — Article 2 
(p. 1848) : l'intégration dans le chiffre d'affaires du montant 
des exportations. Se déclare favorable à l'amendement n° 6 
de M. Robert Laucournet et plusieurs de ses collègues ; abais-
sement à 33 p. 100 du seuil du chiffre d'affaires pris én -consi-
dération pour le contrôle des concentrations. (p. 1849) : regrette 
la précipitation dans laquelle ce texte aura été élaboré. Article 
additionnel après l'article 10 bis (p. 1856) : la différence entre 
procédure contradictoire et procédure pleinement contradictoire. 

ANDIGNE (Ilunnwr n'), sénateur de l'Orne (RI, puis RPR), 
secrétaire du Sénat, fonctions auxquelles il ne s'est pas repré-
senté le 5 octobre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant dispositions particulières 
applicables aux salariés candidats ou élus à l'Assemblée natio-
nale ou au Sénat [17 décembre 1977]. 

,Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif aux régimes de protec-
tion sociale des ministres des cultes et membres des congré-
gations religieuses [19 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de•loi modifiant et complétant cer-
taines dispositions de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative 
aux institutions sociales et médico-sociales et de la loi n° 70-1318 
du 31 décembre 1970 portant. réforme hospitalière et portant  

dérogation, à titre temporaire, pour certains établissements hos-
pitaliers publics ou participant au service public hospitalier, 
aux règles de tarification ainsi que, pour les soins donnés dans 
ces établissements, aux modalités de prise en charge [20 décem-
bre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la mensualisation et à 
la procédure conventionnelle [20 décembre 19771. 

DEPO•S 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi instituant une compensation entre le régime 
général de sécurité sociale des travailleurs salariés du com-
merce et de l'industrie et le régime des salariés agricoles pour 
les rentes de l'assurance contre les accidents du travail et les 
maladies professionnelles (n° 55) [27 octobre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi modifié -par l'Assemblée nationale, insti-
tuant une compensation entre le régime général de sécurité 
sociale des travailleurs salariés du commerce et de l'industrie 
ef le régime des salariés agricoles pour les rentes de l'assurance 
contre-  les accidents du travail et les maladies professionnelles 
(n° 174) [14 décembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi instituant une compensation entre le régime 
général de sécurité sociale des travailleurs salariés du com-
merce et de l'industrie et le régime des salariés agricoles pour 
les rentes de l'assurance contre les accidents du travail et les 
maladies professionnelles (n" 4) [16 novembre 1977]. — Rap-
porteur. — Discussion générale (p. 2701) : la loi du 25 octo-
bre 1972, relative à l'assurance des salariés agricoles contre les 
accidents du travail et les maladies professionnelles. Les pres-
tations servies : tiers payant, indemnités journalières, rentes 
d'incapacité permanente, rente d'ayants-droit. Les allocations 
versées aux victimes d'accidents antérieurs à cette loi. Les 
apprentis et « petites métayers s. La revision possible des droits 
en cas d'aggravation. La revalorisation des rentes. La gestion 
de ce régime assurée par la mutualité sociale agricole. Le finan-
cement par les cotisations des employeurs (articles 1152 et 1153 
du code rural). Les taux très élevés fixés pour certains types 
d'exploitation (scieries). La diminution de la population agri-
cole. Le poids très lourd de la revalorisation des rentes 
anciennes dans les dépenses techniques. Les difficultés de 
financement. La loi du 24 décembre 1974 sur la protection 
sociale commune à tous les Français, instituant la compensa-
tion entre les régimes de base obligatoires ; les régimes d'assu-
rances contre les accidents du travail et les maladies profes-
sionnelles exclus du champ d'application. La nécessité d'une 
dérogation en faveur du régime agricole. Le caractère inci-
tatif du mode de fixation des cotisations n'est pas remis en 
cause ; la prévention des accidents du travail. L'harmonisation 
des -efforts contributifs des cotisants. L'amendement de la com-
mission. Article 3 (p. 2705) : son amendement n° 1 : prise en 
compte, pour l'harmonisation avec les taux du régime général, 
des taux globaux de cotisations du régime agricole, incluant 
les cotisations complémentaires ; adopté. Accepte le sous-amen-
dement n° 3 de M. Jacques Blanc ; précision sur la définition 
de l'écart existant entre les taux de cotisation des deux régimes, 
et fixation d'un point de départ pour le calcul dg transfert 
de compensation. Article additionnel après l'article 4 (p. 2706) : 
amendement n° 2 de M. Louis Jung et plusieurs de ses col-
lègues ; revision annuelle de l'aide financière allouée aux caisses 
d'assurance accidents agricoles des départements du Haut-Rhin, 
du Bas-Rhin et de la Moselle, pour compenser dans le domaine 
de la charge-rentes, les -effets du déséquilibre démographique. 
Article additionnel après l'article 5 (p. 2707) : se déclare opposé 
à l'amendement n° 4 de M. Louis Virapoullé ; application aux 
départements d'outre-mer; 

— Projet de loi instituant une compensation entre le régime 
général de la sécurité sociale des travailleurs salariés du com-
merce et de l'industrie et le régime des salariés agricoles pour 
les rentes de l'assurance contre tes accidents du travail et les 
maladies professionnelles. — Deuxième lecture (n° 152) 
[17 décembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 4188) : les articles restant en discussion. Le principe de 
la compensation au seul titre des rentes d'accidents de travail 
et dé maladies professionnelles entre le régime général et le 
régime des salariés agricoles. (p. 4189) : le coût de la compen-
sation étant dû. L'article 6 supprimé par l'Assemblée natio-
nale, prévoyait l'application de la loi aux départements d'outre-
mer. 
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— Projet de loi relatif à la généralisation de la sécurité 
sociale (n" 132) [19 décembre 1977]. Article 2 (p. 4264) : son 
amendement n" 1, déposé avec M. Guy Robert et soutenu par 
M. Jacques Henriet : gestion de l'assurance personnelle assit-
rée par les régimes agricoles pour les personnes en ayant relevé 
en dernier lieu ; retiré. 

ANDRIEUX (ANTOINE), Sénateur des Bouches-du-Rhône (S). 
NOMINATIONS 
Vice-président de la commission des affaires étrangères, de 

la défense et des forces armées. 
Est nommé de nouveau membre [6 octobre 1977], puis réélu 

vice-président de cette commission. 

DEPOT 
- Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi autori- 
sant l'approbation de l'accord maritime entre le Gouvernement 
de la République française et le gouvernement de la République 
fédérative du Brésil, signé à Paris le 24 octobre 1975 (n° 57) 
[28 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi autorisant l'approbation des dispositions 

annexées à la décision du Conseil des Communautés euro-
péennes du 20 septembre 1976 et relatives à l'élection des 
représentants à l'Assemblée des Communautés européennes au 
suffrage universel direct (n° 394) [23 juin 1977]. Discussion 
générale. (p. 1685) : l'Europe est une nécessité historique. La 
véritable indépendance nationale passe par la construction euro-
péenne. La seule possibilité d'équilibrer les superpuissances. 
Halte- à l'Europe des technocrates, sous influence américaine, 
à l'Europe des sociétés multinationales. La nécessaire applica-
tion des dispositions du traité relatif aux ententes et aux concer-
tations. Il ne s'agit d'appliquer que le traité. (p. 1686): l'élection 
du Parlement au suffrage universel est un développement natu-
rel du traité. L'ouverture 'de l'Europe aux pays récemment 
libérés de la dictature, la Grèce, le Portugal et l'Espagne. Dani 
certaines régions l'Europe est une 'préoccupation. Confiance 
doit être donnée aux producteurs français. Le réalisme ce n'est 
pas le repli et l'isolement de la France. C'est faire un procès 
d'intention_ que de considérer - qu'une assemblée issue du. suf-
frage -universel ne se confinerait pas dans le rôle qui lui est 
assigné par les traités. L'élection du Parlement européen au 
suffrage universel ne lui confère aucun pouvoir supplémentaire. 
Une violation du traité. aboutirait à la désagrégation de la 
Communauté. Les compétences de la Cour européenne de justice. 
Les coutumes qui se sont développées n'ont jamais été à l'en-
contre -de la répartition des pouvoirs de décisions - fixés par 
les traités. Le désir de réaliser l'identité de l'Europe. La contri-
bution de l'Europe au développement du tiers monde; la pré-
figuration du nouvel ordre économique international. La France 
n'a pas le droit de régresser. Utilité de la contribution de la 
France à la démocratisation des instances internationales. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de 
coopération entre la Communauté économique européenne et la 
République algérienne démocratique et populaire et documents 
connexes, signés à Alger le 26 avril 1976 (n° 28) [17 novembre 
1977]. Article unique (p. 2762): demande une suspension de 
séance. 

— Projet de loi adopté par l'Assemblée nationale autorisant 
l'approbation de l'accord maritime entre le Gouvernement de la 
République française et le gouvernement de la République fédé-
rative du Brésil, signé à Paris le 24 octobre 1975 (n° 15) 
[17 novembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 2762) : souligne leÉ deux années écoulées depuis la signa-
ture de l'accord. Le Brésil, un pays d'avenir. Sa population, sa 
superficie, son taux de croissance. Les productions du Brésil. 
Le rôle du Brésil à la conférence sur le droit de la mer à. New 
York : le a nouvel ordre maritime- international ». Le caractère 
très limité des relations commerciales entre la France et le 
Brésil. (p. 2763) : le développement des échanges maritimes 
entre les deux pays'. Le transport des marchandises sous pavillon 
national, Les économies de devises. Les pavillons de complai-
sance. Les facilités douanières accordées aux navires brésiliens 
dans les ports français ; la réciprocité. La possibilité pour les 
équipages de débarquer à terre et de transiter quelques jours. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87), 

Deuxième partie : 
Affaires étrangères [1" décembre 1977] (p. 3368) : le délabre-

ment du budget du ministère des affaires étrangères, Les pro-
grès enregistrés pour 1978. Le malaise des fonctionnaires de 
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ce ministère. (p. 3369) : l'inadaptation des structures du 
tère : l'extrême lenteur de la a géographisation » ; la hiérarchie 
et la centralisation exagérées. Le renforcement de l'autorité des 
ambassadeurs ; le projet de lai de programme sur cinq ans ; 
la profusion des hiérarchies parallèles. Les moyens insuffisants 
donnés à l'administration ; son dénuement face à le multiplica-
tion des Etats nouveaux. La situation personnelle des agents du 
ministère ; les rémunérations ; le logement : la mise en place 
d'un fonds de concours affecté à l'acquisition de logements à 
l'étranger. Le nombre des représentations françaises à l'étranger. 
La participation .de la France aux -conférences internationales. 
L'amenuisement du rôle du ministère des affaires étrangères. 
La prééminence du Président de la République : le domaine 
réservé. La diminution du rôle de l'Etat par rapport aux initie 
tives privées : les sociétés multinationales. La prééminence du 
technique sur le politique; l'intervention des ministères spécia-
lisés. La résurgence de la diplomatie secrète r les incohérences 
.qui en résultent. (p. 3370) : l'exemple du -voyage du Président ' 
Sadate à Jérusalem,: le refus de la France de s'associer à la 
déclaration de soutien de la CEE. -Cite le communiqué publié 
le même jour par le bureau• exécutif du parti socialiste, pour 
salues l'initiative courageuse du Président Sadate. La position 
du parti socialiste sur le confit du Moyen-Orient. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — V. —
Transports, marine marchande [9 décembre 1977] (p. 3781): 
la crise très grave de la construction et de la réparation navales. 
La situation de la Société provençale des ateliers Terrin 
(SPAT). Le plan de sauvegarde de la construction navale, 
annoncé le 27 juillet 1977. Les crédits prévus au collectif de fin 
d'année. La concurrence internationale. Le « -dumping >, du 
Japon. La loi-cadre d'aide à la construction navale (loi Defferre) 

'de 1951. Le recours des sociétés multinationales aux chantiers 
étrangers pour faire effectuer la réparation de leurs -pétroliers., 
L'anomalie de cette situation si l'on tient compte des subven-
tions de l'Etat. La vente du France les dispositions-  du contrat 
permettaient la remise en état du navire dans- les chantiers 
nationaux. (p. 3782) : la vocation maritime de la France. La 
place de la flotte française dans la marine mondiale. L'augmen-
tation du tonnage ; la diminution du nombre des bateaux. La 
modernisation de la flotte. La liaison entre la Corse et le 
continent. Le développement des transports sous pavillon natio-
nal. La récente autorisation de ratification du traité sur les 
échanges maritimes entre la France et le Brésil. Les pavillons 
de complaisance. Les équipages au rabais, La situation drama-
tique de la pêche. Le vieillissement de la Botnie, Le déficit 
commercial de la France pour les produits de la mer. La 
nécessité d'augmenter l'aide au carburant La défense du patri-
moine naturel. La conférence du droit de la mer. Les résultats 
obtenus par la délégation française .La pollution. L'instauration 
de la zone économique des 200 milles en Méditerranée. La pro-
tection du milieu marin en Corse. Les rejets de boues rouges 
par la Montedison. 

AUBRY (ANDRÉ), sénateur des Hauts-de-Seine (C.). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 septem-
bre 1977. 

• NOMINATION 
Membre de la commission des affaires sociales. 

DEPOT 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de -ses collègues, 
en faveur des retraités, des veuves et des personnes âgées 
(n° 208) [4 février 1977, rattachée pour ordre au procès-verbal 
de la séance du 20 décembre 1976, JO, Débats 3 avril 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
Question n° 64, à M, le secrétaire d'Etat à la jeunesse et 

aux sports, relative aux colonies de vacances, posée le 5 mai 1977 
(p. 806, 807).  

Question n9  76, à Mme le ministre de la santé et de la sécu-
rité sociale, concernant les handicapés (handicapés hébergés 
dans les établissements de rééducation professionnelle), posée 
le 26 mal 1977 (p. 991), — Remplacé par Mme Hélène Edeline 
et discutée le 24 juin 1977 (n, 1754). 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi instituant le comMément familial (n° 346). — 

Suite de la discusion [16 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1378) : les insuffisances et les injustices de la politique 
familiale du Gouvernement. Les bénéficiaires réels des allo- 
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cations créées sont moins nombreux que les bénéficiaires prévus. 
Le nombre des familles françaises 'qui ne bénéficient d'aucune 
allocation familiale. La substitution de la notion d'assistance 
à celle de droit à la sécurité. La diminution du taux de coti-
sation patronale a entraîné la diminution des recettes des 
caisses d'allocations familiales. Les organisations féminines, 
syndicales et familiales ont été exclues de toute réelle concer-
tation. Les conditions d'âge, de nombre d'enfants sont tout à fait 
draconiennes. Les travaux du syndicat des femmes chefs de 
famille. Seules les femmes chefs de famille ayant trois enfants 
et plus bénéficieront d'une amélioration. Le Maintien des droits 
acquis. Le plafond de ressources pour l'obtention du complément 
familial. L'union des femmes françaises soulignait combien les 
plafonds de revenus fixés par le Gouvernement le sont toujours 
arbitrairement sans concertation. L'évolution du plafond de 
ressources est liée à celle des salaires. Le taux de cette pres-
tation ne constitue pas une aide réelle pour les familles. 
(p. 1379): l'effort ,financier que constitue le complément fami-
lial est supporté en premier lieu par les familles et les 
salariés. La simplification des prestations familiales n'est 
pas obtenue par un texte qui n'est que provisoire. Les avan-
tages acquis et .les dérogations temporaires, L'Union nationale 
des associations familiales revendique une majoration bimen-
suelle de toutes les prestations familiales, indexées sur les 
salaires. La nécessité dé procéder à une refonte complète 
du système des prestations familiales Le parti communiste 
français estime qu'il devrait n'y avoir qu'une seule allocation 
légale pour tous les enfants. Les mesure qui devraient être 
prises dans l'immédiat : majoration de 50 p. 100 des allocations 
familiales, l'attribution d'allocations familiales pour le premier 
enfant que la mère ait ou non une activité professionnelle. 
Article 2. — Articles L. 533 à L. 535 du code de la sécurité 
sociale (p. 1387) : son amendement n° 8, déposé avec plusieurs 
de ses collègues et soutenu par Mme Catherine Lagatu : attri-
bution du complément familial lorsque les ressources du ménage 
ou du bénéficiaire n'excèdent pas un plafond variable selon 
le nombre des enfants à charge ; irrecevable aux termes de 
l'article 40 de la Constitution. (p. 1391): son amendement n° 9, 
déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par Mme Cathe-
rine Lagatu : bénéfice du complément familial pour la per-
sonne seule qui n'exerce aucune activité professionnelle et qui 
a un ou deux enfants à charge ; irrecevable. Son amendement 
n° 10, déposé avec plusieurs de ses collègues, soutenu par 
Mme Catherine Lagatu : le complément familial n'est pas 
compris dans le calcul des ressources peur l'allocation de parent 
isolé; irrecevable. Article 13 (p. 1396) : - son amendement e 29 
déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par Mme Cath& 
rine' Lagatu : droits acquis des personnes qui, à la date à 
laquelle elles deviendraient bénéficiaires du texte en discus-
sion, percevraient des prestations plus élevées au titre des allo-
cations supprimées ; retiré. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du titre 1" 
du livre I" du code du travail relatives au contrat d'appren-
tissage (n° 432) [29 juin 1977]. — Article 2. — Article L. 117-5 
du code du travail (p. 1885) : son amendement n° 12, déposé 
avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Hector Viron : 
suppression des dispositions prévoyant que l'agrément est réputé 
acquis s'il n'a pas fait l'objet d'une décision de refus dans 
un délai de trois mois de la part du comité départemental; 
rejeté. 

AUBURTIN (JEAN), sénateur de Paris (RPR). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 sep-
tembre 1977. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale. 

Est nommé membre de la commission chargée d'examiner „la 
proposition de résolution tendant à requérir la suspension de 
poursuites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur des 
}hes-de-Seine [17 mai 1977]. 

.DEPOT 

Avis présenté au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par l'As-
semblée nationale après déclaration d'urgence, portant diverses 
dispositions d'ordre économique et financier (n° 241) [7 avril 
1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier (n° 235) [13 avril 1977]. — Rapporteur pour 
avis. — Article 10 bis (p. 481) : son amendement n° 29 pos-
sibilité pour les avocats membres d'un conseil municipal de 
plaider pour leur commune, gratuitement ; devenu sans objet. 
Article 15 (p. 484) : son amendement n° 30 : intégration dans 
les corps des fonctionnaires de l'Etat des fonctionnaires du 
corps autonome des administrateurs des affaires d'outre-mer 
en -activité au ler mai 1976 ; adopté. Article 17. — Article L. 41 
du code des pensions civiles et militaires (p. 485) ; son amende-
ment n° 31 : suppression dans tous les cas de la condition 
d'antériorité de l'adoption par rapport au départ à la retraite de 
l'adoptant ; retiré. Article 20 bis (p. 489) : son amendement 
n° 32 : intégration postérieure des attachés d'administration de 
la ville de Paris dans les corps de nouvelles collectivités ; 
adopté. Article 21 (p. 491) : s'oppose à l'amendement n° 
de M. René Vallon. Article 22 bis (p. 493) : accepte les amen-
dements n° 57 de M. Robert Boulin et n" 62 de M. Henri Tour-
nan et plusieurs de ses collègues soutenu par M. Robert Schwint. 
Article 23 (p. 495) : son amendement n° 65 : cas dans lesquels 
l'Etat a différé ou refusé le concours de la force publique pour 
exécuter une décision judiciaire ordonnant une expulsion ; subro-
gation de l'Etat dans les droits du propriétaire indemnisé du 
préjudice ; retiré. Article 28 -(p. 498) : son amendement n° 36 : 
codification; adopté. L'importance d'une adoption rapide des 
lois de codification. Article 30 (p. 500) : son amendement n° 37 : 
'dispenses de l'application des dispositions relatives aux ventes 
à domicile pour les personnes exerçant une activité ambulante; 
rejeté. Article 30 bis (p. 501) ; son amendement n° 38 : indem-
nisation par le fonds de garantie dans le cas où le responsable 
des dommages demeure inconnu lorsque les accidents ont été 
causés par des cycles qu'ils soient moteurs ou non ainsi que 
par des piétons; intégration de ces dispositions dans le code 
des assurances ; adopté. 

Suite de la discussion [14 avril 1977]. — Article 30egnater 
(p. 517) : son amendement n° 39 : article 63 de la loi du 
31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques ; sociétés de conseils créées sous la 
forme commerciale entre le 1" janvier 1977 et la promulgation 
de la présente loi ; adopté. Article 30 quinquies (p. 517) : 
son amendement n° 40 : suppression de cet article ; loi du 
31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judi-
`ciaires et juridiques ; date à laquelle des propositions devront 
être faites par la 'commission chargée d'étudier l'unification des 
professions d'avocats et de conseils juridiques ; adopté. Arti-
cle 30 sexies (p. 518) son amendement n° 41 : rédactionnel ; 
adopté. Son amendement n° 42 : date à laquelle la personne 
morale est 'soumise aux droits des associations; prise en consi-
dération non point de la publication au Journal officiel mais de 
la publication de justice ; adopté (p. 520) : accepte le sous-
amendement n° 77, à son amendement n° 42, de M. Jacques 
Descours Desacres. Son amendement n° 43 : prolongation du 
délai pendant lequel les associés peuvent demander la trans-
formation d'une société civile ou commerciale en association ; 
retiré. Articles additionnels après l'article 33 (p. 526) : son amen-
dement n° 44 : possibilité de demander l'emprise totale des par-
celles ou des parties de parcelles devenues inexploitables à la 
suite de l'expropriation d'une exploitation agricole ; retiré 
(p. 528) : accepte l'amendement n° 69 de M. Robert Parent: 

B 

BAC (JEAN), sénateur des Yvelines (RPR). 

N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 25 septembre 
1977. 

NOMINATION 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

DEPOT 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel s  du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi, adoptée par 
l'Assemblée nationale, tendant à compléter les dispositions du 
code des communes relatives à la coopération intercommunale 
(n' 383) [16 juin 1977]. 
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INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif au bilan social de l'entreprise (n° 300) 
[7 juin 1977]. Article 1". — Article L. 438-1 du code du travail 
(p. 1185) son amendement n° 22 fixation à 1 000 salariés du 
seuil à partir duquel le bilan sera obligatoire ; rejeté. Une expé-
rimentation préalable demeure souhaitable. Article L. 438-3 
(p. 1187) son amendement n° 23 : la loi laisse aux entreprises 
le soin de déterminer les indicateurs sociaux qui, pris sur les 
listes fixées par décret, devraient figurer sur le bilan d'entre-
prise ou sur les bilans d'établissements ; rejeté. 

— Proposition de loi tendant à compléter les dispositions 
du code des communes relative à la coopération intercommu-
nale (n°-353) [22 juin 1977]. — Rapporteur.-- Discussion géné-
rale (p. 1602) : les difficultés qu'a soulevées l'application de la 
loi du 31 décembre 1966 relative aux communautés urbaines. 
La proposition de loi de M. Pierre Vallon tendant à supprimer, 
par la loi, la superposition de la communauté urbaine de Lyon 
au district de Meyzieu. Rappelle les différents états de la législa-
tion sur le regroupement communal depuis 1890. (p. 1603) : les 
communautés urbaines actuelles, créées d'office ou de constitution 
volontaire. Le nombre des districts. La formule du syndicat 
est celle qui a eu le plus de succès. La proposition de loi en 
discussion concerne les syndicats, les districts et les commu-
nautés urbaines ; ses principales dispositions. Les règles actuel-
lement en vigueur aboutissent à une véritable paralysie de la 
Commune, centre qui, apporte à l'ensemble commun plus de 
la moitié_ de ses ressources, Les procédures de création. Les 
conditions de durée. Les modifications les plus importantes 
concernent les procédures de dissolution et surtout le retrait des 
communes les plus importantes. L'idée fondamentale est de per-
mettre à-  une commune qui représente plus du quart de la popu-• 
lation totale et dont la contribution au budget de l'établissement 
public fournit plus de la moitié des ressources. Les conditions. 
du retrait d'une communauté urbaine. Les amendements présentés 
dans ce domaine. La décision de retrait doit être prise dans un 
certain délai, variable selon les établissements publics. La dispa-
rité importante existant entre les communautés créées par la 
loi qui atteignent en 1977 dix ans d'existence et les communautés 
volontaires mises en place récemment. La possibilité de dissolu-
tion de l'une des trois institutions de _regroupement dans le 
cadre de retrait effectif d'une commune. (p. 1604) : le sort des 
personnels employés par les communautés urbaines qui vien-
draient à être dissoutes. La réservation de la fonction de mem-
bres du conseil de communauté aux élus des communes mem-
bres. La nouvelle répartition des sièges aux conseils de commu-
nautés dans les conditions normales et à la demande de toutes 
communes membres, dans le mois de publication de la présente 
loi. Article 1" bis. — Article L. 163-18 du code des communes 
(p. 1608) son amendement n° 3 : possibilité de retrait du syn-
dicat intercommunal, entre autres conditions, pour la commune 
dont la-population totale représente plus du quart de la popu-
lation du syndicat ; adopté. (p. 1609) : accepte l'amendement 
n° 11 de M. Christian Bonnet. Article additionnel après l'article 3: 
s'oppose à l'amendement n° 4 de M. René Debesson et plusieurs 
de ses collègues ; limitation de l'application des dispositions en 
discussion aux créations intercommunales qui interviendront 
après la promulgation. Articles additionnels après l'article 4. 

—Article L. 165-24 du code des communes (p. 1610) :. accepte 
l'amendement n° 9 de M. Marcel Lucotte ; membres du conseil 
de communauté obligatoirement choisis parmi les conseillers 
municipaux de la commune qu'ils représentent. (p. 1614) : sous-
amendement n° 14 de M. Jacques Eberhard à l'amendement n° 2 
de M. Max Monichon et plusieurs de ses collègues ; les charges 
financières correspondant au maintien des droits acquis et au 
traitement des personnels d'une communauté dissoute sont sup-
portées par les-communes qui ont pris l'initiative de la disso-
lution. Amendement n° 5 de M. René Debesson et plusieurs de 
ses collègues ; non-application au personnel d'une communauté 
dissoute des dispositions relatives au licenciement pour : a sup-
pression d'emplois par mesures d'économies s, Accepte l'amen-
dement n" 1 de MM. Pierre Carous et Maurice Schumann ; 
réduction à six ans du délai à partir duquel une commune peut 
exercer la possibilité ouverte par la loi de se retirer. S'oppose à 
l'amendement n" 6 de M. René Debesson et plusieurs de ses col-
lègues ; suppression des dispositions prévoyant la possibilité 
pour une commune de se retirer d'une communauté volontaire. 
(p. 1615) : s'oppose à l'amendement ri° 10 de M. Marcel Lucotte ; 
substitution à la double condition posée pour qu'une commune 
puisse se retirer, d'une condition alternative : un-  certain pour-
centage de la population, ou un certain pourcentage de ressources. 
fiscales. (p. 1616) : demande à ce que soient précisées la notion 
d'impôt direct et les fiscalités directes. Les éléments de calcul 
doivent être connus au moment de la promulgation de la lof. 
Amendement •° 12 de M. Christian Bonnet ; recettes prises en 

considération pour le retrait d'une commune d'une communauté. 
Article 6 : accepte l'amendement n° 13 de M. Christian Bonnet ; 
prorogation de six mois du délai d'exercice du droit de retrait 
si un accord n'est pas réalisé sur une nouvelle répartition des 
sièges. 

— Projet de loi relatif au contrôle de la concentration écono-
mique et à la repression des ententes illicites et des abus de 
position dominante (n" 371) [28 juin 1977]. — Article 21. 

—Articles 53 à 59 de l'ordonnance n° 45 du 30 juin 1945 (p. 1861) : 
les créations d'entreprises diminueront si les pénalités appli-
cables sont trop importantes. 

BAGNEUX (JEAN as), sénateur des Côtes-du-Nord (RI, puis 
UREI). 

NOMINATIONS 

Président de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant- en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
titre premier du livre premier du code du travail relatives au 
contrat d'apprentissage [29 juin 1977]. ' 

Est nominé de nouveau membre de la commission des affaires 
culturelles [6 octobre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à certains personnels 
exerçant dans des établissements spécialisés pour enfants et 
adolescents handicapés [20 décembre 1977]. 

QUESTION 

Question orale avec débat : 

Discussion de la question n° 24 de M. Pierre Schiélé concer-
nant la politique culturelle [17 juin 1977], en remplacement de 
M. Michel Miroudot (p. 1451) : la faiblesse des crédits consentis 
au ministère de la culture ; l'augmentation des besoins. Les 
décisions du conseil des ministres du 12 janvier 1,977. Les enga-
gements du Premier ministre le 8 mars. (p. 1452) : la sauvegarde 
du patrimoine architectural ; le classement parmi les monuments 
historiques. Le problème de la Passerelle des Arts à Paris. La 
collection Schlumpf à Mulhouse. L'insuffisance des moyens en 
personnel. Les architectes en chef des monuments historiques 
et leur rémunération. La crise du cinéma : il faut aider le cinéma 
de qualité. La diffusion de films à la télévision. 

INTERVENTION 

-- Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Culture et environnement. — L — Culture [24 novembre 1977] 

(p. 3042) : l'impécuniosité chronique du ministère de la culture. 
Le rattrapage de _certaines actions au détriment des autres. La 
situation très difficile de l'enseignement musical. Les effectifs 
d'élèves fréquentant les conservatoires régionaux nationaux, les 
écoles nationales de musique de catégorie A et de catégorie B. 
L'insuffisance des crédits de fonctionnement. La charge des 
écoles nationales de musique, assumée presque totalement par 
les communes. (p. 3043) : la participation demandée aux com-
munes sièges d'écoles nationales de musique aux autres com-
munes qui leur envoient des élèves. L'inégalité d'accès aux études 
musicales. L'amendement déposé par le Gouvernement à l'Assem-
blée nationale pour augmenter les crédits des écoles de musique. 
Souhaite un nouvel effort du Gouvernement en faveur du fonc-
tionnement des conservatoires et des école de musique. Le 
conservatoire national de la rue de Madrid. 

BAJEUX (OCTAVE), sénateur du Nord (UCDP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions de 
la loi du 29 octobre 1974 relative aux économies d'énergie 
[28 juin 1977]. 

Est-  nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
économiques et du Plan [6 octobre 1977]. 

• 

■ 
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Est élu juge titulaire de la Haute Cour de justice 127 octo-
bre 1977]. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée d'exa-
miner le projet de loi portant modification de l'article 7 de 
la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orien-
tation agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'amé-
nagement foncier .  et  'd'établissement rural et de l'article 15 de 
la loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 [16 décem-
bre 1977],  

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant modification de l'article 7 
de la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi 
d'orientation agricole, relatif au droit de préemptiOn des sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural et de l'article 15 
de la loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1970 [21 dé-
cembre 1977]; 

DEPOTS 

Rapport fait au nom de la commission des affaires économiques 
et du Plan sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale 
après déclaration d'urgence, relatif au contrôle de la concen-
tration économique et à la répression des ententes illicites et 
des abus de position dominante (n° 417)423 juin 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi relatif an contrôle de la concentration écono-
mique et à la 'répression 'des ententes illicites (n° 459) [29 juin 
1977]. 

INTERVENTIONS : 

— Projet de loi relatif à l'amélioration de la situation des 
conjoints survivants (n° 391) [27 juin 1977]. Article additionnel 
après l'article 4 (p. 1771) : son amendement n° 1 : pension de 
reversion des femmes d'exploitants agricoles devenues chefs 
d'exploitation par suite du décès de leur conjoint, titulaires 
d'une pension d'invalidité et âgées d'au moins cinquante ans ; 
adopté. 

— Projet de loi relatif au contrôle de la concentration écono-
mique à la répression des ententes illicites et des abus de 
position dominante (n° 371) [28 juin 1977]. — Rapporteur, —
Discussion générale (p. 1834): regrette l'insuffisance du temps 
imparti à la commission des affaires économiques pour exa-
miner le texte en discussion. (p. 1835) : le texte entre dans 
le cadre de la lutte contre l'inflation. Le rôle des structures 

- sur le niveau des prix. Les deux séries de dispositions légis-
latives actuellement en vigueur en matière de concurrence. 
La répression des pratiques individuelles ; la répression des 
ententes illicites et des abus de position dominante. Les dispo-
sitions du décret-loi du 9 août 1953. Les dérogations prévues 
pour les prohibitions édictées par le texte modifié de l'ordon-
nance du 30 juin 1945, la loi de finances du 2 juillet 1963 
et l'ordonnance du 28 septembre 1947. La distinction entre 
bonnes et mauvaises ententes, Le rôle de la commission tech-
nique des ententes et positions dominantes. Le insuffisances 
de la législation actuellement en vigueur : l'absence de sanc-
tions appropriées. Le texte en discussion accroît le rôle de 
la commission technique des ententes et des positions domi-
nantes ; renforce la répression des ententes illicites et des 
abus de position dominante ; institue un contrôle des concen-
trations d'entreprises. Le développement des sanctions pénales ; 
l'institution d'un _régime de sanction pécuniaire. (p. 1836) : 
l'opportunité de la création de Sanctions administratives. La 
distinction entre les entreprises et les personnes morales qui 
ne sont pas des entreprises. Le contrôle de la concentration-
économique dans les différents pays étrangers. Le texte ne 
vise que les concentrations qui s'opèrent sur le territoire fran-
çais. L'absence de contrôle sur les multinationales. Le contrôle 
sur les concentrations industrielles ou commerciales de type 
horizontal ou de type vertical. Le déclenchement de la procé-
dure des contrôles ; comparaison avec les systèmes en vigueur 
en République fédérale d'Allemagne et aux Etats-Unis. La notion 
de concentration soumise à contrôle. Le cas - des entreprises 
dont le chiffre d'affaires vient à dépasser, par croissance 
interne, les pourcentages de marché concernant les abus de 
position dominante. 

Article 1" bis (p. 18* : son amendement n° 31, identique 
à l'amendement n° 9 de M. Guy Petit : suppression des dis-
positions prévoyant le choix du président de la commission 
de la concurrence parmi les -membres du Conseil d'État et 

les magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire ; adopté. 
s'oppose à l'amendement n° 4 de M. Robert Laucournet et 
plusieurs de ses collègues ; augmentation du nombre des 
membres de la commission de la concurrence. (p. 1843): son 
amendement n° 32 : limitation à une fois de la possibilité de 

'renouvellement des mandats du président et des commissaires ; 
adopté. En réponse aux propos tenus par M. Etienne Dailly : 
les modalités de la procédure du renouvellement du président 
et des commissaires seront réglées par voie réglementaire. 
Article 1" ter (p. 1844) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 5 de M. Robert Laucournet et .plusieurs 
de ses • collègues ; suppression des dispositions prévoyant la 
présence de suppléants aux réunions de la commission de la 
concurrence. Article 2 (p. 1845) : s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 10 de PL Guy Petit ; définition 
juridique de la concentration. Son amendement n° 33: appré-
ciation du critère d'une concurrence suffisante dans le cadre 
du marché national ; devenu sans objet. (p. 1846): accepte 
l'amendement n° 11 de M. Guy Petit ; possibilité de contrôle 
des concentrations ayant ou pouvant avoir pour conséquence 
de porter atteinte à une concurrence suffisante sur un marché. 
(p. 1847) : accepte l'amendement n° 62 de Mme Christiane 
Scrivener ; prise en considération, pour le contrôle, du chiffre 
d'affaires réalisé par les entreprises concernées, sur le marché 
national ou à destination des marchés .étrangers. Son amen-
dement n° .34: abaissement à 35 p. 100 du seuil de chiffre 
d'affaires pris en considération pour le contrôle des concen-
trations ; devenu sans objet. (p. 1849) : s'oppose à l'amende-
ment n° 7 de M. Robert Laucournet et de plusieurs de ses 
collègues ; abaissement à 20 p. 100 du seuil de chiffre d'affaires 
pris en considération en cas de concentration verticale. Accepte 
l'amendement n° 63 de coordination de Mme Christiane Scri-
vener. S'oppose à l'amendement n° 8 de M. Robert Laucournet et 
de plusieurs de ses collègues ; contrôle des entreprises employant 
plus de 10 000 salariés ou .réalisant un chiffre d'affaires annuel 
excédant 500 millions de francs. (p. 1850) : accepte L'amendement 
n° 12 rédactionnel de M. Guy Petit. Son amendement n° 35: 
contrôle des entreprises dont l'activité est économiquement 
déterminée par les entreprises comprises dans la .concentration ; 
adopté. Son amendement le 36 : année civile de référence 
pour la consommation nationale prise en compte ; adopté. 
Accepte l'amendement n° 13 de M. Guy Petit ; appréciation 
de la contribution apportée par les entreprises pour compenser 
les atteintes à la concurrence. (p. 1851) : son amendement 
n° 37 • rédactionnel ; adopté. Article 6 : son amendement n° 38 : 
rédactionnel • adopté. Accepte l'amendement n° 14 rédactionnel 
de M. Guy Petit. Son amendement n° 39 : rédactionnel ; adopté. 
Son. amendement n° 40 : ministre ayant l'initiative d'engager 
les recherches sur les concentrations ; information du président 
de la commission de l'engagement des recherches ; adopté. 
Article 7 (p. - 1852) : son amendement n° 41 : rédactionnel • 
adopté. S'oppose à l'amendement n" 15 de M. Guy Petit; 
abus de position dominante dans le cas d'une concentration 
ayant fait l'objet d'une modification et devenue définitive. 
Article 8 : son amendement n° 42 : rédactionnel ; adopté. Son 
amendement n° 43: conditions dans lesquelles les parties en 
cause recevront communication du dossier et pourront pré-
senter leurs observations adopté. Article 9 (p. 1853): son 
amendement n° 44 : rédactionnel ; adopté. S'oppose à l'amen-
dement n° 3 de M. Robert Parenty possibilité pour les inté-
ressés de faire là preuve d'une stipulation contraire antérieure 
de plus de cinq ans à l'injonction qui leur est faite de rétablir 
la situation de droit antérieure. Son amendement n° 45: rédac-
tionnel; retiré ; repris par M. Etienne Dailly. (p. 1854) accepte 
l'amendement n° 60 de Mme Christiane Scrivener ; possibilité 
pour les ministres de subordonner leur accord à la concen-
tration, à l'acceptation par les entreprises en cause de mesures 
particulières favorables à l'intérêt général. (p. 1855) : accepte 
l'amendement n° 16 rédactionnel de M.- Guy Petit. Son amen-
dement n° 46 : rédactionnel ; adopté. Article 10 bis : son 
amendement n° 47 suppression des dispositions prévoyant la 
saisine de la commission de la concurrence pour les entre-
prises dont le chiffre d'affaires dépasse par croissance interne 
les -parts de marchés prises en considératiOn ; adopté. Amende-
ment identique n° 18 de M. Guy Petit. Article additionnel 
(p. 1856) : se déclare favorable à l'amendement n° 19 de 
M. Guy Petit ; caractère pleinement contradictoire de la pro-
cédure à l'égard de toute partie intéressée. Article 15 (p. 1857) : 
accepte l'amendement rédactionnel n° 20 de M. Guy Petit. Son -
amendement n° 48 : non-application de la procédure à mettre 
en oeuvre pour les sanctions administratives aux sanctions pécu-
niaires ; adopté. Article additionnel ; accepte l'amendement 
n" 21 de M. Guy Petit; les sanctions- pécuniaires sont déter-
minées en fonction du rôle joué par chaque entreprise en 
cause. Article 16 bis : son amendement n° 49 : de forme ; adopté. 
(p. 1858): accepte l'amendement n° 61 de Mme Christiane 
Scrivener ; pouvoir des agents habilités à conduire les enquête. 
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Article 20. — Article 52 de l'ordonnance n° 45-1483 du 
30 juin 1945 : accepte l'amendement n" 65 de forme de 
Mme Christiane Scrivener. Son amendement n° 51): motivation 
des décisions de la commission de la concurrence ; adopté. 
Article 20 bis (p. 1859) : son amendement n° 51 : décret en 
Conseil d'Etat précisant les conditions de procédure devant 
la commission de la concurrence ; réservé. Se déclare favo-
rable à l'amendement n° 22 de M. Guy Petit ; caractère pleine. 
ment contradictoire de la procédure devant la commission de 
la concurrence. Article 21. — Articles 53 à 59, de l'ordonnance 
n° 45-1483 du 30 juin 1945 (p. 1860) : son- amendement n" 52 : 
sanctions pécuniaires selon qu'elles sont applicables aux entre-
prises ou à des organismes qui n'en sont point ; adopté. 
(p. 1861) : la détermination du montant des sanctions appli-
cables aux entreprises fautives. Son amendement n° 53: prise 
en considération pour la fixation du montant de la sanction 
pécuniaire de la gravité des faits reprochés et de l'importance 
des dommages causés, de la dimension de l'entreprise et de 
sa situation financière ; adopté. (p. 1862) : accepte l'amen-
dement n° 25 de M. Guy Petit ; suppression des dispositions, 
qui ne sont pas à leur place dans cet article, selon lesquelles 
le ministre ne peut plus prendre de. sanctions une fois le 
dossier transmis au parquet. Son amendement n° 55: rédac-
tionnel ; adopté. Un texte contradictoire avec la procédure 
de drcYit commun ; la possibilité pour des dirigeants d'entre-
prise poursuivis à titre personnel devant les juridictions pénales 
de se décharger de cette responsabilité sur Pentreprise. S'oppose 
à l'amendement n° 27 de M. Guy Petit ; possibilité pour les 
magistrats de l'ordre judiciaire de décider si, sur la demande 
de l'une des parties intéressées, le dossier doit être transmis 
au ministre chargé de l'économie ; extinction de l'action 
publique ; application de la procédure des amendes adminis-
tratives. Possibilité pour le tiers lésé d'assigner devant le 
juge pénal les auteurs d'ententes illicites ou d'abus de posi-
tion dominante dans tous les cas où le ministre et la com-
mission de la concurrence ont estimé qu'il y avait une infrac-
tion, même s'ils ont jugé préférable de prononcer une injonction 
ou une amende administrative sans avoir déféré le dossier 
au parquet ; retiré, au profit de l'amendement n" 26 de M. Guy 
Petit, de même sens. Article 22 (p. 1865) : accepte l'amendement 
n° 28 de M. Guy Petit ; si elle est saisie, la commission de 
la concurrence est tenue de rendre un avis sur les pratiques 
anticoncurrentielles. Article additionnel après l'article 23 
(p. 1866) : s'oppose à l'amendement n° 29 de M. Guy Petit ; 
possibilité de nouvelle saisine de la commission de la concur-
rence, après un délai de trois ans, lorsque, par suite d'une 
-évolution économique, la concentration autorisée, l'entente 
admise, la position dominante acceptée ne répond plus à 
,une concurrence suffisante. Article 20 bis (suite) : adoption 
de son amendement n° 51 préalablement réservé. Article 25 : 
son amendement n° 58: décret d'application dans un délai 
de six mois à compter de la publication de la présente loi ; 
adopté. Article 26 (p. 1867) : son amendement ri° 59 : rédac-
tionnel ; adopté. Accepte l'amendement de coordination n° 30 
de M. Guy Petit. 

Conclusions de la commission mixte paritaire [30 juin 1977]. 
— Rapporteur. — Discussion générale (p. 1982) : le choix par 
le Gouvernement du président de la commission de la concur-
rence. Le nombre des membres de cette commission. Le contrôle 
de la concentration économique ; la définition de cette der-
nière ; la détermination du seuil de concentration à partir du 
chiffre d'affaires global ; le 'seuil retenu en matière de concen-
tration horizontale. L'information du président de la commission 
de la concurrence de l'engagement de recherches et la com-
munication des conclusions de l'enquête par le ministre. Le 
régime des injonctions et des sanctions ; le monta-nt maximum 
de la sanction pécuniaire ; la prise en considération de la 
situation financière de l'entreprise. L'exercice de l'action 
publique et de l'action civile devant la juridiction pénale. 
La situation des personnes poursuivies devant les juridictions 
pénales. Article 1°' bis (p. 1983) : amendement n° 4 de Mme Chris-
tiane Scrivener ; composition de la commission de la concur-
rence. Article 21. — Article 59 de l'ordonnance n° 45-1483 
du 30 juin 1945 (p. 1985) : amendement n° 5 de Mme Chris-
tiane Scrivener ; exercice dans les conditions de droit com-
mun de l'action publique et de l'action civile devant la juri-
diction en réparation du dommage causé. Article 59 bis : 
amendement n° 3 de Mme Christiane Scrivener ; suppression 
de cet article qui introduit une confusion entre le délit écono-
mique applicable aux entreprises et la responsabilité per-
sonnelle de leurs dirigeants. 

— Projet de loi portant modification de l'article 7 de la loi 
n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orientation 
agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'aménage-
ment foncier et d'établissement rural, et de l'article 15 de la loi 
n° 60.808 d'orientation agricole du 5 août 1960 (n° 139) [20 décem- 

bre 1977]. — Article 1". — I de l'article 7 de la loi du 
8 août 1962 (p. 4367) ': son amendement n° 8 : exercice dei 
droits de préemption dans la limite de la superficie minimale 
déterminée par le préfet ; adopté. 

BALESTRA (CLÉMENT), sénateur du Var (S.). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 sep-
tembre 1977. 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

BALLAYER (RENÉ), sénateur de la Mayenne (UCDP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. En démissionne le 21 avril 1977. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de là nation [3 mai 1977], 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 
Est nommé membre -de la commission nationale des opérations 

immobilières et de l'architecture [16 décembre 1977]. 

DEPOTS 

Proposition de loi tendant à modifier le code des débits de 
boissons dans les communes de moins de 2 000 habitants 
(n° 436) [28 juin 1977]. 

Proposition de loi déposée avec M. Gustave Héon relative aux 
sessions des conseils généraux (n° 65) [8 novembre 1977]. 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation, 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale : Industrie, commerce et artisanat. — II. — Com-
merce et artisanat (n° 88, annexe 19) [22 novembre 1977]. 

QUESTION 

Question orale : 
Question n° 2019, à M. le ministre de l'intérieur, concernant 

les sapeurs-pompiers (allocation de vétérance aux anciens sapeurs-
pompiers communaux), posée le 31 mai 1977 (p. 1090). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 
Suite de la discussion [23 novembre 1977]. — Article 3 

(p. 2933) : son amendement n° 88, déposé avec M..Jean Cluzel 
et identique à l'amendement n° 13 de M. Jean Francou ; appli-
cation du taux majoré de la taxe sur la valeur ajoutée aux opé-
rations de crédit-bail et de location portant sur des biens neufs 
ou _d'occasion « à l'exception des locations de courte durée 
n'excédant pas trois mois non renouvelables s ; retiré. Son amen-
dement n° 89, déposé avec M. Jean Cluzel et soutenu par ce 
dernier : application du taux majoré de la taxe sur la valeur 
ajoutée aux opérations de crédit-bail portant sur des biens 
neufs ou d'occasion : retiré. Article 4 (p. 2937) : son amendement 
n° 90, déposé avec M. Jean Cluzel et soutenu par ce dernier': 

' exonération de l'impôt sur le revenu pour les salaires versés aux 
apprentis dans la limite de la fraction n'excédant pas 75 p. 100 
de la valeur du SMIC annuel. Article 7 (p. 2941) : son amende-
ment n° 8, déposé avec M. Jean Cluzel et soutenu par ce dernier : 
plafonds applicables pour les personnes assujetties au régime 
simplifié d'imposition dit « mini réel simplifé s ; retiré, Article 
additionnel après l'articlé 15 (p. 2958) : son amendement n° 92 
déposé avec M. Jean Cluzel et soutenu par ce dernier barème 
des droits d'enregistrement exigibles sur les cessions de fonds 
de commerce et autres biens ; retiré. 

Deuxième partie : 
Induslriee  commerce et artisanat. — II. — Commerce et arti-

sanat [1" décembre 1977]. — Rapporteur spécial (p. 3332) : la 
dotation globale d'un montant exceptionnel du pr,ojet de budget 
du commerce et de l'artisanat pour 1978_ Le retard dans l'appli-
cation des dispositions de l'article 5 de la loi d'orientation du 
commerce et de l'artisanat du 27 décembre 1973, -posant le 
principe de l'égalité fiscale. L'insuccès du régime simplifié 
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d'imposition proposé aux petites entreprises : 	 d'adhé- 
rer à un centre de- gestion agréé, pour bénéficier de l'abattement 
de 20 p. 100. La revendication des chambres de métiers sur 
l'extension de l'abattement de 20 p. 100 à l'ensemble des com-
merçants et artisans. Les mesures fiscales positives : les dispo-
sitions Iles articles 2 et 4 de la loi de finances ' • la déduction du 
salaire du conjoint de l'exploitant. Le rapport de Mine Claude 
sur le statut de l'épouse de commerçant ou d'artisan. Les dis-
positions fixées par l'article 154 du code général des impôts et 
l'article 243 du code de la sécurité sociale : le paiement des 
charges sociales inhérentes au salaire du conjoint. (p. 3333): 
les actions prévues en faveur de l'emploi. Les crédits de for-
mation. Le pré-apprentissage. Les dispositions de la loi Royer 
prévoyant la possibilité de placement des' jeunes avant seize ans. 
L'apprentissage considéré comme une,forme d'enseignement tech-
nique. La prise en charge par l'Etat de l'ensemble des charges 
sociales versées sur le salaire des apprentis pour les contrats 
passés avant le 31 décembre 1977. Les crédits destinés à la for-
mation continue. La formation des assistants techniques de 
l'artisanat. L'aide aux organismes employeurs d'assistants tech-
niques. Les primes d'installation aux entreprises artisanales. Le 
programme d'action gouvernementale en faveur des PME. Le 
programme de relance de l'apprentissage. La référence aux 
objectifs du VII° Plan. Le malaise des commerçants et pro-
ducteurs devant les mesures contraignantes de blocage des prix 
ou des marges bénéficiaires. Les conclusions du rapport du 
centre d'études des revenus et des coûts (CERC) sur les revenus 
des petits commerçants. L'évolution des prix alimentaires ; la 
comparaison avec les partenaires européens de la France. L'aug-
mentation du prix du café. Le blocage de l'économie de concur-
rence. Les incohérences du système de coefficients multiplica-
teurs : la croissance de la marge bénéficiaire avec celle du 
prix du produit (p. 3334): l'incitation à la hausse. L'absence de 
contrôle des prix en Allemagne fédérale ou en Suisse, pays sans 
inflation. La concertation nécessaire pour la lutte contre l'in-
flation. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits (il décembre 1977). — Article 63 (p. 3892) : la réévalua-
tion des immobiliSations amortissables. La trésorerie des entre-
prises est exsangue. Amendement n° 152_ de M. Robert Boulin •, 
plafonnement des valefirs réévaluées en appliquant directement 
aux valeurs nettes comptables des indices représentatifs de 
l'évolution des biens concernés. Article additionnel (p. 3893) : 
son amendement n° 125, déposé avec M. Jean Cluzel imposition 
des plus-values imposables réalisées sur la cession de leur fonds 
de commerce par les chefs d'entreprise qui partent à la retraite ; 
imposition des plus-values réalisées par les entreprises si le 
contribuable prend l'engagement de réinvestir dans l'acquisition 
d'un autre fonds avant l'expiration d'un délai de trois ans ; 
irrecevable. Article 72 bis (p. 3906) : la restructuration de la 
boulangerie-pâtisserie est indispensable ; (p. 3907) : la création 
d'une taxe parafiscale. Il ne s'agit pas d'instituer un numerus 
clausus. Se déclare opposé à l'amendement n° 153 de M. Robert 
Boulin ; suppression de cet article prévoyant un périmètre de 
protection autour des boulangeries rachetées ou reconverties 
avec l'aide de la profession. 

BARKAT GOURAT (HAMADOU), sénateur du Territoire fran-
çais des Afars et des Issas (RPR). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

BARRE (RAYMOND), Premier ministre, ministre de l'économie 
et des finances (Gouvernement Barre du 27 août 1976). - 

DEPOTS EN QUALITE DE PREMIER MINISTRE 

En première lecture devant le Sénat. 

Projet de loi autorisant la ratification du protocole portant 
amendement à l'article 50 (a) de la convention relative à l'avia-
tion civile internationale du 7 décembre 1944, signé à Montréal 
le 16 octobre 1974 (n° 201) [15 janvier 1977, rattaché pour 
ordre au procès-verbal de la séance du 20 décembre 1976, JO, 
Débats 3 avril 1977]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord général sur 
les privilèges et immunités du Conseil de l'Europe, fait à Paris 
le 2 septembre 1949 (ensemble, un accord complémentaire du  

28 mars 1950 et quatre protocoles additionnels des 6 novem-
bre 1952, 15 décembre 1956, 6 mars 1959 et 16 décembre 1961) 
(n° 205) [29 janvier 1977, rattaché pour ordre au procès-verbal 
de la séance chi 20 décembre 1976, JO, Débats 3 avril 1977]. 

Projet de loi tendant à la reconduction de la législation sur 
les emplois réservés (n° 206) [31 janvier 1977, rattaché pour 
ordre au procès-verbal de la séance du 20 décembre 1976, JO, 
Débats 3 avril 1977]. 

Projet de loi autorisant l'adhésion du Gouvernement de la 
République française aux protocoles portant troisième proroga-
tion de la convention sur te commerce du blé et de la conven-
tion relative à l'aide alimentaire constituant l'accord interna-
tional sur le blé de 1971 (n° 209) [17 février 197'7, rattaché 
pour ordre au procès-verbal de la séance du 20 décembre 1976, 
JO, Débats 3 avril 1977]. 

Projet de loi autorisant le Gouvernement de la République 
française à approuver l'accord international de 1976 sur le café, 
ensemble deux annexes, fait à Londres le 3 décembre 1976 
(n° 210) [17 février 1977, rattaché pour ordre au procès-verbal 
de la séance du 20 décembre 1976, JO, Débats 3 avril 1977]. 

Projet de loi autorisant le Gouvernement de la République 
française à approuver l'accord international de 1975 sur le cacao, 
ensemble six annexes, fait à Genève le 20 octobre 1975 (n° 211) 
[17 février 1977, rattaché pour ordre au procès-verbal de la 
séance du 20 décembre 1976, JO, Débats 3 avril 1977]. 

Projet de Ioi instituant des modalités exceptionnelles d'accès 
aux corps de fonctionnaires (n° 218) [17 mars 1977, rattaché 
pour ordre au procès-verbal de la séance du 20 décembre 1976, 
JO, Débats 3 avril 1977]. 

Projet de loi portant validation de divers décrets instituant 
des organismes professionnels ou interprofessionnels (n° 263) 
[21 avril 1977]. _ 

Projet de loi relatif aux astreintes prononcées en matière 
administrative (n° 273) [28 avril 1977]. 

Projet de loi tendant à faciliter le vote des Français établis 
hors de France (n° 274) [3 mai 1977]. _ _ 

Projet de loi complétant la loi du 29 juillet 1925 relative 
à la réparation des dégâts causés par les sangliers dans les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle 
(n° 275) [3 mai 1977]. 

Projet de Ioi sur la protection et l'information des consom-
mateurs (n° 306) [17 mai 1977]. 

Projet de loi relatif au recrutement des membres des tribunaux 
administratifs (n° 321) [26 mai 1977]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de la convention pour 
la protection de la mer Méditerranée contre la pollution, ensemble 
deux protocoles, faite à Barcelone le 16 février 1976 (n" 322) 
[26-mai 1977]. 

Projet de loi modifiant certaines dispositions de la loi du 
29 octobre 1974 relative aux économies d'énergie (n° 339) 
[31 mai 1977]. 

Projet de loi autorisant l'adhésion du Gouvernement de la 
République française à l'accord portant création du fonds africain 
de développement, ensemble deux annexes, fait à Abidjan le 
29 novembre 1972 (n° 358) [8 juin 1977]. 

Projet de loi relatif à l'organisation de la Polynésie française 
(n° 395) [17 juin 1977]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'avenant à la conven-
tion de coopération monétaire entre les Etats membres de la 
Banque des Etats de l'Afrique Centrale (BEAC) et la République 
française du 23 novembre 1972, signé à Libreville le 12 avril 1975 
(n° 480) [26 juillet 1977, rattaché pour ordre au procès-verbal 
de la séance du 30 juin 1977, JO, Débats 3 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de la convention sur le 
commerce international des espèces de faune et de flore sau-
vages menacées d'extinction, ensemble quatre annexes, ouverte 
à la signature à Washington jusqu'au 3Q avril 1973 et, après 
cette date, à Berne jusqu'au 31 décembre 1974 (re 481) [26 juil-
let 1977, rattaché pour ordre au procès-verbal de la séance du 
30 juin 1977, JO, Débats 3 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'échange de lettres 
effectué le 9 juillet 1976 entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement de la République italienne 
et concernant le régime fiscal dei libéralités à des fins d'assis-
tance, d'éducation et d'instruction (n° 482) [26 juillet 1977, ratta-
ché pour ordre au procès-verbal de la séance du 30 juin 1977, 
JO, Débats 3 octobre 1977]. 

Projet de loi relatif à la responsabilité et à l'assurance dans 
le domaine de la construction (n° 483) [26 juillet 1977, rattaché 
pour ordre au procès-verbal de la séance du 30 juin 1977, JO, 
Débats 3 octobre 1977]. 
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Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et le 
Royaume du Maroc et documents -connexes, signés à Rabat le 
27 avril 1976 (n° 32) [18 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant la ratification de la convention portant 
création d'une agence spatiale européenne, faite à Paris le 
30 mai 1975 (n" 41) [27 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de' l'accord général, 
ensemble quatre annexes, entre le Gouvernement français et le 
Gouvernement portugais, concernant l'utilisation par la France 
de certaines facilités dans les îles Açores, signé à Lisbonne 
le 24 février 1977 (n° 42) [27 octobre 1977]. 

Projet de loi modifiant le code des postes et télécomrnunicip 
tions en ce qui concerne les contraventions de grande voirie 
relatives aux installations du réseau souterrain des télécommu-
nications (n° 44) [27 octobre 1977]. 

Projet de loi sur les archives (n° 69) 	novembre 1977]. 
Projet de loi organique relatif au nombre de sénateurs repré-

sentant les territoires d'outre-mer (n" 103) [25 novembre 1977]. 
Projet de loi autorisant l'approbation d'un accord général de 

coopération militaire technique entre le Gouvernement de la 
République française et le gouvernement de la république du 
Zaïre signé à Kinshasa le 22 mai 1974 (n" 140) [8 décembre 19771. 

Projet de loi autorisant l'approbation de la convention fiscale 
entre ie Gouvernement de la République-française et le gouver-
nement de la République unie du Cameroun, ensemble deux 
échanges de lettres, signés à Yaoundé le 21 octobre 1976 (n° 141) 
18 décembre 1977]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration culturelle, scientifique, technique et économique entre le 
Gouvernement de la République française et le gouvernement 
de la République de Guinée-Bissau, signé à Paris le 12 avril 1976 
(n° 144) [9 décembre 1977]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration culturelle, scientifique, technique et économique entre le 
Gouvernement de la République française et le gouvernement 
de la République du Cap-Vert, signé à Paris le 12 février 1976 
(n° 145) [9 décembre 1977]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration culturelle, scientifique, technique et économique entre 
le Gouvernement de la République française et le gouvernement 
de la République démocratique de Sao Tomé et Principe signé 
à Sao Tomé le 14 janvier 1976 (n° 146) [9 décembre 1977]. 

Projet de loi de programme sur les musées (n° 202) [19 dé-
cembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

- Déclaration de politique générale du Gouvernement par-
tant sur sa politique économique' et sociale [5 mai 1977]. 
(p. 774) : une atmosphère politique caractérisée par l'agitation 
et la fébrilité. La philosophie de l'action du Gouvernement. Il 
importe de préparer l'avenir à cause de la Communauté éco-
nomique européenne et de la situation mondiale. La réunion 
prochaine de la conférence au sommet des chefs d'Etat des 
pays industrialisés. La situation économique en septembre 1976 
quand a été présenté le programme de redressement économique 
et financier du Gouvernement. L'importance d'une stabilisation 
de la monnaie. La réduction progressive du déficit du commerce 
extérieur. Les statistiques de la production industrielle. Le pro-
blème de l'emploi présente une double dimension :- à long et 
à moyen terme, à 9ourt terme. Les raisons de l'accroissement 
du chômage à l'heure actuelle : les effectifs ont été maintenus 
longtemps en surnombre dans les entreprises françaises (les 
allégements d'effectifs réalisés dans la sidérurgie allemande, 
belge, luxembourgeoise et britannique). (p. 775) : le chômage 
des jeunes. Le problème de leur formation et de leur qualifi-
cation. Le Gouvernement a voulu mettre en place un système 
qui offre aux jeunes gens un emploi par incitation à l'embauche 
et offre des possibilités de formation et de stages. L'effort de 
solidarité devra concerner les familles, les personnes âgées, 
les retraités, les veuves. Le déficit budgétaire sera supportable. 
Les modalités de son financement. Les ressources d'épargne 
à moyen terme seront complétées par l'émission d'un emprunt 
à long terme. La continuité de l'action gouvernementale telle 
qu'elle a été définie sera maintenue. (p. 811) : la situation de 
la France ne permet pas de satisfaire toutes les revendications 
légitimes. 

Réponse à M. Etienne Dailly : ce programme d'action n'a pas 
de fin électorale. 	 • 

Réponse à M. Georges Marie-Anne les problèmes des terri-
toires et départements d'outre-mer. 

BAR 	 DEBAT.S D 

Projet de loi concernant les comités professionnels de déve-
loppement économique (n° 485) [12 août 1977, rattaché pour 
ordre au procès-verbal de la séance du 30 juin 1977, JO, Débats 
8 octobre 1977]. 

Projet de loi relatif à la répression de l'organisation fraudu-
leuse de l'insolvabilité (n° 486) [23 août 1977, rattaché pour 
ordre au procès-verbal de la séance du 30 juin 1977, JO, Débats 
3 octobre 1977]. 

Projet de loi relatif aux piscines et aux baignades aménagées 
(n° 487) [1- septembre 1977, rattaché pour ordre au procès-verbal 
de la séance du 30 juin 1977, JO, Débats 3 octobre 1977]. 

Projet de loi instituant une compensation entre le régime 
général de sécurité sociale des travailleurs salariés du commerce 
et de l'industrie et le régime des salariés agricoles pour les 
rentes de l'assurance contre les accidents du travail et les mala-
dies professionnelles (n° 4) [5 octobre 1977, rattaché pour ordre 
à la séance du 11 octobre 1977, JO, Débats 6 octobre 1977]. 

Projet de loi portant réformes de droit pénal et de procédure 
pénale sur le secret de l'enquête et de l'instruction, la police 
judiciaire et le jury d'assises (te 9) [11 octobre 1977]. 

Projet de loi relatif à l'organisation des transports de voya-
geurs dans la région de I'lle-de-France (n° 18) [18 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord portant 
création du fonds international de développement agricole, 
ensemble deux annexes, ouvert à la signature à New York le 
20 décembre 1976 (n° 19) [18 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et l'office international 
Iles épizooties relatif au siège de l'office international des épi-
zooties et à ses privilèges et immunités sur le territoire français, 
ensemble deux annexes, signé à Paris le 21 février 197'7 (n" 20) 
[18 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant. la  ratification du protocole additionnel 
à l'accord entre la Communauté économique européenne et la 
République portugaise du 22 juillet 1972; du protocole financier 
entre la Communauté économique européenne et la République 
portugaise et documents connexes, signés à Bruxelles le 20 sep-
tembre 1976 (n° 21) [18 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé- -
ration entre la Communauté économique européenne et la Répu-
blique arabe d'Égypte n documents connexes, signés à Bruxelles 
le 18 janvier 1977 (n° 22) [18 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant la ratification du protocole financier 
entre la Communauté économique européenne et la Turquie, 
signé à Bruxelles le 12 mai 1977 (n° 23) [18 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant la ratification du protocole financier 
entre la Communauté économique européenne et la Grèce, 
ensemble un échange de lettres, signés à Bruxelles le 28 fé-
vrier 1977 (n° 24) [18 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant la ratification du protocole additionnel 
à l'accord entre la Communauté économique européenne et l'Etat 
d'Israël du 11 mai 1975, du protocole relatif à la coopération 
financière entre la Communauté économique européenne et 
l'Etat d'Israël et documents connexes, signés à Bruxelles le 
8 février 1077 (n° 25) [18 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant la ratification du protocole financier 
entre la Communauté économique européenne et la République 
de Malte, signé à Bruxelles le 4 mars 1976 (n° 26) [18 octobre 
1977]. 

Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et la Répu-
blique arabe syrienne et documents connexes, signés à Bruxelles 
le 18 janvier 1977 (n° 27) [18 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et la Répu-
blique algérienne démocratique et populaire et documents 
connexes, signés à Alger le 26 avril 1976 (n° 28) [18 octobre 
1977]. 

Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et le 
Royaume hachémite de Jordanie et documents connexes, signés 
à Bruxelles le 18 janvier 1977 (n° 29) [18 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté éConomique européenne et la Répu-
blique libanaise et documents connexes, signés à Bruxelles le 
3 mai 1977 (n° 30) [18 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et la Répu-
blique tunisienne et documents connexes, signés à Tunis le 
25 avril 1977 (n' 31) [18 octobre 1977]. 
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La position du Gouvernement à l'égard de l'agriculture. La 
nécessité d'une agriculture exportatrice et moderne. (p. 812) : 
une action vigoureuse sera exercée pour régler le „problème des 
montants compensatoires. Il faut sauvegarder la spécificité de 
la politique agricole commune. 

Réponse à M. Charles de Cuttoli : la situation des Français 
de l'étranger ; particulièrement de ceux qui sont privés d'emploi. 
La situation financière? des collectivités locales et les subven-
tions qui leur sont attribuées. Un effort spécial sera fait en 
matière de crédits de paiement. Le déblocage du fonds d'action 
conjoncturel. Les propositions du Gouvernement en matière 
d'équipements publics. Les subventions aux collectivités locales. 
Le versement représentatif de la- taxe sur les salaires. Le rap-
port sur l'Etat et les collectivités locales. Les réalisations du 
programme mis en oeuvre en septeinbre 1976. Une continuité 
de politique. Les actions proposées sont financées dans des 
conditions saines, - 

Réponse à M. Auguste Pinton : une politique mûrement 
réfléchie. 

(p. 813) : les réformes structurelles ont fait l'objet d'études 
approfondies. Le rapport de M. de la Genière, sous-gouverneur 
de la Banque de France. Les études en matière d'aménagement 
du territoire. Une réforme fondamentale est celle de certaines 
structures industrielles. Le. problème de la sidérurgie. Le sec-
teur des engrais. Il importe de trouver des solutions à long 
terme. En matière d'emploi, il faut distinguer une politique 
à moyen et long -terme d'une politique à court- terme. Il importe 
de redonner aux entreprises la capacité d'investir et d'embaucher. 
La situation de l'emploi en Allemagne fédérale, en Grande-
Bretagne, en Italie et aux Etats-Unis. La structure financière 
de nos entreprises a été profondément détériorée par l'inflation. 
A l'occasion du prochain budget sera abordé le problème de 
la réévaluation des actifs amortissables du bilan -. Les effectifs 
conservés en surnombre par les entreprises. La mesure d'exoné-
ration de la part patronale des charges sociales. Le Gouver-
nement n'a pas voulu recourir à un système nouveau ou complé-
mentaire d'allocation. Il refuse le système des ateliers natio- 
naux ou la multiplication d'emplois tertiaires. La création de 
postes de vacataires dans la , fonction publique bu dans les 
activités liées à lafonction publique. 

Réponse à M. Charles de Cuttoli : il ne s'agit pas d'inciter 
les jeunes Français à s'expatrier. (p. 814) : les Français doivent 
constituer l'infrastructure à l'étranger de notre commerce exté-
rieur. La stabilisation du franc a été réussie. D'ici à la fin de 
l'année, les importations pourront être couvertes par Ies expor-
tations. ri n'y a pas antinomie entre la lutte contre l'inflation 
et la lutte contre le chômage. En matière de lutte contre 
l'inflation, existe une tendance à la modération des prix. 
L'augmentation du prix de l'essence. Le blocage des prix ne 
pouvait être maintenu qui risquait d'asphyxier les entreprises 
françaises. L'élévation du cours des matières premières. Les 
hausses du taux de salaire horaire dans différents pays euro-
péens. Ces hausses aux Etats-Unis et au Japon. Les petites et 
moyennes entreprises respectent le blocage des prix. L'évolution 
des tarifs des services publics. La politique du crédit et la 
stabilisation du franc. Fin 1977 le taux d'inflation en France 
sera nettement inférieur à celui qui a été connu en 1976. 
(p. 815) : le besoin d'une grande vision de l'avenir. L'inquiétude 
des Français. La récession la plus importante depuis la fin de 
la seconde guerre mondiale. 

Réponse de M. Yvon Coudé du Foresto : la modification des 
termes de l'échange entre les pays producteurs de pétrole et 
de matières premières et les pays importateurs de ces mêmes 
produits. Les problèmes de la France ne seront pas traités par 
le Gouvernement en terme de plate-forme électorale. Des pro-
messes ne seront pas faites qui ne pourraient être tenues. 
L'avenir de la France est dans une participation croissante à 
la vie nationale. Il ne faut pas sombrer dans la tentation de 
l'isolement. La France se protégera, en contact avec les insti-
tutions communautaires, contre une concurrence internationale 
anarchique. 

Réponse à M. Maurice Schumann ; la situation monétaire 
internationale. (p. 816) : la situation relative des différents 
pays est telle qu'il n'est pas question de revenir à des taux 
de change fixes. Les accords de Washington et de Nairobi en 
matière de négociations monétaires internationales. 

Réponse à M. Etienne Dailly : le scrutin à la proportionnelle. 
L'utilisation de la procédure du référendum. 

Réponse à M. Pierre Marcilliacy : la montée de la gauche. 
En attendant les échéances électorales, il existe une majorité 
et un Gouvernement. Les sondages ne détourneront pas le Gou-
vernement dé sa mission. Le courant de la gauche n'est pas 
inexorable. 

— Projet de loi autorisant l'approbation des dispositions 
annexées à la décision du Conseil des Communautés européennes 
du 20 septembre 1976 et relatives à l'élection des représentants 
à l'Assemblée des Communautés européennes au suffrage uni-
verse! direct (n° 394) [23 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1696) : les raisons du désir du Gouvernement de voir l'As-
semblée européenne élue au suffrage universel direct. Les insti-
tutions communautaires. les organes « technocratiques ». La 
nécessité d'une Europe des peuples. Une évolution toute natu-
relle de la Communauté, Le contrôle sur le budget et particu-
lièrement les ressources propres. La mise en place du Conseil 
européen. Le traité de Rome a été conçu dans un esprit de 
fédéralisme implicite. La difficulté de l'adaptation de cette 
construction juridique aux réalités. Le compromis de Luxem-
bourg en 1965. L'utilité d'un système européen confédéral se 
dessine. Il faut apporter le soutien de l'opinion publique à une 
position internationale plus affirmée de la Communauté. (p. 1697) 
la garantie juridique réside dans le traité de Rome. L'article 2 
du texte en discussion indique dans quel esprit la France donne 
son adhésion. 

Réponse à M. Edgard Pisani : l'Europe n'est pas sacrifiée. 
La France a été à l'origine de la Communauté. Le bienfait de 
l'Europe agricole pour la France. Le développement de l'esprit 
communautaire. 

Réponse à M. Jean Péridier : ce n'est pas le général de 
Gaulle qui a empêché la construction de l'Europe. La politique 
de redressement économique et financier mise en oeuvre eu 
1958. L'avenir de la Communauté inspire des inquiétudes. Les 
crises que l'Europe a dû surmonter. Les mécanismes fondamen-
taux de la politique agricole commune ont été maintenus. Les 
réussites récentes.. Il faut que l'Europe soit confédérale et plu-
raliste. 

— Clôture de la seconde session ordinaire du Sénat pour 
1976-1977 [30 juin 1977] (p. 1969) : une session particuliè-
rement utile : l'approbation du plan gouvernemental ; les 
mesures de politique économique, financière et sociale ; le 
débat sur la ratification du traité relatif à l'élection de l'Assem-
blée européenne au suffrage universel direct. (p. 1970) : l'aug-
mentation du nombre des questions orales avec ou sans débat. 
Le renouvellement triennal de septembre 1977. 

— Projet-de loi de finances potir 1978'(n °  87).. 

Première partie : 
Discussion générale [22 novembre 1977] (p. 2863) : il importe 

de prendre du recul et d'apprécier à leur juste valeur les diffi-
cultés de la France. La situation économique actuelle par rap- ■ 

port à ce qu'elle était à l'automne 1976. Les causes de l'infla-
tion ; une action énergique devait être entreprise pour stopper 
un « processus à l'italienne ». (p. 2864) : /a mise en oeuvre du 
programme de redressement économique et financier. Les pro-
blèmes de la France ne sont pas d'abord des problèmes internes 
mais des problèmes de relations avec l'extérieur. La priorité 
donnée à la stabilisation de la monnaie. Le franc français n'est 
pas la seule monnaie qui se soit dépréciée par rapport au 
Deutschmark ou au franc suisse. Le franc n'a pas glissé avec 
le dollar; monnaie de paiement du pétrole. La réévaluation 
des réserves en or, les rentrées de devises. L'augmentation 
de l'endettement extérieur de la France. Le crédit de la France 
sur les marchés internationaux reste intact. L'amélioration de 
la balance commerciale ; les entreprises ont fait un effort consi-
dérable à l'exportation. Les économies d'énergie. Le problème 
de la progression des rémunérations ; les Français ont. dans 
leur ensemble, compris l'exigence de stabilisation du pouvoir 
d'achat. (p. 2865) : les mesures prises par le Gouvernement pour 
soutenir l'activité économique et l'emploi. La situation de la 
Grande-Bretagne. En France, c'est l'investissement qui a été favo-
risé. Le taux d'investissement de la France pour 1977 sera le 
second de tous les pays industrialisés, derrière le Japon. Ces 
investissements permettront d'économiser un certain nombre 
d'importations. La production industrielle n'a pas diminué ; en 
1977, la croissance ne pouvait être que modérée. Les difficultés 
de prévisions précises que l'on constate aussi dans les institutions 
internationales. La situation de l'emploi, particulièrement de 
l'emploi des jeunes, est restée difficile. Le taux de chômage 
des différents pays industriels. Le retour au plein emploi 
implique la poursuite d'une politique de redressement écono-
mique et financier. (p. 2866) : les actions spécifiques menées 
en faveur des jeunes ; l'effort du Gouvernement a été acti-
vement soutenu par les administrations et les chefs d'entre-
prise. Dans les chiffres de demandes d'emploi figure la compta-
bilisation de demandes qui n'ont rien à voir avec des situa-
tions de chômage. L'évolution des prix. Aucun programme ne 
peut surmonter les aléas internationaux ou climatiques. Les 
mesures qui ont été prises pour mettre fin à des hausses 
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M. Louis Jung (q° 1915): aéroport de Strasbourg [5 avril 1977] 
(p. 437) : l'importance de la desserte de Strasbourg par les moyen-
courriers. - Les earactérietiques techniques de l'aéroport de 
Strasbourg-Entzheim sont satisfaisantes malgré l'augmentation 
dei trafic. Les études en cours ; l'inscription sur la liste des aéro-
dromes internationaux. La complémentarité du réseau -Air Inter 
et du réseau international Air France à Strasbourg. Les aména-
gements importants déjà réalisés. Les diverses solutions envi-
sagées à long terme : allongement de la. piste ou création d'un 
nouvel aérodrome. 

M. Léandre Létoquart (n' 1925) : rénovation-de l'habitat minier 
[5 avril 19'77] (p. 438): l'amélioration- des logements décidée 
par le groupe interministériel des zones minières. Les 35 mil-
lions d'aides aux propriétaireS institutionnels prévus dans le 
budget de 1977 ; le complément des' crédits réservés pour les 
houillères. 

M. Paul Guillard (n° 1932) : abaissement de l'âge limite • pour 
conduire les tracteurs agricoles [2 mai 1977] (p. 742) : rappelle 
la réglementation actuelle en matière de conduite des tracteurs 
agricoles. Les mesures proposées sont l'abaissement à 14 t ans 
de l'âge minimum et la création d'un permis agriCole spécial. 
Les conséquences seraient contraires ,à l'intérêt des agriculteurs 
pour des motifs de sécurité (engins lourds et puissants) •et de 
commodité (obligation pour les agriculteurs de- passer un, examen 
spécial). Se déclare disposé à un nouvel examen du dossier. 

M. Jean Nayrou (n° 2000) : aide à l'implantation dans l'Ariège 
d'entreprises utilisatrices de main-d'oeuvre [28 octobre 1977] 
(p. 2512) : l'aide spéciale rurale, instituée par le décret • du 
24 août 1976, vise à la création d'emplois nan agricoles,: le 
choix de l'inscription à la mutualité sociale agricole comme 
critère d'exclusion n'est pas totalement satisfaisant ; les amé-
liorations à apporter. 

• 
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abusives de prix constatées sur les produits alimentaires. La 
taxation sera utilisée toutes les fois qu'il -s'agira de réprimer 
des abus ou des excès. Le plus important n'est pas de combattre 
les facteurs exceptionnels responsables . des poussées épiso-
diques sur les prix. (p. 2867) : le Gouvernement de la Répu-
blique ne doit pas présenter au pays des orientations limitées 
à un horizon de trois mois. La situation économique mondiale 
ne se modifiera pas au lendemain des élections générales. Les 
orientations de la politique économique pour 1978. Le choix 
du -taux de croissance. La politique de stimulation d'activité 
économique que doit mettre en oeuvre le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne. Sur le plan de la monnaie, 
la stabilité du franc restera une priorité. La -modération de- la 
progression de la masse monétaire en République fédérale d'Alle-
magne et en Suisse, la politique menée en Grande-Bretagne. 
La nécessité de poursuivre la réduction du déficit commercial, 
en stimulant les exportations. Les économies d'énergie. Le pro-
gramme nucléaire. En matière de revenus et de prix, il he 
doit y avoir ni rattrapage, ni anticipation. En 1978; le prin-. 
cipe du maintien du pouvoir d'achat devra être encore res-
pecté. Les efforts particuliers qui devront être consentis en 
faveur des travailleurs au SMIC,. des familles, des personnes 
âgées et des travailleurs manuels. (p. 2868) : • en ce qui concerne 
la politique des prix industriels, il importe de restaurer une 
économie de concurrence interne et externe. L'importance du 
respect de la norme de prix fixée à 6 p. 100 pour 1978. 

Réponse à M. Maurice Blin : le budget présenté est en 
déficit. Son financement ne peut provenir d'une création de 
monnaie à la Banque centrale. Les ressources .normales 
•d'épargne ne doivent pas être retirées aux entreprises qui 
désirent financer leurs investissements. La prévision immédiate 
d'un fonds d'action conjoncturel n'est pas souhaitable. Le 
concours important à l'industrie privée ; le rétablissement de 
la vérité des tarifs des entreprises publiques ; la reconstitu-
tion des fonds propres des entreprises ; la réévaluation des 
bilans, le déblocage progressif des provisions constituées par 
les entreprises. (p. 2869) : le budget présenté témoigne de 
l'effort accompli en matière de justice sociale. .La majoration 
nécessaire en 1978 des crédits de paiement s  Des efforts sont 
indispensables pour sauvegarder à long terme l'économie de 
la France. 

— Intervention suivant l'allocution de fin de session du prési-
dent du Sénat [21- décembre 1977] (p. 4443): la reconnaissance 
du Gouvernement pour le travail du Sénat. Les difficultés de cette 
session budgétaire la conjonction de faits particuliers et excep-
tionnels. Les dépôts tardifs ; l'urgence du projet sur la mensua-
lisation (p. 4444) : se déclare prêt à étudier, avec le président 
et le bureau du Sénat, les suggestions relatives à l'amélioration • 
des conditions de travail du Parlement. L'organisation de-débats 

' de principe, ou de grands débats sur certains sujets essentiels, 
lors de la session de printemps. La qualité du travail accompli. 
L'effort de redressement économique et financier de la France. 
Les projets importants adoptés : la gratuité des actes de justice ; 
l'informatique et les libertés ; la liberté de l'enseignement ; 
les garanties de procédure aux contribuables en matière fiscale 
et douanière ; la protection des consommateurs ; la mensuali-
sation ; les procédures de la caisse nationale des marchés de 
l'Etat ; la mise en valeur des terres incultes ; le droit de pré-
emption des SAFER. Le recours à la procédure du vote bloqué 
pour le projet de loi relatif à l'indemnisation des Français 
rapatriés : la volonté du Gouvernement de manifester l'impossi-
bilité de dépasser certaines limites ; la généralisation de le 

e sécurité sociale (p. 4445) :, ses remerciements et ses voeux 
pour 1978. 

BARROT (JAcquEs), secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'équipement .et de l'aménagement du territoire (Logement) 
(Gouvernement Barre du 27 août 1976.) 

REPOSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 

M. Fernand Chatelain (n° 1911): définition des normes de 
construction [5 avril 19771 (p. 436): la définition de la surface 
hors oeuvre des bâtiments a été modifiée par les décrets du 
29 mars et du 16 août 1976. Les conséquences en ce qui concerne 
la taxe locale d'équipement et la construction de maisons indi-
viduelles dans les plans d'occupation des sols. L'article 4 de la 
loi n° 76-1285 du 31 décembre 1976 prévoyant la redéfinition, 
par décret en cours d'examen, de la surface développée hors 
oeuvre. Les déductions prévues de la surface hors oeuvre 
pour le calcul du coefficient d'occupation des sols, de la taxe 
locale d'équipement et du plafond légal de densité. 

Question orale avec débat de : 

M. Roger Quilliot (n° 4) : situation des offices d'HLM [3 mai 
19771 (p. 745) : le livre blanc des organismes d'HLM. Le rapport 
de la commission d'études présidée par M. Raymond Barre 
précède l'engagement d'une réforme profonde par le Gouver-
nement. L'augmentation moyenne des ressources des locataires 
d'HLM ; l'allocation logement ; l'importance du parc ancien ; la 
solidarité entre « les générations » d'HLM. La nécessité d'opérer 
des augmentations régulières mais raisonnablbs. (p. 746) : la 
péréquation n'est pas le remède à tous les maux des HLM. 
L'augmentation rapide des frais d'entretien et de personnel des 
offices. La réforme d'ensemble du financement de l'aide au 
logement. L'aide de l'Etat doit se faire en faveur des catégories 
les plus modestes. La nécessité pour la collectivité d'acquérir 
des terrains et de maîtriser le marché foncier. Les moyens nou-
veaux offerts par la réforme foncière - sur le plan juridique, 
financier et foncier. Le coût de la gestion dans les grands 
ensembles. La réforme des conseils d'administration.-.L'assouplis-
sement de la procédure d'acquisition-réhabilitation- des HLM. 
Les' mesures pour remédier à l'augmentations des charges loca-
tives (économies d'énergie). La réforme du e forfait charges », 
de l'aide personnalisée au logement. (p. 747) : l'amélioration des 
conditions du financement, des révisions de prix. Les avantages 
de l'aide personnalisée. La réforme sera menée à- bien grâce 
à l'expérience des responsables d'organismes d'HLM, (p. 750) : 
la diminution du nombre des expulsions. La réparation de 
200 000 logements depuis septembre 1975. Il faut demander aux 
responsables du 1 p. 100 de prêter leur concours aux opéra-
tions de réhabilitation. Le mouvement HLM : 2 millions de 
logements construits en vingt-cinq ans. Le problème de la 
qualité des logements. Les difficultés des ménages modestes. 
La solution n'est pas dans l'augmentation des taux d'intérêt. 
Pour un certain maintien de l'aide à la pierre. La participation 
des locataires à la gestion des offices. (p. 751): la solution des 
problèmes de La Courneuve : proposer un conventionnement aux 
locataires afin de bénéficier de l'aide personnalisée au logement. 
Les difficultés des offices récents (limites de péréquation). 
Les avantages du système d'aide personnalisée. La revalorisation 
du statut du personnel. La proposition de l'union des.  HLM r 
constituer un fonds de garantie pour les loyers non recouvrés 
pour des raisons sociales. Les parlementaires seront étroitement 
associés aux décisions qui seront prises pour mener à bien la 
réforme. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant la loi du 13 décembre 1926 portant 
code du travail maritime en ce qui concerne la résiliation du 
contrat liant le marin à l'armateur (n° 243) [26 avril 1977]. 

—Discussion générale (p. 638): les nécessités profondes du - métier 
d'armateur et du métier de marin. La spécificité du contrat 
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d'engagement maritime. Les régimes conventionnels de titula-
risation pour les officiers, de stabilisation pour les personnels 
d'exécution. Le rapprochement des: dispositions du droit du 
travail maritime de celles du droit commun. La notion de 
licenciement en ce qui concerne les contrat à durée indéter-
minée. (ip. 639): le délai congé ; l'obligation pour l'armateur 
d'informer le marin de ses intentions de le réernbarquer ou 
non ; les contrôles prévus par la loi en cas de licenciement 
pour causes économiques. Une réforme partielle qui ne concerne 
que la fin du contrat d'engagement. La situation particulière 
des entreprises maritimes de petite importance. La réforme 
a été obtenue grâce à une concertation .approfondie avec les 
organisations professionnelles et les syndicats de marins. L'action 
générale menée par le Gouvernement en faveur des marins 
de la pêche et du commerce. Le mémorandum déposé devant 
la Communauté économique européenne. Article 1". — Article 10 
du code du travail maritime (ip. 639) : est favorable à l'amen-
dement n° 1 de M. Marcel Gargar. Article 3. — Article 99' 
(p. 641) : accepte l'amendement n° 2 de M. Marcel Gargar. 
Article 102-2 (ip. 642): s'oppose à l'amendement n° 3 de 
M. Marcel Gargar. Son amendement n° 5: bénéfice d'un délai 
congé d'un mois après six mois' 'au mains d'embarquement 
effectif chez le même' armateur et une ancienneté de service 
continu inférieure à deux ans ; adopté. Article 102-14 (p. 643) :\ 
est favorable à l'amendement n° 4 de M. Marcel Gargar. 

— Projet de loi relatif à la responsabilité et à t'assurance 
dans le domaine de la construction (n° 483, 19761977) 13 novem-
bre 1977]. — Discussion générale (p. 2542): la politique de 
la construction ; l'aide personnalisée au logement. L'exigence 
de qualité croissante. Qo. 2543) : la recherche d'une meilleure 
efficacité du système. Devant les lacunes des textes, l'effort 
de la jurisprudence pour accroître la protection de l'usager: 
La nécessité d'adapter un dispositif légal ancien et incomplet. 

Réponse à M. Charles Lederman : les garanties accordées 
à l'usager seront renforcées et non réduites par le projet. 

La réforme du système de l'assurance-construction. La concer-
tation préalable. La commission Spinetta. Le mécanisme prévu : 
les différentes garanties pouvant être mises en jeu ; le préfinan-
cement par l'assureur de la réparation du dommage ; l'assurance 
obligatoire pour tous les participants. Le rôle attendu des 
sociétés d'assurances dans l'incitation à la prévention. (p. 2544) : 
le principe de la présomption de responsabilité des architectes 
et entrepreneurs doit être clarifié et précisé. Les avantages 
financiers globaux pour la collectivité. La triple finalité : sociale, 
économique et moralisatrice. Article 1". — Article 1792 du 
cade civil 41. 2545) : s'oppose a l'amendement n° 29 de M. Charles 
Lederman ; application de la présomption de responsabilité aux 
dommages—qui interdisent l'utilisation des ouvrages dans des 
conditions normales d'habitabilité. S'oppose à l'amendement n°-1 
de M. Paul Pillet ; application de la présomption de responsa-
bilité aux dommages qui rendent les ouvrages impropres à leur 
destination, même sans en- interdire l'utilisation. Le risque 
d'étendre excessivement le champ et le coût de l'assurance 
décennale ; les autres protections offertes à l'usager. Article 2. 
— Articles 1792-1 à 1792-6 du code civil (p. 2546) : accepte 
l'amendement de coordination n° 2 de M. Paul Pillet. (p. 2547) : 
demande le retrait de l'amendement n° 3 de M. Paul Pillet ; 
précisions sur les éléments d'équipement couverts par la garantie 
décennale. Accepte l'amendement n° 4 de M. Paul Pilet ; préci-
sion sur le point de départ de la garantie de bon fonctionnement. 
(p. 2548) : s'oppose à la première partie de l'amendement n° 5 de 
M. Paul Pillet relative à la responsabilité solidaire des sous-trai-
tants ; accepte la deuxième partie de cet amendement relative à 
la responsabilité des fabricants. S'oppose au sous-amendement 
n° 25 de M. Jean Cluzel; présomption de responsabilité solidaire 
du fabricant écartée si le composant a été altéré ou modifié. 
Réponse à M. Jean : craint un transfert de responsa-
bilité vers des tiers difficilement identifiables. (p. 2549) : accepte 
l'amendement, rédactionnel n" 6 de M. Paul Pillet. Son sous-
amendement n° 24 à l'amendement rédactionnel n° 7 de M. Paul 
Pillet : rédactionnel ; adopté. Article additionnel (p. '2550) : 
s'oppose à l'amendement n° 33 de M. Louis Virapoullé ; défi-
nition nouvelle de la retenue de garantie. Article 3. 

—Article 2270 du code civil (p. 2551): accepte l'amendement 
n° 26 de M. Jean Cluzel ; application aux personnes solidaire-
ment responsables avec le locateur d'ouvrage de la décharge 
de responsabilités et de garanties dans les mêmes délais qu'à 
celui-ci ; précision relative à la responsabilité , visée à l'arti-
cle 1792-3 du code civil. Accepte l'amendement n° 35 de 
M. Paul Pilet : possibilité de prévoir par contrat des garanties 
supérieures à dix ans. Accepte l'amendement n° 8 de M. Paul 
Pilet: précisions concernant la décharge des responsabilités et 
des garanties « contractuelles e. (p. 2552) : son amendement 
n° 40: interruption de la prescription décennale par toute 

demande en justice, y compris en référé adopté. Article 5. 
— Article 1831-1 du code civil : accepte l'amendement rédac-
tionnel n° 10 de M. Paul Pilet. Article 6 : accepte l'amen-
dement n° 11 de M.'Paul Pilet e délai d'un mois laissé au 
premier occupant de chaque logement pour invoquer les défauts 
d'isolation phonique. Article 8 (ip. 2553) : accepte l'amendement 
n° 12 de M. Paul Pilet ; prescription en dix ans de la pré-
somption de responsabilité du contrôleur technique. Article 9 : 
accepte l'amendement n° 13 de M. Paul Pillet ; incompatibilité 
de l'activité de contrôle technique avec toute activité d'étude, 
d'exécution ou d'expertise d'un ouvrage de bâtiment. Article 11. 
— Titre IV du livre II du code des assurances : Articles L 241-1 
à L 241-12 (p. 2554) : accepte l'amendement de codification n° 14 
de M. Paul Pilet. S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 15 de M. Paul Pillet ; extension du régime 
d'assurance obligatoire à tous les travaux de bâtiment sans 
dérogation. (p. 2555) : accepte l'amendement n° 36 de M. Paul 
Pillet ; précision sur la durée de couverture de l'assurance 
obligatoire, égale à la durée pendant laquelle reste engagée 
la responsabilité du souscripteur. Accepte l'amendement de 
codification n* 16 de M. Paul Pillet. Accepte la première 
partie de l'amendement n° 17 de M. Paul Pillet relative aux 
modalités d'intervention de l'assurance dommages ; s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour la deuxième partie du même amen-
dement relative à l'extension de cette assurance obligatoire 
aux personnes qui construisent leur propre logement. (p. 2556) : 
demande le retrait de l'amendement n° 34 de M. Paul Guillard ; 
liberté du choix de l'assureur-dommages laissée au maître 
d'ouvrage. Accepte l'amendement de codification n° 18 de 
M. Paul Pilet. (p. 2557) : accepte l'amendement n° 19 de 
M. Paul Pille ; possibilités de dérogations à l'obligation d'assu-
rance en faveur des colleotivités locales justifiant de moyens 
permettant la réparation rapide et complète des dommages. 
Accepte l'amendement de codification n° 20 de M. Paul Pillet. 
Son amendement n° 41 : possibilité de recourir à une simple 
contravention pour sanctionner le constructeur individuel non 
assuré ; adopté. (p. 2558) : s'appose à l'amendement n° 21 de 
M. Paul Pillet ; exclusion des clauses compromissoires. Article 12: 
accepte l'amendement n° 22 de M. Paul Pillet ; non-application 
de l'assimilation à un maître d'ouvrage à l'entreprise générale 
qui est elle-même locateur d'ouvrage. Article 13 : amendement 
n° 38 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard ; suppression de l'article 
relatif aux décrets d'application. (p. 2559): accepte l'amende-
ment n° 27 de M. Jean Cluzel ; définition par les décrets 
d'application des éléments d'équipement, ouvrages et parties 
d'ouvrages visés aux articles 1792-1 à 1792-4 du code civil. 
Article 14 : accepte l'amendement n° 23 de M. Paul Pilet ; 
report de la date d'entrée en vigueur de la loi au 1" jan-
vier 1979. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (le 87). 

Deuxième partie: 
Equipement et aménagement du territoire (suite). — I. —

(Suite). Logement 110 décembre 1977] (p. 3839): la loi du 3 jan-
vier 1977, portant réforme de l'aide au logement. Le bilan de 
l'année 1977. L'évolution du marché du logement en faveur 
de la maison individuelle et de l'accession à la propriété. L'amé-
lioration de l'habitat ancien. L'adaptation à la demande. La 
transformation de crédits locatifs en logements accession. L'aug-
mentation des prix plafond dans le secteur locatif. La réhabi-
litation des logements anciens. Les conventions signées. Les 
interventions pour le maintien à domicile des personnes âgées. 
L'effort d'information du public. La diffusion d'un guide de 
l'habitat ancien. Les difficultés du secteur du bâtiment. Le bilan 
social de l'année ; la loi du 19 juillet 1977 relative aux écono-
mies d'énergie : l'abaissement des charges au profit de l'usager. 
La loi sur l'assurance construction. (p. 3840): l'agence natio-
nale de l'information logement et les centres d'information. La 
convention signée avec l'union des HLM pour l'intégration des 
catégories les plus défavorisées de la population. Les aides à 
l'amélioration de l'habitat pour les personnes handicapées phy-
siques. La parution des décrets d'application de la loi du 3 jan-
vier 1977: leur élaboration en concertation avec les témoins 
de l'expérimentation menée dans plusieurs départements pilotes. 
La suite donnée à plusieurs suggestions faites par les sénateurs 
pour l'application de la réforme. La communication à la com-
mission des affaires économiques et du Plan des premiers 
résultats de l'expérimentation. Le bon fonctionnement des méca-
nismes juridiques et financiers prévus. L'efficacité sociale 
incontestable de la réforme. L'absence de justification du retard 
de l'application des nouvelles procédures. Le projet de budget 
pour 1978: le programme physique de logements aidés. Les 
nouveaux prêts conventionnés. Les subventions pour surcharge 
foncière. L'acquisition des terrains. 

Réponse à MM. Josy Moinet et Robert Laucournet (p. 3841) 
les perspectives d'application de la réforme. L'habitat ancien 
le conventionnement des logements locatifs. La construction 
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neuve : la possibilité d'option laissée aux ménages, entre l'ancien 
et le nouveau système. L'effort de formation réalisé auprès des 
organismes intéressés pour préparer la mise en oeuvre de la 
réforme. La formation des responsables d'HLM. L'inquiétude 
des sociétés de crédit immobilier. La constitution de l'apport 
personnel ; raide du 1 p. 100 patronal.- ,  Le délai de mise en 
oeuvre de l'apport personnel. Le secteur locatif : le blocage des 
loyers. L'objectif d'une plus grande vérité du loyer. L'améliora-
tion des HLM anciennes.' (p. 3842) : les précautions prises 
pour préparer la mise en oeuvre de la réforme. - La comparaison 
faite avec l'application difficile de la nouvelle taxe profession-
nelle. La possibilité d'option laissée aux organismes, en locatif, 
entre l'ancien et le nouveau système. La nécessité de remédier 
au blocage du système précédent. 

Réponse à M. Marcel Lucotte (p. 3849) : la prochaine commu-
nication au conseil national de l'accession à la propriété du 
rapport sur les aides fiscales au logement. (p. 3850) : annonce 
le dépôt de ce rapport avant la fin de la session en cours. 

Réponse à MM. Marcel Lucotte, Louis Boyer et -  Guy Petit : 
les difficultés de trésorerie des organismes d'HLM. Les' prêts. 
qui leur seront consentis. La fin du blocage des loyers. La péré-
quation. Le calcul du plafond de l'APL sur un loyer inférieur 
au loyer d'équilibre. Les aléas de la péréquation,, du fait du 
blocage des loyers. Le retour souhaitable à la liberté. L'aide 
aux HLM pour la réhabilitation des logements anciens. La concer-
tation avec l'union des HLM. Les difficultés du secteur locatif. 
La ségrégation. Les différences de loyers entre les HLM ancien 
système et les nouveaux logements. L'amélioration de la qualité. 
Le rapport qualité-prix. 

Réponse à MM. Pierre Ceccaldi-Pavard et Paul Kauss : l'aug- 
mentation des crédits de réhabilitation de l'habitat ancien. L'in-
tervention de l'ANAH. La procédure très souple utilisée. 

Réponse à M. Pierre Ceccaldi,Pavard : les logements vides. 
L'aménagement de la loi de 1965 sur la copropriété. Les charges 
locatives et les travaux de la commission Delmon. L'application 
de ces accords. Le livret du locataire. 

Réponse à MM. Paul Kauss et Marcel Lucotte : le développe-
ment de la maison individuelle et l'urbanisme de qualité. 

Réponse à M. Léandre Létoquart (p. 3851) : les difficultés des 
familles les plus modestes. La réforme de l'aide -au logement, 
pour une plus grande justice. 

Réponse à M. Louis Boyer : la parution des textes d'application. 
Réponse à M. Marcel Lucotte : la notion de a mise en oeuvre 

progressive de la réforme », préférable à celle d' « expérimen-
tation ». La concertation. La constitution de l'-apport personnel. 
L'aide du 1 P. 100 patronal. Le problème des agriculteurs : la 
prime de décohabitation. Les fonctionnaires. 

Examen des crédits. — Article 56 (p. 3853) : demande le retrait 
de l'amendement n° 177 déposé par 'M. Robert Laucournet, au 
nom de la commission des affaires économiques et du Plan limi-
tation des crédits destinés à l'application de la réforme à 20 
p. 100 maximum du montant des crédits engagés. Se déclare 
favorable à la concertation avec le Sénat sur la mise en oeuvre 
de la réforme. Le rapport sur les dispositions fiscales en faveur 
du logement. Le rapport sur l'experimentation. Le risque de 
blocage qui résulterait d'une limitation à 20 p. 100 des crédits 
engagés au titre du nouveau système. La liberté d'option accep-
tée par le Gouvernement, préférable à cette rigidité dans la 
programmation. Le retrait à l'Assemblée nationale d'un amende-
ment semblable. (p. 3854) : réponse à M. Marcel Champeix : 
le système prévu est celui de la liberté. La fixation d'un pourcen-
tage de 20 p. 100 ou de 50 p. 100 constituera inévitablement un 
blocage. Les risques pour le crédit agricole et les autres orga-
nismes distributeurs de crédits. (p. 3855) : réponse à M. Robert 
Laucournet : la répartition des crédits entre les départements. 
(p. 3856) : à la suite de la suggestion faite par M. Etienne Dailly, 
quant à la réserve de cet article, se déclare disposé à se rendre 
devant les commissions des affaires économiques et du Plan 
et des finances. Les difficultés de l'industrie du bâtiment. Prend 
l'engagement de faire respecter la liberté d'option entre les 
deux systèmes. (p. 3857) : demande au Sénat de repousser l'amen-
dement n° 177. (p. 3858) : s'oppose à l'amendement n° 120 de 
M. Léandre Létoquart et plusieurs de ses collègues ; extension de 
l'aide de l'Etat aux prêts consentis par les caisses de crédit 
mutuel. La possibilité pour le crédit mutuel d'accorder des prêts 
conventionnés ouvrant droit à l'APL. Oppose l'article 42 de la 
loi organique à cet amendement. Articles additionnels : s'oppose 
à l'amendement n° 121 de M. Léandre Létoquart et plusieurs de 
ses collègues ; blocage des loyers ; octroi de compensations aux 
petits propriétaires et aux offices publics d'HLM. S'oppose à 
l'amendement n° 122 de M. Léandre Létoquart et plusieurs de 
ses collègues ; suspension des saisies ayant pour cause une 
dette de loyer ou d'accession à la propriété d'un logement. 
Article additionnel après l'article 57 (p. 3859) s'oppose à l'amen-
dement n° 181 de M. Roger Quilliot et plusieurs de ses col- 

lègues, soutenu par M. Roland Grimaldi ; mesures sociales pour 
le financement de- l'apport- personnel. Les dispositions de la 
réforme quant à l'aide à la eonstitution de l'apport personnel. 
La convention avec l'Union nationale interprofessionnelle du 
logement (UNIL). Lès agriculteurs. Les fonctionnaires. 

— Projet de loi relatif à diverses dispositions en matière 
de prix (n° 147) [16 décembre 1977]. — Article 1" (p. 4117) ; 
s'oppose à l'amendement n° 17 de M. Serge Boucheny et plu-
sieurs de ses collègues ; blocage des loyers ' • compensation au 
profit des organismes publics et des petits propriétaires, au 
moyen de réformes fiscales. (p. 4118). : accepte l'amendement 
rédactionnel n" 18 de M. Lionel de Tinguy. S'en remet à la 
sagesse du Sénat pour le sous-amendement rédactionnel n° 1 
de M. Maurice Blin à l'amendement 18 de M. Lionel de 
Tinguy. Article 2 (p. 4119) : sous réserve d'une modification rédac-
tionnelle, accepte l'amendement n° 19 de M. Lionel de Tinguy ; 
exclusion de toute majoration des loyers justifiée par l'insuffi-
sance des loyers perçus entre le 15 septembre 1976 et le 31 octo-
bre 1977 en application de la loi du 29 octobre 1976. Article 4 -: 
accepte l'amendement n° 20 de M. Lionel de Tinguy; limitation 
de la majoration des loyers à l'occasion d'une nouvelle loca-
tion, appliquée à la seule première année du bail. Article 5 bis : 
accepte l'amendement rédactionnel n° 21 de M. Lionel de Tinguy. 
Article 5 ter (p. 4120) : accepte l'amendement rédactionnel n" 22 
de M. Lionel de Tinguy, Article 6 bis (p. 4121) : son amende-
ment n° 37 : modalités de revision des loyers des preneurs de 
bail à construction, si leurs revenus sont limités du fait des 
dispositions législatives relatives à l'encadrement des loyers ; 
adopté. (p. 4122) : réponse à M. Lionel de Tinguy : l'existence 
d'un plancher applicable à la revision du loyer est implicite. 
Article additionnel -  après l'aiticle 6 ter (p. 4123) : accepte 
l'amendement n" 24 de M. Lionel de Tinguy ; possibilité pour 
tout locataire ou occupant de bonne foi d'exiger la remise d'une 
quittance ou d'un reçu à l'occasion d'un règlement qu'il a 
effectué. 

— Projet de loi relatif à la responsabilité et à l'assurance 
dans le domaine de la construction. — Deuxième lecture 
(n° 239) [21 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4390). 
Article 1". — Article 1792 du code civil (p. 4391) : accepte 
l'amendement n° 1 de M. Paul Pillet ; présomption de respon-
sabilité . de l'architecte, de l'entrepreneur ou de toute autre 
personne liée au maître de l'ouvrage par un contrat de louage 
d'ouvrage, Article 2. — Article 1792-1 à 6 (p. 4392) : accepte 
l'amendement de coordination n° 2 de M. Paul Pillet. •Amende-
ment n° 3 de M. Paul Pillet ; responsabilité solidaire des fabri-
cants. Accepte l'amendement n° 4 de M. Paul Pillet.; absence 
d'accord sur les délais nécessaires à l'exécution des travaux 
de réparation. Article 5 bis. — Article 45-de la loi du 16 juillet 
1971 (p. 4393) : accepte l'amendement rédactionnel n° 5 de 
M. Paul Pillet. Article 11. — Article L. 241-1 du code des assu-
rances (p. 4394) : accepte l'amendement rédactionnel n° 6 de 
M. Paul Pillet. Article L. 241-2 : accepte l'amendement rédac-
tionnel n° 7 de M. Paul Pillet. Rappel au règlement (p. 4395) : 
la qualité des travaux effectués par la commission des lois 
dans la préparation de la discussion sur le projet de loi relatif 
à la responsabilité et à l'assurance dans le domaine de la 
construction. Article L. •42-1 : accepte l'amendement rédac-
tionnel n° 8 de M. Paul Pillet. (p. 4397) : retrait de l'amen-
dement n° 15 de M. Robert Laucournet et plusieurs de ses 
collègues : obligation pour l'assureur de verser une provision 
dans un délai de cinq mois ; mention de cette provision dans 
les polices d'assurance. Accepte l'amendement n° 9 de M. Paul 
Pillet ; obligation pour l'assureur de verser une provision dans 
un délai de cinq mois ; mention de cette provision sur les 
polices d'assurance ; habilitation de toute entreprise d'assu-
rance agréée à prendre en charge les risques dans le domaine 
de la construction. Article L. 243-2 : accepte l'amendement n° 10 
de M. Paul Pillet ; mention à porter sur tout acte intervenant 
à l'expiration du délai de dix ans prévu par le code civil 
et ayant pour effet de transférer la propriété ou la jouissance 
du bien. Article 11 bis : accepte l'amendement n° 11 de M. Paul 
Pillet ; suppression de çet article ; coordination. Article 11 ter. 

—Article L. 3114 à 3 (p. 4398) : accepte l'amendement n° 12 de 
M. Paul Pillet ; suppression de cet article ; coordination. S'oppose 
à l'amendement n° 16 de M. Robert Laucournet et plusieurs de 
ses- collègues ; compétence de la commission de la concurrence 
pour examiner les conditions d'exercice de celle-ci dans l'assu-
rance construction. Article 12 (p. 4399) .: accepte l'amendement 
n° 13 de M. Paul Pillet ; rétablissement de cet article ; attribu-
tion de la qualité de maître d'ouvrage à la personne physique 
ou morale qui, sans être elle-même locateur d'ouvrage, fait 
procéder, par un ou plusieurs contrats de louage d'ouvrages, à 
la réalisation de travaux. Article 13 : accepte l'amendement 
n° 14 de M. Paul Pillet ; détermination des modalités d'applica-
tion fixée par décret en Conseil d'Etat. 
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- tique sociale très active menée par le Gouvernement et les 
collectivités locales. Les exemples significatifs : le développement 
rapide de l'aide -sociale à l'enfance ; la loi du 30 juin 1975 
d'orientation en faveur des personnes handicapées créant une 
allocation pour les enfants et adolescents et une autre pour les 
adultes handicapés ; la diversification de l'aide aux personnes 
âgées afin de favoriser leur maintien à domicile. Le rôle déter-
minant des collectivités locales en matière d'aide sociale grâce 
aux bureaux d'aide sociale et aux règlements départementaux 
établis par les conseils généraux, L'accroissement de la solidarité 

- se traduit par un alourdissement des dépenses. Le problème 
de la répartition des charges entre l'Etat et les collectivités 
locales ; le décret du. 21 mai 1955. La nécessaire actualisation 
des critères retenus par le décret de 1955 pour tenir compte 
de l'évolution des richesses des départements. En attendant 
une éventuelle réforme du système en vigueur on doit remar-
quer que l'évolution s'effectue dans un sens favorable aux 
collectivités locales : l'importance de la participation de l'Etat 
dans le „financement de l'aide sociale à l'enfance ; la réforme 
de l'aide sociale aux personnes handicapées ; l'orientation actuelle 
de l'action publique permet une modération de la croissance 
de certaines dépenses (maintien à domicile des personnes assis-
tées). (p. 997) : le Gouvernement n'a pas fait de promesse pré-
cise en ce qui concerne le problème de répartition -des charges 
entre l'Etat et les collectivités locales. L'importance de la soli-
darité nationale en France. Les nouvelles prises en charge par 
l'Etat et les collectivités locales. L'action en faveur des personnes 
âgées devrait leur permettre de rester â leur domicile au lieu 
d'être transportées à l'hôpital. 

M. Henri Tournan (n° 2023): financement des travaux de 
voirie communaux [28 juin 1977] (p. 1821) : le financement 
des travaux de voirie communale par les caisses d'épargne et 
la Caisse des dépôts. Les- modalités d'attribution des prêts. Les 
prêts accordés aux communes et aux syndicats de communes 
par la 'Caisse d'aide à l'équipement des collectivités locales pour 
le financement d'opérations de voirie. Les difficultés actuelles 
des communes pour couvrir leurs emprunts. Les établissements 
prêteurs doivent garder les contingents les plus élevés possibles 
pour les collectivités locales. Les dangers des -  emprunts au-delà 
des limites admises. La situation particulière évoquée par 
M. Henri Tournan. 

M. René Chazelle (n° 2034): gestion des droits et biens des 
sections de communes [28 juin 1977] (p. 1822) : les études entre-
prises en ce qui concerne les droits et. biens des sections *de 
communes'. Le régime juridique de ces dernières ; les problèmes 
de leur gestion. La diversité des situations locales. Le respect 
des libertés communales. Le Gouvernement engagera une non- _ 
velle réflexion et mettra en place une concertation pour recher-
cher les mesures à prendre pour simplifier la gestion des 
sections' de communes. 

M. René Chazelle (n° 2037): réglementation concernant les 
cimetières communaux [14 octobre 1977] (p. 2349) : la réforme 
des opérations funéraires a allégé les formalités et les frais 
imposés aux familles. Les décisions du Conseil d'Etat relatives 
à la liberté de création et d'agrandissement des cimetières. 
Là réforme du régime des concessions funéraires. Les aides 
financières proposées aux communes. (p. 2350) : l'évolution des 
mentalités. 

Est nommé de nouveau membre [6 octobre 1977], puis élu 
secrétaire de cette commission. 

BARROUX (ANDRÉ), sénateur du Puy-de-Dôme (S.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

DEPOTS 

Rapport d'information, déposé avec plusieurs de ses collègues, 
fait au nom de la commission des affaires économiques et du 
Plan, à la suite de la _mission effectuée, du 9 au 23 septembre 
1976, par une délégation de cette commission, chargée d'étudier 
les relations commerciales de la France avec la Bulgarie, la 
Roumanie et la Tchécoslovaquie (n°-213) [2 mars 1977, rattaché 
pour ordre au procès-verbal:de la séance du 20 décembre 1976, 
JO, Débats 3 avril 1977]. 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires écono- 
miques et du Plan, sur le projet de loi de finances pour 1978, 
adopté par l'Assemblée. nationale ; Aménagement du territoire 
(n" 90, tome IX) [22 novembre 1977]. 

BAST1T-SAINT-MARTIN (ARMAND), sénateur ,de la Gironde 
(RIAS, puis CNIP): 

Est appelé à remplacer M. 
bre 1977 [5 octobre 1977]. 

' NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1977]. 

BAYROU (MAuRicE), sénateur de Paris (RPR). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 septem-
bre -1977. 

Max Monichon, décédé le 5 octo- 

, 

NOMINATION 
Membre de la commission des affaires étrangères, de la 

défense et des forces armées. 

INTERVENTION 
— Projet de loi aménageant la taxe professionnelle (n° 320) 

[ler juin 1977]. — Article additionnel (p. 1119) : son amende-
ment n" 11 : possibilité pour les collectivités locales de renoncer 
à la perception de tout ou partie de la taxe professionnelle 
dont sont redevables des contribuables subissant un arrêt ou 
un ralentissement grave de leur activité du fait de l'exécution 
de travaux d'intérêt général ; rejeté. 

BEAUPETIT (CHAULES), sénateur du Loir-et-Cher (rattaché 
administrativement au groupe GD, puis membre de ce groupe). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Membre suppléant du conseil supérieur de l'aménagement 
rural [5 avril 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions de 
la loi du 29 octobre 1974 relative aux économies d'énergie 
[28 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
économiques et du Plan [6 octobre 1977]. 

BECAM (lem), Secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'intérieur (collectivités locales) (Gouvernement Barre du 30 mars 
1977); 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 
M. Jacques Eberhard (n° 1972): charges des collectivités 

locales en matière d'aide sociale [26 mai 1977] (p. 996) : la 
croissance des dépenses d'aide sociale conséquence de la poli- 

M. Roger Boileau (n° 2072): date limite d'envoi des réponses 
au questionnaire adressé aux maires [14 octobre 1977] (p. 2351) : 
la consultation entreprise depuis le 30 juin 1977 auprès de tous 
les maires de France sur la réforme des collectivités locales. 
Il faut prévoir le temps nécessaire au dépouillement. (p. 2352) : 
les travaux de l'association des maires de France ne seront pas 
négligés. 

M. Francis Palmero (n° 2100): bilan de l'application de la 
politique contractuelle dans la fonction publique [18 novembre 
1977] (p. 2827) : les négociations salariales dans la fonction 
publique au cours de l'année 1977. Les propositions faites par 
le Gouvernement pour 1977 : progression de la masse salariale 
permettant d'assurer à la fois le maintien et la progression 
du pouvoir d'achat des fonctionnaires. Le dialogue interrompu 
lors de la dernière séance du 29 septembre. Le Gouvernement 
reste prêt à reprendre le dialogue avec les organisations syn-
dicales. 

M. Francis Palmero (n° 2094): conditions d'attribution des 
permissions à certains criminels [18 novembre 1977] (p. 2828) : 
la réforme de la politique du Gouvernement en matière péni-
tenciaire après les mutineries de juillet-août 1974. La prépa-
ration de la réintégration des condamnés dans la société. L'insti-
tution des permissions de sortir. Les recommandations faites 
aux magistrats et aux chefs d'établissements afin qu'ils prennent 
les précautions nécessaires. Le nombre des autorisations n'ayant 
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donné lieu à. aucun incident; quelques graves exceptions. Le 
cas particulier évoqué par l'auteur de la question. La bonne 
conduite de- l'intéressé pendant huit ans. Ses précédentes sorties. 
Le rôle des permissions dans la préparation de la sortie des 
condamnés. La lutte contre la récidive et l'accroissement de 
la criminalité. La recommandation du comité d'études sur la 
Violence : le récent décret aux termes duquel un magistrat du 
parquet assistera désormais le juge de l'application des peines 
dans son appréciation de l'opportunité d'octroyer une permission. 
La décision prise au sein de la commission. L'attente des résul-
tats. (p. 2829): les sorties des détenus placés en semi-liberté : 
un régime différent de celui des condamnés en réelle détention. 

M. René Billières (n° 2043): mesures financières en faveur 
des sinistrés des Hautes-Pyrénées [18 novembre 1977] (p. 2829): 
les pluies et les inondations des mois de mai et juillet 1977 
Les dégâts subis par les particuliers, Les crédits attribués par 
le fonds de secours aux victimes de sinistres et calamités. Le 
prêts spéciaux du Crédit agricole. Les indemnités du - fonds 
national de- garantie contre les calamités agricoles. Les crédits 
dégagés pour la voirie départementale et communale. La répa-
ration du réseau national par le ministère de l'équipement. Les 
crédits délégués aux préfets de_ région pour la consolidation 
des berges. Les concours administratifs proposés aux collectivités 
locales, La part revenue au département des Hautes-Pyrénées 
dans la participation financière accordée par le Conseil des 
ministres des Communautés. européennes aux départements du 
Sud-Ouest sinistrés au mois de juillet. 

M. Jean Colin (n° 2070): exagération de l'information télé-
visée au profit de l'opposition en septembre 1977 [18 novera. 
bre 19'77] (p. 2830) : la place faite sur les antennes des sociétés 
de radio et de télévision aux querelles de l'opposition en 
septembre 1977. Le pluralisme le principe de l'égal accès 
à l'expression des- principales tendances de pensée et des grands 
courants de l'opinion, fixé par l'article premier de la loi du 
7 août 1974 relative à la radiodiffusion'et à la télévision. Le 
respect de ce principe par les sociétés de programme. Les 
sondages réalisés par lé centre d'études d'opinion. La satisfaction 
du -public sur ce point. Les contraintes de l'actualité du mois 
de septembre. Les débats sur l'actualisation du programme 
commun un événement politique intérieur français d'impor-
tance. La non-intervention des pouvoirs publics dans l'informa-
tion télévisée. Les difficultés de réaliser un calcul de minutage. 
Le progrès réalisé dans le domaine de la liberté de l'information 
à la télévision par la réforme de la radiodiffusion-télévision 
votée en 1974.' -  

M. Edgar Tailhades (n° 2081): sanctions à l'encontre d'un 
fonctionnaire [18 novembre 1977] (p. 2831): le devoir de réserve 
des fonctionnaires. Le cas visé par l'auteur de la _ . question: 
la position prise par un inspecteur du Trésor dans la commune 
où il exerçait -Ses fonctions pour l'une des deux listes en 
présence contre l'autre liste. La, mise en cause de l'attitude 
d'un adjoint nommément désigné de la municipalité sa-tente. 
La violation délibérée du devoir de réserve. La procédure 
disciplinaire prévue par l'ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959 
portant statut général des fonctionnaires et par le décret 
n° 59-311 du 14 février 1959 portant règlement d'administration 
publique, Le sanction prise à l'encontre de l'agent : sa mutation 
d'office dans un autre département. La liberté d'opinion du 
fonctionnaire n'est pas remise en cause. 

Question orale avec débat de : 
M. Fernand Chatelain (n° 108): conséquences pour les commu-

nes des difficultés rencontrées par des sociétés d'économie mixte 
de construction [8 novembre 1977] (p. 2617) le rôle très 
positif qu'ont joué les sociétés d'économie mixte dans la résorp-
tion de la crise du logement. Le resserrement de la conjoncture. 
Les études menées pour améliorer la réglementation en vigueur. 
Les graves problèmes financiers de cinq sociétés d'économie 
mixte de construction. L'instance de conciliation mise en place 
par le Gouvernement pour éviter la mise en liquidation judi-
ciaire. L'aide substantielle proposée par l'Etat aux communes. 
Le renforcement de la tutelle administrative et financière de 
l'Etat serait incompatible avec les libertés communales. L'accord 
amiable réalisé pour quatre de ces cinq sociétés. Le refus de 
la Semiban. La participation de l'Etat au financement d'un 
déficit qui n'est pas de son fait. (p. 2618): le tribunal de 
commerce est saisi du dossier. La création de l'aide personnalisée 
au logement va permettre d'ajuster le niveau des loyers au 
niveau normal d'amortissement de ces logements. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant la loi du 15 juin 1907 réglementant 
le jeu dans les casinos des stations balnéaires, thermales • et 
climatiques. — Deuxième lecture (n° 292) [26 mai 1977]. — 

Discussion générale (p. 1021) : le principe de libre établissement 
des ressortissants des Etats membres de la communauté dans le 
domaine des activités de jeux. L'élargissement de la période de 
fonctionnement des casinos. (p. 1022): la substitution de l'épi-
thète e climatique » à celui de e climatérique ». 

— Conclusions du rapport de M. Edgar Tailhades fait au 
nom de la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
sur la proposition de loi de MM. René Chazelle, Marcel Cham-
peix, Jacques Carat et des membres du- groupe socialiste, appa-
renté et rattachés administrativement, relatives aux sessions 
et à la -tenue des conseils généraux (n° 377. — 1974-1975) 
[26 mai 1977]. — Discussion générale (p. 1023): la proposition de 
loi a pour objet d'éviter que les conseils généraux tiennent 
leurs- sessions aux mêmes périodes que le Parlement. La diffi-
culté d'une solution satisfaisante, Les inconvénients de la : pro-
position. Les difficultés tenant à la clôture de l'exercice 
financier, fixée au 28 février. La seconde session proposée 
serait écourtée pour les fêtes de fin d'année. Le calendrier 
des travaux des _ conseils généraux doit tenir compte des 
réunions des conseils régionaux. La perte de liberté pour les 

-conseils généraux dans la fixation de la date de –  leurs réu-
nions dans le cadre des sessions ordinaires. L'incitation aux 
sessions extraordinaires. (p, 1024): le système actuel présente 
des inconvénients mais il a l'avantage de la souplesse. Rappelle 
la proposition de loi adoptée par le Sénat le 21 novembre 1974, 
de MM. Joseph Raybaud et Victor Robini qui permet aux 
conseillers généraux de voter par procuration. L'inscription de 
ce texte à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale. Demande 
que la proposition de loi en discussion ne soit pas. adoptées 

Réponse à M. Philippe, de Bourgoing (p. 1025) la fixation 
de l'ouverture -de la session parlementaire de printemps au 
15 mars. Le mois de mars est souvent consacré aux élections.

•Réponse M. Guy petit (p. 1026) 4 les restrictions du texte 
concernant la délégation de vote dans les conseils généraux. 

Réponse à M. .Etienne Dailly : l'absentéisme dans les conseils 
généraux ne s'accroît guère. Confirme l'hostilité du Gouverne-
ment au texte proposé. Les conseils généraux veulent tenir de 
courtes sessions successives. • 

— Conclusions du rapport de M. Roger Boileau fait au nom 
de la comMission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale sur 
la proposition de loi de M. Joseph Raybaùd relative à la durée 

' du mandat des délégués des conseils municipaux (n° 35) [2 juin 
1977]. = Discussion générale (p. 1134) ; les conditions dans 
lesquelles les conseils municipaux sont appelés à désigner leurs 
délégués dans les différents organismes où les communes sant 

• représentées. La possibilité de procéder à de nouvelles désigna-
tions lorsqu'il y a lieu, pour quelque cause que ce Soit, à - une 
nouvelle élection-du maire. Les–conséquences de ces dispositions. 
Les délégués d'un conseil municipal ne sont' pas liés à l'assem-
blée qui les a désignés par un mandat impératif. Article let. 

—Article L. 122-9 du code des communes (p. 1134, 1135) : la déci-
sion du Conseil d'Etat en 1967 exclut la possibilité de réVoquer 
les délégués des conseils municipaux. Regrette le parallèle 
établi entre la situation. des adjoints et celle des délégués. 
Souligne que dans le cas d'élections partielles, il n'y a pas de 
modification de la majorité politique du conseil dans la plupart 
des cas. 

— Projet de loi tendant à faciliter le vote des Français établis 
hors de France (n° 274) [7 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1172): la loi du 4 décembre 1972 permettant l'inscription 
sur les listes électorales de villes de plus de 50 000 habitants 
des électeurs qui ne disposent d'aucune commune de rattache-
ment en France. La loi organique du 31 janvier 1976 pour 
l'élection du Président de la République et les référendums ; 
la création de centres de vote. Les principales dispositions du 
projet en discussion : le vote par procuration. De nouvelles pos-
sibilités d'inscription. Le calcul du pourcentage, secteur par 
secteur, à Paris, à Marseille, Lyon, Toulouse et Nice. En ce qui 
concerne les élections législatives, l'extension du système de 
vote dans les ambassades et les consulats déjà applicable pour 
l'élection du Président de la République et aux référendums. 
L'ouverture de centres de vote est subordonnée à l'accord de 
l'Etat de séjour. (p. 1173); l'inscription d'un électeur dans un 
centre de vote à l'étranger est subordonnée à son inscription 
sur une liste électorale en France. L'obligation d'immatriculation 
au consulat. La fixation par décret de la liste des centres de 
vote qui seront ouverts à l'occasion des élections législatives 
générales. La propagande entre les deux tours. Les réserves 
émises par le rapporteur de la commission des lois sur le 
transport et le dépouillement des bulletins. Le dépouillement 
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n'aura pas lieu sue place. Le transport de l'urne, sous la 
responsabilité des magistrats de l'ordre -judiciaire.- La com-
mission nationale de recensement, à Paris, assurera le dépouil-
lement des plis et le décompte des suffrages par circons-
cription. Le délai d'acheminement des bulletins n'est pas trop 
court. Le déroulement des opérations de dépouillement. Le texte 
en discussion apporte encore des améliorations pour l'accès au 
vote des Français de l'étranger. Article 2 (p. 1174) : accepte 
l'amendement n° 2 de M. Charles de Cuttoli. Section II (p. 1175) : 
la suppression' du vote par correspondance. La fixation des 
centres de vote, Les bulletins seront décomptés dans les centres 
de vote. Le transport par des magistrats ou des officiers de 
police judiciaire. Il ne faut pas rejeter te texte qui apporte 
des améliorations certaines sous prétexte que tout le monde ne 
serait pas concerné. (p. 1176): les conditions dans lesquelles 
les consuls peuvent refuser une inscription sont précisées stric-
tement par le décret du 8 mai 1961. Accepte le renvoi en 
commission du texte en discussion. 

— Projet de Iol relatif au recrutement des membres de tri-
bunaux administratifs (n° 321) 121 juin 1977]. — Discussion 
générale (p. 1579) : jusqu'à une décision récente du Conseil 
d'Etat il semblait que les règles de recrutement des tribunaux 
administratifs appartenaient au domaine réglementaire. Le pro-
jet consacre les règles de recrutement des membres des tribu-
naux administratifs. Les membres des juridictions administra-
tives, doivent avoir reçu la- même formation que les administra-
teurs actifs. Il doit exister des « passerelles » entre la juridic-
tion administrative et l'administration. La possibilité de procé-
der jusqu'à la fin de 1980 à des recrutements exceptionnels. 
L'augmentation du -contingent des postes offerts pour pourvoir 
aux emplois -  nouveaux: Le tente en discussion,, s'il est adopté, 
prendra effet au 12 mars 1975, afin que les nominations inter-
venues en application des dispositions attaquées devant les tri-
bunaux' administratif& soient régularisées rétroactivement. Arti- 
cle 1". 	Article L. 2 du,  code des tribunaux administratifS ; 
(p..1580) 	son sous-amendement n° 4 au premier alinéa de 
l'amendement re- 1 de M. Pierre Schiélé : détachement dans les 
tribunaux adminiStratifs, dans les conditions définies par décret 
en Conseil d'Etat; adopté. La possibilité -pour occuper l'emploi 
de- président de tribunal administratif de Paris, de faire appel 
à un conseiller d'Etat placé en service détaché. (p. 1580) : le 
détachement _serait réservé aux fonctionnaires Soumis à l'obli-
gation de mobilité. Accepte les dispositions de l'amendement 
n° 1 de M. Pierre Schiélé concernant la nomination, aux tours 
extérieurs, de conseillers de deuxième et première classes de 
tribunal administratif. Se déclare opposé aux dispositions de 
l'amendement n° 1 de M. Pierre Schiélé concernant la suppres-
sion du tour extérieur au, niveau du grade du président du tribu-
nal administratif. Le tour extérieur ne saurait mettre en cause 
l'indépendance des tribunaux administratifs. L'inter-pénétration 
entre juge administratif et administrateur. Article' 2 (p. 1582) 
accepte l'amendement n° 2 de M. Pierre Schiele ; fixation au 
31, mai 1980 de la date d'expiration de la période de validation 
législative du recrutement complémentaire exceptionnel. Accepte 
l'amendement de coordination n° 3 de M. Pierre Schiélé. 

— Projet de loi tendant à faciliter le vote des Français éta-
blis hors de France (n° 274). — Suite de la discussion [21 juin 
1977]. — Article 3 (p. 1583) : son amendement n° 8 :, choix des 
centres de 'vote en fonction de l'imPortance du nombre d'élec-
teurs susceptibles d'être inscrits dans ces centres et en fonction 

• des facilités de communication avec la France ;, adopté. Réponse 
à M. Charles de Cuttoli : les centres de vote dont la 'création est 
envisagée par le. Gouvernement ; leur nombre. (p. 1584) : la créa-
tion de centres de -  vote prévue, pour les Français résidant- en 
Suisse, dans les départements français limitrophes de la frontière. 
Article 4 : son amendement n° 9 : de forme ; adopté. Développe-
ment de la formation des Français de l'étranger sur les centres 
de vote. Article 7 (p. 1585) : son amendement n° 10 : information 
des électeurs dans les centres de vote sur les noms des candi-
dats au deuxième tour de scrutin ; adopté. Le maximum sera 
fait pour que soient communiqués les résultats obtenus par les 
candidats au premier tour afin que les électeurs puissent voter en 
connaissance de cause. Article 9 : son amendement n° 11 sur- - 
veillance de la régularité des opérations de vote par les -magis-
trats de l'ordre judiciaire ; adopté. Article 11 (p. 1586) : son 
amendement n° 12 s opération de dépouillement du scrutin ; 
transport en France des urnes scellées; surveillance des magis-
trats ; liste d'émargement jointe aux urnes à chaque tour de 
scrutin adopté. Accepte le sous-amendement n° 15 de M. Charles 
de Cuttoli obstruction des urnes avant leur scellement. Arti-
cle 12 : son amendement ri° 13 : possibilité pour les partis poli-
tiques habilités à utiliser les antennes de la radio-diffusion et de 
la télévision au cours de la campagne électorale pour les élec-
tions législatives de désigner des scrutateurs pour les dépouil-
lements des scrutins ; adopté. (p. 1587) : le dépouillement ne se 
fera pas sous la responsabilité du ministère des affaires étran- 

gères ou de ses services ; ee ministère mettra à disposition le! 
locaux nécessaires. Réponse à M. Robert Schwint : le texte doit 
préciser qu'il -  s'agit d'une possibilité pour les partis politiques 
de désigner des scrutateurs. Article 16 : son amendement n° 14 a 
rédactionnel ; adopté. Article 17 (p. 1588) : accepte l'amendement 
n° 6 de M. Charles de Cuttoli ; suppression des dispositions pré-
voyant que les articles du code électoral relatifs aux élections à 
l'étranger &appliquent à toutes les élections qui ont lieu dans 
les territoires d'outre-mer. Section I : retrait de l'amendement 
n° 1 de M. Charles de Cuttoli préalablement -réservé. Sur 
l'ensemble-: toutes les tendances politiques sont représentées à 
l'étranger. L'importance des résultats qui peuvent être obtenus 
par le texte en discussion. Réponse à M. Charles de Cuttoli : 
l'inscription à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale de la 
proposition de loi organique adoptée par le Sénat, sur l'élec-
tion du Président de la République et sur les référendums. 

— Conclusii;ns du rapport fait au nom de la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale, sur la proposition. de loi 
de MM. René Touzet, Lucien Grand et des membres du groupe 
de la gauche démocratique et rattachés administrativement, ten' 
dant à modifier l'article L. 122-17 du code des communes relatif 
à la responsabilité des communes (n° 244) [29 juin 1977]. 

—Discussion générale (p. 1925) : la jurisprudence • du Conseil 
d'Etat a admis, dans certains cas, que la faute simple de la 
victime pouvait exonérer la commune de tout ou partie de sa 
responsabilité. (p. 1926> : la disparition d'une lacune dans le 
dispositif de protection des élus locaux. Les lourdes responsa-
bilités des- élus locaux. Il n'est pas question d'assimiler le 
lien qui 'unit le maire à sa commune. à la relation entreprise-
salariés. L'extension proposée par la commission des dispo-

-.salons de la loi à la responsabilité des dommages subis par 
les élus locaux, communaux ou . départementaux. La prise en 
compte de la-notion de responsabilité de plein droit proposée par 
la commission des lois tend à mettre en place 'un régime de 
responsabilité -exorbitant du droit commun. L'influence de la 
faute lourde et inexcusable, voire intentionnelle, commise par la 
victime sur la responsabilité de la commune. L'engagement de 
plein droit de la responsabilité de la collectivité entraînerait une 

-augmentation des charges d'assurances de responsabilité civile 
des collectivités locales. Il importe de préciser que les dommages 
indemnisés ne seront pas seulement « corporels et matériels s, 
ce qui risque d'entraîner des interprétations divergentes et res-
trictives. Article 1". — Article L. 122-17 du code des communes 
(p, 1927) : son amendement n° 1 : responsabilité des communes, 
sauf faute inexcusable ou intentionnelle de la victime pour les 
dommages résultant des accidents subis par les maires, les 
adjoints et les présidents de délégations spéciales dans Vexer. 
cite ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions. L'expres-
sion de « plein droit » risque de provoquer des contestations. 
(p. 1928) r accepte la modification à son amendement proposée 
par M. André Mignot afin que soient pris en compte les « dom• 
mages notamment corporels ou matériels s. L'amendement n° 1 
rectifié est rejeté. (p. 1929) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement de M. André Mignot ; responsabilité de 
plein droit des communes, sauf faute intentionnelle, pour les 
dommages, notamment corporels et matériels résultant des acci-
dents subis par les maires, les adjoints et les présidents de délé-
gations spéciales, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de 
leurs fonctions. Intitulé (p. 1930) : amendement de M. André 
Mignot ; rédactionnel ; « Proposition de loi relative à la res-
ponsabilité des communes et des départements s. 

— Projet de loi relatif aux stations radio-électriques privées 
et aux appareils radio-électriques constituant ces stations. 

—Deuxième lecture (n° 445) [30 juin 1977]. — Discussion géné-
rale (p. 1964) : l'extension par le Gouvernement des textes légis-
latifs au nouveau département de Saint-Pierre-et-Miquelon. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi relatif 
à l'élection des représentants à l'Assemblée des communautés 
européennes [30 juin 1977]. — Discussion générale (p. 2004) : 
demande au Sénat de bien vouloir adopter conforme le texte 
proposé par la commission mixte paritaire. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi relatif 
à l'organisation de la Polynésie française [30 juin 1977]. — 
biscussion.générale (p. 2005): le Gouvernement accepte le texte 
issu de la commission mixte paritaire. 

— Proposition de loi tendant à avancer la date de l'élection 
de certains membres des conseils d'ensembles urbains (n° 98) 
[13 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 3933) : la néces-
sité de régler la situation de l'ensemble urbain du Vaudreuil 
en permettant à la population de désigner- dès à présent ses 
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représentants au conseil chargé de l'administrer, sans attendre 
que 2 000 des logements prévus au programme de construçtion 
soient occupés, comme l'exige le code des communes. L'amende-
ment déposé lors de l'examen du projet de loi de finances pour 
1977 par M. Gustave Héon, sénateur ; son rejet par la commis-
sion mixte paritaire. L'élection anticipée des trois premiers 
membres du conseil de l'ensemble urbain du Vaudreuil ; leur 
renouvellement lorsque 2 000 logements seront occupés. La dis-
position générale prévue à l'article 1°' qui modifie l'arti-
cle L. 173-3 du code des communes : l'élection anticipée de trois 
représentants de la population au conseil de' l'ensemble urbain 
dès lors que l'occupation du premier logement remontera à 
plus de deux ans; leur renouvellement quand 2000 logements 
seront occupés. 

— Projet de loi modifiant l'article L. 167.1 du code électoral 
(n° 101) [13 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 3934) : 
l'actualisation de l'article L. 167-1 du code électoral, relatif à la 
campa ne électorale sur les ondes de la radiodiffusion et de 
la télevision, du fait de la substitution au cadre unique de 
l'ORTF de plusieurs sociétés nationales de télévision et de 
radiodiffusion. Les conséquences de la réforme intervenue par la 
loi du 7 août 1974. Le caractère purement formel de cette 
modification. La création d'une commission appelée à exercer 
les attributions antérieurement dévolues à l'ORTF : la coordina-
tion indispensable entre les diverses -  sociétés de programme. 
L'accès aux antennes des partis et groupements. Article lar 
s'oppose à l'amendement n" 1 de M. Pierre Marcilhacy ; sup-
pression de la simultanéité d'intervention sur les antennes 
de la télévision et de la radiodiffusion. (p. 3935) : les avantages 
tie la simultanéité; propose qu'en soit maintenu le principe, 
tout en acceptant la diffusion de textes différents sur les 
antennes de la télévision et de la radio. (p. 3936): s'en 
remet à la sagesse- du Sénat pour cet amendement. Arti-
cle 3 (p. 3937) : s'oppose à ,l'amendement n" 2 de M. Pierre 
Marcilhacy pouvoir donné à la commission, en ce qui concerne 
les départements et territoires d'outre-mer, de répartir les -temps 
d'antenne disponibles en tenant compte des situations géogra. 
phiques particulières. S'oppose également au sous-amendement 
il° 3 de M. Daniel Millaud à l'amendement if 2 de M. Pierre 
Marcilhacy ; potivoir donné à la commission, en ce qui concerne 
les territoires d'outre-mer ou certains d'entre eux, de définir 
des modalités distinctes, Le caractère national des élections 
législatives. •p. 3939) : s'oppose au sous-amendement n° 3 de 
de M. Daniel Millaud que M. Albert Pen a repris dans une 
nouvelle rédaction; pouvoir donné à la commission de définir 
des modalités distinctes. Réponse à M. Daniel Millaud 	les 
dispositions, introduites par l'Assemblée nationale, -  permettant 
de tenir compte du décalage horaire. Article 4 (p. 3940) : s'op-
pose à l'amendement n° 4 de M. Marcel Gargar et plusieurs 
de ses collègues; accès aux antennes, dans les départements 
et territoires d'outre-mer, des groupements politiques locaux. 
L'unité de la République. 

— Proposition de loi dé MM. Jean Colin et Pierre Ceccaldi-
Pavard tendant à modifier certaines circonscriptions législatives 
pour les rendre conformes aux mesures d'application de la loi 
du 16 juillet 1971 concernant les fusions de communes (n° 104) 
[13 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 3978) : la néces-
sité d'une loi pour répercuter sur le découpage des circonscrip-
tions législatives les modifications intervenues dans les limites 
communales et départementales. Les fusions de communes en 
application de la loi du 16 juillet 1971. La précédente mise à 
jour, réalisée par la loi du 29 juin 1972, avant les élections 
législatives de mars 1973. Les modifications intervenues depuis 
1972. Le faible nombre des électeurs concernés. 

Réponse à M. Pierre Ceccaldi-Pavard (p. 3979) : espère l'abou-
tissement de cette proposition avant l'achèvement de la session 
en cours. 

— Communication du Gouvernement sur la synthèse effec-
tuée à la suite de la réponse des maires au questionnaire 
[15 décembre 1977] (p. 4059) : le dépouillement des réponses et 
l'établissement du rapport de synthèse par la commission 
Aubert. Les quatre thèmes du questionnaire : la tutelle; la 
clarification des compétences entre l'Etat et les collectivités 
locales ; le problème des finances communales la coopération 
intercommunale. La participation de l'INSEE et de la SOFRES 
pour l'analyse des réponses. Donne lecture des cinq pages de 
conclusions du rapport de la commission. 

— Projet de loi modifiant l'article L. 167-1 du code électo-
ral. — Deuxième lecture (n° 101) [21 décembre 1977]. — Dis-
cussion générale (p. 4400) la simultanéité des émissions peut 

éliminer la plupart des contestations relatives au choix des 
tranches horaires avant chaque élection. La détermination des 
partis ayant accès aux antennes relève de la loi qui fixe les 
critères auxquels ils doivent répondre. 

Réponse à M. Charles Leclerman : le vote des Français rési-
dant à l'étranger. L'inscription dans les communes relève du 
choix des intéressés eux-mêmes. 

BELIN (GILBERT), sénateur du Pny-de-Dôme (S.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées, 

Membre suppléant de l'Assemblée parlementaire du Conseil 
de l'Europe. 

Est nommé de nouveau membre de la -commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées [6 octobre 1977], 

Est réélu délégué suppléant représentant-la France à l'Assem-
blée parlementaire du Conseil de l'Europe • [20 décembre 1977]. 

DEPOTS 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées sur le projet de loi 
adopté par l'Assemblée nationale autorisant l'approbation de la 
convention entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République de Côte-d'Ivoire relative 
à la circulation des personnes, signée à Paris le 8 octobre 197G 
(n° 402)122 juin 1977]. 

Rapport fait au nom de la commisSion de affaires étran- 
gères, de la défense et des forces armées, sur Te projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de la 
convention entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République du Cameroun relative à la 
circulation • des personnes, signée à Yaoundé le 26 -pin 1976 
(n° 428) [27 juin 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et 'des forces armées, sur le projet de loi autori-
sant l'approbation de l'accord général, ensemble quatre annexes 
entre le Gouvernement français et le Gouvernement portugais 
concernant l'utilisation par la France de certaines facilités dans 
les Îles Açores, signé à Lisbonne le 24 février 1977 (n° 123) 
[7 décembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif au prochain renouvellement de l'Assem-
blée territoriale de la Polynésie française (n° 261) [26 avril 
1977]. — Explication de vote sur l'ensemble. (p. 645): le pro-
blème du maintien de l'équilibre économique et politique du 
territoire de la Polynésie française. L'élaboration d'un nouveau 
statut. La modification du délai entre la date de convocation et 
le jour de l'élection de la nouvelle assemblée territoriale. 
Regrette l'absence de politique globale du Gouvernement dans 
les territoires et départements d'outre-mer. L'information des 
parlementaires sur les propositions de- statuts. 

— Projet de loi -relatif à l'indépendance du territoire français 
des Afars et des Issas (n° 351) [14 juin 1977]. — Discussion 
générale (p. 1308): la conférence sur l'indépendance du terri-
toire français des Afars et des Issas ouverte le 28 février 1977. 
Les négociations ont porté sur la date tin referendum et de 
l'indépendance, les relations du nouvel Etat avec la France et la 
gestion du chemin de fer franco-éthiopien. La population du 
territoire français des Afars et des Issas s'est prononcée à une 
écrasante majorité pour l'indépendance. Ce jeune Etat risque 
de devenir la convoitise de certains, L'absence d'infrastructure 
hors de Djibouti ; pne économie trop axée sur le secteur ter-
tiaire ; la nécessité de former des cadres, des techniciens et 
des enseignants. (p. 1309): le parti socialiste exprime son amitié 
à MIL Hassan Gouled et Ahmed Dini de la ligue populaire 
africaine pour l'indépendance. 

— Projet de loi modifiant le régime communal dans le terri-
toire de la Nouvelle-Calédonie et dépendances (n° 264) [14 juin 
1977]. — Discussion générale (p. 1312): l'adaptation du-nouveatt 
code des communes aux réalités spécifiques de la Nouvelle-
Calédonie. Etant donné le caractère restrictif du projet, il y a 
bien des chances pour que les aspirations des élus locaux ne 
soient pas satisfaites. Le texte en discussion ne concerne ni 
l'administration et les services communaux, ni le personnel 
communal. Le texte du Gouvernement ne tend pas à accorder 
aux communes .de Nouvelle-Calédonie un véritable statut de 
droit commun. (p. 1313): l'amendement relatif à l'extension des 
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droits et garanties dont bénéficient les agents communaux en 
métropole aux agents communaux locaux. La situation de com-
munes implantées. sur un territoire où les compétences de 
i'Etat sont limitativement énumérées. Les communes vivent des 
recettes fiscales territoriales distribuées par le fonds intercom-
munel de péréquation. Le projet en discussion doit être soumis 
à l'avis de l'assemblée territoriale. Ce projet ne prend pas en 
considération la réalité locale de la Nouvelle-Calédonie. Arti, 
de 1" quinquies. — Articles L. 151-1 à 14, L. 153-1 à 8 du code 
des communes (p. 1317): son amendement n° 32, déposé- avec 
plusieurs de ses collègues : attribution de moyens financiers 
aux zones de peuplement mélanésien pour construire des équi-
pements 'publics collectifs ; rejeté. Article Vr octies.` — Arti-
cles L 221-1 'à 10 (p. /319): son amendement n° 25, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : suppression parmi les dépenses obli-
gatoires des' communes des dépenses de police; rejeté, Arti-
cle lu nonies. — Articles L 231-13 à f.. 236-12 (p. 1320) : son 
amendement Ir 26, déposé ,  avec -plusieurs de ses collègues : 
non-fixation par le Haut commissaire des taux de la taxe sur la 
publicité,: rejeté. Son amendement n° 27, déposé avec plusieurs 
de ses collègues : non-fixation par le Haut commissaire-des taux 
de la taxe de séjour ; rejeté, •Article tredecies. — Arti-
cles L. 4124 à 49 (p. 1322) : son amendement n° 28, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : application aux agents des communes 
du territoire de toutes les dispositions relatives • aux droits, 
garanties et. protections dont bénéficient les agents contractuels 

- de l'administration publique du territoire rejeté. Article 34. 
—Articles 7, 8 et 9 de ta loi du-  3 janvier 1969: son amendement 

n° 29,- déposé avec plusieurs de ses collègues globalisation des 
dotations du fonds d'investissement et de développement écono-
mique et social ; attribution suivant les critères de répartition 
normaux du fonds intercommunal de péréquation; rejeté. Arti- 
cle 35, 	Articles L. 241-1 à L. 242-7 : son amendement n" 30,•
déposé avec plusieurs de ses Collègues : texte applicable à la 
comptabilité des communes ; rejeté. Article additionnel après 
l'article 38 (p. 1324): son amendement n° 31, déposé avec plu-
siettrs de ses collègues : l'application 'de la présente lei ne 
pourra restreindre les attributions statutaires de l'assemblée 
territoriale et du conseil de gouvernement du territoire de la 
Nouvelle-Calédonie; rejeté. Explication de vote sur l'ensemble 
(p. 1325): le groupe socialiste s'abstiendra dans le vote du projet 
en discussion. 

— Projet de loi relatif à l'organisation de la Polynésie fran-
çaise (n° 395) [24 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1724): 
l'adaptation des institutions locales à la réalité économique, 
sociale et politique. Le groupe socialiste aurait souhaité que le 
projet soit plus audacieux. Tout dépendra de la manière- dont 
seront appliquées les nouvelles institutions. Le groupe socialiste 
votera le texte en discussion. 

— Projet de loi autorisant l'appiobation de la convention entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République de Côte-d'ivoire relative à la circulation des 
personnes signée à Paris le 8 octobre 1976 (n° 345) [28 juin 
1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 1830) : la néces-
sité de contrôler des mouvements migrateires désordonnés et 
générateur de situations sociales pénibles. L'exigence de la pos-
session d'un passeport en cours de validité; le montant de la 
consignation prévue en garantie de rapatriement. Le régime, de 
la carte de résident. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de la convention entre 
le Gouvernement de la République française et lé Gouvernement 
de la République unie du Cameroun relative à la circulation des 
personnes, signée à *Yaoundé- le 26 juin 1976 (n" 415) [28 juin 
1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 1830): la pre-
mière convention sur la circulation des personnes entre la France 
et le Cameroun. L'exigence d'un visa en cours de validité, en plus 
des conditions d'entrée habituelles. Les facilités prévues en 
faveur dès équipages deS compagnies aériennes. (p, 1831): une 
nouvelle discipline pour la circulation des personnes. 

— Projet de loi organique modifiant l'ordonnance n° 58-1065 
du 7 novembre 1958 portant loi organique relative à la compo-
sition et à la durée des - pouvoirs de l'Assemblée nationale (ter-
ritoires d'outre-mer) (n° -  6) [27 octobre 1977]. — Discussion 
générale (p. 2490): la modification de la loi organique fixant le 
nombre des membres de chaque assemblée parlementaire ne 
paraît pas justifiée, dans la mesure où elle concerne des terri-
toires d'outre-mer dorft le statut n'a pas été modifié. L'irrégu-
larité de procédure commise par le Gouvernement lors de la 
présentation du projet à l'Assemblée nationale : le non-respect 
des délais constitutionnels. Le groupe socialiste ne votera pas ce 
projet. 

— Projet de loi modifiant l'ordonnancé n° 59-227 du 4 février 
1959 relative à l'élection des députés à l'Assemblée nationale 
représentant les territoires d'outre-mer (n.• 7) [27 octobre 1977],.  

— Discussion générale (p. 2401): l'urgence de procéder en 
métropole au redécoupage des circonscriptions de grandes villa 
oti de la banlieue parisienne. Le cas de certaines circonscriptions 
de l'Essonne ou -du Val-d'Oise où la population a parfois triplé 
depuis 1958. {p. 2492) : la position des socialistes en faveur 
de la représentation proportionnelle. Les aberrations du démis 
page proposé par le Gouvernement pour les circonscriptions de 
Nouvelle-Calédonie et de Polynésie. L'assimilation des ressors 
tissants français des Nouvelles-Hébrides aux habitants de Nou-
velle-Calédonie n'est pas justifiée. Le groupe socialiste ne 
votera pas le projet. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 	 ■ 

Culture et environnement. — I. — Culture [24 novembre 1977] 
(p. 3045) : le budget de la culture pour 1978 : un budget de 
misère. L'égalité d'accès à la culture. L'absence de politique 
culturelle. La, culture réservée à une élite. L'analyse sociale 
du -public fréquentant le centre Georges-Pompidou : le pourcen, 
tage très faible de visiteurs de la classe ouvrière. La nécessité 
de porter la culture jusqu'au public, et non l'inverse. L'insuf-
fisance des moyens accordés à des outils de diffusion culturelle 
simples : les bibliothèques, le cinéma, l'enseignement artistique. 
Le retard de la France en ch qui concerne la lecture publique. 
Les bibliothèques centrales de prêt. (p. 3046) : les bibliothèques 
municipales : la charge laissée aux collectivités locales. Le mon-
tant dérisoire des crédits accordés au cinéma. La nécessité, 
pour sortir le cinéma de la arise, d'un allégement des charges 
de la TVA. L'enseignement artistique. La nécessité d'un éveil 
chez l'enfant. Le théâtre national de Chaillot. Sa vocation initiale 
de création entravée par le manque de moyens.. Le génie 
créateur de la France. La mise en place du conservatoire 
régional supérieur de musique de Lyon. L'unité pédagogique 
d'architecture et d'urbanisme de Clermont-Ferrand : l'augmen-
tation du nombre. des étudiants ; la- création. d'un nouvel atelier 
d'architecture le retard dans la construction des nouveaux 
locaux. Le groupe socialiste ne votera pas le projet de budget 
de la culture pour 1978. 

Education [30 novembre 1977] (p. 3317)e l'insuffisance de 
la part faite à l'enseignement technique dans ce budget. Une 
solution au difficile problème du chômage. La nécessité d'un 
enseignement culturel général à côté de la formation manuelle. 
La,  dégradation des conditions de travail et de vie des ensei-
gnants et. des élèves des collèges d'enseignement technique, 
Les conséquences des décisions gouvernementales : l'abaissement 
du. niveau général de l'enseignement technique court, l'adap-
tation du système éducatif aux besoins immédiats du grand 
patronat. Le développement du pré-apprentissage et de l'appren-
tissage patronal. La diminution des autorisations de programme 
destinées à l'équipement des-  lycées d'enseignement profes-
sionnel. Le coût de plus en plus élevé de la construction des 
bâtiments de l'enseignement technique et de leur équipement. 
Le versement prévu d'une indemnité de direction aux directeurs 
des lycées d'enseignement professionnel. L'insuffisante capacité 
d'accueil constatée à Strasbourg, Besançon, Toulouse, Saint-
Nazaire... L'augmentation des effectifs par classe. Les ensei-
gnements légalement prévus ne sont pas toujours assurés. 
Le nécessaire rétablissement dans la préparation de tous les 
GAP et BEP des deux heures d'éducation artistique prévues 
par la loi. S'inquiète de la progression importante des forma-
tions dispensées sous le label « apprentissage ». JI importe 
d'adapter les enseignements techniques aux besoins actuels de 
l'emploi. L'exclusivité de la formation professionnelle initiale 
doit être réservée aux seuls services publics d'enseignement. 
Les intentions du Président de la République, rapportées dans 
les colonnes du, journal La Dépêche de Côte-d'Or. (p. 3318) : 
l'apprentissage ne doit pas être confié à la grande industrie. 
L'école doit s'ouvrir à l'éducation permanente des travailleurs. 
On constate, sous le vocable de c formation continue ›, un 
développement des formations initiales minimales différées. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord général, 
ensemble quatre annexes, entre le Gouvernement français et 
le Gouvernement portugais concernant l'utilisation, par la France, 
de certaines facilités dans les îles Açores, signé à Lisbonne le 
24 février 1977 (n° 42) [13 décembre 1977]. — Rapporteur. 

—Discussion générale (p. 3957): les textes signés à Lisbonne en 
1977 pour remplacer un accord de 1964 en vertu duquel la 
France disposait sur ces territoires portugais de moyens d'obser 
vation et de mesure des trajectoires d'engins balistiques lancés 
à partir du centre d'essai des Landes. La portée plus générale 
de ce nouvel accord. Les modalités techniques fixées aux arti-
cles 1 à 7. Le stationnement des aéronefs sur l'aérodrome de 
Santa-Maria. Le ravitaillement des navires. La garantie par 
le Gouvernement portugais de la sécurité de ces installations. 
L'utilisation par la France des moyens de télécommunication 
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portugais. Les dispositions des articles 8, 9 ét 10 sur l'admission 
en territoire portugais des objets et matériels fournis par le 
'Gouvernement français. Les installations immobilières. Les 
articles 11 à 15 sur l'entrée et la circulation des personnels 
français. La durée de cet accord. Les annexes. Le loyer payé 
pour l'occupation des terrains et des installations. Le partage 
éventuel des aménagements entre la France et le Portugal. 
Les fournitures de services. L'aide de la France au dévelop-
pement économique des Açores. Le montant des crédits prévus. 
Les investissements programmés. Le respect de la souveraineté 
de l'Etat _portugais.« 

BENARD MOUSSEAUX (JEAN), sénateur de l'Indre (RI, puis 
UREI). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. 

Est -nommé de nouveau [6 octobre .1977]. 

BERANGER (JEAN), sénateur des Yvelines (formation des 
radicaux de gauche, rattaché administrativement au groupe GD). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Est nommé membre de la commission des affaires'« sociales 
[6 octobre 19771. 

Est nommé Membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer Un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant dispositions particulières 
applicables aux salariés candidats - ou élus à l'Assemblée natio-
nale ou au Sénat [17 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif aux régimes de protection 
sociale des ministres des cultes et membres des congrégations 
religieuses -[19 décembre 1977]., 
- Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion -du projet de loi modifiant et complétant -certaines 
dispositions de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative aux 
Institutions sociales et médico-sociales et de la loi n° 70-1318 
du' 31 déceMbre 1970 portant réforme hospitalière et portant 
dérogation, à ' titre temporaire, pour certains établissements 
hospitaliers publics ou participant au service public hospitalier, 
aux règles de tarification ainsi que, pour les soins donnés dans 
tes établissements, aux modalités de prime en charge [20 décem-
bre 1977]. 

Est nommé membre titulaire- de la commission mixte paritaire 
chargée de —proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la mensualisation et à la 
procédure conventionnelle [20 décembre 1977]. 

DEPOT 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales, sur 
le projet de loi adopté par l'Assemblée -nationale tendant au 
développement de la concertation dans les entreprises avec le 
personnel d'encadrement .(n" 175) [14 décembre 1977]. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi tendant au développement de la concertation 

dans les entreprises avec le personnel d'encadrement (n° 156). 
[17 décembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 4175) : les réformes du fonctionnement de l'entreprise envi-
sagées depuis 1974 ; les responsabilités spécifiques de l'enca-
drement. Un texte incitatif et expérimental. L'élaboration sera 
rendue obligatoire dans les entreprises occupant plus de 500 sala-
riés, d'un rapport sur les voies et moyens d'un développement 
de la concertation. Le déclin de l'intervention normative de 
l'Etat dans les relations de travail. Ce projet de loi n'a pas été 
soumis pour avis au conseil économique et social. Le climat de 
tension entre catégories de personnels risque d'être aggravé 
(p. 4176) : le malaise des cadres. Le gonflement actuel du per-
sonnel d'encadrement ; le _risque de chômage. L'insertion des 
cadres dans les organismes représentatifs du personnel et dans 
les structures de l'entreprise. La déclaration de juin 1974 du 
Conseil national du patronat français et de la Confédération 
générale des cadres. L'idée de constituer, dans les grandes entre-
prises, une commission de concertation réservée aux personnels 

d'encadrement. Le c rapport du comité d'études pour la réforme 
de l'entreprise » présenté par. M. Pierre Sudreau. L'hostilité de 
certaines organisations syndicales de cadres au texte présenté ; 
les prérogatives des_ organes représentatifs élus ; la cassure entre 
les différentes catégories de salariés (p. 4177) : pour certains, les 
initiatives de la CGC paraissent ramener l'encadrement dans 
le « giron patronal ». Le caractère imprécis du texte ; l'absence 
de sanction ; les catégories d'entreprises concernées. Les cri-
tiques apportées lors du débat devant l'Assemblée nationale. 
Ce projet peut conduire à la création de nouvelles structures 
faisant écran supplémentaire entre la direction et les organes 
élus (p. 4178) : la réforme de l'entreprise doit être cohérente. 
Les amendements déposés par la commission des affaires sociales. 
Les idées force du rappdrt Sudreau ; la reconnaissance du 
syndicat comme seul interlocuteur valable du chef d'entreprise. 
Article 1" (p. 4181) : son amendement n° 1 obligation,' dans les 
entreprises de moins de 500 salariés, de consulter les représen-
tants élus du personnel d'encadrement et leurs délégués syndi-
caux; adopté. Son amendement n° 2 :consultation obligatoire des 
représentants élus du personnel d'encadrement et de leurs délé-
gués syndicaux pour l'élaboration du rapport sur l'amélioration 
des relations entre la direction de l'entreprise et les cadres ;, 
adopté. Son amendement n° 3 communication pour avis du 
rapport au comité d'entreprise ; rejeté (p. 4183) : son amende-
ment n° 4 : communication du xapport sur l'amélioration de la 
concertation entre la direction de l'entreprise et le personnel 
d'encadrement à l'inspection du travail; adopté. 

BERCHET (GEORGES), sénateur de la Haute-Marne (GD). 

NOMINATIONS 

Membré de la commission des affaires iconomiques et du 
Plan.. 

Juge suppléant de la Haute Cour de jUstice. 
Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 

économiques et du Plan [6 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi modifiant la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 

instituant des mesures en faveur de' certaines catégories de 
commerçants et artisans (n° 199) [21 avril 1977]. — Discussion 
générale. (p 590) : au nom du groupe de la gauche démocra-
tique attire l'attention sur certaines dispositions de ce projet de 
loi. Une prorogation valable pour une seule année. L'existence 
d'un excédent financier du régime d'assurance vieillesse des 
artisans et commerçants. Les excédents devraient être mis à 
la disposition des caisses d'assurance vieillesse. La possibilité 
de dispense d'âge et de durée d'activité. La notion d'activité 
« compromise de façon irrémédiable ». (p. 591) : le départ de 
ceux qui se révéleraient incapables d'opérer une -nouvelle muta-
tion avant l'âge• de la retraite. Article 5 (p. 600) : son sous-
amendement n° 15 à l'•mendement n° 4 de M. Jean Proriol 
bénéfice des Mesures de dérogation pour les commerçants et 
artisans situés en zones de rénovation urbaine ; adopté. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie: 
Suite de' la discussion [24 novembre 1977]. Article 28. — - 

Article 1613 du code général des impôts (p. 2985) : son amen-
dement n° 30, déposé avec plusieurs de ses collègues : maintien 
du taux de la taxe à 4,30 p. 100 en élargissant son assiette 
et suppression de l'exonération pour les produits d'importation ; 
retiré au profit de l'amendement n° 2 de M. Daniel Hoeffel ; 
application aux importations de produits d'exploitation fores-
tière et de sciage de feuillus de la taxe permettant eassurer 
le financement du fonds forestier national. 

Deuxième partie 
Agriculture [6 décembre 1977] (p. 3590) .-: la présentation 

de ce projet de budget est défectueuse. L'analyse objective 
est rendue difficile par les ajustements successifs en -prove-
nance du fonds d'action conjoncturelle et de conférence 
annuelle. Les crédits qui alimentent le budget annexe des pres-
tations sociales agricoles. Le financement de la politique agri-
cole commune ; la baisse du montant des autorisations de pro-
gramme ; la priorité n'est plus donnée aux dépenses favorisant 
la modernisation des exploitations. (p. 3591) : les décisions 
de subvention aux départements et aux communes ne sont pas 
honorées. Le remembrement et les travaux connexes s'éternisent. 
Le problème des prêts, du crédit agricole ; la situation en Haute-
Marne. La distorsion accentuée entre les prix agricoles et les 
prix industriels:-  Il convient d'assurer un meilleur niveau de 



31 	 TABLE NO MINATIVE 	 BER 

revenu aux agriculteurs en démantelant les montants compen-
satoires. L'utilité du développement des industries agricoles. 
Il faut dévaluer le « franc vert ». L'intensification systématique 
de la production n'a d'autre effet que 'd'accroître la dépen-
dance de l'agriculture. La nécessité de structures de prise en 
charge du foncier,- publiques et privées. 

BERNARD-REYMOND (PIERRE), secrétaire d'Etat auprès du 
ministre délégué à l'économie et aux finances (Budget) (Gouver-
nement Barre du 30 mars 1977). • 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de ; 

M. Pierre Vallon (n° 1918) : décentralisation des activités 
bancaires [19 avril 1977] (p. 545) : l'importance de l'expérience
de décentralisation Ales activités financières et bancaires à 
Lyon et dans la région Rhône-Alpes ; les deux objectifs : créa- . 

 tion d'un centre de décisions autonome à Lyon ; misé à la dispo-
sition des entreprises de la région Rhône-Alpes d'une gamme 
complète de services bancaires et financiers.. Les résultats posi-
tifs en matière de procédure de financement des crédits inté-
rieurs, de financement du commerce extérieur et de crédits 
mobilisables. La suppression de l'intervention parisienne pour 
les octrois de crédits inférieurs à 1 500 000 francs. La mise en 
place d'un ordinateur régional de compensation à Lyon. La 
participation du centre de chèques postaux ; l'i,mplantation d'un 
centre de gestion de la Caisse nationale de crédit agricole. 
L'entrée en service d'un centre de tri de chèques de la Banque 
de France fin 1977. Depuis mai 1975, l'entrée en vigueur des 
principales mesures de déconcentration du financement du com-
merce extérieur ; la Bourse de valeurs de Lyon. (p. 547) : les 
petites et moyennes entreprises : l'accession plus facile au 
marché financier ; faciliter leurs activités d'exportation. , 

M. Charles Ferrant (n° 1968) : développement et protection 
de l'épargne [13 mai 1977] (p. 918) le ralentissement du 
rythme de la hausse des prix, meilleur moyen de protéger et 
de développer l'épargne. La politique déterminée de lutte contre 
l'inflation menée par le Gouvernement. Les mesures adoptées 
par le Parlement : le livret d'épargne des travailleurs manuels 
l'abattement de 2 000 francs sur le .revenu imposable au profit_ 
des revenus d'actions. (p. 919) les mesures à l'étude :.créer 
un instrument d'épargne assurant aux petits patrimoines une 
protection convenable contre l'inflation. , 

M. Serge Boucheny (n° 1978) 	situation du personnel de 
l'administration dei monnaies et médailles [13 mai 1977] (p. 919) : 
il n'y aura pas de transformation de l'hôtel de la Monnaie du 
quai de Conti en un simple musée. L'objectif des transforma-
tions : moderniser les ateliers de fabrication et améliorer les 
conditions de travail 'des personnels. Un élément d'équilibre 
pour l'un des plus vieux et attachants quartiers de Paris. 
(p. 920) : malgré l'ouverture de l'établissement monétaire de 
Pessac, l'effectif global des ouvriers en fonction à Paris a aug-
menté de 70 unités. Le programme d'achat d'équipement destiné 
à augmenter la fabrication des flasis des monnaies à Pessac. 
Il ne serait pas possible de retirer certaines activités au secteur 
privé sans construire une nouvelle usine pour les monnaies 
et médailles. 

M, Emile Durieux (n° 1980) délai pour le paiement d'impôts 
de certains agriculteurs [13 mai 1977]. (p. 920) : l'impossibilité 
de déroger par voie de mesures générales aux conditions de 
recouvrement de l'impôt en faveur d'une catégorie de contri-
buables. L'impossibilité de reporter la date de paiement excep-
tionnelle donnant lieu à emprunt. Les instructions adressées 
aux comptables du Trésor afin d'examiner avec bienveillance 
les demandes de délai supplémentaire d'acomptes provisionnels 
ainsi que les demandes en remise gracieuse de majoration. 

M. Emile Durieux (n° 1981) : situation des betteraviers et 
fabricants de sucre [13 mai 1977] (p. 920) : les difficultés 
actuelles de la production betteravière et de l'industrie sucrière. 
Le maintien du -quota maximum au plan communautaire restera 
fixé à 135 p. 100. (p. 921) : la taxe sur le sirop de glucose 
prélevée à partir du 1" juillet 1977. La progression des prix 
de 6 p. 100 pour la betterave et de 7 p. 100 pour le sucre au 
cours de la prochaine campagne. Malgré la diminution, des super-
ficies qui traduit une adaptation des producteurs aux conditions 
du marché, on ne doit pas regarder l'avenir avec pessimisme. 

M. Francis Palmero (n° 1933) mensualisation du paiement 
des pensions [17 mai 1977] (p. 963) : la mensualisation du 
paiement des pensions de l'Etat prévue par l'article 32 de la  

loi de finances pour 1975 est appliquée à plus de 300 000 per 
sonnes depuis avril 1977 réparties dans seize départements. 
L'extension de la mesure dépend de l'état d'avancement de 
l'automatisation des procédures et des possibilités d'ouverture 
de crédit. Les problèmes de l'accroissement des charges de 
fonctionnement. Les impératifs budgétaires conduisent à _ralentir 
légèrement le rythme d'extension de la mensualisation en 1977. 
Les moyens d'intensifier l'effort pour 1978 sont à l'étude. 

M. Lucien Grand, en remplacement de M. Pierre Tajan 
(n° 2022) : prêt spécial à une chaîne hôtelière [28 juin 1977] 
(p. 1817) : les prêts à l'hôtellerie financés sur les ressources 
du fonds de développement économique et social. Le rôle de 
la Caisse centrale de crédit hôtelier du Crédit national. Le 
conseil de direction du FDES. Aucun prêt n'a été consenti à 
une chaîne hôtelière pour financer la construction d'un hôtel-
restaurant dans le Tarn-et-Garonne. Le problème de l'amélio-
ration de l'hôtellerie traditionnelle. L'hôtellerie en zone rurale. 
Les prêts en faveur des chaînes hôtelières dans les villes de 
moyenne importance. Les risques de perturbation du marché 
hôtelier local. 

Question orale avec débat de : 

M. Léon Jozeau-Marigné (n° 53) dispositif d'engagement des 
dépenses d'équipement déconcentrées 128 juin 1977] (p. 1813); 
la mise en place d'un dispositif de régulation des dépenses 
d'équipement déconcentrées en 1977. Les objectifs des directives 
du Gouvernement aux préfets du 20 décembre 1976 ; assurer 
le strict respect des limites des autorisations de dépenses ; 
garantir un règlement rapide des factures dues par l'administra-
tion aux entreprises. Le lancement d'opérations nouvelles. Les 
crédits de paiement prévus dans la loi de finances pour 1977 ; 
le rythme d'engagement des crédits. (p. 1814) : les difficultés 
engendrées dans ,eertaines administrations par l'application des 
nouvelles règles ; le bouleversement des habitudes.; le compor-
tement plus dynamique de certaines se traduisant par une 
rupture de charge. Les instructions supplémentaires données 
aux trésoriers payeurs généraux. Les crédits complémentaires 
ouverts dans la loi de finances rectificative du 14 juin 1977. 
Le déblocage de la moitié 'des autorisations de programme du 
fonds d'action conjoncturelle. Bilan des réSultats obtenus au 
30 juin 1977. L'effort accompli pour alléger la charge financière 
des collectivités locales. La progression de la fiscalité locale. 
Les avantages du versement représentatif de la taxe sur les 
salaires. La création en 1975 du fonds d'équipement des collec-
tivités locales. La nationalisation des collèges d'enseignement 
général et des collèges d'enseignement secondaire. Les mesures 
prises dans le cadre des diverses dispositions économiques et 
financières. Le rapport entre les finances des collectivités locales 
et leur autonomie, (p. 1815) : les contrats de prêts globaux. 
Le rapport Guichard les -avis à prendre ; le questionnaire 
envoyé aux maires de France. La concertation avec le Sénat. 
La majoration de la dotation du fonds d'équipement des collec-
tivités locales en 1978. Le fonds d'action locale. (p. 1816) : les 
difficultés depuis la crise économique. La responsabilité des 
élus locaux. Le contrôle des dépenses. Le problème de la 
circulaire du 27 mars 1977. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono• 
trique et financier (n° 23+5). — Suite de la discussion [14 avril 
1977]..Article 30 quater (p. 517) : accepte l'amendement n° 39 
de M. Jean Auburtin. Article 30 quinquies (p. 518) : accepte 
l'amendement n° 40 de M. Jean Auburtin. Article 30 sexies 
(p. 519) : accepte l'amendement n° 41 de M. Jean Auburtin. 
Réponse à M. Auguste Amie : la restitution à la personne 
morale de la qualité -d'association n'entraîne pas »  la création 
d'un être moral nouveau et se réalise donc en franchise 
d'impôt. (p. 520) : accepte l'amendement n° 42 de M. Jean 
Auburtin. Son sous-amendement n° 76 : date à laquelle la 
personne morale -est soumise aux droits des associations ; décla-
ration à effectuer dans un délai d'un mois après que la décla-
ration judiciaire soit devenue définitive'; adopté. Accepte le 
sous-amendement n° 77 de M. Jacques Descours Desacres. Son 
amendement n° 78, qui reprend les dispositions de l'amendement 
n° 43 de M. Jean Auburtin : prolongation d'un délai pendant 
lequel les associés peuvent demander la transformation de 
sociétés civiles ou commerciales en associations ; adopté. 

• Article 32 (p. 521) : accepte les amendements ri° 21 de Yvon 
Coudé du Foresto et n° 49 de M. Fernand Lefort soutenu par 
M. Paul Jargot. Article 33. — Article L. 613-4 du code de la 
sécurité sociale (p. 523) : se déclare opposé à un système qui 
introduirait une distinction entre les oeuvres musicales et les 
-oeuvres littéraires et dramatiques. Le risque de complexité de 
gestion et de recouvrement de la contribution des diffuseurs 
au régime de sécurité sociale des artistes, auteurs d'oeuvres 
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littéraires et dramatiques, musicales et chorégraphiques, audio-
visuelles et cinématographiques. S'oppose aux amendements 
n° 27 de- M. Robert Schwint et n° 3 de M. Georges Lamousse 
soutenus par M. Claudius Delorme. Réponse à M. Maurice Schu-
mann (p. 524) : difficulté d'utiliser une assiette constituée par 
le Chiffre d'affaires, notamment dans le domaine des œuvres 
littéraires. Articles additionnels (p. 525) : son amendement n° 6 : 
approbation des statuts des centres techniques industriels limi-
tation de la durée des mandats et de l'âge des administrateurs 
et des directeurs de ces centres ; rejeté. (p. 526) : son amen-
dement n" 7 : suspension de la validité des contrats privés 
basés sur un intéressement au chiffre d'affaires ou un potir-
centage des bénéfices, nonobstant toutes dispositions législatives, 
réglementaires conventionnelles contraires ; adopté. (p. 527) : 
s'oppose à l'amendement n° 44 de M: Jean Auburtin. Les diverses 
possibilités offertes par les textes actuels en matière de réqui-
sition d'emprise totale en milieu-  rural. (p. 527) : la notion 
d'exploitation dans des conditions normales est imprécise. Le 
risque d'accroissement de l'importance des terrains non immé-
diatement nécessaires à l'utilité publique. Demande le retrait 
de l'amendement n° 44. Accepte l'amendement n° 64 de M. Marcel 
Lemaire, soutenu par M. Jean Amelin (p. 528) : accepte l'amen-
dement n° 69 de M. Robert Parenty. 

— Proposition de - loi relative à la commercialisation des vins 
produits sous l'appellation contrôlée « Coteaux champenois » 
et à l'interdiction de la fabrication de vins mousseux ordinaires 
à l'intérieur de la Champagne viticole délimitée (n" 280) [17 mai 
1977]. — Discussion générale (p. 967) : un complément au statut 
de la Champagne viticole. La crise traversée par le champagne en 
1974 et 1975. La proposition interdit toute expédition hors de-
la Champagne autrement qu'en bouteilles, les uns bénéficiant 
de l'appellation d'origine contrôlée e Coteaux champenois » ; 
elle interdit, à l'intérieur de la Champagne, l'élaboration de 
vins mousseux autres que ceux ayant droit à l'appellation d'ori-
gine contrôlée. a Champagne a. Une politique de qualité qui 
a recueilli l'assentiment des différentes familles profession-
nelles de la Champagne viticole. Article 3 (p. 968) les sanc-
tions préviles pour la non-application des dispositions du présent 
texte. 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier. — Deuxième lecture (n° 289) [17 mai 1977]. 
— Article 10 bis (p. 968) :, s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n -° 7 de M. Yvon Coudé du Foresto. 
Article 14 bis (p. 969) : son amendement n° 5 -:' extension aux 
fonctionnaires et agents d'un niveau équivalent aux ingénieurs 
techniciens des services départementaux de l'industrie et des 
mines de la possibilité d'exercer des pouvoirs de constatation 
des infractions et du droit d'accès aux installations industrielles ; 
adopté. Article .23 A. — Article 187, 1 et 2, article 416-1 du 
code pénal (p. 970) : se déclare opposé à l'amendement n° 1 
de M. Jacques Thyraud. Le boycott qui serait ainsi prohibé par 
l'adjonction du mot « nation » au domaine des discriminations 
interdites pourrait être justifiée par des directives gouvernemen-
tales. (p. 971) : la différence de situation entre la France et 
les Etats-Unis. L'existence de lois anti-boycott aux Etats-Unis 
à l'échelon des Etats seulement. (p. 972) : son amendement 
-n° 10: interdiction de discrimination par toute personne phy-
sique à raison de son origine nationale, par toute personne 
morale à raison de l'origine nationale de ses membres ou de 
certains d'entre eux ; adopté. Son amendement n° 11 : applica-
tion des peines à quiconque aura contribué à rendre plus 
difficile l'exercice d'une quelconque activité économique dans 
des conditions normales par toute personne physique à raison 
de son origine nationale ; par toute personne morale à raison 
de l'origine nationale de ses membres ; adopté. Article 25 
(p. _973y- 7- réponse à M. Max Monichon : le nouveau régime des 
avances accordées par l'Etat aux collectivités locales. L'attribu-
tion mensuelle de, douzièmes sur, le montant du budget de 
l'année en cours. (p. 974) : tant que le budget en cours n'est 
pas devenu définitif, les attributions mensuelles ne peuvent 
être faites que dans la limite du douzième du montant des 
cotisations mises en recouvrement au titre de l'année précé-
dente. La possibilité d'effectuer des rappels lorsque le budget 
en cours est adopté. Article 30 bis. — Article L. 420-1 du code 
des assurances (p. 975) : accepte l'amendement n° a de M. Yvon 
Coudé du Foresto, s'oppose à l'amendement n° 3 de M. Jacques 
Thyraud. (p. 975) : se déclare favorable à l'amendement n° 9 
de M. Yvon Coudé du Foresto, Article 33. — Article L. 613, 
3 et 4 du code de la sécurité sociale (p. 977) : le financement 
du régime de protection sociale des artistes. Les cotisations 
dues par les peintres, sculpteurs et graveurs. S'oppose à l'amen-
dement n° 6 de M. Robert Schwint, soutenu par M. André 
Méric. Réponse à M. Maurice Schumann : l'assouplissement par 
décret des règles de cotisations, en faveur des catégories de 
peintres les plus défavorisées. 	' 

— Projet de loi permettant aux magistrats et aux greffiers 
en chef de participer à l'activité des juridictions près desquelles 
ils accomplissent un stage (n° 266) [17 mai 1977]. — Discussion 
générale (p. 978) : le Gouvernement est particulièrement sen-
sible à là situation de la justice en France. Le développement 
des sessions de formation permanente auprès de la Cour de 
cassation, des cours d'appel et autres , tribunaux de l'ordre 
judiciaire. L'utilité pour les magistrats d'assister aux délibérés 
des juridictions. (p. 979) : les mesures concernant les auditeurs 
de justice, les greffiers en chef des cours et tribunaux. S'en 
remet â la sagesse du Sénat pour les deux amendements rédac-
tionnels présentés par M. Charles de Cuttoli. Intitulé : accepte 
l'amendement n° 3 de M. Charles de Cuttoli. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre 
économique et financier [2 .juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1132) : le Gouvernement accepte ce texte. L'extension du 
champ d'application du fonds de garantie aux accidents résul-
tant de « la circulation sur le sol ». Le champ d'application 
couvert par la notion de « circulation sur le sol a. 

— Conclusions du rapport fait au nom de la commission 
mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions 
restant en discussion du projet- de loi aménageant la taxe 
professionnelle [9 juin 1977). — Discussion générale (p. 1232) : 
le Gouvernement approuve le contenu du texte tel qu'il ressort 
des travaux parlementaires. 

— Projet de loi portant règlement définitif du budget de 1975 
(n° 365) [21 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1513) : 1975 
restera une année économiquement difficile pour la France. La 
politique suivie était la seule possible pour amortir le choc 
et préserver l'avenir. Le déficit fut le signe d'une politique 
volontariste de lutte contre la récession. Le déficit pour la 
même année aux Etats-Unis. Le ralentissement de l'activité...éco-
nomique et l'accroissement du chômage. Le soutien massif 
apporté à l'économie par lé plan de développement de l'économie 
du mois de septembre 1975. L'aide apportée aux bâtiments et 
aux travaux publics. Le soutien de la consommation par des 
aides aux familles, aux personnes âgées et aux agriculteurs. Le 
programme de développement de l'économie à partir de septem-
bre 1975 a permis de renverser les tendances récessionnistes. 
L'accroissement de la dotation du fonds de développement écono-
mique et sociale ; la limitation de la régression du produit natio-
nal brut marchand. Le déficit n'aura -été que temporaire. Compa-
raison des résultats français avec ceux des nations voisines. 
La cohérence de la politique budgétaire de 1975 ; (p. 1514) : le 
montant des dépassements de crédits. Les délais d'utilisation 
des crédits ouverts en particulier par le programme de dévelop-
pement. Le rythme des paiements ne pouvait s'accélérer dans 
les mêmes conditions que celui de l'engagement. Les efforts 
entrepris pour faciliter la gestion des autorisations de program-
mes. La présentation des résultats de la- comptabilité spéciale 
des investissements tenue par les comptables du Trésor. Le 
rapport sur les fonds publics attribués à titre d'aide aux entre-
prises industrielles comportera une synthèse des aides accordées. 
La régularisation des dépenses non couvertes par la loi du 
4 juin 1975, portant règlement définitif du budget de 1974. La 
reconnaissance d'utilité publique des dépenses comprises dans 
la gestion de fait de deniers de l'Etat jugée par la Cour des 
comptes. Les conventions passées par le ministère de l'agricul-
ture avec la société française d'économie rurale et l'association 
pour le développement de la recherche rurale, L'abandon d'une 
créance par le fonds de développement économique et social au 
profit de la caisse centrale de crédit coopératif. Les réponses 
de bon sens et d'effort apportées par le Gouvernement à un 
contexte de crise qui caractérisent le budget de 1975. Article 15 
(p. 1574) : son amendement n° 1 : rétablissement des dispositions 
supprimées par l'Assemblée nationale ; autorisation du fonds 
de développement économique et social à abandonner une partie 
des créances qu'il détient sur la caisse centrale de crédit coopé-
ratif ; adopté. Le rôle de la caisse centrale de crédit coopératif. 
La reprise en 1970 par le crédit coopératif de la banque des 
sociétés coopératives ouvrières de production. Les pertes subies 
par les sociétés coopératives. Les mesures prises en décem-
bre 1973 sur les conclusions provisoires de l'enquête de l'ins-
pection générale des finances. Les difficultés commerciales et 
financières du groupe Transcaup. Les mesures de réorganisation 
proposées par le Gouvernement. Création d'un service de contrôle 
budgétaire à la caisse centrale ; (p. 1575) : les améliorations 
apportées dans l'adaptation des différentes sortes de ressources 
aux emplois correspondants et dans la gestion. La redéfinition 
des tâches des organes de tutelle de la caisse centrale. Le rôle 
du commissaire du Gouvernement. Près de la moitié des opéra-
tions de la caisse centrale sont sous tutelle de la commission 
de contrôle des banques. La dissolution de la caisse centrale 
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de crédit coopératif serait catastrophique pour l'avenir du crédit 
coopératif en France. Le point économique et la portée sociale 
des mouvements coopératifs ; (p. 1576) : accepte le sous-amen-
dement n° 3 de M. Maurice Blin ; conditions dans lesquelles la 
caisse centrale de crédit coopératif pourra bénéficier d'un aban-
don d'une partie de ses créances par le fonds de développement 
économique et social. La caisse centrale de crédit coopératif 
à la commission de contrôle des banques. Accepte le principe 
d'un rapport annuel déposé par le Gouvernement, au Parlement, 
sur la situation du crédit coopératif. Le Gouvernement s'engage 
à déposer un projet de loi relatif au contrôle des établissements 
de crédit-à statut légal spécial. Article 17 (p. 1577): son amen-
dement -n° 2 : coordination ; adopté. 

— Projet de loi- portant règlement définitif du budget de 
1975. — Nouvelle lecture [30 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1997) : le Gouvernement a décidé de retirer de ce texte 
l'article qui stipulait un abandon de créances du FDES au 
profit de la caisse centrale de crédit coopératif. (p. 1998): les 
conditions dans lesquelles est exercé le contrôle des établisse-
ments à statut légal spécial. Une nouvelle enquête sera ouverte 
très rapidement par l'inspection des finances. Les rapports 
élaborés dans le cadre -de la nouvelle enquête de l'inspection des 
finances seront communiqués à la commission des finances de 
chacune des assemblées. Le Gouvernement prendra ses respon-
sabilités parce qu'il doit être le garant des prêts consentis par 
le 'crédit coopératif et de la réputation –de cet établissement. 
Sur l'ensemble (p. 1999) : réponse à M. Jacques Descours 
Desacres : à chaque étape de la procédure d'enquête le Gouver-
nement informera les commissions des finances des deux assem-
blées. En application de l'article 43, alinéa 4, du règlement du 
Sénat, demande une deuxième délibération. 

— Projet de loi accordant des garanties de procédure aux 
contribuables en matière fiscale et douanière (n° 423, 1976-1977) 
[27 octobre 19771 Article 1" (p. 2465) : se déclare favorable à 
l'amendement n° 2 de M. Louis Virapoullé e dépôt des plaintes 
par l'administration sur avis conforme d'une commission des 
infractions fiscales, « sous peine d'irrecevabilité ». Accepte l'amen-
dement n° 20 -de M. Maurice Blin ; la commission examine les 
affaires qui lui sont soumises par le ministre de l'économie et 
des finances et non plus par t l'administration ». (p. 2466) : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 21 de 
M. Maurice Blin; obligation de secret professionnel du président 
et des membres de la commission des infractions fiscales. S'op-
pose à l'amendement n° 3 de M. Louis Virapoullé ; suppression 
des dispositions prévoyant que le ministre de l'économie et des 
finances, peut, dans un délai de deux mois, demander à la 
commission une seconde délibération. Demande la réserve de 
cet amendement. (p. 2467): le ministre de l'économie et des 
finances est, de toute manière, lié définitivement par la décision 
de la commission. Article additionnel (p. 2468) : s'oppose à 
l'amendement n° 33 de M. Jean Colin ; application immédiate 
des dispositions de la présente loi ; dessaisissement de l'a•torité 
judiciaire et transmission du dossier au ministre de l'économie 
et des finances. Si la commission refuse à l'administration le 
droit de poursuivre, le juge sera dessaisi - du dossier de toute 
manière. (p. 2469) ; sous réserve de l'adoption de son sous-
amendement n° 43, accepte l'amendement n° 36 de M. Georges 
Lombard ; en cas de poursuite pénale, la preuve de la fraude 
incombe au ministère public ; et l'amendement n° 11 de M. Louis 
Virapoullé ; en Cas de poursuite pénale, il incombe à l'admi-
nistration de rapporter la preuve de la fraude. Son sous-amen-
dement n° 43: la charge de la preuve, en cas de poursuite 
pénale, incombe « aux parties poursuivantes, ministère public 
et administration» ; la preuve porte sur le caractère intentionnel 
de la faute ; prise en considération de la soustraction e à l'éta-
blissement et au paiement des impôts » ; adopté. Article 1°r bis 
(p. 2470)z accepte l'amendement rédactionnel n° 5 de M. Louis 
Virapoullé. Accepte l'amendement n° 6 .de coordination de 
M. Louis Virapoullé. (p. 2471): s'oppose à l'amendement n° 7 
de M. Louis Virapoullé ; dans le cas où le juge ne retient pas 
la mauvaise foi, non-recours à la- procédure de taxation d'office. 
(p. 2472): s'oppose à l'amendement n° 30 de M. André Fosset; 
garanties accordées aux contribuables en cas de rectification 
d'office effectuée par l'administration ; recours à la commission 
départementale. Accepte l'amendement n° 8 de M. Louis Vira-
poullé ; possibilité d'introduire un recours devant le tribunal 
administratif en cas de taxation d'office. Article 1 °r  (suite) : 
adoption de l'amendement n° 3 préalablement réservé. (p. 2473) : 
s'oppose à l'amendement n° 4 de M. Louis Virapoullé ; l'action 
publique ne peut plus être exercée en cas d'avis défavorable de 
la commission ; notification aux contribuables de cet avis. Le 
ministre doit être lié par les décisions de la commission. 
Article 1 °r  ter. — Article 1649 septies du CGI: accepte l'amen-, 
dement n° 9 de M. Louis Virapoullé ; la procédure de vérifi-
cation -comporte toujours l'envoi d'un avis de vérification ; 

expiration d'un délai de quinze jours à partir de l'envoi de la 
lettre. Son sous-amendement n° 42: non-précision dans l'avis 
de vérification des modalités de la procédure ; suppression des 
dispositions prévoyant que la procédure de vérification ne peut 
commencer qu'à l'expiration d'un délai de quinze jours à -partir 
de l'envoi de la lettre ; adopté. (p. 2474) : l'administration doit 
pouvoir constater le flagrant délit. (p. 2475) : réponse à M. Guy 
Petit : les fonctionnaires du ministère de l'économie et des 
finances ne peuvent être comparés à des personnages ayant 
exerce leurs activités pendant la seconde guerre mondiale. Les 
interventions inopinées sont extrêmement rares par rapport à 
l'ensemble des vérifications opérées. Article quater. — 
Article 1649 quinquies A-2 du CGI (p. 2476) : accepte l'amen-
dement n° 22 de M. Maurice Blin ; motivation des notifications 
de redressement. Article additionnel : accepte l'amendement 
n° 23 de M. Maurice Blin ; motivation des confirmations de 
redressement. Son sous-amendement n° 44 à l'amendement pré-
cédent : après un redressement, indication par l'administration 
de la suite donnée aux observations formulées par le contri-
buable ; rejeté. (p. 2477) : oppose l'article 40 de la Constitution 
à l'amendement n° 10 de M. Louis Virapoullé ; remise sur le 
redressement dont ont fait l'objet certains contribuables avant 
le ler  septembre 1977. La -situation de certains artisans sera 
prise en considération avec la plus grande humanité. (p. 2478) : 
s'oppose à l'amendement n° 1 de M. Etienne bailly ; amnistie 
de certaines infractions prévues en matière pénale. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 
Suite de la discussion [24 novembre 1977]. Article 27 (p. 2982) t 

demande le retrait de l'amendement n" 73 de M. Jacques Des-
cours Desacres ; suppression des crélits du fonds spécial d'in-
vestissement, routier ; de l'amendement n° 22 de M. Henri 
Duffaut et plusieurs de ses collègues ; fixation à 16,22 p. 100 
au lieu de 16 p. 100 du taux du prélèvement opéré sur le 
produit de la taxe intérieure sur les produits pétroliers ; de 
l'amendement n° 85 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Paul Jargot ; 1° fixation à 25 p. 100 
au lieu de 16 p. 100 du taux de. prélèvement opéré sur le 
produit de la taxe intérieure sur les produits pétroliers ; 
2° affectation de la moitié de la dotation du fonds spécial 
d'investissement routier à la voirie départementale et commu-
nale. Le regroupement des trois lignes du fonds spécial d'inves-
tissement routier : le pouvoir d'appréciation donné ainsi aux 
conseils régionaux et aux conseils généraux. La majoration des 
crédits de paiement de la tranche locale du FSIR de l'ordre 
de 6,5 p. 100. Les crédits supplémentaires inscrits au collectif. 
Son amendement n° 112: fixation à 16,12 p, 100 au lieu de 
16 p. 100 du taux de prélèvement prévu au profit du fonds 
spécial d'investissement routier ; rejeté. (p. 2983) : oppose l'arti-
cle 18 de la loi organique aux amendements n" 22 de M. Henri 
Duffaut et plusieurs de ses collègues, et n° 85 de M. Camille 
Vallin et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot 
(précités). Article 28 bis. — Article 1618 quinquies du code 
général des impôts (p. 2988) : son amendement n" 102: fixation 
par décret de la date d'entrée en vigueur de la majoration de 
la taxe sur les huiles végétales ; rejeté. Articles additionnels 
après l'article 29 (p. 2990) : l'amendement adopté à l'Assemblée 
nationale, devenu l'article 78 bis du projet de loi : l'ouverture 
à des personnalités qualifiées de la commission chargée de la 
gestion du fonds national d'aide au sport de haut niveau. La 
nécessité de laisser le champ libre à cette commission. Demande 
le retrait de l'amendement n° 9 de M. Jean Francon et plusieurs 
de ses collègues ; financement par un prélèvement sur les gains 
du PMU d'une aide aux clubs sportifs par l'intermédiaire du 
fonds national d'aide au sport de haut niveau. (p. 2994) la 
situation du loto: les moyens électroniques nécessaires, le coût 
de gestion, les investissements importants pendant cette pre-
mière période, (p. 2995) : regrette que le Sénat se prononce sur 
le financement extra-budgétaire des clubs sportifs sans attendre 
la communication dti secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux 
sports sur les travaux de la commission mise en place. Sur 
la nouvelle rédaction de l'amendement n° 9 de M. Jean Francou 
et plusieurs de ses collègues prévoyant, d'une part, une aide 
aux clubs -sportifs par l'intermédiaire du fonds national d'aide 
au sport de haut niveau, et, d'autre part, l'institution d'un 
prélèvement spécial sur les rapports du loto ; invoque l'article 18 
de la loi organique. (p. 2997) : s'oppose à l'amendement n° 37 
de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Paul Jargot ; fixation à 2 p. 100 à compter de 1978 du taux de 
la participation des employeurs au financement de la formation 
professionnelle continue. L'effort cOnsidérable déjà consenti par 
les entreprises. L'essor constant du fonds d'assurance formation. 
Oppose l'article 40 à l'amendement n" 38 de M. Jean Ooghe et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot ; prise 
en charge de la part patronale de sécurité sociale relative à 
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l'emploi d'assistante maternelle par des particuliers, par la 
protection maternelle et infantile (PMI) ;majoration à cet effet 
des cotisations patronales au régime général de sécurité sociale. 
Le coût comparé de la garde des enfants par une assistance 
maternelle et par un placement en crèche. Le statut des assis-
tantes maternelles défini par la loi du 17 mai 1977. Les rapports 
de droit privé entre les parents et les nourrices (p. 2998) ; s'oppose 
à l'amendement le 39 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Paul Jargot ; minimum de revenu 
garanti de 1 200 F par mois pour les personnes âgées ; création 
à cet effet d'un impôt de 2 p. 100 sur l'actif net des établis-
sements bancaires et financiers et abrogation des dispositions 
relatives à l'avoir fiscal. Article additionnel après l'article 30 
(p. 2999) : les accords communautaires sur les alcools. S'oppose 
à l'amendement n° 11 de M. Louis Jung ; franchise fiscale 
portant sur un maximum de 1 000 degrés d'alcool pur par an 
en faveur des récoltants producteurs de fruits. Article 32 
(p. 3001) : demande le retrait de l'amendement n° 103 de 
M. Francis Palmero ; majoration de 60 000 p. 100 des rente 
antérieures au 1" août 1914 (p.• 3002) : son amendement n° 116 
majoration de 32 200 p. 100 des rentes antérieures au 1" août 
1914 adopté. Oppose l'article 40 de la Constitution à l'amende-
ment n° 40 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues ; 
aménagement des rentes ayant pris naissance entre le 1" sep-
tembre 1944 et le 1°' janvier 1977. Oppose l'article 40 à l'amen-
dement n° 41 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues ; 
indexation des rentes viagères sur l'évolution des prix à la 
consommation. Articles additionnels (p. 3003) : demande le retrait 
de l'amendeMent n° 1 de M. Francis Palmero ; relèvement de 
22 000 francs à 30 000 francs du plafond au-dessus duquel l'impo-
sition sur le revenu des personnes physiques s'appliquant aux 
crédirentiers est de -  80 p. 100. Son amendement n° 117 : relève-
ment de 22 000 francs à 25 000 francs du plafond au-dessus 
duquel l'iMposition sur le revenu des-  personnes physiques s'ap-
pliquant aux crédirentiers est de 80 p. 100 • adopté. Oppose 
l'article 40 à l'amendement n° 10 de M. Francis Palinero ; 
relèvement progressif de 50 à 60 p. 100 du taux de la pension 
de réversion prévu à l'article L. 38 du code des pensions civiles 
et militaires de retraite. Première majoration accordée à partir 
du 1°' janvier 1978 portant le taux de 50 à 52 p. 100. Reprend 
sous le numéro 119 l'amendement, préalablement réservé, 
n° 4 de MM. Marcel Fortier et Lucien Gautier : application à 
certains organismes et oeuvres sans but lucratif, pour les affaires 
réalisées à compter -du 1" janvier 1978, de la franchise et de 
la décote prévues en matière de TVA ; adopté. Réponse à 
M. Jacques Descours-Desacres : aucune atteinte. n'est portée 
au régime actuel. Article 33 (p. 3013) : demande le retrait de 
l'amendement n° 97 de MM. Jean Filippi et François Giacobbi; 
majoration de 1 800 000 francs des ressources des comptes 
d'affectation spéciale. Oppose l'article 18 de la loi organique 
à cet amendement. Son amendement n° 118: amendement d'équi-
libre modifiant plusieurs évaluations de recettes en fonction des 
votes du Sénat intervenus au cours de la première partie ; 
adopté. 

Deuxième partie : 
Economie et finances. — 1. — Charges communes [28 novem-

bre 1977] (p. 3191) : la progression' globale de la dette publique ; 
l'évolution de sa structure ; une proportion raisonnable du pro-
duit national brut. La quasi-neutralité monétaire des opérations' 
du Trésor. La dette extérieure. Les garanties ; les crédits consa-
crés à l'assurance-foire et à l'assurance-prospection. L'accroisse. 
ment du montant des contrats éligibles depuis 1974 qui restent 
à indemniser (p. 3192) : la diminution à partir de 1979 de la 
charge budgétaire de la garantie du risque économique. L'étude 
en cours sur le rapport coût-efficacité des aides au commerce 
extérieur. 

Réponse à M. Henri Tournan : les rémunérations de la fonction 
publique ; la revalorisation des traitements des fonctionnaires, 
de catégorie A ; les mesures de protection sociale des personnels 
non titulaires de l'Etat. La politique de mensualisation des 
pensions. 

Réponse à M. Francis Palmero : au début de 1978, 522 000 retrai-
tés bénéficieront du paiement mensuel de leur pension. La mise 
en informatique coûte très cher. 

Réponse à MM. Henri Tournan et Félix Ciccolini : le problème 
des rapatriés ; les crédits correspondant à l'application des textes 
déjà adoptés par le Parlement. Les demandes satisfaites le 
rythme de liquidation des dossiers sera maintenu. Le problème 
des personnels de l'agence nationale d'indemnisation des Français 
d'outre-mer. 

Réponse à MM. Francis Palmero et Félix Ciccolini : le reclas-
sement des personnels contractuels de l'ANIFOM. Les amélio-
rations proposées en ce qui concerne les rentes viagères. Les 
concours budgétaires aux entreprises publiques ; la faible pro-
gression des subventions d'exploitation (p. 3193) : la politique  

menée de restauration ,  progressive d'un niveau satisfaisant de 
l'autofinancement des entreprises publiques. L'augmentation des 
concours de l'Etat consacrés en 1978 au financement des inves-. 
tissements. L'effort de clarification des rapports entre l'Etat et 
les principales entreprises publiques ; les conditions de redres-
sement durable de la compagnie nationale Air France. La sup-
pression des dépenses publiques inutiles. Les dépenses de 
caractère inéluctable du budget des charges communes. L'effort 
effectué pour redistribuer ces dotations entre les différents 
budgets ministériels. Le Gouvernement va demander à la Cour 
des Comptes d'accélérer l'examen du budget des charges 
communes au titre -de la révision des services votés. — Examen 
des crédits. — Etat B : son amendement n° 138 : augmentation 
des crédits du titre IV (revalorisation des rentes viagères d'avant 
1914) ; adopté. Etat -C (p: 3194) : à la fin du budget des affaires 
étrangères, se trouve récapitulé l'ensemble des crédits destinés 
à l'action extérieure. • 

Il. — Services financiers [28 novembre 19,77] (p. 3197) : un 
budget en augmentation moyenne-; les créations d'emplois. 
L'accroissement des tâches des services financiers. La progression 
des crédits de matériel et de fonctionnement des services. Le 
renforcement à partir de 1978 des actions d'orientation et de 
contrôle des pouvoirs publics sur le mécanisme dé la concur-
rence et l'activité du secteur public. Les programmes d'action 
prioritaires concernant le commerce extérieur, les actions en 
faveur de l'emploi. Les crédits de l'institut national de la statis-
tique et les études économiques. Les moyens mis en oeuvre- pour 
la réalisation du programme d'action prioritaire. La . réorganisa- • 
tion et. la modernisation des services extérieurs du Trésor. La 
sécurité des personnels, des locaux et des fonds (p. 3198) : la 
réorganisation des services fiscaux ; son extension au secteur 
foncier. L'accélération de l'automatisation des rôles 'd'impôts , 
locaux., La généralisation de l'envoi à domicile des déclarations 
de, revenus préidentifiées. L'amélioration de la lutte contre la 
fraude effectuée par la direction générale des douanes et droits 
indirects. Le dédouanement en région parisienne et l'extension 
du système automatisé aux gares routières de la Chapelle, Garo-
nor et Le Bourget. La généralisation de la formule des e boîtes 
postales 5000 » par la direction" générale de la concurrence et 
des prix. Les difficultés du public dans ses contacts avec l'admi-
nistration. La création de la direction générale pour les relations 
avec le public. L'action des services extérieurs du Trésor, des 
impôts et des douanes. Les moyens donnés par le Gouvernement 
à la commission de la concurrence. Le renforcement du contrôle 
de la Cour des Comptes sur les entreprises publiques. Le contrôle 
d'Etat. La qualité des personnels des services financiers-. 

' Comptes spéciaux du Trésor [10 décembre 1977] (p. 3825 
le solde comptable des opérations des comptes spéciaux du 
Trésor. Les caractéristiques générales de ce budget. La clôture 
de plusieurs comptes : l'indépendance de Djibouti ; le rembour-
sement des prêts 'consentis à Israël. Les modifications prévues 
de la structure des comptes spéciaux. La restriction de la 
charge nette laissée par• ce budget. L'évolution des autorisations 
de programme des opérations à caractère définitif. Les opérations 
à caractère temporaire : la dotation du FDES. Les investissements • 
des entreprises nationales ; leur autofinancement. ,Les aides à 
l'industrie privée. Le nouveau plan d'aide à la sidérurgie. Les 
prêts extérieurs. Le rôle de la Banque française du commerce 
extérieur. (p. 3826) : les limites à la rationalisation et à la 'clari-
fication de ce budget ; la variété des opérations du FDES. 

Réponse à M. Christian Poncelet : la protection communautaire 
du marché de l'acier. Le compte spécial pour la construction 
des casernements. Examen des crédits. — Article 42 : son amen-
dement de coordination n° 174 (fonds spécial d'investissement 
routier) ; adopté. Article 43 : ses amendements de coordination 
n° 175 et n° 176 ; adoptés. 

Imprimerie nationale [10 décembre 1977] (p. 3830) : les 
crédits du budget annexe de l'Imprimerie nationale pour l'an-
née 1978. La rationalisation du programme de commande des 
diverses administrations clientes. Le développement de preste-
tions de services annexes, dans le domaine du stockage et de 
la diffusion. La répartition des activités entre les deux usines 
de Paris et de Douai ; leur complémentarité. Les créations 
d'emplois et les crédits d'équipement pour le développement de 
l'imprimerie de Douai. La sous-traitance le respect des délais 
fixés par la clientèle administrative ; l'égalisation de la charge 
de travail dans le temps ; la part constante qu'elle représente 
dans le chiffre d'affaires de l'Imprimerie nationale. La pro-
duction de l'annuaire téléphonique. L'expérience menée depuis 
un an. 

Réponse à M. Camille Vallin : les revendications du personnel 
quant à l'aménagement d'une sixième semaine de congé et 
quant à la prise en charge des frais de transport pour les 
ouvriers originaires des départements d'outre-mer. L'étude en 
cours sur l'aménagement du régime d'assurance maladie. 
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Réponse- à M. Roger Blin : la lutte contre le gaspillage dans 
la produçtion des annuaires téléphoniques. 

Réponse à MM. Bernard Parmantier et Hector Viron : les 
deux appels d'offres européens adressés à l'Imprimerie nationale. 
La consommâtion en papier des imprimeurs sous-traitants de 
l'annuaire téléphonique. (p. 3831) : l'avenir de l'usine de Paris. 
L'évolution des effectifs. L'amélioration des conditions de travail 
et de sécurité. 

Monnaies et médailles [10 décembre 1977] (p. 3833) : la pro-
gression des crédits du budget annexe des monnaies et médailles. 
Le développement des fabrications de, monnaies françaises. Le 
niveau élevé de la demande nationale. Les appareils à perception 
automatique. La quantité de monnaie métallique actuellement 
en circulation. Son niveau

, 
 inférieur à celui des principaux pays 

européens. L'augmentation du stock en usine de certaines cou- 
pures. Les dépenses d'équipement leur financement par le 
bénéfice d'exploitation. Le développement des équipements de 
l'usine de Pessac. La diminution prévue du recours à la sous-
traitance. Les travaux de modernisation de l'établissement du 
quai de Conti, Dément l'hypothèse d'un retenir à Paris d'une 
partie des activités de Pessac. La vocation des ateliers de Paris. 

Réponse à M. Jacques Descours Desacres : la circulation des 
pièces de cinquante francs. 	 -- 

Réponse à M. Anicet Le Pors : l'augmentation du potentiel de 
production de l'usine de Pessac. L'amélioration des conditions 
de travail des personnels de l'Hôtel des monnaies. 

— Projet de loi relatif à l'indemnisation des Français rapa-
triés d'outre-mer dépossédés de leurs_ biens (n° 106) [14 décem-
bre 19771. — Article 7 ter (p. 4032) : les deux_ techniques 
adoptées par le Gouvernement pour préserver de l'érosion 
monétaire l'indemnisation des rapatriés : l'intérêt de 6,5 p. 100 
exonéré' d'impôt, ce qui correspond en fait à un taux de 
9,75 p. 100 La clause supplémentaire de sauvegarde, si l'infla-
tion dépasse 10 p. 100, Le refus ,de l'indexation suggérée par 
plusieurs amendements : l'égalité de traitement entre les rapa-
triés et les autres catégories d'épargnants. Ces considérations 
expliquent que le Gouvernement n'ait pas retenu les amende-
ments déposés à l'article 2 sur l'indexation, ainsi que l'amen-
dement n° 29 à l'article additionnel après l'article 7 déposé 
par M. James Marson et plusieurs de ses collègues ; indexation 
des titres et certificats d'indemnisation ; ainsi que, l'amendement 
n° 38 de M. Henri Caillavet ; application de la clause de sauve-
garde si' la hausse annuelle des prix atteint 8 p. 100. 

— Prcijet de loi de finances rectificative pour 1977 zir' 113) 
[17 décembre 1977]. — Discussion générale (p. .4145) : les sept 
milliards de francs du troisième collectif pour 1977, Les annu-
lations de créditseet les ressources supplémentaires. Le montant 
limité de l'accroissement du découvert de l'exercice. Les déci-
sions de politique économique prises depuis six mois. Les crédits 
d'équipement : les deux déblocages du Fonds d'action conjonc-
turelle. L'aménagement des structures industrielles : le CIASI. 
L'IDI. Le plan de développement de la région Renault. L'entre-
prise minière et chimique. Les économies d'énergie. L'emploi 
des jeunes. L'intervention du fonds de la formation profession-
nelle. La rémunération deastagiaires. L'augmentation des salaires 
de la fonction publique. Les moyens -de • fonctionnement de 
l'éducation et des universités. Les actions internationales : la' 
coopération. Les moyens des ministères. Les interventions ,,agri-
coles. Les subventions aux collectivités locales. Les crédits 
militaires. Les ressources supplémentaires : la participation excep-
tionnelle des entreprises au financement de la formation pro-
fessionnelle des jeunes. Le remboursement accéléré de prêts 
du Trésor consentis à la caisse centrale de crédit hôtelier. 
(p. 4146) à le recours 	la caisse nationale de crédit agricole. 
La limitation des émissions de bons du Trésor. L'assainissement 
progressif des finances publiques. Les prévisions relatives au 
solde de la loi de règlement. Les mesures législatives contenues 
dans le collectif. 

Réponsè à M, Charles Lederman sur le sort des personnels de 
l'ANIFOM : l'équité vis-à-vis des autres agents de la fonction 
publique. 

Réponse à M. Maurice Blin : l'accident du pétrolier Bôhlen ; 
le projet de loi autorisant l'adhésion de la France à la conven-
tion de Bruxelles du 18 décembre 1971, créant un fonds national 
d'indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures. 

Réponse à M. Pierre Vallon : les déclarations du secrétaire 
d'Etat aux anciens combattants lors de l'examen de son budget ; 
le création d'une commission chargée d'étudier le problème 
du rapport constant. 

Article additionnel : s'oppose à l'amendement- n° 6 de. 
M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Anicet Le Pors ; suppression de •la taxe sur les salaires 
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pour les organismes sociaux; abrogation des dispositions du 
CGI relatives à l'avoir fiscal. Le gage bien connu et à usage 
répétitif, de la suppression de l'avoir fiscal. Article 1" (p. 41'49) : 
s'oppose à l'amendement n° 2 de M. Maurice Blin ; suppression 
de la mention relative au caractère interprétatif de la dispo-
sition fixée au premier alinéa de çet article, sur l'assujetisse-
ment à la taxe sur les salaires des entreprises qui n'ont pas 
été assujetties à la TVA. La mention du caractère interpré-
tatif de cette disposition n'a pas pour objet de remettre en 
cause la situation des entreprises qui n'ont pas été assujettieS 
à la ,TVA. Article 1" bis : réponse à M. Lionel Cherrier, inter-
venant au nom de M. Albert Pen : la loi du 29 décembre 1976 
sur le prélèvement à la source ne s'applique pas à Saint-Pierre-
et-Miquelon. (p. 4148) : oppose l'article 40 de la Constitution à 
l'amendement n° 48 de M. Lionel Cherrier ; exclusion du champ 
de l'impôt sur le revenu et de la retenue à la source des trai-
tements, salaires, pensions et rentes viagères, servis par un 
débiteur établi en France à des personnes domiciliées dans 
les territoires d'outre-mer. Les taux modérés de la retenue à 
la source appliqués aux traitements et salaires des Français 
établis dans les territoires d'outre-mer. L'amendement du Gou-
vernement, adopté à l'Assemblée nationale, accordant une réfac-
tion de 40 p. 100 sur les pensions. Article additionnel après 
l'article 5 (p.- 4149) : oppose l'article 40 à l'amendement .n° 10 
de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Anicet Le Pors ; abattement de 500 francs sur les cotisa-
tions sociales agricoles payées par les petits, exploitants ; impo-
sition de l'actif net des établissements bancaires et financiers. 
L'effort de solidarité réalisé en faveur de l'agriculture. 
Article 5 ter (p. 4150) : son amendement n° 49 : taux réduit 
de la taxation pour les installations urbaines servant acces-
soirement de supports publicitaires ; devenu sans objet. La 
distinction entre les supports qui ne servent qu'à la publicité 
et 'les éléments de mobilier urbain, qui, tout en servant de 

_supports publicitaires, sont utiles à la population. La réduction 
des deux tiers de la taxation consentie en faveur de ces instal-
lations urbaines. Se déclare opposé. à l'amendement n" 42 de 
M. Francisque Collomb : classement en quatrième catégorie 
du tarif de la taxe de publicité, des affiches éclairées apposées 
sur des éléments de mobilier urbain. Son amendement n° 50 : 
taux réduit de la taxe sur la publicité pour certaines affiches, 
selon leur superficie ; retiré ; repris par M. Henri Duffaut. 
S'oppose à l'amendement n" 3 de M. Maurice Blin ; suppres-
sion. de la _taxation des installations urbaines servant acces-
soirement de supports publicitaires. S'oppose également à l'amen- 

- dement n° 41 de M. Francisque Collomb ; exclusion de l'assu-
jetissement à la taxe des éléments de mobilier urbain. (p. 4151) : 
s'étonne de voir le Sénat refuser une proposition tendant à 
augmenter une ressource destinée aux collectivités locales. 
S'oppose à nouveau à l'amendement n° 42 de M. Francisque 
Collomb. (p. 4152) : compte tenu de la modification du contexte 
qui. résulte de l'adoption de l'amendement n° 42, s'oppose à 
son propre amendement n" 50 repris par M. Henri Duffaut ; 
taux réduit de la taxe sur la publicité pour certaines affiches, 
selon leur superficie. Article additionnel : demande le retrait 
de l'amendement n° -1 de M. François Dubanchet, soutenu par 
M. Pierre Vallon ; modification du régime 'd'imposition des 
plus-values immobilières réalisées à l'occasion des cessions 
consenties à l'amiable au profit des collectivités publiques. 
L'amendement de M. Léon Jozeau-Marigné, repris par le Gou-
vernement, devenu l'article additionnel 24 bis de la loi de 
finances pour 1978. (p. 4153) : indique à M. Pierre Vallon que 
l'habitat insalubre est couvert par le texte de la loi de finances. 

Article 11. — Article L. 37 bis du code des pensions civiles et 
militaires de retraite (p. 4154) : s'oppose à l'amendement n° 9 
de M. Jean Mézard.: fixation de la pension minimum des Veuves 
de fonctionnaires ou militaires décédés des suites d'un atten-
tat ou d'un acte de dévouement, par référence au montant du 
traitement d'un brigadier chef de police en fin de carrière, 
La référence à l'indice brut 515 choisie pour permettre d'assu• 
rer à des veuves des ressources de l'ordre de 2 000 francs par 
mois. L'absence de justification et les inconvénients qu'il y 
aurait à faire référence à un grade donné de la police. S'oppose 
à l'amendement n" 8 de MM. Roger Boileau et Pierre Schiélé, 
soutenu par M. Pierre Vallon ; montant minimal de la pension 
versée aux veuves de fonctionnaires ou militaires décédés des 
suites d'un attentat ou d'un acte de dévouement, fixé au 
niveau du traitement brut afférent à l'indice brut 515. Il n'y 
a pas lieu d'accorder aux ayants cause du disparu des ressources 
sùpérieure,s à celles dont il disposait de son vivant. Le proehain 
décret relatif au triplement du capital-décès. Oppose l'article 40 
à l'amendement n° 8. Article 12. — Article L. 12, L. 18 
et L. 24-1- du code des• pendons. (p. 4155) : accepte l'amen-
dement n° 37 de M. Jean Mézard ; suppression de la men-
tion de la puissance paternelle. Demande le retrait de la 
première partie de l'amendement n° 38 de M. Jean Mézard : 
suppression de la notion d'enfant naturel e reconnu 3. ; 
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necepteeela deuxième partie de cet amendement : suppression 
référence à la loi du 24 juillet 1889. Son amendement 

ç 47: substitution à la notion d'enfant naturel reconnu de 
le notion d'enfant « naturel dont la filiation est légalement 
établie s ; adopté. Article additionnel après l'article 16 (p. 4156) : 
s' oppose   à l'amendement n° 11 de M. Camille Vallin et plusieurs 
4e ses collègues, soutenu par M. Anicet Le Pors ; amélioration de 
le sécurité des établissements scolaires ; abrogation des dispo-
sitions du CGI relatives à l'avoir fiscal. Article 16 ter (p. 4157) : 
réponse à M. Adolphe 'Chauvin : la situation des contractuels 
de l'Agence nationale pour l'indemnisation des Français d'outre-
Mer. Accepte l'amendement n° 4 de forme de M. Maurice 
Blin. (p. 4158) : oppose l'article 40 de la Constitution à l'amen-
dement n° 12 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses 
collègues ; possibilité pour tous les personnels de l'Agence 
nationale pour l'indemnisation des Français d'outre-mer de se 
présenter aux concours d'accès à la fonction-publique. A l'amen- 

- dement si" 29 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues ; 
possibilité pour les personnels « non titulaires s de l'Agence 
nationale pour l'indemnisation des Français erciutre-mer de se 
,présenter aux concours d'accès à la fonction publique. Oppose 
l'article 40 de la Constitution à l'amendement n° 13 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues ; report des limites 
d'âge pour passer'les concours en faveur de tous les personnels 
de l'ANIFOM. (p. 4159) : accepte l'amendement n° 14 de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues ; appli-
cation des nouvelles dispositions jusqu'au terme d'un délai d'une 
année suivant l'achèvement de la mission de l'ANIFOM. S'oppose 
à l'amendement ie 15 de M. Charles Lederman et plusieurs 
de ses collègues ; possibilité pour les agents de l'ANIFOM, 
nommés après concours dans des corps de fonctionnaires de 
l'Etat, d'être détachés à l'Agence. Et à l'amendement n° 30 
de PL Henri Tournan et plusieurs de ses collègues ; possibilité 
pour les agents nommés après concours dans des corps de 
fonctionnaires de l'Etat d'être maintenus en fonctions à 
I'ANIFOM. S'oppose à -l'amendement n° 21 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues ,- maintien en fonctions 
de ces agents à l'ANIFOM en tant que de besoin jusqu'à l'achè-
vement de la mission de leur service. Les dispositions législa-
tives prévues par le Gouvernement s'appliquent aux agents 
qui ne pourraient être reclassés au sein même de l'Agence. 
S'oppose à l'amendement n° 16 de M. Charles «Lederman et 
plusieurs de ses collègues ; stage des agents nominés après 
concours dans des corps de fonctionnaires de l'Etat et qui 
seront maintenus en fonctions à l'ANIFOM Accepte l'amen-
dement n° 18 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses 
collègues ; possibilité de reporter un cycle d'enseignement préa-
lable.à la titularisation pendant un délai de trois ans. (p. 4161) : 
son amendement n° 45 e bonifications d'ancienneté ; adopté. 
S'oppose aux amendements n"- 19 de M. Charles Lederman et 
plusieurs de ses collègues et n° 31 de M. Henri Tournan et 
plusieurs de ses collègues ; possibilité de- créer des cycles 
d'adaptation professionnelle spécifiques aux agents de l'ANIFOM. 
Oppose l'article 40 de la Constitution à l'amendement n° 22 
de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues ; reclas-
sement des agents contractuels de l'ANIFOM quel que soit leur 
nombre d'années de service. (p. 4162) : oppose l'article 40 de 
la Constitution aux amendements n° 23 de M. Charles Lederman 
et plusieurs de ses collègues ; conditions du reclassement des 
agents contractuels reclassés dans des emplois d'agents de 
l'Etat ou de ses établissements publics, Et à l'amendement 
n° 32 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues ; 
maintien des avantages acquis des agents contractuels de. 
l'ANIFOM reclassés dans des emplois d'agents-  de l'Etat ou 
de ses établissements publics, dans des conditions déterminées 
par décret. S'oppose à l'amendement n° 25 de M. Charles 
Lederman et plusieurs -de ses collègues • répartition des emplois 
supplémentaires d'attachés d'administration centrale offerts au 
concours ouvert au titre de l'année 1977. S'oppose à l'amen-
dement n° 27 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses 
collègues ; condition de répartition des emplois supplémentaires 
offerts aux concours ouverts pour l'accès aux, corps de caté-
gories B et C. S'oppose ,à l'amendement n° 24 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues ; répartition des emplois 
supplémentaires offerts aux concours d'attachés d'administration 
centrale « en fonction des possibilités d'affectation géographique 
de chacune des administrations concernées e. (p. 4163) : s'oppose 
aux amendements identiques n° 26 de M. Charles Lederman 
et plusieurs de ses collègues et n° 33 de M. Henri Tournan 
et plusieurs de ses collègues • majoration du nombre des emplois 
offerts aux concours ouverts pour l'accès aux corps des caté-
gories A, B et C. S'oppose aux amendements identiques n° 28 
de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues et 
u° 34 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues ; 
possibilité de détachement à l'ANIFOM des fonctionnaires 
recrutés sur les emplois supplémentaires offerts aux concours 
ouverts pour l'accès aux corps de catégories B et C. S'oppose 

à l'amendement n° 35 de M.. Henri Tournan_ et plusieurs de 
ses collègues ; possibilité de procéder à l'organisation de concours 
ministériels ou interministériels réservés aux agents de l'AN -YOM. 
S'oppose à l'amendement n° 44 de M. Pierre Vallon, soutenu 
par M. Adolphe Chauvin ; possibilité de dispenser de concours 
les agents contractuels servant à l'ANIFOM et justifiant au 
moins de dix années au service de l'Etat. Article 16 quinquies. 
— Artidie 37 de la loi du al décembre 1921 (p. 4164) : son 
amendement n° 46 ; suppression de cet article prévoyant que 
le droit de préemption pour achat d'oeuvres d'art appartient 
au président de. l'Assemblée nationale ou du Sénat lorsqu'il 
est exercé en faveur d'une de ces assemblées ; adopté: Articles 
additionnels 	4165) : oppose l'article - 42 de la loi organique 
relative aux lois de finances à l'amendement n°' 7 de M. Anicet 
Le Pors et plusieurs de ses collègues ; _instauration d'une 
prime exceptionnelle de fin d'année- de 500- francs au bénéfice 
de certaines catégories défavorisées; abrogation des articles 
du code général des impôts relatifs à l'avoir fiscal ; instau-
ration d'un impôt sur l'actif net des établissements bancaires 
et financiers. Accepte l'amendement n° 39 de M. Adolphe 
Chauvin et plusieurs de ses collègues ; suppression de la forma-
lité de l'enregistrement pour les mandats sous seing privé 
donnés aux, intermédiaires en opérations portant sur des 
immeubles, des fonds de commerce ou des actions ou parts 
de sociétés immobilières. Demande le retrait de 'l'amendement 
n' 40 de MM: Pierre Schiélé et Henri Fréville, soutenu par 
M. Adolphe Chauvin ; modulation de la redevance pour pollution 
en fonction de la quantité de produits chimiques ou organiques, 
de thermies rejetées dans les eatlx du bassin concerné. (p. 4166) : 
demande le retrait de l'amendement n° 43 de M. Jean Cluzel, 
soutenu par M. Michel Chauty ; assiette de la taxe communale 
ou intercommunale sur l'électricité ; affectation du produit _de 
l'accroissement de la taxe. Réponse à M. Maxime Javelly : 
les crédits d'électrification rurale. Article 18 • (p. 4168); la 
création d'un musée du xne siècle à la gare d'Orsay. S'oppose 
à l'amendement n° 5 de M. Maurice Blin ; réduction des auto-
risations de programme et des crédits de paiement du ministère 
de la culture. 

— Projet de loi portant règlement définitif du budget de 1975, 
— Troisième lecture (rif 169) [17 décembre 1977]. — Discussion 
générale (p. 4170) e l'apurement des dettes contractées par la 
caisse centrale de crédit coopératif auprès du Trésor. 

— Projet de loi accordant des garanties de procédure aux 
contribuables en matière fiscale et douanière. — Deuxième 
lecture en° 171) [17 décembre 1977]. — Discussion générale 
(p. 4171) le renforcement des garanties des contribuables est 
parallèle à l'intensification de la lutte contre la fraude fiscale. 
Les conditions d'engagement des poursuites correctionnelles ; 
le barème des pénalités applicables ; le régime des transactions 
et remises. 

— Projet de- loi autorisant l'adhésion à la convention inter-
nationale portant création d'un fonds international d'indemni-
sation pour les dommages dus à la pollution par les hydro-
carbures, faite à Bruxelles le 18 décembre 1971 (n" 148) [17 dé-
cembre 1977]. — Discussion générale (p. 4174) : les objectifs 
de la création de ce fonds correspondent aux intérêts spéci-
fiques de la France. Les affaires du Mien et de Torrey Canyon. 
L'institution d'un « fonds » financé par l'industrie pétrolière, 

•qui assurera une indemnisation complémentaire des victimes. 
Les imperfections de la • convention concernant les règles de' 
gestion et de fonctionnement. (p. 4175) le plan Cristal, plan 
volontaire d'indemnisation proche du système conventionnel ; 
les conditions de la concurrence internationale pour la flotte 
française ; l'importance du règlement intérieur du fonds. La 
situation particulière des plates-formes de forage. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire -- 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions en 
matière de prix [21 décembre 1977]: — Discussion générale 
(p. 4414). Article 6 : son amendement n° I : rétablissement de 
cet article prévoyant les sanctions aux mesures de limitation de 
la hausse des loyers; adopté. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances _rectificative pour 1977 
(collectif) [21 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4416). 

BERRIER (NOËL), sénateur de la Nièvre (S.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
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Est nommé membre de la -commission chargée d'examiner la 
proposition de résolution tendant à requérir la suspension de 
poursuites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur des 
Hauts-de-Seine [17 mai 1977]. • 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
sociales 16 octobre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet ide loi portant dispositions particulières 
applicables aux salariés candidats ou élus, à l'Assemblée natio-
nale ou au Sénat 117 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de- la commission mixte pari. 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositioni restant 
en discussion du projet de loi relatif aux régimes de protection 
sociale des ministres des cultes et membres des congrégations 
religieuses [19 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant et complétant cer-
taines dispositions de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative 
aux institutions sociales et médico-sociales et de la loi n° 70-1318 
du 31 décembre 1970 portant réforme hospitalière et Portant 
dérogation, à titre temporaire, pour certains établissements hospi-
taliers publics ou participant au service public hospitalier, 
aux règles -de tarification ainsi que, pour les soins donnés 
dans ces établissements, aux modalités de prise en charge 
[20 décembre 1977]. 

Est élu délégué suppléant représentant la France à l'Assemblée 
parlementaire du Conseil de l'Europe [20 décembre 1977]. 

Est nominé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discusion du projet de loi relatif à la mensualisation et à 
la procédure conventionnelle, [20 décembre 1977]. 

QUESTIONS 

-Questions orales avec débat : 
Discussion de la question n° 56 de M. Michel Moreigne, 

qu'il remplace, avec les questions n° 54 de M. Jean Cluzel, 
n° 46 de M. Jean Amelin, le 114 de -M. Jacques Habert, n° 115 
de M. Jean Mézard, if -57 de M. Michel Moreigne, n° 116 de 
Mme Rolande Perlican, ne 113 de M. Jean Proriol, remplacé par 
M. Pierre Tajan, n° 63 de M. Pierre Sallenave, n° 62 de M. Pierre 
Tajan et n" 59 de M. Louis Virapoullé, relatives-à la condition 
des veuves et des veufs, le 15 novembre. 1977 (p. 2673) : l'appli-
cation de l'article 7 de la loi n° 75-3 du 3 janvier 1975: l'accès 
des veuves aux emplois publics sans limite d'âge. -(p.. 2674) : les 
reports de limite d'âge en faveur des mères de famille et des 
cadres. L'accès aux concours internes dans certaines adminis-
trations (PTT). L'accès aux emplois des collectivités locales. 
(p. 2681) : l'accès des veuves à cer.tains concours internes 
de fonctionnaires et aux emplois proposés par les collectivités 
locales. Le recours à des centractuelles. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre V 
du code de la santé publique relatives aux préparateurs en 
pharmacie et aux règles générales de la pharmacie d'officine 
(n° 265) [12 mai 1977]. — Explication de vote sur l'ensenible 
(p. 890) : le groupe socialiste s'abstiejidra de voter ce texte. 
Toutes les garanties ne paraissent pas avoir été données aux. 
organisations syndicales. Les préparateurs _en pharmacie res-
teront des vendeurs améliorés. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Dezixième pattie : 
Culture et environnement. — I. — Culture [24 novembre 

1977] (p. 3044) : les maisons de la culture. L'ampleur du plan 
d'origine. Les restrictions apportées. La maison de la çniture 
de Nevers. L'effort financier fait par le conseil général. Les 
augmentations en trompe-l'oeil de 1977 : l'absorption de l'augmen-
tation des crédits par les nouvelles maisons ouvertes. (p. 3045) : 
l'absence de prise en charge par l'Etat des frais d'équipement. 
lies subventions soumises à la TVA. L'augmentation de crédits 
pour 1978 inférieure en moyenne à l'évolution réelle des prix. 
Demande une augmentation des subventions des maisons de 
la culture de 20 p. 100. 

Anciens combattants [25 novembre 1977] (p. 3097) : le 
bonheur social qu'ils méritent n'a pas été apporté aux quatre 
millions d'anciens combattants et prisonnier de guerre. L'établis-
sement de la parité de la retraite du combattant ; l'amélioration 
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de la situation des veuves de guerre. Des difficultés subsistent 
pour l'application du principe de suppression des forclusions. 
L'abaissement de l'âge du droit à la retraite. Seules quelques 
mesures ponctuelles ont été prises pour régler le contentieux. 
Le rapport constant ; la néçessaire définition en commun d'un 
nouvel indice de référence. La création d'une commission tri-
partite pour régler ce problème. Les anciens d'Afrique du Nord 
ne bénéficient pas intégralement de l'égalité des droits:: les 
mentions e hors guerre s et « opérations d'Afrique du Nord e. 
La loi du 9 décembre 1974 ne doit pas être remise -en cause. 
(p..3098) : la publication des listes des unités combattantes.; 
la délivrance de la carte du combattant ; la suppression de la 
formule de « capital réservé viagèrement » en matière de 
retraite mutualiste; l'extension du délai de présomption d'ori-
gine ; la revision du paramètre de rattrapage. La délicate ques-
tion de l'attribution de la carte du combattant aux anciens 
prisonniers de guerre. Les pensions de veuves. L'attribution 
de la Légion d'honneur aux anciens de 1914-1918. Le groupe 
socialiste souhaite la commémoration officielle du 8 mai 1945. 
Les anciens du « service du travail obligatoire » demandent que 
soient reconsidérés les droits à réparation matérielle qu'ils 
revendiquent. Un budget d'austérité. — Examen des crédits. — 
ETAT B (p. 3113) : il faut obtenir le « dégel » du rapport constant. 
Le groupe socialiste ne votera pas les crédits du titre IV. 

BERTAUD Une, sénateur du Val-de-Marne (RPR). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 sep-
tembre 1977. 

NOMINATIONS 

Président de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant et modifiant le code 
minier [17 mai 1977]. 

Est, nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
de la loi du 29 octobre 1974 relative aux économies d'énergie 
[28 juin 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant la loi du 29 juillet 1925, relative 
à la réparation des dégâts causés aux cultures par les sangliers 
dans les départements du•Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle 
(n° 275) [31 niai 19771 — Président de la .commission des 
affaires économiques et du Plan, rapporteur en remplacement 
de M. Alfred Kieffer. — Discussion générale (p. 1078): les res-
sources, pour les communes, provenant de la location de 
parcelles du territoire communal. Les dédommagements des 
agriculteurs pour les dommages causés par les sangliers. Le 
syndicat général des chasseurs en forêt institué par la loi 
du 29 juillet 1925. Le financement des dédommagements 
(p. 1079) : la non-application de la réglementation à l'office 
national des forêts, aux sociétés de chasse militaires. Le projet 
en discussion tend à combler cette double lacune. La situation 
privilégiée dont bénéficient Electricité de France_ et le port 
eutonome de Strasbourg. 

— Projet de loi modifiant la loi du 29 juillet 1925 modifiée, 
relative à la réparation des dégâts causés aux cultures par les 
sangliers dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin 
et de la Moselle. — Deuxième lecture (n" 442) [30 juin, 1977]. 
— président de la commission des affaires économiques et du 
Plan, rapporteur en remplacement de M. Alfred 10.effer. —
Discussion générale (p. 1995) : les divers changements apportés 
par l'Assemblée nationale au texte voté par le Sénat en première 
lecture ; la participation de l'office national des forêts au 
syndicat général des chasseurs en forêt ; l'alignement dt1 régime 
accordé aux sociétés militaires de ,  chasse sur le régime de droit 
commun. Ces sociétés continueront à bénéficier de locations 
à l'amiable et moyennant le paiement de sommes symboliques. 

BETTENCOURT (ANDRÉ), sénateur de la Seine-Maritime 
(UREI). 

.Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1977]. 
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BEUCLER (JEAN-JACQUES), secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de la défense (Gouvernement Barre du 30 mars 1977). 

REPONSES AUX QUESTIONS : 

Questions orales de : 
M. André Morice (n° 2021) : mesures en faveur de la construc-

tion aéronautique [10 juin 1977] (p. 1273) : sauvegarder -et déve-
lopper l'industrie aéronautique française. Les décisions du der-
nier conseil des ministres. La consolidation du programme Air-
bus. La construction d'un nouvel avion moyen-courrier équipé de 
moteurs CFM 56. La relances de la production de l'avion Transall. 
La nécessité de rationaliser les structures de la construction aéro-
nautique française. (p. 1274) : la démarche du Gouvernement 
français peur obtenir la satisfaction en ce qui concerne le 
Concorde. Les programmes d'avenir : ne pas être tributaire de 
l'étranger. Le Premier ministre définira publiquement la poli-
tique aéronautique au cours du salon du Bourget. 

M. Guy Schmaus (n° 1984) : situation de l'emploi à la société 
Air Equipement [10 juin 1977] (p. 1275) : la restructuration des 
'usines de la société Air Equipement a permis d'éviter les licen-
ciements. La contribution de l'Etat au maintien de l'activité de 
ce secteur commandes de matériel militaire (Transall) ; - aide 
au programme civil (Airbus) ; effort pour la promotion des 
exportations civiles et militaires. La difficulté de maintenir 
l'industrie aéronautique. Le Gouvernement est déterminé à évi-
'ter les licenciements. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à la radiation des cadres et aux droits 
en matière de pension de retraite des militaires originaires- du 
territoire français des Afars et des Issas (n° 352) [14 juin 1977], 
Discussion générale (p. 13107: les excellents commentaires du 
rapporteur. Article • additionnel après l'àrticie 6 (g, 1311) : 
accepte l'amendement n" 1 de M. Paul d'Ornano ; garantie par 
rEtat des droits acquis par les retraités du chemin de fer 
franco-éthopien 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Anciens- combattants [25 novembre 1977]-. (p. 3093)- : rend 

hommage à ses précédesseurs, MM. Duvillard et Bord., Le conten-
tieux p. diminué d'importance. L'augmentation de ce budget. 
La mise à parité des retraites des différentes générations du feu. 
L'amélioration du fonctionneraient d,e ),'offiCe national des 
anciens combattants. L'appareillage des victimes de guerre 
et des victimes civiles ' • dans -ce domaine, la France est à 
la pointe du 'progrès. L'application de la loi sur la levée 
des forclusions pour les déportés et les internés. L'améliora-
tion des honoraires des médecins experts. -(p. 3094) : le crédit 
inscrit au budget pour 1978 afin de- permettre l'application 
rigoureuse du rapport constant. La déclaration -commune du 
ministère des finances et du secrétariat d'Etat aux anciens 
combattants dans ce domaine ; la réunion tripartite d'information 
qui a examiné en juin 1976 les–conditions d'application de ce 
rapport. L'évolution respective de la situation des fonctionnaires 
et des pensionnés. La création d'une conimission tripartite. Le 
crédit consacré aux pensions des veuves de guerre. La nomina-
tion dans l'ordre de la Légion d'honneur des anciens combat-
tants de 1914-1918. La délivrance de la carte du combattant aux 
anciens d'Afrique du Nord sera accélérée. 

Réponse à M. Robert Schwint (p. 3095) : la composition de la 
commission tripartite chargée d'étudier l'évolution du rapport 
constant. 

Réponse à MM. François Schleiter, Jean-Marie Roulons, Noël 
Bernier, René Touzet et James Marson (p. 3106) : l'âge de la 
retraite professionnelle ; les mesures exceptionnelles prises en 
faveur des anciens combattants et victimes de guerre. La limite 
abaissée à, cinquante-cinqans par la loi du 12 juillet 1977. La 
loi du 21 novembre 1973 a permis aux anciens combattants et 
anciens prisonniers de guerre d'anticiper à partir de soixante 
ans leur retraite professionnelle. L'accord patronat-syndicats du 
13 juin 1977 qui accorde une possibilité de retraite anticipée à 
toutes les personnes salariées. 

Réponse à MM. François Schleiter, Noël Bernier, James Mar-
son, Charles Ferrant et Jean Mercier : le relèvement dû plafond 
de la retraite mutualiste. 

Réponse à MM. François Schleiter, Robert Schwint, Jean-Marie 
Boulons, Noël Bernier, René Touzet, James Marson et Pierre 
Bouneau: l'attribution de la carte du combattant aux anciens 
d'Afrique du Nord. La publication des listes d'unités combat- 

tantes. Le traitement des dossiers par des commissions dépar-
tementales de l'office national des anciens combattants. La cam-
pagne double. La trop grande sévérité du paramètre de rattra-
pelé. La mention « opérations d'Afrique du Nord ». 

Réponse à MM. Robert Schwint et Jacques Habert : _le pro-
blème des anciens combattants de l'ex-communauté française. 
Des mesures sont périodiquement prises pour les pensions qui 
sent cristallisées. Le cas des ressortissants algériens, anciens 
combattants. 

Réponse à MM. François Schleiter, Robert Schwint, Jean-
Marie Boulons, Noël Bernier, René Touzet, James Marson et 
Charles Ferrant: l'attribution de la carte du combattant aux . 

 anciens - prisonniers de guerre. L'unité du monde combattant 
doit être maintenue. La « liste noire » publiée par les fédérations 
d'anciens prisonniers de guerre. (p. 3107) : l'application souple 
de l'article R. 227 du code des pensions permet de traiter 
convenablement l'ancien •prisonnier de guerre -n'ayant pas eu un 
seul jour de présence dans une unité combattante. La cancer- . 

 tation qui s•établit avant l'élaboration des circulaires. Les 
contacts constants entre le secrétariat d'Etat aux anciens 
combattants et les associations. 
, Réponse à MM. François Schleiter et Jean-Louis Vigier : le 
statut de l'évadé. • 

Le problème des ascendants, La nécesàité de faire bénéficier 
de l'affiliation à la sécurité sociale dès l'âge de soixante-cinq ans 
tous les ascendants qui n'avaient aucune protection sociale. 

Réponse à M. Charles Ferrant : le problème des descendants. 
La reconnaissance par jugement de la qualité de pupille de, la 

e _nation.. La . protection e légale qui leur est assurée par l'office 
national des anciens combattants et victimes de guerre. Les 
crédits destinés à aider les pupilles majeurs ne sont généra-
lement pas totalement utilisés. La commémoration du é mai 1945. 
L'aspect officiel de la cérémonie est désormais laissé à l'initiative 
des associations d'anciens combattants et des municipalités. 

-Réponse à MM. .Rbbent Schwint et-Charles Ferrant la propor-
tionnalité des pensions. Dès 1920', le législateur a voulu privi-
légier les invalides les pies gravement atteints. 

Réponse à M. Charles Fei-rant qui intervenait au" nom de 
M. André Bohl: la situation des patriote& résistant à l'occupa-
tion. La divergence d'interprétation des textes entre les services 
du secrétariat d'Etat et ceux du 'ministère de l'économie et des 
finances. L'appréciation de la validité des « filiations de soins ». 
(p. 3108) t je petit nombre de cas signalés. Les camps de Tarn-
bow ; les autorités soviétiques se sont toujours refusé -à don-
ner la liste des annexes de ce camp. La notion utilisée de 
« détention dans les camps soviétiques ». 

Réponse à MM. Charles Ferrant-  et James Marson: les prison-
niers de guerre détenus dans les camps les plus durs I Rawa-
Ruske, Colditz et les commandos, Tambow et ses camps annexes, 
les camps d'Indochine. Le régime adopté, après une étude appro-
fondie des conséquences • physiologiques de captivité dans ces 
camps. L'augmentation des délais de reconnaissance de l'impu-
tabilité au service de certaines affections. 

Réponse à M. Robert Schwint : le comité de la . flamme. Le 
rétablissement des distinctions à titre posthume. 

Réponse ,à M. Jean Mercier : le transfert au Panthéon des 
cendres du président René Cassin. 

Réponse à MM. Jean-Louis Vigier; Jean-Marie Boulons, René 
Touzet, Charles Ferrant et Jean Mercier : la situation des veuves ; 
leur nombre. 

Réponse à M. Robert Schwint : la mission d'organisation et 
d'exploitation statistide et informatique, dite ORESTI; son 
fonctionnement. Les progrès -enregistrés en ce qui concerne les 
statistiques relatives aux déportés et internés. Les travaux en 
cours sur les anciens combattants d'Afrique du Nord et les 
mutilés appareillés. 

Réponse à MM. James Marson et François Schleiter : les cime-
tières et nécropoles ; les a carrés militaires ». Il faut éviter, 
voire réprimer, les dégradations et profanations dont sont l'objet 
certaines nécropoles. 

Réponse à MM. François Schleiter et Robert Schwint : l'huma-
nisation et la rénovation de l'institution nationale des Invalides. 
(p. 3109) : les problèmes du monde combattant qui ont déjà été 
réglés ; la retraite des anciens combattants de 1914-1918 a été 
revalorisée • la situation des anciens d'Afrique du Nord ; la 
retraite professionnelle. 

Le monde combattant est un ensemble d'hommes qui sont les 
gardiens du souvenir, les témoins d'une solidarité. Examen des 
crédits. — Articles additionnels après l'article 83 (p. 3110) : le 
problème des ascendants qui ne pourront bénéficier en. 1978 
que d'une augmentation normale ; la catégorie des veuves doit 
être considérée avec attention. Le relèvement du plafond des 
ressources des ascendants. Le Sénat doit décider d'accorder des 
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crédits aux ascendants ou aux veuves au titre de sa « réserve 
parlementaire », (p. 3111) : oppose l'article 40 de la Constitu-
tion à l'amendement n° 115 de M. Marcel Souquet, soutenu par 
M. Robert Schwint ; augmentation des indices de pensions d'ascen-
dants. (p. 3112) : la création d'une commission tripartite chargée 
d'examiner les problèmes posés par l'application du rapport 
constant; l'évaluation et le chiffrage du litige ; l'examen par le 
Gouvernement des solutions possibles. Demande le retrait de 
l'amendement n°' 113 de M. Marcel Souquet, soutenu par 
M. Robert Schwint; élévation de l'indice de référence du rap-
port constant qui passe de 170 à 175 ; rectifié pour ne porter 
l'indice qu'à 171. (p. 3113) : oppose l'article 40 de la Constitution 
à cet amendement. 

— Proposition de loi fendant à accorder une protection parti-
culière aux enfants de certains militaires tués ou blessés acciden-
tellement en temps de paix (n°451. 1976.1977) [13 décembre 
1977], — Discussion générale (p.- 3977). le rejet par le Gou-
vernement d'une première -proposition de loi : la qualité de 
pupille de la Nation, réservée aux enfants de militaires décédés 
par faits de guerre. Les trois sortes d'aides prévues_ dans le 
cadre de la « protection particulière ,» instaurée par cette 
proposition de loi : l'aide financière spéciale ; l'octroi de bourses 
ou d'exonérations d'impôts ; la possibilité de placement auprès 
d'établissements publics ou privés. Les indemnités prévues par 
le fonds de prévoyance militaire et le fonds de prévoyance de 
l'aéronautique militaire. 

BEULLAC (CHRISTIAN), ministre du travail (Gouvernement 
Barre • du 27 août 1976). 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : . 
Mme Catherine Lagatu (n° 1930) : licenciements dans les pape-

teries du _Finistère [5 avril 1977] (p. 435) : la demande de 
licenciement de 195 personnes sur/ 940 salariés présentée par 
la société Bolore dans ses usines d'Audet et de Cascadec. Les 
nombreuses réunions au cours du mois de janvier entre les 
services du travail et les partenaires sociaux pour tenter de 
limiter les conséquences de cette décision ; l'autorisation de 
licenciement de 143 personnes ; l'établissement d'une conven-
tion de chômage partiel afin de mieux répartir la charge du 
travail.. Le bénéfice de la garantie de ressources de PUNEDIC 
en laveur de nombreuses personnes licenciées. L'accord perMet-
tant de compléter les versements des ASSEDIC au-delà . de 
soixante ans. Nécessité de la mesure de licenciement sous peine 
de voir disparaître l'entreprise qui traverse une crise 'grave. 

M. Serge Boucheny (n° 1924) r situation -de l'emploi à 
l'hôtel Méridien [3 mai 1977] -(p. 751) : la grève du mois de 
novembre 1976 survenue à l'hôtel Méridien. Son origine, son 
développement et sa conclusion. -(p. 752) : les licenci-
ments de deux salariés' et de deux délégués du personnel 
ont été menés conformément aux procédures légales. La 
faute lourde commise par les salariés licenciés., 

Questions orales avec débat de : 
Mine Jeanine Alexandre-Debray (n° 15) : incitation à la 

mobilité de d'emploi [3 mai 1977] (p. 755) ; pas de création 
d'emplois dans une économie statique. La politique d'aména-
gement du territoire complément utile aux actions engagées 
en faveur de la mobilité. Rapprocher les entreprises des 
hommes. Contrairement aux idées reçues, les Français repré-
sentent une population fortement mobile dans son emploi. LeS 
objectifs du Gouvernement : la mobilité professionnelle ; là 
mobilité géographique. Les aides financières : amélioration et 
simplification. Les améliorations dans le domaine du logement : 
le bénéfice d'un système de prêt-relais ; l'accès prioritaire 
aux HLM du nouveau lieu de travail. L'exemple des Etats-
Unis conciliant les .notions de mobilité géographique et de 
propriété privée. Des _représentants du ministère du travail 
nommés membres de la commission supérieure du logement 
étudieront comment rendre compatibles propriété et mobilité. 
L'ouverture systématique des droits à indemnisation du conjoint. 
L'amélioration des conditions d'inscription dans les établisse-
ments scolaires ; la formation professionnelle des jeunes. 
(p. 756) : améliorer les possibilités de logement de ces der-
niers. Promouvoir la décentralisation au niveau régional et 
départemental. Le edmité du travail féminin s'associera aux 
mesures et aux actions qui pourraient être envisagées pour 
que les femmes se tournent vers d'autres métiers. Les pro-
blèmes sociaux et humains soulevés par la mobilité de l'emploi. 

M. Jean Cauchon (n° 23) : politique à l'égard des cadres 
[13 octobre 1977] (p. 2361) : le malaise des cadres est né 
du ralentissement de l'expansion. Les problèmes en matière  

d'emploi, de revenus, d'information dans l'entreprise. La poli-
tique du Gouvernement. La sécurité des revenus. Le reclas-
sement des cadres en chômage. L'association pour l'emploi 
des cadres. L'accès de la fonction publique. Les régimes com-
plémentaires de retraite des cadres. (p. 2362) : les recomman-
dations du rapport Sudreau. Le projet de loi visant à améliorer 
la concertation entre la direction et les cadres. Les études sur 
l'actionnariat des cadres. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif au bilan social de l'entreprise (n° 300) 
[7' juin 1977]. — Discussion générale (p. 1181) : le dépôt d'un 
texte différent devant l'Assemblée nationale et devant le Conseil 
économique et social. Les moyens que le projet met en oeuvre 
peur atteindre les objectifs fixés par le Gouvernement. Le but 
n'est pas de modifier la répartition actuelle des pouvoirs entre 
tes partenaires en présence ; un nouveau moyen pour qu'ils 
assument leurs responsabilités. Une meilleure information, plus 
globale. Les informations sociales sont données au comité d'entre-
prise d'une manière dispersée actuellement. Une véritable dis-
cusSion ne peut jamais avoir lieu sur la gestion sociale passée 

■ de l'entreprise. Les discussions sectorielles ne sont pas inutiles. 
(p. 1182) : parce qu'aucun plan d'ensemble complet et cohérent 
n'est présenté, les salariés - expriment des voeux que les directions 
sont incapables de satisfaire. Le bilan social sera un document 
exclusivement rétrospectif. Un même indicateur devra être 
fourni pour les trois dernières années. L'exemple de l'indi-
cateur relatif aux travailleurs temporaires. Le bilan social doit 
être un document objectif. Le bilan social n'a pas pour ambition 
de décritre exclusivement la réalité sociale d'une entreprise. 
Le bilan social doit être un document récapitulatif ; tout risque 
de double emploi sera évité. La liste des indicateurs sera 
décidée après -consultation des organisations professionnelles, 
salariales et patronales. L'abaissement du seuil de 750 à 300 
salariés. La possibilité que le bilan social ne devienne oblige-
Mire pour certaines entreprises qu'après quelques années d'expé-
rimentation. - 

Réponse à M. Jean Proriol : des charges nouvelles ne devront 
pas être assumées par les entreprises. 

Le bilan social ne doit pas être imposé -à toutes les entre-
prises dotées d'un comité d'entreprise. (p. 1183) • le Gouver-
nement ne serait pas opposé à ce que, après quelques années 
d'application, la loi s'impose aux entreprises de 300 salariés et 
plus. 

Réponse à M. Michel Moreigne : la non-application dans les 
entreprises d'un certain nombre de lois ou de décrets. L'insuf-
fisance -des 'effectifs de l'inspection du travail. - 

Le champ d'application du projet en discussion. Le Gouver-
nement ne pense pas que le texte doiye être appliqué à tous 
les établissements publics, administratifs et aux services de 
-l'Etat et des collectivités locales. Le risque d'une rupture de 
l'égalité de traitement des fonctionnaires provenant de la déter-
mination 'des cas dans lesquels les conditions de fonctionnement 
seraient assimilables à celles des entreprises. 

Réponse à M. Jean Proriol : les sanctions pénales prévues par 
le projet. Certains agissements constitueront un délit d'entrave 
au fonctionnement normal du comité d'entreprise. La saisine 
du juge civil pour imposer la fourniture d'une indication obli-
gatoire. Les problèmes sociaux ne peuvent être séparés de ceux 
de l'environnement sociologique dans lequel opèrent les entre-
prises. 

Réponse à M. Hector Viron (p. 1184) : les salariés jugeront 
qui défend véritablement leurs intérêts. 

Article 1 °r. - Titre troisième du livre IV du code du travail 
(p. 1185) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amende-
ment n° 5 de M. André Bohl. Article L. 438-1 : se déclare opposé 
à l'amendement n° 22 de M. Jean Bac. Se déclare défavorable 
à l'amendement ri° 1 de M. André Méric et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Michel Moreigne (p. 1186) : 
s'oppose à l'amendement n° 6 de M. André Bohl. Souhaite 
que le seuil d'application obligatoire du texte soit maintenu à 
750 salariés, un seuil de 300 salariés sera étudié ultérieurement. 
Article L. 438-2 : se déclare favorable à l'amendement n° 10 de 
M. André Bohl ; rétroactivité de la présentation du bilan social. 
Articles additionnels. — Article L. 438-1 bis : se déclare favo-
rable à l'amendement n° 9 de M. André Bohl ; entrée et sortie 
du champ d'application du bilan social, en fonction des varia-
tions de l'effectif habituel. Article L. 438-3 (p. 1187) : s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 11 de 
M. André Bohl. L'adaptation par arrêté des indicateurs, fixés 
par décret en Conseil d'Etat, aux spécificités de certaines 
branches d'entreprise. S'oppose à l'amendement n° 23 de 
M. Jean Bac ; la répartition des informations entre le bilan 
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d'entreprise et le bilan d'établissement. Article L. 438-4 (p. 1188) : 
se déclare opposé à l'amendement n° 2 de M. André Méric 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M.' Michel Moreigne 
bilan social particulier à chaque établissement dont l'effectif 
habituel est supérieur à cinquante salariés. Article L. 438-5 : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 13 de 
M. André Bohl ; délai de présentation du projet de bilan social 
au comité compétent. (p. 1189) : se déclare oppesé à l'amen-
dement n° 14 de M. André Bohl ; autorisation du comité d'entre-
prise à se faire assister d'un expert-comptable de son choix 
pour analyser le projet de bilan social. Le bilan social ne 
contiendra pas des indications de haute technicité. Le problème 
de la véracité des informations sociales fournies - au comité 
d'entreprise ne s'est pratiquement jamais posé depuis trente 
ans. (p. 1190) : se déclare favorable à l'amendement n° 16 de . 

 M. André Bohl ; communication du bilan social aux délégués 
syndicaux. Article L. 438-7 : accepte l'amendement n° 17 de 
M. André Bohl ; mise à la disposition des actionnaires, dans 
les sociétés par actions, du dernier bilan social. Accepte 
l'amendement n° 18- de M. André Bohl. Article 2. 

—Article L. 463-2 (p. 1191) : accepte l'amendement n° 19 
de M. André Bohl ; sanctions applicables à un nombre 
de cas limités susceptibles de constituer une infraction. 
Article 3: son amendement n° 26 année de première présen-
tation du bilan social en 1979 pour les entreprises de 750 salariés ;- 
première présentation en 1982 pour les entreprises de 300 sala-
riés ; entrée en vigueur progressive de la lei pour les entreprises 
assujetties ; adopté (p. 1192) : les entreprises comme les Houil-
lères de Lorraine ou la Saviem connaissent des bilans sociaux 
depuis longtemps. L'utilité du maintien de l'échéance de 1982 
pour la présentation du premier bilan social dans les entreprises 
de 300 salariés. Article 1" (suite). — Article L. 438-1 (p. 1193) : 
accepte l'amendement n° 6 de M. André Bohl ; fixation à 
300 salariés du seuil d'application du projet. Accepte l'amen-
dement n° 7 de M. André Bohl ; fixation du seuil à 300 salariés 
pour la présentation d'un bilan social dans un établissement. 
Accepte l'amendement n' 8 de M. André Bohl. — Article L. 438-4, 
préalablement réservé : accepte l'amendement n° 12 de M. André 
Belli. Accepte l'amendement n° 15 de M. André Bohl. Article 4: 
son amendement n° 27 : coordination ; non-application du bilan 
social aux services de l'Etat et des collectivités locales dont 
les conditions de fonctionnement seraient assimilables à celles 
d'une entreprise ; adopté (p. 1194) : aucun service de l'Etat et 
aucun service des collectivités locales ne fonctionne dans des 
conditions assimilables à pelles d'une entreprise. L'exemple 
de l'administration des postes et télécommunications que le 
tribunal des conflits a qualifiée de service public administratif. 
Il peut ne pas être dénué d'intérêt d'appliquer le bilan social 
à certains établissements publics administratifs, par exemple 
aux hôpitaux. 

— Projet de loi portant diverses mesures en faveur de 
l'emploi (n° 332) [9 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1239) : 
la situation de l'emploi en France. Les objectifs prioritaires 
da programme d'action gouvernemental. Les priorités retenues : 
créer des emplois pour les jeunes, leur donner une qualification. 
Les dispositions du projet en discussion. La prise en charge 
par l'Etat des cotisations patronales de sécurité sociale. Son 
application y compris dans les départements d'outre-mer. Le 
bénéfice de ces dispositions n'est pas limité aux emplois nou-
veaux créés. Les difficultés structurelles des entreprises de 
main-d'oeuvre ne seront pas réglées. Les dispositions incitatives 
prévues pour l'artisanat et le petit commerce. L'importance 
de l'apprentissage pour l'insertion professionnelle des jeunes. 
Le développement de la formation professionnelle et des stages-
pratiques. La possibilité de stages de formation dans les -centres 
agréés ou de stages pratiques en entreprises. Le financement 
de ce programme de formation et de stages. Les entreprises 
garderont la maîtrise de plus de la moitié du financement en 
jeu. La mobilité des jeunes à l'étranger. (p. 1240) : l'intérêt 
de la prospection des marchés extérieurs pour les entreprises 
françaises. 

Réponse à M. Hector Viron : l'objectif de cette prime d'inci-
tation. La France est un pays condamné à avoir des frontières 
ouvertes. L'industrialisation des pays en voie de développement. 
La prise en charge temporaire par l'Etat des cotisations patro-
nales de sécurité sociale pour ses salariés détachés. 

Réponse à M. François Dubanchet : l'application de ces mesures 
sur le plan local. 

L'ensemble de la politique du Gouvernement en faveur de 
l'emploi. 

Réponse à M. Robert Schwint : le système économique occi-
dental n'est pas responsable de la situation. 

Le chômage dans les principaux pays de l'économie occiden-
tale. Les crédits que représentent l'ensemble des mesures 
publiques et interprofessionnelles de protection, d'incitation et 
d'aide à l'emploi. 

Réponse à M. Pierre Sallenave : l'importance donnée par le 
Gouvernement au problème de l'emploi. 

Réponse à M. Robert Schwint : -lutter contre l'inflation et 
lutter pour l'emploi, c'est un seul et même combat. 

Réponse à. M. Jean Mézard : l'adéquation de la formation et 
des emplois disponibles est prévisible. 

• 
Réponse à M. Hector Viron : le redressement de l'emploi après 

1968. Le programme à court terme proposé par le Gouvernement 
est très ambitieux, mais cohérent avec des objectifs à, long 

- terme de sa politique de l'emploi. 
La concertation entre les partenaires sociaux sur le départ 

en préretraite des salariés de soixante à soixante-cinq ans. La 
_réunion, le 6 mai, du comité supérieur de l'emploi et de la 
délégation permanente pour la formation professionnelle. 

Réponse à M. Hector Viron (p. 1241) -: quelques milliers 
d'hommes partant travailler à l'étranger peuvent faire vivre 
des dizaines de milliers de personnes en France. 

Article 1" (p. 1241) : se déclare défavorable à l'amendement 
n° 6 de M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues ; 
non-bénéfice de la prise en charge par l'Etat de la part patro-
nale des cotisations pour l'établissement ayant effectué des 
licenciements pour cause économique ou ayant réduit le niveau 
moyen de l'effectif de ses salariés (p. 1242) : la pénalisation 
des entreprises ayant une activité saisonnière. ,S'oppose à 
l'amendement n° 1 de M. Jean Mézard ; pour la prise en compte 
des licenciements pour cause économique, référence au 
1" avril 1977, pour le niveau moyen de l'effectif des salariés 
de l'établissement, référence' au premier trimestre 1977. -Son 
amendement n° 11 : un décret fixant les conditions dans 
lesquelles les périodes de référence pourront être différentes ; 
adopté. Article 2 (p. 1243) : s'oppose à l'amendement n° 7 -de 
M. Robert Schwint et de plusieurs de ses collègues ; conditions 
d'augmentation du niveau de l'effectif employé pour la prise 
en charge par l'Etat des exonérations dont bénéficieront les 
maîtres d'apprentissage. L'impossibilité d'un contrôle du sec-
teur artisanal par l'inspection du travail. Réponse à M. Hector 
Viron: lorsqu'un texte est compliqué, l'appareil administratif 
est amené à en freiner l'application. Article 2 bis (p. 1244) : 
son amendement n° 12: insertion dans la loi du 4 juillet 1975 
des dispositions concernant le maintien au profit des jeunes 
qui sortent de leurs études du droit aux prestations en nature 
des assurances maladie et maternité pour eux'mêmes et leur 
famille dans le régime dont ils bénéficiaient à la fin de leurs 
études ; application aux personnes ayant cessé depuis douze 
mois au plus leurs études scolaires ou universitaires ; adopté. 
Réponse à M. Robert Schwint : les jeunes demandeurs d'emploi, 
de toute façon, sont couverts par la sécurité sociale. Article 3 
(p. 1245) s'oppose à l'amendement n° 10 de M. Hector Viron 
et de plusieurs de ses collègues ; non-prise en compte des 
salariés engagés dans le cadre de l'incitation à l'emploi pour 
la détermination de la représentation du personnel. Il s'agit 
de mesures circonstantielles. Article 4 (p. 1246) : s'oppose à 
l'amendement n° 3 de M. Jean Mézard ; extension du bénéfice 
de la participation de 0,2 p. 100 à des actions de formation en 
faveur des jeunes salariés embauchés par les entreprises -depuis 
le 1" janvier 1977. S'oppose à l'amendement n° 8 de M. Robert 
Schwint et plusieurs de ses collègues ; non-imputation sur' le 
1 p. 100 de la formation continue de l'effort des entreprises en 
faveur des jeunes chômeurs. Accepte l'amendement n° 4 de 
M. Jean Mézard. (p. 1247) : accepte l'amendement n° 9 de 
M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues ; reversement 
au Trésor public des fonds non utilisés pour l'exécution des 
actions. de formation ; contrôle, recouvrement et contentieux 
de ces versements., Propose une modification de forme. 
Article additionnel après l'article 5 (p. 1247) : s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 5 de MM. André 
Bohl et André Rabineau, soutenu par ce dernier ; dépôt par 
le Gouvernement d'un rapport sur l'emploi des jeunes 
avant le 15 décembre 1977 ; dépôt par le Gouvernement d'un 
projet de loi proposant des mesures pour l'augmentation de 
l'embauche des jeunes si une amélioration de l'emploi de ceux-ci 
n'est pas constatée par rapport à la situation à fin 1976. Intitulé 
(p. 1249) : accepte l'amendement n° 13 de M. Jean Mézard. 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[22 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1635) : le texte 
adopté par la commission mixte paritaire recueille l'accord 
du Gouvernement. Le reversement au Trésor des fonds de for-
mation inutilisés. 
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Réponse -à M. Robert Schwint : les employeurs bénéficieront 
de l'exonération des charges sociales patronales poùr les -salariés 
de moins de vingt-cinq ans et pour les apprentis, sans que l'effec-
tif moyen des salariés soit augmenté. Les entreprises auraient 
peut-être été tentées de réduire leurs effectifs à l'occasion des 
départs en retraite. Les difficultés particulières dès jeunes au 
chômage. (p. 1636) : il est essentiel que les dispositifs pour 
l'emploi des jeunes soient mis en place dans les départements 
dans les tous premiers, jours de juillet. 

— Projet de loi instituant un congé parental d'éducation 
(n° 390) [27 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1788) : le 
système actuel de rupture de contrat de travail par la femme 
salariée, de priorité d'embauchage. (p. 1789) : le congé parental 
d'éducation n'entraînera pas de rupture du contrat de travail. 
Les contraintes -imposées aux entreprises. ,Seules seront concer-
nées les entreprises de 200 salariés et plus. Le découpage des 
deux ans de congé en quatre périodes successives de Six mois. 
Le remplacement du salarié ayant pris un congé parental d'édu-
cation. (p. 1790) : le problème posé par le retour anticipé du 
salarié. Les personnes pouvant bénéficier du -droit au congé. 
Article 1". — Articles L. 122-28-1 à L. 122-28-3 bis du code du 
travail (p. 1791) : s'oppose à l'amendement n° 18 de Mme Hélène 
Edeline et plusieurs de ses collègues ; suppression des dispo-
sitions prévoyant le bénéfice du congé parental d'éducation 
seulement pour des personnes travaillant dans des entreprises 
d'au moins 200 salariés. S'oppose à l'amendement n° 2 de 
M. Rernard Talon ; extension du champ d'application du congé 
parental aux entreprises dont l'effectif est supérieur à 100 sala-
riés ; en demande la réserve. Accepte les amendements iden-
tiques n" 3, 5 et 10 de M, Bernard Talon ; attribution du droit 
au congé à la c femme salariée ». Accepte l'amendement n° 4 
de M. Bernard Talon ; durée du congé de six mois renouvelable 
tacitement au maximum trois fois. (p. 1792) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 6 de M. Bernard Talon ; 
suppression de la possibilité d'accord amiable pour la demande 
de congé parental d'éducation. Accepte l'amendement de coordi-
nation n° 7 de . M. Bernard Talon. S'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 8 de M. Bernard Talon ; fixation 
du délai de demande de réintégration à soixante-dix jours. 
Accepte l'amendement n° 9 de M. Bernard Talon ; suppression 
de la possibilité de reprise du travail anticipée dans le cadre 
d'un congé parental d'éducation pris par périodes de six mois 
renouvelables. (p. 1793) : accepte l'amendement n° 11 de M. Ber-
nard Talon ; ouverture du droit au congé parental d'éducation 
pour le père salarié si la femme y renonce ou ne peut en 
bénéficier ; demande et date du début du congé. Son sous-
amendement n° 19 : 1° rédactionnel ; 2° date du début du congé 
pour le père ; retiré. (p. 1794) : aucune contrepartie financière 
n'est prévue pour la prise du congé parental d'éducation ; s'op-
pose à l'amendement n° 17 de M. Yves Estève ; rupture du 
contrat de travail pour le bénéficiaire du congé parental d'édu-
cation exerçant une nouvelle activité professionnelle. Réponse 
à M. Louis Jung : la situation des salariés travaillant réguliè-
rement dans plusieurs entreprises et ne bénéficiant d'un congé 
que chez leur employeur principal. (p. 1795) : la portée de ce 
texte ne doit pas être restreinte. Article 1" bis. — Article 
L. 122-28 (p. 1796) : s'oppose à l'amendement n° 16 de M. Robert 
Parenty ; possibilité de résiliation du contrat de_ travail pour 
permettre à l'enfant d'être élevé par sa mère ou son père, 
Accepte l'amendement n° 12 de M. Bernard Talon ; cas des 
salariés dont le conjoint ne bénéficie pas d'un congé de mater-
nité ou d'adoption. Article 1" ter (p. 1797) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 13 de M. Bernard Talon ; 
application de la priorité d'accès aux cycles et stages de for-
mation professionnelle pour les salariés licenciés à l'issue d'un 
congé parental. Article 2. — Article L. 122-30 : accepte l'amen-
dement n° 14 de M. Bernard Talon ; suppression des dispo-
sitions prévoyant « l'assistance judiciaire » en cas d'inobservation 
par l'employeur des dispositions nouvelles. Article 4 : son amen-
dement n° 1 : date d'entrée en application des nouvelles dispo-
sitions selon qu'elles concernent des entreprises employant habi-
tuellement plus de 200 salariés ou les entreprises employant 
habituellement plus de 100 personnes ; adopté. Article 1" (suite) 
(p. 1798) : accepte l'amendement n° 2 de M. Bernard Talon, 
préalablement réservé. 

— Projet de loi relatif au bilan social de l'entreprise. 
—Deuxième lecture (n° 441) [29 juin 1977]. — Discussion générale 

(p. 1931) : un accord peut s'établir entre les différentes positions 
sur le bilan social de l'entreprise. Article 1". — Article L. 438.1 
du code du travail : accepte l'amendement n° 1 de M. André 
Bohl ; fixation à 300 salariés de l'effectif habituel des entreprises 
auxquelles sera applicable le bilan social. Article I. 438.3 
(p. 1932) : la distinction entre bilan d'entreprise et bilan d'éta-
blissement. Les différences entre les branches d'activité. Les 
matières les plus importantes doivent être laissées aux décrets. 

L'arrêté-  doit pouvoir adapter le nombre et la teneur des infor-
mations à la taille de l'entreprise et de l'établissement. S'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 2 de M. André 
Bohl ; liste des informations figurant dans le bilan social 
établie en fonction de la taille de l'entreprise ou de l'établisse.. 
ment ; adaptation aux branches d'activité par arrêté. Article 2. 

—Article L. 463.2 (p. 1933) : accepte l'amendement n° 3 de 
M. André Bohl ; sanctions pour la présentation de bilans 
incomplets. Article 3 : accepte l'amendement n° 4 de M. André 
Bohl ; date d'entrée en application du bilan social pour les 
entreprises de 750 salariés et pour celles comptant au moins 
300 salariés. Article 4 : son amendement n° 5 : suppression des 
dispositions prévoyant l'application du bilan Social aux c services 
de l'Etat » dont les conditions de fonctionnement -sont assimi-
lables.à celles d'une entreprise ; rejeté. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Travail et santé (suite). — I. — Section commune. — II. — 

Travail [5 décembre 1977] (p. 3489) : la présentation budgétaire 
ne rend pas compte de toutes les actions du ministère du tra-
vail. L'amélioration de la situation de l'emploi sous ses aspects 
conjoncturels et structurels est la conséquence de la politique 
générale du. Gouvernement. L'action de l'administration en ce 
qui concerne l'emploi et les conditions de travail ne saurait 
être solitaire. L'effort de solidarité engagé au travers d'opéra-
tions de sauvegarde de l'emploi et d'indemnisation du chômage. 
L'objectif. du Gouvernement est la mise en place d'un système 
plus égalitaire de protection des travailleurs, plus incitatif à la 
reprise du travail ; la concertation entre l'administration et les 
partenaires sociaux gestionnaires des Assedic. La minorité des 
fraudeurs. Le renforcement du corps d'enquêteurs de l'agence 
nationale pour l'emploi, chargés de l'instruction des dossiers 
litigieux. Les caractéristiques nouvelles de la crise de l'emploi ; 
la mutation de l'économie mondiale ; l'augmentation de la popu-
lation active française - la nécessaire adaptation de secteurs 
entiers de l'industrie. ie Gouvernement se refuse à un abais-
sement massif et brutal de la durée du travail ou de l'âge de la 
retraite. L'aide accordée aux travailleurs immigrés qui souhaitent 
retourner dans leur pays d'origine. (p. 3490) : le Gouvernement 
veut faciliter la liaison entre les travailleurs et leur emploi ; le 
nombre d'offres d'emplois qui ne trouvent pas preneur chaque 
mois. La mise en place d'actions de formation professionnelle 
et de formation continue. Les difficultés de l'Association natio-
nale pour la formation professionnelle des adultes. Le dévelop-
pement de l'Agence nationale pour l'emploi ; les tâches adminis-
tratives qui gênent la réalisation du placement des personnes. 
La revalorisation du travail manuel. L'amélioration des condi-
tions de travail; l'aide à l'évolution des mentalités et à la sensi-
bilisation du patronat, du personnel d'encadrement et des sala-
riés. La vocation de l'Agence nationale pour l'amélioration des 
conditions de travail ; le fonds pour l'amélioration des conditions 
de travail. La lettre du 28 septembre 1976 qui conseille la limi-
tation du travail au rendement. Les assises nationales du patro-
nat ont tenu compte des directives demandant aux entreprises 
de favoriser l'expression directe-des salariés sur leur travail. La 
nécessité d'une. intervention réglementaire de l'Etat. L'informa. 
tion et la concertation dans l'entreprise. L'accroissement de 
l'intervention des cadres dans l'organisation et la gestion. 
L'entrée en application en 1979 de la loi du 12 juillet 1977 sur 
le bilan social. La protection en matière d'hygiène et de sécu-
rité. La loi du 6 décembre 1976 relative au développement de la 
prévention des accidents du travail. (p. 3491) : l'installation du 
conseil supérieur de la prévention 'des risques professionnels. 
La situation démographique ; la reprise de la natalité ; l'insuf-
fisance de l'indicateur conjoncturel de fécondité ; le taux de 
mortalité. La politique gouvernementale d'aide et de soutien à 
la famille. Les actions envisageables impliquent une réflexion 
approfondie sur une nouvelle répartition du revenu national. 
L'insuffisance des crédits alloués pour la sensibilisation du 
public aux problèmes de population. 

Réponse à M. Daniel Hoeffel : la législation et la réglemen-
tation sont devenues d'une trop grande complexité. La suppres-
sion de certaines obligations désuètes que subissaient les entre-
prises. La généralisation du formulaire commun de demande 
d'aide publique--et de „l'aide ASSEDIC au moment de Piuscrip-
tioti à l'Agence nationale pour l'emploi. La politique contrac-
tuelle n'a cessé d'être mise en oeuvre tout au long de l'année 
1977. Dans le domaine des négociations salariales, le Gouverne-
ment souhaite éviter la réduction du pouvoir d'achat intervenue 
dans la plupart des pays occidentaux ces dernières années. 
(p. 3492) : la priorité accordée à la revalorisation des rémunéra-
tions les plus basses. La signature de l'accord sur la préretraite 
en juin 1977. 

Réponse à M. Hector Viron (p. 3501) : la OGT n'utilise pas les 
normes du bureau international du travail. 
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Le pacte national pour l'emploi ; le problème Berliet. La crise 
que connaissent les pays de l'Ouest existe aussi à l'Est. 

Réponse à M. André Méric : la loi du 5 juillet 1977. La situation 
s'est améliorée dans les mois de septembre et octobre 1977. 
(p. 3502) : le pacte national pour l'emploi des jeunes. 

Réponse à M. Daniel Hoeffel: les efforts prévus par le pacte 
national pour l'emploi en matière de formation professionnelle. 
Les résultats obtenus par l'Association pour la formation pro-
fessionnelle des adultes. La réunion des comités départementaux 
pour la formation professionnelle et l'emploi. L'apprentissage ; 
les stages pratiques en entreprises. 

Réponse à MM. Louis Jung et Jacques Henriet : la possibilité, 
par solidarité, pour dix emplois créés, d'occuper onze ou douze 
salariés. La réduction du temps de travail. Le « corset » pour les 
entreprises qui découle de la volonté trop grande de protéger 
les salariés. Les charges sociales ; l'étude menée par le commis-
sariat général du Plan. La possibilité de demander l'avis du 
Conseil économique et social sur les conséquences d'une modi-
fication de la base des charges sociales sur l'économie géné-
rale. Le système d'indemnisation du chômage, mis en place il 
y a quelques années, n'est pas suffisamment incitatif à la 
reprise du travail. L'éventualité d'un salaire maternel d'éduca-
tion. 

Réponse à MM. Daniel Hoeffel, André Bohl et Jean-Jacques 
Perron (p. 3503) : le problème des accidents du travail ; les 
handicapés. Le fonctionnement depuis le mois d'août 1977, des 
COTOREP dans la France entière. Les textes d'application de la 
loi du 6 décembre 1976 ; l'inspection du travail pourra mettre 
en demeure les chefs d'entreprise de rétablir la sécurité, même 
lorsqu'ils n'auront violé aucune disposition législative ou régle-
mentaire existante. Les décrets qui seront soumis au conseil 
supérieur de la prévention des risques professionnels. Les 
moyens de l'agence nationale pour l'amélioration des conditions 
de travail. La dotation du service central de protection contre 
les rayonnements ionisants. 

Réponse à M. André Méric : la nécessité d'une campagne d'in-
formation sur les accidents de travail. 

Les conditions imposées à l'économie française doivent être 
acceptées avec lucidité. 

Examen des crédits. — ETAT B (p. 3504) : la préretraite est 
envisageable dans la construction navale à cinquante-six ans et 
huit mois. L'UNEDIC. Les mobiles politiques de la grève à 
Électricité de France. 

Réponse à M. Jean Mézard (p. 3505): les problèmes de sécu-
rité posés par les tracteurs agricoles. 

Réponse à M. Hubert Martin (p. 3506) les concurrences aux-
quelles sont soumises les industries déclinantes ne doivent pas 
être des concurrences sauvages. Les houillières du Nord et du 
Pas-de-Calais. 

— Projet de loi tendant au développement de la concertation 
dans les entreprises avec le personnel d'encadrement (n° 156) 
[17 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4179) : les 
notions de « personnel d'encadrement » et de « concertation ». 
L'importance des organes représentant le personnel. (p. 4180): 
l'action des cadres sur la base d'une délégation de compétence 
du chef d'entreprise. La diffusion des responsabilités dans 
l'entreprise ; le Gouvernement ne veut pas développer une 
sorte -de parternalisme rénové. L'importance de la concertation. 
Cet état d'esprit ne saurait être créé par la crainte de sanctions. 
Les principales dispositions du -projet. 

Réponse à M. Jean Béranger : ce texte ne ristple pas de sépa, 
rer le personnel d'encadrement des autres salariés de l'entre-
prise. La position des organisations syndicales. Article 1" 
(p. 4181): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 1 dé.  M. Jean Béranger ; obligation, dans les entreprises de 
moins de 500 salariés, de consulter les représentants élus du 
personnel d'encadrement et leurs délégués syndicaux. S'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 2 de M. Jean 
Béranger ; consultation obligatoire des représentants élus du 
personnel d'encadrement et de leurs délégués syndicaux pour 
l'élaboration du rapport sur l'amélioration des relations entre 
la direction de l'entreprise et les cadres. S'oppose à l'amende-
ment n° 3 de M. Jean Béranger ; communication pour avis du 
rapport au comité d'entreprise. (p. 4182): c'est au chef d'entre-
prise de trouver le système le mieux adapté aux spécificités de 
Chaque entreprise. (p. 4183): accepte l'amendement n° 4 de 
M. Jean Béranger ; communication du rapport sur l'améliora-
tion de la concertation entre la direction de l'entreprise et le 
personnel d'encadrement à l'inspection du travail. 

— Projet de loi portant dispositions part:culières applicables 
aux salariés candidats ou élus à l'Assemblée nationale ou au 
Sénat (ne 155) [17 décembre 1977J. — Discussion générale 
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(p. 4184) : les difficultés rencontrées par les salariés désireux 
d'exercer des responsabilités politiques. L'impossibilité de 
s'absenter pour les besoins de la campagne électorale ; la rup-
ture du contrat de travail pour exercer le mandat électif. Les 
modifications apportées par l'Assemblée nationale. 

Réponse à M. Bernard Legrand (p. 4185) : les entreprises ne 
peuvent tout payer. Article unique. — Article L. 122-24-1 du 
code du travail : s'oppose à l'amendement n° 6 de M. Bernard 
Hugo et plusieurs de ses collègues ; extension aux élections aux 
conseils généraux et aux conseils municipaux des nouvelles dis-
positions facilitant la participation des salariés à la campagne 
électorale. (p. 4186): son amendement n° 10 : possibilité, en 
accord avec l'employeur, de récupérer les absences dues à la 
campagne électorale qui ne sont pas imputées sur le congé payé -
annuel ; adopté. Article L. 122-24-2 (p. 4187) : s'oppose à l'amen-
dement n° 7 de M. Bernard Hugo et plusieurs de ses collègues ; 
suppression des dispositions précisant que pour bénéficier des 
nouvelles dispositions, le salarié doit justifier d'une ancienneté 
minimale. Accepte l'amendement de coordination n° 8 de 
M. André Bohl. Accepte l'amendement n° 2 de M. André Bohl ; 
bénéfice d'une réadaptation professionnelle pour le salarié qui 
réintègre son entreprise. Accepte l'amendement n° 3 de M. André 
Bohl ; durée de suspension du contrat de travail pour les s.a-
niés qui sont obligés d'interrompre leur mandat électif fixée à 
cinq ans. Son amendement n° 9: fin de la suspension du 
contrat de travail lorsqu'un salarié membre de rune des assem-
blées est élu dans l'autre ; adopté. (p. 4188) : s'en remet à, la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 4 de M. André Bohl ; 
fixation par décret des conditions dans lesquelles les droits des 
salariés leur seront conservés pendant la durée du mandat. 
Article L. 122-24-3: s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amen-
dement n° 5 de M. André Bohl ; application des nouvelles dispo-
sitions aux agents non titulaires de l'Etat, aux personnels des 
collectivités locales, des établissements et entreprises publiques 
ne bénéficiant pas de dispositions plus favorables. 

— Projet de loi instituant une compensation entre le régime 
général de la sécurité sociale des travailleurs salariés du com-
merce et de l'industrie et le régime des salariés agricoles pour 
les rentes de l'assurance contre les accidents du travail et les 
maladies professionnelles. — Deuxième lecture (n.° 152) [17 dé-
cembre 1977]. — Discussion générale (p. 4189) : la compensation 
économique prend en compte le déséquilibre démographique du 
régime agricole et la différence de capacité contributive entre 
les secteurs. 

— Projet de loi relatif à la mensualisation et à la procédure 
conventionnelle (n" 207) [20 décembre 1977]. — Discussion 
générale (p, 4352): les avantages apportés aux salariés non 
encore mensualisés ne sont pas négligeables. Le droit aux congés 
pour événements familiaux. Le montant de l'indemnité de 
licenciement. La valeur législative sera donnée aux clauses d'un 
accord sans les intégrer dans le code du travail. La codification 
serait prématurée. Les salariés concernés ; ceux qui bénéficient 
déjà d'un accord de mensualisation. Le Gouvernement sou-
mettra un projet de loi portant généralisation de la mensuali-
sation et codification des clauses correspondantes quand les 
partenaires sociaux seront parvenus à un accord. Les consé-
quences d'un arrêté d'extension. (p. 4353): le rôle de la section 
spécialisée de la commission supérieure des conventions collec-
tives. Seule la loi permet de passer outre à son veto. L'aug-
mentation du nombre des oppositions à l'extension de conven-
tions collectives depuis 1972. Ce sont les salariés eux-mêmes qui 
doivent juger si les avantages apportés par une convention sont 
suffisants on pas. Le parti communiste souhaite que la politique 
contractuelle ne puisse être menée convenablement parce qu'elle 
permet de faire des progrès. Article 1" (p. 4354) : accepte 
l'amendement n° 3 de forme de M. André Bohl. Réserve de 
l'amendement n° 4 de M. André Bohl ; fixation par décret en 
Conseil d'Etat des modalités d'application de la loi, des sanc-
tions pour contravention aux nouvelles dispositions, des formes 
et conditions de la contrevisite. Article additionnel (p. 4355) : 
le Parlement a effectivement le droit d'amendement sur le texte 
qui lui est proposé ; il serait dommage de modifier cet accord 
qui résulte de longues négociations. S'oppose à l'amendement 
n° 5 de M. André Bohl ; modifications des clauses de l'accord 
national : 1° date d'application de la mensualisation en tant 
que paiement périodique mensuel ; 2° calcul de l'ancienneté 
dans le cadre de l'entreprise ; 3° salaire à prendre en considé-
ration pour le calcul de l'indemnité de licenciement ; 4° contre-
visite effectuée par les services de contrôle médical de la 
sécurité sociale ; 5" bénéfice des dispositions de la loi pour lès 
ouvriers qui seront soignés sur le territoire français ou dans 
l'un des pays membres de la Communauté économique euro-
péenne ou dans un pays ayant signé une convention de sécurité 
sociale avec la France ; 6° suppression du délai de carence en 
cas d'accident de trajet ; 7° calcul des indemnités dues au titre 
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de la maladie ou en cas de maladie. Article 1" (suite) (p. 4358) : 
accepte l'amendement n° 2 de forme de M. André Bohl. Accepte 
l'amendement n°, 4 de M. André Bohl, préalablement réservé. 
Article 2 t s'oppose .à l'amendement n° 6 de M. André Bohl; 
dépôt avant le 30 avril 1980 d'un projet de loi généralisant la 
mensualisation. Article additionnel après l'article 2 bis. — Arti-
cle L. 226 dw code du travail (p. 4359) : accepte l'amendement 
n" 7 de M. André Bohl ; introduction dans le code du travail 
de dispositions concernant les congés pour événements familiaux. 
Article 3: — Article L. 133-12 (p. 4360) : s'oppose aux amende-
ments identiques n° 1 de M. Hector Viron et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Gérard niers, et n° 8 de M. André 
Bohl ; suppression de cet article prévoyant la possibilité pour 
le Gouvernement d'étendre un accord ou une convention en 
cas de veto au sein «de-la section spécialisée de la commission 
supérieure des conventions collectives. Accepte l'amendement 
n° 10 de M. André Bohl ; possibilité pour le ministre, à la 
demande de deux membres de la section spécialisée, l'un repré-
sentant les travailleurs, l'autre représentant les employeurs, de 
passer outre aux oppositions formulées lorsqu'•n vote favorable 
à l'extension_ a. été émis à la majorité des deux tiers des voix 
des membres présents de la section. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée,  de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant dispositions particulières 
applicables aux salariés candidats ou élus à l'Assemblée natio-
nale ou au Sénat [21. décembre 1977]. — DiscuSsion générale 
(p. 4430). 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du. projet de loi relatif ,à la mensualisation et à la 
procédure conventionnelle [21 décembre 1977]. — Discussion 
générale (p. 4430) : les améliorations apportées par le texte. 

BILLERES (RENÉ), sénateur des Hautes-Pyrénées (GD, puis 
formation des radicaux de gauche rattachée administrativement 
au groupe GD). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

QUESTION 

Question orale : 
Question n° 2043, à M. le Premier ministre, concernant les 

calamités (mesures financières en faveur des sinistrés du Sud-
Ouest), posée le 30 juillet 1977 [JO, Débats 9 août 1977] (p. 2087). 
— Réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'intérieur (collectivités locales) le 18 novembre 1977 (p, 2829). 

INTERVENTIONS 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement portant 
sur sa politique économique et sociale [5 mai 1977]. — Expli-
cation de vote (p. 818): les radicaux de gauche ne voteront 
pas le programme du Gouvernement. La hausse des prix entame 
le pouvoir d'achat des travailleurs. Le chômage, élément majeur 
de la crise. Faute de le combattre,' le Gouvernement a été 
conduit à le minimiser. (p. 819) les mesures prises restent 
limitées, provisoires. Le morne succès des contrats-formation. Les 
emplois vacataires. Les départs en pré-retraite. La crise revêt 
une signification historique. La demande féminine d'emplois. 
Les revendications du tiers monde. La fièvre de la majorité. 
[1 est grand temps de changer de politique et de majorité. 

— Projet de loi autorisant l'approbation des dispositions 
annexées à la décision du Conseil des Communautés européennes 
lu 20 septembre 1976 et relatives à l'élection des représentants 

l'Assemblée' des Communautés européennes au suffrage uni-
'erse! direct (n°. 394) [23 juin 1977]. — Explication de vote 
;ut. l'ensemble (p. 1700) : les radicaux de gauche voteront le 
exte en discussion par attachement au principe du suffrage 
iniversel, meilleur garant des libertés. La crainte non fondée 
l'un superparlement et d'un superprésident s'arrogeant des pou-
'oirs supranationaux. Le fédéralisme est le couronnement de 
a construction européenne. Notre pays demeurera toujours 
naître de ses engagements et de ses décisions. C'est l'absence 
l'Europe unie qui menace aujourd'hui les souverainetés et les 
ndépendances nationales. Le suffrage universel apportera le 
outien populaire à une Communauté qui s'enlise. (p. 1701) : 
in nouveau sens donné au mandat des députés européens. Eta-
ilissement d'un nouveau type de relations entre le conseil et 
'assemblée. Un enjeu historique. 

BILLIEMAZ (AUGUSTE), sénateur de l'Ain (GD puis formation 
des radicaux de gauche, rattachée administrativement au groupe 
GD). — Elu secrétaire du Sénat le 5 octobre 1977. 

- NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 
Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

' Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi sur la protection et rinformation 
des consommateurs de produits et de services 120 décembre 
1977]. 

DEPOT 

Avis présenté, au nom de la commission 'des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi de finances pour 1978, 
adopté par 'l'Assemblée nationale ; Transports terrestres (n° 90, 
tome XVI) [22 novembre 1977]. 

QUESTION 

Question orale avec débat : 

Question n° 122, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 
et de l'artisanat concernant l'énergie hydraulique (politique en 
matière d'énergie), posée le 8 novembre 1977 (p. 2606). —
Discutée avec les questions n° 75 de M. Jean-François Pinfat, 
n° 97 de M. Jean Cluzel, n° 110 de M. Léandre Létoquart, n' 120 
de M. Pierre Noé et n° 121 de M. Michel Chauty, le 18 novembre 
1977 (p. 2845) : les possibilités de l'énergie hydraulique : les 
économies ainsi réalisées en 1977. Les exportations de matériels 
hydrauliques vers le Brésil. Son amendement déposé en 1974, 
dans le débat sur là loi relative aux économies d'énergie, deman-
dant un inventaire des ressources potentielles d'énergies natio-
nales. La réponse de M. Michel d'Ornano. La création d'une 
commission de l'énergie hydraulique et marémotrice : son rapport. 
Les équipements hydrauliques réalisés par EDF depuis 1976. 
La productivité hydtaulique moyenne française à l'horizon 1985. 
Les recommandations de la commission concernant l'équipement 
de cinq chutes sur le haut Rhône : leur coefficient de rentabilité 
élevé. La mise à l'enquête de deux de ces ouvrages : Belley 

- et Chautagne. L'autorisation de financement de la poursuite 
de ces travaux donnée par le comité spécial du FDES. Le 
financement des études préliminaires à l'équipement de Brégnier• 
Cordon. (g. 2846) : cite la recommandation n° 10 de la com-
mission Pinte demandant l'ouverture des dossiers administratifs 
d'enquête en dépit des objections de certaines administrations, 
afin d'activer les dossiers. Les deux dernières chutes envisagées 
sur le haut Rhône, à Sault-Brenaz et à Loyettes. Les vingt et une 
chutes du Rhône de Genève à Marseille. Les possibilités d'ajus-
tement de la production sur la consommation grâce à l'exploi-
tation en c éclusées » pendant les heures de pointe. Le maintien 
du niveau du lac du Bourget. L'irrigation de plusieurs milliers 
d'hectares de terres. La régularisation du débit du Rhône pour 
le refroidissement des centrales nucléaires. L'intérêt touristique : 
l'aménagement des plans d'eau et l'installation de bases nau-
tiques. L'intérêt industriel : le développement de la plaine de 
l'Ain, l'implantation de la grosse industrie grâce à la navigation 
rendue possible entre Lyon et Loyettes. Le coût du kilowatt/ 
heure hydraulique. La garantie de stabilité du prix de -l'énergie 
produite. Le développement dans le monde entier des activités 
des entreprises de génie civil et des bureaux d'études qui ont 
participé à l'exécution de -cet important programme hydraulique. 
L'exportation par la France d'une technologie de pointe : les • 
groupes « bulbe » mis au point pour les usines marémotrices. 
Les groupes simplifiés. La vente • de centrales hydrauliques à 
de nombreux pays parmi lesquels les Etats-Unis et le Canada. 
Les retombées technologiques dans la construction électroméca-
nique : les milliers d'emplois créés. 

INTERVENTIONS 

-i Projet de loi modifiant certaines dispositions de la loi 
du 29 octobre 1974 relative aux économies d'énergie (n° 339) 
[16 juin 1977]. — Article 1" (p. 1415) : le problème de l'énergie 
hydraulique. L'équipement hydro-électrique du Haut-Rhône. Les 
ouvrages de Chautagne et de Belley. Trois réalisations très 

, intéressantes ont été écartées. Seul un équipement complet 
du Haut-Rhône permettrait d'améliorer sensiblement le rende-
ment hydro-électrique de l'ensemble des ouvrages mis en place 
sur le fleuve. 
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Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[30 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1990): l'importance de 
l'énergie hydraulique pour les « économies de devises » ; 
(p. 1991) : le problème de l'aménagement . du Haut-Rhône. L'en-
quête publique sur la réalisation de la centrale hydraulique de 
Brégnier-Cordon. Doit être donnée l'autorisation de -  construire 
les deux centrales de Sault-Brenaz et de Loyettes. 

— Projet de loi relatif à l'organisation des transports de voya. 
Beurs dans la région lle-de-France (n" 18) [15 novembre 1977]. 
— Rapporteur. — Discussion générale (p. 2683) : l'ordonnance 
n°  59-151 du 7 janvier 1959. La e région des transports pari-
siens s. Le syndicat des transports parisiens. La loi n° 76-394 
du 6 mai 197 la compétence de la région Ile-de-France. La 
-tutelle de l'Etat sur la SNCF et la RATP ; (p. 2684) : la contri-
bution demandée aux employeurs pour le financement des trans-
ports en commun à Paris et en province : les lois du 12 juillet 
1971 et du 11 juillet 1973. Le remboursement des réductions 
tarifaires de caractère social. L'URSSAF. Le reliquat du produit 
de la taxe affecté aux investissements. Sa répartition. La moder-
nisation et l'équipement du réseau de la SNCF et de la RATP. 
Les transporteurs en commun privés. Les dispositions du projet. 
L'amendement de la commission. Article 1" (p. 2685) : accepte 
l'amendement n° 2 de M. Michel Giraud ; rappel de la compé-
tence confiée à la région Ile-de-France en matière de transports 
par la loi n° 76-394 du 6 mai 1976. Article 3 (p. 2686) «: son 
amendement n° 1 rédactionnel ; adopté. • 

— Projet de loi de finances pour 197$ (n° 87). 

Deuxième partie : 

Intérieur [7 décembre 1977] (p. 3664) : son amendement n° 165 
présenté avec plusieurs de ses collègues : réduction des autori-
sation de programme et des crédits de paiement du titre VI 
(Répartition des dépenses de lutte contre les moustiques entre 
l'Etat, les régions et les collectivités locales); retiré. L'inégalité 
des subventions consenties aux diverses - régions pour la détuous, 
tication ; 'l'exemple. privilégié de la Corse: Les difficultés des 
ententes interdépartementales. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — I. — Equi-
pement et ports. — Suite de la discussion [9 décembre 1977]. 

—Examen des crédits. — ETAT C. - (p. 3743) : les autoroutes 
A 42 Lyon--Genève et F 42 Mâcon—Pont-d'Ain. Les accidents 
à Nantua et à /Bellegarde ; (p. 3744) : la société Paris-Rhin-Rhône . 

La société du tunnel sous le Mont-Blanc. 

II. — Transports, section commune. — III. — Transports ter-
restres 49 décembre 1977]. — Rapporteur pour avis (p. 3746): 
l'évolution générale des transports de voyageurs et de mar-
chandises en France ; les transports ferroviaires et par route. Un 
effort devra être fait par la SNCF pour.réduire les délais d'ache-
minement de son frêt. Le caractère artisanal de la navigation 
intérieure. Les financements extérieurs dont bénéficie la SNCF ; 
regrette une sous-estimation systématique des aides qui lui sont 
accordées. Le déficit du compte d'exploitation. La progression 
du nombre de voyageurs ' - la situation dans les autres pays 
européens. (p. 3747) : le trafic ferroviaire de marchandises ; 
l'influence de la crise de la sidérurgie et du bâtiment ; ce sont 
les réseaux du Nord et de l'Est qui enregistrent les plus impor-
tantes baisses. Les dépenses d'équipement de la SNCF ; le maté-
riel « Corail » ; la nécessité de conserver un certain nombre 
de voitures à compartiments ; les dépenses relatives à la liaison 
Paris—Sud-Est. Les opérations d'électrification ; les études me-
nées pour les axes Paris—Ouest et Paris—Sud-Ouest. La situation 
de la RATP ; la stabilisation du nombre des usagers du métro 
urbain et du RER ; la remontée du trafic des autobus de Paris 
et de banlieue. L'interconnexion des réseaux SNCF et RATP. Le 
prolongement des lignes actuelles. La modernisation du matériel 
roulant. L'écart croissant entre les recettes d'exploitation et les 
dépenses de la régie. L'ensemble des contribuables français par-
ticipent trop aux charges particulières d'exploitation des trans-
ports en commun de la région parisienne. Les financements 
accordés par la région. (p. 3748) : le nombre des usagers de 
transports en commun dans les grandes villes de province. 
La perception de la taxe sur les eneployeurs ; la mise en oeuvre 
du métro à Marseille et à Lyon. • Le ralentissement de la pro-
gression du trafic voyageurs affecte la route et le rail. L'équi-
libre entre les recettes marchandises et voyageurs de la SNCF. 
La faiblesse de la capacité disponible de transport de la SNCF 
face aux besoins qui naîtraient d'un report sur le rail d'une 
partie du trafic routier. Les problèmes posés à la SNCF, en ce 
qui concerne le trafic de marchandises, par la raréfaction des 
pondéreux. S'inquiète de l'augmentation considérable des crédits 
budgétaires accordés à la SNCF ; les mesures de redressement 
qui ont été annoncées. Les prestataires de services de transport 
doivent pouvoir bénéficier de l'ensemble des aides financières 
accordées par le Gouvernement aux artisans et aux petites et 
moyennes entreprises. 

BLANC (JACQUES), secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'agriculture (Gouvernement Barre du 30 mars 1977). 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales : 

M. Jean-Pierre Blanc (le 1944) : gestion équilibrée des ressour-
ces forestières [17 juin 1977] (p. 1450) : le développement har-
monieux des trois fonctions de la forêt : protection, produCtion 
et accueil du public. La loi du 6 août 1963: organisation de la 
forêt privée. La loi du 23 décembre 1964: organisation de la 
forêt publique et création de l'office national des forêts. La loi 
de finances rectificative pour 1969: réglementation et taxation 
des défrichements. La loi sur la protection dé la nature du 
10 juillet 1976: classement des forêts suburbaines en forêts de 
protection. Les dispositions du code de l'urbanisme. Les moyens 
permettant de mettre en oeuvre la politique forestière. La défense 
de la forêt méditerranéenne contre l'incendie. Le groupe de 
travail animé par M. Bertrand de Jouvenel. Le mémoire sur la 
politique forestière établi par le service des forêts. (p. 1451) 
la création d'aires de stockage. Les demandes des représentants 
des syndicats de la forêt privée. Le financement des centres 
régionaux de la propriété forestière. Le rôle « écologique » de 
la forêt.-  

M. Jean Francou (ne 2049) : -comptes de la compagnie Aiie 
France [18 novembre 1977] (p. 2824) : le grave déséquilibre 
financier de la compagnie nationale Air France depuis 1974. LeS 
mesures nécessaires pour le redressement de ses comptes. La 
clarification des rapports entre l'entreprise et l'Etat, son action-
naire principal; les efforts de gestion pour améliorer la compé-
titivité de la compagnie. Le contrat d'entreprise entre l'Etat 
et Air France pour 1977-1980. Le montant des concours finan-
ciers prévus par l'Etat. L'exécution des missions de service 
public. La subvention inscrite au profit d'Air France dans la loi 
de finances rectificative du 14 juin 1977. Sa justification par 
les surcoûts résultant des contraintes qui lui ont été imposées 
pour 1977: maintien en exploitation des « Caravelle s ; partition 
entre les aéroports d'Orly et de Roissy ; et par le déficit d'exploi-
tation de Concorde. Le complément de compensation prévu pour 
la fin 1977. 

M. Francis Palmero (n° 2092): homologation d'équipements 
évitant l'émission de gaz polluants par les véhicules [18 novem-
bre 1977] (p. 2825) : la conformité de la réglementation française 
en matière d'émission de gaz polluants par les moteurs à essence 
des véhicules automobiles avec les textes internationaux : la 
directive communautaire en la matière, et le règlement n° 15 
annexé à l'accord ire Genève du 20 mars 1958. La réglemen-
tation française. La modification décidée par l'arrêté du 4 octo, 
bre 1977 pour tenir compte d'amendements apportés aux textes 
internationaux : la vérification effectuée sur tout véhicule par 
le laboratoire agréé de l'Union technique de l'automobile et du 
cycle. L'exception concernant les véhicules précédemment homo- , 

 logués à l'étranger conformément aux règlements internatio-
naux. 

M. Guy Schmaus (n° 2080): réalisation d'un tronçon de l'auto. 
route Paris—Pontoise [18 novembre 1977] (p. 2826) : la liaison 
entre Gennevilliers et la porte Pouchet à Paris, dans le prolon 
gement de l'autoroute A 15. Le coût très élevé de la réalisation 
de ce tronçon. Les crédits déjà engagés. Les délais nécessaires. 
Les études menées par le ministère de l'équipement sur les 
moyens spécifiques de dégager les recettes indispensables au 
financement du réseau des voies rapides de l'agglomération_pari-
sienne. La réalisation de la rocade A 86. La section Gennevilliers 
—carrefour Pleyel. Le raccordement entre la rocade A 86 et 
l'autoroute A 1: son coût très élevé. 

Questions orales avec débat de : 

M. Jean Cluzel (n° 54), de M. Jean Amelin (n° 46), M. Jacques 
Habert (n' 114), M. Jean Mézard (n° 115), M. Michel Moreigne 
remplacé par M. Noël Berrier (n° 56), M. Michel, Moreigne 
(if 57), Mme Rolande Perlican (n° 116), M. Jean Prorioi rem-
placé par M. Pierre Tajan (n° 113), M. Pierre Sallenave (n° 63), 
M. Pierre Tajan (n° 62) et M. Louis Virapoullé (n° 59) : condi-
tion des veuves et des veufs [15 novembre 1977] (p. 2678). 
Réponse à M. Michel Moreigne : la -loi du 3 janvier 1975. Le 
cumul de la pension de réversion avec des avantages personnels 
de vieillesse. Le plafond fixé à ce cumul : 60 p. 100 du montant 
maximum de la- pension du régime général liquidée à soixante-
cinq ans, 70 p. 100 'de ce même montant au 1" juillet 1978. 
(p. 2679) : le régime d'assurance vieillesse des exploitants 
agricoles. Le droit propre à retraite des épouses d'exploitants 
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agricoles : la loi du 13 juillet 1973. Les problèmes de finan-
cement- du régime de protection sociale agricole. La recon-
naissance de droits aux épouses d'exploitants agricoles consi-
dérées comme coexploitantes. L'allocation versée à la nais-
sance de chaque enfant. 

INTERVENTIONS 

— Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 72-12 du 
3 janvier 1972 relative à la mise en valeur pastorale dans les 
régions d'économie montagnarde (n° 181) [19 avril 1977]. —
Discussion générale (p. 554) : faciliter l'accès des agriculteurs 
ou des groupements d'agriculteurs aux groupements pastoraux 
pour obtenir une meilleure utilisation des herbages de montagne. 
Permettre aux jeunes de rester dans les régions de montagne. 

Réponse à M. Charles Bosson : étude de l'octroi d'aide aux 
associations ; étude de l'actualisation des subventions pour le 
matériel de montagne ; discussion au cours de la présente session 
du projet de loi concernant les terres incultes. 

Réponse à M. Pierre Sallenave : la décision de la Commu-
nauté de reconnaître l'existence de zones défavorisées ; pré-
ciser les limites de zones de piémont. Article unique (p. 555) : 
se déclare favorable aux amendements n- 1 et 2 de M. Rémi 
Herment. 

— Projet de loi portant création d'une taxe de protection 
sanitaire et d'organisation des marchés des viandes et suppres-
sion de la taxe sanitaire et de la taxe de visite et de poinçon-
nage (n° 305) [16 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1404) : 
le Conseil constitutionnel a déclaré l'amendement à la loi de 
finances portant création d'une taxe de protection sanitaire 
et d'organisation des marchés des viandes inconstitutionnel. 
Les insuffisances dans la connaissance des flux d'animaux. La 
nécessité d'améliorer les conditions de formation du prix des 
viandes. Pour que le marché soit transparent, il importe de 
mettre en place une identification pérenne et généralisée des 
bovins, d'améliorer le classement et le marquage de toutes les 
carcasses. La nécessité d'un financement nouveau. Le relèvement 
du niveau de la taxation qui s'applique à toutes les viandes au 
stade des abattoirs. Analyse les principales dispositions concer-
nant la taxe unique de protection sanitaire et d'organisation des 
marchés des viandes. Les ressources supplémentaires auront pour 
contrepartie l'ouverture des créditS nécessaires pour le finan-
cement des actions de classification et d'identification du cheptel 
bovin ; les crédits seront inscrits à un chapitre entièrement 
reportable. Le choix du support budgétaire des crédits destinés 
à l'identification du cheptel bovin. (p. 1405) : les crédits déblo-
qués au titre de l'année 1977 et non utilisés pourront sans dif-
ficulté être reportés sur l'exercice suivant. La taxe de protec-
tion sanitaire et d'organisation des marchés des viandes frap-
pant les viandes préparées, à l'importation. La détermination 
de l'assiette de la taxe des viandes préparées. Un décret d'appli-
cation donnera une définition unique de la pesée des viandes 
des espèces bovine, ovine et porcine. Le problème de la remon-
tée des informations d'abattage aux éleveurs. Dans une phase 
expérimentale, c'est le circuit habituel de l'ancien certificat 
sanitaire qui sera utilisé. L'envoi des résultats de l'abattage 
à l'éleveur adhérent de la Société d'intérêt collectif agricole 
ou du groupement de producteurs considérés. Le problème de 
consommation ; la valorisation des quartiers dans le cadre de 
la lutte contre les causes structurelles de l'inflation. Le recru-
tement par l'ONIBEV de cent agents contrôleurs de classifi-
cation. 

— Projet de loi relatif à la mise en valeur des terres incultes 
(n° 475, 1976-1977) [20 octobre 1977]. — Discussion générale 
(p. 2380) : l'importance des terres incultes, spécialement en 
montagne. La volonté du Gouvernement de parvenir à la remise 
en valeur de ces terres. (p. 2381) : les améliorations apportées 
au texte par l'Assemblée nationale. L'absence délibérée d'une 
définition de la friche. La substitution à l'inventaire des fonds 
incultes d'une déclaration d'inculture prononcée par les' com-
missions de réorganisation foncière et de remembrement. L'inter- 
vention du préfet. Les avis demandés aux conseils généraux. 
Les dispositions fiscales. La nécessité d'une politique globale. 

Réponse à M. Jean Nayrou (p. 2385) : la maîtrise du déve-
loppement touristique par .1a définition précise de la vocation 
des sols. 

Réponse à M. Pierre Gaudin : l'attachement du monde rural 
au système libéral de propriété. 

Réponse à M. Paul Jargot (p. 2386) : l'indemnité spéciale 
ontagne et la solidarité entre les agriculteurs-de montagne et 

es agriculteurs de plaine par le jeu des cotisations au BAPSA. 
es  efforts pour maintenir les services publics et privés en 
ays de montagne. 

Article 1". — Article 39-I du code rural (p. 2387) : s'oppose 
à l'amendement n" 37 de M. Edouard Le Jeune ;, possibi-
lité pour la SAFER, agissant pour le compte d'un exploi-
tant, de déclencher la procédure de demande d'autorisation 
d'exploiter. S'oppose à l'amendement n" 12 de M. Bau-
douin de Hautec'ocque ; extension à la mise en valeur fores-
tière ; définition de la terre inculte. (p. 2388) : il serait dangei eux 
de s'engager dans la voie de la définition. — Article 39-II 
du code rural : accepte l'amendement n" 13 de M. Baudouin de 
Hauteclocque ; renonciation expresse ou tacite du titulaire du 
droit d'exploitation. Accepte l'amendement n" 14 de M. Bau-
douin de Hauteclocque ; autorisation de plein droit des boise-
ments dans les zones à vocation forestière. Accepte l'amendement 
re 1 de forme de M. Pierre Labonde. Accepte l'amende-
ment -n° 15 de M. Baudouin de Hauteclocque ; fixation par décret 
du délai imparti au préfet pour constater l'état d'inculture. 
(p. 2389) : accepte l'amendement n" 16 de M. Baudouin de 
Hauteclocque ; publicité de l'arrêté préfectoral permettant aux 
autres demandeurs éventuels de se faire connaître. Réponse à 
M. Léon Jozeau-Marigné : affichage en mairie et autres formes 
de publicité. Réponse à M. André Méric (p. 2390) : l'affichage 
en mairie durera au moins deux mois. — Article 39-III (p. 2391) : 
son sous-amendement n° 44 à l'amendement n° 17 de M. Bau-
douin de Hauteclocque : -maintien de l'interdiction de réaliser 
des ventes d'herbe pour le bénéficiaire de l'autorisation d'ex-
ploiter ; adopté. Accepte, ainsi complété, l'amendement n° 17 
de M. Baudouin de Hauteclocque ; substitution de la compétence 
du tribunal paritaire des baux ruraux à celle du préfet pour 
accorder l'autorisation d'exploiter. (p. 2392) ; accepte l'amende-
ment n° 18 de M. Baudouin de Hauteclocque ; possibilité pour le 
locataire et le propriétaire de s'entendre à l'amiable pour pro-
longer la durée du bail. Accepte l'amendement rédactionnel 
n° 19 de M. Baudouin de Hauteclocque. Son sous-amendement 
n° 40 à l'amendement n° 20 de M. Baudouin de Hauteclocque : 
précisions. concernant les délais dans lesquels il pourra être mis 
fin à l'autorisation d'exploiter ; adopté. Sous-amendement n° 38 
de M. Edouard Le Jeune ; précisions concernant la clôture 
des parcelles attenantes aux habitations. Article 2. — Article 40-I 
du code rural (p. 2394) : son amendement n° 45 ; composition 
de la commission chargée de dresser l'état des fonds ; adopté. 
S'oppose à l'amendement n° -33 de M. Pierre Gaudin et plusieurs 
de ses collègues ; audition des propriétaires ou exploitants inté-
ressés lors de la procédure visant à dresser l'état des fonds 
incultes. Son amendement n° 41 : audition éventuelle des pro-
priétaires et exploitants devant la commission départementale de 
réorganisation foncière et de remembrement ; retiré. (p. 2395) : 
accepte l'amendement rédactionnel n° 5 de M. Pierre Labonde. 
Accepte l'amendement n" 23 de M. Baudouin de Hauteolocque ; 
publicité permettant aux candidats éventuels de se faire 
connaître. — Article 40-II (p. 2397) : accepte la nouvelle rédac-
tion de l'amendement n° 24 de M. Baudouin de Hauteclocque ; 
compétence du préfet et du tribunal paritaire des baux ruraux 
en matière d'attribution du droit d'exploiter. — Article 40-HI : 
accepte l'amendement n° 25 de M. Baudouin de Hauteclocque ; 
tentative d'acquisition amiable préalable à l'expropriation ; et 
le sous-amendement n° 43 de M. Raymond Brun ; consultation 
de la commission départementale des structures avant l'expro-
priation. — Article 40-IV (p. 2398) : accepte l'amendement 
n° 7 de M. Pierre Labonde ; suppression du paragraphe IV. 
Articles additionnels après l'article 3. — Articles 9, 11 et 12 
eu code rural s'oppose à l'amendement d'harmonisation n° 8 
de M. Pierre Labonde. Accepte les amendements d'harmonisa-
tion n"' 9 et 10 de M. Pienre Labonde. Article 4. — Article 43 
du code rural (p. 2399) : son sous-amendement n° 42 à l'amen-

. dement n° 27 de M. Baudouin de Hauteclocque précisions sur 
la compétence des tribunaux paritaires des baux ruraux ; retiré. 
Accepte l'amendement n° 27 de M. Baudouin de Hauteclocque ; 
compétence des tribunaux paritaires des baux ruraux pour les 
contestations relatives à la constatation de l'état d'inculture. 
Article 5. — Article 44 du code rural (p. 2400) : accepte l'amen-

. dement n° 31 de M. Bernard Legrand et plusieurs de ses col-
lègues ; application des dispositions de la loi aux terres incultes 
devenues propriété de l'Etat. Article 6 big. — Article 1509 du 
code général dès impôts (p. 2401) : il ne s'agit pas de la créa-
tion d'une taxe particulière, mais d'une imposition sur des bases 
nouvelles. Le caractère incitatif des dispositions fiscales pro-
posées. (p. 2402) : s'oppose à l'amendement n° 28 de M. Bau-
douin de Hauteclocque ; suppression de la taxe locale frappant 
les terres reconnues incultes. Accepte l'amendement n° 11 de 
M. Pierre Labonde ; inscription dans la catégorie des meilleures 
terres labourables de la 'commune des seules terres incultes 
dont la mise en* valeur aura été reconnue possible et oppor-
tune. (p. 2403) : la base d'imposition proposée présentera un 
caractère incitatif pour les propriétaires qui devront prendre 
leurs responsabilités. Article 7. — Article 40-1 du code rural 
et article 2 de la loi du 8 août 1962 (p. 2404) : accepte l'amen-
dement n° 29 de M. Baudouin de Hauteclocque ; abrogation de 
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ces deux articles concernant l'acquisition amiable et l'expro-
priation des terres incultes. 2-- Intitulé : accepte l'amendement 
n° 30 de M. Baudouin de Hauteclocque ; mise en valeur des 
terres incultes « récupérables ». 

— Projet dia loi instituant une compensation entre le régime 
général de sécurité sociale des travailleurs salariés du commerce 
et de l'industrie et le régime des salariés agricoles pour les 
rentes de l'assurance contre les accidents du travail et les mala-
dies irofessionnelles (n° 4) [16 novembre 1977]. — Discussion 
générale (p. 2701) : l'harmonisation entre les régimes de sécu 
rité sociale. Le rattrapage des taux de cotisations sociales 
versées par les employeurs du secteur agricole. Le corollaire : 
la compensation démographique. La loi du 24 décembre 1974 
sur la protection sociale commune à tous les Français, insti-
tuant la compensation. entre les régimes de base obligatoires. 
Les régimes d'assurance contre les accidents du travail exclus 
de son champ d'application. Lors du débat de 1974, l'amen-
dement de M. Hubert d'Andigné posant le problème du coût 
de la revalorisation des rentes anciennes pour le régime agri-
cole. La compensation en matière d'accidents du travail instituée 
en faveur du régime minier. (p. 2702) : la loi du 25 octo-
bre 1972 relative au régime de l'assurance obligatoire des sala-
riés agricoles contre les accidents du travail et les maladies 
professionnelles. Le poids de la revalorisation des rentes. Le 
déséquilibre démographique. La diminution du nombre des sala-
riés agricoles dans le secteur de la production. Les effectifs 
de salariés dans le « tertiaire agricole ». Le travail saisonnier. 
Le taux élevé des cotisations. Les protestations des organisa-
tions professionnelles agricoles. La compensation instituée par 
le présent projet : son champ d'application limité à la seule 
charge des rentes. Le mode de calcul retenu. Cotisation moyenne 
et cotisation d'équilibre. Le maintien de l'incitation à la pré-
vention. Le plafond fixé au transfert de compensation. L'har-
monisation des autres taux de cotisations avec ceux du régime 
général : assurance maladie, assurance vieillesse, prestations 
familiales. La modification de l'article 1150 du code rural sur 
le financement du régime agricole. La fixation par décret du 
mode de calcul des transferts de compensation. Le régime agri-
cole spécifique en vigueur dans le Haut-Rhin, le Bas-Rhin et la 
Moselle. L'harmonisation de la protection sociale du secteur 
agricole avec celles dont bénéficient les travailleurs du régime 
général. 

Réponse à M. Pierre Gamboa (p. 2704) : la compensation 
est justifiée ; l'apport de cotisation dés jeunes travailleurs qui 
ont quitté l'agriculture au régime général de sécurité sociale. 
La participation de l'Etat. L'estimation du coût pour le régime 
général en 1978. Le-  décret d'application. Le mode de calcul 
retenu. Cotisation moyenne et cotisation d'équilibre. Le délai 
de publication des décrets. Article 3 (p. 2705) • son sous-amen-
dement n° 3 à l'amendement n° 1 de M. Hubert d'Andigné : 
précision sur la définition de l'écart existant - entre les taux 
de cotisations des deux régimes, et fixation d'un point de départ 
pour le calcul du transfert de compensation ; adopté. (p. 2706) : 
accepte ainsi modifié l'amendement n° 1 de M. Hubert d'Andi-
gné ; prise en compte, pour l'harmonisation avec les taux du 
régime général, des taux globaux de cotisation du régime agri-
cole, incluant les cotisations complémentaires. Article additionnel 
après l'article 4 : oppose l'article 40 à l'amendement n° 2 de 
M. Louis Jung et plusieurs de ses collègues ; révision annuelle 
de l'aide financière allouée aux caisses d'assurance accidents 
agricoles des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de 
la Moselle, pour compenser dans le domaine de la charge-
rentes, les effets du déséquibre délnographique. Article addi-
tionnel après l'article 5 (p. 2707) : demande le retrait de l'amen-
dement n° 4 de M. Louis Virapoullé ; application aux dépar-
tements d'outre-mer. Les modalités de compensation dans les 
DOM entre les caisses locales et les caisses de la métropole. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 

Suite de la discussion [24 novembre 1977]. Article 28. —
Art' le 1613 du code général des impôts (p. 2986) ; s'oppose 
à amendement n° 2 de M. Daniel Hoeffel ; application aux 

portations de produits d'exploitation forestière et de sciage 
de feuillus de la taxe permettant d'assurer le financement du 
fonds forestier national. S'oppose également à l'amendement 
n° 30 de M. Georges Berchet et plusieurs de ses collègues; 
maintien du taux de la taxe à 4,30 p. '100 en élargissant son 
assiette et suppression de l'exonération pour les produits d'im-
portation. S'oppose enfin à l'amendement n° 59 de M. Paul 
Jargot et plusieurs de ses collègues ; application d'un taux 
réduit pour les petites scieries ; suppression de la discrimi-
nation entre bois d'importation et bois de la production inté-
rieure. La menace que constituerait pour les industries fran-
çaises du bois la taxation des bois d'importation. 

Deuxième partie, :  
Agriculture. — Suite de la discussion [7 décembre 1977] 

(p. 3611) : les problèmes de l'aménagement de l'espace rural. 
Réponse à M. Marcel Lemaire : l'aménagement rural ne' peut 

être qu'un aménagement global : le maintien du commerce, de 
l'artisanat et des services au même titre que de l'activité agri-
cole. La coordination interministérielle pour l'aménagement de 
l'espace rural. 

Réponse à MM. Georges Berchet, Pierre Louvot, Pierre Petit 
et- Charles Alliés : si l'on tient compte des crédits de la confé-
rence annuelle et des crédits dégagés au titre du FAC; le 
volume des travaux réalisés en 1978 en faveur de l'espace rural 
sera supérieur à celui de 1977. 

Réponse à M. Jacques Massion : l'importance du problème 
foncier ; les interventions des SAFER, le remembrement. 

Les mesures prises pour favoriser l'installation des jeunes en 
pays rural : les prêts et dotations .1 jeunes agriculteurs » consen-
tis même s'ils ne disposent pas d'une surface minimale d'instal-
lation (SMI). ta priorité reconnue dans l'octroi des prêts* aux 
jeunes qui s'installent et aux fermiers qui préemptent. 

Réponse à MM. Jean Cluzel, Louis de La Forest, Jules Rou-
jon, Jacques Mossion et Pierre Petit : le problème de l'électri-
fication rurale. La progression considérable de la consommation 
du monde rural ; la mécanisation de l'exploitation ; amélio-
ration des conditions de vie.- 

Réponse à M. Maxime Javelly (p. 3612) .: la nécessité d'un 
effort particulier en matière d'électrification. Les solutions inter-
venues à la suite de la réunion tenue au ministère en mars 1977 : 
les délais de mise en oeuvre et les clés de répartition ; la 
déconcentration de la procédure pour les programmes d'électri-
fication rurale, qui sont des investissements d'intérêt départe. 
mental. Le raccourcissement des procédures obtenu grâce à la 
réunion anticipée du conseil d'administration du fonds d'amor-
tissement des charges d'électrification. Le choix par le conseil 
de clés de répartition. 

Réponse à MM. Paul Kauss, Josy Moinet et Jacques Mossion : 
les résultats obtenus dans le domaine de l'adduction d'eau ; le 
problème du développement de l'assainissement. Les crédits 
du fonds d'action conjoncturelle et de la conférence annuelle. 
L'expérience de globalisation dès crédits d'équipement menée 
en Alsace. 

Réponse à MM. Francis Palmero, Michel Moreigne, Jean Mézard 
et Jean Nayrou : les problèmes de la montagne et des piémonts. 
La protection de l'espace naturel doit être conciliée avec le 
développement économique. Le groupe de travail mis en place 
à la suite du discours du Président de la République à Val-
louise. Le développement de l'agriculture en pays de mon-
tagne ; la pluri-activité. La maîtrise du développement touris-
tique. Le maintien d'un seuil minimum de population. 

Réponse à M. Edouard Le Jeune : les vingt et une communes 
du parc naturel régional d'Armorique qui n'ont pu être classées 
en zone défavorisée. La présence du parc devrait constituer un 
atout pour le développement réel de cette région. 

L'amélioration de la qualité du cadre de vie rurale. La lutte 
contre l'isolement : l'amélioration des communications ; la réac-
ion à la dégradation des services collectifs. La décision prise 
par M. Michel Poniatowski, ministre de l'intérieur chargé de 
l'aménagement du territoire, d'interdire_ la suppression de ser-
vices publics sans un accord des populations. Les expériences 
menées pour créer des services publics polyvalents en zone 
rurale. (p. 3613) : l'effort considérable fait par la France pour 
concevoir une politique spécifique de la montagne. 

Réponse à M. Raymond Courrière : l'importance du plan de 
développement du Massif central. L'effort prévu pour 1978 pour 
accélérer la décision par le comité interministériel pour l'aména-
gement du territoire (CIAT). Le caractère exemplaire de cette 
opération : la prise en compte de l'ensemble des problèmes du 
développement de la région. 

Réponse à M. Edouard Le Jeune : se déclare disposé à. réétu-
dier le dossier du parc naturel régional d'Armorique, et à exa-
miner ce qui peut être fait au niveau de la CEE. 

— Projet de loi relatif à la mise en valeur des terres 
incultes récupérables. — Deuxième lecture (n° 187) [18 décem-
bre 1977]. — Discussion générale (p. 4222) : les efforts de conci-
liation faits par l'Assemblée nationale et par le Sénat. Article 1". 
— Article 39 du code rural : réponse à .M. Baudouin de Haute:. 
clocque : les parcelles dont la destination peut être changée 
en application de documents d'urbanisme; la non-indemnisa-
tion due à l'attributaire si la résiliation intervient dans les 
trois ans. (p. 4223) : les parcelles de faible étendue attenantes 
aux habitations. Article 2. — Article 40 du codé rural : accepte 
les amendements, identiques, de forme n° 1 de M. Pierre Labonde 
et n° 4 de M. Baudouin de Hauteclocque. Accepte l'amendement 
n° 5 de coordination de M. Baudouin de Hauteclocque. Accepte 
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les amendements, identiques, de forme n° 2 de M. Pierre Labonde 
et n° 6 de M. Baudouin de Hauteclocque. Article 4. — Article 43 
du •cOde rural (p. 4224) : s'oppose à l'amendement n° 7 de 
M. Baudouin de Hauteclocque ; caractère suspensif du recours 
devant le tribunal administratif à moins que l'exécution provi-
soire d'exploiter ne soit ordonnée par ce tribunal. Article 5. 

—Article 44 du code rural : accepte l'amendement n° 3 de M. Ber-
nard Legrand ,  et plusieurs de ses collègues ; application des 
dispositions législatives relatives aux propriétaires de terres 
incultes aux biens vacants et sans maître appartenant au domaine 
de rEtat, dans un délai d'une année. Article 6 bis. — Article 1509 
du code général des impôts (p. 4225) : s'oppose à l'amendement 
n" 8 de M. Baudouin de Hauteclocque ; taxe sur les terres 
incultes. (p. 4226) : son amendement n° 9 : remboursement des 
sommes perçues si l'arrêté du préfet est annulé par le tribunal 
administratif ou si l'attributaire n'a pas procédé à la mise en 
exploitation dans un délai d'un an ; devenu sans objet. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et la Répu-
blique algérienne démocratique et populaire et documents 
connexes, signés à Alger le 26 avril 1976 (n" 200) [20 décembre 
1977]. — Deuxième lecture. — Discussion générale (p. 4340) : 
le problème n'est pas celui des relations bilatérales entre la 
France et l'Algérie. Le Sénat a rejeté ce texte le 13 décembre 
1977 à cause du sort fait aux otages français du Polisario. La 
libération prochaine des huit détenus. Le séjour à Alger du 
secrétaire général des Nations Unies. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la mise en valeur des 
terres incultes récupérables [20 décembre 1977]. — Discussion 
générale (p. 4343) : le Gouvernement approuve les conclusions 
de la commission mixte .paritaire. 

BLANC (JEAN-PIERRE), sénateur de la Savoie (UCDP). 

Réélu sénateur le.25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

DEPOT • 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à affecter des appelés du contingent dans le corps des - 
sapeurs-pompiers communaux (n° 484) [30 juillet 1977, rattaché 
pour ordre au procès-Verbal de la séance du 30 juin 1977, JO, 
Débats du 3 octobre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales': 

Question n° 1942, à Mme le ministre de la santé, concernant 
les handicapés (handicapés civils : amélioration du service de 
l'appareillage), posée le 9 février 1977 [JO, Débats 15 février 
1977] (p. 163). — Réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de la santé et de la sécurité sociale le 26 mai 1977 
(p. 993, 994). 

Question n° 1944, à M. le ministre de la qualité de la vie, 
concernant les forêts (politique de la forêt), posée le 11 février 
1977 [JO, Débats 15 février 1977] (p. 163). — Réponse de 
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'agriculture le 
17 juin 1977 (p. 1449). 

Question n° 1846, à M. le ministre de 1,a qualité de la vie 
(cf. 1976), concernant les suites doilnées au « Plan camping ». —
Réponse de M. le ministre de l'agriculture le 5 avril 1977 
(p. 427). • 

Question n° 1889 (cf. 1976), concernant la politique en faveur 
des familles situées en zone rurale. — Réponse de M. le ministre 
de l'agriculture le 5 avril 1977 (p. 428). 

Question n° 2052, à M. le ministre de l'intérieur e  concernant 
les hôtels et restaurants (simplification réglementaire adminis-
trative dans l'hôtellerie), posée le 31 août 1977 [JO, Débats 
6 septembre 1977] (p. 2158). — Réponse de M. le secrétaire 
d'Etat auprès du ministre de l'intérieur (Départements et terri-
toires d'outre-mer) à M. René Tinant, en remplacement de 
M. Jean-Pierre Blanc le 4 novembre 1977 (p. 2574). 

INTERVENTION 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du titre 
premier du livre premier du code du travail relatives au contrat 
d'apprentissage [30 juin 1977]. — Article 7 bis. — Articles 
L. 117 bis-1 à 7 et L. 117-8 du code du travail (p. 1894) : son amen-
dement n° 28, déposé avec M. Pierre Vallon et soutenu par ce 
dernier : journées supplémentaires de formation dans le mois qui 
précède les épreuves d'enseignement technologique prévues dans 
le contrat d'apprentissage ; financement des centres de forma-
tion ; retiré. 

BL1N (MAtnucE), sénateur des Ardennes (UCDP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la nation, puis rappor-
teur général de cette commission. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre 
économique et financier [26 mai 1977]. 

Est nominé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi aménageant la taxe professionnelle 
[1" juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paii-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant règlement définitif du 
budget de 1975 [21 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation 
[6 octobre 1977]; puis rapporteur général de cette commission. 

Est nommé pour siéger- ou comité central d'enquête sur le 
coût et le rendement des services publics [23 novembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la cqmmission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances pour 1978 [11 décembre 
1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'indemnisation des Fran-
çais rapatriés d'outre-mer dépossédés de leurs biens [15 décem-
bre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à diverses dispositions en 
matière de prix [16 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 
1977 (collectif) [17 décembre 1977]. 

DEPOTS 

Rapport fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi adopté par L'Assemblée nationale après 
déclaration d'urgence, autorisant le Gouvernement à émettre un 
emprunt bénéficiant d'avantages fiscaux (n° 294) [12 mai 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi de finances rectificative pour 1977, adopté 
par l'Assemblée nationale (n" 330) [3 juin 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant 
règlement définitif du budget de 1975 (n° 378) [16 juin 1977]. 

Rapport fait-  au nom de la commission mixte paritaire chargée 
chargée de proposer un texte' sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant règlement définitif du 
budget de 1975 (n° 465) [30 juin 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des finances, sur le pro-
jet de loi adopté par l'Assemblée nationale accordant des 
garanties de procédure aux contribuables en matière fiscale 
et douanière (n° II) [13 octobre 1977]. 
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Rapport général fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale (n° 88) [22 novembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi de finances rectificative pour 1977, adopté 
par l'Assemblée nationale (n" 142) [8 décembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi de finances rectificative pour 1977, adopté 
par l'Assemblée nationale (n° 143) [8 décembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques -  de la nation, 
sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale après décla-
ration d'urgence, relatif à diverses,  dispositions en matière de 
prix (n° 162) [14 décembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi adopté par' l'Assemblée nationale en troi-
sième lecture, portant règlement définitif du budget de 1975 
(n° 17q) [14 décembre 1977]. - 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi-  de finances pour 1978 (n° 177) 
[15 décembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la -nation, 
sur le projet de loi, adopté avec modification par l'Assemblée 
nationale en deuxième lecture, accordant des garanties de pro-
cédure aux contribuables en matière fiscale et douanière (n° 190) 
[16 décembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions en 
matière de prix (n° 205) [20 décembre 1977]; 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 1977 (n° 206) 
[20 décembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi autorisant le Gouvernement à émettre un 
emprunt bénéficiant d'avantages fiscaux (n° 293) [12 mai 1977]. 
— Rapporteur général. — Discussion générale (p. 872) : rend 
hommage à MM. René Monory et Yvon Coudé du Foresto, ses 
prédécesseurs aux fonctions de rapporteur général des finances. 
Le projet en discussion constitue la première disposition légis-
lative pour l'application des programmes d'action présentés par 
le Gouvernement. Les caractéristiques de cet emprunt. Son régime 
fiscal. L'abattement, la possibilité d'option pour le prélèvement 
libératoire. L'exonération des plus-values éventuellement réa-
lisées sur cet emprunt. L'indexation du capital. La référence à 
l'unité de compte européenne. La garantie concerne le capital 
et non les intérêts. L'opportunité de cet emprunt dans la conjonc-
ture économique et financière actuelle. Le déficit du budget de 
l'Etat pour 1977. Son financement. Emet certaines réserves quant 
au choix du recours à l'emprunt à long terme. La situation de la 
trésorerie. (p. 873) : le développement de la dette intérieure à 
court terme. Le financement que le Trésor devra assumer en 
1977. Il s'agit d'un report sur les exercices à venir de charges 
importantes. L'endettement de l'Etat rapporté ,au produit inté-
rieur brut reste très modéré. Cet emprunt captera une partie 
importante des ressources qu'attendent le secteur privé et le 
secteur public. Les désengagements constatés sur le marché bour-
sier. Article premier (p. 878) : son amendement n° 1 : suppres-
sion des dispositions prévoyant la fixation par décret de moda-
lités de garantie équivalentes à la référence à l'unité de compte 
européenne retiré. 

— Projet de loi de finances rectificative_ pour 1977 (n° 330) 
[8 juin 1977]. — Rapporteur général. — Discussion générale 
(p. 1206) : la première loi de finances rectificative pour 1977 ; 
e le programme d'action de douze mois » défini par le Gouver-
nement. Le coût de la solution transitoire pour l'aménagement de 
la taxe professionnelle. Le déficit financé par .un emprunt à 
long terme et par des ressources ordinaires de Trésorerie. La 
multiplication des lois de finances rectificatives depuis 1974. Les 
crédits demandés représentent 7,52 p. 100 des dépenses du bud-
get global de 1977. Les dépenses. L'augmentation de la dette 
publique ; la charge des intérêts de l'emprunt au bénéfice des 
petites et moyennes entreprises ; la sous-estimation du loyer de 
l'argent. La garantie pour risque économique- en matière d'expor•  

talion. Les rémunérations des fonctionnaires. Les concours accor-
dés aux entreprises nationales : SNCF, les Charbonnages de 
France, Air France. Les économies que devront supporter les 
entreprises nationales. L'augmentation des tarifs publics. Les 
pertes des Charbonnages de France ; les difficultés de la SNCF 
(financement du projet de train à grande vitesse Paris- ,-Lyon). 
(p. 1207) : le recours à' l'emprunt extérieur pour couvrir les 
dépenses de fonctionnement de la SNCF. Les crédits supplé-
mentaires à finalité sociale. L'équilibre des régimes de sécu-
rité sociale, Les travaux de la commission Lavigne. La sécurité 
sociale dans les mines. Les conséquences du coût de l'évolUtion 
des soins de santé et de la progression des pensions de retraite 
et du minimum vieillesse sur les prestations. La part de l'Etat 
dans les dépenses d'aide sociale. Les mesures en faveur de 
l'emploi et de la lormation professionnelle : le fonds national 
de l'emploi, la, réadaptation et le recrutement de la main-d'oeuvre, 
le fonds national du chômage, le fonds national d'aide au loge-
ment. Le budget dès anciens combattants. L'éducation surveillée. 
Les modifications affectant les ressources. La modératicin du 
prélèvement en faveur du régime général de sécurité sociale, des 
recettes fiscales et non fiscales. Les plus-values fiscales . de 
l'impôt sur le revenu et de la TVA. Les principales mesures du 
« programme d'action de douze mois ». Mesures concernant 
l'emploi : recrutement de 20 000 vacataires dans le secteur 
public, mesures en faveur des entreprisessecrutant des jeunes, la 
formation professionnelle des jeunes et des femmes, le finan-
cement des stages dans les centres de formation professionnelle 
et dans les entreprises, la majoration de la taxe d'apprentissage, 
la contribution de l'Etat au fonds de formation professionnelle, 
les contrats emploi-formation, la pré-retraite. (p. 1208) : extension 
'du régime de la garantie de ressources aux salariés qui vou-
draient partir en pré-retraite. « L'incitation à la mobilité inter-
nationale de la main-d'oeuvre ». Les diverses mesures intéres-
sant la famille : allocations familiales, congé en faveur des 
mères, situation des veuves, les aides en faveur des personnes 
âgées. Les mesures relatives aux investissements publics. Les 
crédits débloqués dans la • dotation du fonds conjoncturel en 
autorisations de programme. Les autorisations de programme en 
faveur de l'agriculture, l'éducation. Dotations pour les routes, les 
ports, la création et l'aménagement d'espaces verts et le loge-
ment. Le budget de l'intérieur : subventions pour les collec-
tivités locales. Le .financement du programme d'action de douze 
mois : création de deux ressources nouvelles (relèvement de la 
taxe intérieure sur les produits pétroliers, accélération du recou-
vrement de la taxe sur les conventions d'assurances). Dépenses 
non financées par des ressources définitives. Le découvert. 
Aucune des dépenses représentant le découvert ne peut être 
considérée comme porteuse d'avenir. La commission des 
finances demande d'approuver le projet de loi de finances 
rectificative ainsi que la lettre rectificative l'accompagnant. 
Article additionnel après l'article Pr ter (p. 1221) : se déclare 
défavorable à l'amendement n° 2 de M. Paul Jargot et 
plusieurs de ses collègues ; réduction du taux de la TVA 
sur les produits de consommation courante; abrogation de 
dégrèvements fiscaux. Article 2 bis (p. 1222) : se déclare défa-
vorable à l'amendement n° 3 de M. Paul Jargot et plusieurs de 
ses collègues ; taxation sur le chiffre d'affaires hors- .  taxes des 
compagnies pétrolières exerçant leur activité en France. Accepte 
l'amendement n° 1 de M. Pierre Vallon et plusieurs de ses col-
lègues ; affectation des recettes provenant de la majoration de 
la taxe intérieure sur les produits pétroliers en priorité aux 
tranches communales du fonds d'investissement routier. Article 
additionnel (p. 123) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 4 de M. Louis Virapoullé; taxe professionnelle ; 
taxe pour frais de chambres de métiers des départements d'outre-
mer. 

— Projet de loi portant règlement définitif du budget de 
1975 (n° 365) [21 juin 1977]. — Rapporteur général. — Discus-
sion générale (p. 1510) : l'année 1975 a marqué un tournant 
dans l'évolution économique et budgétaire de la France. 1975 fut 
la consécration du principe de l'instabilité budgétaire sous 
laquelle la France vit depuis trois ans. Examine les conditions 
d'exécution du budget de 1975. La baisse de la production ; 
l'environnement international dégradé ; l'augmentation des 
demandes d'emplois non satisfaites. (p: 1511) : les objectifs de 
rééquilibrage fixés par le Gouvernement sont atteints. : ralentis-
sement de la hausse des prix, rétablissement de la balance com-
merciale, raffermissement du franc sur le marché des changes. 
Le plan de développement de l'économie mis en place le 4 sep-
tembre 1975. L'évolution différente des charges et des ressources 
pendant l'année 1975. L'évolution des différentes masses du bud-
get général ; les dépenses ordinaires civiles ; les dépenses 
entraînées par la mise en jeu de la garantie de l'Etat. les 
dépenses de fonctionnement; les dépenses en capital. Le sec-
teur des transports, les dépenses militaires. Le déséquilibre 'crois-
sant entre les dépenses à des fins de consommation immédiate ou 
sociales, et les dépenses d'investissement. La gestion des crédits 
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publics ; les crédits de fonds de concours ; les crédits reportés 
de 1975 à 1976. (p. 1512) : la Cour des Comptes a relevé que 
des procédés indirects sont parfois utilisés pour reporter à la 
gestion suivante des crédits excédentaires. L'augmentation des 
crédits complémentaires demandés pour couvrir les dépassements 
constatés sur le budget de 1975. Le dépassement au titre du fonds 
national du chômage du budget du travail. Les dépenses en 
atténuation de recettes. L'ouverture tardive par la loi de finances 
rectificative du 13 septembre 1975 d'importants crédits de paie-
ment au titre du plan de développement de l'économie. -Le taux 
d'utilisation des autorisations de coprogrammes y compris celles 
du plan de développement de l'économie. La Cour des comptes 
attire l'attention sur la nouvelle procédure des autorisations de 
programmes provisionnelles.-Le développement des prélèvements 
sur les recettes budgétaires de l'Etat au profit des collectivités 
locales, du. budget de la Communauté européenne et au profit 
du régime général de la sécurité sociale. Les crédits consacrés à la 
politique industrielle. Souhaite une plus grande précision par la 
présentation du dispositif de soutien aux entreprises industrielles. 
Article 15 (p. 1575) : la commission des finances de la Haute 
assemblée désire exercer un contrôle réel et efficace des finances 
publiques. L'importance des difficultés de la caisse centrale de 
crédit coopératif ; les moyens d'action des pouvoirs publics. La 
situation de la Transcoop. (p. 1576) : seule une remise de dettes 
est susceptible de rétablir le situation financière de la caisse 
centrale. Accepte l'amendement n° 1 de M. Pierre Bernard-Rey-
mond ; autorisation du fonds de développement économique et 
social à abandonner une partie des créances qu'il détient sur la 
caisse centrale de crédit coopératif. Son sous-amendement n' 3 : 
conditions dans lesquelles la caisse centrale de crédit coopératif 
pourra bénéficier de l'abandon d'une partie des créances déte-
nues par le fonds de développement économique et social ; adopté. 
La commission des finances demande le dépôt d'un projet de loi 
tendant à étendre à l'application des dispositions relatives au 
contrôle de l'activité des banques prévu notamment par les lois 
de 1941 et 1945 à l'ensemble des établissements financiers. et  
bancaires qui y échappent actuellement, particulièrement aux 
établissements dotés d'Un statut spécial légal dont la caisse 
centrale de crédit coopératif. Article 17 (p. 1577) : accepte 
l'amendement n° 2 de coordination de M. Pierre Bernard-
Reymond. 

— Projet de loi portant règlement définitif du budget de 
1975. — Nouvelle lecture [30 juin 1977]. 	Rapporteur géné- 
ral. — Discussion générale (p. 1998) le Gouvernement a retiré 
l'article relatif à caisse centrale de crédit coopératif. Cette 
procédure de retrait_ n'aurait pu avoir lieu au Sénat où l'on 
exige la mise aux voix d'un amendement de suppression. La 
commission mixte paritaire n'a pu parvenir à l'adoption- d'un 
texte commun. Une enquête serait utile sur les ombres qui 
subsistent à propos du découvert considérable révélé par le bilan 
de la caisse centrale de crédit coopératif. Deuxième délibération 
sur l'article 17 demandée par le Gouvernement (p. 2000) : à la 
suite du vote négatif que le Sénat a émis, il n'y a plus d'ar-
ticle 17 ; s'oppose à la demande de deuxième délibération. 

— Projet de loi attardant des garanties de procédure aux 
contribuables en matière fiscale et douanière (n° 423, 1976-1977) 
[27 octobre 1977]. — Rapporteur général. — Discussion géné-
rale (p. 2459) : les services fiscaux apparaissent aux redevables 
comme des entités redoutables. La direction générale des rela-
tions avec le public au ministère de l'économie et des finances. 
Le pouvoir d'appréciation de l'autorité judiciaire est étroite-
ment circonscrit par la loi. Les administrations fiscales et 
douanières ont l'initiative d'entreprendre des poursuites judi-
ciaires. Les principales dispositions du texte en discussion. En 
cas de poursuites judiciaires, les pouvoirs de l'administration 
seraient encadrés et ceux du juge étendus. Le remplacement 
des sanctions anciennes par une pénalité proportionnelle en ce 
qui concerne les infractions en matière de contributions indi-
rectes et de douane. La possibilité pour le juge de prononcer 
l'interdiction d'exercer toute profession industrielle, commer-
ciale ou libérale, de supprimer le permis de conduire. Aucune 
transaction ne pourra intervenir avant jugement définitif _sans 
l'accord de principe 'de l'autorité judiciaire. En l'absence de 
poursuites judiciaires, les garanties de procédures seront amé-
liorées. L'instauration d'une procédure de consultation par 
l'administration d'un comité du contentieux fiscal, douanier 
et des échanges. Les garanties supplémentaires accordées aux 
contribuables, lors de la discussion devant l'Assemblée nationale, 
en matière de taxation d'office et en cas de vérifications appro-
fondies. Désormais, la preuve de la mauvaise foi ou des 
manoeuvres. incombera à l'administration. Ces dispositions au» 
raient dû s'appliquer plus largement que dans le simple cas 
du dépôt d'une plainte par l'administration. Le nombre des 
litiges 'tranchés par les tribunaux reste faible car il y a souvent 
transaction. (p. 2460) : ce texte n'est qu'une « charte du bon 
Usage ». Des améliorations sont nécessaires en ce qui concerne  

iles impôts directs, la TVA, les autres taxes sur le chiffre 
d'affaires et les droits d'enregistrement. Article 1" (p. 2465): 
se déclare favorable à l'amendement n' 2 de M. Louis Vira-
poullé; dépôt des plaintes par l'administration sur avis conforme 
d'une commission des infractions fiscales, « sous peine d'irrece-
vabilité ». Son amendement n° 20 : la commission examine les 
affaires qui lui sont soumises par le ministre de l'économie 
et des finances et non plus par «l'administration » ; adopté. 
(p. 2466) : son amendement n" 21 : obligation de secret pro-
fessionnel du président et des membres de la commission des 
infractions fiscales ; adapté. S'oppose à l'amendement n° 3 de 
M. Louis Virapoullé ; suppression des dispositions prévoyant 
que le ministre de l'économie et des finances peut, dans un 
délai de deux mois, demander à la commission une seconde 
délibération. Articles additionnels (p, 2468) : s'oppose à l'amende-
ment n" 33 de M. Jean Colin ; application immédiate des dis-
positions de la présente loi ; dessaisissement de l'autorité judi-
ciaire et transmission du dossier au ministre de l'économie et 
des finances: (p. 2470) : accepte l'amendement n" 36 de M. Geor-
ges Lombard ; en cas de poursuite pénale, la preuve de la 
fraude incombe au ministère public. Accepte l'amendement n° 11 
de M. Louis Virapoullé ; en cas de poursuite pénale, il incombe 
à l'administration de rapporter la preuve de la fraude. Accepte 
le sous-amendement n° 43 de M. Pierre Bernard-Reymond ; la 
charge de la preuve, en cas de poursuite pénale, incombe 
e aux parties poursuivantes, ministère public et administration p ; 
la . preuve porte sur le caractère intentionnel de la faute ; 
prise en considération de la soustraction « à l'établissement et 
au paiement des impôts ». Article 1" bis : accepte l'amendement 
rédactionnel n° 5 de M. Louis Virapoullé. Accepte l'amendement 
n" 6 de coordination de M. Louis Virapoullé. (p. 2471) : s'oppose 
à l'amendement n° 7 de M. Louis Virapoullé ; dans le cas où . 
le juge ne retient pas la mauvaise foi, non-recours à la pro-
cédure de taxation d'office. S'oppose à l'amendement n° 30 de 
M. André Fosset ; garanties accordées aux contribuables en cas 
de rectification d'office effectuée par l'administration ; recours 
à la commission départementale. (p. 2472) : accepte l'amende-
ment n° 8 de M. Louis Virapoullé ; possibilité d'introduire un 
recours devant le tribunal administratif en cas de taxation 
d'office. Article 1" (suite) : s'oppose à l'amendement n" 4 de 
M. Louis Virapoittlé ; l'action publique ne peut plus être exercée 
en cas d'avis défavorable de la commission ; notification aux 
contribuables de cet avis. Article 1" ter. — Article 1649 septies 
du code général des impôts (p. 2474) : s'oppose à l'amendement 
n° 9 de M. Louis Virapoullé ; la procédure de vérification com-
porte toujours l'envoi d'un avis de vérification ; expiration d'un 
délai de quinze jours à partir de l'envoi de la lettre. Accepte 
te sous-amendement n" 42 de M. Pierre Bernard-Reymond ; non-
précision dans l'avis de vérification des modalités de la pro-
cédure ; suppression des dispositions prévoyant que la procédure 
de vérification ne peut commencer qu'à l'expiration d'un délai 
de quinze jours à partir de l'envoi de la lettre. (p. 2475) : le 
contribuable ne risque pas d'être « agressé ». Article 1" quater. 
— Article 1649 quinquies A-2 du code général des impôts 
(p. 2476) son amendement n" 22: motivation des notifications 
de redressement ; adopté. Articles, additionnels : son amendement 
n° 23 : motivation des confirmations de redressement ; adopté. 
(p. 2477) : s'oppose au sous-amendement n" 44 de M. Pierre 
Bernard-Reymond ; après un redressement, indication par l'ad-
ministration de la suite donnée aux observations formulées par 
le contribuable. Déclare l'article 40 de la Constitution applicable 
à l'amendement n° 10 de M. Louis Virapoullé ; remise sur 
le- redressement dont ont fait objet certains contribuables avant 
le 1" septembre 1977. (p. 2478) : s'oppose à l'amendement n° 1 
de M. Etienne Dailly ; amnistie de certaines infractions prévues 
en matière pénale. Article 5. — Article 369 du code des douanes 
(p. 2480) : accepte l'amendement n" 40 de M. Robert Boulin ; 
possibilité pour le tribunal de moduler les règles de la soli-
darité entre les coprévenus bénéficiant des circonstances atté-
nuantes, en fonction du degré de participation à l'infraction. 
Accepte l'amendement n" 41 de M. Robert Boulin ; portée 
générale des dispositions prévoyant que les tribunaux ne peu-
vent donner mainlevée des marchandises saisies qu'en jugeant 
définitivement le tout et ne peuvent dispenser le redevable 
du paiement des sommes fraudées ou indûment obtenues. Articles 
additionnels. — Article 450 du code des douanes (p. 2481) : 
accepte l'amendement n° 39 de M. Yves Durand ; consultation 
de la commission de conciliation et d'expertise douanière après 
le dédouanement des marchandises et avant la saisine des 
tribunaux. — Article 443 du code des douanes accepte l'amen-
dement n° 38 de M. Yves Durand ; augmentation de l'effectif 
de la commission de conciliation et d'expertise douanière. 
Article 6 (p. 2482) : s'oppose à l'amendement n° 12 de M. Louis 
Virapoullé ; choix pour le tribunal, à titre de peine complé-
mentaire, entre interdire au condamné l'exercice de sa profes-
sion et suspendre son permis de conduire. (p. 2483) : accepte 
l'amendement n° 13 de M. Louis Virapoullé ; limitation de la 
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durée de l'interdiction titi de la suspension du permis de 
conduire ; le cas de la récidive. S'en. remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 14 de M. Louis Virapoullé ; sanc-
tions applicables en cas de violation de l'interdiction ou de la 
suspension du permis de conduire. S'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 15 de M. Louis Virapoullé ; appli-
cation des nouvelles dispositions « même pour les délits commis 
avant l'entrée en vigueur de la présente loi ». (p. 2484) • son 
amendement n° 24 ;....suppression des dispositions prévoyant que 
le juge d'instruction confirme les sanctions administratives pro-
noncées au titre de l'ancienne législation ; retiré au profit de 
l'amendement n° 16 de M. Louis Virapoullé ; suppression des 
dispositions prévoyant que les sanctions administratives pro-
noncées au titre de l'ancienne législation seront confirmées par 
le juge d'instruction avant le 30 juin 19'78. Article additionnel : 
s'en remet à le sagesse du Sénat pour l'amendement n° 17 
de M. Louis Virapoullé ; abrogation de certaines dispositions 
de la loi du 30 août 1947 relative à l'assainissement des pro-
fessions commerciales en matière de fraude fiscale. Article 8 
(p. 2485): son amendement n° 25: prise en compte des « cir-
constances particulières » dans l'instruction des demandes dg 
remise, totale ou partielle, des sanctions fiscales ; adopté. Arti-
cle 8 bis : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 18 de M. Louis Virapoullé ; suppression des dispositions 
conférant au procureur de la République la possibilité d'ordon-
ner les visites domiciliaires pour la recherche et la constatation 
des infractions. (p. 2486) : s'oppose à l'amendement n° 19 de 
M. Louis Virapoullé ; suppression des dispositions prévoyant 
que les visites domiciliaires effectuées en application du code 
des . douanes restent soumises à la législation antérieure: 
(p. 2487) : son amendement n° 26 ; abrogation de certaines dispo-
sitions de l'article 1858 du code général des impôts, présente-
ment applicables aux' seules contributions indirectes; adopté. 
Article 9: son amendement n° 27: composition du comité du 
contentieux fiscal, douanier et des changes ; adapté. Son amen-
dement n° 28; possibilité pour le contribuable de se faire 
assister 'd'en conseil devant le comité du contentieux fiscal, 
douanier et des changes ; adopté. Article additionnel après 
l'article 10. -- Article 1932 du code général des impôts (p. 2488) : 
son amendement n° 29 modification du délai pendant lequel 
le contribuable peut exercer son droit de réclamation ; adopté. 

— Projet de loi de finances pour 1978 ce 87). — Rapporteur 
général. 

Première partie : 
Discussion générale [22 novembre 1977] (p. 2860) : un budget 

d'attente et de rigueur. La situation financière, économique 
et sociale de la France, soutient favorablement la compa-
raison avec celle des principales nations industrielles. A long 
terme, le bilan est moins favorable. La hausse des prix, 
l'assainissement des conditions de production ; l'aùgmentation 
du nombre des demandeurs d'emploi, les abus permis par 
l'indemnisation- du chômage ; la nécessaire amélioration de 
l'investissement productif, les raisons de sa faiblesse. Les deux 
seuls moteurs de l'activité économique sont l'investissement et 
l'exportation. L'instabilité du franc ; l'endettement accru des 
entreprises publiques ou privées à l'étranger. Les expériences 
tentées à l'étranger pour surmonter la crise. Le destin de l'en-
treprise petite ou grande doit être mieux assuré. Le budget 
de 1978 ; les hypothèses de croissance ; les prévisions précé-
dentes sont lbin d'avoir été vérifiées en 1977. (p. 2861): la 
hausse des prix prévue ; la masse des dépenses publiques est 
inférieure de près de moitié à celle connue peur 1977. Les 
recettes fiscales ; la part respective des impôts directs et des 
impôts indirects. La situation des revenus non salariaux reste 
inchangée. La suppression en 1978 d'un fonds d'action conjonc-
turel qui existait en 1977. Souligne la modestie du déficit 
budgétaire annoncé par comparaison avec ceux prévus par des 
pays comme les Etats-Unis et la République fédérale d'Alle-
magne. Le besoin de financement des administrations, des entre-
prises industrielles et commerciales. La progression de la dette 
publique. L'augmentation des dépenses de fonctionnement ; 
l'amélioration des rémunérations ; les subventions de fonction-
nement ; le déficit global des entreprises publiques présente 
une aggravation alarmante ; les interventions sociales. Le désé-
quilibre démographique de certains secteurs comme les mines, 
la SNCF, l'agriculture, l'artisanat et le commerce. Le- problème 
du devenir de la sécurité sociale. La nation ne pourra pas sou-
tenir longtemps à la fois le rythme de progression actuel des 
dépenses de consommation sociale et financer de vastes pro-
grammes d'équipements publics. Les crédits d'équipement ; la 
forte croissance du ministère de la justice ou de la culture, 
l'évolution trop lente des crédits de l'agriculture. La forte 
réduction subie par le ministère de l'éducation. (p. 2862) 
s'interroge sur l'éventuelle obligation de trouver des ressources 
extrabudgétaires au profit de la jeunesse et des sports. Le con- 
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cours de l'Etat aux collectivités locales. Le retard pris dans 
le calendrier de la récupération de la TVA sur les dépenses 
d'équipement des collectivités locales. Les programmes d'action 
prioritaires. Le pourcentage d'exécution-insuffisant de la liaison 
Rhin—Rhône, du développement des petites et moyennes entre-
prises et de l'artisanat, de la formation professionnelle des 
jeunes. L'augmentation des dépenses militaires. De nombreux 
postes et des comptes spéciaux du trésor devraient être réinté- 
grés dans le budget des ministères qui en assurent finalement
l'exécution. Les ventilations du fonds spécial d'investissement 
routier. La réduction d'autorisatiOn de programme des tranches 
départementales et communales.' Les crédits de soutien au sec-
teur public, les aides au secteur industriel privé en difficulté. 
L'ampleur du soutien nécessaire à la survie de nombreuses 
entreprises témoigne du degré. d'affaiblissement et d'endette-
ment auquel elles sont parvenues. Les efforts faits dans la 
voie de la réévaluation des bilans sont restés timides. (p. 2863) :– 
la nécessité de revoir, au fond, la fiscalité de l'entreprise. Une 
Téfornie du statut de l'entreprise et des circuits financiers est 
indispensable afin que l'appauvrissement ne se fasse pas para-
doxalement au profit du secteur bancaire. Le risque d'étatisa-
tion générale de l'économie. L'importance d'une juste répartition 
des effoÉts et des sacrifices ; il faut sanctionner le - capital 
improductif. La France est condamnée à opérer une révolution 
industrielle pluà difficile que celle qu'elle a réussie voilà 
vingt-cinq ans. Les résolutions d'économie ne sont pas suffisam-
ment perceptibles au niveau de l'Etat ; l'exemple du budget 
des charges communes. 
- Suite de>  là discussion [23 novembre 1977]. Articles addition-

nels après l'article 1" •p. 2918): s'oppose à l'amendement n° 16 
de M. Henri Duffaut et plusieurs de ses collègues ; création d'un 
impôt annuel progressif sur les fortunes supérieures à 2 millions 
de francs au 1" janvier 1977, à l'égard des personnes physiques 
ayant en France une résidence habituelle. (p. 2920) : s'oppose à 
l'amendement n° 80 de M. Anicet Le Pars et plusieurs _de ses 
collègues•; instauration d'un impôt annuel et progressif sur le ' 
capital des sociétés privées `et nationalisées. Article 2 (p. 2921): 
s'oppose à l'amendement n° 17 de M. Henri Duffaut et plusieurs. 
de ses collègues ; modification des tranches de revenus impo-
sables auxquelles sont applicables les taux de l'impôt sur le 
revenu. S'appose à l'amendement e° 79 de M. Paul Jangot et 
plusieurs de ses collègues ; modification du barème de l'impôt 
-sur le revenu. (p. 2922): s'oppose à l'amendement n° 43 de 
M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues ; relèvement des 
premières tranches du barème de l'Impôt sur le revenu. S'oppose 
à l'amendement n° 44 de Mme Rolande Penlican et plusieurs 
de ses collègues ; limitation des effets du quotient familial S'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 18 de. 
M. Henri Duffaut et plusieurs de ses collègues ; limites assignées 
à l'atténuation d'impôt sur le revenu résultant de la prise en 
compte des enfants à change dans le cadre du quotient familial ; 
limites applicables lorsque l'enfant ouvre droit pour lui-même à 
une part entière de quotient familial. (p. 2923): s'oppose à 
l'amendement n° 45 de Mme Rolande Perlican et plusieurs de ses 
collègues ; exonération de l'impôt sur le revenu des personnes 
âgées dont le revenu net de frais .professionnels est inférieur 
ou égal à 23 500 francs ; abrogation des dispositions du code 
général des impôts relatives à l'avoir fiscal. (p. 2924) s'oppose 
à l•amendement •° 46 de Mme Rolande Perlican et plusieurs 
de ses collègues ; création en faveur des bénéficiaires de pension 
de retraite ou d'invalidité d'une déduction spéciale égale à 
10 p.- 100 du montant brut de leur pension ; instauration d'un 
impôt de 2 p. 100 sur l'actif net des établissements bancaires et 
financiers. S'oppose à l'amendement n° 47 de Mme Rolande 
Perlican et plusieurs de ses collègues ; non-mise en recouvre-
ment des cotisations initiales d'Impôt sur le revenu dont le 
montant, avant l'imputation de tout crédit d'impôt, est inférieur 
à 250 francs ; abrogation des dispositions du code général des 
impôts relatives à l'avoir fiscal. (p. 2925) : s'oppose à l'amen-
dement n° 81 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses. 
collègues, soutenu par Mme Rolande Perlican ; extension de la 
déduction pour frais de garde -des enfants à toutes les mères 
de famille qui ont une activité professionnelle salariée perma-
nente ; application de l'impôt sur le revenu aux rémunérations 
des présidents directeurs généraux, directeurs généraux, admi-
nistrateurs provisoirement délégués, membres du directoire qui 
ne doivent pas être considérés comme salariés ; déduction de 
frais. S'oppose à l'amendement n° 82 de Mme Rolande Perlican 
et plusieurs de ses collègues ; demi-part supplémentaire dans le 
calcul du quotient familial au profit des assujettie.à l'impôt sur 
le revenu bénéficiaires de la carte d'invalidité ou de cécité ; 
abrogation des dispositions du code général des impôts relatives 
à l'avoir fiscal. Article additionnel : s'oppose à l'amendement 
n°.48 de Mme Rolande Perlican et plusieurs de ses collègues ; 
report du versement du solde de l'impôt sur le revenu dû au 
titre de l'année 1977 pour les contribuables qui se trouvent en 
situation de chômage total ou partiel ; abrogation des disposi- 
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tiens du code général des impÔts relatives à l'avoir fiscal. 
Article 3 .(p. 2927) : son amendement n° 61 : revalorisation, dans 
la même proportion que la limite de la première tranche du 
barème de l'impôt sur le revenu, chaque année, du plafond de 
l'abattement de 10 p. 100 que sont autorisés à pratiquer les 
contribuables titulaires de pensions ou de retraites ; adopté. 
Amendement n° 25 de M. Henri Caillavet, soutenu par M. Charles 
de Cuttoli ; doublement de l'abattement appliqué sur les revenus 
imposables lorsque le contribuable ou son conjoint part à la 
retraite après l'âge de cinquante-cinq ans ;- rétrocession en. cas 
de reprise d'activité. (p. 2929):•s'appose à l'amendement .n.° 49 
de M. Jean Ooghe et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Paul Yargot ; abattement de 6 000 francs applicable sur le 
revenu imposable lorsque le contribuable ou son conjoint part 
à la retraite après l'âge de cinquante-cinq ans. (p. 2930) : s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 106 de 
M. Rôbert Boulin; abattement de 10 p. 100 que sont 'autorisa 
à. pratiquer les contribuables titulaires • de pensions ou de' 
retraites ; pas d'application lorsque les contribuables sont âgés , 

de mains de soixante ans eu, s'il s'agit de contribuables mariés, 
lorsque -les deux conjoints ont- moins de soixante ans. S'oppose à 
l'amendement. n° 50 de M. Jean Ooghe et plusieurs de'ses col-
lègues, soutenu par M. Paul Jargot ; augmentation de la déduc-
tion dont les personnes âgées de Plus de soixante-cinq ans ou 
invalides bénéficient pour le calcul de l'impôt sur le revenu ; 
instauration d'un impôt sur l'actif net des établissements ban-
caires et financiers. (p: 2932) son amendement n° 62: applica-
tion du, taux majoré de la taxe sur la valeur ajoutée aux 
opérations de location portant sur des biens neufs ou d'occasion 
à l'exception des locations de courte durée n'excédant pas trois 
mois non renouvelables ; adopté. Il importe de faire une distinc-
tion entre le leasing et la location de courte durée. (p. 2933) : 
s'appose au sous-amendement n °  104 de M. Etienne Dailly à son 
amendement n" 62 ; non-application du taux majoré de la taxe 
sur la valeur ajoutée aux locations dont le contrat exclut, toute 
possibilité, même ultérieure, d'achat au bénéfice du locataire 
ou d'un tiers qui s'y trouve -déSigné. Amendements identiques 
n° 13 de M.. Jean Francou et n° 88 de MM. Jean -Cluzel et René 
Ballayer ; application du taux majoré de la taxe sur la valeur 
ajoutée aux opérations -  de crédit-bail et de location portant sur 
des biens neufs ou d'occasion « à l'exception des -locations de 
courte durée n'excédant pas trois niais non renouvelables ». 
Amendement n° 89 de MM. Jean Cluzel et René Ballaye•; appli-
cation du taux majoré de la taxe sur la valeur ajoutée aux 
opérations de crédit-bail portant sur des biens -neufs ou d'occa-
sion. (p. 2934): amendement n° 7 de M. Paul Malassagne 
application du taux majoré de la taxe sur la valeur ajoutée 
aux opérations de location portant sur des biens neufs ou 
d'occasion à l'exception des locations de courte durée n'excédant 
pas trois mals, non renouvelables et partant sur des véhicules 
de tourisme non cessibles à la fin du contrat. (p. 2936) : son 
amendement n° 63 : relèvement de 20 p. 100 du tarif des droits 
de timbre à l'exclusion da droit de timbre sur les cartes grises, 
du droit de timbre de dimension, du -droit de timbre sur les 
affiches, les •passeports, les permis de chasse, du tarif de l'impôt 
sur les opérations de bourse ; adopté. Articles additionnels : se 
déclare favorable à l'amendement- n° 26 de M. Henri Caillavet ; 
déduction des frais d'une tierce personne sur le montant de 
leurs revenus, au bénéfice des retraités paralysés. (p. 2937) : 
accepte l'amendement n° 27 de M. Henri Caillavet; non-impo-
sition des indemnités dites « d'éloignement » versées aux fonc-
tionnaires en services dans les DOM-TOM. Article 4 : s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n" 90 de MM. Jean 
Cluzel et René Ballayer ; exonération de l'impôt sur le revenu 
pour les salaires versés aUx apprentis dans la limite de la 
fraction n'excédant pas 75 p. 100 de la valeur du SMIC annuel 
Article additionnel après l'article 5 (p.. 2938): s'oppose à 
l'amendement n° 19 de -M. Henri Duffaut et plusieurs de ses 
collègues ; les présidents directeurs généraux, directeurs géné-
raux, membres du directoire possédant plus de 10 p. 100 du 
capital social ne peuvent bénéficier -du régime salarial ; cas des 
gérants associés minoritaires des sociétés à responsabilité 
limitée ; assujettissement à l'impôt sur le revenu. Article 6 
(p. 2939) : déclare l'article 40 de la Constitution applicable à 
l'amendement n" -  72 de M. Jacques Descours Desacres bénéfice 
du seuil d'application de l'abattement de 20 p. 100 accordé à 
toutes les personnes détenant directement ou-indirectement plus 
de « 50 p. 100 t. des droits sociaux. S'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 23 de M. Henri Tournan et plusieurs 
de ses collègues ; baisse de la limite d'application de l'abatte-
ment de 20 p. 100 dont bénéficient certains dirigeants de 
sociétés. Article 7 (p. 2941) : déclare intéressantes les disposi-
tions de l'amendement n° 94 de M. Lucien Grand ;` abattement 
sur son bénéfice imposable de tout contribuable imposé selon 
un régime réel ; modulation de cet abattement. (p. 2943): se 
déclare apposé à l'amendement n° 28 de M. Henri Caillavet ; 
chiffre d'affaires maximum prévu pour l'octroi des abattements 

accordés aux adhérents de centres de gestion agréés. A l'amen'. 
dement n° 6 de M. Georges Lombard ; élévation des chiffres 
d'affaires ou des recettes maxima prévus pour l'octroi des 
abattements accordés aux adhérents des centres de gestion 
agréés ou des associations agréées de membres de professions 
libérales. A l'amendement n° 8 de MM. Jean Cluzel et René 
Ballayer ; plafonds applicables pour les personnes assujetties 
au régime simplifié d'imposition dit « mini réel simplifié ». A 
l'amendement n° 87 de M. Robert Laucournet et plusieurs de 
ses collègues ; non-obligation d'adhésion à un centre de gestion 
agréé pour les redevables placés sous Je régime réel simplifié 
d'imposition ; majoration des recettes fiscales sur l'alcool. 
(p. 2944) : déclare l'article 40 de la Constitution applicable à 
l'amendement n° 34 de M. Pierre Schiélé, soutenu par M. Jean 
Cluzel application des mesures nouvelles aux membres de 
sociétés• autres que les sociétés civiles professionnelles ou les 
associations d'avocats constituées en application de la loi du 
31-décembre 1971. (p. 2945) déclare l'article 40 de la Constitu-
tion applicable à l'amendement n° 35 de M. Jacques Mossion ; 
substitution de l'idée de bénéfice à celle de recettes ou de chiffre 
d'affaires pour les modalités d'octroi d'abattement aux profes-
sions libérales employant plus de deux personnes. S'oppose à 
l'amendement n° 91 de M. Jean Cluzel et plusieurs de ses 
collègues ; imposition des revenus des entreprises assujetties à 
un régime réel d'imposition ; fraction n'excédant pas le plafond 
des rémunérations servant de base au calcul des cotisations de 
sécurité sociale. (p, 2946) : déclare l'article 40 de la Constitution 
applicable à l'amendement n° 95 de M. Pierre. Tajan, soutenu 
par M. Bernard Legrand ; bénéfiée de l'abattement de 20 p. 100 
prévu pour les contribuables adhérents des centres de gestion 
agrééS ou des associations agréées de _membres de professions 
libérales, accordé aux redevables inscrits au répertoire des 
métiers, placés sous le régime réel simplifié d'imposition. S'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 99 de M. Jean 
Cluzel ; possibilité pour les centres de gestion agréés de tenir 
et présenter la comptabilité de leurs adhérents industriels, *am-
merçants et artisans dont le chiffre d'affaires' n'excède pas les 
limites du forfait ; visa des documents fiscaux effectué par le 
centre. Article 9 (p. 2948); son amendement n° 64 : suppression 
des abonnements à des clubs de golf de- la liste des signes 
extérieurs de richesse ; adopté. Article additionnel (p. 2949) : 
s'opposé à l'amendement n° 51 de M. Paul Jargat et plusieurs 
de ses collègues ; instauration d'un taux zéro sur les produits 
de première nécessité ; d'un impôt sur les fortunes ; d'un abat-
tement d'un million sur la personne imposable. Article 10 
(p. 2951) : déclare l'article 4Q de la Constitution applicable à 
l'amendement n° 77 de M. Jet:lues Henriet ; application du taux 

- réduit de TVA à toutes les formes d'hébergement et notamment 
à tous les établissements d'hospitalisation agréés, conventionnés 

-avec la sécurité sociale. S'en remet e la sage,sse du Sénat pour 
l'amendement n° 5 de M. Paul Malassagne ; application du taux 
réduit de TVA aux prestations relatives à la fourniture de 
logements, aux prix de pension ou de demi-pension dans les 
hôtels non homologués ; application de ce taux aux locations 
de meublés saisonniers classés. Son amendement n` 65: appli-
cation du taux réduit de TVA aux prestations de logement et de 
nourriture dans les maisons de retraite, aux prestations de 
logement et, partiellement, de prix de pension dans les hôtels 
non homologués de tourisme ; adapté. Accepte le sous-amende-

. -ment n° 111, à son amendement n° 65, de M. Robert Boulin ; 
application du taux réduit de TVA aux locations meublées dans 
les mêmes conditions que pour les hôtels non homologués de 
tourisme. (p. 2952) : s'en remet 'à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 70 de M. Francis Palmero ; application du taux 
réduit de TVA aux perceptions de droit d'entrée aux spectacles 
cinématographiques, aux locations et cessions de droits portant 
sur les films ; application du taux majoré de TVA aux représen-
tations théâtrales à caractère pornographique ; taxation des 
billets de la loterie nationale et des enjeux du loto. Article 11 
(p. 2953) : s'oppose à •'amendement n° 54 de M. Paul Jargat et 
plusieurs de ses collègues ; augmentation des taux du rembour-
sement forfaitaire dont bénéficient les exploitants agricoles non 
assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée ; institution d'une taxe 
sur l'ensemble des importations de produits agricoles et alimen-
taires ne provenant pas de la Communauté économique euro-
péenne. Articles additionnels après l'article 12 (p. 2954): s'oppose 
à l'amendement n° 83 de M. Camille Vallin et plusieurs de Ses 
collègues ; remboursement intégral de la TVA payée par les 
communes, groupements de communes et départements ; instau-
ration d'un impôt annuel et progressif sur le capital des sociétés 
privées et nationalisées. (p. 2955) : s'oppose à l'amendement n° 52 
de M Camille Vallin et plusieurs de ses collègues ; affectation 
au fonds d'équipement des collectivités locales de 60 p. 100 du 
produits de la TVA versée par ces dernières à l'Etat ; abrogation 
des dispositions du code général des impôts relatives à l'avoir 
fiscal ; instauration d'un impôt sur l'actif net des établissements 
bancaires et financiers. Article 13 (p. 2956) : s'oppose à l'amen- 
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dementne 55 de M. Anicet Le Pers et plusieurs de ses collègues ; 
abrogation des dispositions du code général des impôts relatives 
à l'avoir fiscal (p. 2957): s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 15 de M. Jean Francou ; extension à toutes 
personnes morales, associations et collectivités visées à l'ar-
ticle 206-5 du cade général des impôts des avantages dérogatoires 
eu régime de droit commun aecordée aux associations reconnues 
d'utilité publique en matière de crédits d'impâts• attachés aux 
dividendes perçus. Article 15 (p. 2957) : son amendement n° 66 : 
rétablissement des dispositions supprimées par l'Assemblée 
nationale concernant certains avantages accordés pendant une 
période limitée aux sociétés en voie de création ; ,adopté. 
(pa 2958): s'en remet à la sagesse du Sénat patte le sous-amen-
dement ne 75 de M. Geoffroy de Montalembert et plusieurs de 
ses collègues soutenu par M. Jacques Descours Desacres ; béné-
fice de ces avantages accordé eux exploitations agricoles. Doivent 
être prises en considération les quatre années qui suivent la 
création d'une entreprise; modifie son amendement n" 66 dans 
rée. sens. Ai-bitte additionnel.: s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 92 de MM. Jean Cluzel et. René Ballayer ; 
barème des droits d'enregistrement exigibles sur les cessions 
de fonds de commerce et autres biens. Article 16 (p. 2959) : s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 76 de M. Geof-
froy de Montalembert et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Jacques Descours Desacres ; bénéfice. du réginie de la 
provision constituée en franchise d'impôt étendu aux entreprises 
qui favorisent l'installation en agriculture d'un de leurs mem-
bres. Article 17: s'appose à l'amendement ne 84 de M. Anicet 
Le Pers et plusieurs de ses collègues ; fixation par décret en 
Conseil d'Etat des taux d'amortissement linéaire pour chaque 
profession et chaque nature d'équipement ; taux d'amortissement 
dégressifs. Article 18 (p. 2960): s'appose à l'amendement n° 56 
de M. Anicet Le Pers et plusieurs de ses collègues ; institution 
d'un impôt sur l'actif net des banques et établissements financiers. 
Son amendement n° 67: application de la contribution excep-
tionnelle à la charge des institutions financières aux caisses 
d'épargne ; augmentation de l'abattement dont bénéficient les 
entreprises soumises à cette contribution exceptionnelle; retiré. 
(p. 2961e: amendement n° 3 de M. Adolphe Chauvin ; exclusion 
des sociétés anonymes de crédit immobilier du champ d'appli-
cation de la contribution exceptionnelle à la charge -des insti-
tutions financières. Amendement n° 96 de Me Bernard Legrand ; 
exclusion des sociétés anonymes de crédit immobilier à but non 
lucratif du champ d'application de la contribution exeeption-
melte à la charge des institutions financières. S'oppose à l'amen-
dement ne 100 de M. Paul Jargot et -plusieurs de ses collègues ; 
exclusion des caisses d'épargne, dé la caisse de crédit agricole et 
des caisses de crédit mutuel du champd'application de la contri-
bution exceptionnelle à la charge des institutions financières. 
A l'amendement ne 12 de M. Louis Jung ; augmentation. ale 
l'abattement -dont bénéficient les entreprises soumises à la 
contribution exceptionnelle-mise à la charge des institutions 
financières. (p. 2962): s'oppose à la rectification de l'amende-
ment n° 100 de M. Paul Jargot et-  plusieurs de ses collègues qui 
n'exclut plus la caisse de crédit agricole du champ d'application 
de la contribution exceptionnelle. Son amendement n° 68 : possi-
bilité de report du déficit résultant de la contribution exception-
nelle ; adopté. Article 19 (p. 2963) : s'oppose à l'amendement 

se ne 78 de M. Anicet Le Pers et plusieurs de ses collègues ; sup-
pression de la déductibilité de la provision peur reconstitution 
de gisements d'hydrocarbures liquides ou gazeux; suppression 
du -pétrole brut sur la liste des matières donnant droit à la 
provision pour fluctuation des cours. Accepte l'amendement 
n° 101 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues ; les 
carburants• nécessaires à l'activité agricole sont -exonérés de 
l'augmentatioir -des tarifs. Article 21 (p. 2964) s'oppose aux 
amendements identiques n° 21 de M.. Henri Duffaut et plusieurs 
de ses collègues et n.° 58 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues; suppression de cet article prévoyant tes majoratioes 
de tarifs de la taxe différentielle -sur les véhicules à moteur.• 
Article 24 bis (p. 2965) son amendement n° 69: suppression 
de cet article concernant les - droits de succession et de donation ; 
adopté. 11 importe qu'une meilleure rédaction sait apportée à 
ces dispositions qui visent à alléger l'impôt qui frappe les suc-
cessions les plus modestes et aggravent l'impositioh des succes-
sions les plus importantes. Article additionnel (p. 2967) : déclare 
l'article 40 de la Constitution applicable à l'amendement n° 98 
de M., Léon Jozeau-Marigné et plusieurs de ses collègues ; appli-
cation d'un abattement à toutes les ventes aux collectivités 
publiques ayant bénéficié d'une déelaration d'utilité publique, 
sur expropriation ou à l'amiable. 

Suite de la discussion [24 novembre 1977). Article 27 (p. 2982) : 
accepte l'amendement n° 112 de M. Pierre Bernard-Reymond ; 
fixation à 16,12 p. 100 au lieu de 16 p: 100 du taux de prélè-
vement prévu au profit du fonds spécial d'investissement routier. 
S'oppose à l'amendement n" 73 de M. Jacques Descours De;sacres ; 

suppression des crédite du fonds spécial d'investissement• rentier. 
S'oppose également à l'amendement te 22 de M. Henri Duffaut 
et plusieurs de ses collègues ; fixation à 16,22 p. 100 au lieu 
de 16 p. 100 du taux de la taxe intérieure sur les produits 
pétroliers. S'oppose également à l'amendement n° 85 de 
M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Paul Jargot ; 1' fixati6n à 25 P. 100 au ,  lieu de 16 p 100 
du - taux de prélèvement opéré sur le produit de la taxe inté-
rieure sur les produits •étroliers ; 2° affectation de la moitié de 
la.‘ dotation du fonds .spécial d'investissement routier à la voirie, 
départementale et cominunale. (p. 2983): déclare l'article 18 
de la loi organique applicable à l'amendement n° 22 de M. Henri . 
Duffaut et phisieurs de ses collègues, ainsi qu'à l'amenderaient 

' n° 85 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues,, 
soutenu par M. Paul, Jargot. Article 28. — Article 1-613 du 
code général des impôts (p. 2985)-: s'oppose à l'amendement 
n' 2 de M.- Daniel Hoeffel ; application aux importations de 
produits d'exploitation forestière et de sciage de feuillus de 
la taxe -permettant d'assurer le financement du fonds forestier 
national. S'oppose également à l'amendement n° 30 de M. Georges 
Berehet et plusieurs de ses- collègues ; maintien du taux de 
la taxe à 4,30 p. 100 en élargissant son assiette et suppression 
de l'exonération pour les produits d'importation: S'oppose enfin 
à l'amendement n° 59 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues ; application d'un taux réduit pour les petites scieries ; 
suppression de la discrimination entre bois d'importation et 
'bois de la production intérieure. (p. 2e8e) la nécessité des 
importations de buis pour l'industrie française du -contreplaqué 
et la menuiserie industrielle.: Le risque de relèvement des 
prix de vente. La concurrence étrangère. Article 28 bis. —• 
Article' 1618 quinquies du code général des impôts (p. 2988): 
s'oppose à l'amendement n° 102 de M. Pierre Bernard-Reymand ; 
fixation par décret de la date d'entrée en vigueur de la majo-
ration de la taxe sur les huiles végétales. Articles additionnels 
après l'article 29 (p. 2990): s'en remet à 'la sagesse du Sénat 
peur l'amendement n" 9 de M. Jean Frangea et plusieurs 
de ses collègues; financement par un prélèvement sur les, 
gains du PMU d'une aide aux clubs sportifs, par l'intermé-
diaire du fonds national d'aide au spoet de haut niveau. (p. 2995) 
déclare l'article 18 de la loi organique inapplicable à la nou-
velle rédaction de l'amendement n° 9 de M. Jean Francou 
et plusieurs de ses collègues prévoyant, d'une part, une aide 
aux clubs sportifs par l'intermédiaire du fonds national d'aide 
au sport de haut niveau et, d'autre part; l'institution d'un 
prélèvement spécial sur les rapports du loto. (p. 2996):. s'en 
remet à la sagesse du 'Sénat pour cet amendement. Accepte 
l'amendement n" 37 de M. Camille Vallin et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot ; fixation à 2 p. 100 

e à compter de 1978 du -taux de la -participation des employeurs 
au financement de la formation professionnelle ,continue. 
(p. 2997): se- déclare défavorable à. l'amendement n° 38 de 
M. Jean Ooghe et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Paul „Targe ; prise en charge de la part patronale de sécurité 
sociale relative à l'emploi d'assistante maternelle par des Parti-
culiers, par la protection .maternelle et Infantile (PMI) ; majo-
ration à cet effet des cotisations patronales au régime général 
de sécurité sociale ; déclare l'article 40 applicable à cet :amen-
dement (p. 2998) : se déclare défavorable à l'amendement n" 39 
de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Paul Jargot ; minimum de revenu garanti -de 1 200 francs 
par mois pour les personnes âgées ; création à cet .effet d'un 
impôt de 2 p. 100 sur l'actif net des établissements bancaires 
et financiers et abrogation des dispositions relatives à l'avoir 

• fiscal Article additionnel après l'article 30 (p. 2990): se déclare 
défavorable à l'amendement n° 11 de M. Louis Jung . franchise 
fiscale portant sur un maximum -de 1 000 degrés d'alcool pur 
par an en faveur des récoltants producteurs de fruits. Article 32 
(p. 3001): amendement n° 103 de M. Francis Palmera ; majo-
ration de 60 000 p. 100 des rentes antérieures au 1er août 1914. 
(p. 3002); se déclare favorable à l'a•endement na -  116 de 
M. Pierre Bernard-Reymond ; majoration de 32 200 p.' 100 des 
tentes antérieures au 1°' août 1914. Déclare l'article 40 appli-
cable à l'amendement n° 40 de M. Pauli Jargot et plusieurs 
de ses collègues ; aménagement des rentes ayant pris naissance 

, entre le le' septembre 1944 et le l' janvier 19'77. Déclare 
l'article 40 applicable à l'amendement n° 41 de M. Paul Jargot 
et plusieurs de ses collègues ; indexation des rentes viagères 
sur l'évolution des prix à la consommation. Articles additionnels 
(p. 3093) : amendement n° 1 de M. Francis Palmera ; relè-
vement de 22 000 â 30 000 francs du plafond au-dessus duquel 
l'imposition sur le revenu des personnes physiques s'appliquant 
aux crédirentiers est de 80 p. 100. Se déclare favorable à 
l'amendement n° 117 de M. Pierre Bernard-Reymond ; relè-
vement de 22 000 à 25 009 francs du plafond au-dessus duquel 
l'imposition sur le revenu des personnes physiques s'appliquant 
aux crédirentiers est de 80 p. 100. S'en remet à la sagesse 
•du Sénat pour l'amendement ne 10 de M. Francis Palmero; 
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relèvement progressif de 50 à 60 p. 100 du taux de la pension 
de réversion prévu à l'article L. 38 du code des pensions civiles 
et militaires de retraite ; première majoration accordée à 
partir du 1" janvier 1978 portant le taux de 50 à 52 p. 100. 
Déclare l'article 40 applicable à cet amendement. Accepte 
l'amendement n° 119 de M. Pierre Bernard-Reymond qui reprend 
le texte de l'amendement n' 4 de MM. MarceL Portier et 
Lucien Gautier, préalablement réservé ; application à certains 
organismes et oeuvres sans but lucratif, pour les affaires réalisées 
à compter du 1" janvier 1978, de la franchise et de la décote 
prévues en matière de TVA. Article 33 (p. 3013) : déclare 
l'article 18 de la loi organique applicable à l'amendement n° 97 
de MM. 'Jean Filippi et François Giacobbi ; majoration de 
1 800 000 francs des ressources des comptes d'affectation spé-
ciale. (p. 3014) : accepte l'amendement n° 118 de M. Pierre 
Bernard-Reymond ; amendement d'équilibre modifiant plusieurs 
évaluations de- recettes en fonction des votes du Sénat inter-
venus au cours de -la première partie. 

Deuxième -partie : 

Départements d'outre-mer [2 décembre 1977]. — Examen 
des crédits. — ETAT C. - Article additionnel (p. 3444) : sou 
amendement n° 142, déposé avec M. René Jager : dépôt chaque 
année d'un document annexé à la loi de finances retraçant les 
prévisions globales du budget des départements d'outremer 
au titre des ministères techniques; établissement d'un même 
état pour les territoires d'outre :nier ; adopté. 

Radiodiffusion et télévision [10 décembre - 1977]. — Examen 
des crédits. — Article 59 (p.. 3821) son amendement n° 150, 
déposé avec M. Jean Cluzel et soutenu par ce dernier : part 
de la dotation préciputaire affectée à l'établissement public 
de diffusion destinée à la réalisation d'équipements de pro-
tection des installations de radio et de télévision ; adopté. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits X11 décembre 1977]. — Article additionnel après l'ar-
ticle 61 (p. 3888) : déclare l'article 40 de la Constitution appli 
cable à l'amendement n° 130 de M. Paul Jargot et plusieurs 
de ses collègues ; indexation sur l'indice des prix des sommes 
placées par les particuliers sur les livrets A dans les caisses 
d'épargne. Article 63 (p. 3889) : amendement n° 151 de M. YveS 
Durand ; réévaluation des immobilisations amortissables ; pos-
sibilité d'imputer sur la provision spéciale des déficits au 
31 décembre 1976. Son amendement n° 157 suppression des 
dispositions selon " lesquelles c'est seulement si les déficits 
excèdent le montant de la provision que les déficits reportables 
au 31 décembre 1976 peuvent être imputés sur la provision 
spéciale ; retenu dans le vote unique demandé par le Gouver 
liement', rejeté. Son amendement n° 158, soutenu par M. Jacques 
Descours Desacres : suppression des dispositions prévoyant que 
la réévaluation des :immobilisations amortissables n'aura pas 
d'effet sur l'assiette des impôts locaux, taxe professionnelle et 
taxe foncière ; non retenu dans le vote unique demandé par le 
Gouvernement. (p. 3890) : s'oppose à l'amendement n° 152 de 
M. Robert Boulin • plafonnement des valeurs réévaluées en appli-
quant directement aux valeurs nettes comptables des indices 
représentatifs de l'évolution des biens concernés. (p. 3892) : la 
*commission mixte paritaire se prononcera définitivement sur 
le fond. Article additionnel (p. 3893) : -déclare l'article 40 de 
la Constitution applicable à l'amendement ri° 125 de MM. Jean 
Cluzel et René Ballayer, soutenu par ce dernier; imposition des 
plus-values imposables réalisées sur la cession de leur fonds de 
commerce par les chefs d'entreprise qui partent à la retraite ; 
imposition des plus-values réalisées par les entreprises si le 
contribuable prend l'engagement de réinvestir dans l'acquisition 
d'un autre fonds avant l'expiration d'un délai de trois ans. 
Article 65 bis (p. 3894) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 206 de M. Robert Boulin ; fixation par décret 
en Conseil d'Etat des modalités d'application de la régularisation 
de la taxe sur la valeur ajoutée dans le cadre du régime simpli-
fié de liquidation des taxes sur le chiffre d'affaires. Article 
adidtionnel (p. 3895) : -déclare l'article 40 de la Constitution 
applicable à l'amendement n° 167 de M. Maurice Schumann : 
constitution d'un volant conjoncturel par la suppression de 
principe de la règle du décalage d'un mois en matière de 
TVA. Article additionnel après l'article 67 (p. 3896) : s'oppose 
à l'amendement n° 126 de M. Anicet Le Pors et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Camille Vallin ; imposition à la 
taxe d'habitation des personnes âgées de plus de soixante-cinq 
ans et des_ retraités exonérés de l'impôt sur le revenu des 
personnes physiques ' • abrogation des articles du code général 
des impôts relatifs à l'avoir fiscal. Article 69 : son amendement 
n° 159 : suppression des dispositions prévoyant l'incorporation 
dans les rôles d'impôts directs locaux des résultats de la pre-
mière actualisation biennale des valeurs locatives foncières repor-
tée au l •r  janvier 1980 ; retiré. (p. 3897) : son amendement  

ne 210 : report au 	janvier 1979 de la première actualisation 
biennale des valeurs locatives foncières : adopté. Articles addi. 
tionnels (p. 3899) : s'oppose à l'amendement n° 129 de M. Anicet 
Le Pors et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Camille 
Vallin; pour le calcul de l'assiette de la taxe d'habitation prise 
en compte pour 50 p. 100 de la valeur locative cadastrale et 
Our 50 p. 100 du revenu imposable ; suppression des articles 
du code général des impôts relatifs à l'avoir fiscal ; instauration 
d'un impôt sur l'actif net des établissements bancaires et 
financiers. — Article 1387 _bis du code général des impôts 
(p. 3900) : déclare l'article 40 de la Constitution applicable à 
l'amendement n° 140 de M. Charles de Cuttoli et plusieurs de 
ses collègues ; conditions dans lesquelles certains biens immo-
biliers des Français établis hors de France seraient exonérés 
de la taxe foncière sur les, propriétés bâties. — Article 1411 du 
code général des impôts (p. 3901) : déclare l'article 40 de la 
Constitution opposable à l'amendement n• 141 de M. Charles 
de Cuttoli et plusieurs de ses collègues ; la résidence en 
France des Français établis hors de France doit être assimilée 
à une habitation principale pour calcul des abattements pris 
en compte dans l'assiette de la taxe d'habitation. Déclare Far• 
ticle 40 applicable à l'amendement n° 144 de M. Charles Zwic-
kert et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Pierre Schiele; 
augmentation à dix ans du délai pendant lequel les communes 
bénéficient de subventions accrues pour leurs investissements 
en cas de fusion ou de regroupement de communes (p. 3902) : 
retrait de l'amendement n° 170 de MM. Serge Mathieu et 
Richard Pouille ; possibilité pour le conseil général d'exonérer 
de la taxe départementale d'espaces verts les offices et sociétés 
anonymes d'HLM ; obligation de majorer le taux de la taxe 
à due concurrence des exonérations accordées. Accepte l'amen, 
dement n° 155 de M. Roger Boileau, soutenu par M. Pierre 
Schiélé et repris par M. Robert Boulin; possibilité pour le 
conseil général d'exonérer de la taxe départementale d'espaces 
verts les organismes d'HLM. Amendement n° 173 de M. Etienne 
Dailly, repris par M. Robert Boulin e extension aux services 
départementaux de lutte contre les incendies de l'exonération 
de la taxe- sur les salaires de leur personnel dont bénéficient 
les collectivités locales et leurs groupements. Article additionnel 
après l'article 70 bis (p. 3904) : se déclare résolument favorable 
à l'amendement n° 156 de M. Pierre Schiélé et plusieurs de ses 
collègues; possibilité pour l'établissement public régional de 
reprendre en compte les excédents de recettes constatés dans les 
-comptes administratifs antérieurs. Article 70 bis (suite) : retrait 
à l'amendement n° 156 de M. Pierre Schiélé et plusieurs de ses 
ment réservé : suppression des dispositions prévoyant le pla-
fonnement des impositions perçues au profit des régions. Article. 
additionnel après l'article 70 quater (p. 3906) : accepte l'amen• 
dement n° 154 de MM. Richard Pouille et Jean-Marie Rausch ; 
augmentation du montant annuel maximum de la taxe spéciale 
d'équipement instituée au profit de l'établissement public de 
la métropole lorraine. Article-72 bis (p. 3907) : s'oppose à l'amen-
dement n" 153 de M. Robert Boulin ; suppression de cet article 
prévoyant un périmètre de protection autour des boulangeries 
rachetées ou reconverties avec l'aide de la profession. Articles 
additionnels (p. 3909) : déclare l'article 40 de la Constitution 
applicable à l'amendement n° 145 de M. Francis Palmero, sou-
tenu par M. Henri Goetschy ; regroupement des grades des 
sous-officiers en fonction des échelles de soldes ; création de 
deux échelons intermédiaires dans la nouvelle grille. Déclare 
l'article 40 de la Constitution applicable à l'amendement .n° 146 
de M. Francis Pamero, soutenu par M. Henri Goetschy ; (nivel• 
tare d'un délai d'un an aux militaires en activité ou en retraite s 

 qui ont séjourné en Allemagne entre le 6 mai 1956 et le 
11 octobre 1963, pour demander le paiement de l'indemnité 
familiale d'expatriation. Déclare l'article 42 de la loi organique 
applicable à l'amendement n° 147 de M. Francis Palmero, sou-
tenu par M. Henri Goetschy ; le droit au travail est garanti 
fondamentalement aux militaires admis d'office ou sur leur 
demande à la position statutaire de retraite. Déclare l'article 40 
de la Constitution applicable à l'amendement n° 148 de M. Fran-
cis Palmero, soutenu par M. Henri Goetschy ; bénéficie du 
droit à pension de réversion à partir du 1" janvier 1978 pour 
les femmes dont le veuvage est antérieur au l'e décembre 1964; 
droit à majoration pour enfants; suppression de la distinction 
entre militaires retraités avant ou après le 3 .  août 1962. 

Deuxième délibération [11 décembre 1977]. — Article 3 
(p. 3911): accepte l'amendement n° 182 de M. Robert Boulin ; 
tarifs fixes ou proportionnels de certains droits de timbre. 
Article 7 accepte l'amendement n° 183 de M. Robert Boulin ; 
application des dispositions du code général des impôts rela-
tives aux centres de gestion agréés regroupant les exploitants 
agricoles aux centres de gestion dont les adhérents industriels, 
commerçants et artisans sont soumis sur option au régime sim-
plifié d'imposition. Accepte l'amendement n° 184 de M. Robert 
Boulin ; organisations professionnelles habilitées à créer des 
centres de gestion. Article additionnel après l'article 24 bis 
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(p. 3912) : accepte l'amendement le 207 de M. Robert Boulin.; 
abattements appliqués au total imposable des plus-values immo-
bilières réalisées à la suite de déclarations d'utilité publique, 
de cessions à l'amiable aux collectivités locales et à leurs 
établissements publics, à l'Etat et à ses établissements -publics. 
Article additionnel après l'article 26: accepte l'amendement 
n° 185 de M. _Robert Baulin ; rétablissement du prélèverrieht 
effectué sur le produit de la taxe intérieure sur les produits 
pétroliers au profit du fonds spécial d'investissement routier. 
Article 28 : accepte l'amendement n° 186 de forme de M. Robert 
Boulin. Article 33- (p. 3913) : accepte l'amendement d'harmoni-
sation n° 209 de M. Robert Boulin. Article 35 : accepte l'amen, 
dement n° 188 de M. Robert Boulin ; augmentation des crédits 
alloués aux affaires étrangères (p., 3914) : accepte l'amendement 
te 205 de M. Robert Boulin ; majoration des crédits de la 
coopération. Accepte les amendements ne° 189 et 190 de M. Robert 
Boulin ; majoration des crédits de la 'culture. Accepte ramere_ 
dement n° 191 de M. Jtobert Boulin ; majoration des , crédits 
de l'éducation. Accepte l'amendement n" 192 de M. Robert 
Boulin • majoration des crédits relatifs au développement de 
l'utilisation de la chaleur. Accepte l'amendement n° 208 de 
M. Robert Boulin ; majoration des crédits de l'intérieur (créa-
tions d'emplois dans les tribunaux administratifs). Accepte 
l'amendement n° 193 de M. Robert Boulin ;, majoration du 
montant des crédits affectés au fonds d'aide à l'expansion de 

_la presse française à l'étranger. Accepte l'amendement n° 194 
dé M. Robert Boulin ; majoration des crédits du secrétariat 
général de la défense nationale. Accepte l'amendement-n" 195 
de M. Robert Boulin ; majoration des -crédits de la santé et 
de la sécurité sociale (élévation du plafond pour les retraites 
mutualistes) (p. 3915) - accepte l'amendement n° 196 -  de 
M. Robert Boulin ; majoration des crédits des universités 
(réorganisation des écoles d'ingénieurs de province). Article 36: 

„accepte l'amendement n° 197 de M. Robert Boulin ; majoration 
des autorisations de programme et des créditrede paiement 

_dei affaires étrangères (scolarisation des enfants des Français 
à l'étranger). Accepte l'amendement n* 198 de M. Robert Boulin ; 
majoration des autorisations de programme et des crédits de 
paiement de l'agriculture (électrification rurale : voirie rurale). 
Accepte l'amendement n° 201 de M. Robert Boulin ; majoration 
des dotations du fonds d'intervention et d'action pour la nature 
et l'environnement. Accepte l'amendement n° 200 de M. Robert 
Boulin ; majoration des autorisations de programme -  et des 
crédits de. paiement des e charges communes » (versement de 
l'aide spéciale rurale), Accepte l'amendement n' 199 de 
M. Robert Boulin; majoration des autorisations de programme 
et des crédits de paiement de l'éducation (relèvement du mon-
tant des subventions allouées aux collectivités locales pour les 
établissements secondaires du second degré), Accepte l'amen-
dement n° 202 de M. Robert Boulin ; majoration des subventions 
d'équipement aux collectivités pour les réseaux urbains. Arti-
de 42 : accepte l'amendement de totalisation n" 203 de M: Robert 
Boulin. Article 43 (p. 3916) : accepte l'amendement n° 204 de 
totalisation de M, Robert Boulin. 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[16 décembre 19771. — Rapporteur. — DiscUssion générale 
(p.- 4100) : un accord s'est dégagé en conformité avec les positions 
prises au Sénat ; en particulier, pour la création d'un fonds natio-
nal d'aide aux sports, assorti d'un prélèvement sur les recettes 
du loto et pour la réévaluation des bilans. Les problèmes posés 
par les-  bases de calcul du versement représentatif de la taxe 
sur les salaires et par l'usage des crédits de report des 
établissements publics régionaux. Les amendements déposés par 
le Gouvernement privent la commission mixte paritaire de- sa 
raison d'être ; la commission des finances ne peut demander 
au Sénat d'émettre • un avis favorable sur ces amendements. 
Examen des crédits ; Article 7 •p. 4106) : • amendement n° .1 
de M. Robert Boulin ; extension au secteur industriel, et 
commercial des dispositions relatives aux centres de gestion 
agricoles. Article 29 bis (p. 4107) : amendement n° 2 de 

•e–Robert Boulin ; suppression de cet article relatif à l'insti-
tution d'un prélèvement supplémentaire sur les rapports du loto, 
en faveur du fonds national d'aide aux sports de haut niveau. 
Article 33 (p. 4109) : amendement n° 3' de M. Robert. Boulin ; 
modification des évaluations de recettes. Article 35 (p. 4110); 
amendement n° 4 de -M. Robert Boulin ; majoration des crédits 
de la jeunesse et des sports. Article 43 (p. 4111) : amendement 
n° 5 de M. Robert Boulin ; majoration du montant des mesures 
nouvelles des comptes d'affectation spéciale. Article additionnel 
après l'article 59 (p. 4112) : amendement n° 7 de M. Robert 
Boulin ; système transitoire de répartition du VRTS pour 1978, 
y compris pour la région d'Ile de France. Article 63: amende-
ment n° 6 de M. Robert Boulin ; limitation des valeurs réévaluées 
des immobilisations, 

— Projet de loi relatif à diverses dispositions en matière 
de prix (le 147). [16 décembre 19771. — Rapporteur. — Dis-
cussion générala (p. 4113): le plan gouvernemental de lutte  

contre l'inflation du 22 septembre 1976. Les mesures prises 
par le Gouvernement en 1977 pour ne pas dépasser une hausse 
des prix de 6,5 p. 100 ; la norme de 6 p. 100 définie pour 1978, 
Les décisions prises par • simples arrêtés ministériels ou pré-
fectoraux, en application des ordonnances de 1945 qui posent 
le principe du blocage des prix, Let secteurs exclus du champ 
d'application de ces ordonnances : les. transports ferroviaires 
ou des produits de monopole ; l'eau, du ressort des communes ; 
les loyers, avec les deux secteurs, libre et contrôlé, définis 
per la loi de 1948. Le recours à la loi nécessaire pour ces 
secteurs. Les articles 8, 9 et 10 de •la loi de finances rectifi-
cative du 29 octobre 1976.-Les statistiques sur la hausse de 
l'indice mensuel des prix -d'octobre 1976 à octobre 1977. (p. 4114) :- 
la baisse du taux de la TVA. Les produits manufacturés. Les 
services. Les produite alimentaires: Les impartatiens de café, 
de cacao ; les 'fruits et légumes. Les loyers. L'eau, Les trans-

e ports publics. L'article supplémentaire introduit lors de l'exa-
ment devant l'Assemblée nationale, relatif à la limitation de 
la -progression des revenus. Les deux mesures prises en 1976 

-• pour limiter l'augmentation des rémunérations les plus élevées 
en 1977 : les recommandations du Gouvernement aux entre-
prises ; les dispositions-  impératives de l'article 11 t de' la loi 
du 29 octobre -1976. Le dispositif plus souple retenu pour 1978. 
La -refonte complète du texte- lors du débat à l'Assemblée 
nationale. Les amendements de la commission des finances et 

`de la commission des lois saisie pour avis. Article additionnel 
(p. 4117) ; s'oppose à l'amendement n° 12 dé M. Serge Boucheny 
et plusieurs de- ses collègues ; mise en place d'une commission 
chargée 'd'élaborer un nouvel' indice des prix. Article 1° 1' : 
s'oppoie à l'amendement n° 17 de M. Serge Boucheny et plu-
sieurs de ses collègues ; blocage des loyers ; compensation au 
profit des' organismes publics - et des petits propriétaires au 
moyen de-. réformes fiscales. (p. 4118)':" son sous-amendement 
rédactionnel n° 1 à l'amendement rédactionnel n° 18 de 
M. Lionel de Tinguy; retiré. Article 2 (p. 4119); accepte 
l'amendement n' 19 de M. Lionel de Tinguy ; exclusion de toute 
majoration - des loyers justifiée par 4'insuffisance des loyers 
perçus entre le 15 septembre 1976 et le 31 décembre 1977 en 
application de la loi du 29 octobre 197e, Article 4.: accepte 
l'amendement n° 20 de M. Lionel de Tinguy ; limitation de la 
majoration des loyers à l'occasion d'une nouvelle location, 
appliquée à la seule première année du bail. Article 5 bis : 
accepte l'amendement rédactionnel n° 21 de M. Lionel de Tin-
guy. Article 5 ter (p. 4120) accepte l'amendement rédactionnel 
n° 22 de M. Lionel de Tinguy. Article 6 ; se déclare défavo-
rable à l'amendement n° 23 de M. Lionel de Tinguy ; suppres-
sion de cet article qui entraînerait le transfert de.la cempétehce 
du juge des loyers au juge correctionnel ou aux agents du 
contrôle des prix.. Article 6 bis (p. '4122) : retire ,son amen -
dement n° 9 relatif à la révision des loyers et des preneurs 
à bail' à construction, au profit de 'l'entendement n° 37 de 
M. Jacques Barrât ; modalités de révision des loyers des pre-
neurs de bail à construction si leurs revenus sont limités -
du fait des dispositions législatives relatives à l'encadrement 
des loyers. Se déclare défavorable à l'amendement n° 36 de 
M. Michel Chauty ; modalités de révision des loyers des 
preneurs de bail à construction, pour tenir compte de Vinci: 
dence de l'encadrement des loyers qui limite leurs revenus. 
Article additionnel après l'article 6 ter (p. 4123) : accepte l'amen-
dement n° 24 de M. Lionel de Tinguy ; possibilité -pour tout 
locataire ou occupant de bonne foi d'exiger la remise d'une 
quittance ou d'un reçu à l'occasion d'un règlement qu'il a 
effectué. Article 7 : s'oppose à l'amendement n" 13 de M. Serge 
Boucheny et plusieurs de ses collègues ; suppression de cet 
article relatif à la limitation des hausses du prix de l'eau. 
(p. 4124): ses amendements rédactionnels n° 3, n° 4 et n" 5; 
retirés. S'oppose à l'amendement n° 11 de MM. Pierre Vallon 
et Paul Séramy ; fixation à 85. p. 100, au lieu de 78 p. 100, du 
coefficient modérateur appliqué pour la détermination du prix 
de l'eau. Articles additionnels (p. 4126): se déclare défavo-
rable à l'amendement n° 26 de M. Lionel de Tinguy ; limi-
tation à 6 p. 100 pour 1978 de l'augmentation de rémemération 
des fermiers ou concessionnaires de distribution d'eau. S'oppose 
à l'amendement n° 14 de M. Serge Boucheny et plusieurs de 
ses collègues ; facturation au minimum à son prix de revient de 
l'électricité haute tension fournie à la clientèle industrielle. 
S'oppose à l'amendement n° 15 de M. Serge Boucheny et 
plusieurs de ses collègues ; blocage du prix de l'essence et 
des produits pétroliers ; imposition des sociétés, pétrolières. 
(p. 4127): s'oppose à l'amendement n° 16 de M. Serge Bou-
cheny et plusieurs de ses collègues ; blocage du prix des 
engrais agricoles ; abrogation des dispositions relatives à l'avoir 
fiscal. Article 8 : amendement n° 27 de M. ,,Lionel 'de Tinguy ; 
suppression de cet article relatif à l'extension du champ d'appli-
cation de l'ordonnance de 1945 à certains transports routiers 
de marchandises, à certaines opérations de transpol-t et aux 
remontées mécaniques. Article 9 (p. 4129) : son amendement 

• 
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rédactionnel le 7, modifié à la demande du Gouvernement, 
adopté dans sa nouvelle rédaction. Se déclare défavorable 
à l'amendement n° 29 de M. Lionel de Tinguy ; codification : 
division de l'article 9 en plusieurs articles pour des raisons de 
clarté. Accepte le sous-amendement rédactionnel n° 39 de 
M. Robert Boulin à son amendement rédactionnel n° 7. (p. 4131) : 
s'en remet à la sagesse du Sénat !Your l'amendement ne 38 de 
M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues ; limitation 
de l'accroissement des revenus des capitaux mobiliers. Son 
amendement rédactionnel n° 8 ; adopté. Son amendement n° 10 : 
sanctions pour infractions à la ,  limitation des hautes rémuné-
Lions ; retiré. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1977 (n° 111). 
116 décembre 19771.— Rapporteur général. — Discussion géné-
rale (p. 4132) : la proposition de ratification par le Sénat de 
la seconde loi „de finances rectificative pour l'exercice 1977. 
Les trois décrets d'avance pris par le Gouvernement compte 
tenu . des circonstances. • Les inondations - catastrophiques du 
Sud-Ouest: Le financement des premiers- versements de l'aide 
personnalisée au logement, sur crédits du budget de l'équipe-
ment, compensé par une annulation d'égal montant effectuée 
à un autre chapitre du même ministère. Le complément de 
dotation apporté aux actions de formation et d'initiation des 
stagiaires : le programme d'action spécifique en faveur de 
l'emploi des jeunes défini par la loi du 5, juillet 1977 ; la 
compensation par le produit de ila cotisation complémentaire 
acquittée par les entreprises passibles de la taxe d'apprentis-
sage. La proposition de la commission des finances de donner 
un vote favorable à ce texte. 

Projet de loi de finances rectificative pour 1977 (n° 113) 
[17 décembre 1977j. — Rapporteur général. — Discussion 
générale (p. 4143) : le troisième collectif de l'année 1977. 
L'ouverture de dotations supplémentaires pour un montant 
de '7 milliards de francs. La compensation partielle pat des , 
recettes. La charge nette supplémentaire. Le découvert pré-
visionnel final. L'ajustement, lié à la modification du calen-
drier des hausses de rémunérations de la fonction publique. 
L'accroissement deS charges d'éducation pour assurer la ren-
trée scolaire. La coopération technique militaire. -L'assistance 
technique. Les subventions aux produits agricoles, La rému- 
nération des jeunes stagiaires de la formation professionnelle. 
Le fonds national d'aide au logement. Les autorisations de 
programme et - les crédits de paiement. Le Fonds d'action 
conjoncturelle. La dotation capitale des entreprises publiques 
la régie Renault. Le comité interministériel pour raména- - 

 gement des-  structures industrielles. (CIASI). Le centre Georges-- 
Pompidou. L'ebquisitiôn par l'Etat des haras de Jardy, en 
région parisienne. Le coût exorbitant de la • lutte contre la 
pollution du pétrolier 1361ilen. L'exportation de l'avion de trans-
port Tramail. Le rendement de l'impôt sur le revenu et de 
l'impôt sur les sociétés. La participation des employeurs- au
financement de la formation professionnelle des jeunes .(p. 4144): 
le remboursement par la caisse centrale de crédit hôtelier, avec 
l'aide de la Caisse nationale de crédit agricole,'de prêts qui lui 
avaient été consentis par le FDES. La chute du rendement de 
la TVA. Les dégrèvements consentis par l'Etat au titre de la 
taxe professionnelle. Article additionnel (p. 4146) : s'oppose à 
l'amendement n° 6 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Anicet Le Pors ; suppression de la 
taxe sur les salaires pour les organismes sociaux ; abrogation 
des dispositions du CGI relatives à l'avoir fiscal. Article 1" 
(p. 4147) : son amendement n° 2 : suppression de la mention 
relative au caractère interprétatif de la disposition fixée au 
premier alinéa de cet article, sur l'essujetissement à la taxe 
sur les salaires des entreprises qui .n'ont pas été assujetties à 
la TVA; retiré. Article 1" bis (p. 4148) : déclare l'article 40 
applicable à l'amendement n° 48 de M. Lionel Cherrier ; exclu-
sion du champ de l'impôt sur le revenu et de la retenue à 
la source des traitements, salaires, pensions et rentes viagères, 
servis par un débiteur établi en France à des personnes domi-
ciliées dans les territoires d'outre-mer. Article additionnel après 
l'article 5 (p. 4149) : s'oppose à l'amendement ne 10 de 
M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Anicet Le Pors ; abattement de 500 francs sur les cotisa-
tions sociales agricoles payées par les petits exploitants ; impo-
sition de l'actif net des établissements bancaires et financiers. 
Déclare l'article 40 de la Constitution • applicable à cet amen-
dement. Article 5 ter (p. 4150) • son amendement n° 3 : suppres-
sion de la taxation des installations urbaines servant accessoire-
ment de supports publicitaires • adopté. Se déclare favorable 
à l'amendement n° 41 de M. Francisque Collomb ; exclu-
sion de l'assujettissement de la taxe des éléments de mobilier 
urbain. S'oppose à l'amendement n° 49 de M. Pierre Bernard-
Reymond ; taux réduit de la taxation pour les installations 
urbaines servant 'accessoirement de supports publicitaires. 
(p. 4151) : se déclare à nouveau favorable à la précision intro- 

duite par l'amendement n° 41 de M. Francisque dollomb. Se 
déclare favorable à l'amendement n° 42 de M. Francisque Col-
lomb ; classement en quatrième catégorie du tarif de la taxe de 
publicité, des affiches éclairées apposées sur des éléments de 
mobilier urbain. (p. 4152) : amendement n° 50 de M. Pierre 
Bernard-Reymond, repris par M. Henri Duffaut ; taux réduit 
de la taxe sur la publicité pour certaines affiches, selon leur 
superficie. Article additionnel : amendement n° 1 de M. Fran-
çois Dubanchet, soutenu par M. Pierre Vallon ; modification 
du régime d'imposition des plus-values immobilières réalisées 
à l'occasion des cessions consenties à l'amiable au profit .des 
collectivités publiques. Article '11. — Article L. 37 bis du code 
des pensions civiles et militaires de retraite (p. 4154) : s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 9 de M. Jean 
Mézard ; fixation de la pension minimum des veuves de fonc-
tionnaires ou militaires décédés des suites d'un attentat ou d'un 
acte de dévouement, par référence au montant du traitement 
d'un brigadier chef de police en fin de carrière. S'en remet 
également à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 8 de 
MM. Roger Boileau et Pierre Schiele, soutenu par M. Pierre 
Vallon ; montant minimal de la pension versée aux veuves de 
fonctionnaires ou militaires décédés des suites d'un attentat 
ou d'un acte de dévouement, fixé au niveau du traitement brut 
afférent à l'indice brut 515 ; déclare l'article 40 applicable à 
ce dernier amendement. Article 12. — Articles L. 12, L. 18 
et L. 24-I du code des pensions civiles et militaires de retraite 
(p. 4155) s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amende-
ment n° 37 de M. Jean Mézard ; suppression de la mention 
de la puissance paternelle. Après le retrait par M. Jean Mézard 
de la première partie de son amendement n° 38, Se déclare 
favorable à la deuxième partie de cet amendement ; suppres-
sion de la référence à la loi du 24 juillet 1889. Article addition. 
nel après l'article 16"(p. 4156) : s'oppose à l'amendement n° 11 
de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Anicet Le Pors ; amélioration de la sécurité des établisse-
ments scolaires ; abrogation des dispositions du CGI relances 
à ravoir fiscal. Article 16 ter (p. 4157) : son amendement n° 4 
de forme .; adopté. (p. 4158)- : déclare l'article 40 de la Consti-
tution applicable à l'amendement n° 12 de M. Charles Lederman 
et plusieurà de ses collègues ; possibilité pour tous les per-
sonnels de l'Agence nationale pour l'indemnisation des Français 
d'outre-mer (ANIFOM) de se présenter aux concours d'accès à la 
fonction publique et à l'amendement n° 29 de M. Henri Tournan 
et plusieurs de ses collègues ; possibilité pour les personnels 
e non titulaires » de l'ANIFOM de se présenter aux concours 
d'accèS à la fonction publique. Déclare l'article 40 de la Constitu-
tion applicable à l'amendement . n° 13 de M. Charles Lederman ; 
report des limites d'âge pour passer les concours en faveur 
de tous les personnels de l'ANIFOM. S'en remet à la sagesse 

"du Sénat pour l'amendement ne 14 de M. Charles Lederman 
et 'Plusieurs de ses collègues ; application des nouvelles dis. 
positions jusqu'au terme d'un délai d'une année suivant l'achè-
vement de la mission de l'ANIFOM. (p. 4159) : s'en remet à 
la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 15 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues ; possibilité pour les 
agents de l'ANIFOM, nommés après concours dans des corps 
de fonctionnaires de- l'Etat, d'être détachés à l'Agence, Pour 
l'amendement n° 30 de M. Henri Tournan ; possibilité pour les 
agents nominés après concours dans des corps de fonctionnaires 
de l'Etat, d'être maintenus en fonctions à l'ANIFOM. S'oppose 
à l'amendement n° 21 de M. Charles Lederman et plusieurs 
de ses collègues ; maintien en fonctions de ces agents à l'ANI-
FOM en tant que de besoin jusqu'à l'achèvement de la mission 
de leur service. (p. 4160) : s'oppose à l'amendement n° 16 de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues ; stage 
des agents nommés après concours dans des corps de fonc-
tionnaires de l'Etat et qui seront maintenus en fonctions à 
l'ANIFOM. S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 18 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues ; 
possibilité de reporter un cycle d'enseignement préalable à 
la titularisation pendant un délai de trois ans. (p. 4161) : s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 45 de 
M. Pierre Bernard-Reymond ; bonifications d'ancienneté. S'oppose 
aux amendements identiques n° 19 de M. Charles Lederman 
et plusieurs de ses collègues et n° 31 de M. Henri Tournan 
et plusieurs de ses collègues ; possibilité de créer des cycles 
d'adaptation professionnelle spécifiques aux agents de l'ANI-
FOM. Déclare l'article 40 de la Constitution applicable à l'amen-
dement n° 22 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses 
collègues ; reclassement des agents contractuels de l'ANIFOM 
quel que soit leur nombre d'années de service. (p. 4162) : 
déclare l'article 40 de la Constitution applicable à l'amende-
ment n° 23 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses col-
légues ; conditions du reclassement des agents contractuels 
reclassés dans des emplois d'agents de l'Etat ou de ses éta-
blissements publics. Et à l'amendement n° 32 de M. Henri 
Tournan et plusieurs de ses collègues ; maintien des avantages 
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acquis des agents contractuels de l'ANIFOM reclassés dans 
des emplois d'agents de l'Etat ou de ses établissements publies 
dans des conditions déterminées par décret. S'oppose à l'amen-
dement n° 25 dé M. Charles Lederman et plusieurs de ses 
collègues ; répartition des emplois supplémentaires d'attachés 
d'administration centrale offerts au concours ouvert au titre 
de l'année 1977. S'oppose à l'amendement n° 27 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues ; condition de répar-
tition des -emplois supplémentaires offerts aux concours ouverts 
pour l'accès aux corps de catégories B et C. Se déclare favo-
rable à l'amendement n° 24 de M. Charles Lederman et plu-
sieurs de ses collègues ; répartition des emplois supplémen-
taires offerts aux concours d'attachés d'administration centrale 
c -en fonction des possibilités d'affectation géographique de 
chacune des administrations concernées ». (p. 4163) : s'oppose 
aux amendements identiques n° 26 de M. Charles Lederman et 
plusieurs de ses collègues et n° 33 de M. Henri Tournan et 
plusieurs de ses collègues ; majoration du nombre des emplois 
offerts aux concours ouverts pour l'accès aux corps de caté-
gories A, B et C. S'oppose aux amendements identiques n° 28 
de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues et n° 34 
de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues 7 possibilité 
de détachement à l'ANIFOM des fonctionnaires recrutés sur 
les emplois supplémentaires offerts aux concours ouverts pour 
l'accès aux corps de catégories B et C. S'oppose à l'amende- . 
ment n° 35 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues ; 
possibilité de procéder à l'organisation de concours ministériels 
ou interministériels réservés aux agents de l'ANIFOM. S'oppose 
à l'amendement n° 44 de M. Pierre Vallon soutenu par 
M. Adolphe Chauvin ; possibilité de dispenser de 'concours les 
agents contractuels servant à l'ANIFOM et justifiant, au moins 
de 10 années au service de l'Etat.« Article 16 quinquies. —
Article 37 de la loi du 31 décembre 1921 (p. 4164) : accepte 
l'amendement n° 46 çle M. Pierre Bernard-Reymond ; suppres-
sion de cet article prévoyant que le droit de préemption pour 
achat d'ceuvres d'art appartient au président de l'Assemblée 
nationale ou du Sénat lorsqu'il est exercé en faveur d'une de ces 
assemblées. Articles additionnels (p. 4165) : déclare l'article 42 
de la loi organique relative aux lois de finances applicable 
à l'amendement n" 7 de M, Anicet Le Pors et plusieurs de 
ses collègues ; Instauration d'une prime exceptionnelle de fin 
d'année de 500 francs au bénéfice de certaines catégories défa-
vorisées ; abrogation des articles du code général des impôts 
relatifs à l'avoir fiscal ; instauration d'un impôt sur l'actif net 
des établissements bancaires et financiers. Accepte l'amende-
ment n° 39 de M. Adolphe Chauvin et -plusieurs de ses col-
lègues ; suppression de la formalité de l'enregistrement pour 
les mandats sous seing privé donnés aux intermédiaires en. 
opérations portant sur des immeubles, des fonds de commerce 
ou des actions ou parts de sociétés immobilières. Amendement 
n° 40 de MM. Pierre Schiele et Henri Fréville, soutenu par 
M. Adolphe Chauvin ; modulation de la redevance pour pollu-
tion en fonction de la quantité de produits chimiques ou orga-
niques, de thermies rejetées dans les eaux du bassin concerné. 
(p. 4166) : amendement n° 43 de M. Jean Cluzel, soutenu par 
M. Michel Chauty ; assiette de la taxe communale ou inter-
communale sur l'électricité ; affectation du produit de Pacerois-
sement de la taxe. Article 18 (p. 4168) : son amendement n° 5 : 
réduction des autorisations de programme et des crédits de 
paiement du ministère de la culture ; adopté. Le Parlement 
ne saurait être appelé à se prononcer sur les crédits concer-
nant l'acquisition des immeubles de la gare d'Orsay pour la 
constitution d'un musée du XIX' siècle avant d'avoir exercé 
son droit de contrôle sur le principe même de cette opération. 

— Projet de loi portant règlement définitif du budget de 1975. 
— Troisième lecture (ri" 169) [17 décembre 1977]. — Rappor-
teur général. — Discussion générale (p. 4169): les dispositions 
restant en discussion sont relatives à l'apurement des dettes 
contractées par la caisse centrale de crédit coopératif auprès du 
Trésor. (p. 4170) :. Ies informations apportées par le rapport éta-
bli par l'inspection générale des finances sur la gestion de la 
caisse. 

— Projet de loi accordant des garanties de procédure aux 
contribuables en matière fiscale et douanière. — Deuxième lec- 
ture (n° 171) [17 décembre 1977]. — Rapporteur général. 

—Discussion générale (p. 4171): les modifications apportées par 
l'Assemblée nationale; une première étape est fi•anchie vers 
l'objectif de garanties sérieuses accordées aux contribuables. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions en 
matière de prix [21 -décembre 1977]. — Rapporteur. — Discus-
sion générale (p. 4413): dans la plupart des articles restant en 
discussion, la commission mixte paritaire a retenu le texte du 

Sénat. La suppression des sanctions en matière de loyers. La 
limitation des hausses du prix de l'eau. La tarification routière 
obligatoire. <p. 4414) :j'évolution des hautes rémunérations. Arti-
cle 6 (p. 4415) : amendement n° 1 de M. Pierre Bernard-Reymond ; 
rétablissement de cet article prévoyant les sanctions eux mesures 
de limitation de- la hausse des loyers. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1977 
(collectif) [21 décembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion 
générale (p. 4415) : la taxation des supports publicitaires. La 
pension .des veuves de fonctionnaires et des militaires tués en 
service. L'harmonisation du code des pensions et du code civil. 
(p. 4416) : l'Agence nationale pour l'indemnisation des Fran- 
çais d'outre-mer. Le droit de -préemption donné aux présidents 
des assemblées pour l'acquisition d'oeuvres d'art ou d'archives 
dans les ventes publiques. La dispense de la formalité de l'enre- 
gistrement pour certains mandats sous seing privé. L'achat - par 
l'Etat de la gare d'Orsay ne préjuge en rien de l'utilisation 
finale de l'objet acquis. 

BOHL (ANDRÉ), sénateur de la Moselle (rattaché administra-
tivement au groupe UCDP, puis membre , de ce groupe). 

prise [29 juillet 1977]. 
Est nommé de nouveau membre de la commission des.affaires 

sociales [6 octobre 1977]. 
- - Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi portant dispositions particulières appli-
cables aux salariés candidats ou élus à l'Assemblée nationale ou 
au Sénat [17 décembre 1977]. 

Est...nommé membre ttulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif aux régimes de protection 
sociale des ministres des cultes et membres des congrégations 
religieuses [19 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur Ies dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant et complétant certaines 
dispositions de la loi n" 75-535 du 30 juin 1975 relative aux 
institutions sociales et médico-sociales et de la loi n° 70-1318 du 
31 décembre 1970 portant réforme hospitalière et portant déroga-
tion, à titre temporaire, pour certains établissements hospita-
liers publics ou patjicipant au service public hospitalier, aux 
règles de tarification ainsi que, pour les soins donnés dans ces 
établissements, aux modalités de prise en charge [20 décem-
bre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la mensualisation et à la 
procédure conventionnelle [20 décembre 1977]. 

DEPOTS 
Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales, 

sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale; relatif 
au bilan social de l'entreprise (n° 341) [1" juin 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi, adopté avec modifications par l'Assemblée 
nationale en deuxième lecture, relatif au bilan social de l'entre-
prise (n° 444) [29 juin 1977]. 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'amélioration de la situa-
tion des conjoints survivants [27 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
livre V du code de la santé publique relatives aux préparateurs 
en parmacie et aux règles générales de la pharmacie d'officine 
[27 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions 'restant en 
discussion du projet de loi instituant un congé parental d'édu-
cation [27 juillet 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif au bilan social de l'entre- _ 
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Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale après décla-
ration d'urgence, portant dispositions particulières applicables 
aux salariés candidats ou élus à l'Assemblée nationale ou. au  
Sénat (n° 176) [14 décembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale après décla-
ration d'urgence relatif à la mensualisation et à la procédure 
conventionnelle (n" 226) [20 décembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi portant dispositions particulières applicables aux 
salariés candidats ou élus à l'Assemblée nationale ou au Sénat 
(n" 228) [21 décembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi relatif à la mensualisation et à la procédure 
conventionnelle (n° 230} [21 décembre 1977]. 

INTERVENTIONS 
- 	 .- 

— Projet de loi relatif au bilan social de l'entreprise (n° 300) 
[7 juin 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 1179): 
les travaux du Conseil économique et social. Le texte déposé 
devant l'Assemblée nationale n'est pas conforme à celui qui 
avait été déposé devant le Conseil économique et social. Le bilan 
social doit être étendu au plus grand nombre possible d'entre-
prises. Le chiffre des effectifs déterminant le seuil d'assujettis-
sement aux obligations légales ; le seuil retenu par •1a commis-
sion des affaires sociales est de 300. Les indicateurs doivent être 
adaptés à la taille des entreprises. Les informations fournies par 
le bilan social ; un décret pris en Conseil d'Etat fixe le prin-
cipe de l'adaptation des informations à l'établissement ou à 
l'entreprise; des arrêtés prévoient les adaptations éventuelles aux 
différentes branches d'activités. Les informations concernant le 
bilan social doivent être regroupées' à l'échelon du comité d'en-
treprise. Les indicateurs fournis dans le bilan social doivent être 
intelligibles pour tout le monde. La possibilité pour un expert-
comptable non rémunéré par l'entreprise de vérifier l'exactitude 
des informations transmises, Les modalités de mise en oeuvre du 
projet de loi ; la date de communication du document au comité 
d'établissement ou d'entreprise ; l'information des actionnaires 
dans le cas de sociétés anonymes ; la mise en application du 
texte dans des délais rapprochés. Le bilan social devra être pré-
senté pour l'année suivant celle au cours de laquelle le seuil 
d'effectifs aura été franchi. (p. 1180) : les sanctions sont fon-
dées sur les dispositions relatives à l'entrave au fonctionnement 
du comité d'entreprise. Bilan social et participation des salariés 
à la gestion de leur entreprise. Article 1 °r. - Titre troisième 
du,' livre IV du code du travail (p. 1185) : son amende-
ment n° 5 : rédactionnel ; adopté. Son amendement n° 6 : 
fixation à 300 salariés du seuil à partir duquel le • bilan 
sera obligatoire ; réservé. (p. 1186) : se déclare défavorable 
à l'amendement n° 1 de M. André Méric et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Michel Moreigne et à l'amendement 
n° 22 de M. Jean Bac. Demande la réserve de l'article L. 438-1. 
— Article L. 438-2 : son amendement n° 10 : rétroactivité de la 
présentation du bilan social ; indicateur présenté sur trois 
années ; adopté. Articles additionnels. — Article L. 438-1 bis : son 
amendement n° 9: conditions dans lesquelles les entreprises et 
les établissements entreront dans le champ d'application du 
bilan social et en sortiront, en fonction des variations de l'effec-
tif habituel ; adopté. — Article L. 438-3 (p. 1187): son amende-
ment n° 11 : décrets fixant le nombre d'indicateurs en fonction 
de la taille des entreprises ou des établissements ; arrêtés pré-
voyant l'adaptation de la teneur des informations ; adopté. S'op-
pose à l'amendement n° 23 de M. Jean Bac ; la répartition des 
informations entre le bilan d'établissement et. le bilan d'entre-
prise. — Article L. 438-4 (p. 1188) : se déclare opposé à l'amen-
dement n° 2 de M. André Méric et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Michel Moreigne. — Article L. 438-5 : son amen-
dement n° 13 : délai de présentation du projet de bilan social 
au comité compétent ; adopté. (p. 1189) : son amendement n' le : 
autorisation pour le comité d'entreprise de se faire assister 
d'un expert-comptable de son choix pour analyser le•projet de 
bilan social ; rejeté. (p. 1190) : son amendement n° 16 : commu-
nication du bilan social aux délégués syndicaux ; adopté. Réponse 
aux propos tenus par M. Jean Proriol .1 il n'a jamais été question 
de demander l'avis des délégués syndiedux sur le bilan social. 

—Article L. 438-7 : son amendement n° 17 : mise à la disposition 
des actionnaires, dans les sociétés par actions, du dernier bilan 
social et de l'avis du comité d'entreprise ; adopté. Son amende-
ment n° 18 : de forme ; adopté. Article 2. — Article L. 463-2 
(p. 1191) : son amendement n° 19 : nombre de cas limités sus-
ceptibles de constituer une infraction ; sanctions ; adopté. 

Article 3 (p. 1192) : son amendement n° 20 : première présenta-
tion du bilan social au cours de l'année 1978 pour les entreprises 
de 750 salariés ; première présentation au cours de l'année 1979 
pour les entreprises comptant au moins 300 salariés ; devenu 
sans objet. Souligne que les grands établissements produisent 
des bilans sociaux depuis quinze années avec des précisions, des 
rétrospectives de dix à quinze ans. L'exemple des Houillères du 
bassin de Lorraine. Demande que le premier bilan social soit 
présenté dans les entreprises de plus de 300 salariés avant 1982. 
Article 1" (suite). — Article L. 438-1 (p. 1193) : adoption de 
l'amendement n° 6 préalablement réservé. Son amendement 
n" 7 fixation du seuil à 300 salariés pour la présentation d'un 
bilan social dans un établissement ; adopté. Son amendement 
n° 8 coordination ; adopté. — Article L. 438.4 préalablement 
réservé : son amendement n° 12 : coordination ; adopté. Son 
amendement n' 15 préalablement réservé : coordination ; adopté. 
Article 4 (p. 1194) : son_ amendement n° 21 : coordination ; 
repris par M. Christian Beullac dans l'amendement n° 27 auquel 
-se rallie la commission ; non-application du bilan social aux 
« services de l'Etat et des collectivités locales dont les conditions 
de fonctionnement seraient assimilables à celles d'une entre-
prise. » 

— projet de loi portant diverses mesures en faveur de l'em-
ploi (n' 332) [9 juin 1977]. Article additionnel après l'article 5 
(p. 1247) : son amendement n° 5, déposé avec M. André 
Rabineau : dépôt par le Gouvernement avant le 15 décembre 
1977 d'un rapport sur• l'emploi des jeunes ; dépôt d'un projet de 
loi proposant des mesures pour l'augmentation de l'embauche 
des jeunes si la situation ne s'est pas améliorée par rapport à 
fin 1976 ; retiré. 

— Projet de loi portant majoration des pensions de vieillesse 
de certains retraités (n" 338) [15 juin 1977]. Article addition-
nel après l'article unique (p. 1335) : son amenement n" 1, sou-
tenu par M. Michel Kauffmann : extension des dispositions du_ 
présent projet aux départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin 
et de la Moselle ; irrecevable aux termes de l'article 40 de la 
Constitution. Explication de vote sur l'ensemble (p. 1336) 
votera le texte en discussion. Le régime local, en Alsace et en 
Lorraine est très compliqué, très perturbé. 

— Proposition de loi tendant à accorder aux femmes assu-
rées au régime général de la sécurité sociale, atteignant l'âge de 
60 ans, la pension de vieillesse au taux normalement applicable 
à 65 ans (n" 344) [27 juin 1977]. — Article additionnel après 
l'article unique (p. 1778) : son amendement n° 1 : application 
des nouvelles dispositions sur l'abaissement de l'âge de la 
retraite aux départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la 
Moselle ; adopté. 

— Projet de loi relatif au bilan social de l'entreprise. 
—Deuxième lecture (n° 441) [29 juin 1977]. — Rapporteur. 
—Discussion générale (p. 1930) : les modifications apportées par 

l'Assemblée nationale au texte adopté par la Haute Assemblée ; 
le seuil d'application du bilan social ; la procédure d'élaboration 
des indicateurs ; la limitation de l'application des sanctions au 
seul cas d'absence de présentation du bilan social dans les 
établissements ou les entreprises soumises à cette obligation ; 
la date d'entrée en application du texte ; l'extension du bilan 
social aux services de l'Etat dont les conditions de fonctionne. 
ment sont assimilables à celles des entreprises. Les amende-
ments proposés par la commission. (p. 1931) : la législation doit 
être établie pour les entreprises et non pour les branches d'ac-
tivité. L'indicateur soulève un problème fondamental pour l'ap-
préciation du bilan social. Les sanctions doivent s'appliquer 
non seulement au défaut de présentation du bilan social mais 
également à la présentation d'un bilan social incomplet. Arti-
cle 1". — Article L. 438-1 du code du travail : son amendement 
n° 1: fixation à 300 salariés de l'effectif habituel des entre-
prises auxquelles sera applicable le bilan social ; adopté. 

—Article L. 438-3 : son amendement n° 2: liste des informa-
tions figurant dans le bilan social en fonction de la taille de 
l'entreprise ou de l'établissement ; adoptation aux branches 
d'activité ; adopté. (p. 1932) : l'essentiel doit figurer dans le 
décret et l'accessoire dans l'arrêté ; les décrets devront pré-
voir la répartition des indicateurs selon l'établissement et l'en-
treprise. Article 2. — Articlè L. 463-2 : son amendement n° 3 : 
sanctions pour la présentation de bilans incomplets ; adopté. 
Article 3 (p. 1933) : son amendement n° 4 : date d'entrée en 
application du bilan social pour les entreprises de 750 salariés 
et pour celles comptant au moins 300 salariés ; adopté. Arti-
ele 4 : s'oppose à l'amendement n° 5 de M. Christian Beullac ; 
suppression des dispositions prévoyant l'application du bilan 
Social aux « services de l'Etat » dont les conditions de fonction-
nement sont assimilables à celles d'une entreprise. 
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Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
90 juin 19771. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 2001) : 
les points de divergence portaient sur le seuil d'application du 
bilan social ; la méthode de fixation des indicateurs ; les 
sanctions. 

— Projet de loi instituant une compensation entre le régime 
général de sécurité sociale des travailleurs salariés du com-
merce et de l'industrie et le régime des salariés agricoles pour 
les rentes de l'assurance contre les accidents du travail et les 
maladies professionnelles (n° 4) [16 novembre 1977]. Expli-
cation de vote sur l'ensemble (p. 2707)- : les sénateurs d'Alsace 
et fle Moselle s'abstiendront pour protester contre la, majo-
rati 	des cotisations, sans compensation au profit du régime 
local. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Anciens combattants [25 novembre 1977] (p. 3102 et sui-
vantes) : son intervention lue par M. Charles Ferrant. 

Travail et santé (suite). — I. — Section commune. —Travail 
[5 décembre 1977] (p. 3500) : les accidents du travail ; l'augmen-
tation de leur gravité. Une politique de prévention est liée 
à l'augmentation du nombre des inspecteurs et des contrôleurs 
du travail. La nécessité de l'organisation d'une campagne .  d'infor-
mation ; l'amélioration de la législation. Les problèmes de reclas-
sement professionnel ; l'institut de travail protégé de Sali* 
Julien-lès-Metz. La multiplication des accidents de trajet. Le 
problème des agences nationales pour l'emploi ;_ il importe 
de conforter leur assise locale. Les difficultés des demandeurs 
d'emplois, plus spécialement ceux des régions en reconversion ; 
les salariés de la sidérurgie. L'ancienneté dans l'entreprise. 
(p. 3501) : l'emploi des jeunes ; la grande injustice que constitue 
l'absence d'obligation de réembaucher les jeunes astreints au 
service national. Les conflits sociaux actuels dans les entreprises 
productrices d'énergie. Les rivalités existant, dans, les régions 
frontalières, par exemple en Moselle, en matière d'implantations 
industrielles et de création d'emplois. 

— Projet de loi tendant au développement de la concertation 
dans les entreprises avec le personnel d'encadrement (n° 156) 
[17 décembre 1977]. — Article 	(p. 4182) se déclare opposé 
à l'amendement n° 3 de M. Jean Béranger ; communication 
pour avis du rapport au comité d'entreprise. 

— Projet de loi portant diSpositions particulières applicables 
aux salariés candidats ou élus à l'Assemblée nationale ou au 
Sénat (n° 155) [17 décembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion 
générale (p. 4183) : la représentation des salariés dans les Assem-
blées parlementaires est trop faible. Le champ d'application 
du texte. Les fonctionnaires titulaires de la fonction publique 
font l'objet de modalités spécifiques. Les causes fondamentales 
d'inégalités en matière de candidatures ne pourront être sup-
primées que par le contrôle du financement des campagnes 
électorales. La notion de suspension du contrat de travail pour 
les salariés élus. (p. 4184) : les modifications apportées par 
l'Assemblée nationale. Les amendements proposés par la com-
mission des affaires sociales. Article unique. — Article L. 122-24-1 
du code du travail (p. 4185) : s'oppoe à l'amendement n" 6 
de M. Bernard Hugo et plusieurs de ses collègues ; extension 
aux élections aux conseils généraux et aux conseils municipaux 
des nouvelles dispositions facilitant la participation des salariés 
à la campagne électorale. (p. 4186) : son amendement n° 1: 
possibilité de récupération des absences dues à la campagne 
électorale ; devenu sans objet. Amendement n° 10 de M. Chris-
tian Beullac ; possibilité, en accord avec l'employeur, de récu-
pérer les absences dues à la campagne électorale qui ne sont 
pas imputées sur le congé payé annuel. -- Article L. 122-24-2 
(p. 4187) : s'en remet à la sagesse -du Sénat pour l'amendement 
n° 7 de M. Bernard Hugo et plusieurs de ses collègues ; sup-
pression des dispositions précisant que pour bénéficier des 
nouvelles dispositions, le salarié doit justifier d'une ancienneté 
minimale. • Son amendement n° 8, de coordination ; adopté. 
Son amendement n° 2 '- bénéfice d'une réadaptation profession-
nelle pour le salarié qui .réintègre son entreprise ; adopté. 
Son amendement n° 3 : durée de suspension du contrat de 
travail pour les salariés qui sont obligés d'interrompre leur 
mandat électif fixée à cinq ans ; 'adopté. Accepte l'amendement 
n° 9 de M. Christian Beullac ; fin de la suspension du contrat, 
de travail lorsqu'un salarié membre de l'une des assemblées est 
élu dans l'autre. Son amendement n° 4 : fixation par décret 
des conditions dans lesquelles les droits des salariés leur seront 
conservés pendant la durée du mandat ; adopté. — Article 
L. 122-24-3 (p. 4188) : son amendement n° 5 application des  

nouvelles dispositions aux agents non: titulaires de- l'Etat, aux 
personnels des collectivités locales, des établissements et entre= 
prises publiques ne Bénéficiant pas -de dispositions plus favo-
rables ; adopté. 

— Projet de loi relatif aux régimes d'assurances maladie, 
invalidité, vieillesse, applicables aux ministres des cultes' et 
membres des. congrégations et collectivités religieuses (n° 129) 
[19 décembre 1977]. — Article 2. = Article L. 613-16 du code 
de la sécurité sociale (p. 4239) : son amendement n° 1, déposé 
avec plusieurs de ses collègues et identique aux amendements 
n° 13 de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collègues, n° 20 
de M. Marcel Champeix et plusieurs de ses collègues, n° 23 de 
M. •Maurice Schumann : suppression de l'alinéa prévoyant que, 
dans le choix à faire entre le bénéfice du régime général de la 
sécurité sociale ou d'un régime de base, l'option est exercée 
pour le compte de tous les membres de la congrégation par l'au-
torité responsable de celle-ci ; adopté. Article 3 (p. 4244): le 
système établi ,par la loi du 17 octobre 1919 pour les ministres du 
culte concordataires ; la situation dans le département de la 
Moselle. En ce qui concerne les pasteurs mariés, le problème de 
l'âge de la retraite devrait être reconsidéré. Amendement n° 16 
de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collègues ; possibilité 
pour les ministres des cultes de prendre leur retraite à soixante 
ans dans les conditions définies actuellement par la loi. Expli-
cation de vote sur l'ensemble (p. 4248) z le groupe UCDP votera 
le projet de loi. Les Français appartenant à des congrégations 
doivent pouvoir bénéficier de la solidarité nationale. 

— Projet de loi relatif à la généralisation de la sécurité 
sociale (n° 132) [19 décembre 1977]. — Article additionnel 
après l'article 16 (p. 4271) : soutient l'amendement n° 24 de 
M. Michel. Labèguerie ; dépôt d'un rapport annuel devant le 
Parlement sur l'application des nouvelles dispositions. Expli-
cation de vote sur l'ensemble : le groupe UCDP votera le projet 
en discussion. Les décrets d'application devront être publiés 
dans les meilleurs délais. Il importe d'améliorer la connaissance 
du revenu des Français pour lutter contre les inégalités sociales. 

— Projet de loi relatif à la mensualisation et à la procédure 
conventionnelle (n° 207) [20 décembre 19771. — Rapporteur. —
Discussion générale (p. 4348) : l'extension de l'accord intervenu 
le 14 décembre 1977 entre le conseil national du' patronat 
français et la confédération générale des •petites et moyennes 
entreprises, et la CFTC et la CGC. L'idée de mensualisation 
née en 1969 était porteuse de changement. Le Parlement ne 
peut refuser d'étendre ce qui constitue un seuil minimum. 
Les accords de mensualisation ne doivent pas se borner à 
préciser les conditions de versement du salaire. (p. 4349) : dans 
la plupart des branches, les mensualisés constituent une caté-
gorie intermédiaire entre l'ouvrier payé à l'heure et l'employé. 
Les branches demeurées en retrait du mouvement. Diverses 
conditions mises au bénéfice de certains droits apparaissent 
plus restrictives que celles qui sont exigées dans la plupart 
des autres accords. Les dispositions du texte en ce qui concerne 
le paiement au mois ; les jours fériés ; les jours de congé pour 
événement personnel ; l'indemnisation de licenciement ; l'indem-
nité de départ à la retraite. Le régime applicable en cas de 
maladie et d'accident. L'accord signé ne répond pas aux attentes 
ni aux espoirs. Les catégories de travailleurs exclus du champ 
d'application des nouvelles dispositions ; salariés agricoles ; sai-
sonniers ; travailleurs à domicile... Les dates prévues pour 
l'acquisition des nouveaux droits. Il n'est pas courant de pro-
céder à l'extension d'un accord par la loi. Les procédures 

' prévues par la loi du 13 juillet 1971 ; l'extension par arrêté 
ministériel. Le projet tend à donner valeur législative à 
l'ensemble de l'accord, aux u droits nouveaux » qu'il contient. 
(p. 4350) : l'annexe faisant partie intégrante du projet peut, 
comme toute disposition proposée au vote du Parlement, être 
amendée. Le projet propose de passer outre à l'opposition à 
l'extension formulée par des membres de la commission supé-
rieure des conventions collectives. Il n'y a pas urgence à retirer 
ces prérogatives à la commission supérieure des conventions 
collectives. Le mécanisme du droit de veto a été expressément 
voulu et réaffirmé par le législateur. L'adoption de la nouvelle 
procédure aurait pour effet de rendre possible l'extension, par 
voie d'une, simple arrêté ministériel, à des partenaires sociaux 
qui sont, fondamentalement opposés, des clauses déterminées par 
d'autres organisations professionnelles. Le développement de la 
négociation d'accords interprofessionnels nationaux. Il importe 
de parvenir à un véritable généralisation de la mensualisation. 
Certaines clauses de l'accord doivent être modifiées. Article ter 
(p. 4354) : son amendement n° 3, de forme ; adopté. Son amen-
dement n° 4 : fixation par décret en Conseil d'Etat des moda-
lités d'application de la loi, des sanctions pour contravention 
aux nouvelles dispositions, des formes et conditions de la contre-
visite ; réservé. Article additionnel 	son amendement 11° 5 : 
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modifications des clauses de l'accord national ; 1° date d'appli-
cation de la mensualisation en tant qua paiement périodique 
mensuel; 2° calcul de l'ancienneté dans le cadre de l'entreprise ; 
3° salaire à prendre en considération pour le calcul de l'indem-
nité de licenciement ; 4° contre-visite effectuée par les services 
de contrôle médical de la sécurité sociale ; 5° bénéfice des 
dispositioni de la loi pour les ouvriers qui seront soignés sur 
le territoire français ou dans l'un des• pays membre de la 
Communauté économique européenne- ou dans un pays ayant 
signé une convention de sécurité sociale avec la France ; 6° sup-
pression du délai de carence en cas d'accident de trajet ; 7° cal-
cul des indemnités dues au titre de 'la maladie ou en cas de 
maladie ; rejeté. (p. 4356) : il s'agit d'étendre un accord à 
ceux qui na l'ont pas signé et non point de ne faire que ratifier 
cet accord.• Article 1" (suite) (p. 4358) : son amendement n° 2, 
de forme ; adopté. Adoption de son amendement n° 4 préala-
blement réservé. - Article .  2 : son amendement n° 6 : dépôt 
avant le 30 avril 1980 d'un projet de loi généralisant la mensua-
lisation ; rejeté'. Article additionnel après l'article 2 bis, —
Article L. 226 du code du travail : son amendement n° 7 : 
introduction dans le code du travail de dispositions concernant 
les congés pour événements familiaux ; adopté. Article 3. 

—Article L. 133-12 (p. 4359) ; son amendement n° 8, identique 
à l'amendement n° 1 de M. Hector Viron et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Gérard Ehlers suppression de cet 
article prévoyant la possibilité pour le Gouvernement d'étendre 
un accord ou une convention en cas de veto au sein de la section 
spécialisée de la commission supérieure des conventions col-
lectives ; retiré. (p. 4360) : son amendement n° 10 : possibilité 
pour je ministre, à la demande de deux membres de la section 
spécialisée, l'un représentant les travailleurs, l'autre représen-
tant les employeurs, de passer outre aux oppositions formulées 
lorsqu'un vote favorable à l'extension a été émis à la majorité 
des deux-tiers des voix des membres présents de la section ; 
adopté. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire • 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant dispositions particulières 
applicables aux salariés candidats ou élus à l'Assemblée natio-
nale ou au Sénat [21 décembre 1977]. — Rapporteur. — Dis-
cussion générale (p. 4429) : l'adoption par la commission mixte 
paritaire du texte voté par le Sénat. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la mensualisation et à la 
procédure conventionnelle [21 décembre 1977]. — Rapporteur. 
— Discussion générale (p. 4430) : les sanctions qui pourront 
être prononcées le seront pour contravention aux dispositions 
de l'article 1°' de la loi et non aux dispositions de l'accord 
annexé. L'article 2 ter : l'insertion dans le code du travail des 
dispositions sur les congés pour événements familiaux figurant 
à l'article 4 de l'accord : l'adoption du texte du Sénat. L'arti-
cle 3 : le ralliement au point de vue du Sénat : la possibilité 
pour le ministre de passer outre à une ou plusieurs oppositions, 
subordonnée à la demande de deux membres de la section 
spécialisée; la majorité des deux •tiers des Membres présents 
requise pour le vote favorable à l'extension. 

BOILEAU (RonEa), sénateur de la Meurthe-et-Moselle (ratta-
ché administrativement au groupe UCDP). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des lois constitutionnelles, de 

législation, du suffrage universel, du règlement et d'administra-
tion générale. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

DEPOT 
Rapport fait au nom de la commission des lois constitu-

tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale, sur la proposition de loi de 
M. Joseph Raybaud relative à la durée du mandat des délégués 
des conseils municipaux (n° 279) [3 mai 1977]. 

QUESTIONS 
Questions orales : 
Question n° 1966, à M. le ministre du commerce extérieur, 

concernant le commerce extérieur (résultats du « Tokyo Round »), 
posée le 30 mars 1977 [JO, Débats 2 avril 1977] (p. 375). 

Question u° 2072, à M. le ministre de l'intérieur, concernant 
les maires (report du délai de réponse au questionnaire adressé 
aux maires), posée le 6 octobre 1977 (p. 2270). — Réponse de 
M. le secrétaire d'Etat auprès du- ministre de l'intérieur (collec-
tivités locales) le 14 octobre 197r(p. 2351). 

Questions orales avec débat : 
Discussion des questions le 36 de M. René Jager, n° 43 de 

M. Michel Miroudot, n° 50 de M. Hubert Martin, n° 51 de 
M. Robert Schmitt, n° 52 de M. Pierre Vallon, n° 70 de M. Louis 
Brives, n° 71 de M. Hector Viron et n° 72 de M. Gérard Ehlers 
concernant la situation des industries sidérurgiques et textiles 
le 21 juin 1977 (p. 1488): se porte garant des sentiments régio-
nalistes de M. Rochet, préfet de Meurthe-et-Moselle. (p. 1498): 
la dégradation de la situation de l'emploi en Lorraine. La sup-
pression de 3 000 emplois à Usinor• La nécessité d'un effort 
commun des employeurs, des syndicats, des élus et des pouvoirs 
publics. Les aides financière accordées à la sidérurgie. Les 
inconvénients de la mono-industrie. Les menaces de licencie-
ments dans l'agglomération nancéienne et dans divers secteurs 
économiques. La fermeture d'une usine des établissements «La 
Rochette-Cenpa » et la restructuration de l'industrie du papier. 
La progression des importations de papiers en 1976. (p. 1499) : 
la situation du secteur textile. tes importations en provenance 
du Sud-Est asiatique. Les difficultés des entreprises ; la hausse 
des charges directes et indirectes. La mise en oeuvre intégrale 
des clauses de sauvegarde de la CEE. La nécessité d'un plan 
rationnel pour la Lorraine. La liaison par voie d'eau à grand 
gabarit mer du Nord—Méditerranée. L'avenir incertain de l'in-
dustrie-kemique. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre V 

du code de la santé publique relative aux préparateurs en 
pharmacie et aux règles générales de la pharmacie d'officine 
(n° 265) [12 mai 1977]. — Article 4. — Article L. 588 du code 
de la santé publique (p› 885) : son amendement n° 13 : étudiants 
en pharmacie travaillant dans une officine avec les mêmes attri-
butions que les préparateurs dans le but non exclusif d'un per-
fectionnement de leurs connaissances ; adopté. Article 6. 

—Article L. 663 (p. 889) : les personnes justifiant d'une ancienneté 
de cinq ans dans une pharmacie d'officine doivent pouvoir parti-
ciper à la délivrance au public des • médicaments, sous le contrôle 
et la responsabilité du pharmacien. Se déclare favorable à l'amen-
dement n° 6 de M. Charles Cathala. 

— Conclusions du rapport de M. Roger Boileau fait au nom 
de la commission des lois constitutionnelles de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale sur 
la proposition de loi de M. Joseph Raybaud relative à la durée 
du mandat des délégués des conseils municipaux (n° 35) 
[2 juin 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 1133) : 
la complexité croissante de l'administration des communes. La 
création de bureaux d'aide sociale, d'offices d'HLM, de syndicats 
intercommunaux. La représentation des municipalités dans chacun 
des organismes, selon les proportions définies. La proposition 
de loi de M. Joseph Raybaud, déposée en 1973, prévoyant le 
cas des délégués au sein des syndicats intercommunaux. Il appar-
tient au conseil municipal et à lui seul de décider s'il y a lieu 
ou non de remplacer ces délégués. Article 1". — Article L. 122.9 
du code des communes (p. 1134) : la nécessité d'établir un paral-
lèle entre la situation des adjoints et des délégués. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie.: 
Intérieur [7 décembre 1977] (p. 3635) : cite le rapport du 

comité d'étude sur la violence présidé par M. Alain Peyrefitte 
sur l'angoisse des Français devant la montée de la violence. 
L'augmentation de la délinquance. Le projet de budget de l'in-
térieur pour 1978. Le problème des effectifs de la police natio-
nale : l'absence de création d'emploi, aggravée par l'affectation 
de certains membres du personnel de la police à des tâches 
administratives. L'équipement : l'accélération du programme de 
rénovation immobilière. Les économies qui pourraient être réali-
sées par la construction d'immeubles neufs au lieu de locations. 
Les suites données au rapport de la commission Racine : la 
réforme des corps et des structures de la police ; la constitution 
d'un corps unique de commandement pour les personnels en 
civil et en tenue. La création de trois nouveaux modes d'accès 

. au corps des commissaires de police. L'alignement des carrières 
des gradés et gardiens de la paix et des enquêteurs de police 
sur les sous-officiers de gendarmerie. Les freinages qui subsistent 
pour les corps de catégorie A et les sommets de carrière. Les 
personnels en retraite : l'application de relèvements de carrière 
accordés au personnel actif ; les préoccupations communes à 
l'ensemble des personnels de la fonction publique ; l'indemnité 
de sujétion spéciale : sa prise en compte dans le calcul de la 
retraite. La formation des agents de -police nationale : les cri-
tiques dont elle a fait l'objet lors de l'examen du projet de loi 
attribuant la qualité d'agent ou d'officier de police judiciaire à 
un plus grand nombre de fonctionnaires. (p. 3636) : la formation 
de base et la formation continue. Les cent cinq recommandations 
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du groupe d'études présidé par M. Main Peyrefitte. L'insuffi-
sance des moyens de la police. Les autres responsabilités du 
ministère de l'intérieur : la tutelle des collectivités locales : 
le projet de Caillaux en 1917 de réformer les finances locales, 
Les motions votées lors du congrès de l'association des maires de 
France. Les' espoirs soulevés par les déclarations de MM. Chirac 
et Poniatowski il y a trois ans. Les progrès réalisés les natio-
nalisations de CES ; le remboursement de la TVA aux communes ; 
le projet d'extension de ce remboursement aux départements en 
1978. La réforme des finances locales : les commissions Mondon 
et Fienta; le rapport Guichard. Le questionnaire adressé à tous 
les maires de France • la question pesée à propos du principe 
d'une subvention globale d'équipement. L'attachement de tous 
les maires de France au maintien des structures actuelles : les 
communes ont fait leurs preuves ; la coopération intercommunale. 
La priorité de la réforme d'ensemble des finances locales : 
(p. 3637) : la motion récemment 'votée par l'association des 
maires de France : l'attribution aux communes d'un grand impôt 
évolutif qui pourrait être un pourcentage sur l'IRPP. Le rem-
boursement de la TVA sur les dépenses d'équipement : le retard 
pris sur les objectifs initiaux ; la nécessité de l'étendre. aux 
dépenses de fonctionnement. La répartition du crédit corres-
pondant puisqu'in s'agit d'un remboursement, elle doit se faire 
au prorata des sommes réellement déboursées. Let eeement 
représentatif de la taxe sur les salaires (VRTS) : son historique : 
la décision du gouvernement en 1966 de remplacer la taxe locale 
par la TVA ; l'adoption d'un système de répartition prévu 'sur 
vingt ans. Souhaite que dès 1978, on revienne" sur la décision 
de blocage du système de répartition du • VRTS. Rappelle le 
souhait de l'association des maires de France que le calcul du 
VRTS soit vérifié par la Cour des Comptes. Sa proposition de 
loi présentée avec MM. Joseph Raybaud et Victor Robini, concer-
nant la délégation de vote dans les conseils généraux : le 
eonseil général, seule assemblée où l'on ne puisse donner de 
pouvoir. L'adoption par le Sénat de cette 'proposition de loi, 
bloquée à l'Assemblée nationale depuis trois ans : la désin-
volture du Gouvernement ' • demande l'inscription d'urgence de 
cette proposition à l'ordre du jour de l'Assemblée. (p. 3638) : la 
nécessité d'inscription d'un crédit supplémentaire au fonds d'équi-
pement des collectivités locales (FEC•). 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — I. — Equi-
pement et ports. — Suite de la discussion [9 décembre 1977] 
(p. 3731) : l'utilité des transports par voie d'eau. La France est 
en retard si l'on considère la carte européenne des canaux à 
grand gabarit. La canalisation de la Meurthe conditionne la 
survie de l'industrie chimique du sel en Lorraine sud. La désaf-
fection du canal actuel de la Marne au Rhin permettrait la 
réalisation d'une pénétrante routière dans Nancy. La canalisation 
de la Meurthe était inscrite au VI' Plan ; les déclarations de 
M. Albin Chalandon le 23 juin 1971. Le financement de 
cette opération par l'Etat, le district de Nancy et le 'dépar-
tement de Meurthe-et-Moselle ; la participation financière pro-
mise par les industriels. (p. 3732) la liaison Mer du Nord —
Méditerranée ; les déclarations de M. Georges Pompidou à l'As-
semblée nationale en 1966 sur la priorité à accorder à la branche 
Lorraine. Le problème de la mise à quatre voies de la route 
nationale 4 entre Strasbourg, Paris et Nancy. Le bilan financier 
de l'autoroute Paris-Est est catastrophique. Les pouvoirs publics 
sont complices d'une incitation à ne -pas respecter les limitations 
de vitesse. Le choix du tracé ; l'avis donné par l'organisme 
d'études d'aménagement des aires métropolitaines, la délibération 
du conseil général, l'approbation donnée par la commission de 
développement économique régional au tracé intermédiaire abou-
tissant à Pont-à-Mousson. La possibilité de modifier le tracé du 
projet de l'autoroute A5 entre Paris et Chaumont afin d'adopter 
un tracé médiant entre Troyes et Vitry-le-François. 

Articles de ta deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [11 décembre 1977]. — Article additionnel après l'ar-
ticle 70 (p. 3901) : son amendement n° 155, soutenu par M. Pierre 
Schiélé : possibilité pour le conseil général d'exonérer de la 
taxe départementale d'espaces verts les organismes d'IlLM ; 
repris par M. Robert Boulin et adopté. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1977 (n° 113) 
[17 décembre 1977]. — Article 11. — Article L. 37 bis du code 
des pensions civiles et militaires de retraite (p. 4153) 7 son 
amendement n° 8, déposé avec M. Pierre Schiele et soutenu par 
M. Pierre Vallon : montant minimal de la pension versée aux 
veuves de fonctionnaires ou militaires décédés des suites d'un 
attentat ou d'un acte de dévouement, fixé au niveau du traite-
ment brut afférent à l'indice brut 515; irrecevable. 

BONNEFOUS (Foonann), sénateur des Yvelines (GD). 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977.  

NOMINATIONS 

Président de la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la nation. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre 
économique et financier [26 mai 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant .  en 
discussion du projet de loi aménageant la taxe professionnelle 
[1" juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire dé la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte nsur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant règlement définitif du budget 
de 1975 [21 juin 1977]. 

Est nommé , de nouveau membre de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[6 octobre 1977], puis réélu président de Cette commission. 

Est nommé membre de la commission de surveillance de la 
Caisse des dépôts et consignations [20 octobre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances pour 1978 [11 décembre 
1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les 'dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'indemnisation des Fran-
çais rapatriés d'outre-mer dépossédés de leurs biens [15 -décem-
bre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à diversa dispositions en 
matière de prix [16 décembre 1977]. 

Est nominé membre titulaire de la commisSion mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1977 
(collectif) [17 décembre 1977]. 

- DEPOT 

Rapport d'information fait au nom de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation, sur le contrôle des entreprises publiques on 1977 
(filiales et prises de participation des entreprises publiques) 
(n° 379) [16 juin 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
Question n° 1939, à M. le Premier ministre, ministre de 

l'économie et des finances, concernant la peine de mort (main. 
tien et application de la peine de mort), posée le 19 janvier 
1977 [JO, Débats 25 janvier 1977] (p. 87). — Réponse de M. le 
garde des sceaux, ministre de la justice le 31 mai 1977 (p. 1073, 
1074). 

Question n° 1940, à M. le ministre de l'équipement, concernant 
la sécurité routière (port obligatoire de la ceinture de sécurité 
dans les voitures), posée le 19 janvier 1977 [JO, Débats 25 jan-
vier 1977] (p. 87). — Réponse de M. le ministre de l'équipement 
et de l'aménagement du territoire le 10 juin 1977 (p. 1266). 

Question n° 2041, à M. le ministre de l'équipement et de 
l'aménagement du territoire, concernant l'aéronautique (bilan 
financier de Concorde), posée le 13 juillet 1977 [JO, Déaats 
26 juillet 1977] (p. 2039). — Réponse de M. le secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de l'équipement et de l'aménagement du 
territoire (Transports) le 4 novembre 1977 (p. 2579). 

Questidns orales avec débat : 
Question n° 35, à M. le ministre de l'intérieur, concernant 

les collectivités locales, posée le 13 avril 1977 (p. 477). 
'Discussion de la question n° 26 de M. Charles Bosson concer-

nant le bilan de la conférence d'Helsinki, le 13 mai 1977 (p. 929): 
la nécessité de dénoncer la présence, au sein de la commission 
des droits de l'homme, de pays comme l'Ouganda ou l'Ethiopie. 

Question n° 79, à M. le ministre de l'équipement et de l'amé-
nagement du territoire, concernant l'environnement (limitation 
du développement des villes nouvelles de la région parisienne), 
posée le 1" juin 1977 (p. 1124, 1125). — Discutée le 16 juin 
1977. (p. 1363) : les villes nouvelles lancées dans le cadre du 
schéma directeur d'aménagement et d'urbanisme de la région 
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parisienne : des objectifs très ambitieux. Le bilan financier des 
villes nouvelles : le coût élevé d'implantation ; les crédits d'Etat ; 
les crédits régionaux ; le financement des dessertes ferroviaires ; 
les subventions d'équilibre. La participation des départements 
de .province. L'augmentation des impôts dans la région Ile-de-
France. L'importance de l'endettement. (p. 1364) : l'exemple 
du syndicat communautaire de Saint-Quentin-en-Yvelines. Le 
suréquipement des villes nouvelles. La nécessité d'étaler la 
construction des villes nouvelles dans le temps, de redéployer 
le programme .d'équipement. Le problème de l'emploi dans les 
villes nouvelles. Le rapport d'exécution du 'VI° Plan. Les migra-
tions dans da région parisienne. La réduction des objectifs de 
population décidée en janvier 1976. Les métropoles et les villes 
moyennes. Les raisons de l'échec de l'urbanisation de la région 
parisienne. (p. 1365) : le rejet des bonnes dispositions du schéma 
directeur. Les résultats décevants de son application. Les propo-
sitions : la création d'espaces verts ; le contrôle de l'extension 
urbaine. L'échec des procédures mises en place. Il faut réaliser 
une politique de zones naturelles d'équilibre. Le développement 
des équipements publics. (p. 1366) ; la nécessité d'améliorer 
le cadre de vie, d'associer les intéressés, les élus locaux, les 
associations et les représentants professionnels. Les dangers de 
l'urbanisation diffuse. Les jardins ; les maisons individuelles ; 
les difficultés de transport. La politique de développement de 
la France doit se poursuivre en se préoccupant du respect de 
l'humain. (p. 1375) : se déclare satisfait de l'orientation nouvelle 
de la conception architecturale et urbaine, de la défense des 
espaces verts. Le statut administratif. 

Question n° 84, à M. le Premier ministre, ministre de l'éco-
nomie et des finances, concernant les investissements, posée 
le 7 juin 1977 (p. 1166). 

INTERVENTIONS 
— Proposition de loi tendant à compléter les dispositions du 

code des communes relatives à la coopération intercommunale 
(n° 353) [22 juin 1977]. — Article additionnel après l'article 4. —

Article L. 165-24 du code des communes (p. 1610) : tout citoyen 
d'une commune doit avoir la possibilité de participer à une 
responsabilité dans le cadre du syndicat, du district ou de la 
communauté. S'oppose à l'amendement n° 9 de M. Marcel 
Lucotte ; membres du Conseil de communauté obligatoirement 
choisis parmi les conseillers municipaux de la commune qu'ils 
représentent. 

— Projet de loi sur le contrôle des produits chimiques (n° 337) 
[22 juin 1977]. — Article 4 (p. 1629) : son amendement n° 16, 
soutenu par M. Maurice Lalloy : interdiction dans un délai de 
six mois de toute fabrication ou mise sur le marelle de substance 
ayant fait l'objet d'une déclaration ; possibilité pour l'autorité 
administrative d'inscrire dans le même délai la substance sur 
une liste de substances dangereuses pour l'homme et' pour l'envi-
ronnement; rejeté. 

— Projet de loi autorisant l'approbation des dispositions 
annexées à la décision du Conseil des communautés européennes 
du 20 septembre 1976 et relatives à l'élection des représentants 
à l'Assemblée des communautés européennes au suffrage uni-
versel direct (n° 394) [23 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1697): peu nombreux sont ceux qui restent des' membres 
français de la première assemblée consultative du Conseil de 
l'Europe réunis en 1949. (p. 1698) : les querelles institution-
nelles sont inactuelles. Le succès du congrès de La Haye en 
1948. La proposition qu'il déposa avec M. Paul Raynaud deman-
dant la convocation immédiate d'un Parlement européen élu 
au suffrage universel. Si on ne fait pas l'Europe, on aboutira 
à une dépendance plus grande à l'égard de l'Amérique. Dans 
l'Assemblée européenne les députés ne voteront pas par pays. 
Les critiques entre l'Europe technocratique. Ce n'est qu'à 
l'échelle européenne que l'on parviendra à améliorer le stan-
dard de vie de chacun -et à harmoniser les législations sociales. 
S'inquiète de la timidité des actions communes. Seule l'Europe 
unie peut concurrencer les géants. Rappelle les propos d'André 
Siegfried et du président Alain Poher sur la nécessité de l'Eu-
rope. L'utilité de mentalités unies. Les conséquences pour la 
France d'un refus de l'élection de l'Assemblée européenne au 
suffrage universel. La jeunesse européenne est profondément 
découragée. L'Europe est le défenseur essentiel du respect de 
la personne humaine. 

— Projet de loi de finances pour 1978 •(n° 87). 

Première partie : 
Suite de la discussion [23 novembre 1977]. — Article 3 

(p. 2935): le retard pris dans la discussion des articles. 
Article 22 (p. 2965) le régime fiscal du loto. La nécessité 
d'une réflexion plus générale sur le statut des jeux de hasard 
dans notre société. Une étude doit être menée sur le montant 
financier des gains distribués. La situation aux Etats-Unis. 

Suite de la discussion [24 novembre 1977]. — Article addi- 
tionnel après l'article 29 (p. 2992) : suggère une modification 
de l'amendement n° 9 de M. Jean Francou et plusieurs de ses 
collègues ; financement par un prélèvement sur les gains du 
PMU d'une aide aux clubs sportifs, par l'intermédiaire du fonds 
national d'aide au sport de haut niveau. La situation privilégiée 
du loto. La possibilité d'instituer un prélèvement supplémentaire 
sur ses gains au lieu de charger une fois de plus le PMU. 

Deuxième partie : 
Culture et environnement. — U. - Environnement [24 novem- 

bre 1977] (p. 3022) : la concertation entre le ministère de l'en-
vironnement et les associations de défense. Le projet de budget 

-pour 1978. Le doublement des crédits accordés à la politique 
de création des espaces verts. L'agence des espaces verts qu'il 
préside. (p. 3023) : le financement de cette agence, sur res-
sources exclusives de la région. Le décret du 20 octobre 1976 
relatif à t'organisation et au fonctionnement de l'agence des 
espaces verts. L'article 15 relatif aux subventions et contribu-
tions de l'Etat. La pollution de l'air. La création d'une agence 
de l'air. La mise en œuvre de la loi sur la protection de la 
nature. La circulaire sur les études d'impact. La structure insuf-
fisante des délégations régionales de l'environnement. Les ate-
liers régionaux de l'environnement. L'aménagement du temps. 
Les taux dérisoires des amendes qui frappent les pollueurs. Le 
rôle des agences financières de bassin. La réduction de la pollu-
tion des papeteries en Finlande : une politique volontariste. La 
nécessité d'intervenir sur les futures causes de pollution indus-
trielle lors de la procédure de dépôt des brevets. (p. 3024) 
la sensibilisation de l'opinion publique aux problèmes de l'en-
vironnement. La nécessité d'une action commencée dès l'école. 
La conférence de Tbilissi en URSS, en octobre 1977, sous 
l'égide de l'UNESCO : la déclaration demandant aux Etats 
membres de développer l'éducation sur l'environnement dès 
l'enfance. L'urbanisme. Le rôle de la coopération communau-
taire dans le domaine écologique. 

Universités [30 novembre 1977]. — Examen des crédits. — 
ETAT B (p. 3294) : l'augmentation relativement faible des moyens 
du Museum d'histoire naturelle. La restauration et la rénovation 
de la Bibliothèque nationale. L'Institut de France doit retrouver 
son rayonnement mondial. L'Académie de médecine devrait pou-
voir être le guide de la pensée française dans le domaine de- la 
médecine et de l'hygiène publique. Les objectifs du Conservatoire 
national des arts et métiers ; une dotation plus importante 
devrait lui être accordée. La rénovation de la muséographie du 
Conservatoire des arts et métiers. Regrette qu'un grand nombre 
de jeunes envahissent les disciplines qui ne peuvent leur assurer 
des débouchés intéressants. (p. 3295) : les orientations possibles 
doivent être indiquées très tôt. 

Légion d'honneur et Ordre de la Libération [2 décembre 1977] 
(p. 3404) : l'accord signé entre la grande chancellerie de la 
Légion d'honneur et l'agence des espaces verts. La construction 
en Ile-de-France d'une maison de retraite pour les légionnaires. 

Services du Premier ministre. — I. — Services généraux, 
b) INFORMATION [6 décembre 1977] (p. 3553) : la multiplicité des 
concurrences faites à la presse ne peut qu'entraver sa diffusion. 
Les journaux d'annonces légales. Le développement de la presse 
gratuite ; ses pratiques de dumping commercial. L'extension de 
la diffusion des bulletins municipaux ; l'attribution d'avantages 
postaux en leur faveur ; un certain nombre de municipalités ne 
respectent pas l'objectivité qui devrait être la leur. L'application 
du scrutin proportionnel dans les élections municipales. Les 
bulletins municipaux ne devraient pas avoir le droit de faire 
de la publicité. 

Intérieur [7 décembre 1977] (p. 3654) : le défi lancé par la 
violence à la société. L'urbanisation accélérée ; la promiscuité ; 
l'agressivité. Les facteurs socio-économiques. Le rapport 
du comité d'études sur la violence. La responsabilité des 
moyens de diffusion de masse ; les spectacles de violence à la 
télévision ; leur incidence comme renforcement de l'agressivité 
ou comme accoutumance. Les études faites à cet égard aux Etats-
Unis. Les statistiques sur la criminalité. L'angoisse collective 
de l'opinion. Le découragement de la police devant le laxisme de 
la justice. Le chômage des jeunes. Le comité des jeunes pour 
l'emploi des jeunes, qu'il a créé. Les études supérieures. La 
revalorisation du travail manuel. L'encouragement à la natalité. 
(p. 3655): le terrorisme politique : les actes de piraterie aérienne. 
Les attentats par explosifs. L'aggravation du coût de réparation 
des dégâts matériels, mis à la charge du contribuable ou de 
l'usager : l'augmentation de la redevance. Les mesures néces-
saires pour lutter contre la piraterie aérienne : l'isolement de la 
cabine de pilotage ; l'utilisation de gaz soporifiques ; les réactions 
des compagnies aériennes. Le silence de l'ONU à l'égard du 
terrorisme. L'initiative prise sur ce point au niveau européen 
par /VI_ Valéry Giscard d'Estaing : la convention européenne 
sur la répression du terrorisme. 
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Services du Premier ministre (suite). — — Services géné-
raux (suite) [8 décembre 1977] (p. 3693) : le régime social des 
élèves admis à l'Ecole nationale d'administration. L'enseignement 
qui se donne à l'école. Le taux d'augmentation de la subven-
tion de fonctionnement qui lui est allouée. 

— Journaux officiels (p. 3698) : la présentation du Journal 
officiel ; il n'y a pas eu de modification depuis soixante-quinze 
ans. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — IV. —
Transports. — Aviation civile et météorologie [9 décembre 1977] 
(p. 3764) : en réponse aux propos tenus par M. André Méric, se 
demande si le choix de Concorde a été le meilleur possible pour 
l'industrie aéronautique française. Les doléances de la popula- . 

tion des Yvelines quant à l'intensification des mouvements 
d'avions. L'accroissement des capacités d'accueil de l'aérodrome 
de Chavenay. Demande la confirmation de l'abandon définitif 
du projet d'installation d'un aérodrome à Sonchamp ; la protec-
tion de la forêt de Rambouillet. 

Comptes spéciaux du Trésor [10 décembre 1977] (p. 3824) : la 
nécessité de rationaliser la présentation des opérations des 
comptes spéciaux du Trésor, dont l'ensemble atteint un montant 
considérable. 

Deuxième délibération [11 décembre 1977]. — Article 43 
(p. 3916) : la discussion de quatre budgets a été déplacée. Le 
nombre de séances de nuit a rendu le rythme des travaux 
insoutenable. Le déséquilibre de la session d'hiver est -dû à une 
application insuffisante et partielle de la Constitution, à l'évolu-
tion de la conjoncture. Sa proposition de loi constitutionnelle 
tendant à l'ouverture d'une session en février ; sa proposition 
de loi organique tendant à donner au Sénat un délai de vingt-
cinq jours- pour l'examen du projet de loi de finances. La pro-
position de loi constitutionnelle de M. André Fosset,. tendant 
à allonger la durée des sessions. La nécessité. soulignée par 
M. André Méric, de fractionner le projet de loi de finances afin 
qu'il puisse être plus facilement discuté successivement à l'As-
semblée nationale et au Sénat. (p. 3917) : les textes qui seront 
élaborés prochainement. 

— Projet de loi relatif à l'indemnisation des Français rapa-
triés d'outre-mer dépossédés de leurs biens (n" 106). [14 décem-
bre 1977]. — Discussion générale (p. 4002) : le dépôt et l'exa-
men de ce projet dans la hâte. La déception des bénéficiaires. 
Les engagements pris par l'Algérie dans le cadre des accords 
d'Evian. La violation de ces accords par l'Algérie dès 1963 ; la 
déclaration de biens vacants ; leur nationalisation en 1966 ; le 
refus d'indemnisation. Les investissements consentis par la 
France pour le développement économique de l'Algérie : le 
plan de Çonstantine. Le maintien de cette aide en dépit de la 
violation des accords d'Evian. La convention, signée en 1966, 
entre la France et l'Algérie. (p. 4003) : la réduction de la 
contribution française depuis 1970. Les transferts de fonds 
opérés par la main-d'œuvre algérienne en France. L'indemni-
sation aurait dû être financée, au moins partiellement, par pré-
lèvements sur l'aide à l'Algérie. La lourdeur du projet de loi 
pour les finances publiques. L'exemple du coût de cette indem-
nisation pour la seule année 1978. Le poids pour le contribuable 
français. Le recours à un emprunt aurait manifesté la solidarité 
nationale. L'utilisation par la Belgique de cette méthode pour 
l'indemnisation de ses ressortissants expulsés du Congo. Les 
dangers du recours à la fiscalité. Le champ d'application trop 
restreint du projet. Le cas des personnes dépossédées après le 
1°' janvier 1970. Le cas des Français du Maroc, du Cambodge, 
des Comores. Les restrictions à l'indemnisation en contradiction 
avec le titre du projet de loi. Votera ce texte, malgré son carac-
tère électoral. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositionS restant en 
discussion du projet de loi de finances pour 1978 [16 décembre 
1977]. — Discussion générale (p. 4101) : l'accord qui s'était établi 
entre le Sénat et l'Assemblée nationale concernant le prélève-
ment sur les mises du Loto. (p. 4102) : la majoration des res-
sources de la jeunesse et des sports en provenance du Loto ; la 
limitation de l'importance des lots gagnants. Ne votera pas le 
texte proposé. (p. 4105) : les problèmes de fond et de forme. La 
gravité de la procédure suivie qui a consisté à revenir sur les 
propositions de la CMP par un vote de l'Assemblée nationale. 
Une voie dangereuse pour l'avenir de la CMP. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi portant diverses-dispositions en matière 
de prix [21 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4414) : 
les conditions, de la discussion de ce texte sont inacceptables 
et indignes pour une assemblée. 

BONNET (CHRISTIAN), ministre de l'intérieur (Gouvernement 
Barre du 30 mars 1977). 

DEPOTS .  

Projet de loi tendant à faciliter le vote des Français établis 
hors de France (n° 274) [3 mai 19771. 

Projet de loi relatif au recrutement des membres des tri. 
bunaux administratifs (n° 321) [26 mai 1977]. 

Projet de loi relatif à l'organisation de la Polynésie française 
(n° 395) [17 juin 1977]. 

Projet de loi organique relatif au nombre de sénateurs repré. 
santani les territoires d'outre-mer (n° 103) [25 novembre 1977]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 
M. Francis Palmero (n° 2003) : port de la ceinture de sécurité 

[17 juin 1977] (p. 1442) : l'obligation du port de la ceinture de 
sécurité dans les automobiles depuis juin 1973 ; ses avantages. 
D'après la jurisprudence du Conseil d'Etat la responsabilité 
n'est pas engagée en cas d'accident relatif à l'usage de la cein-
ture. 

M. Fernand Lefort (n° 2005) : insuffisance des effectifs de 
police à Saint-Ouen [17 juin 1977] (p. 1443) : la diminution de 
la 'population de Saint-Ouen depuis 1968. Les effectifs de la 
circonscription de police. Le service de la sûreté urbaine. La 
situation des auxiliaires féminines. La création de services spé-
cialisés à l'échelon départemental. Le réexamen des besoins de 
la commune de Saint-Ouen pour l'affectation des élèves gar-
diens à la sortie de l'école. Les forces de sécurité affectées à 
la protection du Parisien libéré. 

M. Fernand Lefort (n° 2007) : mauvais entretien d'une rue 
limitrophe de Saint-Ouen [17 juin 1977] (p. 1443) : le problème 
des conditions de vie des habitants d'un quartier de Saint-Ouen 
jouxtant le 18' arrondissement de Paris relève de la compéé 
tence municipale. L'affectation des crédits nécessaires au ser-
vice de la voirie par la ville de Paris. (p. 1444) : l'impossibilité 
pour le ministre d'apprécier ce qui se passe au marché aux 
Puces. 

M. Kléber Malécot (n° 2029) : avantages financiers aux 
communes rurales regroupées ou fusionnées [28 octobre 1977] 
(p. 2512) : la loi du 16 juillet 1971 avait créé un régime de 
caractère dérogatoire pour un temps limité ; la prolongation 
n'est pas possible. 

Question orale avec débat de : 
M. Georges Dardel (n° 14) : acte d'un bureau d'aide sociale 

[17 juin 1977] (p. 1441) : la compétence des bureaux d'aide 
sociale. Les principes de l'autonomie locale. La délibération de 
là commission administrative du ooreau d'aide sociale ce 
Puteaux en date du 4 novembre 1976 n'apparaît contraire à 
aucun texte. L'absence de référence à la fiscalité et notam-
ment à la taxe d'habitation. La validation des élections de 
Puteaux par le tribunal administratif. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif au prochain renouvellement de l'As. 
semblée territoriale de la Polynésie française (n° 261) [26 avril 
1977]. — Discussion générale (p. 644) : ce texte va permettre 
à l'Assemblée nationale et au Sénat de se prononcer sans retard 
sur le statut de la Polynésie française, après avis de la nouvelle 
assemblée territoriale. Le nouveau statut reflète les aspirations 
des • habitants de la Polynésie française. L'importance de l'es. 
pace maritime de la Polynésie française. 

— Proposition de loi tendant à compléter les dispositions du 
code des communes relative à la =opération intercommunale 
(n° 353) [22 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1605) 
réponse à M. Edgar Taillades : le Gouvernement n'a en rien 
engagé une consultation sur la base du rapport de la commis. 
sion de développement des responsabilités locales présidée 
par M. Guichard. (p. 1608) : ce texte permet de tirer les leçons 
de l'expérience. 

Réponse à MM. Edgar Tailhades et René Debesson : leurs 
arguments ne peuvent emporter la conviction d'un homme d'ex• 
périence qui a souvent constaté l'application tolérante des dis. 
positions antérieures. 

Réponse à M. René Debesson : si le Gouvernement avait 
été amené à s'expliquer sur la motion de • renvoi, il aurait 
souligné l'importance de combler au plus vite les lacunes de 
notre législation. 
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amendement n° 14 de M. René Jager et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Luis Jung ; obligation d'une repré-
sentation de l'ensemble des régions métropolitaines, des dépar-
tements et territoires d'outre-mer sur les listes des candidats. 
(p. 1905): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 3 de M. Pierre Marcilhacy ; mention du domicile et de la 
profession de chacun des candidats sur la liste. Article 9 
(p. 1906) : accepte l'amendement n° 4 rédactionnel de M. Pierre 
Marcilhacy. Article 11 (p. 1907) : le Gouvernement devait procé-
der à un contrôle de caractère formel ayant pour objet de véri-
fier que la déclaration de candidature remplissait les conditions 
de forme et de délai prévues. Le contrôle de l'éligibilité de 
chaque candidat implique un examen approfondi. La position du 
Conseil d'Etat en matière d'éligibilité. La prolongation des délais 
d'enregistrement qui découlerait du contrôle de l'éligibilité. S'op-
pose à l'amendement n° 5 de M. Pierre Marcilhacy ; cas d'une 
personne inéligible sur une liste ; réservé. S'oppose à l'amen-
dement n° , 6 de M. Pierre Marcilhacy ; en cas de déclaration 
de l'inégibilité d'un ou plusieurs candidats, la liste dispose 
d'un délai de quarante-huit heures pour se compléter léga-
lement. Son .amendement n° 25: cas dans lesquels une décla-
ration de candidature ne remplit pas les conditions prévues 
aux articles 6 et suivants ; réservé. Article 14 bis (p. 1908): 
accepte l'amendement n° 7 de M. Pierre Marcilhacy; la pro-
pagande électorale est réservée aux listes en présence et aux 
partis politiques français. Article 16 (p. 1909) : accepte l'amen-
dement n° 8 de M. Pierre Marcilhacy ; décret en Conseil d'Etat 
déterminant les moyens de propagande dont le coût sera 
remboursé ; montant forfaitaire des frais d'affichage ; inter-
diction de tout mode d'affichage et de diffusion de documents 
de propagande autres que ceux définis par la loi et le décret 
d'application. Article 17 : il est indispensable de prévoir la 
simultanéité des émissions télévisées. Amendement n° 9 de 
M. Pierre Marcilhacy; émission d'une durée prédéterminée 
diffusée dans le même rédaction à la radiodiffusion et à la 
télévision. (p. 1910): son sous-amendement n° 23: rédactionnel ; 
adopté. Article 20 : accepte l'amendement n° 10 de M. Pierre 
Marcilhacy ; composition de la commission nationale chargée 
d'effectuer le recensement général des votes. Article 22 (p. 1911) : 
accepte l'amendement n° 21 de. M. Henri Caillavet et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Charles de Cuttoli, cosigna-
taire ; possibilité de reprendre l'exercice de son mandat pour 
tout représentant ayant accepté des fonctions ou la prolon-
gation d'une mission, en cas de décès ou de démission d'un 
représentant figurant sur la même liste et l'ayant remplacé. 
Son sous-amendement n° 24: le représentant dispose d'un délai 
d'un mois pour reprendre l'exercice de son mandat. Article 23: 
son sous-amendement n° 22 à l'amendement n° 11 de M. Pierre 
Marcilhacy : suppression des dispositions, concernant la trans-
mission de l'arrêt du Conseil d'Etat au bureau de l'Assemblée 
des Communautés européennes qui en prend acte ; retiré. Il ne 
faut pas préciser que l'élection peut être contestée par tout 
électeur devant le Conseil d'Etat statuant en assemblée plénière 
devant le contentieux, Le vice-président peut attraire les affaires 
en assemblée plénière lorsque leur importance lui parait justifier 
cette formule. Le Conseil d'Etat applique une législation fran-
çaise et n'a pas à rendre compte à une autorité internationale 
de l'interprétation de cette législation. Si l'annulation est par-
tielle, le suivant de liste est appelé à remplacer l'élu invalidé ; 
c'est au Gouvernement français qu'il appartient d'en informer 
l'Assemblée européenne. Si l'annulation est totale, le Couver- 

- nement français doit informer l'Assemblée que les représentants 
de la France' ont perdu leur mandat. Article 24 (p. 1912): 
accepte l'amendement n° 12 de M. Pierre Marcilhacy ; appli-
cation des dispositions en discussion au département de Saint-
Pierre-et-Miquelon et à la collectivité territoriale de Mayotte. 
Article additionnel (p. 1912): amendement n° 17 de M. Pierre 
Giraud repris par M. Jacques Genton ; assistance des services 
de l'Assemblée nationale et du Sénat pour les représentants 
de la France à l'Assemblée européenne. Article 25 (p. 1913) : 
accepte l'amendement n° 13 de M. Pierre Marcilhacy ; moda-
lités d'application du texte en discussion fixées par décrets 
en Conseil d'Etat. Article 11 (suite) (p. 1914): adoption de 
l'amendement n° 25 préalablement réservé. 

Article 1 °r  bis. — Article L. 163-18 du code des communes 
(p. 1609) : accepte l'amendement n° 3 de M. Jean Bac; possi-
bilité de retrait du syndicat per la commune qui, entre autres 
conditions, représente plus du quart de la population du syn-
dicat. Son amendement n° 11 : harmonisation ; adopté. Article 
additionnel après l'article 3 : s'oppose à l'amendement n° 4 de 
M. René Debesson ; limitation de l'application de la loi aux 
créations intercommunales qui interviendront après sa pro-
mulgation. Article 5. — Articles L. 165-38 et 39 (p. 1612) ; 
se déclare favorable.à l'amendement n" 2 de M. Max Monichan 
et plusieurs de ses collègues ; garantie des droits acquis et du 
traitement des personnels d'une communauté dissoute.-Les pro-
cédures de reclaSsement par priorité ne sont applicables qu'en 
cas de suppression d'emplois décidée par mesures d'économies. 
(p. 1613) : ces dispositions ne peuvent être mises .  en oeuvre 
qu'en cas de dissolution d'une communauté ce qui rend super-
fétatoires les dispositions prévues par l'amendement à ce sujet. 
(p. 1614) « : s'oppose à l'amendement n° 5 de M. René Debesson 
et plusieurs de ses collègues ; impossibilité de licenciements 
du personnel d'une communauté dissoute pour « suppression 
d'emplois par mesures d'économies ». Accepte l'amendement 
n° 1 de 'MM. Pierre Carous et Maurice Schumann ; réduction à 
six ans du délai à partir duquel une commune peut exercer 
la possibilité ouverte par la loi de se retirer. (p. 1615) : s'op-
pose à l'amendement n° 6 de M. René Debesson et plusieurs 
de ses collègues ; suppression des dispositions prévoyant pour 
une commune la possibilité de se 'retirer d'une communauté 
volontaire. S'oppose à l'amendement n° 10 de M. Marcel Lucotte ; 
substitution à la double condition posée pour qu'une commune 
puisse se retirer d'une condition alternative ": un certain pour-
centage de la population ou un certain pourcentage de res-
sources _fiscales ; (p. 1616) : son amendement n° 12 : recettes 
prises en considération pour le retrait d'une commune d'une 
communauté ; adopté. Article 6 e son amendement n° 13 ; pro-
rogation de six mois du délai d'exercice du droit de retrait si 
un accord n'est pas réalisé sous une nouvelle répartition des 
sièges ; adopté. 

— Projet de loi relatif à l'organisation de la Polynésie fran-
çaise (n° 395) [24 juin 1977].. — Discussion générale (p. 1724) : 
ce texte est l'aboutissement des négociations menées avec les 
élus du territoire. Les compétences de l'Etat et du territoire ; 
la répartition des responsabilités. Le Gouvernement doit tenir 
les engagements pris devant les élus polynésiens. 

— Projet de toi relatif à l'élection des représentants à 
l'Assemblée des Communautés européennes (n° 404) [29 juin 
1977]. — Discussion générale (p. 1896) : l'adoption unanime 
par le Sénat de l'élection des représentants français à l'Assem-
blée des Communautés européennes au suffrage universel direct. 
Le texte en discussion est un texte d'application. (p. 1897) : 
le choix de la représentation proportionnelle et la préférence 
attribuée à la circonscription nationale. 

Réponse à M. Pierre Giraud : la possibilité pour le plus grand 
nombre possible de citoyens de participer à ces élections. 

Réponse, à M. Ladislas du Luart (p. 1899): le problème Mi 
cumul des mandats. L'action des formations politiques en ce 
qui concerne la représentation à l'Assemblée européenne. 

Article additionnel avant l'article 1" A (p. 1900) : s'oppose 
à l'amendement n° 15 de M. Raymond Guyot et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. James Marson ; inaliénabilité 
de la souveraineté nationale à quelque organisation internatio-
nale que ce soit ; l'Assemblée des Communautés européennes 
ne participe pas à l'exercice de la souveraineté nationale. 
Article 1" A : accepte l'amendement n° 1 de M. Pierre 
Marcilhacy : nécessité d'une nouvelle loi pour modifier le 
mode d'élection des représentants français à l'Assemblée des 
Communautés européennes. La procédure préparatoire nécessaire 
aux termes de l'article 138 du Traité de Rome. Article addi-
tionnel (p. 1901): s'oppose à l'amendement n° 16 de M. Serge 
Boucheny et plusieurs de ses collègues ; rapport annuel présenté 
à l'Assemblée nationale et au Sénat par la délégation nationale 
des représentants de la France à l'Assemblée des Communautés 
européennes. Article 1" bis (p. 1902): accepte l'amendement 
n° 2 de M. Pierre Marcilhacy ; application -du régime fiscal 
en vigueur pour les députés et sénateurs aux traitement et 
indemnité des représentants français à l'Assemblée des Commu-
nautés européennes. Article 2 : s'oppose à l'amendement n° 18 
de MM. Henri Caillavet et Jacques Pelletier, soutenu par ce 
dernier ; non-admission à la répartition des sièges des listes 
qui n'ont pas obtenn au moins 2 p. 100 des suffrages exprimés. 
(p. 1903) : s'oppose à l'amendement n° 19 de M. Jacques 
Pelletier et plusieurs de ses collègues ; division du territoire 
de la République en 22 circonscriptions ; répartition des sièges 
attribués à chaque région par décret. Article 8 (p. 1904) : 

— Projet de loi tendant à faciliter le vote des Français 
établis hors de France. — Deuxième lecture (n° 4445) [30 juin 
1977]. — Discussion générale (p. 1962). Article ler. - Article L. 12 
du code électoral (p. 1963) : il n'y a pas coïncidence entre le 
'pourcentage des électeurs par commune et celui des électeurs 
par circonscription. L'exemple de la ville d'Angers et de Tarbes. 
S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n• 1 de 
M. Charles de Cuttoli; cas des communes dans lesquelles il y a 
plusieurs circonscriptions électorales, Paris, Lyon, Marseille, Tou-
louse et Nice pour lesquelles la proportion limite de 2 p. 100 
d'inscrits de l'étranger doit être respectée dans chacune des 
circonscriptions ; cas des communes dont le territoire est réparti 
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entre plusieurs circonscriptions pour- l'élection des députés pour 
lesquels les inscriptions de l'étranger ne peuvent être supérieures 
à 2 p. 100 du nombre total des, électeurs inscrits dans chacune 
des circonscriptions. 

— Projet de loi organique tendant à. compléter l'article 5 
de la loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976 sur le vote des 
Français établis hors de France pour l'élection du Président 
de la République. — Deuxième lecture (n° 447) [30 Juin'1977]. 
— Discussion générale (p. 1964). 

— Projet de loi portant réformes de droit pénal et de pro-
cédure pénale sur le secret de l'enquête et de l'instruction, 
la police judiciaire et le jury d'assises (n° 9) [16 novembre 
1977]. — Discussion générale (p. 2713) : Réponse à M. Edgar 
Tailhades : le recrutement des officiers et des agents de police 
judiciaire. Le concours d'inspecteur. (p. 2714) : le système pro-
posé pour la formation des élèves inspecteurs. L'attribution de 
la qualité d'agent de police judiciaire aux enquêteurs ; la for-
mation qui leur est dispensée. Les crédits budgétaires consacrés 
à la formation des personnels. Pas d'abaissement du niveau de 
recrutement. L'article 17 •clu projet. Le malentendu sur la 
« confusion des pouvoirs et des compétences ». Les missions de 
maintien de l'ordre et de 'police judiciaire. L'exemple des mili-
taires de la gendarmerie. La modification de l'article L. 23 du 
code de la route : l'extension des compétences dans des condi-
tions très restrictives. Le procès d'intention fait au Gouvernement 
au sujet d'une extension à la visite des véhicules. L'application 
de l'article L 4 du code de la route. L'arrêt –de la cour de 
cassation du 23 juin 1974 sur la possibilité de refuser l'ouverture 
d'un coffre de voiture. La fouille des véhicules subordonnée 
à une poursuite pénale en flagrant délit ou à une commission . 

 rogatoire. Le champ d'application du projet limité aux infrac-
tions en matière de police de la circulation et à celleS de 
l'article 40, 4" du code pénal. 

— Projet de loi de finances 'pour 1978 (n° 87), 

Deuxième partie : 

Intérieur [7 décembre 1977] (p. 3626) : le 'contexte économique 
d'ensemble qui a présidé à la construction du projet de budget 
de l'intérieur pour 1978. Les disciplines imposées au budget 
de 1978 pour permettre de rétablir les grands équilibres 
économiques. La progression des crédits de • l'intérieur par 
rapport à 1977. L'effort particulier consenti pour les crédits 
de paiement. Les missions essentielles du ministère de l'inté-
rieur : le conseil et la tutelle des collectivités locales. (p. 3627) : 
renouvelle les assurances formelles données •devant l'association 
des présidents de conseils généraux, présidée par M. Gustave 
Héon et devant l'association des maires de France, présidée 
par M. Alain Poher, touchant au maintien des deux échelons 
d'administration : département et commune. Le refus du boule-
versement des structures. Le renforcement de l'exercice de la 
démocratie au sein des structures départementales et commu-
nales. Cite le maréchal de Lattre de Tassigny -sur la nécessité 
de tenir compte du- passé, sans immobilisme. Les caractéris-
tiques du département français, sans équivalent chez nos parte-
naires européens. Sa reconnaissance par la Constitution. Sa 
pérennité, liée à sa position de lieu de rencontre privilégié 
entre les représentants des communes et l'administration de 
l'Etat. Son adaptation continue. Le choix par le GouVernement 
de -ce niveau privilégié pour la décentralisation et la déconcen-
tration des compétences. La déclaration du Président de là 
République sur le respect scrupuleux du principe de l'autonomie 
communale. La lettre du Premier ministre aux maires de France, 
développant les mêmes considérations. L'importance de l'exis-
tence des communes dans un monde où le gigantisme a engendré 
l'anonymat. Cite le président de l'un des groupes parlementaires 
du Sénat, sur le dévouement au bien public, lié au port de 
l'écharpe. La sauvegarde du département et de la commune 
n'exclut pas certaines formes de coopération. Les moyens d'exis-
tence des collectivités territoriales : l'étude entreprise à la 
demande du chef de l'Etat, conformément à sa déclaration de 
Vallouise, sur la possibilité d'octroyer aux communes les plus 
démunies un plancher de ressources minimales. L'augmentation 
des concours de l'Etat aux collectivités locales dans le projet 
de budget de l'intérieur pour 1978: les subventions de fonction-
nement, Le versement représentatif de la taxe sur les salaires : 
sa progression de 1970 à 1976, comparée à celle du budget 
de l'Etat. Le progrès qu'a constitué pour les collectivités locales 
la substitution du VRTS à la TVA- comme base de calcul de 
l'aide de l'Etat. La progression comparée du VRTS et des 
dépenses des collectivités locales. La proposition glu Gouver-
nement de maintenir en 1978 le système transitoire appliqué 
en 1977 pour la répartition des crédits du VRTS. La persis-
tance des motifs qui avaient justifié la suspension de l'appli- 

DU SENAT 	
" 	

64 

cation de la loi du 6 janvier 1966. Le mécanisme prévu par 
la loi de 1966, de progression en fonction de l'impôt sur les 
ménages ; les variations de cet impôt à la suite de la réforme 
de la fiscalité locale. La nécessité d'une reprise d'ensemble 
de la loi de 1966. (p. 3628) : la valeur du corps préfectoral 
sa fonction de conseil, développée dans le cadre de la tutelle 
allégée par la loi de 1970v-L'inanité des projets de suppression 
du corps préfectoral. Les regrets exprimés par les orateurs 
quant à la suspension des créations d'emplois pour le personnel 
des préfectures ; le recrutement de nombreux vacataires; le 
recrutement de personnels titulaires reprendra en 1979. La 
prochaine entrée en vigueur de la création d'un grade fonc-
tionnel pour les chefs de division des préfectures chargés , 

de responsabilités importantes. La -critique relative aux , tri-
bunaux administratifs : l'effort accompli depuis quatre ans. 
L'équipement des collectivités locales : l'augmentation des dota-
tions, même en tenant compte des versements par anticipation. 
Le traitement. priVilégié réservé aux programmes d'action priori-
taires (PAP) : l'exemple de l'assainissement. La modification 
de la conjoncture économique depuis la création du FECL. 
Le ralentissement de la croissance. La restitution de la TVA 
aux collectivités locales pour les régies et les concessions. 
l'exemple des crédits ainsi récupérés par le SIVOM. 
regroupant les dix-neuf communes du pays d'Auray, qu'il pré-
side, pour 1977. Les quinze cents collectivités bénéficiaires du 
régime optionnel de l'article 14; la formule supplémentaire de 
l'affermage. Les deux innovations concernant la répartition des 
crédits du FECL 'pour 1978: l'extension du bénéfice de ce fonds 
aux regroupements de communes même s'ils ne bénéficient pas 
d'une fiscalité directe, et aux départements. La liaison entre les 
investissements réalisés par les collectivités locales et les verse-
ments au titre du FECL. Le décret du 31 octobre 1977, pris 
pour l'application de l'article 54 de la loi du 29 décembre 1976. 
Les divergences d'opinions quant à la vocation du FECL : l'insis-
tance sur son rôle d'aide aux communes qui investissent, ou sur 
le risque de pénalisation des petites communes. 

Réponse à M. Joseph Raybaud (p. 3629) : indique, en accord 
avec le ministre délégué à l'économie et aux finances, son accord 
sur le princlpe de la déglobalisation du fonds spécial d'investis-
sement routier (FSIR). La défense de la sécurité des Français : 
la sécurité civile ; la sécurité routière ; les dangers de la vie 
domestique et des loisirs. Les interventions des sapeurs-
pompiers ; celles de la police nationale sur les plages et des 
sections spécialisées de CRS en montagne. La prévention. La 
formation : la construction en 1978 à Nainville-les-Roches -d'une 
école de sapeurs-pompiers. Le renouvellement du parc d'héli-
coptères de la sécurité civile. Les subventions pour l'acquisition 
de véhicules d'intervention destinés aux médecins des sapeurs-
pompiers ; la médicalisation des secours d'urgence. Les nou-
veaux systèmes de lutte contre les incendies. Les inondations 
du Sud-Ouest : le crédit ouvert par la Communauté économique 
européenne en faveur des départements sinistrés ; la collecte 
organisée par l'association permanente des présidents de conseils 
généraux présidée par M. Gustave Iléon et celle entreprise par 
la presse régionale. Le rôle des personnels de secours. La soli-
darité nationale. La sécurité publique : le régime "démocratique 
cle la France ; la protection des libertés. La montée des violences. 
Le rapport Peyrefitte. L'urbanisation de la France ; le déracine-
ment et la frustration ; le succès des moyens de communication ; 
la stratégie de la terreur élaborée par certaines minorités ; 
l'image de la civilisation de consommation. Les mutations psy-
chologiques : la disparition des interdits. (p. 3630) : cite 
M. Edouard Bonne fous sur le problème politique de la concilia-
tion entre la libération des moeurs et la sécurité. Les inquié-
tudes exprimées par les chefs d'établissement des postes et 
télécommunications : la croissance inquiétante du nombre des 
agressions contre les convoyeurs de fonds et les préposés. Les 
formes nouvelles de la violence : je terrorisme ; la prise en 
otages ou le meurtre de civils français travaillant en Mauritanie. 
Le climat de peur engendré par le terrorisme en Allemagne et 
dans plusieurs pays européens. En France, les attentats aux 
biens, aux édifices et aux personnes. Les affrontements sur la 
voie publique. La diversité des motivations. Le terrorisme inter-
national. L'identité des méthodes : le cycle infernal de la provo-
cation et de la répression. La coordination entre les gouverne-
ments européens .pour la lutte contre le terrorisme. La réunion, ' 
à l'initiative du Président de la République française, des chefs 
d'Etat et de gouvernement des Neuf, à Bruxelles pour la défi-
nition d'un espace judiciaire européen. Les moyens d'action et 
de prévention du ministère de l'intérieur : l'accroissement des 
effectifs leur utilisation plus rationnelle. La formation du per-
sonnel ; l'amélioration des équipements ; l'accroissement de 
l'efficacité de la police. Le défi de la violence sera relevé. La 
tentation autoritaire prête à se réveiller au sein d'une popula-
tion menacée par la violence. L'ordre inséparable de la liberté. 
Cite Gambetta, sur les principes fondamentaux de la démocra-
tie, d'ordre et de liberté. 
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Réponse à M. Roger Boileau (p. 3637) : le délai de vingt ans 
nécessaire à Joseph Caillaux, entre 1897 et 1917, pour faire 
adopter son impôt sur le revenu. 

Réponse à M. Félix Ciccolini (p. 3640) : prend note ,  de la 
confirmation de la position du parti socialiste en faveur de la 
suppression du corps préfectoral. Les bureaux d'études : le lien 
très direct de certains' d'entr• eux avec des formations poli-
tiques ; l'exemple de Sud-Est Equipement et ORGECO. 

Réponse à M. Edouard Bonnefous (p. 3655) : la montée des 
violences ; l'efficacité des services de ,police ; les statistiques sur 
la criminalité : la comparaison avec les autres pays développés. 

Répons,e à M. Roger Boileau : Ies revendications des personnels 
de la police ;_le développement de leur formation ; l'amélioration 
de la pension de reversion des 'veuves de policiers victimes de 
leur devoir. Le versement de trois années de traitement au titre 
du capital décès. 

Réponse à Mlle Irma Rapuzzi : ses remarques sur raide sociale 
et la nationalisation des- CES seront transmises aux ministres 
compétents. 

Réponse à M. Marcel Rosette (p. 3656) : le démembrement de 
l'Etat, objectif constant du parti communiste. 

Réponse à M. Jean Mercier : le Caractère fantaisiste des bruits 
touchant au rattachement des magistrats du parquet au minis-
tère de l'intérieur. 

Réponse à MM. Jean Nayrou, Jean Colin, Jean Mercier et 
Francis Palmer° : sa volonté d'accroître le nombre des magistrats 
des tribunaux administratifs. - 

Réponse à M. Guy Petit la situation des communes touris-
tiques mérite réflexion. 

Réponse à M. René Tinant à propos de la reconstruction des 
ouvrages détruits par faits de guerre : s'engage à réexaminer les 
cas qu'il lui a signalés. 

Réponse à M. Jean-Marie Girault : la répartition du F. E. C. L, 
en fonction des comptes de la pénultième année, c'est-à-dire 1976. 

Réponse à M. Pierre Gaudin : la définition du minimum à garantir 
aux communes : l'hétérogénéité des situations et des handicaps. 
naturels. L'étude en cours. L'évaluation des dépenses incom-
pressibles, fonction de la surface utile du territoire communal ; 
la pauvreté des communes, mesurée par la valeur du centime 
kilométrique. 

Réponse à M. Gustave Héon : Pharmeenisation des sessions des 
conseils généraux et des sessions du Parlement ; le renvoi en 
commission, décidé par le Sénat, de la proposition de loi venue 
en discussion à la session de printemps. 

Réponse au même orateur, à M. Roger Boileau et à M. Joseph 
Raybaud : le Gouvernement a donné un avis favorable à 
l'inscription à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale de la 
proposition de loi sur la délégation de vote des conseillers 
généraux. 

Réponse à MM. Michel Giraud et Félix Ciccolini : le statut 
de l'élu local : le caractère de compensation des indemnités 
consenties ; il ne saurait être question de fonctionnariser les 
élus locaux ; les dispositions du code des communes sur le temps 
disponible que les employeurs doivent laisser aux salaries 
membres d'un conseil municipal ; pour les maires, le décret de 
1959 permettant le détachement des fonctionnaires pour remplir 
leurs fonctions électives ou, s'ils continuent de travailler, 
les journées de dispense nécessaires. La revalorisation substan-
tielle des indemnités • le régime de retraite en vigueur depuis 
1972. Les études entreprises pour compléter ces textes, notam-
ment en ce qui concerne les travailleurs salariés des entreprises 
privées. La création d'une fonction communale : les proposi-
tions de constitution-tl'un corps d'attachés communaux : les études 
menées en collaboration avec l'Association des maires de France. 

Réponse à M. Francis Palmero (p. 3657) : la lutte contre 
l'incendie : les Canadair et les D. C. 6. L'apport du contingent 
pour renforcer les effectifs de sapeurs-pompiers. 

Réponse à MM. Joseph Raybaud, Jean Nayrou et Roger Boileau : 
le questionnaire adressé à tous les maires de France : la commis-
sion Aubert chargée de la synthèse des réponses. La diversité 
des problèmes rencontrés par les maires dans leur commune. Les 
évolutions nécessaires, mais sans révolution de structures 
l'opposition des maires à une réforme de la vie locale :. leur 
profonde conviction du bon fonctionnement des collectivités 
locales. Les évolutions indispensables : la mise à jour des sys-
tèmes de répartition des ressources ; la clarification des respon-
sabilités ; l'élargissement du pouvoir de décision. Le refus de la 
bureaucratie : la concertation avec l'Association nationale des 
maires de France. 
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Réponse à Mme Brigitte Gros et à MM. Michel Giraud, Roger 
Boileau, Gustave Héon, Pierre Jourdan, Maurice Pic, Jean-Marie 
Girault, Pierre Gaudin et Jacques Descours Desacres : les res-
sources des collectivités locales. Le versement représentatif de 
la taxe sur les salaires : son mode de répartition. Le dispositif 
proposé par l'amendement de M, Jacques Descours Desacres : le 
rétablissement des bases fiscales de la loi du 6 janvier 1966. 
L'abandon du système inauguré par cette loi, justifié par les 
inégalités qu'il avait engendrées. Le risque de pénalisation des 
petites collectivités dépourvues de potentiel fiscal. Les réformes 
fiscales intervenues depuis 1977. (p. 3658) : les difficultés de 
calcul de la valeur du point. La décision prise en 1977 d'adopter 
un système transitoire garantissant à toutes les collectivités 
locales une progression du V. R. T. S. égale à la moyenne natio-
nale. Le fonds d'investissement des collectivités locales 
(F. E. C. L.), l'amendement présenté à cet égard par M. Jacques 
Descours Desacres ; sa proposition de modifier la répartition des 
ressources du F. E. C. L. Les nouveaux bénéficiaires du F.E.C.L. 
les départements et les groupements de communes n'ayant pas 
de fiscalité propre. Le sous-amendement possible à l'amendement 
de M. Descours Desacres. 

Réponse à MM. Joseph Raybaud,, Jean Nayrou et Pierre Jour. 
dan : leproblème du fonds spécial d'investissement routier 
(F. S. I. R.) : la déglobalisation du F. S. I. R. ; le dépôt par le 
Gouvernement de plusieurs amendements lors de la seconde 
délibération, pour majorer les autorisations de programme et 
les crédits de paiement des dotations consacrées à l'assainisse-
ment -et au réseau urbain. Le rétablissement des tranches de 
voirie communale et départementale. La majoration de la dota-
tion de la tranche communale. 

-Pour le F. E. C.L., l'accord du Gouvernement pour accélérer 
le prélèvement sur les recettes correspondant au dépassement 
du plafond légal de densité ; la réussite de l'entreprise de 
dissuasion de la loi sur l'urbanisme ; le dépôt d'amendements 
du Gouvernement pour traduire cette majoration de recettes. 
L'insertion de ce budget dans un contexte économique difficile. 
Les équilibres précaires et nécessaires de la démocratie. 

Réponse à M. Etienne Dailly (p. 3659) ; indique à l'orateur 
que le ministre' déléguéà l'économie et aux finances, consulté 
sur sa demande relative à l'extension aux services départemen-
taux de lutte contre l'incendie, de l'exonération de la taxe sur 
les salaires de leurs personnels accordée aux collectivités locales 
et à leurs groupements, est décidé à lui donner une suite favo-
rable.. 

Réponse à M. Camille Vallin (p. 3660) : les dotations du 
F. E. C.I. en faveur des communes et de leurs groupements 
depuis 1976. Cite quelques chiffres relatifs à la gestion des 
communes_ communistes : la pression fiscale .exercée ; l'impor-
tance des dépenses de fonctionnement ; la part des dépenses 
de personnel ; les fournitures et subventions • les équipements 
de prestige social ; les commandes de matériel. 

Réponse à M. Jean-Marie Girault (p. 3661) : le montant de 
la T. V. A. payée par les communes sur leurs investissements 
en 1976 peut être estimé à 4,5 milliards de francs,' compte non 
tenu des remboursements déjà effectués, qui réduisent ce chiffre 
à moins de 4 milliards de francs. Il faut compléter le crédit 
destiné aux communes par celui versé à leurs groupements. Les 
remboursements effectués au titre de l'article 14 et des contrats 
d'affermage. 

Réponse à M. Jean Ooghe (p. 3662) : l'augmentation, par 
rapport à 1977, des crédits destinés aux communes et à leurs 
groupements.  

Réponse à M. Jean-Marie Giratiit : l'augmentation des crédits 
en faveur des groupements de communes, du fait de l'extension 
pour 1978 du bénéfice du F. E. C. L. à ceux de ces groupements 
qui n'Ont pas de fiscalité directe. La difficulté des comparaisons 
dès lors que le système a été modifié. 

Examen des crédits. — ETAT B. — (p. 3662) : réponse à 
M. Jean Nayrou : l'effort déjà consenti en faveur des créations 
-d'emplois de conseillers des tribunaux administratifs ; ne peut 
faire phis dans le cadre des crédits définis pour 1978. 

Réponse à M. Victor Robini (p. 3663) : la complexité du pro-
blème de la répartition des dépenses d'aide sociale entre l'Etat 
et les collectivités locales ; s'en entretiendra avec ses collègues 
des finances et de la santé. 

Réponse à M. Raymond Courrière (p. 3664) : le plan de 
relance du Lbnguedoc-Roussillon. 

Demande le retrait de l'amendement n° 165 de M. Auguste 
Billiemaz et plusieurs de ses collègues ; réduction des autori-
sations de programme et des crédits de paiement du titre VI 
(répartition des dépenses de lutte contre les moustiques entre 
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l'Etat, les régions et les collectivités locales). Donne à l'orateur 
l'assurance que son entente interdépartementale ne touchera 
pas des crédits inférieurs à ceux de 1977. Articles additionnels 
avant l'article 60 (p. 3665) : demande l'application de l'article 42 
de la loi organique à l'amendement n° 133 de M. Jean Ooghe et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Camille Vallin ; 
calcul du V. R. T. S. sur la totalité du produit fictif de la taxe 
sur les salaires au taux en vigueur au 1°' janvier 1968, soit 
5 p. 100. S'oppose à l'amendement n° 134 de M. Jean Ooghe 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot ; prise 
en compte du montant des indemnités de chômage pour le 
calcul du V. R. T. S. Article 60 (p. 3668) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour les amendements n° 168 de M. Jacques 
Descours Desacres et plusieurs de ses collègues ; suppression du 
blocage de la clé de répartition du V. R. T. S. sur le plan national ; 
n° 166 de MM. André Fosset et Jean-Pierre Fourcade ; maintien 
du fonds de péréquation de la région parisienne ; et n° 135 d,e 
M. Jean Ooghe et plusieurs de ses collègues, -  soutenu par 
M. Camille Vallin ; maintien du régime particulier de la région 
d'Ile-de-France. Article additionnel (p. 3670) : accepte l'amen-
dement n" 169 de M. Jacques Descours Desacres ; échelonne-
ment sur deux ans du passage à un système de répartition des 
ressources du F. E. C. L. ati prorata des dépenses réelles d'in-
vestissement des bénéficiaires. Accepte également le soue-amen-
dement n" 172 de M. Pierre Ceccaldi-Pavarel; modification de 
l'appellation du F. E. C. L. qui deviendrait fonds de compen-
sation pour la T. V.A., et le sous-amendement n° 171 de 
M. Lionel de Tinguy ; réduction pour 1978 de la moitié de la 
part revenant aux départements et aux collectivités publiques, 
afin d'augmenter à due concurrence la part des communes. 

Communication du Gouvernement sur la synthèse effectuée 
à la suite de la réponse des maires au questionnaire [15 décem-
bre 1977] (p. 4058) : la consultation de tous les maires de 
France mise en œuvre à partir du 30 juin 1977. La primeur 
de cette communication donnée au Sénat. La commission Aubert. 
L'établissement du rapport de synthèse. La représentativité des 
16 000 réponses reçues. La double lecture qualitative . et 
quantitative. La « photographie » des réponses reçues. Les points 
forts : le principe fondamental de l'autonomie" communale. Le 
refus des regroupements autoritaires. La critique de la tutelle. 
(p. 4059) : l'aspiration à de plus grandes responsabilités, impli-
quant des moyens financiers accrus. Le souci de 'concertation du 
Gouvernement.. 

Réponse à M. Marcel Rosette (p. 4061) : le rapport n'a pas 
pour but de faire l'éloge de ce qui existe, mais de donner la 
photographie des réponses faites par les élus. 

Réponse à M_ Edgar Pisani (p. .4062) : le document dont il 
donne communication au Sénat n'a pas été au préalable commu-
niqué à la presse. 

— Projet de loi portant réforme de la procédure pénale sur 
la police judiciaire et le jury d'assises. — Deuxième lecture 
(n° 221) [21 décembre 1977]. 	Article 8. — Article 16 du code 
de procédure pénale (p. 4407) 	la mise en application d'une 
des conclusions fondamentales de la commission, dite « commis-
sion Racine », chargée d'étudier la situation de la police. La for-
mation des personnels de police. (p. 4408) : s'oppose à l'amen-
dement le 7 -de M. Charles Lederman et plusieurs de ses col-
lègues ; suppression .de cet article permettant le recrutement 
des officiers de police judiciaire à partir du grade d'inspecteur 
de police ayant deux ans d'ancienneté. S'oppose à l'amende-
ment n" 1 de M. Edgard Tailhades ; nombre d'années de ser-
vice effectif que doivent compter les inspecteurs de la police 
nationale pour être recrutés comme officiers de police judiciaire. 
(p. 4409) l'ancienneté nécessaire aux gendarmes qui veulent 
devenir officiers de police judiciaire. Article 9. — Article 18 du 
code de procédure pénale : accepte l'amendement n° 3 rédac-
tionnel de M. Edgar Tailhades. Article 10. — Article 20 du code 
de procédure pénale (p. 4410) : s'oppose à l'amendement n° 4 
de M. Edgar Tailhades prévoyant la suppression de l'alinéa 
dans lequel les enquêteurs de la police nationale remplissant 
certaines conditions d'aptitude et comptant au moins trois ans 
de service effectif sont agents de police judiciaire. Demande le 
retrait de cet amendement n° 4 rectifié, qui n'accorde la qualité 
d'agent de police judiciaire qu'aux enquêteurs-chefs de la police 
nationale et prévoit les conditions de recrutement de ceux-ci. 
Son amendement le 10 : qualité d'agent de police judiciaire 
accordée aux enquêteurs de la police nationale comptant au 
moins trois ans de service effectif comme titulaire ; adopté. 
Article 17. — Article L. 23-1 çlu code de la route (p. 4411) : 
s'oppose à l'amendement. n" 5 de M. Edgar Tailhades ; suppres-
sion de cet article ; attribution de la qualité d'officier de police 
judiciaire à certains fonctionnaires du corps des commandants 
et officiers de paix, pour rechercher et constater les infractions 
au code de la route et les infractions commises à l'occasion 

d'accidents de la circulation, à l'exclusion de toutes autres, sans 
qu'ils puissent procéder à la visite des véhicules ; qualité d'agent 
de police judiciaire attribuée à certains gradés et gardiens de 
la paix de la police nationale, pour rechercher et constater ,  Ies 
mêmes catégories d'infractions. (p. 4413) : son amendement n° 11 ; 
attribution de la qualité d'officier de police judiciaire aux fonc-
tionnaires du corps des commandants et officiers de paix pour 
rechercher et constater les infractions au code de la route ou 
commises à l'occasion d'accidents de la circulation, à l'exclusion 
de, toutes autres, « notamment celles commises à l'occasion de 
manifestations sur la voie publique ». 

Suite de la discussion (p. 4451) : constate et déplore l'impos-
sibilité de la commission des lois de rapporter ce texte. La clô-
ture de la session déjà prononcée à l'Assemblée nationale par le 
président. L'ajournement de la discussion jusqu'à la session de 
printemps. 

BONNET (Eudeve), sénateur de la.  leaute-Garonnè (apparenté 
au groupe R. I., puis au groupe U. R. E. I.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS  
— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 	- 
Universités [30 novembre 1977] (p. 3285) : le brutal ralentis-

sement de la progression des crédits de- ce budget. L'austérité 
qui a présidé à la détermination des crédits affectés à •'équi-
pement et à la recherche. La poursuite du programme de 
stabilisation des personnels, rémunérés sur le budget -des établis-
sements. La transformation d'emplois de maîtres assistants en 
emplois de maîtres -de conférence et celles d'assistants en 
emplois de maîtres assistants. L'action sociale en faveur des 
étudiants ; la revalorisation des bourseS ; les étudiants handi-
.capés. La faiblesse des crédits consacrés à la- recherche, Le 
Centre national de la recherche scientifique est faVorisé. La 
poursuite de la démocratisation des enseignements supérieurs ; 
la proportion des étudiants issus de famille d'ouvriers et de 
personnels de service. La loi d'orientation de 1968. Le groupe 
de l'union des républicains et des' indépendants votera le budget 
en discussion. 

BORD (ANDRÉ), secrétaire d'Etat aux anciens combattants 
(Gouvernement Barre du 27 août 1976). 

DEPOT 

Projet de loi tendant à la reconduction de la législation sur les 
emplois réservés (n° 206) [31 janvier 197'7, rattaché pour ordre 
au procès-verbal de la séance du 20 décembre 1976, T. O., 
Débats 3 avril 1977]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Question orale de : 

M. Michel Labèguerie (n° 1834) : commission de pathologie 
de la déportation du ,travail [5 avril 1977] (p. 424 
et 425) : les infirmités contractées au cours du travail forcé 
en Allemagne ; le régime de réparation au titre du code des 
pensions militaires d'invalidité. La création d'une commission 
de la pathologie. Le régime de réparation des déportés du tra-
vail est différent -de celui des déportés des camps de concen-
tration. La loi n° 51-588 du 14 août 1951 : droit à pension 
d'invalidité pour les personnes contraintes au travail en pays 
ennemi dans les conditions prévues pour les victimes civiles 
de guerre. Le bénéfice «une présomption légale et la possibilité 
de faire reconnaître l'imputabilité au S. T. O. des infirmités 
non pensionnées si la preuve de l'origine de la maladie et de la 
continuité des soins est fournie. L'impossibilité d'aller au-delà 
de la réglementation actuelle : il n'y a pas de pathologie spé-
ciale découlant de la contrainte au travail. 

INTERVENTIONS 

— S'associe à l'hommage rendu par M. le président du Sénat 
à M. Ernest Reptin, sénateur de la Somme, et à l'éloge de 
M. Pouvanaa Oopa Tetuaapua, sénateur de la Polynésie française 
[5 avril 1977] (p. 423, 424). 
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— Projet de loi tendant à la -reconduction de la législation 
sur les emplois réservés (na-  206) [14 avril 1977]. Discussion 
générale (p. 529) ; la reconduction de la législation sur les 
emplois réservés en ce qui concerne les pensionnés pour inVa-
lidité de guerre et les veuves de guerre. La permanence de la 
législation intéressant les anciens militaires et les travailleurs 
handicapés. (p. 530) : la variété et le nombre des emplois 
offerts et le délai de nomination des candidats. La nomencla-
ture des emplois réservés concerne les administrations de 
l'Etat, des départements, des communes, des établissements 
publics et la plupart des entreprises para-publiques. Les raisons 
de l'écart entre les candidatures et les postes pourvus -: le 
choix du département ; la répartition géographique des emplois 
offerts. La mise en informatique du système de répartition des 
emplois. La célérité, nécessaire dans la nomination des candidats 
-aux emplois réservés. La durée de, la période pendant laquelle 
les candidatures pourront être formulées. Afin d'obtenir une 
meilleure réinsertion sociale des améliorations aux dispositions 
en vigueur devront être appliqu,ées dans un proche avenir. 
L'échéance -de 1980., Article unique : demande le maintien à 
trois ans de la prorogation des dispositions concernant les 
emplois réservés et se déclare opposé à l'amendement n° l  de 
M. André Rabineau. 

MINATIVE 	 BOR 

européenne. La SOFIRAD ; le groupe Europe 1 - Images et 
son. Le transfert des actions -de la SOMERA détenues par 
Radio-France au profit de Télédiffusion de France. La dimi-
nution de la part des recettes publicitaires dont bénéficie la 
presse ; sa résistance à l'expansion du phénomène audiovisuel. 
La tendanc,e à la diversification de la presse. 

Réponse à M. Edouard Bonnefous (p. 3554) : les journaux 
d'annonces légales. La diffusion des bulletins d'information 
municipaux. 

Réponse à M. Guy Schmaus c la situation de l'imprimerie de 
la Plaine-Saint-Denis et de l'imprimerie Paul-Dupont. 

Radiodiffus:on et télévision [10 décembre 1977] (p. 3813) : 
la réélection de M. Dominique Pado comme président de la 
délégation parlementaire. 

Réponse à MM. Jean Cluzel, Henri Caillavet, Félix Ciccolini 
(p. 3814) : les problèmes de la redevance ; la suppression de 
-la taxe de radio-diffusion. La vulnérabilité du réseau T. D. F. 
récemment apparue en Corse et dans l'Ouest. Le coût des atten-
tats, des .vols. Les sommes destinées à financer des équipements 
de sécurité. La décroissance du coût de perception. 

Réponse 	M. Jean Cluzel : la budgétisation des ressources 
de la radiodiffusion et de la télévision. 

Le système de répartition de la redevance ; le coût des 
sondages d'audience. Les commissions de répartition de la rede-
vance ; les transferts dont le principe a été admis par la délé-
gation parlementaire en 1975. Les transferts de redevances 
sont compensés par des transferts de recettes de publicité. 
L'heure de passage des publicités ; le maximum de recettes 
'doit être obtenu avec le minimum de temps. La structure 
actuelle de la Régie française de publicité est satisfaisante. 

Réponse à M. Emile Durieux (p. 3815) : le cas des personnes 
âgées ayant demandé à bénéficier de l'exonération de la taxe 
et à qui ont été réclamées des majorations pour retard de 
paiement. 

Les services des redevances doivent répondre dans les 
meilleurs délais aux lettres de parlementaires. 
- Réponse à M. Jean Cluzel: le régime fiscal des sociétés de 
radio et de télévision l'assujettissement des recettes de rede-
vances à la T. V. A. La modification du régime d'imposition sur 
les bénéfices. 

La qualité des programmes ne se mesure pas uniquement en 
termes de volume de création. L'appel qui a été fait à de nou-
veaux auteurs et réalisateurs. Le nombre des heures supplé-
mentaires de programme. 

Réponse à M. Jean Cluzel: la redistribution des horaii:és de 
programme. Les comparaisons possibles entre la télévision fran-
çaise et les télévisions suisse, allemande et luxembourgeoise. Il 
n'y a pas de solution miracle pour une meilleure coordination. 
La concertation qui existe déjà ; les recommandations faites 
par le Gouvernement aux nouveaux présidents des sociétés. 'Les 
problèmes de déontologie ; le protocole d'accord conclu entre les 
sociétés de télévision, la S. F. P. et les réalisateurs ; la commis-
sion paritaire d'homologation des réalisateurs. (p. 3816) : le rap-
port établi par le Haut Conseil de l'audio-visuel proposant une 
déontologie permanente pour les responsables de programmes, 
les producteurs et les réalisateurs ; les cumuls de fonctions. La 
nécessité d'aménager le système des droits d'auteur pour pri-
vilégier la ,création. Le régime complexe de redevances et de 
rémunérations complémentaires versées aux personnes qui ont 
contribué à la réalisation des émissions. La violence à la télé-
vision. 

Réponse à M. Dominique Fado : il appartient aux présidents 
des sociétés et à leur conseil d'administration de déterminer le 
seuil au-delà duquel les manifestations de violence ne peuvent 
plus être considérées comme admissibles. 

Une commission instituée auprès du ministère de la justice 
est chargée de préparer les conditions concrètes d'un rapport 
sur le rôle -possible des moyens de communication dans l'aggra-
vation de la violence. L'accord professionnel passé entre les 
sociétés de radio et de télévision et les pouvoirs publics concer-
nant l'attitude à adopter én cas de prises d'otages ou de mani-
festations violentes. La Société française de production n'a pas 
trouvé son point d'équilibre. La réorganisation interne en cours ; 
les techniques nouvelles de vidéo-transmission et de vidéo-disques. 
Le projet du centre de production de Bry-sur-Marne. Il importe 
de créer les conditions d'une présence plus affirmée de l'audio-
visuel français à l'étranger. Les compétences de l'actuelle délé-
gation interministérielle à la télévision en couleur ; les perspec-
tives d'exportations ouvertes par les nouveaux moyens de 
communication. (p. 3817) : la création d'un fonds d'aide à l'ex-
portation et à la promotion des programmes de télévision. Le 
potentiel disponible en France pour la diffusion en ondes déca-
métriques ; la nécessité d'investissements nouveaux. 

. — Conclusions du rapport de M. René Touzet, fait au nom 
de la commission des affaires sociales, sur les propositions de 
loi de : 1° MM. René Touzet, Lucien Grand et des membres du 
groupe de la gauche démocratique, tendant à l'attribution de 
la carte du combattant aux anciens prisonniers de guerre 
1939-1945 ; 2° MM-  Marcel Souquet, Marcel Champeix, Robert 
Schmitt, Michel Darras, Marcel Mathy, .André Méric, Michel 
Moreigne, Jean Varlet, des membres du groupe socialiste, 
apparenté et rattachés administrativement, tendant à rattribu-

-tion de la carte du combattant aux anciens prisonniers de 
guerre ; 3° Mme Marie-Thérèse Goutmann, MM. Fernand Lefort, 
André Aubry et des membres du groupe communiste. et  appa-
renté, tendant à J'attribution de la carte _du combattant aux 
anciens prisonniers de guerre (n°' 435 [1975-1976], 4, 75) 
[14 avril 1977]. — Discussion générale (p. 533) : des textes 

. d'intention généreuse dont l'application risque d'être _source 
- d'inégalité .et de troubles au sein du monde combattant. Le droit 
e-à pension ; la prise en compte des conséquences de régime de 
captivité les plus rigoureux ; l'importance de la durée de la cap-
tivité. Le problème essentiel est celui de la qualification 
de la situation durant la captivité. La position du Conseil d'Etat : 
la qualité de combattant est acquise par une participation active 

. au combat. Le rapport présenté par le groupe de travail des 
anciens combattants ; les critères retenus : la notion de cômbat 
et durée minimale de présence en unité combattante. La carte 
du combattant n'est accordée qu'avec rigueur et c'est en cela 
que réside sa signification. (p. 534) : de meilleures solutions 
devraient pouvoir être trouvées au problème posé. Le cas de 
ceux qui ont continué le combat dans la captivité. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Services du Premier ministre. — I. — Services généraux, 
b) INFORMATION [6 décembre 1977] (p. 3550) : les aides de l'Etat 
à la presse ; indirectes et directes. L'application du nouveau 
régime fiscal résultant de la loi du 29 décembre 1976. Le prin-
cipe de l'assujettissement à la T. V. A. des recettes des jour-
naux et publications. (p. 3551) : l'assimilation des périodiques 
au régime fiscal des quotidiens. L'aide postale ; les tarifs pos-
taux préférentiels consentis .à la presse. L'évolution des aides 
directes ; les liaisons téléphoniques. 

Réponse à MM. André S'omet et •Henri Caillavet : les moda-
lités de remboursement prévues dans le cadre des transmissions 
par fac-similés. Le code des P. T. T. L'institution d'un taux 
d'abattement adapté à chaque journal et propertionnel à la 
surface publicitaire de" celui-ci. 

Réponse à MM. André Fosset, Henri Caillavet et Félix Cicco-
lini: l'insuffisance des dotations accordées au Fonds d'aide à 
l'expansion de la presse française à l'étranger. Les négociations 
pour obtenir des tarifs préférentiels auprès des compagnies 
aériennes. 

L'Agence France-Presse ; le montant des abonnements sou-
scrits par l'Etat. Le problème de la présentation des crédits du 
budget de l'information. Le service d'information et de diffu-
sion ; son rattachement direct au Premier ministre. La presse 
gratuite ; l'intérêt qu'y portent MM. Edouard Bonnefous, André 
Fosset et Henri Caillavet. (p. 3552) : l'étude demandée dans ce 
domaine à M. Mottin. Les participations étrangères dans la 
presse. L'ordonnance du 26 août 1944 ; sa compatibilité avec 
les dispositions du traité instituant la Communauté économique 
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Réponse à M. Henri Caillavet : l'ordonnance de non-lieu rendue 
par le juge d'instruction de Montpellier sur la plainte déposée 
par T. D. P. contre les, promoteurs de l'opération « Fil bleu s. 

Les possibilités offertes par la distribution par câbles ; les 
décrets pris pour organiser l'installation et l'exploitation de tels 
réseaux. Les antennes communautaires. L'utilisation des satellites 
le diffusion directe ; la participation au programme expéri-
mental de lancement du satellite de l'agence spatiale euro-
péenne. Le projet de décret sur, les dérogations aux monopoles. 
L'objectivité des informations ; l'étude menée par le centre 
d'études d'opinions sur l'expression des différentes opinions 
dans les informations télévisées. 

Réponse à MM. Félix Ciccolini et Guy Sa -unaus : l'éventualité 
d'une nouvelle réforme de la télévision. 

La retransmission des débats de la Haute Assemblée par les 
sociétés de télévision. L'inscription en 1975 dans le cahier des 
charges des sociétés, de la création d'émission 'conçues et réa-
lisées par le Parlement. 

Réponse à M. JaCques Descours Desacres (p. 3819) : la parti-
cipation à certaines émissions du Centre national des indépen-
dants et paysans. 

Réponse à M. Jean auee/ : les bénéfices des sociétés. Les 
correctifs envisagés à la publicité ; le matraquage doit être 
évité, particulièrement en ce qui concerne les jouets. La commis-
sion de répartition de la redevance. La T. V. A. qui est perçue 
sur cette dernière. La modernisation de la Société française de 
production. L'augmentation de la redevance qui est frappée 
par la T. V. A. 

Examen des crédits. — Ligne 82 de l'Etat E (p. 3820) : s'oppose 
à l'amendement n° 123 de M. Guy Schmaus et plusieurs de ses 
collègues; suppression de l'augmentation de la redevance télé-
vision. — Article 59 -(p. 3821) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 150 de MM. Maurice Blin et Jean Cluzel, 
soutenu par ce dernier; part de la dotation préciputaire affectée 
à l'établissement publie de diffusion destinée à la réalisation 
d'équipements de protection des installations de radio et de 
télévision. 

BORDENEUVE (JACQuEs), sénateur du Lot-et-Garonne (G.D.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Juge titulaire de la Haute Cour de justice. 
Est nominé de nouveau membre de la commission des affaires 

culturelles [6 octobre 1977]. 
Est réélu juge titulaire de la Haute Cour de justice [27 octo-

bre 1977]. 

INTERVENTION 

— Projet de loi relatif à l'indemnisation des Français rapa-
triés d'outre-mer dépossédés de leurs biens (n° 106) [14 décem-
bre 1977]. — Article 7 ter (p. 4031) son amendement n° 38, 
déposé avec M. Henri Caillavet et soutenu par M. Jean-Pierre 
Cantegrit ; application de la clause de sauvegarde si la hausse 
annuelle des prix atteint 8 p. 100 ; non retenu dans le vote 
unique demandé par le Gouvernement. 

BOSCARY-MONSSE RV IN (RoLAND), sénateur de l'Aveyron 
(R.I., puis U.R.E.I.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977], 
Est nommé membre de la commission spéciale chargée d'exa-

miner le projet de loi portant modification de l'article 7 de la 
loi n° 62,933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orientation 
agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'aménage-
ment foncier et d'établissement rural et de l'article 15 de la loi 
n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 [16 décem-
bre 1977]. 

DEPOT 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; Agriculture (n° 88, annexe 2) [22 novem-
bre 1977].  

risITERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n" 87). 

Première partie : 
Suite de la discussion [24 novembre 1977]. Article 28. — Arti-

cle 1612 du code général des impets (p. 2987) : se déclare opposé 
à l'amendement n" 2 de M. Daniel Hoeffel ; application aux 
importations de produits d'exploitation forestière et de sciage 
de feuillus .de la taxe permettant d'assurer le financement du 
fonds forestier national. 

Deuxième partie : 
Agriculture [6 décembre 1977]. — Rapporteur spécial (p. 3563): 

les choix ont été dictés par le désir d'atteindre la parité sociale 
et la parité économique. L'effort accompli depuis 1951-1952 en 
matière de protection contre les risques sociaux. La remise en 
ordre effectuée entre la_ prévision, l'engagement et le règlement 
financier. Se félicite de ce que le choix de l'affectation des 
autorisations de programme supplémentaires ait été laissé au 
Parlement. La préférence accordée aux prêts avec bonification 
d'intérêt par rapport à la subvention. La modernisation de 
l'appareil de production, la revalorisation du produit. Les résul-
tats obtenus par l'hydraulique et le remembrement. Le Fonds 
d'action sociale pour l'aménagement des structures agricoles 
(F.A.S.A.S.A.) et les sociétés d'aménagement foncier et d'éta-
blissement rural (S. A.F.E.R.). L'indemnité viagère de départ. 
Les S.A.F.E.R. doivent s'en tenir à leur rôle d'organisation 
foncière. (p. 3564) : le fonds européen d'organisation et de 
garantie agricole. La diminution des crédits concernant les 
bâtiments d'élevage. L'augmentation des moyens du fonds 
d'adduction d'eau. La diminution des crédits consacrés à l'élec-
trification ; la politique d'E.D.F. La recherche de la qualité .du 
produit ; les résultats obtenus dans le domaine de la prophylaxie, 
notamment contre la brucellose et la tuberculose. La nécessaire 
augmentation de l'indemnité d'abattage. La prise en considéra-
tion de la valeur ajoutée par les industries alimentaires compte 
tenu de l'évolution de l'Europe et des pays en voie de dévelop-
pement. Les notions fondamentales de préférence communau-
taire et de solidarité financière. La concurrence de l'Allemagne 
sur le plan agricole ; l'entrée de la Grande-Bretagne dans le 
Marché commun. Les montants compensatoires donnent des 
résultats inverses à ceux qui étaient envisagés ; le « franc vert s. 
Les marchés menacés ; celui du mouton et celui des produits 
des pays méditerranéens. ( p. 3565) : la tâche ardue et passion-
nante qui consiste à assurer à des millions d'hommes et de 
femmes un destin conforme à notre civilisation • ils ont choisi 
la libre entreprise. — Suite de la discussion [7 décembre 1977]. 
Examen des crédits. — ETAT B. — (p. 3618) : à propos de l'amen-
dement n° 163 de M. Jacques Eberhard et plusieurs de ses col-
lègues et des amendements identiques n° 162 de M. Michel 
Moreigne et plusieurs de ses collègues et n° 164 de M. Guy 
Robert et plusieurs de ses collègues, relatifs à l'augmentation 
de la prime d'abattage des animaux malades, constate le souhait 
du Sénat d'assister à une accélération du programme de prophy-
laxie animale. L'augmentation du taux de la prime sous réserve 
de la réduction du délai d'abattage. La subvention attendue du 
F.E•O.G.A. (p. 3619) : demande le retrait des amendements 
identiques n° 162 de M. Michel Moreigne et plusieurs de ses 
collègues et n° 164 de -M. Guy Robert et plusieurs de ses collè-
gues ; augmentation des crédits du titre IV (relèvement du taux 
de la prime d'abattage des animaux atteints de fièvre aphteuse, 
de tuberculose et de brucellose, en ramenant le délai d'abattage 
à un mois, conformément aux recommandations communautaires). 
Estime que l'engagement formel du ministre de porter à un 
chiffre voisin de 1 200 francs l'indemnité d'abattage rend ces 
deux amendements sans objet. S'oppose à l'amendement n° 163 
de M. Jacques Eberhard et plusieurs de ses collègues • diminu- 
tion des crédits du titre IV (réduction indicative sur la néces-
sité d'augmenter les indemnités d'abattage pour les animaux 
atteints de fièvre aphteuse, de tuberculose et de brucellose. 
(p. 3620) : déclare l'article 40 applicable à l'amendement n° 162 
de M. Michel Moreigne et plusieurs de ses collègues. 

BOSSON (CHARLES), sénateur de la Haute-Savoie (U.C.D.P.). 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation {6 octo-
bre 1977]. 
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En démissionne le 18 octobre 1977. 
Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 

de la défense et des forces armées [18 octobre 1977]. 

DEPOTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant la ratification de la conven-
tion de la conférence de La Haye de droit international privé 
sur la loi applicable aux obligations alimentaires, signée par la 
France le 18 décembre_ 1973 (n° 127, 1976-1977) (n" 226) 
[2 avril 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur -  le projet de loi adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant la ratification de la conven-
tion, de la conférence de La Haye de drqit international privé 
concernant la reconnaissance et l'exécution de décisions rela-
tives aux obligations alimentaires, signée par la France le 18 dé-
cembre 7973 (n° 227). [2 avril 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant la ratification de la conven-
tion sur la loi- applicable à la responsabilité du fait des produits, 
faite à La Haye le 2 octobre 1973 (n° 229) [2 avril 1977]. 
- Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères; ' 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant la ratification de la conven-
tion relative au brevet européen pour le Marché commun (conven-
tion sur le brevet communautaire), ensemble un règlement d'exé-
cution, faite à Luxembourg le 15 décembre 1975 (n° 366) 
[10 juin 1977]. 
.Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 

de la défense et des forces armées sur le projet de loi modifié 
par l'Assemblée nationale relatif à l'application du traité de 
coopération en matière de brevet, fait à Washington le 19 juin 
1970 (n° 367) [10 juin 1977]. • 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées sur le projet de loi modifié 
par l'Assemblée nationale relatif à l'application de la convention 
sur la délivrance de brevets européens, faite à Munich le 5 octce 
bre 1973 (n° 368) [10 juin 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées sur le projet de loi, adopté 
par -l'Assemblée nationale, concernant l'application de la conven-
tion relative au brevet européen pour le Marché commun (conven-
tion sur le brevet communautaire), faite à Luxembourg le 
15 décembre 1975 (n° 369) [10 juin 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi autori-
sant l'approbation de l'échange de lettres entre le Gouvernement 
de la République française et le Gouvernement de l'Etat espagnol 
relatif au statut fiscal et douanier des établissements culturels 
et d'enseignement, signé à Madrid le 28 février 1974 (n° 50) 
[27 octobre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 

Question n° 1947, à M. le ministre d'Etat, ministre de Pinté-
rieur, concernant les stupéfiants (lutte contre les stupéfiants), 
posée le 23 février 1977 [J.O., Débats 1" mars 1977] (p. 225). 

Question n° 1959, à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de la qualité de la vie, concernant les équipements sportifs et 
socio-éducatifs (financement des installations sportives), posée 
le 16 mars 1977 [J.O., Débats 22 mars 1977] (p. 295). — Réponse 
de M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports à M. Jean 
Francou en remplacement de M. Charles Bosson le 3 mai 1977 
(p. 756, 757). 

Questibn orale avec débat : 

Question n° 26, à M. le ministre des affaires étrangères, 
concernant les droits de l'homme (bilan de la conférence 
d'Helsinki), posée le 7 avril 1977 (p. 447). — Discutée le 
13 mai 1977 (p. 926) : la réunion d'experts qui se tiendra le 
15 juin à Belgrade. avec la participation des Etats signataires 
de l'acte final de la conférence sur la sécurité et la coopéra-
tion en Europe, signé à Helsinki le ler  août 1975. La nécessité 
d'établir un premier bilan, (p. 927) : la difficulté d'émettre un 
jugement sur les résultats de ces accords. Rappelle les diverses 
phases de la préparation et du déroulement de la conférence 
qui ont révélé les divergences profondes des Etats participants. 
Les deux principes énoncés dans l'acte et faisant l'objet d'un  

débat public : le principe 6 (non-intervention dans les affaires 
relevant de la compétence d'un autre Etat) et le prin-
cipe 7 (respect des droits de l'homme et des libertés fon-
damentales, y compris la liberté de pensée, de conscience, 
de religion ou de conviction). L'application des principes 
en U.R.S.S. et dans ses Etats satellites. Rappelle que 
toute violation flagrante répétée du principe du respect des 
droits de l'homme compromettrait le processus de la détente 
qui ne peut exister sans confiance réciproque. Cite un extrait 
de l'interview -du savant Sakharov à Moscou durant les discus-
sions d'Helsinki et signalant que le processus de rapproche-
ment pourrait être exploité non à des fins de démocratisation 
mais' dans le sens d'une plus grande rigidité ; les exemples 
donnés dans divers grands journaux. (p. 928) : évoque les autres 
domaines dans lesquels les recommandations d'Helsinki sont mat 
suivies ,: l'effort de surarmement de l'U.R.S.S. ; ses interven-
tions à travers le monde. La déclaration de Bucarest du 26 novem-
bre 1976. La nécessité de prises de position publiques. Le ren- 
forcement des relations entre la France et les pays de l'Est doit 
se /aire dans la franchise et l'appronfondissement de la détente 
et non au prix d'un reniement. Rappelle la position du mathé-
maticien Léonid Plioutchtch. Regrette l'absence de prise de 
position de la France au sujet de la « charte des 77 ». Rappelle 
que la réunion de Belgrade doit être l'occasion d'un •examen 
objectif et solennel de la mise en application des accords par 
tous les Etats signataires. (p. 930) : signale à M. Jean Péridier 
que les chiffres officiels de l'émigration des juifs d'U.R.S.S. 
ont diminué de moitié. (p. 933) : souhaite que l'action de la 
France puisse améliorer le respect des droits de l'homme et 
multiplier les contacts humains entre les pays de l'Est et de 
l'Ouest. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi autorisant la ratification de la convention de la 
conférence de La Haye de droit international privé sur la loi 
applicable aux obligations alimentaires, signée par la France le 
18 décembre 1973 (n° 127) [7 avril 1977]. — Rapporteur. —
Discussion générale (p. 450) : le rôle de la conférence perma-
nente de La Haye de droit international privé dans la codifie 
cation internationale. Question des « aliments ». Souligne deux 
problèmes : celui de la loi qui doit être appliquée, celui de 
l'exécution des décisions. Les dispositions de la convention de 
New York de 1956. Le projet en discussion prévoit l'extension 
aux majeurs des dispositions prévues pour les mineurs par la 
convention de 1956. (p. 451) : la loi applicable aux obliga-
tions alimentaires : il n'y a pas création d'une loi uniforme se 
substituant aux droits internes de chaque pays. L'établissement 
de régies communes pour la solution des conflits de lois. Les 
inovbtions en ce qui eoncerne le champ d'application de la loi 
désignée, la possibilité de recourir à des lois subsidiaires, appli-
cation de la loi aux institutions publiques ; la notion d'équité 
universelle et d'obligations naturelles. 

— Projet de loi autorisant la ratification de la conven-
tion de la conférence de La Haye de droit international privé 
concernant la reconnaissance et l'exécution de décisions relatives 
aux obligations alimentaires, signée par la France le 18 décem-
bre 1973 (n° 128) [7 avril 1977]. — Rapporteur. — Discussion 
générale (p. 452) : cette convention tend à harmoniser les méca-
nismes juridiques nécessaires pour qu'une décision étrangère 
soit assimilée à une décision nationale. La nouvelle convention 
étend le bénéfice de protection instauré pour les mineurs aux 
adultes créanciers d'aliments. La suppression de nombreux 
obstacles à la procédure d'exéquatur. La possibilité d'un exe-
quatur partiel. Seules quelques réserves de peu d'importance 
ont été émises par des Etats et sont prévues par la convention. 
Le droit interne français ne paraît pas devoir être modifié par 
cette invention. (p. 453) : les dispositions exigeant l'autorisa-
tion parlementaire. Les pays qui ont signé la convention-recon-
naissance. 

— Projet de loi autorisant la ratification de la convention sur 
la loi applicable à la responsabilité du fait des produits, faite 
à La Haye, le 2 octobre 1973 (n° 174) [7 avril 1977]. Rappor-
teur. — Discussion générale (p. 453) : les méthodes de travail 
de la conférence de La Haye. La convention de 1971 concer-
nant les problèmes de responsabilité délictuelle ou quasi-délic-
tuelle en matière d'accidents de la circulation routière. (p. 454) : 
le développement de la défense des consommateurs en ce qui 
concerne la responsabilité du fait des produits, l'applicabilité 
de la loi interne de l'Etat avec lequel la situation considérée a 
le lien le plus étroit, caractéristique de la méthode dite « du 
groupement des points de contact », Le domaine d'application 
de la loi ; l'absence de toute condition de réciprocité ; l'appli-
cation du système dans les Etats fédéraux ; les possibilités de 
réserve et les conditions d'entrée en vigueur de la convention. 
Les pays ayant signé cette convention. 
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— Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 72-12 du 
3 janvier 1972 relative à la mise en valeur pastorale dans _les 
régions d'économie montagnarde (n° 181) [19 avril 1977]. 

—Discussion générale (p. 551): intérêt de l'entretien des pâturages. 
Avantages sur les plans "social, économique et écologique. 
(p. 552) l'abandon des alpages depuis 1945. Sécheresse de 1976. 
Le rôle du « service pastoral ». Les groupements agricoles 
d'exploitations en commun (G. A. E. C.). Les revendications 
techniques des agriculteurs de montagne : (extension de l'aide 
de démarrage des groupements pastoraux aux associations fiM-
cières pastorales ; maintien de la dotation d'amélioration pas-
torale du ministère ; actualisation des subventions pour le 
matériel de montagne ; maintien de la prime de ramassage de 
l'herbe en zone de montagne ; augmentation de la subvention 
aux bâtiments d'élevage dans les zones de montagne difficiles ; 
lutte contre les terres en friches ; les enchères ; généralisation 
du système des conventions pluri-annuelles). (p. 553) : l'appli-
cation du statut du fermage aux locations d'alpages. 

Projet de loi relatif à l'application du traité de coopéra-
tion en matière de brevet, fait à Washington le 19 juin 1970. 

—Deuxième lecture (n° 286) [16 juin 1977]. — Rapporteur. — Dis-
cussion générale (p. 1408) : le traité de Washington du 19 juin 1970 
a institué pour les Etats signataires une seule demande et une-
seule recherche pour les brevets qui restaient intégralement 
nationaux. Le niveau progressif d'intégration envisagée sur le 
plan européen. La convention de Luxembourg signée le 
15 décembre 1975 crée un véritable brevet communautaire dont. 
les effets sont soumis à une même législation dans le territoire 
des neuf Etats. La loi d'application du traité de Munich, modi-
fiée par deux amendements, prévoit la traduction de la publicité 
en français des abrégés ; le dépôt de la demande au siège de 
l'Institut national et dans ses centres régionaux ; les dépôts dans 
le cadre du brevet européen. La loi autorisant la ratification du 
traité de Luxembourg va au-delà de la procédure de délivrance 
unifiée par le traité de Munich. Une législation unique crée \un 
véritable « brevet communautaire ». U s'agit d'un brevet euro-
péen, unitaire et autonome. Un contentieux de la nullité uni-
fié sous le contrôle suprême de la cour de justice des commu-
nautés européennes. L'option permettant aux déposants des 
Etats de la C. E. E. de choisir entre un brevet communautaire 
et un simple brevet européen pendant une période transitoire. 
La convention de Munich prévoit que chaque Etat contractant 
a le droit d'exiger une traduction du brevet dans sa langue 
nationale pour que celui-ci porte effet sur son territoire. La 
convention de Luxembourg confirme les trois langues officielles 
de la convention de Munich : l'anglais, l'allemand et le fran-
çais ; publié dans la seule langue officielle choisie, le brevet 
sera opposable dans tous les Etats contractants. (p. 1409) : la 
réserve obtenue par l'Italie qui permet aux Etats s'ils décident 
d'en faire usage d'exiger une traduction de la description du 
brevet dans leur langue. Rappelle que, devant l'Assemblée 
nationale, M. Jean Foyer a demandé que le Gouvernement imite 
l'Italie au nom de la e fonction juridique » ; la nécessité que 
le- tige soit rédigé en langue française dans son intégralité. 
Rappelle les arguments présentés par les six spécialistes pour 
la traduction intégrale en français : l'influence de la langue 
française ; les tribunaux français font fréquemment état de 
textes en langue étrangère ; l'information des petites et moyennes 
entreprises sera rendue délicate par une publication en langue 
étrangèr de là l'intérêt de e l'abrégé » traduit en français ; 
la nécessité de donner un caractère attractif aux brevets com-
munautaires ; avec la réserve sur l'obligation de traduction, il 
ne pourrait plus être question d'un brevet communautaire. La 
deuxième réserve demandée par l'Italie : la possibilité pour les 
Etats contractants de ne pas appliquer les dispositions d'après 
lesquelles des licences obligatoires pour défaut ou insuffisance 
d'exploitation ne peuvent être concédées sur un brevet commu-
nautaire lorsque de telles licences ont été demandées en quan-
tité suffisante pour satisfaire aux besoins sur le territoire de 
l'Etat intéressé. La réserve demandée par la Grande-Bretagne 
permettant de faire exception au système communautaire orga-
nisant le contentieux sur la validité du brevet communautaire. 
Une atteinte portée au caractère unitaire du brevet communau-
taire. Le projet de loi relatif à l'application de la convention 
de Luxembourg vise à harmoniser les applications pratiques des 
conventions de Munich et de Luxembourg. Les amendements de 
M. le député Ehrmann, exigeant la publication des abrégés en 
français par l'Institut national de la propriété industrielle, pré-
cisant les territoires français où s'applique la nouvelle loi. 
(p. 1410) : le brevet communautaire sera un instrument essen-
tiel de notre indépendance et de notre prospérité. 

— Projet de loi relatif à l'application de la convention sur 
la délivrance de brevets européens, fait à Munich le 5 octo-
bre 1973. — Deuxième lecture (n° 287) [16 juin 1977]. — Rap-
porteur. — Discussion générale (p. 1411); l'unanimité de la 
commission sur les modifications apportées aux articles restant 
en discussion. 

— Projet de loi autorisant la ratification de la convention 
relative aux brevets européens pour le Marché commun (conven-
tion sur le brevet communautaire), ensemble un règlement 
d'exécution, faite à Luxembourg le 15 décembre 1975 (n° 285) 
[16 juin 1977], — Rapporteur. — Discussion générale (p. 1411). 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'échange de let-
tres entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de l'Etat espagnol relatif au statut fiscal et 
douanier des établissements culturels et d'enseignement, signé 
à Madrid je 28 février 1974 (n" 16) [3 „novembre 1977]. — Rap-
porteur. — Discussion générale (p. 2536) ; les relations cultu-
relles entre la France et l'Espagne fondées sur les dispositions 
de l'accord de coopération signé à Madrid le 7 février 1969. Le 
système de facilités fiscales réciproques consenties par les deux 
Etats en faveur de leurs établissements culturels et d'enseigne-
ment. Le problème de la T. V. A. perçue en France sur le, maté-
riel pédagogique importé d'Espagne. Le principe de l'exonéra-
tion de la T. V. A. pour le matériel culturel nécessaire au fonc-
tionnement des institutions visées dans...Paccord de 1969, posé 
par le nouvel échange de lettres. (p. 2537) : l'exonération cor-
respondante pour le matériel culturel français des impôts espa-
gnols perçus jusqu'alors. Les autres dispositions fiscales. Le 
caractère exceptionnel de cet ensemble de Mesures. 

BOUCHE'« (SERGE), sénateur de Paris (C.). 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires étrangères de la 
défense et des forces armées. 

Membre titulaire de l'Assemblée 
de l'Europe. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées [6 octobre 1977], 
puis réélu secrétaire de cette commission. 

Est réélu délégué titulaire représentant la France à l'Assem-
blée parlementaire du Conseil de l'Europe [20 décembre 1977]. 

DEPOTS 

Proposition de loi déposée avec plusieurs de ses collègues ten-
dant à l'aménagement social de l'ensemble du secteur de La 
Villette (n° 200) [13 janvier 1977, rattaché pour ordre au procès-
verbal de la séance du 20 décembre 1976, J. O., Débats du 
3 avril 1977]. 

Proposition de loi déposée avec plusieurs de ses collègues 
tendant à réaliser les travaux de modernisation et de confort 
du parc H. L. M. existant de l'office public H. L. M. de la ville 
de Paris (n° 221) [2 avril 1977]. 

Proposition de loi déposée avec plusieurs de ses collègues 
tendant à réaliser des travaux de couverture sur le boulevard 
périphérique de Paris (n° 222) [2 avril 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
Question n° 1978 à M. le ministre délégué à l'économie et aux 

finances, concernant les monnaies et médailles (situation du 
personnel de l'administration des monnaies et médailles), posée 
le 22 avril 1977 (p. 625). — Réponse de M. le secrétaire d'Etat, 
auprès du ministre délégué à l'économie et aux finances (budget), 
le 13 mai 1977 (p. 919). - 

Question n° 1924 (cf. 1976) concernant la situation de l'emploi 
à l'hôtel Méridien. — Réponse de M. Christian Beullac, ministre 
du. travail, le 3 mai 1977 (p. 751). 

Questions orales avec débat : 
Discussion de la question n° 26, de M. Charles Bosson concer-

nant le bilan de la conférence d'Helsinki le 13 mai 1977 (p. 930): 
nécessité de faire entendre la voix de la raison et de s'opposer 
à la haine. L'importance de l'acte final d'Helsinki : un essai 
pour résoudre les difficultés malgré la différence des systèmes 
sociaux. Le dénigrement de l'acte d'Helsinki s'explique par des 
raisons politiques intérieures et par une politique agressive 
contre les pays socialistes qui alimente et développe l'anti-
communisme, Depuis la signature de l'acte, les progrès dans les 
domaines de la sécurité, de la coopération et des rapports entre 
les hommes. (p. 931) : l'importance du deuxième principe en 
matière d'énergie, de pollution, des transports et de la recherche 
médicale. Les propositions constructives faites par les respon-
sables des pays socialistes et le secrétaire général du parti 
communiste de l'Union soviétique. Le blocus dans le domaine 
économique et scientifique ; les gâchis provoqués par l'obstacle 

parlementaire du Conseil' 
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militaire. La non ratification par la France des accords inter-
nationaux en matière de désarmement. S'interroge sur l'action 
de la France dans les domaines de la circulation, de la pollu-
tion et des transports. Déplore que les artistes, les écrivains 
et les films soviétiques soient absents dans notre 'pays ; que la 
France ne signe pas d'accord scientifique et technique avec les 
pays socialistes. Désapprouve le manque d'initiative réelle et 
de grande ampleur du Gouvernement français. 

Question le 125, à M. le ministre du travail, concernant 
l'emploi, posée le 23 novembre 1977 (p. 2967). , 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à l'élection des représentants de l'Assem-
blée des communautés européennes (n° 494) [29 juin 1977]. —
Discussion générale (p. 1897) : un complément du texte sur 
l'élection de l'Assemblée des communautés européennes au suf-
frage universel. direct. (p. 1898) -: la procédure utilisée par le 
Gouvernement dans la discussion de ce texte. L'attitude du 
groupe R. P. R. Le Gouvernement a été contraint de se prononcer 
contre une extension des compétences de l'Assemblée euro-
péenne. Le Gouvernement accepte le scrutin à la représentation 
proportionnelle sur une liste nationale. La Communauté euro-
péenne désirée par le parti communiste. L'Europe des travail-
leurs. L'Europe actuelle est celle des sociétés américaines. L'indé-
pendance nationale. Le mode d'élection des représentants 
français à l'Assemblée européenne doit demeurer de la compé-
tence exclusive du Parlement français. (p. 1899) : la politique 
étrangère de la France doit être : indépendance nationale, souve-
raineté, coopération efficace. Article ler A (p. 1900) : s'oppose à 
l'amendement n° 1 de M. Pierre Marcilhacy ; nécessité d'une 
nouvelle loi pour modifier le mode d'élection des représentants 
français à l'Assemblée des communautés européennes. Il ne faut 
pas que le mode d'élection -des Teprésentants français ne puisse 
plus ressortir de la compétence exclusive de la France. Article 
additionnel (p. 1901) : son amendement n° 16, déposé avec 
plusieurs de ses collègues ; rapport annuel présenté à l'Assem-
blée nationale et au Sénat par la délégation nationale des repré-
sentants de la France à l'Assemblée des communautés euro-
péennes ; rejeté. Article 14 bis (p. 1908) : s'oppose à l'amendement 
n° 7 de M. Pierre Marcilhacy ; la propagande électorale est 
réservée aux listes en présence et aux partis politiques français. 
L'existence de partis supranationaux comme le parti populaire 
européen est dangereuse. Explication de vote sur l'ensemble 
(p. 1914) : n'ont pas été adoptés les amendements du groupé 
communiste qui constituent des garanties supplémentaires pour 
la souveraineté nationale. Le Sénat a édulcoré le texte adopté 
par l'Assemblée nationale. Le désir de participer à la construction 
européenne est souligné dans le programme commun. L'Europe 
du chômage et de l'autoritarisme. Le groupe communiste s'abs- 
tiendra dans le vote du texte en discussion. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie 

Défense [29 novembre 1977] (p. 3224) : la proportion impor-
tante de jeunes exemptés du service national. (p. 3225) : la réduc-
tion des effectifs. L'orientation vers une armée de métier : les 
aptitudes des jeunes appelés ne sont pas utilisées ; les matériels 
modernes réservés aux unités fortement professionnalisées. La 
nécessité d'une transformation radicale du service militaire. 
La dégradation des conditions de la défense de notre pays. La 
réinsertion dans le système atlantique de défense. La politique 
de standardisation des armements. La participation ouverte ou 
déguisée aux états-majors de l'O. T. A. N. Les interventions en 
Afrique. La véritable mission de l'armée française : la • préser-
vation de l'indépendance nationale et la sécurité du territoire. 
La nécessité de maintenir une armée classique solide malgré la 
présence de la force nucléaire de dissuasion. La politique de 
recherche et de fabrication d'armement orientée vers les expor-
tations. Les profits tirés par les sociétés privées des commandes 
militaires : Dassault, Thomson, Matra Engins, Turboméca. La 
proposition de loi tendant à la nationalisation des industries 
d'armement, déposée par le groupe communiste le 6 octobre 1971. 
La politique de défense nationale préconisée par les communistes. 
La déclaration du comité central du Parti en faveur de l'arme-
ment nucléaire. L'idéal de désarmement général et contrôlé. 
La défense de la nation fondée sur la participation populaire. 
(p. 3226) : le maintien d'une armée de conscription. L'améliora-
tion de la condition de vie militaire. Le groupe communiste 
votera contre le budget de la défense. 

Affaires étrangères [1" décembre 1977] (p. 3363) : l'ingérence 
dans les affaires intérieures de la France que constituent les 
déclarations du général Haig, commandant suprême des forces  

de l'O. T. A. N., sur l'éventuelle participation des communistes 
au gouvernement de la France. — Examen des crédits. — ETAT B. 
— Réponse aux propos de M. Louis de Guiringaud (p. 3374) : le 
voyage d'une délégation du parti communiste français en Tanza-
nie ; la dénonciation des agressions des principaux pays impéria-
listes en Afrique. Sa question écrite relative à l'aide qu'apporte-
rait, aux militaires sud-africains, la C. I. T. Alcatel pour les 
mettre au courant de ses fabrications de radars. Souhaite la 
condamnation par la France du « gouvernement illégal de Ian 
Smith ». Le règlement de la question de la Namibie. La politique 
néocolonialiste du Gouvernement français. Les mercenaires fran-
çais en Rhodésie. Le soutien des communistes aux peuples 
d'Afrique en lutte. 

Coopération [2 décembre 1977] (p. 3418) : l'importance de 
l'aide militaire dans ce budget. (p. 3419) : l'expédition au Zaïre ; 
l'importance des sommes qui auraient pu être utilisées pour une 
véritable et bonne coopération. L'extension de l'engagement 
militaire français au Tchad. L'entretien en Afrique et dans 
l'océan Indien d'un réseau de bases et de points d'appui mili-
taires. Le sommet franco-africain de Dakar en avril 1977. L'aug-
mentation des crédits de coopération militaire ; l'équipement 
des armées nationales. La réduction de la valeur des crédits 
destinés à l'aide à l'enseignement, aux équipements économiques 
et sociaux. La conférence Nord-Sud ; la conférence à Genève sur 
le front commun de stabilisation des matières premières. Les 
pays d'Afrique et du tiers monde entendent s'industrialiser. 
La politique africaine du présent gouvernement français gâche 
d'immenses possibilités. La nécessité d'un gouvernement démo-
cratique avec la participation des communistes. 

Départements d'outre-mer [2 décembre 1977] (p. 3436) : une 
politique qui ne correspond pas véritablement à l'intérêt natio-
nal. Le parti communiste français est favorable à la reconnais-
sance du droit à l'autodétermination de la Guadeloupe, de la 
Guyane, de la Martinique et de la Réunion. Le développement 
d'un puissant mouvement de libération. Le chômage frappe près 
de la moitié de la population active des départements d'outre-mer. 

Territoires d'outre-mer [3 décembre 1977] (p. 3459) : la survi-
vance de la domination et de l'exploitation coloniale dans les 
territoires d'outre-mer : brutalité, répression, contrôle, etc. Les 
paradis fiscaux de Nouvelle-Calédonie, de Wallis et des Nouvelles-
Hébrides : les profits des sociétés multinationales. La position 
prise par les communistes français la dénonciation des agisse-
ments antidémocratiques de l'administration en place. Le respect 
des particularismes locaux. Le droit à l'autodétermination pour 
tous les peuples d'outre-mer. (p. 3461) : la prétendue contradiction 
que le ministre aurait relevée dans ses déclarations au sujet 
de Mayotte. 

Equipement et aménagement« du territoire (suite). — I. — Equi-
pement et ports. — Suite de la discussion [9 décembre 1977] 
(p. 3734) : la situation de l'institut géographique national • la 
diminution des crédits d'équipement et la stagnation des crédits 
de fonctionnement qui lui sont alloués. La création envisagée 
d'une société d'économie mixte, la Sofrageo à qui seraient confiés 
les travaux rentables. L'idée; proposée par les communistes; 
approuvée par le personnel, d'un « plan cartographique national » . 
Les petits géomètres privés devraient pouvoir retrouver la place 
qui leur est due. (p. 3735) : la nationalisation des filiales 
cartographiques des groupes financiers. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — IV. 
—Transports. Aviation civile et météorologie [9 décembre 1977] 

(p, 3764) : les réussites techniques de Concorde et Airbus. (p. 3765) : 
la liquidation par le Gouvernement de l'industrie aérospatiale 
française. L'orientation militaire donnée à l'industrie nationale. 
Les fabrications d'armement. L'exportation des missiles. La reven-
dication de la fédération C. G. T. des métaux relative à la pour-
suite du programme Concorde. Les autres programmes aéro-
nautiques. Les créations d'emplois possibles. La résistance au 
protectionnisme américain. Les exonérations d'impôts accordées 
aux sociétés américaines qui exportent. La démocratisation du 
transport aérien. La saturation de la navigation aérienne. Les 
lois de 1964 et 1971 votées contre les contrôleurs aériens. L'inter-
diction du droit de grève. Le maintien des sanctions prises à la 
suite de la grève de 1973. L'atteinte aux libertés. (p. 3766) : les 
négociations réclamées par la C. G. T. La coopération internatio-
nale pour la construction aéronautique. L'action des grands 
monopoles américains. Les objectifs militaires de l'Allemagne 
fédérale. La guerre des tarifs déclenchée par le gouvernement 
américain. La mise en service du a Skytrain » entre Londres et 
New York. La tentative des Américains pour acquérir une 
position de monopole dans le transport aérien mondial. La poli-
tique tarifaire pratiquée par les transporteurs français. La 
compagnie nationale Air France. 
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— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et la Répu-
blique algérienne démocratique et populaire et documents 
connexes, signés à Alger le 26 avril 1976 (n° 28). — Suite de la 
discussion [13 décembre 1977]. — Explication de vote sur 
l'article unique (p. 3949) : le groupe communiste votera l'auto. 
risation de ratification. La campagne menée contre l'Algérie. Le 
récent voyage dans ce pays d'une délégation du parti communiste. 

— Projet de loi relatif à diverses dispositions en matière de 
prix (n` 147) [16 décembre 1977]. — Discussion générale 
(p. 4115) : l'échec du plan Barre du 22 septembre 1976. Le 
chômage. Le déficit de la balance commerciale. Les prix. Le 
pouvoir d'achat des travailleurs. Les profits des grands groupes. 
Les causes réelles de l'inflation. La proximité électorale. Le 
retour à la liberté des loyers. Le budget de changement proposé 
par le parti communiste. Les moyens qu'il préconise pour lutter 
contre' l'inflation. La réforme des circuits de distribution. Le 
potentiel industriel et les ressources naturelles de la France. 
La nécessité d'attribuer une prime de fin d'année de cinq cents 
francs aux salariés les plus défavorisés, aux chômeurs, aux 
personnes âgées, aux handicapés. L'arrêt des expulsions. Le 
blocage des loyers, avec des compensations pour les sociétés 
d'H.L.M. Article additionnel (p. 4116) : son amendement n° 12 
déposé avec plusieurs de ses collègues : mise en place d'une 
commission chargée d'élaborer un nouvel indice dés prix; rejeté. 
L'importance de l'exactitude de l'indice des prix. (p. 4117) : à 
propos de l'inflation en Italie et de la composition du gouverne-
ment italien, évoquée par M. Robert Boulin, attire l'attention du 
ministre sur le fait que les communistes ne participent pas encore 
au gouvernement en Italie. Article 1" : son amen-dee -lent n° 17 
déposé avec plusieurs de ses collègues : blocage des loyers ; 
compensation au profit des organismes publics et des petits 
propriétaires, au moyen de réformes fiscales ; rejeté. Article 7 
(p. 4123) : son amendement n° 13 déposé avec plusieurs de ses 
collègues : suppression de cet article relatif à la limitation des 
hausses du prix de l'eau ; rejeté. L'augmentation spectaculaire 
du prix de l'eau, en-raison de l'incidence des taxes imposées aux 
communes par l'obligation de financer les réseaux d'assainis-
sement ou les agences de bassin. Articles additionnels (p. 4126) : 
son amendement n° 14 déposé avec plusieurs de ses collègues : . 
facturation au minimum à son prix de revient de l'électricité 
haute tension fournie à la clientèle industrielle ; rejeté. Les 
tarifs préférentiels consentis par E. D. F. à Pechiney, à Michelin 
et à plusieurs entreprises de l'électro-chimie et de la sidérurgie ; 
la surtaxe payée par la S. N. C.F. Son amendement n° 15 déposé 
avec plusieurs de ses collègues : blocage du prix de l'essence 
et des produits pétroliers ; imposition des sociétés pétrolières ; 
rejeté. (p. 4127) : son amendement n° 16 déposé avec plusieurs 
de ses collègues ; blocage du prix des engrais agricoles ; abro-
gation des dispositions relatives à l'avoir fiscal ; rejeté. 

- — Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé- 
ration entre la Communauté économique européenne et la Répu-
blique algérienne démocratique et populaire et documents 
connexes, signés à Alger, le 26 avril 1976. — Deuxième lecture 
(n° 200) [20 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4339) : 
l'intensification des relations bilatérales entre la France et 
l'Algérie repoussée en première lecture devant le Sénat a été 
inspirée par un esprit de revanche contre le peuple algérien qui 
a conquis son indépendance. (p. 4340) : l'intervention ouverte 
de la France au Sahara. La politique de la canonnière abaisse 
la France. La coopération avec Ies peuples opprimés doit être 
défendue. Explication de vote sur l'ensemble (p. 4341) : les 
communistes sont trop souvent traités d'ennemis de la France. 
{p. 4342) : une véritable politique de coopération doit être 
promue avec tous les pays et en particulier avec l'Algérie. Les 
interventions militaires en Afrique. 

— Déclaration du Gouvernement sur la protection des ressor-
tissants français en Mauritanie [21 décembre 1977] (p. 4446) : la 
dangereuse escalade de l'agression française au Sahara occi-
dental. L'aventure militaire du Zaïre. Les armes utilisées par 
l'aviation française. La libération de huit Français détenus par 
le Polisario. La responsabilité du Gouvernement français : le 
risque de l'affrontement avec l'Algérie. Exige l'arrêt de l'inter-
vention au Sahara et le retrait immédiat des coopérants français. 

BOULIN (Reeeer), ministre délégué à l'économie et aux 
finances (Gouvernement Barre du 30 mars 1977). 

DEPOTS 

Projet de lorsur la protection et l'information des consomma-
teurs (n' 306) [17 mai 1977]. 
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Projet de loi relatif à ta responsabilité et à l'assurance dans 
le domaine de la construction (n° 483) [26 juillet 1977, rattaché 
pour ordre au procès-verbal de la séance du 30 juin 1977, 

O., Débats 3 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet-  de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier (n° 235) [13 avril 1977]. — Discussion générale 
(p. 478) : un texte e balai s tendant à éviter l'introduction dans 
les lois de finances de cavaliers budgétaires. Dispositions classées 
selon quatre rubriques : simplification administrative, améliora-
tion de la situation des personnels, validation de situations 

- juridiques, dispositions diverses. Article 1°,  : demande le 
retrait de l'amendement n° 8 de M. Yvon Coudé du Foresto, 
comme étant sans objet. Article additionnel (p. 479) : demande 
le retrait de. l'amendement n° 59 de M. Auguste Amie et plu-
sieurs de ses collègues. Article 2: accepte l'amendement n° 9 
de M. Yvon Coudé du Foresto. Article 5 (p. 480) : s'opPose, à 
l'amendement n° 10 de M. Yvan Coudé du Foresto. Article 6 bis : 
son amendement n° 70 : articles du code général des impôts dans 
lesquels l'expression « avis d'imposition » est substituée au 
mot « avertissement s ; adopté. Article 9 (p. 481): accepte l'amen-
dement n° 11 de M. Yvon Coudé du Foresto. Article 10 bis : 
se déclare faVorable à l'amendement n° 12 de M. Yvon Coudé 
du Foresto plutôt qu'à celui de M. Jean Auburtin n° 29._Articles 
additionnels après l'article 11 (p. 482) : s'oppose à l'amendement 
n° 2 de M. Maurice Schumann. S'oppose à l'amendement •° 45 
de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues. Article 13 
(p. 483) : s'oppose à Painendement n° 13 -de M. Yvan Coudé du 
Foresto. Article additionnel (p. 484) : son amendement n° 23 : 
conséquences de la réforme des services extérieurs du minis-
tère de l'industrie et de la recherche ; seryices interdéparte-
mentaux de l'industrie et des mines ; adopté. Article 15 : s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 30 de 
M. Jean Auburtin. Article 15- bis (p. 485) :* accepte l'amende-
ment n° 14 de M. Yvan Coudé du Foresto. Article 17. — Arti-
cle L. 41 du code des pensions civiles et militaires (p. 486) : 
amendement n° 31 de M. Jean Auburtin. Son amendement n° 72: 
aucune condition d'antériorité de l'adoption par rapport à la 
radiation des •cadres de l'adoptant n'est exigée ; adopté. Article 
additionnel : son amendement n° 4: allongement du délai pen-
dant lequel le retraité de la fonction publique peut demander 
la rectification des erreurs de droit commises dans la liquida-
tion des pensionS ; adopté. Article 19. — Article L. 89 ski code 
des pensions civiles et militaires (p. 487): accepte l'amendement 
n° 24 de M. Marcel Sauguet. Articles additionnels oppose 
l'article 40 de la Constitution à l'amendement n° 25 de M. Mar-
cel Souquet et à l'amendement n° 63 de M. Henri Tournan 
et plusieurs de ses collègues. — Article 20 (p. 488) : s'oppose 
à l'amendement n° 60 de M. Henri Tournan ; se déclare favorable 
à l'amendement n° 28 de M. Lucien Gautier. Article 'addi-
tionnel (p. 489) : oppose l'article 40 de la Constitution à 
l'amendement n° 26 de M. Marcel Souquet. Article 20 bis 
(p. 490) : accepte les amendements re" 22 de Mme Catherine 

_Lagatu, n° 61 de M. Henri Tournan, soutenu par M. Pierre 
Giraud, n° 32 de M. Jean Auburtin. Article 20 bis 1 (p. 491): 
son amendement n° 5 : intégration des agents de l'ex-O.R.T.F. 
dans des conditions analogues à celles dont ont bénéficié les 
agents ex-fonctionnaires réintégrés dans la fonction publique ; 
adopté. Article 21 : s'oppose à l'amendement n° 52 de M. Pierre 
Vallon. Article 21 bis (p. 492) : réponse à M. Marcel Souquet : 
les conditions d'agrément des centres de formation de psycho. 
rééducateurs. Article 22 bis (p. 493) son amendement n° 57 : 
date de prise d'effet des nouvelles règles de classement des 
fonctionnaires ou des agents de l'Etat accédant à la catégorie A : 
adopté. Article 23 A (p. 494) : accepte l'amendement n° 16 de 
M. Yvon Coudé du Foresto. Article 23 (p. 495) : préfère, à l'amen-
dement n° 65 de M. Jean Auburtin, son amendement n° 73: 
indemnisation par l'Etat d'un propriétaire à qui a été refusé 
ou différé le concours de la force publique pour exécuter une 
décision de justice ordonnant une expulsion ; subrogation de 
plein droit ; adopté (p. 496) : s'oppose au sous-amendement n° 46 
de M. Fernand Lefort et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Paul Jargot à son amendement n° 73. Article,  25 (p. 497) : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 48 de 
M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues. Réponse à M. Max 
Monichon : un système de douzièmes provisoires': des acomptes 

-mensuels en fonction du budget de l'année en cours. Des pré-
cisions devront être apportées en commission mixte paritaire. 
Article 28 (p. 498) : son sous-amendement n° 74 à l'amendement 
n° 36 de M. Jean Auburtin : codification ; adopté. Accepte l'amen , 

 dement n° 18 de M. Yvon Coudé du Foresto. Article additionnel 
(p. 499) : oppose . l'article 40 de la Constitution à l'amendement 
n° 66 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues; des textes 
seront présentés par le Gouvernement sur l'emploi des jeunes, 
dans un proche avenir. Réponse à M. Maurice Schumann (p. 500): 
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la proximité du dépôt de ces textes sociaux. Article 30: se 
déclare opposé à l'amendement n° 37 de M. Jean Auburtin. 
Article 30 bis (p. 501).: accepte l'amendement n° 38 de M. Jean 
Auburtin ; se déclare opposé à l'amendement n° 20 de M. Yvon 
Coudé du Foresto et au sous-amendement n° 58 de M. Paul 
Guillard à l'amendement n° 38 (p. 502) : son sous-amendement 
n° '75 à l'amendement n° 38 de M. Jean Auburtin : indemnisation 
par un fonds de garantie des victimes de dommages causés par 
des responsables demeurés inconnus, piétons circulant sur la 
voie publique ; adopté. Réponse à M. Jacques Descours Desacres : 
la couverture des accidents causés par des animaux dont le 
propriétaire est inconnu. 

— Projet de loi autorisant le Gouvernement à émettre un 
emprunt bénéficiant d'avantages fiscaux (n° 293) [12 mai 1977]. 
— Discussion générale (p. 873) : un emprunt sain sur le plan 
monétaire et sur le plan financier. Le Gouvernement s'attaque 
à l'inflation parce que c'est le seul moyen de résoudre à terme 
le problème de l'emploi. L'augmentation de la monnaie et de 
la quasi monnaie fixée par le. Gouvernement pour 1977. Le choix 
d'une stricte application de la politique du crédit. Le trésor 
ne devta pas en 1977 recourir à la création de monnaie. Le finan-
cement du déficit pour 1977 sera pour moitié effectué par 
l'épargne à long terme. Le crédit de l'Etat en France n'est pas 
obéré -par le -poids de la dette publique. Vingt années viennent 
de s'écouler de gestion ordonnée des finances publiques (p. 874) : 
l'endettemept extérieur de la France est peu important. L'impor-
tance de la dette publique dans les pays de même niveau de 
'développement économique. La garantie du capital souscrit 
La composition de la nouvelle unité de compte européenne. 
Rappelle qu'un des objectifs primordiaux de la politique du 
'Gouvernement est le maintien de la valeur externe du franc. 
L'importance de la stabilité du franc. Le régime fiscal de L'em-
prunt. En mobilisant une épargne à long terme le Gouvernement 
n'a pas voulu priver les investisseurs de moyens de financement 
qu'ils peuvent escompter sur le• marché financier. L'abattement 
spécial de 1 000 francs sur le revenu imposable attaché aux 
'intérêts de cet emprunt. Le régime général des revenus obliga-
taires s'appliquera au-delà de l'abattement spécial. (p. 876) : 
la situation de l'économie française. 

Réponse à M. Henri Tournan: l'évolution du déficit d'exécu-
tion des budgets français. La hausse des prix s'est ralentie. 
L'amélioration du commerce extérieur français. Les méthodes 
de lutte contre l'inflation utilisées par les partenaires européens 
sont les mêmes que celles qu'emploie le Gouvernement français. 
Un emprunt à long ternie n'est pas inflationniste. Evoque les 
chiffres publiés dans le journal ]'Humanité pour la présentation 
des comptes du programme commun de la gauche. (p. 877) : 
ne s'agit pas de couvrir spécifiquement des dépenses de fonction-
nement mais aussi des dépenses d'investissement ou des prêts du 
Trésor. La référence à l'unité de compte européenne. La rému-
nération des livrets de caisse d'épargne. La préservation de 
l'épargne populaire. Cet emprunt ne représente qu'une propor-
tion assez• faible- des .ressources du marché obligataire. . 

Article 1" (p. 878) l'emprunt-est-garanti par référence à 
l'unité de compte européenne. 11 importe de prévoir le cas où 
le calcul de la valeur en franc de l'unité de compte européenne 
deviendrait impossible. Le Gouvernement doit pouvoir fixer par 
décret des modalités de garantie équivalente. Demande le retrait 
de l'amendement n° I de M. Maurice Blin. Réponse à M. Jacques 
Descours Desacres (p. 878): la faculté d'option pour un rem-
boursement, accordée aux souscripteurs, au cas où les conditions 
initiales du contrat ne pourraient plus être respectées du fait 
de l'impossibilité de fixer une unité de référence. 

— Projet de loi aménageant la taxe professionnelle (n° 320) 
[1°F juin 1977]. — pisetAsiort générale (p. 1101): le texte pro-
posé définit un syStème transitoire et ne constitue pas une 
solution satisfaisante. La difficulté du passage à une solution 
définitive. Le vote de la loi du 29 juillet 1975 par les deux 
assemblées. L'application a révélé de fortes amplitudes vers le 
bas et vers le haut L'éclatement deS cotisations pour 1976 opéré 
par l'article 7 de la loi de finances rectificative. La prise en 
charge des dégrèvements par l'Etat (2 200 millions de francs). 
Si le texte proposé n'est pas adopté, application de la loi de 
1975 sans les écrètements. Nécessité de trouver une solution 
transitoire. L'impossibilité de garder le plafond de 170 p. 100 
dans lequel on ne peut réintégrer l'augmentation des impôts 
nouveaux, L'Etat peut-il prendre en charge les augmentations 
exigées par les conseils municipaux ? La proposition de porter 
le plafond à 170 p. 100 et de créer la taxe nationale de 7 p. 100. 
Les critiques formulées par l'Assemblée nationale et ses commis-
sions. Le nouveau projet de loi déposé par le Gouvernement : 
porter le plafond à 170 p. 100 et la taxe nationale à 6,50 p. 100. 

MINATIVE 	 BOU 

Les avantages en faveur des entreprises recrutant du personnel. 
L'archaïsme du système de la patente. L'esprit de. la -loi du 
29 juillet 1975: remédier aux inégalités et aboutir à une assiette 
fiscale plus équitable. L'objet du texte n'est pas d'apporter 
des ressources nouvelles aux collectivités locales. Les deux élé-
ments de l'assiette. de la taxe professionnelle. (p. 1102) : l'impos-
sibilité de prendre comme élément d'assiette le chiffre d'affaires, 
le bénéfice ou les salaires. La réfaction de 50 p. 100 en faveur 
des artisans. L'amplitude des transferts de charge : mauvaise 
évaluation. 

Réponse à M. Auguste Amic : refuser d'adopter le texte c'est 
revenir à la loi de 1975. 

Réponse à M. Pierre Camus : les propositions de la commis-
sion des- collectivités locales de 1959 n'aboutissaient pas à une 
réforme de la fiscalité locale mais se-résumaient à un transfert 
de charges, 

Le conflit entre la thèse du ministre des finances et des 
collectivités locales. Difficulté de garantir l'indépendance des 
collectivités locales et de faire supporter les charges par l'Etat. 
Le projet de loi de finances rectificative pour 1977 20 milliards 
de francs de crédits supplémentaires traduisant les charges 
gigantesques pour l'Etat dans le domaine social. L'adéquation 
des ressources aux dépenses. Les collectivités locales doivent 
recouvrer des ressources supplémentaires en toute indépendance. 
La meilleure adaptation du V. R. T. S. ; une répartition supplé-
mentaire de la T. V. A. Personne n'a suggéré un complément 
de l'impôt sur le revenu. (p. 1113) : le Parlement ne veut ni 

- c délocalisation » ni « instauration » d'un impôt de quotité. 
L'importance des ' charges de fonctionnement. Le coût des 
crèches. Le caractère provisoire du texte proposé. 

Réponse à M. André Mignot : le Gouvernement n'a pas repris 
les dispositions,  permettant de moduler le taux des taxes afin de 
ne pas ajouter des transferts de taxes considérables. 

Réponse à M. Yvon Coudé du Foresto : l'évaluation a été 
faite en raisonnant sur des moyennes. 

Réponse à M. André Mignot : nécessité de faire des simulations 
localisées. Impossibilité de faire des propositions d'ici au 
31 décembre 1977. 

L'importance des allégements de cotisations en faveur des 
petits redevables a reporté le poids de la charge sur les autres. 
Les conséquences du maintien d'un impôt de répartition. L'aggra-
vation -du phénomène par la localisation : transfert de charges 
« exacerbé ». • 

(p. 11031: les inconvébients du système de l'impôt de 
quotité pour ,la taxe foncière des propriétés non bâties ; risque 
de voir la charge de l'impôt reportée sur les entreprises. L'amen-
dement n° 73 déposé par M. Foyer à l'Assemblée nationale 
en 1975 repoussant le principe de l'impôt de quotité. Le problème 
de la localisation de l'impôt : les inconvénients pour certaines 
communes. On ne peut contraindre les communes à une solida-
rité à leur détriment. La difficulté de trouver une solution. 
L'inadaptation du système actuel rendue plus diffiçile par le 
caractère, pesant et lourd de- l'impôt de répartition. L'accrois-
sement des charges des collectivités locales et l'augmentation 
des infrastructures. 

Réponse à Mlle Irma Rapuzzi : nécessité 'pour les élus de 
réfléchir et de trouver des solutions. 

Le problème de l'assiette de la fiscalité locale : laisser aux 
communes la charge d'assumer leurs dépenses ou bien opérer 
des transferts par l'Etat. L'impossibilité d'adcroitre l'impôt sur 
le revenu et la T.. V. A. Le transfert de charges : faux pro- 

- blêmes. 
La difficulté des solutions : faut-il imaginer des ressources 

nouvelles (création d'impôts complémentaires à l'impôt sur le 
revenu ou à la T. V. A). (p. 1104) : cite un propos de M. Calla-
ghan, Premier ministre anglais, rappelant la transformation des 
finances locales qui a été réalisée en plusieurs décennies en 
Angleterre. On ne peut déposer un texte- qui n'a pas fait l'objet 
de simulations précises. Nécessité d'un système transitoire pour 
les années 1977-1978. 

Réponse à M. André Mignot : face aux inconvénients du texte 
et notamment la perte de recettes de l'Etat, le Gouvernement 
a proposé des remèdes : inscription de 1 040 millions dans la loi 
de finances ; institution de la cotisation nationale de 6,50 p. 100 ; 
dispositions incitatives à la création d'emplois. Nécessité 
d'adopter le texte dans les meilleurs délais afin de ne pas 
provoquer de retard dans l'émission des râles. (p. 1107) : les 
débours ou les avances du Trésor seraient comptabilisés dans 
la loi d'exécution de 1977. (p. 1112) : la nécessité de réfléchir 
rapidement à un texte nouveau. 
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Réponse à M. Paul Jargot : le caractère utopique de la position 
du programme commun. Les allégements non financés consistent 
à augmenter la charge de la fiscalité de l'Etat. Les propositions 
du parti communiste au sujet des collectivités locales : risque 
d'aboutir à des inégalités criardes. 

Réponse à M. Jacques Descours Desacres : inapplicabilité du 
système proposé : la prise en compte de toutes les entreprises 
nouvelles aboutirait à une complexité plus grande du texte. 

Réponse à M. Pierre Carmes : si la perception des titres de 
recettes intervient après la fin de l'année les trésors devraient 
consentir à des avances. Le déséquilibre de l'exécution de la 
loi de finances de 1977. Les dispositions de l'article 6 du projet 
de loi permettront d'effectuer le recouvrement de l'impôt à des 
dates normales. 

Réponse à M. Joseph Raybaud : sa proposition risquerait de 
compliquer encore le texte. 

Réponse à M. Auguste Amie : on pourrait revoir et aménager 
le V. R. T. S. Nécessité de rechercher un système adapté avec 
des simulations nécessaires. 

Réponse à M. Edouard Grangier : les avantages du système 
de globalisation des subventions et des prêts. 

Le Gouvernement s'engage à verser au débat le fruit de sa 
réflexion à condition que le problème soit traité au fond avec 
les simulations nécessaires. 

Réponse à M. Pierre Carous (p. 1114) : rappelle- que certains 
membres de la commission des réformes des finances locales 
souhaitaient qu'une partie des charges des collectivités locales soit 
,supportées par l'Etat. Une fois les charges des collectivités locales 
et celles de l'Etat connues, on pourra savoir si un transfert est 
possible dans un sens ou dans un autre. Le problème du recou-
vrement en 1978 : le problème d'exécution du budget de 1977. 
Nécessité de mettre l'intégralité des titres de' perception dans 
les meilleurs délais. 

Article premier (p. 1114, 1115) : s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour Pattendement n° 8 de M. Jacques Descours Desacres ; 
modulation du plafond des cotisations des entreprises en fonction 
de l'évolution de la valeur locative de leur immobilisation corpo-
relle. Préfère la référence à l'année 1976 à celle de 1975. 
Demande le retrait de l'amendement n° 9 de M. Jacques Descours 
Desaeres ; plafond limitant la cotisation des entreprises créées 
depuis le ler janvier 1976. La possibilité d'une remise gracieuse 
pour ces entreprises. (p. 1116): oppose l'article 40 de la Consti-
tution à l'amendement n" 1 de M. Maurice Schumann : limitation 
de la taxe professionnelle à 6 p. 100 de la valeur ajoutée. 
Article additionnel (p. 1117) : se déclare opposé à l'amendement 
n° 5 de M. Fernand Lefort et plusieurs de ses collègues ; bénéfice 
du plafonnement limité aux entreprises dont le chiffre d'affaires 
est inférieur à 25, millions de francs. Article 2 (p. 1118): se 
déclare favorable à l'amendement n" 3 de M. Maurice Schumann ; 
dégrèvement de la taxe professionnelle pour les entreprises ayant 
embauché au moins 500 salariés supplémentaires entre 1976 
et 1977. Articles additionnels (p. 1118) : se déclare opposé à 
l'amendement n° 10 de M. Jacques DeScours Desacres ; valeur 
locative des immobilisations corporelles acquises à la suite 
d'apports, de scissions et de fusions de sociétés. La technique 
employée pour la réévaluation des bilans. (p. 1119) : demande 
le retrait de l'amendement n° 11 de M. Maurice Bayrou ; contri-
buables assujettis à la taxe professionnelle subissant un arrêt 
ou un ralentissement grave de leur activité du fait de l'exécu-
tion de travaux d'intérêt général. La possibilité de remise 
gracieuse ou de réduction de la valeur locative. Article 4 
(p. 1120) : s'oppose à l'amendement n° 6 de M. Paul Jargot et 
plusieurs de ses collègues ; prise en compte pour la taxe profes-
sionnelle des variations intervenues dans les éléments de calcul 
de la base d'imposition. La répartition des quatre impôts 
locaux. 

Réponse à M. Jacques Descours Desacres un système provi-
soire ; les coefficients d'augmentation pour la préparation des 
textes concernant 1976. 

(p. 1121) : se déclare Opposé à l'amendement 	4 de M. André 
Mignot. Ne peut pas prendre, au nom du Gouverne-
inent, l'engagement de modifier les règles d'assiette définitives 
avant le 31 décembre 1977. Articles additionnels (p. 1122) : oppose 
l'article 40 de la Constitution à l'amendement n° 2 de 
M. Auguste Amie et plusieurs de ses collègues ; exonération de 
la taxe professionnelle pour les ports de plaisance gérés par les 

-collectivités locales. (p. 1123) : se déclare défavorable à l'amen-
dement n° 7 de M. Auguste Amie et plusieurs• de ses collègues 
et au sous-amendement n° 12 de M. Jacques Maury : non-exoné-
ration de la taxe professionnelle pour les 'entreprises d'élevage 
et d'accouvage qui utilisent des procédés industriels et ne sont 
pas, pour l'essentiel de cette production, rattachées à une exploi-
tation agricole. 

— Projet de loi dè finances rectificative pour 1977 (n* 330) 
[8 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1209) : l'objet du 
projet de loi : tirer les conséquences financières de l'exécution 
réelle de l'année 1976. Les résultats obtenus depuis la mise en 
place de la politique définie par le Gouvernement depuis neuf 
mois. La situation de l'emploi. Les conséquences de la hausse 
des prix. Les relèvements des tarifs publics. Les premiers signes 
visibles du redressement : dans le domaine des prix, du commerce 
extérieur, de la situation du franc. Erreurs qu'il convient de 
ne pas commettre : relance de la consommation, relèvement 
massif des salaires. Les déséquilibrei résultant de la consom-
mation : l'appel aux imp6rtations, déséquilibre entre l'évolution 
des secteurs industriels. Nécessité d'un assainissement en pro-
fondeur. Les trois grands axes de l'assainissement financier : 
modérer la dépense publique, contrôler la création monétaire, 
améliorer la situation des entreprises publiques. Les objectifs 
du projet de loi de finances rectificatives : mise à jour du budget 
de 1977, traduction de la politique économique du gouverne-
ment ; financement non monétaire du déficit budgétaire. 
L'ouverture de crédits supplémentaires. (p. 1210) : dette 
publique, rémunération des fonctionnaires ; crédits sociaux et 
dépenses diverses. Les actions en faveur des entreprises 
nationales : la S. N. C. F., Air France, Charbonnages de France. 
Les actions en faveur de l'emploi des jeunes. Les mesures en 
faveur des plus défavorisés : relèvement des prestations fami-
liales et du minimum vieillesse. L'accélération des équipements 
publics. Le financement des dégrèvements de taxe profession-
nelle. Le financement du déficit budgétaire. Les ressources 
supplémentaires en 1977 et 1978: relèvement de la taxe inté-
rieure sur les produits pétroliers ; raccourcissement du délai 
de paiement des conventions d'assurances. Ressources d'épargne 
à moyen et long ternie. L'emprunt de huit milliards. Les moda-
lités de financement du train à grande vitesse : l'emprunt. 
(p. 1211) : couverture des opérations d'équipement lancées en 
1976 et programmées est 1877. La couverture des opérations 
de programmes. Les reports de crédits de paiement. Les décisions 
prises dans le cadre des procédures déconcentrées ne doivent 
pas mettre obstacle à l'engagement de programmes en 1977. 
Utilisation dès le vote du présent texte des crédits ouverts. 
Bilan d'ensemble des régultats obtenus dressé à la date du 
30 juin. 

Réponse à MM. Henri Tournait. et  Paul Jargot (p. 1218) : 
l'insuffisance d'une eosition négative face à une crise mondiale. 
Le mythe de la crise d'un capitalisme international créateur de 
chômage. Les caractéristiques de la crise actuelle accroissement 
considérable du prix des matières importées et flottement des 
monnaies internationales. L'augmentation du pouvoir , d'achat 
et la baisse du revenu national. Les charges et les difficultés 
pesant sur les entreprises. Le. caractère dépassé de la condam• 
nation globale du profit. La nécessité de rester dans une éco-
nomie de marché, dans une ère de planification. La nécessité de 
maîtriser les coûts et la croissance des salaires. L'attitude des 
syndicats aux Etats-Unis, en Allemagne fédérale et en Grande-
Bretagne. (p. 1219) : le Gouvernement veut réduire les coûts 
qui pèsent sur les entreprises. Selon le fonds monétaire inter. 
national (F. M. L) la source du chômage réside dans- l'inflation. 

Réponse à M. Marcel Fortier : la décision du conseil des 
ministres sur les problèmes de l'aviation et du plan de charge 
des industries aéronautiques. L'accentuation du programme 
Airbus. La construction d'un avion européen moyen courrier 
pour l'horizon 1983. La relance du Transall. Prise de participa• 
tion dans le capital de la Société des avions Marcel Dassault. 
Problème de sécurité sociale. L'entrée en vigueur de la loi du 
24 décembre 1974: cessation au 1" janvier 1978 du rembourse• 
ment par l'Etat au régime général des charges au titre de la 
compensation. Le déséquilibre de l'ensemble des régimes. Les 
solutions concernant l'entreprise Cadoux en Indre-et-Loire, 

Réponse à M. Pierre Vallon : l'investissement dans le secteur 
privé. La rationalisation de certains secteurs industriels : la 
sidérurgie ; l'industrie textile ; le secteur du bâtiment. La 
situation de l'épargne et de la bourse. Le rapport de M. Lecat 
sur la Bourse de Paris et celui de M. Donnadieu de Vabres sur 
la situation des rentiers viagers. Les crédits supplémentaires 
en matière d'équipement. (p. 1220) : répartition des 20 000 vaea• 
taires du secteur public. La politique contractuelle. 

Réponse à M. Henri Tournan : la hausse des prix des produits 
alimentaires et agricoles. Le ralentissement de la croissance des 
salaires. La baisse des taux d'intérêts. 

Article additionnel après l'article 1" ter (p. 1221, 1222): 
s'oppose à l'amendement n° 2 de M. Paul Jargot et plusieurs 
de ses collègues ; réduction du taux de la T. V. A. sur les pro. 
duits de consommation courante ; abrogation de dégrèvements 
fiscaux. Article 2 bis (p. 1222) : s'oppose à l'amendement n" I 
de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues ; taxation sur 
le chiffre d'affaires hors taxes des compagnies pétrolière 
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exerçant leur activité en France. Demande le retrait de l'amen-
dement n° 1 de M. Pierre Vallon et plusieurs de ses collègues; 

,affectation des recettes provenant d@ la majoration• de la taxe 
,intérieure sur les produits pétroliers, en priorité aux tranches 
communales d'investissement routier. L'augmentation des crédits 
de paiement du F. S. I. R., particulièrement du F. S. I. R. local. 
Article additionnel (p. 1223) : la taxe professionnelle ne s'appli-
quera aux départements d'outre-mer qu'en 1979. Demande le 
retrait de l'amendement n° 4 de M. Louis Virapoullé ; taxe pour 
frais de chambres de métiers des départements d'outre-mer. 

— Projet de loi accordant des garanties de procédure aux 
contribuables en matière fiscale et douanière (n° 423, 1976-1977) 
[27 octobre 1977]. — Discussion générale (p. 2461): un texte 
de portée limitée qui devrait améliorer les relations entre les 
services fiscaux et' les- redevables. La législation fiscale fran-
çaise est faite de couches stratifiées. Les réformes qui ont déjà 
vu le jour. L'importance des fonds collectés sous une forme 
fiscale. L'importance de la lutte contre la fraude. La distinction 
entre fraudeur occasionnel et fraudeur organisé. Les agents 
chargés de l'établissement, du recouvrement et du contrôle de 
l'impôt doivent être défendus contre les attaques dont ils 
peuvent être l'objet. L'effort réalisé dans la personnalisation 
des voies de recours offertes aux contribuables vérifiés. Les 
contrôles dans les petites et moyennes entreprises sont des 
événements assez rares. (p. 2462) : l'effort consenti en faveur 
des centres de gestion agréés dont les adhérents vont bénéficier 
d'un abattement de 20 p. 100. Les dispositions législatives 
existantes en ce qui concerne les garanties des contribuables. 
Le texte en discussion modifie les règles du contentieux fiscal 
et douanier relatif à l'engagement des poursuites judiciaires, 
à la répartition des compétences entre l'administration et le juge, 
aux pouvoirs de transaction et de remise. Le remplacement de 
pénalités à taux fixe par un régime de minimum et de maximum ; 
la prise en considération des circonstances atténuantes. L'amé-
lioration des garanties de procédure en l'absence de poursuites 
judiciaires. Les garanties supplémentaires introduites par 
l'Assemblée nationale : l'envoi préalable d'une mise en demeure 
par l'administration avant la taxation d'office pour défaut de 
déclaration • l'encadrement des visites domiciliaires. Le renver-
sement de la charge de la preuve dans les juridictions admi-
nistratives. 

Réponse à M. Louis Virapouné : une amnistie fiscale qui béné-
ficierait à un certain nombre de personnes importantes encou-
rant des sanctions très graves ne saurait intervenir. 

Réponse à M. Paul Jargot (p. 2464) : l'administration ne fait 
pas preuve de plus de rigueur à l'égard des contribuables 
modestes qu'à l'égard des gros fraudeurs. Les effectifs insuffi-
sants de l'administration des impôts. Les problèmes au service 
du cadastre, Le système fiscal prévu par le programme du 
parti communiste. 

Réponse à M. Henri Duffaut un texte positif qui apporte un 
certain nombre d'améliorations. L'opposition doit savoir apporter 
une pierre à la construction de l'édifice. La hausse des prix 
dont il est tenu compte dans le barème de l'impôt sur le revenu 
perçu -en 1978. L'importance du problème de la fraude fiscale. 

Article 5. — Article 369 du code des douanes (p. 2480) : son 
amendement n° 40: possibilité pour le tribunal de moduler les 
règles de la solidarité entre les coprévenus bénéficiant des 
circonstances atténuantes, en fonction du degré de participation 
à l'infraction ; adopté. Son amendement n` 41 : portée générale 
des dispositions prévoyant que les tribunaux ne peuvent -donner 
mainlevée des marchandises saisies qu'en jugeant définitivement 
le tout et ne peuvent dispenser le redevable du paiement des 
sommes fraudées ou indûment obtenues ; adopté. Article addi-
tionnel. — Article 450 du code des douanes (p. 2481) : accepte 
l'amendement n° 39 de M. Yves Durand ; consultation de la 
commission de conciliation et d'expertise douanière après le 
dédouanement des marchandises et avant la saisine des tribu-
naux. — Article 443 du code des douanes: accepte l'amende-
ment n° 38 de M. Yves Durand ; augmentation de l'effectif de 
la commission de conciliation et d'expertise douanière. Arti-
cle 6 (p. 2482) : s'oppose à l'amendement n° 12 de M. Louis 
Virapoullê ; choik pour le tribunal, à titre de peine complé-
mentaire, entre interdire au condamné l'exercice de sa profes-
sion et suspendre son permis de conduire. Le contrevenant peut 
acheter un autre véhicule et l'utiliser parce qu'il ne sera pas 
lié à l'infraction commise. Le cas des V.-R. P. ; (p. 2483) : 
accepte l'amendement n° 13 de M Louis Virapoullé ; limitation 
de la durée de l'interdiction ou de la suspension du permis de 
conduire. Accepte l'amendement n° 14 de M. Louis Vira-
poullé ; sanctions applicables en cas de violation de l'interdiction 
ou de la suspension du permis 'de conduire. Le principe de la 
non-rétroactivité des lois. S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 15 de M. Louis Virapoullé ; application des  

nouvelles dispositions « même pour les délits commis avant 
l'entrée en vigueur de la présente loi ». (p. 2484) : s'oppose 
à l'amendement n° 16 de M. Louis Virapoullé ; suppression des 
dispositions prévoyant que les sanctions administratives pro-
noncées au titre de l'ancienne législation seront confirmées par 
le juge d'instruction avant le 30 juin 1978. Article additionnel : 
se déclare favorable à l'amendement n° 17 de M. Louis Vira-
poullé ; abrogation de certaines dispositions de la loi du 30 août 
1947 relative à l'assainissement des professions commerciales en 
matière de fraude fiscale. Article 8 (p. 2485) : accepte l'amen-
dement n° 25 de M. Maurice Blin ; prise en compte des c cir-
constances particulières » dans l'instruction des demandes de 
remise, totale ou partielle, des sanctions fiscales. Articles 8 bis : 
en matière d'infraction économique, les saisies de documents 
et de comptabilités occultes doivent être effectuées très rapi-
dement. (p. 2486) : en vertu de l'ordonnance du 30 juin 1945 en 
matière de prix, les perquisitions à domicile sont passibles sans 
autorisation dit procureur. S'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 18 de M. Louis Virapoullé ; suppression 
des dispositions conférant au procureur de la République la 
possibilité d'ordonner les visites domiciliaires pour la recherche 
et la constatation des infractions. Réponse à M. Guy Petit : le 
droit de suite permet d'importantes prises. S'oppose à l'amen-
dement n° 19 de M. Louis Virapoullé ; suppression des dispo-
sitions prévoyant que les visites domiciliaires effectuées en appli-
cation du code des douanes restent soumises à la législation 
antérieure. (p. 2487) : accepte l'amendement n° 26 de M. Maurice 
Blin ; abrogation de certaines dispositions de l'article 1858 du 
code général des impôts, présentement applicables aux seules 
contributions indirectes. Article 9 : accepte l'amendement n° 27 
de M. Maurice Blin ; composition du comité du contentieux 
fiscal, douanier et des changes. (p. 2488) : accepte l'amendement 
n° 28 de M. Maurice Blin, possibilité pour le contribuable de 
se faire assister d'un conseil devant le comité du contentieux 
fiscal, douanier et des changes. Article additionnel après l'arti-
cle 10. — Article 1932 du code général des impôts : s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 29 de M. Maurice 
Blin ; modification du délai pendant lequel le contribuable peut 
exercer son droit de réclamation. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 

Discussion générale [22 novembre 1977] (p. 2872) : réponse 
à M. Henri Tournan : la confusion entre la hausse des prix 
constatée et la norme de 6,5. p. 100 qui avait été fixée, pour les 
loyers et les transports. 

Réponse à M. Josy Moinet (p 2885) : le rétablissement de 
la balance commerciale est dû en partie à la diminution de 
l'activité économique de la France. 

(p. 2894) : une doctrine d'action commune est née dans le 
domaine économique et financier entre les pays socialistes, 
libéraux et communistes. La théorie keynésienne est morte ; 
on ne peut plus relancer les économies par la consommation. 

Réponse à M. Jean-Pierre Fourcade : la situation internatio-
nale ; le prélèvement du pétrole ; la France doit tenir compte 
de la situation de ses partenaires. Le flottement des monnaies 
depuis la remise en cause des accords de Bretton Woods. 

L'évolution de l'indice des prix. Les pays en voie de dévelop-
pement. L'implantation d'usines dans ces pays permet la produc-
tion à des prix plus bas que les nôtres. (p. 2895) : MontesquieU 
disait que la République implique de la vertu. L'effort doit être 
longuement poursuivi avant de juger je plan de M. Barre ; 
l'exemple de la République fédérale d'Allemagne. La situation 
de la Grande-Bretagne. 

Réponse à MM. Jean Cluzel et Jean-Pierre Fourcade : une 
croissance plus modérée devra être plus qualitative. 

La nécessité d'une politique d'aménagement du territoire, de 
favoriser l'investissement intellectuel. Les transformations de 
la France depuis les années 1950 ; un pays agricole qui s'est 
adapté à la compétition industrielle ; l'exode rural et la concen-
tration urbaine. 

Les problèmes de la décolonisation ; il ne faut pas faire croire 
aux Français à des mirages. L'éloge de la France pour son effort 
de rétablissement, le maintien de son crédit et de sa monnaie 
fait par M. Witteveen, directeur du fonds monétaire inter-
national. 

Réponse à M. Jean-Pierre Fourcade : le Gouvernement français 
n'est inactif ni à Washington, ni à Brazzaville. Le processus 
d'ajustement entre les pays excédentaires. Les problèmes des 
pays de la zone franc étudiés à Brazzaville. Les propositions 
faites au nom de la commission européenne par -  M. Ortoli sur 
l'unité monétaire, la banque européenne de développement, le 
problème des montants compensatoires. La ratification des 
accords concernant le fonds monétaire international. 
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(p. 2896): les problèmei des collectivités 'locales. Les enga-
gements pris, du temps où ils étaient membres du Gouver-
nement, par MM. Michel Poniatowski et Jean-Pierre Fourcade 
sur la prise en charge de la T. V. A. des collectivités locales. 
Les subventions globales d'équipement inscrites au F. E. C. L. 
Les départements ont été ajoutés au nombre des bénéficiaires 
de ce fonds d'équipement des collectivités locales. L'augmentation 
de crédits prévue pour les communes. La répartition du 
V. R. T. S. 

Réponse à M. Maurice Blin : il n'y a pas de « dotations inu-
tiles » dans le budget des charges communes ; la répartition des 
crédits qui lui sont affectés. 

Les crédits consacrés aux entreprises nationalisées. Le rap-
port Nora relatif à ces entreprises ; les travaux de M de la 
Genière. Le problème de la vérité des tarifs ; les augmentations 
qui risquent d'en découler, particulièrement pour la S. N. C.F., 
la R. A. T. P. et E. D. F. 

Réponse à M. André Fosset (p. 2897) : le rapport de la 
commission des suites pour 1977. L'amélioration notable qu'a 
constituée la création d'une commission interministérielle char-
gée d'examiner les suites. 

Réponse à M. Henri Tournan : le déficit de la balance des 
paiements s'est réduit de moitié ; la balance commerciale est 
équilibrée, la tenue du franc. L'évolution des prix et de l'emploi ; 
les prix alimentaires. Demander à des commerçants de réper-
cuter des baisses qu'ils ont enregistrées n'est pas une critique 
adressée à l'égard du secteur commercial. Le cas du croissant. 
La décélération des prix, assez forte, constatée en Allemagne, en 
Grande-Bretagne et en Italie. Les nécessités de la politique de 
l'investissement. L'obligation de reconstituer les fonds propres 
des entreprises. La surcapacité d'emploi des entreprises fran-
çaises avant la crise. L'importance de la maîtrise' des coûts ; 
l'exemple de la Grande-Bretagne. Nos créances à l'étranger. 

Réponse à M. Jacques Pelletier; les problèmes d'emploi. La 
France est tributaire de ses partenaires pour augmenter le 
taux de sa production nationale brute. La comparaison du taux 
de chômage par rapport à la population active de la France et 
des principaux pays industrialisés. L'identité des problèmes entre 
tous les pays pour ce qui est du chômage des jeunes. (p. 2898) : 
l'effort de formation et de Promotion accompli. La justice 
sociale. Le budget des prestations sociales est d'un montant 
supérieur à celui du budget de l'Etat. Les orientations choisies 
par le Gouvernement. 

Réponse à Mine Marie-Thérèse Goutmann et M. Camille Vallin : 
la majorité n'a jamais pu s'opposer à la gfande majorité des 
Français puisqu'ils votent pour elle. Pour la première fois, le 
parti communiste a établi un programme chiffré ; « une catas-
trophe nationale érigée en - institution ». Les variations de 
recettes et de dépenses prévues. Aucune allusion n'est faite 
au commerce extérieur. 

Réponse à M. Marcel Fortier : les problèmes d'adaptation de 
la main-d'œuvre ; le déséquilibre budgétaire. L'impôt sur le 
capital ne saurait être confondu avec l'imposition des plus-
values. La relance ; les réformes de structures. 

Réponse à M_ Jacques Descours Desacres : le fonds spécial 
d'investissement routier ; le versement représentatif de la taxe 
sur les salaires; le fonds d'équipement des collectivités locales. 

Réponse à M. Georges Lombard (p. 2899) l'augmentation 
des concours accordés aux entreprises nationales. 

Réponse à M. Josy Moinet : la hausse des prix ; 
fiscale ; la lutte contre la fraude ; l'investisssement est diffi-
cilement le moteur de la croissance quand les capacités de 
production des entreprises ne sont pas intégralement utilisées. 
La consommation a augmenté en France depuis quatre ans plus 
vite que dans tous les autres pays industrialisés. 

Réponse à M. Maurice Schumann : la nécessité pour les 
entreprises d'investir ; les fecommandations du comité de finan-
cement du Vile Plan ; les travaux du comité interministériel 
pour l'aménagement des structures industrielles ; la libération 
des prix. L'avoir fiscal ; la suppression du décalage d'un mois 
dans la perception de la T. V. A. ; la réévaluation des bilans. 
L'échéance électorale de mars 1978. 

Suite de la discussion [23 novembre 1977]. Articles addition-
nels après l'article 1" (p. 2918) : s'oppose à l'amendement n° 16 
de M. Henri Duffaut et plusieurs de ses collègues ; création 
d'un impôt annuel progressif sur les fortunes supérieures à 
2 millions de francs au 1'r  janvier 1977, à l'égard des personnes 
physiques ayant en France une résidence habituelle. Rappelle 
l'existence d'un impôt sur le capital en France. La connaissance 
des patrimoines n'est pas suffisante actuellement e (p. 2920) : 
s'oppose à l'amendement n° 80 de M. Anicet Le Pors et plusieurs 
de ses collègues ; instauration d'un impôt annuel et progressif 
sur le capital des sociétés privées et nationalisées. Article 2 
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(p. 2921) : s'oppose à l'amendement n° 17 de M. Henri Duffaut et 
plusieurs de ses collègues ; modification des franches de reve-
nus imposables auxquelles sont applicables les taux de l'impôt 
sur le revenu. S'oppose à P-amendement n° 79 de M. Paul Jargot 
et plusieurs de ses collègues ; modification du barème de 
l'impôt sur le revenu ; (p. 2922) : s'oppose à l'amendement 
n° 43 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues ; relève 
ment des premières tranches du barème de l'impôt sur le 
revenu. S'oppose à l'amendement n° 44 de Mme Rolande Perlican 
et plusieurs de ses collègues ; limitation des effets du quotients 
familial. S'oppose à l'amendement n° 18 de M. Henri Duffaut 
et plusieurs de ses collègues ; limites assignées à l'atténuation 
d'impôt sur le revenu résultant de la 'prise en compte des-
enfants à charge dans le cadre du quotient familial ; limites 
applicables lorsque l'enfant ouvre droit pour luismême à une 
part entière de quotient familial. (p. 2923) : s'oppose à l'amen 
dement n° 45 de Mme Rolande Perlican et plusieurs de ses 
collègues ; exonération de l'impôt sur le revenu des personnes 
âgées dont le revenu net de frais professionnels est inférieur ou 
égal à 23 500 francs ; abrogation des dispositions du code général 
des impôts relatives à l'avoir fiscal. (p. 2924) s'oppose à 
l'amendement n° 46 de Mme Rolande Perlican et plusieurs de 
ses collègues ; création en faveur des bénéficiaires de pension 
de retraite ou d'invalidité d'une déduction spéciale égale à 
10 p. 100 du montant brut de leur pension ; instauration d'un 
impôt de 2 p. 100 sur l'actif net des établissements bancaires 
et financiers. S'oppose à l'amendement n° 47 de Mme Rolande 
Perlican et plusieurs de ses collègues ; non-mise en recouvrement 
des cotisations initiales d'impôt sur le revenu dont le montant, 
avant l'imPutation de tout crédit d'impôt, est inférieur à. 
250 francs ; abrogation des dispositions du code général des 
impôts relatives à l'avoir fiscal. (p. 2925) : S'oppose à l'amen-
dement n° 81 de M. Camille Vallin et plusieurs -de ses collègues, 
soutenu par Mme Rolande Perlican ; extension de la déduction 
pour frais de garde des enfants à toutes les mères de famille , 
qui ont une activité professionnelle salariée permanente ; appli-
cation de l'impôt sur le revenu aux rémunérations des présidents 
directeurs généraux, directeurs généraux, administrateurs pro. 
visoirement délégués, membres du directoire qui ne doivent pas 
être considérés comme salariés ; déduction de frais. S'oppose 
à l'amendement n° 82 de Mme Rolande Perlican et plusieurs 
de ses collègues ; demi-part supplémentaire dans le calcul du 
quotient familial au profit des assujettis à l'impôt sur le revenu 
bénéficiaires de la carte d'invalidité ou de cécité ; abrogation 
des dispositions du code général des impôts relatives à l'avoir 
fiscal. Article additionnel : s'oppose à l'amendement n° 48 de 
Mme Rolande Perlican et plusieurs de ses collègues ; report 
du versement du solde de l'impôt sur le revenu dû au titre 
de l'année 1977 pour les contribuables qui se trouvent en. situa. 
tion de chômage total ou partiel ; abrogation des dispositions 
du code général des impôts relatives à l'avoir fiscal. Article 3 
(p. 2927) : son amendement n° 106 t abattement de 10 p. 100 
que sont autorisés à pratiquer les contribuables titulaires de 
pensions ou de retraites ; pas d'application lorsque les contri-
buables sont âgés de moins de soixante ans ou, s'il s'agit de 
contribuables mariés lorsque les deux conjoints ont moins dg 
prévus en faveur des personnes âgées. S'oppose à l'amen/ 
dement n° 25 de M. Henri Caillavet, soutenu par M. Charles 
de Cuttoli ; doublement de l'abattement appliqué sur les revenus 
impsables lorsque le contribuable ou son conjoint part à la 
retraite après l'âge de cinquante-cinq ans ; rétrocession en cas 
de reprise d'activité. Accepte l'amendement n° 61 de M. Maurice 
Blin ; revalorisation, dans la même proportion que la limite 
de la première tranche du barème de l'impôt sur le revenu 
chaque année, du plafond de l'abattement de 10 p. 100 que sont 
autorisés à pratiquer les contribuables titulaires de pensions 
ou de retraites. S'oppose à l'amendement n° 49 de M. Jean 
Ooghe et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot; 
abattement de 6 000 francs applicable sur le revenu imposable 
lorsque le contribuable ou son conjoint part à la retraite après 
l'âge de cinquante-cinq ans. ('p. 2930) : réponse à M. Paul Jargot 
les 10 p. 100 sont cumulables avec les abattements spécifiques 
prévus en faveur des personnes âgées. S'oppose à l'amen-
dement n° 50 de M. Jean Ooghe et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Paul Jargot; augmentation de 
la déduction dont les personnes âgées de plus de soixante-cinq 
ans ou invalides bénéficient pour le calcul de l'impôt sur lé 
revenu ; instauration d'un impôt sur l'actif net des établissements 
bancaires et financiers. Qs. 2931) : réponse à MM_ Paul Malas-
sagne, Francis Palmero et Guy Petit : l'assujettissement des 
véhicules au taux majoré de la T. V. A. pour la location et le 
leasing. Le système ancien demeure applicable aux sommes 
perçues au titre des contrats de location conclus avant le 1" no-
vembre 1977. (p. 2932) : la location évite la transhumance des 
fins de semaine sur les routes. Au-delà d'une période de trois 
mois, la location est un leasing déguisé. (p. 2933) : se déclare 
favorable à l'amendement n° 62 de M. Maurice Blin ; are- 
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ation du taux majoré de la taxe sur la valetir ajoutée aux 
pérations de location portant sur des biens neufs ou d'occasion 

l'exception des locations de courte durée n'excédant pas 
rois mois non renouivelables. S'oppose au sous-amendement 
o 104 de M. Etienne Dailly à l'amendement n° 62 ; non-appli-
ation du taux majoré de la taxe sur la valeur ajoutée aux 
Dations dont le contrat exclut toute possibilité, même ultérieure, 
'achat au bénéfice du locataire ou d'un tiers qui s'y trouve 
ésigné. Amendements identiques -n° 13 de M. Jean Francou et 
o 88 de MM. Jean Cluzel et René Ballayer ; application du 
aux majoré de la taxe sur la valeur ajoutée aux opérations de 
rédit.'bail et de location portant sur des biens neufs ou d'ecce-
ion « à l'exception des locations de courte durée n'excédant 
as trois mois non renouvelables ». Amendement n° 89 de 
IM. Jean Cluzel et René Ballayer ; application du taux majoré 
e la taxe sur la valeur ajoutée aux opérations de crédit-bail 
optant sur des biens neufs ou d'occasion. (p. 2934) : lorsqu'en 
aintient un contrat de location à titre permanent, .11_faut taxer 

'opération au même taux que la vente. Une exception est pos-
ible à l'égard des véhicules loués pour moins de trois -mois. 
e produit de la taxe qui serait perçue sur les contrats de 

easing. Réponse à M. Jacques Descours Desacres : l'application 
u taux actuel de la T. V. A. aux prestations de services qu'un 
ontrat de location comporte, par exemple pour l'entretien du 
éhicule loué. S'oppose à l'amendement n° 7 de M. Paul Males-
agne ; application du taux majoré de la taxe sur la valeur 
joutée aux opérations de location partant sur des biens neufs ou 
'occasion à l'exception des locations de courte durée n'excédant 
as trois mois, non renouvelables et portant. sur des véhicules 
e tourisme non cessibles à la fin du contrat. (p. 2936) : 
ccepte l'amendement n° 63 de M. Maurice Blin ; relèvement 

• e 20 p. 100 du tarif des droits de timbre à l'exclusion du droit 
e timbre sur les cartes grises, du droit de timbre de dimension, 
u droit de timbre sur les affiches, les passeports, les permis 
e chasse, du tarif de l'impôt sur les opérations de bourse. 
rticles additionnels : se déclare favorable à l'aspect humani-

aire de l'amendement n° 26 de M. Henri Caillavet ; déduction 
' es frais •'une tierce personne sur le montant de leurs revenus, 
u bénéfice des retraités paralysés. (p. 2937) : demande le 
etrait de l'amendement n° 27 ale M. Henri Caillavet ; non- - 

 mposition des indemnités dites « d'éloignement » versées aux 
onctionnaires en service dans les D. O. M.-T. O. M. Article 4 : 
emande le retrait de l'amendement n° 90 de MM. Jean Cluzel 
t René Ballayer ; exonération de l'impôt sur le revenu pour 
es salaires versés aux apprentis dans la limite de la fraction 
'excédant pas 75 p. 100 de la valeur du S. M. I. C. annuel. 
rticle additionnel après l'article 5 (p. 2938) : s'oppose à l'amen-
ornent n° 19`de M. Henri Duffaut et plusieurs de ses collègues ; 
es présidents directeurs généraux, directeurs généraux, membres 
u directoire possédant plus de 10 p. 100 du capital social 
e peuvent bénéficier du régime salarial ; cas des gérants 
ssociés minoritaires des sociétés à responsabilité limitée ; assu-
ettissement à l'impôt- sur le revenu. Article 6 (p_ 2939) : oppose 

rartidle 40 de la Constitution à l'amendement n° 72 de M. Jac- 
blues Descours Desacres ; bénéfice du seuil d'application de 
'abattement de 20 p. 100 accordé à toutes les personnes déte-
ant directement ou indirectement plus de « 50 p. 100 » des 
roits sociaux ; irrecevable aux te rmes de l'article 40 de la 
onstitution. S'oppose à l'amendement n° 23 de M. Henri Tour-
an et plusieurs de ses collègues ; baisse de la limite d'appli-
Éden de l'abattement de 20 p. 100 dont bénéficient certains 
irigeants de sociétés. Article 7 (p. 2941) : réponse à M. Jean 
luzel : le traumatisme ressenti par un certain nombre de 
atégories professionnelles malgré la valeur et la qualité des 

Fs
rvkes fiscaux. Le texte récemment adopté en première lecture 
ar le Sénat sur ce sujet. Une connaissance égale des revenus 
st indispensable pour rapprocher l'imposition des salariés de 

Selle des non-salariés. Se félicite de la création des centres de 
gestion agréés. (p. 2942) : la difficulté propre au milieu médical 
lue constitue le respect du secret professionnel. Certains artisans 
et petits, eommerçants craignent l'inquisition fiscale. Le cas des 
associés de sociétés civiles professionnelles. Demande le retrait 
le l'amendement n° 94 de M. Lucien Grand ; abattement sur 
gon bénéfice imposable de tout contribuable imposé selon un 
-égime réel ; 'modulation de cet abattement. De l'amendement 
i° 28 de M. Henri Caillavet; chiffre d'affaires maximum prévu 
lent l'octroi des abattements accordés aux adhérents de centres 
le gestion agréés. De l'amendement n° 6 de M. Georges Lom-
alard ; élévation des ohiffres d'affaires ou des recettes maxima 
Prévus pour l'octroi des abattements accordés aux adhérents 
les centres de gestion agréés ou des associations agréées de 
membres de professions libérales. De l'amendement n° 8 de 
1.1M. Jean Cluzel et René Ballayer ; plafonds applicables pour 
«es bersonnes assujetties au régime simplifié d'imposition dit 
= mini réel simplifié ». De l'amendement n° 87 de M. Robert _ 
_,aucournet et plusieurs de ses collègues ; non-obligation d'adhé- 
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Sion à un centre de gestion agréé pour les redevables placés sous 
le régime réel simplifié d'imposition ; majoration des recettes 
fiscales sur l'alcool. (p. 2943) : réponse à M. Lionel de Tinguy 
l'ouverture de Centres de gestion non agréés est possible. La 
présence d'un agent de l'administration fiscale dans le centre 
de gestion agréé, (p. 2944) : oppose l'article 40 de la Constitu-
tion à l'amendement n° 34 de M. Pierre Schiélé, soutenu par 
M. Jean Cluzel ; application des mesures nouvelles aux membres 
de sociétés autres que les sociétés civiles professionnelles ou 
les associations d'avocats constituées en application de la loi du 
31 décembre 1971. (p. 2945) : oppose l'article 40 de la Consti-
tution à l'amendement n° 35 de M. Jacques Mossion ; substi-
tution de l'idée de bénéfice à celle de recette ou de chiffre 
d'affaires pour les modalités d'octroi d'abattement aux profes-
sions libérales employant plus de deux personnes. Réponse à 
M. Jacques Descours Desacres : la substitution d'un plafond des 
bénéfices au plafond des recettes. S'oppose à l'amendement n° 91 
de M. Jean Cluzel et plusieurs de ses collègues ; imposition des 
revenus des ,  entreprises assujetties à un régime réel d'impo-
sition ; fraction n'excédant pas le plafond des rémunérations 
servant de base au calcul des cotisations de sécurité sociale. 
(p. 2946) : oppose l'article 40 de la Constitution à l'amendement 
n° 95 de M. Pierre Tajan, soutenu par M. Bernard Legrand ; 
bénéfice de l'abattement de 20 p. ,100 prévu pour les contribuables 
adhérents des centres de gestion agréés ou des associations 
agréées de membres de professions libérales, accordé aux rede-
vables inscrits au répertoire des métiers, placés sous le régime 
réel simplifié d'imposition. S'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 99 de M. Jean Cluzel ; possibilité pour 
les centres de gestion agréés de tenir et présenter la comptabilité 
de leurs adhérents industriels, commerçants et artisans &int 
le chiffre d'affaires n'excède pas les limites du forfait ; visa 
des documents fiscaux effectué par le centre. Article additionnel 
après l'article 7 bis (p. 2947) : amendement n° 4 de MM. Marcel 
Fortier et Lucien Gautier ; application à certains organismes 
et oeuvres sans but lucratif, pour les affaires réalisées à compter 
du 1" janvier 1978, de la franchise et de la décote prévues en 
matière de T. V. A. Article 9 (p. 2948) s'oppose à l'amendement 
n" 64 de M. Maurice labile suppression des abonnements à des clubs 
de golf de la liste des signes extérieurs de richesse. Article 
additionnel (p. 2949) : s'oppose à l'amendement n° 51 de M. Paul 
Jargot et plusieurs de ses collègues ; instauration d'un taux zéro 
sur les produits de première nécessité ; d'un impôt sur les for-
tunes ; d'un abattement d'un million sur la personne imposable. 
Article 10 (p. 2951) ; oppose l'article 40 de la Constitution à 
l'amendement n° 77 de M. Jacques Henriet ; application du 
taux réduit de la T. V. A. à toutes les formes d'hébergement et 
notamment à tous les établissements d'hospitalisation ' agréés, 
conventionnés avec la sécurité sociale. Demande le retrait de 
l'amendement n° 5 de M. Paul Malassagne ; application du taux 
réduit deela T. V. A. aux prestations relatives à la fourniture 
de logements, aux prix de pension ou de, demi-pension dans 
les hôtels non homologués ; application de ce taux aux loca-
tions de meublés saisonniers classés. Amendement n° 65 de 
M. Maurice Blin : application du taux réduit de la T. V. A. aux 
prestations de logement et de nourriture dans les maisons de 
retraite, aux prestations de logement et, partiellement, de prix 
de pension dans les hôtels non homologués de tourisme. Son 
sous-amendement n° 111 à l'amendement n° 65 : application 
du taux réduit de la T. V. A. aux locations meublées dans les 
mêmes conditions que pour les hôtels non homologués de tou-
risme ; adopté. (p. 2952) : se déclare opposé à l'amende-
ment n° 70 de M. Francis Palmero ; application du taux 
réduit de la T. V. A. aux perceptions de droit d'entrée aux 
spectacles cinématographiques, aux locations et cessions de 
droits portant sur les films ; application du taux majoré de 
la T. V. A. aux représentations théâtrales à caractère pornogra-
phigne ; taxation des billets de la loterie nationale et des 
enjeux du loto. Article 11 s'oppose à l'amendement n° 54 de 
M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues ; augmentation 
des taux du remboursement forfaitaire dont bénéficient les 
exploitants agricoles non assujettis à la taxe sur la valeur 
ajoutée ; institution d'une taxe sur l'ensemble des importations 
de produits agricoles et alimentaires ne provenant pas de la 
Communauté économique européenne. Articles additionnels après 
l'article 12 (p. 2954) : s'oppose à l'amendement n° 83 de 
M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues ; remboursement 
intégral de la T. V. A. payée par les communes, groupements 
de communes et départements ; instauration d'un impôt annuel 
et progressif sur le capital des sociétés privées et nationalisées. 
(p. 2955) : s'oppose à l'amendement n° 52 de M. Camille Val-
lin et plusieurs de ses collègues ; affectation au fonds d'équi-
pement des collectivités locales de 60 p. 100 du produit de 
la T. V. A. versée par ces dernières à l'Etat ; abrogation des 
dispositions du code général des impôts relatives à l'avoir 
fiscal ; instauration d'un impôt sur l'actif net des établissements 
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bancaires et financiers. La contrepartie du remboursement de 
la T. V. A. aux collectivités locales. Article 13 (p. 2956) : s'oppose 
à• l'amendement n° 55 de M. Anicet Le Pors et plusieurs de 
ses collègues ; abrogation des dispositions du code général 
des impôts relatives à l'avoir fiscal. (p. 2957) : demande le 
retrait de l'amendement n° 15 de M. Jean Francon ; extension 
à toutes personnes morales, associations et collectivités visées 
à l'article 206-5 du code général des impôts des avantages 
dérogatoires au régime de droit commun accordés aux -associa- , 

 tions reconnues d'utilité publique en matière de crédits d'impôts 
attachés aux dividendes perçus. Article 15 (p. 2958) : accepte 
l'amendement n° 66 de M. Maurice Blin ; rétablissement des 
dispositions supprimées par l'Assemblée nationale concernant 
certains avantages accordés pendant une période limitée aux 
sociétés en voie de création. Demande le retrait du sous-
amendement n°. 75 de M. Geoffroy de Montalembert et plusieurs 
de ses collègues soutenu par M. Jacques Descours Desacres ; 
bénéficie de ces avantages accordés aux exploitations agricoles. 
Accepte la modification de l'amendement n° 66 de M. Maurice 
Blin afin que soient prises en compte les quatre années qui 
suivent la création de l'entreprise. Article additionnel : demande 
le rétrait de l'amendement n° 92 de MM. Jean Cluzel et 
René Ballayer ; barême des droits d'enregistrement exigibles 
sur les cessions de fonds de commerce et autres biens. Arti-
cle 16 (p. 2959) : demande le retrait de l'amendement n° 76 
de M. Geoffroy de Montalembert et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Jacques Descours Desacres ; bénéfice du régime 
de la provision constituée en franchise d'impôt étendu aux entre-
prises qui favorisent l'installation en agriculture d'un de leurs 
membres. Article 17 : s'oppose à l'amendement n° 84 de M. Ani-
cet Le Pors et plusieurs de ses collègues ; fixation par décret 
en Conseil d'Etat des taux d'amortissement linéaire pour chaque 
profession et chaque nature d'équipement ; taux d'amortisse-
ment dégressifs. Article 18 (p. 2960) : s'oppose à l'amendement 
n° 56 dè M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses collègues ; 
institution d'un impôt sur l'actif net des banques et établisse-
ments financiers:- Amendement n° 67 de M. Maurice Blin ; 
application de la contribution exceptionnelle à la charge des 
institutions financières aux caisses d'épargne ; augmentation 
de l'abattement dont bénéficient les entreprises soumises à 
cette contribution exceptionnelle. (p. 2961) : demande le retrait 
de l'amendement n° 3 de M. Adolphe Chauvin ; exclusion des 
sociétés anonymes de crédit immobilier du champ d'application 
de la contribution exceptionnelle à la charge des institutions 
financières. De l'amendement n° 96 de M. Bernard Legrand ; 
exclusion des sociétés anonymes. de crédit immobilier à but 
non lucratif du champ d'application de la contribution exception-
nelle à - la charge des institutions financières. S'oppose à 
l'amendement n° 100 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues ; exclusion des caisses d'épargne, de la caisse de 
crédit agricole et des caisses de crédit mutuel du champ 
d'application de la contribution exceptionnelle à la charge des 
institutions financières.-(p. 2962) : s'oppose à l'amendement n° 12 
de M. Louis Jung ; augmentation de l'abattement dont béné-
ficient les entreprises soumises à la contribution exceptionnelle 
à la charge des institutions financières. S'oppose à la rectifi-
cation de l'amendement n° 100 de M. Paul Jargot et plusieurs 
de ses collègues qui n'exclut plus la caisse de crédit agricole 
du champ d'application de la contribution exceptionnelle. 
Accepte l'amendement n° 68 de M. Maurice Blin ; possibilité de 
report du déficit résultant de la contribution exceptionnelle. 
Article 19 (p. 2963) : s'oppose à l'amendement n° 78 de 
M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses collègues ; suppression 
de la déductibilité de la provision pour reconstitution de 
gisements d'hydrocarbures liquides ou gazeux ; suppression du 
pétrole brut sur la liste des matières donnant droit à la provision 
pour fluctuation des cours. (p. 2964) : s'oppose à l'amendement 
n° 101 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues ; les 
carburants nécessaires à l'activité agricole tont exonérés de 
l'augmentation des tarifs. Article 21 : s'oppose aux amende-
ments identiques n° 21 de M. Henri Duffaut et plusieurs de 
ses collègues et n° 58 de M. Paul Jargot et plusieurs de' ses 
collègues ; suppression de cet article prévoyant les majorations 
de tarifs de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur. 
Article 22 (p. 2965) : réponse à M. Edouard Bonnefous les 
gains du jeu de loto. Les règles de ce jeu de hasard. Arti-
cle 24 bis (p. 2966) s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 69 de M. Maurice Blin ; . suppression de cet 
article concernant les droits de succession et de donation. Une 
meilleure rédaction doit être trouvée à ces nouvelles disposi-
tions. Article additionnel (p. 2967) : oppose l'article 40- de la 
.Constitution à l'amendement n° 98 de M. Léon Jozeau-Marigné 
et plusieurs de ses collègues ; application d'un abattement -à 
toutes les ventes aux collectivités publiques ayant bénéficié 
d'une déclaration d'utilité publique, sur expropriation ou à 
l'amiable. 

Deuxième -partie : 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des cre 
dits [11 décembre 1977]. — Article additionnel après l'ar• 
ele 61 (p. 3888) : oppose l'article 40 de la Constitution à 
l'amendement n° 130 -  de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues ; indexation sur l'indice des prix des sommes placées 
par les particuliers sur les livrets A dans les caisses d'épargne. 
Article 63 (p. 3889) : en vertu des articles 42, alinéa 7 du 
règlement du Sénat et 44 de la Constitution, demande un vote 
unique sur l'article 63 et les amendements s'y rapportant qu'Il 
aura acceptés. Ne retient pas l'amendement n° 151 de M. Yves 
Durand ; réévaluation des immobilisations amortissables ; possi-
bilité d'imputer sur la provision spéciale les déficits au 31 décem-
bre 1976. Retient l'amendement n° 157 de M. Maurice Blin ; 
suppression des dispositions selon lesquelles c'est seulement 
si les déficits excèdent le montant de la provision que les 
déficits reportables au 31 décembre 1976 peuvent être imputés 
sur la provision spéciale. (p. 3890) : ne retient pas l'amende-
ment n° 158 de M. Maurice Blin, soutenu par M. Jacques 
Descours Desacres ; suppression des dispositions prévoyant que 
la réévaluation des immobilisations amortissables n'aura pas 
d'effet sur l'assiette des impôts locaux, taxe professionnelle et 
taxe foncière. Son amendement n° 152 : plafonnement des 
valeurs réévaluées en appliquant directement aux valeurs nettes 
comptables des indices représentatifs de l'évolution des biens 
concernés ; rejeté. Selon le texte adopté par l'Assemblée 
nationale, la réévaleation porte sur la valeur brute et sur les 
amortissements ce qui présente divers inconvénients. (p. 3891) : 
le problème des fonds propres des entreprises. Le Gouvernement 
ne peut prendre d'engagement sur ce qu'il adviendra après 
mars 1978. (p. 3892) : le texte ne doit pas être voté conforme 

; afin d'être porté devant la commission mixte paritaire. Article 
additionnel (p. 3893) : oppose l'article 40 de la Constitution à 
L'amendement n° 125 de MM. Jean Cluzel et René Ballayer, 
soutenu par ce dernier ; imposition des plus-values imposables 
réalisées sur la cession de leur fonds de commerce par les 
chefs d'entreprise qui partent à la retraite ; imposition des 
plus-values réalisées par les ,entreprises si le contribuable prend 
l'engagement de réinvestir dans l'acquisition d'un autre fonds 
avant l'expiration d'un délai de trois ans. Article 65 bis (p. 3894) : 
son amendement n° 206 : fixation par décret en Conseil d'Etat 
des modalités d'application de la régularisation de la 'taxe sur 
la valeur ajoutée dans le cadre du régime simplifié de liquidation 
des taxes sur le chiffre d'affaires ; adopté. Article additionnel 
(p. 3895) : le Gouvernement a fait le choix d'agir en priorité 
sur les taux de la T. V, A. pour réduire l'importance relative 
des prélèvements fiscaux indirects. Oppose l'article 40 de la 
Constitution à l'amendement n° 167 de M. Maurice Schumann ; 
constitution d'un volant conjoncturel par la suppression de 
principe de la règle du décalage d'un mois en matière de 
T. V. A. Article additionnel après l'article 67 (p. 3896) : 
s'oppose à l'amendement n° 126 de M. Anicet Le Pors et plu-
sieurs de ses collègues, soutenu par M. Camille Vallin, ; imposi-
tion à la taxe d'habitation des personnes âgées de plus de 
soixante-cinq ans et des retraités exonérés de l'impôt sur le 
revenu des personnes physiques ; abrogation des articles du 
code général des impôts relatifs à l'avoir fiscal. Article 69 
(p. 3897) : demande le retrait de l'amendement n° 159 de 
M. Maurice Blin ; suppression des dispositions prévoyant l'incor-
poration ,  dans les rôles d'impôts directs locaux des résultats 
de la première actualisation biennale des valeurs locatives 
foncières reportée au 1" janvier 1980. S'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 210 de M. Maurice Blin; 
report au 1°' janvier 1979 de la première actualisation biennale 
des valeurs locatives foncières. Article 70 : réponse à M. Pierre 
Vallon : les études entreprises par l'administration pour connaî-
tre les incidences du report au 1" janvier 1979 de l'application 
d'un taux unique pour la taxe d'habitation perçue au profit 
des communautés urbaines et des districts à fiscalité propre. 
Articles additionnels (p. 3898) r s'oppose à l'amendement n° 129 
de M. Anicet Le Pors et plusieurs de seg collègues, soutenu par 
M. Camille Vallin ; pour le calcul de l'assiette de la taxe d'habi-
tation, prise -en compte pour 50 p. 100 de la valeur locative 
cadastrale et pour 50 p. 100 du revenu imposable ; suppression 
des articles du code général des impôts relatifs à l'avoir fiscal; 
instauration d'un impôt sur l'actif net des établissements ban-
caires et financiers. (p. 3899) : si les municipalités n'avaient 
plus qu'une connaissance globale des bases d'imposition, il n'y 
aurait plus de liberté locale. — Article 1387 bis du code générta 
des impôtt (p. 3900) : oppose l'article 40 de la Constitution à 
l'amendement n° 140 de M. Charles de Cuttoli et plusieurs de 
Ses collègues ; conditions dans lesquelles certains biens immo-
biliers,  des Français établis hors de France seraient exonérés 
de la taxe foncière sur les propriétés bâties. — Article 1411 du 
code général des impôts (p. 3901) oppose l'article 40 de la 
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Constitution à l'amendement n° 141 de 14I. Charles de Cuttoli 
et plusieurs de ' ses collègues la résidence en France des 
Français établis hors de France doit être assimilée à une habita-
tion principale pour le calcul des abattements pris en compte 
dans l'assiette de la taxe d'habitation. Oppose l'article 40 de 
la Constitution à l'amendement n° 144 de M. Charles Zwickert 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Pierre Schiele ; 
augmentation. à dix ans du délai pendant lequel les communes 
bénéficient de subventions accrues pour leurs investissements 
en cas de fusion ou de regroupement de communes. (p. 3902) : 
demande le retrait de l'amendement n° 170 de MM. Serge 
Mathieu et Richard Pouille possibilité pour le conseil général 
d'exonérer de la taxe départementale d'espaces verts les offices 
et les sociétés -anonymes d'H. L. M. ; obligation- de majorer 
le taux de la taxe à due concurrence des exonérations accordées. 
Reprend l'amendement n° 155 de M. Roger ,Boileau, soutenu 
par M. Pierre Schiele ; possibilité pour le conseil général 
d'exonérer de la taxe départementale d'espaces verts les orga-
nismes d'H. L. M. ; adopté. Reprend l'amendement n° 173 de 
M. Etienne Dailly; extension aux .services départementaux 
de lutte contre les incendies de l'exonération de la taxe sur 
les salaires de leur personnel dont bénéficient les collectivités 
locales et leurs groupements ; adopté. Article 70 bis. — Arti-
cle 1609 decies du code général des impôts (p. 3903) : amende-
ment n° 131 de M. Léon Jozeau-Marigné suppression des dispo-
sitions prévoyant le plafonnement des impositions perçues au 
profit des régions. Article additionnel (p. 3904) : s'oppose à 
l'amendement -n° 156 de M. Pierre Schiele et plusieurs de ses 
collègues ; possibilité pour l'établissement public régional de 
reprendre en compte les excédents de recettes constatés dans 
les comptes administratifs antérieurs. Article 70 bis (suite) 
(p 3905) : retrait de l'amendement n° 131 préalablement réservé 
de M. Léon Jozeau-Marigné. Article additionnel après l'arti-
cle 70 quater : accepte l'amendement n° 154 de MM. Richard 
Pouille et Jean-Marie Rausch ; augmentation du montant annuel 
maximum de la taxe spéciale d'équipement instituée au profit de 
l'établissement public de la métropole lorraine. Article 72 bis 
(p. 3906) : son amendement n° '153 suppression de cet article 
prévoyant un périmètre de protection autour des boulangeries 
rachetées ou reconverties avec l'aide de la profession ; adopté. 
Réponse à M. Pierre Carous (p. 3907) : le délai nécessaire à 
la création d'une taxe parafiscale dans le secteur de la bou-
langerie. Réponse à M. Jean-Pierre Fourcade (p. 3908) : il 
existe déjà des taxes parafiscales pour le textile, l'ameublement 
ou l'horlogerie afin de permettre la restructuration de ces 
industries sans qu'il y ait de numerus clausus. Articles addition-
nels (p. 3009) : oppose l'article 40 dé la Constitution à l'amen-
dement n° 145- de M. Franeis Palmero, soutenu par M. Henri 
Gcetschy ; regroupement des grades des sous-officiers en fonc-
tion des échelles de soldes ; création de deux échelons inter-
médiaires dans la nouvelle grille. Oppose l'article 40 de la 
Constitution à l'amendement n° 146 de M. Francis Palmero, 
soutenu par M. Henri Goetschy ;- ouverture d'un délai d'un an 
aux militaires en activité ou en retraite, qui ont séjourné en 
Allemagne entre le 6 mai 1956 et le 11 octobre 1963, pour 
demander le paiement de l'indemnité familiale d'expatriation, 
Oppose l'article 42 de la loi organique à l'amendement n° 147 
de M. Francis Palmero, soutenu par M. Henri Goetschy ; le 
droit au travail est garanti fondamentalement aux militaires 
admis d'office ou sur leur demande à la position statutaire de 
retraite. Oppose l'article 40 de la Constitution à l'amendement 
n° 148 de M. Francis Palmero, soutenu par M. Henri Goetschy ;‘• 
bénéfice du droit à pension de réversion à partir du 1" jan-
ver 1978 pour les femmes dont le veuvage est antérieur au 
1" décembre 1964; droit à majoration pour enfants ; suppres-
sion de la distinction entre militaires retraités avant ou après 
le 3 août 1962. • 

Deuxième délibération [11 décembre 1977] (p. 3910) : les 
engagements pris par le Gouvernement à l'égard des sénateurs ; 
les majorations de crédits établiront un nouvel équilibre du 
budget. Les différentes majorations ; les crédits affectés au 
fonds spécial d'investissement routier, pour l'essentiel à la 
tranche communale. L'amendement déposé par M. Jean Cluzel, 
à J'article 7, _relatif aux centres de gestion agréés. Le problème 
des acquisitions foncières par les collectivités publiques souligné 
par M.-Léon Jozeau-Marigné. Il est impossible de proroger le 
privilège des bouilleurs de cru. (p. 3911) le Gouvernement 
demande, en vertu de l'article 42 du règlement du Sénat et de 
l'article 44 de la Constitution, que soit soumis à un seul et 
même vote l'ensemble des amendements déposés par le Gou-
vernement. Le Gouvernement demande au Sénat de se prononcer 
par un seul vote sur l'ensemble du projet de loi de finances 
pour 1978 modifié par les amendements qu'il a présentés en 
deuxième délibération. Article 3 : son amendement n° 182 : 
tarifs fixes ou proportionnels de certains droits de timbre ; 
adopté. Article 7 : son amendement n° 183 : application des 
dispositions du code général' des impôts relatives aux centres  

de gestion agréés regroupant les exploitants agricoles eue 
centres de gestion dont les adhérents industriels, commerçants 
et artisans sont soumis sur option au régime simplifié d'impo-
sition ; adopté. Son amendement n° 184 : organisations profes-
sionnelles habilitées à créer des centres de gestion ; adopté. 
Article additionner après l'article 24 bis (p. 3912) : son amen-
dement n° 207 : abattements appliqués au total imposable des 
plus-values immobilières réalisées à la suite de déclarations 
d'utilité publique, de cessions à l'amiable aux collectivités locales 
et à leurs établissements publics, à l'Etat et à ses établissements 
publics ; adapté. Réponse est donnée aux préoccupations de 
M. Léon fozeau-Marigné. Article additionnel après l'article 26 : 
son amendement n° 185 rétablissement du prélèvement effec-
tué sur le produit de la taxe intérieure sur les produits pétro-
liers au profit du fonds spécial d'investissement routier ; adopté. 
Article 28 : son amendement nû 186 de forme ; adopté. Arti-
cle 33 (p. 3913) : son amendement n" 209 d'harmonisation ; 
adopté. Article 35 : son amendement n° 188 : augmentation des 
crédits alloués aux affaires étrangères ; adopté. (p. 3914) : son 
amendement n° 205: majoration des crédits de la coopération ; 
adopté. Ses amendements n"' 189 et 190: majoration des crédits 
de la culture ; adoptés. Son amendement n° 191: majoration 
des crédits de l'éducation ; adopté. Son amendement n° 192 
majoration des crédits relatifs au développement de l'utilisa-
tion de la chaleur ; adopté. Son amendement n° 208 : majora-
tion des crédits de l'intérieur (créations d'emplois dans les 
tribunaux administratifs) : adopté. Son amendement n° 193 
majoration du montant des crédits affectés au fonds d'aide à 
l'expansion de la presse française à l'étranger ; adopté. Son 
amendement n° 194 majoration des crédits du secrétariat 
général de la défense nationale ; adopté. Son amendement n° 195 : 
majoration des crédits de la santé et de la sécurité sociale (élé-
vation du plafond pour les retraites mutualistes) ; adopté. 
(p. 3915) : son amendement n° 196 : majoration des crédits des 
universitée (réorganisation des écoles d'ingénieurs de province); 
adopté. Article 36 .: son amendement n° 197 : majoration des 
autorisations de programme et des crédits de paiement des 
affaires étrangères (scolarisation des enfants des Français à 
l'étranger) ; adopté. Son amendement n° 198 : majoration des 
autorisations de programme et des crédits de paiement de l'agri-
culture (électrification rurale ; voirie rurale); adopté. Son amen-
dement n° 201 : majoration des dotations du fonds d'interven-
tion et d'action pour la nature et l'environnement ; adopté. 
Réponse à M. Bernard Legrand : le ministre de l'environnement 
fera la répartition des crédits du F. I. A. N. E. entre fonctionne-
ment et équipement. Son amendement n° 200: majoration des 
autorisations de programme et des crédits de paiement des 
« charges communes (versement de l'aide spéciale rurale) ; 
adopté. Son amendement n" 199: majoration des autorisations 
de programme et des crédits de paiement de l'éducation (relè-
vement du montant des subventions allouées aux collectivités 
locales pour les établissements secondaires du second degré) ; 
adopté. Son amendement n° 202 : majoration des subventions 
d'équipement aux collectivités pour Jes réseaux urbains ; adopté. 
Article 42 : son amendement n" 203 : totalisation; adopté. 
Article 43 (p. 3916) : son amendement n" 204 : totalisation 
adopté. 

Sur l'ensemble du projet [11 décembre 1977] (p. 3917) 
le Sénat, malgré l'utilisation de la procédure du vote bloqué, 
a pu s'exprimer sur le problème des bouilleurs de cru. (p. 3924) : 
le Sénat reste dans sa tradition quand il vote le budget de la 
République. 

Réponse à M. Henri Dujfaut : une crise internationale ; la 
situation en Grande-Bretagne, en République fédérale d'Alle-
magne et en Italie. 

Réponse à M. Fernand Chatelain : la défense des privilèges 
des capitalistes. 
• Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[16 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4102): les modi-
fications apportées par le Gouvernement au texte élaboré par la 
commission mixte paritaire.. La Constitution a été correctement 
appliquée. Les centres de gestion agréés ; la tenue de leur comp-
tabilité. (p. 4103) la position de l'organisation des petites et 
moyennes entreprises. L'extension du secteur industriel et 
commercial des facilités offertes aux centres agricoles. 

Réponse à M. Adolphe Chauvin : la position de l'ordre des 
experts-comptables a été prise en considération. 

Réponse à MM. Edouard Bonnefous et Maurice Blin. : les 
gains scandaleux rendus possibles par le jeu du loto. Les modi-
fications envisagées du règlement intérieur de l'administration 
du loto. Le problème posé par un prélèvement supplémentaire 
sur les gains de ce jeu dont les associations d'anciens combat-
tants sont, pour une part, gestionnaires. L'impossibilité consti-
tutionnelle de prévoir des affectations budgétaires. La reprise 
en séance par le Gouvernement, de son amendement de suppres-
sion, rejeté par la commission mixte paritaire les problèmes 
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techniques posés par l'article 29 bis, tel qu'il a été voté par 
le Sénat. Un tel prélèvement entraînerait la mort du loto. Le 
prélèvement proposé par le Gouvernement. Son produit sera 
réservé aux associations sportives. (p. 4104) : le comité des 
sports de haut niveau. La lettre adressée par le secrétaire d'Etat 
à la jeunesse. et  aux sports à M. Francon. Le V. R. T. S. : l'im-
puissance de la commission mixte paritaire à aboutir à un texte 
commun pour Earticle 60. La proposition du Gouvernement de 
reconduire le système transitoire adopté pour 1977. La nécessité 
de reviser le mécanisme de répartition prévu en 1966. Les dis-
torsions qu'il entraîne. Des simulations seront effectuées en 1978. 
Le Gouvernement s'engage à proposer pour 1979 une réforme 
complète du V. R. T. S. 

Réponse à M. Jean-Pierre Fourcade : le problème de 'Paris 
et de Ille-de-France. La,nécessité de.réintroduire dans le budget 
de la ville de Paris des dépenses qui n'y sont pas imputées. 

Réponse à M. André Fosset (p. 4105) : les simulations et les 
études prévues pour Paris et la région d'He-de-France. 

Réponse à M. Adolphe Chauvin : les crédits répartis au titre 
du F. E. C. L. 

La réévaluation des bilans ; les dizaines de milliards de francs 
en jeu. La charge que constituerait cette perte de recettes pour 
n'importe quel Gouvernement. 

Examen des -  crédits. — Article 7 (p. 4106) :.son amendement 
n° 1 : extension au secteur industriel et commercial des 
dispositions relatives aux centres de gestion agricoles ; adopté. 
Article 29 bis (p. 4107) : son amendement n° 2 : suppres-
sion de cet article relatif à l'institution d'un prélèvement 
supplémentaire sur les rapports du loto, en faveur du 
fonds national d'aide aux sports de haut niveau ; adopté. 
Article 33 (p. 4109) : son amendement n° 3 modifica-
tion des évaluations de recettes ; adopté. Article 35 (p. 4110) :-
son amendement n° 4 : majoration des crédits de la jeunesse 
et des sports ; adopté. Article 43 (p. 4111) : son amendement 
n° 5 : majoration du montant des mesures nouvelles des comptes 
d'affectation spéciale ; adopté. Article additionnel après l'arti-
cle 59 (p. 4112) : son amendement n' 7 : système transitoire de 
répartition du V. R. T. S. pour 1978, y compris pour la région 
d'Ile-de-France ; adopté. Article 63 : son amendement n° 6 : 
limitation des valeurs réévaluées des immobilisations ; adopté. 

— Projet de loi relatif à diverses dispositions en matière de 
prix (n" 147) [16 décembre 1977]. — Discussion générale 
(p. 4115) : l'évolution globale des prix ; les améliorations, sec-
leur par secteur. Les produits alimentaires. Les produits manu-
facturés- à la production : les engagements de modération signés 
par les professionnels. Les prestations de services. Le problème 
du secteur de l'alimentation. (p. 4116) : les coûts de production. 
Le comportement des agents économiques. L'organisation et l'édu-
cation des consommateurs. La formation des• acheteurs publics 
et les procédures de passation des marchés. Les engagements 
de modération. L'espoir de s'acheminer en 1978 vers la liberté 
des prix. L'objet du projet de loi : les loyers. L'eau : les modi-
fications de l'Assemblée nationale ; la pleine responsabilité des 
communes dans le- cadre des régies, en application de la loi du 
31 décembre 1970 sur l'autonomie communale le contrôle de 
la distribution par les sociétés fermières aux concessionnaires ; 
les autorisations d'ajustements de tarifs plafonnés. Les trans-
ports : la surveillance actuelle ; la transition prévue pour 1978 
vers un régime normal en matière de prix ; certains moyens de 
transport ne font encore l'objet d'aucun dispositif de surveillance. 
Les titulaires de hautes rémunérations : les moyens de sortir du 
dispositif de 1977 (article 11 de la loi de finances rectificative). 
Il faut éviter que les entreprises versent au débUt de 1978 un 
rattrapage pour compenser le blocage de 1977. Le projet d'amen-
dement. La progression du pouvoir d'achat des catégories sociales 
prioritaires : personnes âgées, familles, salariés payés au S.M.I.C. 
L'augmentation du minimum vieillesse. L'augmentation des pan= 
siens du régime général. Le pouvoir d'achat des allocations fami-
liales. L'allocation de rentrée scolaire. La revalorisation du 
S. M. I. C. au 1" juillet et au 1" décembre 1977. L'amendement 
déposé à l'Assemblée nationale, accepté- par le Gouvernement, 
assouplissant le dispositif pour les bénéficiaires de hautes rému-
nérations qui auront une prcimotion en 1978. Le système de tran-
sition prévu pour mettre fin au blocage et rétablir la liberté de 
négociation des salaires. Article additionnel avant l'article Per 
(p. 4117) : soppose à l'amendement n" 12 de M. Serge Boucheny 
et plusieurs de ses collègues; mise en place d'une çammission 
chargée d'élaborer un nouvel indice des prix. L'inopportunité de 
l'amendement dans un tel projet. L'hommage fendu par le Conseil 
économique et social à l'objectivité et à la compétence des sta-
tisticiens de l'I. N. S. E. E. Le taux de l'inflation élevé en Italie. 
Article 6 : s'oppose à l'amendement n° 23 de M. Lionel de Tin-
guy ; suppression de cet article qui entraînerait le transfert de la 
compétence du juge des loyers au juge correctionnel ou aux 
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agents du contrôle des prix. Il s'agit d'assimiler les infractions à 
la limitation des hausses de loyers aux infractions pour prix illi-
cites prévues par l'ordonnance de 1945 -(p. 4121) : la nécessité 
de maintenir les sanctions des hausses de prix, dans une -pro-
cédure simple. Modifie la rédaction de l'article 6 et en demande 
la réserve jusqu'à l'examen de l'article 6 ter (nouveau). Article 7 
(p. 4123) : s'oppose à l'amendement n° • 13 de M. Serge Bou-
cheny et plusieurs de ses collègues ; suppression de cet article 
relatif à la limitation des -hausses du prix de l'eau. '(p.. 4124) 
s'oppose à l'amendement n' 11 de MM. Pierre Vallon et 'Paul 
Séramy ; fixation à 85 p. 100 au lieu de 78 p. 100 du coefficient 
modérateur appliqué pour la détermination du prix de l'eau. 
L'effort de libération sensible déjà réalisé par le Gouvernement. 
Articles additionnels (p. 4126) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 26 de M. Lionel de Tinguy ; limitation 
à 6 p. 100 pour 1978 de l'augmentation de -  rémtmération des 
fermiers ou concessionnaires de distribution d'eau. S'oppose à 
l'amendement n" 14 de M. Serge Boucheny et plusieurs de ses 
collègues ; facturation au minimum à son prix de revient de 
l'électricité haute tension fournie à la clientèle industrielle. 
S'oppose à l'amendement «  n° 15 de M. Serge Boucheny et plu-
sieurs de ses collègues ; blocage du prix de l'essence et des 
produits pétroliers ; imposition des sociétés pétrolières. (p. 4127) : 
s'oppose à l'amendement n° 16 de .  M. Serge Boucheny et plu-
sieurs de- ses collègues ; blocage du prix des engrais agricoles ; 
abrogation des dispositions relatives à l'avoir fiscal. Article 8 : 
s'oppose à l'amendement n° 27 de M. Lionel de Tinguy ; sup-
pression de • cet article, relatif à l'extension du champ d'appli-
cation de l'ordonnance de 1945 à certains transports routiers de 
marchandises, à certaines opérations de transport et aux remon-
tées mécaniques. Le délit de pratique de prix illicites défini 
par l'ordonnance n" 45-1483 du 30 juin 1945, et les peines appli-
cables à ce délit définies par l'ordonnance n° 45-1484 du même 
jour. Le recours nécessaire à la loi. Article 9 (p. 4129) s'oppose 
à l'amendement ,n° 29 de M. Lionel de Tinguy ; codification : 
division de l'article 9 en plusieurs articles pour des raisons de 
clarté. Les lacunes du texte proposé pour l'article 9 par l'amen-
dement rédactionnel n° 7 de M. Matudce Blin ; son sous-amen-
dement rédactionnel n° 39 à cet amendement n° 7 ; adopté. 
(p. 4130) : accepte ainsi modifié l'amendement rédactionnel n° 7 
de M. Maurice Blin. (p. 4131) : s'oppose à l'amendement n° 38 
de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues ; limitation 
de l'accroissement des revenus des capitaux mobiliers. Accepte 
l'amendement rédactionnel n° 8 de M. Maurice Blin. Demande 
le retrait de l'amendement n° 10 de M. Maurice Blin ; sanc-
tions pour infractions à la limitation des hautes rémunérations. 
L'utilisation des moyens habituels de contrôle dont dispose,le 
Gouvernement. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1977 (nt  111) 
[16 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4133) -., la pro-
position de ratification de trois décrets d'avance. Le décret du 
27 juillet 1977 : le crédit de cent millions de francs ouvert au 
budget des charges communes, à la suite des graves inondations 
du Sud-Ouest. Les subventions des budgets de l'intérieur et de 
l'agriculture. Les délégations de crédits exceptionnels consenties 
par les préfets, égales à 20 p.. 100 du montant des dommages, 
et jusqâ'à 50 p. 100 pour certaines allocations individuelles. Les 
crédits distribués par le fonds de secours dans les départements 
du Sud-Ouest. La participation des Communautés européennes. 
L'évaluation des dommages à 243 millions de francs. • • 

Réponse à M. Henri Tournan : l'indemnisation des sinistrés ; 
la simplification des procédures. 

Le décret du 1" septembre 1977: le crédit ouvert au budget 
de l'équipement. Le décret du 14 septembre 1977 : le crédit 
ouvert en faveur de l'emploi des jeunes ; -son financement par 
une cotisation supplémentaire de 0,1 p. 100 mise à la charge 
des entreprises. 

— Projet de loi relatif aux procédures d'intervention de la 
caisse nationale des marchés de l'Etat dans le paiement de 
certaines créances de petites ou moyennes entreprises (n° 157) 
[19 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4272) : le pro-
blème des délais de règlement des marchés publies. Les 
difficultés de fonds propres connues par l'ensemble des entre-
prises. Le système existant des intérêts moratoires. La mise 
en place par le projet d'un système qui, grâce à l'intermédiaire 
de la 'caisse nationale des marchés de l'Etat, permet aux 
petites et moyennes entreprises de recevoir, en cas de retard 
de mandatement, des avances gratuites.. L'allègement de la 
procédure de la cession de créances. Les nouvelles dispositions 
ne concernent pas les opérations d'un montant peu élevé 
légalisées sous la forme d'achats sur mémoire ou factures. 
(p. 4273) : les problèmes posés par le retard des paiements 
des collectivités locales et de leurs établissements publics. 
GrâCe aux nouvelles dispositions, des crédits gratuits et sans 
garantie pourront être accordés aux petites et moyennes entre-
prises. Article 1°' : son amendement n° 1 : suppression de 
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l'alinéa prévoyant que les dispositions concernant les cessions -
de créances à la caisse nationale des marchés de l'Etat s'appli-
quent à l'entreprise titulaire ou sous-traitante d'un marché 
d'une collectivité locale, d'un établissement public ou d'un 
organisme d'H. L. M. ; adopté. 

PrCjet de loi relatif au régime fiscal de certaines publications 
périodiques (n° 188) [20 décembre 1977]. — Discussion générale 
(p. 4290) la loi du 29 décembre 1976 a été le résultat d'une 
concertation entre les pouvoirs publies, la profession et les 
parlementaires. Le classement des publications d'après leur 
périodicité. La position de la fédération nationale de la presse 
française et du syndicat de la presse hebdomadaire parisienne. 
Ne sont concernés que les hebdomadaires qui concourent véri-
tablement au pluralisme de l'ibformation et au débat politique. 

Réponse à M. Jacques Henriet : le  problème de la publicité 
sur l'alcool. 

Article 2 (p. 4201) : oppose l'article 40 de la Constitution 
à l'amendement n° 1 de M. Henri Caillavet ; extension aux 
mensuels du bénéfice de la T. V. A. au taux de 2,1 p. 100. 
A l'amendement n° 4 de M. Jacques Carat et plusieurs de ses 
collègues ; bénéfice du taux de la T. V. A. de 2,1 p. 100 pour 
les publications paraissant une fois - par semaine au moins 
« pendant au moins onze mois de l'année ». (p. 4293) : les 
critères ont été établis en concertation avec la profession. 
(p. 4294) : oppose l'article 40 de la Constitution à l'amendement 
n° 3 de M. André Fosset ; surface rédactionnelle consacrée 
à l'actualité politique nationale et internationale. Article 3 
(p. 4295) -: s'oppose à l'amendement n° 5 de M. Jacques Carat 
et plusieurs de ses collègues ; nomination des membres de 
la commission, qui auront à donner leur avis sur les publications 
pouvant bénéficier des nouvelles dispositions, par leurs juri-
dictions respectives. Article additionnel (p. 4296) : s'oppose à 
Vamendement n° 6 de M. Jacques Carat et plusieurs de ses 
collègues ; attribution du bénéfice de la réfaction par arrêté 
du Premier ministre lorsque la publication a fait l'objet d'une 
proposition de la commission. Article additionnel après l'ar-
ticle 5: s'oppose à l'amendement n° 7 de M. Jacques Carat 
et plusieurs de ses collègues ; contrôle du Parlement sur les 
activités de la commission. 

BOULOUX (JEAN-MARIE), sénateur de la Vienne (U. C. D. P.). 
Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 
Secrétaire de la commission des affaires économiques et 

du Plan. 
Est nommé de nouveau membre de cette commission [6 octo-

bre 1977]. 

QUESTION 

Question orale 	 • 
Question n° 1963, à M. le ministre d'Etat chargé du Plan 

et de l'aménagement du territoire concernant les transports 
en commun (aide de l'Etat aux établissements régionaux pour 
les transports collectifs), posée le 25 mars 1977 [J. O. Débats 
29 mars 1977] (p, 328). — Réponse de M. le ministrè de 
l'équipement et de l'aménagement du territoire à M. Michel 
Kauffmann en remplacement de M. Jean-Marie Bouloux le 
10 juin 1977 (p. 1268). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (ne 87). 

Deuxième- partie : 
Anciens combattants [25 novembre 1977] (p. 3096) : les ambi-

guïtés de l'administration au regard de l'application des textes 
concernant le monde ancien combattant en général. L'exemple 
du rapport constant ; le manque de concertation entre le 
secrétariat d'Etat et les fédérations d'anciens combattants. La 
réunion tripartite « d'information » du 23 juin 1976. La création 
de la commission tripartite « de concertation ». L'exemple de 
la Belgique où un protocole d'accord entre le Gouvernement et 
les associations patriotiques a été mis au point. La mise à 
parité des retraites du combattant de toutes les générations 
du feu. L'amélioration de la situation des veuves de guerre. 
L'attribution de la carte du combattant aux anciens prisonniers 
de guerre. L'accès de ces personnes à la préretraite. Les Français 
requis au titre du travail obligatoire. L'attribution de la Légion 
d'honneur à tous les anciens de 1914-1918. En ce qui concerne 
les anciens d'Afrique du Nord, la publication des listes d'unités 
combattantes, la délivrance des cartes du combattant. (p. 3097) 
la commémoration officielle du 8 mai 1945. 

BOUNEAU (PIERRE), sénateur des Landes, (R.I. A. S., puis 
C. N. 1. P.) . 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale. 

Est nommé membre de la commission chargée d'examiner 
la proposition de résolution tendant à requérir la suspension 
de poursuites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur 
des Hauts-de-Seine [17 mai 1977]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1977], puis élu secrétaire de cette commission. 

QUESTION 

Question orale : 
Question n° 2124, à Mme le ministre de la santé et de la 

sécurité sociale, concernant l'aide sociale (récupération -sur 
succession de l'aide sociale), posée le 7 décembre 1977 (p. 3673). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 
Deuxième partie : 

Anciens combattants [25 novembre 1977] (p. 3101) : le rapport 
constant et la revalorisation de l'indice actuel. La création d'une 
commission tripartite pour régler ce problème. La loi du 
9 décembre 1974 prévoit que les anciens combattants d'Afrique 
du Nord devront être traités dans des conditions de stricte 
égalité avec les combattants des conflits antérieurs. Le bénéfice 
de la campagne double pour les fonctionnaires anciens combat-
tants en Algérie, au Maroc et en Tunisie. (p. 3102) : le retard 
pris dans la publication des listes d'unités combattantes ; le 
_manque de personnel dans les services départementaux de 
l'office national des anciens combattants et victimes de guerre. 
Le peu d'efficacité du « paramètre de rattrapage ». Demande 
la revision de la loi du 9 décembre 1974 sur l'attribution 
de la carte du combattant. Le blocage de l'indice du rapport 
constant. 

— Projet de loi relatif à l'indemnisation des Français rapatriés 
d'outre-mer dépossédés de leurs biens (n° 106). [14 décembre 
1977]. Article 2 (p. 4025): son amendement n° 75 : actualisation 
annuelle de la valeur des biens indemnisables ; non retenu 
dans le vote unique demandé par le Gouvernement. Article 5 
(p. 4029) : son amendement n° 76 : substitution de l'âge de 
soixante-quinze ans à celui de quatre-vingts ans ; non retenu 
dans le vote unique demandé par le Gouvernement. Article 
13 bis (p. 4041) : son amendement n° 37 déposé -  avec M. Pierre 
Sallenave et soutenu par ce dernier : levée de la forclusion 
étendue aux demandes relatives aux biens dont les Français 
du Maroc et de Tunisie ont été dépossédés après le ler  juin 1970 ; 
non retenu dans le vote unique demandé par le Gouvernement. 

BOUQUEREL (AmÉDÉE), sénateur de l'Oise (R. P. R.). 

NOMINATIONS 

Membre de la -commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Juge titulaire de la Haute Cour de justice. 
Membre du Parlement européen. 
Est nommé de nouveau membre de la commission des 

affaires économiques et du Plan [6 octobre 1977]. 
Est réélu juge titulaire de la Haute Cour de justice [27 octo-

bre 1977]. 
Est réélu délégué représentant la France au Parlement euro-

péen [20 décembre 1977]. 

DEPOT 

Avis présenté, au nom -de la commission des affaires éco-
nomiques .et du Plan, sur le projet de loi de finances pour 1978, 
adopté par l'Assemblée nationale ; Routes et voies navigables 
(n° 90, tome XI) [22 novembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions de la loi 
-du 29 octobre 1974 relative aux économies d'énergie (n° 339) 
[16 juin 1977], — Article 2 (p. 1419) : son sous-amendement 
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n° 18 soutenu par M. Robert Parenty, co-auteur, à l'amendement 
n° 6 de M. Jean-François Pintat : possibilité d'inclure dans 
les contrats avec garantie totale une clause prévoyant la modi-
fication par avenant du contrat type ; retiré. (p. 1421) : son 
sous-amendement n° 19 déposé avec M. Robert Parenty à 
l'amendement ri° 10 de M. Jean-François Pintat ; possibilité 
d'un avenant lorsque sont adoptées des dispositions relevant 
de la technique d'exploitation. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Equipement et aménagement du territoire. — I. — Equipe-
ment et ports [8 décembre 1977]. — Rapporteur pour avis 
(routes et voies navigables) (p. 3716) l'insuffisance des crédits 
prévus pour les routes ; la nécessité d'assurer la poursuite 
des opérations engagées en 1977. (p. 3717) : aucune intervention 
du fonds d'action conjoncturelle n'est prévue pour 1978. Les 
conséquences prévisibles de l'exécution de ce projet de budget : 
la réduction du flux global de commandes aux entreprises de 
travaux publics, la diminution des travaux accessibles aux, 
entreprises de dimension moyenne, la répartition régionale des 
opérations nouvelles. L'exécution du programme autoroutier 
en 1978 ; la situation en République fédérale d'Allemagne et 
en Italie. Les programmes d'investissement en rase campagne . 

 et  en milieu urbain. La dotation insuffisante pour assurer un 
développement normal de la politique d'expansion progressive 
de l'entretien préventif. Un coup de frein sera donné à la 
modernisation de l'équipement du réseau routier ancien. Les 
difficultés conjoncturelles prévisibles des bâtiments et des 
travaux publics en 1978. Les actions programmées dans le 
cadre du programme d'action prioritaire prévu par le VII' Plan 
absorberont la quasi-totalité des moyens prévus par la loi de 
finances initiale. Le problème de la subvention versée aux 
départements en compensation du transfert de la charge des 
routes nationales secondaires. L'insuffisance des dotations des 
tranches communales et départementales du fonds spécial d'in-
vestissement routier. (p. 3718) : les voies navigables ; les discor-
dances existantes entre les crédits inscrits au budget pour 
1978 et la position de M. le Président de la République dans 
son discours de Dijon. L'importance de la dotation prévue 
pour le financement de la liaison fluviale Mer du Nord—
Méditerranée. Le programme de modernisation du canal du 
Midi ; la remise en état des canaux du Loing et de Briare. 
Les crédits d'investissement pour les voies navigables, en 1978, 
sont notoirement insuffisants. La réalisation du programme 

- d'action prioritaire relatif à la liaison Rhin-Rhône. L'urgence 
de la réalisation des axes à grand gabarit Paris-Nord et Seine-
Est. Les financements possibles en dehors de celui provenant 
de l'Etat : les régions, l'utilisation du bas prix de l'énergie 
hydro-électrique, un éventuel financement international. La ques-
tion orale avec débat qu'il a posée avec M. Pierre-Bernard 
Cousté, à l'Assemblée européenne, le 10 octobre 1977. Le projet 
Rhin-Rhône ; son intérêt pour la Communauté économique euro-
péenne ; l'aide financière européenne, possible, évoquée par 
M. le commissaire Burke. Le comité Seine-Est-Nord ; le projet 
de convention interrégionale qui a été établi. (p. 3719) : la 
réalisation du projet de liaison Compiègne—Reims et Paris—
Bassin du Nord. 

BOURGES (YvoN), ministre de la défense (Gouvernement 
Barre du 27 août 1976). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Défense [29 novembre 1977] (p. 3214) : réponse à-  M. Jacques 

Chaumont : le pourcentage de jeunes gens d'une classe d'âge 
dispensés ou exemptés de service actif. La proportion de 40 p. 100 
citée par le rapporteur pour avis n'a pu être fournie par 
une note du ministère de la défense ; il s'agit sans doute d'une 
estimation sans base réelle. (p. 3219) : l'accident du 25 novembre 
1977 au cours duquel un avion Nord 2501 s'est écrasé, occasion-
nant la mort de trente-deux militaires, officiers et sous-officiers. 
L'insertion du projet de budget de la défense pour 1978 dans le 
cadre de la loi de programmation militaire du 19 juin 1976. L'ex-
pression en crédits de paiement de la loi de programmation. Son 
extension aux dépenses de fonctionnement aussi bien qu'aux 
dépenses d'équipement. Les précisions qu'elle donne : la part 
accordée à chacun des titres entre les cinq sections : Air, Mer, 
Terre, Gendarmerie et section commune ; la liste des matériels 
dont la commande ou la livraison aura lieu pendant la période 
de programmation. Le Gouvernement fournira, en outre, d'ici 
au printemps 1978, l'échéancier indicatif des programmes  

majeurs. L'évolution de la part du budget de la défense dans 
le produit national brut. La décroissance des crédits de fonc-
tionnement du titre III au profit des crédits d'équipement du 
titre V. La décroissance des charges de personnel. (p. 3220) : 
l'augmentation du prêt des appelés, le recrutement de gendarmes, 
les mesures catégorielles prises en faveur des corps de sous-
officiers. Les dépenses d'équipement : la forte progression des 
autorisations de programme. La priorité donnée aux armes 
nucléaires. 

Réponse à M. Jacques Genton 	réduction du coût des 
expérimentations du Pacifique a permis d'en augmenter le 
nombre. L'activité des forces : l'incidence sur la capacité opéra-
tionnelle des unités et sur le moral des appelés. Les crédits 
d'études et de recherche. La nomination d'un conseiller scien-
tifique auprès du ministre de la défense. La création d'un 
conseil des recherches et études de. défense (C. R. E. D.). La 
transformation de la direction des recherches et moyens d'essais : 
le rattachement des deux centres d'essais des Landes ' et. de 
la Méditerranée à la direction des techniques des engins ; la 
création de la direction des recherches, études et techniques, 
rattachée au délégué général à l'armement. L'armement nu-
cléaire : les autorisations de programme et les crédits de paie-
ment. L'accroissement du pouvoir d'achat des crédits d'équi-
pement affectés aux armes' nucléaires. La priorité maintenue 
en faveur de la politique de dissuasion. 

Réponse à M. Jacques Chaumont (p. 3221) : l'armement tactique 
est une partie intégrante de la dissuasion nucléaire. 

Le plan de développement des armements' nucléaires : le 
remplacement des missiles M 2 par les missiles M 20 puis par 
les missiles M 4. La modernisation du Mirage W. La "trans-
formation des missiles du plateau d'Albion. Le maintien en mer 
en permanence de deux, puis de trois sous-marins nucléaires 
lanceurs d'engins (S. N.L. E.) opérationnels. La multiplication 
des objectifs pouvant être atteints par les armes nucléaires ; 
la puissance de ces armes. Le débat sur la construction du 
sixième sous-marin nucléaire lanceur d'engins : la cohérence 
du programme de refonte de ces sous-marins avec le calendrier 
de réalisations des missiles M 4 ; le report de la construction 
du sixième sous-marin pour en faire le premier bâtiment d'une 
nouvelle génération, conformément à la loi de programmation ; 
le lancement du programme d'études nécessaires a été réalisé 
en 1977. Cite sur ce point la récente déclaration du Premier 
ministre à la tribune de l'Assemblée nationale. La réorganisa-
tion de l'armée de terre. L'allègement -des effectifs : la trans-
formation des régiments, permettant l'économie d'une compa-
gnie de commandement et de soutien pour douze unités combat-
tantes. (p. 3222) : la suppression de l'échelon de la brigade. 
Chaque division sera dotée d'une pleine efficacité opération-
nelle. 

Réponse à M. Jacques Chaumont : le sens de la réorganisa-
tion de l'armée de terre : la substitution, à une conception 
binaire distinguant corps de bataille et forces de -défense opé-
rationnelle du territoire, d'une conception polyvalente beaucoup 
plus souple. Les modifications apportées à l'équipement du 
« corps de bataille ». Le renforcement de l'efficacité de la 
défense du territoire. La réduction des effectifs en Allemagne 
et dans l'Est de la France, au bénéfice du Sud-Est et du Sud-
Ouest. L'importance de la défense opérationnelle du territoire : 
le rôle d'unités mobiles et opérationnelles dotées de moyens 
modernes. Les facilités ainsi apportées à l'affectation de jeunes 
appelés dans une unité ou un régiment proche de leur rési-
dence. La formation d'un deuxième régiment de réserve. La 
mobilisation régionale. 

Réponse à MM. Modeste Legouez et Jacques Chaumont : 
L'effort fait au titre V pour l'infrastructure de l'armée de 
terre ; l'accent mis sur l'amélioration de la formation au sein 
des forces armées. De nouvelles méthodes d'instruction fondées 
sur un enseignement participatif et global ont été appliquées 
à titre expérimental dans ces régiments. La réussite de cette 
expérience. Sa prochaine extension ; sa généralisation. Le 
recours aux moyens audio-visuels pour l'instruction. Le pro-
blème du service national : l'extension de la période d'incorpo-
ration entre 17 et 29 ans. (p. 3223) : les chiffres d'incorporation 
pour la classe 1976. La proportion moyenne de 75 % d'appelés 
au service national. Ne sont accordées que les dispenses prévues 
par la loi. Le rôle des commissions réunies dans les préfectures 
où siègent notamment des conseillers 'généraux et des maires. 
Les dispenses accordées pour motifs sociaux ou motifs écono-
miques. La diminution des besoins en hommes de l'armée de 
terre : la création de formes de service national autres que le 
service militaire. Les crédits de la marine : une progression 
supérieure aux prévisions de la lai de programmation. La pro-
gression des crédits de 61 % de 1975 à 1978. L'impossibilité 
de sé référer aux objectifs du « plan bleu », définis en 1972 
hors de toute programmation. Les commandes et les livraisons 
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de navires.` La réduction du tonnage de la flotte de combat. 
Le souhait du Président de la République de voir analysées 
les missions de la marine, sans avoir le a fétichisme du ton-
nage A. Le rendez-vous pris pour l'automne 1979 afin de faire 
le bilan des trois premières années d'exécution de la loi de 
programmation. 

Réponse à M. MaY Lejeune : le problème de l'avancement 
des officiers de marine est à l'étude ; des mesures transitoires 
pourront être prises pour éviter les goulets d'étranglement. 
La surveillance de la zone économique des deux cents milles, 
n'étant pas une mission de défense, ne peut incomber à la 
seule marine (p. 3224) : les pouvoirs administratifs et la mission 
de coordination confiés aux préfets maritimes. L'annonce par 
le Gouvernement du dépôt, le 1" juillet 1978, d'un rapport 
sur les conditions-  de mise en oeuvre des responsabilités des 
différentes administrations concernées. Les programmes d'équi-

- pement en cours de, l'armée de l'air. L'industrialisation de 
l'avion « Mirage 2000 z'. Ses capacités équivalentes à celles de 
ses concurrents soviétique ou américain. Les problèmes de 
la gendarmerie : le crédit supplémentaire accordé pour per-
mettre l'approvisionnement en carburant jusqu'à la fin de l'an-
née 1977. Les dotations supérieures prévues pour 1978. Les 
créations de postes en faveur de la gendarmerie. Les construc-
tions neuves de casernes. La récente modification des statuts 
des officiers et sous-officiers de gendarmerie. La réévaluation 

s des droits à pension. Le problème de l'accession à la propriété : 
les premiers résultats obtenus. Le classement dans les échelles 
de soldes des sous-officiers retraités : la concertation avec les 
associations. Le regain d'intérêt dont bénéficie l'armée dans 
l'esprit de la population. • 

Réponse à M Raymond Bourgine (p 3226) : confirme que 
les forces armées ont l'aptitude à maintenir deux sous-marins 
nucléaires lanceurs d'engins (S. N. L. E.) en permanence_ à la 
mer. Ohaque sous-marin possède deux équipages. 

Réponse à M. Louis Longequeue (p. 3229)—: souligne que la 
commission de la défense de l'Assemblée nationale avait déjà 
repoussé en 1976, en première lecture, les crédits d'équipement 
du ministère de là défense. Fait observer également que les 
crédits du secrétariat général de la défense nationale ne dépen-
dent pas du 'ministère de la défense. 

Réponse à M. Paul Kauss (p. 3231) ; l'examen avec le minis-. 
tre• de l'économie et des finances de sa suggestion quant au 
financement des - logements de la gendarmerie. 

En ce qui concerne l'indemnisation des Marins-pêcheurs de 
la radé d'Hyères, évoquée par M. Jean-Jacques Perron, répondra 
par écrit. 

Examen des crédits. — Article 37 : réponse à M. Max Lejeune 
(p. -3232) : le souci du Gouvernement de développer les contacts 
entre l'armée et la nation : les exercices et manoeuvres en 
terrain libre, les cérémonies sur_les places publiques, les opé-
rations « portes ouvertes », les visites d'unités. La brochure 
remise à chaque appelé avant son départ pour le service mili-
taire. La décision du Gouvernement de maintenir le képi. 
Réponse à M. Robert Schwint : l'attribution à titre posthume 
de la Légion d'honneur relève de la grande chancellerie de cet 
ordre. L'octroi de la campagne double pour les fonctionnaires 
anciens combattants d'Afrique du Nord relève du secrétariat 
d'Eta't aux anciens combattants et à la fonction publique. Arti-
cle 38 bis (p. 3233) : son amendement n° 143 : suppression de, 
cet article, adopté par l'Assemblée nationale pour demander 
des précisions quant au montant des charges transférées au 
ministère de la défense pour 1975 et 1976 et quant à leur 
montant prévisible pour 1979 et 1980 ; adopté. L'article 38 bis 
est devenu sans objet dès lors que le ministre délégué à l'éco-
nomie et aux finances a fait parvenir aux .présidents et aux 
rapporteurs de commission de l'Assemblée nationale et -du 
Sénat les informations souhaitées. Répète ces informations. 
Rappelle la précision donnée dans sa lettre par le ministre 
délégué à l'économie et aux finances, relative à la détermina-
tion des plafonds annuels du budget militaire dans le cadre de 
la loi de programmation, compte non tenu des crédits de pen-
sions. 

BOURGINE (RAYMOND), sénateur de Paris (R. I. A. S., puis 
C. N. I. P.). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977‘ 

NOMINATIONS , 

Est nommé membre de la cainmission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1977]. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée .de 
vérifier et d'apurer les comptes du Sénat [6 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n* 87). 

Deuxième partie : 
Défense [29 novembre 1977] (p. 3226) : la nécessité de pré-

venir tous les risques. La force atomique de dissuasion repo-
sant pour l'essentiel sur les cinq sous-marins nucléaires lan-
ceurs d'engins (S. N. L. E.) de la première génération ; la néces-
sité d'avoir constamment deux S. N. L. E. à la mer en patrouille. 
La marge de sécurité insuffisante prévue. Demande au ministre 
un exposé clair et complet sur le programme de refonte des 
sous-marins nucléaires, avec un échéancier sur la disponibilité 
effective et permanente à la mer de deux sous-marins de sécurité. 
Les besoins quant au nombre suffisant d'équipages en rotation. 
La pénibilité du service. Le souci de préserver les équipages. 
La nécessité de constituer des équipages supplémentaires. Les 
problèmes de recrutement des personnels d'élite. Le report 
annoncé de la fabrication du sixième S. N. L. E. de la première 
génération. Le coût d'un tel sous-marin. Le redressement du 
budget de la défense ; (p. 3227) : le rythme d'accélération très 
lent de ce budget. Le niveau souhaitable du budget de la 
défense à 3,75 p. 100 du produit intérieur brut_ Le défi lancé par 
les super-puissances qui se dotent actuellement de nouveaux 
systèmes d'armes : la nécessité d'inventer des armes nouvelles. 
L'acceptation unanime du principe de la défense nucléaire : 
le Gouvernement doit en profiter pour accélérer la revision 
en hausse du budget de la défense. 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[16 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4102) : l'injustice 
du système qui relie le versement représentatif de la taxe sur 
les salaires à l'imposition des ménages. 

• 
— Projet de loi relatif à diverses - dispositions en matière de 

prix (n°-  147) [16 décembre 1977]. 	-Article 9 (p. 4131) : 
l'article 9 constitue une atteinte à la Constitution : le principe 
de la liberté des contrats. Les conséquences graves pour l'écono-
mie française la compétition avec les industries étrangères 
pour le recrutement des chercheurs de haut niveau. 

BOURGOING (PHILIPPE DE), sénateur du Calvados (président 
du groupe des R. I., puis de l'U. R. E. I.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 
- Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6- octobre 1977] . 

-Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi relatif à certains personnels exerçant 
dans des établissements spécialisés pour enfants et adolescents 
handicapés [20 décembre 1977]. 

Démissionne de la commission des affaires culturelles [21 dé-
cembre 1977]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [21 décembre 1977]. 

QUESTION 

Question orale : 

Question n° 2016, à M. le ministre de l'agriculture, concernant 
l'élevage (lutte contre la tuberculose bovine), posée le 27 mai 
1977 [J. O. Débats ler juin 1977] (p. 1090). — Réponse le 14 octo-
bre 1977 (p. 2342). 

INTERVENTIONS 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement portant 
sur sa politique économique et sociale [5 mai 1977]. Explication 
de vote (p. 818) : l'importance du plan de redressement de 
septembre 1976. Les effets de ce plan. La grave préoccupation 
causée par le sort des travailleurs sans emploi. La situation des 
jeunes. Les mesures en faveur de la famille. Les problèmes des 
collectivités locales. La difficulté d'amélioration de la balance 
commerciale. La crise est internationale. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre V du 
code de la santé publique relatives aux préparateurs en pharma-
cie et aux règles générales de la pharmacie d'officine (n° 265) 
[12 mai 1977]. Article 6. — Article L. 663 du code de la santé 
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publique (p. 888) : son sous-amendement le 14 à l'amendement 
n° 6 de M. Charles Cathala, soutenu par M. Jacques Descours 
Desacres : possibilité, sous la responsabilité et sous le contrôle 
du pharmacien,. de participer à la délivrance au public des 
médicaments pour les personnes titulaires du certificat d'aptitude 
professionnelle d'aide préparateur et non pour les vendeurs 
justifihnt de cinq ans au moins d'activité professionnelle ; 
rejeté. 

- 	Conclusions du rapport de M. Edgar Tailhades fait au nom 
de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
sur la proposition de loi de MM. René Chazelle, Marcel Cham-
peix, Jacques Carat et des membres du groupe socialiste, appa-
renté et rattachés administrativement, relatives aux sessions et 
à la tenue des conseils généraux (n° 377 — 1974-1975) [26 mai 
1977]. — Discussion générale (p. 1024) : la fixation des dates de 
la seconde session proposée pour le 20 décembre au 31 janvier. 
Les sessions du conseil régional. Le déroulement de la pre-
mière session du 1" au 31 mars. La possibilité pour les sessions 
de conseils régionaux de se dérouler pendant le mois , de mai. 
Se déclare opposé à l'adoption de la proposition de loi en dis-
cussion. 

— Projet de loi autorisant l'approbation des dispositions 
annexées à la décision du conseil des communautés européennes 
du 20 septembre 1976 et relatives à l'élection des représentants à 
l'Assemblée des communautés européennes au suffrage universel 
direct (n° 394) [23 juin 1977]. — Explication de vote sur l'en-
semble 1703) : le groupe des républicains indépendants 
votera le texte en discussion car l'existence d'une indépendance 
européenne rétablira l'équilibre mondial. 

— Proposition de loi tendant à accorder aux femmes assurées 
au régime général de -  la sécurité sociale, atteignant l'âge de 
60 ans, la pension de vieillesse au taux normalement applica-
ble à 65 ans (n° 344) [27 juin 1977]. — Explication de vote sur 
l'ensemble (p. 1779) : la nécessité d'un texte spécial pour les 
salariés agricoles. Toutes les travailleuses doivent être mises 
sur un pied d'égalité. 

— Projet de loi instituant un congé parental d'éducation 
(n° 390) [27 juin 1977]. Article 1". — Articles L. 122-28-1 à 
L. 122-28-3 bis du code du travail (p. 1794, 1795) : ce texte 
doit permettre à celui qui bénéficie d'un congé parental de 
se consacrer à l'éducation de ses enfants La lutte contre le 
travail au noir. La concurrence entre les entreprises. _ 

— Projet de loi relatif au contrôle de la concentration économi-
que et à la répression des ententes illicites et des abus de 
position dominante (n° 371) [28 juin 1977]. — Article 21. 

—Articles 53 à 59 de l'ordonnance n° 45-1483 du 30 juin 1945 
(p.1661) : les sanctions pécuniaires devront être infligées en 
tenant compte de la situation financière des, entreprises. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie :  
Suite de la discussion [24 novembre 1977]. Article 27 (p. 2983) : 

se déclare favorable à l'amendement n° 112 de M. Pierre Bernard-
Reymond ; fixation à 16,12 p. 100 au lieu de 16 p. 100 du taux 
de prélèvement prévu au profit du fonds spécial d'investisse-
ment routier. Article additionnel après l'article 29 (p. 2991) : 
se déclare opposé à l'amendement n° 9 de M. Jean Francou et 
plusieurs de ses collègues ; financement par un prélèvement 
sur les gains du P. M. U. d'une aide aux clubs sportifs, par 
l'intermédiaire du fonds national d'aide au sport de haut niveau. 
Le prélèvement déjà opéré au profit de l'Etat sur le P. M. U. 
La situation privilégiée du loto. 

Deuxième partie 
Education [30 novembre 1977] (p. 3303) : la rentrée scolaire 

de 1977 a constitué une étape importante. Le sondage d'après 
lequel la grande majorité des parents concernés se sont déclarés 
satisfaits de la mise en oeuvre de la réforme. Les crédits affectés 
à l'éducation demeurent toujours largement en tête des dépenses 
civiles de l'Etat. Le respect des priorités du V11° Plan ; les créa-
tions de postes permettront d'atteindre en quasi-totalité les 
objectifs fixés par le Plan pour la formation des maîtres aux 
disciplines technologiques. La transformation d'emplois d'insti-
tuteurs spécialisés en professeurs de C. E. S. L'extension de la 
gratuité des manuels scolaires aux élèves de cinquième. Les 
dotations relatives à l'animation scolaire en milieu rural. La 
scolarisation à la charge de l'Etat des enfants handicapés. L'effort 
consenti en faveur de l'apprentissage ; dans les lycées techniques, 
les élèves doivent apprendre la facon moderne de travailler ; 
la composition de la commission pédagogique nationale. La pro- 

cédure des stages d'enseignants. Les travaux entrepris en vue 
d'une informatisation des procédures d'octroi et de paiement 
des bourses nationales. Le second degré ; l'insuffisance des 
crédits. Les transports scolaires ; les hausses de tarifs et l'aug-
mentation des effectifs transportés. (p. 3304) : la diminution 

_ des crédits prévus pour les dépenses d'investissements ; l'exemple 
de l'académie de Caen. Les indemnités de logement des ensei-
gnants. Le groupe de l'union des républicains et des indépen, 
dants, unanime, votera ce budget.  

Jeunesse et sports [2 décembre 1977]. Examen des crédits. - 
ETAT B. — Explication de vote sur le titre III (p. 3402) : le désir 
du Sénat de donner des moyens accrus à la jeunesse et aux 
sports en France. 

Explication de vote sur l'ensemble du projet [11 décem-
bre 1977]. (p. 3918) : la politique gouvernementale est réaliste. 
La stabilité du franc. Les crédits destinés à l'éducation' et à 
l'agriculture. L'effort accompli en faveur de l'investissement -
des entreprises. La progression du fonds d'aide aux collectivités 

- locales ; le versement représentatif de la taxé - sur les salaires ; 
le fonds spécial d'investissement routier. Les membres du groupe 
de l'union dès républicains. et  des indépendants, dans leur majo-
rité, voteront le projet de loi de finances pour 1978. Les pro-
blèmes posés par les dispositions adoptées en ce qui concerne 
le privilège des bouilleurs de cru. „ 

- 
— Projet .de loi relatif à l'indemnisation des Français rapw 

triés d'outre-mer dépossédés de leurs biens (n° 106) [14 décem-
bre 1977], — Explication de vote sur l'ensemble (p. 4045) : un 
pas important en matière d'indemnisation. Les inconvénients 
et les avantages d'avoir repris le cadre de la loi du 15 juillet 1970. 
Les sommes considérables en jeu. La quasi-totalité du groupe 
U. R. E. I. votera ce texte. 

— Projet de loi relatif aux régimes d'assurances maladie s 
 invalidité, vieillesse, applicables aux ministres des cultes et 

membres des congrégations et collectivités religieuses (n° 129) 
[19 décembre 1977]. — Article 2. — Article L. 613-16 du code 
de la sécurité sociale (p. 4243) : se déclare- défavorable aux 
amendements identiques n° 1 de M. André Bohl, n° 13 de 
M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collègues, n° 20 de M. Mar-
cel Champeix et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Robert 
Schwint, n° 23 de M. Maurice Schumann - suppression de l'alinéa 
prévoyant que, dans le choix à faire entre le bénéfice du régime 
général de la sécurité sociale ou d'un régime de base, l'option 
est exercée pour le compte de tous les membres de la congréga-
tion par l'autorité responsable de celle-ci. Se déclare favorable 
à l'amendement n° 21 de M. Jean Mézard et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Lionel de Tinguy qui en est coauteur ; 
caractère temporaire de l'option entre le régime normal et le 
régime de base ; frais couverts par le régime de cotisations et 
prestations réduites. 

— Projet de loi portant- modification de l'article 7 de la loi 
• n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orientation 

agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'aménage-
ment foncier et d'établissement rural, et de l'article 15 de la 
loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 (n° 139) 
[20 décembre 1977]. — Article additionnel (p. 4365) : soutient 
l'amendement n° 4 de M. Paul Guillard ; présence au sein du 
conseil d'administration des sociétés d'une majorité d'agricul-
teurs exploitants et de propriétaires désignés par les chambres 
d'agriculture. Retire cet amendement. Article 1". — I de l'arti-
cle 7 de la loi du 8 août 1962 (p. 4368) : soutient l'amendement 
n° 6 de M. Paul Guillard ; publicité sur les acquisitions des 
S. A. F. E. R. faites par exercice du droit de préemption mais 
aussi pour celles réalisées à l'amiable. (p. 4369) : retire cet 
amendement. 

BOURGUET (FRÉDÉRIC), sénateur du Tarn (S.). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 sep 
tembre 1977. 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 

BOUVIER (RAvsioND), sénateur de la Haute-Savoie (U. C. D. P.). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [6 octobre 1977]. 
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INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à la mise en valeur des terres incultes 
(n° 475, 1976-1977) [20- octobre 1977]. — Explication de vote 
sur l'ensemble (p. 2404) : le groupe socialiste votera le projet 
de loi, malgré ses insuffisances. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Industrie, commerce et artisanat. — II. — Commerce et arti-
sanat [1" décembre 1977] (p. 3339): la loi d'orientation du 
commerce et de l'artisanat dit 27 décembre 1973, dite è loi 
Royer s: ses diSpositions quant à l'harmonisation fiscale et 
sociale. Les dispositions de l'article -5, liant l'harmonisation 
fiscale au progrès constaté dans la connaissance des revenus. 
Le régime réel simplifié mis au point par les organisations -
professionnelles de l'artisanat avec l'administration fiscale. L'abat-
tement de 20 p. 100 sur le bénéfice imposable reste subordonné 
à l'adhésion à un centre de gestion agréé. (p..3340) : une forma-
lité supplémentaire, coûteuse et compliquée. L'harmonisation 
sociale : les progrès considérables réalisés le maintien d'un 
faible taux de remboursement pour les petits risques ; le gaspil- . 

lage des médicaments. Le _retard dans l'octroi de l'exonération 
de la cotisation d'assurance maladie aux artisans retraités non 
actifs. La formation ; le dispositif mis en place pour l'apprentis-
sage ; la formation continu; l'assistance technique : la faible 
utilisation du dispositif mis en place. Le problème de l'emploi. 
Les possibilités d'emplois offertes par le commerce et l'artisanat. 
Les obstacles . le poids des charges sociales et fiscales ; les 
obstacles psychologiques. Les régimes d'aide financière au 
commerce et à l'artisanat. Les prêts. L'intervention du Crédit 
agricole, du F. D. E. S. et du Crédit hôtelier; L'aide à l'installa: 
tion des jeunes artisans et commerçants ; les subventions et 
primes d'installation et de transfert en milieu rural des artisans. 
La déduction fiscale du salaire du conjoint de l'exploitant, dans 
la limite de 9 000 F : le relèvement de ce montant. Le groupe 
de l'union centriste votera le budget du commerce et de l'arti-
sanat. 

Culture et environnement (suite). — III. — Tourisme [3 décem-
bre 1977] (p. 3467) : l'insuffisance du budget du secrétariat 
d'Etat au tourisme et des crédits globaux affectés à l'équipement 
touristique. La progression des frais de fonctionnement. L'impor-
tance économique et sociale du tourisme : l'accès de tous aux 
loisirs. Les aides au financement de l'hôtellerie. La dégradation 
de l'hôtellerie traditionnelle et du secteur rural. La nécessité 
de prêts et de primes spéciales d'équipement hôtelier pour sa 
rénovation. La petite hôtellerie exploitée à l'échelle familiale. 
Les tracasseries de l'administration en matière _d'équipement, 
de classement, de sécurité et de prix. La diffusion des héberge-
ments en milieu rural : l'éventail des possibilités offertes. 
(p. 3468) développer l'information des ruraux et des citadins. 
Les aides financières aux collectivités : le rôle du fonds d'action 
locale. Les stades de neige. L'octroi d'une enveloppe globale 
par département, mise à la disposition du préfet, et répartie avec 
le concours des élus et des services compétents. L'application 
de la nouvelle directive nationale pour l'aménagement et la pro-
tection -de la montagne. Le rôle des comités régionaux de tou-
risme (C. R. T.) : la situation des délégués régionaux au tou-
risme. Les décisions du conseil des ministres du 30 novem-
bre : l'augmentation des crédits affectés aux bons de vacances ; 
la tentative d'ouverture des résidences secondaires dans les 
périodes dites e hors saison s : l'abaissement du taux de la 
T. V. A. applicable à ces locations ; l'exonération pourrait être 
accordée si ces locations sont consenties à des personnes de 
revenus modestes. Les crédits en faveur des gîtes ruraux et 
du camping à la ferme ; l'accès des forêts domaniales au public. 
La déconcentration des normes et des conditions de classement 
des hôtels. L'assouplissement des conditions d'attribution des 
prêts. 

— Projet de loi portant modification de l'article 7 de la lol 
n° 62.933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orientation 
agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'aména-
gement foncier et d'établissement rural, et de l'article 15 de 
la loi' n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 (n° 139) 
[20 décembre 1977]. Article 1". — I de l'article 7 de la loi du 
8 août 1962 (p. 4369) : s'oppose à l'amendement n° 17 de M. Jean 
Geoffroy ; suppression de l'avis motivé du conseil général avant 
la détermination par le préfet des zones où se justifie l'octroi 
d'un droit de préemption et de la superficie minimale à laquelle 
il est applicable. Article 4. — Premier alinéa du IV de Parti. 
cle 7 de la loi du 8 août 1962 (p, 4372) : son amendement n° 12 : 
non-application, du droit de préemption des S. A. F. E. R. aux  

acquisitions de surfaces boisées, sauf si elles sont situées dans 
une région d'économie montagnarde à la condition d'être rétro-
cédées en vue de favoriser la constitution de groupements fores-
tiers ; interdiction de défrichage ; rejeté. (p. 4373) : il importe 
d'améliorer les structures et la production des forêts françaises.. 

BOYER (Louis), sénateur du Loiret (rattaché administrative-
ment au groupe R. I., puis U. R. E. I.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif au bilan social de l'entre-
prise [29 juin 1977], 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
sociales [6 octobre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant' en 
discussion du projet de loi portant dispositions particulières 
applicables aux salariés candidats ou élus à l'Assemblée nationale 
ou au Sénat [17 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire. 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif aux régimes de protection 
sociale des ministres des cultes et membres des congrégations 
religieuses [19 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant et complétant certaines 
dispositions de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative aux 
institutions sociales et médico-sociales et de la loi n° 70-1318 
du 31 décembre 1970 portant réforme hospitalière et portant 
dérogation, à titre temporaire, pour certains établissements hos-
pitaliers publics ou participant au service public hospitalier, 
aux règles de tarification ainsi que, pour les soins donnés dans 
ces établissements, aux modalités de prise en charge [20 décem-
bre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la mensualisation et à la 
procédure conventionnelle -[20 décembre 1977]. 

DEPOTS 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; sécurité sociale (n° 92, tome IV) [22 novem-
bre 1977]. - 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale après 
déclaration d'urgence relatif à la généralisation de la sécurité 
sociale (n° 173) [14 décembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi relatif à la généralisation de la sécurité sociale 
(n° 211) [20 décembre 1977]. 

QUESTION 

Question orale : 
Question n° 2004, à M. le ministre délégué à l'économie et 

aux finances, relative aux impôts (simplification de la procé-
dure de déclaration fiscale), posée le 18 mai 1977 [J. O. Débats 
27 mai 1977] (p. 1032). — Réponse de Mme le secrétaire d'Etat 
auprès du ministre délégué à l'économie et aux finances (consom-
mation) le 21 octobre 1977 (p. 2428). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 m° 87). 

Deuxième partie : 
Travail et santé. — III. — Santé et sécurité sociale [26 novent-

bre 1977]. — Rapporteur pour avis (sécurité sociale). (p. 3130) : 
la difficulté des prévisions dans le domaine de la sécurité sociale : 
le solde positif pour 1977 au lieu du déficit attendu ; le retard 
prévisible dans l'application de la loi du 24 décembre 1974 insti-
tuant une protection sociale de base commune à tous les Fran-
çais. Les progrès réalisés :- les prestations familiales ; les mesures 
en faveur des personnes âgées. Les trois lois du 12 juillet 1977, 
améliorant le système des pensions. Les relèvements successifs 
du minimum vieillesse. La généralisation de la sécurité sociale : 
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le problème de l'assurance maladie. Les retards dans l'harmoni-
sation des différents régimes. Le niveau très bas des presta-
tions vieillesse et invalidité des exploitants agricoles. Les pro-
blèmes du financement de la sécurité sociale. Le récent renver-
sement de tendance. L'efficacité de certaines mesures prises 
dans le cadre du plan de redressement de septembre 1976 puis 
en avril 1977. Le ralentissement de l'augmentation des dépenses 
de santé. Le retour au déficit prévu pour 1978. Le délai néces-
saire pour la prise en charge effective par le régime général 
du transfert de compensation aux autres régimes. Le déséqui-
libre financier structurel du régime général de sécurité sociale. 
L'influence de la crise de l'emploi. La situation démographique 
défavorable. La dégradation du rapport actifs-inactifs. Le forte 
croissance des prestations d'assurance vieillesse. Le projet de 
-réforme de l'assiette des cotisations. (p. 3131) : la croissance 
considérable des dépenses de santé. Le fonctionnement défec-
tueux du système de soins. Le poids des dépenses hospitalières.. 
La surconsommation médicale. La diminution très discutable du 
taux de remboursement de certains médicaments. Le développe-
ment de la recherche pharmaceutique. La probabilité d'une prise 
en charge croissante par l'Etat du financement de la protection 
sociale. La coexistence heureuse en France d'un -secteur libéral 
et d'un secteur hospitalier•de la médecine. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — I (suite). 
— Logement [10 décembre 1977]. •p. 3848) : la réforme de 
l'aide au logement. Les textes d application. Les incertitudes 
qui demeurent. La possibilité d'option entre l'ancien système 
et celui de la réforme. (p. 3849) : le calcul des crédits budgé-
taires pour 1978 sur la base de la diminution de l'aide à la 
pierre, conforménient à la réforme. ta hausse des loyers qui 
résultera de la contribution des H. L. M. au fonds national de 
l'habitation. L'incertitude sur les dates et les conditions -du 
versement de l'A. P. L. aux organismes d'H. L. M. Leurs diffi-
cultés de trésorerie. Les dispositions de la loi- du 3 janvier 1977-
relatives au conventionnement des logements locatifs. Les diffi-
cultés tenant à la nécessité de l'accord du locataire. Le niveau 
trop élevé des loyers qui résulte de la réduction de l'aide à la 
pierre. Le calcul de l'A. P. L. sur un loyer inférieur au loyer 
d'équilibre. Les mécanismes -  de péréquation. La constitution de 
l'apport personnel pour l'accession à la propriété. Le retard 
dans la partition de plusieurs textes d'application ou conventions. 
— Examen des crédits. — Article 56 (p. 3856) : après les expli-
cations données par le ministre, se déclare opposé à l'amende-
ment n" 177 déposé par M. Robert Laucournet, au nom de la 
commission des affaires économiques et du Plan ; limitation 
des crédits destinés à l'application de la réforme à 20 _p. 100 
maximum du montant des crédits engagés. 

— Projet de loi relatif à la généralisation de la sécurité 
sociale (n" .132) [19 décembre 1977]. Rapporteur. — Discus-
sion générale (p. 4259) : les conditions de travail imposées 
à la commission des affaires sociales. Les circonstances ne 
permirent pas l'instauration d'un régime simplifié dès 1945. 
La loi_ du 5 juillet 1975 tendant à la généralisation de la 
sécurité sociale. Le texte en discussion laisse certaines per-
sonnes en dehors du régime obligatoire d'assurance-maladie. 
Les principales dispositions du projet ; une solution est apportée 
aux problèmes rencontrés par les assurés changeant de régime 
les conditions conditions 'd'ouverture du droit aux prestations pour les 
salariés ; l'attribution de la qualité d'ayant droit aux personnes 
vivant maritalement avec un assuré social. Les dispositions en ce 
qui concerne l'assurance-vieillesse ; le- nombre de personnes 
non affiliées à un régime obligatoire qui ne sont pas non plus 
adhérentes à un régime d'assurance volontaire. Les dispositions 
en discussion ne garantissent pas l'affiliation de tous à un 
régime d'assurance-maladie obligatoire. (p. 4260) : ce texte a un 
champ d'application incertain ; nombreux sont les membres du 
g quart monde » qui ne sauront ou ne pourront profiter de 
L'assurance personnelle. Les conditions de financement et le 
coût de l'assurance personnelle ne peuvent être évalués avec 
précision. La réduction des charges de l'aide sociale. Article 1 °  
— Article L. 1 du code de la sécurité sociale (p. 4263) : s'oppose 
à l'amendement n° 17 de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses 
collègues ; bénéfice pour toute personne résidant en France des 
législations sur la sécurité sociale, soumission aux obligations 
prévues par ces législations. Son amendement n° 5 : suppression 
de la mention de solidarité interprofessionnelle comme principe 
sur lequel est fondée l'organisation de la sécurité sociale ; 
adopté. S'oppose à l'amendement n° 18 de M. Pierre Gamboa et 
plusieurs de ses collègues ; fondement de l'organisation de la 
sécurité sociale sur l'ensemble des ressources dégagées par la 

▪ collectivité nationale. Article 2 (p. 4264) : retrait de l'amendement 
n° 1 de MM. Hubert d'Andigné et Guy Robert, soutenu par 
M. Jacques Henriet ; gestion de l'assurance personnelle assurée 
par les régimes agricoles pour les personnes en ayant. relevé 
en dernier lieu. Amendement n° 15 de Mme Simone Veil ; déter-
mination par décret des conditions dans lesquelles les régimes 

• 

autres que le régime général pourront participer à la gestion de 
l'assurance personnelle. S'oppose à l'amendement n° 19 de 
M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collègues ; suppression des 
dispositions prévoyant que l'adhésion à l'assurance -perSonnelle 
peut intervenir à tout moment. Article 4 (p. 4265) : s'oppose à 
l'amendement n° 20 de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses 
collègues ; suppression des dispositions prévoyant que les per. 
sonnes affiliées à l'assurance personnelle doivent, pour béné-
ficier des prestations en nature de l'assurance-maladie et mater-
nité servies par le régime général, être à jour de leurs cotisations 
et attendre le terme d'un délai fixé par voie. réglenientaire. 
Article 5 (p. 4266) : son amendement n° 6 : suppression de toute 
référence à l'article L. 510 du code de la sécurité sociale pour 
les prestations familiales dont le bénéfice est pris en considéra-
lion pour le paiement des cotisations à l'assurance personnelle par 
le régime des prestations familiales, à la place de l'intéressé ; 
adopté. Son amendement n° 7: inscription au groupe II des 
dépenses de l'aide sociale de la prise en charge des cotisations 
à l'assurance personnelle ; irrecevable aux—termes de l'article 40 
de la Constitution. Amendement n` 21 de M. Pierre Gamboa .et 
plusieurs de ses collègues ; exonération du paiement des cotisa-
tions à l'assurance personnelle pour les personne disposant de 
revenus inférieurs à 8 p. 100 du S. M. I. C, ; fixation par uecret 
en- Conseil d'Etat des conditions de ressources pour la prise en 
charge totale ou partielle des cotisations par l'Etat. Article 6 
(p. 4257) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 22 de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collègues ; cou-
verture du solde déficitaire constaté pour l'assurance personnelle 
par une compensation de l'Etat ; abrogation —des articlesjlu code 
général des impôts relatifs à l'avoir fiscal. Son amendement n" 8 
répartition entre les régimes obligatoires du solde de l'assurance 
personnelle ; adopté. Article 7 : son amendement n° 9 : suppres-
sion de la notion de possibilité de résiliation de l'assurance 
personnelle dans les différents cas énumérés ; adopté. 
Article 9 (p. 4208) : son amendement n° 10 : ouverture sans 
délai du droit aux prestations d'assurance personnelle dans le 
cas d'adhésion temporaire ; adopté. Son amendement n" 11; 
rédactionnel; adopté. Article 10: son amendement n° 12 de 
forme ; adopté. Article 12. — Article L. 249 (p. 4269): son 
amendement n° 13 : extension aux assurés relevant des régimes 
spéciaux des mesures assouplissant les conditions d'ouverture 
du droit aux prestations ; adopté. Article 13 : l'attribution aux 
concubins des assurés sociaux de la qualité d'ayant-droiteLes 
difficultes d'appiication ; les critères à retenir. Article addition-
nel après 1 - article 14. — Article L. 244: accepte l'amende-
ment n° 25 de Mme Simone Veil ; possibilité d'assurance voion-
taire pour les risques invalidité et vieillesse, accordée aux per-
sonnes qui remplissent effectivement les fonctions et obligations 
de la tierce personne auprès de leur conjoint ou d'un membre 
de leur famille infirme ou invalide. Article 15 (p. 4270) : son 
amendement n° 14: droit, sans délai, aux prestations en nature 
servies par ce régime pour quiconque adhère à titre transitoire 
à l'assurance volontaire dans l'attente de l'établissement du 
régime définitif de l'assurance personnelle ; adopté. S'oppose 
à l'amendement n° 4 de Mme Simone Veil ; applicabilité de la 
lei du 31 décembre 1975 relative à la sécurité sociale des artistes 
auteurs, aux auteurs d'écrits scientifiques et aux auteurs d'ceuvres 
photographiques à caractère artistique ; caractère interprétatif 
de cette disposition. La commission n'a pas eu la possibilité 
d'examiner la portée de l'application de l'amendement présenté 
par le Gouvernement. Article 16: s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 23 de M. Pierre Gamboa et plu-
sieurs de ses collègues ; application de plein droit des nou-
velles dispositions aux départements d'outre-mer. (p. 4271) : 
accepte l'amendement il' 16 de M. Roger Lise, soutenu par 
M. Georges Dagonia ; date limite de parution des décrets d'ap-
plication adaptant les nouvelles dispositions aux départements 
d'outre-mer. Article additionnel : accepte l'amendement n" 24 
de M. Michel Labèguerie, soutenu par M. André Bohl ; dépôt 
d'un rapport annuel devant le Parlement sur l'application des 
nouvelles dispositions. 

BOYER-ANDRIVET (James), sénateur de la Gironde (R.I. 
puis U. R. E. L). — Elu vice-président du Sénat [5 octobre 1977]. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1977]. 

INTERVENTION 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement pow 
tant sur sa politique économique et sociale [5 mai 1977] (p. 783): 
l'objectif prioritaire du plan de septembre 1976 était la lutte 
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contre l'inflation. Le ralentissement de la hausse de l'indice des 
prix. Le chômage s'est aggravé aû cours des derniers mois. 
Comment le Gouvernement compte-t-il stopper les licenciements ? 
L'importance des investissements. Il serait bénéfique de réaliser 
un allègement temporaire des charges fiscales des entreprises. 
La possibilité de prêts à long terme à taux bonifié pour faci-
liter les investissements. La révision globale des bilans. L'exo-
nération temporaire des charges sociales. L'assouplissement au 
moins provisoire des règles de licenciement et du paiement des 
indemnités. Le déblocage de crédits importants en provenance 
du fonds d'action conjoncturelle. La priorité accordée à la situa-
tion des femmes seules et des personnes âgées. L'institution 
d'une nouvelle prestation familiale a le complément familial ». 

BRACONNIER (Jacques), sénateur de l'Aisne (R. P. R.). — 
Elu secrétaire du Sénat le 5 octobre 1977. 

NOMINATIONS, 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

DEPOT 

Rapport fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi portant validation de 
divers décrets instituant des organismes professionnels ou inter-
professionnels (n° 283) [5 mai 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant validation de divers décrets insti-
tuant des organismes professionnels ou interprofessionnels 
(n" 263) [12 mai 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 890): le Conseil d'Etat estime que la création d'une per-
sonne morale de droit privé ne peut se faire que par voie législa-
tive ou selon une formule d'association définie précédemment 
par la loi, (p. 891) : les avantages et les inconvénients de ce 
nouveau corporatisme, Le risque de blocage de l'évolution de 
notre société souligné par le rapport Rueff-Armand., Certains 
des organismes visés tendent à la protection de droit acquis. 
La question des taxes parafiscales. Leur importance. La diffi-
culté de définition des taxes parafiscales rappelée dans le récent 
rapport de la Cour des comptes. L'étendue du champ d'appli-
cation des taxes parafiscales. . Ces taxes ne jouent parfois qu'un 
rôle complémentaire limité à une catégorie de producteurs qui 
se rattachent à un ensemble plus vaste ; l'exemple du F.O.R.M.A. 
Les seize organismes professionnels et interprofessionnels concer-
nés par le texte en discussion. Analyse les principales disposi-
tions du projet. Le comité de gestion de l'imprimerie de labeur. 
Article unique (p. 893): son amendement le 1 : suppression 
des dispositions concernant la validation du décret instituant une 
taxe parafiscale destinée à favoriser la rénovation de l'impri-
merie de labeur retiré. Accepte l'amendement n° 2 de 
M. Claude Coulais ; validation des dispositions instituant une 
taxe parafiscale destinée à favoriser la rénovation de l'impri-
merie de labeur, en ce qu'elles créent un comité de gestion de 
cette taxe parafiscale et précisent ses attributions et sa capacité. 

Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Services du Premier ministre (suite). 	I. — Services géné- 
raux (suite). — Aménagement du territoire [8 décembre 1977] 
(p. 3707) : les contradictions du projet de budget pour 1978. 
L'absence de continuité de la politique d'aménagement du ter-
ritoire. Son intervention sur le budget de la D. A. T. A. R. le 
25 novembre 1975. L'effort consenti pour la construction des 
autoroutes. L'autoroute A 26 Arras—Saint-Quentin—Reims. 
L'achèvement par les Allemands de la liaison Rhin—Danube. 
La liaison fluviale Seine—Nord, réclamée par les élus départe-
mentaux et régionaux du Nord de la France. La rentabilité 
prouvée de cet investissement. La prochaine saturation du 
canal actuel. Le tronçon d'autoroute entre Compiègne et Noyon. 
Le livre blanc de l'organisme d'études d'aménagement des val-
lées de l'Oise et de l'Aisne (O. R. E. A. V.). (p. 3708) : le 
consortium de la vallée de l'Oise. La nécessité de réaliser un 
axe de développement entre Paris et l'Europe du Nord-Ouest. 
L'abandon du projet. L'aide de l'Etat au Languedoc-Roussillon. 
L'absence de programme d'action prioritaire au niveau natio-
nal ou régional en faveur de la Picardie et plus particulière-
ment de l'Aisne. Le chômage dans l'agglomération de Saint-
Quentin. 

BREGEGERE (Mallen), sénateur de la Dordogne (S.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Membre du Parlement européen. 
Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 

économiques et du Plan [6 octobre 1977]. 
Est réélu délégué représentant la France au Parlement euro-

péen [20 décembre 1977]. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi sur la protection et l'information 
des consommateurs de produits et de services [20 décem• 
bre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi sur la protection et l'information des consom• 
mateurs (n° 306,- 1976-1977) [13 octobre 1977]. — Discussion 
générale (p. 2297) : il convient de resituer ce projet par rapport 
à l'ensemble des travaux effectués par les diverses institutions 
européennes. (p. 2298) : une politique de protection du consom-
mateur devrait être mise en oeuvre à l'échelle européenne. Face 
à des producteurs de plus en plus groupés, le consommateur est 
trop souvent désarmé et doit être protégé. Cite Galbraith sur 
le « consommateur-sujet » et Alfred Sauvy sur la nécessité de 
l'information dans le monde moderne. L'apparition des mouve-
ments de consommateurs est liée à la recherche d'une meilleure 
qualité de la vie. Le consommateur doit être protégé mais aussi 
informé. Cette information doit s'appuyer sur une politique 
d'éducation des consommateurs dès le plus jeune âge. (p. 2299) 
le -regroupement des consommateurs au sein des organisations 
doit être favorisé. Il faut rechercher une harmonisation des 
dispositions nationales concernant la protection des consomma-
teurs au sein de la Communauté économique européenne. Le 
programme préliminaire de la C. E. E. du 14 avril 1975 et les 
mesures proposées par le Parlement européen en septembre 1977 
en vue d'une politique communautaire des consommateurs, 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Culture et environnement. — II. — Environnement [24 novent-
bre 1977] (p. 3029) : la prise de conscience par l'ensemble de 
la population des problèmes de l'écologie. Le rattachement de 
l'environnement aux départements ministériels de la culture. 
L'atomisation des crédits entre les différents ministères. L'enve-
loppe du fonds d'intervention et d'action pour la protection de 
la nature et de l'environnement (F. I. A. N. E.). Le manque de 
pouvoir de contrôle et de gestion de l'administration chargée de 
l'environnement. Les progrès de la législation. La lutte contre 
la polluti6n de l'eau. Le rôle deseagences de bassin et des sta-
tions d'épuration. Les grands barrages de régularisation. La pol-
lution thermique. La centrale de Dampierre, sur la Loire. Le 
programme de centrales nucléaires prévu le long du Rhône. Le 
coût de la recherche de l'eau potable dans la nappe souter-
raine. Cite lord Byron sur le trésor qu'est l'eau, et Jean Jaurès 
sur la disparition des petits lacs riants de jadis. (p. 3030) : la 
protection du patrimoine forestier. Le reboisement et la ges-
tion rationnelle des exploitations. Le rôle de la forêt dans l'équi-
libre de 'la biosphère : érosion, climat. La substitution des rési-
neux aux feuillus. La réduction des crédits destinés à la 
création et à l'aménagement des forêts. Les engagements pris 
par la Président de la République lors de la journée de l'arbre. 
La politique du remembrement. Le développement insuffisant 
des crédits de recherche. L'absence d'un projet de société fondé 
sur la justice sociale. 

Agriculture. — Suite de la discussion [7 décembre 1977J 
(p. 3602) : à propos de l'ancienneté de l'agriculture, évoque 
Virgile. L'industrialisation et la qualité de la vie. Le pouvoir 
d'achat des,  agriculteurs. Les dévaluations du a franc vert ». La 
défense par la France de son agriculture face à ses partenaires 
du Marché commun. Les revenus des agriculteurs. La nécessité 
d'une politique des structures visant à la modernisation des 
petites exploitations. Les subventions aux producteurs les plus 
défavorisés_ La hausse des prix des produits alimentaires. L'inci-
dence du coût de la distribution sur les prix à la consommation. 
La fiscalité indirecte. L'exode rural ; le célibat. (p. 3603) 
l'écart des revenus entre gros et petits producteurs. La dégra-
dation du revenu agricole depuis 1971. Les discussions sur la 
fixation des prix agricoles européens pour 1978. La situation 
des producteurs de blé dur du Midi de la France : les primes 
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de stockage et de report pour les blés de force. La défense des 
producteurs contre les calamités agricoles : la loi de 1964. Son 
opposition à toute remise en cause des garanties accordées aux 
agriculteurs par l'Europe verte. Le régime_ d'intervention dans 
le secteur de la viande bovine. La présence des délégués socia-
listes français à l'assemblée européenne lors d'une discussion 
sur les engagements financiers. Le renchérissement des coûts 
de production. Les répercussions agricoles de la politique méd• 
terrenéenne de la C. E. E. sur les régions du Sud et du Sud-
Ouest de la France. Le rapport Pisani-Sordel. La déclaration 
du ministre de l'agriculture à Bruxelles à cet égard. La pro. 
gression du pouvoir d'achat des agriculteurs pour 1977. Le main-
tien des disparités. Les socialistes ne voteront pas ce budget. 

BRIVES (Louis), sénateur du Tarn (G. D., puis formation des 
radicaux de gauche rattachée administrativement au groupe 
G. D.). 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 	 ' 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. 

Juge titulaire de la Haute-Cour de justice. 
Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 

étrangères, de la défense et des forces armées [6 octobre 1977]. 
Est réélu juge titulaire de la Haute Cour de justice [27 octo-

bre 1977]. 

QUESTIONS 

Question orale : 
Question le 2063, à M. le Premier ministre, ministre de l'éco-

nomie et des finances, concernant l'emploi (situation de l'emploi 
dans le Tarn), posée le 20 septembre 1977 (J. O., Débats du 
1" octobre 1977] (p. 2216). — Réponse de Mme le ministre de 
la santé et de la sécurité sociale le 28 octobre 1977 (p. 2516). 

Questions orales avec débat: 
Question n" 69, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 

et de l'artisanat, concernant les charbonnages (maintien de 
l'industrie charbonnière), posée le 13 mai 1977 (p. 933). — Dis-
cutée le 17 juin 1977 (p. 1468): la situation du bassin de Car-
maux. (p. 1469) : l'importance du maintien de l'activité  char-
bonnière ; les conséquences du plan de liquidation. La néces-
sité d'•mbaucher cent ouvriers à Carmaux. Lé déséquilibre 
entre l'effectif de fond et de jour. La sous-utilisation des équi-
pements de surface. La possibilité de dégager un bénéfice. Les 
conséquences pour la cokerie de Carmaux. Les errements de 
la politique énergétique du passé. Les dommages 'causés à la 
région. La situation catastrophique de Cagnac-les-Mines. (p. 1470) : 
la nécessité de prendre les dispositions pour freiner la dégra-
dation continue de l'emploi dans des délais brefs. Les efforts 
consentis par les collectivités locales. Le désespoir de la pope• 
lation. Rappelle les. propos de Jean Jaurès. 

Question n* 70, à M. le ministre de l'industrie, du commerce et 
de l'artisanat, concernant les textiles (situation des industries 
sidérurgique et textile), posée le 13 mai 1977 (p. 953). — Dis-
cutée avec les questions n° 36 de M. René Jager, n° 43 de 
M. Michel Miroudot, n° 50 de M. Hubert Martin, le 51 de 
M. Robert Schmitt, n° 52 de M. Pierre Vallon, n° 71 de M. Hec-
tor Viron et n° 72 de M. Gérard Ehlers le 21 juin 1977 (p. 1492) : 
la chute de la production depuis 1973. L'emploi et les ferme-
tures d'usines. Le, rythme d'accroissement des importations : 
fraude et trafic. L'accord multifibres de 1973.- Le rôle des grandes 
sociétés. Le niveau des prix dans 1,e textile. (p. 1493) : les 
inconvénients des importations ; les pertes d'emplois. La 'situa-
tion dans la vallée du Thoré et l'entreprise de M. Bourguet. Lit 
une motion des syndicats bastidiens relative à la situation éco-
nomique de ce centre textile. Il ne faut plus tolérer le défer-
lement de produits importés. L'action des Etats-Unis. L'attitude 
de la C. E. E. L'arrangement multifibres de 1973 dans le cadre 
du G. A. T. T. Les négociations du Tokyo-Round. Il importe 
d'aboutir à une égalisation véritable des protections effectives. 
La nécessité de préserver les secteurs traditionnels. La situa-
tion de l'usine du Saut-du-Tarie à Saint-Juéry. (p 1494) : le triple 
aspect de .1a lutte contre les importations anormales : aide 
financière aux secteurs ayant bénéficié de crédits dans d'autres 
pays du marché commun, revision de l'assiette des charges 
sociales et des cotisations d'assurance chômage, l'accélération 
des travaux de désenclavement de zones souffrant de leur iso-
lement. 

Discussion de la question if 29 de M. Jean Cluzel concernant 
la situation du marché du trayait le 13 mai 1977 (p. 940) 
le Gouvernement semble suggérer que le chômage des 
jeunes et des femmes est moins grave, tente de faire croire 
que les chômeurs sont des profiteurs d'un système d'indemni-
sation excessivement avantageux. Le classicisme et le manque 
d'imagination de l'action gouvernementale. (p. 941) : un moyen 
de régulation conjoncturelle qui a des conséquences dramatiques 
sur le -plan humain. Il importe d'appréhender la source des 
profonds déséquilibres qui affectent notre processus de crois-
sance. Dans les origines de l'inflation, les distorsions qui ont 
perturbé le déroulement de la croissance. L'aggravation de la 
situation du marché du travail depuis 1960. La politique éco-
nomique des années 1970 a déclenché un mouvement infla-
tionniste la croissance n'a pas permis la résorption du chô-
mage. Les pressions inflationnistes ont renversé les anticipa-
tions qui expliquent le prolongement de la hausse des prix. Il 
faut chercher ailleurs que dans une inadaptation structurelle 
entre les offres et les demandes d'emplois les causes de la rigi-
dité du chômage. L'appareils de production ressent une pénurie 
de biens d'équipement. Le manque de capital productif ; le 
déclin de nombreuses petites et moyennes entreprises. L'insti-
tution et la généralisation en 1968 de la T. V. A. La substitu-
tion accélérée du capital technique au travail de l'homme réduit 
les disponibilités financières pour des investissements et crée 
des postes de travail plus risqués. Le développement de l'épargne 
est insatisfaisant. La politique de restructuration industrielle a 
accentué les distorsions et la suppression de postes de travail. 
L'amplification de la dépréciation du capital. L'exemple des 
charbonnages, du textile, de l'aéronautique, de la sidérurgie 
et de la production d'engrais. La situation de l'usine Bourguet 
à Labastide-Rouairoite : les efforts entrepris par M. Frédéric 
Bourguet. (p. 942) : les lourds investissements dans l'énergie 
accentuent les déséquilibres sur le marché de l'emploi. Il convient 
de réagir sans freiner la modernisation et la croissance de 
l'économie. Le déséquilibre de notre fiscalité et de notre para-
fiscalité. Il faut étudier les modalités et les conséquences d'un 
allègement sélectif des charges sociales assises sur les salaires. 
La modulation de la T. V. A. favorable à notre commerce exté-
rieur. Il importe d'encourager l'investissement créateur d'em-
plois dans le cadre d'une politique de relance par des mesures 
fiscales et une politique sélective du crédit. Il ne doit pas y 
avoir un libéralisme abusif dans nos relations commerciales 
avec l'extérieur. Les- mesures de protection dans le domaine du 
textile et de l'agriculture où le système des montants compen-
satoires pénalise notre production. La politique de formation et 
d'adaptation de la main-d'oeuvre, Regrette que notre connais-
sance du marché du travail soit lacunaire et ne permette pas 
des efforts véritables de formation. Doter l'agence nationale 
pour l'emploi de moyens supplémentaires. Le chômage ne peut 
plus être accepté comme moyen de régulation conjoncturelle. 
Il faut une croissance plus équilibrée et une politique des reve-
nus indissociable. (p. 944) : la situation des jeunes étudiants 
face aux problèmes de l'emploi. Les titres universitaires : passe-
ports sans destination. • 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87) :' 

Deuxième partie : 

Education [30 ndvembre 1977] (p. 3308): les moyens proposés 
pour 1978 ne sant pas à la mesure de l'oeuvre d'éducation, de 
formation et de justice qui est indispensable. La régression de 
la part des crédits d'éducation dans le produit intérieur brut. 
La chute des crédits de paiement et des autorisations de pro-

. gramme. Les problèmes de sécurité ; les établissements construits 
sur le modèle dû C, E. S. Edouard-Pailleron. Les arguments 
invoqués : la stabilisation de la démographie scolaire ; la situa-
tion économique actuelle. Le Gouvernement crée la crise par 
sa politique déflationniste. L'apprentissage de la lecture doit 
se faire avec des effectifs de cours élémentaire de première 
année non allégés. L'importance de la préscolarisation dans la 
lutte contre les échecs scolaires. La faiblesse du taux d'encadre-
ment de l'enseignement préscolaire. La « réforme Haby » n'est 
pas appliquée par manque d'effectif dans de nombreux C. E. S. 
L'insuffisance des crédits destinés à couvrir les besoins en maté-
riel pédagogique. L'importance du budget des communes affecté 
à l'éducation ; les transports scalaires. (p. 3309) les nationalisa-
tions ne résolvent pas tous les problèmes les dépenses d'entre-
tien restent à la charge des communes ainsi qu'une part 
substantielle des dépenses de fonctionnement. L'absence d'aide 
de l'Etat aux cantines et aux garderies, aux classes de nature ; 
les financements d'innovation pédagogique. L'inexistence de 
l'enseignement musical en France ; le manque d'enseignants 
dans ce domaine. Le sport à l'école primaire est trop souvent 
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négligé ; les communes sont obligées d'assumer des charges 
. qui devraient relever d'une politique nationale. La stagnation 
des crédits consacrés_ aux bourses et aux transports scolaires. 
La nécessité d'une vaste politique de revalorisation de la fonction 

- enseignante et de la formation des maîtres. Le retard des traite-
ments, spécialement -en début de carrière. Les efforts que la 
enseignants doivent accomplir pour actualiser leurs connaissances. 
L'insuffisance de l'équipement des centres de documentation et 

• d'information dont la moitié des C. E. S. sont déPourvus.. Les 
innovations pédagogiques se diffusent lentement ; la recherche 
pédagogique est sacrifiée. Le recours aux auxiliaires. (p. 3310) : 
toutes les discriminations qui demeurent à l'encontre des ensei-
gnements manuels et techniques doivent être supprimés. Le taux 
de chômage décroît avec le niveau de formation. La dévalori-
sation relative des diplômes à mesure que s'élargit le recru-
tement universitaire. La crise de l'école n'est que l'image de 
la crise de Fa société. 

BROSSEAU (RAYMOND), sénateur de l'Essonne (C.). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 septem-
bre 1977. 

NOMINATIONS 
Membre- de la commission des lois constitutionnelles, de légis-

lation, du suffrage universel -du ;règlement et d'administration 
générale. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant l'article 4 de la loi de 

'finances rectificative pour 1961130 juin 1977]. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la • proposition de loi tendant à modifier les 
articles 2 et 7 de la loi n° 52-1310 du 10 décembre 1952 modifiée 
relative à la composition et à la formation de l'Assemblée terri-
toriale- de la Nouvelle-Calédonie et dépendances [30 juin 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre V. 
du code de la santé publique relatives aux préparateurs en phar-
macie et aux règles générales de la pharmacie d'officine (n° 265) 
[12 mai 1977]. Explication de vote sur l'ensemble (p. 890) : 
souligne que le contrôle permanent ou effectif du pharmacien 
ne peut pas être exercé. Doit être prévu un statut pour l'ensem-
ble des personnels travaillant dans les officines pharmaceutiques. 
Les dispositions devront être rapidement prises concernant les 
personnels des services hospitaliers. 

— Projet de loi relatif à la responsabilité et à l'obligation 
d'asiurance des propriétaires de navires pour les dommages 
résultant de la pollution - par les hydrocarbures. Deuxième lec-
ture (n° 249) [12 mai 1977]. — Explication de vote sur l'en- 
semble (p. 894) : la catastrophe d'Ekofisk. Ce projet de loi ne 
contient que des dispositions trop restreintes. L'importance de la 
pollution des pétroliers. Le silence sur les problèmes du trust 
pétrolier Phillips-Petroleum. L'évaluation des dommages causés. 
Le manque à gagner pour les pêcheurs. L'insuffisance des 
mesures prises dans le cadre des diverses conventions interna-
tionales. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre V 
du code de la santé publique relatives aux préparateurs en phar- 
macie et aux règles généiales de la pharmacie d'officine. 
Deuxième lecture (n° 265) [27 juin 1977]. — Article 6. 

—Article L. 663 du code de la santé publique (p. 1765) : le groupe 
communiste est défavorable à l'amendement n° 1 de M. Charles 
Cathala ; possibilité de participer à la délivrance au public des 
produits pharmaceutiques pour les personnes titulaires du certi-
ficat d'aptitude professionnelle d'aide préparateur ou justifiant 
de dix ans au moins d'activité professionnelle en officine 
lorsqu'elles sont inscrites à la préparation du brevet de prépa-
rateur, cela jusqu'au 31 décembre 1985. La profession des prépa-
rateurs en pharmacie ne doit pas être dévalorisée. 

— Proposition de loi tendant à accorder aux femmes assurées 
au régime général de la sécurité sociale, atteignant l'âge de 
soixante ans, la pension de vieillesse au taux normalement appli-
cable à soixante-cinq ans (n° 344) [27 juin 1977

-
]. — Discussion 

générale (p, 1775) : l'avancement de l'âge de la retraite doit 
s'accompagner d'une revalorisation de celle-ci. La situation des 
femmes travailleuses. (p.1776) : leur désir de retraite à cinquante-
cinq ans et à taux plein. Le nombre important des femmes qui 
bénéficient déjà de là retraite à cinquante-cinq ans. La situation 
dans les pays étrangers. Les propositions du groupe communiste. 

— Projet de loi modifiant l'article 4 de la loi de finances 
rectificative pour 1961 (n° 362) [27 juin 1977]. — Discussion 
générale (p. 1780) : la définition du e service fait » dans la 
fonction publique. Le risque d'arbitraire de l'autorité hiérar-
chique. L'appréciation des obligations de service e dans leur 
nature et leurs modalités ». Le Conseil supérieur de la fonction 
publique aurait dû être consulté. (p. 1781) : le développement 
de Faction du Gouvernement par voie de circulaire. La jurispru-
dence du Conseil d'État dans ce domaine. Les restrictions à la 
liberté des fonctionnaires. L'autoritarisme et l'arbitraire croissant 
du Gouvernement. Le groupe communiste votera contre le texte 
en discussion. 

— Projet de loi tendant à faciliter le vote des Français 
établis hors de France. — DeuXième lecture (n° 446) [30 juin 
1977]. — Explication de vote sur l'ensemble (p. 1964) : les 
sénateurs communistes voteront ce texte car il assure les 
conditions d'expression et de garantie d'un vote démocratique. 

— Proposition de loi tendant à modifier les articles 2 et 7 
de la loi n" 52-1310 du 10 décembre 1952 modifiée relative à la 
composition et à la formation de l'Assemblée territoriale de la 
Nouvelle-Calédonie et dépendances. — Deuxième lecture (n° 461) 
[30 juin 1977]. — Explication de vote sur l'ensemble (p. 1970) : 
les sénateurs communistes voteront contre le texte en discussion ; 
les injustices sont maintenues en ce qui concerne le mode d'élec-
tion et le découpage électoral des circonscriptions. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions de la 
loi du 29 octobre 1974 relative aux économies d'énergie [30 juin 
1977]. — Explication de vote sur l'ensemble (p. 1994) : le 
groupe Communiste votera contre le texte en discussion. 

— Projet de loi portant règlement définitif du budget de 
1975. — Nouvelle lecture [30 juin 1977]. — Explication de 
vote sur l'ensemble (p. 1999) : la multiplication des scandales 
financiers en France. Le groupe communiste votera contre je 
texte en discussion. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi relatif 
à l'élection des représentants à l'Assemblée des Communautés 
européennes [30 juin 1977]. — Explication de vote sur l'en- 
semble (p. 2005) : le groupe communiste s'abstiendra dans le 
vote du texte en discussion. 

BRUN (RAymœvn), sénateur de la Gironde (R. I. A. S., puis 
C. N. I. P.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 
Membre titulaire du Conseil supérieur de l'aménagement 

rural [5 avril 1977]. 
Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 

économiques et du Plan [6 octobre 1977]. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi sur la protection et -  l'information 
des consommateurs de produits et de services [20 décem-
bre 1977]. 

DEPOTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, relatif aux bois et forêts du département de la 
Réunion (n° 282) [5 mai 1977].- 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires éco- 
nomiques et du Plan, sur le projet de loi de'finances pour 1978, 
adopté par l'Assemblée nationale ; commerce et artisanat 
(n° 90, tome VI) [22 novembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif aux bois et forêts du département 
de la Réunion (n° 250) [10 mai 1977]. — Rapporteur. — 
Discussion générale (p. 838): adapter à la situation actuelle 
la mise en valeur et la protection du patrimoine forestier. LA 
remplacement d'une législation locale datant de 1941. Certains 
aspects originaux de l'île de la Réunion imposent le maintien 
d'une législation spécifique. Les caractéristiques propres à la 
forêt de la Réunion. (p. 839) : les objectifs de ce projet de 
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loi. Les dispositions spéciales au département de la Réunion. 
Le défrichement. L'inaliénabilité et l'imprescriptibilité du domaine 
forestier départemental ; la protection contre les occupations 
illicites. La délimitation avant exploitation. Les forêts de 
protection et les zones particulièrement sensibles à l'érosion. 
La constatation et la poursuite des infractions. La police de la 
pêche et la mise en valeur des eaux douces. Un régime forestier 
applicable aux forêts et aux terrains. Ce texte n'est pas toujours 
clair. Modifications apportées par l'Assemblée nationale. Article 3 
(p. 840) : son amendement n° 1 : possibilité d'acquisition par 
le département ou par voie d'expropriation pour cause d'utilité 
publique de •tout ou partie des propriétés riveraines afin de 
permettre l'accès à la voie publique ; adopté. Article 8 bis 
(p. 841) : son amendement n' 2 : possibilité de dérogation à 
l'interdiction de défrichement des bois et forêts lorsque la 
conservation des bois ou des massifs qu'ils complètent n'est 
pas nécessaire ; retiré. Article 8 ter : son amendement n° 3 : 
suppression de ces dispositions qui seront rétablies dans 
d'autres articles ; adopté. Articles additionnels. — Article 
10 bis A nouveau (p. 842) : son amendement n' 4 : interdiction 
de défrichement et sanctions prévues en cas d'infraction à la 
législation sur le défrichement applicables aux semis et plan-
tations exécutés en remplacement des bois défrichés ; adopté. 
Article 10 bis B nouveau : son amendement in` 5 : exceptions 
aux dispositions sur le défrichement ; adopté. Article 10 bis 
(p. 843) : son amendement n" 6 : coordination ; adopté. Article 11 
son amendemènt n* 7 : coordination ; adopté. Article 12 : son 
amendement n" 8 coordination ; adopté. Article 14 : son -amen-
dement n" 9 : possibilité de classer comme forêts de protection 
des forêts ayant une fonction écologique ou d'environnement ; 
adopté. Article 16 (p. 844) : son amendement n° 10 : suppression 
de ces dispositions mieux placées dans un autre article ; 
adopté. Article 17: son amendement n° 11: possibilité de 
déclaration d'utilité publique pour les travaux reconnus néces-
saires sur la forêt réunionnaise ; adopté. Article 20 (p. 845) : 
amendement n" 15 de M. Louis Virapoullé. Article 22 (p. 846) : 
son amendement n° 12: application des dispositions de l'ar-
ticle 105 du code forestier aux délits et contraventions commis 
sur les fougères arborescentes ; adopté. Article 25 bis : son 
amendement n° 13 : rédactionnel ; extension à la Réunion, dans 
l'attente du dépôt d'un projet de loi spécifique, des dispositions 
du code rural relatives à la police de la pêche ; adopté. 
Article 29 (p. 847) ; son amendement n° 14 : rédactionnel ; 
adopté. 

— Projet de loi relatif à la mise en valeur des terres incultes 
(n° 475, 1976-1977) [20 octobre 1977]. — Article 2. — Article 
40-III du code rural (p. 2397) : son sous-amendement n° 43 
à l'amendement n° 25 de M. Baudouin de Hauteclocque : consul-
tation de la commission départementale des structures avant 
l'expropriation ; adopté. 

•— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 

Suite de la discussion [24 novembre 1977]. — Article 27 
(p. 2984): se déclare opposé à l'amendement n" 112 de M. Pierre 
Bernard-Raymond fixation à 16,12 p. 100 au lieu de 16 p. 100 du 
taux de. prélèvement prévu au profit du fonds spécial d'inves-
tissement routier. Article 28. — Article 1613 du code général 
des impôts (p. 2986) : la situation difficile des entreprises de 
sciage. (p. 2987) : s'oppose à l'amendement n° 2 de M. Daniel 
Hoeffel ; application aux importations de produits d'exploitation 
forestière et de sciage de feuillus de la taxe permettant 
d'assurer le financement du fonds forestier national ; et à 
l'amendement n" 30 de M. Georges Berchet et plusieurs de 
ses collègues ; maintien du taux de la taxe à 4,30 p. 100 en 
élargissant son assiette et suppression de l'exonération pour 
les produits d'importation. Article 27 (suite) (p. 2988) : souhaite 
que le Sénat repousse cet article. • 

Deuxième partie : 

Industrie, commerce et artisanat. — II. — Commerce et 
artisanat [1" décembre 1977]. — Rapporteur pour avis (commerce 
et artisanat) (p. 3334) la bonne résistance du commerce et de 
l'artisanat à la crise économique : les possibilités d'emplois 
offertes ; la recherche difficile d'une main-d'oeuvre compétente. 
Les mesures souhaitables pour favoriser l'apprentissage. Les 
résultats assez décevants enregistrés en matière de formation 
continue. Le recours aux assistants techniques rendu nécessaire 
par la complexité croissante des techniques de gestion. Les 
regroupements d'entreprises artisanales, leur permettant d'accé-
der aux marchés publics : le souhait du Sénat de voir déposer 
sur ce point un projet de loi, conformément à l'article 51 de 

la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat du 27 décem-
bre 1973. Les aides financières accordées au commerce et à 
l'artisanat : les prêts et les primes à l'installation d'entreprises 
artisanales. L'harmonisation des statuts fiscal et social des 
commerçants et artisans avec les autres catégories de la nation ; 
l'échéance du 1" janvier 1978 fixée par la loi d'orientation. 
L'harmonisation de l'assurance vieillesse : l'effort de solidarité 
nationale ; l'harmonisation des prestations familiales. Les amé-
liorations apportées en matière d'assurance maladie. L'amélio-
ration de la situation des conjoints survivants. L'extension du 
bénéfice de l'aide sociale compensatrice à de nouvelles catégories 
de commerçants. (p. 3335) : les dispositions de l'article 5 de 
la loi d'orientation relatives au rapprochement du régime de. 
l'impôt sur le revenu applicable aux commerçants et aux artisans 
avec celui auquel sont soumis les salariés. L'alignement des 
limites d'exonération. La déduction du salaire ,du conjoint de 
l'exploitant. Les ambiguïtés de cette dernière disposition. La 
mise en place 4es centres de gestion agréés : l'adhésion obli-
gatoire à l'un de ces centres pour bénéficier de l'abattement 
de 20 p. 100. Les allégements appliqués aux petits commerçants 
et artisans depuis l'application de la taxe professionnelle. 
L'avis favorable de la commission des affaires économiques et 
du Plan à l'adoption du projet de budget du commerce et de 
l'artisanat. (p. 3345) : rappelle son souhait quant à la simplifi-
cation des prêts et des primes accordés aux artisans, ainsi que 
sa question sur la prise en compte ou non du salaire des 
épouses des commerçants et artisans, selon que le fonds appar-
tient au mari, ou à l'épouse, et selon le régime matrimonial 
choisi par le couple. 

Comptes spéciaux du Trésor [10 décembre 1977]. — Examen 
des crédits. — Article 42 (p. 3826) : se déclare favorable à 
l'amendement de coordination n° 174 de M. Pierre Bernard-
Reymond (Fonds spécial d'investissement routier) ; rappelle 
le ,vote unanime du Sénat contre l'article 27, afin de voir 
augmenter la dotation de ce fonds, et plus particulièrement de 
ses tranches locales. 

— Projet de loi portant modification de l'article 7 de la 
loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orientation 
agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'aména-
gement foncier et d'établissement rural, et de l'article 15 de 
la loi n" 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 (n" 139) 
[20 décembre 1977]. — Article 4.. — Premier alinéa du IV 
de l'article 7 de la loi du 8 août 1962 (p. 4372) : il importe 
de ne pas reprendre les dispositions tendant à autoriser .  l'exer-
cice du droit de préemption sur les surfaces boisées situées 
dans les régions d'économie montagnarde. (p. 4373): le méca-
nisme de rétrocession des S. A. F. E. R. Se déclare défavorable 
à l'amendement n° 7 de M. Jules Roujon, soutenu par M. Richard 
Pouille ; non-application du droit de préemption des S. A. F. E. R. 
aux acquisitions de surfaces boisées, sauf si elles sont situées 
dans une région d'économie montagnarde et si elles sont mises 
en vente avec d'autres parcelles non boisées et dépendant de 
la même exploitation agricole. Se déclare défavorable à l'amen-
deinent n° 12 de M. Raymond Bouvier ; non-application du 
droit de préemption des S. A. F. E. R. aux acquisitions de surfaces 
boisées, sauf si elles sont situées dans une région d'économie 
montagnarde à la condition d'être rétrocédées en vue de favo-
riser la constitution de groupements forestiers ; interdiction de 
défrichage. 

C 

CAILLAVET (HENRI), sénateur du Lot-et-Garonne (G. D.). 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires culturelles. 

Membre du Parlement européen. 

Est nommé membre de la commission chargée d'examiner la 
proposition de résolution tendant à requérir la suspension de 
poursuites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur des 
Hauts-de-Seine [17 mai 1977].. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
culturelles [6 octobre 1977], puis réélu vice-président de cette 
commission. 

Est réélu délégué représentant la France au Parlement euro-
péen [20 décembre 1977]. 
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DEPOTS 

Proposition de loi tendant à modifier l'article 21 de la loi 
n° 75-3 du 3 janvier 1975 portant diverses améliorations et 
simplifications en matière de pensions ou allocations des 
conjoints survivants, des mères de famille et des personnes 
âgées (n° 215) [11 mars 1977, rattachée pour ordre au procès-
verbal de la séance du 20 décembre 1976, T. O., Débats 
3 avril 1977], 

Proposition de loi modifiant l'article 5 de la loi n° 72-619 du 
5 juillet 1972 portant création et organisation des régions et 
tendant à permettre pendant les sessions des conseils régionaux 
la suppléance des parlementaires par leurs remplaçants (n" 223) 
[2 avril 1977]. 

Avid présenté, au nom de la commission des affaires cultu-
relles, sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par 
l'Assemblée nationale ; information-presse (n° 89, tome X) 
[22 novembre 1977]. 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires cultu-
relles, sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par 
l'Assemblée nationale ; radiodiffusion-télévision (n° 89, tome XI) 
[22 novembre 1977]. 

Proposition de loi déposée avec M. Jean Mercier, tendant à 
compléter l'article 18 de la loi du 10 mars 1927 relative à 
l'extradition des étrangers (n° 105) [1°' décembre 1977]. . 

QUESTIONS 

Questions orales : 
Question n° 1948, à M. le Premier ministre, ministre de l'éco-

nomie et des finances, concernant l'énergie nucléaire (politique 
nucléaire nationale), posée le 3 mars 1977 [J. O., Débats 
8 mars 1977] (p. 247). — Réponse de M. le secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat, 
le 19 avril 1977 (p: 543, 544, 545). 

Question n° 1956, à M. le secrétaire d'Etat auprès du Pre-. 
mier ministre, chargé- de la fonction publique .concernant les 
entreprises (rapports entre les entreprises privées et les hauts 
fonctionnaires), posée le .11 mars 1977 [J. 0, Débats 15 mars 
1977] (p. 272). , 

Question n° 2035, à M. le ministre de l'agriculture, concernant 
les calamités agricolei (mesures nouvelles pour pallier les cala-
mités agricoles), posée le 13 juin 1977 [J. O., Débats du 14 juin 
1977] (p. 1326). — Réponse le 24 juin 1977. (p. 1720). 

Question n° 2060, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 
et de l'artisanat, concernant les télécommunications• (échec dur 
lancement du satellite européen des télécommunications), posée 
le 15 septembre 1977 [J. O., Débats du 20 septembre 1977] 
(p. 2201). — Réponse de M. le secrétaire -d'Etat auprès du. 
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat, le 
18 novembre 1977 (p. 2820). 

Question n° 2098, à M. le ministre des affaires étrangères, 
concernant les Français à l'étranger (sécurité des Français de 
Mauritanie), posée le 28 octobre 1977 (p. 2523). — Retrait le 
16 décembre 1977 (p. 4088). 

Questions orales avec débat : 
Question n° 61, à M. le ministre de l'industiie, du commerce 

et de l'artisanat, concernant • l'énergie nucléaire (politique 
nucléaire), posée le 28 avril 1977 (p. 663). — Discutée le 
17 juin 1977 (p. 1461) : en France toutes les décisions ont 
été prises par voie d'autorité en matière nucléaire ; l'absence 
de véritable dialogue. L'atome à finalité militaire. Les rapports 
émanant de l'Assemblée nationale et du Sénat. L'appel des 400 
de février 1975. Le rapport critique du C. N. R. S. •Les inter-
ventions des parlementaires. Le peu de temps consacré aux 
problèmes nucléaires dans la discussion du projet de loi de 
finances pour 1977-; un Parlement dépouillé de ses proproga-
tives. L'exercice du secret en la matière. Les dangers de la 
fusion de l'atome. Le coût du projet Jet. Le surgénérateur 
Super-Phénix. L'augmentation de la production d'énergie. La 
construction d'un prototype de surgénérateur. Le nucléaire pose 
une question de société. Le progrès passe par la production et 
la consommation d'énergie. (p. 1462) : le problème de la pénurie 
des sources traditionnelles d'énergie. Les déchets solides de 
plutonium. Les dangers d'une construction de centrales 
nucléaires au stade industriel. La dissémination et la proliféra-
tion des armes nucléaires. Les problèmes internationaux. Les 
travaux de l'Energy Research and Development Administration. 
La nécessité d'ouvrir une réflexion globale dans le pays. Trois 
propositions de M. Caillavet : création d'une commission d'en-
quête conjointe Sénat - Assemblée nationale ; convocation d'une 
session extraordinaire permettant d'entendre des personnalités 

compétentes ; engager une discussion devant la nation et lui 
demander de se prononce?' par voie de référendum. (p. 1466) : 
le manque de volonté politique en matière d'énergie nucléaire 
à l'échelon européen. Réaffirme qu'on peut envisager dès main-
tenant de créer une commission mixte. Le pari du surgénérateur. 
La nécessité d'ouvrir le dialogue. 

Discussion de la question n° 24 de M. Pierre Schiélé concer-
nant la politique culturelle le 17 juin 1977 ; (p. 1448) ,; pas 
de culture sans liberté ni responsabilité. Le problème de la 
création à la télévision. Les scènes de violence. Le ministre 
doit obtenir des pouvoirs de contrôle sur la qualité des pro-
grammes à la télévision. Souhaite que soit institué un fonds 
destiné à •encourager la création à la télévision. (p. 1449) : 
l'insuffisance des sommes accordées aux sociétés de programmes 
pour ce faire. Le déficit de la Société française de Production. 
Le rôle néfaste des sondages. La musique et la création musi-
cale. La création en 1972 du un pour cent musical. La retrans-
mission des spectacles de l'Opéra à la radio et à 1a télévision. 
(p. 1457) : il faut demander aux sociétés subventionnées de 
réserver une partie des subventions pour des créations musicales. 

Question n° 109, à M. le Premier ministre, ministre de l'éco-
nomie et des finances, concernant les attentats, posée le 
18 octobre 1977 (p. 2359). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre économique 
et financier (•1° 235) [13 avril 1977]. — Article 10 bis (p. 481) 
se déclare favorable à l'amendement n° 12 de M. Yvon Coudé 
du Foresto ; „s'oppose à l'amendement n° 29 de M. Jean Aubur-
tin. Article 15 (p. 484) : son amendement n° 1 intégration 
dans le corps des fonctionnaires de l'Etat des fonctionnaires du 
corps autonome des administrateurs des affaires d'outre-mer 
en activité au 1" janvier 1977 ; devenu sans objet. 

— Projet de loi modifiant le quatrième alinéa de l'article 175 
du code pénal (n° 290) [7 juin 197'7). — Discussion générale 
(p. 1167) : demande à M. le rapporteur et à M. le garde des 
sceaux si la prestation courante (ramassage scolaire) peut être 
assimilée à une prestation générale de service et rentrer dans 
le champ, d'application de la dérogation à l'article 175 du code 
pénal. 

— Projet de loi autorisant l'approbation des dispositiins 
annexées à la décision du Conseil des communautés européennes 
du 20 septembre 1976 et relatives à l'élection des représentants 
à l'Assemblée des communautés européennes au suffrage uni-
versel direct (n° 394) [23 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1689) : la procédure ne sert pas d'alibi au Sénat. Nombreux 
sont les parlementaires qui ont le « goût » de l'indépendance 
nationale. L'importance de l'Europe pour la France. L'Europe 
est en crise. La faiblesse communautaire vis-à-vis des multi-
nationales. (p. 1690) : environ 50 p. 100 des échanges français 
se font avec les partenaires de la Communauté. Une identité 
européenne se dessine aujourd'hui. La conduite « dérisoire » 
de M. Chirac. Les élections sont prévues par le traité depuis 1957. 
Voter contre le texte en discussion favoriserait le décrochage 
de la Grande-Bretagne, découragerait les jeunes démocraties, 

, la Grèce, le Portugal et "Espagne. Ce texte ne remet paS en 
cause l'Europe confédérale. L'augmentation des pouvoirs euro-
péens du Parlement européen implique une renégociation du 
traité. Les travaux de la Communauté européenne du charbon 
et de l'acier et de la commission ad hoc. Les déclarations de 
certains selon lesquelles l'assemblée élue au suffrage universel 
aurait des pouvoirs constituants. Les élections favoriseraient 
une meilleure compréhension. L'élection confère une autorité 
qui permettra un meilleur contrôle particulièrement du budget. 

— Projet de loi relatif à l'élection des représentants à l'Assem-
blée des communautés européennes (n° 404) [29 juin 1977]. —
Article 2 Q:o. 1902) : son amendement n° 18, déposé avec 

. M. Jacques Pelletier et soutenu par ce dernier : non admission 
à la répartition des sièges des listes n'ayant pas obtenu au 
moins deux pour cent des suffrages exprimés ; rejeté. Arti-
cle 22 (p. 1911) : son amendement n° 21, déposé avec plusieurs 
de ses collègues et soutenu par M. Charles de Cuttoli, cosigna-
taire : possibilité de reprendre l'exercice de son mandat pour 
tout représentant ayant accepté des fonctions ou la prof on-
gation d'une mission, en cas de décès ou de démission d'un 
représentant figurant sur la même liste et l'ayant remplacé ; 
adopté. 

Projet de loi portant réformes de droit pénal et de pro-
cédure pénale sur le secret de l'enquête et de l'instruction, la 
la police judiciaire et le jury d'assises (n °  9) [16 novem-
bre 1977]. — Discussion générale (ir. 2720) : demande une expli-
cation sur la constitution du nouveau délit prévu à l'article 6 
« dès lors que la dividgation aura été faite, reçue ou perçue 
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en France ». Intitulé du chapitre II (p. 2726) : son amendement 
n° 34 : suppression de l'intitulé ; retiré ; repris par M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues. Lee difficultés de 
recrutement de la police judiciaire. Le principe de la sépa-
ration des pouvoirs et des compétences. L'article 104 d 4 
du code pénal sur les attroupements. La remise en cause 
des libertés fondamentales. Article 8. — Article 16 du 
code de procédure pénale (p. 2727) : son amendement n° 36 
identique à l'amendement n° 8 de M. Edgar Tailhades : suppres-
sion des modifications relatives à l'habilitation des inspecteurs 
de police en qualité d'officiers de police judiciaire; adopté. 
Article 9. — Article 18 du code de procédure pénale (p. 2728) : 
son amendement n° 37 identique aux amendements n° 9 de 
M. Edgar Tailhades et n° 20 de M. Charles Lederman et plusieurs 
de sag collègues : compétence des officiers de police judiciaire 
dans la circonscription adopté. Article 10. — Article 20 du code 
de procédure pénale : son amendement n° 38 identique aux 
amendements n" 10 de M. Edgar Tailhades et n° 21 de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues : suppres-
sion des dispositions habilitant les enquêteurs dé la police 
nationale en qualité d'agents de police judiciaire ; adopté. 
(p. 2729) : la formation juridique insuffisante des enquêteurs 
de la police nationale. Article 17. — Article L. 23-1 du code de 
la route (p. 2731) : son amendement n° 45 identique aux 
amendements n° 11 de M. Edgar Tailhades et n° 28 de 
M. Charles Lederman et plusieurs- de ses collègues : suppression 
de l'article relatif à l'extension des compétences de police judi-
ciaire aux personnels en tenue pour le contrôle de la circulation 
routière ; adopté. La saisine du Conseil constitutionnel à pro-
pos du texte relatif à la fouille des véhicules ' • l'artifice utilisé 
pour reniettre en cause la décision. L'avis du Conseil d'Etat 
sur cet article. Article 20. — Article 258-1 du code de pro-
cédure pénale (p. 2733) : son amendement n° 30 : suppression 
de la disposition accordant à la commission le droit d'exclure 
quelqu'un de la liste annuelle des jurés ; retiré. (p. 2734) : son 
amendement n° 31 : observations présentées par le maire à la 
suite de la délibération du conseil municipal ; retiré. 

— Projet de loi relatif à l'informatique et aux libertés 
(n° 5) [17 novembre 1977]. — Discussion générale (p. 2752) : 
l'inexistence, en France, d'une authentique politique du déve-
loppement de l'informatique. Un facteur privilégié de l'allége-
ment de la tâche des hommes qui risque de devenir un élément 
de 'paresse intellectuelle. Il importe de « conscienciser » l'infor-
matique. Les conséquences internationales de l'informatique. La 
commission européenne à l'urgent devoir de mettre en œuvre 
des procédures pour éviter le développement d'une concentration 
au seul profit des Etats-Unis d'Amérique. La nécessité de favo-
riser la micro-informatique. Les dispositions en discussion ne 
sont que les lointaines conséquences du rapport Tricot. Les thèmes 
essentiels : la définition du traitement automatisé d'informa-
tions nominatives, la création d'une commission de l'informa-
tique et le droit d'accès aux fichiers et à la rectification des 
erreurs. Regrette que les membres de la commission ne soient 
pas élus. Rappelle sa proposition de loi déposée en 1974 pré-
voyant la création d'un tribunal de l'informatique. Le texte 
en discussion ne maîtrise pas les fichiers manuels. Regrette que 
la commission créée soit chargée de rectifier les erreurs. La 
possible apparition d'un fichier central pour le compte et le 
seul profit de la commission. (p. 2753) : demande la création 
au Conseil d'Etat d'une section « informatique et libertés du 
citoyen » ; à la Cour de cassation d'une chambre des informa-
tions nominatives ou individuelles. Article additionnel après 
l'article 3 (p. 2773) : son sous-amendement n* 92 à l'amende-
ment n" 13 de M. Jacques Thyraud : définition du traitement 
informatisé d'informations nominatives, application : 1° à la 
détention de fichiers ; adopté ; 2° aux fichiers informatisés ou 
non ; rejeté. Intitulé du chapitre II (p. 2776) : son sous-amen-
dement n° 96 à l'amendement n° 14 de M. Jacques Thyraud : 
« commission nationale de l'informatique, des fichiers et des 
libertés » ; rejeté. Son amendement n° 93 : coordination ; 
devenu sans objet. Article 6 (p. 2780) : se déclare favorable à 
l'amendement n° 18 de M. Jacques Thyraud ; caractère d'autorité 
administrative indépendante de la commission nationale de l'infor-
matique et des libertés ; présence en son sein de parlementaires, 
de membres du Conseil économique et social, d'un professeur de 
l'enseignement supérieur, d'avocats et de journalistes ; élabora-
tion de son règlement intérieur. Son sous-amendement n° 94 à 
cet amendement : présentation des deux personnes qualifiées 
pour leur compétence dans le domaine de l'informatique par le 
président de l'Assemblée nationale et le président du Sénat ; 
incorporé à l'amendement n° 18 et adopté avec celui-ci. 
Article additionnel après l'article 11 (p. 2788) : son amende-
ment n° 95 : création par voie législative, après avis de la 
commission, de tout traitement automatisé d'informations nomi-
natives s'opposant à un principe de garantie des libertés contenu 
dans le préambule de la Constitution ou portant atteinte aux 
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garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice 
des libertés publiques ; retiré. Chaque fois que sera demandée la 
création d'un fichier automatisé d'informations nominatives, le 
Gouvernement doit prévoir le dépôt d'un projet de loi. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé. 
"ration entre la Communauté économique européenne et la Répu. 
blique• algérienne démocratique et populaire et documents 
connexes, signés à Alger le 26 avril 1976 (n° 28) [17 novem-
bre 1977]. — Discussion générale (p. 2759) : les engagements 
pris par la C. E. E. à l'égard de la Grèce. Article unique (p. 2761)">. 
l'obligation morale du Gouvernement d'accepter le renvoi eri 
commission. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première, partie : 
Suite de la discussion [23 novembre 1977]. — Article 3 

(p. 2927) : son amendement n° 25, soutenu par M. Charles de 
Cuttoli : doublement de l'abattement appliqué sur les revenus 
imposables lorsque le contribuable ou son conjoint part à la 
retraite après l'âge de cinquante-cinq ans; rétrocession en cas 
de reprise d'activité ; retiré. Articles additionnels après l'article 3 
(p, 2936) : son amendement n° 26 : déduction des frais d'une 
tierce personne sur le montant de leurs revenus, au bénéfice 
des retraités paralysés ; retiré. (p. 2937) : son amendement n° 27 : 
non-imposition des indemnités dites « d'éloignement » versées 
aux fonctionnaires en service dans les D. O. M.-T. O. M.; retiré. 
Article 7 (p. 2940) : son amendement n° 28 : chiffre d'affaires 
maximum prévu pour l'octroi des abattements accordés aux 
adhérents de centres de gestion agréés ; retiré. 

Deuxième partie : 
Affaires étrangères [1" décembre 1977] (p. 3354) : le carae 

tère particulier de la demande d'adhésion de la Grèce à la 
C. E. E. ; le privilège de négociation qu'elle mérite. 

• 
Services du Premier ministre. — I. — Services généraux, 

b) INFORMATION [6 décembre 1977]. — Rapporteur pour avis 
(p. 3547) : le dépôt d'un texte prévoyant la même fiscalité pour 
les périodiques politiques que pour les quotidiens. Regrette 
l'absence d'un responsable de haut niveau politiqiie devant le 
Parlement. (p. 3548) : la politique financière et administrative 
globale ne permet pas une véritable sauvegarde du pluralisme. 
Le transfert à Télédiffusion de France de la part de capital 
détenue par Radio-France dans la S. O. M. E. R. A. ; celle-ci est 
une filiale de Radio Monte-Carlo. La possibilité de « couvrir à 
l'ensemble du- golfe Persique au moyen d'émissions. Les cam• 
pagnes engagées par le service d'information et de diffusion 
contre l'alcoolisme. Les dérogations au monopole constatées 
par le Haut Conseil de l'audiovisuel. Les moyens des services 
juridiques et techniques de l'information. Les comptes de 
l'Agence France-Presse. Le Fonds d'aide à l'exportation de la 
presse française à l'étranger. L'aide directe. Les difficultés de 
pénétration de la presse française dans certains pays ; les 
délais d'acheminement. L'incidence de la réforme de la fiscalité 
de la presse. L'aide indirecte ; la nouvelle politique du far-
similé. Les prises de participation de certains postes périphé-
riques dans la grande presse. Le moyen de contrôle efficace 
que constitue, par l'intermédiaire de la Sofirad, la gestion 
des participations de l'Etat dans les postes périphériques. 
(p. 3549) : le compte équilibré de la Société nationale des entre 
prises de presse ; le déficit des imprimeries Mont-Louis et 
Paul-Dupont. La création de titres ; le phénomène de conce• 
tration. 

Radiodiffusion et télévision [10 décembre 1977]. — Rapin> 
teur pour avis (p. 3805) : l'importance des masses budgétaires 
mises en oeuvre. (p. 3806) : la dégradation des programmes. 
L'affermage de l'écran au seul profit d'un certain nombre de 
producteurs. Le public de la jeunesse est trop souvent oublié; 
il n'est pas tenu compte des handicapés, des immigrés et des 
personnes âgées. Le manque d'harmonisation entre les pro. 
grammes ; la programmation de la télévision n'est pas pensée 
globalement. Les présidents de sociétés ne sont pas nommés 
pour un laps de temps suffisamment long ; la mise en applica• 
tion de la réforme. Le développement- de la télévision par 
satellites et par câbles. La nouvelle technique de vidéo-caméra 
Le monopole de plus en plus menacé. L'autonomie prévue dam 
la réforme de 1974 n'est qu'un faux-semblant. La part de la 
redevance et des ressources de publicité consommée par l'admi 
nistration au détriment de la création. Le nombre des vols; 
les abus dans le show business. Les problèmes de la Société 
française de production ; son déficit ; le coût des grèves. 
(p. 3807) : les programmes ; l'insuffisance du nombre des émis. 
sions consacrées à la création. Les films américains. L'augmen• 
tation de la publicité ; ses heures de passage à l'antenne. Se 
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déclare hostile aux sondages. La clef de répartition de la rede-
vance ; les transferts autoritaires de crédits entre les chaînes. 
La politique des dotations hors-contrôle. Il suffirait d'une seule 
régie de presse pour T. F. 1 et Antenne 2. L'éventualité d'une 
suppression de la publicité, de la redevance. (p. 3808) : se 
déclare favorable au principe de la budgétisation de la rede-
vance; la possibilité d'un certain nombre d'exonérations. La 
proposition établie par M. Joël Le Tac à l'Assemblée nationale ; 
la répartition d'une seule ligne budgétaire par un haut comité 
constitué à cet effet. En ce qui concerne la création, il importe 
de créer des petites unités de programmes -. Les émissions faites 
par MM. Lazareff, Desgraupes et Claude Santelli. La sclérose 
doit être évitée. Le rôle des différents délégués de programmes, 
du président de chaîne, des producteurs. Il faut que les pro-
ducteurs délégués aient un statut. La situation des réalisateurs ; 
leur nombre. Un statut doit être proposé à l'image de celui qui 
existe à la B. B. C. ou à la télévision suisse. (p.1809) : aujourd'hui, 
les assistants réalisateurs ne veulent surtout pas réaliser parce 
qu'ils sortiraient du statut. La compétition doit être développée 
avec les réalisateurs du monde extérieur. L'institution d'un fonds 
de création ; la mise sous contrôle du ministère des affaires 
culturelles. L'augmentation du nombre des retransmissions de 
musique classique est nécessaire. En matière de show business, 
il importe de calculer la périodicité du passage de certains 
artistes. Les propositions de M. Le Tac permettraient de connaître 
et publier les rémunérations directes ou indirectes qui pro-
viennent des chaînes. La vidéo-transmission ; la consultation des 
délégations parlementaires ; la situation du cahier des charges. 
Se déclaro satisfait de la création du fonds de programmation 
des programmes télévisés. Les exportations d'émissions françaises, 
particulièrement vers l'Amérique latine et le Moyen-Orient. La 
télé-distribution ; l'absence d'autonomie locale ; l'expérience de 
l'Italie. La radiodiffusion ne bénéficie pas des préciputs, Le 
problème des radios pirates. Le risque d'accidents d'avions dus 
à plusieurs présences sur une même fréquence. L'importance 
du poste périphérique Europe 1. (p. -3817) : les radios locales 
constituent un phénomène irritant. L'ordonnance de non-lieu 
rendue par le juge d'instruction de Montpellier sur la plainte 
déposée par T. D. F. contre les promoteurs de l'opération «Fil 
bleu ». 

— Projet de loi relatif à l'indemnisation des Français rapa-
triés d'outre-mer dépossédés de leurs biens (n° 106) [14 décem-
bre 1977]. — Article 7 ter (p. 4031) : son amendement n° 38, 
déposé avec M. Jacques Bordeneuve, soutenu par M. Jean-Pierre 
Cantegrit : application de la clause de sauvegarde si la hausse 
annuelle des prix atteint 8 p. 100 ; non retenu dans le vote 
unique demandé par le Gouvernement. 

— Projet de loi relatif à l'informatique et aux libertés. 
—Deuxième lecture (n° 195) [19 décembre 1977]. — Intitulé du 

chapitre Il •p. 4250) : son amendement n° 18 : « la commission 
nationale de l'informatique, des fichiers et des libertés » ; retiré. 
Article 6 (p. 4251) : son amendement n° 14 : composition de la 
commission nationale ; présence de deux députés et de deux 
sénateurs, de deux membres du Conseil économique et social, 
d'un avocat, d'un journaliste élu par les titulaires de la carte 
professionnelle, de deux professionnels de l'informatique et d'un 
médecin ; devenu sans objet. Accepte l'amendement n° 1 de 
M. Jacques Thyraud ; composition de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés ; présence de parlementaires ; 
sous réserve du vote de son sous-amendement n° 15 : présence 
de deux membres du Conseil économique et social, d'un profes-
seur ou ancien profesàeur de l'enseignement supérieur, d'un 
avocat, d'un journaliste et d'un médecin ; adopté. Intitulé 
(p. 4258) : son amendement n° 19 : « projet de loi relatif à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés » ; adopté. 

— Projet de loi relatif au régime fiscal de certaines publi-
cations périodiques (n° 188) [20 décembre 1977]. — Rapporteur 
pour avis. — Discussion générale (p. 4290) : les difficultés ren-
contrées par les périodiques. Les mensuelS ne sont pas admis 
,nu bénéfice des nouvelles dispositions. Article 2 (p. 4291) : son 
amendement n° 1 : extension aux mensuels du bénéfice de la 
T.V. A. au taux de 2,1 p. 100 ; irrecevable. Les publications 
concernées sont Esprit, Spectacles du monde, l'Expansion et 
3a Revue des deux mondes. Il importe de défendre le pluralisme. 
(p. 4294) : le Sénat ne doit pas devenir une simple chambre 
d'enregistrement qui se borne à souscrire aux prétentions d'une 
corporation. 

— Motion d'ordre [21 décembre 1977] (p. 4401) l'éventuelle 
modification de l'ordre du jour prioritaire. L'intervention, dans 
le ciel de Mauritanie, de forces d'intervention aériennes fran-
çaises. L'opportunité d'une déclaration du Gouvernement avant 
la fin de la session sur ces événements. 

— Projet de loi portant réforme de la procédure pénale sur 
la police judiciaire et le jury d'assises. — Deuxième lecture 
(n° 221) [21 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4405) : 
craint que ce projet ne constitue une atteinte aux libertés fon-
damentales ; le risque d'une minoration du niveau de recru-
tement des personnels. La remise en cause de la séparation. 
des pouvoirs. La définition des compétences des autorités civiles 
et de leur mandat en matière de -sommation. (p. 4406) : la 
constitutionnalité des textes présentés. Article 17. — Article 23-1 
du code de la route (p. 4411) : se déclare favorable à l'amen-
dement n° 5 de M. Edgar Tailhades ; suppression de cet article ; 
attribution de la qualité d'officier de police judiciaire à cer-
tains fonctionnaires du corps des commandants et officiers de 
paix, pour rechercher et constater les infractions au code de 
la route et les infractions commises à l'occasion d'accidents de 
la circulation, à l'exclusion de toutes autres, sans qu'ils puissent 
procéder à la visite des véhicules ; qualité d'agent de police 
judiciaire attribuée à certains gradés et gardiens de la paix 
de la police nationale, pour rechercher et constater les mêmes 
catégories d'infractions. Il importe de défendre la valeur 
suprême : la liberté. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'informatique et aux libertés 
[21 décembre 19771. — Rappel au règlement (p. 4431) : compte 
tenu de la difficulté du texte venant en discussion et de l'amen-
dement déposé par le Gouvernement au texte adopté par la 
commission mixte paritaire, demande une suspension de séance. 
Article 6 (p. 4435) : le refus par le Gouvernement de la concer-
tation avec le Parlement La qualité du travail accompli par la 
commission Tricot.' La présence des parlementaires, nécessaire 
pour veiller à la sauvegarde de la liberté ; leur appartenance à 
de nombreuses commissions administratives ; l'exemple de la 
commission ayant pour objet de favoriser la communication au 
public des documents administratifs. Demande au ministre de 
renoncer à son amendement n° 1 ; composition de la commission 
nationale de l'informatique et des libertés. 

— Déclaration du Gouvernement sur la protection des ressor-
tissants français en Mauritanie [21 décembre 1977] (p. 4446) : 
remercie, le ministre des indications apportées à la suite du 
souhait qu'il avait personnellement exprimé devant les événe-
ments douloureux de Mauritanie. 

CALDAGUES (MICHEL), sénateur de Paris (R. P. R.). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à certains personnels 
exerçant dans des établissements spécialisés pour enfants et 
adolescents handicapés [20 décembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 

crédits [11 décembre 1977]. — Article 63 (p. 892) : la réévaluation 
des immobilisations amortissables. Se déclare opposé à l'amen-
dement n" 152 de M. Robert. Boulin ; plafonnement des valeurs 
réévaluées en appliquant directement aux valeurs nettes compta-
bles des indices représentatifs de l'évolution des biens concernés. 

— Proposition de loi portant réforme du -titre IV du livre I" 
du code civil : Des absents (n° 95) [18 décembre 1977]. 

—Article 1 °'. - Article 129 du code civil (p. 4204) : soutient 
l'amendement n° 14 de M. Georges Repiquet ; suppression des 
dispositions prévoyant la dispense du ministère d'avocat au 
bénéfice de l'absent qui réapparaîtrait après le prononcé du 
jugement déclaratif d'absence. Retire cet amendement. 

— Projet de loi relatif à certains personnels exerçant dans 
les établissements spécialisés pour enfants et adolescents handi-
capés (n° 189) [20 décembre 1977]. — Article additionnel après 
l'article 5 (p. 4320) : se déclare favorable à l'amendement n° 11 
de M. Bernard Talon ; l'accès aux fonctions de directeur d'éta-
blissement peut se faire par la possession des titres requis pour 
diriger un établissement d'enseignement pour les personnes qui 
justifient de diplômes dont la liste sera fixée par arrêté. 
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CALMELS (GABRIEL), sénateur de l'Hérault (G.D.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 

[6 octobre 1977]. 

CALVEZ (CoRENTug), membre du Conseil économique et 
social. 

Rapporteur de la section du travail et des relations profes-
sionnelles du Conseil économique et social. 

INTERVENTION 

— Projet de loi relatif au bilan social de l'entreprise (n° 300) 
[7 juin 1977]. — Rapporteur du Conseil économique et social 
(p. 1177) : les conditions d'adoption du projet d'avis par le 
Conseil économique et social. L'importance des observations des 
partenaires sociaux. Les syndicats sont hostiles au bilan social 
et les milieux patronaux . réticents. La prise en considération 
accrue de la dimension sociale de l'entreprise. Le bilan social 
est un bilan rétrospectif pouvant servir de préparation à 
l'action. Les raisons évoquées par les groupes qui se sont abstenus 
dans le vote du projet d'avis ou qui ont voté contre ; la possi- 
bilité de ne rendre obligatoire le bilan social que pour les 
entreprises de plus de 2 000 salariés. Les sanctions en cas 
de manquement. La réserve des syndicats de salariés. (p. 1178) : 
la position de la C.G.T., de la C.F.D.T., de Force ouvrière, 
de la C.F.T.C., du. Groupe de la confédération générale des 
cadres et du Groupe de l'agriculture. -Le champ d'application de 
la loi sur le bilan social. La nécessité de ne pas imposer aux 
petites et moyennes entreprises un surcroît de tâches adminis- 
tratives; le champ d'application ne doit pas être trop restreint ; 
une certaine cohérence doit être conservée avec la réglemen- 
tation existante. Le seuil de 750 salariés adopté par l'Assem- 
blée nationale ne paraît pas être une bonne formule. Peu d'entre- 
prises seraient atteintes, l'exemple du département de l'Ardèche. 
Le bilan social est une des propositions du rapport Sudreau. 
Il ne peut y avoir de compétitivité économique sans un minimum 
de consensus social. La possibilité du contrôle polir la représen- 
tation ouvrière. L'extension du bilan social, avec les adaptations, 
nécessaires, au secteur publie et para-public. (p. 1179) : les textes 
d'application feront Tobj et de consultations des organisations 
syndicales les plus représentatives dans les entreprises inté- 
ressées. Le contenu d'un bilan social peut être élargi par accords 
contractuels. 

CANTEGRIT (JEAN-PIERRE), sénateur représentant les Français• 
établis hors de France (G.D.). 

Est appelé à remplacer M. Louis Gros, nommé membre du 
Conseil constitutionnel le 22 février 1977 [2 avril 1977]. 

NOMINATIONS 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[7 avril 1977]. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

QUESTIONS 
Questions orales : 
Question n° 1989, à M. le ministre des affaires étrangères, 

concernant la coopération (sécurité des Français résidant en 
Mauritanie) [3 mai 1977] (p. 766). — Réponse de M. le secré-
taire d'Etat auprès du ministre des affaires étrangères le 
13 mai 1977 (p. 925, 926). 

Question n° 1990, à Mme le ministre de la santé et de la sécu-
rité sociale, concernant les handicapés (aide sociale aux Fran-
çais handicapés établis hors de France) [3 mai 1977] (p. 766). 
— Réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la ' 
santé et de la sécurité sociale le 10 juin 1977 (p. 1276). 

Question n° 2066, à M. le ministre délégué à l'économie et 
aux finances, concernant les Français de l'étranger (Français 
résidant hors de France : imposition des plus-values), posée le 
3 octobre 1977 (p. 2247). — Réponse de Mme le secrétaire 
d'Etat auprès du ministre délégué à l'économie et aux finances 
(consommation) le 14 octobre 1977 (p. 2340). 

Question n° 2097, à M. le ministre des affaires étrangères, 
concernant les Français à l'étranger (sécurité des Français de 
Mauritanie), posée le 28 octobre 1977 (p. 2523). — Retrait le 
16 décembre 1977 (p. 4088). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Travail et santé. — III. — Santé et sécurité sociale [26 novem-

bre 1977] (p. 3139) : la protection sociale des Français établis 
hors de France. Le groupe dé travail chargé d'étudier ce pro, 
blème en 1976. La loi du 31 décembre 1976 relative à la situa. 
tion au regard de la sécurité- sociale des travailleurs. salariés, 
à-  l'étranger. L'amélioration du sort des salariés français à 
l'étranger. L'urgence de la sortie des textes d'application. La 
méconnaissance de certains problèmes spécifiques aux salariés 
français à l'étranger : le transfert des cotisations ; les maladies 
professionnelles spécifiques aux pays tropicaux. L'information 
des Français de l'étranger . sur leurs droits nouveaux. Le voeu 
émis par le conseil supérieur des Français de l'étranger, lors 
de sa dernière session plénière, en faveur de l'extension de 
cette protection sociale à l'ensemble des Français de l'étranger, 
salariés et non salariés. La loi du 4 juillet 1975 sur la généra-
lisation en France de la protection sociale. Le problème des 
prestations en nature pour les soins maladie reçus à l'étranger 
par les Français résidant hors de France bénéficiaires d'une 
retraite vieillesse. (p. 3140) : les solutions possibles : le rachat 
des cotisations de l'assurance volontaire vieillesse par les Fran-
çais de l'étranger. Les allocations très insuffisantes servies aux 
personnes âgées résidant à. l'étranger. Le problème des handi-
capés français résident à l'étranger. La loi d'orientation du 
30 juin 1975 : sa non-application aux Français de l'étranger. La 
nécessité d'un équipement médico-hospitalier décent pour les 
Français de l'étranger. La -politique de présence de la France 
et son rayonnement culturel. 

— Projet de loi relatif à l'indemnisation des Français rapa-
triés d'outre-mer dépossédés de leurs biens (n° 106) [14 décem-
bre 1977]. — Article 7 ter (p. 4031) : soutient l'amendement 
n° 38 de MM. Henri Caillavet et Jacques Bordeneuve ; applica-
tion de la clause de sauvegarde si la hausse annuelle des prix 
atteint 8 p. 100; non retenu dans le vote unique demandé par 
le Gouvernement. 

CARAT (JAcquEs), sénateur du Val-de-Marne (S.). 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions Testant 
en discussion du projet de loi relatif-_à certains personnels exer-
çant dans des établissements spécialisés pour enfants et adoles-
cents handicapés [20 décembre 1977]. 

DEPOTS 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
relative à l'indemnité et à la retraite des conseillers généraux 
(n° 105, 1974-1975) [21 novembre 1974, reprise le 2 avril 1976 
et le 3 octobre 1977]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
relative à l'indemnité des maires et adjoints et à la création 
d'une caisse nationale de retraite des élus locaux (n° 391, 1974 
1975) [16 juin 1975, reprise le 2 octobre 1976 et le 13 septem-
bre 1977]. 

Proposition de loi, présentée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à réglementer et à taxer l'affichage publicitaire concédé 
(n° 12) [13 octobre 1977]. 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires cultu-
relles, sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté 
par l'Assemblée nationale ; Cinéma - Théâtre dramatique (te 89, 
tome II) [22 novembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier. — Deuxième lecture (n°- 289) [17 mai 1977]. 

Article 33. — Article L. -613-3 et 6134 du code de la sécurité 
sociale (p. 976) : la cotisation des artistes peintres, graveurs et 
sculpteurs. Le recouvrement des cotisations auprès des diffu-
seurs. Ne se déclare pas favorable à l'amendement n° 6 de 
M. Robert Schwint soutenu par M. André Méric. 
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— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 
Suite de la discussion [23 novembre 1977]. — Article 10 

(p. 2952) : se déclare favorable à l'amendement n" 70 de 
M. Francis Palmero ; application du taux réduit de T.V.A. aux 
perceptions de droit d'entrée aux spectacles cinématographiques, 
aux locations et cessions de droits portant sur les films ; appli-
cation du taux majoré de T.V.A. aux représentations théâtrales 
à caractère pornographique; taxation des billets de la Loterie 
nationale et des enjeux du Loto. 

Deuxième partie : 
Culture et environnement. — I. — Culture [24 novem- 

bre 1977]. — Rapporteur pour avis (p. 3038) : le caractère 
discutable de la politique menée par le ministère de la culture 
en faveur de quelques actions prioritaires, choisies chaque 
année, pour dissimuler la faiblesse générale du budget. La crise 
de fréquentation du cinéma. La baisse de la production. La 
concurrence entre la télévision et le cinéma. L'augmentation 
du nombre de films diffusés par la télévision : le danger pour 
la télévision et pour le cinéma. Les mesures proposées par les 
commissions professionnelles. La nécessité de redéfinir les rap-
ports cinéma-télévision. Le quasi-monopole de trois grandes 
sociétés d'exploitation cinématographique : la restructuration 
des salles de cinéma dans. les villes ; la fermeture des salles 
de petits exploitants en milieu rural ou en banlieue. Souhaite 
une politique fiscale favorable à la petite exploitation. La faute 
commise par l'Etat en cédant à bas prix le réseau de salles 
qui constitue aujourd'hui l'union générale cinématographique. 
Les crédits proposés pour le cinéma. La situation de l'institut 
des hautes études cinématographiques (I. D. H. E. C.). Uni-
Franee-FilmS et le festival de Cannes. Le centre national' de 
la cinématographie. L'alimentation du fonds de soutien par la 
taxe 'additionnelle au prix des places. (p. 3039) : les mesures 
d'urgence annoncées par le ministre au dernier festival de 
Cannes. La constitution en 1975 de l'office de création cinériia-
tographique. La recette tirée par l'Etat de la majoration du 
taux de la T. V. A. appliqué aux- films pornographiques et de 
violence. L'inefficacité de ce système de dissuasion. L'amende-
ment déposé par la commission des affaires culturelles Sur le 
budget du cinéma. La crise de l'art dramatique. La baisse de 
la fréquentation affectant essentiellement le théâtre privé. Les 
subventions : le théâtre national de Strasbourg ;- le théâtre 
national de l'Est ; le théâtre -de - Chaillot ; l'Odéon. Le succès 
de la Comédie française : l'insuffisance d'une scène unique. 
Le théâtre national de Chaillot : la transformation de la salle ; 
les difficultés de l'exploitation financière ; la vocation de créa-
tion de ce théâtre ; le renouvellement du contrat de M, André-
Louis Périnetti. Les difficultés du théâtre privé. Les efforts 
faits par la profession : la création dd fonds d'aide à l'équi-
pement des théâtres privés et du fonds de soutien. Les crédits 
budgétaires pour l'aide aux théâtres privés. Lés revendications 
fiscales de la profession. La T. V. A., la taxe professionnelle, 
le droit de timbre. (p. 3040) : la nécessité d'une politique 
globale du théâtre. Le rapport présenté par M. Pierre Dux 
devant le Conseil économique et social. L'avis favorable de la 
commission des affaires culturelles, sous réserve de l'amen-
dement concernant la réduction indicative des crédits. — Exa-
men des crédits. — ETAT B (p. 3050) : son amendement n" 107 
déposé avec M. Michel Miroudot diminution des crédits du 
titre IV (réduction indicative sur la décentralisation draina-
tique) ; retiré. Article 73 bis (p. 3051) : son amendement n" 108 
déposé avec M. Michel Miroudot : modifications du régime 
fiscal du cinéma : retiré. L'assujettissement de l'industrie ciné-
matographique à la T. V. A. au taux réduit de 7 p. 100. La 
perte de recettes serait compensée : par la taxation au taux 
fort de la T.. V. A. des théâtres pornographiques, par la percep -
tion d'un droit de timbre sur la Loterie nationale et par l'augmen-
tation du droit prélevé au bénéfice du Trésor sur les enjeux 
du Loto. Fait référence à l'amendement déposé par M. Francis 
Palmer() le 23 novembre 1977. Les déclarations surprenantes 
de M, Boulin sur le loto. La nécessité de trouver des remèdes à 
la crise du cinéma. Souhaite la création d'une table ronde chargée 
d'étudier la réforme de la fiscalité de l'industrie cinématogra-
phique. (p. 3052) : son amendement n° 109, déposé avec 
M. Michel Miroudot : fixation au 1e' février 1978, au lieu du 
1" avril 1978, de la date avant laquelle le Gouvernement devra 
mettre à l'étude la réforme- du régime d'imposition à la T. V. A. 
de l'industrie cinématographique ; adopté. Article additionnel. 
— Article 147$ ter du code général des impôts -: son amende-
ment n" 110 possibilité pour les collectivités locales de réduire 
de 50 p. 100 le taux de la taxe professionnelle pour les activités 
de théâtre dramatique, lyrique, chorégraphique, etc. ; retiré. 
La surcharge fiscale entraînée par le nouveau régime de la 
taxe professionnelle. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — I. — 
Equipement et ports. — Suite de la discussion [9 décembre 1977] 
(p. 3735) : les difficultés des opérations de rénovation au coeur 
des villes ; l'exemple de Cachan. (p. 3736) : le choix de petits 
immeubles juxtaposés ; le programme d'action prioritaire n° 21 
prévu par le VII' Plan. L'arrêté ministériel de création de zones 
d'aménagement concerté ; la décision du comité de gestion du 
fonds national d'aménagement foncier et d'urbanisme. L'étude 
des dossiers de prêts par la Caisse des dépôts et consignations. 
La situation de l'institut national de géographie ; le problème 
de la localisation de ses activités. DeS installations insuffisantes ; 
l'utilisation des terrains de Saint-Mandé. La situation financière 
de l'institut ; les crédits de fonctionnement accordés pour 1978. 
(p. 3737) : afin que le budget de l'institut national de géogra-
phie soit équilibré, il faudrait que la contribution de l'Etat 
soit augmentée pour les missions remplies au bénéfice des 
ministères qui ont des besoins cartographiques ; il faudrait que 
les recettes produites par les activités commerciales ne pro-
fitent pas pour la majeure partie au secteur privé. La possi-
bilité d'un rattachement de l'institut à la délégation à l'aména-
gement du territoire et à l'action régionale. 

— Projet de loi relatif au régime fiscal de certaines publica-
tions périodiques (n" 188) [20 décembre 1977]. — Article 2 
(p. 4291): son amendement n° 4 déposé avec plusieurs de ses 
collègues : bénéfice du taux de la T. V. A. de 2,1 p. 100 pour les 
publications paraissant une fois par semaine au moins e pendant 
au moins onze mois de l'année » ; irrecevable. Article 3 (p. 4295) : 
son amendement n' 5 déposé avec plusieurs de ses collègues : 
nomination des membres de la commission, qui auront à donner 
Ieur avis sur les publications pouvant bénéficier des nouvelles 
dispositions, par leurs juridictions respectives ; rejeté. Article 
additionnel : son amendement n" 6 déposé avec plusieurs de 
ses collègues : attribution du bénéfice de la réfaction par arrêté 
du Premier ministre lorsque la publication a fait l'objet d'une 
proposition de la commission ; rejeté. Article additionnel après 
l'article 5 (p. 4296) : son amendement n° 7 déposé avec plu-
sieurs de ses collègues r contrôle du Parlement sur les activités 
de la commission ; rejeté. Explication de vote sur l'ensemble 
le groupe socialiste votera les dispositions en discussion. Le 
projet aurait pu être amélioré par l'adoption de certains amen-
dements. 

CARON (PAUL), sénateur de la Seine-Maritime (U. C. D. P.). 

N'a pas été réélu aux élections sénator;ales du 25 septem-
bre 1977. 	_ 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Juge suppléant de la Haute Cour de justice. 
Est nommé membre de la commission chargée d'examiner 

la proposition de résolution tendant à requérir la suspension 
de poursuites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur des 
Hauts-de-Seine [17 mai 1977]. 

QUESTION 

Question orale : 
Question n" 1957, à M. le ministre de l'industrie et de la 

recherche concernant les industries alimentaires (industries 
agro-alimentaires : situation), posée le 16 mars 1977 [J. O., 
Débats 22 mars 1977] (p. 295). — Réponse de M. le ministre 
de l'agriculture, le 13 mai 1.977 (p. 944, 945). 

GAROUS (PIERRE), sénateur du Nord (président du groupe 
R. P. R.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement pot.• 
tant sur sa politique économique et sociale [5 mai 1977]. 

—Explication de vote (p. 817) : l'inquiétude devant une situation 
influencée par le cadre international. L'importance du chômage. 
Il faut rendre à nos concitoyens l'espoir qu'ils ont perdu. La 
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possibilité d'un armistice entre l'administration fiscale et les 
classes moyennes. La victoire des supporters du programme 

- commun n'est pas inévitable. La domination de l'administration 
et de la technocratie. Ce doivent être le Gouvernement et les 
élus qui dirigent le pays. 

— Projet de loi aménageant la taxé professionnelle (n° 320) 
[1°'- juin 1977], — Discussion générale (p. 1107) : le caractère 
mauvais et injuste de la loi -de juillet 1975. Le' risque de tra-
vailler sur des moyennes ou des hypothèses d'ordinateurs. Les 
études entreprises l'ont été sur un texte' autre que celui adopté. 
Les conclusions des hauts fonctionnaires chargés d'appliquer le 
texte : hausse risque de mettre • fin à certaines entreprises 
tandis que l'imposition de certains contribuables est réduite 
dans des conditions inadmissibles. L'honnêteté de la plupart 
des contribuables. Nécessité de rétablir un plancher et un 
plafond. Le rôle de l'Etat. Le risque que l'Etat fasse combler 
la différence entre ce qu'il perçoit et ce qu'il reverse par les 
collectivités locales. Les amendements déposés par les séna-
teurs. Le problème de la prolongation de la perception de la 
taxe pendant l'année 1078. L'argument avancé par le ministre 
est purement comptable. Le problème de la date d'échéance du 
recouvrement pour les contribuables. (p. 1108) : le problème 
du fonctionnement des collectivités locales. Les besoins des 
collectivités locales ne seraient pas réduits 'par la diminution 
de leur nombre. Nécessité de réaliser la répartition entre l'Etat 
et les collectivités locales. Les injustices territoriales et indivi-
duelles de la patente. Nécessité d'adopter un calendrier précis 
pour résoudre le problème. Etude de la répartition des res-
sources et des charges des collectivités locales. L'attitude des 
ministres des finances devant les travaux de la commission 
Mondon. (p. 1113) : n'a jamais demandé que l'on procède à 
des transferts sans contre-partie. Demande à ce que l'on dresse 
un inventaire global, que l'on essaie de réaliser une répartition 
équilibrée. Les transferts aux communes de certaines charges 
sans leur assurer de ressources correspondantes. Les effets du 
blocage des emprunts. Les frais de fonctionnement des équi-
pements. Les inconvénients pour les contribuables de recouvre-
ment en 1978 de la taxe professionnelle de 1977. N'accepte pas 
qu'on le transforme en « esclave de la paperasse ». 

— Proposition de loi tendant à compléter les dispositions 
du code des communes relatives à la coopération intercommu- 
nale (n" 353) [22 juin 1977]'. — Article 5. — Articles L. 165-38 
et 39 dit code des communes (p. 1614) : son amendement n °  1 
soutenu par M. Maurice Schumann, coauteur : possibilité de 
retrait pour une commune faisant partie d'une communauté à 
l'expiration d'un délai de six années ; adopté. 

— Projet de loi autorisant l'approbation des dispositions 
annexées à la décision du Conseil des communautés européennes 
du 20 septembre 1976 et relative à l'élection dés représentants 
à l'Assemblée des communautés européennes au suffrage uni-
versel direct (n" 394) [23 juin. 1977]. — Discussion générale 
(p. 1670) : au Sénat, c'est un vote sur le fond qui interviendra 
pour approuver le texte en discussion. Exprime les réticences 
du groupe R. P. R. sur ce texte. Apparemment, il s'agit d'une 
évolution vers une Europe confédérale-, sans modification des 
pouvoirs de l'Assemblée. Certains partenaires européens, au-delà 
du Rhin notamment, espèrent un accroissement des pouvoirs 
de cette Assemblée. La constitution. européenne ne doit pas 
être élaborée à l'échelon supranational. Craint la dynamique 
créée par l'élection de l'Assemblée européenne au suffrage 
universel. Les -mesures prises par le Gouvernement français 
pour assurer la protection de nos industries textiles ,ne sont 
pas observées par tous. Le groupe R. P. R. n'accepte pas le 
procès d'intention aux termes duquel il serait hostile à -la créa-
tion européenne. Constaté que la France est un pays de droit 
écrit ce qui n'est pas toujours le cas de nos partenaires. 
(p. 1671) : la région du Nord a cruellement souffert depuis 
un siècle, c'est là qu'a été fait le premier effort d'un rappro-
chement franco-allemand. Un large consentement national est 
indispensable pour l'Europe. S'interroge sur l'urgence de telles 
modifications. Le groupe pour le rassemblement pour la Répu-
blique du Sénat demande que les droits et l'indépendance de 
la France soient sauvegardés par des conventions qui ne laissent 
pas place à l'équivoque. Le groupe R. R. s'abstiendra dans 
le vote sur le texte en discussion. 

— Projet de loi relatif à l'élection des représentants à l'As-
semblée des communautés européennes (n's 404) [29 juin 1977]. 
— Explication de vote sur l'ensemble (p. 1915) le groupe R.P.R. 
maintient ses réserves parce que les garanties n'ont pas été 
obtenues. Le groupe R.P.R. votera le texte en discussion. 

— Projet de loi modifiant les articles 7, 11, 12, 17 et 54 
de la loi n" 7f-1130 du 31 décembre 1971 partant réforme de 
certaines professioris judiciaires et juridiques (n° 422) 
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[29 juin 1977]. — Article 1" ter (p. 1921) : la profession 
d'avocat est une profession libérale incompatible avec le salariat. 
La fusion avec les conseils juridiques. Se déclare opposé à 
l'amendement n° 1 de M. Alain Peyrefitte ; suppression des 
dispositions d'ordre public concernant le non-salariat de l'avocat 
qui exerce sa profession en qualité d'avocat collaborateur ou 
comme membre .d'une société ou d'une' association' d'avocats. 

— Conclusions du rapport de M. Charles de Cuttoli, fait au 
nom de la commission prévue par l'article 105 du règlement, 
sur la proposition de résolution tendant à requérir la suspension 
de poursuites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur des 
Hauts-de-Seine (n 0  252) [29 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1937) : aucune condamnation n'étant intervenue contre 
M. Georges Dardel, on ne peut inférer des poursuites engagées 
contre lui une quelconque culpabilité. Des poursuites engagées 
par deux personnes privées ; par une commune contre son 
ancien maire ; par une compagnie d'assurances. Souligne 
combien aura été anormal le temps écoulé entre le moment 
où les plaintes avec. constitution de partie civile auront été 
déposées et la discussion de la proposition de résolution. Le 
défenseur et les parties civiles sant en droit de se plaindre 
des lenteurs de la justice' . ('p. 1938); M. Georges Dardel n'a 
pas été gêné dans ses fonctions de parlementaire. La publica-
tion de l'ordonnance de renvoi du juge d'instruction ne doit pas 
être retardée. Le principe de l'immunité parlementaire doit être 
utilisé avec une extrême précaution. Les poursuites ne doivent 
pas être suspendues au-delà de la durée des sessions parletnen- 

- taires. — Discussion de la proposition de résolution (p. 1939) 
M. Georges Dardel ayant déclaré qu'il ne ,serait plus candidat 
aux élections sénatoriales, la discussion ne peut plus se rappor-
ter à un quelconque problème d'élection. (p. 1940) :, se déclare 
favorable à l'amendement n" 1 de M. Marcel Nuninger, sou-
tenu par M. Pierre Schiele ; suppression des dispositions pré-
voyant la suspension jusqu'à la fin de son mandat des pour-
suites engagées contre M. Georges Dardel. 

— Projet de loi sur la protection et l'information des consom-
mateurs (n" 306, 1976-1977) [13 octobre 1977]. — Article 36. 

—Article 44-11 de la loi d'orientation du commerce et de d'arti-
sanat du 27 décembre 1973 tp. 2320) : se déclare favorable à 
l'amendement n" 56 de M. Jacques Thyraud ; le maximum de 
l'amende peut être porté à 30 p. 100, et non plus à 50 p. 100, 
des dépenses de la publicité mensongère sous' réservé de l'adop-
tion de son sous-amendement n" 58 : augmentation du maximum 
de l'amende de 30 à 50 p. 100 des dépenses de la publicité 
mensongère ; adopté. 

— Proposition de loi complémentaire à la .loi n° 59-1557 du 
31 décembre 1959 modifiée par la loi ne 71.400 du 1'" juin 1971 
et relative à la liberté de l'enseignement (n° 452, 1976-1977) 
[25 octobre 1977]. — Explication de vote sur l'ensemble 
(p. 2446): les nouvelles dispositions doivent, s'appliquer dans 
un climat d'entente et d'union. La totalité des voix du groupe 
R.P.R. se portera sur-  ce texte. 

— Projet de loi portant réformes .de droit pénal et de procé-
dure pénale sur le secret de l'enquête et de l'instruction, la 
police judiciaire et le jury d'assises (n° 9) [16 novembre 1977]. 
— intitulé du chapitre 1" (p. 2723) :- la modification de la 
législation préférée à la répression des délits déjà définis. 
(p. 2724): le caractère dangereux du texte proposé. Le croupe 
R.P.R. s'abstiendra sur l'amendement n" 1 de M. bEdgar 
Tailhades ; suppressicin de l'intitulé. 

• 
— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 
Suite 'de la discussion [24 novembre 1977]. — Article 27 

(p. 2984) : se déclare favorable à l'amendement n° 11-2 de 
M. Pierre Bernard-Reymond ; fixation à 16,12 p. 100 au lieu de 
16 p. 100 du taux de prélèvement prévu au profit du fonds 

-spécial d'investissement routier. Attire cependant l'attention du 
Gouvernement sur les problèmes urgents des collectivités locales. 
Article 27 (suite) (p. 2988) : souhaite que le Sénat repousse cet 
article afin d'ouvrir une navette. Article additionnel après l'arti-
cle 29 (p. 2991) : la nécessité de rechercher pour le sport et les 
sportifs des ressources extra-budgétaires. Les difficultés de procé-
dure. 

Deuxième partie 
Universités [30 novembre 19771. — Examen des crédits. - 

ETAT B (p. 3293) : le centre universitaire de Valenciennes 
comporte une forte majorité de jeunes qui sont issus de foyers 
salariés très modestes. Le groupe R. P. R, votera -les crédits de 
ce budget. 
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Jeunesse et sports [2 décembre 197.7]. — Examen des crédits. 
- ETAT B. — Explication de vote sur le titre III (p. 3402) : le 
montant du budget prévu pour 1978. Seul le Gouvernement peut 
présenter des amendements tendant à augmenter le montant des 
crédits. Les ressources extra-budgétaires ; l'utilisation des fonds 
provenant du prélèvement instauré par le Sénat à la suite de 
l'adoption de l'amendement' n° 9 de M. Jean Francou, instituant 
un prélèvement- spécial sur les rapports du Loto. Le scandale des 
jeux de hasard. 

Intérieur [7 décembre 1977]. — Examen des crédits. — Arti-
cle 60 (p. 3668) : se déclare opposé à l'amendement n° 168 de 
M. Jacques Descours Desacres ; suppression du blocage de la clé 
de répartition du V. R. T.-S. sur le plan national. Les motifs qui 
ont conduit en 1977 à la décision de blocage de la clé de répar-
tition du V. R, T. S. Demande au Gouvernement d'entreprendre 
immédiatement des études par simulation pour l'année 1978, 
pour en communiquer le résultat au Parlement. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — I. 
—Equipement et ports. — Suite de la discussion [9 décembre 1977] 

(p. 3735) : les rapports entre les fonctionnaires de l'adminis-
tration de l'équipement et les élus locaux, avec l'ensemble du 
public. Le fait que des fonctionnaires de l'équipement soient des 
conseillers' -techniques rétribués des communes est la seule solu-
tion possible dans l'état actuel des choses. Les représentants 
de l'équipement prennent-trop souvent la direction effective des 
opérations envisagées ; les pouvoirs légaux et réglementaires des 
maires sont systématiquement battus en brèche. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des cré- 
dits [11 décembre 1977]. — Article 72 bis (p. 3907) : le délai 
nécessaire à la création d'une taxe parafiscale dans le secteur de 
la boulangerie. 

Explication de vote sur l'ensemble du projet [11 décembre 
1977] (p. 3917) : le groupe R. R. votera le projet de loi de 
finances pour 1978 afin de marquer son approbation de la poli-
tique du Gouvernement. 'Le prélèvement sur le Loto ; le privilège 
des bouilleurs de cru. Regrette l'utilisation de la procédure du 
vote bloqué. Il importe _d'instaurer un débat global sur l'alcoo-
lisme. Malgré une conjoncture internationale difficile et une 
situation intérieure délicate, le franc a été défendu. Le Fonds 
d'équipement des collectivités locales ; le Fonds spécial d'inves-
tissement routier. (p. 3918) : les objectifs à long terme de la 
politique de la France doivent être dégagés. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique _européenne et la Répu-
blique algérienne démocratique et populaire et documents 
connexes, signés à Alger le 26 avril 1976 (n° 28). — Suite de la 
discussion [13 décembre 1977]. 	Explication de vote sur Parti• 
de unique (p. 3948) : le groupe R. P. R. votera contre l'autori-
sation de ratification. La position connue de l'Algérie quant aux 
agissements du Polisario. Le caractère intolérable du voyage à 
Alger d'un_responsable de parti politique français pour y condam-
ner publiquement la politique de- son Gouvernement. La prise en 
otage de civils. L'angoisse des familles. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de Coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et la Répu- 
blique tunisienne et. documents connexes, signés à Tunis le 
25 avril 1977 (n° 31) [13 décembre 1977]. — Explication de vote 
sur l'article unique (p. 3950) le groupe R. P. R. votera l'autori-
sation de ratification de cet accord. Le souhait de ce groupe 
de voir se développer la. coopération de la Communauté avec 
l'ensemble des pays d'Afrique, y compris l'Algérie. Sa lutte contre 
le racisme. 

— Projet de loi instaurant la gratuité des actes de justice 
devant les juridictions civiles et administratives {n" 117). 
[13 d-écembre 1977]. — Explication de vote sur l'ensemble 
(p. 3975) : le groupe R. P. R. votera le projet de loi. L'effort 
financier fait par le Gouvernement. L'accès de tous à une justice 
gratuite. La nécessité d'une justice objective et sans passion. 

— Projet de loi relatif à l'indemnisation des Français rapa-
triés d'outre-mer dépossédés de leurs biens (n° 106). [14 décem-
bre 1977]. — Explication de vote sur l'ensemble (p. 4046) : le 
texte restrictif imposé par le Gouvernement. L'utilisation de 
l'article 40 aurait été préférable à celle du vote bloqué. Les 
faiblesses du texte le très long délai d'indemnisation. La majo-
rité du groupe R. P. R. votera le texte, malgré ses insuffisances. 
L'autre partie du groupe s'abstiendra. La nécessité de réexaminer 
ce texte dès que la crise économique sera maîtrisée. 
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— Projet de loI de finances rectificative pour 1977 (n° 113) 
[17 décembre 1977]. — Article 5 ter (p. 4150) : la défense de 
l'environnement des communes. Le pouvoir des décisions des 
conseils municipaux et des maires en ce qui concerne l'affichage 
sur la voie publique : les contrats. Le vrai problème est de 
donner aux communes les moyens de maîtriser l'affichage privé. 
Se déclare favorable à l'amendement n° 41 de M. Francisque 
Collomb ; exclusion de l'assujettissement à la taxe des éléments 
de mobilier urbain ; et à l'amendement n° 3 de M. Maurice Blin ; 
suppression de la taxation des installations urbaines servant 
accessoirement de supports publicitaires. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communà'uté économique européenne et la Répu-
blique algérienne démocratique et populaire et documents 
connexes, signés à Alger le 26 avril 1976. — Deuxième lecture 
(n" 200) 120- décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4341) 
le secrétaire général du parti communiste français ne doit point 
se rendre à l'étranger pour parler au nom de la France en 
matière de politique étrangère. Le groupe R. P. R. votera l'autori-
sation de ratification. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'informatique et aux libertés 
[21 décembre 1977]. — Explication de vote sur l'ensemble 
{p. 4438) : estime que c'est une, erreur pour les parlerhentaires 
de vouloir. être membre de la commission nationale de l'infor-
matique et des libertés ; l'exemple de la présence des parlemen-
taires dans les conseils régionaux. Le Gouvernement devrait 
cependant respecter ce désir des parlementaires. Proposera au 
groupe R. P. R. de s'abstenir dans le vote. 

CATHALA (CHARLES), sénateur de la Seine-Saint-Denis (N. L). 

N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 25 septem-
bre 1977. 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la comMission` des affaires sociales. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
livre V du code de la santé publique relatives aux préparateurs 
én pharmacie et aux -règles générales de la pharmacie d'officine 
[27 juin 1977]. 

DEPOTS 

Proposition de loi tendant, à créer 'un diplôme d'herboriste 
(n° 269) [26 avril 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, sur 
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant cer-
taines dispositions du livre V du code de la santé publique 
relatives aux préparateurs en pharmacie et aux règles générales 
de la pharmacie d'officine (n" 284) [5 mai 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaireS sociales, sur 
le projet de loi, adopté avec modifications par l'Assemblée 
nationale en deuxième lecture, modifiant certaines dispositions 
du livre V du code de la santé publique relatives aux préparateurs 
en pharmacie et aux règles générales de la pharmacie d'officine 
(n° 388) [17 juin 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi modifiant certaines dispositions du livre V du 
code de 'la santé publique relatives aux préparateurs en phar- 
macie et aux règles générales de la pharmacie d'officine (n° 437) 
[28 juin 1977]. 

INTERVENTIONS 

— èrojet de loi modifiant certaines dispositions du livre V du 
code de la santé publique relatives aux préparateurs en pharmacie 
et aux règles générales de la pharmacie d'officine (n° 265) 
[12 mai 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 879) : 
l'adaptation aux changements qui se sont produits dans l'activité 
des officines. Les travaux de la commission Peyssard. Les règles 
actuellement en vigueur. Le monopole du pharmacien diplômé 
en matière de préparation et de vente de médicaments. Les 
sujétions imposées aux pharmaciens. L'absence de liberté d'établis-
sement. Les aides du pharmacien d'officine. Les pharmaciens 
assistants n'ont pas de statut légal digne de ce nom. Le prépa-
rateur en pharmacie n'est 'aucunement autorisé à délivrer les 
médicaments au public. Les _problèmes concrets de l'organisation 
de l'officine l'industrialisation croissante des médicaments ; le 
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développement de la vente en pharmacie de produits ou d'objets 
'hors monopole ; l'alourdissement des tâches administratives. Les 
inconvénients d'une telle organisation pour la santé publique et 
le climat social des professions en cause. (p. 880) : les suggestions 
proposés au sein de la commission Peyssard. La position des 
pharmaciens, des préparateurs, des représentants de l'adminis-
tration. La possibilité d'exiger la présence d'un pharmacien 
assistant dans chaque officine. Le maintien du monopole. Les 
grandes lignes du projet en discussion : l'élargissement des 
attributions légales des préparateurs ; l'adaptation de formation ; 
l'institution obligatoire d'un insigne pour les personnes travaillant 
à l'officine. L'adaptation du code de la santé publique aux 
dispositions récemment accordées concernant la majorité à dix-
huit ans. Les amendements adoptés par l'Assemblée nationale. 
Les aspects positifs du projet de loi. La nécessité d'une prise 
de dispositions transitoires permettant une mise en conformité 
progressive de l'organisation des pharmacies avec les règles 
imposées. L'avenir des employés d'officines non diplômés qui 
participaient à la délivrance de médicaments au public. (p. 881) : 
la nécessité pour certains personnels, avec des garanties quant 
à leur ancienneté et à leur expérience professionnelle, de parti-
ciper à la délivrance des médicaments au public. Les incidences 
de la loi nouvelle sur le statut des préparateurs qui exercent à 
l'hôpital. Article 2. - Article L. 583 du code de la santé publique 
(p. 883) : son amendement n° 11 : rédactionnel ; adopté. Sous-
amendement n° 15 de M. Jacques Descours .Desacres à son 
amendement n° 11. Article 3. - Article L. 584 (p. 884) : son 
amendement n° 2 : suppression de la notion de contrôle effectif 
d'un pharmacien sur les travaux des préparateurs en pharmacie ; 
rejeté. Article 4. - Article L. 588 (p. 885) : son amendement 
n° 3 : abaissement de trois à deux ans du nombre des années 
d'études exigées pour permettre aux étudiants en pharmacie de 
travailler en officine avec les mêmes attributions que les prépa-
rateurs ; adopté. S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amen-
dement n". 13 de M. Roger Boileau, Se déclare favorable à 
l'amendement n° 7 du Gouvernement. Article 5. - Arti-
cle L. 593-1 : son amendement n" 4 : rédactionnel ; adopté. 
(p.-886) : amendement n° 8 du Gouvernement : il est plus simple 
de ne rendre le port d'un insigne obligatoire que pour les 
personnes autorisées à délivrer .les médicaments. Article 6. 

-Article L. 663 (p. 887) : son amendement n" 6 : possibilité, sous 
le responsabilité et le contrôle du pharmacien, de participer à la 
délivrance au public des médicaments pour les personnes titu-
laires du certificat d'aptitude professionnelle d'aide préparateur 
et pour les vendeurs justifiant d'au moins cinq ans d'activité 
professionnelle en pharmacie d'officine ; adopté. 

Deuxième lecture (n" 265) [27 juin 1977]. - Rapporteur. 
-Discussion générale (p. 1'762) : la participation des préparateurs en 

pharmacie à l'acte de délivrance des médicaments au public. La 
composition de la commission chargée de donner un avis sur 
les conditiôns de délivrance du brevet de préparateur. Les 
représentants des préparateurs. La participation des étudiants de 
troisième année. L'information du public sur les insignes distinc-
tifs. (p. 1763) : la possibilité de délivrance des médicaments pour 
les personnels de l'officine titulaires d'un certificat professionnel 
d'aide préparateur et pour les vendeurs justifiant de cinq ans 
d'activité professionnelle. La difficulté de trouver sur le marché 
du travail suffisamment de préparateurs disponibles. La position 
de l'Assemblée nationale dans ce domaine. Le monopole pharma-
ceutique ne saurait être remis en cause. Article 6. - Arti-
cle L. 663 du code de la santé publique (p. 1764) : son amen-
dement n" 1 : possibilité de participer à la délivrance des produits 
pharmaceutiques, jusqu'au 31 décembre 1985 pour les personnes 
titulaires du certificat d'aptitude professionnelle d'aide prépa-
rateurou justifiant de dix ans au moins d'activité profeSsionnelle 
en officine, après inscription à la préparation du brevet de 
préparateur ; adopté. (p. 1766) : sous-amendement n° 2 de 
M. Robert Schmitt ; prolongation à vingt ans au moins de l'activité 
professionnelle en, officine nécessaire pour la participation à la 
délivrance au public des produits pharmaceutiques. 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[30 juin 1977]. - Rapporteur. - Discussion générale (p. 1996) 
les personnes titulaires du C. A. P. d'aide préparateur pourront 
se perfectionner pour passer le brevet de préparateur et, pen-
dant la période transitoire, elles pourront être autorisées à 
délivrer des médicaments. 

CAUCHON (JEAN), sénateur d'Eure-et-Loir (U. C. D. P.), 
questeur du Sénat. - Réélu questeur du Sénat le 5 octobre 1977. 

NOMINATION 
Est nommé membre de la commission chargée d'examiner la 

proposition de résolution tendant à requérir la suspension de 
poursuites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur des Hauts-
de-Seine [17 mai 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
Question n° 1897 (p. 1976), à Mme le ministre de la santé et 

de la sécurité sociale concernant l'amélioration de la situation 
des retraités. - Réponse de Mme le secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de la santé et de la sécurité sociale le 13 mai 1977 
(p. 921). 

Question n° 1941, à M, le ministre du travail concernant les 
pensions de retraite (maintien des régimes paritaires de retraite), 
posée le 9 février 1977 [J. O. Débats 15 février 1977] (p. 163). 
- Réponse de Mme le secrétaire d'État' auprès du ministre -  de 
la santé et de la sécurité sociale le 13 mai 1977 (p. 922).  - 

Question n° 2014 de M. Louis Jung, concernant la mise en 
place du système cedex dans les communes rurales d'Alsace 
en remplacement de l'auteur lors de la réponse de M. le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications, le 17 juin 1977 
(p. 1474). 

Question n* 2012, à M. le ministre délégué à l'économie et aux 
finances, concernant la politique économique (développement 
des groupements d'intérêt économique),' posée le .26 mai 1977 
(p. 1033). - Réponse de M. le secrétaire d'Etat aux postes et 
télécommunications, en remplacement de M. le ministre délégué 
à l'économie et aux finances, le 17 juin 1977 (p. 1475). 

Question n° 2040, à M. le ministre du travail, concernant les 
pensions de retraite (travailleurs manuels: bénéficiaires de la 
retraite à soixante ans), posée le 29 juin 1977 (p. 1943). -
Réponse de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale 
le 21 octobre 1977 (p. 2422). 

Question'n° 2053 à M. le ministre délégué à l'économie et aux 
finances, concernant l'épargne (développement de l'épargne à 
long terme), posée le 31 août 1977 [J. O., Débats 6 septem-
bre 1977] (p. 2158). - Réponse de Mme le secrétaire d'Etat 
auprès du ministre délégué à l'économie et aux finances (consom• 
mation) le 14 octobre 1977 (p. 2338). 

Question n° 2054 de M. Michel Labéguerie relative aux hôtels 
et restaurants (apprentissage dans l'industrie hôtelière) en rem-
placement de l'auteur lors de la réponse de Mme le ministre 
de la santé et de la sécurité sociale, le 21 octobre 1977 (p. 2420). 

Question n° 2061 de Michel- Labéguerie relative aux mesures 
pour la réduction du nombre des accidents de trajet, en rempla-
cement de l'auteur lors de la réponse de Mme le ministre de la 
santé et de la sécurité sociale le 21 octobre 19'77 (p. 2424). 

Question n° 2050 de M. Pierre Vallon relative au développe-
ment de la formation continue, en remplacement de l'auteur 
lors de la réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre 
du travail le 21 octobre 1977 (p. 2425). 

Question n° 2111, à M. le ministre du travail, relative aux 
charges sociales (entreprises : mise en place d'un système de 
préretraite pour leurs salariés), posée le 18 novembre 1977 
(p. 2855). 

Question orale avec débat : 

Question n° 23, à M. le Premier ministre, ministre de l'éco-
nomie et des finances, concernant les cadres (politique à l'égard 
des cadres), posée le 7 avril 1977 (p, 446, 447). - Discutée le 
18 octobre 1977 (p. 2359) : cite un récent article de M. Robert 
Boulin sur la dégradation de la situation des çadres depuis 1968. 
Le resserrement de l'éventail des salaires. Le poids de l'impôt 
sur le revenu et l'exclusion du bénéfice de plusieurs prestations 
familiales. (p. 2360) : l'effort de solidarité nationale ne doit pas 
peser sur les seuls salariés. Le rapport Sudreau sur la réforme 
de l'entreprise. La représentation du personnel au conseil de 
surveillance. Les problèmes spécifiques des cadres de la font. 
tion publique : la déformation de la grille salariale créée en 
1950 ; le mécontentement des cadres et spécialement des cadres 
moyens.-  

INTERVENTION 

- Projet de loi complétant et modifiant le code minier. 
-Deuxième lecture (n" 247) [28 avril 1977]. - Article 21 A. 
-Article 106 du code minier (p. 671) : son amendement n" 6, 

déposé avec M. Gustave Héon : impossibilité de toute autorisa-
tion d'exploitation de carrière dans les vallées alluviales ; retiré. 

CAVAILLE (MARcEL), secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Transports) 
(Gouvernement Barre du 27 août 1976). 
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REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 
M. Jean Francou (n° 1962) : fabrication et utilisation de l'Air- ' 

bus [31 mai 1977] (p. 1076) : le programme Airbus, basç de là 
construction aéronautique civile en France. Poursuivre le pro-
gramme et favoriser les versions dérivées. La réduction de la 
cadence de fabrication des avions pour éviter d'avoir à supporter . 
des découverts financiers importants. La médiocre situation des 
ventes en 1978 résultat de l'attitude -expectative des compagnies 
aériennes. Les perspectives devraient s'améliorer à moyen terme ; 
la location de quatre avions à la société américaine Eastern Air-
lines. (p. 1077) : les gouvernements français et allemand décidés 
à porter toute l'aide nécessaire à la commercialisation de cet 
appareil fabriqué en coopération. 

M. Edouard Bonnefous (n° 2041) s bilan financier de l'appareil 
supersonique Concorde [4 novembre 1977] (p. 2579) : les dépenses 
liées au développement ; les taxes et les dépenses propres à 
la rance, en plus de la participation aux dépenses communes 
frafieo-britanniques. Le coût total des études et des opérations 
de développement. Les dépenses liées à la construction de la 
série. La prise en charge par l'Etat des frais excédentaires 
de construction en série. Le prêt ouvert par le Trésor- à la 
S..N. I. A. S. et à la S. N. E. C. M. A. 

M. René Tinant (n° 2048) : développement de la navigation 
fluviale [4 novembre 1977] (p. 2580) : la croissance des trafics 
de la batellerie est d'abord tributaire des marchés de marchan-
dises eux-mêmes. L'importance des matériaux de construction 
dans le trafic par voie d'eau. Le cas des produits agricoles et 
des produits pétroliers. L'aide financière allouée aux mariniers 
qui cessent d'utiliser les bateaux vétustes ou de conception 
périmée. La modernisation du réseau fluvial. (p. 2581) : les 
crédits concernant le réseau dit traditionnel ; consacres au -rac-
cordement du canal Dunkerque—Valenciennes au réseau de la 
Belgique ; à la liaison Saône—Rhin, à l'aménagement de la 
Moselle. Les liaisons Compiègne—Reims et Compiègne—Valen-
ciennes. 

M. Fernand Chatelain (n° 2076) t limite de validité de la 
carte orange [4 _novembre 1977] (p. 2581) : cette tarification 
spécifique d'agglomération s'applique dans des limites bien pré-
cises. Ce périmètre est celui où est perçu le versement de 
transport à la charge des entrepreneurs. L'extension de la zone 
de validité de la carte orange et de la carte hebdomadaire de 
travail jusqu'à 75 kilomètres. L'action ne peut être entreprise 
que dans le cadre de la nouvelle-organisation des transports 
parisiens, définie en étroite concertation avec la région_lle-de-
France. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à l'organisation des transports de voya-
geurs dans la région d'lle-de-France (n° 18) [15 novembre 1977]. 
— Discussion générale (p. 2685) : l'ordonnance du 7 janvier 1959 
sur l'organisation des transports parisiens. La « régions des trans-
ports parisiens ». Le syndicat des transports parisiens. La répar-
tition des charges d'exploitation. La procédure de financement 
des investissements. L'approbation des programmes S. N. C. F. 
et R. A. T. P. par le syndicat des transports parisiens. Les sub-
ventions de l'Etat et de la région. Les prêts spéciaux. La loi 
du 6 mai 1976 ; la compétence de la région d'Ile-de-France en 
matière de transports. Les modalités d'exercice de cette compé-
tence. La concertation. Les accords possibles entre la- région 
d'Ile-de-France et les zone limitrophes. 

Réponse à M. Fernand Chatelain. : le jumelage de la carte 
hebdomadaire S. N. C. F. et de la carte orange. La loi du 11 juil-
let 1973 sur lès transports en commun en province. L'affectation 
da versement de transport. Les nouvelles modalités de réparti-
tion. L'encouragement à l'amélioration cru service rendu. Le main-
tien du taux actuel de la taxe. Article 1" (p. 2685) : accepte 
l'amendement n° 2 de M. Michel Giraud ; rappel de la compé-
tence confiée à la région d'Ile-de-France en matière de trans-
ports par loi n° 76-394 du 6 mai 1976. Article 3 (p. 2686) 
accepte l'amendement rédactionnel n° 1 de M. Auguste Bille-
maz. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Equipement et aménagement du territoire (suite). — U. —

Transports, section commune. — III. — Transports terrestres 
[9 décembre 1977] (p. 3748) l'importance du budget des trans-
ports terrestres ; l'éventualité de crédits inscrits dans des lois  

de finances rectificatives. (p. 3749) : les différentes contributions 
de l'Etat à la S. N. C. F. ; la priorité accordée à la résorption 
progressive de l'insuffisance du compte d'exploitation. La nou-
velle organisation commerciale distingue mieux les activités 
voyageurs et marchandises. 

Réponse à M. Marcel Debarge : la mise en service du train 
à grande Vitesse entre Paris et Lyon. 

Réponse à M. Auguste Billiémaz : la capacité de transport 
de la S. N. C. F. pour faire face à des situations exceptionnelles 
et brutales. 

La coordination des transports ; le respect des conditions d'une 
concurrence loyale. La situation du transport de marchandises 
reflète la conjoncture économique des secteurs industriels lourds. 
Les crédits consacrés aux transports urbains ; la progression 
du trafic ; la mise en service de lignes de métro en province. 
L'interconnexion des réseaux S. N. C. F. et R. A. T. P. 

Réponse à M. Auguste Billiémaz : le plafonnement du trafic 
du métro parisien et du R. E. R. L'exécution du programme 
d'action prioritaire du VII' Plan e Mieux vivre en ville ». L'acces-
sibilité des personnes handicapées aux moyens de transport. 

Réponse à M. Marcel Debarge : la grève de la S. N. C. F. ; la 
garantie de l'emploi dont bénéficient les personnels ; le rem-
placement de certains agents par un équipement radio. (p. 3750): 
les efforts de modernisation et d'amélioration de sa compétitivité 
effectuée par la S. N. C. F. - 

Réponse à M. Charles Ferrant (p. 3754) : les difficultés des 
transports fluviaux ; les actions prévues par le Gouvernement. 
Les problèmes des transporteurs routiers ; lia stagnation du tra-
fic. 

Réponse à M. Fernœnd Chatelain : le temps qui aura été néces-
saire pour l'accomplissement des travaux destinés au R. E. R. 
L'extension du métro et la pénétration en banlieue systématique-
ment .poursuivies. L'inauguration de deux nouvelles lignes de 
la S.N.C.F. en région parisienne. Le démantèlement de cette 
société nationale. Le sort préférentiel qui serait fait aux grosses 
sociétés. 

Réponse à M. Jacques Habert (p. 3755) : le train à grande 
vitesse ; un moyen démocratique dont la rentabilité est assurée. 
L'aspect écologique a été pris en -considération. Une politique 
commune doit être définie en Europe dans, le domaine des 
transports aériens. 

Examen des crédits. — ETAT B : réponse à M. Paul Guillard : 
l'électrification de la ligne S. N. C. F. actuelle Le Mans-Nantes ; 
le projet de train à grande vitesse pour desservir l'Ouest. 

IV. — Transports, aviation civile et météorologie [9 décem-
bre 1977] (p. 3760) : le libéralisme des Etats-Unis à l'égard 
des vols affrétés (charters). La nécessité de la concertation euro-
péenne. Le redressement des compagnies aériennes françaises. 
La clarification des rapports entre Air France et l'Etat. La 
négociation d'un contrat portant sur la période 1977-1980. Le 
montant des compensations prévues. La coopération d'Air France 
et d'Air Inter. Le développement du programme Airbus. Le 
moyen-courrier européen. Les compagnies régionales (compagnies 
de troisième niveau) : le projet de convention avec l'Etat. La 
construction aéronautique. La décision favorable obtenue pour 
Concorde à New-York. Les incidents récemment survenus à 
l'appareil. (p. 3761) : les négociations avec l'U. R. S. S. pour 
l'atterrissage de l'Airbus à Moscou. Les perspectives du pro-
gramme Airbus. L'augmentation des commandes. Les différentes 
versions de l'appareil. Les études de marchés destinées à rete-
nir les meilleurs projets. Le renouvellement des moteurs. Le 
futur moyen-courrier européen. Le crédit inscrit au budget. 

Réponse à M. Marcel Fortier : l'intervention du Parlement 
dans l'élaboration des décisions concernant l'aviation civile. Les 
difficultés d'une loi de programme. Les conventions ou les 
contrats d'entreprises conclus entre l'Etat et les industriels. 
L'information des commissions des deux Assemblées. 

La sécurité du trafic aérien : les Créations d'emplois pour 
fa navigation aérienne. La grève de 1973. La revalorisation des 
primes._ Les aéroports : la participation des collectivités publi-
ques d'Ile-de-France aux investissements de l'Aéroport de Paris. 
L'exemple de la province: 

Réponse à M. Bernard Legrand : la desserte de la Corse : 
les améliorations apportées pour permettre l'accueil des avions 
moyen-courriers. 

La prévention des actes de piraterie. La météorologie : le 
transfert des services centraux à Toulouse. Les autorisations de 
programme prévues. Les mesures sociales d'accompagnement. 
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Réponse à MM. André Méric, Serge Boucheny et Jean Colin 
(p. 3770) : la concertation avec les officiers-contrôleurs de la 
circulation aérienne (O. C. C. A.). L'effet des sanctions infligées 
à la suite de la grève de 1973. La loi d'amnistie du 16 juillet 
1974. Les contraintes du service public. 

Réponse à M. André Méric : les difficultés de la division 
« avions » de la S. N. I. A. S. Les études de marché. Les trans-
ferts à l'intérieur de la S. N. I. A. S. en provenance d'autres divi-
sions. La concertation avec Dassault. La nécessité de produire 
en grande série. Le futur moyen-courrier européen. Les conclu-
sions du groupe de travail. La décision américaine de limAer à 
seize le nombre des Concorde. Les études de marché sur le 
Nord 262. La volonté du Gouvernement de développer la cons-
truction aéronautique, attestée par les chiffres du budget. 

Réponse à M. Edouard Bonnefous : les nuisances de l'aéroport 
de Chavenay. Le projet d'aéroport de Sonchamp. 

Réponse à M. Serge Boucheny : les crédits en faveur du pro-
gramme Airbus ; la réussite de Concorde. (p. 3771) : le maintien 
de l'outil de production en attendant que soient levées les incer-
titudes sur l'avenir. La définition d'une attitude européenne face 
à la guerre des tarifs. 

Réponse à M. Paul Guillarcl : le droit d'Airbus d'atterrir à 
Moscou, en vertu des accords existants. L'amitié franco-soviéti-
que. Le refus de la polémique. 

Réponse à M. Jean Colin : le statut particulier des officiers-. 
contrôleurs de la circulation aérienne. Le remplacement des 
Caravelle d'Air France : la surcapacité des Airbus ; les solu-
tions provisoires envisagées. La coordination rail-transport aérien. 
La règle de l'économie de marché. Le développement des trans-
ports en commun. La répartition du trafic entre les aéroports 
d'Orly et de Roissy. Les nuisances. La prochaine communication 
aux élus des résultats de la mesure des bruits. 
- Réponse à M. Bernard Parmantier : la querelle stérile sur la 

répartition du trafic entre. les compagnies aériennes. La clari-
fication des rapports entre l'Etat et _la compagnie nationale Air 
France. Le plan de redressement prévu. 

Réponse à M. Guy Petit : la concertation nécessaire pour la 
prise en charge du déficit résiduel de l'aéroport de Biarritz. 

V. — Transports, marine marchande [9 décembre 1977] 
(p. 3776) : les objectifs de ce projet de budget : l'effort de 
promotion et de défense du pavillon national. L'exécution du 
plan de croissance de la flotte. L'aménagement du régime des 
primes d'équipement. La lutte contre les concurrences déloyales. 
Les accords maritimes bilatéraux et la coopération européenne. 

Réponse <I M. Joseph Yvon : les difficultés de la concurrence 
dans .la traversée de la Manche. La subvention à l'établisse-
ment des invalides de la marine (E. N. L M.). L'allocation compen-
satrice. - 

Réponse au même orateur et à .M. Anicet Le Pors : le plan 
de soutien de la construction navale. Le rétablissement de l'aide 
de base. La garantie des prix. Les modalités de financement 
pour les acheteurs étrangers. Les négociations internationales. 

Réponse à M. Anicet Le Pors : la vente du paquebot « France 
La discrétion nécessaire sur le montant de la vente. La plus-
value réalisée par la Compagnie générale maritime, propriétaire 
du paquebot. 

Réponse à M. Joseph Yvon : la pêche et l'aquaculture. Les 
difficultés d'exploitation. Le Fonds d'intervention et d'organisa-
tion. des marchés des produits de la mer (F. I. 0. M.) créé en 1975. 
Les négociations de Bruxelles sur l'accès aux eaux communau-
taires. La préservation des intérêts des pêcheurs français. 
(p. 3777) : le P. A. P. n° 24 du VII' Plan : la protection des 
biens et des personnes dans l'espace maritime. Les centres de 
surveillance. La Soeiété nationale de sauvetage en mer. La 
lutte contre la pollution : la nouvelle organisation du plan 
Polmar. La constitution d'un fonds d'intervention contre les 
pollutions. La situation des pêcheurs. Les caisses de chômage. 
Les allocations compensatrices temporaires. L'extension en leur 
faveur des aides publiques. La préretraite. Les pensions servies 
par l'E. N. I. M. La mise à l'étude de l'évolution comparée des 
salaires forfaitaires et des salaires réels des Marins. La non-
rétroactivité des dispositions relatives au surclassement caté-
goriel. Les propositions du médiateur. La subvention à l'Asso-
ciation de gérance des écoles d'apprentissage maritime. Les 
crédits supplémentaires obtenus. (p. 3783) : -la crise de la 
construction navale : le suréquipement de certains pays. Le cas 
du Japon. (p.. 3784) : la restructuration des chantiers français. 
Le plan de sauvegarde adopté le 27 juillet 1977. Le rétablisse-
ment de l'aide de base. La nécessité pour les professionnels 
d'engager les réformes nécessaires. Le problème de l'emploi 
dans la flotte de commerce : le plan de développement. La 
diminution de l'emploi. 

Réponse à M. Gérard Ehlers : la vente du paquebot « France ». 
Les usages, quant au caractère confidentiel de ce type de 
transaction. Le retard du plan proposé par l'orateur par rap-
port aux objectifs définis par le Gouvernement. Se déclare 
disposé à accepter un débat au Sénat sur les problèmes de 
la mer. 

Réponse à M. Maurice Schumann : la part de l'aide publique 
accordée aux chantiers France-Dunkerque au titre du plan de 
sauvegarde. La variation du montant de cette aide en fonction 
des plans de charges des divers chantiers. 

Réponse à M. Paul Guillard : l'action menée par la France 
contre les pavillons de complaisance, Les pavillons des pays 
de l'Est. 

Réponse à M. Lionel de Tinguy (p. 3785) : les systèmes 
radio-électriques de localisation des navires de pêche. Le recours 
à des systèmes de construction française. Les négociations 
menées avec l'Espagne sur le problème des débouchés de la 
civelle. 

Réponse à MM. Antoine Andrieux et Charles Ferrant les 
ateliers de réparation navale. La réparation des navires fran-
çais dans les ateliers nationaux. La vente du paquebot « Francse » , 
dans l'état où il se trouvait. La liaison entre le continent et 
la Corse ; la desserte du port de Bastia. 

Réponse aux mêmes orateurs et à 'M. Anicet Le Pors : la 
réalisation du plan de développement de la flotte de com-
merce. 

Réponse à M. Charles Ferrant le projet de la commission 
européenne relatif à l'évolution de la construction navale. Les 
difficultés de l'exploitation de la traversée de la Manche : les 
mesures discriminatoires ; la différence des régimes sociaux et 
d'exploitation en France et en Grande-Bretagne. L'action des 
armateurs,, en liaison avec le Gouvernement français. La pêche 
au hareng : la défense des intérêts français face à la commis-
sion de la C. E. E. 

Réponse à M. Anicet Le Pors : le maintien pour 1978 de 
l'aide exceptionnelle au carburant accordée en 1977. 

Examen des crédits. ETAT C. - (p. 8786): réponse à M. -Mau-
rice Schumann : le quota attribué au chantier naval France-
Dunkerque. L'existence d'une réserve accessible à tous, en fonc-
tion de l'urgence. Article additionnel (p. 3787) : demande le 
retrait de l'amendement n° 178 de M. Michel Chauty et plu-
sieurs de ses collègues ; intervention du F. I. 0.M. sur le marché 
de la civelle. La possibilité pour le F.I. O. M., dans le cadre 
normal de ses attributions, d'intervenir sur ce marché ; la 
nécessité d'une action sur le plan international auprès de 
l'Espagne. S'oppose à l'amendement n° 178 de M. Michel 
Chauty et plusieurs de ses collègues, repris par M. Gérard Ehlers" 
et plusieurs de ses collègues. 

CECCALDI-PAVARD (PIERRE), sénateur de l'Essonne (U.C.D.P.). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 
Est nommé membre de la commission des affaires économi-

ques et du Plan [6 octobre 1977]. 

DEPOT 
Proposition de loi, déposée avec M. Jean Colin, tendant à 

modifier certaines circonscriptions législatives pour les rendre 
conformes aux mesures d'application de la loi du 16 juillet 1971 
concernant les fusions de communes (n° 104) [30 novembre 1977]. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi relatif à la responsabilité et à l'assurance 

dans le domaine de la construction (n° 483, 1976-1977) [3 novem-
bre 1977]. Article 13 (p. 2558) son amendement n° 38 : sup-
pression de l'article relatif aux décrets d'application ; retiré. 
Explication de vote sur l'ensemble (p. 2559) : les améliorations 
qu'apporte le texte ; le groupe U. C. D. P. votera pour. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 
Deuxième partie : 
Intérieur [7 décembre 1977]. — Examen des crédits. Article 

additionnel après l'article 60 (p. 3670) : son sous-amendement 
n° 172 à l'amendement n° 169 de M. Jacques Descours-Desacres : 
modification de l'appellation du F. E. C. L. qui deviendrait Fonds 
de compensation pour la T.V.A. ; adopté. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — Loge-
ment [10 décembre 1977] (p. 3843) : les difficultés de la construc-
tion en 1977; la diminution du nombre de logements construits. 
(p. 3844) : le ralentissement de l'activité du bâtiment et des 
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travaux publics. Les besoins en logements. Les objectifs du 
VII* Plan. Les freins à la construction : la complexité adminis-
trative ; l'allohgement des délais, et le renchérissement qu'il 
entraîne. La réforme de l'aide au logement. Les études préa-
lables. Les rapports Barre et Nora. La parution des textes 
d'application de la loi du 3 janvier 1977. Leur complexité. La 
légèreté des expérimentations. L'effort d'information nécessaire. 
Les logements vides. Les pertes de recettes qui en résultent 
pour les collectivités locales. Le droit moral au logement. 
(p. 3845) - l'amélioration de l'habitat existant. Les rapports 
entre locataires et propriétaires : les accords Delmon. L'encou-
ragement à la vie associative dans le logement. Les immeubles 
en copropriété. Les insuffisances de la législation de 1965. Le 
rôle et le fonctionnement des assemblées générales. La concer-
tation nécessaire pour faire progresser la politique du logement. 

— Projet de loi instaurant la gratuité des actes de justice 
devant les juridictions civiles et administratives (n° 117) 
[13 décembre 1977]. — Explication de vote sur l'ensemble 
(p. 3975) ; le groupe de l'U. C. D. P. votera ce projet de loi. 
L'accès de tous à la justice. La clarification des procédures judi-
ciaires. 

Proposition de loi de MM. Jean Colin et Pierre Ceccaldi-
Pavard tendant à modifier certaines circonscriptions législatives 
pour les rendre conformes aux mesures d'application de la loi 
du 16 juillet 1971 concernant les fusions de communes (n° 104) 
[13 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 3978) le cas de 
la fusion des communes d'Angerville, précédemment située dans 
l'Essonne, et de Dommerville, située en Eure-et-Loir : l'aberra-
tion que constituerait la répartition des habitants de la nouvelle 
commune entre les deux circonscriptions législatives. Souhaite 
l'aboutissement de cette proposition avant la fin de la présente 
session. 

— Projet de loi sur la protection et l'information des consom-
mateurs de produits et des services. — Deuxième lecture 
(n° 159) [18 décembre 1977]. — Article 24 (p. 4214) : sou 
amendement n° 1 : compétence de l'organisme nouvellement 
créé pour délivrer les certificats de qualification dans les sec-
teurs pour lesquels n'existe pas d'organisme certificateur capa-
ble de le faire ; adopté. 

CHAMANT (JEAN), sénateur ide l'Yonne (R. I. A. S., puis 
C. N. I. P.). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 
Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 

budgétaire et des comptes économiques de la nation [6 octo-
bre 1977]. 

Est nommé membre du conseil supérieur des prestations 
sociales agricoles [24 novembre 1977]. 

DEPOT 
Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 

du contrôle budgétaire -et des comptes économiques de la Nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; prestations sociales agricoles (n° 88, annexe 40) 
[22 novembre 1977]. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Prestations sociales agricôles [6 décembre 1977]. — Rappor-

teur spécial (p. 3554) : un élément de l'ensemble des dépenses 
sociales de l'agriculture. Les recettes ; les cotisations versées 
par la profession ; le Prélèvement de taxes sur les produits 
agricoles ; le produit des taxes additionnelles prélevées hors 
profession, les prélèvements du régime général au titre de la 
compensation démographique, les versements du Fonds natio-
nal de solidarité. Les dépenses ; les prestations vieillesse, l'assu-
rance maladie, les prestations familiales et les pensions d'inva-
lidité. La diminution du nombre des cotisants par rapport à 
celui des prestataires. La qualité des prestations servies au 
monde agricole ; l'harmonisation avec le régime général ; les 
disparités en ce qui concerne les pensions d'invalidité et les 
prestations vieillesse. (p, 3555) : l'effort demandé à la profes-
sion pour alimenter ce budget ; l'évolution -du revenu brut agri-
cole ces dernières années. L'assiette des cotisations et leur 
référence au revenu cadastral ; l'assiette des cotisations devrait 
être basée sur le résultat brut d'exploitation. L'équilibre du 
budget annexe des prestations sociales agricoles sera de plus 
en plus délicat à établir. L'exonération du paiement des cotisa-
tions d'assurance maladie en faveur de tous les retraités inac- 
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tifs. Le statut de la conjointe de l'exploitant. Le problème de 
l'aide ménagère à domicile auprès des familles en milieu rural. 
Rien n'a été fait en faveur de la mutualité agricole ; les engage-
ments pris par le Gouvernement pour un développement. des 
services collectifs mis à la disposition des familles. Le nombre 
des travailleuses familiales qui devraient se trouver en France 
en milieu rural, selon les normes européennes. 

CHAMPEIX (MARCEL), sénateur de la Corrèze (président du 
groupe S.). 

NOMINATIONS 
Vice-président de la commission des lois • constitutionnelles, 

de législation, du suffrage universel du règlement et d'admi-
nistration générale. 

Membre de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes du Sénat. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant l'article 4 de la loi 
de finances rectificative pour 1961 [30 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi tendant à modifier les 
articles 2 et 7 de la loi n° 52-1310 du 10 décembre 1952 
modifiée relative à la composition et à la formation de l'assem-
blée territoriale de la Nouvelle-Calédonie et dépendances 
[30 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, de suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale [6 octobre 1977], puis réélu 
vice-président de cette commision. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la responsabilité et à 
l'assurance dans le domaine de la construction [21 décem-
bre 1977]. 

QUESTIONS 
Questions orales : 
Question n" 2122 de M. Robert Pontillon concernant l'envoi 

d'une lettre type aux Français résidant à l'étranger, en rem- 
placement de l'auteur, lors de la réponse de M. le ministre 
des affaires étrangères le 16 décembre 1977 (p. 4097). 

Question n° 2123 de M. Robert Pontillon concernant le refus 
de l'asile à des expulsés d'Haïti, en remplacement de l'auteu•, 
lors de la réponse de M. le ministre des affaires étrangères lé 
16 décembre 1977 (p. 4098). 

INTERVENTIONS 
— Déclaration de politique générale du Gouvernement portant 

sur sa politique économique et sociale [5 mai 1977] (p. 775) 
la majorité a accordé -un vote positif au Gouvernement mais 
lui a, en fait, refusé sa confiance. L'utilisation de la formule 
« moi ou le chaos » ne peut redonnner un moral au pays. (p. 776) : 
analyse les résultats du premier plan de redressement du mois 
de septembre 1976. Les mesures actuellement proposées ne consti-
tuent pas un ensemble cohérent. La politique internationale de 
la France. La politique gouvernementale ne tend pas à résoudre 
les problèmes de la vie de la nation mais à rallier les électeurs. 
Le réquisitoire dressé par le Gouvernement contre la politique 
menée par ses prédécesseurs. Un des traits des hommes de la 
V' République serait-il de ne pouvoir se défaire des tritiques 
rétrospectives ? Les ambitions du Gouvernement• en octobre 1976. 
L'augmentation de l'indice des prix à la consommation. L'aggra-
vation de la situation de l'emploi. (p. 777) : les statistiques du 
Bureau international du travail. L'importance du chômage des 
moins de vingt-cinq ans. Le manque de qualification des per‘ 
sonnes à la recherche d'un emploi. Le chômage est un pro-
blème structurel, un problème de société. Le nombre des fail-
lites. Les investissements. Le déficit de la balance commerciale. 
L'équilibre budgétaire. Le poids des fournitures d'armes dans 
les exportations françaises. Le compte rendu présenté au nom 
du conseil régional de la Banque de France par M. Clappier. 
La dégradation des mouvements de capitaux. Les milliards 
de francs investis dans la sidérurgie se sont traduits par des 
millions de chômeurs. Les mesures préconisées par le Gouver-
nement pour « sortir le pays de la crise » : il ne s'agit pas de 
mesures nouvelles ; elles ne répondent pas aux objectifs annon-
cés. La hausse du prix de l'essence tend à augmenter les recettes 
fiscales. L'effet inflationniste du grand emprunt à long terme. 
L'emploi des jeunes. Le retour des travailleurs immigrés dans 
leurs pays d'origine. (p. 778) : le Gouvernement emprunte cer-
taines dispositions du Programme commun de la gauche. Les 
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conditions de L'emprunt du Gouvernement ne sont pas satisfai-
santes. Les créations d'emplois dans les services publics. Le 
bénéfice de l'exonération patronale pour les entreprises qui 
prendront des jeunes et formeront des apprentis. La compensa-
tion du manque à recevoir de la sécurité sociale. Le rôle des 
établissements publics régionaux et le transfert des responsa-
bilité d'entraînement de l'économie aux collectivités locales. 
L'amenuisement des subventions d'équipements. L'accroissement 
des -charges des collectivités locales. Le blocage des crédits 
d'engagement du programme. L'importance du déficit global du 
budget. L'attitude des grévistes qui désirent conserver leurs 
emplois par rapport à celle de ceux qui envoient des capitaux à 
l'étranger. (p. 779) : les mécontentements dans le pays : la 
révolte des dockers, des ouvriers de la sidérurgie, des ensei-
gnants, des -cheminots. 

— Conclusions du rapport supplémentaire de M. Pierre Jour-
dan, fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale, sur la proposition de loi organique de 
MM. Jean Cluzel, Jean Cauchon, Michel Chauty, Charles Durand, 
Jacques Genton, Baudoin de Hauteclocque, Michel Labéguerie, 
Max Monichon et Francis Palmero tendant à compléter les arti-
cles LO 319 et LO 320 du code électoral (n° 426, 1975.1976) 
[14 juin 1977]. Explication de vote sur l'ensemble (p. 1306) : 
réserve sur la constitutionnalité de la proposition de loi orga-
nique en discussion ; mesures circonstancielles ; vote défavorable 
du groupe socialiste. 

Projet de loi autorisant l'approbation des dispositions 
annexées à la décision du conseil des communautés européennes 

- du 20 septembre 1976 et relatives à l'élection des représentants 
à l'assemblée des communautés européennes au suffrage univer- 
sel direct (n° 394) [23 juin_ 1977]. Explication de vote sur l'en- _ 
semble (p. 1791) : à l'occasion de ce grave problème, le débat 
du Sénat a porté sur le fond. Le malaise engendré par les 
débats de l'Assemblée nationale. Les contradictions et les démen-
tis de M. Jacques Chirac. Ceux de M. Michel Debré avec les 
affirmations contenues dans son livre : « Demain la paix s, de 
1945, où il écrit que la souveraineté est une erreur. D'autres 
exemples encore de ses contradictions. On nous parle d'indé-
pendance nationale quand il ne s'agit que de nationalismes 
anachroniques. Le groupe socialiste votera la ratification de 
l'accord, fidèle à Aristide Briand qui fut le premier à tenter 
l'union européenne. 

— Conclusions du rapport fait au nom de la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale, sur la proposition de loi 
de MM. René Touzet, Lucien Grand et des membres -  du groupe 
de la gauche démocratique et rattachés administrativement, 
tendant à modifier l'article L. 122-17 du - code des communes 
relatif à la responsabilité des communes (n° 244) [29 juin 1977]. 
Article 1". — Article L. 122-17 du code des communes (p. 1919) : 
ne doit pas être confondue la faute commise et la couverture 
de cette faute par une assurance ; accepte l'amendement de 
M. André Mignot ; responsabilité de plein droit des communes, 
sauf faute intentionnelle, pour les dommages, notamment cor-
porels et matériels, résultant des accidents subis par les maires, 
les adjoints et les présidents de délégations spéciales dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions. 

— Projet de loi portant réformes de droit pénal et de pre-
cédure pénale sur le secret de l'enquête et de l'instruction, la 
police judiciaire et le jury d'assises (n° 9) [16 novembre 1977]. 
— Intitulé du chapitre Pr  (p. 2724): au nom du groupe socialiste, 
se déclare favorable à l'amendement n° 1 de M. Edgar Tailhades ; 
suppression de l'intitulé. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et la Répu-
blique algérienne démocratique et populaire et documents 
connexes, signés à Alger le 26 avril 1976 (n° 28) [17 novem-
bre 1977]. Article unique (p. 2762): au nom du groupe socia-
liste, demande une suspension de séance. 

— Rappel au règlement [25 novembre 1977] (p. 3075): la 
communication à la presse des décisions du conseil constitution-
nel ; particulièrement de celles sur la constitutionnalité des 
textes relatifs à l'enseignement privé. 

Projef de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — II. —
Transports, section commune. — III. — Transports terrestres 
[9 décembre 1977] (p. 3755) : leà subventions accordées par l'Etat 
à la S. N. C. F. ; celles qu'il distribuait aux différentes compa-
gnies avant l'existence d'un réseau national. 
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I. — (Suite). — Logement [10 décembre 1977]. — Examen 
des crédits. — Article 56 (p. 3854) : se déclare favorable à l'amen- 

' dement n° 177 déposé par M. Robert Laucournet, Pau nom de la 
commission des affaires économiques et du plan ; limitation des 
crédits destinés à l'application de la réforme à 20 p. 100 
maximum du montant des crédits engagés. L'éventualité de rele-
ver le seuil de 20 p. 100' fixé par la commission des affaires 
économiques. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et la Répu 
blique algérienne démocratique et populaire et documents 
connexes, signes à Alger le 26 avril 1976 (n° 28). — Suite de la 
,discussion [13 décembre 1977]. — Explication de vote sur 
l'article unique (p. 3949) : l'affaire douloureuse de la prise en 
otages de civils français par le Polisario. Il s'agit d'un traité de 
communauté et non d'un accord bilatéral entre la France et 
l'Algérie. Le groupe socialiste votera l'autorisation de ratifica-
tion. 

— Rappel au 

- 

règlement [14 décembre 1977] (p. 3995) : pro- 
teste contre les conditions de travail du Sénat, qui portent 
atteinte à la dignité des parlementaires. Les observations iden-
tiques faites chaque année. Les interventions auprès du Premier 
ministre et du chef de l'Etat. Les promesses non tenues. Les 
modifications successives de l'ordre du jour. Le dépôt de textes 
en urgence. 

— Projet de toi relatif aux régimes d'assurances Maladie, 
invalidité,- vieillesse, applicables aux ministres des cultes et 
membres des congrégations et collectivités religieuses (n° 129) 
[19 décembre 1977]. — Article 2. — Article L. 613-16 du code 
de la sécurité sociale (p. 4239) : son 'amendement n° 20 déposé 
avec plusieurs de ses collègues, identique aux- amendements n° 1 
de M. André Bohl, n° 13 de M. Pierre Gamboa et plusieurs de 
leurs collègues, n° 23 de M. Maurice Schumann : suppression de 
l'alinéa prévoyant que, dans le choix à faire entre le bénéfice 
du régime général de la sécurité sociale ou d'un régime de base, 
l'option est exercée pour le compte de tous les membres de la 
congrégation par l'autorité responsable de celle-ci ; adopté. 
Article 12 (p. 4246): son amendement n° 22 déposé avec plu-
sieurs de ses collègues et soutenu par M. Paul Mistral : majora-
tion de la pension d'invalidité pour assistance d'une tierce per-
sonne ; rejeté. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et la Répu-
blique algérienne démocratique et populaire et documents 
connexes, signés à Alger le 26 avril 1976 (n° 200) [20 décem-
bre 1976]. — Deuxième lecture. — Discussion générale (p. 4340): 
le groupe socialiste n'a rien à retirer de ce qu'il a dit le 13 dé-
cembre 1977. On ne fait pas de la politique avec des otages. 
(p. 4341) : le groupe socialiste votera pour l'autorisation de 
ratification. 

— Rappel au règlement [21 décembre 1977] (p. 4448): au 
nom du groupe socialiste, rappelle les 'dispositions de l'article 28 
de la Constitution en application desquelles la session est close 
depuis minuit. Les textes votés seraient désormais inconstitu-
tionnels. 

CHATELAIN (FERNAND), sénateur du Val-d'Oise (C.). 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant et modifiant le code 
minier [17 mai 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions de la 
loi du 29 octobre 1974 relative aux économies d'énergie [28 juin 
1977]. 

Est nommé membre, au titre de représentant des élus locaux, 
de la commission nationale d'urbanisme commercial [29 juin 
1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
économiques et du Plan [6 octobre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi sur la protection et l'information des 
consommateurs de produits et de services [20 décembre 1977]. 
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DEPOTS 
Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 

tendant à permettre la réalisation d'un programme de réemploi 
des terrains de la S. N. C. F. dans un sens social et non spécu-
latif (n° 217) [16 mars 1977, rattachée pour ordre au procès-
verbal de la séance du 20 décembre 1976, J. O. Débats 3 avril 
1977]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
relative à l'organisation• de l'action sociale au ministère des 
postes et télécommunications (n° 219) [20 décembre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 

Question n° 1960, à M. le ministre de l'industrie eV de la 
recherche concernant l'emploi (situation de l'emploi à l'entreprise 
Céfilac), posée le 16 mars 1977 [J. O. Débats 22 mars 1977] 
(p. 296). — Réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat le 29 avril 1977 
(p. 718, 719). 

Question n° 1911 (cf. 1976), concernant la définition de nou-
velles normes de construction. — Réponse de M. le secrétaire 
d'Etat.auprès du ministre de l'équipement et de l'aménagement 
du territoire (logement) le 5 avril 1977 (p. 436, 437). 

Question ne 1975, à M. le ministre de la justice, concernant 
les expulsions (humanisation des expulsions), posée le 19 avril 
1977 (p. 568). — Réponse le 31 mai 1977 (p. 1075, 1076), 

Question n° 2076, à M. le secrétaire d'Etat auprès du' ministre 
de l'équipeMent et de l'aménagement du territoire (Transports), 
concernant les transports en commun (utilisation de la carte 
orange), posée le 12 octobre 1977 [J. O. Débats 14 octobre 1977] 
(p. 2326). — Réponse le 4 novembre 1977 (p. 2581). 

Questions orales avec débat : 
Discussion de la question n° 79 de M. Edouard Bonnefous 

concernant la limitation du développement des villes nouvelles 
de la région parisienne le -16 juin 1977 (p. 1366) : les doctrines 
en matière de villes nouvelles. Les objectifs fixés par le Gouver-
nement en 1965. La création de villes nouvelles et la course au 
profit ; les pratiques des banques. La modification des orienta. 
tions du Gouvernement en matière d'urbanisme. (p.' 1367): la 
politique du « faire plus et mieux avec moins ». Les dépenses 
engagées dans les études. La nécessité de prendre en compte 
l'avis des élus. La- proposition de loi déposée par le groupe 
communiste. II faut réaliser de véritables villes nouvelles où les 
habitants trouveront des services et des emplois. L'exemple de 
Cergy-Pontoise. L'achèvement dés villes nouvelles. La loi 
Boscher-Poniatowski. L'action des élus communistes. (p. 1369) : 
les créations d'emplois n'ont pas évité les migrations. 

Question n° 108, à M. le ministre de l'intérieur, concernant 
la construction (conséquences pour les communes des diffi-
cultés rencontrées par des sociétés d'économie mixte de cons-
truction), posée le 11 octobre 1977 (p. 2277). — Discutée le 
8 novembre 1977 (p. 2615) : les difficultés financières de 
plusieurs sociétés d'économie mixte de construction risquent 
d'entraîner de graves répercussions pour les communes qui leur 
ont accordé des garanties d'emprunt. Le cas des sociétés d'éco-
nomie mixte de la banlieue Nord et de la banlieue Ouest gérées 
par la S. A. C. I., filiale de la Banque de Paris et des Pays-Bas. 
L'utilisation par les banques de sociétés d'économie mixte de 
construction pour réaliser des programmes de logements non 
aidés, aux débouchés incertains. Les garanties d'emprunt 
accordées par les collectivités locales dispensent l'organisme 
bancaire de tout risque financier. (p. 2616): les responsabilités 
de la banque et de l'État. L'insuffisance des crédits accordés 
aux organismes d'H. L. M. La légèreté de la haute administration 
qui a laissé des sociétés d'économie mixte sortir de leur rôle. 
Il n'appartient pas aux copropriétaires des logements terminés, 
ni aux locataires des ensembles, ni aux contribuables des loca-
lités de faire les frais de l'opération. (p. 2617) : les négociations 
doivent tenir compte des fautes commises par la banque et par 
PEtat. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 
Instituant des mesures en faveur de certaines catégories de 
commerçants et artisans (n° 199) [21 avril 1977]. Article Pr  
(p. 595): son amendement n° 7, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : suppression de toute limitation de la durée d'appli-
cation du régime d'indemnité spéciale compensatrice instaurée  

par la loi du 13 juillet 1972 ; rejeté. Articles additionnels après 
l'article 1" (p. 596): soutient l'amendement n° 8 de M. Roger' 
Gaudon. Soutient l'amendement n' 9 de M. Gérard Ellers, déposé 
avec plusieurs de ses collègues: 

— Projet de loi complétant et modifiant le code minier. 
—Deuxième lecture (n° 247) [28 avril 1977]. Article 23 bis (p. 678) ; 

son amendement n° 7, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
remise en état des sols applicable aux masses constituées par des 
haldes, terrils de mines et par les déchets d'exploitation des 
carrières ; adopté. 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement portant 
sur sa politique économique et sociale [5 mai 1977] (p. 790): 
tout va bien aujourd'hui pour les grosses sociétés. Cite l'exemple 
de la société Roussel-Uclaf. Le bien-fondé du Programme 
commun de la gauche. Le bilan de victoire de Peugeot-Citroën. 
(p. 791) : la réhabilitation des problèmes que pose le chômage, en 
particulier celui des jeunes. Les difficultés des familles. La lutte 
des dockers de Dunkerque et des éboueurs de Paris. Dénonce 
la e fumisterie » du plan en discussion. La modification de la 
taxe professionnelle. La baisse du taux d'intérêt des plans 
d'épargne-logement. L'insuffisance de rémunération de l'épargne 
populaire. Cite l'exemple de l'implantation en Indonésie de 
Rhône-Poulenc. Les investissements de Bouygues à l'étranger. 

— Rappel au règlement [11 octobre 1977] (p. 2277) : l'accord 
qui était intervenu entre les présidents de groupes pour la répar-
tition des postes de président et de vice-président de commission 
n'a pas été respecté. Le groupe communiste demande au bureau 
du Sénat d'imposer le respect de l'article 13 du règlement, en 
lui assurant au sein des bureaux des commissions la représen-
tation à laquelle son importance lui donne droit. 

— Projet de loi sur la protection et l'information des 
consommateurs (n° 306, 1976-1977) [13 octobre 1977]. — Discus-
sion générale (p, 2299): le projet élude les problèmes de fond. 
Pas de véritable protection des consommateurs sans garantie 
du pouvoir d'achat. La politique d'austérité suivie Par le Gouver-- 
ngment. Lé programme de la gauche. Les motivations cachées 
du projet. La transformation du laboratoire national d'essais 
pour le mettre au service de l'exportation, c'est-à-dire des grosses 
sociétés. Le caractère bureaucratique du projet. (p. 2300) : le 
texte -proposé ne répond pas à l'attente des organisations de 
consommateurs telle qu'elles l'avaient exprimée, il y a deux 
ans, dans un projet de loi-cadre de la consommation. Il faut 
soustraire les administrations aux pressions des producteurs. 
La concertation avec les organisations de consommateurs est 
insuffisante. Le résultat des recherches menées par les orga-
nismes administratifs devrait être systématiquement publié. 
Il faut défendre les organisations de consommateurs qui sont 
actuellement victimes d'une campagne déclenchée par les milieux 
industriels. Article 1" (p. 2302): son amendement n° 35, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : réglementation par la loi ou 
décrets en Conseil d'Etat pris après avis du conseil national de 
la consommation, des produits, objets ou appareils présentant 
ou pouvant présenter un danger pour la santé et la sécurité des 
consommateurs ; prise en considération des conditions normales 
ou prévisibles d'utilisation ; organismes consultatifs concernés ; 
devenu sans objet. Article additionnel après l'article 2 (p. 2303) r 
son amendement n° 37, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
possibilité pour les tribunaux administratifs de retirer du marché 
tout bien ou service présentant ou susceptible de présenter un 
danger pour la santé ou la sécurité des consommateurs retiré. 
Article 24 (p. 2313): le laboratoire national d'essais va devenir 
un établissement public à caractère industriel et commercial. 
Le budget du nouvel établissement ne doit pas être financé 
uniquement par des contrats avec des industriels. La nécessité 
d'un nouveau statut pour le personnel ; l'éventualité de licen-
ciements. Article -32 (p. 2317): son amendement n° 41, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : obligation d'interdiction par 
décret en Conseil d'Etat des clauses ou stipulations dont la 
suppression était recommandée par la commission des clauses 
abusives ; rejeté. 

— projet de loi relatif à l'information et à la protection 
des consommateurs dans le domaine de certaines opérations de 
crédit. — Deuxième lecture (n° 8) [8 novembre 1977]. 
Article 4 ter (p. 2632) : s'oppose à l'amendement n° 9 de 
M. Jacques Thyraud ; suppression des dispositions prévoyant 
que le juge d'instance statuant en référé peut ordonner que, 
durant le délai de grâce, les sommes dues ne produiront point 
intérêt au cas où il y a suspension de l'exécution du débiteur. 
Le licenciement ou toute autre cause créant des difficultés dans 
une famille doit entraîner des mesures effectives, Article 19 
(p. 2636) : sen amendement n° 28, déposé avec plusieurs de ses 
collègues ; entrée en application des nouvelles dispositions au 
plus tard le 1" mars 1978 ; rejeté. 
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— Projet de loi relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs dans la région d'Ile-de-France (n° 18) [15 novembre 
1977]. -,- Discussion générale (p. 2684): les transports urbains 
comme service public. Le développement des transports en 
commun. La gestion démocratique des transports en commun. 
La composition du syndicat. Le rôle des élus, des associations 
d 'usagers. Les difficultés rencontrées . par les travailleurs. Les 
problèmes de financement, Le financement des investissements. 
La participation de l'Etat. L'affectation des taxes sur les pro-
duits pétroliers réservées au fonds spécial d'investissement 
routier. Le contrôle des marchés. Les incohérences du découpage 
de la « région des transports parisiens ». L'incidence sur les 
tarifs. La carte orange. Les intérêts des transporteurs privés. 
(p. 2685): la répartition des crédits d'investissement. Les 
réserves formulées par le groupe communiste. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (p° 87). 

Deuxième partie : 

Postes et télécommunications [28 novembre 1977] (p. 3177) : 
la politique de compression du pouvoir d'achat appliquée aux 
employés des postes et télécommunications. Ne sont pas appli-
quées, faute de financement, toute une série de mesures du 
protocole d'accord mettant fin à la grève de novembre 1974. 
Malgré les titularisations, la pratique d'une politique de l'auxi-
lariat se poursuit. L'insuffisance des crédits d'équipement pour 
les postes. Les collectivités locales se trouvent incitées à faire 
les frais de la construction de bureaux de poste, à préfinancer 
une partie des investissements de télécommunications. (p. 3178) : 
l'exemple de la région d'Ile-de-France. L'exonération de la taxe 
de raccordement au réseau téléphonique en faveur de certaines 
personnes âgées. L'importance des commandes _reçues par la 
société construisant du matériel téléphonique ; le gaspillage 
des fonds publics; les sociétés de financement du téléphone. 
L'augmentation des frais financiers supportée par le budget. 
Le démantèlement des postes et télécommunications. La création 
de Transpac. Le Gouvernement cède l'exploitation d'une partie 
du réseau de télécommunications internationales à une société 
privée étrangère, la Swift. Le budget de changement proposé 
par le parti communiste français. Des économies qui ont déjà 
été réalisées ; la C. G. E. et I. T. T. 

Economie et finances. — I. — Charges communes [28 novem-
bre 1977] (p. 3189): en 1977, aucune mesure spécifique aux 
retraités de la fonction publique et assimilés n'a été prise. Le 
pouvoir d'achat des pensions et retraites s'amenuise. Le groupe 
communiste estime que trois mesures doivent être prises : une 
majoration des-traitements et donc des pensions ; la généra-
lisation en 1978 du paiement mensuel des pensions ; le verse• 
ment aux retraités d'un acompte mensuel à faire valoir sur la 
correction des déclassements de la fonction publique. La néces-
sité de l'incorporation-de l'indemnité de résidence dans le traite-
ment. L'alignement de l'indice de référence servant au calcul 
du minimum de pension pour 25 ans de- service -  effectif sur 
celui servant à la détermination du minimum de rémunération. 
La péréquation intégrale des pensions; l'amélioration du régime 
de l'Ircantec pour les agents non titulaires ; le relèvement du 
taux de la pension de réversion. 

Industrie, commerce et artisanat. — 	Commerce et arti- 
sanat [1" décembre 1977] (p. 3341) : les commerçants trans-
formés en boues émissaires par le Gouvernement. L'aggravation 
de la situation du. eommerce. Le blocage de certains prix dans 
un but de camouflage de la hausse. (p. 3342): le faux problème 
des marges bénéficiaires. Les changements nécessaires : la 
relance de la consommation populaire ; les mesures préconisées 
par le programme commun de Gouvernement. L'accentuation 
de l'opposition entre petites boutiques et grandes surfaces, des-
tinée à dissimuler la pénétration du grand eapetal dans le secteur 
de la distribution. La complémentarité des diverses formes de 
distribution. L'action des municipalités communistes: l'implan-
tation de petits commerces de proximité dans les villages, les 
quartiers, les nouvelles cités, sans pour autant exclure l'implan-
tation de grandes surfaces pour pallier le désert commercial 
de certaines localités. Le groupe communiste votera contre le 
projet de budget du commerce et de l'artisanat pour 1978. 

Equipement et aménagement du territoire •suite). — II. 
—Transports, section commune. — III. — Transports terrestres 

[9 décembre 1977] (p. 3751): l'inauguration à Paris du tronçon 
central du R.E.R.; la grève des agents de conduite de la 
S. N. C. F. Tout était resté en l'état depuis la réalisation de 
l'essentiel du réseau métropolitain au début du siècle. Les condi-
tions de transports se sont considérablement aggravées en Ille-

_de-France, malgré le R. E. R. Le réseau ferroviaire desservant 
le nord de la région elle-de-France, en particulier le départe- 

ment du Val-d'Oise. Les suppressions de trains sans préavis. Les 
installations•de le plupart des gares de banlieue sont anciennes 
et inadaptées. La réduction des effectifs à la S. N. C. F. et à la 

< R. A. T. P. ; la part des investissements dans leur budget; le 
désengagement de plus en plus grand de l'Etat ; la participation 
de la région d'He-de-France. Les lignes de métro doivent être 
prolongées dans •toutes les directions (p. 3752) : les régions 
doivent être dotées de pouvoirs et ,  moyens -suffisants. La néces-
saire réorganisation démocratique du syndicat des transports 
de la région parisienne. Là concurrence rail-route a été pendant•

des années le fil conducteur de la politique gouvernementale. 
L'importance de la participation de l'Etat à l'équilibre du budget 
de la S. N. C: F. ; les gains de productivité qui y sont consacrés. 
11 y a des gaspillages énormes; les tarifs préférentiels accordés 
aux grosses sociétés. Les engagements d'Eurefirna ; les emprunts 
à l'étranger de la S. N. C....F.. pour acheter du matériel. Le coût 
de l'achat de matériel roulant en location-vente; la participation 
de la Société nationale au déficit actuel et à venir de Locafer. 
La rémunération des anciens actionnaires de la S. N. C. F. Le 
budget du changement présenté par le parti communiste; la 
politique réactionnaire dont pâtissent les travailleurs du secteur 
public. La grève des agents de conduite et agents d'accompa-
gnement contre la généralisation de la conduite par un seul 
agent. (p. 3754): le temps qui aura été nécessaire pour l'•ccom-
plissement des travaux du R. E. R. 

Explication de vote sur l'ensemble du 'projet [11 décembre 
19771. (P. 3921) : le budget de changement proposé par le parti 
communiste. Le recours au vote bloqué et à l'article 40 de la 
Constitution. La grève à E. D. F. (p. 3922): une campagne orga-
nisée à grand renfort de moyens tente de dresser une partie 
de l'opinion publique contre les travailleurs. Le groupe commu-
niste votera contre le projet de loi de finances pour 1978. 

— Projet de loi modifiant et complétant certaines dispositions 
de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative aux institutions 
sociales et médico-sociales et de la loi n° 70-1318 du 31 décem-
bre 1970 portant réforme hospitalière et portant dérogation, à 
titre temporaire, pour certains établissements hospitaliers publics 
ou participant au service public hospitalier, aux règles de tari-
fication ainsi que, pour les soins donnés dans ces établissements, 
aux modalités de prise en charge (n° 178) [20 décembre 1977]. 
— Discussion générale (p. 4299) : ce texte tend à donner une 
base légale aux expérience de tarification des prestations hospi-
talières entreprises depuis le début de 1977. Le remboursement 
forfaitaire ; la séparation entre frais de soins et frais d'héber-
gement. Le risque de transfert de charges sur les budgets des 
collectivités locales. L'attribution à certains établissements d'un 
budget global. La rationalisation de la gestion hospitalière met 
nombre d'établissements hospitaliers au -bord de la faillite ; 
l'exemple du groupe Bichat. Le rôle des trusts pharmaceutiques. 
Les propositions du parti communiste en ce qui concerne les 
hôpitaux. 

— Rappel au règlement [21 décembre 1977] (p. 4395): 
demande une suspension de séance • afin de permettre aux 
groupes de délibérer sur l'ordre du jour. Les méthodes de 
travail imposées pour l'examen du projet de 16i relatif à la 
responsabilité et à l'assurance dans le domaine de la construc-
tion sont déplorables. 

— Projet de loi modifiant l'article L. 167-1 du codé électoral. 
— Deuxième lecture (n° 101) [21 décembre 1977]. — Discussion 
générale (p. 4399): tout est mis en oeuvre pour que la majorité 
actuelle demeure au pouvoir après les élections. (p. 4400): le 
vote des Français résidant à l'étranger. 

Rappel au règlement [21 décembre 1977] (p. 4448) : demande 
une suspension de séance pour permettre au président du Sénat 
de juger de l'opportunité de prononcer la clôture de la session. 

( CHAUMONT (JACQues), sénateur de la Sarthe (R. P. R.). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1977]. 

DEPOT 

Avis présenté au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées sur le projet de loi de 
finances pour 1978, adopté par l'Assemblée nationale ; Défense. 
-- Section Forces terrestres (n° 91, tome VI) pg novembre 19771. 
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INTERVENTIONS 

Projet de loi de finances -pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Défense [29 novembre 1977]. — Rapporteur pour avis (section 

Forces terrestres) (p. 3213): les caractéristiques du projet de 
budget de l'armée de terre pour 1978 : la compression des 
dépenses de -personnel et de fonctionnement du titre III: le 
tassement des rémunérations et charges sociales, dû au blocage 
des salaires, à l'achèvement de la réforme des statuts, et à la 
diminution du -nombre des appelés. Le fonctionnement des 
armes et des services: l'effort fait pour l'entretien du matériel, 
pour l'alimentation, le chauffage. L'activité des unités : le 
taux de sortie hors garnison, le nombre de journées de sortie 
des unités de combat_ L'insuffisance des grands camps de 
manoeuvres. Les opérations en terrain libre organisées en 1976 
et 1977: les contacts avec les élus locaux et la population. 
La réorganisation de l'armée de terre :' la restructuration du 
premier et du deuxième corps d'armée. Les crédits du titre V : 
l'effort en faveur de l'équipement et des fabrications d'arme-
ment. Les crédits consacrés aux études. (p. 3214): les auto-
risations de programme : la progression de 50 p. 100 dans 
le domaine de la fabrication d'armements. Les' commandes 
programmées. La rénovation des casernements en France et 
en Allemagne. Les insuffisances de ce budget. Le retard pris, 
par ie budget de la défense dans le budget de „,'État par 
rapport à la loi de programmation du 19 juin 1976. Les 
problèmes de fond qui demeurent ; la, finalité de la réorga-
nisation de l'armée de terre. L'égalité des jeunes devant le 
service national ; la proportion importante des exemptés. Les 
conditions d'existence et l'état d'esprit des jeunes appelés 
pendant leur service : la nécessité pour l'armée de disposer de 
moyens suffisants pour l'entraînement effectif des troupes. 
L'avis favorable de la commission des affaires étrangères, de 
la défense et des forces armées, à l'adoption des crédits de la _ 
section Forces terrestres du budget de la Défense pour 1978. 

CHAUTY (Mienzi.), sénateur de la Loire-Atlantique (prési-
dent du groupe des N. I., puis R. P. R.). 

NOMINATIONS 
Vice-président de la commission des affaires économiques et 

du Plan. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant et modifiant. le code 
minier [17 mai 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-' 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifant certaines dispositions 
de la loi du 29 octobre 1974 relative aux économies d'énergie 
[28 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau à la commission des affaires éco-
nomiques et du Plan [6 octobre 1977], puis élu président de 
cette commission. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée d'exa-
miner le projet de loi, portant modification de l'article 7 de 
la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orien-
tation agricole, relatif au droit de préemption des sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural et de l'arti-
cle 15 de la loi n° 60 ,808 d'orientation agricole du 5 août 1960 
[16 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi sur la protection et l'information 
des consommateurs de produits et de services [20 décembre 
1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant modification de l'arti-
cle 7 de la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la 
loi d'orientation agricole, relatif au droit de préemption des 
sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural et de 
l'article 15 de la •loi 60-808 d'orientation agricole du 5 août 
1960 [21 décembre 1977.] 

DEPOTS 

Rapport fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan sur le projet de loi modifié par l'Assemblée 
nationale, complétant et modifiant le code minier (n° 257) 
[21 avril 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi complétant et modifiant le code minier (n° 323) 
[26 mai 1977]. 

Proposition de loi déposée avec M. Robert Laucournet tendant 
à modifier la loi n° 74-1117 du 27 décembre 1974, modifiée par 
la loi n°.76-1285 du 31 décembre 1976, relative aux dispositions 
transitoires applicables aux projets d'aménagement, aux plans 
d'urbanisme et modifiant le code de l'urbanisme (n° 110) 
[2 décembre 1977]. 

QUESTIONS 
Questions orales avec débat : 
Question n° 121, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 

et de l'artisanat, concernant l'énergie nucléaire (politique en 
matière d'énergie), posée le 4 novembre 1977 (p.'2600). — Dis-
cutée avec les questions re 75 de M. Jean-François Pintat, n°97 
de M. Léandre Létoquart, n° 120 de M. Pierre Noé et n° 122 de 
M. Auguste Billiemaz, le 18 novembre 1977 (p. 2844) : la contes-
tation nucléaire née de l'absence d'un véritable débat national 
sur le sujet. Souhaite un débat parlementaire en vue d'aboutir 
à une loi d'orientation de la politique énergétique de la France 
pour les années 1990-1995. (p. 2845) : la nécessité de reposer les 
problèmes dans leur ensemble. L'absence de sérieux de certains 
parlementaires de la majorité et du leader -  de l'opposition en 
la matière. Mettre le Parlement et le pays devant l'amère vérité : 
la nécessité pour la France d'importer les trois quarts de l'éner-
gie qu'elle consomme; le coût de ces importations. L'absence de 
variante possible en dehors du nucléaire. L'argumentation uto-
pique ou fallacieuse des contestataires. La responsabilité de 
l'Etat. Les éléments d'appréciation disponibles pour discuter un 
projet de loi d'orientation sur la politique énergétique de la 
nation pour 1990-1995. Les travaux de la commission de l'éner-
gie du VII' Plan. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi complétant et modifiant le code minier. — 

Deuxième lecture (n° 247) [28 avril 1977]. Rapporteur. — Dis-
cussion générale (p. 663): la lenteur de la procédure ayant per-
mis la modification de ce code. La nécessité d'un inventaire 
géologique plus complet des ressources du territoire national, 
d'un développement de la géothermie. L'addition de dispositions. 
destinées à assurer un meilleur contrôle dans l'implantation et 
l'exploitation des carrières. (p.664): un équilibre doit être éta-
bli entre les appréciations des services dépendant de l'industrie 
et de l'environnement. Le cas des industriels condamnés à une 
peine correctionnelle pour une exécution de certaines de leurs 
obligations. L'application aux départements d'outre-mer. Les 
redevances départementales et communales des mines. Les cri-

- tiques formulées à l'encontre du système actuel. L'utilité de la 
redevance minière au moment où l'on procède aux recherches 
et pendant la période d'exploitation. La définition de la collec-
tivité bénéficiaire. Article 17. — Article 83 du code minier 
(p. 666, 667) : accepte l'amendement n° 1 de M. Claude Coulais et 
le sous-amendement n° 8 de M. Michel Darras. Considère que le 
site est un ensemble comprenant la surface, les volumes et ce 
qui participe. Cette notion est -  suffisamment générale pour ne 
pas demander une énumération supplémentaire. Accepte l'amen-
dement n° 1 du Gouvernement et le sous-amendement n° 8 de 
M. Michel Darras. — Article 85: son amendement n° 3: sup-
pression de la prise en considération de la sauvegarde de l'acti-
vité agricole dans les améliorations affectant le personnel et 
les installations ; adopté. Article 18. — Articles 86 et 86 bis 
(p.668) : son amendement n° 4 : point de départ du délai pen-
dant lequel l'administration peut refuser tout nouveau titre ou 
autorisation de recherche ou d'exploitation ; adopté. Article 21 A. 
— Article 106 (p. 669) : s'oppose à l'amendement n° 16 de 
M. Charles Zwickert, soutenu par M. Pierre Vallon (p. 670) : 
l'ouverture d'une carrière ne met pas en cause les intérêts des 
seuls agriculteurs. La procédure de révision et la procédure de 
modification du P. O. S. approuvé. (p. 671) : se déclare favorable 
à l'amendement n° 6 de MM. Jean Cauchon et Gustave Héon. 
Il est impossible d'interdire l'exploitation de gravières, plus 
spécialement dans les zones qui constituent des réserves hydrau-
liques ou hydrogéologiques. Cite l'exemple de l'extension des 
dépôts de dépurgation dans la vallée de la Loire. Demande à 
ce que les pièces de reconnaissance du gisement figurent dans 
le dossier de l'enquête publique. (p. 673) : amendement n° 10. de 
M. Michel Darras, déposé avec plusieurs de ses collègues. 
(p. 675) : amendement n° 13 de M. Pierre Vallon. Arti-
cle 21 B. — Article 109-1 : accepte l'amendement n° 11 de 
M. Maurice Lalloy. (p. 676): accepte l'amendement n° 14 de 
M. Pierre Vallon. Amendement n° 17 de M Charles Zwie-
kert soutenu par M. Pierre Vallèn. Amendement n° 18 de 
M. Charles Zwickert, soutenu par M. Pierre Vallon. Articles 109 
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et 109-1 (p. 677) : demande le retrait de l'amendement n° 19 
de M. Michel Darras, déposé avec plusieurs de ses ,  collègues. 
Article 21 bis (p. 678) : son amendement n° 5 : application 
des dispositions du code minier intéressant les carrières dans 
les départements d'outre-mer ; adopté. Article 23 bis : accepte 
l'amendement n° 5 de M. Fernand Chatelain, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues. Article 24. — Article 134 : accepte 
l'amendement n° 2 présenté par le Gouvernement. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[7 juin 1977]. Rapporteur. — Discussion générale (p. 1168) : 
la prééminence des documents d'urbanisme opposables au tiers 
par rapport au schéma d'exploitation coordonné des carrières. 
Le Sénat avait souhaité établir une hiérarchie des normes 
d'utilisation de l'espace en conférant une priorité aux documents 
d'urbanisme opposables au tiers, en particulier au plan d'occupa-
tion des sols. L'amendement du Gouvernement selon lequel 
le « schéma et les documents d'urbanisme opposables au tiers 
doivent être compatibles entre eux ». Article 18. — Articles 86 
et 86 bis du code minier (p. 1169) : accepte l'amendement n° 1 
de M. René Monory. Article 21 B. — Article 109-1 : accepte 
l'amendement n° 2 de M. René Monory. Accepte l'amendement 
n° 3 de M. René Monory ; conformité du schéma et des docu- 
ments d'urbanisme opposables au tiers. Accepte l'amendement 
n° 4 de M. René Monory. 

— Projet de loi relatif au contrôle de la concentration écono•
mique et à la répression des ententes illicites et des abus de posi-
tion dominante (n° 371) [28 juin 1977]. Article 2 (p. 1845) : la 
notion d'acte commercial et l'appréciation qui en sera faite par 
la commission de la concurrence. (p. 1848) : le cas des entre-
prises travaillant pour l'exportation. Se déclare favorable à 
l'amendement n° 34 de M. Octave Bajeux ; abaissement à 
35 p, 100 du seuil de chiffre d'affaires pris en considération 
pour le contrôle des concentrations. Article 21. — Articles 53 
à 59 de l'ordonnance n° 45-1483 du 30 juin 1945 (p. 1860) : 
les sanctions pécuniaires applicables aux entreprises fautives, 
si elles atteignent 10 p. 100 du chiffre d'affaires, mettront les 
entreprises en situation difficile. (p. 1861) : les bénéfices excep-
tionnels réalisés .grâce à des ententes de marchés de l'Etat 
ou - des collectivités locales. Les entreprises ne doivent pas 
être pénalisées e priori. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 
Première partie : 
Suite de la discussion [24 novembre 1977]. Article 28 bis. —

Article 1618 quinquies du code général des impôts (p. 2988) 
se déclare défavorable à la taxe sur les huiles végétales. 

Deimième partie : 
Services du Premier ministre. — V. — Commissariat général 

du Plan [25 novembre 1977]. Président de la commission 
des affaires économiques et du Plan (p. 3075) : il serait souhai-
table que le Parlement puisse mandater des volontaires pour 
travailler dans les commissions du Plan. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — V. 
—Transports, Marine marchande [9 décembre 1977]. — Examen 

des crédits. — Article additionne! (p. 3786) : son amendement 
n° 178 déposé avec plusieurs de ses collègues : intervention 
du F.I.O.M. sur le marché de la civelle retiré et repris 
par M. Gérard Ehlers au nom du groupe communiste. L'impor-
tance de la civelle pour les pêcheurs de la Loire-Atlantique et 
de la Vendée. Le blocage des exportations vers l'Espagne. La 
nécessité d'une intervention du fonds d'intervention et d'orga-
nisation des marchés des produits de la pêche maritime et de 
la conchyliculture. 

— (suite). Logement [10 décembre 1977]. — Examen des 
crédits. — Article 56 (p. 3854) : se déclare favorable à l'amen-
dement n° 177 déposé par M. Robert Laucournet, au nom de 
la commission des affaires économiques et du Plan

' 
 limitation 

des crédits destinés à l'application de la réforme à 20 p. 100 
maximum du montant des crédits engagés. En tant que prési-
dent de cette cession, explique la position qu'elle a prise à 
l'unanimité. (p. 3856) : à la suite de la suggestion de M. Etienne 
Dailly, quant à la réserve de cet article, se déclare disposé 
à rechercher avec le Gouvernement un texte transactionnel. 
(p. 3857) : maintient l'amendement n° 177, adopté à l'unanimité 
par la commission. 

— Proposition de loi de MM. Michel Chauty et Robert Laucournet 
tendant à modifier les dispositions de l'article L. 124.1 du code 
de l'urbanisme, relatives aux mesures transitoires applicables 
aux projets d'aménagement et aux plans d'urbanisme (n° 110) 
[13 décembre 1977]. — Intitulé (p. 3944) : se félicite du climat 
de confiance instauré entre le Gouvernement et les sénateurs 
à l'occasion du dépôt et de l'examen de cette proposition de 
loi. 

— Projet de loi relatif à diverses dispositions en matière de 
prix (n° 147). [16 décembre 1977]. — Article 6 bis (p. 4122) : 
sen amendement n° 36 : modalités de revision des loyers des 
preneurs de bail à construction, pour tenir compte de l'inci-
dence de l'encadrement des loyers qui limite leurs revenus ; 
retiré au profit de l'amendement n° 37 de M. Jacques Barrot 
modalités de revision des loyers des preneurs de bail à cons-
truction, si leurs revenus sont limités du 'fait des dispositions 
législatives relatives à l'encadrement des loyers. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1977 (n" 113) 
[17 décembre 1977]. — Article additionnel après l'article 16 
quinquies (p. 4166) : soutient l'amendement n° 43 de M. Jean 
Cluzel ; assiette de la taxe communale ou intercommunale sur 
l'électricité -; affectation du produit de l'accroissement de la 
taxe. 

— Projet de loi 'relatif à la mise en valeur des terres 
incultes récupérables. — Deuxième lecture (n° 187) [18 décem-
bre 1977]. Article 5. — Article 44 du code rural (p. 4225> 
se déclare favorable à l'amendement n° 3 de M. Bernard Legrand 
et plusieurs de ses collègues ; application des dispositions légis-
latives relatives aux propriétaires de terres incultes aux biens 
vacants et sans maître appartenant au domaine de l'Etat, dans 
un délai d'une année. 

— Projet de loi portant modification de l'article '7 de la 
loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orienta-
tion agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'amé-
nagement foncier et d'établissement rural, et de l'article 15 
de la loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 
(n° 139) [20 décembre 1977]. — Article 4. — Premier alinéa 
du IV de l'article 7 de la loi du 8 août 1962 (p. 4371) : se 
déclare favorable à l'amendement n° 23 de M. Jean Geoffroy ; 
non-application dit droit de préemption aux acquisitions de ter-
rains destinés à la construction. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi sur la protection et l'information 
des -consommateurs de produits et de services [21 décem- • 
bre 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 4427) 
intervient à la place de M. Jean ,Proriol, empêché. Le consom-
mateur, personne juridique dont les intérêts spécifiques sont 
pris en compte dans le droit des contrats. Le respect des règles 
de droit. Le texte établi par la commission mixte paritaire, très 
proche de celui qu'avait voté l'Assemblée nationale. La rédac-
tion des articles 9 et 13. L'article 24 : l'adoption du point de 
vue de l'Assemblée nationale sur l'extension du domaine dans 
lequel le laboratoire d'essais pourra délivrer des certificats 
de qualification. Le chapitre IV relatif aux clauses abusives ; 
le ralliement pour l'essentiel au dispositif voté par l'Assemblée 
nationale ; le champ de l'application de la loi la réglementa-
tion par décret des clauses abusives, ce qui limite le pouvoir 
du juge. Les améliorations néanmoins apportées à la législation, 
Demande au Sénat de voter le texte de la commission mixte 
paritaire. 

CHAUVIN (ADOLPHE), sénateur du Val-d'Oise (U.C.D.P.). 
- Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 
Vice-président de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
titre premier du livre premier du code du travail relatives au 
contrat d'apprentissage [29 juin 1977]. - • 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
culturelles [6 octobre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à certains personnels exer-
çant dans des établissements spécialisés pour enfants et ado-
lescents handicapés [20 décembre 1937]. 

DEPOTS 
Rapport fait au nom de la commission des affaires culturelles, 

sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après 
déclaration d'urgence, modifiant certaines dispositions du titre 
premier du livre premier du code du travail relatives au contrat 
d'apprentissage (n" 439) [28 juin 1977]. 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires cuit* 
relies, sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par 
l'Assemblée nationale ; Education (n" 89, tome IV) [22 nover• 
bre 1977]. 
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QUESTIONS 

Questions orales : • 
Question n° 1945, à 1VE., le ministre chargé des relations avec 

le Parlement, concernant les questions aux ministres (délais 
de réponse aux questions écrites), posée le 11 février 1977 
[J.O. Débats 15 février 1977] (p. 163). — Réponse de M. le 
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre (Relations avec 
le Parlement), le 19 avril 1977 (p. 541, 542). 

Question n° 2077, à Mme le ministre de la santé et de la 
sécurité sociale,. concernant les hôpitaux (humanisation des 
hôpitaux), posée le 17 octobre 1977 [J.O. Débats 19 octo-
bre 1977] (p. 2367). — Réponse le 28 octobre 1977 •(p. 2515). 

Questions orales avec débat': 
Question n° 80, à M. le ministre de l'éducation, concernant 

l'éducation (réforme de l'enseignement, formation des ensei-
gnants), posée le 2 juin 1977 (p. 1131). — Discutée, avec les 
questions n° 44 de M. Georges Cogniot, n° 93 de M. Jean Fleury, 
n° 94 de M. Pierre Jourdan et n." 11 de M. Pierre Giraud, le 
24 juin 1977 (p. 1737) : l'application de la réforme Haby. Il 
faut adapter l'enseignement à notre temps et assurer une meil-
leure formation des enfants. La nécessité de disposer de moyens 
en matériel et en, personnel. Les effectifs des classes. (p. 1738): 
la préparation des enseignants aux nouvelles disciplines. L'intro-
duction des heures de soutien et d'approfondissement, la compé-
tence des maîtres. Le problème des horaires hebdomadaires 
obligatoires. Les questions qui restent sans réponse : la réduction 
des rythmes scolaires. La nature du nouveau baccalauréat. Le 
problème de la formation des enseignants. Demande au ministre 
si les moyens nécessaires à l'enseignement manuel seront allSués. 
Les manuels scolaires. L'inquiétude des professeurs. Le boycot-
tage de la réforme. 

Question n° 90, à M. le ministre de l'intérieur; concernant 
les collectivités locales, posée le 9 juin 1977 •p. 1231). 

Discussion de la question n° 79 de M. Edouard Bonnefous 
concernant la limitation du développement des villes nouvelles 
de la région parisienne le 16 juin 1977 (p. 1368) : l'erreur 
commise en 1965 en implantant des villes nouvelles à trente kilo-
mètres de Paris. La nécessité de mener à son terme l'opération 
lancée tout en espaçant dans le temps la réalisations -Les inquié-
tudes des intéressés. Le Gouvernement doit exposer ce qu'il 
veut" faire. La situation à Cergy-Pontoise ; le problème des 
bureaux. .(p. 1369) : réponse aux arguments de M. Fernand 
Chatelain : les industries qui se déplacent emmènent une bonne 
partie de leur personnel. Les effectifs fixés pour Cergy-Pontoise 
ont été atteints. Les organismes de formation mis en place. Les 
erreurs commises à Cergy-Pontoise. La nécessité de revoir les 
diverses institutions. L'association des élus à la construction 
des villes nouvelles. La nécessité de revoir la loi portant créa-
tion de syndicats communautaires.— • 

INTERVENTIONS 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement por-
tant sur sa politique économique et sociale [5 mai 1977]. 

—Explication de vote (p. 817): annonce que le vote des sénateurs 
du groupe de l'Union centriste des démocrates de progrès aura 
jugement de valeur sur l'ensemble de l'action gouvernementale. 
Le soutien de ce groupe à la 'politique gouvernementale. L'inter-
vention au Zaïre. Le Premier ministre est le chef de la majo-
rité parlementaire. (p. 818) : les succès possibles dans le domaine 
de l'emploi ne doivent pas être compromis par une guérilla 
politique. 	 - 

- Projet de loi relatif au bilan social de l'entreprise (n° 300) 
[7 juin 1977]. Article 3 (p. 1132): se déclare favorable à l'amen-
dement n° 26 de M. Christian Beullac ; présentation du premier 
bilan social en 1979 pour les entreprises de 750 salariés, en 
1982 pour les entreprises comptant au moins 300 salariés. 

— Projet de loi 'autorisant l'approbation -  des dispositions 
annexées à la décision du Conseil des communautés européennes 
du 20 septembre 1976 et relatives à l'élection des représentants 
à l'Assemblée des Communautés européennes au suffrage uni-
versel direct (n° 394) [23 juin 1977]. — Explication de vote 
sur l'ensemble (p. 1702): l'unité de l'Europe : continuité de 
notre politique étrangère depuis la IV' République. Faire l'Eu-
rope demande la transformation fondamentale des rapports 
franco-allemands. La solidarité des peuples contre les tendances 
nationalistes. La C. E. E. est une réussite économique. Ses 
rapports avec le tiers-monde, les accords de Lomé. L'élection 
du Parlement européen au suffrage universel est une condition 
nécessaire. L'U, C. D. P. votera le texte en discussion car c'est 
un acte cohérent et positif qui propose un nouveau projet de 
société. 

— Projet de loi relatif à l'organisation de la Polynésie fran' 
çaise (n° 395) [24 juin 1977]. — Explication de vote sur l'en-
semble (p. 1736) : le groupe U. C. D. P. votera la nouvelle orga-
nisation de la Polynésie française rappelle l'avis favorable 
unanime de l'Assemblée territoriale. 	 - 

- Projet de loi modifiant certaines dispositions du titre l" 
du livre 1" du code du travail relatives au contrat d'appren-
tissage (n° 4.32) [29 juin 1977]. -- Rapporteur. — Discussion 
générale (p, 1875) : s'élève contre les conditions de travail impo-
sées au Sénat. (p. 1876) : le texte en- discussion tend seulement 
à simplifier la législation existante et à instituer des mesures 
financières incitatives. L'apprentissage peut être une réponse au 
problème de l'emploi des jeunes, à condition qu'il constitue 
une modalité de l'enseignement au même titre que les collèges 
d'enseignement technique. L'organisation et le financement de 
l'apprentissage ; la loi d'orientation du 16 juillet 1971 ; les 
modifications apportées à la loi d'Astier du 25 juillet 1919. Les 
centres d'apprentissage transformés en collèges d'enseignement 
technique ; le rôle des centres de formation d'apprentis ; leur 
personnel enseignant. Le problème de la taxe d'apprentissage 
instituée par la loi de finances du 13 juillet 1925. La situation 
des entreprises qui justifient avoir effectué des dépenses en 
faveur de l'apprentissage. (p. 1877) : certains artisans, certaines 
sociétés et personnes morales peuvent être affranchis de la taxe 
d'apprentissage. L'assiette, le taux et le montant de cette taxe. 
Les aides au maître d'apprentissage. Le problème du recours 
en cas de retrait de l'agrément. La suppression du bénéfice du 
système financier d'apprentissage aux centres de formation des 
banques et des compagnies d'assurances. (p. 1880): insiste pour 
que le Gouvernement accepte de déposer en premier lieu sur 
le bureau du Sénat certains textes qu'il souhaite voir adopter 
dans un délai raisonnable. Article additionnel. — Arti-
cle L. 115-1 du code du travail (p. 1883) : s'oppose à l'amen-
dement n° 8 de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues ; 
la mise en apprentissage constitue un système de formation 
professionnelle transitoire. S'oppose à l'amendement n° 9 de 
M. Marcel Gargar et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Hector Vison ; contrôle du ministère de l'éducation nationale 
sur les centres de formation d'apprentis ; principe de gratuité. 
Article 1". — Article L. 116-2 (p. 1884) : s'oppose à l'amende-
ment n° 10 de M. Hector Vison et plusieurs de ses collègues ; 
suppression de cet article prévoyant un recours devant le groupe 
permanent de hauts fonctionnaires en cas de refus de conven-
tion ou de dénonciation de celle-ci. Article additionnel. 

—Article L. 116-3 s'oppose à l'amendement n° 11 de M. Hector 
Viron et plusieurs de ses collègues ; augmentation du nombre 
d'heures d'enseignement théorique auxquelles sont astreints les 
apprentis. Article 2. — Article L. 117-5 ('p. 1885) : son amen-
dement n° 1 : conditions de sécurité dans l'entreprise pour la 
délivrance de l'agrément ; adopté. Son. amendement n° 2 : agré-
ment tacite sauf si les organismes dont la consultation est 
obligatoire ont émis un avis défavorable à l'octroi de l'agrément; 
adopté. S'oppose à l'amendement n° 12 de M. André Aubry et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Hector Viron ; suppres-
sion des dispositions prévoyant que l'agrément est réputé acquis 
s'il n'a pas fait l'objet d'une décision de refus dans un délai de 
trois mois de la part du comité départemental ; adopté. (p. 1886): 
son amendement n° 3: suppression des dispositions prévoyant 
un recours devant le comité régional de la formation profes-
sionnelle contre les décisions de refus ou de retrait d'agrément ; 
rejeté. (p. 1887) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amen-
dement n° 13 de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues ; 
suppression des dispositions prévoyant que le recours est suspen-
sif lorsqu'il s'agit d'une décision de retrait d'agrément. Son 
amendement n° 5: communication au comité d'entreprise des 
décisions du comité départemental ou du comité régional de la 
formation professionnelle ; adopté. Articles additionnels. 

—Article L. 117-9: le maître d'apprentissage s'efforce de contri-
buer au placement de son apprenti. S'interroge sur l'efficacité 
de l'amendement n° 14 de Mme Catherine Lagatu et plusieurs 
de ses collègues soutenu par M. Hector Viron ; garantie de 
l'emploi assurée en fin d'apprentissage. — Article L. 117-10 
(p. 1888): s'oppose à l'amendement n° 15 de M. Hector Viron 
et plusieurs de ses collègues ; élévation des rémunérations 
accordées aux apprentis. Article 3. — Article L. 118-1 : s'oppose 
à l'amendement n° 16 de Mme Catherine Lagatu et plusieurs 
de •ses collègues, soutenu par M. Hector Viron ; maintien du 
système du concours financier. Article 6. — Article L. 118-3-1 
(p. 1889): son amendement n° 6, identique à l'amendement n° 18 
de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues : suppression 
de cet article prévoyant pour les banques et les assurances le 
bénéfice d'exonération d'une fraction de la taxe d'apprentissage ; 
adopté. 'Article 7. — Article L. 118-5 et 6 (p.' 1891) : s'oppose à 
l'amendement n° 20 de M. Hector Vison et plusieurs de ses 
collègues ; suppression' de cet article concernant le calcul forfai-
taire des cotisations sociales dues au titre des salaires versés 
aux apprentis et la prime par apprenti pour frais de formation. 
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(p. 1892): amendement si' 26 de M. Pierre Vallon et plusieurs 
de ses 'collègues ; calcul des cotisations sociales forfaitaires d'une 
manière uniforme pour tous les apprentis ; révision de ces for-
faits. Des mesures dérogatoires pour l'Alsace et la Lorraine 
existent dans de nombreux domaines. (p. 1893) : accepte l'amen-
dement n° 22 de M. René Jager et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Louis Jung ; suppression des dispositions réser-
vant aux seules entreprises n'occupant pas plus de dix salariés 
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle 
le bénéfice des primes de formation d'apprentis. (p. 1893) : 
amendement n° 27 de M. Pierre Vallon et plusieurs de ses 
collègues ; éléments de calcul de la prime pour frais de forma-
tion des apprentis. Article 7 bis. -- Articles L. 117 bis 1 à 7 
et L. 117-8 (p. 1894) : son amendement n°• 7 : harmonisation ; 
adopté. S'oppose à l'amendement n° 25 de M. Jacques Legendre ; 
organisation de cours de formation dans les centres de formation 
d'apprentis pendant la période de congé supplémentaire avant 
les examens. Amendement n° 28 de MM. Jean-Pierre Blanc et 
Pierre Vallon, soutenu par ce dernier ; journées supplémen-
taires de formation dans le mois qui précède les Épreuves 
d'enseignement technologique prévues dans le contrat d'entre-
prise ; financement des centres de formation des apprentis. Est 
favorable à l'amendement n° 29 de M. Raoul Vadepied, soutenu 
par M. Pierre Vallon ; congé supplémentaire avant examen non 
imputable sur la- durée minimale de formation prévue par la 
loi. (p. 1895) pour des raisons de- pédagogie, accepte l'amen-
dement n° 25 de M. Jacques Legendre. 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[30 juin 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 2001) : 
les décisions prises en ce qui concerne les conditions de 
sécurité pour l'obtention de l'agrément; l'agrément tacite. 
(p. 2002) : la commission mixte paritaire a admis la com-' 
munication au comité d'entreprise des décisions du comité 
départemental ; -le fonctionnement des centres propres aux 
employeurs exonérés s'ils existaient au 1" janvier 1977 ; le 
calcul /forfaitaire des cotisations sociales d'origine légale et 
conventionnelle ; l'obtention d'une prime par apprenti pour 
tous les employeurs inscrits du registre des entreprises en 

— Alsace-Lorraine. Les dispositions concernant le travail de 
nuit ; le congé supplémentaire précédant les examens ; les 
conditions dans lesquelles les apprentis pourront accomplir les 
travaux dangereux. 

— Proposition de loi complémentaire à la loi n° 59-1557 du 
31 décembre 1959 modifiée par la loi n° 71-400 du 1" juin 1971 
et relative à la liberté de l'enseignement (n" 452, 1976-1977) 
[25 octobre 1977]. — Discussion générale (p. 2441) : le groupe 
1.1. C. D. P. votera la proposition en discussion. Espère que les 
crédits nécessaires à l'application de ce texte seront débloqués 
le plus rapidement possible. Explication de vote sur l'ensemble 
(p. 2446) : le groupe U. C. D. P. unanime votera le texte en 
discussion. La loi Debré devait être modernisée. Le choix des 
parents est orienté par le désir de trouver l'établissement qui 
correspond le mieux au tempérament de leurs enfants. Regrette 
que le Gouvernement n'ait pas suivi M. Guermeur qui proposait 
une aide de l'Etat pour le développement de l'enseignement 
privé. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 

Suite de la discussion [23 novembre 1977]. — Article addi-
tionnel après l'article 12 (p. 2956) : le groupe U. C. D. P. votera 
contre l'amendement n° 52 de M. Camille Vallin et plusieurs 
de ses collègues ; affectation au fonds d'équipement des collec-
tivités locales de 60 % du produit de la T. V. A. versée par ces 
dernières à l'Etat ; abrogation des dispositions du code général 
des impôts relatives à l'avoir fiscal ; instauration d'un impôt sur 
l'actif net des établissements bancaires et financiers. Article 18 
(p. 2961) : son amendement n° 3 : exclusion des sociétés ano-
nymes de crédit immobilier du champ d'application de la 
contribution exceptionnelle à la charge des institutions finan-
cières ; retiré. 

Suite de la discussion [24 novembre 1977]. — Article 27 
(p. 2983) : se déclare favorable à l'amendement n° 112 de M. Pierre 
Bernard-Reymond ; fixation à 16,12 % au lieu de 16 % du taux 
de prélèvement prévu au profit du fonds spécial d'investisse-
ment routier. Regrette toutefois que les collectivités locales se 
trouvent réduites à mendier chaque année les crédits qui leur 
sont nécessaires pour l'entretien de la voirie. Article addition-
nel après l'article 29 (p. 2992) : se déclare favorable à l'amende-
ment n° 9 de M. Jean Francou et plusieurs de ses collègues.; 
financement par un prélèvement sur les gains du P. M. U. d'une 
aide aux clubs sportifs, par l'intermédiaire du fonds national 
d'aide au sport de haut niveau. La situation très difficile des 
clubs sportifs. 

Deuxième partie : 

Anciens combattants [25 novembre 1977]. — Examen des cré-
dits — ETAT B (p. 3113) : le secrétaire d'Etat n'a pas la possi-
bilité de prendre le moindre engagement. (p. 3114) : la plus 
grande majorité des membres du grimpe U. C. D. P. votera les 
crédits du titre IV. 

Postes et télécommunications [28 novembre 19771 (p. 3184) -z 
l'administration des post es et télécommunications et celle 
d'E. D. F. doivent se mettre d'accord pour utiliser les mêmes 
poteaux. Le problème est résolu depuis longtemps dans certains 
pays étrangers, particulièrement dans les villages anglais. 

Universités [30 novembre 1977]. — Examen des crédits. -
ETAT B (p.3294) : le grave malaise de l'université. De nombreux 
assistants ne peuvent être promus. Soixante-quinze unités de 
même niveau en France : une utopie. 

Education [30 novembre 1977]. — Rapporteur pour .avis 
(p. 3297) : malgré l'importance de ce budget, des choix, ont dû 
être effectués. La diminution des crédits pour l'enseignement 
préscolaire ; des autorisations de programme consacrées .à l'en-
seignement primaire. La difficulté de la répartition des enve-
loppes par région. La réduction des crédits consacrés .à l'ensei-
gnement court du second degré, à l'enseignement spécial qui 
s'adresse aux enfants inadaptés ou handicapés. La mise en sécu-
rité des établissements. L'insuffisance des crédits pour l'entre. 
tien du parc immobilier. (p. 3298) : ce budget comprend plus de 
la moitié des créations d'emplois du projet de loi de. finances, 
La résorption de l'auxiliariat dans l'enseignement primaire et 
secondaire. L'information permanente des maîtres est indispen-
sable. après la politique de titularisation d'auxiliaires menée ces 
dernières années. S'interroge sur l'avenir des écoles normales, 
celle qui est. en cours de construction à Cergy-Pontoise. L'effort 
accompli en matière de bourses. Le saupoudrage n'apporte rien 
à de très nombreuses familles. Le taux de participation de l'Etat 
aux transports scolaires. L'application de la loi de juillet 1975 
dite « loi Haby s ; l'enseignement préscolaire ; la scolarisation 
des enfants de trois ans ; le développement des écoles mater-
nelles en zone rurale. Les actions de soutien et d'approfondis-
sement dans l'enseignement élémentaire et l'enseignement du 
second degré. Les enfants doués ne doivent pas être abandon-
nés. Le statut des directeurs d'écoles primaires. Les indemnités 
de direction, de décharge ou de demi-décharge. La qualité d'un 
chef d'établissement dépend de la qualité de l'établissement. 
Les parents inquiets de l'échec de leur enfant dans un établis-
sement public insistent pour le faire entrer dans un établisse-
ment privé. (p. 3299) : s'afflige du nombre d'échecs que l'on 
constate pour une classe d'âge. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — I (suite). 
Logement [10 décembre 1977]. — Examen des crédits. 
Article 56 (p. 3857) : souhaite le retrait de l'amendement n' 177 
déposé par M. Robert Laucournet, au nom de la commission 
des affaires économiques et du Plan ; limitation des crédits 
destinés à l'application de la réforme à 20 % maximum du mon-
tant des crédits engagés. Les assurances données par le secré-
taire d'Etat quant au respect de la liberté d'option entre les 
deux systèmes. Le retrait à l'Assemblée nationale d'un amende-
ment semblable. 

Explication de vote sur l'ensemble du projet [11 décembre 
1977]. (p. 3918) : la seule voie possible est celle où le Gouver-
nement s'est engagé. La réussite de la bataille pour l'emploi 
dépendra de l'amélioration de la situation des entreprises. La 
grève à E. D. F. Le déficit budgétaire modéré qui a été accepté. 
Les dotations du fonds spécial d'investissement routier. La 
scolarisation des enfants des Français à "étranger. La majo-
ration obtenue en deuxième délibération. L'amendement n° 9 
de M. Jean Francou ; le fonds destiné à soutenir l'action du 
mouvement sportif. Le groupe U. C. D. P. votera le projet de 
loi de finances pour 1978. Une volonté de progrès dans la 
cohésion sociale est indispensable. 

— Projet de loi instituant le complément familial dans les 
départements d'outre-mer (n° 127) [15 décembre 1977]. — Expli-
cation de vote sur l'ensemble (p. 4070) : le groupe U. C. D. P. 
votera unanimement ce projet de loi. Le souhait du groupe de 
voir appliquer simultanément les lois sociales en métropole et 
dans les départements d'outre-mer.,,  

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi de finances pour 1978 [16 décembre 1977]. 
— Discussion générale (p. 4100) : le quotient familial ; les centres 
de gestion agréés ; la consultation sur le fonctionnement de 
ces centres concernant les artisans et les commerçants doit être 
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demandée aux représentants qualifiés de l'ordre des experts 
comptables et des experts-comptables agréés. Les ressources 
supplémentaires aux mouvements sportifs ; le prélèvement sur 
le loto. Le mouvement sportif et particulièrement le comité 
national .olympique et sportif français doivent être associés 
étroitement à la préparation de la politique en faveur des clubs 
sportifs. Le fonds de compensation de la T. V. A. payée par les 
collectivités locales remplace le fonds d'équipement des collee 
tivités locales. Regrette que n'aient pas été conservées les dispo-
sitions adoptées par le Sénat, tendant à permettre aux couses 
régionaux d'inscrire, en supplément du plafond de ressources 
autorisé par la lai, les reliquats des exercices budgétaires enté 
rieurs qui n',auraient pas été utilisés. Explication de vote sur 
l'ensemble 1:t. 4113) : le groupe U. C. D, P. votera ce budget. Le 
problème des ressources des collectivités locales ; le projet de 
charte communale. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1977 (n° 113) 
[17 décembre 1977)] — Article 16 ter (p. 4157) : le reclasse-
ment des personnels contractuels de l'Agence nationale pour 
l'indemnisation des Français d'outre-mer. (p. 4163): soutient 
l'amendement n° 44 de M. Pierre Vallon ; possibilité de dispenser 
de concours les agents contractuels servant à l'ANIFOM et Justi-
fiant au moins de dix années au service de l'Etat. Articles addi-
tionnels après l'article 16 quinquies. (p. 4165) : son amendement 
n° 39, déposé avec plusieurs de ses collègues : suppression de 
la formalité de l'enregistrement pour les mandats sous seing 
privé donnés aux intermédiaires en opérations portant sus 
des immeubles, des fonds de commerce ou des actions ou parts 
de sociétés immobilières ; adopté. Soutient l'amendement n° 40 
de MM. Pierre Schiele et Henri Fréville ; modulation de la 
redevance pour pollution en fonction de la quantité de produits 
chimiques ou organiques, de thermies rejetées dans les eaux du 
bassin concerné ; le retire. 

— Projet de loi tendant au développement de la concertation 
dans les entreprises avec le personnel d'encadrement (n° 156) 
[1T décembre 1977]. — Explication de vote sur l'ensemble 
(p. 4183): ce texte ne saurait dispenser le Gouvernement d'aller 
plus loin dans le sens d'une redéfinition du' rôle des cadres au 
sein de l'entreprise. Le groupe U. C. D. P. votera le texte en 
discussion. 

— Proposition de loi complémentaire à la loi n° 60-791 du 
2 août 1960 et relative aux rapports entre l'Etat et l'enseigne-
ment agricole privé (n° 194) [20 décembre 1977]. — Expli-
cation de vote sur l'ensemble (p. 4339) : une amélioration de la 
qualité pédagogique de l'enseignement professé par les établis-
sements privés. Le groupe U. C. D. P. unanime votera cette 
proposition. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et la 'Répu-
blique algérienne démocratique et populaire et documents 
connexes, signés à Alger, le 26 avril 1976. — Deuxième lecture 
(n° 200) [20 décembre 1977]. 	Explication de vote sur l'ensem- 
ble (p. 4341): le groupe U. C. D. P. votera l'autorisation de rati-
fication ; souhaite que des relations amicales se développent 
entre la France et l'Algérie.. Il importe de dénoncer tout acte 
contre la paix. La France ne doit pas être mise constamment 
au banc_ des accusés. 

CHAZELLE (RENÉ), sénateur de la Haute-Loire (S.). 

NOMINATIONS 

Membre de la -  commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la Nation. 

Juge titulaire de la Haute Cour de justice. 
Est nommé de nouveau membre de la commission des finances, 

du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la 
Nation [6 octobre 1977]. 

Est réélu juge titulaire de la Haute Cour de justice [27 octo-
bre 1977]. 

DEPOTS 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à instituer une commission chargée d'examiner les 
problèmes posés par le maintien ou la suppression de la peine 
de mort (n° 207) [2 février 1977, rattachée pour ordre au procès-
verbal de la séance du 20 décembre 1976, J. O. Débats 3 avril 
1977]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à inclure les bulletins blancs parmi les suffrages 
exprimés (n" 268) [26 avril 1977]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
relative à la réparation des dommages causés par un véhicule 
automobile en cas de lésions corporelles ou de décès et de 
dommages matériels (n° 381) [16 juin 1977]. 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; Universités (n" 88, annexe 35) [22 novembre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
Question n° 2034, à M. le ministre de l'intérieur, concernant 

les communes (gestion des sections de communes), posée le 
10 juin 1977 (p. 1296). — Réponse de M. le secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de. l'intérieur le 28 juin 1977 (p. 1822). 

Question n° 2037, à M. le ministre de l'intérieur, concernant 
les cimetières (réglementation concernant les cimetières com-
munaux), posée le 21 juin 1977 (p. 1590). — Réponse de M. le 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur (collectivités 
locales) le 14 octobre 1977 (p. 2349). 

Question n° 2115, à M. le ministre de la justice, relative 
aux baux ruraux (rétablissement de tribunaux paritaires sup-
primés en 1964), posée le 23 novembre 1977 (p. 2970). —
Réponse le 16 décembre 1977 (p. 4088). 

Question n° 2095 de M. Pierre Petit concernant la sauve-
garde des forêts de la Nièvre, en remplacement de l'auteur 
lors de la réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat le 16 décembre 1977 
(p. 4093). 

Questions orales avec débat : 
Question n° 2, à M. le Premier ministre, ministre de l'éco-

nomie et des finances, concernant les lois (mesures que compte 
prendre le Gouvernement pour assurer une application des 
lois dans des délais raisonnables), posée le 2 avril 1977 (p. 361). 
— Discutée avec la question n° 25 de M. Pierre Schiélé le 
10 juin 1977 (p. 1289): les retards apportés à l'application 
des lois. L'amplification du phénomène. La publication par le 
bureau du Sénat des textes parus, tous les six mois. Des 
exemples de publication tardive. Estime que les retards sont 
plus défavorables aux lois d'origine gouvernementale qu'aux 
lois d'origine parlementaire. Les domaines législatifs les plus 
atteints par ce mal. Les causes de retard: la nécessité de 
prendre des avis techniques et juridiques, l'examen par le 
Conseil d'Etat, la négligence du Gouvernement, l'augmentation 
du nombre des lois d'orientation. Le rôle de l'opinion publique. 
(p. 1291): les cas dans lesquels le Gouvernement « enterre » 
certaines lois. Les dispositions de l'article 21 de la Constitu-
tion. Les deux systèmes de législation prévus par la Constitution 
de 1958: le pouvoir réglementaire autonome, les lois. La non-
application de la loi accentue la mise sous tutelle du Parlement. 
La protection des droits du citoyen. Le cas de l'exercice des 
droits sociaux. Les remèdes : sanctions, questions parlemen-
taires, recours au juge administratif. La notion de délai rai-
sonnable. La déclaration du Premier ministre en date du 
25 mars 1977 ; les consignes en vue d'une sortie plus rapide 
des textes. Les réformes proposées par les groupes parlemen-
taires. Le contrôle des textes d'application mis en place par le 
bureau du Sénat. (p. 1292) : l'extension du rôle du médiateur. 
Il faut obliger le Gouvernement à déposer un rapport sur la 
parution des textes d'application devant le Parlement ; confier 
à la Cour des comptes l'étude des conséquences financières 
des délais excessifs de publication. (p. 1294): les progrès réali-
sés. (p. 1295): la nécessité de trouver une solution pour amé-
liorer l'efficacité du travail législatif. L'information des Français 
sur ce problème. 

Question n° 81, à M. le ministre de l'intérieur, concernant 
les collectivités locales, posée le 3 juin 1977 (p. 1144). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Universités [30 novembre 1977]. — Rapporteur spécial 

(p. 3276) : les crédits insuffisants, la priorité a été accordée 
aux moyens de fonctionnement ; les difficultés de gestion finan-
cière de nombreuses universités. Le choix accompli en faveur 
des activités de recherche. Les enseignements ; la situation des 
personnels employés. La politique de stabilisation des personnels 
hors statut. Le tableau récapitulatif des créations et suppres-
sions d'emplois prévu pour 1978 ; une définition trop stricte 
des « emplois budgétaires ». Les mesures catégorielles prévues 
pour 1978 ; les transformations d'emplois de maîtres-assistants 
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et d'assistants ; la revalorisation des heures complémentaires. 
Le laboratoire national d'essai; l'institut national de métro-
logie. L'évolution des effectifs d'étudiants ; les disciplines pré-
férées. Les crédits alloués au financement de l'action sociale 
en faveur des -étudiants ; les bourses ; le régime socio-profes-
sionel des étudiants dans diverses disciplines et l'évolution 
de la démocratisation de l'enseignement supérieur. (p. 3277): 
l'organisation d'un système de prêt bancaire aux étudiants 
devrait être envisagé. Le crédit inscrit au financement des 
frais de transport des étudiants handicapés. Les restaurants 
universitaires ; les cités. La gestion des établissements supé-
rieurs : des difficultés financières préoccupantes. La gestion 
des équipements et la réalisation de travaux de construction. 
La subvention allouée à l'université de Paris-X ; la vétusté 
de l'amphithéâtre de l'institut de géographie. Le coût de 
l'entretien du centre Tolbiac. La recherche universitaire. Le 
montant de la subvention de fonctionnement allouée au centre 
national de la recherche scientifique. Les opérations en capital 
sont programmées. L'effort entrepris en faveur du muséum 
d'histoire naturelle doit se poursuivre. La situation des biblio-
thèques universitaires et des autres établissements. La modfcité 
de l'accroissement, des crédits de matériel et de fonctionne-
ment. L'urgence d'améliorer la nature des dispositifs de sécurité 
dans certaines bibliothèques, le cas de l'ancienne bibliothèque 
de la Sorbonne. (p. 3278) : l'essentiel des moyens financiers 
réservés aux grandes écoles, les établissements universitaires 
doivent se contenter de la portion congrue. 

Education [30 novembre 1977] (p. 3318) : 'l'insuffisance des 
créations de postes de classes maternelles. L'utilité de l'ensei-
gnement préscolaire pour les dépistages précoces et la correction 
des handicaps de toute origine. Demande plus de précision 
sur la ventilation des charges qui incombent à l'Etat et aux 
collectivités locales, avant et après la nationalisation des éta-
blissements du second degré. Les critères d'attribution des 
dotations aux établissements nationalisés doivent être discutés 
avec les maires et les directeurs d'établissements. La dégra-
dation du pouvoir d'achat des bourses attribuées aux familles. 
Se déclare favorable aux propos tenus par M. Charles Allies 
afin de permettre aux recteurs de disposer de moyens supplé-
mentaires au titre du crédit complémentaire, (p. 3319): l'évo-
lution des constructions scolaires ; la situation de certaines 
catégories d'enseignements devient critique ; la stabilisation, 
voire la décroissance, du nombre d'élèves ne doit pas être 
le seul indice à prendre en considération. La diminution des 
crédits d'équipement prévue pour l'enseignement préscolaire ; 
l'insuffisance des dispositifs de sécurité dans les établisse-
ments, l'augmentation éventuelle des taux de scolarisation dans 
l'enseignement pré-élémentaire. 

Justice [5 décembre 1977] (p. 3530): la grande misère de 
l'éducation surveillée et de l'administration pénitentiaire. 
(p. 3531) : le financement de la réforme statutaire du per-
sonnel de surveillance, de l'ouverture de la prison de Bois-
d'Amy. Le taux d'occupation dans les prisons dépasse de 150 à 
200 p. 100 les capacités d'accueil. La nécessité de mesures 
améliorant les_ conditions d'exécution des peines et préparant 
la réinsertion : formation générale, formation professionnelle, 
travail pénal. Les lois votées ne sent pas appliquées ou ne 
le sont que partiellement. La détention provisoire ; le contrôle 
judiciaire et la probation. Une institution généreuse risque 
de créer un danger permanent. L'insuffisance des effectifs 
du personnel socio-éducatif. Les comités de. probation doivent 
avoir les -moyens d'agir. L'insuffisance des moyens en per-
sonnels ; les greffes ; les postes attribués au tribunal de grande 
instance de Créteil. Il est urgent de prévoir un aécroissement 
des promotions à l'Erole nationale de la magistrature. Le pro-
gramme d'action prioritaire du VII° Plan ayant pour but de 
e faciliter l'accès à la justice ». L'institutien des e juges conci-
liateurs » constitue la reconnaissance a posteriori de l'utilité 
des juges de paix et des tribunaux cantonaux. La création de 
juridictions spécialisées en ,matière économique et financière 
par la loi du 6 août 1975 n'a pas donné les résultats escomptés. 
La crise des juridictions prud'homales. 

Services du Premier ministre (suite). — I. — Services géné-
raux (suite) [8 décembre 1977] (p. 3687): l'importance de 
l'enrichissement personnel des connaissances dans le dispositif 
de la formation professionnelle. L'influence de la situation 
sur le marché de l'emploi. Les inégalités d'accès à la formation 
professionnelle. Le cas des femmes ; l'avis adopté par le Conseil 
économique et social le 13 octobre 1976 ; il importe de qualifier 
les ouvrières et le personnel de service ; la division des for-
mations de l'association pour la formation professionnelle des 
adultes en sections masculines et féminines. La formation 
professionnelle ne doit pas être confondue avec l'apprentis-
sage ; il ne faut pas seulement donner des rudiments d'instruction 
à un public peu ou mal formé par le système scolaire. La 
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stabilité du montant de la contribution des entreprises à l'effort 
de formation professionnelle. Il faut veiller au bon emploi 
des fonds recueillis. L'extension de la procédure du Congé 
individuel de formation ; la signature de l'avenant du 9 juil-
let 1976 à l'accord du 9 juillet 1970. 

CHERIOUX (JEAN), sénateur de Paris (RPR). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte • sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant dispositions particulières 
applicables aux salariés candidats ou élus à l'Assemblée natio-
nale ou au Sénat [17 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif aux régimes de protection 
sociale des ministres des cultes et membres des congrégations 
religieuses [19 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant et complétant certains 
dispositions de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative aux 
institutions sociales_ et médico-sociales et de la loi n° 70-1318 
du 31 décembre 1970 portant réforme hospitalière et portant 
dérogation, à titre temporaire, pour certains établissements 
hospitaliers publics ou participant au service public hospi-
talier, aux règles de tarification ainsi que, pour les soins 
donnés dans ces établissements, aux modalités de prise en 
charge [20 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la mensualisation et 
à la procédure conventionnelle [20 décembre 1977]. 

DEPOTS 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales 
Sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après 
déclaration d'urgence, modifiant et complétant certaines dispe 
sitions de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative aux insti-
tutions sociales et médico-sociales et de la loi n.° 70-1318 de 
31 décembre 1970 portant ' réforme hospitalière et portant 
dérogation, à titre temporaire pour certains établissements 
hospitaliers publics ou participant au service public hospitalier, 
aux règles de- tarification ainsi que, pour les soins donnés 
dans ces établissements, aux modalités de prise en charge 
(n' 193) [16 décembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi modifiant et complétant certaines dispositions de 
la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative aux institutions sociales 
et médico-sociales et de la loi n° 70-1318 du 31 décembre 1970 
portant réforme hospitalière et portant dérogation à titre tempo• 
raire, pour certains établissements hospitaliers publics ou parti-
cipant au service public hospitalier, aux règles de tarification 
ainsi que, pour les soins donnés dans ces établissements, aux 
modalités de prise en charge (n° 229) [21 décembre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
Question n° 2089 à Mme le ministre de la santé et de la 

sécurité sociale concernant l'aide sociale (avances sur presta-
tions sociales), posée le 24 octobre 1977 [J.O. Débats 26 octo-
bre 1977] (p. 2448). — Réponse de Mme le secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de la santé et de la sécurité sociale le 
16 décembre 1977 (p. 4087). 

Question n° 2099 à Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre 
délégué à l'économie et aux finances (Consommation) concer-
nant la consommation (nature des informations de l'institut 
national de la consommation), posée le 3 novembre 1977 (P. 2563). 
— Réponse le 18 novembre 1977 (p. 2826). 

Questions orales avec débat : 
Discussion de la question n° 23 de M. Jean Cauchon relative 

à la politique à l'égard des cadres, le 18 octobre 1977 (p. 2363) : 
les causes du malaise des cadres. Les cadres seraient les grands 
perdants en cas de victoire de la gauche. Les mesures propo-
sées par le R.P.R. en leur faveur. Cite Jacques Chirac sur la 
fonction sociale des cadres d'ans l'entreprise. 
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Discussion de la question n° 102 de M. Anicet Le Pars relative 
aux conséquences de mesures concernant les travailleurs étran-
gers, le 8 novembre 1977 (p. 2611) : les efforts faits à Paris,_ 
et non dans les départements gérés par les communistes, pour 
financer le déficit d'exploitation des foyers de travailleurs 
migrants. 

INTERVENTIONS 

Proposition de loi complémentaire à la loi n° 59-1557 du 
31 décembre.1959 modifiée par la loi n° 71-400 du 1 °' juin 1971 
relative à la liberté de l'enseignement (n° 452, 1976-1977) 
[25 octobre 1977]. — Discussion générale (p. 2440) : le pro-
gramme commun de la gauche pose comme postulat la primauté 
du collectif sur l'individu. Le projet de nationalisation de 
l'enseignement privé. Le Rassemblement pour la République 
combat pour une société de liberté. C'est contre le gré des 
pouvoirs politiques que l'enseignement public a été politisé par 
des sectarismes totalement opposés à la tradition républicaine. 
L'épole privée,. confessionnelle ou pas, doit disposer des moyens 
qui lui sont nécessaires. Le groupe R. P, R. votera la proposition 
en discussion. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 

Suite de la discussion [23 novembre 1977]. Article 10 (p:2951) : 
les difficultés particulières des établissements d'hospitalisation-
privés. Les dossiers de ces établissements devraient être exa-
minés avec bienveillance. Article additionnel après l'article 12 
(p. 2956) : le groupe R.P.R. ne votera pas l'amendement n° 52 
de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues ; affectation 
au fonds• d'équipement des collectivités locales de 60 % du 
produit de la T.V.A. versée par ces dernières à l'Etat ; abro-
gation des dispositions du code général des impôts relatives 
à l'avoir fiscal ; instauration d'un impôt sur l'actif net des éta-
blissements bancaires et financiers. 

Deuxième partie : 

Travail et santé. — III. — Santé et sécurité sociale [26 novem-
bre 1977] (p. 3143) ; la mise en oeuvre de la loi d'orientation 
du 30 juin 1975 relative aux personnes handicapées. Les 
moyens très importants nécessaires. Le retard apporté à . 

 la publication des textes d'application. Les personnes âgées : 
la priorité donnée au maintien à domicile. La nécessité 
d'une politique de l'habitat : modernisation et réhabilitation 
des logements anciens, construction de logements neufs à des 
prix abordables. L'installation gratuite du téléphone. Le problème 
de recrutement des aides ménagères ; (p. 3144) : l'article 81 
de la loi de finances qui prévoit la suppression du recouvre-
ment sur succession de l'allocation aux vieux travailleurs sala-
riés et la suppression de l'obligation alimentaire pour les heures 
d'aide ménagère à domicile prises en charge par l'aide sociale ; 
le problème de l'obligation alimentaire vis-à-vis des ascendants ; 
la dignité des personnes âgées; il faut abandonner la référence 
à l'obligation alimentaire pour l'octroi des avantages sociaux 
réservés aux personnes âgées ; la politique de la famille ; la 
création du complément familial à partir du ler janvier 1978 ; 
l'absence d'aide spécifique aux femmes seules chefs de famille, 
notamment en matière de formation professionnelle ; le plafond 
annuel de la retraite mutualiste des anciens combattants la 
répartition des dépenses d'aide sociale entre l'Etat et les collec-
tivités locales : la nécessité de modifier les taux de contingent 
fixés en 1955 ; le groupe R.P.R. votera ce budget ; (p. 3157) : 
l'effort sans précédent consenti par la –ville de Paris, sur les 
fonds d'aide sociale facultative, pour garantir aux personnes 
du troisième âge un minimum de ressources de 1 610 F par mois. 

Culture et environnement (suite). — III. — Tourisme [3-déeem-
bre 1977] (p. 3478) : souhaite des précisions sur l'impact de 
l'action Nord-Sud—Est-Ouest sur le troisième âge. 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[16 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4102) : le .calcul 
des recettes que vont recevoir ou devraient recevoir les com-
munes en 1978, au titre du versement représentatif de la taxe 
sur les salaires. 

— Projet de loi tendant au développement de la concertation 
dans les entreprises avec le personnel d'encadrement (n" 156) 
[17 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4178) : les propos 
tenus par M. Jacques Chirac le 19. novembre 1977 devant le 
congrès national de l'action ouvrière et professionnelle. Le rem-
placement du capitalisme libéral par le capitalisme çl'Etat. La 
nationalisation nest pas la panacée .La révolte des travailleurs 
de Gdansk et de Budapest. (p. 4179) : la formule autogestionnaire 
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introduirait la révolution permanente et l'anarchie dans l'entre-
prise. La responsabilité est le mot clé de la participation. Les 
expériences se sont multipliées depuis-1959. Les difficultés des 
cadres, particulièrement dans les grandes entreprises. La position 
qu'avait le général de Gaulle dans ce domaine. 

— Projet de loi modifiant et complétant certaines dispositions 
de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative aux institutions 
sociales et médico-sociales et de la loi n° 70-1318 du 31 décembre 
1970 portant réforme hospitalière et portant dérogation à titre 
temporaire, pour certains établissements hospitaliers publics ou 
participant au service public hospitalier, aux règles de tarification 
ainsi que, pour les soins donnés dans ces établissements, aux 
modalités de prise en charge (n° 178) [20 décembre 1977]. —
Rapporteur. — Discussion générale (p. 4297) : l'évolution des 
besoins des personnes âgées depuis quelques années. Le problème 
de la prise en charge des soins dispensés dans les établissements 
sociaux ou de longs séjours. L'instauration d'un forfait-soins ; le 
plafonnement ne doit pas être trop rigoureux, ne doit pas être 
la cause de délais supplémentaires et de retards dans la fixation 
des prix de journée. La mise en place d'un mécanisme de « caisse-
pivot ». La prise en charge forfaitaire des dépenses de soins 
prodigués par les services de soins à domicile. Une nouvelle 
conception du rôle de la société face à la vieillesse. L'allège-
ment dont devraient bénéficier les budgets locaux grâce à ce 
transfert de charges. Les surcroîts de charges pour le budget de 
la sécurité sociale. Le sort qui sera réservé aux services des 
hôpitaux psychiatriques qui hébergent des personnes âgées. 
L'incidence des nouvelles dispositions sur l'exercice libéral des 
professions médicales et para-médicales. Le respect de l'autono-
mie des régimes de sécurité sociale. (p. 4298) : l'hébergement 
temporaire des personnes invalides demeurant habituellement 
dans leur famille. L'équipement en établissements pour le qua-
trième âge est actuellement insuffisant. L'expérience de réforme 
de la tarification hospitalière ; la loi du 31 décembre 1970. Les 
inconvénients du système du prix de journée actuellement en 
vigueur. L'expérimentation du prix de journée « éclaté s, celle 
du budget global. La part du ticket modérateur laissé à la charge 
du malade dans le système du budget global. La création de 
trois caisses-pivots. La sensibilisation du corps médical à ses 
responsabilités financières. L'autonomie des établissements par 
rapport aux régimes d'assurance maladie. (p. 4299) : l'évolution 
vers un service national de santé. Le bilan devra être dressé à 
l'issue d'un délai de deux ans. Article 3. — Article 27 big de 
la loi du. 30 juin 1975 (p. 4304) : son amendement n" 1, rédac-
tionnel ; adopté. Son amendement n° 2 : procédure de conclusion 
et d'homologation des conventions conclues avec la sécurité 
sociale par les établissements privés ; retiré. (p. 4305) : son 
amendement n° 3 : versement par la caisse d'un régime autre 
que le régime général lorsque dans l'établissement le nombre 
de ressortissants d'un autre régime obligatoire d'assurance mala-
die est le plus élevé ; centralisation des documents comptables 
et répartition des charges par les caisses des régimes de l'assu-
rance maladie des travailleurs salariés ; adopté. Accepte les sous-
amendements n° 17 de M. René Lenoir ; caractère facultatif du 
remplacement des caisses du régime général par d'autres caisses. 
Et n'" 18 et 19 ; modalités d'application du versement des 
sommes dues, de la centralisation des documents comptables et 
de la répartition des charges, dans des conditions fixées par 
décret. Article 6. — Article 4 de la loi du 31 décembre 1970 
(p. 4306) : son amendement n° 4 de forme ; adopté. Article 6 bis. 
— Article 51-1 de la loi du 31 décembre 1970 : son amendement 
n° 5 : définition des unités ou centres de longs séjours ; adopté. 
Son amendement n" 6 de forme ; adopté. (p. 4307) : son amende-
ment n° 7 : compétence contentieuse de la section permanente 
du conseil supérieur de l'aide sociale ; adopté. Article 6 ter. 

—Article 52-2 de le loi du 31 décembre 1970 : son amendement 
n° 8 de forme.; adopté. Son amendement n° 9 de coordination ; 
adopté. Son amendement n° 10 : réduction ou suppression dans 
les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat de la partici-
pation des assurés sociaux hébergés dans des unités ou centres 
de longs séjours ; adopté. Son amendement n° 11 : versement des • sommes dues effectué lorsque, dans une unité ou un centre de 
longs séjours, le nombre de ressortissants d'un autre régime 
obligatoire • d'assurance maladie est plus élevé que celui du 
régime générai, par la caisse de ce régime ; seuls sont pris en 
compte les assurés sociaux hébergés dans les unités ou• centres 
de long séjours ; adopté. Accepte les sous-amendements n" 20 
et 21 de Mme Simone Veil ; détermination par décret des moda-
lités d'application de ces dispositions. Article 6 quater. — Arti-
cle 52-3 de la loi du 31 décembre 1970 (p. 4308) : son amendement 
n° 12, rédactionnel ; adopté. Article 6 quinquies. — Article 524 
de la loi du el décembre 1970 : son amendement n° 13 sup-
pression de cet article dont les dispositions ont été transférées à 
l'article 6 ter ; adopté. Article 6 sexies. — Articles L. 291 et 
L. 321 du code de la sécurité sociale : son amendement n° 14, 
rédactionnel ; adopté. Article additionnel : son amendement 
n° 15 : aménagement temporaire, au sein des établissements 



CHE 	 DEBATS DU SENAT 	 112 

hospitaliers, de structures d'accueil en faveur des personnes inva-
lides qui vivent au sein de leur famille; adopté. (p. 4309) : 
accepte le sous-amendement n° 22 de Mme Simone Veil ; réfé-
rence à la définition des invalides telle qu'elle résulte de la loi 
du 31 décembre 1970. Article additionnel après l'article 10 : 
son amendement n° 16 de codification ; adopté. Explication de 
vote sur l'ensemble (p. 4310) : la date d'entrée en application 
des nouvelles dispositions. 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[21 décembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 4423) : la prise en charge par la séçurité sociale des frais 
de soins dans les centres de longs séjours sanitaires ; le système 
de caisse-pivot. 

CHERR1ER (LIONEl.), sénateur de la Nouvelle-Calédonie (appa-
renté au groupe RI, puis membre du groupe UREI). - 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre de la commission des lois constitution-

nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur •les dispositions restant 
en discussion du projet de loi instaurant la gratuité des actes 
de justice devant les juridictions civiles et administratives 
[14 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'information_ et à la 
protection des consommateurs dans le domaine de certaines 
opérations de crédit [14 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la mise en valeur des terres 
incultes récupérables [18 décembre 1977]. - 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'informatique et aux 
libertés [19 décembre 1977]. 

DEPOT 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du' règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi adopté -  par 
l'Assemblée nationale, portant intégration des fonctionnaires 
du cadre de complément de la police de Nouvelle-Calédonie 
dans la police nationale (n°. 168) [14 décembre 1977]. 

• INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant le régime communal dans le terri-
toire de la Nouvelle-Calédonie et dépendances (n° 264) [14 juin 
1977], — Discussion générale (p. 1313) : l'historique des institu-
tions communales de la Nouvelle-Calédonie. Le caractère provi-
soire de la loi du 3 janvier 1969. Les travaux de l'association des 
maires de Nouvelle-Calédonie. L'harmonisation du projet en 
discussion avec les nouvelles numérotations des articles du 
code de l'administration communale. Les adaptations partielles 
des nouvelles règles applicables en métropole. Le projet de loi 
analogue déposé en ce qui concerne l'organisation communale 
de la Polynésie française. Article 1" ter. — Articles L. 121-1 
à L. 124-8 du code des communes (p. 1315) : son - amendement 
n° 15 : coordination ; adopté. Son amendement le 4, déposé 
avec M. Daniel Millaud : de forme ; adopté. Son amendement 
n° 5, déposé avec M. Daniel Millaud : adaptation pour préserver 
les attributions de l'assemblée territoriale ; classement des 
stations ; adopté. (p. 1316) : son amendement n° 6, déposé 
avec M: Daniel Millaud : suppression de dispositions concernant 
l'organisation de l'agriculture qui est de compétence territoriale ; 
adopté. Article 1°' quater. — Articles L. 131-1 à j,. 133-8 : son 
amendement n° 7, déposé avec M. Daniel Millaud : coordination ; 
réservé. Son amendement n° 8, déposé avec M. Daniel Millaud : 
numérotage des habitations adopté. (p. 1317) : son amendement 
n° 9, déposé avec M.. Daniel Millaud : suppression des dispo-
sitions concernant les vignobles et l'agriculture qui sont de 
compétence territoriale ; adopté. Son amendement n° 10, déposé-
avec M. Daniel Millaud responsabilité des commtRes en matière 
de dégâts consécutifs à des troubles de l'ordre public ; contri-
bution de l'Etàt rejeté. Article 1" sexies. — Articles L. 161-1- 
à L. 166-5 (p. 1318) : son amendement n° 11, déposé avec 
M. Daniel Millaud : coordination ; adopté. Son amendement 
n° 16 : mesures d'adaptation relatives aux syndicats intercom- 

munaux ; adopté. Article 1" octies. — Articles L. 221-1 à 10 
son amendement n° 12, déposé avec M. Daniel Millaud ; exten-
sion au territoire de la Nouvelle-Calédonie de la .prise en charge 
de la rémunération des personnels communaux par les com-
munes ; adopté. Son amendement n° 17 : extension au territoire 
de la Nouvelle-Calédonie de la prise en charge obligatoire des 
dépenses relatives "à l'instruction publique ; adopté. Son amen-
dement n° 18 : coordination ; adopté. Article 1 er  quater (suite) 
(p. 1319) : adoption de l'amendement n° 7 préalablement réservé. 
Article 1°' nonies. — Articles L. 231-13 à L. 236-12 (p. 1320) : 
son amendement n° 13, déposé avec M. Daniel Millaud : taxation 
des affiches et panneaux publicitaires à caractère non commer-
cial ; adopté. Son amendement n" 19 taxation de l'affichage 
effectué par les transports régionaux ou locaux ; adopté. Son 
amendement n.° 20 : possibilité pour les communes qui assurent 
le service de l'assainissement d'instituer une redevance ; adopté. 
Article 1 decies. — Articles L. 241-1 à L. 242-1 (p. 1321) : 
son amendement n° 21 : application pour le service des com-
munes des articles relatifs au budget et à la comptabilité du 
territoire ; adopté. Article 1°'' undecies. — Articles L. 251-2 à 
7 : son amendement n° 22 : coordination ; adopté. Article 1 er  
duodecies. — Articles L. 313-1 à L. 316-13 : son amendement 
n° 23 inscription des dons et legs_à la section d'investissement 
du budget communal ; régularité - des procédures de dévolution 
d'adjudication ou du marché ; ingérence; honoraires alloués 
aux architectes ; adopté. Article 1" tredecies. — Articles L. 421-1 
à 49 (p. 1322) son amendement n° 24 : dispositions applicables 
aux gardes champêtres et aux agents de la police municipale ; 
adopté. Article 38 (p. 1324).: son amendement n° 14, déposé 
avec M. Daniel Millaud : abrogation de l'article 10 de la loi 
du 3 janvier 1969 concernant la détermination du domaine des 
communes ; de l'article 18 de la loi du 3 janvier 1969 concernant 
le délai de prise de décision de l'assemblée territoriale ; adopté. 

— Proposition de loi tendant à modifier les articles 2 et 7 de 
la loi n° 52-1310 du 10 décembre 1952 modifiée relative à la 
composition et à la formation de l'assemblée territoriale de la 
Nouvelle-Calédonie et dépendances (n° 361) [22 juin 1977]. — 
Discussion sur une motion tendant_à opposer la question préa-
lable (p. 1620) : la proposition de loi en discussion a suscité 
bien des réactions. (p. 1621) : proteste énergiquement contre 
les interventions de hauts fonctionnaires ' ayant exercé leurs 
fonctions en Nouvelle-Calédonie auprès de parlementaires et 
de certaines personnalités gouvernementales afin de démontrer 
que le texte en discussion serait inopportun et dangereux. Les 
adversaires du texte craignent -peut-être la constitution d'une 
assemblée territoriale consciente et responsable. Avec le nou-
veau système proposé, la représentation mélanésienne sera encore 
plus importante qu'elle ne l'est actuellement. Une réforme 
souhaitée depuis longtemps par la population. Ne peut que 
déplorer un état de fait qui a dissocié la modification du statut 
et celle du mode de scrutin. La mission de M. le député Piot en 
janvier 19' dans le territoire de la Nouvelle-Calédonie. S'élève 
contre la motion préalable en qualité de sénateur de la Nouvelle-
Calédonie et de membré de la majorité présidentielle. Dénie 
à quiconque le droit de penser, qu'il est un valet du capitalisme. 
Rappelle le nombre de ceux qui se sont émus d'apprendre que 
le texte en discussion pourrait être rejeté. (p. 1622) : les diffé-
rentes ethnies de Nouvelle-Calédonie. Les témoignages de patrio-
tisme des Mélanésiens. Les auteurs de la proposition, et ceux 
qui l'approuvent, veulent mettre fin à l'émiettement des forma-
tions politiques. Souligne la présence d'une délégation d'élus 
mélanésiens dans les tribunes de la Haute assemblée. 

— Projet de loi relatif à l'organisation de la Polynésie fran-
çaise (n° 395) [24 juin 1977]. — Explication de vote sur l'en-
semble (p. 1736) : Le groupe des républicains indépendants 
votera ce texte- qui apporte une meilleure définition des pouvoirs 
respectifs de l'Etat et du territoire dans une plus large décen-
tralisation. 

— Proposition de loi tendant à modifier les articles 2 et 7 
de la loi n° 52-1310 du 10 décembre 1952 modifiée relative à 
la composition et à la formation de l'assemblée territoriale de 
la Nouvelle-Calédonie et dépendances.- — Deuxième lecture 
(n° 461) [30 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1965) : la 
déception d'une grande partie de la population néo-calédonienne 
après l'adoption de la question préalable par le Sénat. L'impor-
tance du nombre des chômeurs. Le déficit du budget territorial. 
L'assemblée territoriale est depuis plusieurs années paralysée 
par l'émiettement des formations .politiques. (p. 1966) : la modi-
fication du mode de scrutin pour obtenir un scrutin majoritaire 
avec un correctif proportionnel.. L'opportunité du vote d'un tel 
texte à quatre mois des élections. Cette réforme est à l'étude 
depuis plus de deux ans. L'importance des prochaines élections 
territoriales. L'augmentation des pouvoirs du conseil de gouver-
nement. Le nouveau mode de scrutin ne peut diviser la Nouvelle- 
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Calédonie en deux blocs opposés. La modification des circons-
criptions. La représentation accrue des Mélanésiens. La prise 
de position du • synode catholique de Nouméa. L'amendement 
de l'Assemblée nationale tendant à réduire de 10 à 5 p. 100-
le nombre d'électeurs inscrits donnant -droit à l'attribution des 
Sièges à la représentation proportionnelle. (p. 1967) : la portée 
du texte- initial a été diminuée, qui tend à éviter une balkani-
sation des groupes politiques. Le nombre des circonscriptions 
électorales. 

— Projet de loi organique modifiant l'ordonnance n° 58-1065 
du 7 novembre 1958 portant loi organique relative à la compo-
sition et à la durée des pouvoirs de l'Assemblée nationale (ter-
ritoires d'outre-mer) (n° 6) [27 "octobre 1977]. — Discussion 
générale (p. 2489) : un texte qui donne satisfaction au terri-
toire de Nouvelle-Calédonie. L'expansion démographique consi-
dérable de la Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie justifie 
pour ces territoires une représentation parlementaire égale à 
celle d'un département métropolitain ; -2490) : la justification 
supplémentaire que constitue l'extrême dispersion géographique 
des îles qui composent ces territoires. La réforme proposée per-
mettra aux parlementaires de ces territoires de remplir leur 
mandat plus efficacement. 

— Projet de loi modifiant l'ordonnance n' 59-227 du 4 février 
1959 relative à l'élection des députés à l'Assemblée nationale 
représentant les territoires d'outre-mer (n° 7) [27 octobre 1977]. 
— Discussion générale (p. 2492): le problème du découpage des 
circonscriptions électorales en Nouvelle Calédonie ; (p. 2493): le 
partage proposé tient compte des divisions naturelles et des 
réalités de l'histoire. Le problème du rattachement des ressor-
tissants français des Nouvelles-Hébrides. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie 

Territoires d'outre-mer [3 décembre 1977] (p. 3453) : la crise 
économique sévère en Nouvelle-Calédonie ; le risque d'une crise 
de confiance envers la France. Le non-aboutissemenf des projets 
d'industralisation envisagés dès 1960. La situation économique 
satisfaisante de la Nouvelle-Calédonie jusqu'en 1960: l'exploi-
tation des ressources minières ' • le plein emploi ; l'équilibre 
budgétaire. Le veto opposé par le Gouvernement en 1960 à la 
réalisation d'un important projet de construction d'une nouvelle 
usine métallurgique par la société canadienne International Nic-
kel. La décision prise en 1968 de reconnaître le minerai de 
nickel comme minerai stratégique, son exploitation devant être 
confiée désormais à l'Etat : la loi minière Billotte du 3 jan-
vier 1969 r la fin de la libre exploitation minière en Nouvelle-
Calédonie ; la paralysie de l'économie ; (p. 3454): l'abrogation 
de la loi Billotte réclamée par les Calédoniens. La discussion, 
le 18 décembre 1976, sur le nouveau statut du territoire : la 
réforme annoncée par le Gouvernement tendant à une large 
déconcentration des pouvoirs de l'Etat en particulier en ce qui 
concerne les compétences minières et l'éducation. La remise, en 
cause, année après année, du projet INCO. L'accord conclu 
en 1977 avec cette société pour l'exploitation des gisements de 
latérite de Goro dans le -sud du territoire. Le projet de cons-
truction d'une usine métalhirgique pour l'exploitation du gise-
ment de la Tiébaghi. L'état dépressif du marché actuel du 
nickel. La politique irréaliste menée par le Gouvernement de 
1960 à 1973:. la responsabilité qui lui incombe justifie que les 
difficultés de la Nouvelle-Calédonie soient prises en charge par 
l'Etat au nom de la solidarité nationale. Le voyage à Paris d'une 
mission du nouveau conseil de gouvernement -de la Nouvelle-
Calédonie. L'aggravation de la fiscalité locale ; le déséquilibre 
budgétaire. L'application de la loi. Debré et l'intervention directe 
des ministères techniques, conformément aux décisions du conseil 
interministériel du 10 juillet 1975. Le financement des budgets 
communaux par un fonds intercommunal de péréquation (FIP), 
lui-même alimenté par un prélèvement sur les recettes fiscales 
du territoire. La loi du 3 janvier 1969: la transformation des 
communes de Nouvelle-Calédonie en communes d'Etat. La loi 
du 8 juillet 1977 : 'l'alignement de l'administration communale 
de la Nouvelle-Calédonie sur le régime, métropolitain. L'accrois-
sement consécutif des frais de gestion et d'équipement de ces 
communes, La stagnation des recettes fiscales du territoire. 
L'article 15 de la 'nouvelle loi du 8 juillet 1977 r les subventions 
de l'Etat prévues pour rééquilibrer le fonds de péréquation. 
Le transfert au FIP de_la subvention de moins-value fiscale 
que l'Etat verse au territoire. Le taux de 15 p. 100 prévu comme 
un minimum pour la participation du. territoire au FIP. La loi 
du 8 juillet 1977, modifiant le régime communal en Nouvelle-
Calédonie, doit être complétée par l'extension des Livres III et 
IV du nouveau code des communes. Le. projet de budget des 

territoires d'entre-mer pour 1978: la diminution de 12 p. 100 des 
ressources du FIDES., La régression des autorisations de pro-
gramme. L'absence des territoires d'outre-mer dans la program-
mation prioritaire du Vil Plan. La relance de l'investissement 
public nécessaire en Nouvelle-Calédonie. Les conséquences de 
l'absence de grands projets d'investissement sur le secteur du 
bâtiment et des travaux publics. La Société immobilière et de 
crédit de Nouvelle-Calédonie (SICNC): sa situation préoccupante. 
Les mesures envisagées : le versement de la totalité de la rede-
vance sur le produit de l'émission au seul profit de la SICNC: 
(p. 3455) : la privation qui en résulterait pour la caisse 
de crédit agricole et la chambre d'agriculture. Les grands 
ensembles immobiliers construits par la SICNC, au mépris 
des mises en garde, des élus du territoire et de la caisse 
centrale de coopération économique. L'arrêt de la construction 
de ces tours demandé par l'assemblée territoriale 
dans sa séance du 27 juin 1973 ; l'inoccupation de ces 
logements ; la responsabilité des représentants de l'Etat. Les 
crédits nécessaires pour permettre une relance de l'industrie 
du bâtiment : l'extension en Nouvelle-Calédonie du régime 
d'épargne-logement : le projet de loi adopté par l'Assemblée 
nationale le 26 mai 1971 ; l'absence de suite donnée à ce projet. 
L'annonce par le Gouvernement de la mise en oeuvre prochaine 
d'une politique de restructuration foncière en Nouvelle-Calé-
donie. La création d'une caisse de rachat des terres. Le pro-
blème du rachat et de la redistribution : la nécessité d'un véri-
table plan de développement rural, accompagné de la mise en 
oeuvre d'Une politique de crédit agricole adaptée. La ligne 
budgétaire consacrée au fonds d'aide au développement de Pinté-
rieur et des îles (FADIL) : le rôle capital que devra jouer ce 
fonds comme instrument de la promotion mélanésienne. Les 
.dotations de l'ORSTOM et du GERDAT. La dotation affectée 
en 1977 au BRGM : l'élaboration de la carte géologique de la 
Nouvelle-Calédonie. L'extension de la zone maritime économique 
à une limite de deux cents milles : son importance pour l'ave-
nir économique de la Nouvelle-Calédonie ; la surface maritime 
qui résulterait de l'extension envisagée ; l'espoir placé dans la 
mer par la Nouvelle-Calédonie. La satisfaction du personnel 
de la police territoriale à l'annonce du dépôt par le Gouver-
nement du projet de loi qui porte son intégration dans la 
police nationale.' La loi. du 29 décembre 1976 relative à l'impo-
sition des Français de l'étranger. (p. 3456) : l'imposition des 
retraités de Nouvelle-Calédonie : le prélèvement à la source 
opéré sur les retraites. L'assimilation des Français des TOM 
à des Français résidant à l'étranger. L'émotion suscitée auprès 
des fonctionnaires de Nouvelle-Calédonie par la première réduc-
tion de l'augmentation de salaires intervenue en métropole 
le 1" septembre 1977 : la nécessité d'une concertation appro-
fondie. Les études confiées à l'INSEE. L'évolution alarmante de 
la situation politique aux Nouvelles-Hébrides : le calendrier 
prévu pour l'élection de la nouvelle assemblée territoriale, l'éta-
blissement d'un statut d'autonomie interne ?  et l'accession à 
l'indépendance. La dégradation de la situation de la Nouvelle-
Calédonie depuis 1973 : le risque de la voir sombrer dans 
l'anarchie et-l'aventure. 

— Projet de loi portant intégration des fonctionnaires du cadre 
de complément de la police de Nouvelle-Calédonie dans la police 
nationale (n" 149) [15 décembre 1977]. — Rapporteur. — Pis-
cussion générale (p. 4074) : le statut particulier des fonction-
naires du cadre de complément de la police de Nouvelle-Calé-
donie. La loi-cadre du 23 juin 1956. Les personnels des douanes. 
La réorganisation du cadre de complément de la police à compter 
du 1" octobre 1975. La répartition en quatre corps. Les cent-
soixante fonctionnaires concernés. Les actions syndicales succes-
sives visant à l'intégration. Le voyage de M. Roger Frey à 
Nouméa en 1973. La venue d'une délégation à Paris. La modi-
fication des grilles indiciaires. Les dispositions du projet. L'inté-
gration obligatoire. Les personnels en tenue et les personnels 
civils. (p. 4075) : les avantages apportés aux personnels par 
cette réforme. La sécurité sociale et Ies primes. Les possibi-
lités de promotion. L'indemnisation des frais de police. La déro-
gation prévue aux règles de mutation. Le recrutement méla-
nésien. L'amendement de la commission. Les incidences finan-
cières de la réforme. Le -  versement par l'Etat de la cotisation 
employeur à la sécurité sociale. La récente réforme des corps 
de police métropolitains. L'application de cette revalorisation 
en Nouvelle-Calédonie. Le maintien de l'imputation des crédits 
correspondants sur le budget du secrétariat d'Etat aux DOM-
TOM : un transfert de chapitre à chapitre. L'entrée en vigueur 
de la loi. Le décret en Conseil d'Etat. La possibilité d'entrée 
en vigueur à titrç rétroactif. Sous réserve de son amendement, 
la position de la commission en faveur de l'adoption -du texte 
voté par l'Assemblée nationale. Article 2 (p. 4076) : son amen-
dement n° 1 : extension aux personnels recrutés postérieu-
rement à la promulgation de la loi de la garantie accordée en 
matière de mu'ation ; retiré. 
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— Projet de loi de finances rectificative pour 1977 (n" 113) 
f 17 décembre 1977]. — Article 1" bis (p. 4147) : au nom de 
M. Albert Pen, demande au secrétaire d'Etat si la loi du 
29 décembre 1976 instituant un prélèvement à la source, 
s'applique à Saint.Pierre-et-Miquelon, devenu département 
d'outre-mer, mais qui a conservé le régime fiscal antérieur du -
territoire. Le système d'imposition qui s'applique aux fonc-
tionnaires métropolitains travaillant à Saint-Pierre et-Miquelon. 
Son amendement ri" 48 : exclusion du champ de l'iMpôt sur 
le revenu et de la retenue à la source des traitements, salaires, 
pensions et rentes viagères, servis par un débiteur établi en.  
France à des personnes domiciliées dans les territoires d'outre-
mer ; irrecevable. La pression fiscale élevée dans les territoires 
d'outre-mer. (p. 4148) : souhaite le retour à la situation anté-
rieure à la loi du 29 décembre 1976 : l'assujettissement au 
régime fiscal délibéré par l'assemblée territoriale. 

CHOCHOY (BERNARD), sénateur du Pas-de-Calais (S.). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 

et des comptes économiques de la Nation. 
Est nommé membre de la commission chargée d'examiner 

la proposition de résolution tendant à requérir la suspension 
de poursuites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur des 
Hauts-de-Seine [17 mai 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes écondmiques de la nation 
[6 octobre 1977]. 

DEPOT 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; Postes et télécommunications (n" 88, annexe 39) 
[L2 novembre 1977]. 

CHUPIN (AUGUSTE), sénateur du Maine-et-Loire (UCDP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

DEPOTS 
Rapport fait au nom de la commission des affaires économiques 

et du Pian sur le projet de loi concernant les comités profes-
sionnels de développement économique (n° 53) [27 octobre 
1977]. 

Proposition de doi déposée avec plusieurs de ses collègues 
tendant à créer un fonds d'amortissement pour alléger les 
charges des collectivités locales en matière d'équipement sportif 
et socio-éducatif (n" 99) [24 novembre 1977]. 

INTERVENTIONS .  
— Projet de loi concernant les comités professionnels de 

développement économique (n' 485, 1976-1977) [10 novembre 
1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 2654): ce 
texte fixe la procédure de création d'organismes professionnels 
susceptibles de bénéficier du produit de taxes parafiscales. 
Une question partiellement réglée par la loi du 7 juillet 1977. 
Le Conseil d'Etat, à l'occasion de l'examen du texte portant 
création d'un comité interrégional de la montre, a estimé qu'il 
n'était pas légalement possible de créer par voie réglementaire 
« une personne morale de droit privé investie d'une mission 
d'intérêt général ». Le problème des décrets déjà pris et des 
taxes afférentes à ceux-ci. Les décrets validés par la loi du 
7 juillet 1977. Les principales dispositions du texte en dis-
cussion. La capacité et les caractéristiques des comités profes-
sionnels de développement économique ; l'objet de ceux-ci, le 
caractère général du rôle qu'ils sont amenés à jouer. L'amen-
dement dépoSé à l'Assemblée nationale qui concerne la caisse 
interprofessionnelle de la boulangerie. Les organismes existants. 
La finalité des comités professionnels se trouve précisée ; les 
conditions de leur ,administration et de désignation des membres 
de leur conseil sont fixées. Certains membres pourront être 
désignés par le ministre en raison de leur compétence écono-
mique particulière et non comme représentants de la profession 
(p. 2655) : les ressources dont peuvent bénéficier les comités 

' professionnels, principalement les taxes parafiscales ; demande 
que le Parlement reçoive en temps utle les documents qui 
lui permettront d'exercer son contrôle. La régularisation éven- 

tuelle`de la situation de certains organismes. La dissolution 
possible de comités professionnels et les suites qui en découlent. 
Article 1"r (p. 2656) : son amendement n° 1 : rédactionnel ; adopté. 
Article 3: son amendement n° 2: nomination des membres du 
conseil représentant la profession sur proposition des organi-
sations professionnelles représentatives des professions inté-
ressées ; adopté. Article 7 (p. 2657) : son' ,amendement n' 3 : 
dissolution des comités professionnels de développement écono-
mique par décret en Conseil d'Etat ; adopté. 

CICCOLINI (FÉLIX), sénateur des Bouches-du Rhône (S.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale. 

Juge suppléant de la Haute Cour de justice. 
Est nommé de nouveau membre de la commission des lois 

constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale [6 octobre 1977]. 

Est élu juge titulaire de la Haute Cour de justice [27 octo-
bre 1977J. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
Question n' 6, à M. le ministre de l'intérieur, concernant 

les impôts locaux, posée le 2 avril 1977 (p. 361). 
Question n" 117, à M. le ministre de la justice, concernant 

les magistrats, posée le 27 octobre 1977 (p. 2456). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à l'informatique et aux libertés (n' 5) 
[17 novembre 1977]. — Discussion générale (p. 2753) rappelle 
les termes du communiqué du ministère de la justice en date 
du 23 mars 1974. Les travaux de la commission Chenot. Les 
dangers créés par l'ordinateur pour les libertés individuelles. 
Toute personne est propriétaire des informations qu'elle com-
munique. S'interroge sur le nombre des ordinateurs. L'émotion 
provoquée par le système automatisé pour les fichiers admi-
nistratifs et le répertoire des individus (SAFARI). La réalisation 
d'Iris 80. La prolifération des fichiers privés. Les risques que 
fait courir l'exploitation systématisée des données individuelles. 
(p. 2754) : l'homme a droit à l'oubli. L'urgence d'un recense-
ment et d'une immatriculation des machines. Rappelle la pro-
position socialiste qui faisait interdiction de fournir aux ordi-
nateurs- des données subjectives relatives à la vie privée,. Il ne 
doit pas y avoir de monopole au profit du pouvoir en place. 
La commission qui va être créée doit comprendre une repré-
sentation du Parlement et être décentralisée. Une meilleure 
publicité doit être donnée au fonctionnement des 'commis-
sions de contrôle. Le réseau Swift entre les banques qui cir-
cule par-dessus les frontières. Le réseau créé par I'American 
Express. Les dangers de l'attelage ordinateur - technocrates. La 
naissance de pouvoirs parallèles. Les ordinateurs sont caracté-
risés par le merveilleux de leur potentialité -  mais ébalement par 

• leur nocivité perverse. Article 1" (p. 2768) : son amendement 
n° 78, déposé avec plusieurs de ses collègues : recensement 
et immatriculation des ordinateurs ; rejeté. (p. 2769) : de telles 
dispositions ne risquent pas de créer une bureaucratie sup-
plémentaire, Article 3 (p. 2770) : son amendement n° 79, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : droit pour toute personne de 
connaître et de contester l'information nominative qui la 
concerne ; rejeté. Articles additionnels (p. 2773) : son amen-
dement n° 80, déposé avec plusieurs de ses collègues et iden-
tique à l'amendement n" 11 de M. Jacques Thyraud : droit 
pour toute personne de connaître et de contester les raison-
nements utilisés dans les traitements automatisés dont les résul-
tats lui sont opposés ; adopté. Son amendement re 81, déposé 
avec plusieurs de ses collègues et identique à l'amendement 
n° 12 de M. Jacques Thyraud : définition des informations nomi-
natives ; adopté. (p. 2775) : son amendement n" 82, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : droit pour toute personne physique 
ou morale de s'opposer au traitement de certaines informa-
tions qui pourraient nuire à leur vie privée ; rejeté. Article 5 
(p. 2777) : son amendement n° 97, déposé avec plusieurs de 
ses collègues : perception de taxes —  qui doivent couvrir 
les frais entraînés par l'examen des dossiers, clans les 
conditions définies par l'ordonnance du 2 janvier 1959 
portant loi organique relative aux lois de finances : retiré. 
Article 6 (p. 2781) : son amendement n" 99, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues : composition de la commission natio-
nale de l'informatique et des libertés ; représentation de l'Assem- 
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blée nationale et du Sénat, participation d'un avocat et d'un 
journaliste désignés par leur profession, de syndicalistes élus 
par la représentation syndicale au Conseil économique et social, 
d'un représentant du secteur privé désigné par les organisations 
patronales, de deux experts en informatique ; devenu sans objet. 
(p. 2783) : son sous-amendement n° 123, déposé avec plusieurs 
de ses collègues et soutenu par M. Pierre Gaudin ; participation 
de « deux syndicalistes élus par la représentation syndicale au 
Conseil économique et social, (d')un représentant du secteur 
privé désigné par les organisations patronales » à la commis-
sion nationale de l'informatique et des libertés ; nombre des 
membres de cette commission Article 9 (p. 2784) : son amen-
dement n° 98, déposé avec plusieurs de ses collègues : création 
dans chaque région, d'une commission régionale informatique et 
libertés -; composition de cette commission ; attributions que peut 
lui déléguer la commission nationale ; possibilité d'un recours 
contre toute décision d'une commission régionale devant• la 
commission nationale informatique et libertés ; rejeté. 
Article 10 bis (p. 2786) ; son amendement n° 101, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : immunité des membres de la com-
mission nationale informatique et libertés qui ne reçoivent 
d'instructions d'aucune autorité ; retiré. Article additionnel 
(P. 2787) : son amendement n° 105, déposé avec plusieurs de 
ses collègues : admission du public à toute réunion de la 
commission nationale de l'informatique et des libertés ; possi-
bilité pour le président ou son remplaçant de déclarer le huis-
clos de tout débat ; rejeté. Article 13 (p. 2789) : son amen-
dement n° 103, déposé avec plusieurs de ses collègues : lorsque 
des traitements automatisés d'informations nominatives seront 
décidés, la déclaration préalable auprès de la commission devra 
être accompagnée de l'avis du comité technique paritaire ou,du 
comité d'entreprise ; rejeté. Article 17 (p. e92). son amen-
dement n° 104, déposé avec plusieurs de ses collègues sup-
pression des dispositions prévoyant que des décrets en Conseil 
d'Etat peuvent disposer que les actes réglementaires relatifs 
à certains traitements d'informations intéressant la sécurité 
publique ne seront pas publiés ; rejeté. Article 19 (p. 2794) : 
son amendement n° 83, déposé avec plusieurs de ses collègues 
la commission fait connaître, à la demande de toute personne 
physique ou morale, les caractéristiques d'un traitement d'infor-
mations résultant des actes d'autorisations ou des déclarations ; 
rejeté. Article additionnel : son amendement n° 84, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : mise à la disposition du public 
du texte des décisions prises par la commission nationale de 
l'informatique avec leurs motivatiàns, les avis et recomman-
dations, les instructions de service ; rejeté. Article additionnel 
après l'article 22 (p. 2795) : son amendement n° 85, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : dispositions relatives au droit d'accès 
s'appliquant aux fichiers mécanographiques et aux fichiers non 
automatisés autres que ceux utilisés à des fins purement person-
nelles ; possibilité de décision individuelle ou réglementaire ; 
adopté. Articles additionnels après l'article .23 B (p. 2796) : 
son amendement ri° 86, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
utilisation des informations nominatives concernant la vie privée, 
uniquement dans le but pour lequel elles- ont été collectées ; 
adopté. (p. 2797) : son amendement n° 87, déposé avec plusieurs 
de ses collègues : obligation pour toute personne qui ordonne 
un traitement d'informations nominatives de démontrer que ce 
traitement est nécessaire, à l'accomplissement de ses activités 
habituelles et légitimes ;' rejeté. Article 25 (p. 2799) : se déclare 
favorable à l'amendement 73 de M. Charles Lederman et 
plusieurs de ses collègues ; impossibilité de traitement auto-
matisé d'informations nominatives sur les infractions couvertes 
par l'amnistie, la prescription, la réhabilitation, les sanctions 
prononcées pour des décisions annulées ou infirmées. Article 
additionnel après l'article 26 ter (p. 2801) : son amendement 
n° 88, déposé avec plusieurs de ses collègues : obligation de 
notification à la personne intéressée lorsque les informations 
qui lui sont relatives sont classées dans un fichier privé où 
ne figurait jusqu'alors aucun renseignement la concernant ; 
rejeté. Article additionnel après l'article 29. quater (p. 2803) : 
son amendement n° 89; déposé avec plusieurs de ses collègues : 
dans tout organisme du secteur public ou privé, l'instance la 
plus représentative du personnel désigne parmi les salariés un 
ou plusieurs commissaires aux fichiers nominatifs ; fonctions 
de ces commissaires ;, rejeté. Article' 33 (p. 2804) : son amen-
dement n° 91, déposé avec plusieurs de ses collègues, de coordi-
nation ; retiré. Explication de vote sur l'ensemble (p. 2806): 
le groupe socialiste s'abstiendra dans Je, vote sur le texte en 
discussion. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Economie et finances. — L — Charges communes [28 novem-

bre 1977] (p. 3190) : les personnels de l'agence nationale pour 
l'indemnisation des Français d'outre-mer ne bénéficient d'aucune  

garantie, d'aucune stabilité d'emploi. Le faible montant des 
crédits portés au chapitre 46.91 ; --en matière d'indemnisation, 
il n'y a qu'une législation d'attente. Le caractère inique de la 
loi de juillet 1970. Les promesses qui sont faites avant chaque 
élection. Le renvoi en commission de la proposition de loi 
déposée par le groupe socialiste en 1974. L'indemnisation doit 
être comparable à celle qui est accordée en cas d'expropriation. 
Le nombre des bénéficiaires doit être élargi ; il faut procéder 
à une évaluation équitable des biens spoliés ; la constitution des 
dossiers doit être facilitée. L'échec de la mission confiée à 
M. Bénard. L'amertume des associations des rapatriés. (p. 3191): 
les association. de Français d'Agadir, après le séisme, demandent 
réparation. Le problème des harkis. L'institution d'une journée 
nationale du souvenir des Français rapatriés d'outre-mer. 

Justice [5 décembre 1977] (p. 3526) : les progrès de 1978 
restent encore en-deçà du nécessaire. L'augmentation reste 
modeste. L'effort concerne principalement l'augmentation des 
effectifs. Les -greffes. L'accroissement du nombre des affaires 
constaté au tribunal de Marseille. Les retards dans la déli-
vrance des pièces vont continuer à s'accumuler. La situation des 
avocats ; la suppression des droits de plaidoirie. Les indemnités 
d'aide judiciaire ; les disparités existant d'un barreau à l'autre 
dans ce domaine. La nécessité de l'attribution d'un maximum 
fixé à l'échelon national. (p. 3527) : la grande valeur du corps 
des magistrats. Les Français sont mécontents de e dame Justice ». 
Les délais devant le conseil de prud'hommes. La durée de 
l'instance devant les tribunaux civils et les tribunaux admi-

- nistratifs. Le fonctionnement des bureaux d'assistance judi-
ciaire. Une réglementation tâtillonne. La suppression d'une 
chambre civile de. la cour d'appel d'Aix-en-Provence en raison 
du départ à la retraite de plusieurs magistrats. La magistrature 
doute de l'utilité de ses sentences. La curieuse décision rendue 
dans l'affaire des écoutes du Canard enchaîné. Le principe 
de l'indépendance des magistrats doit être remis en vigueur. 
Les magistrats du parquet ; la réforme du conseil supérieur de 
la magistrature. Les positions du syndicat national de la magis-
trature ; l'union syndicale des magistrats. Les revirements consi-
dérables que l'on peut constater en matière de jurisprudence ; 
IL n'y a pas lieu d'interdire aux juges de se plonger dans le 
tréfonds de leur conscience. (p. 3528) : les magistrats ne doivent 
pas recevoir leur affectation en fonction de leurs opinions. 
Regrette que certains éprouvent « une espèce de joie à frapper 
sur les jeunes ». La justice est malade. Le groupe socialiste 
ne votera pas les crédits proposés.- 

Services du Premier ministre. — L — Services généraux, 
bl Information [6 décembre 1977] (p. 3549): le groupe socialiste 
n'approuve pas les crédits de l'information qui sont présentés. 
Les différences entre libertés formelles et libertés réelles. L'uti-
lité de redéfinir la politique à moyen terme de l'Etat. Les phé-
nomènes de concentration actuels. La profession de journaliste 
est frappée par la crise et par le chômage. La nécessité d'un 
véritable statut qui protège les journalistes et les rédacteurs. 
Le soutien de la presse française à l'étranger. L'insuffisance de 
la dotation de l'agence France-Presse. La mission de la SOFIRAD. 
Demande la création d'une société nationale d'édition pour les 
livres scolaires et universitaires. L'information à la charge des 
conseils municipaux. (p. 3550) : demande l'instauration de tarifs 
postaux préférentiels pour l'acheminement des bulletins munici-
paux. La création d'un fonds d'aide aux entreprises de presse. 
Rappelle les propos de Léon Blum sur le caractère de service 
public de la presse politique. (p. 3553) : se déclare favorable au 
scrutin proportionnel pour l'élection des conseils municipaux. 
Le financement des bulletins municipaux. 

Intérieur [7 décembre 1977] (p. 3638): le groupe socialiste 
votera contre le budget de l'intérieur. Le problème de la délin-
quance et de l'ordre public. Les carrières des personnels de la 
police : la réforme engagée par décret du 30 août 1977. Le 
recrutement de vacataires. La formation de base et la formation 
continue. La suppression des polices privées. Les locaux : le 
prix des locations. La situation des retraités : la prise en compte 
pour le calcul de la retraite de l'indemnité de sujétion spéciale ; 
la mensualisation des retraites. Le rôle des policiers : le climat 
d'insécurité ressenti par la population ; les agressions commises 
contre les femmes et les personnes âgées ; les statistiques sur la 
diminution de la délinquance ; la suppression de la prise en 
compte des émissions de chèques sans provision. La déclaration 
du ministre à. l'Assemblée nationale : son apparente résignation 
devant la recrudescence de la délinquance. L'accueil du public 
par la police : l'affectation de policiers à des fonctions adminis-
tratives. Le dépôt de la plainte : l'attente, la dissuasion. Le 
problème du manque d'effectifs. La nécessité de la prévention : 
l'efficacité de la présence des agents sur la place publique. 
(p. 3639): l'absence de création d'emploi pour -  1978. Les e opéra-
tions coup de poing ». Les « îlotages ». Les e glissements » d'effec-
tifs : la qualité d'officiers de police judiciaire attribuée à des 
fonctionnaires déjà en place du corps des inspecteurs. Le terre- 
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risme. La prévention contre le dérèglement des esprits : l'in-
fluence des grands mayens de communications. Le personnel 
communal : l'insuffisance des rémunérations ; l'harmonisation du 
statut du personnel communal avec celui de la fonction publique ; 
les passerelles entre les deux fonctions. La création d'un corps 
d'attachés communaux. La titularisation des auxiliaires. La créa-
tion d'un comité national de gestion des oeuvres sociales. Le 
centre de formation des personnels communaux (CFPC) ; la né-
cessité de sa décentralisation au niveau départemental et régio-
nal. Les élus communaux et la tutelle. Le statut du maire ; son 
origine professionnelle ; l'augmentation de ses indemnités. La 
position des socialistes en faveur de la suppression des préfets. 
Le rôle du président du conseil général. Le contrôle préalable 
et le contrôle a posteriori. Toutes les délibérations devraient 
être exécutoires. La suppression des nullités de plein droit. L'in-
tervention de ministères. La question du paiement des services , 

 techniques des Ministères par les communes. La tutelle finan-
cière des trésoriers payeurs généraux. (p. 3640) : l'intervention 
des bureaux d'études. Le choix des procédés de construction des 
établissements scolaires. Le respect des élus, responsables devant 
leurs électeurs. 

Radiodiffusion et télévision [10 décembre 1977] (p. 3812); 
après les élections, il faudra entreprendre une nouvelle réforme 
de la radiodiffusion-télévision ; les missions de service public 
et la recherche de qualité. L'importance des techniques nou-
velles ; la situation aux Etats-Unis, en Allemagne et au Japon. 
La valeur de la réforme de 1974 ; les embauches ont suivi les 
débauchages ; la position de M. Joël Le Tac à l'Assemblée 
nationale. Aujourd'hui, la création d'un organisme coordon-
nateur est indispensable. La prolifération des sondages ; la 
bataille du volume d'écoute. Le problème de la répartition de 
la redevance ; les ajustements correcteurs et les dotations 
préciputaires. L'autonomie des charmes est inexistante ; le pou-
voir et la publicité. Les propos tenus par M. Vivien sur le 
poids de la tutelle. Les journalistes et les réalisateurs font leur 
auto-censure. La mention sur les ondes de Radio-France, des 
questions posées par l' « association pour la démocratie ». 
(p. 3813): le poids de la présidence de la République. La voie 
doit être ouverte aux partis politiques, aux syndicats, aux orga-
nisations représentatives et aux confessions. Les présidente, 
doivent être élus par le conseil d'administration. La loi de 1974 
a coïncidé avec une baisse importante de qualité. La chute du 
volume des émissions de création. La diffusion répétée de pro- 

, ductions américaines. La société française de production est' 
condamnée à ne pas produire ; la situation de France-Musique ; 
la nécessité d'une meilleure coordination des 'programmes. 
L'importance des conseils d'administration véritablement démo-
cratiques dans les sociétés de programmes, à l'échelon national 
et régional. La perception de la TVA sur la redevance. 

— Projet de loi relatif à l'indemnisation des Français rapa-
triés d'outre-mer dépossédés de leurs biens (n° 106) [14 décem-
bre 1977]. — Discussion générale (p. 4007); le mythe selon 
lequel les rapatriés seraient des nantis. Les impératifs de jus-
tice et de solidarité. La décolonisation. La tradition républicaine 
de réparation des dommages de guerre. L'expropriation. La 
garantie accordée par les accords d'Evian. La « créanée sur les 
Etats spoliateurs » évoquée par M. Dominati : l'absence de possi-
bilité de recours. (p. 4008) : les lois successives d'indemnisation. 
La désignation des bénéficiaires. Le mode de calcul des indem-
nités. L'amendement introduit par le Sénat dans la loi de 
décembre 1961, affirmant le principe de l'indemnisation sans 
restriction. Les grilles et les barèmes prévus. La procédure 
tracassière. Les moyens de la preuve. La spéculation sur la 
mort des bénéficiaires éventuels. La réconciliation nécessaire. 
La « contribution 5> accordée par la loi du 15 juillet 1970. Les , 

 promesses du Président de la République, suivies par la loi de 
décembre 1974, La convergence deS propositions de loi : la pro-
position RPR ; les propositions socialistes. L'extension du béné-
fice du projet aux Français spoliés après le 1" janvier 1970. 
Les ventes à vil prix. La réévaluation. Les moyens de la preuve : 
l'article 37 de la loi de 1946 sur les dommages de guerre. 
L'intégration des Français musulmans. Les conditions de rési-
dence et de date. Le pari fait par le Gouvernement sur l'in-
flation. L'échelonnement des paiements sur vingt ans. L'argu-
ment financier. (p. 4009): le système de financement prévu par 
l'article 34 d'une proposition de loi de 1974: le produit de taxes 
sur le importations des produits originaires des Etats spolia-
teurs. La sous-évaluation des logements. Les titres et certificats 
non indexés, non négociables. Leur utilisation pour le paiement 
des impôts.. Les cas sociaux. Les dettes et les forclusions. Les 
harkis. L'amnistie. Les dispositions du préambule de la Consti-
tution de 1946;  relatives à la solidarité et à l'égalité de -tous les 
Français devant les charges qui résultent des calamités natio-
nales. L'argument de la solidarité nationale supérieur aux 
arguments financiers. (p. 4018): le refus par le Gouvernement 

des améliorations suggérées par les parlementaires. La dérision_ 
du projet en l'état. Le refus de prise en compte de l'âge de 
65 ans. Les revendications des associations de rapatriés. Les 
titres non cessibles, non indexés. Le pari sur l'inflation. 

Article 1" (p. 4023) : reprend au nom du groupe socialiste 
l'amendement n° 4 de M. Charles de Cuttoli, que celui-ci a retiré ; 
caractère d'avance sur les 'créances détenues à l'encontre des 
Etats étrangers ou des bénéficiaires. de la dépossession, conféré 
à l'indemnisation ; • retenu dans le vote unique demandé 'par le 
Gouvernement ; adopté. Article additionnel : son amendement 
n° 52, déposé avec plusieurs de 'ses collègues : extension du 
champ d'application de la loi du 15 juillet 1970, par la suppres-
sion des conditions de date et de résidence ; non retenu dans 
le vote , unique demandé par le Gouvernement. Article 2 
(p. 4024) : son amendement de coordination n° 53, déposé avec 
plusieurs de ses collègues; non retenu dans le vote unique 
demandé par le Gouvernement. Son amendement n° 54, déposé 
avec ,plusieurs de ses , collègues : évaluation des biens selon 
les modes de calcul applicables en matière d'expropriation ; 
non retenu dans le vote unique demandé par le Gou-
vernement . (p. 4025) : son amendement n° 55 déposé avec 
plusieurs de ses collègues : moyens de la preuve ; non 
retenu dans le vote unique demandé par le Gouvernement. 
San amendement n° 82 deposé avec plusieurs de ses collègues : 
suppression des dispositions relatives à l'actualisation de l'indem-
nité brute ; non retenu dans le vote unique demandé par le 
Gouvernement. Son amendement n° 56 déposé avec plusieurs 
de ses collègues : pour les liquidations postérieures au 31 décem-
bre 1977, actualisation de la valeur d'indemnisation à la date de 
la remise des titres ; retiré au profit de l'amendement n° 75 
de M. Pierre Bouneau : actualisation annuelle de la valeur des 
biens indemnisables. Article 3- (p. 4026): son amendement n° 49 
déposé avec plusieurs de ses collègues moratoire intégral jus-
qu'à la date du règlement définitif du complément d'indemnisa-
tion ; non retenu dans le vote unique demandé par le Gouver-
nement. (p. 4027): son amendement n° 83 déposé avec 'plusieurs 
de ses collègues : non-déduction des prêts de réinstallation ; non 
retenu dans le vote unique demandé par le Gouvernement. 
Article 5 (p. 4029): son amendement n° 50 déposé avec plusieurs 
de ses collègues : indemnisation prioritaire des personnes -de 
plus de 65 ans, des invalides et des cas sociaux ; non retenu 
dans le vote unique demandé par le Gouvernement. Article 6 
(p. 4031) : son amendement n* -64, déposé avec plusieurs de 
ses collègues': versement des intérêts en espèces annuellement ; 
actualisation des titres et certificats ; non retenu dans le vote 
unique demandé par le Gouvernement. Son amendement n° 65, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : possibilité de rembour-
sement d'un quota annuel de titres d'indemnisation, avec l'obli-
gation de les réinvestir dans les programmes d'équipement 
public ; non retenu dans le vote unique demandé par le Gou-
vernement. Article 7: ses amendements de coordination n° 66 
et n° 67 ; non retenus dans le vote .•unique demandé par le 
Gouvernement. Article 8 (p. 4032) : son amendement n° 84, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : exonération des droits 
de mutation à titre gratuit; non retenu dans le vote unique 
demandé par le Gouvernement. Article 10 (p. 4035): son amen-
dement n° 68 déposé avec plusieurs de ses collègues : constitu-
tion des titres d'indemnisation en garantie des emprunts 
contractés avant et après la promulgation de la loi ; non retenu 
dans le vote unique demandé par le Gouvernement. Article 11 : 
son amendement n° 69 déposé avec plusieurs de ses collègues, 
identique à l'•mendement n° 8 de M. Charles de Cuttoli : sup-
pression de cet article qui prévoit la prolongation du moratoire 
jusqu'à la date de notification du complément d'indemnisation ; 
non retenu dans le vote unique demandé par le Gouvernement. 
Article additionnel. — Article 12 de la loi du 15 juillet 1970 
(p. 4037): son amendement n° 71 déposé avec-plusieurs de ses 
collègues :, indemnisation en cas de perte de la disposition ou 
de la libre jouissance du bien; retenu dans le vote unique 
demandé par le Gouvernemet. Article 11 bis. — Article 22 
de la loi du 15 juillet 1970 (p. 4037) : maintient l'amendement 
n° 59 de M. Henri Duffaut et plusieurs de ses collègues ; prise 
en compte pour l'évaluation des immeubles ou locaux d'habi-
tation de l'usage qui en était fait par le propriétaire et' du 
nombre de pièces ; non retenu dans le vote unique demandé 
par le Gouvernement. Article additionnel. — Article 24 de la 
loi du 15 juillet 1970: maintient l'amendement n° 60 de 
M. Henri Duffaut et plusieurs de ses collègues ; indemnisation 
des terrains non agricoles non bâtis comme terrains à bâtir ; 
non retenu dans le vote unique demandé par le Gouvernement. 
Articles additionnels après l'article 11 ter. — Articles 27, 29 
et 30-2 de la loi du 15 juillet 1970 (p. 4038): maintient l'amen-
dement n° 61 de M. Henri Duffaut et plusieurs de ses collègues ; 
valeur d'indemnisation de l'actif des entreprises ; non retenu 
dans le vote unique demandé par le Gouvernement. Son amende-
ment n° 73, déposé avec plusieurs de ses collègues : fixation 
forfaitaire de la valeur d'indemnisation pour les professions 
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libérales ; non retenu dans le vote unique demandé par le 
Gouvernement. (p. 4039); maintient l'amendement n° 62 de 
M. Henri Duffaut et plusieurs de ses collègues ; moyens de la 
preuve ; non retenu dans le vote unique demandé par le Gou-
vernement. Article additionnel après l'article 11 quater : à pro-
pos de l'amendement n° 93 de M. Jacques Dominati ; extension 
de la notion de dépossession lorsque la gestion du bien par 
mandataire a été imposée et que le solde du compte de gestion 
est déficitaire de façon irréversible : demande si l'on ne peut 
faire un _pas en faveur des rapatriés du Maroc, comme on le 
fait pour les Français de Tunisie. Article 12: maintient son 
amendement n° 70 déposé avec, plusieurs de ses collègues : 
abrogation du titre V de la loi du 15 juillet 1970 et possibilité 
de recours devant le tribunal de grande instance ; non retenu 
dans le vote unique demandé par le Gouvernement. Article addi-
tionnel (p. 4040) : maintient son amendement n" 72 déposé 
avec plusieurs de ses collègues : indemnisation pour les créances 
des personnes physiques sur les collectivitéS, les entreprises ou 
les établissements publics ; non retenu dans le vote unique 
demandé par le Gouvernement. Explication de vote sur l'en-
semble (p. 4044).: la parodie de débat. L'abus qu'il y a à appli-
quer la procédure du vote bloqué, prévue à l'article 44 de la 
Constitution, à l'enseinble des amendements déposés sur un 
projet. Ses efforts -pour ouvrir la discussion. Le mutisme du 
Gouvernement. Le droit imprescriptible du Parlement à légi-
férer. (p. 4045) : au nom du groupe socialiste, élève une très 
vive protestation. 'Le vote acquis sans débat est un vote vicié. 
La déception des rapatriés ; la présence, dans les tribunes du 
public, de leurs représentants. Le délai excessif fixé pour 
l'indemnisation prévu par la lob (p. 4047): à propos de l'absence 
de disposition relative à l'indemnisation dans le programme 
commun de la gauche, évoquée par M. Jacques Dominati, rap-
pelle les propositions de lois successives du groupe socialiste sur 
l'indemnisation des rapatriés. 

CLUZEL (JEAN), sénateur de l'Allier (UCDP). 

NOMINA 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la Nation. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant règlement définitif du 
budget de 1975 [21 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation 
[6 octobre 1977]. 

DEPOTS 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
visant à étendre au secteur privé les possibilités de travail à 
horaires réduits dont bénéficient les fonctionnaires (n° 76) 
[3 mai 1977]. 

Proposition de loi, .déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à modifier l'article 29 de la loi d'orientation du com- 
merce et de l'artisanat (n° 324) [26 mai' 1977]. — Retirée le 
20 octobre 1977. 

Retrait de sa proposition de loi constitutionnelle tendant à 
modifier les articles 23 et 25 de la Constitution (n° 138, 1976-1977) 
qui avait été déposée le 9 décembre 1976 [31 mai 1977]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à modifier l'article 29 de la loi d'orientation du com-
merce et de l'artisanat (n° 38) [20 octobre 1977]. 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation, 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; FtTF (organismes créés par la -loi n° 74-696 du 
7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à la télévision (n° 88, 
annexe 45) [22 novembre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
Question n° 1955, à M. le ministre de l'industrie et de la 

recherche, concernant les centrales nucléaires (emploi des tech-
niques de la réfrigération sèche dans les centrales nucléaires), 
posée le 10 mars 1977 [T0, Débats 15 mars 1977] (p. 272). — Ré-
ponse de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie, 
du commerce et de l'artisanat le 29 avril 1977 (p. 716, 717). 

Question n° 1961, à M. le ministre de l'agriculture, concer-
nant l'élevage (mesures tendant à assurer la survie de l'élevage 
ovin), posée le 25 mars 1977 [JO, Débats 29 mars 1977] (p. 328). 
— Réponse le 13 mai 1977 (p. 948, 949). 

Question n°. 1909 (cf. 1976) concernant le stockage de l'eau 
par création de lacs collinaires. — Réponse de M. le ministre 
de l'agriculture le 5 avril 1977 (p. 429). 

Question n° 1926 (cf. 1976) concernant l'amélioration des 
poteaux de bois pour lignes téléphoniques. — Réponse de M. le 
ministre de l'agriculture le 5 avril 1977 (p. 431). 

Question n° 2018 à M. le ministre de l'industrie, du com-
merce et de l'artisanat, concernant les mines et carrières 
(exploitation des mines du bassin de l'Aumance dans l'Allier), 
posée le 27 mai 1977 .  [JO, Débats du I.°° juin 1977] (p. 1090). 

Question n° 2058, à M. le ministre de l'agriculture, concer-
nant l'élevage (approvisionnement en aliments du bétail), posée 
le 12 septembre 1977 [JO, Débats du 20 septembre 1977] 
(p. 2201). — Réponse le 4 novembre 1977 (p. 2575). 

Question n° 2059, à M. le ministre de l'agriculture, concer-
nant la viande (prix de la viande ovine et bovine), posée le 
12 septembre 1977 [JO, Débats du 20 septembre 1977] (p. 2201). 
— Réponse le 4 novembre 1977 (p. 2576). 

Questions craies avec débat : 
Question n° 61, à M. le Premier ministre, ministre de l'éco-

nomie et des finances, concernant la radiodiffusion et télé-
vision (problèmes posés à l'information par la violence), posée 
le 13 janvier 1977 [JO, Débats du 18 janvier 1977] (p. 65). — 
Caducité. 

Question n° 69, à M. le Premier ministre, ministre de l'éco-
nomie et des finances, concernant l'emploi (situation du mar-
ché du travail), posée le 10 mars 1977 [JO, Débats du 15 mars•
1977] (p. 271). — Caducité. 

Question n° 72, à Mme le ministre de la santé, concernant 
la famille (orientations -de la politique familiale du Gouver-
nement), posée le 18 mars 1977 [JO, Débats du 22 mars 1977] 
(p. 295). — Caducité. 

Question n° 73, à M. le ministre de l'agriculture, concernant 
les prix agricoles (résultats des dernières négociations de 
Bruxelles concernant les prix agricoles), posée le 18 mars 1977 
[JO, Débats du 22 mars 1977] (p. 295). — Caducité. 

Question n° 77, à M. le ministre d'Etat, chargé du Plan et 
de l'aménagement du territoire concernant l'aménagement du 
territoire (orientation de la politique d'aménagement du terri-
toire dans les zones rurales), posée le 26 mars 1977 [J.O., Débats 
29 mars 1977] (p. 328). — Caducité. 

Question n" 29, à M. le Premier ministre, ministre de l'éco-
nomie et des finances, concernant l'emploi (situation sur le 
marché du travail), posée le 7 avril 1977 (p. 447). — Discutée 
le 13 mai 1977. (p. 939): l'emploi, les tendances à la croissance 
du chômage depuis 1984 accentuée par la crise de l'énergie. 
Les difficultés des jeunes pour trouver du travail. Le nombre 
de ceux qui sont dépourvus de tous diplômes professionnels 
ou techniques. La nouvelle dégradation du marché de l'emploi 
depuis le début de l'année ; la baisse des offres d'emplois. 
La population féminine représente un peu plus de la moitié des 
demandes d'emplois. Le développement du chômage concerne 
les catégories les plus mal armées. Les plans successifs tenaient 
plus compte d'exigences abstraites que des aspirations, des 
possibilités et des besoins des Français. Le système scolaire 
français fonctionne en vase clos sans relations régulières avec 
la vie professionnelle. L'absence de véritable politique familiale. 
On ne pourra plus donner tout à- la fois du travail aux Français 
et aux travailleurs immigrés. Le Gouvernement doit en priorité 
passer de la gestion passive des conséquences du chômage à 
une action énergique de création d'emplois. Sept propositions 
en matière d'emploi : adapter notre enseignement (ne plus trai-
ter en parent pauvre l'enseignement des professions manuelles 
ou techniques) ; développer et exploiter les études prévision-
nelles sur les perspectives d'évolution de l'économie ; rendre 
à l'Agence nationale pour l'emploi sa véritable vocation. 
(p. 940): moderniser et rendre plus opérationnelle l'orientation 
professionnelle des jeunes ; corriger les déficiences ou les 
a inadaptations » de la première formation ; prendre les mesures 
assurant les transformations structurelles de notre appareil de 
production ; créer des sociétés de gestion des emplois tempo-
raires. Présente deux observations : un nombre important de 
responsables d'entreprises n'ont pas été sensibilisés aux dispo-
sitions de la loi du 3 janvier 1975 relative au licenciement 
pour cause économique, n'ont pas suivi ses prescriptions notam-
ment dans le domaine de l'évolution de l'emploi dans l'entre-
prise ; redonner vie aux commissions paritaires de l'emploi. 
Les mesures proposées doivent s'inscrire dans une perspective 
régionale, nationale et européenne. La nécessité d'une politique 
clairement affirmée et vigoureusement conduite. L'exemple de 
la Suisse et des Etats-Unis. (p. 943) : déplore que les difficultés 
économiques ne soient pas mieux prévues. On ne peut mettre 
le pouvoir public, les syndicats et les élus devant le fait accom-
pli par les licenciements. (p. 944): il faut créer des sociétés 
de gestion d'emplois temporaires. 
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Question n° 30, à M. le Premier ministre, ministre de 
l'économie et des finances concernant la violence (information 
et violence), posée le 7 avril 1977 (p, 447). — Discutée le 
10 juin 1977. (p. 1281) : le rôle et les responsabilités de la 
radio et de la télévision face à la violence le problème de 
l'information et de la fiction. Cite les propos du président 
Edouard Bonne fous. Les travaux de la commission présidée 
par M. Christian Chavanon. La nécessité de définir une déon-
tologie, pour l'information et de proposer des décisions pour 
la fiction. La violence' sur les écrans : son universalité et les 
réactions des adultes et enfants. (p. 1282) : les propositions 
concernant l'information : la coordination des programmes ; 
la programmation par les journalistes ; les informations 
au cinéma et dans la presse. Le problème -de la fiction : les 
séries étrangères. (p. 1283) : les solutions financières permet-
tant de les supprimer. Leur remplacement par des émissions 
de création ou la radiodiffusion d'oeuvres de qualité. L'éven-
tuelle augmentation de la redevance. Rappelle l'ouvrage « Les 
Exclus » de M. René Lenoir. (p. 1289) : souhaite un débat 
plus à fond sur les suggestions concernant la création. Sou-
mettra le dossier de la création à la_ commission des finances 
du Sénat. 

Question n° 31, à M. le ministre de l'équipement et de 
l'aménagement du territoire, concernant l'aménagement du 
territoire (aménagement des zones rurales), posée le 7 avril 1977 
(p. 447). — Discutée le 29 avril 1977 (p. 702) : la France, pays 
de déséquilibre entre les zones rurales et les zones urbaines. 
L'effondrement de la population des petites communes rurales. 
Les trois causes du phénomène : l'insuffisance démographique 
de la France ; le choix mal maîtrisé de l'industrialisation alliée 
à l'urbanisation ; le retard pris par l'équipement rural par 
rapport à l'équipement urbain en ce qui concerne les condi-
tions de travail- et de vie. La rénovation venue de l'intérieur 
(les comités d'expansion économique, les organismes et insti-
tutions d'aménagement du territoire).. L'insuffisance du pro-
gramme d'action prioritaire « valorisation des zones rurales » 
du VII' Plan. Nécessité d'une solution globale avec de nouvelles 
orientations. Les conditions de travail. Les diverses compo-
santes du milieu rural. Les conséquences de la réforme sco-
laire. Les grandes surfaces. (p. 703) : incomplet de 
nos possibilités de productions agricoles ; l'insuffisance de notre 
industrie agro-alimentaire. L'attribution d'une allocation aux 
exploitants agricoles dont le maintien est indispensable.. Le 
développement du commerce et de l'artisanat. L'implantation 
des grandes surfaces et la disparition des Petits commerçants 
(non-respect de l'esprit de la loi d'orientation du commerce et 
de l'artisanat). Les professions libérales, facteur d'équilibre 
entre les différentes activités en milieu rural. La -nécessité 
d'organiser le tourisme en milieu rural (la prise en main de 
la promotion du tourisme par les ruraux) ; le financement 
(l'affectation d'une enveloppe financière globale aux communes 
acceptant d'être les maîtres d'ceuvre d'opérations d'aménage-
ment). (p. 704) : l'habitat rural ; les services publics en milieu 
rural ; l'animation ; les foyers ruraux et les associations de 
jeunes et d'éducation populaire ; il faut donner à la DATAR 
les moyens d'assurer son rôle en milieu rural vues par Michel 
Debatisse dans La Révolution silencieuse. (p. 707) : il importe 
de modifier la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat. 
Le problème -de la disparition des services publics en milieu 
rural. La simplification des procédures administratives, 

Question n° 32, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 
et de l'artisanat concernant les papiers et les papeteries posée 
le 7 avril 1077 (p. 447). 

Question n° 33, à Mme le ministre de la santé et de la sécu-
rité sociale, concernant la famille, posée le 7 avril 1977 (p. 447). 
— Retrait le 5 octobre 1977 (p 2254). 

Question n° 34, à M. le ministre de l'agriculture, concernant 
les_ prix agricoles (Résultat des négociations de Bruxelles sur 
les prix agricoles), posée le 7 avril 1977 (p. 447). — Discutée 
le 13 niai 1977 (p. 949) : l'importance des résultats des récentes 
négociations de Bruxelles. L'accord du 25 avril 1977 pour la 
fixation annuelle des prix agricoles. Les mesures prises : la 
hausse n'est pas de nature à répondre de manière efficace aux 
problèmes qui se posent (la surproduction laitière, la variation de 
la valeur des monnaies insuffisamment répercutée sur les prix 
agricoles, la procédure des montants compensatoires). La subven-
•tion des importations de produits alimentaires par l'Angleterre. 
La diminution du résultat brut agricole en France en 1976. La 
fixation des prix communautaires devrait permettre d'assurer 
aux producteurs une évolution normale de leurs revenus. L'in-
térêt de la conférence annuelle sur les coûts, les prix et les 
revenus entre représentants de la commission et représentants 
des organisations professionnelles. Des éléments négatifs : la loca-
lisation régionale des grandes productions entraînée par l'accrois-
sement des échanges intracommunautaires ; la dépendance de 
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l'agriculture vis-à-vis des secteurs situés en amont et en aval ; 
pour certains agriculteurs, L'absence de rattrapage de revenus par 
rapport aux autres secteurs économiques ; la stabilité des mar-
chés particulièrement forte pour les produits bénéficiant d'un 
régime de soutien des prix ; l'accroissement de la dépendance 
de la CEE particulièrement pour les concentrés protéiques desti-
nés à l'alimentation animale. (p. 950) : les conséquences -  moné-
taires des effets de pénurie ou de réduction de l'offre fortement 
subis par les consommateurs ; l'accroissement des échanges a 
parfois conduit à la nécessité d'écouler à bas prix certains excé-
dents sur le marché mondial. Les difficultés éprouvées par 
l'ONIBEV : le projet de vente de beurre à l'Union soviétique. La 
recherche d'une haute productivité entraîne un déséquilibre 
néfaste des milieux naturels. Les craintes -pour 'l'avenir : les 
dangers de la politique agricole commune sont la conséquence 
de l'avance qu'elle a prise sur le plan européen. L'écartèlement 
des économies nationales du fait des taux d'inflation différents 
et de l'évolution divergente des monnaies. La mise en place des 
Montants compensatoires et l'absence de véritable liberté' dans 
la circulation des marchandises démontrent la fragilité de l'édi-
fice européen. II faut réaliser l'intégration économique et moné-
taire de l'Europe pour que l'agriculture ne reste pas la seule 
pièce de la construction européenne. Les craintes provenant 
d'un éventuel élargissement de la CEE : la concurrence des 
pays méditerranéens ; l'extension de la capacité de la Commu-
nauté paraît difficile alors qu'à neuf pays se pose le problème de 
la construction d'une union économique et monétaire. 

Question n° 54, à Mme le ministre de la santé et de la sécu-
rité sociale, concernant les veuves (condition des veuves et des 
veufs), posée le 26 avril 1977 (p. 636). — Discutée avec les 
questions n° 46 de M. Jean Amelin, n° 114 de M. Jacques Habert, 
n° 115 de M. Jean Mézard, n° 56 de M. Michel Moreigne rem-
placé par M.- Noël Bernier, n° 57 de M. Michel Moreigne, n7 116 . 
de Mme Rolande Perlican, n° 113 de M. Jean Proriol remplacé 
par M. Pierre Tajan, n° 63 de M. Pierre Sallenave, n° 62 de 
M. Pierre Tajan et n° 59 de M. Louis Virapoullé; le 15 novem-
bre 1977 (p, 2670):: le groupe d'étude des problèmes du veuvage 
constitué au Sénat. Les veuves en France. (p. 2671) : les veuves 
âgées de plus de soixante-cinq,ans. La nécessité d'un statut du 
veuvage. La réinsertion des veuves. Les problèmes de qualification 
et d'emploi. La protection en matière de sécurité sociale. La 
garantie de ressources. L'allocation d'orphelin. L'allocation de 
parent isolé. La réglementation en matière de pension de vieil-
lesse. L'ouverture à la mère de famille de droits propres à l'assu-
rance vieillesse. La formation professionnelle des femmes et 
leur promotion dans le monde du travail. (p. 2682) : se félicite 
de la méthode suivie au cours du débat. L'aboutissement des tra-
vaux du groupe d'étude des problèmes du veuvage. 

Discussion de la question n° 16 de Mme Janine Alexandre-
Debray concernant les épouses de commerçaleits et d'artisans, 
le 29 avril 1977 (p. 725) : la situation des épouses de commer-
çants et d'artisans caractérisée par une dépendance d'ordre 
psychologique et économique. Les conditions difficiles de vie 
des femmes de travailleurs indépendants. Les mesures ponc-
tuelles qu'il serait nécessaire de prendre : conférer à l'épouse 
la qualité de collaboratrice de son mari, lui ouvrir la totalité 
des droits sociaux s'attachant à l'exercice de la profession; sensi-
biliser les chambres de métiers au milieu rural (p. 726) : les 
réformes en profondeur : le relèvement de la déduction autorisée 
au titre du salaire du conjoint en matière d'impôt sur le revenu : 
la possibilité de devenir associées ; une nouvelle structure 
juridique- pour les petites entreprises artisanales et commerciales. 
Les revendications des femmes- de travailleurs individuels : 
acquérir la dignité d'une femme disposant des moyens d'une 
vie décente. 

Discussion de la question n° 24 de M. Pierre Schiélé concernant 
\ la politique culturelle le 17 juin 1977 (p. 1452) cite Eugène 
Ionesco sur « les affaires culturelles ». Les difficultés de la 
création. Le développement -des radios locales. La crise du 
cinéma. Les séries étrangères à la télévision (p. 1453) : 11 faut 
dégager les .  moyens financiers permettant de chasser la médio-
crité et la violence de la télévision. Les suggestions concrètes 
en matière de radio et de télévision ; un taux réduit de TVA 
sur la redevance ; l'extension de la procédure de l'article 39 bis 
du code général des impôts à la télévision et à la radio ; les 
rediffusions. Demande quel est le ministre responsable en 
matière de radio ét de télévision. II faut définir et conduire 
une politique globale et cohérente de l'audio-visuel en France. 
Le rôle de la qualité et les procédures de répartition de la 
redevance. (p. 1454) : la coordination des programmes entre les 
sociétés de programme. 

Discussion des queStions -n° 2 de M. René Chazelle et n° 25 de 
M. Pierre Schiélé, qu'il remplace, concernant l'application des 
lois le 10 juin 1977 (p. 1292) : l'obligation faite par le Gouverne-
ment au Parlement d'adopter dans la hâte de nombreux textes. 
La procédure mise au point par le bureau du Sénat depuis 
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1972. Formule trois suggestions : préparer les projets de décret 
lors du dépôt des projets de lois, associer les rapporteurs à la 
préparation des textes d'application, créer une super-commission 
mixte paritaire surveillant l'application des lois. Les propositions 
de l'union centriste des démocrates• de progrès : rendre public 
au début de chaque session le rapport dressant le bilan des 
textes pris et de ceux qui ne l'ont pas été. 

Question n° 97, à M. le Premier miniStre, concernant l'éner- 
gie nucléaire (politique nucléaire du Gouvernement), posée le 
.10 août 1977 [JO, Débats 23 août 19771 (p. 2119). — Discutée 
avec les questions n° 75 de M. Jean-François Pintat, n° 110 de 
M. Léandre Létoquart, n° 120 de M. Pierre Noé, n° 121 de 
M. Michel Chauty et n° 122 de 3/1. Auguste Biltiemaz, le 
18 novembre 1977 (p. 2839) : la peur du nucléaire, née d'un 
manque d'information. La création d'un organisme de l'infor-
mation thermo-nucléaire. Le piège du silence et du secret dans 
lequel sont tombés les pinivoirs publics au lieu de démythifier 
le nucléaire. Le risque• d'une véritable explosion sociale et poli• 
tique, conséquence ultime d'un débat mal engagé. L'ampleur 
prise par la contestation du nucléaire en Allemagne ; le récent 
revirement. La nécessité de décider en connaissance de cause. 
La dépendance des approvisionnements. Le coût des importa-
tions de pétrole. La croissance trop rapide de la consomma-
tion en énergie. La concurrence des Etats-Unis. (p. 2840): la 
part actuelle de la France dans la consommation mondiale 
d'énergie ; sa part dans ,les . réserves mondiales d'énergie. La 
disproportion entre ces deux chiffres pour le charbon, le pétrole, 
le gaz. La cohérence potentielle entre les réserves et les besoins 
pour l'uranium. L'économie d'uranium réalisée par l'utilisation 
des surrégénérateurs. La poursuite nécessaire de l'effort nucléaire. 
Les progrès de la technologie : le risque de construire des 
centrales vite dépassées. Le freinage du « tout-électrique » est 
paradoxal. La nécessité pour. la  France de conserver son avance 
dans le domaine des surrégénérateurs. La participation active 
aux recherches sur la fusion nucléaire. L'espoir du recours à 
des combustibles dérivés de l'hydrogène. L'urgence d'ouvrir en 
France un débat national sur la politique énergétique. La pro-
cédure de la loi-cadre permettrait la consultation du Parlement. 
L'information et la réflexion nécessaires pour obtenir un consen-
sus national sur ce choix de société. 

Question n° 99„ à M. le ministre de l'industrie, du commerce 
et de l'artisanat, concernant les charbonnages (construction 
d'une centrale thermique utilisant le charbon du bassin de 
l'Aumance), posée le 27 septembre 1977 [JO, Débats 1er octo-
bre 1977j (p. 2215). 

INTERVENTIONS 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement portant 
sur sa politique économique et sociale [5 mai 1977] (p. 791) : 
tout doit être mis en oeuvre pour assurer le droit au travail. 
Il importe de préserver la France des éléments de décomposition 
que la crise actuelle porte en elle. Il faut endiguer puis bâtir. 
(p. 792) : le Gouvernement doit à court terme retrouver la 
confiance des Français. La vérité doit être dite et respectée. La 
vie administrative doit être rendue supportable. La lutte centre 
l'inflation doit s'accentuer. La nécessaire réforme du langage 
administratif. Le temps nécessaire pour inscrire une entreprise 
nouvelle au registre du commerce. La taxe professionnelle. Pour 
soutenir l'activité économique intérieure : les investissements 
publics ; lés fonds propres des entreprises ; la création de sociétés 
de gestion d'emplois temporaires ; la création d'emplois en milieu 
rural. (p. 793): il faut conquérir des marchés extérieures solva-
bles. Le transfert des industries des pays développés en direction 
du tiers monde va s'accélérer. Il faut favoriser les créations d'em-
plois dans les secteurs où elles sont possibles sans investissements 
-nouveaux. Le commerce „international doit être normalisé. Il ne 
doit pas y avoir une industrialisation superficielle des pays sous-
développés. Le vice de forme de tous les modèles de sociétés de 
pays industrialisés ; une injustice internationale. Détérioration 
des termes de l'échange. (p. 794): la nécessité d'une nouvelle 
politique économique. Il importe d'inventer un modèle -nouveau 
de société. 

— Projet de loi instituant le complément familial (n° 346). -
-Suite de la discussion [16 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1376) : la famille est au centre des tensions du monde mo-
derne. La famille est l'avenir de la société. Les fondements de la 
compensation des charges ; la reconnaissance de la valeur de 
l'ensemble des missions parentales. La politique de prestations 
en espèces, la politique fiscale et la politique d'équipement. La 
nécessité d'une simplification accrue des prestations. (p. 1377): 
l'erreur des allocations de circonstance. Critique le critère de 
ressources. Le système des prestations familiales doit jouer un 
rôle de redistribution horizontale des revenus et non de redis-
tribution verticale. La substitution d'une politique sociale à une 
politique familiale. L'application du principe d'égalité entre les 
citoyens doit être réalisée par l'impôt direct. La confusion exis- 

tant entre la fiscalité de l'impôt sur le revenu et les mesures 
de compensation. Le plafond de ressources du complément fami-
lial. La situation des familles monoparentales. Les problèmes des 
trois millions de veuves françaises. L'action de l'association des 
veuves civiles chefs de famille. L'augmentation de 50 p. 100 de 
l'allocation d'orphelin. La majoration du montant de l'allocation 
isolée. Le problème majeur des mères de famille reste celui de 
l'emploi ; le bénéfice des contrats emploi-formation. La nécessité 
pour le Gouvernement de proposer au Parlement des mesures 
tendant à la compensation des charges en tenant compte dans un 
ensemble cohérent des prestations en espèces, de la fiscalité, des 
équipements et des services. Article 2. — Articles L, 533 à 
L. 535 du code de la sécurité sociale (p. 1388) : son amendement 
n° 27: bénéfice d'un abattement de 15 p. 100 lorsque le ou les 
enfants sont à la charge d'une seule personne ; adopté. (p. 1390) : 
son amendement n° 28: versement d'une allocation différen-
tielle à toutes les familles dont les revenus dépassent de peu le 
plafond de ressources ; adopté. 

— Projet de loi autorisant l'approbation des dispositions 
annexées à la décision du Conseil des communautés européennes 
du 20 septembre 1976 et relatives à l'élection des représentants 
à l'Assemblée des communautés européennes au suffrage uni-
versel direct (n° 394) [23 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1660) : rappelle les propos de Paul Valéry et Raymond 
Aron sur l'évolution de l'Europe. La mission propre de « ce 
petit cap occidental de l'Asie ». L'Europe possède la chance 
de constituer le laboratoire de la société post-industrielle sou-
cieuse de « sauver l'humain ». La France n'est pas seule à 
porter des coups à la construction européenne. Les hésitations 
anglaises. L'indépendance nationale ; les adversaires de l'élec-
tion du Parlement européen au suffrage universel se trompent. 
Les vrais dangers se situent dans les effets de la crise écono-
mique mondiale; la dispersion des efforts pour répondre au 
gigantesque défi de la société post-industrielle ; le sous-déve-
loppement du tiers monde ; le sur-armement des grandes puis-
sances. Les pouvoirs du Parlement eurcreen ; un procès d'in-
tention ; la nécessité d'un contrôle efficace sur le budget des 
ressources propres. L'élection au suffrage universel ne modifie 
pas la répartition des compétences entre les Etats de la Commu-
nauté. Le blocage actuel des institutions européennes ne peut 
plus être admis. - Le rôle de la commission a été réduit. La 
France a besoin de l'Europe. Elle y trouve un intérêt écono-
mique et un `intérêt culturel- (p. 1661) : une politique de l'em-
ploi ne se conçoit plus que dans le cadre de l'Europe. La néces-
sité d'accroître les échanges télévisés entre la France et l'Alle-
magne. Il importe de renouer avec la tradition des Aristide 
Briand, Jean Monnet, Robert Schumann et André Colin. L'idée 
européenne n'a plus la même valeur mobilisatrice. Le peuple 
français doit pouvoir s'exprimer. Rappelle les propos de Victor 
Hugo sur un Parlement souverain européen élu au suffrage 
universel des peuples. 

— Projet de loi relatif à la responsabilité et à l'assurance 
dans le domaine de la construction (n° 483, 1976-1977) [3 novem-
bre 1977]. — Article 2. — Article 1792-4 du code civil (p. 2547) : 
son sous-amendement n° 25 à l'amendement n' 5 de M. Paul 
Pillet : présomption de responsabilité solidaire du fabricant 
écartée si le composant a été altéré ou modifié ; adopté. 
(p. 2548) : la complexité de la mise en jeu des diverses respon-
sabilités est inévitable. Article 3. — Article 2270 du code civil 
(p. 2551) : son amendement n" 26 : application aux personnes 
solidairement responsables avec le locateur d'ouvrage de la 
décharge de responsabilités et de garanties dans les mêmes 
délais qu'à celui-ci; précision relative à la responsabilité visée 
à l'article 1792-3 du code civil ; adopté. Article 13 (p. 2558) : 
son amendement n° 27 : définition par les décrets d'application 
des éléments d'équipement, ouvrages et parties d'ouvrages visés 
aux articles 1792-1 à 1792-4 du code civil ; adopté. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 
Discussion générale [22 novembre 1977] (p. 2892) ; il ne 

faut pas attendre une solution de l'extérieur sous prétexte que 
la crise serait internationale. Le libre-échange est menacé par la 
tentation du protectionnisme. Le système monétaire interna-
tional n'existe plus dans les faits depuis 1971. Les théories de 
Keynes ne sont plus applicables. Une situation de stagflation. 
Il importe de s'inspirer des résultats des travaux du comité des 
conseillers économiques de la République fédérale d'Allemagne. 
Un système d'économie mixte est générateur de stagflation. La 
source de la spirale inflationniste se trouve dans les coûts. 
Les économies des pays industriels avancés subissent un par-
tage de compétence entre l'initiative privée et l'initiative 
publique. La somme des avantages obtenus au fil des ans par 
les différentes catégories socio-professionnelles a peu à peu 
dépassé les progrès de la productivité. Les rapports entre l'in-
flation et le chômage depuis le début des années 1970. Les 
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remèdes classiques sont inadaptés. L'analyse par M. Paul 
Samuelson de la situation économique de l'Allemagne, du Japon 
et des Etats-Unis. (p. 2893) -  : un système d'économie mixte 
nécessite une politique de revenus à base de large consensus 
social et une politique de relance industrielle et d'emploi. 
Les difficultés d'une véritable politique des revenus ; les mala-
dresses sociales d'une politique des seuls salaires. Il faut prendre 
conscience de ce que nous subissons une nouvelle distribution 
des tâches de production entre tous les pays. La redistribution 
des cartes au plan international. On ne peut, sans risques 
graves, accroître indéfiniment les besoins du tertiaire. Les prio-
rités se situent dans les industries agro-alimentaires, dans la 
suppression d'un système qui bloque les entreprises. Les tré-
soreries des entreprises sont exsangues ; la nécessité d'une 
réévaluation des bilans effective. L'exemple doit être suivi 
du gouvernement espagnol dirigé par M. Suarez. La nécessité 
du civisme, du sens de l'intérêt général. (p. 2894) : la -confiance 
dans la France doit renaître. 

Suite de la discussion [23 novembre 1977]. — Article -  3 
(p. 2933) : son amendement n° 88, déposé avec M. René Ballayer 
et identique à l'amendement n° 13 de M. Jean Francon ; appli• 
cation du taux majoré de la taxe sur la valeur ajoutée aux opéra-
tions de crédit-bail et de location portant sur des biens neufs 
ou d'occasion « à l'exception des locations de courte durée_ n'ex-
cédant pas trois mois non renouvelables » ; retiré. L'importance 
de la recette fiscale attendue de l'imposition du leasing au -taux 
de 33,33 p. 100. Les taux de TVA appliqués aux locations de 
véhicules dans leS différents pays européens. Son amendement 
n° 89, -déposé avec M. René Ballayer : application du taux 
majoré de la taxe sur la valeur ajoutée aux opérations de 
-crédit-bail portant sur des biens neufs ou d'occasion ; retiré. -
Amendement n° 62 de M. Maurice Blin ; application du taux 
majoré de la taxe sur la valeur ajoutée aux opérations de loca-
tion portant sur des biens neufs ou d'occasion à l'exception des 
locations de courte durée n'excédant pas trois mois non renou-
velables. Se déclare favorable au sous- amendement n° 104 de 
M., Etienne Dailly à l'amendement n° 62 ; non-application du taux 
majoré de la taxe sur la valeur ajoutée aux locations dont le 
contrat exclut toute possibilité, même ultérieure, d'achat au béné-
fice du locataire ou d'un tiers qui s'y trouve désigné. Article 4 
(p. 2937) : son amendement n° 90, déposé avec M. René Ballayer : 
exonération de l'impôt sur le revenu pour les salaires versés 
aux apprenti& cl-ans la limite de la fraction n'excédant pas 
75 p. 100 de la valeur du SMIC annuel ; retiré. Article 7 
(p. 2940) la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat du 
27 décembre 1973. Un traitement discriminatoire ne doit pas 
être appliqué au détriment des commerçants et des artisans. 
L'article 5 de cette loi prévoyait le rapprochement du régime 
de l'impôt sur le revenu applicable à ces catégories de celui 
des salarié& L'existence de cas de dissimulation de revenus ne 
saurait justifier une pénalisation aveugle et collective. Le rap-
port établi par le conseil des impôts et soumis pour avis au 
Conseil économique et social. La connaissance des revenus doit, 
être améliorée. (p. -2941) : son amendement n° 8, déposé avec 
M. René Ballayer : plafonds applicables pôtir les personnes assu-
jetties au régime simplifié d'imposition dit « mini réel simpli: 
fié »; retiré. (p. 2944) : soutient l'amendement n" 34 de M. Pierre 
Schiele ; application des mesures nouvelles aux membres de 
'sociétés autres que les sociétés civiles professionnelles ou les 
associations d'avocats constituées en application de la loi du 
31 décembre 1971. (p. 2945) son amendement n° 91, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : imposition des revenus des 
entreprises assujetties à un régime réel d'imposition ; fraction 
n'excédant pas le plafond des_ rémunérations servant de base 
au calcul des cotisations de sécurité sociale ; retiré. (p. 2946) 
son amendement n° 99 : possibilité pour les centres de gestion 
agréés de tenir et présenter la comptabilité de leurs adhérents 
industriels, commerçants et artisans dont le chiffre d'affaires 
n'excède pas les limites du forfait ; visa des documents fiscaux 
effectué par le centre ; adopté. Article additionnel après l'ar-
ticle 15 (p. 2958) : son amendement n° 92", déposé avec M. René 
Ballayer barème des droits d'enregistrement exigibles sur les 
cessions de fonds de commerce et autres biens ; retiré. 

Deuxième partie : 

Travail et santé. — 1111. --Santé et sécurité sociale [26 novem- 
bre 1977] (p. 3137): le renouveau du thermalisme français 
en -  1976. L'arrêté du 3 novembre 1976 limitant les rembour-
-sements de cures thermales. La prise eri compte d'un niveau 
- de ressources- inférieur au 'plafond de cotisations de la sécurité 
sociale. Le refus de prise en charge par la sécurité sociale 
du trajet entre le domicile et la ville d'eaux. Le caractère 
discutable de ces économies. L'enquête statistique menée par 
une caisse régionale d'assurance maladie sur les bienfaits du 
thermalisme. Les efforts des stations thermales : le cas des 

trois stations de Vichy, Bourbon-l'Arehambault et Néris-les-Bains. . 
Les investissements consentis par la municipalité de Vichy 
avec l'aide de l'Etat Le risque d'une croissance de -la consom-
mation pharmaceutique. (p. - 3138): les dispositions de la Ioi, 
'd'orientation du commerce et de l'artisanat du. 27 décem-
bre 1973 relatives à l'exonération du versement des cotisations 
d'assurance maladie à compter du 31 décembre 1977 pour les 
artisans retraités. La réinsertion sociale des travailleurs handi-
capés. Les revendications formulées par la fédération nationale 
des mutilés du travail lors de son dernier congrès national.* 
Les progrès accomplis dans le domaine de l'appareillage, Le 
retard de publication des textes d'application de la loi d'orien-
tation du -30 juin 1975 concernant les handicapés. 

Industrie; commerce et artisanat. —I. 	Industrie [29 nover> 
bre 1977] (p. 3249) : la réconciliation des entreprises indus-
trielles et des Français. (p.(3250): l'insertion du plan de 
restructuration de la sidérurgie_ dans une politique économique 
européenne -en matière de sidérurgie. La dépendance anormale 
de la France dans le secteur de la machine-outil. L'endette-
ment de l'industrie de la pâte à papier et la pénération 
étrangère dans ce secteur. L'exploitation insuffisante des mines 
de charbon du bassin de l'Aumance dans l'Allier : l'erreur 
d'appréciation commise par EDF. 

Education [30 novembre 19771 (p. 3316) : son ..intervention 
lue par M. André Rabineau. 

Industrie, commerce et artisanat. 	— Commerce et arti- 
sanat [ler décembre 1977] (p. 3342) : son intervention lue par 
M. André Rabineau. 

Agriculture [6 décembre 1977] (p. 3589) : la dépendance de 
la France à l'égard, des Etats-Unis en matière d'aliments pro-
téiques. Le règlement communautaire sur la viande ovine ne 
paraît pas prévisible à court terme. Le label agricole accordé 
à certaines viandes bovines ; les notions de présomption de 
qualité et de garantie réelle. Les conséquences de la baisse 
autoritaire du prix du poulet ; la situation financière des 
entreprises d'abattage de volaille. L'électrification en milieu 
rural ; la nécessité de réduire les délais de notification de la 
subvention de l'Etat. Ce sont les élus, plus qu'un ordinateur, 
qui devraient, constater la localisation des besoins. 

Radiodiffusion et télévision [10 décembre 1977): — Rappor-
teur spécial (p. 3802) : le- rapport d'orientation qu'il a présenté 
le 20 octobre 1977, articulé autour de vingt-cinq questions sur 
la radio-télévision. (p. 3803) : la progression du budget de la 
RTF, des effectifs, des heures de programmes mis à la dispo-
sition des téléspectateurs. Les propos tenus par M. Arthur Conte 
sur la réforme de l'ex-ORTF. Le schéma d'organisation ressortant 
de la loi du 7 août 1974 ne paraît pas pleinement satisfaisant. 
Les responsabilités de chaque société. La compétition entre les 
trois sociétés de télévision; la coordination et l'harmonisation 
des -programmes s'impose. Les problèmes de déontologie posés 
par la-  violence et la publicité clandestine. La multiplication des 
incidents de toute sorte, à Radio-France et dans les studios des 
sociétés de télévision. La part importante des dépenses consa-
crées aux frais d'administration ; la réforme de 1974 n'a pas 
diminué le coût d'un certain appareil bureaucratique. Il importe 
de chercher à tirer le meilleur parti possible des moyens qui 
sont confiés. L'ambiguïté des rapports existants entre le Gouver-
nement et les sociétés ; le rôle des services du Premier ministre 
depuis août 1976. Le statut financier et fiscal; la réalisation 
en 1976 de bénéfices par certaines sociétés-; la constitution de 
stocks d'émissions de création ne doit pas être pénalisée. Une 
provision pour créations originales, exemptée de l'impôt suries 
sociétés, doit pouvoir être inscrite au bilan des sociétés. Les 
sommes prélevées par le Trésor au titre de la TVA ; le finan-
cement permettant à TDF de se doter des équipements néces-
saires à la protection de ses installations. -Un taux réduit de 
TVA devrait être appliqué. (p. 3804) : le rôle de la commission 
de répartition du produit de la redevance ; la suppression du 
classement des sociétés ; la possibilité d'attribuer des bonifica-
tions en tenant compte des indices de qualité, du respect du 
cahier des charges et de l'indice de satisfaction du public. 
La suppression de la redevance et sa fiscalisation ne serait pas 
une bonne solution. Le pluralisme de l'expression ; le monopole 
de la radiodiffusion est une fiction juridique ; le développement 
des « stations pirates ». L'organisation du développement des 
radios locales est nécessaire. L'information doit être distinguée 
plus. nettement des interventions des partis politiques ; l'insuf-
fisance des comptes rendus des travaux du Parlement, particu-
lièrement du Sénat. Les comptes rendus sur le budget de la RTF 
discutés à l'Assemblée nationale et au Sénat. (p. 3805): la 
situation critique de la création à la télévision ; les émissions 
de fiction d'origine américaine. Une action énergique doit 
être engagée pour développer l'exportation des produits audio- 
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visuels français. L'accroissement indispensable des crédits du 
ministère des affaires étrangères pour augmenter la présence 
française sur les ondes. 1978 risque d'être une année difficile 
pour les sociétés de radio-et de télévision. La période de forte 
augmentation du nombre de postes récepteurs est terminée ; 
le passage du noir et blanc à la couleur se fera moins rapidement 
que prévu ; les ressources attendues de la publicité risquent 
d'être difficiles à collecter. L'augmentation du nombre d'heures 
de programme est trop importante. L'Etat ne doit pas offrir au 
peuple des « jeux de cirque qui enseignent la violence et le crime ». 
(p. 3818) : le problème des bénéfices des sociétés ; les stocks ne 
doivent pas être pris en compte dans le calcul des bénéfices. La 
publicité, nécessaire actuellement pour le financement de l'audio-
visuel, doit être maîtrisée. Le « matraquage » des consomma-
teurs ; le problème- de l'accroissement des vols. Le travail de la 
commission de répartition du produit de la redevance; la modi-
fication des procédures qu'elle applique. La suppression du clas-
sement des sociétés. Les moins-valueà qui risquent de se pro-
duire sur le recouvrement des redevances en 1977. (p. 3819): 
les sociétés de radio-télévision ne disposeront peut-être pas pour 
1978 des moyens nécessaires à leurs objectifs ; la nécessité 
d'adapter le système fiscal et d'en neutraliser les effets par 
rapport à la redevance. Le préciput pour Télédiffusion de France 
est un investissement correspondant aux nécessités d'extension 
du réseau et à celle .de la résorption des zones d'ombre. Ce 
préciput est frappé de la TVA. La situation de la Société fran-
çaise de production ; le tableau d'occupation des équipes lourdes 
de films durant l'année 1977. Le schéma d'organisation des 
sociétés de radio-télévision doit être amélioré. — Examen des 
crédits. — Ligne 82 de l'état E (p. 3820) : s'oppose à l'amende-
ment n° 123 de M. Guy Sehmaus et plusieurs de ses collègues ; 
suppression de l'augmentation de la redevance télévision. Arti-
cle 59 (p. 3821) : son amendement n° 150, déposé avec M. Mau-
rice Blin : part de la dotation préciputaire affectée à l'établisse-
ment public de diffusion destinée à la réalisation d'équipements 
de protection des installations de radio et de télévision ; adopté. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [11 décembre 1977]. — Article additionnel après i'aéti-
Oie 63 (p. 3893) : son amendement n° 125, déposé avec M. René 
Ballayer et soutenu par ce dernier : imposition des plus-values 
imposables réalisées sur la cession de leur fonds de commerce 
par les chefs d'entreprise qui partent à la retraite ; imposition 
des plus-values réalisées par les entreprises si le contribuable 
prend l'engagement de réinvestir dans l'acquisition d'un autre 
fonds avant l'expiration d'un délai de trois ans ; irrecevable. _ 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1977 (n° 13) 
[17 décembre 1977]. — Article additionnel après l'article 16 quin-
quies (p. 4166) : son amendement n° 43, soutenu par M.. Michel 
Chauty : assiette de la taxe communale ou intercommunale sur 
l'électricité': affectation du produit de l'accroisssement de la 
taxe ; retiré. 

COGNIOT (Geonees), sénateur de Paris (C.). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 sep-
tembre 1977. 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires culturelles: . 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
Question n° 74, à M. le ministre de l'éducation, concernant 

l'enseignement secondaire (réforme de l'enseignement appli-
cable en septembre 1977), posée le 22 mars 1977 [J. O., Débats 
29 mars 1977] (p. 327). — Caducité. 

Question n° 75, à Mme le secrétaire d'Etat aux universités, 
concernant l'enseignement supérieur (projet de déplacement de 
l'université de Vincennes), posée ,le 22 mars 1977 [J. O., Débats 
29 mars 1977] (p. 327). — Caducité. 

Question n° 44, à M. ,le ministre de l'éducation, concernant 
l'enseignement (réforme de l'enseignement, formation des ensei-
gnants), posée le 19 avril 1977 (p. 450). — Discutée avec les 
questions n° 80 de- M. Adolphe Chauvin, n° 93 de M. Jean 
Fleury, n' 94 de M. Pierre Jourdan et n° 11 de M. Pierre 
Giraud, le 24 juin 1977 (p. 1738) : la propagande en faveur 
de la réforme Haby. L'accusation sans preuve de certains ensei-
gnants qui transformeraient l'école-en tribune politique. La parti-
tion politique du réseau scolaire contraire aux traditions de la 
République. La déclaration du ministre au journal L'Aurore. La 
laïcité de l'école. (p. 1739) : la suppression des commissions 
Lichnerovicz et Lagarrigue. L'élaboration des textes de la réforme. 

La discrimination à l'école maternelle. La sélection pour l'entrée 
dans le cycle élémentaire. Les regroupements d'élèves dans 
les sixièmes. Les classes « préparatoires à l'apprentissage a. La 
nécessité d'un enseignement véritablement polytechnique. Le 
gaspillage des ressources -humaines. La nécessité d'une éduca-
tion morale, civique, philosophique. L'enseignement de l'histoire, 
de la philosophie et -de l'économie. Pas d'école démocratique sans 
démocratie économique. Le renforcement de la double filière tra-
ditionnelle. La réforme débouchera sur l'égalitarisme par le 
bas. La baisse du niveau de la culture générale. 11 n'y a pas de 
contradiction entre enseignement de masse et enseignement de 
qualité. (p. 1740) : les activités s•cio-éducatives. La violation de 
l'articlé 7 de la loi du 11 juillet 1975 (activité d'approfondisse-. 
ment en français, mathématiques et langues vivantes). L'appau-
vrissement et la simplification des manuels scolaires. Les fiches 
« pédagogiques ». L'estompage de la notion de programmes sco-
laires. La réduction de l'éducation physique et de l'éducation 
artistique. L'enseignement des sciences physiques. On ne met 
pas à la disposition des élèves l'outillage technique et intel-
lectuel suffisant. L'école actuelle, « école du sous-développement 
mental ». Le triomphe du programme commun de la gauche. 
Le Gouvernement plonge l'enseignement français dans la déca-
dence. Cite : « de l'épuisement des, oracles » de Plutarque. 
(p. 1750) _: les classes professionnelles ; la réduction de l'effectif 
des classes de sixièmes à trente élèves. Les remèdes aux 
échecs et au retard scolaire. Le problème des filières. Le respect 
de l'enfance et de la jeunesse de la part des enseignants. Le 
parti communiste ne donne pas de mot d'ordre aux enseignants. 
La conception du parti communiste de la laïcité à l'école. Les 
intellectuels n'admettent plus la séparation de la culture d'avec 
le peuple. Les efforts parallèles pour modifier les structures 
'socio-économiques socio-éducatives. La diversité des projets 
des formations de gauche concernant l'enseignement ont un fond 
commun : le projet de réforme de 1947 Langevin-Wallon. Le 
Gouvernement va dans l'enseignement à contre-courant de l'évo-
lution de la société. Cite Montesquieu. 

Question n° 45; à Mme le secrétaire d'Etat aux universités, 
concernant l'enseignement supérieur (déplacement éventuel de 
l'université de Vincennes) posée le 19 avril 1977 (p. 450, 451). — 
Discutée le 26 mai 1977. (p. 998): le projet de transfert à 
Marnes-la-Vallée de l'université de Vincennes. La décision sem-
blait acquise dès le 8 mars 1977 sans attendre les observations 
de l'université et le rapport du recteur. (p. 999) : le motif 
avancé pour justifier le transfert (situation juridique des ter-
rains sur lesquels sont construits les bâtiments actuels) apparaît 
sans fondement. Les contradictions entre les déclarations du 
maire de Paris en faveur de l'extension de la culture et l'expul-
sion d'une université qui étend la culture aux salariés. L'opération 
projetée n'aboutit pas à la création d'une université dans l'Est 
parisien mais à un déplacement par suppression de ce qui existe 
_à Paris. L'exiguïté du site proposé rendrait impossible les 
constructions nécessaires à Paris VIII en cas de transfert. Le 
risque de densification concentrationnaire. Les particularités de 
'environnement. Les caractéristiques de l'université de Paris VIII : 
l'ouverture aux salariés, aux non-bacheliers menacés par une 
diminution des effectifs actuels. (p. 1000) caractères nova-
teurs de la pédagogie, du mode de contrôle des connaissances 
et de l'ouverture sur le inonde contemporain de Paris VIII. 
L'objectif du Gouvernement est en réalité d'éliminer tout ce 
qui fait le caractère propre et distinctif de Paris VIII et de 
mettre un terme à une expérience originale et anticonformiste. 
On prépare le décès d'un symbole des luttes de mai-juin 1968. 
L'expérience de Bielefeld en République fédérale d'Allemagne. 
Les mesures qui permettraient de sauver Vincennes, entreprise 
de pionniers : création des emplois nécessaires au niveau des 
enseignants et du personnel administratif. Le rapport au secré-
taire d'Etat établi en 1974 par des experts ; des moyens 
supplémentaires' -auraient dû être donnés automatiquement 
en_ 1975. La nécessité du maintien de l'enseignement des disci-
plines nouvelles selon des méthodes qui ne soient pas acadé-
miques. Vincennes vit dans l'insécurité du fait qu'on lui refuse 
des moyens matériels de fonctionnement. Le projet de transfert : 
parachèvement de la stratégie de démantèlement. (p. 1001) : 
le Gouvernement veut déscolariser Paris. Demande au secrétaire 
d'Etat si elle assume la responsabilité de mettre fin à l'expé-
rience de Vincennes. Les atteintes aux libertés individuelles 
pratiquées par le Gouvernement, au droit à l'information à 
l'institut universitaire de technologie d'Aix-Marseille III. L'appel 
national denonçant les menaces d'une « dégradation irréver-
sible » signée par les maîtres de l'enseignement supérieur.. Les 
solutions du Programme commun de gouvernement de la 
gauche. (p. 1002) : les relents e désagréables et répugnants » 
de l'argumentation sur le nombre des étudiants étrangers. 
(p. 1003) : on ne peut appeler étudiants fortunés des ouvriers. 
Le grand nombre d'étudiants malheureux et misérables dans 
les autres universités. Le plaidoyer du ministre est une diver-
sion. Demande au ministre pourquoi elle ne s'est pas mise en 
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rapport avec le conseil de l'université pour mettre un terme au 
marché de stupéfiants et pourquoi. la  police a observé en tel 
silence. L'action et le débat engagés par le conseil de l'univer-
sité contre le trafic de: stupéfiants. La drogue, un mal national 
lié à la misère matériel et psychique, au chômage. Le Gouver-
nement veut monter un machination de l'extérieur, On a orga-
nisé le marché de stupéfiants, forgé un scandale contre l'uni-
versité. Le Gouvernement essaie de masquer la carence de sa 
politique dans les domaines scolaire, universitaire et scientifique. 
Cite- un mot de Léon Bérard sur la nécessité de reconnaître 
le prestige, et de respecter les libertés de l'Université. Le rôle de 
la classe ouvrière dans la rénovation de l'enseignement et de la 
société. Le ministre est prisonnier du préjugé du misonéisme. 
Cite le mot du cardinal de Retz : « Il sied encore riels mal 
à un ministre de dire des sottises que d'en faire. » 

COLIN (Aminé), sénateur du Finistère (U. C. D. P.) . 

NOMINATIONS 

Président de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre du Parlement européen. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des farces armées [6 octobre 1977], 
puis réélu président dé cette commission. 

Est réélu délégué représentant la Fran-ce au Parlement seuro-
péen [20 décembre 1977]. 

DEPOT 

Rapport d'information établi par la délégation française au 
Parlement européen sur J'activité de cette assemblée en 1976, 
au nom des délégués élus par le Sénat (n°. 3) [6 octobre 1977, 
rattaché pour ordre à la séance du 11 octobre 1977, .10 Débats 
7 octobre 1977]. 

QUESTION 

Question orale.  : 

Question n" 2028, à M. le ministre de l'équipement et (le l'amé-
nagement du territoire, concernant les ports (aménagement du 
port du Stiff à Ouessant), posée le 7 juin 1977 (p. 1195). 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi modifiant la loi n° 68-1181 du 30 décem- 
bre 1968 relative à l'exploration du plateau continental et à 
l'exploitation de ses ressources naturelles. — Deuxième lecture 
(n° 248) [28 avril 1977]. — Discussion générale (p. 681) : la 
gravité de l'incident survenu en, mer du Nord sur un puits du 
gisement Ekofisk. Rappelle que les techniciens, à. l'occasion du 
naufrage du Torrey-Canyon, s'étaient trompés à 100 p. 100. La 
qualité du pétrole qui s'est répandu à l'occasion des naufrages. 
Le colmatage de la fuite n'a pas encore réussi. La principale zone 
de pêche de l'Europe sera gravement affectée si le geyser de 
pétrole n'est pas arrêté rapidement. Les difficultés rencontrées 
pour lutter contre la pollution. Les insuffisances de la recherche 
en ce domaine. Les• efforts menés par les pays européens pour 
sortir de leur totale dépendance énergétique ne doivent pas 
être remises en cause parce qu'un accident est,. survenu. Une 
sécurité accrue est nécessaire dans les recherches pétrolières 
off shore. (p. 682) : la participation de la France dans la lutte 
contre les pollutions auprès des gouvernements des pays 
menacés. La compétence territoriale de la Norvège. (p. 683) : 
le pourcentage représenté par les hydrocarbures dans la pollu-
tion de la nier. Les nuisances constatées dans les îles d'Ouessant 
et de Sein. 

— Projet de loi autorisant l'approbation des dispositions 
annexées à la décision du Conseil des communautés européennes 
du 20 septembre 1976 et relative à l'élection des représentants 
à l'Assemblée des communautés européennes au suffrage uni-
versel direct (n° 394) [23 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1666) : s'étonne des proportions prises par la passion qui 
s'est manifestée autour du projet en discussion. La commu-
nauté de destin que voulut créer Robert Schuman. Les dispo. 
Étions contenues dans le traité créant la Communauté euro-
péenne du charbon et de l'acier et la Communauté économique 
européenne concernant l'assemblée élue au suffrage universel. 
La conférence de Paris, en 1972, affirmant la résolution des 
Etats européens de transformer l'ensemble de leurs relations 
en union européenne. L'acte du 20 septembre 1976 se situe dans  

la droite ligne de la résolution de la conférence au sommet 
de Paris de 1972. Le progrès de la construction européenne est 
indispensable, celle-ci est actuellement menacée. (p. 1667) : les 
conséquences de l'absence d'une politique énergétique de la 
Communauté économique européenne. Le e délabrement pro. 
gressif » des communautés ne provient pas uniquement de la 
crise mondiale. Les conséqùences de celle-ci ont été aggravées 
par l'absence de solidarité entre les Etats membres. L'Europe 
économique ne peut se faire sans la manifestation d'une volonté 
politique. Le recours au suffrage universel aura pour consé-
quence un enracinement populaire des préoccupations euro-
péennes et agrandira l'autorité politique et morale de l'assemblée. 
L'élection au suffrage universel n'amènera pas une modifi-
cation de l'équilibre institutionnel existant. Les dispositions, 
du texte en discussion, prévoyant que toutes modifications des 
pouvoirs de l'assemblée qui ne seraient pas faites dans des 
-conditions régulières seraient de nul effet à l'égard de la France, 
-La crise économique actuelle est aussi une crise de civilisation 
:entraînant des problèmes non susceptibles d'être résolus dans 
le cadre d'une seule nation. La nature de la société de demain 
et la sauvegarde des Libertés militent en faveur de l'unification 
européenne. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et la 
Républiqup algérienne démocratique et populaire et documents 
connexes, signés à Alger le 26 avril 1976 (n° 28) [17 novem-
bre 1977]. — Article unique (p• 2761) : demande la position 
du Gouvernement sur la possibilité de dissocier l'accord avec 
l'Algérie de l'ensemble des accords concernant le Maghreb. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de 
coopération entre la Communauté économique européenne et la 
République tunisienne et documents connexes, signés à Tunis 
le 25 avril 1977 (le 31) [13 décembre -1977]. — Président de 
la commission des affaires étrangères, de la défense et des 
forces armées, en remplacement de 1VI. Edgard Pisani, rap-
porteur. — Discussion généra-le (p. 3949) : la renonciation de 
M. Edgard Pisani à sa tâche de rapporteur. (p. 3950) : la poli-
tique de la Communauté économique européenne à l'égard de 
• 'ensemble des pays bordent la Méditerranée. L'accord crasse-
-dation entre la C. E. E. et la Tunisie dès 1969. L'aide financière 
prévue en faveur de là Tunisie. La réussite du développement 
tunisien. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et le 
Royaume du Maroc et documents connexes, signés à Rabat le 
27 avril 1976 (n° 32) [13 décembre 1977]. Président de la com-
mission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées ; rapporteur, en remplacement de M. Edgard Pisani. 

—Discussion générale (p. 3950): la politique de la Communauté 
économique européenne à l'égard des pays méditerranéens, 
L'accord d'association entre la C. E. E. et le Maroc dès 1969. Le 
nouvel accord, signé Je 27 avril 1976. L'aide financière prévue 
en faveur du Maroc. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé. 
ration •entre la Communauté économique européenne et la Répu-
blique algérienne démocratique et populaire et documents 
connexes, signés à Alger le 26 avril 1976. — Deuxième lecture 
(ie: 200) [20 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4340): 
le vote intervenu le 13 décembre 1977 ne remettait nullement 
en cause la volonté de coopération de la France ni la politique 
poursuivie par la C. E. E. avec l'ensemble des pays du bassin 
méditerranéen. La libération des otages qui interviendra pour les 
fêtes de Noël. 

COLIN (JEAN), sénateur de l'Essonne (rattaché administra• 
tivement au groupe U. C. D. P.). 

_ Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Juge titulaire de la Haute Cour de justice. 
Membre de la commission spéciale chargée de vérifier et 

d'apurer les comptes du Sénat. 
Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 

économiques et du Plan [6 octobre 1977]. 
Est réélu juge titulaire de la Haute Cour de justice [27 octo-

bre 1977]. 

• 
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DEPOTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et -du Plan, sur la proposition de loi de M, Francis 
Palmero modifiant l'article 1" de la loi n° 75-627 du 11 juillet 
1975 fixant les conditions d'exercice des activités relatives à 
'organisation de voyages ou de séjours (n° 326) [26 mai 1977). Il 
Proposition de loi déposée avec M. Pierre Ceccaldi-Pavard 

tendant à modifier certaines circonscriptions législatives pour 
les rendre conformes aux mesures d'application de la loi du 
6 juillet 1971 concernant les fusions- de communes (n° 104) 

[30 novembre 19771 

QUESTIONS 

Questions orales: .  

Question n° 2070, .à M. le Premier ministre, ministre de 
'économie et des finances, concernant la radiodiffusion et la 

télévision (matière de l'information télévisée en septembre), 
posée le 6 octobre 1977 (p. .2270). — Réponse de M. le secré-
taire d'Etat auprès du - ministre de l'intérieur (collectivités 
locales), le 18 novembre 16'77 (p. 2830). 

Question n° 2071, à M. le ministre de l'équipement et de 
l'aménagement du territoire concernant les -communes (croissance 
démesurée d'Evry-Ville nouvelle), posée le 6 octobre 1977 
(p. 2270). — Retirée le 18 novembre 1977 (p. 2825). 

Questions orales avec débat: 

Discussion de la question n° 17 de Mme Janine Alexandre-
Debray concernant l'aide aux industries de main-d'oeuvre le 
29 avril 1977 (p. 735): le Gouvernement veut créer de nouveaux 
emplois et améliorer la formation professionnelle des jeunes. 
Les mesures prises en faveur des métiers d'art aux conseils 
interministériels de décembre 1975 et janvier 1976. L'image 
de marque et l'influence de la France à l'étranger. La diffusion 
d'une documentation sur les métiers d'art en France. L'expo-
sition de prestige prévue au Grand Palais, sa suppression ; 
l'organisation d'expositions à l'étranger. (p. 736) : le fonds 
d'encouragement aux métiers d'art. La création d'un centre 
international des métiers d'art à la Martinique. Le problème 
de la qualification professionnelle : prévoir pour les métiers 
d'art une formation spécialisée dans des centres de formation 
artisanaux. Il faut éveiller l'intérêt des jeunes pour ces métiers ; 
envisager des expositions régionales ayant pour objet de faire 
découvrir les ressources de l'artisanat local; aider les muni-
cipalités faisant des efforts pour créer des centres de formation 
aux métiers d'art. La lenteur des aides. 

Question n' 82, à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Transports), 
concernant les transports aériens (nuisances sonores), posée le 
7 juin 1977 (p. 1166). — Discutée avec sa question n° 83, les ques-
tions n°° 85 et 87 de M. Jean Proriol, le 4 novembre 1977 (p. 2591) : 
les nuisances dues au voisinage des aéroports, particulièrement 
celui d'Orly. (p. 2592) : la dégradation des conditions de vie dans 
es communes limitrophes des aéroports ; les problèmes posés par 
le survol à basse altitude de localités fortement urbanisées. Les 
autorités de l'aéroport devraient restreindre les plages horaires 
d'utilisation des installations ; l'aéroport de Roissy « Charles. 
de-Gaulle » a absorbé une partie du trafic, mais se trouve à la 
limite de ses capacités d'absorption. Une solution doit être 
trouvée conciliant les impératifs commerciaux et les justes 
revendications des riverains. Les espérances déçues en ce qui 
concerne la modification des axes de décollage. La nécessité 
de donner des consignes nouvelles pour les décollages en per-
mettant aux appareils de prendre plus rapidement de l'altitude. 
Le programme de Roissy se trouve actuellement remis en cause. 
Les appareils actuellement en service se démodant, le Gou-
vernement devrait avoir à coeur d'imposer aux compagnies 
aériennes françaises des normes plus précises et contraignantes 
en ce qui concerne les phénomènes d'acoustique. (p. 2593) : 
demande que soient précisées les perspectives pour le rempla-
cement des appareils d'Air France et d'Air Inter. Le problème 
des compagnies étrangères et des compagnies charters qui ont 
du matériel de bonne qualité, mais ancien et particulièrement 
bruyant. Pour la liaison Paris-Genève, la société Swissair est 
autorisée à se servir de la (plate-forme d'Orly, alors qu'Air France 
n'en a pas le droit. Les taxes d'aéroport devraient être modulées 
de façon à constituer une incitation à la modernisation des 
flottes aériennes. Le bruit exerce une influence màlsaine sur 
l'organisme, aujourd'hui médicalement démontrée. Les nui-
sances causées par un certain nombre d'engins à deux roues. 

Ces inconvénients découlent fréquemment d'un vice de fabri-
cation ou de modifications volontaires. La création d'anneaux 
d'entraînement et de circuits d'évolution dans des quartiers 
de lotissements retirés et sur des voies paisibles. (p. 2394) 
rappelle la fin de non-recevoir qui a été opposée à sa question 
écrite sur ce sujet au mois de septembre 1976. L'abus d'engins 
bruyants doit être réprimé. Certains engins ne sont pas imma• 
triculés, ce qui démunit les agents de la force publique de 
moyens pour faire respecter les dispositions de l'article R-70 
du code de la route. Demande que, particulièrement lorsqu'il 
s'agit d'importations, les caractéristiques des véhicules soient 
vérifiées avant leur mise en circulation. La création de brigades 
de contrôle spécialisées. Les interventions de ces brigades doivent 
se faire non seulement sur les grands axes, mais aussi dans 
les secteurs résidentiels. Le problème des nuisances sonores 
doit être repris dans son ensemble. (p. 2599) : le Gouvernement 
semble décidé à mener une action vigoureuse qui présente 
le grand avantage de former un ensemble. Les administrés 
s'interrogent sur le temps qui sera nécessaire pour le rempla-
cement des appareils anciens. Le trafic a largement augmenté 
à Orly. L'indemnisation n'est qu'un pis-aller qui ne peut jouer 
que sur -une surface géographique limitée. L'opinion publique 
doit être informée des mesures qui sont à l'étude en ce qui 
concerne les véhicules à moteur. 

Question n° 83, à M. le ministre de l'intérieur, concernant 
la circulation routière (nuisances- sonores), posée le 7 juin 1977 
(p. 1166). — Discutée avec sa question n° 82, le 4 novembre 1977. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier (n° 235) [13 avril 1977]. -- Article 22 bis 
(p. 49$) : son amendement n° 53 déposé avec M. Robert Parenty, 

— Projet de loi modifiant la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 
instituant des mesures en faveur de certaines catégories de 
commerçants et artisans- âgés (n° 199) [21 avril 1976]. — Discus-
sion générale. (p. 591) : rappelle les propos tenus par M, René 
Monory à l'occasion de l'examen• du budget du commerce et de 
l'artisanat pour l'année 1977. La politique du Gouvernement 
en matière de commerce et d'artisanat. Souligne que le secteur 
de l'artisanat est mal connu. Le programme d'action. prioritaire 
n° 3 du VII`- Plan qui tend à une meilleure connaissance statis-
tique du secteur des métiers. L'harmonisation des régimes 
fiscaux et sociaux, L'exonération des cotisations maladies des 
retraités et l'assurance maladie des personnes de plus de 
cinquante-cinq ans. L'artisanat peut permettre la création d'em-
plois particulièrement pour les jeunes. Donne l'exemple du-
secteur de l'ébénisterie dans lequel les artisans ne sont pas 
remplacés. Les opérations menées contre le travail noir. La 
possibilité d'alléger le taux de la T. V. A. qui frappe le travail 
accompli légalement. La création de primes d'installation et 
l'institution de livrets d'épargne annuels. Le relèvement de la 
dotation du fonds de développement économique et social au 
profit de l'artisanat. L'aménagement de la taxe profession-
nelle. (p. 591) 	l'allègement des taux d'enregistrement qui 
frappe les cessions de fonds de commerce. L'intégration et la 
formation des jeunes dans l'entreprise artisanale. En ce qui 
concerne le commerce : la formation et l'information des chefs 
d'entreprise doit obéir à des règles modernisées ; les petites 
entreprises doivent obtenir une meilleure accessibilité aux 
possibilités de crédits ; la rentabilité des entreprises commer-
ciales doit être améliorée par la réduction des charges fiscales 
et sociales. L'évolution du problème des grandes surfaces. 
Article 1" (p. 595) : son amendement n° 10, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues : prorogation de la durée d'application 
de l'aide spéciale compensatrice instaurée par la loi du 
13 juillet 1972 pour une durée de huit ans ; adopté. Article 2 
(p. 597) : son amendement n° 11, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : cas du commerçant qui décède en remplissant les 
conditions nécessaires pour bénéficier des dispositions du texte 
et dont le conjoint est moins âgé ; retiré. Accepte le sous-
amendement n° 16 de M. Jean Proriol. Article additionnel après 
l'article 2 bis (p. 599) : son amendement n° 12, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : mise en vente des fonds facultative ; 
retiré. Article 5 (p. 600) : son amendement n° 13 : les dispenses 
pour l'attribution de l'aide sont prises en considération exclusive 
de l'âge et de la durée d'activité ; rejeté. 

— Projet de loi accordant des garanties de procédure aux 
contribuables en matière fiscale et douanière (n° 423, 19'76-1977) 
[27 octobre 1977]. — Article additionnel après l'article 1" 
(p. 2467) : son amendement n° 33 : application immédiate des 
dispositions de la présente loi ; dessaisissement de l'autorité 
judiciaire et transmission du dossier au ministre de l'économie 
et des finances; rejeté. 
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— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Postes et télécommunications [28 novembre 1977] (p. 3179) : 
l'augmentation de ce budget par rapport à celui de 1977. Les 
progrès considérables de la situation du téléphone en France; 
l'automatisation et les délais moyens de raccordement. Une 
rémunération décente des fonds confiés par les chèques postaux 
au Trésor a enfin été obtenue. L'importance des créations d'em-
plois nouveaux. La résorption de l'auxiliariat. Le raccordement 
gratuit accordé aux personnes de plus de quatre-vingts ans qui 
relèvent du fonds national de solidarité. La priorité de raccor-
dement accordée aux personnes âgées de plus de soixante-cinq ans. 
La politique de regroupement et de centralisation excessive 
menée dans les zones rurales. L'avenir du service pastel dans 
son ensemble. L'acheminement et la distribution ont été grave-
ment affectés par la dégradation du service. (p. 3180) : la méca-
nisation du service postal. L'hommage rendu à l'ensemble du 
personnel et plus spécialement aux chefs d'établissement. La 
revalorisation indispensable de la fonction des agents du service 
général ; la création d'un corps d'encadrement à côté des chefs 
d'établissement. Il importe de donner une importance accrue 
aux brigades de réserve et aux effectifs de- remplacement. La 
mécanisation n'est peut-être pas la solution miracle. Le 
niveau des finances locales ne peut permettre la poursuite 
d'un effort de construction de bureaux de poste. La nécessaire 
création d'un corps de l'inspection de la' sécurité pour les éta-
blissements postaux. L'insuffisante -  considération accordée à la 
situation des receveurs distributeurs. La mise en place du statut 
des chefs d'établissement ; le problème essentiel des traitements 
de début de carrière. Le groupe U. C.D. P. •votera ce projet de 
budget. Examen .des crédits. — Article 41 (p. 3185) : le groupe 
de l'U. C. D. P. demande que le Sénat se prononce par scrutin 
public sur les progrès considérables qui ont déjà été réalisés 
et sur les mesures proposées. 

Equipement et aménagement du. erritoire (suite). — I. — Equi-
pement et ports. — Suite de la discussion [9 décembre 1977] 
(p. 3739) : les villes nouvelles ; le débat qui leur a été consacré 
au Sénat le 18 juin 1977. Les objectifs doivent être modifiés ; 
les taux de croissance démographique prévus n'ont pas été 
atteints. Il importe d'accepter une période d'adaptation et de 
réflexion. Ne doit pas être poursuivie la réalisation d'une ville 
nouvelle devenue absolument inutile, par exemple l'agglomé-
ration de Rougeon-Sénart, dans l'Essonne. La loi du 10 juil-
let 1970 sur les agglomérations nouvelles est caduque. Les 
établissements publics ont la prééminence sur les syndicats 
communautaires. Les élus doivent avoir le contrôle du dévelop-
pement des villes nouvelles. Il est discutable que les communes 
comprises dans le périmètre des villes nouvelles doivent s'in-
tégrer dans une communauté urbaine. Les différences de fisca-
lité dans une même commune selon qu'elle fait partie ou non 
de la ville nouvelle. (p. 3740) les conséquences doivent être 
tirées .de l'inadaptation de la législation actuelle. 

IV. — Transports, aviation civile et météorologie [9 décem-
bre 1977] (p. 3767) : le coût entraîné par le maintien en service 
des Caravelle d'Air France. La nécessité de leur remplacement. 
Le problème de la transition. Le recours à des appareils améri-
cains. La création de liens privilégiés entre les Etats-Unis et 
la Grande-Bretagne. La prolifération des vols non réguliers 
(charters). Les réductions tarifaires : le a dumping » des Etats-
Unis. Le recours très souhaitable à des appareils Airbus. La 
crédibilité de l'aéronautique française. Le nombre déjà élevé de 
Boeing acquis par Air France. (p. 3768) : la coordination du rail 
et du transport aérien à l'intérieur du territoire : la construction 
du T. G. V. entre Paris et Lyon. La répartition du trafic de la 
région parisienne entre Orly et Roissy. L'extension de Roissy. 
Le repli sur Orly du trafic du Bourget. Les nuisances dues au 
voisinage des aéroports. Le secret gardé sur les mesures de 
bruit effectuées à Orly, malgré les promesses faites aux rive-
rains. Le problème des contrôleurs de la navigation aérienne : 
le contentieux relatif aux effets de la grève de 1973 ; la loi 
d'amnistie. Les créations d'emplois. La modernisation et l'aug-
mentation des matériels. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [11 décembre 1977]. — Article 72 bis (p. 3906) : la 
création d'une taxe parafiscale dans le secteur de la boulan-
gerie. (p. 3907) : se déclare opposé à l'amendement n° 153 de 
M. Robert Boulin ; suppression de cet article prévoyant un 
périmètre de protection autour des boulangeries rachetées ou 
reconverties avec l'aide de la profession. 

COLLOMB (FRANcisquE), sénateur du Rhône (N. I., puis A. G.). 
Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la • commission des affaires économiques ei du 

Plans-  Est nominé de nouveau membre [6 octobre 1977], puis élu 
secrétaire de cette commission. 

• 
.DEPOT 

Avis présenté, au nom de la commission des . affaires &alio-
iniques et du Plan, sur le projet de loi de finances pour 1978, 
adopté par l'Assemblée nationale ; Industrie (n° 90, taule Ili) 
[22 novembre 1977]. • 

'INTERVENTIONS 

Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième ,partie : 	 • 
• Industrie, commerce et artisanat. — I. — industrie [29 novem-
bre 1977]. — Rapporteur pour avis (industrie) (p..3238) 	la 
nécessité de développer les exportations pour compenser la 
hausse de nombreuses matières premières et de certaines denrées 
alimentaires importées. La nécessité de renforcer les structures 
industrielles et l'appareil commercial de la France. Les obstacles' 
psychologiques auxquels se heurte en 'France le développement 
industriel. La relative reprise de l'activité en 1976, après la 
dépression de 1975. Les performances de l'industrie automobile 
et de certaines branches de la mécanique et de la chimie Le 
problème de la sidérurgie la crise économique mondiale ; la 
France mal armée vis-à-vis de ses concurrents ; l'inadaptation 
de sou appareil de production. L'aide financière massive apportée 
par le Gouvernement à la sidérurgie ; le contrôle sur l'emploi 
de ces fends. L'automobile : la -production insuffisante pour les 
véhicules industriels. Le regroupement de Saviem et de Berliet 
dans le cadre de la Régie Renault. La situation de Renault 
et celle de Peugeot-Citroën. Le rétablissement financier de 
Citroën. La concurrence étrangère demeure très vive. (p. 3239) : 
la persistance des problèmes dans le secteur de la machine-
outil. La supériorité de la République fédérale d'Allemagne. 
Les investissements nécessaires. L'effort de promotion commer-
ciale. L'importance de l'industrie chimique. Le bilan positif 
des échanges extérieurs. La chute des prix internationaux. Le 
marasme du textile. L'invasion des produits étrangers. La néces-
sité d'une remise en ordre du marché international. Les mesures 
prises aux Etats-Unis. Les secteurs les moins touchés par la crise 
sont ceux des industries de pointe. L'orientation de la production 
vers les besoins : machine-outil, appareils photographiques, 
optique, moteurs hors-bord. Le protectionnisme ne peut être 
qu'un remède temporaire. L'avis favorable de la commission 
des affaires économiques et du plan à l'adoption des crédits de 
l'industrie. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1977 (n° 113) 
[17 décembre 1977]. — Article 5 ter (p. 4149) : son amende• 
ment n" 41: exclusion de l'assujettissement à la taxe des élé-
ments de mobilier urbain ; réservé. La mission de service 
public à laquelle participent ces éléments de mobilier, comme 
l'a récemment admis l'arrêté interministériel du 14 octobre 1977; 
(p. 4151) : maintient son amendement n° 41. Son amendement 
n° 42: classement en quatrième catégorie du tarif de la taxe 
de publicité, des affiches éclairées apposées sur des éléments 
de mobilier urbain ; adopté. Les conséquences graves qu'aurait 
pour les grandes villes l'institution de la taxe telle que le 
Gouvernement l'a prévue : l'abandon de la prise en charge du 
mobilier urbain par les agences de publicité. 

CONSTANT (GEORGES) , sénateur du Lot (G.D., puis rattaché 
administrativement à ce groupe). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 

de la défense et des forces armées [6 octobre 1977]. 

COUDE DU FORESTO (YvoN), sénateur des Deux-Sèvres 
"(U.C.D.P.). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 sep. 
tembre 1977. 
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NOMINATIONS 
Membre de la commission des finances, du contrôle budgé-

taire et des comptes économiques de la nation. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion au projet de loi portant diverses dispositions 
d'ordre économique et financier [26 mai 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi aménageant la taxe profession-
nelle [lor  juin 19771. 

DEPOTS 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de â nation, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après 
déclaration d'urgence, portant diverses dispositions d'ordre 
économique et financier (n° 235) [5 avril 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi, adapté avec modifications par l'Assemblée 
nationale en deuxième lecture, portant diverses dispositions 
d'ordre économique et financier (n° 295) [12 mai 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier (n° 327) [26 mai 1977]. • 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après 
déclaration d'urgence, aménageant la taxe professionnelle 
(n° 335) [26 mai 1977]. • 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi aménageant la taxe professionnelle (n° 355) 
[8 juin 1977]. 

Rapport d'information sur le fonctionnement et l'évolution 
du commissariat à l'énergie atomique fait par la commission 
des finances, du contrôle ' budgétaire et des comptes écono-
miques de la nation, en application du premier alinéa de l'ar-
ticle 22 du règlement du Sénat (n° 375) [16 juin 1977]. 

QUESTION 
Question orale avec débat : 
Question n° 68, à M. le ministre de l'agriculture, concernant 

le Crédit agricole (prêts d'installation des jeunes agriculteurs), 
posée le 12 mai 1977 (p. 870). — Discutée le 24 juin 1977 
(p. 1715): l'attribution de prêts aux jeunes agriculteurs. Le 
fonctionnement du Crédit agricole. L'aide aux jeunes contraints 
à quitter leur exploitation par les circonstances. Les caisses de 
Crédit agricole n'acceptent plus de dossiers. Les prêts du Cré-
dit agricole à d'autres que les agriculteurs et l'encadrement 
du crédit. La création de groupements fonciers agricoles. Le 
renchérissement du prix de la terre. Les avantages des 
S.A.F.E.R. Les deux solutions possibles : rémunérer ceux qui 
prêtent pour la construction ou permettre aux S.A.F.E•R. 
d'accorder des prêts de longue durée aux jeunes agriculteurs. 
Les avantages dont bénéficie le Crédit agricole ; le risque de 
voir sa situation ressembler à celle de la centrale de crédit 
coopératif. Les déclarations du Premier ministre lors de son 
voyage dans les Deux-Sèvres. Les jeunes agriculteurs veulent 
être rassurés par des actes concrets. (p. 1716) : les cas sociaux 
de jeunes agriculteurs et comment seront reprises les études 
des dossiers. Les difficultés des jeunes agriculteurs obligés de 
quitter la terre faute de crédits. (p. 1718): demande au ministre 
quelle est la situation des jeunes obligés d'acheter une exploi-
tation. (p. 1719): critique le fait que l'on compte sur un ren-
chérissement du foncier pour rémunérer les apports faits par les 
déposants aux groupements fonciers agricoles. Demande des 
éclaircissements sur le décret préparé pour modifier les règles 
d'attribution des prêts. Signale que l'existence des neuf enve-
loppes de prêts bonifiés devrait permettre des transferts plus 
importants. 

INTERVENTIONS 

' — Projet de loi por'tant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier (n" 235) [13 avril 1977]. — Rapporteur. — 
Discussion générale (p. 477) : hommage à M. René Monory, 
précédent rapporteur général nommé ministre. Dispositions 

financières comportant des incidences juridiques ; nombreux 
amendements improvisés par l'Assemblée nationale. Procédure 
condamnable : validation par voie législative des décisions 
gouvernementales annulées par le Conseil d'Etat pour vice de 
forme. (p. 478) : validation de textes adoptés par les assemblées 
et annulés par le Conseil constitutionnel. Rétablissement d'un 
texte voté et qui n'a pas été annulé. Article 1°°: son amen-
dement n° 8: détermination du revenu imposable à l'impôt 
sur le revenu ou à l'impôt sur les sociétés ; loyer des immeubles ; 
retiré. Article additionnel (p. 479) ; se déclare favorable à 
l'amendement n° 59 de M. Auguste Amie et plusieurs de ses 
collègues. Article 2: son amendement n° 9: obligation de 
déclarer, chaque année, au service des impôts, les quantités de 
boissons soumises aux droits indirects ; date de la déclaration ; 
adopté. Article 5 : (p. 480) : son amendement no-  suppression 
de cet article ; dans les cadres des procédures simplifiées de 
dédouanement, possibilité pour les produits pétroliers d'être 
enlevés sans déclaration initiale et de faire l'objet seulement 
de déclaration globale ; adopté. Article 6 bis : accepte l'amen-
dement n° 70 de M. Robert Boulin. Article 9 (p. 481) : son 
amendement n° 11: conditions dans lesquelles les fonction-
naires et militaires retraités peuvent obtenir le prélèvement 
sur les arrérages de leurs pensions des cotisations dues aux 
sociétés mutualistes ; adopté. Article 10 bis : son amendement 
n° 12 : suppression de cet article ; possibilité pour les avocats 
membres d'un conseil municipal de plaider pour leur commune ; 
adopté. Articles additionnels après l'article 11 (p. 482): accepte 
l'amendement n° 2 de M. Maurice Schumann. S'oppose à l'amen-
dement n° 45 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues. 
Article 13 (p. 483); son amendement n° 13 : suppression de cet 
article ; procédure suivie pour l'émission des emprunts des 
P.T.T. ; adopté. Article additionnel (p. 484) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 23 de M. Robert Boulin. 
Article 15: amendements n° 30 de M. Jean Auburtin, n° 1 de 
M. Henri Caillavet. Article 15 bis (p. 485) : son amendement 
n° 14 : suppression de cet article ; intégration dans le corps des 
administrateurs des affaires d'outre-mer des fonctionnaires du 
corps des conseillers aux affaires administratives ; adopté. 
Article 17. — Article L. 41 du code des pensions civiles et 
militaires (p. 486) : amendement n° 31 de M. Jean Auburtin ; 
amendement n° 72 de M. Robert Boulin. Article additionnel : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 4 
de M. Robert Boulin. Article 19. — Article L. 89 du code des 
pensions civiles et Militaires (p. 487) : accepte l'amendement 
n° 24 de M. Marcel Souquet. Articles additionnels : déclare 
l'article 40 de la Constitution applicable à l'amendement n° 25 
de M. Marcel Souquet et à l'amendement n° 63 de M. Marcel 
Souquet et plusieurs de ses collègues. Article 20 (p. 488) : 
s'oppose à l'amendement n° 60 de M. Henri Tournan et plu-
sieurs de ses collègues. Se déclare favorable à l'amendement 
n° 28 de M. Lucien Gautier. — Article additionnel : déclare 
l'article 40 de la Constitution applicable à l'amendement n° 26 
de M. Marcel Souquet. Article 20 bis : accepte les amende-
ments n° 22 de Mine Catherine Lagatu, n" 61 de M. Henri 
Tournan, soutenu par M. Pierre Giraud, n° 32 de M. Jean 
Auburtin. Article 20 bis 1 (p. 491): accepte l'amendement n° 5 
de M. Robert Boulin. Article 21: s'oppose à l'amendement 
n° 52 de M. Pierre Vallon. Article 22 bis (p. 493) : accepte 
les amendements n° 57 de M. Robert Boulin et n° 62 de M. Henri 
Tournan, soutenu par M. Robert Schwint. Article 23 A (p. 494) : 
son amendement n° 16 : suppression de cet article : sanctions 
encourues par les personnes ayant contrevenu à la loi du 1" juil-
let 1972 relative à la lutte contre le racisme ; adopté. Article 23 
(p. 495) : accepte l'amendement n" 73 de M. Robert Boulin. 
(p. 496) : s'oppose au sous-amendement n° 46 de M. Fernand 
Lefort et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot. 
Article 25 (p. 497) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 48 de M. Paul Jargot. Article 28 (p. 498) : son 
amendement n° 18 : codification ; adopté. Accepte l'amende-
ment n° 36 de M. Jean Auburtin et le sous-amendement n° 74 
de M. Robert Boulin. Article additionnel (p. 499): accepte 
l'amendement n° 66 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues. (p. 500) : déclare l'article 40 de la Constitution 
applicable à cet amendement. Article 30 : s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 37 de M. Jean Auburtin. 
Article 30 bis (p. 501) : son amendement n° 20 : rédactionnel ; 
devenu sans objet. Accepte l'amendement n° 38 de M. Jean 
Auburtin mais se déclare opposé au sous-amendement n° 58 
de M. Paul Guillard et plusieurs de ses collègues. 

Suite de la discussion [14 avril 1977]. — Article 30 quater 
(p. 517) : accepte l'amendement n° 39 de M. Jean Auburtin. 
Article 30 quinquies (p. 518) : accepte l'amendement n° 40 de 
M. Jean Auburtin. La constitutionnalité de certaines disposi-
tions de la loi du 31 décembre 1971 portant réforme de cer-
taines professions judiciaires ou juridiques. Article 30 sexies 
(p. 520) : accepte l'amendement n° 41 de M. Jean Auburtin. 
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Accepte le sous-amendement n" 77 de M. Jacques Descours 
Desacres. Accepte l'amendement n° 78 de M. Pierre Bernard-
Reymond. Article 32 (p. 521) : son amendement n° 21 : iden-
tique à l'amendement n° 49 de M. Fernand Lefort soutenu par 
M. Paul Jargot : suppression de cet article ; droit d'examen 
du permis de chasser ; adopté. Article 33. — 'Article L. 6134 

- dis code de la sécurité sociale (p. 523) : amendements n° 27 de 
M. Robert Schwint et n° 3 de M. Georges Lamousse et soutenu 
par M. Claudius Delorme, Articles additionnels (p. 525) : s'oppose 
à l'amendement n° 6 de M. Pierre Bernard-Reymond. (p. 526) : 
accepte l'amendement n" 7 de M. Pierre Bernard-Reymond. 
Accepte l'amendement n° 44 de M. Jean Auburtin. (p. 527) : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 64 de 
M. Marcel Lemaire; soutenu par M. Jean Amelin. (p. 528) : 
amendement n" 69 de M. Robent Parenty. 

— Projet de loi relatif au prochain renouvellement de l'Assem-
blée territoriale de la Polynésie française (n° 261) [26 avril 1977]. 
— Discussion générale (p. 644) : souhaite qu'une très large 
majorité montre aux habitants de la Polynésie française que 
le Sénat comprend leurs problèmes et désire la normalisation 
de leurs institutions. . 

— Déclaration de politique' générale du Gouvernement por-
tant sur sa politique économique et sociale [5 mai 1977]. 
(p. 781) : regrette qu'à l'étranger on puisse nous comparer à 
ces ethnies qui s'entre-déchirent dans les pays nouveaux acquis 
à l'indépendance. Souligne le déclin de la race blanche en 
Europe. La démographie fléchissante de la France et sa dépen-
dance croissante vis-à-vis des pays producteurs dé matières 
premières. Les revendications des organisations syndicales, des 
écologistes. Regrette la démagogie générale. (p. 782) la majo-
rité s'est donnée la tâche de gagner la bataille électorale. La 
marge de manoeuvre du Gouvernement est étroite. Le risque 
de stagflation. La nécessité de véritables réformes d'un sys-
tème fiscal archaïque. L'ère des gadgets s'est ouverte avec la 
V° République. L'ère des textes législatifs : la loi sur la contra-
ception et le divorce ; le prélèvement conjoncturel ; la taxe 
sur les plus-values. L'application actuelle de la Constitution 
engendre des contradictions mortelles. La bourrasque qui se 
déchaînera le jour de l'arrivée au pouvoir de la gauche. Les 
mesures prises pour l'apprentissage, l'embauche des jeunes de 
moins de vingt-cinq ans, les familles et les personnes âgées. 
Le prix de l'essence. 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-
miques et financier. — Deuxième lecture (n° 289) [17 mai 1977]. 
— Rapporteur. — Discussion générale (p. 968) : des dispositions 
qui relèvent plutôt de la commission des lois ou de la commission 
des affaires culturelles ou même de la commission des affaires 
étrangères. Article .10 bis,_ son amendement n° 7 : suppression 
des dispositions concernant les actes accomplis par les avocats, 
sans attribution d'honoraires, au profit des , communes qu'ils 
administrent ; adopté. Article 14 bis (p. 969) : se déclare favo-
rable à l'amendement n° 5 de M. Pierre Bernard-Reymond. 
Article 23 A — Article 187-1 et 2, article 416-1 du code pénal 
(p. 970) : accepte l'amendement n° 1 de M. Jacques -Thyraud car 
le texte actuel se trouve en contradiction avec la convention 
de -New York. (p. 972) : accepte l'amendement n° 11 de M. Pierre 
Bernard-Reymond. Article 30 bis. — Article L. 420-1 du code 
des assurances (p. 974) : son amendement n° 8 : énumération des 
accidents pour lesquels le fonds de garantie sera chargé de 
payer des indemnités allouées aux victimes d'accidents corpo-
rels ou à leurs ayants droit' lorsque le responsable demeure 
inconnu ou insolvable ; adopté. (p. 975) : son amendement n° 9 : 
fixation des modalités d'application par un règlement d'admi-
nistration publique ; adopté. Article 33. — Article L. 613.3 et 4 
du code de la sécurité sociale (p. 976) : amendement n° 6 de 
M. Robert Schwint, soutenu par M. André Méric. 

— Projet de loi aménageant la taxe professionnelle (n° 320) 
[t er  juin 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 1098) : 
les examens de la taxe professionnelle : « serpents de mer se 
Rappelle qu'il avait demandé à ses collègues en tant que rappor-
teur général du budget d'adopter la réforme de la patente. Les 
injustices d'un impôt dont le calcul est basé sur deux paramètres 
seulement. Les simulations auxquelles il a été procédé lors de la 
préparation de la réforme de la patente : le trop petit nombre 
des échantillons et des sondages n'a pas permis de découvrir les 
anomalies. Le souhait du Gouvernement de voir le texte adopté 
en l'état : le Sénat n'entend pas être une simple chambre d'enre-
gistrement. Le refus du Gouvernement de prendre à son compte 
certains amendements de la commission. Le groupe de travail 
députés-sénateurs relatif à la loi du 29 juillet 1915 : sa propo-
sition de voir instaurer un seuil de majoration et un seuil de 
minoration. Le plafonnement à 1,7 de la patente sera porté à 
1,95 en moyenne. La cotisation nationale de 6,5 p. 100. Certaines 
taxes professionnelles risquent de doubler la patente. (p. 1099) :  

modifications opérées par la loi de finances rectificative pour 
1976. Faut-il substituer à l'impôt de répartition un impôt de 
quotité. Malgré sa pente naturelle ne proposera pas de repousser 
purement et simplement le texte par égard pour les collectivités 
locales et les redevables. La pertinence des amendements pro-
posés mais la difficulté d'en mesurer les conséquences sur un 
impôt de répartition. (p. 1102) : la limitation par le bas propo-
sée par le Sénat apportait un, début de moralisation. Article 1" 
(p. 1114) : se déclare favorable à l'amendement n° 8 de M. Jac-
ques Descours Dcsacres ; modulation du plafond des cotisa-
tions des entreprises en fonction de l'évolution de la valeur 
locative de leur immobilisation corporelle. (p. 1115) : se déclare 
favorable à l'amendement n° 9 de M. Jacques Descours Desacres ; 
plafond limitant la cotisation des entreprises créées depuis le 
1" janvier 1976. (p. 1116) : se déclare favorable à l'amendement 
n° 1 de M. Maurice Schumann : limitation de la taxe profession-
nelle à 6 p. 100 de la valeur ajoutée ; (p. 1117) : déclare l'arti-
cle 40 de la Constitution applicable à cet amendement. Article 
additionnel : se déclare opposé à l'amendement n° 5 de M. Fer-
nand Lefort et plusieurs de ses collègues. Article 2 : se déclare 
favorable à l'amendement n° 3 de M. Maurice Schumann : dégrè-
vement de la taxe professionnelle pour les entreprises ayant 
embauché au moins 500 salariés supplémentaires entre 1976 et 
1977. Articles additionnels (p. 1118) : se déclare favorable à 
l'amendement n° 10 de M. Jacques Descours Desacres : valeur 
locative des immobilisations corporelles acquises à la suite 
d'apports, de scissions et de ,fusions de sociétés. (p. 1119) : se 
déclare opposé à l'amendement n° 11 de M. Maurice Bayrou : 
contribuables assujettis à la taxe professionnelle subissant un 
arrêt ou un ralentissement grave de leur activité du fait de 
l'exécution de travaux d'intérêt général. Article 4,(p. 1120) : se 
déclare favorable à l'amendement ne' 6 de M. Paul Jargot et 
plusieurs de ses collègues ; prise en compte pour le calcul de la 
taxe professionnelle des variations intervenues dans les éléments 
de calcul de la base d'imposition. (p. 1121) : se déclare opposé 
à l'amendement n° 4 de M. .André Mignot : fixation par une loi, 
avant le 31 décembre 1977, du mode définitif des déterminations 
des taux de la taxe professionnelle. Articles additionnels (p. 1122): 
déclare l'article 40 de la Constitution applicable à l'amende-
ment n° 2 de M. Auguste Amie et plusieurs de ses collègues; 
exonération de la taxe professionnelle pour les ports de plaisance 
gérés par les collectivités locales. (p. 1123) : se déclare opposé à 
l'amendement n° 7 de M. Auguste Amie et plusieurs de ses 
collègues et au sous-amendement n° 12 de M. Jacques Maury; 
non-exonération pour les entreprises d'élevage et d'accouvage qui 
utilisent des procédés industriels qui ne sont pas pour l'essentiel 
de cette production rattachées à une exploitation agricole. L'imbri-
cation, particulièrement dans les départements de l'Ouest, entre 
les coopératives, les producteurs et les industriels. 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre 
économique et financier [2 juin 1977]. — Rapporteur. — Discus-
sion générale (p. 1132) : la possibilité pour les avocats d'accomplir 
des actes professionnels pour le compte de la commune dont ils 
sont maires ou conseillers municipaux. La réforme des Services 
extérieurs du ministère de l'industrie ; la possibilité pour les 
fonctionnaires non techniciens de ces services d'un niveau au 
moins équivalent aux techniciens de disposer des mêmes pouvoirs 
que ces derniers. Les discriminations raciales. L'extension des 
compétences du fonds de garantie en faveur des victimes d'eut-
dents causés par des piétons, par des véhicules sans moteur. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi -aménageant la taxe profession-
nelle [9 juin 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 1231) : s'étonne des déclarations de M. Papon, rapporteur 
général de la commission des finances de l'Assemblée nationale, 
qui s'est étonné de ce que le Sénat ayant adopté des amendements 
à un projet de loi adopté en première lecture à l'Assemblée 
nationale, le texte soit soumis directement à une commission 
mixte paritaire. Le Conseil constitutionnel s'est prononcé contre 
la recevabilité des amendements présentés pour la première fois 
devant le Sénat par le Gouvernement, seulement quand ceux -ci 
concernent une mesure financière nouvelle. (p. 1232) : le sort 
des dispositions ayant pour origine des amendements de 
MM. Jacques Descours Desacres et Maurice Schumann: 

COUDERT (Jacques), sénateur de la Corrèze (apparenté an 
groupe R. P. R.) . 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plat 
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Est nommé membre suppléant dé la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions de 
la loi du 29 octobre 1974 relatives aux économies d'énergie 
[28 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
économiques et du Plan [6 octobre 1977]. 

s Est nommé membre de la commission spéciale chargée d'exa-
miner le projet de loi portant modification de l'article I de la 
loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orientation 
agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'aménage-
ment foncier et d'établissement rural et de l'article 15 de la loi 
n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 [16 décem-
bre 1977]. 

Est mimé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant modification de l'article 7 
de la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi 
d'orientation agricole, relatif au droit de préemption des sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural et de l'article 15 
de la loi n° 60.808 d'orientation agricole du. 5 août 1960 
121 décembre 1977]. 

QUESTION 

• Question orale avec débat : 

Question n° 124, à M. le ministre de l'agriculture, concernant 
les expldifants agricoles, posée le 15 novembre 1977 (p. 2686). 

COULAIS, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie, , 
du commerce et de l'artisanat (Gouvernement Barre du 
30 mars 1977). 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 

M, Henri Caillavet (n° 1948) : politique nùcléaire nationale 
.[19 avril 1977]. (p. 544) : l'option nucléaire dans son cadre 
global. Le poids de l'énergie importée sur l'équilibre de la 
balance des paiements. L'objectif : économiser, vers 1982 ou 1983, 
50 millions de tonnes de pétrole. Les politiques complémen-
taires r économies d'énergie, accroissement des ressources natio-
nales, diversification des sources d'approvisionnement énergé-
tique (gaz ou pétrole). Mise en oeuvre du .programme Jet et des 
surgénérateurs. L'absence de problèmes de sécurité nucléaire. 
Le Gouvernement est favorable à un débat en séance publique 
sur le programme nucléaire et l'ensemble du programme éner-
gétique. (p. 545) : le surgénérateur Phoenix : une opération diffi-
cile mais dont la technologie est sûre dans le cadre de la coopé-
ration industrielle internationale. L'objectif : réaliser un gain' 
quant à la consommation d'uranium. 

M. Henri Caillavet (n° 2060) : échec du lancement du premier 
satellite de télécommunications européen [18 novembre 1977] 
(p. 2820) : l'explosion en plein vol, le 19 septembre 1977, du 
lanceur américain « Thor Delta 3914 » portant le satellite expé-
rimental de télécommunication de l'agence spatiale européenne. 
L'origine de l'accident. Le précédent échec du 20 avril 1977. 
L'échec du satellite « Intersat ». Les conséquences de ces 
accidents. L'effort fait par la NASA sur la navette spatiale au 
détriment des lanceurs classiques. Le lancement du prochain 
satellite O. T. S. prévu dès avril 1978. (p. 2821) : la couverture 
par l'assurance des conséquences financières de l'accident. Le 
recours à une solution alternative (l'U. R. S. S.) son irréalisme. 
L'autonomie• de l'Europe en matière de télécommunications ; le 
lanceur « Ariane » prévu pour 1981 ; la mise sur orbite des 
satellites de télécommunications opérationnels européens E. C. S. 

M. Hubert Martin (n° 2091) et M. Jean Nayrou (n° 2096) : éco-
nomies d'énergie et chauffage électrique [18 novembre 1977] 
(p. 2821) : la décision prise par le Gouvernement le 26 juillet-1977 
de freiner le chauffage des logements neufs par l'électricité. Sa 
cohérence avec la politique énergétique globale. Les conséquences 
de la crise pétrolière de 1973. La revision des objectifs de 
consommation d'énergie à l'horizon 1985. Les économies décidées ; 
la diminution de la consommation de produits pétroliers ; le 
programme d'équipement en centrales électronucléaires. Les prévi-
sions concernant le chauffage électrique intégré faites par les 
experts de la commission d'énergie du Plan. Le développement 
incontrôlé du « tout électrique ». La surconsommation d'énergie 
primaire importée. Le retard du programme électronucléaire. 

L'incompatibilité du rythme de progression du chauffage élec-
trique intégré avec les projections établies en 1975. Les recom-
mandations faites à E. D. F. à la suite de ce dérapage. L'équili-
brage entre le coût des différentes formes d'énergie. L'institution 
d'une avance remboursable qui servira au financement des inves-
tissements d'E. D. F. Les effets de cette mesure sur les nouveaux 
investissements seuls, à l'exclusion de toute pénalisation des 
installations existantes. (p. 2824) : l'encouragement donné au 
recours aux énergies nouvelles. Les pompes à chaleur. Le procès 
d'intention fait au Gouvernement. Il n'y a pas sélection par la 
fortune. 

Mme Hélène Luc (n° 2113) : situation de l'université Paris-
Val-de-Marne [16 décembre 1977] (p. 4089) : les locaux mis à la 
disposition de l'université Paris-XII - Val-de-Marne lors de sa 
création. (p. 4090) l'intention du secrétariat d'Etat de poursuivre 
les travaux d'extension de cette université dès 1978. 

M. Jean-Jacques Perron (n° 2109) : assignations à résidence 
dans l'île de Porquerolles [16 décembre 1977] (p. 4090) : le droit 
d'asile accordé par la France sur son territoire conformément 
au préambule de la Constitution de 1946. Le séjour en France 
des chefs d'Etat étrangers. Les mesures provisoires d'assignation 
à résidence que leur sécurité rend nécessaires. Les avantages 
présentés à cet égard par l'île de Porquerolles. Le dédommage-
ment intégral des hôteliers de Porquerolles des frais qu'ils ont 
exposés au cours de ces hébergements. 

M. Maurice Schumann (n° 2114) conditions d'institution d'une 
taxe parafiscale sur les consommations d'énergie [16 décem- 
bre 1977] (p. 4091) : les objectifs de la France en matière d'éco-
nomie d'énergie. La contribution de l'industrie à cet effort. 
Les contrats sectoriels conclus en 1976 et 1977 : le faible montant 
d'investissements réalisés. Les incitations nécessaires : la recon-
duction en 1978 des procédures de primes et de financement 
privilégié. Leur extension à toutes les formes d'énergie. Le projet 
de taxe parafiscale qui avait été envisagée dans le cadre de ces 
études n'a pas été retenu. 

M. Jean Garcia, remplacé par M. James Marson (n° 2121) : situa-
tion de l'industrie textile dans le Haut-Rhin [18 décembre 1977] 
(p. 4092) : les efforts entrepris par le secrétariat d'Etat auprès 
du ministre de l'industrie pour trouver des solutions aux pro-
blèmes du département du Haut-Rhin. La concertation avec les 
élus régionaux. L'intervention effectuée auprès du groupe Cour-
tauld pour qu'il respecte les plans de reclassement, si la ferme-
ture de l'entreprise Berglas-Kiener se révèle nécessaire. La 
conversion de la Société Soparfitex à Masevaux et à Krutte. Les 
pourparlers en cours pour l'implantation à Malmerspach de 
nouvelles activités industrielles. Les décisions prises à l'échelon 
communautaire, notamment dans le cadre du renouvellement de 
l'accord_ multifibres. 

M. Pierre Petit, remplacé par M. René Chazellé (n° 2095) 
sauvegarde des forêts de la Nièvre [16 décembre 1977] (p. 4093) : 
la place que tiennent les résineux dans le total des surfaces 
boisées du département' de la Nièvre. La protection contre 
l'incendie. Les aides du fonds forestier national à cet égard. Les 
travaux d'infrastructure et de défense contre l'incendie, -  pris en 
compte pour le calcul des aides du fonds forestier national dans 
la limite de 25 p. 100. Le maintien d'une proportion d'au moins 
25 p. 100 de feuillus lors des conversions en forêts de résineux. 

Questions orales avec débat de : 

M. Jean Cluzel (n° 54), M. Jean Amelin (n° 46), M. Jacques 
Habert (n° 114), M. Jean Mézard (n- 115), M. Michel Moreigne, 
remplacé par M. Noël Berrier (n° 56), M. Michel Moreigne 
(n° 57), Mme Rolande Perlican (n° 116), M. Jean Proriol, remplacé 
par M. Pierre Tajan (n° 113), M. Pierre Sallenave (n° 63), 
M. Pierre Tajan (n" 62) et M. Louis Virapoullé (n° 59) : condition 
des veuves et des veufs [15 novembre 1977] (p. 2678) réponse 
à M. Pierre Tajan, remplaçant M. Jean Proriol : le régime d'aide 
spéciale compensatrice des commerçants et artisans. Ses condi-
tions d'attribution. Les assouplissements prévus en faveur titi 
conjoint survivant. Les dispositions de la loi du 13 juillet 1972 : 
la dispense des conditions de durée d'activité et d'inscription au 
registre du commerce en faveur du conjoint survivant. La loi 
d'orientation du commerce et de l'artisanat du 27 décembre 1973 : 
l'addition des années de carrière des deux époux si la cessation 
d'activité du premier d'entre eux avait eu pour cause une inca-
pacité physique. La dispense de mise en vente du fonds de 
commerce. La loi du 26 mai 1977 la demande d'aide déposée 
par le conjoint survivant au nom du ménage, sans condition de 
droit propre. Le cumul des années d'activités avec celles qu'ont 
accomplies l'époux ou des parents proches. Le décret d'application 
relatif aux dérogations à la condition d'âge. 
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INTERVENTIONS 

— Projet de loi complétant et modifiant le code minier. 
—Deuxième lecture (n° .247) [28 avril 1977]. — Discussion géné-

rale (p. 664) : convient d'assurer une meilleure gestion des 
ressources du sol tout en protégeant la nature. L'extension du 
régime juridique des carrières à l'exploitation des haldes, des 
terrils et des déchets de matériaux de carrière. L'harmonisation 
des procédures applicables aux carrières au titre du code, minier 
avec cees relatives aux installations classées pour la protec-
tion de l'environnement. La possibilité d'interdire l'exploitation 
des carrières dans certaines zones pour la concentrer sur 
d'autres. L'élaboration d'un schéma de coordination de l'exploi. 
tation et de réaménagement. (p. 665) : la perception des rede-
vances communales et départementales des mines. Article 17. 

—Article 83 du code minier : son amendement n° 1 : rédactionnel ; 
adopté. (p: 667) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour le sous-
amendement n° 8 de M. Michel Darras et plusieurs de ses 
collègues à son amendement n° 1. Considère que la notion de 
site est suffisamment large pour recouvrir les dommages causés 
à des cours d'eau. Article 85 (p. 668) : accepte l'amendement 
n° 3 de M. Michel Chauty. Article 18. — Articles 86 et 86 bis : 
s'oppose à l'amendement n° 12 de M. Pierre Vallon et à l'anien-
dement n° 9 de M. Michel Darras. (p. 669Y: estime que quand 
un entrepreneur a été pénalisé par des peines correctionnelles 
pour n'avoir pas respecté une réglementation il ne convient pas, 
obligatoirement et automatiquement, d'ajouter le refus d'ex-
ploiter, ce qui est antiéconomique. Article 21 A. — Article 106 
(p. 670) : repousse l'amendement n° 16 de 14. Charles Zwickert, 
soutenu par M. Pierre Vallon.- (p. 871) : demande de retrait 
de l'amendement n° 6 de MM. Jean Cauchon et Gustave Héon. 
Souligne qu'il existe deux intérêts en balance : la protection 
des ressources en eau et l'exploitation des ressources du sous-
sol nécessaires à l'économie. (p. 673) : s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 10 de M. Michel Darras et 
plusieurs de ses collègues ; (p: 674) la notion d'étude d'impact 
ne sera pas systématiquement retenue pour les petites carrières. 
Réponse à M. Etienne Dailly (p. 675) : l'exploitation- de la car-
rière ne doit pas faire obstacle à l'application d'une disposition 
'générale et notamment des plans d'occupation des sols. La 
notion de plan d'urbanisme est trop vaste. Article 21 B. — 
Article 109-1 (p. 676) : accepte l'amendement n° 11 de M. Mau-
rice Lalloy. Accepte l'amendement n° 14 de M. Pierre Vallon. 
Articles 109 et 109-1 (p. 677) : demande le retrait de l'amende-
ment ri° 19 de M. Michel Darras, déposé avec plusieurs de ses 
collègues. Article 21 bis (p. 678) : accepte l'amendement n° 5 
de M. Michel Chauty. Article 23 bis : accepte,  l'amendement n° 5 
de M. Fernand Chatelain, déposé avec plusieurs de ses collègues. 
Article 24. — Article 134 : son amendement n° 2 : publicité 
des échantillons, documents et renseignements prévus dans 
la loi du 7 décembre 1964 relative à l'eau ; adopté. 

- -Projet de loi modifiant la loi n° 68-1181 du 30 décem• 
bre 1968 relative -à l'exploration du plateau continental et à 
l'exploitation de ses ressources naturelles. — Deuxième lecture 
(n° 248) [28 avril 1977]. — Discussion générale (p. 682) : ce 
texte tend à harmoniser et à unifier les régimes miniers appli-
cables à terre et à mer. La politique énergétique française est 
conduite avec un souci évident de sécurité et de sûreté. La 
précision des textes concernant la sûreté nucléaire. Les précau-
tions prises pour la protection charbonnière. L'accident survenu 
à Ekofisk. Le caractère limité de ces rejets dangereux d'exploi-
tation d'hydrocarbures. L'importance de la pollution acciden-
telle de la mer par d'autres substances que par les hydrocar-
bures. La participation de la France aux travaux -d'un certain 
nombre de conférences internationales- dans ce domaine. 

Réponse à M. Albert Pen- : les différences de régime existant 
entre les départements et territoires d'outre-mer. Article 3 bis 
(p. 683): demande le retrait de l'amendement n9  1 de M. Albert 
Pen. 

— Projet de loi portant validation'de divers décrets instituant 
des organismes professionnels ou interprofessionnels - (n° 263) 
[12 mai 1977]. — Discussion générale (p. 891) : la validation 
d'une action engagée pour favoriser le développement des 
petites et moyennes entreprises industrielles. (p. 892) : les 
deux types d'organismes : les centres techniques et les orga-
nismes ayant des objectifs purement économiques. La jurispru-
dence récente du Conseil d'Etat prévoyant que les organismes 
sont des personnes morales de droit privé et qu'il n'est donc 
pas légalement possible de les créer par décret. Le rôle de ces. 
organismes au sein- des professions. 

Réponse à M. Jacques Braconnier : le risque de blocage de 
la situation. La question de l'imprimerie de labeur: Un projet 
plus vaste concernant ces organismes est en préparation. Les 
dispositions concernant l'imprimerie de labeur ayant un carac-
tère législatif selon la nouvelle doctrine du Conseil d'Etat. Les 
négociations avec la profession pour que celle-ci agrée le prin-
cipe de la taxe parafiscale. L'usage qui a été fait des fonds 
pour l'imprimerie de labeur. Son amendement dans ce domaine. 
Article unique (p. 893) : son amendement n° 2 : validation des 
dispositions instituant une taxe parafiscale destinée à favoriser 
la rénovation de l'imprimerie de labeur,. en ce qu'elles créent 
un comité de gestion de cette taxe parafiscale et précise ses 
attributions et sa capacité ; adopté. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions de la loi du 
29 octobre 1974 relative aux économies d'énergie (n° 339) 
[16 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1413) : le grave 
déséquilibre introduit dans les échanges commerciaux français 
par le quadruplement du prix du pétrole et des autres énergies 
importées. La politique gouvernementale pour peiner ces diffi-
cultés. L'importance considérable de la -recherche d'économies 
d'énergie. Les efforts commencent à porter leurs fruits ; l'élimi-
nation des gaspillages. Rappelle les principales dispositions de 
la loi du 29 octobre 1974. Les principaux éléments du texte 
en discussion ; les solutions à apporter aux problèmes posés 
par les dispersions de concurrence entre les diverses formes 
d'énergie et à l'éventualité d'une situation de crise. La prise 
en considération de cas supplémentaires de consommation d'éner-
gie ; la réforme des contrats d'exploitation de chauffage. La 
limitation de la durée des contrats de chauffage, la transpa-
rence de ces contrats, l'incitation à la réalisation de travaux 
économisant l'énergie. (p. 1414) : la modification du statut de la 
copropriété. Les dispositions dè caractère technique sont 
complexes. Le Gouvernement attend une relance des investisse-
ments pour atteindre une deuxième étape en matière d'économie 
d'énergie. La collaboration instaurée entre -la commission des 
affaires économiques et du Plan et les départements ministé-
riels concernés. Article additionnel : accepte l'amendement 
n° 1 de M. Jean-François Pintat ; pouvoirs du Gouvernement 
en vue de remédier à la pénurie et au déséquilibre des 
échanges extérieurs. Article 1" (p. 141-5) ; accepte l'amende. 
ment de forme n° 2 de M. Jean-François Pintat. Accepte l'amen-
dement n° 3 de M. Jean-François Pintat ; les mesures prises 
par le Gouvernement peuvent comporter la fixation des condi-
tions techniques et financières de mise à disposition et de vente 
des produits. L'accélération du rythme des programmes hydrau-
liques. Le lancement, sur le Rhône supérieur, des ouvrages 
de Chautagne et de Belley. Accepte l'amendement n9  4 de 
forme de M. Jean-François Pintat. (p. 1416) : l'Electricité de 
France n'utilise environ qu'un tiers des rejets des centrales 
thermiques. La loi de 1975 donne au Gouvernement des pou-
voirs pour utiliser au mieux les rejets des centrales thermiques. 
Demande le retrait de l'amendement n° 26 de M. Jean Fleury ; 
utilisation si nécessaire pour le chauffage de .locaux d'une 
partie du fuel calorifique rejeté par les centrales thermiques. 
Article 2 (p. 1418) : accepte l'amendement n° 5 de forme de 
M. Jean-François Pintat. (p. 1419) : accepte les dispositions 
rédactionnelles sle l'amendement n° 6 de M. Jean-François 
Pinte; sur le fond préfère son sous-amendement n° 20: 
durée des contrats lorsque l'exploitant met en oeuvre et finance 
des travaux ayant pour effet de faire appel aux énergies et 
techniques nouvelles ; adopté. Son sous-amendement n° 29 : 
application aux contrats en cours dont la durée totale à compter 
de leur date de conclusion ou de reconduction ne peut excéder 
les limites prévues ; durée minimale de maintien en application 
du contrat-à compter de la date d'entrée en application des nou-
velles dispositions ; adopté. (p. 1420) accepte l'amendement 
de coordination n° 7 de M. Jean-François Pintat. Accepte l'amen-
dement n° 8 de coordination de M. Jean-François Pintat. Accepte 
l'amendement n° 9 de M. Jean-François Pintat ; communication, 
à la fin de chaque saison de chauffe, aux cocontractants des 
informations relatives aux quantités de combustible ou d'énergie 
consommée. (p. 1421) : son amendement n° 23 : possibilité de 
fin de contrat, avec un dédommagement correspondant au pré-
judice subi, si l'exploitant déclare de ne pas être en mesure 
de mettre en oeuvre les énergies et techniques nouvelles ; rejeté. 
Accepte l'amendement n° 10 de M. Jean-François Pintat ; pos-
sibilité d'Un avenant au contrat lorsque sont réalisés des travaux 
permettant une réduction de l'énergie consommée ; lorsque sont 
mises en oeuvre des énergies ou des techniques nouvelles ; 
impossibilité de résilier unilatéralement un contrat lorsque le 
fournisseur d'énergie n'a pas les moyens financiers et techniques 
nécessaires aux travaux à entreprendre. Accepte le sous-amen-
dement n° 19 de MM. Robert Parenty et Amédée Bouquerel ; 
possibilité d'un avenant au contrat lorsque sont adoptées des 
dispositions de la technique œexploitation. (p. 1422) : accepte 
l'amendement n° 11 de M. Jean-François Pintat ; présence de 
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clause stipulant une facturation des dépenses correspondant 
aux quantités d'énergie livrées dans les contrats de fournitures 
d'énergie calorifique ou frigorifique conclus ou reconduits à 
compter de la date de publication des nouvelles dispositions. 
Accepte l'amendement n° 12 de coordination de M. Jean-François 
Pintat. Son amendement n° 24 : non-application des nouvelles 
dispositions aux contrats autres que ceux passés avec des clients, 
passés par le régime municipal de chauffage urbain, aux 
contrats publics de concession et d'affermage des installations 
de chauffage ou de climatisation ; aux contrats privés de chauf-
fage urbain et d'installations de production et de distribution 
de fuel industriel, autres que ceux passés avec des clients ; 
adopté, après modification tenant compte de l'amendement n° 13 
de M. Jean-François Pintat ; -(p. 1423) : son amendement n° 25 : 
non-application des nouvelles dispositions aux contrats arrivant 
à expiration dans les douze mois suivant la mise en application 
du nouveau texte ; adopté. La nécessité pour le Gouvernement 
de pouvoir revenir à un autre régime économique dès qu'il 
aura été remédié à la pénurie ou au déséquilibre des échanges. 
Demande le retrait de l'amendement n° 15 de M. Jean:François 
Pintat ; suppression des dispositions prévoyant la possibilité 
pour le pouvoir exécutif de suspendre l'application des mesures 
législatives par décret en Conseil d'Etat. 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[30 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1991): le Gouver-
nement a mis à l'étude un projet de loi complémentaire sur 
les économies d'énergie. Réponse à M. Auguste Billiemaz : 
l'aménagement du Haut-Rhône. L'aménagement du site de Bré-
gnier-Cordon. L'engagement d'autres programmes de travaux 
publics. Article 2 (p. 1992) : son amendement n° 2 : révision des 
contrats aux termes de quatre ans qu'ils soient établis pour huit 
ou seize ans lorsque ce sont des contrats en cours ; adopté. 
Article 2 bis : son amendement n° 3 : suppression de cet article 
prévoyant la construction de centrales électriques produisant 
de l'électricité et de la chaleur pour les agglomérations ; adopté. 
Un article dangereux et insuffisant. Il s'agit d'anticipation sur 
les études que le Gouvernement a demandées à E.D. F. et aux 
préfets de région. L'examen de cas concrets à Nantes, Lyon et 
dans le Nord. (p. 1993) : la nécessité de servitudes de passage ; 
les garanties vis-à-vis des formes d'énergie concurrentes. Arti-
cle 2 ter : son amendement n° 4: suppression des dispositions 
concernant l'extension du_ régime de l'autorisation pour la 
création de centrales hydrauliques aux puissances à installer 
comprises entre 500 et 4 000 kilowatts ; adopté. Le problème 
des aménagements hydro-électriques servant à la production auto-
nome sera étudié. Ces équipements sont souvent à l'origine de 
dommages pour l'environnement, particulièremet pour les riviè-
res de montagne. La procédure actuelle de la concession prévoit 
notamment une enquête d'utilité publique. - 

— Projet de' loi concernant les comités professionnels de 
développement économique (n° 485, 1976-1977) j10 novem-
bre 1977]. — Discussion générale (p. 2655) : le projet en dis-
cussion est un complément nécessaire à la loi du 7 juillet 1977. 
La révision de la position du Conseil d'Etat, à l'occasion de la 
création d'un comité interrégional de la montre, qui a estimé 
légalement impossible de créer par décret des organismes rele-
vant du droit privé. La validation des décrets qui avaient 
institué divers organismes demandée au Parlement. L'impor-
tance accordée aux petites et moyennes entreprises industrielles; 
le développement de ces dernières peut faire courir le risque 
qu'un certain nombre de fonctions d'ordre général ne soient 
pas assumées. Les organismes professionnels répondent à des 
nécessités techniques et technologiques mais aussi d'ordre écono-
mique. La nécessité de donner un cadre précis à l'activité de 
ces comités. Les dispositions en discussiqn sont largement inspi-
rées de celles de la loi de 1948 sur les centres techniques. Les 
comités existants. 

Réponse à M. Maxime Javelly (p. 2656) : l'objet du débat n'est 
pas de créer de nouvelles taxes parafiscales. Article 1": accepte 
l'amendement rédactionnel n° 1 de M. Auguste Chupin. Arti-
cle 3 r accepte l'amendement n° 2 de M. Auguste Chupin ; 
nomination des membres du conseil représentant la profession 
sur proposition des organisations professionnelles représentatives 
des professions intéressées. Article 7 (p. 2657) ; s'en remet à 
la sagesse du Sénat pour l'amendement n' 3 de M. Auguste 
Chupin ; dissolution des comités professionnels de développe-
ment économique par décret en Conseil d'Etat. 

COURRIERE (RAvmoim), sénateur de l'Aude (S.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre de la commission chargée d'examiner la 

proposition de résolution tendant à requérir la suspension de 
poursuites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur des 
Hauts-de-Seine [17 mai 1977]. 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan 46 octobre 1977]. 

QUESTIONS 

Question orale : 
Question orale n° 1944 de M. Jean-Pierre Blanc concernant la 

gestion équilibrée des ressources forestières, lors de la réponse 
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Agriculture 
le 17 juin 1977 (p. 1451) : souhaite que des moyens financiers 
plus importants soient mis à la disposition des communes pour 
la plantation de bois communaux et la protection de la forêt 
méditerranéenne. Les incendies dans le département de l'Aude 
durant l'été 1976. 

Questions orales avec débat : 

Question n° 42, à M. le Premier ministre, ministre de l'éco-
nomie et des finances, concernant la viticulture, posée le 21 avril 
1977 (p. 586). 

Discussion des questions n° 24 de M.- René Chazelle et n° 25 
de M. Pierre Schiele relatives à l'application des lois le 20 juin 
1977 (p. 1293) : cite l'exemple de la loi d'orientation agricole 
de 1962. Les procédés que l'on peut assimiler à la non-parution 
de textes d'application : les décrets restreignant la portée des 
lois ; les circulaires d'application ; les pratiques des organismes 
dont la création est prévue par la loi, chargés de répartir les 
aides. 

Discussion de la question n° 61 de M. Henri Caillavet concer-
nant la politique nucléaire le 17 juin- 1977 (p. 1464) : l'absence 
de projet pour le sud de la France. Le sort du bassin charbon-
nier d'Alès. Les rivages de la Méditerranée et le refroidisse- 

, nient des centrales nucléaires. 
Discussion des questions n° 75 de M. Jean-François Pintat, 

n° 97 de M. Jean Cluzel, n° 110 de M. Léandre Létoquart, 
n° 120 de M. Pierre Noé, n° 121 de M. Michel Chauty et n" 122 
de M. Auguste Billiemaz, concernant la politique en matière 
d'énergie, le 18 novembre 1977 (p. 2846) l'implantation de cen-
trales nucléaires sur des sites touristiques : le projet d'E.D.F. 
de construire une centrale dans l'Aude à Port-la-Nouvelle. Le 
succès touristique du Languedoc-Roussillon. L'aménagement du 
littoral. Les investissements considérables réalisés. La menace 
qu'a constituée le projet de centre spatial. La part prise par le 
tourisme dans l'économie régionale. Le refus de la population 
de Port-la-Nouvelle de voir implanter une centrale nucléaire. 
La consultation du 6 avril 1975. L'activité des associations : 
l'association de sauvegarde du littoral audois et le comité de 
défense des pêcheurs et conchyliculteurs. (p. 2847) : l'expérience 
des pêcheurs de Vandellos. Les projets d'implantation de cen 
traies à Sérignan et à Frontignan dans l'Hérault. Le parodoxe 
de ce projet. La préparation par le Gouvernement d'un plan de 
relance de la région. L'importance de Port-la-Nouvelle comme 
port de commerce. La modernisation du canal du Midi. Le renom 
de la station touristique de Port-la-Nouvelle. Le port de pêche. 
Le choix démocratique exprimé par les habitants de Port-la-
Nouvelle. Le devoir du Gouvernement de respecter cette volonté 
populaire. La priorité de l'homme et de l'environnement. Le 
risque de catastrophe économique dans le domaine de l'indus-
trie touristique. Les diverses sources d'énergies utilisables : 
les réserves de pétrole, de charbon, de gaz ; les sources nou-
velles d'énergie : géothermie, fusion de l'hydrogène, énergie 
éolienne, énergie solaire. Les travaux sur l'amélioration du 
rendement des capteurs solaires. L'ensoleillement de l'Aude : 
l'utilisation de l'énergie solaire par l'office publie départemental 
d'H.L.M. L'installation possible de centrales hydroélectriques. 
L'incitation faite ces dernières années aux ménages d'adopter le 

tout électrique » : la justification a posteriori du programme 
nucléaire du Gouvernement (p. 2848) : la propagande alarmiste 
développée par-  E.D.F. et le Gouvernement. La pénurie factice 
de 1973. L'ouverture de la phase des surrégénérateurs. L'expé-
rimentation d'une super-centrale à Creys-Malville. L'emploi d'un 
procédé de construction abandonné par les Américains et les 
Suédois. Le risque nucléaire. Lee moratoire de dix-huit mois à 
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deux ans demandé par le parti socialiste pour restructurer 
l'approvisionnement énergétique du pays. (p. 2853) : les. consé-
quences graves qu'aurait la persistance du Gouvernement dans 
son idée de procéder à l'implantation d'une centrale nucléaire 
à Port-la-Nouvelle. Les possibilités de l'énergie solaire. (p. 2854) : 
l'interview donnée au Midi libre sur ce point par M. Robert 
Chabbal, directeur général du C.N.R.S. 

INTERVENTIONS 

— Fait personnel [5 décembre 1977] (p. 3524) 	demande 
que soit prouvé qu'il a dérogé aux règles de la politesse selon 
les propos tenus par M. Guy Petit. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : • 
Agriculture, — Suite de la discussion [7 décembre 1977] 

(p. 3606) : la récolte de vins de 1977 dans le Midi et parti-
culièrement dans l'Aude. Le déficit sur la récolte moyenne. 
Les effets cumulés de la gelée, de la grêle et du mildiou. 
L'endettement de la viticulture. L'indemnisation du sinistre dû 
au gel du printemps 1977. L'effort exceptionnel nécessaire, 
comparable à celui qui a été consenti pour les agriculteurs 
frappés par la sécheresse en 1976. Les solutions aux problèmes 
de trésorerie des viticulteurs : les exemptions temporaires 
d'impôt, les prêts « sinistrés » en sept ans et à faible taux 
d'intérêt, comme en 1956. (p. 3607) : la participation du Fonds 
national de solidarité agricole. La consolidation des encours 
au 31 décembre 1977. L'exaspération des viticulteurs. La déser-
tification de l'espace rural. Les prélèvements de l'Etat sur le 
vin : la a sur-T.V.A. ». Les engagements d'indemnisation pris 
par le Gouvernement à l'égard des viticulteurs du Languedoc. 
Le caractère inégalitaire des textes sur la chaptalisation. Lé 
souhait des viticulteurs du Midi d'une loi unique d'enrichisse-
ment des vins par les produits de la vigne. La position du Gou-
vernement et des autorités européennes. L'angoisse des viticul-
teurs du MidL devant le projet d'entrée de l'Espagne' dans le 
Marché commun. (p. 3613) : demande au ministre des précisions 
sur la politique de la montagne. Les crédits destinés_ au Massif 
central pour 1977 n'ont été débloqués qu'à la fin du mois de 
novembre 1977. 

Intérieur [7 décembre 1977]. — Examen des crédits. 
- ETAT C. - {p. 3663) : la démoustication dans le Languedoc-
Roussillon, rendue obligatoire par la loi du 16 décembre 1964; 
la convention intervenue entre l'Etat et l'entente interdéparte-
mentale pour la démoustication (E.I.D,) créée à cet effet. Le 
financement de cette opération 4 l'engagement de l'Etat de 
prendre à sa charge 85 p. 100 des dépenses. Le désengagement 
de l'Etat depuis 1975. Le relais pris par l'établissement public 
régional de la région Languedoc-Roussillon et par les collec-
tivités locales. Les difficultés de. la région. La répartition des 
dépenses entre les départements': la participation de l'Aude. 
Le quart du budget de la région consacré à la démoustication 
(p. 3664) : le plan de relance annoncé pour le Languedoc-
Roussillon. 

COURROY (Louis), sénateur des Vosges (R. I.), questeur du 
Sénat. 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 septem-
bre 1977. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
Question n° 28, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 

et de l'artisaat, concernant le bols, posée le 7 avril 1977 
(p. 447). — Discutée le 29 avril 1977 (p. 729) : le déficit de la • 
balance du commerce extérieur des bois et dérivés ; notre 
dépendance commerciale vis-à-vis des pays hors du Marché 
commun. Propose trois séries de mesures t la limitation des 
importations de pâte ; l'implantation eu l'extension des unités 
déjà existantes et la suspension des importations de bois 
résineux. La mise en place d'une ristourne sur les importations 
de pâte au bénéfice des bois de trituration. (p. 730) : la 
nécessité d'avoir une politique forestière. Après la journée 
nationale de l'arbre, l'importance d'une exploitation rationnelle 
de nos forêts et d'une rentabilisation de leurs produits. 

Discussion de la question n° 48 de M. Jacques Pelletier concer-
nant la politique des transports le 29 avril 1977. (p. 714) 
rappelle qu'il est possible d'utiliser le bois comme combustible 
dans- certains types -de poids lourds effectuant des transports 
lents. 

INTERVENTIONS 

— Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 72-12 du 
3 janvier 1972 relative à la mise en valeur pastorale dans les 
régions d'économie montagnarde (n° 181) [19 avril 1977]. —
Explication de vote (p. 555) Le département des Vosges : la 
délimitation des zones de montagne. L'inclusion des zones de 
piémont : concertation dans les départements avec les orga-
nismes en place. 

— Projet de loi modifiant la loi du 29 juillet 1925 relative 
à la réparation des dégâts causés aux cultures par les sangliers 
dans les départements du Bas-Rhin du Haut-Rhin et de. la 
Moselle (n° 275) [31 mai 1977]. 	Discussion générale (p. 1079)1 
la situation privilégiée-d'E. D. F. et du port autonome de Stras-
bourg pour les terrains qu'ils possèdent en bordure du Rhin. 
L'arrêté de 1971 concernant l'ornithologie. L'existence d'une 
réserve de chasse qui n'est pas protégée. La position de la 
fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin et du 
Bas-Rhin. (p. 1080) • une enquête est nécessaire sur les ter-
rains d'E. D. F. et du port autonome de Strasbourg. 

COUTROT (MAURICE), sénateur de la Seine-Saint-Denis (S.). 
N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 septem-

bre 1977. 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

INTERVENTION 

— Projet de loi tendant à faciliter le vote des Français établis 
hors de France (n° 274). — Suite de la discussion [21 juin 1977]. 
Explication de vote sur l'ensemble (p. 1589) : le groupe socia-
liste votera contre le texte en discussion. 

CROZE (PIERRE), sénateur des Français établis hors de France 
(R.I., puis U.R.E.I.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Membre suppléant de l'Assemblée parlementaire du conseil 
de l'Europe. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
économiques et du Plan. 

Est élu délégué représentant la France au Parlement euro-
péen [20 décembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi tendant à faciliter le vote des Français 
établis hors de France (n° 274) [7 juin 1977]. — Discussion 
générale (p. 1172) : la loi organique du 31 janvier 1976 sur 
le vote des Français établis hors de France pour l'élection du 
Président -de la République. Les dispositions du projet en 
discussion concernant les modalités d'inscription sur les listes 
électorales et les procurations. Des discriminations vont exister 
entre différentes catégories de Français de l'étranger en fonc-
tion des moyens de communications avec la France. Demande 
le renvoi en commission du texte en discussion. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Coopération [2 décembre 1977] (p. 3415) : l'augmentation 

modérée des crédits. L'idée d'aide et d'assistance aux pays 
du tiers-monde a évolué. La création d'un nouvel ordre écono-
mique mondial. Le passage d'une coopération de substitution 
à une coopération de formation. Les différentes catégories de 
coopérants ; l'accroissement du nombre des bourses de stages 
en France. Le rapport de M. Abelin sur la politique du coopé-
rant. Les conditions de rémunération de ce dernier suivent 
très mal les fluctuations du coût de la vie l'exemple du Mali. 
La scolarisation des enfants des coopérants ; les problèmes de 
fonctionnement des écoles françaises en Afrique ; le lycée de 
Dakar. S'oppose à une transformation de l'aide, pour la- scola-
risation des enfants français, qui ne Serait plus attribuée aux 
Français de l'étranger. Certains Etats africains font pression 
pour que l'obligation de logement soit supprimée. (p. 3416) : la 
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réinsertion des coopérants à la fin de leur séjour ; la nécessaire 
augmentation du nombre des bourses de stages de reconver-
sion. Le cas des agents des services de l'élevage qui se voient 
proposer un concours dans le génie rural. Des quotas pour-
raient être réservés dans certains concours. Les coopérants 
anciens qui n'ont pas d'administration de rattachement. 

— Projet de loi relatif à la généralisation de la sécurité 
sociale (n° 132 [19 décembre 1977]. — Article 2 (p. 4265) : 
les promesses faites par le Gouvernement sur l'extension des 
prestations de la sécurité sociale aux Français établis hors 
de France, à l'exception des Français salariés à l'étranger. 
Article 7 (p. 4267) : s'oppose à l'amendement n° 9 de M. Louis 
Boyer ; suppression -de la notion de possibilité de résiliation de 
l'assurance personnelle dans 'les différents cas énumérés. Le 
cas des assurés qui partent pour l'étranger. 

CRUCIS (Mrcum.), sénateur de la Vendée (U.R.E. I.). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Est nommé membre de la commission des affairés sociales 
[6 octobre 197'7]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant dispositions particulières 
applicables aux salariés candidats ou élus à l'Assemblée natio-
nale ou au Sénat [17 décembre '1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte -sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif aux régimes de protection 
sociale des ministres des cultes et membres des congrégations 
religieuses [19 décembre 1977]. 

Est nommé membre - titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant , en 
discussion du projet de loi modifiant et complétant certaines 
dispositions de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative aux 
institutions sociales et médico-sociales et de la loi n° 70-1318 
du 31 décembre 1970 portant réforme hospitalière et portant 
dérogation, à titre temporaire, pour certains établissements 
hospitaliers publics ou participant au service public hospitalier, 
aux règles de tarification ainsi que, pour les soins donnés 
dans ces établissements, aux modalités de prise en charge 
[20 décembre 1977].  

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la mensualisation et à la 
procédure conventionnelle [20 décembre 1977]. 

DEPOTS 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée .  nationale après 
déclaration d'urgence, relatif aux régimes d'assurance maladie, 
invalidité, vieillesse, applicables aux ministres des cultes et 
membres des congrégations et collectivités religieuses (n° 160) 
[14 décembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi relatif aux régimes d'assurances maladie, mater-
nité, invalidité, vieillesse, applicables aux ministres des cultes 
et membres des congrégations et collectivités religieuses 
(n° 210) [20 décembre 1977]. 

INTERVENTIONS 
— Proposition de loi complémentaire à la loi n° 59-1557 du 

31 décembre 1959 modifiée parla loi n° 71-400 du 1°' juin 1971 
et relative à la liberté de l'enseignement (n° 452, 1976.1977) 
[25 octobre 1977]. — Explication de vote sur l'ensemble (p. 2446) : 
le groupe des républicains et des indépendants votera le 
texte en discussion. L'aide de l'Etat pour la construction de 
bâtiments destinés à la formation professionnelle. 

— Projet -de loi relatif aux régimes d'assurances maladie, 
invalidité, vieillesse applicables aux ministres des cultes et 
membres des congrégations et collectivités religieuses (n° 129) 
[19 décembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p: 4232) : le lof du -24 décembre 1974 prévoyait l'harmonisation 
des régimes de sécUrité sociale il.  la loi du 4 juillet 1975 instituant 
l'assujettissement à un régime obligatoire de sécurité sociale 
pour toutes les personnes n'en bénéficiant pas. Le nombre - des 
Français non 'couverts à l'heure actuelle par un régime de 
sécurité sociale. Les personnes concernées par le projet de loi ; 
les garanties qui les protègent actuellement contre les -risques 
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sociaux ; la mutuelle Saint-Martin regroupant tous les clercs, 
prêtres et religieux français pour l'assurance maladie. Les 
dmix établissements concernant les assurances vieillesse. Le 
champ d'application du projet de loi ; • l'église catholique, les 
églises protestantes et le judaïsme, l'islam. (p. 4233) : les 
autres religions. Les grandes lignes de la législation française 
relative à la couverture des risques sociaux. La loi du 19 février 
1950, dite « loi Viatte», selon laquelle l'exercice du ministère 
du culte catholique n'est pas considéré comme une activité 
professionnelle au regard de la législation sociale. Le principe 
de la compensation démographique retenu par la loi du 
24 décembre 1974. La législation des cultes depuis le Concordat 
de 1801. La position de l'épiscopat à l'égard des régimes obli-
gatoires de sécurité sociale. {p. 4234) : une importante minorité 
parmi les membres des congrégations reste attachée à la créa-
tion d'un régime réduit qui soit propre à l'église. Les missions 
ouvrières. 

Article 1°' (p. 4237) : son amendement n° 3 : mention de la 
maternité parmi les risques couverts en vertu des nouvelles 
dispositions ; adopté. (p. 4238) : son amendement n° 4 : composi-
tion de la commission chargée de se prononcer sur l'affiliation ; 
participation des représentants des assurés--; rejeté. La situation 
de certains membres de congrégations religieuses enseignantes 
qui exercent deur profession dans des établissements sous 
contrat simple ayant adhéré de leur propre chef à un régime de 
sécurité sociale. Intitulé du titre I" : son amendement n° 5 : 
de coordination ; « assurances maladie et maternité » ; adopté. 
Article 2. — Article L. 613-16' du code de la sécurité sociale 
(p. 4239) : s'oppose à l'amendement n° 14 de M. Pierre Gamboa 
et plusieurs de ses collègues ; bénéfice de la couverture des 
accidents du travail pour les ministres des cultes et les membres 
des congrégations et- des collectivités religieuses. Son amende-
ment rédactionnel n° 6 ; adopté. (p. 4241) : s'oppose aux amen-
dements identiques n° 1 de M. André Bohl, n° 13 de 
M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collègues, n° 20 
de M. Marcel Champeix et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Robert Schwint, n" 23 de M. Maurice 
Schumann ; suppression de l'alinéa prévoyant que, dans le 
choix à faire entre le bénéfice du régime général de la sécurité 
sociale ou d'un régime de base, l'option est exercée pour le 
compte de tous les membres de la congrégation par l'autorité 

--responsable de celle-ci. Accepte l'amendement n° 21 de M. Jean 
Mézard et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Lionel 
de Tinguy coauteur ; caractère temporaire de l'option entre 
le régime normal et le régime de base ; frais couverts par 
le régime de cotisations et prestations réduites. — Arti-
cle L. 613-17 (p. 4243) : son amendement n° 7 rédactionnel ; 
adopté. Le financement du régime d'assurance maladie et 
maternité ; 'la spécificité- des catégories intéressées interdit 
la répartition des cotisations entre part ouvrière et part patro-
nale. — Article L. 613-18 : son amendement rédactionnel n° 8 ; 
adopté. (p. 4244) : s'oppose à l'amendement n° 15 de M. Pierre 
Gamboa et plusieurs de ses collègues ; suppression des disposi-
tions prévoyant la détermination par déCret de la composition 
et du mode de désignation du conseil d'administration des orga-
nismes mutualistes ; élection des membres du conseil d'adminis-
tration par les affiliés. — Article 3 : s'oppose à l'amendement 
n° 16 de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collègues ; 
possibilité pour les membres des cultes de prendre leur retraite 
à soixante ans dans les conditions définies actuellement par 
la loi. Son amendement n° 9 : attribution d'une pension de 
vieillesse pour les personnes qui exercent mais aussi qui ont 
exercé les fonctions de miniere des, cultes, membre de congré-
gation et de collectivité religieuse ; adopté. Article 6 (p. 4245) : 
le financement de la pension vieillesse assuré par une cotisation 
de solidarité à la charge des associations, congrégations et 
collectivités religieuses doit être proportionnel aux périodes 
d'activité antérieures à la création du nouveau régime. Arti-
cle 8 : s'oppose à l'amendement n° 17 de M. Pierre Gamboa 
et plusieurs de ses collègues ; élection par les affiliés des 
membres du conseil d'administration de la caisse mutuelle 
d'assurance vieillesse des cultes. Article 9 : son amendement 
n° 10 : possibilité pour les ministres des cultes et les membres 
des congrégations et collectivités religieuses, de nationalité 
française, qui exercent à l'étranger, d'adhérer au régime d'assu-
rance vieillesse nouvellement institué ; adopté. Article 16 
(p. 4246) : son amendement n° 11 : application au régime ins-
titué des dispositions de la loi du 24 décembre 1974 relatives 
à la compensation, en tant qu'elle" a pour objet de remédier 
au déséquilibre démographique ; adopté. S'oppose à l'amende-
ment n° 18 de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collègues ; 
suppression de l'alinéa prévoyant l'application au régime ins-
titué de la correction démographique prévue par la loi du 
24 décembre 1974. Article 6 (suite) : accepte l'amendement n° 24 
de Mme Simone Veil ; la cotisation de solidarité prévue pour 
le financement de la pension de vieillesse est à la charge 
des seules collectivités religieuses dont relèvent les intéressés. 
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Article '12 : accepte l'amendement if 22 de M. Marcel Champeix 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Mistral ; 
majoration de la pension d'invalidité pour assistance d'une 
tierce personne. Intitulé (p. 4247) : son amendement n° 12 de 
coordination ; adopté. 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[21 décembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 4420) : le rétablissement du texte instituant, en faveur des 
congrégations et collectivités religieuses, une faculté d'adhésion 
à un régime d'assurance maladie à cotisations et à prestations 
réduites. 

CUTTOLI (CHARLES DE), sénateur des Français établis hors de 
France (G. D.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

Est nommé membre de la commission chargée d'examiner la 
proposition de résolution tendant à requérir la suspension de 
poursuites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur des 
Hauts-de-Seine [17 mai 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale [6 octobre 1977], puis élu 
secrétaire de cette commission. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'indemnisation des Fran-
çais rapatriés d'outre-mer dépossédés de leurs biens [15 décem-
bre 1977]. 

DEPOTS 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles. de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi relatif aux sta-
tions radio-électriques privées et aux appareils radio-électriques 
constituant ces stations (n° 240) [7 avril 1977]. 

Rapport fait au • nom de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, permettant aux magistrats et aux greffiers 
en chef de participer à l'activité des juridictions auprès des-
quelles ils accomplissent un stage (n° 297) [12 mai 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du Suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi tendant à faciliter 
le vote des Français établis hors de France (n° 333) 
[26 mai 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale sur le projet de loi adopté par 
l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence, relatif à l'in-
.dépendance du territoire français des Afars et des Issas 
(n° 360) [9 juin 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission spéciale prévue par 
l'article 105 du règlement, sur la proposition de résolution 
tendant à requérir la suspension de poursuites engagées contre 
M. Georges Dardel, sénateur des Hauts-de-Seine (n° 373) 
[15 juin 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois contitution• 
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, modifié par 
l'Assemblée nationale tendant à faciliter le vote des Français 
établis hors de France (n° 456) [29 juin 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale, sur la proposition de loi organique 
modifiée par l'Assemblée nationale tendant à compléter l'ara 
cle 5 de la loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976 sur le vote 
des Français établis hors de France pour l'élection du Président 
de la République (n° 457) [29 juin 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale sur le projet de loi modifié par 
l'Assemblée nationale, relatif aux stations radio-électriques privées 
et aux appareils radio-électriques constituant ces stations 
(n° 458) [29 juin 1977]. 

Proposition de loi déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à compléter l'article 832 du code civil (n° 86) [16 novem-
bre 1977]. 

Avis présenté au nom de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale sur le projet de loi adopté par 
l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence relatif à 
l'indemnisation des Français rapatriés d'outre-mer dépossédés 
de leurs biens (n° 137) [8 décembre 1977]. - 

QUESTIONS 

Questions orales. 
Question n° 2038, à M. le ministre délégué à l'économie et 

aux finances, concernant la coopération (exonération fiscale 
pour les fonctionnaires servant en coopération), posée le 
21 juin 1977 (p. 1590). 

Question n° 2039, à M. le ministre de la défense concernant 
la gendarmerie (gendarmes de l'ambassade de France à Alger : 

situation), posée le 21 juin 1977 (p. 1591).- 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif aux stations radio-électriques privées 
et aux appareils radio-électriques constituant ces stations 
(n° 87) [21 avril 1977]. — Rapporteur. Discussion générale 
(p. 603, 604) : la modification des dispositions pénales qui sanc-
tionnaient les infractions en matière de stations radio-électriques 
privées. L'utilisation de talkies-walkies dans le cadre de la loi du 
20 'novembre 1969. Disproportion entre les peines et la nature 
des infractions. Le projet de loi tend à transformer la plupart 
des infractions à caractère délictuel en contraventions ; la possi-
bilité de cumul de peines. 

— Projet de loi relatif au prochain renouvellement de 
l'assemblée territoriale de la Polynésie française (n° 261) 
[26 avril 1977]. — Rapporteur, en remplacement de M., Jacques 
Pelletier. — Discussion générale (p. 643): une étape dans la 
réforme du statut de -  ce territoire. Ce projet tend à réduire les 
délais prévus pour la prochaine élection. Les opérations indis-
pensables avant le prochain. renouvellement de l'assemblée 
territoriale (p. 644) . l'Assemblée nationale a refusé une nue 
fication à caractère permanent des délais prévus. 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement por. 
tant sur sa politique économique et socialeD mai 1977] (p. 809): 
les préoccupations de un million cinq cent mille Français établis 
hors de 'France. L'amélioration du commerce extérieur français. 
L'aide accordée aux travailleurs immigrés privés d'emploi dési-
rant retourner dans leurs pays. (p. 310) : le cas des travailleurs 
français expatriés et privés d'emploi qui ne peuvent adhérer 
individuellement aux A. S. S. E. D. L C. Les coopérants culturels 
ou techniques qui servent à titre contractuel n'ont droit en fin 
de contrat à aucune allocation pour perte d'emploi. Les posi-
tions prises par le Conseil supérieur des Français de l'étranger. 
Rien n'est prévu pour les Français de l'étranger dans le projet 
de loi qui institue en faveur des cadres du secteur privé des 
modalités d'accès aux corps des fonctionnaires. La prime de 
mobilité accordée aux jeunes Français voulant s'expatrier. La 
loi du 31 décembre 1976 étendant la sécurité sociale à certains 
Français de l'étranger. Les vieux Français à l'étranger ne béné-
ficient pas du fonds national de solidarité. L'extension de la loi 
d'orientation aux handicapés français à l'étranger. Les restric-
tions apportées à la protection sociale des coopérants et des 
agents du secteur privé qui servent en Afrique et à Madagascar. 
Les coopérants de Mauritanie. L'absence d'école française à 
Dakar. La gratuité de l'enseignement ne peut pas être obtenue 
pour les Français à l'étranger. Les nouvelles dépossessions 
intervenues après la loi du 15 juillet 1970 sur l'indemnisation 
des Français dépossédés outre-mer. 

— Projet de loi permettant aux magistrats et aux greffiers 
en chef de participer à l'activité des juridictions près desquelles 
ils accomplissent un stage (n° 266) [17 mai 1977]. — Rapporteur. 
— Discussion générale (p. 978) : une disposition justifiée qui per-
mettrait aux magistrats effectuant un stage de formation de péné• 
trer dans la salle des délibérés. Le cas des greffiers en chef, 
des auditeurs de justice. Il ne saurait être question de participe: 
aux délibérés des cours d'assises. Une réforme mineure. Les 
protestations venant d'une certaine paralysie de l'exercice de la 
justice. La lenteur des procédures à la cour de Paris. L'insuffi-
sance du nombre de magistrats, des greffiers et des secrétaires. 
Article 2 (p. 979) : son amendement n° 1 : rédactionnel ; adopté. 
Article 3 : son amendement n° 2 : rédactionnel ; adopté. Intitulé: 
son amendement n° 3 ; adopté. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de =op• 
ration technique en matière de personnel entre le Gouverne• 
ment de la République française et le Gouvernement de la 
République populaire du Bénin (alors République du Dahomey), 
ensemble cinq protocoles annexes, signés à Cotonou le 27 fé. 
vrier 1975 (n° 92) [26 mai 1977]. — Discussion générale 
(p. 1005) : plus de 2 200 Français sont immatriculés au consulat 
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de France à Cotonou. -L'intérêt pour la France de continuer 
à appliquer de tels accords de coopération. La France ne 
s'attache pas au régime politique des Etats avec qui elle signe 
des accords. 

— Projet de loi tendant à faciliter le vote des Français 
établis hors de France (n' 274) [7 juin 1977]. — Rapporteur. —
Discussion générale (p. 1170) : la loi du 31 janvier 1976 qui 
prévoit que les Français pourront voter directement pour l'élec-
tion du Président de la République et pour les référendums. 
Les conditions actuelles de vote des Français à l'étranger. Les 
règles applicables à l'ensemble des scrutins : la possibilité de 
choix entre les listes électorales de diverses communes ; l'imma-
triculation obligatoire dans les consulats de France à l'étranger. 
Les règles applicables aux élections présidentielles« et aux. 
référendums : la création de centres de vote dans les ambas-
sades et les consulats de France. Les problèmes posés par le 
fonctionnement des centres de vote à l'étranger. Le projet de 
loi en discussion tend à faciliter l'inscription sur les listes 
électorales en France et l'exercice du vote par procuration. 
La participation aux élections législatives des Français établis 
hors de France. L'inscription simultanée des Français de l'étran-
ger dans les centres de vote et sur une liste électorale en 
France. (p. 1171) : le secret du vote pourrait dans certains cas 
ne pas être respecté. Le problèmes des opérations préparatoires 
aux scrutins. La transmission- des résultats à la commission élec-
torale ecntrale. Certains pays limitrophes, comme l'Allemagne 
fédérale ou la Suisse, n'ont pas autorisé de scrutins sur leur 
territoire. L'immatriculation est obligatoire alors que ce n'est 
pas une formalité obligatoire en France. Les consuls de France 
ne sont pas tenus d'accepter toutes les immatriculations pour 
des questions qui n'ont rien à voir avec l'exercice du droit 
de vote. Attire l'attention sur le fait que le dépouillement ne 
s'effectuera pas en présence de tous les électeurs mais à la 
commission électorale centrale à Paris. Se fondant sur la 
jurisprudence du Conseil d'Etat, sur celle du Conseil constitu-
tionnel et sur les règles de l'article 65 du code électoral, 
désapprouve la disposition du projet qui permet le transport 
du contenu de l'urne préalablement extrait. Regrette que le 
projet en. discussion ait été déposé trop• hâtivement. (p. 1174) : 
la loi doit organiser les opérations de dépouillement, particuliè-
ment en ce qui concerne celles auxquelles procédera la commis-
sion électorale centrale, à Paris. Les partis qui ont été autorisés 
à prendre part à la campagne électorale, notamment à la radio-
diffusion et à la télévision, ne pourront pas•envoyer des scruta-
teurs. Section 1: son amendement n° 1: réservé. Article 2: 
son amendement n° 2 : rédactionnel ; adopté. 

— Projet de loi relatif à l'indépendance du territoire fran-
çais des Afars et des Issas (n° 351) 114 juin 1977]. — Rappor-
teur. — Discussion générale (p. 1306) : ce texte constitue l'abou-
tissement d'un long processus amorcé en 1946. Le statut 
d'autonomie interne était devenu insuffisant. La loi du 28 décem-
bre 1976 prévoyant qu'une consultation interviendrait pour savoir 
si la population du territoire désirait ou non accéder à l'indé-
pendance. Cette consultation ne produit pas par elle-même 
des effets juridiques. (p. 1307) : la réunion, par le Gouverne-
ment français, des leaders de toutes les fractions politiques du 
territoire. Les modalités de l'accession à l'indépendance et le 
principe d'une coopération entre la France et le futur Etat. 
L'independance du territoire français des Mars et des Issas 
sera une indépendance « inquiète ». Le futur Etat ne possède 
aucune ressource naturelle. La République de la Somalie a 
toujours revendiqué le territoire comme faisant partie de son 
Etat à cause de l'ethnie Issa. L'importance du port de Djibouti. 
La préparation diplomatique qui a précédé la consultation élec-
torale. Le grandes difficultés peuvent encore survenir. Le carac-
tère nécessaire de la coopération que la France devra entretenir 
avec le nouvel Etat. S'interroge sur les formes que prendra 
la future coopération. La nécessité d'une convention consulaire 
et d'une convention. d'établissement. 

— Projet de loi tendant à faciliter le vote des Français 
établis hors de France (n° 274). — Suite de la discussion 
[21 juin 1977]. — Section 11 (p. 1582) : son amendement n° 3 
suppression de cette section et en conséquence des articles 3 
à 15 du texte en discussion ; retiré. S'étonne de la non-inscrip-
tion à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale de sa propo-
sition de loi déposée avec les sénateurs représentant les Français 
établis hors de France, sur l'élection du Président de la Répu-
blique et sur les référendums. Article 3 (p. 1583) : les discri-
minations créées entre les Français pour des raisons géogra-
phiques. Demande confirmation de la liste des centres de vote 
dont la création a été envisagée par le Gouvernement. Cette 
liste ne devrait pas avoir un caractère limitatif. (p. 1584) : 
rappelle que la Confédération helvétique n'autorise ni la création 
de centres de vote sur son territoire ni même la délivrance  

de procurations de vote au consulat.. La création de centres 
de vote dans les départements proches de la frontière suisse. 
Accepte l'amendement n° 8 de M. Marc Becam; choix des 
centres de vote en fonction de l'importance du nombre d'élec-
teurs susceptibles d'être inscrits dans ces centres e en fonction 
des facilités de communication avec la France. Article 4 : accepte 
l'amendement n° 9 de forme de M. Marc Becam. Les électeurs 
français à l'étranger peuvent refuser d'être inscrits, s'inscrire 
sur la liste d'un centre de vote pour l'élection présidentielle, 
voter en France ou par procuration pour le renouvellement de 
l'Assemblée nationale. Des circulaires devraient être diffusées 
auprès de tous les électeurs inscrits dans les centres de vote 
sinon le texte en discussion n'atteindra pas l'objectif souhaité. 
Article 7 (p. 1585) : accepte l'amendement n° 10 de M. Marc 
Becam ; information des électeurs dans les centres de vote 
sur les noms des candidats au deuxième tour de scrutin. Désire 
que soient communiqués aux Français de l'étranger les résultats 
obtenus nar les candidats au premier tour. Article 9 : accepte 
l'amendement n° 11 de M. Marc Bécam ; surveillance de la 
régularité des opérations de vote par des magistrats de l'ordre 
judiciaire. Beaucoup dé consulats français ne disposent pas 
des crédits et du personnel suffisants pour faire face aux opéra-
tions électorales. Article 11 (p. 1586) : accepte l'amendement 
n° 12 de M. Marc Bécam ; transport des urnes en France après 
avoir été scellées ; surveillance des magistrats chargés de veiller 
à la régularité du scrutin ; liste d'émargement jointe aux urnes 
à chaque tour de scrutin Son sous-amendement n° 15 : trans-
ports des urnes « obstruées » avant d'avoir été scellées ' • adopté. 
Les conditions matérielles du transport par la valise diploma- 
tique sous la surveillance du magistrat de l'ordre judiciaire 
devront être précisées par les décrets d'application. Article 12 : 
accepte l'amendement n° 13 de M. Marc Bécam ; possibilité 
pour les partis politiques habilités à utiliser les antennes de 
la radiodiffusion et de la télévision pendant la campagne élec-
torale des élections législatives de désigner des scrutateurs pour 
le dépouillement des suffrages (p. 1587) : tous les moyens 
nécessaires en personnel et en crédit doivent être mis à la 
disposition de la commission électorale, Article 16 : son amen-
dement n° 5 : rédactionnel ; retiré au profit de l'amendement 
rédactionnel n° 14 de M. Marc Bécam. Article 17 : son amen-
dement n° 6 : suppression des dispositions prévoyant que les 
articles du code électoral concernant les élections en pays 
étranger s'appliquent à toutes les élections qui ont lieu dans 
les territoires d'outre-mer ; adopté. Section I (p. 1588) : retire 
l'amendement n° I préalablement réservé. 

— "miel' de loi relatif à l'élection des représentants à l'Assem• 
blée des Communautés européennes (n° 404) [29 juin 1977]. 
Article 22 (p. 1911) : soutient l'amendement n° 21 de M. Henri 
Caillavet et plusieurs de ses collègues, dont il est cosignataire ; 
possibilité de reprendre l'exercice de son mandat pour tout 
représentant ayant accepté des fonctions ou la prolongation 
d'une mission, en cas de décès ou de démission d'un représen-
tant figurant sur la même liste et l'ayant remplacé. Accepte 
le sous-amendement le 24 de M. Christian Bonnet ; le repré-
sentant dispose pour user de cette faculté d'un délai d'un mois. 

— Proposition de résolution tendant à requérir la suspension 
de poursuites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur des 
Hauts-de-Seine (n" 252) [29 juin 1977]. — Rapporteur. — Dis-
cussion générale (p. 1934) : le Sénat a, pour la première fois, 
à connaître d'une proposition de résolution demandant une 
suspension de poursuites. Les principes généraux du droit à 
l'immunité parlementaire ; l'irresponsabilité soustrait le parle-
mentaire à toute poursuite judiciaire pour les actes accomplis 
dans l'exercice de sa fonction, opinion exprimée ou vote ; 
l'inviolabilité . protège tous les actes accomplis en dehors de 
la fonction parlementaire, en tant que citoyen. Excepté le cas 
de flagrant délit et avec l'autorisation de l'assemblée à laqUelle 
ils appartiennent, les parlementaires ne peuvent être poursuivis 
pendant les sessions. Un moyen d'assurer à une assemblée la 
plénitude de sa souveraineté. L'assemblée n'a pas le droit d'exa-
miner le fond de l'affaire puisqu'une procédure judiciaire à 
caractère pénà1 est engagée. Les positions prises par le doyen 
Prélot et par Eugène Pierre dans ce domaine. Les poursuites 
engagées contre M. Georges Dardel: délits d'ingérence commis 
alors qu'il était maire de Puteaux. La plainte déposée avec 
constitution de partie civile oblige le juge d'instruction à ouvrir 
une information. (p. 1935) : la deuxième plainte concerne une 
tentative d'escroquerie à l'assurance. Les travaux de la commis-
sion appelée à examiner la proposition de résolution de 
M. Georges Dardel. Le préjudice qui aurait été causé à la ville 
de Puteaux. Les lenteurs de procédure qui ont été constatées 
dans ces affaires. Des faits remontant pour les uns à huit ans 
et demi et pour les autres à dix ans n'ont pas un caractère 
de gravité exceptionnelle. La nécessité d'assurer l'indépendance 
et le bon fonctionnement des assemblées parlementaires. La 
commission a adopté le principe de la suspension des poursuites 
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judiciaires. La suspension des poursuites interrompt la prescrip-
tion. Le problème de la durée de la suspension ; le choix entre 
la session en cours ou la prolongation jusqu'à l'expiration du 
mandat. Les différentes dispositions constitutionnelles dans ce 
domaine depuis 1875. (p. 1936) : rappelle le seul cas, depuis 
1958, de demande de suspension de poursuites présentée par 
M. Raymond Schmittlein. La Cour de cassation a statué qu'en 
matière de délit de presse l'immunité parlementaire s'attache 
à la personne du parlementaire et est indépendante du régime 
des sessions. La commission a décidé que la suspension des 
poursuites devrait s'appliquer jusqu'à l'expiration elle mandat 
de M. Georges Dardel. — Discussion de la proposition de résolu-
tion (p. 1939): la Cour de cassation a . estimé que l'immunité 
attachée à la qualité de parlementaire était indépendante du 
régime des sessions. S'oppose à l'amendement n° 1 de M. Marcel 
Nuninger, soutenu par M. Pierre Schiele ; suppression des dis-
positions prévoyant la suspension, des poursuites engagées contre 
M. Georges Dardel jusqu'à la fin de son mandat. La suspension 
de poursuites ne peut être valable que pour le mandat pendant 
lequel elle a été accordée, 

— Projet de—  loi tendant à faciliter le vote des Français 
établis hors de France. — Deuxième lecture (n° 446) [30 juin 
1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 1962) : les 
difficultés en ce qui concerne l'organisation du vote des Fran-
çais à l'étranger pour les futures élections législatives. Les 
articles concernant les territoires d'outreener. Le vote par 
procuration des Français à l'étranger est facilité. La suppres-
sion des dispositions tendant à organiser le vote lui-même dans 
des centres de vote à l'étranger lors des futures élections 
législatives. Article 1°'. — Article L. 12 du code électoral'; son 
amendement n° 1 	cas des communes ayant plusieurs cir- 
conscriptions éleetorales, Paris, Lyon, Marseille, Toulouse et 
Nice, pour lesquelles la proportion limite de 2 p. 100 d'inscrits 
de l'étranger doit être respectée dans chacune des circonscrip-
tions ; cas des communes dont le territoire est réparti entre 
plusieurs circonscriptions pour l'élection des députés, applica-
tion de la limite de 2 p. 100 du nombre total des électeurs 
inscrits dans chacune des circonscriptions ; adopté. Article 16 : 
application des dispositions de la loi dans le département de 
Saint-Pierre-et-Miquelon, dans la collectivité territoriale de 
Mayotte et dans les territoires d'outremer. 

— Projet de loi organique tendant à compléter l'article 5 
de la loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976 sur le vote 
des Français établis ,hors de France pour l'élection du Prés' nt 
de la République. — Deuxième lecture (n° 447) [30 juin 1077]. 
— Rapporteur. — Discussion générale (p. 1964) : la proposition 
de loi organique tend à donner au bureau permanent du conseil 
supérieur des Français de l'étranger compétence pour désigner, 
dans l'intervalle des sessions, les membres des commissions 
administratives chargés d'établir les listes de centres de vote. 
Le bureau permanent n'interviendrait qu'en cas de nécessité. 

— Projet de loi relatif aux stations radio-électriques privées 
ef aux appareils radio-électriques constituant ces stations. 
Deuxième lecture (n° 445) [30 juin 1977]. — Rapporteur._— 
Discussion générale (p. 1964) : l'amendement adopté par l'Assem-
blée nationale tendant à l'extension de ce texte à Saint-Pierre-et-
Miquelon.. L'extension par le Gouvernement du code des postes 
et télécommunications à ce département. _ 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 
Suite de la discussion [23 novembre 1977]. Article 3 

(p. 2927) : soutient l'amendement n° 25 de M. Henri Cail-
lavet ; doublement de l'abattement appliqué sur les revenus 
imposables lorsque le contribuable ou son conjoint - part à la 
retraite après l'âge de 55 ans ; rétrocession en cas de reprise 
d'activité. (p. 2928) : retire cet amendement. (p. 2935) : se 
déclare favorable à l'amendement n° 62 de M. Maurice Blin ; 
application du taux majoré de la taxe sur la valeur ajoutée aux 
opérations de location portant sur des biens neufs ou d'occasion 
à l'exception des locations de courte durée n'excédant pas trois 
mois non renouvelables, et au sous-amendement n° 104 de 
M. Etienne Dailly ; non-application du taux majoré de la taxe 
sur la valeur ajoutée aux locations dont le contrat exclut toute 
possibilité, même ultérieure, d'achat au bénéfice du locataire ou 
d'un tiers qui s'y trouve désigné. 

Deuxième partie 
Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 

crédits [11 décembre 1977]. — Articles additionels après 
l'article 70. — Article 1387 bis du code général des impôts 
(p. 3900) : son amendement n° 140, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : conditions dans lesquelles certains biens immobiliers 
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des •Français établis hors de France seraient exonérés de la 
taxe foncière sur les propriétés bâties ; irrecevable. — Article 
1411 du code général des impôts : son amendement n° 141; 
déposé avec plusieurs de ses collègues : la résidence . en France 
des Français établis hors de France doit être assimilée à une 
habitation principale pour le calcul des abattements pris en 
compte _dans - l'assiette de la taxe d'habitation ; irrecevable. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et la 
République algérienne démocratique et populaire et documents 
connexes, signés à Alger le 26 avril 1976 (n° 28). — Suite de 
la discussion [13 décembre 1977]. — Explication de vote 'sur 
l'article unique (p. 3948) : la coopération de la France avec tous 

' les pays d'Afrique sans discrimination. La présence de • cin-
quante mille Français vivant et travaillant en Algérie. -  Pour 
éviter la rupture, votera pour l'autorisation de ratification de 
l'accord. 

— Projet de loi relatif à l'indemnisation des Français rapa-
triés d'outre-mer dépossédés de leurs biens (n° 106) [14 décem-
bre 1977]. — Rapporteur pour avis. — Discussion générale 
(p. 3998): les aspects juridiques de ce projet Le droit à l'in-
demnisation reconnu dans la loi du 26 décembre 1961, à l'initia-
tive de M. Henri Longehambon, membre de la commission des 
lois. Le moratoire institué par la loi du 6 novembre 1969., Les 
insuffisances de la loi du 15 juillet 1970, qui instituait une 
simple contribution nationale à l'indemnisation. Les interven-
tions de la commission des lois pour réclamer alors une véritable 
indemnisation. L'amélioration apportée par la loi de finances 
rectificative pour 1974: la modification de la grille d'indemnisa-
tion. (p. 3999) : les propositions de loi successives de MM. Mprcel 
Champeix, Francis Palmero et Jacques Habert. Le discours de 
Carpentras du Président de la République le 8 juillet 1977. 
Les dispositions du projet : le coût supplémentaire pour le 
budget de l'Etat. Le complément d'indemnisation. Les titres 
remboursables en quinze ans et les titres d'indemnisation priori-
taires. Le caractère nominatif et incessible de ces titres: Les 
intérêts, exonérés de l'impôt sur le revenu. La transmissibilité 
par héritage. Leur acceptation -  en garantie d'emprunts. L'avis 
favorable donné par la commission des lois, sous réserve des 
dix amendements qu'elle a adoptés. Article additionnel avant 
Perfide 1" (p. 4020) : son amendement n° 2 : suppression de 
la limite fixée au- 1" juin 1970 pour le bénéfice' du droit à 
indemnisation ; non retenu dans le vote unique demandé par 
le Gouvernement. Les dépossessions intervenues en Afrique 
depuis le 1' juin 1970. Les Français de Tunisie privés de la 
disposition de leurs biens.. Les spoliations intervenues au Maroc 
à partir de 1973. La « marocanisation » des petites entreprises 
de commerce et d'artisanat. Le coup d'Etat intervenu en 19'72 à 
Madagascar. Les Français du Cambodge et du Vietnam, 'du Laos. 
La décolonisation des Comores. Le sens très différent qu'avait la 
fixation de cette date très rapprochée lors du débat sur la 
loi du 15 juillet 1970. (p. 4021): les accords d'Evian étaient une 
incitation pour les Français d'Algérie à rester sur place. La 
garantie • des investissements en Tunisie, au Maroc et dans 
certains pays d'Afrique noire. L'intervention du Président de la 
République auprès de M. Paul d'Ornano, sénateur, en 19'75, pour 
demander aux Français du Vietnam de rester sur place. La 
lettre adressée récemment par le Président de la République 
à chacun des Français établis hors de France ; l'évocation par 
le Présidènt de la République du rôle qu'ils jouent dans le rayon-
nement de la France et l'activité de son économie. Article 1" 
(p. 4023): son amendement n° 4 : caractère d'avance sur les 
créances détenues à l'encontre des Etats étrangers ou des béné-
ficiaires de la dépossession, conféré à l'indemnisation; retiré ; 
repris par M. Félix Ciccolini au nom du groupe socialiste ; retenu 
dans le vote unique demandé par le Gouvernement ; adopté. 
Article 5 (p. 4029): son amendement n° 6 : remboursement dans 
le délai d'un an aux personnes âgées d'au moins 75 ans : non 
retenu dans le vote unique demandé par le Gouvernement. 
Article 10 (p. 4034): son amendement n° 7 : constitution des 
titres d'indemnisation en garantie des emprunts contractés avant 
la promulgation de la loi ; retenu dans le vote unique demandé 

• par le Gouvernement ; adopté. L'inexactitude de l'emploi de la 
notion de r nantissement », introduite à l'Assemblée nationale, 
dès lors que le créancier ne pourra pas vendre lui-même le titre 
d'indemnisation. Article 11' (p. 4035) : son amendement n° 8, 
identique à l'amendement n° 69 de M. Félix Ciccolini et plu-
sieurs de ses collègues : suppression de cet article qui prévoit 
la prolongation du moratoire jusqu'à la date de notification du 
complément d'indemnisation ; non retenu dans le vote unique 
demandé par le Gouvernement. (p. 4036): la nécessité de main-
tenir les dispositions en vigueur, c'est-à-dire d'attendre pour la 
cessation du moratoire, que la contribution à l'indemnisation 
prévue par la loi de 1970 ait été payée. Article 11 bis. — Arti-
cle 22 de la loi du 15 juillet 1970 (p. 4037) : les observations de 
la commission des lois sur la création d'une « instance arbitrale » 
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habilitée à fixer une valeur différente de celle qui résulterait 
de l'application des barèmes. L'inadéquation de la notion d'arbi- 
trage dans -4e contextes Il s'agit en réalité d'une commission 
administrative. Articles additionnels après l'article 11 ter. — 
Article'29 de la loi du 15 juillet 1970 (p. 4038) : son amendement 
n° 9: évaluation forfaitaire étendue aux cabinets des membres 
des professions libérales ; retiré au profit de l'amendement n° 91 
de M. Jacques Dominati ; extension aux professions libérales de 
l'évaluation forfaitaire par une instance arbitrale. Article 13. 

—Article 46 de la loi du 15 juillet 1970 (p. 4040) : son amende-
.ment n° 10 1 aménagement du moratoire pour les prêts contrac-
tés par des rapatriés en vue de leur reclassement ou de leur 
réinstallation en France ; retiré. Le choix de la commission des 
lois en faveur de la reprise par voie législative des dispositions 
du décret du 7 septembre 1977, de préférence à la validation 
de ce décret proposée par le Gouvernement. Article 13 bis 
(p. 4041): se déclare favorable . à l'amendement n° 77 de M. Paul 
d'Ornano ; levée générale pour six mois de la forclusion prévue 
par la loi du 15 juillet 1970. Intitulé (p. 4043) : son amendement 
n° 12; modification de l'intitulé qui deviendrait : « projet de 
loi relatif à l'indemnisation des Français dépossédés de biens 
situés danS un territoire antérieurement placé sous, la souverai-
neté, le protectorat ou la tutelle de la France e ; non retenu 
dans le vote unique demandé par le Gouvernement. Le caractère 
trop restreint de la notion de rapatrié par rapport à l'ensemble 
des victimes de spoliation : les Français installéi en Espagne, 
en Argentine, au Canada, en Israël. L'appréciation par le minis-
tère de l'Intérieur de là qualité de rapatrié. En réponse à la 
définition de la notion de rapatrié donnée par M. Jacques 
Dominati,.. souligne que la condition de déracinement n'appa-
raissait nullement dans la loi du 15 juillet 1970. 

— Conclusions du rapport de M.. Charles de Cuttoli, fait au 
nom de la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
sur la proposition de loi de M. Jacques Habert et plusieurs de 
ses collègues tendant à modifier les articles 2 et 3 de la loi 
n° 70-632 du 15 juillet 1970 relative à une contribution natio-
nale à l'indemnisation des Français dépossédés de leurs biens 
situés dans .un territoire antérieurement placé sous la souve-
raineté, le protectorat ou la tutelle de la France (n° 484, 1974-
1975). — Suite de la discussion [14 décembre 1977]. — Rappor-
teur. — Discussion générale (p. 4048): la proposition de loi 
déposée par M. Jacques Habert et l'ensemble des sénateurs 
représentant les Français de l'étranger, le 24 novembre 1975, 
tendant à supprimer la date du 1°C juin 1970 qui, dans la loi du 
15 juillet 1970, constituait la date limite à partir de, laquelle 
cessait le droit à indemnisation. Son adoption par la commission 
des lois. L'inscription de ce texte à l'ordre du jour de la séance 
du Sénat du 17 décembre 1975 ; la menace de l'article 40 ; le 
renvoi en commission. L'impossibilité de parvenir à un accord 
avec le Gouvernement. La nécessité pour- le Gouvernement de 
prendre ses responsabilités, s'il désire opposer l'article 40. 
Articles 2 et 3 (p. 4049): émet un avis défavorable à la demande 
de deuxième délibération déposée par M. Jacques Dominati après 
l'adoption des articles 1", 2 et 3. 

D 

DAGONIA (GEORGES), sénateur de la Guadeloupe (S.). 

• Ely sénateur le as septembre 1977. 

NOMINATIONS` 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant dispositions particulières 
applicables aux salariés candidats ou élus à l'Assemblée natio-
nale ou au Sénat [17 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du. projet de loi relatif aux régimes de protection 
sociale des ministres des cultes et membres des congrégations 
religieuses [19 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions• restant 
en discussion du projet de loi modifiant et complétant certaines 
dispositions de la loi n°75-535 du 30 juin 1975 relative aux 
institutions sociales et médico-sociales et de la loi n° 70-1318 
du 31 décembre 1970 portant réforme hospitalière et portant  

dérogation, à titre temporaire, pour certains établissements hos-
pitaliers publics ou participant au service public hospitalier, 
aux règles de tarification ainsi que, pour les soins donnés dans 
ces établissements, aux modalités de prise en charge [20 décem-
bre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la mensualisation et à la 
procédure conventionnelle [20 décembre 1977]. 

'DEPOTS 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales sur 
le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale instituant le 
complément familial dans les départements d'outre-mer (n° 133) 
[8 décembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale relatif à 
la protection de la maternité dans les départements d'outre-
mer (n° 134) [8 décembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Départements d'outre-mer [2 décembre 1977] (p. 3434) : la 

faible augmentation du budget des départements d'outre-mer. 
Tout n'a pas été mis en oeuvre pour faire disparaître les 
séquelles du colonialisme. Les déclarations du Président de la 
République à Basse-Terre en 1974. Le problème de l'emploi à 
la Guadeloupe ; les résultats satisfaisants de la campagne en 
faveur de la contraception. Le Bumidom ne doit pas être le 
seul organisme destiné à régler les problèmes de l'emploi. 
L'effort budgétaire aurait dû porter sur l'agriculture, l'industrie, 
le tourismes La régression constante de la production sucrière ; 
la Réunion est le seul département d'outre-mer où a été pra-
tiquée l'amélioration foncière. Dans les départements antillais, 
l'Etat n'a jamais consenti à mettre à la disposition des sociétés 
d'aménagement foncier et des établissements ruraux des moyens 
financiers permettant de réaliser des réserves foncières. Les 
paysans sans terre ont occupé, sur le territoire de la commune 
de Sainte-Rose, des terres du domaine public de l'Etat. Les indus-
tries naissantes de la Guadeloupe sont fragiles. Le veto opposé 
par_ le ministère des finances aux délibérations prises par le 
conseil général en ce qui concerne la modulation du taux d'octroi 

- de mer. Pour développer le tourisme, il serait bon d'encourager 
la construction d'hôtels de moins grand standing. (p. 3435) : 
il importe que les travailleurs de la Guadeloupe bénéficient de 
la législation métropolitaine sur le chômage. Le taux de parti-
cipation de l'Etat aux dépenses d'aide sociale doit s'approcher 
de celui qui est pratiqué dans les départements de la Corse. Les 
réductions budgétaires injustifiées qui concernent la pêche, le 
domaine culturel, l'éducation, la jeunesse et les sports. Les 
réalisations culturelles de ces dernières années à la Guadeloupe 
ne sont dues qu'aux efforts soutenus des collectivités locales. Le 
désintéressement de la métropole à l'égard des problèmes de 
l'éducation ; les écoles maternelles font cruellement défaut ; 
l'insuffisance du nombre des C. E. S. ; l'absence de centres de 
formation des professeurs d'enseignement général de collèges. 
La diminution des crédits d'équipement pour les universités ; la 
situation du centre universitaire Antilles - Guyane. La diminu-
tion des subventions au titre de la jeunesse et des sports ; le 
centre régional d'éducation physique et sportive et d'éducation 
populaire 'Antilles- Guyane. La diminution des autorisations de 
programme concernant l'équipement et le logement. Rien n'est 
fait pour la région de la Basse-Terre éprouvée par les mani-
festations éruptives de la Soufrière. II importe d'exploiter les 
ressources géothermiques de Bouillante. Les seules priorités du 
Gouvernement sont allées à la police et à la gendarmerie. L'aug-
mentation des crédits des postes et télécommunications. Un 
budget de statu quo. La diminution du Fonds d'investissement 
des départements d'outre-mer local au profit du F. I. D. O. M. 
central. Le handicap créé par les accords de Lomé. Les sommes 
importantes consenties au titre de la coopération à des pays 
qui ont une attitude injurieuse à l'égard de la France. 

— Projet de loi instituant le complément familial dans les 
départements d'outre-mer (n° 127) [15 décembre 1977]. — Rap-
porteur. — Discussion générale (p. 4062) r les suites du débat 
parlementaires sur la loi du 12 juillet 1977 instituant le complé-
ment familial ; l'amendement déposé alors par la commission 
pour permettre l'extension aux D.O.M.; le retrait de cet amen-
dement compte tenu de l'engagement pris par le Gouvernement 
de déposer un projet de loi à cet effet à la session d'automne. 
Les différences entre le complément familial versé en métropole 
et celui qui sera versé dans les D. O. M. Les familles concernees ; 
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•la condition d'âge des enfants ; l'aide à l'éducation des enfants 
:d'âge préscolaire, plutôt que l'incitation à la natalité. La rareté 
des écoles maternelles. Le plafond de ressources : la prise en 
compte des différences dans le niveau des rémunérations. Le 
montant de la prestation. Un abattement comparable à celui 
des allocations familiales. Les exclusions" du champ d'application : 
les chômeurs, les travailleurs indépendants non agricoles. Le 
coût de la réforme. L'allocation de parent isolé. Le maintien 
en vigueur dans. les D. O. M. des dispositions sur les allocations 
familiales en vigueur avant la guerre. Les adaptations néces-
saires. (p. 4063) : les diverses prestations versées dans les 
D. O. M., et celles qui ne le sont qu'en métropole. Les alloca-
tions pré et post-natales. Le projet de loi relatif à la protection 
de la maternité dans les D. 0. M. L'harmonisation croissante. 
L'application du même taux d'augmentation des allocations fami-
liales. La situation démographique des D. O. M. Le taux dégressif 
des allocations familiales. La situation du marché du travail. Les 
emplois temporaires ou saisonniers. Le versement des alloca-
tions- familiales au prorata du nombre de journées de travail 
effec.if. Les inconvénients du système. Le niveau élevé des 
prix dans les D. O. M., et le bas niveau des salaires. La réduc-
tion du pouvoir d'achat qui en résulte. La position de la commis-

- sion contre les abattements appliqués aux prestations familiales. 
La parité globale, si l'on -'tient compte des aides aux familles 
versées par les fonds d'action sociale. Le Fonds d'action sociale 
obligatoire (F. A. S. O.). (p. 4064) : l'aspiration des familles à 
gérer leur propre budget. La nécessité -de créer des emplois. 
L'émigration fers la métropole. 

Article P'. - Article L. 753-3 du code de la sécurité sociale 
(p. 4067) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 3 de M. Marcel Gargar et plusieurs de ses collègues réfé-
rence aux conditions d'ouverture du droit et aux modalités de 
versement applicables en métropole. La position de la commis-
sion en faveur de l'harmonisation de la législation en matière de 
prestations familiales. La difficulté de peser les avantages et 
les inconvénients que représenterait pour les D. O. M. l'appli-
cation du système métropolitain. L'âge des enfants. Le double 
plafond proposé par l'amendement. (p. 4068) : son amendement 
n° 1 : indexation du plafond de ressources sur les variations 
du S. M. I. C.; retiré. La commission a préféré la référence 
directe aux variations du S. M. I. C., à la référence, proposée par 
le texte, au plafond de l'allocation de rentrée scolaire, qui évo-
lue lui-même en fonction des variations du S. M. I. C. Amende-
ment n" 4 de M. Marcel Gargar et plusieurs de ses collègues ; 
montant du complément familial égal au montant versé en 
métropole. S'oppose à l'amendement n° 5 de M. Marcel Gargar 
et plusieurs de ses collègues ; suppression de la condition restric-
tive relative à l'activité professionnelle financement par la 
cotisation patronale. Souhaite l'extension du bénéfice des pres-
tations familiales aux travailleurs indépendants, et l'assouplisse-
ment des conditions d'activité actuellement exigées. , Article 4 
(p. 4069) : s'oppose à l'amendement n° 7 de M. Marcel Gargar 
et plusieurs de ses collègues ; entrée en vigueur au plus tard 
le 1" janvier 1978 ; modalités d'application identiques à celles 
de la métropole. Son.amendement n° 2 : mention explicite dans 
le décret d'application de la durée minimum de travail exigible 
des bénéficiaires ; adopté. Le souhait de la commission que 
soient définies pour le complément familial des conditions 
particulières de durée d'activité moins, restrictives que pour 
d'autres prestations familiales. 

— Projet de loi relatif à la protection de la.maternité dans 
les départements d'outre-mer (n° 128) [15 décembre 1977]. —
Rapporteur. — Discusion générale (p. 4070) : l'absence d'incita-
tion financière à se soumettre aux examens médicaux obliga-
toires et gratuits prévus dans le cadre de la P. M. I., du fait de 
l'inexistence des allocations prénatales et postnatales dans les 
D. O. M. Les dispositions du projet ; le versement d'une prime 
de 500 F, versée en cinq tranches, après chaque examen préna-
tal. Le champ d'application étendu à toutes les catégories de la 
population. L'exclusion des épouses de fonctionnaires et des 
fonctionnaires de sexe féminin qui bénéficient d'une prime à 
la première naissance. (p. 4071) : l'inscription de ces dépenses 
au budget de chaque département. Le remboursement par les 
organismes débiteurs des prestations .familiales du montant des 
primes versées à leurs ressortissants. L'introduction de ces dis-
positions dans le code de la santé. Les amendements de l'Assem-
blée nationale : l'indexation du montant de la prime ; la date 
d'entrée en vigueur. Le problème de. l'attribution de l'allocation 
de parent isolé aux femmes enceintes, dans les D. O. M. : les 
conditions de durée d'activité restrictives ; la position de la 
commission en faveur d'une dérogation à ces conditions dans 
le cas des futures mères inactives ; le rôle de cette allocation 
comme incitation à se soumettre aux examens prénataux. Arti- 
cles additionnels après l'article 1er. — Article L. 190 du code 
de la santé (p. 4073) : --s'oppose•à l'amendement n° 1 de M. Mar- 
cel Gargar et plusieurs de ses collègues ; extension de l'allo- 

cation prénatale aux femmes résidant dans • les départements 
d'outre-mer ; financement par la cotisation patronale. S'oppose à 
l'amendement n° -2 de M. Marcel Gargar et plusieurs de ses 
collègues ; généralisation des prestations familiales à" la nais-
sance ; financement par la cotisation patronale. - S'oppose à 
l'amendement n° 3 de M. Marcel Gargar et plusieurs de ses 
collègues ; remboursement par l'Etat aux. départements du 
montant des primes versées à leurs ressortissants ; abrogation 
des dispositions du code général des impôts relatives à l'avoir 
fiscal. Article 2 : s'oppose à l'amendement n° 4 de M. Marcel 
Gargar et plusieurs de ses collègues ; entrée en vigueur au 
1" janvier 1978. 

Projet de loi relatif à la généralisation de la sécurité 
sociale (n° 132) [19 décembre 1977]. — Article 16 (p. 4371) : 
soutient l'amendement n° 16 de M. Roger Lise ; date limite 
de parution des décrets, d'application adaptant les nouvelles 
dispositions aux départements d'outre-mer. 

DAILLY (ETIENNE), sénateur de Seine-et-Marne (G. D.). Vice-
président du Sénat. Réélu vice-président du Sénat le 5 octobre 
1977. 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis- _ 

lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet- de loi modifiant certaines dispositions 
de la loi du 29 octobre 1974 relative -aux économies d'énergie 
[28 juin 1977]). 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'élection des représen-
tants à l'Assemblée des communautés européennes [29 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte- sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'organisation de la Poly-
nésie française [29 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale [6 octobre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant-- en 
discussion du projet de loi instaurant la gratuité des actes 
de justice devant les juridictions civiles et administratives 
[14 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'information et à la 
protection des consommateurs dans le domaine de certaines 
opérations de crédit [14 décembre 1977]. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée d'exa-
miner le projet de loi portant modification de l'article 7 de la 
loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orienta-
tion agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'amé-
nagement foncier et d'établissement rural et de l'article 15 de 
la loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 [16 décem-
bre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'informatique et aux 
libertés [19 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la responsabilité et à l'assu-
rance dans le domaine de)a construction [21 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant modification de l'article- 7 de 
la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orien-
tation agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'amé-
nagement foncier et d'établissement rural et de l'article 15 de 
la loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 [21 décem-
bre 1977]. 

DEPOTS 

' Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi, modifiée 
par l'Assemblée nationale, tendant à modifier l'article 6 de 
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l'ordonnance n° 58.1100 du 17 novembre 1958 relative au 
fonctionnement des assemblées parlementaires, en vue de pré-
ciser les •moyens d'action des commissions d'enquête et de 
contrôle (n° 393) [17 juin 1977]. 

Rapport, fait au noin de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur de projet de loi adopté par 
l'Assemblée . nationale, relatif aux sociétés anonymes à parti-
cipation ouvrière (a° 434) [28 juin 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution 
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi, modifiée 
par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, tendant à complé-
ter l'article 6 de l'ordonnance n" 58-1100 du 17 novembre 1958 
relative au fonctionnement des assemblées parlementaires, en 
vue de préciser les moyens d'action des commissions d'enquête 
et de contrôle (n° 455) [29 juin 1977]. 

Proposition de loi relative à la publicité du privilège du Trésor 
en matière fiscale et du privilège de la sécurité sociale (n° 472) 
[30 juin 1977]. 

Proposition de loi tendant à modifier l'article 22 de la loi 
n° 76-394 du 6 mai 1976 portant création et organisation de 
la région Ile-de-France (n° 94) [22 novembre 1977]. 

Rapport fait ad nom de la commission mixte paritaire char-
gée de proposer un texte- sur les dispositions restant en discus-
sion du projet de loi modifiant le titre neuvième du livre troi-
sième du code civil (n° 166) [14 décembre 1977]. 

QUESTION 

Question orale avec débat : 
Discussion de la qUestion ...n° 15 de Mme Janine Alexandre-

Debray concernant l'incitation à la mobilité de l'emploi le 
3 mai 1977 (p. 754) : l'exemple de la Seine-et-Marne : la politique 
de logements individuels. (p. 755) : l'exemple des Etats-Unis 
d'Amérique : les lois sur le mortgage (hypothèque). Afin de 
développer l'habitat individuel et la mobilité de l'emploi il 
convient de' réformer le financement de la construction de 
logements individuels ainsi que la législation sur la grosse 
hypothécaire. La multiplicité des prêts. Le prêt personnalisé ne 
permet aucune subrogation et rend le bien invendable dans des 
conditions de rapidité. Il conviendrait d'envoyer une mission 
de techniciens aux Etats-Unis pour étudier la façon dont le pro-
blème a été -résolu. (p. ,756) : l'urgence de la réforme de la 
législation sur les prêts. Propose que le Crédit foncier ou la 
Caisse des dépôts réserve un contingent financier important afin 
de procéder au rachat du logement des personnes obligées 'de 
se déplacer pour trouver un emploi. Il faut faire adopter un 
projet de loi disposant que les droits de mutation sur de telles 
transactions sont supprimés. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi complétant et modifiant le code minier. 

Deuxième lecture (n° 247) [28 avril 1977]. Article 21 A. 
—Article 106 du code minier (p. 670) : se déclare favorable à 

d'amendement n° 16 de M. Charles Zwickert soutenu par M. Pierre 
Vallon. Les chambres d'agriculture au moment de l'élaboration 
des P. O. S. sont représentées au sein des groupes de travaiLDLes 
chambres d'agriculture devraient, si elles en font la demande, 
être consultées pour la mise en exploitation des carrières. 
(p.674) : se déclare favorable à l'amendement n° 13 de M. Pierre 
Vallon ; possibilité de refus de l'autorisation de mise en exploi-
tation d'une carrière si celle-ci est susceptible de faire obstacle 
à l'application d'une disposition générale et de documents d'ur-
banisme. P. O. S. et S. D. A. U. 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement por-
tant sur sa politique économique et sociale [5 mai 1977) (p. 810) : 
la -réforme électorale. Ce sujet•ne doit pas être escamoté. (p. 811) : 
la nécessité d'un retour à la proportionnelle. L'utilisation de la 
procédure de l'article 11 de la Constitution et du Référendum. 
La nécessité de soumettre aux Français une loi rendant le vote 
obligatoire, prévoyant les scrutins. un jour de travail chômé et 
payé, réglant -le problème- du financement des campagnes élec-
torales. Le Premier ministre doit proposer ces mesures. 

— Conclusions du rapport de M. Edgar Tailhades fait au nom 
de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
sur la proposition de loi de MM. René Chazelle, Marcel Cham-
peix, Jacques Carat et des membres du groupe socialisteA_appa-
renté et rattachés administrativement, relative aux sessions et 
à la tenue des conseils généraux (n° 377, 1974-1975) [26 mai 1977]. 
— Discussion générale (p. 1025) : la loi de 1871 doit être aména-
gée. Les conséquences de la création des conseils de régions. 

Le problème constitutionnel posé par M. Philippe de Bourgoing, 
Les conseils généraux ne peuvent valablement délibérer de leur 
budget qu'une fois que les conseils régionaux en ont discuté. 
La date des sessions ordinaires. Leur durée ne doit pas être 
limitée à quinze jours si l'on adopte la disposition interdisant 
aux conseils généraux de siéger les jours où le Parlement tient 
séance. La modification de la Constitution en ce qui concerne 
les dates des sessions du Parlement. Les solutions de la pro-
position de loi ne sont pas satisfaisantes. Divers textes devraient 
être déposés concernant les sessions parlementaires, les conseils 
de régions et les conseils généraux. La proposition de loi de 
M. Joseph Ragbaud et plusieurs de ses collègues instituant la 
délégation de vote dans les conseils généraux. Rappelle qu'il 
n'a pas voté ce texte afin de ne pas provoquer un absentéisme 
qui n'existe pas aujourd'hui. Annonce qu'il ne votera pas la 
proposition de loi en discussion. (p. 1026) : accepte le renvoi en 
commission de la proposition de loi en discussion. Les conseils 
généraux n'ont pas à leur disposition les comptes nécessaires à 
leurs travaux s'ils tiennent leurs sessions entre le Ir septembre 
et le 15 janvier_ 

— Conclusions du rapport supplémentaire de M. Pierre Jour. 
dan, fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale, ,sur la proposition de loi organique de 
MM. Jean Cluzel, Jean Cauchon, Michel Chauty, Charles Durand, 
Jacques Genton, Baudouin de Hauteclocqùe, Michel Labéguerie, 
Max Monichon et Francis Palmero tendant à compléter les 
articles L. O. 319 et L. 0. 320 du code électoral (n° 426, 1975-1976) 
[14 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1304) réponse aux 
arguments de M. Jacques Eberhard : il ne s'agit pas d'un texte 
de circonstance. La proposition de M. Prélot ; l'échec de la pro-
position de révision de l'article 25 de la Constitution en 1974. 
Si les dispositions restaient ce qu'elles sont, cela conduirait à 
écarter des fonctions ministérielles les sénateurs qui n'appartien-
nent pas au prochain tiers- renouvelable. Réponse aux arguments 
de Mme Janine Alexandre-Debray : le système élaboré ressem-
blerait à une vente à réméré. Dans le texte en discussion, 
le suppléant devenu sénateur démissionne ou ne démissionne 
pas. L'éventualité du décès du suppléant, Article T". — Arti-
cle L. 0. 319 du code électoral (p. 1305) : son amendement n° 1, 
déposé avec M. Guy Petit : rédactionnel ; adopté. Article 2. 

—Article L. 0. 320 : son amendement n° 2, déposé avec M. Guy 
Petit : possibilité pour tout sénateur, lorsque les fonctions .ou 
la prolongation.-d'une mission ont cessé, de reprendre l'exercice 
de son mandat en cas de décès ou de démission d'un sénateur 
figurant sur la même liste et l'ayant remplacé ; adopté. 

— _Proposition de loi tendant à modifier l'article 6 de 
l'ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au 
fonctionnement des assemblées parlementaires en vue de 
préciser les moyens d'action des commissions d'enquête et 
de contrôle. — Deuxième lecture (n° 354) [22 juin 1977]. 
— Rapporteur. — Discussion générale (p. 1637) : le premier 
dépôt de ce texte remonte à 1968. La pratique des commissions 
d'enquête et de contrôle est indissolublement liée à la dénio. 
cratie parlementaire. Sous la r République c'est le Sénat qui 
le premier a fait revivre cette pratique. Les redoutables incon-
vénients rencontrés par les parlementaires dans l'exercice de 
leurs missions. La commission d'enquête et de contrôle sur 
l'ORTF entravée par l'impossibilité d'entendre ceux dont elle 
voulait obtenir des renseignements. La législation en la matière 
sous la IIP et IV° République. A l'heure actuelle personne ne 
peut faire à quiconque l'obligation de venir devant une commis• 
sion d'enquête parlementaire. Le texte en discussion prévoit la 
possibilité de faire intervenir le procureur de la République et 
d'appliquer les sanctions prévues en cas de faux témoignage. 
L'extension aux commissions d'enquête et de contrôle de la loi 
relative à la Cour des comptes ; une communication de rensei« 
gnements indispensable. L'extension aux rapporteurs des coin-
finissions d'enquête et de contrôle du droit d'enquête sur place 
et sur pièces actuellement dévolu aux rapporteurs spéciaux des 
commissions des finances. (p. 1638) : les dispositions concernant 
le secret auquel sont tenus les membres des commissions d'en-
quête et de contrôle, ceux qu'elles entendent ou qui sont amenés 
à travailler avec elles. Les dispositions de la proposition de loi 
de M. Prélot tendant à prolonger le délai de viduité des commis-
sions d'enquête et de contrôle ; la franchise des inter-sessions. 
Espère que dorénavant l'Assemblée nationale fera un meilleur 
sort aux initiatives du Sénat qui attend depuis sept ans le 
retour du texte en discussion. Les dispositions adoptées par 
l'Assemblée nationale le délai d'enquête et de contrôle porté à 
six mois ; l'impossibilité de reconstitution avec le même objet 
avant l'expiration d'un délai de douze mois à compter de la fin 
de la mission ; les dispositions prévoyant l'action des commis-
sions d'enquête et de contrôle « sous réserve du respect du prin-
cipe de la séparation des pouvoirs » aboutirait dans la pratique 
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à supprimer Tees  commissions. Les précautions qui devront entou-
rer l'exception de secrets. Les amendes prévues pour sanction. 
ner la non-comparution des témoins. La suppression par l'As-
semblée nationale des dispositions prévoyant l'intervention du 
procureur de la République. (p. 1639) : le secret auquel sont 
tenus les membres des commissions d'enquête et de contrôle et 
l'autorisation de publier leur rapport accordée par l'assemblée. 
Un texte qui n'est empreint d'aucune arrière pensée politique. 
Article 1" (p. 1640 et suiv.) : son amendement n° 1 : les rap-
porteurs des commissions d'enquête et de contrôle sont habilités 
à se faire communiquer tout document-de service « sous réserve 
du respect du principe de la séparation de l'autorité judiciaire 
et des autres pouvoirs » ; adopté. Son amendement ne 2 : l'excep-
tion de secret ne peut être opposée que sur décision prise en 
conseil des ministres, après avis du Conseil d'État ;. rectifié 
pour supprimer mention de l'avis du Conseil d'Etat ; adopté. 
Les difficultés rencontrées par les commissions d'enquête et• de-
contrôle sur les écoutes télépohniques, sur l'O. R. T. F. et sur La 
Villette. Les précisions apportées par M. Pierre Marcilhacy pen-
dant les travaux en commission. (p. 1642) : son amendement 
n° 3 : possibilité de délivrer un mandat d'amener à l'encontre 
d'une personne qui ne déférerait pas à une convocation d'une 
commission d'enquête et de contrôle, mandat d'amener devant 
la commission ; devenu sans objet. Il ne saurait s'agir d'un! 
mandat d'amener d'un inculpé devant les tribunaux. (p. 1643) : 
MM. Bienvenu Martin et Alexandre Ribot ;  qui acceptaient de 
telles dispositions, ne sauraient être taxés d'indifférence à l'égard 
des libertés individuelles. (p. 1644) : accepte l'amendement n° 5 
de M. Alain Peyrefitte ; à l'encontre d'une personne qui ne 
déférerait pas à une convocation d'une commission d'enquête 
et de contrôle, possibilité d'être contrainte par la force 
publique sur réquisition du président de l'assemblée intéressée. 
Article 2: son amendement n° 4: suppression des dispositions 
prévoyant l'autorisation par l'assemblée de la publication d'un 
rapport, par un- vote spécial ; adopté. Le bureau du Sénat fera 
sans doute er• sorte qu'il n'y ait plus constitution d'une mission 
d'information lorsqu'une information judiciaire sera ouverte. 
(p. 1645) : la réunion d'une assemblée en comité secret ne sera 
pas l'assurance du secret total. Les commissions mettront ou ne 
mettront pas dans leurs rapports ce qu'il y • a lieu de faire 
connaître. 

— Projet de loi relatif au contrôle de la concentration écono-
mique et à la répression des ententes illicites et des abus de 
position dominante (n° 371-) [28 juin 1977]. — Article 1°' bis 
(p. 1842): se déclare favorable à l'amendement ne 4 de M. Robert ; 

 Laucournet et plusieurs de ses collègues ; augmentation du 
nombre des membres de la commission de -  la concurrence. Il, 
importe d'éviter la présence de suppléants. (p. 1843) : la procé-
dure du renouvellement des mandats des présidents et des com-
missaire& Le risque de vide au moment du_ renouvellement. 
Article 2 (p. 1845): la notion d'acte commercial ayant pour objet 
ou pour effet de réaliser une concentration. (p. 1846) : l'impor-
tance d'une définition de la concentration. (p. 1848): les entre-
prises effectuant un important chiffre d'affaires destiné à l'expor-
tation ne doivent pas être pénalisées. .(p. 1849) : se déclare 
favorable à l'amendement n° 7 de M. Robert Laucournet et 
plusieurs de ses collègues ; abaissement à 20 p. 100 du seuil du' 
chiffre d'affaires pris en considération en cas de concentration 
verticale. (p. 1850) : il importe de choisir pour le contrôle des 
concentrations le critère de la capacité des entreprises ou celui 
de la part de marché. S'oppose à l'amendement n".8 de M. Robert 
Laucournet et plusieurs de ses collègues ; contrôle des entre-
prises employant plus de 10 000 salariés ou réalisant un chiffre 
d'affaires annuel excédant 500 millions de francs. Article 9 
(p. 1854): reprend l'amendement n° 45 rédactionnel de M. Octave 
Bajeux ; adopté. Avis préalable de la commission de la concur-
rence en cas de décision des ministres subordonnant leur accord 
à la concentration à l'acceptation par les entreprises en cause 
de mesures particulières favorables à l'intérêt général. Article 
additionnel après l'article 10 bis (p. 1856): se déclare favorable 
à l'amendement n° 19 de M. Guy Petit ; caractère pleinement 
contradictoire de la procédure à l'égard de tdute partie inté-
réssée. La commission de la concurrence n'est pas •une juri-. 
diction". Article 21. — Articles 53 à 59 de l'ordonnance n° 45-1483 
du 30 juin 1945 (p. 1860), (p. 1861) : les sanctions applicables 
aux entreprises ne sont pas progressives. Si la sanction pécu-
niaire s'élève à 10 p. 100 du chiffre d'affaires, elle risque 
d'entraîner la disparition de l'entreprise fautive. {p. 1863) : 
l'inculpation, en vertu de l'article 419 du code pénal, des - diri-
geants de sociétés pétrolières. La nécessité d'une voie de passage 
parallèle entre la procédure judiciaire et la procédure adminis-
trative. Se déclare favorable à l'amendement n° 27 de M. Guy 
Petit : possibilité pour les magistrats de l'ordre judiciaire de 
décider si, sur la demande de l'une des parties intéressées, le 
dossier doit être transmis au ministre chargé de l'économie ; 
extinction de l'action publique ; application de la procédure des  

amendes administratives. (p. 1864) : 	ne s'agit pas d'instaurer 
un régime de transaction. Le problème posé par les affaires 
en cours fondé sur l'ordonnance de 1945 et non sur l'article 419 
du code pénal. Article additionnel après l'article 23 (p. 1866) : 
se déclare favorable à l'amendement le 29 de M. Guy Petit ; 
possibilité de nouvelle saisine de la commission de la concur-
rence, après un délai de trois ans, lorsque, par suite d'une éve , 

 lution économique, la concentration autorisée, l'entente admise, 
la position dominante acceptée ne répond plus à une concurrence 
suffisante. Explication de vote sur l'ensemble (p. 1867) : regrette 
que le Gouvernement ait saisi le Parlement d'un texte de cette 
importance au bénéfice de l'urgence. 

— Projet de loi modifiant les articles 7, 11, 12, 17 et 54 de le 
loi n° 71.1130 du 31 décembre 1971, portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques (n° 422) [29 juin 1977].. — 
Discussion générale : (p. 1919) : s'interroge sur la possibilité, 
dans le système futur, d'obtenir le CAPA en quatre ans en le 
préparant en même temps que la maîtrise en droit. Arti-
cle 1" ter (p. 1922) : les avocats et le salariat ; l'interprétation 
des contrôleurs de la sécurité sociale, des inspecteurs des impôts 
et des tribunaux. Se déclare opposé à l'amendement n° 1 de 
M. Alain Peyrefitte ; suppression des dispositions d'ordre public 
concernant le non salariat des avocats qui exercent une profes-
sion en qualité d'avocat collaborateur ou comme membre d'une 
société ou d'une association d'avocats. 

— Projet de loi relatif aux sociétés anonymes à participation 
ouvrière (n" 405) [29 juin 1977]. — Rapporteur. — Discussion 
générale (p. 1922) : la loi Chéron du 26 avril 1917 complétant 
la loi du 24 juillet 1867 avait pour objet de réglementer la 
société anonyme à participation ouvrière ; le rôle de la « société 
commerciale coopérative de main-d'œuvre » communément 
appelée « société ouvrière » ; le développement des sociétés 
anonymes à participation ouvrière dans la presse et les trans-
ports ; le texte en discussion modernise la législation et intro-
duit plus de souplesse dans le fonctionnement de la société 
ouvrière. 

— Proposition de loi tendant à modifier l'article 6 de l'ordon-
nance n" 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au fonctionne-
ment des assemblées parlementaires en vue de préciser les 
moyens d'action des commissions d'enquête et de contrôle. 
Troisième lecture (p° 448) [3(1 juin 1977]. — Rapporteur. — Dis-
cussion générale (p. 1979) : sont acceptables - les dispositions 
concernant le non recours au Conseil des ministres pour la 
décision d'opposer l'exception de secret sur un document ; le 
non-recours à la force publique pour faire paraître les témoins 
récalcitrants ; la possibilité pour une assemblée du Parlement, 
réunie en comité secret, d'interdire la publication .de tout ou 
partie d'un rapport d'une commission d'enquête et de contrôle ; 
(p. 1980): le mandat d'amener est-il possible pour les commis-
sions d'enquête et de contrôle de la nt et IV" République. La 
règle normale sera dorénavant la publication automatique ; 
l'exception, la faculté d'interdiction partielle ou totale de la 
publication après réunion en comité secret. La notion de sépa-
ration des pouvoirs est inacceptable parce que les commissions 
d'enquête et de contrôle risquent d'être stérilisées. Une com-
mission d'enquête cesse sa mission dès qu'il y a information 
judiciaire. Article re  (p. 1980) : son amendement n" 1 : communi-
cation des documents aux rapporteurs des commissions d'enquête 

de contrôle « sous réserve du respect dit principe de la sépa-
ration de l'autorité judiciaire et des autres pouvoirs » ; adopté. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif au contrôle de la concentra-
tion économique et à la répression des ententes illicites et des 
abus de position dominante [30 juin 1977]. — Article 21. 

—Article 59 bis de l'ordonnance n° 45-1483 du 30 juin 1945 
(p. 1986) : l'ensemble du texte sera d'application hasardeuse. 
S'oppose à l'amendement n° 3 de Mme Christiane Scrivener 
tendant à supprimer cet article. Le règlement d'affaires en cours, 
citées à l'Assemblée nationale, relatives à certaines compagnies 
pétrolières de Marseille, celles concernant le prix de construc-
tion des autoroutes et le prix de tuyaux en plastique. 

— Projet de loi portant règlement définitif du budget de 
1975. Nouvelle lecture [30 juin 1977]. — En tant que president 
de séance. — Discussion générale (p. 1998) : l'article 42 de la 
Constitution ne semble pas conciliable avec le retrait devant 
une assemblée d'un article déjà voté par l'autre Assemblée 
(p. 1999) ;. en vertu de l'article 43, alinéa 4, du règlement du 
Sénat, M. Pierre Bernard-Reymond demande une deuxième déli-
bération sur l'article 17. 

— Projet de loi sur la protection et l'information- des consom-
mateurs (n° 306, 1976-1977) [13 octobre 1977]. — Article 33 
(p. 2318) : se déclare favorable à l'amendement n° 54 de M. Jac- 
ques Thyraud ; le tribunal « peut » constater la nullité de la 
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clause ou stipulation interdite. Il importe de maintenir la liberté 
d'appréciation du juge.. Article 36. — Article 44-U de la loi 
d'orientation du commerce et de l'artisanat du 27 décembre 1973 
(p. 2319) : la qualification des infractions s'effectue en _fonction 
du montant de -la peine ; le maximum, résultant du calcul d'un 
pourcentage ne doit pas être inférieur à l'amende normalement 
applicable aux délits. Rappelle que les dispositions de la loi 
du 31 décembre 1973 ont élargi' le champ de la publicité men-
songère pour laquelle la preuve de la mauvaise foi de l'annon-
ceur n'est plus requise. La possibilité pour le tribunal d'ordon-
ner la diffusion aux frais du condamné de plusieurs annonces, 
de même importance que la publicité dite mensongère. Se • 
déclare favorable à l'amendement n° 56 de M. Jacques Thy-
raud ; le maximum de l'amende peut être porté à 30 p. 100 et 
non plus à 50 p. 100 des dépenses de la publicité mensongère. 
(p. 2321) : s'oppose au sous-amendement n° 58 de M. Pierre 
Camus ; augmentation du maximum de.l'amende de 30 à 50p. 100 
des dépenses de la publicité mensongère. •  

— Projet de loi accordant des garanties de procédure aux 
contribuables en matière fiscale et douanière (n° 423, 1976-1977) 
[27 octobre 1977]. — Article additionnel après l'article 1°''• quater 
(p. 2477) : son amendement n° 1: amnistie de certaines infrac-
tions prévues en matière pénale ; retiré. (p. 2478): l'équilibre 
du texte n'est pas mis en péril. (p. 2479): il ne s'agit pas de 
protéger les grands fraudeurs. Demande que les juges appli-
quent l'article 1741 du code général des impôts avec ou sans 
circonstance atténuante. 

— Projet de loi relatif à l'information et' à la protection des 
consommateurs dans le domaine de certaines opérations de cré-
dit. — Deuxième lecture (n° 8) [8 novembre 1977]. 	Article 2 A 
(p. 2627): se déclare favorable à l'amendement n° 30 de M. Louis 
Virapoullé ; mention du taux annuel et des perceptions forfai-
taires par dossier et par échéance dans les publicités sur les 
crédits. Les consommateurs_ doivent être parfaitement conscients 
et informés des conditions qui vont leur être imposées. Les élé-
ments qui composent le coût total. Article 2: regrette qu'aucune 
disposition ne soit insérée dans le texte qui prévoit formelle-
ment l'exonération du droit de timbre de dimension pour les 
"contrats de prêts entrant dans le champ d'application des nou-
velles dispositions. Les contrats de prêts restent l'accessoire du 
contrat de vente et n'ont pas à être timbrés. Le cas des prêts 
personnels non affectés qui ne peuvent par être considérés 
comme l'accessoire d'un contrat de vente. 

— Projet de loi portant réformes de droit pénal et de pro-
cédure pénale sur le secret de l'enquête et de l'instruction, la 
police judiciaire et le jury d'assises (n° 9) [16 novembre 1977]. —
Articles additionnels après l'article 28 (p. 2738) : son amende-
ment n° 46, soutenu par M. Edgar Tailhades : tirage au sort à 
huis-clos si la sécurité des jurés l'exige ; adopté. Ses amende-
ments n° 47 et n° 48 soutenus par M. Edgar Tailhades : d'har-
monisation ; adoptés. 

— Projet de loi modifiant le code des postes et télécommuni-
cations en ce qui concerne les contraventions de grande voirie 
relatives aux installations du réseau souterrain des télécom-
munications (n° -44)-[18 novembre 1977]. — Article ler. — 
nide L. 69-1 du code des postes et télécommunications (p. 2834) : 

son amendement n° 3: absence d'infraction si l'emplacement 
exact des ouvrages souterrains de télécommunications n'est pas 
repérable en fonction des documents du marché, des plans four-
nis' par le service des télécommunications ou du procès-verbal 
de piquetage desdits ouvrages ; retiré. (p. 2836) : souhaite que 
es magistrats soient rigoureux à l'encontre des grosses entre-
irises négligentes. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 
Première partie : 

Suite de la discussion [23 novembre 1977]. Article 3 (p. 2932) : 
mendement n° 62 de M. Maurice Blin application du taux 
ajoré de la taxe sur. la  valeur ajoutée aux opérations de loca-
on portant sur des biens neufs ou d'occasion, à l'exception des 
ocations de courte durée n'excédant pas trois mois non renou-
elables. Son sous-amendement n° 104 à l'amendement n" 62 : 
on -application du taux majoré de la taxe sur la valeur ajoutée 
ux locations dont le contrat exclut toute possibilité, même ulté-
ieure, d'achat au bénéfice du locataire ou d'un tiers qui s'y 
rouve désigné; rejeté. (p. 2934) s'oppoSe à l'amendement n° 7 
e M. Paul Malassagne ; application du taux majoré de la taxe 
ur la valeur ajoutée aux opérations de location portant sur 
es biens neufs ou d'occasion à l'exception des locations de 
ourte durée n'excédant pas trois mois, non renouvelables et 
ortant sur des véhicules de tourisme non cessibles à la fin du  

contrat. Quantité d'entreprises en France n'ont pas de parc 
automobile et préfèrent louer des véhicules. Le cas de certains 
grands magasins ou de la S. N. C. F. (p. 2935) : une location 
de longue durée n'a pas à être assimilée à une vente. 

Deuxième partie : 

Défense [1er décembre 1977]. — Examen des crédits. — 
ETAT B. — Réponse à M. Louis de Guiringaud (p. 3375) : les 
attributions du Président de la République fixées par la Consti-
tution, modifiées par la pratique. La définition de la politique 
de la nation, en particulier de la politique étrangère, appartient 
au Gouvernement (art. 20 de la Constitution). 

Justice [5 décembre 1977] (p., 3510): l'augmentation des cré-
dits consacrés à la justice. La faiblesse de la dotation prévu, 
pour les équipements. L'effort décisif accompli pour les greffes ; 
de nouvelles tâches risquent de s'abattre sur les greffes avec 
la gratuité de la justice. (p. 3511) : la restructuration des juri-
dictions de la région d'Ile de-France ; le tribunal de grande ins-
tance de Créteil. L'insuffisance du nombre des magistrats ; la 
situation dans les autres pays européens. Le nombre des affaires 
à traiter. La grande majorité des Français estime que la jus-
tice fonctionne mal. La faiblesse montrée par les gardes des 
sceaux successifs à l'égard du syndicat de la magistrature. La 
violation des règles élémentaires du secret de l'instruction par 
le juge Dujardin, Les propos adressés par le substitut Baudot 
à tous les auditeurs de l'école nationale de la magistrature. Des 
sanctions doivent être prononcées contre certains membres du 
syndicat de la magistrature. (p. 3512) : le nombre des membres 
de ce syndicat A la chancellerie, à l'école nationale de la magis-
trature, dans tous les emplois de juge t'inique. L'affaire du yice-
président du syndicat de la magistrature, premier substitut à 
Draguignan qui s'est permis de critiquer, en audience publique, 
une décision judiciaire de la chambre d'accusation de Paris. 
Les jeunes magistrats ne devraient pas siéger autrement que 
dans des formations collégiales. Les libérations conditionnelles 
et les permissions de sortie. La police est découragée. La créa-
tion d'une commission des permissions réunissant un juge, un 
médecin de prison et un membre du personnel pénitentiaire dont 
la décision ne serait exécutoire qu'après l'avis du parquet. Cer-
tains juges malmènent la loi. Le droit à la désobéissance ne 
saurait être concédé aux juges. (p. 3533) : la loi organique 
devrait être modifiée afin qu'à la sortie de l'école nationale de 
la magistrature les affectations se fassent d'abord dans une 
juridiction collégiale. — Examen des crédits. — Explication de 
vote (p. 3539) : rien ne permet d'approuver le syndicat de la 
magistrature qui harangue les auditeurs, les jeunes -magistrats 
qui vont sortir de l'école nationale de magistrature. La déli-
bération du -conseil de l'ordre des avocats de Béthune. 

Intérieur [7 décembre 1977] (p. 3659) : la nécessité d'étendre 
aux services départementaux de lutte contre l'incendie l'exoné-
ration accordée aux collectivités locales et à leurs groupements, 
pour la taxe sur les salaires de leur personnel, par la loi du 
•29 novembre 1968 ; le cas du service départemental de protec-
tion contre l'incendie de . Seine-et-Marne. 

Radiodiffusion et télévision [10 décembre 1977]. — En tant 
que président de séance (p. 3804) : les journalistes de la télé-
vision ne doivent pas oublier que le Parlement est constitué par 
l'Assemblée nationale et le Sénat. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — I. 
—(Suite). — Logement [10 décembre 1977]. — Examen des cré-

dits. — Article 56 (p. 3855) : amendement n° 177 déposé par 
M. Robert Laucournet, au nom de la commission des affaires 
économiques et du Plan ; limitation des crédits destinés à l'appli-
cation de la réforme à 20 p. 100 maximum du montant des cré-
dits engagés. Suggère la réserve de cet article et une concer-
tation entre le secrétaire d'Etat et les commissions des affaires 
économiques et des finances.. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des cré-
dits [11 décembre 1977]. — Article 63 (p. 3893) : il importe d'avoir 
une vision d'ensemble sur l'article 63 relatif à la réévaluation 
des immobilisations amortissables et sur les amendements n° 152 
de M. Robert Boulin : plafonnement des valeurs réévaluées en 
appliquant directement aux valeurs .nettes comptables des indices 
représentatifs de l'évolution des biens concernés ; et n° 157 
de M. Maurice Blin : suppression des dispositions selon les-
quelles c'est seulement si les déficits excédent le montant de 
la provision que les déficits reportables au 31 décembre 1976 
peuvent être imputés sur la provision spéciale. Articles addi-
tionnels après_ l'article 70 (p. 3902) : amendement n° 155 de 
M. Roger Boileau, soutenu par M. Pierre Schiélé, repris par 
M. Robert Boulin ; possibilité pour le conseil général d'exonérer 
de la taxe départementale d'espaces verts les organismes d'H.L.M. 
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Son amendement n° 173: extension aux services départemen-
taux de lutte contre les incendies de l'exonération de la taxe 
sur les salaires de leur personnel dont bénéficient les collec-
tivités locales et leurs groupements ; repris par M. Robert Bou-
lin et adopté. Article additionnel après l'article 70 bis (p. 3904) : 
le Gouvernement a accepté l'augmentation de 35 à 45 francs du 
plafond des ressources par habitant, au bénéfice des régions. 
Article 72 bis (p. 3907) : s'oppose à l'amendement n° 153 de 
M. Robert Boulin ; suppression de cet article prévoyant un 
périmètre de protection autour des boulangeries rachetées ou 
reconverties avec l'aide de la profession. 

Deuxième délibération [11 décembre 1977] (p. 3911) : le vote 
bloqué demandé par le Gouvernement s'appliquera-t-il aux 
amendements ou à l'ensemble de la loi de finances ? Article 35 
(p. 3914): se déclare favorable à l'amendement n° 195 de 
M. Robert Boulin ; majoration des crédits de la santé et de la 
sécurité sociale (élévation du plafond pour les retraites mutua-
listes). La loi de 1929 a voulu établir entre les mutualistes non 
combattants et les mutualistes combattants une différence de 
25 p. 100 à la charge de l'Etat qui n'est plus du tout respec-
tée aujourd'hui. 

Explication de vote sur l'ensemble du projet [11 décem-
bre 1977] (p. 3923) : votera le projet de loi de finances. La dif-
ficulté d'appartenir à la majorité. L'absence du ministre de 
l'économie et des finances lors de la discussion de ce texte 
devant le Sénat. L'amendement déposé par M. Louis Jung ten-
dant à insérer un article additionnel après l'article 30 ; l'excep-
tion d'irrecevabilité de l'article 42 de l'ordonnance du 2 jan-
vier 1959 n'a pas été soulevée. (p. 3924) : le Gouvernement doit 
avoir plus d'égards pour le Sénat. 

— Projet de loi relatif aux régimes d'assurances maladie, 
invalidité, vieillesse, applicables aux ministres des cultes et 
membres des congrégations et collectivités religieuses (n° 129) 
[19 décembre 1977]. — Article 2. — Article L. 613-16 du code 
de la sécurité sociale (p. 4242) : amendements identiques n° 1 
de M: André Bohi, n" 13 de M. Pierre Gamboa, n° 20 de 
M. Marcel Champeix, soutenu par M. Robert Schwint, et plu-
sieurs de leurs collègues, n° 23 de M. Maurice Schumann.; 
suppression de l'alinéa prévoyant que, dans le choix à faire 
entre le bénéfice du régime général de -la sécurité sociale ou 
d'un régime de base, l'option est exercée pour le compte de 
tous les membres de la congrégation par l'autorité responsable 
de celle-ci. Amendement n° 21 de M. Jean Mézard, soutenu par 
M. Lionel de Tinguy ; caractère temporaire de l'option entre 
le régime normal et le régime de base ; frais couverts par le 
régime de cotisations et prestations réduites. Explication de 
vote sur l'ensemble (p. 4247): les collectivités religieuses doivent 
être prises en compte à côté des congrégations. L'option entre 
le régime normal et le régime particulier d'assurance ne. 
doit pas être exercée pour le compte de tous les membres 
de la congrégation par l'autorité responsable de celle-ci. La 
commission mixte paritaire devra s'inspirer des réflexions du 
Sénat. 

— Projet de loi relatif à certains personnels exerçant dans 
les établissements spécialisés pour enfants et adolescents handi-
capés (n° 189) [20 décembre 1977]. — Article additionnel après 
l'article 5 (p. 4319) : le problème des personnes qui ne sont 
pas titulaires du diplôme de- baccaulauréat requis désormais 
pour obtenir le titre de 'directeur d'établissement mais qui 
exercent actuellement ces fonctions. Les déclarations du ministre 
de •'éducation sur le caractère réglementaire de la solution à 
apporter à ces difficultés. (p. 4320): refuse de s'associer au 
vote d'une disposition d'ordre réglementaire. S'oppose à l'amen-
dement n° 11 de M. Bernard Talon ; l'accès aux fonctions de 
directeur d'établissement peut se faire par la possession des 
titres requis pour diriger un établissement d'enseignement, pour 
les personnes qui justifient de diplômes dont la liste sera fixée 
par arrêté. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant le titre OC du livre III 
du code civil [20 décembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion 
générale (p. 4321) : un projet de loi déposé le 19 août 1972. 
La distinction entre les dispositions applicables à toutes les 
sociétés et celles qui ne concernent que •les sociétés civiles. Les 
articles qui ont subi des modifications de fond par rapport 
au texte en deuxième lecture par le Sénat. Les sociétés de 
participation ; il est impossible d'ignorer les sociétés de fait ; 
l'a loi du 31 décembre 1976 interdit aux personnes morales 
de faire des conventions d'indivision. (p. 4322) : la distinction 
entre la participation ostensible et la participation occulte. 
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L'application à Saint-Pierre et Miquelon des nouvelles dispo-
sitions. La possibilité, pour les sociétés constituées entre la 
publication de la loi au Journal officiel et sa date d'entrée en 
vigueur de se soumettre par avance aux nouvelles dispositions. 
La possibilité de publier des annonces judiciaires et légales 
accordée à tous les journaux sans exception. Les amendements 
déposés par le Gouvernement. Article 1". - Article 1844-10 du 
code civil (p. 4326) : accepte l'amendement n° 2 de M. Alain 
Peyrefitte ; nullité de la société en cas de violation des éléments 
constitutifs du contrat de société. ,  — Article 1835: accepte 
l'amendement n° 1 de M. Alain Peyrefitte ; suppression de 
l'alinéa prévoyant que toute clause statutaire contraire à une 

- disposition impérative est réputée non écrite lorsqu'elle n'est 
pas une cause de nullité de la société. — Articles 1860 et 1861 
(p. 4327) : le remboursement des droits sociaux de l'intéressé 
en cas de déconfiture, faillite personnelle, liquidation 'de biens 
ou règlement judiciaire atteignant l'un des associés, à moins 
que les autres, unanimes, ne décident de dissoudre la société 
par anticipation ou que cette dissolution ne soit prévue par 
les statuts. La commission mixte paritaire a supprimé les 
dispositions 'prévoyant le remboursement des droits sociaux 
au cas de tutelle de l'un des associés. Les cessions de parts, 
selon les dispositions adoptées, ne jouent pas librement entre 
époux, sauf clause expresse. 

— Projet de loi relatif à la mensualisation et- à la procédure 
conventionnelle (n° 207) [20 décembre 1977]. — Discussion 
générale (p. 4351) : en réponse aux propos tenus par M. Gérard 
Ehlers : la responsabilité des patrons dans les accidents du 
travail. — Article additionnel après l'article 1°' (p. 4354): 
la situation est identique à celle où le Parlement est appelé à 
se prononcer sur la ratification d'un accord international. Le 
Sénat ne doit-pas modifier quoi que ce soit à l'accord proprement 
dit. (p. 4355): c'est sortir de l'objet du texte que de prétendre 
modifier l'annexe. S'oppose à l'amendement n° 5 de M. André 
Bohl ; modification des clauses de l'accord national : 1° date 
d'application de la mensualisation en tant que paiement péries-
digne mensuel ; 2° calcul de l'ancienneté dans le cadre de 
l'entreprise ; 3° salaire à prendre en considération pour • le 
calcul de l'indemnité de licenciement ; 4° contre-visite effectuée 
par les services de contrôle médical de la sécurité sociale; 
5° bénéfice des dispositions de la loi pour les ouvriers qui 
seront soignés sur le territoire français ou dans l'un des pays 
membres de la Communauté économique européenne ou dans 
un pays ayant signé une convention de sécurité sociale avec 
la France ; 6° suppression du délai de carence en cas d'accident 
de trajet ; 7° calcul des indemnités dues au titre de la maladie 
ou en cas de maladie. Le Parlement n'est nanti que d'un pouvoir 
de ratification ou de hon-ratification. Rappel au règlement 
(p. 4356) : s'oppose à l'amendement en discugsion, ne demande 
pas à ce que le Sénat soit interrogé sur l'irrecevabilité de 
cet amendement. — Article additionnel après l'article 2 bis. —
Article L. 226 du code du travail (p. 4359) : se déclare favorable 
à l'amendement n° 7 de M. André Bohl ; introduction dans le 
code du travail de dispositions concernant les congés pour 
événements familiaux. Article 3. — Article L. 133-12 (p. 4360): 
amendements identiques n° 1 de M. Hector Viron et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Gérard Ehlers, n° 8 de M. André 
Bohl ; suppression de cet article prévoyant la possibilité pour 
le Gouvernement d'étendre un accord ou une convention en 
cas de veto au sein de la section spécialisée de la commission 
supérieure des conventions collectives. 

— Rappel au règlement [21 décembre 1977] en qualité de 
président de séance (p. 4394) :. l'article 48 de la Constitution 
dispose que le Gouvernement est maître de l'ordre du jour. 
Le président de séance n'a aucune marge de manoeuvre. 
(p. 4395) l'importance du débat en séance publique ; le rôle 
des travaux en commission. 

— Motion d'ordre [21 décembre 1977] en qualité de président 
de séance (p. 4401) : seule la conférence des présidents pour , 

 rait décider d'une inscription à l'ordre du jour complémentaire. 
L'opportunité, soulignée par M. Henri Caillavet, d'une déclara• 
tion du Gouvernement sur les événements qui se déroulent en 
Mauritanie et la conduite du Polisario. 

DARDEL (GEORGES), sénateur des Hauts-de-Seine (N: I.). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 septem-
bre 1977. 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires sociales. 
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DEPOT 

fj  Proposition de résolution tendant à requérir la suspension 
de poursuites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur des 
Hauts-de-Seine (n° 252) [19 avril 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat. 

Question n° 14, à M. le ministre de l'intérieur, concernant 
l'aide sociale (actes d'un bureau d'aide sociale), posée le 2 avril 
1977 (p. 362). — Discutée le 17 juin 1977 (p, 1439) : les pra-
iques d'un, candidat aux élections dans la région parisienne; 
es moyens mis en oeuvre pour influencer les électeurs. Les 
ajorations d'impôts locaux. Les remboursements par le truche-
ent de l'aide sociale. La violation de la règle de l'égalité des 
itoyens devant l'impôt. (p. 1440) : l'application de la loi por-

tant création de la taxe professionnelle. La taxe d'habitation. 
Les agissements du maire de Puteaux. Le rôle du bureau d'aide 
ociale. Le détournement de la législation fiscale. L'impossibilité 
e consentir des remises d'impôts à une catégorie d'assujettis 
lorsque la loi n'envisageait aucune mesure-de faveur. L'inégalité 
les pratiques de la municipalité de Puteaux. La violation de 
la règle des principaux fictifs. (p. 1441) : le caractère illusoire 
des recours contre les délibérations de la municipalité de 
Puteaux. Les problèmes de la tutelle. Les observations éventuelles 
le la Cour des comptes. Le trafic des listes électorales. La 
aécessité de faire respecter les textes légaux. Demande au 
ninistre de l'intérieur s'il a l'intention d'ouvrir une enquête, 
n de proposer au Gouvernement la dissolution du conseil muni-
dpal de Puteaux. Les pratiques du bureau d'aide sociale de 
?uteaux. Le danger de tels procédés pour la vie politique. 
p. 1442) : la publicité "donnée aux décisions du bureau d'aide 
°claie. Le rôle de la tutelle. Les procédés du maire de Puteaux 
'apparentent davantage au « gangstérisme » qu'à la propagande 
nectorale normale. 
Question n° 60, à M. le ministre de l'équipement et de l'amé-

nagement du territoire, relative à l'urbanisme (situation de 
'établissement public d'aménagement de la défense), posée le 
',6 avril 1977 (p. 637). — Discutée le 17 juin 1977 (p. 1434) : 
a baisse de recettes de l'établissement public d'aménagement 
le la défense. L'abandon des prévisions initiales. Les procédures 
nilisées dans le cadre de l'opération de l'aménagement de la 
léfense. La mise en place de l'E. P. A. D. Le financement initial 
le l'établissement. (p. 1435) : les difficultés pour établir un 
!quilibre budgétaire. Le rapport de la Cour des comptes de 
.974. Les constructions de bureaux ; la concurrence de la région 
parisienne. L'exemple de la ville de Neuilly-sur-Seine. La crise 
Lui sévit depuis 1974. L'abandon de l'aérotrain de Cergy-Pontoise 
. la Défense. Les erreurs commises. Les ajournements de pro-
;nommes. Les pertes financières de l'E. P. A. D. (p. 1436) : le , 
udget de 1977. La charge de la dette. L'attitude de la commune 
e Puteaux. LE problème des immeubles non encore édifiés. La 
écessité de revoir la question en tenant compte de la projection 
ciale et humaine. La construction de logements. L'urgence 

'une intervention. (p. 1438) : la participation de l'Etat. Les 
Têts accordés. Les charges foncières. Le problème humain. 
.e refus de la « fuite en avant ». La verdure et les espaces 
erts. La nécessité pour l'Etat de prendre ses responsabilités 
ur le plan financier. 

INTERVENTIONS 

— Proposition de résolution tendant à requérir la suspension 
e poursuites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur des 
lauts-de-Seine (n° 252) [30 juin 1977]. — Discussion générale 
3. 1936) : le risque pour des élus municipaux, n'ayant pas 
ontinué leur mandat, de se voir plusieurs années après pour-
iivis par des adversaires politiques peu scrupuleux. La plainte 
éposée du chef de e tentative d'escroquerie à assurances ». 
I. 1937) : les campagnes ignobles dont peut être victime un 
arlementaire inculpé qui n'est pas pour autant coupable. L'uti-
té de fixer des délais qui limitent le temps pendant lequel 

n élu peut être interrogé. Un travail parlementaire interrompu 
epuis dix ans à cause d'une inculpation. (p. 1938) : il ne s'agit 
as seulement d'une affaire privée. Les élus doivent être aler-
.5. 

DARRAS (Mienzt.), sénateur du Pas-de-Calais (S.) 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi complétant et modifiant le code minier. 
—Deuxième lecture (n° 247) [28 avril 1977]. — Article 17. 

—Article 83 du code minier (p. 666) : son sous-amendement n° 8 
à l'amendement n° 1 de M. Claude Coulais : remise en état, -
notamment à des fins' agricoles, des sites et lieux affectés par 
les travaux ; adopté. A la suite de l'intervention de M. Jean 
Mézard, accepte que soit prise en considération la remise en 
état des sites et des cours d'eau. Reconnaît que la notion de 
site est suffisamment générale pour obtenir des remises en état 

• satisfaisantes. Article 18. — Articles 86 et 86 bis (p. 668) : son 
amendement n° 9: refus automatique de tout nouveau titre ou 
toute nouvelle autorisation de recherche ou d'exploitation pour 
tout explorateur ou exploitant de mine ou de carrière ayant fait 
l'objet d'une condamnation pour inéxécution des obligations lui 
incombant; rejeté. Article 21 A. — Article 106 (p. 672) : se 
déclare favorable à l'amendement n° 6 de MM. Jean Cauchon et 
Gustave Héon. L'interdiction d'exploitation de carrières dans des 
vallées alluvionnaires contenant des gites destinés à la satis-
faction des besoins en eau potable des collectivités publiques. 
(p. 673) : des gites doivent être e réservés » à l'alimentation en 
eau potable des collectivités publiques. Il ne saurait être question 
d'interdire toute exploitation de matériaux dans un gite allu-
vionnaire. Cite l'exemple de l'implantation impossible d'une 
industrie chimique à ,Arras parce qu'elle enverrait dans la Scarpe 
de l'eau chargée en sel. (p. 673) : son amendement n° 10 déposé 
avec plusieurs de ses collègues : conditions dans lesquelles 
l'étude d'impact sera à la disposition du public pour les carrières 
dont l'importance dépasse un seuil fixé par décret : adopté. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87), 

Deuxième partie : 
Universités [30. novembre 1977]. — Examen des crédits. — 

ETAT B (p. 3293) : le nombre des U. E. R. de médecine en 
France. Le département du Pas-de-Calais n'en a pas. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [11 décembre 1977]. — Article 70 (p. 3898) : il importe 
de ne pas étaler sur une trop longue période le passage au taux 
unique de la taxe d'habitation perçue au profit des communautés 
urbaines et des districts à fiscalité propre. Articles additionnels 
(p. 3899) : les maires doivent connaître globalement les revenus 
imposables des contribuables de leur commune. Amendement 
n° 129 de M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Camille Vallin; pour le calcul de l'assiette de 
la taxe d'habitation, prise en compte pour 50 p. 100 de la valeur 
locative cadastrale et pour 50 p. 100 du revenu imposable ; 
suppression des articles du code général des impôts relatifs à 
l'avoir fiscal ; instauration d'un impôt sur l'actif net des établis-
sements bancaires et financiers. (p.. 3902) : se déclare favorable 
à l'amendement n° 155 de M. Roger Boileau, soutenu par 
M. Pierre Schiélé et repris par M. Robert Boulin ; possibilité 
pour le conseil général d'exonérer de la taxe départementale 
d'espaces verts les organismes d'H. L. M. 

— Projet de loi modifiant l'article L. 167-I, du code électoral 
(n° 101) [13 décembre 1977]. — Article 3 (p. 3939) : à propos 
de la prudence nécessaire à deux mois des élections, évoquée 
par M. Pierre Marcilhacy, rappelle le vote du récent projet de 
loi modifiant le nombre des députés de la Nouvelle-Calédonie 
et de la Polynésie. Les dangers de ces manipulations. 

— Projet de loi relatif à certains personnels exerçant dans 
les établissements spécialisés pour enfants et adolescents handi-
capés (n' 189) [20 décembre 1977]. — Article 1" (p. 4314): se 
déclare favorable à l'amendement n° 3 de M. Paul Séramy ; 
intégration dans les corps de personnels enseignants des éduca-
teurs scalaires et des maîtres relevant d'autres ministères que 
du ministère de l'éducation. Article additionnel après l'article 5 
(p. 4319) s'oppose à l'amendement n° 11 de M. Bernard Talon ; 
l'accès aux fonctions de directeur d'établissement peut se faire 
par la possession des titres requis pour diriger un établissement 
d'enseignement, pour les personnes qui justifient de diplômes 
dont la liste sera fixée par arrêté. L'adoption de cet amende. 
ment, si le Gouvernement ne soulève pas l'exception d'irreceva-
bilité, risque de mener le Conseil constitutionnel à dissocier cet 
article du reste du texte. 

DAVID (Léon), sénateur des Bouches-du-Rhône (C.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 
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DAYAN (GEORGES), sénateur de Paris (S.). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 
Est nommé membre de la commission des lois constitution-

nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à l'indemnisation des Français rapatriés 
d'outre-mer dépossédés de leurs biens (n° 106) [14 décembre 
1977]. — Discussion générale (p. 4012) : la continuité dans 
l'injustice, à l'égard des Français d'Algérie. La loi du 15 juillet 
1970, instituant une contribution nationale à l'indemnisation. Les 
décrets d'application, la fixation de la valeur d'indemnisation 
des biens perdus à un taux dérisoire. L'exemple de la sous-
évaluation des appartements. La loi de finances rectificative du 
.27 décembre 1974: le coefficient d'indemnisation dégressif en 
fonction des tranches de valeur de patrimoine. La proposition 
d'indemnisation déposée à l'Assemblée nationale, le 17 mai 1977, 
par M. Merlo Bénard. La campagne menée par Jacques Chirac 
en juillet 1977, posant le principe d'un droit à indemnisation 
immédiat et complet. La démission de M, Mario Renard du 
groupe R. P. R. à la suite des votes, intervenus à l'Assemblée 
nationale sur le projet « Barre-Dominati ». Le discours du Prési-
dent de la République à Carpentras, le 8 juillet 1977. Les 
démarches faites auprès des associations de rapatriés. L'adoption 
du projet par le conseil des ministres du 26 octobre 1977. Son 
dépôt à l'Assemblée nationale. Le calcul du complément d'indem-
nisation d'après la valeur résultant des grilles et ,des barèmes. 
(p. 4013) : la pénalisation des rapatriés les plus modestes. Le 
prélèvement par le Gouvernement du remboursement de ses 
prêts. Les titres non négociables et non indexés, remboursables 
en vingt ans. La déception des rapatriés. Les responSabilités de 
la France quant aux conséquences de la décolonisation. Les 
propositions de loi déposées par le groupe socialiste depuis 1965. 

DEBARGE (MARCEL), sénateur de la Seine-Saint-Denis (S.). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 
Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 

budgétaire et des comptes économiques de la nation [6 octobre 
1977]. 

DEP OT 
Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 

du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; Equipement et aménagement du territoire. —
11. — Transports. — Section commune. — III. — Transports 
terrestres (n° 88, annexe 15) [22 novembre 19777. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Equipement et aménagement du territoire (suite). — II. — 

Transports, section commune. —III. — Transports terrestres 
[9 décembre 1977]. — Rapporteur spécial (p.' 3744) : l'impor-
tance des transports dans la vie économique et sociale. L'évolu-
tion des dépenses de fonctionnement et des crédits en capital 
de la section commune. La progression de la subvention d'équi-
pement à l'Institut de recherche des transports. (p. 3745) : la 
forte augmentation de la section - des transports terrestres. 
L'importance de la S. N. C. F.; la baisse du trafic marchandises 
est le résultat de la crise économique; la concurrence routière. 
La S. N. C. F., par rapport aux chemins de fer d'autres pays -
européens, connaît un des plus faibles niveaux d'investissement 
proportionnellement au trafic assuré. Aucune somme n'est allouée 
à la S. N. C. F. dans le budget de 1978 pour couvrir un déficit. 
La modernisation de la société ; la subvention de l'Etat pour les 
travaux d'interconnexion des réseaux S. N. C. F.-R. A. T. P. Le 
calendrier de la mise en service de la ligne nouvelle Paris—. 
Sud-Est. La poursuite de l'électrification de la Bretagne et de 
la Ligne Narbonne—Cerbère. L'organisation de la continuité 
territoriale entre le continent et la Corse. La majoration des 
tarifs demeure insuffisante pour permettre d'annuler le déficit  

du compte d'exploitation. Les subventions aux réseaux secon• 
d'aires, particulièrement au réseau corse. Il impoxte de mettre au 
point une politique qui_ soit le résultat d'une vision globale. 
L'optique du service public et la pénétration de l'économie de 
marché dans les transports. Les revendications formulées par 
le personnel de la S. N. C. F. Le trafic. du réseau de la 
R. A. T. P. ; l'importance des investissements; l'aide .financière 
de l'Etat pour la relation domicile-travaiL Les subventions versées 
par la région Be-de-France; le versement de transport à la 

_charge des entreprises. La mise en service de métros en province. 
(p. 3746) : le trafic du transport routier ; la coordination du 
couple rail-route. Les crédits destinés à la Compagnie française 
de navigation sur le Rhin ; les conditions de travail dans la 
batellerie. Le développement des transports en commun dans les 
villes de province comme dans celles de la région parisienne; 
les objectifs retenus dans le VII° Plan. Le seuil du versement 
de la' taxe sur les transports pourrait être abaissé pour, toute 
commune manifestant la volonté de pratiquer une 'Ontique de 

• transports collectifs. 

DEBESSQN (RENÉ), sénateur du Nord (S). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant et modifiant le code 
minier [17 mai 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion. du projet de loi modifiant certaines dispositions 
de la loi du 29 octobre 1974 relative aux économies d'énergie 
[28 juin 1977]. • 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
économiques et du Plan [6 octobre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de .1a commission mixte pari. 
taire chargée de proposer un texte sur lès dispositions restant 
en discussion du projet de loi sur la protection et l'information 
des consommateurs de produits et de services [20 décem-
bre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Proposition de loi tendant à compléter les dispositions 
du code des communes relatives à - la coopération intercommu• 
nale (n° 353) [22 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1607): 
à l'origine de la proposition de loi r  la rupture d'une commu• 
nauté est apparue une éventualité pratiquement impossible, 
Demande, au nom du groupe socialiste, le renvoi en commission 
de la proposition en discussion dont les conséquences ont été 
trop vite apprécié& Le cas de la ville de Bordeaux. Les 
communautés urbaines de Lille et de Dunkerque voient leur 
présidence assurée par des maires de communes de banlieue. 
Le sort des personnels des communautés urbaines doit être 
considéré avec attention. Article additionnel après l'article 3 
(p. 1609) : son amendement n° 4, déposé avec plusieurs de 
ses collègues : limitation de l'application du texte en discussion 
aux créations intercommunales qui interviendront après sa pro. 
mulgation ; rejeté. Article additionnel après l'article 4. 

—Article L 165-24 (p. 1610) : les conseils municipaux peuvent 
déléguer pour des questions techniques ou politiques à la 
communauté des personnes autres que les membres du conseil 
municipal. S'oppose à l'amendement n° 9 de M. Marcel Lucotte; 
membres du conseil de communauté obligatoirement choisis 
parmi les conseillers municipaux de la commune qu'ils repré• 
sentent. Article 5. — Articles L 165-38 et L 165-39 du code des 
communes (p. 1613) : retire son amendement n° 5 déposé avec 
plusieurs de ses collègues au profit de l'amendement n° 2 de.  
M. Max Monichon et plusieurs de ses collègues ; garantie des 
droits acquis et du traitement des personnels d'une commu• 
nauté dissoute ; reprend son amendement : impossibilité de faire 
application au personnel d'une communauté dissoute dtî licen• 
ciement pour « suppression d'emplois pour cause d'éeonomie a;!  
devenu sans objet. (p. 1614) : son amendement -n° 6, déposé 
avec plusieurs de ses collègues: suppression des dispositions 
permettant le retrait d'une commune d'une communauté volon• 
taire . rejeté. (p. 1615) : s'oppose à l'amendement n° 10 de 
M. Marcel Lucotte : substitution à la double condition posée 
pour qu'une commune puisse se retirer d'une condition alter-
native : un certain pourcentage de la population ou un certain 
pourcentage de ressources fiscales. 
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— Projet de loi instituant un congé parental -d'éducation 
(n° 390) [27 juin 19771. — •Article 1". — Articles L 122-28-1 
à L 122-28-3 bis du code du travail (p. 1795) : s'oppose à l'amen-
dement n° 17 de M.. Yves Estève ; rupture du contrat de 
travail. pour le bénéficiaire du congé parental d'éducation exer-
çant une nouvelle activité professionnelle. Le cas des femmes 
qui compensent la perte de salaire en élevant un ou plusieurs 
enfants d'autres personnes. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n^ 87). 

Deuxième partie : 

Industrie, commerce et artisanat. — 1. — Industrie [29 novem- 
bre 1977j (p. 3250) le développement du chômage en France. 
Les suppressions d'emplois dans la sidérurgie et dans le textile. 
,L'évolution technique : l'épuisement du charbon du Nord, la 
pauvreté du minerai de fer de Lorraine. L'exil de la paysan-
nerie vers les zones industrielles pour la recherche d'un emploi. 
Le chômage dans le Nard - Pas-de-Calais ; la nécessité de créer 
des emplois nouveaux ; l'environnement favorable. La concur-
rence difficile avec l'Allemagne. Le rôle que pourraient jouer, 
dans le Nord -Pas-de-Calais, les entreprises nationales comme 
Renault machines-outils ou liées à l'Etat par leurs commandes 
comme Creusot-Loire ou Schlumberger. 

Economie et finances (suite): — H. — Services financiers 
(suite) : Commerce extérieur [9 décembre 1977] (p. 3791) : les 
mesures prises pour développer l'appareil commercial et favo-
riser l'exportation. Les participations prises par l'IDI dans 
plusieurs sociétés commerciales. La création de sociétés pour 
le commerce international par les banques nationalisées. Le 
rachat aux Etats-Unis d'une chaîne de distribution. L'exemple 
des sociétés japonaises associant les industriels et les banques. 
Le rôle du corps diplomatique français : les attachés commer-
ciaux. Le marché de la Chine : l'effort de pénétrathin fait par 
l'Allemagne et le Japon. 

DELORME (CLAuMus), sénateur du Rhône (RIAS). • 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 sep- 
tembre 1977. 

" 	• 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires culturelles. 
Membre de la commission spéciale chargée de vérifier et 

d'apurer les comptes du Sénat. 
Juge titulaire de la haute cour de justice. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier (n° 235). — Suite de la discussion [14 avril 
1977]. Article 33. — Article L. 613-4 du code de la sécurité 
sociale (p. 522) : soutient l'amendement n° 3 de M. Georges 
Lamousse, Le financefflnt -de ce régime ; la part patronale est 
celle acquittée par les diffuseurs. (p. 523) : le cas spécifique 
de la musique jouée ; s'oppose à la prise en considération des 
droits d'auteurs ; l'auteur ne doit pas être placé dans une 
situation d'infériorité flagrante vis-à-vis de l'éditeur lors de la 
discussion du contrat. (p. 524) : se déclare étonné que les 
arrêtés pris en application de la loi aboutissent à des résultats 
qui n'avaient pas été escomptés par le législateur. 

DENIAU (JEAN-FnANçois), secrétaire-d'État auprès du ministre 
des affaires étrangères (Gouvernement Barre du 26 septembre 
1977). 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Question orale de : 
M. Francis Palmero (n° 2093)-: traité de 1959 concernant 

l'Antarctique [16 décembre 1977] (p. 4087) : le traité de l'An-
taretique signé -à Washington le 1" décembre 1959 : l'inter-
diction de toute activité militaire ou nucléaire sur le -continent 
polaire, la garantie de la liberté de la recherche scientifique. 
Le rôle joué par la France pour la réalisation des buts définis par 
le traité. La neuvième réunion consultative du traité tenue à 
Londres le 7 octobre 1977: l'examen des questions économiques 
concernant les activités minières dans l'Antarctique et la prépa-
ration d'un accord sur la pêche. La préparation de la dixième 
réunion qui se tiendra à Washington. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement de la république du Tchad relative au concours en 
personnel apporté par la République française au fonctionne-
ment des services publics de la république du Tchad, ensemble 
trois conventions annexes, un protocole annexe et un protocole 
d'application, signés à N'djamena le 6 mars 1976, ainsi que les 
lettres en date des 6 et 19 octobre 1976 relatives à l'article 12 
de la convention (n° 412, 1976-1977) [3 novembre 1977]. —
Discussion générale (p. 2529) : la continuité de la politique fran-
çaise de coopération avec l'Afrique, La solidarité avec le Tchad : 
l'aide civile française et l'assistance technique militaire. La 
convention relative au concours en personnel : une adaptation 
de la situation actuelle, plutôt que des dispositions entièrement 
nouvelles. Les garanties supplémentaires en faveur des coopé-
rants français. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration militaire technique, ensemble une annexe, entre le 
Gouvernement de la République française et te Gouverne-
ment de la République du Tchad, signé à N'djamena les 
6 mars et 19 juin 1976, et de la convention entre le Gouver-
nement de la république du Tchad fixant les règles et conditions 
du concours de la République française au soutien logistique 
des forces armées de la république du Tchad, signée à N'djamena 
le - 6 mars 1976 (n° 411, 1976-19'77) [3 novembre 1977]. — Dis-
cussion générale (p. 2530) : l'abandon de la notion de défense 
eemmune au profit d'une coopération militaire limitée à la 
seule assistance technique. Les garanties juridiques accordées 
aux assistants techniques. Les accords similaires conclus récem-
ment 'avec d'autres pays africains. Les dispositions spécifiques 
do l'accord franco-tchadien. 

— Projet de loi autorisant !"approbation de la convention 
d'assistance administrative mutuelle en matière de douane entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République du Tchad, signée à N'djamena le 6 mars 197d 
(n° 413, 1976-1977) [3 novembre 1977]. — Discussion générale 
(p. 2531) la modernisation et le renforcement de la coopération 
entre les administrations douanières des deux pays. L'approbation 
parlementaire nécessaire pour autoriser, sur le territoire natio-
nal, la recherche d'infractions à la loi douanière de l'autre 
Etat, ainsi que la réalisation de transactions pour le compte de 
l'autre partie et le recours éventuel à des mesures de recou-
vrement forcé. 

. — Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord en matière 
judiciaire entre le Gouvernement de la République française et 
le Gouvernement de la république du Tchad, signé à N'djamena 
le 6 mars 1976 (n" 414, 1976-1977) [3 novembre 1977]. — Dis-
cussion générale (p. 2532) : un accord de type classique. Les 
dispositions relatives à l'exercice de leurs activités par les avo-
cats inscrits au barreau de l'un des deux Etats devant les juri-
dictions de l'autre Etat. L'exequatur et la simplification de 
la procédure. L'extradition et la dénonciation aux fins de 
poursuite. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'avenant à la 
convention de coopération monétaire entre les Etats membres 
de la Banque des Etats de l'Afrique Centrale (BEAC) et la 
République française du- 23 novembre 1972, signé à Libreville 
le 12 avril 1975 (n" 480, 1976-1977) [3 novembre 1977]. 

—Discussion générale (p. 2532) : le fonctionnement de la zone 
franc depuis l'accession à l'indépendance des anciens territoires 
français d'Afrique. Les aménagements apportés par la convention 
du 23 novembre 1972. (p. 2533) : l'avenant du 12 avril 1975 
garantit la valeur des soldes créditeurs de -ces pays auprès du 
Trésor français contre toute dépréciation éventuelle du franc. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de la convention sur 
le commerce international des espèces de faune et de flore 
sauvages menacées d'extinction, ensemble quatre annexes, ouverte 
à la signature à Washington jusqu'au 30 avril 1973 et, après 
cette date, à Berne jusqu'au 31 décembre 1974 (n° 481, 1976-
1977) [3 novembre 1977]. — Discussion générale (p. 2534) : 
un accord international qui se fonde essentiellement sur la 
solidarité et la coopération entre les Etats. La coordination avec 
les autres mesures de protection intervenues antérieurement. 
(p. 2535) : la nécessité pour la communauté européenne de 
parvenir à une application uniforme de la convention par les 
Etats membres. Les difficultés ressenties en France par certaines 
professions : fourreurs, tanneurs de peaux de reptiles. L'éven-
tualité d'autoriser, pour un temps et un contingent définis, les 
dérogations appropriées. 
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— Projet de loi autorisant l'approbation -de l'échange de 
lettres effectué le 9 juillet 1976 entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République ita-
lienne et concernant le régime fiscal des libéralités à des fins 
d'assistance, d'éducation et d'instruction (n° 482, 1976-1977) 
13 novembre 1977]. — Discussion générale (p. 2536) : la néces-
sité de donner un cadre juridique formel à la pratique jusqu'alors 
Couramment admise de l'exonération réciproque d'impôt des dons 
et legs consentis aux établissements français ou italiens exerçant 
des activités à caractère charitable ou culturel. 

Réponse à M. Jacques Habert : ce régime d'exonération s'ap-
plique normalement au lycée Chateaubriand et aux. autres éta-
blissements d'enseignement français en Italie. 

La mention des « pieux établissements de la France à Rome, et 
à Lorette ». 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'échange de lettres 
entre le Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement de l'Etat espagnol relatif au statut fiscal et douanier 
des établissements culturels et d'enseignement, signé à Madrid 
le 28 février 1974 (n° 16) 13 novembre 1977]. — Discussion géné-
rale (p. 2537) : l'exonération fiscale réciproque dont bénéficiera 
le matériel pédagogique importé par les 'deux pays va permettre 
de développer les échanges culturels franCo-espagnols. 

Réponse à M. Jacques Habert : les négociations déjà entre-
prises en vue d'établir une liste complémentaire d'établisse-
ments bénéficiant de l'exemption fiscale, et en premier lieu le 
lycée de la mission laïque d'Alicante. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
sur la sécurité sociale entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République socialiste de 
Roumanie, signé à Paris le 16 décembre 1976 (n" 17) [3 novem-
bre 1977]. — Discussion générale (p. 2538) : le développement 
des relations économiques et le renforcement de la coopération 
entre la Roumanie et la France. Les échanges de travailleurs 
entre les deux pays ; leur protection sociale. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord portant 
création du fonds international de développement agricole, 
ensemble deux annexes, ouvert à la signature à New York le 
20 décembre 1976 (n° 19) [10 novembre 1977]. — Discussion 
générale (p. 2659) : la nécessité d'un choix entre s'approvision-
ner aux plus bas coûts possibles et garantir son indépendance 
en assurant son approvisionnement par la production nationale. 
(p. 2660) : l'un des véritables choix de la politique agricole 
commune sur le plan européen. Le projet en discussion facilite 
l'apparition d'une production sérieuse. La conférence mondiale 
de l'alimentation tenue à Rome en novembre 1974 ; l'agriculture 
devient un des aspects fondamentaux du développement éco-
nomique après dix ou quinze ans de prééminence accordée à 
l'industrie. La conférence sur la coopération économique inter-
nationale lança à Paris en avril 1976 un appel en faveur de la 
constitution sans délai du Fonds international de développe-
ment agricole (FIDA). Les réticences qui se sont manifestées 
à l'origine dans ce domaine. Il s'agit d'un fonds nécessaire qui 
correspond à des objectifs indispensables, des garanties ayant 
été acquises en ce qui concerne l'utilisation des ressources. Sont 
associés, quasiment sur un pied d'égalité, les contributeurs tra-
ditionnels occidentaux et les pays producteurs de pétrole. 
Regrette l'absence de participation des pays de l'Est. 

Réponse à M. Edgard Pisani : la contribution française n'est 
pas négligeable. Pour apprécier l'ensemble de l'aide française 
au développement dans le domaine agricole, il faut ajouter toute 
une série de .contributions. 

Les Etats-Unis, le Japon et la République /  fédérale d'Alle-
magne seront les principaux contributeurs du FIDA dans la 
catégorie des pays industrialisés. La concertation entre les pays 
membres de la Communauté européenne. Les critères d'attri-
bution des ressources. (p. 2661) : les aides du fonds seront 
réparties de la façon la plus équitable possible. L'approbation 
est assortie d'une réserve qui touche à la procédure d'arbitrage. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé• 
ration entre la Communauté économique européenne et la Répu-
blique algérienne démocratique et populaire et documents 
connexes, signés à Alger le 26 avril 1976 (n" 28) [17 novem-
bre 1977]. — Discussion générale (p. 2758) : l'avenir de la 
Communauté européenne ; son élargissement. (p, 2739) : l'entrée 
éventuelle de trois pays méditerraneens ; les problèmes posés ; 
la justification politique ; les précautions nécessaires. 

Réponse à M. Henri Caillavet : le cas particulier de la Grèce. 
Lé statut d'association de 1961. L'antériorité de sa demande 
d'adhésion. Ses productions. Les conséquences générales de l'élar-
gissement : politique régionale, politique agricole, politique 
monétaire. Les institutions de la CEE. Les accords avec douze 
pays méditerranéens incluant, par extension, le Portugal. La 
diversité d'origine de ces accords. Des liens particuliers avec 
la France. L'Association européenne de libre échange (AELE). 

Le souci de l'équilibre : Israël et les Etats arabes voisins. 
L'encouragement à la coopération régionale des pays du Maghreb. 
Les principes généraux de ces accords, Le régime commerciaL 
L'agriculture : sa part très importante dans les exportations 
de ces pays. LeS précautions prises : la notion de prix de réfé-
rence ; la prise en compte de la complémentarité des. productions 
saisonnières. 

Les engagements financiers qui justifient la ratification des 
accords par le Parlement. (p. 2760) : la coopération dans le 
domaine technique et industriel. Les conditions d'accès des tra-
vailleurs migrants à la sécurité sociale. L'historique des rela-
tions entre la CEE et les pays méditerranéens. L'aspect com-
mercial : les solutions apportées aux problèmes posés à ces 
pays par l'union douanière européenne. La coopération- indus-
trielle et technique. La coopération financière. La coopération 
dans le domaine social. Le rôle et la présence de la CEE danS 
le monde. Les difficultés qui, affectent certaines relations bila-, 
térales ne doivent pas faire obstacle à cette politique globale. 
Article unique : il faut distinguer le problème humanitaire 
posé par le rapt de plusieurs de nos compatriotes et le problème 
politique de la dévolution d'un territoire ex-espagnol. (p. 2761) : 
les difficultés conjoncturelles' rencontrées dans certaines rela-
tions bilatérales ne doivent pas entraver la politique commu-
nautaire de la CEE. Réponse là M. André Colin : l'impossibilité 
de dissocier l'un .des accords. La mise en jeu de la politique 
méditerranéenne globale de la Communauté. Les problèmes de 
délai. Les engagements pris par le Gouvernement. Il ne peut 
s'associer à un geste symbolique. (p. 2762) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat. Malgré l'urgence de la ratification, accepte 
le retrait du texte de l'ordre du jour pour permettre le renvoi 
en commission. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord maritime 
entre le Gouvernement de la République française et le Gou-
vernement de la République fédérative du Brésil, signé- à Paris 
le 24 octobre 1975 (n° 15) [17 novembre 1977]. — Discussion 
générale (p. 2762) : les nombreuses consultations des ministères 
techniques concernés. L'intérêt de cet accord pour la France. Le 
trafic sous pavillon national. Le développement des échanges 
maritimes avec le Brésil. Le rôle du Brésil dans l'instauration 
du « nouvel ordre maritime international ». La commission 
mixte prévue à l'article 14 de l'accord. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères [1" décembre 1977] (p. 3370) : réponse 
à MM. Gustave Héon, Claude Mont, Francis Palmero et Jacques 
Habert : les crédits du ministère des affaires étrangères : il 
n'y a pas, cette année, transfert des crédits servant au paiement 
des pensions du budget des charges communes à celui du minis-
tère des affaires étrangères, mais seulement actualisation du 
transfert opéré en 1977. Les crédits -de « l'enveloppe recherche ». 
Les ressources extérieures au budget du ministère : la partie 
de la redevance affectée au comblement du déficit des émissions 
radiophoniques ; le fonds de concours pour l'acquisition de loge-
ments à l'étranger ; la compensation des pertes de change subies 
par les rémunérations à l'étranger. La proportion des contrac-
tuels par rapport aux titulaires dans les effectifs d'agents du 
ministère des affaires étrangères : l'évolution dans le sens de 
la réduction du nombre des contractuels ; le relèvement des 
contrats dans le cadre d'un plan de cinq ans ; la souplesse 
que donne l'existence de contractuels à ce budget. Le loge-
ment : l'institution du fonds de concours. La sécurité dans 
les postes diplomatiques : la création d'emplois de gardes de 
sécurité. Les mesures sociales : la substitution au système 
d'assistance, d'interventions à caractère plus systématique Le 
problème de la territorialité de la législation sociale. Le regrou-
pement des crédits d'actions internationales au budget des 
affaires étrangères le tableau récapitulatif fourni pour la 
première fois cette année. La ventilation fonctionnelle des 
dépenses 'de l'Etat fournie danS le fascicule budgétaire jaune, 
qui récapitule par ministère les crédits d'actions extérieures. 
L'augmentation de la contribution de la France au budget des 
organisations internationales ; l'incitation à la rigueur dé la 
gestion financière. Le redéploiement géographique : la t'evision 
de la part des crédits consacrés au Maghreb. Les zones géogra-
phiques prioritaires ,: le Moyen-Orient, l'Amérique latine, l'Afri-
que francophone. Les nouvelles conventions de coopération rené-
gociées ou en cours de renégociation avec le Maroc, l'Algérie-
et la Tunisie. (p. 3371) : la prudence nécessaire en ce domaine. 
Le budget de la Direction générale des relations culturelles, 
scientifiques' et techniques (DGRCST) : la place faite à l'action 
culturelle. L'aide au fonctionnement et à la rémunération des 
personnels pour les services culturels, scientifiques et de coopé-
ration à l'étranger. L'amélioration de la situation des personnels 
recrutés localement pour les établissements culturels et d'ensei-
gnement à l'étranger. Les boursiers étrangers en France ; l'effort 
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en faveur des boursiers originaires des pays arabes (« pétro-
boursiers »); leur importance pour les relations économiques 
et commerciales de la France. La diffusion de la langue fran-
çaise -: son utilisation comme langue de communication dans 
le monde des techniques et des sciences. Le recours aux moyens 
audio-visuels. Les opérations en liaison avec l'effort d'expansion 
économique et commerciale. Les orientations du VII° Plan. 
La présence des Français de l'étranger, élément fondamental 
des relations économiques et commerciales de la France. Les 
amendements déposés par le Gouvernement : la diffusion des 
programmes de la télévision française ; l'aide à l'expansion 
de la presse française à l'étranger ; les petites écoles. 

Réponse à M. Paul d'Ornano (p. 3372) : l'aide aux familles 
de Français séquestrés ou internés arbitrairement. Les solutions 
apportées au coup par coup, 

- Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de 
coopération entre la Communauté économique européenne et 
la République algérienne démocratique et populaire et docu-
ments connexes, signés à Alger le 26 avril 1976 (n° 28). -
Suite de la discussion [13 décembre 1977]. - Article unique 
(p. 3947): les efforts du Gouvernement français pour accélérer 
la libération des Français détenus en otage par le front Polisario. 
(p. 3948) : il s'agit d'un accord de communauté et non d'un 
accord bilatéral entre la France et l'Algérie. La similitude avec 
les accords passés avec le Maroc et la Tunisie. _ 

- Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et la 
République tunisienne et documents connexes, signés à Tunis 
le 25 avril 1977 (n° 31) [13 décembre 1977]. - Discussion géné-
rale (p. 3950) : la structure quasi identique des accords entre 
la Communauté économique européenne et l'Algérie, la Tunisie, 
ou le Maroc. Une coopération durable et équilibrée. Un progrès 
par rapport aux accords traditionnels limités aux seuls aspects 
commerciaux. 

- Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de 
coopération entre la Communauté économique européenne et 
le Royaume du Maroc et documents connexes, signés à Rabat 
le 27 avril 1976 (n° 32) [13 décembre 1977]. - Discussion géné-
rale (p. 3950). 

- Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ratron entre la Communauté économique européenne et la Répu-
blique arabe d'Egypte et documents connexes, signés à Bruxelles 
le 18 janvier 1977 (n° 22) [13 décembre 1977].. - Discussion 
générale (p. 3951). 

- Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de 
coopération entre la Communauté économique européenne et 
le Royaume hachémite de Jordanie et documents connexes, 
signés à Bruxelles le 18 janvier 1977 (n° 29) [13 décembre 1977]. 
- Discussion générale (p. 3951). 

- Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de 
coopération entre la Communauté économique européenne et 
la République libanaise et documents connexes, signés à Bruxelles 
le 3 mai 1977 (n° 30) [13 décembre 1977]. - Discussion géné-
rale (p. 3952). 

- Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre là Communauté économique européenne et la Répu-
blique arabe syrienne et documents connexes, signés à Bruxelles 
le 18 janvier 1977 (n° 27) [13 décembre 1977]. - Discussion 
générale (p. 3952). 

- Projet de loi autorisant la ratification du protocole addi-
tionnel à l'accord entre la Communauté économique européenne 
et l'Etat d'Israël du 11 mai 1975 ; du protocole relatif à la 
coopération financière entre la Communauté économique euro-
péenne et l'Etat d'Israël et documents connexes, signés à 
Bruxelles le 8 février 1977 (n° 25) [13 décembre 1977]. -
Discussion générale (p. 3953) : la politique extérieure de la 
CEE au Moyen-Orient. 

Réponse à M. Philippe Moche fer qui remplace M. Robert 
Pontillon : la budgétisation des aides à des pays tiers ; l'intro-
duction de l'unité de compte européenne dans le budget commu-
nautaire. La coopération entre les parlements nationaux. 

- Projet de loi autorisant la ratification du protocole financier 
entre la Communauté économique européenne et la Turquie, 
signé à Bruxelles le 12 mai 1977 (n° 23) [13 décembre 1977]. 

-Discussion générale (p. 3954) : l'occupation d'une partie de l'île -
de Chypre par l'armée turque. Les interventions de la France 

. auprès des Nations-Unies et au sein de la Communauté écono-
mique européenne. Les démarches entreprises auprès du Gouver-
nement turc pour obtenir l'indemnisation des Français spoliés 
e Chypre. 	• 

- Projet de loi autorisant la ratification du protocole finan- 
cier entre la Communiuté économique européenne et la Répu-
bliqùe de Malte, signé à Bruxelles le 4 mars 1976 (n° 26) 
[13 décembre 1977]. - Discussion générale (p. 3955). 

- Projet dé loi autorisant la ratification du protocole addi-
tionnel à l'accord entre la Communauté économique européenne 
et la République portugaise du 22 juillet 1972; du protocole 
financier entre la Communauté économique européenne et la 
République portugaise et documents connexes, signés à Bruxelles 
le 20 septembre 1976 (n"21) [13 décembre 1977]. - Discussion 
générale (p. 3955). 

- Projet de loi autorisant la ratification du protocole financier 
entre la Communauté économique européenne et la Grèce, 
ensemble un échange de lettres, signé à Bruxelles le 28 février 
1977 (n° 24) [13 décembre 1977]. - Discussion générale (p. 3957) : 
l'aide financière octroyée à la Grèce permettra de tendre à la 
complémentarité de ses activités agricoles avec celles des pays 
déjà_ membres de la CEE : le préalable à son intégration à la 
CEE. 

- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord général, 
ensemble quatre annexes, entre le Gouvernement français et 
le Gouvernement portugais concernant l'utilisation, par la France, 
de certaines facilités dans les îles Açores, signé à Lisbonne 
le 24 février 1977 (n° 42) [13 décembre 1977]. - Discussion 
générale (p. 3958). 

DESCOURS DESACRES (JACQUES), sénateur du Calvados (RI, 
puis UREI). 

' NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des finances, du contrôle bud-
gétaire et des comptes économiques de la nation. 

Est nommé membre de la commission chargée d'examiner la 
proposition de résolution tendant à requérir la suspension de 
poursuites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur des 
Hauts-de-Seine [17 mai 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
Chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre 
économique et financier [26 mai 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi aménageant la taxe professionnelle 
[jar  juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi partant règlement définitif du budget 
de 1975 [21 juin 1977]. 

Est'nommé de nouveau membre de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[6 octobre 1977], puis réélu vice-président de cette commission, 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de finances pour 1978 [11 décembre 1977]. 

Est 'nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
Chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'indemnisation des Françaig 
rapatriés d'outre-mer dépossédés de leurs biens [15 décembre 
1977]. 

_Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi relatif à diverses dispositions en matière 
de prix [16 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1977 
(collectif) [17 décembre 1977]. 

DEPOTS 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
relative à l'adoption de mesures obligatoires de prophylaxie col-
lective des maladies des animaux (n° 219) [18 mars 1977, ratta-
chée pour ordre au procès-verbal de la séance du 20 décembre 
1976, JO Débats du 3 avril 1977]. 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la 
nation sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par 
l'Assemblée nationale ; Industrie, commerce et artisanat. -
L - Industrie (n° 88, annexe 18) [22 novembre 1977]. 
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Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la- nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; Services du Premier ministre. — VI. —
Recherche (n° 88, annexe 30) P2 novembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier (n.° 235) [13 avril 1977]. — Article 25 
(p. 497) : les finances communales. L'évolution de la législation 
permettant l'attribution de quinzièmes puis de douzièmes provi-
soires. /Article 30 bis (p. 502) : interroge M. Robert Boulin 
à propos de la discussion de son sous-amendement n° 75, relatif 
aux dommages causés par les animaux circulant sur la voie 
publique. Article 30 sexies (p. 520) : propose une modification 
rédactionnelle concernant les personnes morales dont un associé 
ou un actionnaire aura demandé la transformation en association. 
Son sous-amendement n° 77 à l'amendement n° 42 de M. Jean 
Auburtin : rédactionnel adopté. 

— Projet de loi autorisant le Gouvernement à émettre un 
emprunt bénéficiant d'avantages fiscaux (n° 293) [12 mai 1977]. 
Article 1" (p. 878) : la faculté d'option pour un remboUrsement, 
accordée aux souscripteurs, au cas où les conditions initiales du 
contrat ne pourraient plus être respectées du fait de l'impossi-
bilité de fixer la valeur de l'unité de compte européenne. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre V du 
code de la santé publique relative aux préparateurs en pharmacie 
et aux règles générales de la pharmacie d'officine (n° 265) [12 mai 
1977]. — Discussion générale (p. 881) : des réserves graves sont 
émises pour l'avenir de la santé publique. Article 2. — Arti-
cle L. 583 du code de la santé publique (p. 883) : son Sous-
amendement n° 15 à l'amendement n° 11 de M. Charles Cathala : 
rédactionnel ; adopté. Les organisations syndicales de prépara-
teurs les plus représentatives. Article 3. — Article L. 584 
fp. 884) : le contrôle des pharmaciens sur les travaux des prépa-
rateurs en pharmacie. Article 6. — Article L. 663 (p. 888) 
soutient l'amendement n° 12 de M. Philippe de Bourgoing. 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier. — Deuxième lecture (n° 289) [17 mai 1977]. 
— Article 23 A. — Article 187-1 et 2, article 416-1 du code pénal 
(p. 971) : l'interdiction de discrimination fondée sur l'apparte-
nance à une communauté. 

— Projet de loi aménageant la taxe professionnelle (n" 320) 
[1" juin 1977]. — Discussion générale (p. 1105) : rechercher la 
justice fiscale. Cite un extrait de « Démocratie française s. 
(p. 1106): l'accroissement brutal de la patente : est passée de 
4,3 p. 1000 en 1963 à 7,3 p. 1000 en 1973 par .rapport à la produc-
tion intérieure brute. Les inconvénients de l'ancienne patente : 
ressentie comme un impôt direct par les petits redevables ; 
complexité du tarif et vétusté de la terminologie. Les travaux de 
la commission nationale permanente du tarif des patentes. Les 
difficultés de l'évaluation de la valeur locative et du classement 
des activités. Diversité des taux des impôts locaux. Caractéris-

a tiques de la réforme de 1975. Les conséquences d'un maintien 
éventuel du statu quo : aggravation des variations constatées 
en 1977 et 1978. L'iniquité à faire supporter aux seuls redevables 
de l'impôt professionnel les réductions d'activités des autres. 
Les réfactions en faveur des entreprises dont la situation au 
regard de la législation commerciale est modifiée. Regrette l'insuf-
fisance des informations fournies au Parlement. Le problème des 
délais de recouvrement de l'impôt. Les caractères injustes du 
projet de loi : la prise comme base de référence d'un impôt 
injuste ; le plafonnement des activités manifestement sous-
imposées. La nécessité de ne pas relâcher le lien entre la respon-
sabilité du vote de l'impôt et le contrôle du citoyen. (p. 1107) ;, 
à proposé des amendements tendant à faire cesser les injustices 
concernant les entreprises nouvelles, à tolérer encore certaines 
injustices en 1977 et à supprimer les principales d'entre elles 
en 1978. Article P" (p. 1114) son amendement n° 8 : modu-
lation du plafond des cotisations des entreprises en fonction de 
l'évolution de la valeur locative de leur immobilisation corpo-
relle • adopté. (p. 1115) : accepte la modification, proposée par 
M. Robert Boulin, tendant à prendre pour référence 1976 et 
non pas 1975. Son amendement n° 9: plafond limitant les coti-
sations imposées aux entreprises créées depuis le 1°" janvier 
1976 ; retiré. Article additionnel (p. 1118) : son amendement 
n° 10: valeur locative des immobilisations corporelles acquises 
à la suite d'apports, de scissions et de fusions de sociétés ; 
adopté. La réévaluation des bilans simplifierait bien les choses. 
Article 4 (p. 1120) : les comparaisons à effectuer entre les impo-
sitions de 1975 et de 1976 doivent l'être, sur des textes défi-
nitifs ; les coefficients d'augmentation doivent être affinés. 

— Conclusions du rapport fait au nom de la commission mixte 
paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion projet de loi aménageant la taxe profession-
nelle [9 juin 1977]. — Vote sur l'ensemble (p. 1232) : le groupe 
des républicains indépendants votera le texte élaboré par la 
commission mixte paritaire. Les injustices contenues dans le 
texte actuellement élaboré sont moindres que celles- qui résulte-
raient du maintien en 1977 des dispositions adoptées pour 1976. 

— Projets de loi portant majoration des pensions de vieil-
lesse de certains retraités (n° 338) [15 juin 1977]. — Discussion 
générale (p. 1333) : une atténuation des discriminations résul-
tant de la date de liquidation de leurs pensions entre les retraités. 
La nécessité de revoir:d'urgence la situation des anciens combat-
tants prisonniers de. guerre. Le choix entre une retraite_ équi-
table et le fonds national de solidarité. (p. 1334) : le problème 
des anciens prisonniers de guerre qui: ont dû prendre une- retraite 
incomplète avant les décrets Boulin et la loi de 1973. (p. 1335): 
le nombre des anciens prisonniers se trouvant dans cette situa-
tion. Article additionnel après l'article unique. (p. 1336) : déclare 
l'article 40 de la Constitution implacable à l'amendement n° 1 
de M. André Bohl - soutenu par M. Michel Kauffmann. 

— Projet de loi instituant le complément familial (n° 346). —
Suite de la discussion [16 juin 1977]: — Rapporteur de la commis-
sion des finances, du contrôle budgétaire et des comptes éco-
nomiques de la nation. Article 2. — Article L. 533 à L. 535 du code 
de la sécurité sociale (p. 1388) : déclare l'article 40 de la Consti-
tution applicable à l'amendement n° 8 de M. André Aubry et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par Mme Catherine Lagatu ; 
attribution -du complément familial lorsque les ressources des 
ménages ou des bénéficiaires n'excèdent pas un '.plafond variable 
selon le nombre des enfants à charge. (p. 1389) 1. déclare l'ar-
ticle 40 de la Constitution applicable à l'amendement n° 1 de 
M. Michel Labèguerie ; suppression de l'abattement pour leS 
familles à deux revenus ; relèvement du plafond unique au 
niveau actuellement prévu pour les ménages à deux revenus. 
Déclare l'article 4Q. de la Constitution applicable à l'amendement 
n° 19 de M. François Dubanchet set plusieurs de ses collègues; 
abattement de 20 p. 100 sur les revenus professionnels déclarés, 
qu'ils soient tirés d'une activité indépendante ou non.. (p. 1390) : 
déclare l'article 40 "de la Constitution applicable à l'amendement 
n° 15 de M. François Dubanchet et plusieurs de ses collègues ; 
montant du complément familial ne pouvant être inférieur à la 
base mensuelle de calcul des allocations familiales ; et à l'amen-
dement n° 20 de MM. Jean Amelin et Marcel Portier, soutenu 
par M. Georges Marie-Anne ; doublement du montant du complé-
ment familial pour les familles de quatre enfants au moins. 
(p. 1391) : une vue d'ensemble du système de prestations fami-
liales doit être trouvée ; la fiscalisation du complément fami-
lial. Déclare l'article 40 de la Constitution applicable à l'amen-
dement n° 9 de M. André Aubry et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par Mme Catherine Lagatu ; bénéficie du complément 
familial à la personne seule qui n'exerce aucune activité profes-
sionnelle et qui a un ou deux enfants à charge. (p. 1392) : 
déclare l'article 40 de la Constitution applicable à l'amendement 
n° 10 de M. André Aubry et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par Mme Catherine Lagatu ; complément familial non compris 
dans le calcul des ressources pour l'allocation de parent isolé. 
Explication de vote : votera contre cet article car la mère au 
foyer .a droit à une compensation particulière qui n'est pas 
assurée par le texte présenté. Article 5. — Article L. 544 
(p. 1393) 	déclare l'article• 40 de la Constitution opposable à 
l'amendement n° 4 de M. Michel Labèguerie • tevision des bases 
mensuelles de calcul des prestations familiales au moins deux 
fois par an. Article 11. — Article L. 242-2 (p. 1395) : déclare 
l'article 40 de la Constitution applicable à l'amendement n° 12 
de Mme Catherine Lagatu et plusieurs de ses collègues ; affilia-
tion obligatoire à l'assurance vieillesse du régime général des 
mères de familles et des femmes bénéficiaires du complément 
familial et de celles qui ne sont pas affiliées à un autre titre. 
Explication de vote sur l'ensemble : (p. 1399) : le texte n'accroît 

• pas la liberté pour la femme de choisir' la possibilité de rester 
au foyer ou celle de travailler. Votera contre le texte en discus-
sion. 

— Projet de loi portant règlement définitif du budget de 1975 
(n° 365) [21 juin 1977]. — Article 15 (p. 1576, 1577) : souhaite 
que le Gouvernement réfléchisse aux possibilités de contrôle et 
aux conditions d'octroi des prêts du fonds économique et social. 

— Projet de loi relatif à l'amélioration de la situation des 
conjoints survivants (n° 391) [27 juin 1977]. Au nom de la 
Commission des finances. Article additionnel. — Article L. 351 
du code de la sécurité sociale (p. 1770) 	déclare l'article. 40 
de la Constitution applicable à l'amendement n° 2 de Mme Cathe-
rine Lagatu et plusieurs de ses collègues ; relèvement du taux. 
de réversion porté à 60 p, 100 du montant de la pension .de vieil-
lesse din conjoint décédé. Article 1" : déclare l'article 40 de la 
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Constitution applicable à l'amendement n° 3 de Mme Catherine 
Lagate et plusieurs de ses collègues ; suppression de toute 
limitation du cumul de la pension de réversion et des droits 
propres du conjoint survivant. 

— Proposition de loi tendant à accorder aux femmes assurées 
au régime général de la Sécurité sociale, atteignant l'âge de 
soixante ans, la pension de vieillesse au taux normalement appli-
cable à soixante-cinq ans (n° 344) [27 juin 1977]. — Au nom 
de la commission des finances. Article unique. — Article L. 332 
du code de la sécurité sociale (p. 1778) : déclare l'article 40 
de la Constitution applicable à l'amendement ,  n° 2 de M. Hector 
Viron et plusieurs de ses collègues soutenu par Mme Catherine 
Lagatu ; possibilité pour les femmes de prendre leur retraite 
à cinquante-cinq ans selon le -régime de droit commun. L'appli-
cation des nouvelles dispositions aux agriculteurs. (p. 1779) : 
déclare l'article 40 de la Constitution applicable à l'amendement 
n° 3 de Mme Catherine Lagatu et plusieurs de ses collègues ; 
abaissement de l'âge minimum exigé pour le droit à 'la pension 
de retraite en fonction du nombre d'enfants à charge. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du titre 1" 
du livre I" du code du travail relatives au contrat d'apprentis-
sage (n° 432) [29 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1880): 
il importe que les divers concours financiers et exonérations 
prévus pour favoriser l'emploi des jeunes n'entraînent pas 
indirectement la suppression de la computation de leurs salaires 
dans les bases servant au calcul du versement représentatif 
de la taxe sur les salaires allouée aux collectivités locales. 
Le bureau de l'association des maires de France se félicite des 
mesures prises pour favoriser l'emploi des jeunes. — Au nom 
de la commission des finances. — Article 7. — Articles L. 118-5 
et 6 du code ,du travail (p. 1893) : déclare l'article 40 de la 
Constitution applicable à l'amendement n° 27 de M. Pierre Vallon 
et plusieurs de ses collègues ; modalités du calcul des primes 
pour frais de formation d'apprentis. 

— Conclusions du rapport .de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discuSsion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
livre V du code de la santé publique relatives aux préparateurs 
en pharmacie et aux règles générales de la pharmacie d'officine 
[30 juin 19771. — Discussion générale (p. 1996) : se félicite de 
ce qu'une solution de conciliation ait pu être trouvée • les 
personnes titulaires du CAP d'aide-préparateur pourront se 
perfectionner pour passer le brevet de préparateur -et elles 
pourront être autorisées à délivrer des médicaments pendant 
la période transitoire. 

— Projet de lei portant règlement définitif du budget de 
1975. 	Nouvelle lecture [30 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1999) : les contradictions des déclarations Successives du 
Gouvernement. La communication des résultats de l'enquête 
nouvelle sur la caisse centrale de crédit coopératif. 

— Projet de loi de finances pour T978 (n° 87). 

Première partie : 
Discussion générale [22 novembre 1977] (p. 2881) : le groupe 

des républicains et des indépendants se félicite que la discus-
sion s'ouvre sous des auspices plus favorables qu'en 1976. 
L'amélioration de la situation de l'emploi ; le-redressement de 
la balance du commerce extérieur. L'espoir d'une solution 
pacifique au problème du Proche-  Orient, à la suite des ren-
contres de Jérusalem. Le contrôle parlementaire ne saurait être 
dissocié du rôle d'animation des élus locaux. Lé progrès que 
constitue la présentation de budgets de programme. Trop souvent 
le Parlement se trouve mis devant le fait accompli lorsque 
des contrats ou des réalisations n'avaient pas été prévus dans 
la loi de finances. La parution tardive de certains décrets entrave 
la mise en vigueur de la loi ; le décret du 28 octobre 1977 concer-
nant la répartition des crédits du fonds d'équipement des 
collectivités locales ; une circulaire du 31 décembre 1973 a mis 
en échec le contrôle des maires sur la délivrance de certains 
certificats d'urbanisme voulus par la loi. La suppression de l'indi-
vidualisation des tranches locales du fonds d'investissement 

- routier. La nécessaire réforme des dispositions concernant le ver- 
sement représentatif de la taxe concernant le versement repré-
sentatif sur les salaires. Les problèmes posés par les ressources 
des collectivités locales-. (p. 2882) l'obligation de réétudier, 
tous les cinq ans, les divers critères de répartition des charges 
ou des ressources des collectivités locales dans leurs rapports 
avec l'Etat ; les problèmes de gestion de l'administration. Toute 
discrimination doit être abolie entre les contribuables. particu-
lièrement à l'égard des entrepreneurs indépendants du commerce, 
de l'artisanat, de l'industrie et de l'agriculture. La rétention des 
crédits dus aux collectivités locales au titre du versement repré-
sentatif de la taxe sur les salaires. L'insuffisance de dotation 
du fonds d'équipement des collectivités locales. Les intéressés 

sont prêts à accepter les règles contraignantes de la prophy-
laxie des maladies du bétail à condition que leur soient assurées 
des indemnités d'abattage suffisantes. Il importe de profiter des 
avantages qui découlent de l'appartenance de la France à la 
Communauté européenne. Il faut poursuivre et développer 
l'action entreprise en matière de prodtiction d'énergie nucléaire. 
Les problèmes sociaux des mères de famille ; les pensionnés 
de guerre. Des moyens sont indispensables pour développer la 
formation professionnelle des jeunes et des moins jeunes. L'encou-
ragement de l'actionnariat s'impose. Les frais financiers ne 
doivent pas absorber, sans risque pour les orgahitsmes prêteurs, 
une part appréciable du bénéfice des efforts des producteurs. 
Les seuils fiscaux exprimés en francs nominaux devraient suivre 
l'évolution du pouvoir d'achat. Ce budget n'est pas électoral 
puisque la progression des autorisations de programme est sen-
siblement inférieure à celle des crédits de paiement. (p. 2883) 
la volonté de servir le pays doit permettre un dialogue 
constructif. 

Suite de la discussion [23 novembre 1977]. Article 3 (p. 2935) : 
l'application du taux actuel de la TVA pour les prestations de 
services à la partie d'un contrat de location concernant des 
opérations d'entretien du véhicule loué. Article 6 (p. 2938) : son 
amendement n° 72 : bénéfice du seuil, d'application de l'abat-
tement de 20 p. 100 accordé à toutes les personnes détenant 
directement. ou indirectement plus de 50 p. 100 des droits 
sociaux ; irrecevable aux termes de l'article 40 de la Constitu-
tion. Article 7 (p. 2945) : espère que dans un avenir relati-
vement proche le bénéfice des abattements prévus par la loi 
au bénéfice des contribuables ayant recours aux centres de 
gestion agréés sera lié à un niveau de revenus et non pas à 
un niveau de recettes. Article additionnel après l'article 7 bis 
(p. 2947) : le danger pour toutes les petites sociétés d'avoir 
à tenir des comptabilités extrêmement complexes. Se déclare 
favorable à l'amendement n° 4 de MM. Marcel Fortier et Lucien 
Gautier ; application à certains organismes et oeuvres sans 
but lucratif, pour les affaires réalisées à compter du 1" jan-
vier 1978, de la franchise et de la décote prévues en matière 
de TVA. Article 15 (p. 2958) amendement n° 66 de M. Mau-
rice Blin ; rétablissement des dispositions supprimées par l'Assem-
blée nationale concernant certains avantages accordés pendant 
une période limitée aux sociétés en voie de création. Soutient 
le sous-amendement n° '15 de M. Geoffroy de Montalembert et 
plusieurs de ses collègues puis le retire ; bénéfice de ces avan-
tages accordé aux exploitations agricoles. Article 16 (p. 2959) : 
soutient l'amendement n° 76 de M. Geoffroy de Montalembert et 
plusieurs de ses collègues ; bénéfice du régime de la provision 
constituée en franchise d'impôt étendu aux entreprises qui favo-
risent l'installation en agriculture d'un de leurs membres. 
Article 24 bis (p. 2966) : se déclare favorable à l'amendement n° 69 
de M. Maurice Blin ; suppression de cet article concernant les 
droits de succession et de donation. Une meilleure rédaction doit 
être trouvée aux nouvelles dispositions. 

Suite de la discussion [24 novembre 1977]. Article 27 (p. 2981) : 
son amendement n° 73 ; suppression des crédits du fonds spécial 
d'investissement routier ; retiré ; demande au Gouvernement de 
reconsidérer le compte d'affectation spécial consacré aux fonds 
d'investissement routier ; sa création en 1 la majoration 
des droits sur les produits pétroliers ; la .9rAtion ultérieure 
de .tranches locales ; le budget de 1959 ; le rétablissement du 
fonds spécial d'investissement routier en 1960 ; la suppression 
de la tranche rurale et du principe de répartition proposée par 
le Sénat•; les trois chapitres concernant les voiries départe. 
mentale, urbaine et communale ; la fusion de ces trois -chapitres 
en un seul dans les documents budgétaires pour 1978 ; les réac-
tions à l'Assemblée nationale ; demande le rétablissement de 
trois chapitres distincts ; la modification chaque année de la 
part de la taxe affectée au fonds spécial d'investissement rou-
tier ; demande que la progression deS crédits des tranches locales 
soit comparable à celle des crédits du FSIR. Article 27 (suite) 
(p. 2988) : souhaite que le Sénat repousse cet article afin 
d'ouvrir une navette. Article additionnel après l'article 32 
(p. 3003) : se déclare favorable à l'amendement n° 119 de 
M. Pierre Bernard-Reymond qui reprend le texte de l'amen-
dement n° 4 de MM, Marcel Fortier et Lucien Gautier, préala-
blement réservé ; application à certains organismes et oeuvres 
sans but lucratif, pour les affaires réalisées à compter du 
1" janvier 1978, de la franchise et de la décote prévues en 
matière de TVA; aucune atteinte ne doit être portée au régime 
actueL 

Deuxième partie 
Services du Premier ministre. — VL — Recherche [25 novem-

bre 1.977] (p. 3078) : les crédits auparavant gérés par la délé• 
gation générale à la recherche scientifique et technique. Les 
dépenses de fonctionnement et les interventions particulières 
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de cette délégation générale ; les crédits demandés pour les , 
allocations de recherche ; leur répartition à l'intérieur de ohaqùe 
grande discipline. Les crédits au titre des études dans le domaine 
de la recherche. Les aides au développement des résultats de la 
recherche. Le montant de crédits de paiement prévu au titre 

" des mesures nouvelles. Le remboursement par les entreprises 
en cas de succès. La redéfinition, en 1978, de la politique de 
M'aide au développement. La répartition des crédits entre les 
grands groupes industriels et les petites et moyennes entre-
prises, entre les opérations sectorielles et •celles qui sont plus 
diversifiées. (p. 3079) : les crédits correspondant au programme 
'd'action prioritaire destiné à renforcer le potentiel scientifique 
du pays. Ont été privilégiés le secteur de l'énergie, la compéti-
tivité de l'industrie et l'agriculture. La faible consommation des 
dotations observée en 1976. L'enveloppe recherche : le docu-
ment annexé au projet de loi de finances devrait servir de 
base à la publication d'un livre blanc sur la recherche en 
France. La nécessaire valorisation des résultats de la recherche 

. publique. La diminution des dépenses de recherche en France, 
en pourcentage du produit intérieur brut. La participation des 
'entreprises au financement de la recherche est plus faible en 
France que dans la plupart, des pays industrialisés. La balance 
des brevets et licences se trouve dramatiquement déficitaire. 
Il importe d'obtenir une utilisation optimale des ressources. Les 
crédits de recherche soumis à coordination interministérielle, 
inscrits au budget du ministère de 'l'industrie et au bUdget du 
secrétariat d'Etat aux universités. L'enveloppe recherche inclut 
'une part importante de crédits qui ne concernent pas réellement 
la recherche. (p. 3080) : les activités de recherche financées sur 
fonds publics qui ne relèvent pas de l'enveloppe recherche. La 
progression de l'ensemble des crédits. Le pourcentage engagé 

. au titre de l'enveloppe recherche en dépenses ordinaires et en 
- autorisations de programme. Les créations d'emplois. Les inter-
, ventions les plus pénalisées sont celles qui relèvent du centre 
national pour l'exploitation des océans. Une attention accrue 
devrait être portée au projet de récupération des eaux chaudes et 
de construction de centrales solaires. (p. 3086) : l'enveloppe 
de la recherche inclut une part de crédits qui ne concerne. 
pas réellement celle-ci ; certaines activités de recherche finan-
cées sur fonds publics ne relèvent pas de cette enveloppe. La 
nécessité d'accompagner l'effort industriel d'un effort de 
recherche. 

Industrie, commerce et artisanat..— i. — Industrie [29 nevem• 
bre 1977]. — Rapporteur spécial (p, 3233) : la présentation des 
crédits de l'industrie pour la première fois sous forme de bud-
get de programmes. Suggère que les informations données sur 
les orientations de la politique gouvernementale de l'indus-
trie soient condensées en un bref exposé des motifs, placé en 
tête du fascicule «bleu ». L'évolution des crédits de l'industrie 
de 1976 à 1978. La répartition des crédits du ministère entre 
les matières premières.-mon énergétiques, l'énergie, l'industrie 
proprement dite, la recherche industrielle et la technologie, les 
programmes horizontaux. La progression par rapport à 1977. 
Les autorisations de programme. Les crédits inscrits au titre 
des six programmes d'action prioritaires retenus pour le 
VII' Plan. Le--., tivités industrielles sous tutelle : Eleotricité 
de France et•.' de France ; les dotations en capital, les prêts 
du fonds de développement éenomique et social (FDES). Le 
fonds de soutien aux hydrocarbures. Le produit des taxes para-
fiscales. (p. 3234) : les deux principales taxes perçues au pro-
fit de l'institut français du pétrole, et du fonds d'amortisse-
ment des charges d'électrification rurale. Les subventions pour 
les Charbonnages de France, pour le commissariat à l'énergie 
atomique, pour le centre national d'études- spatiales, et pour 
le plan calcul. Le projet de construction au Havre d'une cen-
trale thermique à charbon. Les crédits prévus pour les éner-
gies nouvelles, pour les économies d'énergie, pour le secteur 
nucléaire et pour le charbon. Les industries agro-alimentaires, 
le papier, les poids lourds et les industries mécaniques et élec- 
triques. Les observations de la commission des finances quant 
aux limites du contrôle budgétaire qu'elle peut exercer sur les 
actions de grande ampleur, financées sur les crédits du minis-
tère de l'industrie, ou relevant de sa tutelle, puisque ces actions 
s'étendent le plus souvent sur plusieurs années. Le vote. annuel 
des crédits budgétaires devrait être complété, par le recours 
à la procédure de la loi-programme ou par l'approbation d'un 
contrat de programme ou d'un contrat de croissance. L'exemple 
de la récente décision gouvernementale de réaliser sur le plan 
national un satellite d'observation de la terre. L'établissement 
d'un ctsntrat de programme entre le Gouvernement et les Char-
bonnages de France. La lenteur de la consommation de certains 
crédits. Le système des primes régionales à la création d'em-
plois. Les programmes horizontaux. La décentralisation partielle 
à Caen du service du traitement de l'information et des sta-
tistiques industrielles. La reprise des enquêtes de branche, 
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complétant t'enquête annuelle couvrant l'ensemble de l'indus. 
trie. La surveillance technique des activités industrielles. Le 
service central de sûreté des installations nucléaires. L'ensei- 
gnement et la formation. Les écoles des mines ; l'écale supé- 
rieure d'électricité ; les actions de formation des cadres de 
l'industrie. Les matières premières non énergétiques : les' pro- 
grammes de recherche scientifique menés par le bureau de 
recherches géologiques et minières (BRGM), les programmes 
relatifs à la connaissance 'du sous-sol en France, les aides et les 
incitations aux opérateurs. (p. 3235) : le Plan e cuivre et métaux 
spéciaux ». Les crédits de formation et d'assistance technique 
aux pays en voie de développement : le rôle du centre d'études 
'supérieures des matières premières et de l'école des mines de 
Paris. Le stockage de précaution de matières premières miné- 
rales d'Importation.. La délégation aux économies de matières 
premières. L'approvisionnement énergétique : raide à la pros- 
pection d'uranium ; l'association technique de l'importation 
charbonnière ; la recherche de nouvelles ressources d'hydrocar- 
bures. Le rôle de l'institut français du pétrole. Le fonds de 
soutien aux hydrocarbures. La recherche nucléaire et le déve- 
loppement de l'électricité primaire : les subventions au commis- 
sariat à l'énergie atomique et la subvention pour l'aménage- 
ment hydro-électrique des antes du Rhin en coopération avec 
l'Allemagne. Les crédits consacrés aux sources nouvelles d'éner- 
gie : l'énergie solaire. La contribution du secrétariat d'Etat à la 
recherche et du budget de la coopération. La géothermie. 
L'agence pour les économies d'énergie. La taxe sur les sur- 
consommations de fuel lourd. Les économies réalisées en 1976, 
exprimées en tonnes d'équivalent-pétrole. La politique indus- 
trielle : la priorité donnée aux industries de pointe ; la vigilance 
accrue à l'égard- des secteurs de base et des petites unités de pro- 
duction. Les crédits du commissariat à l'énergie atomique. Les •ré- 
dits de personnel; les rémunérations, les effectifs. (p. 3236); les 
dépenses en capital :- la centrale « Superphénix » ; les activités de 
recherche. Les autorisations d'emprunt. L'évolution du chiffre 
d'affaires réalisé par les filiales et sous-filiales du CEA. Leurs 
investissements dans le secteur de l'enrichissement et dans les 
secteurs des mines et des retraitements. L'informatique : les auto-
risations de programme du plan calcul. L'aide apportée par 
l'Etat pour le développement et la restructuration de l'industrie 
informatique : la troisième annuité de subvention à la compa-
gnie internationale pour l'informatique (CII) -Honeyweil-Bull. Le 
premier exercice de la -  convention. Les commandes du secteur 
pelle, conformes aux engagements pris par le Gouvernement : 
le matériel de péri-informatique; la concurrence avec les socié-
tés françaises de- mini-informatique. L'objectif essentiel du 
plan : la limitation, puis la suppression du déficit de la balance 
commerciale dans ce secteur. La convention signée en juin 1976 
entre les pouvoirs publics et le groupe Thomson pour le déve-
loppement de la mini-informatique. Le plan de développement 
-des circuits intégrés, décidé par le Gouvernementie 23 mai 1977. 
La création par le ministère de l'industrie d'un centre natio-
nal d'expérimentation et d'application de l'informatique. L'aide 
apportée aux petites et ,moyennes entreprises pour leur infor-
matisation. Le programme spatial de la France : les subventions 
au centre national d'études spatiales. La coopération Multilaté-
rale. Les contributions des ministères autres que le Ministère 
de l'industrie : -le financement du programme du lanceur Ariane. 
Les ressources propres du CNES : la participation de l'agence 
spatiale européenne au financement du centre spatial guyanais. 
La décision prise par le conseil des ministres du 27 septem-
bre 1977 de réaliser, sur le plan national, un satellite d'obser-
vation de la terre : l'absence de consultation préalable du Par-
lement. Les économies de fonctionnement réalisées par le 
centre national d'études spatiales. La prise en charge par l'Eu-
rope d'une plus grande part du coût des moyens nationaux 
mis à la disposition de l'agence spatiale européenne. Le centre 
national pour l'exploitation des océans (CNEXO). (p. 3237) : la 
stabilisation des autorisations de programme et des crédits de 
paiement : les difficultés prévisibles du CNEXO à maintenir 
ses équipements. La réduction d'activité des bâtiments. La 
coordination de la recherche française en océanographie. Le 
conseil de la recherche océanologique. La parfaite réalisatipn 
de l'opération Janus IV, expérience de travail sous-marin en eau 
profonde. La technologie et l'innovation. L'institut de la recherche 
d'informatique et 'd'automatique (IRIA) : le retard dans la 
consommation des autorisations de programme et des crédits 
de paiement. La politique industrielle dans divers secteurs : 
machine-outil, chaussure, péri-informatique, textile, etc. Les 
groupes de programmes relatifs à la politique industrielle. Les 
dotations de l'institut de développement industriel (MI). Les 
interventions du comité interministériel pour l'amélioration des 
structures industrielles : l'aide au rapprochement d'entreprises 
ou aux consolidations financières. L'aide à l'industrialisation des 
produits nouveaux. Le programme d'action prioritaire en faveur 



149 	 TABLE NO 

de la petite et de la moyenne industrie. Les aides à la création 
d'entreprises nouvelles. Les aides à la gestion, à l'exportation, 
à la sous-traitance, etc. L'aide de l'Etat à l'industrie sidérur-
gique : les auditions de la commission des finances. L'usine de 
Fos. L'endettement cumulé de l'ensemble des sociétés sidérur-
giques à l'égard de l'Etat à la fin de 1976. (p. 3238) : le plan 
de réorganisation mis au point avec l'Etat. Le mécanisme de 
préretraite, pour éviter les licenciements du personnel. Les pro-
tocoles passés entre l'Etat et les deux groupes Usiner et Sacilor. 
L'avis favorable de la commission des finances à l'adoption des 
crédits du ministère de l'industrie.- 

Défense [1" décembre 1977]. — Examen des crédits. -
ETAT B. — (p. 3375) : s'insurge contre l'emploi des- sigles 
et du langage ésotérique de la technocratie : le rôle du fran-
çais comme langue de communication. La clarté du langage 
comme base de la démocratie. 

Agriculture. — Suite de la discussion [7 décembre 1977]. —
Examen des crédits. — ETAT B. — Explication de vote (p. 3619) : 
se déclare défavorable à l'amendement n° 163 de M. Jacques 
Eberhard et plusieurs de ses collègues ; diminution des crédits 
du titre IV (Réduction indicative sur la nécessité d'augmenter 
les indemnités d'abattage pour les animaux atteints de fièvre 
aphteuse, de tuberculose et de brucellose). 

Intérieur [7 décembre 1977] (p. 3653) : l'évolution des 
concours de l'Etat aux collectivités locales. Le_versement repré-
sentatif de la taxe sur les salaires (VRTS) : sa sous-évaluation 

. systématique pendant plusieurs années ; la part de sa dotation 
considérée comme acompte sur la régularisation de 1977. Le 
fonds spécial' d'investissement routier (FSIR) : ses tranches 
locales. La nécessité de rétablir une tranche communale indi-
vidualisée conformément aux dispositions de la loi consti-
tutive du fonds. Le mode de répartition des concours de l'Etat 
aux collectivités locales : l'exemple des attributions du fonds 
d'équipement des collectivités locales (FECL) : la variation de 
leur montant moyen selon les communes. La nécessité d'études 
préalables à toute modification des critères de répartition. 
L'assiette des recettes fiscales : les modifications successives ; 
la nécessité d'une actualisation régulière des bases de la fisca-
lité locale. (p. 3654) la nécessité de trouver d'autres bases à 
l'a fiscalité locale que les bases immobilières. — Examen des 
crédits. — Article 60 (p. 3667) : son amendement n° 168 : 
suppression du blocage de la clé de répartition du VRTS sur 
le plan national ; adopté. Rappelle les dispositions adoptées par 
l'article 83 de la loi de finances pour 1977, prévoyant que le 
Gouvernement présenterait au Parlement en 1977 un rapport 
sur l'évolution du financement des budgets locaux par le VRTS. 
La carence de ce rapport. Articles additionnels (p. 3669) : son 
amendement n° 136 : référence à l'article 54 de la loi de finances 
pour 1977 fixant le principe de la répartition des dotations 
au prorata des dépenses d'investissements des collectivités ; 
retiré. Les dispositions- du décret d'application paru au Journal 
officiel du 30 octobre 1977, modifiant la notion de dépenses 
d'investissements. La nécessité de modifier ce décret. Son amen-
dement n° 169 : échelonnement sur deux ans du passage à un 
système de répartition des ressources du FECL au prorata des 
dépenses réelles d'investissement des bénéficiaires ; adopté. 
(p. 3671) : accepte le sous-amendement n° 172 de M. Pierre 
Ceccaldi Pavard ; modification de l'appellation du FECL qui 
deviendrait « fonds de compensation pour la TVA »I accepte 
également le sous-amendement n° 171 de M. Lionel de Tinguy ; 
réduction pour 1978 de la moitié de la part revenant aux dépar-
tements et aux collectivités publiques, afin d'augmenter à due 
concurrence la part des communes. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — I. 
—Equipement et ports. — Suite de la discussion [9 décembre 

1977]. Au nom de la commission des finances. — Examen 
des crédits. — Article 78 ter (p. 3744) : •  accepte l'amendement 
n° 180 de M. Fernand Icart ; augmentation de la subvention 
prévue dans l'hypothèse d'un déclassement de la totalité du 
réseau national secondaire. 

Radiodiffusion et télévision [10 décembre 1977] (p. 3818) : 
l'objectivité de l'information ; le rôle essentiel de la radio et de 
la télévision dans le débat politique. Regrette que le Centre 
national des indépendants et paysans, si le temps réglementaire 
lui est enfin alloué dans le cadre des émissions politiques, ne 
participe pas à « l'information spectacle ». Le résultat de cer-
tains sondages n'est pas étonnant. 

Comptes spéciaux du Trésor [10 décembre 1977] (p. 3824) : 
le maquis des comptes spéciaux du Trésor. L'exemple du fonds 
spécial d'investissement routier. (p. 3825) : l'amélioration qu'a 
constituée l'introductirm d'un exposé des motifs au début du 
fascicule. 
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Monnaies et médailles [10 décembre 1977] : rapporteur spécial, 
en remplacement de M. François Schleiter (p. 3831) : les crédits 
du budget annexe des monnaies et médailles. Les recettes : la 
fabrication des monnaies françaises et étrangères. La pièce de 
deux francs. Les dépenses d'exploitation : les dépenses de 
personnel. (p. 3832) : l'augmentation des effectifs. Les créations 
d'emplois. Les dépenses de matériels. L'usine de Pessac. Le 
recours à la sous-traitance. L'annuité d'amortissement. L'excédent 
d'exploitation affecté aux dépenses d'équipement. L'achat de 
matériel et d'outillage. La rénovation de l'établissement du quai 
de Conti. L'extension de l'usine de Pessac. L'éventualité de la 
construction d'une nouvelle usine. La diffusion des pièces de 
50 francs. L'approbation de la commission des finances au bud-
get annexe des monnaies et médailles. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [11 décembre 1977]. — Article 63 (p. 3889) : soutient 
l'amendement n° 158 de M. Maurice Blin ; suppression des 
dispositions prévoyant que la réévaluation des immobilisations 
amortissables n'aura pas d'effet sur l'assiette des impôts locaux, 
taxe professionnelle et taxe foncière. (p. 3890) : les recettes 
des collectivités locales ne doivent pas être réparties entre les 
contribuables d'une façon différente selon qu'ils adoptent telle 

,ou telle présentation de leurs comptes. Article 72 bis (p. 3908) 
amendement n° 153 de M. Robert Boulin ; suppression de cet 
article prévoyant un périmètre de protection autour des boulan-
geries rachetées ou reconverties avec l'aide de la profession. 

— Projet de loi instaurant la gratuité des actes de justice 
devant les juridictions civiles et administratives (n" 177) 
[13 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 3961) : le pro-
blème de la gratuité des expertises devant les conseils de 
prud'hommes ; les frais qu'elles entraînent pour les personnels 
licenciés qui ont recours à cette juridiction. Article additionnel 
après l'article 4 (p. 3966) : au nom de la commission des finances, 
déclare que l'article 40 de la Constitution n'est pas applicable 
à la nouvelle rédaction de l'amendement n° 1 de M. Lionel de 
Tinguy ; indemnisation des greffiers titulaires de charges. Article 
additionnel après l'intitulé du chapitre VII (p. 3969) : déclare 
l'article 40 applicable à l'amendement n° 13 de M. Jacques 
Thyraud ; possibilité pour le bénéficiaire de l'aide judiciaire de 
demander la prise en charge par l'Etat des dépenses auxquelles 
il a été condamné. Article 3 préalablement réservé (p. 3972) : 
se déclare favorable à l'amendement n° 5 de M. Jacques Thyraud ; 
prise en charge par l'Etat des frais postaux des conseils de 
prud'hommes. A propos de l'opposition de l'article 40 à des 
créations de dépenses incombant aux collectivités locales, évo-
quée par MM. Lionel de Tinguy et Guy Petit, demande au 
Gouvernement d'accepter l'amendement n° 5. Déclare l'article 40 
applicable à l'amendement n° 5 de M. Jacques Thyraud ; prise en 
charge par l'Etat des frais postaux des conseils de prud'hommes. 
Article 4 préalablement réservé (p. 3973) : déclare l'article 40 
applicable à l'amendement n° 22 de M. Jacques Thyraud ; compen-• 
sation par l'Etat de la suppression des émoluments perçus par 
les secrétaires des conseils de prud'hommes. Article 18 (p. 3975) : 
demande des précisions sur les modalités de rémunération des 
secrétaires des conseils de prud'hommes apièS le 1" janvier 
1978. 

DESMARETS (JEAN), sénateur du Nord (RI, puis CNIP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

DEVEZE (Cavera), sénateur de l'Aisne (RIAS, puis CNIP)„ 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Est nommé membre de la commission chargée d'examiner 
la proposition de résolution tendant à requérir la suspension de 
poursuites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur des 
Hauts-de-Seine [17 mai 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées [6 octobre 1977]. 

Est élu juge titulaire de la Haute Cour de justice [27 octo-
bre 1977]. 
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DEPOTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur re projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de la conven-
tion entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République du Tchad relative au concours 
en personnel apporté par la République française au fonction-
nement des services publics de la République du Tchad, ensemble 
trois conventions annexes, un protocole annexe et un proto-
cale d'application, signés à N'djamena le 6 mars 1976, ainsi 
que les lettres en date des 6 et 19 octobre 1976 relatives , à 
l'article 12 de la convention (n° 45) [27 octobre 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, a'dopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant rapprobation de l'accord 
de coopération militaire technique, ensemble une annexe, entre 
le Gcbuvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République du Tchad, signés à N'djamena les 6 mars et 
19 juin 1976, et de la convention entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement dé la République 
du Tchad fixant les règles et conditions du concours de la Répu-
blique française au soutien logistique des forces armées de la 
République du Tchad, signée à N'djamena le 6 mars 1976 (le 46) 
[27 octobre 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées, sur le projet ,de loi, . 
adopté par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de 
la convention d'assistance administrative mutuelle en matière 
de douane entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République du Tchad, signée à 
N'djamena le 6 mars 1976 (n° 47) [27 octobre 1977]. 

`Rapport, fait au nom de la commision des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de l'accord 
en matière judiciaire entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République du Tchad, signé 
à N'djamena le 6 mars 1976 (le 48) [27 octobre 1977]. 

QUESTION 

' Question orale 

Question 	2125, à M. le ministre de la justice, concernant 
le code pénal (poursuites), posée le 10 décembre 1977 (p. 3861). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif au contrôle de la concentration ,  éco-
nomique et à la répression des ententes illicites et des abus de 
position dominante (n° 371) [28 juin 1977]. — Article 1" bis 
(p. 1843) : la procédure du renouvellement des mandats du pré-
sident et des membres de la commission de la concurrence. 

— Projet de loi relatif à la mise en valeur des terres incultes 
(n° 475, 1976-1977) [20 octobre 1977]. — Explication de vote 
sur l'ensemble (p. 2404) . un texte aussi démagogique qu'inop-
portun. 

DIDIER (EMILE), sénateur des Hautes-Alpes (GD, puis formation 
des radicaux de gauche, rattaché administrativement au groupe 
GD). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense-
et des forces armées. 

Membre du Parlement européen. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées [6 octobre 1977], 
puis élu vice-président de cette commission. 

Est réélu délégué représentant la France au Parlement 
européen [20 décembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre V 
du code de la santé .publique relatives aux préparateurs en phar-
macie et aux règles générales de la pharmacie d'officine (n° 265) 
[12 mai 1977]. — Article 5. — Article L. 593-1 du code de la 
santé publique (p, 887) : les difficultés que risque de créer le 
Port d'un insigne réservé aux personnes habilitées à la vente des 
médicaments. 

Deuxième lecture (n° 347) [27 mai 1977]. — Discussion générale 
(p. 1764) : les étudiants en pharmacie devraient être dispensés, 
pour travailler en officine, du certificat d'aptitude professionnelle. 
Le tronc-commun des études de médecine et de pharmacie. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Explication de vote sur l'ensemble du projet [11 décembre 
1977]. (p. 3921) : les radicaux de- gauche et membres de la 
gauche démocratique ne voteront pas le projet de loi de finances. 
L'importance de la crise qui frappe la France semble avoir 
échappé au Gouvernement. Les prévisions erronées sur le taux 
de croissance, la hausse des prix et l'emploi. 

— Projet de loi instaurant la gratuité des actes de justice 
devant les juridictions civiles et administratives (n° 117) 
[13 décembre 1977]. — Article 18 (p. 3973 et 3975) : soutient, 
puis retire l'amendement n° 17 de M. Bernard Legrand ; entrée 
en vigueur du statut des secrétaires des conseils de prud hommes. 

DIJOUD (PAUL), seçrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports 
(Gouvernement Barre du 8 juin 1977). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuiième partie : 

Jeunesse et sports [2 décembre 1977] (p. 3389) : l'importance 
attachée par le- Gouvernement à l'information des jeunes. Le 
centre d'information et de documentation « jeunesse ». La pro-
gression des moyens financiers prévus pour les loisirs éduca-
tifs. L'école est l'endroit le plus commode pour les parents si 
l'on- tient à organiser les loisirs des jeunes hors du temps sco-
laire. Le développement-  des programmes municipaux de loiÉirs. 
(p. 3390) : la formation des animateurs• municipaux. Le haut 
comité de la jeunesse, des sports et des loisirs ; ses rapports avec 
les associations. Les activités de plein air se développent. La 
nécessaire organisation du « sport pour tous » au bénéfice des 
familles. L'écologie est devenue une composante essentielle de 
l'attitude des jeunes face au monde. Les fermes pour enfants, 
les séjours en centres de vacances, les chantiers de jeunes. 
L'utilité de ces derniers pour la restauration de bâtiments 
anciens. Les moyens qui seront accordés en 1978 aux associations 
nationales de chantiers. Le rôle des centres de vacances qui sont 

- complémentaires des vacances familiales. L'aide accordée par les 
caisses d'allocations familiales aux familles nombreuses des 
classes moyennes. L'action menée en matière de relations inter-
nationales ; les crédits de l'office franco-allemand pour la jeu-
nesse, de l'office franquo-québécois. La création, dans l'avenir, d'un 
office européen de la jeunesse. (p. 3391) : le sport à l'école 
les créations de postes de professeur d'édtication physique et de 
professeur adjoint. L'importance des obligations assumées par 

-ces enseignants ; la possibilité doit être trouvée de mettre au 
point un nouvel horaire. L'importance des heures supplémentaires 
pour la mise en oeuvre du sport optionnel ; l'augmentation des 
crédits de fonctionnement.-Le sport universitaire ; l'augmentation 
des moyens ; la nomination d'un responsable des sports univer-
sitaires. Le problème des fédérations et des clubs. Le sport 
populaire ; les moyens nouveaux accordés aux organisations 

, 
 

sportives.' Les missions des associations de jeunesse. Les moyens 
destinés aux activités de loisirs socio-éducatifs et à l'animation 
sportive en milieu extra-scolaire. Les équipements sportifs ; l'ef-
fort qui a été fait depuis quelques années ; „le choix des petits 
équipements polyvalents, en particulier dans le milieu rural. 
(p. 3392) : l'amendement n° 9 de M. Jean Francou, adopté par le 
Sénat, concernant l'aide aux clubs sportifs par l'intermédiaire 
du fonds national d'aide au sport de haut niveau et prévoyant 
l'institution d'un prélèvement spécial sur les rapports du loto. 

Réponse à MM. Jean-Louis Vigier et Pierre Vallon (p. 3400) 
les problèmes des associations. Leur mission sur le terrain est 
irremplaçable. 

Réponse à M. Jean Mézard : l'action accomplie par les centres 
permanents d'initiation à l'environnement. 

Réponse à M. Frank Sérusclat : le budget de la jeunesse et des 
sports n'est pas considérable, mais il correspond aux missions 
actuelles de l'Etat. 

Réponse à M. Jean Francou : la consultation nationale des 
jeunes-a pôur point de départ un sondage réalisé dans des condi-
tions indiscutables : (p. 3401.) : l'exemple de Léo Lagrange. 
Réponse à M. Pierre Vallon : les centres de vacances. 

Réponse à M. Frank Sérusclat : les inégalités ne disparaîtront 
pas du fait de l'aide apportée aux enfants. 

Réponse à M. Guy Schmaus : le circuit motocycliste de la 
région parisienne ; son implantation en ,Seine-Saint-Denis. 
la manifestation qui a eu lieu lors de l'inauguration de l'institut 
national du sport et de l'éducation physique. 
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Réponse à Ji. Jean Naprou : la concertation avec' les minis-
tères de l'éducation et des arméeS. Les conseillers techniques 
régionaux ; les créations d'emplois prévues pour 1978. Les moyens 
financiers ne doivent pas constituer un obstacle. 

Réponse à MM. Gaston Pons et Jean Francou : un grand 
budget pour la jeunesse et les sports est possible pour 1979. 

Examen des ,  crédits. — Etat B. — S'oppose à l'amendement 
n° 149 de M. Guy Schmaus et plusieurs de .ses collègues ; réduc-
tion des crédits du titre III (centres d'animation sportive). 

Réponse à M. Pierre Carous (p. 3402) : la procédure ne doit pas 
bloquer l'accroissement du budget du secrétariat d'Etat à la 
jeunesse et aux sports. 

Réponse à MM. Jean Francon, et Philippe de Bourgoing : 
l'utilisation de moyens extra-budgétaires. 

La France doit sé donner une grande politique de la jeunesse 
et des sports. 

Réponse à MM. Pierre Vallon, Jean Colin et Jean-Louis Vigier : 
Les associations de jeunesse (p. 3403) : l'accord devra se faire 

entre l'Assemblée nationale et le Sénat. 

DOMINATI (JAcouss), secrétaire d'Etat auprès du Premier 
ministre (Recherche) (Gouvernement Barre du 30 mars 1977). 

REPONSES AUX QUESTIONS : 

Questions orales de : 

M. Jean - Francou (n° 1996) : indemnisation des rapatriés 
[10 juhr 1977] (p. 1278) : la situation des rapatriés ne s'est pas 
de nouveau dégradée. Réinsertion des rapatriés dans la commu-
nauté nationale. Les dispositions de la loi de 1970 et de la loi 
de finances de 1977. L'agence nationale pour l'Indemnisation 
des Français d'outre-mer (ANIFOM). Les mesures d'indemnisa-
tion. Les difficultés dans les milieux agricoles. Les intentions du 
Gouvernement : l'aménagement des prêts consentis aux profes-
sions non -salariées ; la réforme de l'indemnisation. (p. 1279) : 
étude du problème des retraites. Les fonds bloqués. Priorité aux . 
personnes âgées pour le règlement des dossiers de l'ANIFOM. 

M. Jean Francou (n° 1997) : amélioration de la situation des 
Harkis [10 juin 1977] (p. 1279) : premières mesures en faveur 
des Français musulmans prises dès cet été. Améliorer l'infor-
mation des intéressés et leur faciliter les conditions quotidiennes 
de vie. Fournir des conditions de retraite décente aux Français 
musulmans âgés. (p. 1280) : les conditions d'emploi et de rému-
nération de ceux qui sont dans la vie active. Le problème des 
jeunes : les intégrer complètement- à la société métropolitaine. 
Les étapes dans Te processus d'intégration. La disparition des 
hameaux de forestage. 

M. Francis Palmero (n° 2024) : contentieux des rapatriés 
[17 juin 1977] (p. 1471) : on ne se trouve pas face à r un 
contentieux » en çe qui, concerne les relations entre le Gouverne-
ment et les rapatriés mais à un problème. (p. 1472) : les pro-
blèmes des rapatriés : le problème social. Les aides de 
l'Etat. Les modalités d'indemnisation. Les mesures en faveur 
des professions non salariées et du monde agricole rapatrié. 
Nécessité d'atteindre l'objectif de l'équité et de la justice. Les 
mesures à prendre : en faveur des non-salariés (aide aux agri-
culteurs). Les petits patrimoines ont été largement indemnisés. 
La loi de 1970 : contribution nationale à une indemnisation. Des 
propositions seront faites par le ministre délégué à l'économie 
et aux finances. Les problèmes des Français musulmans ; la 
fermeture des camps. Les contrats avec les associations de Fran-
çais musulmans. (p. 1473) : le problème des rapatriés, qUestion 
de justice plus qu'une question électorale. 

M. Francis Palmero (n° 2025) : indemnisation des journaux 
d'expression française nationalisés en Algérie [17 juin 1977] 
(p. 1473) • les journaux d'expression française nationalisés le 
17 septembre 1963 par les autorités algériennes la Dépêche 
d'Algérie, l'Echo d'Oran, la Dépêche de Constantine. La profes-
tation élevée par le Gouvernement français. Les modalités d'in-
demnisation des entreprises industrielles et commerciales vic-
times de mesures de spoliation en 1963. Les trois entreprises de 
presse susvisées ont été indemnisées. L'indemnisation des 
employés et ouvriers licenciés. L'estimation du montant des pertes 
d'exploitation. La demande de revision du montant de l'indem-
nité allouée. L'obligation pour l'administration d'appliquer la 
réglementation, Les problèmes des journalistes ne possédant pas 
de carte professionnelle. L'indemnisation des biens : les dispo-
sitions de la loi du 15 juillet 1970 : nécessité pour les proprié-
taires d'effectuer les démarches nécessaires. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à l'indemnisation des Français rapa-
triés d'outre-mer dépossédés de leurs biens (n° 106) [14 décem-
bre 1977]. — Discussion générale (p. 3999) : les travaux prépa-
ratoires effectués par les commissions. Le discours de Carpentras 
du Président de la République, le 8 juillet 1977. (p. 4000) : la 
sensibilité de l'opinion française au problème de l'indemnisation 
des rapatriés. Le retard dans l'indemnisation des rapatriés d'In-
dochine, du Maroc et de la Tunisie. Le principe de la solidarité 
nationale posé par le Président de la République. 'La décoloni-
sation, décision de la collectivité française. La différence avec les 
Français spoliés du Vietnam. Les dispositions à cet égard, de la 
loi du 26 décembre 1961. Le cas des Français de Tunisie et du 
Maroc, dépossédés au cours des dernières années. La notion de 
réparation administrative, distincte du domaine de l'expropria-
tion. La créance des Français spoliés sur les Etats spoliateurs. 
Les divers modes pos§ibles d'évaluation des biens perdus. 
(p. 4001) : la solidarité et la justice. Le drame qu'ont connu les 
Français d'Algérie. Les bénéficiaires du projet. Le complément 
d'indemnisation. La réévaluation du patrimoine et de la contri-
bution antérieurement versée, à la date du 31 décembre 1978. 
Le plafonnement de l'indemnisation. La déduction de certaines 
dettes. Les prêts de réinstallation aux agriculteurs et aux entre-
preneurs individuels. Le délai de liquidation du complément d'in-
demnisation, en fonction de l'âge du rapatrié. Le souhait des 
rapatriés quant à la négociabilité des titres. Le risque de décote 
qu'elle aurait entraîné. Le nantissement des titres en garantie 
des emprunts contractés antérieurement. Les dérogations à la 
condition d'âge pour l'attribution de titres prioritaires. (p. 4002) 
la protection contre l'érosion monétaire. L'intérêt annuel de 
6,5 p. 100. La mesure de sauvegarde en cas de hausse des prix 
supérieure à 10 p. 100. L'impossibilité de l'indexation. Les som-
mes en jeu. Une œuvre de réconciliation. 

Réponse à M. Edouard Bonnefous : (p. 4016) .1 l'impossibilité 
de financer l'indemnisation par un prélèvement sur l'aide accor-
dée au titre de la coopération. Le recours à la fiscalité. 

Réponse à M. Jacques Henriet : l'attention que le Gouverne-
ment porte au problème des Comores. 

Réponse à M. Francis Palmero : la considération manifestée 
par le Président de la République à l'égard des associations de 
rapatriés ; la voie nouvelle qu'il a ouverte. Le souhaitable et le 
possible. 

Réponse à M. Roger Romani : (p. 4017) : la responsabilité 
nationale à l'égard des rapatriés ; l'impossibilité, pour un groupe 
de la majorité, de refuser le vote du texte pour des raisons de 
procédure. 

Réponse à M. Pierre Sallenave : l'attente de ce texte par les 
rapatriés k l'amélioration que constitue le projet par rapport à 
la loi de 1970, 

Réponse à M. Max Lejeune- : ce projet est le seul possible. 

Réponse à M. Félix Ciccolini : l'attente de ce texte par les 
rapatriés. 

Réponse à M. Georges Dayan : le programme commun de la 
gauche de 1972 ne comportait pas de programme chiffré pour les 
rapatriés. 

Réponse à M. Jean-Jacques Perron : si le Gouvernement avait 
poursuivi un projet électoraliste, il aurait présenté une loi-èadre. 

Réponse à M. James Marson : les rapatriés, citoyens comme les 
autres. 

Le droit à l'indemnisation reconnu pour la première fois. Les 
cinq amendements déposés par le Gouvernement en faveur de 
certaines catégories de bénéficiaires, à la suite des travaux des 
commissions : l'indemnisation des conjoints et des enfants des 
personnes disparues en raison des événements ; l'extension au 
conjoint survivant de la possibilité d'un règlement en espèces 
quand le complément d'indemnisation n'excède pas 10 000 francs ; 
l'évaluation forfaitaire du bien perdu en faveur des professions 
libérales ; les atténuations de la rigueur des dispositions rela-
tives à la poursuite des débiteurs quand il s'agit d'une dette 
afférente au bien perdu outre-mer ; l'assimilation à une dépos-
session de la, perte de jouissance des biens confiés à un orga-
nisme de gestion locale imposé. (p. 4018) : l'acceptation par le 
Gouvernement d'un amendement de la commission des lois sur 
la remise des titres en garantie d'emprunts. En application de 
l'article 44 de la Constitution et de l'article 42 du règlement du 
Sénat, demande un vote unique sur le projet ainsi amendé. 

Réponse à M. Félix Ciccolini : ce projet n'est pas une aumône : 
les trente milliards prévus au titre des compléments d'indemni-
sation. Les charges supplémentaires qu'entraînerait chaque amé-
lioration. 
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Articles additionnels avant l'article 1« (p. 4019) : ne retient 
pas l'amendement n° 13 de M. Francis Palmero ; affirmation, en 
préambule, du principe du droit à l'indemnisation. (p. 4021) : ne 
retient pas l'amendement n° 2 de M. Charles de Cuttoli ; 
suppression de la limite fixée au. 1" juin 1970 pour le bénéfice 
du droit à indemnisation. Ne retient pas l'amendement n° 20 
présenté par M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues ; 
suppression de la limite fixée au 1" juin 1970 pour le bénéfice 
du droit à indemnisation. Ne retient pas l'amendement n° 21 de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues ; extension du 
bénéfice de la loi aux personnes privées de la jouissance de leurs 
biens à la suite de l'occupation de leur propriété pour les opé-
rations militaires ; abrogation des dispositions relatives à l'avoir 
fiscal. Ne retient pas l'amendement n° 23 de M. Charles Leder-
man et plusieurs de ses collègues ; fixation à 10 000 francs ,  par 
ménage du montant minimal de l'indemnité ; financement par 
des réformes fiscales. Article 1" (p. 4022) : ne retient pas 
l'amendement n° 39 de MM. Pierre Vallon et Francis Palmero, 
soutenu par ce dernier ; présentation des mesures prises comme 
nouvelle contribution à l'indemnisation. Ne retient pas l'amende-
ment n" 51 de M. Henri Duffaut et plusieurs de ses collègues ; 
rappel du droit d'indemnisation reconnu aux Français rapatriés 
par l'article 1• de la loi du 26 décembre 1961. (p. 4023) : accepte 
l'amendement n° 4 de M. Charles de Cuttoli, retiré par son 
auteur, repris par M. Félix Ciccolini au nom du groupe socia-
liste; caractère d'avance sur les créances détenues à l'encontre 
des Etats étrangers ou des bénéficiaires de la dépossession, conféré 
à l'indemnisation. Article additionnel (p. 4024): ne retient pas 
l'amendement n° 52 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses 
collègues ; extension du champ d'application de la loi dti 15 juil-
let 1970, par la suppression des conditions de date et de rési-, 
dente, Article 2 .: ne retient pas l'amendement de coordination 
n° 53 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses collègues. Ne 
retient pas l'amendement n° 54 de M. Félix Ciccolini et plusieurs 
de ses collègues; évaluation des biens selon les modes de calcul 
applicables en matière d'expropriation. (p. 4025) : ne retient> pas 
l'amendement n° 55 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses 
collègues ; moyens de la preuve. Ne retient pas l'amendement 
n° 82 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses collègues ; suppres-
sion des dispositions relatives à l'actualisation de l'indemnité 
brute. Ne retient pas l'amendement n° 56 de M. Félix Ciccolini ; 
pour les liquidations postérieures au 31 décembre 1977, actua-
lisation de la valeur d'indemnisation à la date de la remise des 
titres. Ne retient pas l'amendement n° 75 de M. Pierre Bou-
neau ; actualisation annuelle de la valeur de biens indemni-
sables. Son amendement n" 87: octroi du bénéfice du plafond 
de un...million de francs par ménage an conjoint survivant et aux 
enfants d'une personne disparue ; adopté. (p. 4026) : ne retient 
pas les amendements identiques n° 40 de MM. Pierre Vallon et 
Francis Palmero et n" 57 de M. Henri Duffaut et plusieurs de 
ses collègues ; indemnisation des sociétés familiales participantes 
majoritaires d'une autre société. Article 3 : ne retient pas l'amen-
dement n° 49 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses collègues ; 
moratoire intégral jusqu'à la date du règlement définitif du 
complément d'indemnisation. (p. 4027) : ne retient pas l'amen-
dement n° 41 de M. Pierre Tajan et-plusieurs de ses collègues ; 
moratoire intégral jusqu'au règlement effectif du complément 
d'indemnisation, et remise de prêt. Ne retient pas l'amendement 
n° 83 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses collègues ; non-
déduction des prêts de réinstallation. Article 4 /: son amende-
ment de coordination n° 88 ; adopté. — Article additionnel 
rp. 4027) : ne retient pas l'amendement n° 24 de M. James Mar-
son et plusieurs de ses collègues ; paiement accéléré des créances 
d'indemnités ; financement par des réformes fiscales. Article 4 bis 
(p. 4028) : son amendement rédactionnel n" 89 ; adopté. Ne retient 
pas l'amendement n" 15 de M. Francis Palmer° ; indemnisation 
des propriétaires de parts dans la limite du montant des prêts 
qu'ils ont souscrits. Rappelle à cet égard les dispositions de 
l'article 49 de la loi du 15 juillet 1970, sur la cessation des 
poursuites en raison des obligations souscrites pour les biens 
perdus. Article 5 (p. 4029) : ne retient pas l'amendement n° 25 
de M. James Marson et plusieurs de ses collègues ; indemnisa-
tion prioritaire des personnes de plus de 60 ans et de celles 
qui ont droit à une petite indemnisation ; financement par des 
réformes fiscales. Ne retient pas l'amendement n° 50 de M. Félix 
Ciccolini et plusieurs de ses collègues ; indemnisation prioritaire 
des personnes de plus de 65 ans, des invalides et des cas sociaux. 
Ne retient pas l'amendement n° 26 de M. James Marson et plu-
sieurs de ses collègues ; fixation au 1°' janvier 1978 de la date 
du début du remboursement et dé l'intérêt pour les titres d'in-
demnisation prioritaire. (p. 4030) : ne retient pas l'amendement 
n° 6 de M. Charles de Cuttoli ; remboursement dans le délai 
d'un an aux personnes âgées d'au moins 75 ans. Ne retient pas 
l'amendement n° 76 de M. Pierre Bouneau ; substitution de l'âge 
de 75 ans à celui de 80 ans. Ne retient pas l'amendement n' 17 
M. Jean Francou ; remboursement en totalité, en une fois, 
des titres d'indemnisation prioritaire des personnes d'au moins 

80 ans. Ne retient pas l'amendement n° 58 de M. Jean-Jacques 
Perron et plusieurs de ses collègues ; versement immédiat du 
complément d'indemnisation aux personnes de plus de 70 ans, aux 
invalides et cas sociaux. Article 6 (p. 4031) : ne retient pas 
l'amendement n°- 28 de M. James Marson et plusieurs de ses 
collègues ; remboursement, en dix ans, à compter du 1" jan-
vier 1978, des certificats d'indemnisation ; financement par un 
impôt sur la fortune. Ne retient pas l'amendement n° 64 de 
M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses collègues ; versement des 
intérêts en espèces annuellement ; actualisation des titres et cer-
tificats. Ne retient pas l'amendement n° 65 de M. Félix Cicco-
lini et plusieurs de ses collègues ; possibilité de remboursement 
d'un quota annuel de titres d'indemnisation, avec l'obligation de 
les réinvestir dans les programmes d'équipement public. Arti-
cle 7 : ne retient pas les amendements de coordination n° 66 et 
n° 67 -de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses collègues. 
Article additionnel : ne retient pas l'amendement -n° 29 de 
M. James Marson et plusieurs de ses collègues ; indexation 
des titres et certificats d'indemnisation. Article 7 bis son 
amendement n° 90 : règlement en espèces des petits compléments 
d'indemnisation, notamment en faveur du conjoint survivant ; 
adopté. Article 8 : ne retient pas l'amendement n? 84 de M. Félix 
Ciccolini et plusieurs de ses collègues ;• exonération des -droits 
de mutation à titre gratuit. Article 9 (p. 4033) : la question de 
l'éventuelle cessibilité des titres de créances attribués aux rapa-
triés. Les objections d'ordre moral. La - possibilité d'offrir les 
titres à la banque en garantie d'emprunts antérieurement contrac-
tés. Ne retient pas l'amendement n° 18 de M. Jean Francou ; 
cessibilité des titres admise si le détenteur ou son conjoint se 
heurte à de graves difficultés' économiques-  et financières. Les 
risques de décote à la vente. Ne retient pas l'amendement n° 14 
de M. Francis Palmero ; cession des titres -admise par 'un centre 
régulateur des négociations. (p. 4034) : l'exemple des cessions 
de droits à indemnités de reconstitution, organisées après la 
dernière guerre : la négociation de ces titres à 35 p. 100 de 
la valeur- du droit à indemnité. Article 10 (p. 4035) : accepte 
l'amendement n° 7 de M. Charles de Cuttoli: constitution des 
titres d'indemnisation en garantie des emprunts contractés avant 
la promulgation de la loi. Les conséquences inflationnistes qu'au-
rait inévitablement le recours à l'emprunt ouvert sans limite. 
Ne retient- pas l'amendement n° 46 de MM, Francis Palmer() 
et Pierre Vallon ; constitution des titres d'indemnisation en 
garantie des emprunts contractés avant ou après la loi. Ne 
retient pas l'amendement n° 68 de M. Félix Ciccolini et plusieurs 
de ses collègues ; constitution des titres d'indemnisation en 
garantie des emprunts contractés avant et après la promulgation 
de la loi. Ne retient pas l'amendement n° 30 de M. James 
Marson et plusieurs de ses collègues • constitution des titres 
d'indemnisation en garantie ou en remboursement des emprunts 
contractés antérieurement. (p. 4036) : ne retient pas les amen-
dements identiques n° 8 de M. Charles de Cuttoli et ft° 69 de 
M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses collègues ; suppression 
de cet article qui prévoit la prolongation du moratoire jusqu'à 
la date de notification du complément d'indemnisation. Il n'y 
aura pas de décalage de temps entre la notification du complé-
ment d'indemnisation et le versement de la contribution. Articles 
additionnels. — Articles 4 et 12 de la loi du 15 juillet 1970 
(p. 4037): ne retient pas l'amendement n° 1 de M. Francis 
Palmera ; cessibilité des droits à l'indemnisation en faveur 
des proches parents et alliés, et selon les règles successorales 
de droit commun. Ne retient pas l'amendement n° 16 de 
M. Francis Palmero ; indemnisation en cas de perte de la dispo-
sition ou de la libre jouissance du bien. Ne-retient pas l'amen-
dement n° 71 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses collègues ; 
indemnisation en cas de perte de la disposition ou de la libre 
jouissance du . bien. Article 11 bis. — Article 22' de la loi du 
15 juillet 1970: ne retient pas l'amendement n° 59 de M. Henri 
Duffaut et plusieurs de ses collègues, maintenu par M. Félix 
Ciccolini ; prise en compte pour l'évaluation des immeubles 
ou locaux d'habitation de l'usage qui en était fait par le pro-
priétaire et du nombre de pièces. Article additionnel. — Arti-
cle 24 de la loi du 15 juillet 1970: he retient pas l'amendement 
n° 60 de M. Henri. Duffaut et plusieurs de ses collègues, main-
tenu par M. Félix Ciccolini ; indemnisation des terrains non 
agricoles non bâtis comme terrains à bâtir. Article 11 ter, — 
Article 26 de la loi du 15 juillet 1970: ne retient pas l'amende-
ment n° 19 de M. Jean Francon ; moyens de la preuve fournis 
à l'instance arbitrale sur la situation des entreprises. (p. 4038) 
l'impossibilité de se référer aux règles appliquées en matière 
d'expropriation ou de dommages de guerre. Réponse à M. Char-
les Lederman, sur la composition de l'instance arbitrale prévue 
à l'article 11 bis. Articles additionnels. — Articles 27, 29, 30-2 
et 55 de la loi du 15 juillet 1970: ne retient pas l'amendement 
n° 61 de M. Henri Duffaut et plusieurs de ses collègues, main-
tenu par M. Félix Ciccolini ; valeur d'indemnisation de l'actif 
des entreprises. Obtient le retrait de l'amendement n" 9 de 
M. Charles de Cuttoli ; évaluation forfaitaire étendue aux cabi- 
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nets des membres des professions libérales ; au profit de son 
amendement n" 91 : extension aux professions libérales de 
l'évaluation forfaitaire par une instance -arbitrale ; adopté. Ne 
retient pas l'amendement re .  73 de M. Félix Ciccolini et plusieurs 
de ses collègues ; fixation forfaitaire de la valeur d'indemnisa-
tion pour les professions libérales. (p. 4039) son amendement 
n° 92:• possibilité pour le juge- d'autoriser les poursuites dans 
certaines circonstances ; adopté. Ne retient pas l'amendement 
n° 62 de M. Henri Duffaut et plusieurs de ses collègues, main-• 
tenu par M. Félix Ciccolini ; moyens de la preuve. Article addi-
tionnel après l'article I I quater : son amendement n` 93 : exten-
sion, de la notion de dépossession lorsque la gestion du bien par 
mandataire a été imposée et que le solde du compte de gestion 
est déficitaire -de leçon irréversible ; adopté. Le cas des rapa-
tries de Tunisie. Réponse à M. Félix Ciccolini : la situation par-
ticulière des Français de Tunisie, privés du droit de jouissance 
mais non du droit de propriété ; le cas différent des Français 
du, Maroc. Article 12: ne retient pas l'amendement ri° 70 de 
M, Félix Ciccolini et plusieurs de ses collègues ; abrogation du 
titre V de la loi çlu 15 juillet 1970 et possibilité de recours 
devant le tribunal de grande instance. Article additionnel 
(p. A040) : ne retient pas l'amendement n° 72 de- M. Félix 
Ciccolini et plusieurs de ses collègues ; indemnisation pour les 
créances des personnes physiques sur les collectivités, les entre-
prises ou les établissements publics. Article 13. Article 46 de 
la loi du 15 juillet 1970 obtient le retrait de l'amendement 
n° 10 de M. Charles de Cuttoli ; aménagement du moratoire 
pour les prêts contractés par des rapatriés en vue de leur 
reclassement ou de leur réinstallation en France. Les dispositions 
du décret du 7 septembre 1977 que le Gouvernement propose 
de valider sont plus complètes et vont plus loin que çelles qui 
sont retenues par l'amendement précité. Article 13 bis (p. 4041) : 
ne retient pas l'amendement n" 77 de M. Paul d'Ornano ; -levée 
generale pour six mois de- la forclusion_ prévue par la loi du 

. 15 juillet 1970; extension de. ce délai à cinq ans pour les . 
Français d'Algérie de souche islamique. Ne retient pas l'amende-
ment n° 47 de 14M. Pierre Vallon et Francis Palmera ; levée de la 
forclusion pour une durée de six. mois en faveur de toutes les 
demandes d'indemnisation des biens perdus en Algérie. Ne 
retient pas l'amendement n° 37 de MM. Pierre Sallenave et 
Pierre Bouneau ; levée de la forclusion étendue aux demandes 
relatives aux biens dont les Français du Maroc et de Tunisie 
ont 'été dépossédés après le 1" juin 1970. Articles additionnels : 
ne retient pas l'amendement n` 32 de M. Charles Lederman et 
plusieurs de ses collègues ; indemnisation forfaitaire du mobilier 
d'usage courant et familial. Ne retient pas l'amendement n" 33 
de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues ; prise en 
compte pour le calcul de la retraite des années d'activité dans 
les territoires placés sous la souveraineté de la France avant-
le 1" janvier 1970. Ne retient pas l'amendement n° 34 de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues ; indemnisa-
tion des ventes d'appartements à vil prix ; financement par la 
suppression de l'avoir fiscal. (p. 4042): ne retient pas l'amen-
dement n° 35 de M. Charles Lederman et plusieurs- de ses collè-
gues ; calcul des pensions de retraite des anciens agents d'Elec-
trieité et Gaz d'Algérie ; suppression des dispositions du code 
général des impôts relatives à l'avoir fiscal. Article 14: ne 
retient pas l'amendement n° 36 de M. Charles Lederman et 
plusieurs de ses collègues ; consultation des associations de 
rapatriés pour l'établissement du décret d'application. Articles 
additionnels : ne retient pas l'amendement n° 78 de M. Paul 
d'Ornano ; reconstitution de carrière pour les fonctionnaires 
civils et militaires victimes de sanctions prises en application 
de l'article 16 de la Constitution. Ne retient pas l'amendement 
n° 79 de M. Paul d'Ornano ; abrogation de certaines dispositions 
de la loi du 31 juillet 1963. Ne retient pas l'amendement n° 80 
de M. Paul d'Ornano ; extension des mesures d'amnistie prises 
par la loi du 16 juillet 1974. L'importance des problèmes de 
l'amnistie ; leur examen inopportun dans le cadre de la loi 
d'indemnisation. (p. 4043): ne retient pas l'amendement n° 81 
de 31. Paul d'Ornano ; possibilité pour les anciens médecins des 
hôpitaux publics d'Algérie d'effectuer un rachat de cotisations 
Pour la retraite. La mise à l'étude d'un projet de loi sur ce 
problème. Intitulé : ne retient pas l'amendement n° 12 de 
M. Charles de Cuttoli modification de l'intitulé qui deviendrait 
c projet de loi relatif à l'indemnisation des Français dépossédés 
de biens situés dans un territoire antérieurement placé sous la 
souveraineté, le protectorat ou la tutelle de la France ». La 
notion trop vague de Français dépossédés outre-mer ; la notion 
de rapatrié ; le déracinement. Sur l'ensemble (p. 4047) : les 
limites de l'enveloppe financière. La qualité du débat. Une-
procédure difficile. L'opposition prisonnière de ses propres 
mythes. L'absence de disposition relative à l'indemnisation dans 
le programme de la gauche. 

— Conclusions du rapport de M. Charles de Cuttoli, fait au 
nom de la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale  

sur la proposition de loi de M. Jacques Habert et plusieurs de 
ses collègues tendant à modifier les articles 2 et 3 de la loi 
n° 70-632 dû 15 juillet 1970 relative à une contribution nationale 
à l'indemnisation, des Français dépossédés de leurs biens situés 
dans un territoirp>antérieurement placé sous la souveraineté, 
le protectorat ou la tutelle de la France (n° 484, 1974-1975). —
Suite de la discussion [14 décembre 1977]. — Articles 2 et 3 
(p. 4049) : après l'adoption des articles 1", 2 et 3, oppose 
l'article 40 de la Constitution. Les trois articles étant adoptés, 
demande une deuxième délibération, qui lui est refusée. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'indemnisation des Français 
rapatriés d'outre-mer dépossédés de leurs biens [21 décembre 
1977]. — Discussion générale (p. 4418). Article 7 bis (p. 4419) : 
son amendement n" 1: extension du bénéfice du versement 
en espèces du complément d'indemnisation à l'ensemble des héri-
tiers d'une personne dépossédée à concurrence de 10 000 francs ; 
adopté. Sur l'ensemble (p. 4420): les travaux effectués en liaison 
avec des délégués des petites et moyennes entreprises. Le pro-
blème des réévaluations des biens industriels -  et commerciaux. 

DUBANCHET (FRANÇOIS), sénateur de la Loire (UCDP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre de la commission des affaires économiques 

et du Plan [6 octobre 1977]. 

DEPOT 
Proposition de loi relative à l'imposition des plus-values immo-

bilières réalisées à l'occasion des cessions consenties à l'amiable 
au profit des collectivités publiques (n° 97) [23 novembre 
1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales 

Question n° 1931 (cf. 1976) concernant la lenteur de construc- 
tion de collèges d'enseignement secondaire de type agréé. 
Réponse de M. le ministre . de l'éducation le 5 avril 1977 
(p. 433, 434, 435). 

Question n e' 2011 à M, le ministre de l'industrie, du corn-
- meree et de l'artisanat concernant la chasse (situation des 

entreprises fabriquant des armes de chasse), posée le 24 mai 
1977 [J. O., Débats du 27 mai 1977] (p. 1033). — Réponse le 
17 juin 1977 (p. 1470). 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi portant diverses mesures en faveur de 

l'emploi (n° 332) [9 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1235): 
l'importance du nombre de demandeurs d'emplois ayant moins 
de 25 ans. La tendance régulière à la croissance du chômage 
depuis 1964 (p. 1236) : la crise menace la cohésion sociale. 
Le sentiment d'inutilité et de déchéance morale du chômeurs. 
La politique suivie par les partenaires sociaux a paru tendre 
à faire du chômeur un assisté. L'économie doit être orientée 
vers la recherche du plein emploi, tout en améliorant les condi-
tions du travail. L'amélioration du fonctionnement du marché 
du travail. L'augmentation des moyens des organismes spécia-
lisés. Les primes de mobilité ne résolvent pas tous les problèmes, 
particulièrement celui du logem%nt. L'emploi est dépendant de 
l'enseignement. Les conditions de travail. Le choix dans les 
horaires ; le travail à mi-temps. La possibilité d'associer les 
temps d'études et de travail. Les efforts faits en matière de 
formation professionnelle. L'influence de l'environnement inter-
national. 

• 
— Projet de loi instituant le complément familial (n• 346). —

Suite de la discussion [16 juin 1977]. — Article 2. — Articles 
L. 533 à L. 535 du code de la sécurité sociale (p. 1387) : son 
amendement n° 13 : déposé avec plusieurs de ses collègues 
suppression du plafond pour l'attribution du complément fami-
lial ; décret fixant le plafond de ressources au-delà desquelles 
le complément familial sera intégré dans l'assiette de l'impôt 
sur le revenu des personnes physiques ; retiré (p. 1389) son 
amendement n° 19, déposé avec plusieurs de ses collègues ; 
abattement de 20 p. 100 sur les revenus professionnels déclarés, 
qu'ils soient tirés d'une activité indépendante en non ; irrece-
vable. Son amendement n° 15, déposé avec pi 'sieurs de ses 
collègues : le montant du complément familial ne pourra être 
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inférieur à la base de calcul des allocations familiales ; irrece- 
vable. Article additionnel après l'article 14 (p. 1397) son sous 
amendement n° 16 à l'amendement n° 7 de M. Michel Labéguerie 
déposé avec plusieurs de ses collègues : étude d'une réforme 
globale de la fiscalité dans le cadre d la définition d'une 
politique globale en faveur des famillesY adopté. Son sous- 
amendement n° 17 à l'amendement n° 7 de M. Michel Labé- 
guerie, déposé avec plusieurs de ses collègues : fixation au 
31 décembre 1977 de la date à laquelle le Gouvernement devra 
déposer un rapport sur la politique globale en faveur des 
familles devant le Parlement ; retiré. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Industrie, commerce et artisanat. — I. — Industrie [29 novem-

bre 1977,]. Examen des crédits. — Etat B (p. 3257) : le groupe de 
l'union centriste votera le projet de budget de l'industrie 
pour 1978. Souhaite Que soit étendue à l'ensemble des mineurs 
reconvertis, y compris ceux qui ont été reconvertis avant le 
30 juin 1971, la disposition de l'article 11 de la loi de finances 
rectificative pour 1973, qui a permis aux mineurs des houillères 
de bassin, reconvertis, d'obtenir le maintien de leur affiliation 
au régime spécial de la sécurité sociale minière. La rétroactivité, 
précédemment limitée au 30 juin 1971, doit être étendue à 
tous les mineurs reconvertis. 

Education [30 novembre 1977] (p. 3318) : l'incendie du lycée 
Corneille à La Celle-Saint-Cloud. Le montant de dotations budgé-
taires prévu pour augmenter la sécurité. L'amélioration de la 
formation initiale et continue des enseignants, en particulier 
des instituteurs. Le recrutement des élèves-maîtres et les créa-
tions de postes de professeurs dans les écoles normales. L'avenir 
des centres de formation des professeurs d'enseignement général 
de collège. Aucune mesure nouvelle n'est prévue pour le 
développement des centres nationaux et régionaux de formation 
des maîtres pour l'éducation spécialisée. Les problèmes des 
agents de service et des personnels de laboratoire. Le retard 
pris par rapport aux objectifs du VII' Plan dans le recrutement 
des enseignants du secteur pré-élémentaire. Les appréhensions 
que suscite la mise en place de la réforme dite Haby du système 
éducatif, à partir de la sixième : les actions de soutien et 
d'approfondissement. L'application, pour la rentrée scolaire de 
1979, de la réforme au niveau de la cinquième. 

— Projet de loi de-  finances rectificative pour 1977 (n° 113) 
[17 décembre 1977]. — Article additionnel après l'article 5 ter 
(p. 4152) : son amendement n° 1, soutenu par M. Pierre Vallon : 
modification du régime d'imposition des plus-values immobilières 
réalisées à l'occasion des cessions consenties à l'amiable au profit 
des collectivités publiques retiré. 

DUBOIS (HEcToR), sénateur de l'Oise (RIAS, puis CNIP). 

NOMINATION 
Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 
Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

DUFFAUT (HENRI), sénateur de Vaucluse (S.). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Est -nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de ln nation [6 octobre 
1977]. • 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1978 [11 décem-
bre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'indemnisation des 
Français rapatriés d'outre-mer dépossédés de leurs biens [15 dé-
cembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à diverses dispositions en 
matière de prix [16 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1977 
(collectif) [17 décembre 1977]. 

DEP OTS 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finance, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assemblée 
nationale ; Services du Premier ministre. — I. — Services géné-
raux (n° 88, annexe 23) [22 novembre 1977]. 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté var l'Assemblée 
nationale ; Légion d'honneur et ordre de la Libération (n° 88, 
annexe 37) [22 novembre 1977]. 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgetaire•et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assemblée 
nationale ; Essences (n° 88, annexe 43) [22 novembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi accordant des garanties de procédure aux 
contribuables en matière fiscale et douanière (n° 423, 1976-1977) 
[27 octobre 1977]. Discussion générale (p. 2463) : Éonstate que 
dans le domaine fiscal comme dans d'autres domaines /  la plus 
grande attention est réservée aux délinquants qui présentent une 
certaine importance. Le problème de la _fraude fiscale dont le 
montant ne peut être évalué.. Le manque de neutralité de l'impôt 
sur le revenu des personnes physiques. Devant l'administration. 
le contribuable n'a d'autre recours que d'engager une procédure 
contentieuse ou d'organiser son insolvabilité. L'augmentation de 
la cadence des vérifications a été obtenue avec un effectif 
constant d'agents. Les moyens insuffisants en matériel et en 
personnel de l'administration des impôts (p. 2464): le groupe 
socialiste s'abstiendra lors du vote des dispositions en discussion. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 

Suite de la discussion [23 novembre 1977]. Article additionnel 
après l'article 1" (p. 2918) : son amendement n° 16, déposé avec 
pluSieurs de ses collègues : création d'un impôt annuel progres-
sif sur les fortunes supérieures à 2 millions de francs au 1°' jan-
vier 1977, à l'égard des personnes physiques •  ayant en France une 
résidence habituelle ; rejeté. Article 2 (p. 2921) z son amendement 
n° 17, déposé avec plusieurs de ses collègues : modification des 
tranches de revenus imposables auxquelles sont applicables les 
taux de l'impôt sur le revenu ; rejeté. (p. 2922) : son amendement 
n° 18, déposé avec plusieurs de ses collègues : limites assignées 
à l'atténuation d'impôt sur le revenu résultant de la prise en 
compte des enfants à charge dans le cadre du quotient familial; 
limites applicables lorsque l'enfant ouvre droit pour lui-même à 
une part entière de quotient familial ; adopté. Article 3 (p. 2930) 
se déclare défavorable à l'amendement n° 106 de M. Robert Bou-
lin ; abattement de 10 % que sont autorisés à pratiquer les 
contribuables titulaires de pensions ou de retraites ; pas d'appli-
cation lorsque les contribuables sont âgés de moins de 60 ans 
ou, s'il s'agit de contribuables mariés lorsque les deux conjoints 
ont moins de soixante ans. Article additionnel- après l'article 5 
(p. 2938) son amendement n° 19, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : les présidents-directeurs généraux, directeurs géné-
raux, administrateurs, membres du directoire possédant plus de 
10 % du eapital social ne peuvent bénéficier du régime salarial ; 
cas de gérants associés minoritaires de sociétés à responsabilité 
limitée ; assujettissement à l'impôt sur le revenu ; rejeté. Article 
additionnel après l'article 12 (p. 2955) : se déclare favorable à 
l'amendement n° 52 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses 
collègues ; affectation au. fonds d'équipement des collectivités 
locales de 60 % du produit de la TVA versée par ces dernières 
à l'Etat ; abrogation des .dispositions du code général des impôts 
relatives à l'avoir fiscal ; instauration d'un impôt sur l'actif net 
des établissements bancaires et financiers. Les difficultés Tésident 
dans la contrepartie du remboursement. Article 21 (p. 2964) : son 
amendement n° 21, déposé avec plusieurs de ses collègues et 
identique à l'amendement n° 58 de M. Paul argot : suppression 
de cet article prévoyant des majorations de tarifs de la taxe 
différentielle sur les véhicules à moteur ; rejeté. Article 24 bis 
(p. 2966) : les dispositions qui ont déjà été prises pour exonérer 
les successions familiales de peu d'importance. L'exonération doit 
être actualisée, ' 

Suite de la discussion [24 novembre 1977]. Article 27 (p. 2981): 
son amendement n° 22, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
fixation à 16,22 % au lieu de 16 % du taux du prélèvement opéré 
sur le produit de la taxe intérieure sur les produits pétroliers; 
irrecevable. 
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Deuxième- partie : 

Lésion d'honneur et ordre de la Libération [2 décembre 17977], 
— Rapporteur spécial (p. 3403) : la présence de M. le .grand 
chancelier de la Légion d'honneur. Le rôle de la grande chan-
cellerie ; les maisons de jeunes filles des Loges et de Saint-
Denis. L'augmentation des autorisations de programme et des 
crédits de paiement. (p. 3404) :..les anciens combattants de la 
guerre 1914-1918 ; le décret du 19 octobre 1975 augmentant le 
contingent spécial qui leur est accordé. Les crédits affectés aux 
traitements de la Légion d'honneur. La nécessaire revalorisation 
des indemnités. Les maisons d'éducation de la Légion d'honneur ; 
rend hommage aux dames-éducatrices. Le montant du budget 
de l'ordre de la Libération. 

Services du Premier ministre .(suite). — I. — Services géné-
raux (suite) [8 décembre 1977]. — Rapporteur spécial (p. 3682) : 
il faut éviter lors des créations d'offices ou d'organismes un 
rattachement systématique aux services du Premier ministre •, 
la nécessaire redistribution de différents chapitres de ce budget 
entre les administrations compétentes. Les crédits relatifs à la 
direction générale de l'administration et de la fonction publique. 
Le problème des rémunérations ; la « politique contractuelle » ; 
la rémunération des fonctionnaires n'a pas suivi le coût de la 
vie ; l'augmentation de la pression fiscale. L'intégration de l'in-
demnité de résidence. Les créations d'emplois budgétaires ' - les 
trois sortes d'agents des services publics ; l'importance des effec- 
tifs. Le plan- de résorption de l'auxiliariat. L'Ecole nationale 
d'administration. (p. 3683) : la progression des crédits qui lui 
sont attribués. La démocratisation de son enseignement et de 
son recrutement. Le concours interne est détourné de sa destin 
nation. L'utilité et l'efficacité des instituts régionaux d'adminis-
tration. La subvention demandée pour l'institut international 
d'administration publique ; le centre des hautes études sur 
l'Asie et l'Afrique modernes. Les crédits consacrés à la formation 
professionnelle ; les contributions patronales ; dans le rapport 
du Conseil économique et social, il est indiqué que la -formation 
professionnelle profite insuffisamment aux femmes, Des abus 
scandaleux ont eu lieu dans l'utilisation des crédits de forma-
tion ; le dépôt d'un projet de loi relatif à la généralisation de la 
formation professionnelle. Les crédits alloués à la documentation 
française ; la dotation des fonds spéciaux. « 

Articles de* la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [11 décembre 1977]. — Articles additionneli après l'ar-
ticle 70 bis (p. 3904) : se déclare favorable à l'amendement 
n° 131 Préalablement réservé de M. Léon Jozeau-Marigné ; sup-
pression des dispositions prévoyant le plafonnement des impo-
sitions perçues au profit des régions. L'amendement n° 156 de 
M. Pierre Schiélé et plusieurs de ses collègues ne résout rien ; 
possibilité pour l'établissement public régional de reprendre en 
compte les excédents de recettes constatés dans les -  comptes 
administratifs antérieurs. 

Explication de vote sur l'ensemble du projet [11 décembre 
1977] (p. 3919): les conditions de la discussion ont été déplo-
rables. La « réserve parlementaire » évoquée par M. Jean-Jacques 
Beucler. L'inflation ; la crise pétrolière ; les plans de redresse-
ment du Gouvernement. Les causes de l'équilibre de la balance 
commerciale française. (p. 3920) : la situation en République 
fédérale d'Allemagne. La situation du franc par rapport aux 
autres monnaies. La situation des prix, de l'emploi. Le projet de 
budget n'assure pas le maintien de l'investissement public ; les 
revenus individuels ont perdu de leur pouvoir d'achat. Les 
collectivités locales ; le fonds spécial d'investissement routier. La 
situation des rapatriés. (p. 3921) : un plan de déflation qui 
rappelle celui de 1935. Le groupe socialiste ne votera pas- ce 
projet de loi de finances. 

— Projet de loi_ relatif à l'indemnisation des Français rapa-
triés d'outre-mer dépossédés de leurs biens (n° 106) [14 décem-
bre 1977]. — Article 187  (p. 4022) : son amendement n° 51, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : rappel du droit d'indem-
nisation reconnu aux Français rapatriés par l'article 1" de la 
loi du 26 décembre 1961 ;_--non retenu dans le vote unique 
demandé par le Gouvernement. Article 2 (p. 4026) : son amen-
dement n° 57, déposé avec plusieurs de ses collègues, identique 
à l'amendement n° 40 de MM. Pierre Vallon et Francis Palmero, 
soutenu par ce dernier : indemnisation des sociétés familiales par-
ticipantes majoritaires d'une autre société ; non retenu dans le 
vote unique demandé par le Gouvernement. Article 11 bis. — 
Article 22 de la loi du 15 juillet 1970 (p. 4037) : son amendement 
n° 59, déposé avec plusieurs de ses collègues, maintenu par 
M. Félix Ciecolini : prise en compte pour l'évaluation des immeu-
bles ou locaux d'habitation de l'usage qui en était fait par le 
propriétaire et du nombre de pièces ; non retenu dans le vote 
unique demandé par le Gouvernement. Article additionnel. — 

Article 24 de la loi du 15 juillet 1970: son amendement n° 60, 
déposé avec plusieurs de ses collègues, maintenu par M. Félix 
Oiocolini indemnisation des terrains non agricoles non bâtis 
comme terrains à bâtir ; non retenu dans le vote unique demandé 
par le Gouvernement. Articles additionnels après l'article 11 ter. 
— Articles 27 et 30-2 de la loi du 15 juillet 1970 (p. 4038) : son 
amendement n° 61 déposé avec plusieurs de ses collègues et 
maintenu par M. Félix Ciccolini : valeur d'indemnisation de l'actif 
des entreprises ; non retenu dans le vote unique demandé par 
le Gouvernement. (p. 4039) : son amendement n° 62, déposé avec 
plusieurs de ses collègues, maintenu par M. Félix Ciccolini 
moyens de la preuve ' • non retenu dans le vote unique demandé 

 par le Gouvernement. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1977 (n° 113) 
[17 décembre 1977]. — Article 5 ter (p. 4151) : le vrai problème 
est celui de l'affichage privé et non point celui de l'affichage 
sur la voie publique qui résulte des déc-fsions des conseils muni-
cipaux. Le cas des abribus : les investissements considérables 
auxquels les communes subordonnent l'autorisation d'affichage. 
(p. 4152) : se déclare favorable à l'amendement n° 42 de M. Fran-
cis Palmero ; classement en quatrième catégorie du tarif de la 
taxe de publicité, des ,affiches éclairées apposées sur des éléments 
de 'mobilier urbain. Reprend l'amendement n° 50, retiré par 
M. Pierre Bernard-Raymond ; taux réduit de la taxe sur la 
publicité pour certaines affiches, selon leur superficie ; adopté. 

DURAND (CHARLES), sénateur du Cher (RIAS, puis CNIP). 

NO1VIINAfIONS 

Membre de la eommission des affaires çulturelles. 

Membre du Parlement européen. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
culturelles [6 octobre 1977]. 

Est réélu délégué représentant la France au Parlement 
européen [20 décembre 1977]. 

INTERVENTION 

— Projet de loi -de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 
Suite de la discussion [24 novembre 1977]. Articlé 27 

(p. 2983) : le caractère dérisoire de la dotation du fonds spécial 
d'investissement routier concernant son département. 

DURAND (Humer), sénateur de là Vendée (RI). 

N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 25 septem• 
bre 1977. 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

ta 
DURAND (YvEs), sénateur de la Vendée (NI, puis AG). 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977, 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la nation. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
d'ordre économique et financier [26 mai 1977]. 

Es[ nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi aménageant la taxe profession-
nelle [1" juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant règlement définitif 
du budget de 1975 [21 juin 1977]. 

Est-  nommé de nouveau membre de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation [6 octobre 1977], puis réélu secrétaire de cette 
commission. 
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Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1978 [11. dé-
cembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'indemnisation des 
Français rapatriés d'outre-mer dépossédés de leurs biens [15 dé-
cembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à diverses dispositions 
en matière de prix [16 décembre 1977]. 

Est nommé membré suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 
1977 (collectif) [17 décembre 1977]. 

DEPOTS 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; Culture et environnement. — III. — Tourisme 
(n° 08, annexe 7) [22 novembre 1977]. 

Rapport fait au nom cre la commission des finances, du 
contrôlé budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale après 
déclaration d'urgence, relatif aux procédures d'intervention de 
la caisse nationale des marchés de l'Etat dans le paiement de 
certaines créances de petites et moyennes entreprises (n° 163) 
[14 décembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi accordant des garanties de procédure aux 
contribuables en matière fiscale et douanière (n° 423, . 1976-
1977) [27 octobre 1977]. — Articles additionnels après l'article 5. 
— Article 450 du code des douanes (p. 2481) : son amende. 
ment n° 39: consultation de la commission de conciliation et 
d'expertise douanière après le dédouanement des marchandises 
et avant la saisine, des tribunaux ; adopté. — Article 443 du 
code des douanes : son amendement n° 38 : augmentation de 
l'effectif de la commission de conciliation et d'expertise doua-
nière ; adopté. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Culture et environnement (suite). — III. — Tourisme 

[3 décembre 1977]. — Rapporteur spécial (p. 3462) : l'impor-
tance du tourisme clans - la vie des Français. Un Français sur 
deux part en vacances. La priorité donnée au tourisme social. 
L'étalement des vacances. Les crédits du secrétariat d'Etat au 
tourisme : l'augmentation des subventions d'équipement pour 
le tourisme social. Les terrains de camping et de caravaning ; 
les villages de vacances. La mise en valeur du milieu rural. 
La liaison entre le tourisme social et la préservation de l'envi-
ronnement, soulignée Par le programme d'action prioritaire 
n° 24 du VIP Plan. L'aménagemént de terrains de camping 
sur le littoral. L'implantation de villages familiaux de vacances, 
préférable à la prolifération des résidences secondaires. Le 
développement des hébergements sociaux sur la côte aquitaine. 
Le programme d'action prioritaire (PAP) n° 23 du VII' Plan, 
sur la valorisation des zones rurales son action n° 2, liant 
maintien de la population rurale et développement du tou-
risme : les créations d'emplois ; l'acquisition d'équipements de 
loisirs pouvant être mis à la disposition de la population rurale. 
L'adaptation du taux de la TVA appliqué à l'hôtellerie. Le lien 
entre tourisme rural et tourisme social : les terrains de cam-
ping et les gîtes ruraux. Le lien entre tourisme vert et défense 
de l'environnement : la préservation des espaces naturels. La 
participation du budget du secrétariat d'Etat à l'exécution du 
PAP n° 23: l'augmentation des déPenses d'investissement eh 
faveur du tourisme rural et des subventions aux associations 
de tourisme social. La concertation avec les collectivités locales 
pour le développement des activités de tourisme et de loisirs, 
Le rôle des assistants techniques du tourisme. (p. 3463): les 
opérations dites « de pays s. Le relâchement de l'effort de 
promotion touristique l'insuffisance des crédits affectés à la 
réalisation de l'objectif d'augmentation du tourisme étranger 
en France. La diminution des investissements exécutés sSar 
l'Etat en montagne et sur le littoral. Le freinage à la démocra-
tisation de certains loisirs, –tels que les sports d'hiver : l'enve-
loppe a moyenne montagne s ; les stades de neige. La naviga-
tion de plaisance : une industrie en développement ; les emplois 

créés ; le chiffre d'affaires réalisé à l'exportation. Les chantiers 
navals créés en zone rurale. L'aménagement des ports de plai-
sance et des équipements d'hivernage. La promotion du tou-
risme en France auprès des étrangers et des Français eux-
mêmes : l'incidence favorable qui en résulterait sur la balance 
des paiements. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [11 décembre 1977]. — Article 63 (p. 3889) : son amen-
dement n° 151 : réévaluation des immobilisations amortissables ; 
possibilité d'imputer sur la provision spéciale les déficits au 
31 décembre 1976 ; non retenu dans le vote unique demandé 
par le Gouvernement. (p. 3890) : 'un bien doit être amorti sur 
sa valeur d'usage. (p. 3891) : les fonds des entreprises ne sont 
pas des investissements de même nature que les machines. 

— Projet de loi relatif à la généralisation de la sécurité 
sociale (n° 132) [19 décembre 1977]. — Au nom de la commis-
sion des finances. — Article 5 (p. 4266) : déclare l'article 40 
de la Constitution applicable à l'amendement n° 7 de M. Louis 
Boyer ; inscription au groupe II des dépenses de l'aide sociale 
de la prise en charge des cotisations à l'assurance personnelle. 
Article 6 (p. 4267) : déclare l'article 40 de la Constitution appli-
cable à l'amendement n"' 22 de M. Pierre Gamboa et plusieurs 
de ses collègues ; couverture du solde déficitaire constaté pour 
l'assurance personnelle par une compensation de l'Etat ; abro-
gation des articles du code général des impôts relatifs à l'avoir 
fiscal. 

— Projet de loi relatif aux procédures d'intervention de la 
caisse nationale des marchés de l'Etat dans le paiement de 
certaines créances de petites ou moyennes entreprises (n° 157) 
[19 décembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 4272): le problème particulier des petites et moyennes entre-
prises. Les interventions de la caisse nationale ,  des marchés 
de l'Etat les nantissements de marchés. Le projet en discussion 
permettra à la CNME de régler à des entreprises petites et 
moyennes les sommes qui leur sont dues et qui n'auraient pas 
été mandatées avant l'expiration d'un délai de quarante-cinq 
jours à compter de l'envoi du projet de décompte. La cession de 
créances à.la CNME sera sans frais par opposition au nantis-
sement. Article I" (p. 4273): accepte l'amendement n° 1 de 
M. Robert Boulin ; suppression de l'alinéa prévoyant que les 
dispositions concernant les cessions de créances à la caisse 
nationale des marchés de l'Etat s'appliquent à l'entreprise -titu- 
laire ou sous-traitante d'un marché d'une collectivité locale, 
d'un établissement public ou d'un organisme d'HLM. Les cré-
dits donnés aux petites et moyennes entreprises ne le sont 
pas sans garantie puisqu'il y a les créances sur les marchés 
publics. 

DURIEUX (EsuLE), sénateur du Pas-de-Calais (S.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 
Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 

Question n° 1980, à M. le ministre délégué à l'économie et 
aux finances, concernant les calamités agricoles (cumul d'échéan- 
ces fiscales pour certains agriculteurs), posée le 26 avril 1976 
(p. 647). — Réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès du mi-
nistre délégué à l'économie et aux finances (Budget), le 13 mai 
1977 (p. 920). 

Question n° 1981, à M. le ministre délégué à l'économie et 
aux finances, concernant les betteraves (situation des bettera• 
viers et sucriers), posée le 26 avril 1977 (p. 647). — Réponse 
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre délégué à l'écono-
mie et aux finances (budget), le 13 mai 1977 (p, 920, 921). 

Question n° 2082, à M. le ministre de l'agriculture, concernant 
l'élevage (recherches concernant les aliments du bétail), posée 
le 20 octobre 1977 (p. 2410). 

Question n" 2083, à M. le ministre délégué à l'économie et 
aux finances, concernant les chèques postaux (chèques postaux: 
montant des retraits à vue), posée le 20 octobre 1977 (p. 2410). 

Question orale avec débat : 
Discussion de la question a° 34 de M. Jean Cluzel concernant 

les résultats des négociations de Bruxelles sur les prix agricoles, 
le 13 mai 1977 (p. 952) : les décisions de Bruxelles concernant 
les prix de la prochaine campagne. La prudence nécessaire dans 
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l'acceptation de nouveaux partenaires, les prétentions ne vont 
pas dans le sens du renforcement de la politique agricole com-
mune. Les Français ne doivent pas être victimes de la concur-
orme de nations ayant des règles de production différentes. Les 
différences en matière de prix dues au désordre monétaire et à 
certaines taxes abusives (betteraves à sucre). La dépréciation 
continuelle de notre monnaie pénalise le producteur agricole. 
Les problèmes de structure. Le niveau de vie de l'ensemble du 
monde rural. Les prix agricoles à la production ; l'exemple de 
la production betteravière. La lutte contre l'inflation s'exerce 
toujours contre le monde du travail et sur les prix à la produc-
tion. La diminution de la part du producteur agricole sur les 
prix à la production. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Agriculture [6 décembre 1977] (p. 3583) : l'insuffisance des 
édits destinés à l'équipement agricole et rural. L'exemple des 
emembrements. Le rôle et le fonctionnement de l'institut -natio-
al de la recherche agronomique. (p. 3584): la situation dans 

le Pas-de-Calais ; les ravages de certains parasites. Le revenu de 
'agriculteur ; la position de la fédération nationale des syndi-
ais d'exploitants agricoles sur la confusion entretenue entre les 

prix agricoles à la production et les prix à la consommation. La 
osition de l'Opinion agricole; organe de l'assemblée des prési-
ents de chambres d'agriculture. Les conditions de travail dans 

d'agriculture. -La fixation des prix agricoles est insatisfaisante. 
L'attitude généralement peu favorable du ministère des finances 
à l'égard de l'agriculture. Le * franc vert ». 

Radiodiffusion et télévision [10 décembre 1977] (p. 3810) le 
fonctionnement difficilement admissible de certains services ré-
`gionaux de la redevance. L'exonération de certaines personnes 
âgées. (p. 3815) : les services des redevances doivent répandre 
aux parlementaires. 

DUVAL (FRANçois), sénateur de la Martinique (RPR). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 septem- , te 1977. 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

QUESTION 

Question orale: 
Question orale n° 1976 de M. Georges Repiquet concernant 

les dégâts causés par l'éruption d'un volcan à la Réunion, en 
remplacement de l'auteur, lors de la réponse de M. le secrétaire 
d'Etat auprès du ministre de l'intérieur (départements et terri-
toires d'outre-mer) le 3 juin 1977 (p. 1152). 

E 

EBERHARD (JAcqums), sénateur de la Seine-Maritime (C). 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de législa-
;ion, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
;énérale. 

Est nommé membre de la commission chargée d'examiner la 
>roposition de résolution tendant à requérir la suspension de 
>oursuites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur des 
Je-lits-de-Seine [17 mai 19771 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1977], puis élu secrétaire de cette commis- 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée d'exa-
aniner le projet de loi, portant modification de l'article 7 de 

loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orien-
.mtion agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'amé-
aLagement foncier et d'établissement rural et de l'article 15 de 

loi n' 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 [16 décem-
migre 1977]. 

Est élu délégué représentant la France au Parlement européen 
[20 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi sur la protection et l'information 
des consommateurs de produits et de services [20 décembre 19771 

DEPOTS 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à promouvoir une nouvelle politique pour la maîtrise 
des phénomènes de pollution des eaux dans le bassin parisien, 
par un contrôle plus strict des sources mêmes de cette pollution, 
une programmation sur cinq ans visant à réduire de 80 p. 100 
les rejets polluants déversés dans le bassin, par une nouvelle 
définition des redevances à percevoir auprès des utilisateurs d'eau 
du bassin (n° 303) [12 mai 1977]. 

Proposition de loi déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à supprimer la date limite du 1 °' juillet 1973 jusqu'à 
laquelle est admise une demande de révision du taux d'incapacité 
de travail pour les personnes dépendant du régime de protection 
sociale agricole (n° 212) [20 décembre 1977]. 

QUESTION 
• 

Question. orale ; 
Question n° 1972, à M. le ministre de l'intérieur, concernant 

l'aide sociale (aggravation des dépenses d'aide sociale des collec-
tivités locales) posée le 7 avril 1977 (p. 466). — Réponse de 
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur (collecti-
tivités locales) le 26 mai 1977 (p. 996, 997). 

INTERVENTIONS 
-41 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement portant 
sur sa politique- économique et sociale [5 mai 1977] (p. 799): 
le plan numéro deux du Gouvernement Barre va accroître les 
difficultés des collectivités locales. Les positions de l'association 
des maires des grandes villes de France. La diminution de la 
subvention accordée aux collectivités locales. La nationalisation 
des CES. L'augmentation des dépenses d'aide sociale payées par 
les collectivités•locales, (p. 800) : la hausse des prix qui grève 
les budgets communaux. La modification du régime des emprunts 
contractés par les communes. La suppression nécessaire de cer-
tains transferts de charges. Le programme commun de la gauche 
permettra de combler le fossé qui se creuse entre les besoins 
et les possibilités des communes. 

— Conclusions du rapport supplémentaire de M. Pierre Jour-
dan, fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale, sur la proposition de loi organique de MM. Jean 
Chue', Jean Cauchon, Michel Chauty, Charles Durand, Jacques 
Genton, Baudouin de Hanteclocque, Michel Labéguerie, Max Moni-
chon et Francis Palmer° tendant à compléter les articles L. 0. 319 
et L. O. 320 du code électoral (n° 426 -1975-1976) [14 juin 1977]. 

•— Discussion générale (p. 1303) : cette proposition de loi a pour 
objet de permettre à un sénateur de récupérer son siège sans 
élection partielle. La raison de cette proposition. L'échec du 
projet de réforme de l'article 25 de la Constitution. Un texte 
de circonstance oui ne sera pas voté par les membres du groupe 
communiste. Les raisons politiques pour lesquelles le Gouver-
nement veut éviter des législatives partielles. 

— Projet de loi relatif à l'indépendance du territoire français 
des Afars et des Issas (n° 351) [14 juin 1977).— Explication de 
vote sur l'ensemble (p. 1309) : le groupe communiste votera 
ce texte que le Gouvernement a présenté, forcé par la lutte 
des peuples pour leur indépendance. 

— Projet de loi modifiant le régime communal dans le terri-
toire de la Nouvelle-Calédonie et dépendances (n° 264) [14 juin 
1977]. — Discussion générale (p. 1313) l'extension aux commu-
nes de Nouvelle-Calédonie du régime communal de droit commun 
avec cependant d'importantes exceptions. Les pouvoirs de l'auto- 

de tutelle. (p. 1314) : les pouvoirs du haut commissaire. Ce 
projet persiste dans la voie de la départementalisation sans 
pour autant conférer aux communes de Nouvelle-Calédonie le 
statut de véritables communes de plein exercice. Les aspirations 
et revendications de la population du territoire. L'assemblée terri-
toriale n'a pas été consultée en violation de l'article 74 de la 
Constitution. Article additionnel après l'article 38 (p. 1324) : 
la consultation de PasSemblée territoriale pour la préparation 
du projet en discussion. Le groupe communiste votera l'amen-
dement n° 31 de M. Gilbert Belin et plusieurs de ses collègues ; 
respect des attributions statutaires de l'assemblée territoriale 
et du conseil de gouvernement du territoire de la Nouvelle-
Calédonie. Explication de vote sur l'ensemble (p. 1325) : le groupe 
communiste votera contre l'ensemble du texte en discussion. 
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Services du Premier ministre (suite). — II. — Journaux 
officiels [8 décembre 1977] (p. 3697) : la qualification des 
personnels des Journaux officiels. Exprime la solidarité du 
groupe communiste à ces personnels qui sont en grève. La 
nécessité d'une subvention pour le fonctionnement _ des oeuvres 
du comité social. 

EDE 	 DEBATS 

— Proposition de loi tendant à compléter les dispositions du 
code des communes relative (  à la coopération intercommunale 
(n° 353) [22 juin 1977]. Discussion générale -ta. 1607) : le texte 
en discussion est dû aux circonstances, il suit le résultat •des 
élections municipales qui ont mis la majorité en difficulté dans 
de nombreuses grandes villes. (p. 1608) : les méthodes utilisées 
par la majorité des différentes communautés. Un nouveau texte 
ne sera-t-il pas proposé pour permettre le retrait des villes dont 
la population est moins nombreuse que le seuil actuellement 
prévu ; l'exemple de Rouen. L'actuel frein au développement 
de la coopération intercommunale et la crainte des petites 
communes de la périphérie d'être dominées par les villes centres. 
Les problèmes pesés par la répartition de la charge des. travaux 
communautaires déjà réalisés ; par la situation du personnel 
communautaire mis au chômage. Le groupe communiste votera 
contre le texte en discussion. Article 5. — Articles L. 165-38 et 39 
du code des communes (p. 1612) f. son sous-amendement n° 14 
à l'amendement n° 2 de M. Max Monichon et plusieurs de ses 
collègues : les charges financières provenant de la garantie 
des droits statutaires et des traitements supportées par les 
communes qui ont pris l'initiative de la -dissolution ; rejeté. 

— Proposition de loi organique tendant à compléter l'article 
L.0 176 du code électoral (n° 336) [23 juin 1977]. Discussion 
générale (p. 1687) : un texte de circonstance. (p. 1688) : la 
nécessaire démission du suppléant. La majorité ne veut pas 
courir le risque d'élections partielles. 

— Projet de loi relatif au contrôle de la concentration écono-
mique et à la répression des ententes illicites et ' des abus de 
p-osition dominante (n° 371) [28 juin 1977]. — Discussion géné-
rale (p. 1839) : les principales dispositions du texte en discussion. 
Les poursuites engagées contre les sociétés pétrolières recon-
nues coupables d'entente illicite. La désignation des membres 
de la commission de la concurrence, ses pouvoirs consultatifs. 
La création de sociétés multinationales. Le groupe communiste 
ne votera pas le texte en discussion. Explication de vote sur 
l'ensemble (p. 1867) : le groupe communiste votera contre le 
texte en discussion. 

.— Projet de loi de finances pour 1978 (Ti 	- ° 87). 

Deuxième- partie : 
Prestations sociales agricoles {6 décembre 1977] (p. 3559) : 

la politique gouvernementale conduit inexorablement à la dimi-
nution de la population active agricole. L'augmentation des 
dépenses liées au vieillissement. La majoration de la subven-
tion du budget général. Demande l'extension aux cotisations 
cadastrales de l'abattement dont bénéficient les cotisations 
individuelles, la modification du calcul des cotisations, la-
surtaxation de certains propriétaires ayant d'importants revenus 
extra-agricoles, l'attribution d'une part de la taxe sur les corps 
gras alimentaires au financement du service de l'aide à domicile 
en milieu rural. Les agriculteurs ne doivent pas apparaître 
comme de perpétuels assistés. L'évolution du prix des consom-
mations intermédiaires de l'agriculture. Une solution doit être 
apportée au problème de la spéculation foncière. (p. 2560) : 
le lien intime qui existe entre le problème particulier des 
prestations sociales et celui de l'agriculture en général. 

Agriculture [6 décembre 1977] (p. 3577): la nécessité de 
limiter l'agrandissement des exploitations agricoles ; le rapport 
effectué au Conseil économique et social le 15 juin 1977 sur 
c la situation -économique de la France et les actions de la 
Communauté européenne s. Les conclusions du rapport Vedel. 
(p. 3578) : la dégradation de la situation économique et sociale 
de la paysannerie. L'évolution de l'indice des prix agricoles 
à la production et de l'indice du coût des moyens de production. 
L'agriculture supporte les causes de l'inflation l'adtion des 
monopoles. Les montants compensatoires ; l'Allemagne taxe 
à l'importation et subventionne à l'exportation. Une majorité de 
députés étrangers veut faire -payer la taxe de coresponsabilité 
aux producteurs français de lait. Le groupe communiste est 
opposé à l'entrée de l'Espagne, de la Grèce et du Portugal 
dans le Marché commun. Les grandes orientations de la poli-
tique agricole nouvelle proposée par le parti communiste. La 
nécessité d'un revenu décent pour les exploitants agricoles 
familiaux ; l'amélioration des conditions de production ; la 
décentralisation et la démocratisation des sociétés d'aménage r 
ment foncier et d'établissement rural. — Suite de la discussion 
[7 décembre 1977]. Examen des crédits. — ÉTAT B. - (p. 3617): 
son amendement n° 163, déposé avec plusieurs de Ses collègues : 
diminution des crédits du titre W (réduction indicative sur 
la nécessité d'augmenter les indemnités d'abattage pour les 
animaux atteints de fièvre aphteuse, de tuberculose et de 
brucellose) ; rejeté. La position prise par la Fédération natio- , 

 iule des groupements de défense des animaux. 

I. — Services généraux (suite). — Aménagement du terri-
toire [8 décembre 1977] (p. 3706) : Ies besoins des grandes 
sociétés industrielles et leur recherche du meilleur profit. 
L'illusion de la diversification. Les +pouvoirs donnés aux préfets 
de région. Les décrets du 27 juillet 1977 habilitant les établis-
sements publics régionaux à verser des primes aux industriels. 
La liquidation des industries de base telles que le charbon et le 
minerai de fer. La nécessité d'une nouvelle politique d'aména-
gement du territoire, dans le cadre d'une planification démo-
cratique. L'élaboration d'une carte des équipements collectifs. 
Le rôle d'une assemblée régionale élue au suffrage universel 
direct et à -  laproportionnelle. Sa participation à la planification. 
La coordination avec les collectivités 'locales. La garantie de 
l'autonomie communale administrative et financière. Les moyens 
financiers accrus donnés à la commune. La coopération inter-
communale. Le groupe communiste ne votera pas ce budget. 
(p. 3712) : l'accentuation de la distorsion entre les régions ; les 
dispositions des décrets du 27 juillet 1977 instituant une prime 
uniforme à l'installation d'entreprises : l'aide ainsi donnée aux 

• départements les plus favorisés. • 

— 'Projet de loi relatif à la mensualisation et à la procédure 
conventionnelle (n° 207) [20 décembre 1977], — Article addi-
tionnel après l'article 1°' (p. 4356) : le groupe communiste votera 
contre l'amendement n° 5 de M. André Bohl modification des 
clauses de l'accord national ; 1° date d'application de la men-
sualisation en tant que paiement périodique mensuel ; 2° calcul 
de l'ancienneté dans le cadre de l'entreprise •, 3° salaire à 
prendre en considération • pour le calcul de l'indemnité de 
licenciement ; 4° contre-visite effectuée par les services de 
contrôle médical de la sédurité sociale ; 5° bénéfice des dispo-
sitions de la loi pour les ouvriers qui seront soignés sur le 
territoire français ou dans l'un des pays membres de la Commu-
nauté économique européenne ou dans un pays ayant signé 
une convention de sécurité sociale avec la France ; 6° suppres-
sion du délai de carence en cas d'accident de trajet ; 7° calcul 
des indemnités dues au titre de la maladie ou en cas -de maladie. 
Cet accord .a été signé par des organisations minoritaires mais 
il n'est pas possible de le remettre en cause. 

— Projet de loi portant modification de l'article 7 de la 
loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la 'loi d'orien-
-teflon -agricole, relatif au droit de préemption des sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural, et de l'article 15 
de la loi n° 60-308 d'orientation agricole du 5 août 1960 (n° 139) 
[20 décembre 1977]. — Discussion générale (p. "4364) : les addi-
tifs de la loi créant les SAFER.- La mise en oeuvre des idées 
de M. Mansholt, le plan Vedel. Les SAFER auraient pu constituer 
un instrument de lutte contre l'exode rural. Certaines d'entre 
elles pratiquent le favoritisme entre les demandeurs. La spécu-
lation sur le prix de la terre n'a pas été empêchée. Le nombre 
d'interventions des SAFER diminue dans les zones de montagne. 
Les propos tenus par M. le Président de la République. Le projet 
de loi ne va pas au fond des choses ; la nécessité de moraliser-
Je marché foncier. ,Articles additionnels avant l'article Pr. 

—Article 15 de la loi d'orientation agricole du 5 août 1960 
(p. 4365): son amendement le 1, déposé avec plusieurs de ses 
collègues et soutenu par M.. Paul Jargot départementalisation 
de la circonscription d'action des SAFER ; rejeté. Son amende-
ment n° 2, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Paul Jargot : représentation des agriculteurs exploitants 
au sein du conseil d'administration des sociétés ; élection de 
ces représentants ; rejeté. — Article 17 de la loi du 5 août 1960 
(p. 4366) : son amendement n° 3 déposé avec plusieurs 'de ses 
collègues rétrocession des biens acquis par les SAFER soit 
en propriété, soit par bail notamment sous forme de baux 
à long terme ; rejeté. Explication de vote sur l'ensemble 
(p. 4376) : l'installation des jeunes agriculteurs n'est pas suffi-
samment facilitée. Le groupe communiste s'abstiendra dans 
le vote du projet en discussion. 

EDELINE (Mme HÉLÈNE), sénateur du Val-de-Marne (C.). 

N'était pas candidate aux élections sénatoriales du 25 sep. 
tembre 1977. 
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NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommée membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
du titre premier du livre premier du code du travail relatives 
au contrat d'apprentissage [29 juin 1977]. 

DEPOT 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à promouvoir une politique globale de l'eau, un amé-
nagement rationnel des ressources hydrauliques, un dévelop-
pement des recherches et études en matière d'eau et de météo-
rologie et la limitation de la consommation d'eau et de sa pol- 
lution par l'industrie (n" 202) •[21 janvier 1977, rattachée pour 
ordre au procès-verbal de la séance du 20 décembre 1976, JO 
Débats, 3 avril 1977]. 

QUESTIONS - 

Questions orales avec débat : 
Discussion de la question n° 76 de M. André Aubry, qu'elle 

remplace, concernant les handicapés hébergés dans les établis-
sements de rééducation professionnelle, le 24 juin 1977. (p. 1754) : 
la situation des handicapés adultes bénéficiant de l'allocation 
prévue par la loi d'orientation et hébergés dans des établis-
sements de rééducation professionnelle. Les dispositions de 
l'article 42 du code de raide sociale. L'entrée en vigueur du_ 
décret prévu à l'article 48 de la loi d'orientation. La circulaire de 
février 1977 et son application. La récupération par les direc-
teurs des centres d'aide par le travail de 90 p. 100 de l'allo-
cation aux adultes handicapés ; les ressources de ceux-ei ; les 
matériels spécifiques aux' handicapés. Le rejet des personnes 

, handicapées dans un ghetto. Demande au ministre de retirer sa 
circulaire. (p. 1755) : le colloque tenu sur ce problème à l'ini-
tiative du parti communiste français. Le problème des barrières 
architecturales et techniques, de l'intégration des handicapés ; 
leur emploi. La formation de formateurs. La protection des 
droits du travail. Les moyens mis à la disposition des commis-
sions techniques régionales d'orientation. Les dispositions de 
la toi de novembre 1957 prévoyant l'emploi d'au moins trois 
pour cent de personnes handicapées ; l'embauche dans l'admi-
nistration. Le nombre de personnes handicapées en France. 

Discussion de la question n° 65 de Mme Janine Alexandre- 
Debray, concernant le travail des femmes (droit au travail des 

- femmes), le 30 juin 1977. (p. 1956) : le problème du chômage 
des femmes, la campagne qui les incite à demeurer au foyer. 
Le préambule de la Constitution de- 1l46 repris par la Consti-
tution du 4 octobre 1958. Des dispositions concrètes sont indis-
pensables pour une véritable promotion de la femme dans le 
travail. Les femmes ont toujours travaillé ; les enquêtes de 
Villermé. Les jugements de la société sur le comportement des 
femmes n'ont rien de scientifique ; l'épanouissement de l'enfant. 
L'engagement des femmes dans - la vie professionnelle est un 
processus irréversible. (p. 1957) : l'importance du chômage des 
femmes. La fausse argumentation du salaire d'appoint. Le niveau 
des rémunérations ; la sous-qualification ; - l'absentéisme. La dis-
crimination dont font l'objet les femmes travailleuses en matière 
de formation professionnelle. L'insuffisance des - équipements 
sociaux et des équipements techniques. Le nécessaire renfor-
cement du rôle des comités d'hygiène et de sécurité, de la 
médecine et de l'inspection du travail. Les difficultés des foyers 
de femmes seules. (p. 1958) : des mesures doivent être adoptées 
qui rendent conciliables la vie professionnelle et la vie fami-
liale. La responsabilité du Gouvernement et du patronat. Les 
mesures proposées par le programme commun de gouverne-
ment, 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi instituant le complément familial (n° 346). 
— Suite de la discussion [16 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1377 et suit'.> : lit l'intervention de M. André Aubry. 

— Projet de loi relatif à l'organisation de la Polynésie fran-
çaise (n" 395) [24 juin 1977]. — Explication de vote sur l'ensemble 
(p. 1736) ce texte fait apparaître la nécessité d'une véritable 
décentraliSation, La politique de transfert de Charges pratiquée 
à l'égard des Polynésiens. Le chômage dans l'archipel. Le main-
tien des structures coloniales. Les immenses richesses doivent 
être mises au service ties populations de la Polynésie. Le groupe 
communiste votera le texte en discussion. 

— Projet de loi instituant un congé parental d'éducation 
(n° 390) [27 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1777) : la 
limitation des nouvelles dispositions aux entreprises de plus 
de deux cents salariés. Ce congé non rémunéré ne sera pas 
utilisable par les familles de condition modeste. Aucune sanc-
tion n'est,. prévue ' pour l'employeur qui se soustrairait aux 
obligations de réintégration. L'importance d'une véritable poli-
tique globale en faveur des familles. Demande la suppression 
de la condition d'âge fixée à trois ans pour les enfants adoptés. 
La nécessité d'autres textes relatifs à la maternité. Article Pr . 

— Articles L. 122-28-1 à L. 122-28-3 bis du code du travail 
(p. 1790) son amendement n° 18 déposé avec plusieurs de ses 
collègues : suppression des dispositions prévoyant la limitation 
du bénéfice du congé parental d'éducation aux salariés employés 
dans des entreprises de plus de 200 personnes ; rejeté. (p. 1791) : 
amendements identiques n"° 3, 5 et 10 de M. Bernard Talon ; 
attribution du droit au congé réservé à la « femme salariée ›. 

— Proposition de loi tendant à l'abaissement de l'âge de la 
retraite pour les anciens déportés ou internés (n" 418) [30 juin 
1977]. — Discussion générale (p. 1987) : un grand nombre de 
déportés et d'internés n'auront pas pu bénéficier d'une légis-
lation attendue depuis longtemps. (p. 1988) : les mesures que 
le Gouvernement compte prendre contre les diffamateurs de la 
Résistance et les apologistes de la trahison, de plus en plus 
nombreux. La protection dont bénéficient les criminels nazis. 
Regrette que ne soit pas pris en considération le cas des 
déportés du travail. 

— Proposition de loi relative à la publication et à la dif-
fusion de certains sondages d'opinion. — Deuxième lecture 
(n° 449) [30 juin 1977]. — Article 1" (p. 1975) : s'oppose aux 
amendements identiques n' 1 de M. Main Peyrefitte et n° 9 
de M. Pierre Marcilhacy ; rétablissement de l'article prévoyant 
l'interdiction de publication des sondages pendant la semaine 
qui précède chaque tour de scrutin. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
titre I" du livre 1" du code du travail relatives au contrat d'ap- 
prentissage [30 juin 1977]. — Explication de vote sur l'ensemble 
(p. 2003) : les conditions dans lesquelles s'est déroulée la dis-
cussion d'un texte si important mène le groupe communiste 
à voter contre. 

EECKHOUTTE (LÉOn), sénateur de la Haute-Garonne (S). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé de nouveau membre [6 octobre 1977], puis élu 

président de cette commission. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à certains personnels 
exerçant dans des établissements spécialisés pour enfants et 
adolescents handicapés [20 décembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n" 87). 

Deuxième partie : 
Universités [30 novembre 1977] (p. 3279) -.: l'accord du 

15 juin 1975 assurant aux assistants non titulaires, de droit 
et de sciences -humaines, la garantie de leur emploi jusqu'à 
la publication du futur statut des enseignants de renseigne-
ment supérieur. Certains recteurs d'académie ont remis en 
question la circulaire du 1" juillet 1975 qui a concrétisé l'accord. 
La pyramide des âges s'opposera encore pendant de très nom-
breuses années à la promotion au grade de maître assistant, 
puis de maître de conférence. 

Education [30 novembre 1977] (p. 3299) ; les crédits inscrits 
au titre de l'attribution aux chefs d'établissement du second 
degré d'une indemnité de direction. La direction des collèges 
d'enseignement du second degré et des lycées a toujours été 
de type collégial. Le corps des directeurs adjoints de collèges 
d'enseignement secondaire. Le point doit être fait sur les travaux 
de « mise à sécurité des établissements construits selon des 
procédés analogues à celui du CES Edouard-Pailleron », Les 
recommandations contenues dans le rapport de la mission de 
la commission des affaires culturelles du Sénat. Les rensei-
gnements demandés par le précédent président de cette commis-
sion, M. Jean de Bagneux. Sur tous les établissements construits 
selon le procédé de « constructions modulaires », un seul a été 
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reconnu conforme aux règlements de sécurité_ (p. 3300) : donne 
la nomenclature et les pourcentages de manquements constatés 
dans les CES construits selon ce procédé. ' 

— Projet de loi relatif à certains personnels exerçant dans 
les établissements spécialisés pour enfants et adolescents han-
dicapés (n° 189) [20 décembre 1977]. — Article 2 (p. 4316): 
le nombre des postes prévus par la loi de finances pour 1978 
n'a constitué qu'une simple estimation du nombre des éduca-
teurs scalaires actuellement en fonctions. L'enquête exhaustive 
effectuée dans ce domaine.. Article additionnel après l'article 5 
(p. 4319) : s'oppose à l'amendement n" 11 de M. Bernard Talon ; 
l'accès aux fonctions de directeur d'établissement peut se faire 
par la possession des titres requis pour diriger tin établissement 
d'enseignement, pour les personnes qui justifient de diplômes 

• dont la liste sera fixée par arrêté. 

EHLERS (Germe), sénateur du Nord (C). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 
Est désigné pour siéger, au titre de représentant des ' élus 

locaux, au sein de la commission nationale d'urbanisme commer-
cial [8 novembre 1977]. 

DEPOTS 

Pieposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
portant nationalisation des mines de fer et des principales 
entreprises sidérurgiques françaises (n° 203) [21 janvier 1977, 
rattachée pour ordre au procès-verbal de la séance du 20 décem-
bre 1976, JO, Débats, du 3 avril 1977]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
portant extension dans les PTT des dispositions en vigueur en 
matière de comités d'hygiène et de sécurité, de médecine du 
travail, d'amélioration des conditions de travail et de prévention 
des accidente du travail (n° 217) [20 décembre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions •orales avec débat : 
Question n° 20, à M. le ministre de l'équipemen• et de 

l'aménagement du territoire, concernant les grèves (situation du 
port de Dunkerque), posée le 5 avril 1977 (p. 422). — Discutée 
le 29 avril 1977 (p. 708) : la grève des dockers du port de 
Dunkerque depuis le 10 mars 1977 à cause de la décision 
unilatérale de la société Usinor.• Rappelle les déclarations de 
le chambre syndicale des ouvriers du port (les difficultés 
avec le port autonome, Usinor et l'union maritime et commer-
ciale ; les sanctions contre les travailleurs et leurs délégués). 
La cause des difficultés : la mainmise d'une société privée 
sur le port. Le, quai aux aciers : la convention portuaire de 1976. 
Il faut permettre le développement d'une véritable industrie 
maritime. La mise en place du système des feux continus sur 
le quai aux aciers. La lettre de M. Lionel Stoléru du 29 décem-
bre 1976 répondant aux parlementaires communistes du dépar-
tement du Nord (la limitation du travail posté). Les conditions 
de travail des ouvriers en feux continus. Il faut imposer à la 
société Usinor le respect de la loi,; démocratiser la gestion et 
la direction du port autonome de Dunkerque. La nécessité de 
la nationalisation d'Usinor. (p. 709): pour une politique au 
service des salariés et de la population. La volonté de 'négo-
ciation des responsables syndicaux. Les revendications des 
dockers : le respect de la loi du 6 septembre 1947 ; négociation 
au plan local sur le problème du quai aux aciers. Les détour-
nements de trafic. Les déclarations du président du conseil 
général du Nord. Les solutions du programme de Gouverne-
ment de la gauche. (p. 710) : les détournements de trafic 
dans le passé. Les responsabilités d'Usinor et du Gouvernement 
dans ce conflit. (p. 711) :- l'accord du 9 mai 1975. Le déve-
loppement économique et les techniques modernes ne doivent 
pas être employés au détriment du progrès social, des conditions 
de travail et de l'homme. Le fonctionnement du conseil 
d'administration du port autonome. Demande au Gouvernement 
d'imposer à Usinor la fin du conflit. 

Question n° 72, à M. le Premier ministre, ministre de l'écono-
mie et des finances, concernant la sidérurgie • (situation de 
l'industrie sidérurgique et textile), posée le 17 mai 1977 (p. 977). 
— Discutée avec les questions n° 36 de M. René Jager, n° 43 
de M. Michel Miroudot, n" 50 de M. Hubert Martin, n" 51 de 
M. Robert Schmitt, n" 52 de M. Pierre Vallon, n° 70 de M. Louis 
Brives et n° 71 de M. Hector Viron le 21 juin 1977. (p. 1496):  

l'actualité du débat sur l'avenir de la sidérurgie. La nécessité 
d'une autre politique du fait du désastre de la situation actuelle. 
Les conséquences humaines et financières du chômage. Les 
contradictions des explications du Gouvernement concernant 
la crise de la sidérurgie. Les questions de fonds le blocage des 
investissements à Dunkerque et Fos ; l'absence de modernisation 
des installations anciennes ; la mort de régions entières ; s'agit-
il d'imprévoyance ou d'une politique délibérée ; on a laissé péri-
cliter l'outil de travail. La situation de la société Usinor. L'atti-
tude du Gouvernement. Les subventions se traduisant par des 
licenciements et des fermetures d'usines, Le refus d'une com-
mission,denquête sur l'utilisation des fonds publics. Les subven-
tions projetées. (p. 1497) : les propositions du parti communiste 
L'application du programme commun et l'industrie sidérurgique. 
La nécessité d'arrêter immédiatement les démantèlements pré-
vus. Les mesures qu'il convient de prendre d'urgence. La propo-
sition de loi du groupe communiste du 20 décembre 1976. 
L'action à mener en matière internationale, et' au seiu de -  la 
Communauté économique européenne. La lutte contre le gaspil-
lage et la mise en oeuvre de techniques modernes. (p.' 1498): 
la nationalisation des principaux groupes sidérurgiques. (p.1507): 
le plan de M. Davignori approuvé par le Gouvernement : fer-
meture d'entreprises et dizaines de milliers de licenciements. 
Le Gouvernement mène toujours la même politique. La limita-
tion de la consommation et de la sous-production. (p. 1508): 
les difficultés des- régions du Nord et de l'Est. L'absence de 
moyens et de pouvoirs des régions. Le transfert des difficultés 
aux régions. Propose que soit tenu un véritable débat sur le 
problème de la compétitivité et de la rentabilité. Le programme 
commun de gouvernement et les nationalisations. 

Discussion des questions n° 75 de M. Jean-François Pintai, 
n° 97 de M. Jean Cluzel, n" 110 de M. Léandre Létoquart, n° 120 
de M. Pierre Noé, n° 121 de M. Michel Chauty, et n° 122 de 
M. Auguste Billiémai, le 18 novembre 1977 ; (p. 2848) : le poten-
tiel scientifique de la France. Le Commissariat à l'énergie ato-
mique : sa création au lendemain' de la Libération. Son origi-
nalité. Les intérêts des grands groupes industriels et financiers. 
L'intégration de la politique nucléaire française clans l'Europe 
supra-nationale des monopoles. La mainmise de Westinghouse et 
du groupe Empain. L'abandon de l'indépendance nationale, L'at-
teinte à l'unité du CEA : la création d'un institut -de recherches 
fondamentales. L'association à Framatome. L'accord de recher-
ches appliquées avec Westinghouse. Le transfert aux groupes 
privés du cycle du combustible. La politique nucléaire propo-
sée par le programme commun de gouvernement. L'utilisation 
de l'énergie nationale. L'utilisation de l'atome dans l'intérêt 
national. La responsabilité de la présente génération vis-à-vis 
de– celles qui la suivront : le respect de l'environnement. Les 
garanties de sécurité. La concertation avec les populations immé-
diatement concernées. Le non-respect des normes de sécurité 
nucléaire -par, Péchiney-Ugine-Kuhlmann à Pierrelatte. Le rejet 
par le Gouvernement des projets 'du CEA destinés à supprimer 
la pollution thermique à Brennilis. L'abandon de la filière ura-
nium naturel-graphite-gaz, écologiquement moins dangereuse, 
au profit de la filière américaine d'uranium enrichi. L'évolution 
de la radioactivité des organismes marins au large de La Hague. 
(p. 2849): l'utilisation du CEA, comme courroie de transmission 
avec le secteur privé. Les intérêts des grandes sociétés comme 
Creusot-Loire et Westinghouse. L'engagement de la France dans 
le « tout nucléaire » devant l'Allemagne, la Grande-Bretagne, le 
Japon et l'URSS. L'absence de communication des rapports EDF 
(sur la surcharge nucléaire du Rhône et sur l'analyse _des acci-
dents survenus dans des centrales nucléaires) aux élus régionaux, 
départementaux et locaux appelés à se prononcer sur les implan-
tations. Le caractère confidentiel des travaux réalisés dans „les 
services d'EDF et du CEA. l'interdiction de divulgation de ces 
documents. Une autre politique énergétique possible : diversi-
fication des sources d'énergie ; fin du gaspillage énergétique 
propre au capitalisme. La charte des libertés de la démocratie 
proposée par les communistes. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 
instituant des mesures en faveur de certaines catégories de com-
merçants et artisans âgés (n° 199) [21 avril 1977]. Article 
additionnel après l'article 1°e (p. 596) : son amendement 
n" 9, déposé avec plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Fernand Chatelain : relèvement du plafond de ressources pour 
l'aide spéciale aux commerçants et artisans rejeté. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Industrie, commerce et artisanat. — I. 	Industrie [29 novem- 

bre 1977] (p. 3251): le développement' du chômage. Les dispari- 
tions d'entreprises. La politique de recherche du profit maxi- 
mum. La situation de la région de Dunkerque : les crédits 
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considérables -engloutis au seul profit de grosses sociétés indus-
trielles et financières. Les déclarations sur 'la « chance 2. 
de l'agglomération dunkerquoisé et le démenti apporté 
par la réalité. La disparition du textile. Les subventions ver- . 
sées au consortium général textile du groupe Agache-Willot. 
Les investissements de ce groupe à l'étranger. L'abandon d'in-
dustries de pointe comme la CFEM, constructeur de plates-
formes de forage. La liquidation de la branche construction et 
réparation navales. La suppression d'emplois chez Flandres 
Industrie et Creusot-Loire. Le chômage partiel à Usinor; La 
misère des familles ouvrières. Les changements politiques néces-
saires : la relance de la consommation populaire, les nationali-
sations. Les propositions du parti communiste français. (p. 3252) : 
les nationalisations, levier indispensable pour une industrie au 
service de l'homme. 

Equipement et aménagement du territoire {suite). — I.. —
Equipement et ports, — Suite de la discussion [9--  décem- 
bre 1977] (p. 3737): le Gouvernement n'a pas de politique 
portuaire, si ce n'est celle qui consiste à appliquer la poli-
tique du grand patronat. Le monopole des dockers • le poids 
d'Usinor. Le problème du quai aux aciers à Dunkerque ; la 
Soterac, La réduction du salaire des dockers envisagée par 
Usinor. (p. 3738) : le bassin et le quai minéralier. Des natio-
nalisations sont indispensables ; Usinor et Schneider régentent -
la région Nord-Pas-de-Calais. (p. 3742) : l'organisation d'un débat 
devant le Sénat sur la politique portuaire de la France. 

V. — Transports, marine marchande [9 décembre 1977] 
(p. 3778) : le secret gardé sur la vente du paquebot France. 
(p. 3779) : la crise de la marine marchande. Les suppressions 
d'emplois, Les insuffisances du transport sous pavillon français. 
Les fermetures dans la construction et la réparation navales. 
Les petits chantiers. La crise de la pêche. La diminution des 
crédits de modernisation. La nécessité d'un véritable programme 
de développement de' la marine marchande. L'insuffisance de 
la flotte de commerce. La nécessité de réaffirmer la vocation 
maritime de la France. L'expansion de la flotte. Les créations 
d'emplois et les mesures sociales. Le développement de la 
coopération internationale. L'assainissement financier. L'auto-
financement de la construction navale. La mise en oeuvre d'un 
contrat. Le rôle des entreprises nationales._Souheite un grand 
débat devant le Sénat sur l'avenir de la marine marchande, 
des pêches maritimes et da la construction navale. — Examen 
des crédits, — Article additionnel (p. 3787): reprend l'amen-
dement n" 178 de11. Michel Chauty et plusieurs de ses collègues, 
retiré par M. Michel Chauty; intervention du FIOM sur le 
marché de la civelle ; rejeté. 

Economie et finances (suite). — Services financiers (suite) : 
commerce extérieur [9, décembre 1977] (p. 3792): 16 rapport 
Limouzy dénonçant les pratiques frauduleuses et l'inefficacité 
des contrôles des importations sauvages ; l'évaluation des expor-
tations de capitaux français. 

— Projet de loi relatif à la mensualisation et à la procédure 
conventionnelle (n° 207) [20 décembre 1977]. — Discussion 
générale (p. 4350) : un, accord signé avec des organisation stric-
tement minoritaires. Le mépris du pouvoir pour le Parlement. 
(p. 4351): une atteinte du Gouvernement contre les grandes 
centrales syndicales ouvrières. Il ne s'agit pas d'une véritable 
revalorisation du travail manuel. Le nombre des -accidents du 
travail à Usinor-Dunkerque. Le champ d'application des mesures 
proposées. Les conditions du paiement des jours fériés. La 
responsabilité des patrons dans les accidents du travail. Il 
n'est pas question de prime d'ancienneté ; les indemnités com-
plémentaires de la sécurité sociale. La consécration de la pra-
tique illégale des bulletins de paié sans mention des heures 
supplémentaires. Les- contre-visites -médicales patronales sont 
légalisées. (p. 4352) : la suppression du droit que possèdent les 
organisations syndicales non signataires d'un accord ou d'une 
convention de s'opposer à leur extension. Le groupe communiste 
votera contre le projet de loi en discussion. (p. 4353) ; les 
problèmes pratiques de la mensualisation. Il n'est pas sérieux 
de minimiser les ore

e
anisation's syndicales CGT et CFDT. 

Article 3. — Article L. 133-12 du code du travail (p. 4359) : 
soutient l'amendement n°-  1 de M. Hector Virait et pInsieurs 
de ses collègues, identique à l'amendement n" 8 de M.. André 
Bold ; suppression de cet article prévoyant la possibilité pour 
le Gouvernement «étendre un accord- ou une convention en 
cas de veto au sein de la section spécialisée- de la commission 
supérieure des •conventions collectives. S'oppose à l'amende-
ment n" 10 de M.- André Bohl ; possibilité pour le ministre, 
à la demande de deux membres de la section spécialisée, l'un 
représentant les travailleurs, l'autre représentant les employeurs, 
de passer outre aux oppositions formulées lorsqu'un vote favo-
rable à l'extension a été émis à la majorité des deux tiers 
des voix des membres présents de la section. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel du règlement et d'administration 
générale. 

Membre de la commission spéciale chargée de vérifier et 
«apurer les comptes du Sénat. 

Juge suppléant de la haute cour de justice. 
Est-  nommé membre de la commission chargée d'examiner 

la proposition de résolution tendant à requérir la suspension 
de poursuites engagées contre M. Georges Darde', sénateur des 
Hauts-de-Seine [17 mai 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la eommission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'élection des repré-
sentants à l'assemblée des communautés européennes [29 juin 
1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'organisation de le 
Polynésie française [29 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant l'article 4 de la loi 
de finances rectificative pour 1961 [30 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi tendant à modifier les 
articles 2 et 7 de la loi ri° 52-1310 du 10 décembre 1952 modi-

. fiée relative à la composition et à la formation de l'assemblée 
territoriale de la Nouvelle-Calédonie .et dépendances [30 juin 
1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel du règle-
ment et d'administration générale [6 octobre 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission spéciale 
chargée de vérifier et d'apurer les comptes du Sénat (6 octo-
bre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée dé proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi instaurant la gratuité des .actes 
de justice devant les juridictions civiles et administratives 
[14 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'information et à la 
protection des consommateurs dans le domaine de certaines 
opérations de crédit [14 décembre 1977]. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée d'exa-
miner le projet de loi portant modification de l'article 7 de la 
loi n° 62-933 du 8 août 1962, complémentaire à la loi d'orien-
tation agricole,. relatif au droit de préemption des sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural et de l'article 15 
de la loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 [16 dé-
cembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la mise en valeur des 
terres incultes récupérables [18 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire 'chargée de proposer un. texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'informatique et aux 
libertés [19 décembre 1977]. • 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de- proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la responsabilité et à 
l'assurance dans le domaine de la construction [21 décembre 
1977]. 

Est nominé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte- sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant modification de l'article 7 
de la loi C 62-933 du 8 août 1962, complémentaire à la loi 

• d'orientation agricole, relatif au droit de préemption des socié-
tés d'aménagement foncier et d'établissement rural et de l'ar-
ticle 15 de la loi n" 60 808 d'orientation agricole du 5 août 1960 
[21 décembre 1977]. 

MINATIVE 	 EST 

ESTEVE (YvEs), sénateur d'Ille-et-Vilaine (RPR). 
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INTERVENTION 

— Projet de loi instituant un congé parental d'éducation 
(ne 390) [27 juin 1977]. — Article 1°'. — Articles L. 122-284 à 
L. 122-28-3 bis du code du travail (p.. 1793) : son amendement 
ne 17 : rupture du contrat de travail en cas d'exercice d'une nou-
velle activité professionnelle par le bénéficiaire du congé paren-
tal d'éducation ; modifié, à la suite de l'intervention de M. Robert 
Parenty, pour tenir compte de la notion d'activité professionnelle 
extérieure au domicile ; rejeté. 

F 

FERRANT (Cueetees), sénateur de la Seine-Maritime (UCDP). 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

QTJESTIONS 

Questions orales : 
Question n° 1968, à M. le ministre délégué à l'économie et aux 

finances, concernant l'épargne (développement et protection de 
J'épargne), posée le 31 mars 1977 [2 avril 1977] (p. 376). —
Réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre délégué k 
l'économie et aux finances (budget), le 13 niai 1977 (p. 918). 
- Question n° 2051, à M. le ministre de l'éducation, concernant 
l'enseignement (formation économique des lycéens), posée le 
25 août 1977 [JO, Débats du 6 septembre 1977] (p. 2158). —
Réponse le 4 novembre 1977 (p. 2582). 

Question orale avec débat: 
Discussion de le question n° 24 de M. Pierre Schiélé concer-

nant la politique culturelle le 17 juin 1977 (p. 1456) : l'épuise-
ment des crédits du service des bâtiments de France en Seine-
Maritime est souligné, en son nom, par M. Francis Palmero. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 
t 

Deuxième partie : 
Anciens combattants [25 novembre 1977] (p....3102) : lit l'inter-

vention de M. André Bohl. Les problèmes des patriotes résistant 
à l'occupation, des départements du Rhin et de la Moselle, in-
carcérés en camps spéciaux. L'assouplissement des conditions de 
preuve d'imputabilité pour un certain nombre d'infirmités. Les 
problèmes des incorporés de force dans l'armée allemande faits 
prisonniers par l'armée russe ; les règles particulières d'indem-
nisation ; les anciens du camp russe de Tambow. (p. 3103): les 
résultats des travaux effectués sur la pathologie de l'internement. 
Intervient au nom du groupe de l'union centriste des démocrates 
de progrès. Les gouvernements successifs de ces dernières an-
nées ont fait preuve de compréhension à l'égard des anciens 
combattants. La mise à parité de la retraite du combattant de 
1939-1945 avec celle du combattant de 1914-1918. Le principe du 
rapport constant institué par la loi du 27 mars 1949 ; la parité 
entre les pensionnés de guerre et les fonctionnaires. Il importe 
d'entamer un processus tendant à apporter plus de justice dans 
l'attribution des pensions ; le problème de la proportionnalité. 
La retraité mutualiste ; la dépréciation constante du plafond ma-
jorable. Les taux de revalorisation des rentes mutualistes de-
vraient être alignés sur la progression du coût de la vie. Les 
difficultés des veuves, des ascendants et des descendants. La sup-
pression des conditions d'âge du plafond de ressources pour les 
pensions de veuves. Le cas particulier des veuves de militaires 
de carrière et de fonctionnaires. L'attention des pouvoirs publics 
doit se porter sur-les orphelins majeurs infirmes. Il importe de 
leur donner le droit de postuler sans limite d'âge aux emplois 
réservés dans le commerce et l'industrie, l'administration et les 
services publics. Se déclare favorable à une majoration de cinq 
points d'indice des pensions d'ascendants. Les anciens d'.Aftique 
du Nord. (p. 3104): la publication des listes des unités combat-
tantes et l'établissement des tableaux de participation à des 
actions de combat. Les retards importants qui se manifestent 
an ,sein des commissions de réforme et des tribunaux de 'pension 
pour le règlement de nombreux dossiers. Les veuves d'anciens 
combattants d'Afrique du Nord, particulièrement celles qui sont  

chargées de famille. Le cas des agents de l'Etat et assimilés 
ayant effectué leur service militaire en Algérie ; ceux qui ont 
été retenus prisonniers en Indochine. L'attribution de la carte du 
combattant aux prisonniers de guerre. L'attention des jeunes 
générations doit être attirée sur les commémorations de la fin 
de la guerre de 1914-1918 et de celle de 1939-1945. 

Postes et télécommunications [28 novembre 1977] (p. 3173) : le 
premier budget civil de l'Etat ; l'accroissement Important des 
crédits. La situation de la poste et du téléphone il_ y a quelques 
années. Les investissements téléphoniques. La rémunération des 
dépôts des chèques postaux mis à la disposition du Trésor. Le 
stratagème , peu orthodoxe des « financements -à déterminer >. 
(p. 3174) : s'interroge sur l'augmentation des. tarifs qui sera 
effectivement appliquée. Les autorisations de- programme ; la 
participation de sociétés de financement; la charge de l'achemi-
nement et de la distribution de la presse à un taux préférentiel. 
Le bénéfice de l'exonération de la taxe de raccordement accordé 
aux personnes âgées inscrites. au  fonds national de solidarité. La 
poursuite de la mécanisation du tri. L'équipement téléphonique 
des campagnes et le maintien des bureaux de postes en zone 
rurale. Les centres de tri régionaux. La création des agences 
commerciales des télécommunications. La qualification très som-
maire des responsables et des employés. Les créations d'emplois 
prévues pour 1978. La nécessité d'accorder à une société d'éco-
nomie mixte l'exploitation et la commercialisation des trans-
missions de données par paqUet, le système Transpac. (p. 3175) : 
les problèmes du personnel ; le statut des chefs d'établissement ; 
les créations de poste pour les cadres supérieurs ne constituent 
pas un véritable débouché. La situation dans les cadres des ser-

' vices extérieurs d'exécution. Les receveurs distributeurs ; le pro-
blème de la titularisation des auxiliaires en voie de règlement. 
L'effort entrepris pour assurer la sécurité ces recettes doit être 
poursuivi: La fiscalisation des logements de fonction. Le 'groupe 
de - l'union centriste des démocrates de progrès apprOuve ce 
budget. • 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — U. 
—Transports, section commune. — III. — Transports terrestres 

[9 décembre 1977] (p. 3750) : les difficultés des transports flu-
viaux et des transports terrestres liées à la crise économique. La 
chute du trafic fluvial ; ses conséquences sur le niveau de l'em-
ploi ; la diminution du eransport des hydrocarbures lourds, en 
particulier sur la Seine et l'Oise. L'écart de prix existant entre 
le transport, par fer et le transport en batellerie. (p. 3751) : la 
batellerie française doit avoir une plus grande • agressivité. La 
situation peu brillante des entreprises de transport routier ; 
le parc de matériel est supérieur aux besoins. Le maintien du 
niveau de l'emploi dans ce secteur est indispensable. 
• V. — Transports, marine marchande [9 décembre 1977] 
(p. 3782): la crise des chantiers navals. Les conclusions de la 
commission européenne sur l'évolution des chantiers navale. de 
la CEE. La récession mondiale. La concurrence effrénée. 
(p. 3783): les aides exceptionnelles envisagées. La garantie des 
prix. La nécessité pour les chantiers de dégager des fonds 
propres. L'aide à l'exportation. La nécessité -de relancer les 
commandes françaises. Le vieillissement de la flotille de pêche. 
La commande à des pays extérieurs à la CEE des unités de pêche 
industrielle. La zone économique des 200 milles. La nécessité 
d'assurer la surveillance et la protection de cette zone. Les 
commandes qui en résulteront. Les inquiétudes des armateurs 
français quant à la rentabilité de la traversée de la Manche. La 
concurrence britannique. Le coût pour les armements français 
du pilotage dans les ports britanniques. Les limitations appor-
tées par les Neuf à Bruxelles à la pêche au hareng ; les quotas 
attribués aux pêcheurs artisans. Le préjudice ainsi causé aux 
marins. 

FILIPPI (JEAN), sénateur de la Corse (GD, puis formation 
des radicaux - de gauche rattachée administrativement au 
groupe GD). 

NOMINATIONS , 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan, 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-

taire chargée' de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant et modifiant le code 
minier [17 mai 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la- commission dee affaires 
économiques et du Plan [6 octobre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi sur la protection et l'information 
des consommateurs de produits et de services [20 décem-
bre 1977]. 
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INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 
Première partie : 
Suite de la discussion [23 novembre 1977]. Article 9 (p. 2948) : 

se déclare favorable à l'amendement n° 64 de M. Maurice Blin : 
suppression des abonnements à des clubs de golf de la liste 
des signes extérieurs de richesse. 

'Suite de la discussion [24 novembre 1977]. Article 33 (p. 3013) : 
• son amendement n° 97 déposé avec M. François Giacobbi : 

majoration de 1 800 000 francs des ressources des comptes 
d'affectation spéciale ; irrecevable. La sous-évaluation des res-
sources du fonds d'expansion de la Corse dans le projet du 
Gouvernement. L'importance des prévisions pour la préparation 
et le vote du budget régional. 

-FLEURY (JEAN), sénateur des Hauts-de-Seine (RPR). 

• N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 sep-
tembre 1977. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

'taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discus-sion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
du titre premier du livre premier du code du travail relatives 
au contrat d'apprentissage [29 juin 1977]. 

DEPOT 

Proposition de loi tendant à modifier l'article L. 160-1 du code 
de l'urbanisme (n° 216) [11 mars 1977, rattachée pour ordre 

• au procès-verbal de la séance du 20 décembre 1976, — JO, 
Débats du 3 avril 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
Question n° 93, à M. le ministre de l'éducation, concernant 

les programmes scolaires (réforme de l'enseignement, formation 
des enseignants), posée le 16 juin 1977 (p. 1382). — Discutée, 
avec les questions n° 80 .de M. Adolphe Chauvin, n° 44 de 
M. Georges Cogniot, n° 94 de M. Pierre Jourdan et n° 11 de 
M. Pierre Giraud, le, 24 juin 1977 (p. 1740) -: les nouveaux 
programmes : l'insertion des élèves dans le monde contemporain. 
La réforme du système éducatif ; l'égalisation des chances des 
enfants ; l'extension des écoles maternelles. (p. 1741) : le bras-
sage des enfants et les études en commun. L'orientation des 
élèves à partir de la classe de troisième. Le problème de l'inser-
tion dans la vie active. Il faut trouver d'autres voies d'orien-
tation que l'université. La loi d'orientation de l'enseignement 
supérieur et l'abolition de la sélection. La nécessité de 'faire 
assimiler les connaissances de base et de développer les moyens 
d'expression durant le premier cycle. Demande au ministre en 
quoi le contenu des enseignements du premier cycle corres-
pondra aux besoins des élèves et les mesures à prendre pour 
leur offrir davantage de possibilités pour se diriger vers les 
cycles supérieurs. 

INTERVENTION 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions de la loi 
du 29 octobre 1974 relative aux économies d'énergie (n° 339) 
[16 juin 1977]. — Article 1" (p. 1416) : son amendement n° 26 : 
en cas de nécessité, utilisation pour le chauffage des locaux 
d'une partie du fuel calorifique rejeté par une centrale ther-
mique ; rejeté. 

FONTAINE (MAuRicE), sénateur du Gard (GD). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nominé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte_sur les dispositions rescant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
titre premier du livre premier du code du travail relatives 
au contrat d'apprentissage [29 juin 1977]. • 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
culturelles [6 octobre 1977]. 

FONTENEAU (JEAN), sénateur des Hauts-de-Seine (UCDP). 

N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 25 septembre 
1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre de la commission chargée d'examiner 

la proposition de résolution tendant à requérir la suspension 
de poursuites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur des 
Hauts-de-Seine [17 mai 1977]. 

FOREST (Louis DE LA), sénateur d'Ille-et-Vilaine (RI puis 
UREI). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les -dispositions restant 
èn discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
du titre premier du livre premier du code du travail relatives 
au contrat d'apprentissage [29 juin 1977]. 
• Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
culturelles [6 octobre 1977]. 

INTERVENTION 	 . 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Agriculture [6 décembre 1977] (p. 3587) : la situation préoccu-
pante de l'enseignement agricole privé. (p. 3588) : une action 
accomplie en complémentarité avec l'enseignement agricole 
public. Le coût moyen des élèves de l'enseignement agricole 
public et privé. L'importance des effectifs ; les crédits ne sont 
pas indexés ; les taxes et cotisations auxquelles sont soumis les 
établissements privés. 60 p. 100 des établissements de l'ensei-
gnement agricole privé présentent des budgets en déficit. Le 
fonctionnement des classes dites de pré-apprentissage dans les 
établissements d'enseignement agricole public ; aucune aidé de 
l'Etat n'est prévue pour celles qui existeraient dans l'enseigne-
ment privé. Les crédits consacrés aux opérations d'électrification 
sont inférieurs à ceux de 1977. La qualité du courant distribué 
doit permèttre le fonctionnement correct des équipements dont 
sont dotés les usagers. Nombre de syndicats départementaux ou 
d'électrification ont épuisé les possibilités qui s'offraient à eux 
dans le cadre des taxes instituées à leur profit. La nécessité 
d'une intervention auprès d'EDF pour diminuer le coût des 
raccordements. Les dernières mesures prévues sur le plan 
communautaire pour aider les pays membres à accéder à l'élimi-
nation de la tuberculose ou de la brucellose bovine n'ont pas 
trouvé leur traduction dans le projet de budget. 

PORTIER (MARCEL), sénateur d'Indre-et-Loire (RPR). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la Nation. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 
Est nommé membre titulaire de la commisSion mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1978 [Il décem-
bre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un _texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à certaines dispositions 
en matière de prix [16 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1977 
(collectif) [17 décembre 1977]. 

DEPOTS 

Rapport d'information fait en -vertu des dispositions de l'arti-
cle 22, premier alinéa, du règlement du Sénat, au nom de la 
commission des finances, du contrôle b idgétaire et des comptes 
économiques de la nation, sur la situation financière de la 
sécurité sociale (n° 271) [28 avril 1977]. 
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Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; Equipement et aménagement du territoire. —
IV. — Transports. — Aviation civile et météorologie (n° 88, 
annexe 16) [22 novembre 1977]. 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; Travail et santé. — HI. — Santé. — Sécurité 
sociale (n° 88, annexe 34) [22 novembre 1977). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1977 (n° 330) 
[8 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1213) s'associe aux 
déclarations du rapporteur général. La subvention d'exploita-
tion en faveur d'Air France. Les charges imposées à Air 
France par l'Etat. La mise en service de matériel nouveau : 
Concorde, Airbus. Le déficit d'exploitation. Le problème du 
remplacement des Caravelles. Les suggestions du groupement 
des entreprises françaises aérospatiales. Les subventions en 
faveur des divers régimes de sécurité sociale. Les conclusions 
de la commission Lavigne. Les remboursements au régime géné-
ral de sécurité sociale. La situation de YORGANIC, de la 
CANCAVA, du BAPSA et des Mines. La situation du fonds de 
compensation. Les difficultés du régime général. Demande au 
Gouvernement si la date du 1" janvier 1978 sera retenue pour 
l'entrée en vigueur de la loi dtt 24 décembre 1974. (p. 1214) : 
la situation de l'entreprise Cadoux dans l'Indre-et-Loire. 

— Projet de loi instituant le complément familial (n° 346). —
Suite de la discussion [16 juin 1977]. — Article 2. — Articles 
L. 533 à L. 535 du code de la sécurité sociale (p. 1389) : son 
amendement n° 20 déposé avec M. Jean Amelin, soutenu par 
M. Georges Marie-Anne ; doublement du montant du complé-
ment familial pour les familles de quatre enfants au moins : 
irrecevable aux termes de l'article 40 de la Constitution. 

—Article il. — Article L. 242-2 (p. 1394) : son amendement n° 21, 
déposé avec M. Jean Amelin et soutenu par M. Georges Marie-
Aime ; suppression des dispositions prévoyant la limite d'un 
plafond de ressources pour l'affiliation à •l'assurance vieillesse 
des mères de famille ayant un enfant de moins de trois ans 
ou trois enfants ; retiré. (p. 1395) : son amendement n° 22, 
déposé avec M. Jean Amelin et soutenu par M. Georges Marie-
Amie ; validation pour la pension de vieillesse des années 
pendant lesquelles les mères de famille de quatre enfants et 
plus sont restées au foyer. 

Projet de loi de finances pour 1978 (n 0  87). 

Première partie : 

Discussion générale [22 novembre 1977] (p. 2878) : des 
comportements autarciques _ seraient suicidaires. (p. 2879) : 
l'accroissement de la demande peut relancer l'inflation sans 
résorber le chômage. La hausse du coût des matières premières 
et des sources d'énergie. La situation diverse des pays en voie 
de développement selon qu'ils peuvent s'équiper ou non en 
moyens de production. Pour les pays anciens, il est nécessaire 
de définir une stratégie internationale. L'accroissement de la 
productivité est basé en grande partie sur l'accroissement de 
la consommation d'énergie. Rappelle les propos d'André Sieg-
fried sur l'Angleterre du xur siècle. Bon nombre de pays, dont 
la France, se trouvent dans une situation préoccupante et 
doivent accepter de « vivre dangereusement ». La marge d'action 
du Gouvernement est étroite puisqu'il faut de surcroît travail• 
1er à l'élévation du niveau de vie général. Le déficit de la 
balance des paiements, les fluctuations de la balance commerciale. 
L'augmentation régulière depuis 1974 de l'excédent, d'exporta-
tion de services ; le déficit des transferts. L'action qui doit être 
menée sur le plan de la formation. La difficulté des producteurs 
de biens de consommation pour s'adapter aux progrès de la 
demande. Le Gouvernement doit agir par des actions secto-
rielles. La situation économique de la France par rapport à 
celle de ses principaux concurrents. En 1977, pour couvrir le 
déficit budgétaire, le Trésor a eu recours à l'emprunt. La 
recherche d'un retour progressif à l'équilibre budgétaire par 
une augmentation des recettes fiscales. En ce qui concerne les 
entreprises publiques, un effort d'investissement doit être effec-
tué qui s'accompagne d'économies sur les frais de fonctionne-
ment. (p. 2880) : l'augmentation des revenus . Sociaux. Les 
mesures prises pour endiguer la flambée des prix alimentaires, 
la réorganisation du marché de Rungis, la modernisation et le 
regroupement de petits commerces, la création de grandes sur-
faces à prédominance alimentaire. La multiplication des grandes 

surfaces ne saurait à elle seule être une panacée. S'insurge 
contre le mythe tenace du petit commerçant fraudeur ; la situa-
tion des petites entreprises en France. Le Gouvernement devrait 
faire un effort pour diminuer les coûts. Le nécessaire achève-
ment de la réévaluation des bilans. L'impérieuse nécessité de 
la réforme des finances locales. La nouvelle répartition des 
cartes à l'échelon mondial ; les investissements dans le domaine 
de la recherche scientifique et technique doivent être encoura-
gés ; l'indispensable promotion des sources nouvelles d'énergie. 
L'économie française doit acquérir une grande flexibilité et une 
capacité d'adaptation permanente. Rappelle les propos de Col-
bert sur l'importance des finances. 

Suite de la discussion [23 novembre 1977]. Article addition. 
nel après l'article 7 bis (p. 2947) i son amendement n° 4, déposé 
avec M. Lucien Gautier : application à certains organismes et 
oeuvres sans but lucratif, pour les affaires réalisées à compter du 
1" janvier 1978, de la franchise et de la décote prévues en 
matière de TVA ; réservé. 

Suite de la discussion [24 novembre 1977]. — Article addi• 
tionnel après l'article 32 (p. 3003) : son amendement n° 4, déposé • 

avec M. Lucien Gautier, préalablement réservé et repris par 
M. Pierre Bernard-Reymond : application à certains organismes et 
oeuvres Sans but lucratif, pour les affaires réalisées à compter du 
1" janvier 1978, de la franchise et de la décote prévues en 
matière de TVA. • 

Deuxième partie : 

Travail et santé. — III. — Santé et sécurité sociale -[26 novem-
bre 1977]. — Rapporteur spécial (sécurité sociale) (p. 3126) : le 
budget social de la nation : un volume global de crédits supé-
rieur au budget de l'Etat. La part très réduite occupée par les 
crédits du ministère ,de la santé. La nécessité d'un contrôle du 
Parlement sur le budget de la sécurité sociale. Le document 
annexé à la loi de finances qui synthétise les prévisions de 
recettes et des dépenses des régimes obligatoires de sécurité 
sociale. Le projet des fondateurs de la sécurité sociale. Les pro-
grès réalisés. Les inégalités maintenues. (p. 3127) : le' problème 
démographique de la France. La dénatalité etje vieillissement. La 
nécessité d'une politique familiale. Le tassement progressif des 
prestations familiales. L'action nécessaire sur les mentalités : l'in-
fluence de l'audiovisuel. Souhaite le développement des program-
mes d'action prioritaires concernant la nouvelle politique de la 
famille. Le complément familial, premier pas vers un véritable 
statut de la mère de famille. La politique à l'égard du troisième 
âge : son aspect financier. Le problème de l'abaissement géné-
ralisé de l'âge de la retraite. Le déséquilibre entre actifs et 
non-actifs. La reconversion rendue nécessaire par la cessation 
d'activité, Le succès des clubs du troisième âge. La nécessité 
de réformer l'organisation et les structures de la sécurité sociale : 
la décentralisation des responsabilités. Le problème irritant des 
charges indues. L'avis favorable de la commission des finances 
à l'adoption des crédits du budget concernant la sécurité sociale. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — IV, 
—Transports. Aviation civile et météorologie [9 décembre 1977]. 

— Rapporteur spécial (p. 3756) : un budget d'attente. L'évolution 
des dépenses ordinaires. La subvention à la compagnie Air France. 
Les créations d'emplois. Le déficit des aéroports. Le vieillisse-
ment des équipements. Les dépenses en capital. L'évolution du 
trafic, La fiabilité des matériels. Les problèmes de personnel. 
Le transfert à Toulouse du service de la météorologie. La 
construction des avions civils : les handicaps de Concorde. Le 
Tupolev 144. Le renouvellement des moteurs. La SNECMA. Le 
supersonique de la deuxième génération. La pré-étude de Leckeed 
sur la troisième génération. Les études de marchés américaines 
sur le supersonique. Les avions subsoniques. Les difficultés des 
compagnies aériennes. (p. 3757) : le programme Airbus ; 
différentes versions de l'appareil. L'avis d'Air France et d'Air 
Inter. Le concours de la Grande-Bretagne et de l'Allemagne. Les 
projets des sociétés Douglas et Boeing. Une loi de programme de 
l'aviation civile. Les récentes décisions concernant Air France et 
Air Inter. La coordination SNIAS-Dassault. La constitution d'un 
holding. Les résultats de la concertation. Le contrat d'entreprise 
avec Air France. Les compagnies régionales. L'effet d'entraîne-
ment sur let économies locales. L'aide de la DATAR. La péré-
quation entre les lignes rentables et non rentables établie par 
Air Inter. Les subventions' accordées par les collectivités locales. 
La politique de décentralisation. (p. 3758) : les études sur la réduc-
tion du bruit à la source des avions légers. La dégradation de 
l'aéroport Roissy-Charles de Gaulle. L'avis favorable de la Com-
mission des finances à •  ce projet de budget. 
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FOUET (AidnnÉ), sénateur des Hauts-de-Seine (UCDP). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Est nommé membre de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation 
[6 octobre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances pour 1978 [11 décem-
bre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'indemnisation des 
Français rapatriés d'outre-mer dépossédés de leurs biens [15 dé-- • 
cembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire .de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à diverses dispositions en 
matière de prix [16 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en discus-
sion du projet de loi de finances rectificative pour 1977 (collectif) 
[17 décembre 1977]. 

DEPOTS 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978 adopté par l'Assemblée 
nationale ; services du Premier ministre. — L — Services géné-
raux. — Information (n° 88, annexe 25) [22 novembre 1977]. 

Rapport lait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale après 
déclaration d'urgence, relatif au régime fiscal de certaines publi-
cations périodiques (n° 191) [16 décembre 1977]. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi accordant des garanties de procédure aux 

contribuables en matière fiscale et douanière (n° 423, 1976-1977) 
[27 octobre 1977], Article 1°n bis (p. 2471) : son amendement 
n° 30 ‘: garanties accordées aux contribuables en cas de recti-
fication d'office effectuée par l'administration ; recours à la 
commission départementale ; retiré. (p. 2472) : la notion d'erreur 
grave et répétée introduite par l'Assemblée nationale. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 

— au nom de la commission des finances. — Discussion 
générale [22 novembre 1977] (p. 2869) : l'analyse du rapport 
annuel de la Cour des comptes est présentée pour la troisième 
année au Sénat. La communication publiée par la commission 
des finances s'efforce de regrouper les observations les plus 
significatives de la Cour des comptes. (p. 2870) : les travaux 
de la a commission des suies ». Contrairement à ce qui s'était 
passé en 1977, le rapport de la commission des suites est par-
venu à la commission des finances avant la discussion du projet 
de loi de finances. Les dérapages constatés qui sont imputables 
à des erreurs commises au niveau des services d'exécution ceux 
qui sont la conséquence de décisions mal réfléchies à des 
niveaux plus élevés ; l'exemple de certains programmes de 
constructions aéronautiques, de plusieurs opérations d'aména-
gements, de programmes d'investissements. Le programme Cor-
vette et les pertes qu'il a entraînées pour la SNIAS. Souligne 
que l'Etat n'est pas seulement le. tuteur de la SNIAS, il est 
aussi son plus important actionnaire. Les rapports entre l'Etat 
et les sociétés concessionnaires d'autoroutes. Les opérations 
d'aménagement telles que l'urbanisation du golfe de Fos, l'éta-
blissement public d'aménagement de la Défense, les villes nou-
velles d'Ile-de-France. La Cour a révélé que des équipements 
hospitaliers ont été réalisés dans la plus complète incohérence. 
II importe de réformer une mentalité puisque les collectivités 
locales elles-mêmes sont entraînées dans la course au prestige 
qui fait décider des équipements coûteux. La charge fiscale-
imposée aux Fiançais a maintenant atteint les limites du pos-
sible. (p. 2871) : il importe désormais de se garder des pro-
grammes grandioses dont le coût, en fin d'opération, est sans 
commune mesure avec celui qui avait été annoncé au départ, 

Deuxième partie : 

Services du Premier ministre. — I. — Services généraux I 
b) Information [6 décembre 1977]. — Rapporteur spécial 
(p. 3546) : la nécessaire nomination de responsables politiques, 
au sein du Gouvernement, chargés de la responsabilité spéci-
figue des problèmes de l'information. L'application de la loi 
du 29 décembre 1976 portant réforme de la fiscalité de la presse. 
Exprime le voeu d'une extension rapide aux quotidiens poli-
tiques du régime fiscal appliqué aux quotidiens et assimilés. 
L'extension aux quotidiens paraissant cinq jours par semaine de 
l'allègement des charges de communications téléphoniques. Le 
bénéfice d'un remboursement de 50 p. 100 sur le montant des 
redevances acquittées pour la reproduction à grande distance 
des journaux au moyen de lignes téléphoniques. Les rembour-
sements auxquels donne lieu le transport par fer des journaux. 
La nécessaire augmentation de la dotation du Fonds d'aide à 
l'expansion de la presse française à l'étranger. La présentation 
des « aides à la presse » n'est pas satisfaisante, de même que 
celle des crédits 'de fonctionnement des services de l'infor-
mation. La mention dans les aides directes des subventions 
compensant les réductions consenties sur le tarif SNCF ou les 
communications téléphoniques. (p. 3547) : le crédit correspon-
dant aux abonnements de l'Etat à l'agence France-Presse est 
calculé sur la base de tarifs périmés au moment où le Parlement 
décide. Il devrait être tenu compte- de l'évolution normale des 
prix. Les orientations d'action de la Délégation générale à l'in-
formation. Les activités et les comptes de la SOFIRAD ; la par-
ticipation de cette société dans Europe n" 1. La progression des 
mouvements de concentration affectant les journaux anciens. 
Les grands groupes de presse ; l'appareil d'information du parti 
communiste. L'accord intervenu entre Le Parisien libéré et le 
Syndicat du livre. Les problèmes sociaux posés par la mise en 
-oeuvre de nouvelles techniques. Le problème posé de la compati-
bilité de notre droit interne avec les règles régissant les rap-
porte entre les Etats membres de la Communauté économique 
européenne. Le développement de la presse gratuite ; la commis-
sion présidée par un conseiller d'Etat chargée de remettre un 
rapport au Gouvernement sur ce problème. (p. 3552) : l'inspi-
ration qui a guidé les auteurs de l'ordonnance du 26 août 1944 
doit être respectée. La publication des comptes des journaux. 
La réduction relative aux tarifs de transmission par fac-similés. 
Le code des PTT. En pratiquant un abattement forfaitaire, on 
favorise les entreprises ayant la plus grande publicité (p. 3553)1 
le Parlement doit être correctement informé sur les crédits pré-
vus pour l'agence France-Presse. 

Intérieur [7 décembre 1977]. — Examen des crédits. --. 
Article 60 (p. 3667) : son amendement n° 166 déposé avec 
M. Jean-Pierre Fourcade ; maintien du fonds de péréquation de 
la région parisienne ; retiré. Le régime actuellement en vigueur 
pour les 1 277 communeS de la région d'lle-de-France : les 
conséquences qu'aurait la suppression du fonds de péréquation. 
L'information surprenante selon laquelle la ville de Paris aurait 
déjà établi son budget en tenant compte de la proposition faite 
par le Gouvernement. Se rallierait volontiers à l'amendement 
ne 168 de M. Jacques Descours Desacres ; suppression du blo-
cage de la clé de répartition du VRTS sur le plan national. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [11 décembre 1977]. — Article 63 (p. 3892) : la réévalua-
tion des immobilisations amortissables. Les emprunts obliga-
taires des entrepritses. La procédure du vote bloqué demandé par 
le Gouvernement fait régner sur le Sénat une contrainte inad-
missible. 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[16 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4101) : le blocage 
du mode de calcul de la répartition du versement représentatif 
de la taxe sur les- salaires ; la suppression du fonds d'égalisation 
des charges de la région d'He-de-France. E n'y a pas eu, sur 
l'article 60, d'accord de la commission mixte paritaire. (p. 4104) : 
les relations financières entre la ville de Paris et les communes 
de la région d'Ile-de-France. La nécessité d'effectuer des simu-
lations avant d'appliquer un prélèvement sur l'ensemble des 
communes de la région. 

• 
— Projet de loi de finances rectificative pour 1977 (n° 113) 

[17 décembre 1977]. Article 5 ter (p. 4149) : l'amendement du Gou-
vernement adopté par l'Assemblée nationale : l'assujettissement 
des supports publicitaires de toute nature implantés sur les voies 
ou dans les jardins publics à la taxe sur la publicité perçue par 
les communes. La référence aux articles L. 233-15 et suivants du 
code des communes, établis en 1950, antérieurs à l'intervention 
de nouvelles formes de publicité.. La distinction entre les sup-
ports inesthétiques qui ne servent qu'à l'affichage publicitaire, 
et le mobilier urbain qui, tout, en servant de support, rend de 
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territoire au ministre de l'équipement. Création et extension des 
entreprises industrielles et des entreprises de service. L'impor- -
tance' du volume de créations d'entreprises et de demandes de 
primes en matière de développement régional depuis 1976. Les 
quatre modes d'intervention pour faciliter la création et le déve- _ 
loppement des entreprises : la prime de développement régional ; 
la prime d'installation artisanale la prime spécifique accordée 
dans le cadre du plan Massif Central ; l'aide spéciale rurale dans 
les zones connaissant une situation démographique difficile. Le 
nombre des demandes d'aides. (p. 1263) : les trois idées essen-
tielles de la politique d'aménagement du territoire prise en 
considération des objectifs d'aménagement du territoire avant 
toute décision en matière d'infrastructure intervention en 
amont du processus de décision d'investissement pour , la loca-
lisation des investissements industriels ; faire appel à un ensem-
ble de techniques diversifiées. La décentralisation des activités 
tertiaires de l'lle-de-France 'vers d'autres régions. L'absence de-
divergence entre les propos du délégué à l'aménagement du 
territoire et ceux du chargé de l'aménagement du, territoire. 
La politique d'aménagement du territoire intéresse toutes les 
régions. 

M. Pierre Petit (n° 1983) : tracé de la future autoroute A 71 
Paris—Clermont-Feriand [10 juin 1977] (p. 1264) : la liaison 
autoroutière projetée entre _Bourges et Clermont-Ferrand. Les 
deux préoccupations : le tracé doit s'inspirer de conditions rela-
tives à l'aménagement du territoire et tenir compte des grandes 
orientations du plan routier du Massif Central. Les divers tracés 
projetés. Le Gouvernement n'a pas encore pris de position sur 
ce problème. La préférence du ministre pour le tracé par ,Mont, 
luçon. Les travaux en cours. 

M. Michel Kauffmann (n° 1985): réalisation du programme 
routier en Alsace [10 juin 1977] (p..1265) : l'axe Nord-Sud de 
l'Alsace, une opération prioritaire. Les crédits de l'Etat destinés , 

 aux opérations routières et autoroutières en rase campagne en 
Alsace ; le déblocage de 60 millions de francs de crédits du 
fonds- d'action conjoncturelle. Le rythme des travaux en 1978. 
L'axe Nord-Sud d'Alsace sera terminé en 1980 (p. 1266) : pré-
cise que l'Alsace a reçu 85 millions de francs en 1976 et 105 mil-
lions en 1977. 

M. Edouard Bonnefous (n° 1940) : réglementation sur la cein-
ture de sécurité dans les automobiles [10 juin -1977] (p. 1266) : 
la décision du conseil constitutionnel concernant l'irrégularité de 
la loi sur la fouille des véhicules particuliers modifie certains 
problèmes portant sur le contrôle des automobiles. Les règles 
que doivent respecter les automobilistes. Le port obligatoire 
de la ceinture de sécurité ; les ceintures à enrouleur. La léga-
lité de l'obligation d'utiliser la ceinture de sécurité confirmée 
par un arrêt du Conseil d'Etat en date du 6 octobre 1976 (sieur 
Stycket). Pas d'extension possible de la décision du Conseil 
constitutionnel au port de la ceinture de sécurité. (p. 1267) : 
substituer un système facultatif au système obligatoire se tra-
duirait par une recrudescence des accidents graves. On ne peut 
dire que le nombre des accidents ait augmenté depuis le port 
de la ceinture de sécurité. L'exemple des autres pays d'Europe. 

M. Jean-Marie Bouloux, remplacé par M. Michel Kauffmann 
(n° 1963) ; aide financière aux établissements publics régionaux 
pour l'organisation des transports collectifs [10 juin 1977] 
(p. 1268) : les schémas de transports régionaux. Les dispositions 
prévues par le décret portant expérience de décentralisation 
en matière de transports collectifs régionaux. Les mesures de 
réorganisation que pourront proposer les établissements publics 
régionaux. Les conventions avec les transporteurs. L'acquisition ' 
de matériel roulant ferroviaire et routier. Les subventions qui 
seront versées par l'Etat aux établissements publics régionaux. 
Le fin de la • fermeture par la SNCF des lignes omnibus. La 
Lorraine, le Nord, le Pas-de-Calais et l'Alsace envisagent l'adop-
tion de leur schéma de transport. (p. 1269) : les avantages de 
la procédure de schéma régional de transport. Le caractère 
facultatif du système proposé. 

- - 
M. André Morice (n° 2020) et M. Auguste Amic (n° 2021): 

avenir de la construction navale [10 juin 1977] (p. 1270) la 
situation de la construction navale. (p. 1271) : la concurrence 
internationale. L'action engagée par la France au niveau inter-
national et européen. Développer la solidarité interne entre les 
armateurs et les chantiers. Inciter les armateurs à commander 
des navires aux chantiers navals français. L'adaptation du poten-
tiel de fabrication ; les aides que l'on pourra proposer aux 
entreprises ayant une structure financière convenable. Le pro-
gramme de restructuration de la profession. La modification 
de l'aide apportée aux entreprises pour passer des caps difficiles : 
les méthodes de crédit : l'institution d'une aide de base provi-
soire. La situation de Dubigeon-Normandie. (p. 1272) r l'insuf-
fisance des mesures provisoires. La nécessité d'une véritable 
.politique industrielle. (p. 1273) l'aide à la construction navale 
représente un crédit d'un milliard de francs. 

enr'. 	 DEBATS 

grands services aux usagers, sans grever les budgets commu-
naux, établie par l'arrêté interministériel du 14 octobre' 1977. 
La nécessité d'une étude approfondie. (p. 4151) : en réponse 
aux propos tenus par M. Pierre Bernard-Raymond, sur le refus 
par le Sénat d'une ressource supplémentaire pour les collecti-
vités locales, souligne que le vrai problème est celui de l'affi-
chage privé. 

— Projet de loi relatif au régime fiscal de certaines publica-
tions périodiques (n° 188) [20 décembre 1977]. — Rapporteur. 
— Discussion générale (p. 4289) : les objectifs de la réforme de 
la fiscalité de la presse : un allègement de cette fiscalité, parti-
culièrement pour les publications qui reçoivent peu de publi-
cité. La difficulté d'opérer une sélection entre les -différentes 
publications en fonction du contenu. Le projet en discussion 
applique la fiscalité allégée aux périodiques répondant à cinq 
critères. La périodicité ; une diffusion et une audience natio-
nale ; l'apport suffisant d'informations et de commentaires sur 
Pactualité politique nationale et internatiaria'le. La composition de 
la commission appelée à se prononcer sur l'application de ce 
critère. Le critère de surface rédactionnelle. Regrette que si les 
représentants de la profession ont été consultés, ceux du Par-
lement n'aient pas été appelés à présenter leur avis au moment 
de l'élaboration des textes. Article 2 (p. 4292) : déclare l'article 40 
de la Constitution applicable aux amendements n° 1 de M. Henri 
Caillavet ; extension aux mensuels du bénéfice de la TVA au 
taux de 2,1 p. 100. Et n° 4 de M. Jacques Carat et plusieurs 
de ses collègues ; bénéfice du taux de TVA de 2,1 p. 100 pour 
les publications paraissant une fois par semaine au moins 
« pendant au moins onze mois de Pennée ». San amendement 
n° 3 : surfacé rédactionnelle consacrée à l'actualité politique 
nationale et internationale ; irrecevable. (p. 4294) : l'accord inter-
venu avec la profession ne doit pas être un moyen de pression 
sur le Sénat. Article 3 (p. 4295) : s'oppose à l'amendement n° 5 
de M. Jacques Carat et plusieurs de ses collègues ; nomination 
des membres de la commission, qui auront à donner leur avis 
sur les publications pouvant bénéficier des nouvelles dispo-
sitions, par leurs juridictions respectives. Article additionnel : 
s'oppose à l'amendement n° 6 de M. Jacques Carat et plusieurs 
de ses collègues ; attribution du bénéfice de la réfaction par 
arrêté du Premier ministre lorsque la publication a fait l'objet 
d'une proposition de la commission. Article additionnel après 
l'article 5 (p. 4296) : s'oppose à l'amendement n° 7 de M. JacqueS 
Carat et plusieurs de ses collègues ; contrôle du Parlement 
sur les activités de la commission. 

FOURCADE (JEAN-PIERRE), ministre de l'équipement et de 
l'aménagement du territoire (Gouvernement Barre du 30 mars 
1977) puis sénateur des Hauts-de-Seine (URBI). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

En qualité de sénateur : 
Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 

budgétaire et des comptes économiques de la nation [6 octo-
bre 1977]. - 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1978 [11 décem-
bre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de ja commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à diverses dispositions en 
matière de prix [16 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1977 
(collectif) [17 décembre 1977]. 

DEPOT 

En qualité de sénateur 
Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 

du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978 adopté par l'Assemblée 
nationale ; Culture et environnement. — I. — Culture (n° 88, 
annexe 5) [22 novembre 1977]. - 

REPONSES AUX .QUESTIONS 

En qualité de membre du Gouvernement 
Questions orales :- 
M. Francis Palmero {n° 1934): aide de la DATAR à la création 

d'entreprises [10 juin 1977] (p. 1262) : l'importance de l'aména-
gement du territoire. La décision de confier l'aménagement du 

-J 
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Questions angles avec débat de : 
M, Jean Cluzel (n° 31): aménagement des zones rurales 

[29 avril 1977] (p. 705) : le discours de M. le Président de la 
République à Dinan : l'aménagement du territoire ne constitue 
pas un .compartiment de l'administration française mais doit être 
l'axe fondamental des préoccupations de toutes les' administra-
tions. Le caractère horizontal de l'aménagement du territoire. 
Les orientations du conseil de planification : orienter préféren-
tiellement les emplois vers les zones rurales. L'évolution du 
peuplement ,fait ressortir des zones à la fois plus peuplées et 
pauvres. Il faut éviter un régime de subventions généralisées. 
Les aides en vue de l'installation des jeunes agriculteurs, des 
artisans et commerçants ruraux. L'exemple du Massif Central. Le 
décret du 24 août l976 (création de l'aide spéciale rurale) per 
met -de freiner l'exode rural dans les zones pauvres très dépeu-
plées. Le projet de loi relatif à la mise en valeur des terres 
incultes récupérables (combattre le phénomène des terres sans 
hommes et des hommes sans terres). Le développement de la 
pluri-activité dans les zones les plus défavorisées. (p. 706) : 
simplifier les formalités administratives peur les habitants des 
zones rurales. Faciliter l'exercice d'activités associées: agricul-
ture, services et tourisme (le programme d'action prioritaire 
n° 23 : valorisation des zones rurales) ; les opérations du type 
« pays d'accueil ». Concilier l'exigence de la réduction des coûts 
de fonctionnement des services publics avec le maintien du 
service aux habitants des zones rurales la mise en service de 
services collectifs polyvalents. La -création d'un réseau de trans-
ports autonome à la deman'de. La réhabilitation des logements 
ruraux. L'examen de la carte scolaire. La couverture des zones 
d'ombre de la télévision, La rénovation rurale : action en faveur 
du secteur routier, de l'adduction d'eau, du remembrement et 
des problèmes hydrauliques. L'aménagement des lacs collinaires. 
Regrouper dans un fonds d'intervention rurale les crédits dis-
persés à l'heure actuelle. Le fonds de rénovation rurale créé par 
la DATAR. Les contrats de pays. Le prôblème de l'implantation 
des magasins à grande surface. Les schémas d'orientation et 
d'aménagement des massifs : chercher les meilleures orientations 
et les moyens les plus efficaces pour maintenir la vie dans la 
montagne. Pour une politique de diffusion des responsabilités 
entre l'Etat, les établissements publics régionaux et les collec-
tivités locales. Le caractère prioritaire de la mission d'aména-
gement des zones rurales. 

M. Gérard Ehlers (n° 20): situation du port de Dunkerque 
[29 avril 1977] (p. 709) les conséquences de la paralysie du 
port -de Dunkerque. Rappelle son intervention auprès des par-
ties intéressées en liaison avec le maire de Dunkerque et le 
président du conseil général du Nord ; un conflit de puissance. 
La réunion le 12 avril, au ministère, des représentants du port 
autonome, de la société Usinor et de la chambre syndicale des 
ouvriers dockers, (p. 710) : la loi du 6 septembre 1947 impose 
l'emploi de dockers professionnels au chargement et au déchar-
gement des navires sur les quais publics. L'accord paritaire du 
9 mai 1975 ; son application permettrait de régler le problème 
du fonctionnement des quais privés Usinor et de prévoir les 
conditions d'exploitation du futur quai aux aciers ; le problème 
des conditions de travail sur ce quai ; le retard dans sa mise en 
œuvre. Le problème du fonctionnement du quai aux aciers 
devrait être réglé dans le cadre de la gestion courante du port 
autonome. Les conséquences économiques du conflit et l'avan-
tage donné à nos concurrents. Il faut aboutir à la mise en ser-
vice dans les meilleurs délais du quai aux aciers. (p. 711) : 
l'accord du 9 mai 1975: le règlement de. l'affaire des débordeurs 
et de la répartition des effectifs. 

M. Jacques Pelletier (n° 48): politique des transports [29 avril 
1977] (p. 713) : les trois axes de l'opération à mener : cohérence, 
aménagement du territoire, économies d'énergie, La nécessité 
pour les principales entreprises publiques de transports de 
commencer à réfléchir sur des plans d'entreprise pour une 
période 'de Cinq ans. Les choix du VII° Plan en matière de 
transports : le programme d'action prioritaire n° 5 sur le désen-
clavement de l'ouest (améliorer Ies liaisons routières et ferro-
viaires dans le massif Central, en Bretagne et dans les régions 
de l'ouest ; le programme d'action prioritaire n° 21 concernant 
les transports urbains. Les mesures prises en faveur des. trans-
ports en commun. La nécessité de la ligne à grande vitesse 
entre Paris et Lyon voitures de première et de seconde classes. 
Instituer une cohérence entre les réseaux routiers, ferrés, d'aéro-
ports et de voies navigables. Les autoroutes transversales. 
(p. 714)' : la politique des schémas régionaux de transports. 
Les économies d'énergie : les études menées par M. l'ingénieur 
général Deutsch. Le développement de l'électrification. 

M. Edouard Bonnefous (n° 79): limitation du développement 
des villes nouvelles de la région parisienne [16 juin 1977] 
(p. 1370) : l'importance du problème des villes nouvelles.. Une 
réalité : population nombreuse et diversifiée, constitution de 

centres de villes, mise en service de grandes infrastructures 
de liaison et de développement éléments de l'équilibre régio-
nal et contrepoids à l'agglomération parisienne. Les nouvelles 
orientations. Adapter le rythme de développement des villes 
nouvelles avec celui de la région d'Ile-de-France. La politique 
foncière. La construction de logements. (p. 1372) : la nécessité 
de créer des emplois. La qualité de l'urbanisation ; la meilleure 
adaptation aux problèmes de notre temps ; la densité de construc-
tion; l'aménagement des espaces verts. (p. 1373) : le déséqui-
libre entre la production de logements et celle de maisons indi-
viduelles. La réforme du financement du logement. La nécessité 
de mieux maîtriser l'évolution financière des villes nouvelles ; 
la trésorerie et l'endettement des établissements publics d'amé-
nagement. (p. 1374) : maîtriser les aides de l'Etat et de la 
région. L'application de la loi Boscher de 1970. L'évolution des 
structures politiques : accélérer l'évolution- des villes nouvelles 
vers un régime administratif de droit commun ; simplifier les 
pouvoirs de police et de délivrance des permis de construire, 
Les orientations nouvelles pour faire passer les villes nouvelles 
du rêve technocratique à la réalité politique. Abandonner l'appel-
lation de « ville nouvelle » pour celle de c ville neuve ». 

M. Georges Dardel (n° 60) : situation de l'établissement publie 
d'aménagement de La Défense [17 juin 1977] (p. 1437) : la 
situation actuelle de l'établissement public d'aménagement de 
La Défense ; les résultats financiers de l'opération ; le finance-
-ment de la différence entre les dépenses cumulées et les 
recettes ; les prêts prévus pour 1977. Le soutien apporté par l'Etat 
à l'EPAD. Les résultats obtenus depuis la priorité donnée à 
l'opération de La Défense. La mise en place d'un programme 
de travaux d'embellissement, de finitions et d'espaces verts 

-de La Défense. L'engagement de travaux supplémentaires au 
fur et à mesure de la commercialisation. (p. 1438) : le terrain 
de la Brasserie à Puteaux. Le problème juridique des droits à 
construire. 

INTERVENTIONS 
En qualité de sénateur : 
— Projet de loi accordant des garanties de procédure aux 

contribuables en matière fiscale et douanière (n° 423, 1976-1977) 
[27 octobre 1977]. — Article 1" (p. 2465) : se déclare favorable 
à l'amendement n° 20 de M. Maurice Blin ; la commission 
examine les affaires qui lui sont soumises par le ministre 
de l'économie et des finances et non plus par c l'adminis-
tration ». 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

'remière partie : 
Discussion générale [22 novembre 1977] (p. 2890) : la poli-

tique économique qu'implique le budget présenté pour 1978 
est la seule qui soit capable de tirer la France de la crise. 
La destruction de l'ordre monétaire hérité de Bretton Woods 
et l'augmentation massive des prix énergétiques ont conduit 
les gouvernereents à adopter des politiques prudentes. Les 
conséquences du flottement généralisé des monnaies. Les objec-
tifs d'équilibre de la balance commerciale, de la balance des 
paiements et de la situation du franc. La nécessité d'un redé-
ploiement de l'appareil industriel vers les productions à forte 
valeur ajoutée. S'oppose à toutes les politiques qui tendraient 
à opérer une relance massive de la consommation et qui se 
traduisent par une forte augmentation des importations. L'évo-
lution de la production industrielle concernant les biens d'équi-
pement. Le volume des exportations. Les succès récemment 
obtenus en matière d'industrie automobile en Iran. Suggère 
quelques inflexions à la politique du Gouvernement : les 
mesures prises en matière de prix des produits alimentaires 
,et des services. La baisse de la TVA sur l'ensemble des produits 
de large consommation. -(p. 2891) : la nécessité d'une opération 
de vérité des prix dans le secteur public. L'exemple des tarifs 
de la RATP. La nécessité de comprimer les dépenses de fonc-
tionnement, de transferts, de subventions et d'interventions 
réparties clans le budget ; la présentation du budget des charges 
communes ; il faut développer les dépenses liées au redé-
ploiement industriel. Les dépenses plus essentielles sont sacri-
fiées aux frais de fonctionnement. Regrette que la France soit 
moins active dans les enceintes internationales. Au moment 
où l'on parle de l'élargissement du Marché commun, n'ont 
pas été réglés les problèmes de coordination des politiques 
économiques. Les relations avec les pays en voie de développe-
ment; le problème de l'irrégularité des cours des matières 
premières ; l'action de la France doit être essentielle dans ce 
domaine. La réforme des statuts du Fonds monétaire interna-
tional ; la conférence de la Jamaïque au début de 1976 ; la 
ratification de l'accord du FMI. Si cet accord n'est pas ratifié, 
la France perdra sa voix au Fonds monétaire international. 
(p. 2892) : il importe que ne soient pas répandus l'illusion 
ou les faux-semblants car le réveil est douloureux. 
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Suite de la discussion [23 novembre 1977]. Article 10 
(p. 2953) : s'oppose à l'amendement n° 70 de M. Francis 
Palmero ; application du taux réduit de la TVA aux perceptions 
de droit d'entrée aux spectacles cinématographiques, aux loca-
tions et cessions de droits portant sur les films ; application 
du taux majoré de la TVA aux représentations théâtrales à Carac-
tère pornographique taxation des billets de la loterie nationale 
et des enjeux du loto. 

Deuxième partie : 

Culture et environnement. — I. — Culture [24 novembre 
1977]. — Rapporteur spécial (p. 3033) : le projet de budget de 
la culture : l'une des priorités retenues pour 1978. Les éléments 
de satisfaction : la progression des crédits par rapport à 1977, 
La nouvelle présentation du budget : une nomenclature regrou-
pant les crédits par huit actions essentielles. Les trois actions 
prioritaires : l'augmentation des crédits de fonctionnement et 
d'équipement des musées ; le projet de loi pluriannuel consacré 
aux musées nationaux ; la transformation de la gare d'Orsay en 

- musée, Le livre et la lecture publique les bibliothèques cen-
trales de, prêt et les bibliothèques municipales ; le fonds culturel 
du livre. Le patrimoine monumental. (p. 3034) : les crédits 
d'entretien des monuments historiques et d'équipement pour 
la sauvegarde et la restauration de ces édifices. L'article 73 
du projet de loi. de finances : le taux d'intérêt applicable aux 
sommes dues par .les propriétaires de monuments historiques 
dans le cas de travaux exécutés- par l'Etat ; la référence au 
taux légal de la Banque de France. Le taux d'exécution des 
objectifs du VII` Plan. Le programme d'action prioritaire n° 22 
intitulé « . Défendre le patrimoine architectural ». -La prise en 
compte par le ministère des observations présentées depuis 
plusieurs années par la commission des finances. L'affectation 
des crédits économisés sur la subvention de fonctionnement 
pour 1977 du centre Georges-Pompidou. La parution des textes 
d'application des mesures fiscales de dissuasion à l'encontre 
des films pornographiques ou de violence. Les crédits néces-
saires à la mise en place des commissions départementales 
d'architecture et d'urbanisme prévues par la loi sur l'architec-
ture. La maîtrise de la progression des moyens de fonction-
nement accordés aux grandes institutions : la . réunion des 
théâtres lyriques nationaux (Opéra) ; le centre national d'art 
et de culture Georges-Pompidou ; l'institut de recherches et 
de coordination acoustique-musique (IRCAM) ; le théâtre national 
de Chaillot. Les motifs de préoccupation : la non-progression 
des sommes consacrées au financement des métiers d'art. La 
réforme indispensable du service des eaux et fontaines de 
Versailles, Marly et Saint-Cloud. L'enseignement de L'architec-
ture et des arts plastiques. La musiquee les difficultés finan-
cières des orchestres, des théâtres lyriques municipaux et de 
l'enseignement de la musique. (p. 3035) : le transfert possible 
de crédits de l'IRCAM au profit des écoles et conservatoires 
de musique. Le cinéma : les crédits budgétaires et les comptes 
spéciaux. La nécessité d'une restructuration globale de l'en-
semble des moyens consacrés par l'Etat au cinéma. Le problème 
de la diffusion de la culture et des actions de sensibilisation. 
L'encouragement nécessaire à la polyvalence des petits équi-
pements. L'évolution préoccupante de la décentralisation drama-
tique. Le réseau de chartes culturelles. Le rôle du fonds d'inter-
vention culturelle : la stagnation de sa dotation. L'aide à la 
création artistique dans un Etat libéral et démocratique. Le 
système d'aide à la création, fondé sur des commissions qui 
sélectionnent pour le compte de ?Etat. La nécessité de tech-
niques démocratiques telles que la diversification, la décentrali-
sation afin de limiter les risques d'erreurs. Les deux moyens 
extraordinaires que constituent, pour la diffusion de la culture, 
l'école et la télévision. L'avis favorable de la commission des 
finances. Examen des- crédits. — ETAT B. — (p. 3051) : amende-
ment 107 de MM. Michel Miroudot et Jacques Carat ; diminution 
des crédits du titre IV (réduction indicative sur la décentrali-
sation dramatique). — Article 73 bis : amendement n° 108 de 
MM. Michel Miroudot et Jacques Carat; modifications du régime 
fiscal du cinéma. (p. 3052) : accepte l'amendement n° 109 de 
MM. Michel Miroudot et Jacques Carat, soutenu par ce der-
nier ; fixation au 1" février 1978, àu lieu du 1" avril 1978, 
de la date avant laquelle le Gouvernement devra mettre à 
l'étude la réforme du régime d'imposition à la TVA de l'indus-
trie cinématographique. Article additionnel. — Article 1473 ter 
du code général des impôts : accepte l'amendement n° 110 de 
M. Jacques Carat ; possibilité pour les collectivités locales de 
réduire de 50 p. 100 le taux de la taxe professionnelle pour 
les activités de théâtre dramatique, lyrique, chorégraphique, 
etc., etc. 

Intérieur [7 décembre 19'77]. — Examen des crédits. —
Article 60 (p. 3666) les modalités de répartition du VRTS 
entre les collectivités locales ; l'historique du VRTS depuis 
sa création en 1966 ; la prise en compte de l'importance 
respective de l'imposition des ménages et de l'imposition des 
entreprises., Les modifications intervenues ; le blocage de l'évo-
lution du VRTS ; les dispositions de l'article 60 proposant de 
maintenir ce blocage pour une année supplémentaire. L'excèption 
relative à la région d'Ile-de-France le fonds d'égalisation des 
charges créé dès 1964 ; la suppression de ce dispositif proposé 
par l'article 60. L'ignorance quant aile conséquences possibles 

'sur-les budgets des communes de la région parisienne. Demande 
au Sénat de se prononcer favorablement sur l'un ou l'autre 
des deux 'amendements présentés à cet article. Son atnendemènt 
n" 166 déposé avec M. André Fosset : maintien du fonds de 
péréquation de la région parisienne ; retiré. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [11 décembre 1977]. — Article 63 (p. '3891) : les deux 
conceptions de la réévaluation des bilans. Se déclare favorable 
à l'amendement n° 152 de M. Robert Boulin ; plafonnement 
des valeurs réévaluées en appliquant directement aux valeurs 
nettes comptables des indices représentatifs de l'évolution des 
biens concernés. S'oppose à l'amendement n° 151 de M. Yves 
Durand ; réévaluation des immobilisations amortissables ; possi-
bilité d'imputer sur la provision spéciale les déficits au 31 décem-
bre 1976. Article 72 bis (p. 3008) : s'oppose à l'amendement 
n° 153 de M. Robert Boulin ; suppression de cet article pré-
:voyant un périmètre de protection autour des boulangeries 
rachetées ou reconverties avec l'aide de la profession. 

Conclusions du rapport de la commission mixte pàritaire 
[16 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4101); le blocage 
pour une année supplémentaire de la répartition du versement 
représentatif de la taxe sur les salaires est dangereux et injuste. 
La suppression du mécanisme dé péréquation existant en région 
d'Ile-de-France. Nombreux seront ceux qui demanderont au 
Conseil constitutionnel de dire le droit sur les• dispositions 
controversées. 

FRANCOU (JEAN), sénateur- des Bouches-du-Rhône (UCDP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du-  contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation. 

Est nommé- membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi aménageant la taxe profession. 
nelle []." juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission ' des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation [6 octobre 1977]. 

Est nommé membre du comité des prix de revient des fabri-
cations d'armement [3 novembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la ,commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1978 [11 décembre 
1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'indemnisation des 
Français rapatriés d'outre-mer dépossédés de leurs biens 
[15 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à diverses dispositions en 
matière de prix [16 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 
1977 (collectif) [17 décembre 1977]. 

DEPOTS 

Proposition de loi déposée avec plusieurs de ses collègues 
tendant à modifier la loi n° 70-632 du 15 juillet 1970, relative à 
une contribution nationale à l'indemnisation des Français dépt» 
sédés de biens situés dans un territoire antérieurement placé 
sous la souveraineté, le protectorat ou la tutelle de la France, 
en vue d'une indemnisation complète des rapatriés et spoliés 
(n° 62) [3 novembre 1977]. 
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Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi de finances pour 1978 adopté par l'Assemblée 
nationale Défense. - Exposé d'ensemble. - Dépenses en capital 
(n° 88, annexe 42) [22 novembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation sur 
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après décla-
ration d'urgence relatif à l'indemnisation des Français rapatriés 
d'outre-mer dépossédés de leurs biens (n° 121) [6 décembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
d'outre-mer dépossédés de leurs biens (n° 204) [20 décembre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales 

Question n° 1959 de M. Charles Bosson, concernant le finan-
cement des _installations sportives, en remplacement de l'auteur, 
lors de la réponse de M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux 
sports, le 3 mai 1977 (p./56, 757). 

Question n° 1962, à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'équipement -(transports) concernant l'aéronautique (Airbus), 
posée le 25 mars 1977 [JO, Débats, 29 mars 1977] (p. 328). -
Réponse le 31 mai 1977 (p. 1076, 1077). 

Question n° 1996, à M, le Premier ministre, ministre de l'éco-
nomie et des •finances, concernant les rapatriés (indemnisation des 
rapatriés), posée le 13 mai 1977 955). - Réponse de M. le 
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre le 10 juin 1977 
(p. 1276). 

Question n° 1997, à M. le Premier ministre, ministre de l'éco-
nomie et des finances, concernant les harkis (amélioration de 
la situation des harkis), posée le 13 mai 1977 (p. 955). - Réponse 
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre le 10 juin 
1977 (p. 1279). 

Question n° 1999, à M. le ministre de la culture et de •'envi-
ronnement, concernant les sites '(situation du massif des Calan-
ques), posée le 16 mai 1977 [JO, Débats, du 18 mai 1977] (p. 981). 
- Réponse le 14 octobre 1977 (p. 2345). 

Question n° 2013, à M. le ministre de •'agriculture, concernant 
la politique agricole (crédits alloués aux agriculteurs), posée le 
26 mai 1977 •p. 1033). Réponse le 14 octobre 1977 (p. 2339). 

Question n° 2030, à Mme 'le secrétaire d'Etat aux universités, 
concernant l'enseignement supérieur (Aix-Marseille : protection 
des universitaires), posée le 7 juin 1977 (p. 1195). - Réponse le 
14 octobre 1977 (p. 2337). 

Question n° 2049, à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Transports), 
eoncernant les transports aériens (consolidation des comptes 
d'« Air France »), posée le 25 août 1977 [JO, Débats, 6 septembre 
1977] (p. 2157). - RéponSe de M."le secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de l'agriculture le 18 novembre 1977 (p. 2824). 

Question n° 2079, à M. le ministre de la défense, concernant les 
sous-officiers (situation des sous-officiers), posée le 19 octobre 
1977 [JO, Débats, 21 octobre 1977] (p. 2410). 

Question n° 2090, à M. le ministre de l'équipement et de 
l'aménagement du territoire, concernant les canaux (réouverture 
du canal du Rove), posée le 26 octobre 1977 [JO, Débats, 28 octo-
bre 1977] (p. 2500). - Retirée le 18 novembre 1977 (p. 2826). 

Question n° 2112, à M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier 
ministre, relative à l'enseignement spécialisé (mesures éducatives 
en faveur des enfants français musulmans), posée le 18 novembre 
1977 (p. 2855). 

Questions orales avec débat : • 

Question n° 64, à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) concernant les 
sports (politique sportive du Gouvernement), posée le 18 février 
1977 [JO Débats 22 février 1977] (p. 193). - Caducité. 

Question n° 21, à M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux 
sports, concernant les sports (politique sportive et loisirs des 
jeunes), posée le 7 avril 1977 (p. 446). - Discutée le 3 mai 
1977 (p. 757) : le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports 
doit avoir une mission plus générale de coordination de l'acti-
vité de tous les départements ministériels ayant une part de 
responsabilité danS la formation physique, les sports et les 
loisirs. Nécessité de procéder au rassemblement de l'ensemble 
des crédits d'Etat affectés à la jeunesse et aux sports afin de  

faciliter le rôle de coordination du secrétariat d'Etat. L'impor-
tance de l'enseignement sportif à l'école primaire. L'insuffisance 
du nombre de professeurs d'éducation physique dans les écoles 
normales. Les premiers résultats de la formation d'instituteurs 
spécialistes d'éducation physique. (p. 758) : la mission que l'on 
veut confier aux mouvements sportifs dans la formation des 
cadres. Le rôle du mouvement sportif à l'école. La participation 
plus large du mouvement sportif en faveur des adultes, de la 
formation et de la promotion des athlètes de haut niveau. Le 
rôle du comité olympique. Faute de crédits supplémentaires, 
le gaspillage de bonne volonté, de compétences et de dévoue. 
ment. Demande à ce que l'on étudie une formule extra-budgé-
taire• permettant des compléments de financement. 

Discussion des questions n° 80 de M. Adolphe Chauvin, n° 44 
de. M. Georges Cogniot, n° 93 de M. Jean Fleury, n° 94 de 
M. Pierre Jourdan et n° 11 de M. Pierre Giraud concer-
nant la réforme de l'enseignement le 24 juin 1977 (p. 1737) : 
la réforme Haby •et la suppression des filières. Les classes 
d'aménagement : le risque de rétablissement des filières. La 
création de 'postes de professeurs supplémentaires pour les 
classes de 6°. 

Question n° 98, à M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux 
sports, concernant les sports (création d'un comité d'action 
pour le développement de la politique sportive), posée le 26 août 
1977 [JO Débats 6 septembre 1977] (p. 2157). 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi tendant à faciliter le vote des Français 
établis hors de France (n° 274) [7 juin 1977]. - Discussion 
générale (p. 1174) : le groupe de l'union centriste des démo-
crates de progrès souhaite la prise en considération du projet 
de loi tendant à faciliter le vote des Français établis hors de 
France. 

- Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 
Suite de la discussion [23 novembre 1977]. Article 3 (p. 2933) 

son amendement n° 13, identique à l'amendement n" 88 de 
MM. Jean Cluzel et René Ballayer : application du taux majoré 
de la taxe sur la valeur ajoutée aux opérations de crédit-bail 
et de location portant sur des biens neufs ou d'occasion c à 
l'exception des locations de courte durée n'excédant pas trois 
mois non renouvelables » ; retiré. Article 13 (p. 2957) : son 
amendement n° 15 : extension à toutes personnes morales, asso-
ciations et collectivités visées à l'article 206-5 du code général 
des impôts des avantages dérogatoires au régime de droit 
commun accordés aux associations reconnues d'utilité publique 
en matière de crédits d'impôts attachés aux dividendes perçus ; 
retiré. 

Suite de la discussion [24 novembre 1977]. Article additionnel 
après l'article 29 (p. 2989) : son amendement n° 9, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : financement par un prélèvement 
sur les gains du PMU d'une aide aux clubs sportifs, par l'inter-
médiaire du fonds national d'aide au sport de haut niveau ; 
modifié selon la suggestion de M. Edouard Bonnefous : 1° aide 
aux clubs sportifs par l'intermédiaire du fonds national d'aide 
au sport de haut niveau ; 2° institution d'un prélèvement spécial 
sur les rapports du loto ; adopté. 

Deuxième partie : 

Défense [29 novembre 1977]. - Rapporteur spécial (exposé 
d'ensemble ; dépenses en capital) (p. 3204) : le projet de budget 
de la défense pour 1978. Le regroupement des crédits nécessaires 
pour la-comparaison avec le budget de 1977. L'augmentation du 
budget par rapport à 1977. La loi de finances rectificative de 
juin 1977. La croissance des dépenses militaires conforme à 
l'objectif défini dans la loi de programmation du 19 juin 1976. 
L'évolution du budget de la défense par rapport au produit 
intérieur brut. La comparaison avec les pays étrangers. La 
répartition entre dépenses ordinaires et dépenses en capital. 
(p. 3205) : la diminution relative des charges de personnel au 
profit de l'accroissement des ressources destinées à l'entraîne-
ment et à l'équipement des forces. L'évolution des dépenses en 
capital figurant au titre V : crédits de paiement et autorisations 
de programme. Un effort significatif après la stagnation de 
1977. La répartition des crédits d'équipement entre les cinq 
sections budgétaires : commune, air, forces terrestres, gendar-
merie, marine. L'évolution de la marine : la diminution du 
nombre des navires de combat ; la chute du tonnage de la 
flotte. Les crédits consacrés aux fabrications de matériels et 
aux études, toutes sections confondues. Le long terme 
sacrifié au court terme. La répartition entre l'armement 
nucléaire et l'ensemble des autres opérations. Le sixième 
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sous-marin nucléaire lanceur d'engins (SNLE) 	le début 
de la seconde génération. Les études spéciales e atome » : 
la gestion de ces créd.ts par la direction des applications mili-
taires du commissariat à l'énergie atomique. Les études spéciales 
c engins ». (p. 3206) : les missiles. Les matériels de l'armée de 
l'air. Le Mirage Fl. L'Alphajet. Le Mirage 2000. Le Transall. Les 
armements de l'armée de terre : les munitions ; les chars ; les 
véhicules de l'avant blindé ; les fusils. Le matériel de la marine : 
les matériels de télécommunications, les munitions et engins, les 
torpilles, les missiles. L'aéronautique navale. L'avion d'assaut. 
embarqué Super-Etendard et l'hélicoptère Lynx. Les crédits de 
construction de la flotte. La part de. la force océanique straté-
gique : les sous-marins lanceurs d'engins. Les bâtiments de la 
force conventionnelle. Le respect des objectifs définis par la loi 
de programmation militaire. La priorité donnée à l'équipement 
des forces. Les lacunes de ce projet de budget. L'avis favorable 
de la commission des finances à l'adoption des dépenses en 
capital du budget de la défense pour 1978. 

Rapporteur spécial, en remplacement de M. Henri Duffaut 
(budget annexe des essences) (p. 3209) : les crédits du budget 
annexe du service des essences pour 1978: son évolution par 
rapport à 1977. L'augmentation du volume prévisionnel des 
consommations. Le prix du carburant. La moitié des recettes 
procurées par la cession de carburants à l'aéronautique (armée 
de l'air et direction des constructions aéronautiques). Les 
dépenses : les achats de carburants aux raffineries. Les dépenses 
de personnel et les charges sociales. Les effectifs. Les fonds 
hors budget : le fonds de réserve et le fonds des approvision-
nements généraux. Leur réévaluation nécessaire, surtout en ce 
qui concerne le fonds des approvisionnements généraux. L'avis 
favorable donné, sous cette réserve, par la commission des 
finances à l'adoption du budget des essences pour 1978. Examen 
des crédits. -- Article 38 bis (p. 3233) : amendement n° 143 de 
M. Yvon Bourges ; suppression de cet article, adopté par 
l'Assemblée nationale pour demander des- précisions quant au 
montant des charges transférées au ministère de la défense 
pour 1975 et 1976 et quant à leur montant prévisible pour 1979 
et 1930. 

. industrie, commerce et artisanat. — I. — Industrie [29 novem-
bre 1977] (p. 3252) : la menace imminente de chômage conjonc-
turel dans la sidérurgie de Fos malgré l'activité satisfaisante des 
différentes unités. L'intégration de travailleurs venant de Lor-
raine ou du Nord. Le performances énergétiques des hauts-
fourneaux de Fos. Les exportations dans le domaine des produits 
plats. La dégradation sérieuse du climat social qu'entraînerait 
une baisse d'activité des aciéries fosséennes. L'inquiétude des 
travailleurs. La néceSsité pour l'Etat d'appliquer rigoureusement 
les mesures draconiennes tendent à la réduction de la capacité 
de production des unités les plus anciennes. L'orientation de 
l'aide de l'Etat en fonction des critères de rentabilité. Les dan-
gers -qu'il y aurait à freiner l'essor de Fos. 

Education [30 novembre 1977] (p._ 3314): l'enseignement du 
sport dans les écoles primaires. Le nombre des instituteurs et 
institutr:ces dans les maternelles des établissements du premier 
degré ; leur rémunération. L'absence de directive précise et 
d'affectation des ressources budgétaires en ce qui concerne l'amé-
nagement du tiers-temps pédagogique. Seulement 22 p. 100 des 
élèves reçoivent effectivement les six heures réglementaires, par 
semaine, d'éducation physique à l'école. Les principaux handi-
caps : le manque de formation des enseignants, l'insuffisance de 
l'encadrement des instituteurs, l'absence de terrains de jeux et 
de salles de sport. (p. 3315) : le sport doit compter à l'examen 
de sortie des écoles normales autant que l'enseignement du fran-
çais ou des mathématiques. La nécessaire augmentation du nom-
bre des instituteurs spécialisés d'éducation physique dans le pre-
mier degré. Le retard des équipements sportifs en zone rurale 
et dans le centre des grandes villes. Le nouvel échéancier établi 
pour le tiers-temps pédagogique. Le recyclage des maîtres de 
l'école primaire. 

Jeunesse et sports [2 décembre 1977] (p. 3396) : intervient 
au nom du groupe de l'union centriste des démocrates de 
progrès. La consultation engagée sur les cinquante-huit directions 
de recherche mises au point par le secrétariat d'Etat. Le 
rapport d'enquête sur la jeunesse française effectué par M. Fran-
çois Missoffe en 1966-1967. Le rapport de synthèse de M. Pierre 
Mazaud dans le cadre de la préparation du VII" Plan. Les 
orientations prioritaires dégagées par M. Jean-Pierre Soisson. 
L'avis du Conseil économique et social émis le 23 novembre 1976. 
(p. 3397) : son amendement n° 9, déposé avec plusieurs de ses 
collègues et adopté : par le Sénat concernant l'aide aux clubs 
sportifs par l'intermédiaire du fonds national d'aide au sport de 
haut niveau et l'institution d'un prélèvement spécial sur les 
rapports du loto. La position du mouvement sportif dans son 
ensemble et du comité olympique français. Les collectivités 
locales sont hors de possibilité d'accorder des moyens financiers  

supplémentaires. L'enquête du comité d'action pour le dévelop-
pement de la pratique sportive en France. La position prise 
par les personnes interrogées sur les moyens complémentaires à 
mettre au service du sport. Le reproche ne peut être fait de 
recourir à des moyens extra-budgétaires par un gouvernement 
qui se sert souvent de taxes parafiscales. Les prélèvements 
qui sont déjà effectués sur les recettes du jeu de loto. — Examen 
des crédits. — Eue' B. — Explication de vote sur le titre III 
(p. 3402) : l'importance d'une aide extra-budgétaire ; le prélè-
vement sur les gains du loto. (p. 3403) : il importe d'abonder 
un fonds qui existe déjà. Les parts de recettes qui sont déjà 
prélevées sur les gains du loto. 

— Projet de loi relatif à l'indemnisation des Français rage 
triés d'outre-mer dépossédés de leurs biens (n° 106) [14 décem 
bre 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 3996): 
le rapatriement des Français d'Algérie en 1962. La violation 
des accords d'Evian par le Gouvernement algérien. Les textes 
législatifs pris depuis 1961 en faveur des rapatriés d'Algérie. 
La loi d'accueil et de réinstallation du 26 edécembre 1961. Le 
moratoire des dettes en 1969. L'indemnisation proprement dite 
à partir de 1971; La loi du 15 juillet 1970. L'agence nationale 
pour l'indemnisation des Français d'outre-mer (ANIFOM): les 
moyens dont elle dispose. Les modifications apportées depuis 
1970 au régime de l'indemnisation. L'extension aux territoires 
d'Indochine et à la Guinée. (p. 3997): les personnels recrutés 
par l'ANIFOM. La loi du 27 décembre 1974, améliorant le 
système d'indemnisation fixé en. 1970. Les crédits consacrés 
à l'indemnisation. Les insuffisances des dispositions en vigueur. 
La difficulté d'évaluation des biens spoliés ; la fixation forfai-
taire et la non-indexation- des valeurs d'indemnisation ; le taux 
dégressif d'indemnisation en fonction de l'importance du patri-
moine. Les améliorations apportées par le projet de loi : le 
complément d'indemnisation prévu. L'égalité de traitement au 
regard de l'inflation possible. Le plafonnement de la valeur 
d'indemnisation des bienS.. Le paiement sous forme de titres. 
Les titres prioritaires accordés aux personnes de plus de 70 ans. 
Les certificats d'indemnisation pour les personnes de moins de 
70 ans. La prolongation des dispositions du moratoire. Les 
prévisions quant au coût de ces mesures; et quant au nombre 
possible de bénéficiaires. Les. incidences du plafond fixé à 
l'erticIe 4. Les aspects positifs de ce projet. La priorité en 
faveur des personnes âgées et des petits patrimoines. La clause 
de sauvegarde en cas d'inflation rapide. Le recours à une 

4 
 

instance arbitrale. Les améliorations proposées par la commis- 
sion des finances ; les dispositions quant à l'héritage ; quant au 
droit des veuves ou orphelins d'un chef de famille disparu 
ou assassiné en Algérie ; quant aux droits de succession, 
(p. 3998) : les problèmes en suspens : le cas des rapatriés 
âgés ; les ventes à vil prix ; la date de 1970 ; les barèmes 
retenus • le taux d'indemnisation des professions libérales, etc. 
Les problèmes les plus graves : la nécessité d'une loi pour 
l'indemnisation des Français musulmans. Les rapatriés et spoliés 
de Tunisie, du Maroc et d'Indochine. L'urgence d'une amnistie 
totale. Articles additionnels avant l'article 1°" (p. 4019): amen-
dement n° 13 de M. Francis Palmero ; affirmation, en préam-
bule, du principe du droit à l'indemnisation. (lx 4020): 
amendement n° 2 de M. Charles de Cuttoli ; suppression de 
la limite fixée au 1 ° " juin 1970 pour le bénéfice du droit à 
indemnisation. Amendement n° 20 de M. Charles Lederman et 
plusieurs de ses collègues ; suppression de la limite fixée au 
1" juin 1970 pour le bénéfice du droit à indemnisation, 
(p. 4021) : amendement n° 21 de M. Charles Lederman et plu-
sieurs de ses collègues ; extension du bénéfice de la loi aux 
personnes privées de la jouissance de leurs biens à la suite 
de l'occupation de leur propriété pour des opérations militaires; 
abrogation des dispositions relatives à l'avoir fiscal. Amende-
ment n° 23 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses col-
lègues ; fixation à 10 000 francs par ménage du montant 
minimal de l'indemnité ; financement par des réformes fiscales. 
Article (p. 4022) : amendement n° 39 de MM. Pierre Vallon 
et Francis Palmero ; présentation des mesures prises comme 
nouvelle contribution à l'indemnisation. Amendement n° 51 
de M. „Henri Duffaut et plusieurs de ses collègues ; rappel du 
droit d'indemnisation reconnu aux Français rapatriés par 
l'article 1" de la loi du 26 décembre 1961. (p., 4023) : son 
amendement n° 86: rappel des créances détenues à l'encontre 
des Etats étrangers ou des bénéficiaires de la dépossession ; 
retiré au profit de l'amendement n° 4 de M. Charles de Cuttoli, 
repris par M. Félix Ciccolini ; caractère d'avance sur les 
créances détenues à l'encontre des Etats étrangers ou des 
bénéficiaires de la dépossession, conféré à l'indemnisation. — 
Article additionnel : amendement n° 52 de M. Félix Ciccolini 
et plusieurs de ses collègues ; extension du champ d'application 
de la loi du 15 juillet 1970 par la suppression des conditions 
de date et de résidence. Article 2 (p. 4024) : amendement de 
coordination n° 53 de M. Félix. Ciccolini et plusieurs de ses 
collègues. Amendement n° 54 de .M. Félix Ciccolini et plusieurs 
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de ses collègues ; évaluation des biens selon les modes de 
calcul applicables en matière d'expropriation. (p. 4025) : amen-
dement n° 55 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses 
collègues ; moyens de la preuve. Amendement n° 82 de M. Félix 
Ciccolini et plusieurs de ses collègues ; suppression des dispo-
sitions relatives à l'actualisation de l'indemnité brute. Amen-
dement n" 56 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses collègues ; 
pour les liquidations postérieures au 31 décembre 1977, actua-
lisation de la valeur d'indemnisation à la date de la remise 
des titres. Amendement n° 75 de M. Pierre Bouneau ; actua-
lisation annuelle de la valeur des biens indemnisables. Amen-
dement n° 87 de M. Jacques Dominati ; octroi du bénéfice 
du plafond de un million de francs par ménage au conjoint 
survivant et aux enfants d'une personne disparue. (p. 4026) : 
amendement n° 40 de MM. Pierre Vallon et Francis Palmero, 
soutenu par ce dernier, identique à l'amendement n° 57 de 
M. Henri Duffaut et plusieurs de ses collègues ; indemnisation 
des sociétés familiales participantes majoritaires d'une autre 
société. Article 3 : amendement n° 49 de M. Félix Ciccolini 
et plusieurs de ses collègues ; moratoire intégral jusqu'à la 
date du règlement définitif du complément d'indemnisation. 
Amendement n° 41 de M. Pierre Tajan et plusieurs de ses 
collègues; moratoire intégral jusqu'au règlement effectif du 
complément d'indemnisation, et remise de prêt. (p. 4027) : 
amendement n° 83 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses 
collègues ; non-déduction des prêts de réinstallation. Article 4 
(p. 4027) : amendement de coordination n° 88 de M. Jacques 
Doniinati. Article additionnel : amendement n° 24 de M. James 
Marson et plusieurs de ses collègues ; paiement accéléré des 
créances d'indemnités ; financement par des réformes fiscales. 
Article 4 bis (p. 4028) : amendement rédactionnel n° 89 de 
M. Jacques Dominati. Amendement n° 15 de M. Francis Palmero ; 
indemnisation des propriétaires de parts' dans la limite du mon-
tant des prêts .qu'ils ont souscrits. Article 5 (p. 4029) : amende-
ment n° 25 de M. James Marson et plusieurs de ses collègues ; 
indemnisation prioritaire des personnes de plus de 60 ans et 
de celles qui ont droit à une petite indemnisation. Amendement 
n° 50 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses collègues ; 
indemnisation prioritaire des personnes de plus de 65 ans, des 
invalides et des cas sociaux. Amendement n° 28 de M. James 
Marson et plusieurs de ses collègues ; fixation au 1" jan-
vier 1978 de la date du début du remboursement et de l'intérêt 
pour les titres d'indemnisation prioritaire. Son amendement 
n° 17 : remboursement en totalité, en une fois, des titres 
d'indemnisation prioritaire des personnes d'au moins 80 ans ; 
non retenu dans le vote unique demandé par le Gouvernement. 
(p. 4030) : amendement n° 6 de M. Charles de Cuttoli ; rem-
boursement dans le délai d'un an aux personnes âgées d'au 
moins 75 ans. Amendement n° 76 de M. Pierre Bouneau ; 
substitution de l'âge de 75 ans à celui de 80 ans. Amendement 
n° 58 de M. Jean-Jacques Perron et plusieurs de ses collègues ; 
versement immédiat du complément d'indemnisation- aux 
personnes de plus de 70 ans, aux invalides et cas sociaux. 
Déplore que le Gouvernement, en invoquant l'article 44 de 
la Constitution, ait vidé le débat de tout son sens. Le regret 
de la commission des finances de constater qu'aucun de ses 
amendements n'avait été retenu par le Gouvernement, Arti-
cle 6 (p. 4031) : amendement n° 28 de M, -James Marson et 
plusieurs de ses collègues ; remboursement en dix ans, à compter 
du 1°' janvier 1978, des certificats d'indemnisation ; financement 
par 'un impôt sur la fortune. Amendement n° 64 de M. Félix 
Ciccolini et plusieurs de ses collègues ; versement des intérêts 
en espèces annuellement ; actualisation des titres et certificats. 
Amendement n° 65 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses 
collègues ; possibilité de remboursement d'un quota annuel 
de titres d'indemnisation, avec l'obligation de les réinvestir 
dans les programmes d'équipement public. — Article 7 amen-
dements de coordination n° 66 et n° 67 de M. Félix Ciccolini et 
plusieurs de ses collègues. Article additionnel amendement 
n° 29 de M. James Marson et plusieurs de ses collègues ; 
indexation des titres et certificats d'indemnisation. Article 7 bis : 
se déclare défavorable à l'amendement n° 90 de M. Jacques Domi-
nati ; règlement en espèces des petits compléments d'indemni-
sation, notamment en faveur du conjoint survivant. Article 7 ter : 
se déclare défavorable à l'amendement n° 38 de MM. Henri 
Caillavet et Jacques .Bordeneuve, soutenu par M. Jean-Pierre 
Cantegrit • application de la clause de sauvegarde si la hausse 
annuelle des prix atteint 8 p. 100 (•. 4032) : conteste l'argument 
de M. Pierre Bernard-Reymond selon lequel un intérêt de 
6,5 p. 100 exonéré d'impôt équivaut à un taux de 9,75 p. 100: 
cette-considération ne vaut que pour les bénéficiaires de revenus 
élevés. Article 8: amendement n° 84 de M. Félix Ciccolini 
et plusieurs de ses collègues ; exonération des droits de mutation 
à titre gratuit. Article 9 (p. 4033) : son amendement n° 18 : 
cessibilité des titres admise si le• détenteur ou son conjoint 
se heurte à de graves difficultés économiques et financières ; 
non retenu dans le vote unique demandé par le Gouvernement. 

Amendement n° 14 de M. Francis Palmero ; cession des titres 
admise par un centre régulateur des négociations. Article 10 
(p. 4035) : amendement n° 7 de M. Charles de Cuttoli ; consti-
tution des titres d'indemnisation en garantie des emprunts 
contractés avant la promulgation de la loi. Amendement n° 30 
de M. James Marson et plusieurs de ses collègues ; constitution 
des titres d'indemnisation en garantie ou en remboursement 
des emprunts contractés antérieurement. Amendement n° 46 
de MM. Francis Palmero et Pierre Vallon ; constitution des 
titres d'indemnisation en garantie des emprunts contractés 
avant ou après la loi. Amendement n° 68 de M. Félix Ciccolini 
et plusieurs de ses collègues ; constitution des titres d'indem-
nisation en garantie des emprunts contractés avant et après 
la promulgation de la loi. Article 11 (p. 4035) : amendements 
identiques n° 8 de M. Charles de Cuttoli et n° 69 de M. Félix 
Ciccolini et plusieurs de ses collègues ; suppression de cet 
article qui prévoit la prolongation du moratoire jusqu'à la date 
de notification du complément d'indemnisation. Articles addi-
tionnels (p. 4037) ..: amendement n° 1 de M. Francis Palmero ; 
cessibilité des droits à indemnisation en faveur des proches 
parents et alliés, et selon les règles successorales de droit 
commun. Amendement n° 16 de M. Francis Palmera ; indem-
nisation en cas de perte de la disposition ou de la libre jouis-
sance du bien. Amendement n° 71 de M. Félix Ciccolini et 
plusieurs de ses collègues ; indemnisation en cas de perte de 
la disposition ou -de la libre jouissance du bien. Article 11 bis. —
Article 22 de la loi du 15 juillet 1970 : amendement n° 59 de 
M. Henri Duffaut et plusieurs de ses collègues, maintenu par 
M. Félix Ciccolini ; prise en compte pour l'évaluation des 
immeubles ou locaux d'habitation de l'usage qui en était fait 
par le propriétaire et du nombre de pièces. Article additionnel. 

—Article 24 de la loi du 15 juillet 1970 : amendement n° 60 de 
M. Henri Duffaut et plusieurs de ses collègues, maintenu par 
M. Félix Ciccolini ; indemnisation des terrains non agricoles 
non bâtis çomme terrains à' bâtir. Article 11 ter. — Article, 26 
de la loi du 15 juillet 1970 : son amendement n° • 19 : moyens 
de la preuve fournis à l'instance arbitrale sur la situation des 
entreprises ; non retenu dans le vote unique demandé par le 
Gouvernement. Articles additionnels. — Articles 27, 29, 30-2 et 
55 de la loi du 15 juillet 1970 (p. 4038) ; s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 61 de M. Henri Duffaut et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Félix Ciccolini ; 
valeur d'indemnisation de l'actif des entreprises. Amende-
ment n 73 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses collègues ; 
fixation forfaitaire de la valeur d'indemnisation pour les profes-
sions libérales. Amendement n° 9 de M. Charles de Cuttoli ; 
évaluation, forfaitaire étendue aux cabinets des membres des 
professions libérales. Se déclare favorable à l'amendement n° 91 
de M. Jacques Dominati ; 'extension aux professions libérales 
de l'évaluation forfaitaire par une instance arbitrale.- (p. 4039) : 
amendement n° 92 de M. Jacques Dominati ; possibilité pour 
le juge d'autoriser les poursuites dans certaines circonstances. 
S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 62 de 
M. Henri Duffaut et plusieurs de .ses collègues, maintenu par 
M. Félix Ciccolini ; moyens de la preuve. Article additionnel 
après l'article 1 quater : se déclare favorable à l'amendement 
n° 93 de M. Jacques Dominati ; extension de la notion de dépos-
session lorsque la gestion du bien par mandataire a été imposée 
et que le solde du compte de gestion est déficitaire de façon 
irréversible. Le cas des Français de Tunisie. Article 12 : se 
déclare favorable à l'amendement n° 70 de M. Félix Ciccolini et 
plusieurs de ses collègues ; abrogation du titre V de la loi 
du 15 juillet 1970 et possibilité de recours devant le tribunal 
de grande instance. Article additionnel (p. 4040) : amendement 
n° _72 de M. Félix Ciccolini et plusieurs dg ses collègues ; 
indemnisation pour les créances des personnes physiques sur 
les collectivités, les entreprises ou les établissements publics. 
Article 13. — Article 46 de la loi du 15 juillet 1970 : amendement 
n° 10 de M. Charles de Cuttoli ; aménagement du moratoire 
pour les prêts contractés par des rapatriés en vue de leur 
reclassement ou de leur réinstallation en France. Article 13 bis 
(p. 4041) : amendement n° 77 de M. Paul d'Ornano ; levée 
générale pour six mois de la forclusion prévue par la loi du 
15 juillet 1970 ; extension de ce délai à cinq ans pour les 
Français d'Algérie de souche islamique. Amendement n° 47 
de MM. Pierre Vallon et Francis Palmero ; levée de la forclu-
sion pour une durée de six mois en faveur de toutes les demandes 
d'indemnisation des biens perdus en Algérie. Amendement n° 37 
de MM. Pierre Sallenave et Pierre Bouneau ; levée de la 
forclusion étendue aux demandes relatives aux biens dont les 
Français du Maroc et de Tunisie ont été dépossédés après le 
1" juin 1970. Articles additionnels : amendement n° 32 de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues ; indemnisa-
tion forfaitaire du mobilier d'usage courant et familial. Se 
déclare opposé à l'amendement n° 33 de M. Charles Lederman 
et plusieurs de ses collègues ; prise en compte pour le calcul 
de la retraite des années d'activité dans les territoires placés 
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sous la souveraineté de la France avant le ler janvier 1970. 
Amendement n° 34 de M. Charles Lederman et plusieurs de 
:ies collègues ; indemnisation des ventes d'appartements à vil 
prix ; financement par la suppression de l'avoir fiscal. (p. 4042) : 
se déclare opposé à l'amendement n° 35 de M. Cliarles Leder-
man et plusieurs de ses collègues ; calcul des pensions de 
retraite des anciens agents d'Electricité et Gaz d'Algérie ; sup-
pression des dispositions du code général des impôts relatives 
à l'avoir fiscal. Article 14 : se déclare opposé à l'amendement 
n° 36 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues ; 
consultation des associations de rapatriés pour l'établissement du 
décret d'application. Articles additionnels : se déclare défavo-
rable à l'amendement n° 73 de M. Paul d'Ornano ; reconstitution 
'de carrière pour les fonctionnaires civils et militaires victimes 
de sanctions prises en application de l'article 16 de la Consti-
tution. Se déclare défavorable à l'amendement n° 79 de M. Paul 
d'Ornano ; abrogation de certaines dispositions de la loi du 
31 juillet 1963. Se déclare défavorable à l'amendement n° 80 
de M. Paul d'Ornano ; extension des mesures d'amnistie prises 
par la loi du 16 juillet 1974. Le souhait unanime de la commis-
sion des finances d'une loi d'amnistie totale. (p. 4043) : amen-
dement n° 81 de M. Paul d'Ornano ;' possibilité pour les 
anciens médecins des hôpitaux publics d'Algérie d'effectuer 
un rachat de cotisations pour la retraite. Intitulé : se déclare 
défavorable à l'amendement n° 12 de M. Charles de Cuttoli ; 
modification de l'intitulé qui deviendrait : «• projet de loi 
relatif à l'indemnisation des Français dépossédés de biens situés 
dans un territoire antérieurement placé sous la souveraineté, 
le protectorat ou la tutelle de la France ». Le caractère malheu-
reusement restrictif du projet qui ne s'applique qu'aux rapatriés. 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire' 
[21 décembre 19771. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 4417) : le nouveau texte a pour objet d'allouer un complément 
d'indemnisation aux bénéficiaires de la loi du 15 juillet 1970. Le 
maintien des droits des rapatriés spoliés qui ne seraient pas, 
totalement ou partiellement, indemnisés. (p. 4418) : les moda-
lités de calcul du complément d'indemnisation. La déduction des 
dettes afférentes au patrimoine spolié d'outre-mer. Le règlement 
en espèces des titres inférieurs à 10 000 francs. L'admission 
des titres en nantissement ou en garantie des emprunts contrac-
tés par des rapatriés. La définition de la personne habilitée 
à demander le bénéfice de la division d'un titre. L'extension 
aux biens des professions libérales du régime d'évaluation for-
faitaire per une instance arbitrale. L'assouplissement du régime 
des poursuites autorisées par le juge pour le recouvrement de 
dettes contractées outre-mer par les rapatriés sur des biens 
possédés sur le territoire français. Les pertes de jouissance 
de biens possédés dans certains pays, particulièrement en 
Tunisie. Les observations de la commission mixte paritaire. 
Article 7 bis (p. 4419) : amendement n° 1 de M. Jacques Domi-
nati ; extension du bénéfice du versement en espèces du complé-
ment d'indemnisation à l'ensemble des héritiers d'une personne 
dépossédée à concurrence de 10 000 francs. Explication de vote 
sur l'ensemble : le Sénat sera attentif au contenu des décrets 
d'application. Les modalités d'indemnisation des chefs d'entre-
prise rapatriés. La création d'une commission technique par 
la confédération générale des petites et moyennes entreprises. 

FR EVILLE (HENRI), sénateur d'Ille-et-Vilaine (U. C.D. P.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

Est nominé de nouveau [6 octobre 1977]. 

INTERVENTION 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1977 (n° 113) 
[17 décembre 1977]. — Article additionnel après l'article 16 
quinquies (p. 4165) : son amendement n" 40 déposé avec M. Pierre 
Schiele, soutenu par M. Adolphe Chauvin : modulation de la 
redevance pour pollution en fonction de la quantité de produits 
chimiques ou organiques, de thermies rejetées dans les eaux du 
bassin concerné; retiré. 

FUZIER (CLAUDE), sénateur de la Seine-Saint-Denis (S.). 
Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1977]. 

G 

GALLEY (RoneRT), ministre de /a coopération (Gouvernement 
Barre du 27 août 19"76). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances poUr 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Coopération [2 décembre 1977] (p. 3412) : les problèmes que 

vit actuellement l'Afrique ; la persistance d'un sentiment genéral 
d'inquiétude ; le développement de mouvements ethniques epera-
digues ; les affrontements qui réapparaissent. Les marques pro-
fondes de l'Afrique traditionnelle. L'ébauche d'une politique 
interafricaine. Les influences extérieures qui s'exercent actuel-
lement sur l'Afrique ; les affrontements -dans la corne de 
l'Afrique. La priorité, ne doit pas être donnée à la mobilisation 
et aux armements. ne « magistrature d'influence » doit être 
la marque de la présence française en Afrique, après Pinde-
pendance,; les positions du général de Gaulle dans ce domaine. 
L'existence d'une doctrine politico-économique propre à l'Afrique. 
Un budget en expansion modérée. Le maintien de l'effort global de 
coopération au niveau atteint en 1977. Les priorités géographiques ; 
l'effort en faveur des pays enclavés du Sahel • la dégradation de 
la situation dans la jeune -République de Djibouti. (e 3413) : la 
priorité au développement rural ; l'augmentation de la part du 
Fonds d'aide et de coopération consacrée aux investissements 
agricoles ; le développement des cultures vivrières destinées à 
la consommation locale ; les actions entreprises au Cameroun 
et au Zaïre. Les opérations de développement agricole du sud 
du Tchad. L'aide à la santé ; rend hommage aux médecins fran-
çais, principalement militaires. La médecine de brousse et les 
petits hôpitaux de province sant privilégiés. La priorité accordée 
aux transferts de connaissances ; un coopérant sur trois ciels le 
monde est français. La conférence de Dakar en avril 1977. Dans 
le-domaine de l'enseignement, la France ne doit pas participer 
à la formation de futurs chômeurs ; l'enseignement profession-
nel et- technique. La recherche pour le développement ; les 
crédits consacrés à l'Office de la recherche scientifique et tech-
nique d'outre-mer, au Groupement d'études et de recherches 
pour le développement de l'agronomie tropicale. La partici-
pation de la France à l'amélioration des systèmes d'information 
scientifique et technique dans plusieurs pays africains. L'aug-
mentation des crédits en matière de coopération militaire ; 
l'augmentation du nombre des stages. (p. 3414) : le problème de 
la radio-télévision ;Je responsabilité de l'ensemble des émissions 
françaises à destination de l'étranger qui incombe au ministère 
des affaires étrangères ; la portée des émetteurs de Radio-France 
internationale. Le soutien des établissements de radio et de 
télévision africains. Les difficultés de dépenses qui ne peuvent 
plus être financées par les redevances payées à 1'0. R. T. F. 
L'adaptation des émissions télévisées réalisées pour l'Afrique 
aux souhaits de nos partenaires. La déconcentration des pouvoirs 
au niveau des ambassadeurs de France et des chefs de mission 
de coopération. La modulation de la participation des Etets aux 
dépenses d'assistance technique. Le système de « globalisation » 
instauré en Côte-d'Ivoire, au Gabon et au Sénégal. Tous les pays, 
quelles que soient leurs richesses, participent au financement 
de l'aide en personnels qu'ils reçoivent de la France. La France 
doit aider les pays en voie de développement à obtenir d'autres 
financements bilatéraux ou multilatéraux. Les crédits du Fonds 
d'aide et de coopération. L'idée de l'Eurafrique ; l'Afrique aspire 
à la paix. (p. 3415) : il importe de conserver un respect réci-
proque et scrupuleuX de la souveraineté de chacun. 

Réponse à M. Jean Péridier (p. 3420) : l'évolution des effectifs 
de l'assistance technique •, le cas de la Tunisie. Le nombre des 
coopérants français à l'étranger. L'augmentation des effectifs à 
Madagascar dans le cadre des accords de globalisation. 

L'évolution des effectifs de l'assistance technique dans le sec-
teur de la santé. La disparition de la coopération de substitu-
tion ; les instituteurs français remplacés par des instituteurs 
africains,' par exemple au Sénégal. 

Réponse à M. Pierre Croze : les liens entre les coopérants, 
les Français de l'étranger et la France. Leur réinsertion. 
(p. 3421) : la possibilité de détacher pendant de courtes périodes 
les professeurs de l'enseignement supérieur dans une université 
africaine. A l'université de médecine de Montpellier, par exemple, 
certains enseignants pourraient être détachés à Abidjan ou à 
Lomé. La scolarisation des jeunes Français à l'étranger. L'aug-
mentation de la diversification des programmes entre les 
systèmes d'enseignement des divers pays africains ; l'enseigne-
ment du ouolof dans les universités sénégalaises. L'éventuelle 
construction d'un grand lycée français à Dakar. Il importe de 
ne pas créer une espèce de ségrégation. 
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Réponse à MM. Robert Schmitt, Maurice Vériblon et Philippe 
Machefer : les crédits de coopération culturelle; le ralentisse- 
ment apparent; l'augmentation sensible des crédits affectés à 
l'échange de programmes de télévision.' Le lancement d'une 
édition encyclopédique fasciculaire tournée vers l'Afrique. La 
construction d'une maison de la culture aux Seychelles, l'exten-
sion du centre de Kigali et la création d'un centre culturel à 
Djibouti. 

Réponse à M. Jean Péridier : le Tchad ; l'•bandon de la base 
de N'Djamena. La révolte des Toubous, (p. 3422) : le Zaïre ; 
l'attitude de la Belgique. Il faut créer des conditions qui empê-
cheront les prises d'otages ; le Polisario. L'assassinat d'un ensei-
gnant à Djibouti. 

Réponse à MM. Jean Péridier, Philippe Machefer et Serge 
Boucheny : la coopération militaire ; l'augmentation des crédits ; 
les stages ; les matériels. Nos amis africains se tournent vers 
leurs amis désintéressés, les Français. 

GAMBOA (PIERRE), sénateur de PEssonne (C.). 
Elu sénateur le 25 septembre 1977. . 

NOMINATION 

Est nommé 'membre de la commission des affaires sociales 
• octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi instituant une compensation entre le régime 
général de sécurité sociale des travailleurs salariés du commerce 
et de l'industrie et le régime des salariés agricoles pour les 
rentes de l'assurance contre les accidents du travail et les mala-
dies professionnelles (n* 4) [16 novembre 1977]. — Discussion 
générale (p. 2702) : l'ordonnance d'octobre 1945 sur ia sécurité 
sociale. Le projet d'extension progressive à toute la population 
française.. Le rôle d'Ambroise Croizat, ministre communiste. 
(p. 2703) : l'existence de régimes spéciaux. Le plan de sécurité 
sociale de 1948. Les coups portés au principe d'unification. La 
pratique des transferts de charges indues au détriment du régime 
général. L'opposition des grandes organisations syndicales et 
familiales : C. G. T., C. F. D. T., F. E. N., U. N. A. F. La faiblesse 
de la participation financière de l'Etat. L'absence, dans le projet 
de loi, d'engagement financier de l'Etat. Les effets de la compen-
sation prévue sur l'équilibre du régime général. Les décrets 
d'application. 

— Projet de lol de finances pour 1978 (n° 87)- 

Deuxième partie : - 

Travail et santé. — III. — Santé et sécurité sociale [26 novem-
bre 1977] (p. 3150) : cite une déclaration de M. Beullac, ministre 
du travail, sur la fragilité de notre institution de protection 
sociale. La dégradation permanente de la protection sociale et 
de la santé. L'harmonisation et la généralisation de la sécurité 
sociale. Sur la santé des Français comme investissement rentable, 
cite Pierre Laroque. La philosophie du projet de budget pour 
1978 un régime d'assistance et de couverture minimum. La 
crainte de la maladie pour 17 millions de Français. La campagne 
orchestrée par les représentants du C. N. P. F. et du Gouver-
nement contre la Sécurité sociale. Les déclarations de M. Mau-
rice Papon, rapporteur général de la commission des finances 
de l'Assemblée nationale, sur le ralentissement de la crois-
sance des dépenses de santé. Les informations tronquées données 
sur le problème du déficit de la sécurité sociale. L'influence de 
la politique des salaires. Les charges indues supportées par le 
régime général de la sécurité sociale. La multiplication ctes 
accidents du travail. (p. 3151) : l'hospitalisation. La pénétration 
des grands groupes industriels sur ce marché : le cas de la 
C. G. R., filiale de la Thomson - C.S.F. L'incorporation des inves-
tissements de cé secteur dans les prix de journée. L'harmonisa-
tion de la couverture sociale des Français. La participation du 
budget de l'Etat au fonctionnement de la sécurité sociale. La 
politique démocratique de la santé et le contre-projet de budget 
proposé par le parti communiste. Les mesures immédiates : une 
prime de fin d'année de 500 F en faveur des pauvres. 

— Projet de loi relatif aux régimes d'assurances maladie, 
invalidité, vieillesse, applicables aux ministres des cultes et 
membres des congrégations et collectivités religieuses (n`' 129) 
[19 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4234): il importe 
de concilier la généralisation de la sécurité sociale avec la 
situation d'exception définie par la loi du 19 février 1950, dite 

loi Viatte s. Des situations inégales au regard de la protection 
sociale. S'oppose à l'instauration d'une protection au rabais 
n'assurant qu'une couverture minimum ; la décision portant  

sur le choix des régimes ne doit pas être du ressort de l'aute,  
ri•é ecclésiastique responsable des communautés. La volonté 
affirmée par l'épiscopat d'assurer l'auto-financement du système 
proposé. La solidarité nationale doit s'appuyer sur la connais-
sance des capacités contributives de chaque groupe socio-
professionnel. (p. 4235): une insuffisance en matière de pension 
vieillesse, Pabsence de couverture dans le domaine des accidents 
du travail. Article 2. — Article L. 613-16 du code de la sécurité 
sociale (p. 4239) : son amendement n° 14 déposé avec plusieurs 
de ses collègues : bénéficie de la couverture des accidents du 
travail pour les ministres des cultes et les membres des congré-
gations et des collectivités religieuses ; rejeté. Son amendement 
n° 13 déposé avec plusieurs de ses collègues, identique aux 
amendements n° 1 de M. André Bohl, n° 20 de M. Marcel 
Champeix et plusieurs de leurs collègues, n° 23 de M. Maurice 
Schumann : suppression de l'alinéa prévoyant que, dans le choix 
à faire entre le bénéfice du régime général de la sécurité sociale 
ou d'un régime de base, l'option est exercée pour le compte de 
tous les membres de la congrégation par l'autorité responsable 
de celle-ci ; adopté. — Article L. 613-18 (p. 4244) : son amen-
dement n° 15 déposé avec plusieurs de ses collègues : suppres-
sion des .dispositions prévoyant la détermination par décret de 
la composition et du mode de désignation du conseil d'adminis-
tration des organismes mutualistes ; élection des membres du 
conseil d'administration par les affiliés ; rejeté. Article 3 : son 
amendement n° 16 déposé avec plusieurs de ses collègues : 
possibilité pour les membres des cultes de prendre leur retraite 
à soixante ans dans les conditions définies actuellement par la 
loi; rejeté. Article 8 (p. 4245): son amendement n° 17 déposé 
avec plusieurs de ses collègues : élection, par les affiliés, des 
membres du conseil d'administration de la Caisse mutuelle 
d'assurance-vieillesse des cultes ; rejeté. Article 10 (p. 4246): 
son amendement n° 18 déposé avec plusieurs de ses collègues : 
suppression de l'alinéa prévoyant l'application au régime institué 
de la correction démographique prévue par 'la loi du 24 décem-
bre 1974; rejeté. Explication de vote sur l'ensemble (p. 4248): 
le groupe communiste s'abstiendra sur l'ensemble du texte pro-
posé. 

— Projet de loi relatif à la généralisation de la sécurité 
sociale (n° 132) [19 décembre 1977]. — Discussion générale 
(p. 4260): les observations présentées sur le projet par le conseil 
d'administration de la Caisse nationale d'assurance-maladie. La 
généralisation définie par la loi du 5 juillet 1975. Ce projet n'a 
pas profité d'une véritable concertation ; la position des orga-
nisatioes signataires de la plate-forme c reconquérir et pro-
mouvoir la sécurité sociale s. La France n'est pas dotée d'une 
véritable politique de santé. Les nouvelles dispositions ne pré-
voient pas l'assujettissement à un régime obligatoire de sécurité 
sociale de toutes les personnes qui n'en bénéficient pas à ce 
jour. Les textes adoptés depuis 1946 en faveur de la générali-
sation de la sécurité sociale. (p. 4281): la situation des bénéfi-
ciaires dé l'allocation spéciale vieillesse qui pouvaient jusqu'à 
présent profiter de l'assurance volontaire en ayant recours à 
l'aide sociale. Une obligation de solidarité nationale s'impose. 
Le groupe communiste votera contre le projet de loi en discus-
sion. Article I". — Article L. 1" du code de la sécurité sociale 
(p. 4263) : son amendement n° 17 déposé avec plusieurs de ses 
collègues : bénéfice pour toute personne résidant en France de 
législations sur la sécurité sociale, soumission aux obligations 
prévues par ces législations ; rejeté. Son amendement n° 18 
déposé avec plusieurs de ses collègues: fondement de l'orga-
nisation de la sécurité sociale sur l'ensemble des ressources 
dégagées par la collectivité nationale ; rejeté. Article 2 (p. 4264): 
son amendement n' 19 déposé avec plusieurs de ses collègues : 
suppression des dispositions prévoyant que l'adhésion à l'assu-
rance personnelle peut intervenir à tout moment ; rejeté, 
Article 4 (p. 4265): son amendement n° 20 déposé avec plusieurs 
de ses collègues : suppression des dispositions prévoyant que 
les personnes affiliées à l'assurance personnelle doivent, pour 
bénéficier des prestations en nature de l'assurance-maladie et 
maternité servies par le régime général, être à jour de leurs 
cotisations et attendre le terme d'un délai fixé par voie régle-
mentaire ; rejeté. Article 5 (p. 4266): son amendement n° 21 
déposé avec plusieurs de ses collègues : exonération du paiement 
des cotisations à l'assurance personnelle pour les personnes 
disposant de revenus inférieurs à 8 p. 100 du S. M. L C. ; 
fixation par décret en Conseil d'Etat des conditions de ressources 
pour la prise en charge totale ou partielle des cotisations par 
l'Etat ; rejeté. Article 6 (p. 4267): son amendement n° 22 déposé 
avec plusieurs de ses collègues : couverture du solde déficitaire 
constaté pour l'assurance personnelle par une compensation de 
l'Etat ; abrogation des articles du code général des impôts 
relatifs à l'avoir fiscal ; irrecevable. Article 16 (p. 4270): son 
amendement n° 23 déposé avec plusieurs de ses collègues : 
application de plein droit des nouvelles dispositions aux dépar-
tements d'outremer ; rejeté. 
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GARCIA (M► g), sénateur de la Seine-Saint-Denis (C.). 

Glu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1977].  

sances occidentales comme la France. L'intervention au Zaïre. 
La politique des Etats-Unis. Cite la déclaration du 30 novem-
bre 1977 du général Haig, laissant planer une menace d'inter-
vention de l'OTAN dans cette région du monde. Le respect 
du droit d'asile : la demande adressée à la France par quatre 
démocrates haïtiens. Lè groupe communiste votera contre le 
budget des affaires étrangères. 

GARGAR (MARCEL), sénateur de la Guadeloupe (apparenté au 
groupe C.). 

QUESTIONS 

Question orale : 

Question n° 2121, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 
et de l'artisanat, concernant les textiles (Haut-Rhin : situation 
de l'industrie du textile), posée le 29 novembre 1977 (p. 3259). —
Réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'in-
dustrie, du commerce et de l'artisanat à M. James Marson en 
remplacement de M. Jean Garcia le 16 décembre 1977 (p. 4092). 

Questions orales avec débat : 
Question n° 104, à M. le ministre de l'industrie, du 

commerce et de l'artisanat, concernant les industries méca-
niques (situation de l'industrie de la machine-outil dans le 
département de la Seine-Saint-Denis), posée le 5 octobre 
1977 (p. 2254). — Discutée le 8 novembre 1977 (p. 2618) : 
l'aggravation de la situation de l'industrie de la machine-
outil dans le département de la Seine-Saint-Denis. Une indus-
trie essentielle au développement 'économique et social du 
pays. La place qui lui revient aux Etats-Unis en Allemagne ou 

. au Japon. (p. 2619) : la diminution de la production française 
de machines-outils. L'emprise des banques. Les licenciements. 
L'exemple de l'entreprise Cazeneuve à Saint-Denis. Les divers 
conflits en cours. Le plan de « restructuration des créneaux »: 
une liquidation déguisée. La fermeture de plusieurs entreprises, 
notamment en Seine-Saint-Denis. Le plan de sauvegarde et de 
développement de la machine-outil proposé par le parti commu-
niste. Le rôle que jouerait le secteur nationalisé (Renault). La 
modernisation du parc de machines-outils. La diversification de 
la production. (p. 2620) : le rééquilibrage des échanges commer-
ciaux. Une aide exceptionnelle de l'Etat sous forme de datation 
en capital et de subventions. La création d'un centre national 
de la machine-outil. (p. 2622) : les possibilités de développement 
de l'industrie française de la machine-outil. Il faudrait réduire 
les achats à l'étranger. 

Discussion de la question n° 23 de M. Jean Cauchon relative 
à la politique à l'égard des cadres, le 18 octobre 1977 (p. 2362) :- 
la politique du Gouvernement est cause de la dégradation de 
la situation des cadres. Le chômage et la déqualification. La 
domination du grand capital. (p. 2363) : la convergence d'intérêts 
entre les cadres et la classe ouvrière. Le contre-budget proposé 
par les communistes. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1977 (ne 87) : 

Deuxième partie : 
Affaires étrangères [1" décembre 1977] (p. 3361) : la grève 

du même jour, organisée par les syndicats de salariés. La 
situation des agents du ministère des affaires étrangères. L'extra-
dition de Klaus Croissant, sous la pression du Gouvernement 
d'Allemagne fédérale. (p. 3362) : l'article 4 de la constitution, 
relatif au droit d'asile. L'intégration de la France dans une petite 
Europe dominée par l'Allemagne fédérale et placée sous tutelle 
américaine. La déclaration, le 29 novembre, du général Haig, 
commandant en chef des forces de l'OTAN en - Europe : 
l'ingérence dans les affaires intérieures de la France. La récente 
réunion de commissions de l'Assemblée de l'Atlantique Nord 
dans les locaux du Parlement français ; la protestation des parle- _ mentaires -communistes. Le retrait des forces françaises de 
l'OTAN décidé en 1966 par le général de Gaulle. La politique 
étrangère préconisée par le parti communiste français ; l'indé-
pendance de la France ; l'opposition à l'accroissement des pou-
voirs supranationaux des institutions européennes et à l'élargisse-
ment de la communauté ; la lutte pour la paix et le désarme-
ment. La contribution de la France à un règlement pacifique 
du conflit du Proche-Orient. Le problème du Sahara occidental ; 
l'ouverture de pourparlers pour la libération des prisonniers 
civils français. Le retour des coopérants français qui travaillent 
dans cette région: Les troupes _d'intervention française envoyées 
au cap Vert. Les affrontements en- Afrique australe : Zimbabwé, 
Namibie, Afrique du Sud, Rhodésie, Mozambique, Zambie. 
(p. 3363) : le raid des armées rhodésiennes au Mozambique. 
L'agression contre l'Angola : la complicité de Certaines puis- 

. 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

DEPOT . 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale,-modi-
fiant la loi du 13 décembre 1926 portant code du travail mari-
time en ce qui concerne lâ résiliation du contrat liant le marin 
à l'armateur - (n" 254) [21 avril 1977]. 

INTERVENTIONS 

Projet de loi modifiant la loi du 13 décembre 1926 portant 
code du travail maritime en ce qui concerne la résiliation- du 
contrat liant le marin à l'armateur (n° 243) [26 avril 1977]. 
— Rapporteur. — Discussion générale (p. 637) : l'importance de 
la marine pour le développement économique et la puissance 
d'un pays. Les privilèges accordés aux gens de mer, contre-
partie de suggestions nombreuses. Le contrat d'engagement qui 
régit les rapports entre armateurs et marins. Les distinctions 
entre rupture du contrat d'engagement à durée déterminée ou 
indéterminée. La notion de « durée indéterminée »-; les liens 
créés entre le marin et le navire. Les conventions collectives 
de titularisation ou de stabilisation. Le champ d'application 
limité de ce dispositif contractuel. Une protection sociale mini-
male doit être assurée à la totalité des marins. (p. 638) le 
droit commun doit être adapté à la situation particulière des 
marins. L'élaboration d'une définition dit licenciement valable 
pour les gens de mer. Les dispositions améliorées par l'Assem-
blée nationale. Des disparités encore excessives subsistent entre 
les différentes catégories de marins. Souligne la nécessité de la 
transformation du contrat d'engagement en un véritable contrat 
de travail maritime. — Article ler. — Article 10 du code du 
travail maritime (p. 639) : son amendement.n° 1 : rédactionnel; 
adopté. Article 3. — Article 99 (p. 641) : son amendement n° 2 : 
le marin congédié pour motif légitime n'a droit à aucune indem-
nité, excepté s'il a une certaine ancienneté - et s'il a été licencié 
en absence de faute grave de sa part ; adopté. Article 102-2 
(p. 642) : son amendement n° 3 : bénéfice d'un mois de délai 
congé après quatre mois minimal d'embarquement effectif et 
continu; rejeté. S'oppose à l'amendement n° 5 du Gouvernement. 
Article 102-14 : son amendement n° 4 : en cas de licenciement 
abusif • possibilité de réintégration du marin dans l'entreprise 
que celui-ci soit lié ou pas par un contrat de stabilisation ou 
de titularisation avec l'armateur ; maintien des avantages acquis ; 
adopté. (p. 643) : le cas des licenciements abusifs. Son sous-
amendement n° 6 à l'amendement n° 4 de M. Marcel Gargar : 
réintégration dans des conditions équivalentes, dans un délai et 
selon des modalités fixées par voie réglementaire ; adopté. La 
notion d'équivalence est plus souple que celle d'avantages acquis. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du titre l" 
du livre Pr  du code du travail relatives au contrat d'appren-
tissage (n° 432) [29 juin 1977]. — Article additionnel avant 
l'article 1". — Article L. 115-1 du code du travail (p. 1883) : 
son amendement n° 9, déposé avec plusieurs de ses collègues et 
soutenu -par M. Hector Viron : contrôle du ministère de l'éduca-
tion nationale sur les centres de formation d'apprentis ; prin-
cipe de gratuité ; rejeté. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Travail et santé. — III. — Santé et sécurité sociale [26 novem-

bre 1977] (p. 3151) : les inégalités et discriminations qui affec-
tent les départements d'outre-mer. La législation sociale fran-
çaise incomplètement ou mal appliquée dans ces territoires. La 
revendication relative à l'extension et à la mise en application 
de la loi du 22 août 1946. Le refus du Gouvernement d'accorder 
l'aide publique au chômage. Le montant bien moindre qu'en 
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métropole, prévu pour le complément familiaL Le coût de la 
vie très élevé dans ces territoires tributaires de l'importation, 
La difficile situation hospitalière de la Guadeloupe. L'exten-
sion du centre hospitalier de Pointe-à-Pitre. 

Universités. [30 novembre 1977] (p. 3290) : la dramatique,. 
situation du centre universitaire Antilles-Guyane. Le report 
sine die de la rentrée universitaire. L'équipement est inadéquat ; 
le sous-encadrement pédagogique. (p. 3291) : c'est seulement la 
portion congrue qui a été attribuée au campus de Fouillole et 
à la bibliothèque universitaire. Le contingent d'heures complé-
mentaires n'est pas suffisant par rapport aux besoins réels. 
L'importance des frais de transport aérien et de séjour en 
hôtel pour les professeurs en mission. La dispersion des trois 
départements Antilles-Guyane. La prise en compte des sous-
groupes de ru:E.R. de sciences n'a pas été effectuée. Nombreux 
sont les scientifiques et chercheurs de haut niveau, d'origine 
antillaise, qui sollicitent leur mutation et leur détachement à 
l'université Antilles-Guyane. Les trois fonctions de l'université 
doivent se traduire en des actes concrets : la formation des 
cadres, la recherche fondamentale, le rayonnement scientifique de 
la France. 

Education [30 novembre 1977] (p. 3320) : les difficultés de la -
rentrée scolaire en Guadeloupe, à la Martinique, en Guyane et à - 
la Réunion. La situation catastrophique des écoles publiques à 
la Guadeloupe ; le pourcentage d'enfants scolarisés en classes 
maternelles ; l'application à l'école élémentaire de la « grille 
Guichard » qui a pour conséquence la fermeture de nombreuses 
classes et la suppression des décharges des directeurs d'école. 
Le retard priS dans le domaine de l'enfance inadaptée. La capa-
cité d'accueil dans le premier cycle du second degré. Certains 
des établissements scolaires à la Guadeloupe sont du type du 
C. E. S. Edouard-Pailleron. Rien n'est prévu pour le second cycle 
du premier degré. Les problèmes des enseignants ; la proportion 
des non-titulaires beaucoup plus forte qu'en métropole ; le 
nombre -des remplaçants et des suppléants dans le premier degré. 
La capacité insuffisante -du centre académique de formation de 
P. E. G. C. La situation des professeurs certifiés ; l'académie 
Antilles-Guyane est la seule à ne pas posséder d'institut de 
préparation aux enseignements du second degré. Le statut et les 
pouvoirs - des trois vice-recteurs sont identiques à ceux des 
inspecteurs d'académie des départements métropolitains. Les 
difficultés des maîtres auxiliaires. Se déclare favorable à la 
création d'une académie à Pointe-à-Pitre. L'affectation des 
maîtres auxiliaires sans consulter les groupes de travail exis-
tant dans l'académie. Le sous-développement éducatif -organisa-
tionnel à la Guadeloupe est aggravé par l'éparpillement géogra-
phique au bénéfice de la Martinique. (p. 3321) : les préjugés 
raciaux du recteur. 

Départements d'outre-mer [2 décembre 1977] (p. 3428) : une 
bonne part de l'augmentation de ce budget est affectée à l'amé-
lioration de la situation des personnels et du recrutement. 
(p. 3429) : la culture fait toujours figure de -parent pauvre ; 
la maison de la culture de Pointe-à-Pitre. L'accroissement des 
dépenses militaires. Les fonds destinés au B. U. M. I. D. O. M. ; 
les méthodes contraceptives utilisées d'une manière intensive. 
L'immigration et le racisme ; deux morts récentes soulignent 
que les tensions sociales sont exacerbées. Le développement des 
cultures anciennes ne peut valoriser la capacité de production 
agricole. La possibilité de créer des fermes d'Etat. L'absence 
de défense des D. O. M. à l'intérieur du Marché commun. Les 
conséquences de l'application des accords de Lomé. Les déci-
sions sur le prix de la tonne de canne à sucre et le prix du 
rhum sont prises par un organisme européen fort éloigné des 
lieux de production. La baisse de la production sucrière des 
Antilles. La non-reconduction de l'aide complémentaire apportée 
en 1976 aux petits planteurs. Le problème inquiétant du rhum 
provenant des départements d'outre-mer ; l'aggravation de sa 
taxation par la loi de finances pour 1977. Les barrières pro-
tectionnistes sont dressées sur le marché européen. Le refus du 
Gouvernement d'homologuer la délibération du conseil 'général 
de la Guadeloupe relevant la taxe d'octroi de mer sur les farines 
importées. La faiblesse des moyens dont disposent l'université 
et l'éducation ; le comportement de l'actuel recteur en Marti-
nique. L'importance du chômage. L'étude de l'I. N. S. E. E. 
montrant que les prestations et aides sociales dans les D. O. M. 
ne sont que 35 p.' 100 de ce que perçoivent les métropolitains. 
La baisse de la production guadeloupéenne depuis vingt-cinq ans. 
Le déséquilibre de la balance commerciale de la Guadeloupe 
est un signe caractéristique de la « non-équivalence de 
l'échange ». (p, 3430) : le chantage de la perte des avantages 
sociaux si un changement de statut est envisagé. Les promesses 
qui sont faites dans la tempête électorale. Les peuples des 
départements et territoires -d'outre-mer peuvent espérer une 
autonomie à la catalane ou à la québécoise. La page de la colo-
nisation doit être définitivement tournée. 

Territoires d'outre-mer [3 décembre 1977] (p. 3459) : l'insuf-
fisance des moyens mis en oeuvre par le Gouvernement pour 
le développement harmonieux de ces territoires. La lutte des 
peuples de ces territoires pour un changement et une totale 
décolonisation. La revendication d'autonomie. Les différentes 
interprétations que lui donne le Gouvernement. La Polynésie : 
la victoire des partisans de l'autonomie au référendum ; le 
revirement du Gouvernement sous la pression populaire. La 
Nouvelle-Calédonie : la revendication des Mélanésiens pour leur 
promotion sociale et la sauvegarde de leurs traditions. L'inca-
pacité du Gouvernement à porter remède aux maux dont souf-
frent les territoires d'outre-Mer. 

— Projet de loi modifiant l'article L. 167-1 du code électoral 
(n° 101) [13 décembre 1977]. — Article 4 (p. 3940) : son amen-
dement n" 4, déposé avec plusieurs de ses collègues : accès aux 
antennes, dans les départements et territoires d'outre-mer, des 
groupements politiques locaux ; rejeté. Les problèmes spécifi-
ques des D. O. M. - T. O. M. ; les réformes foncières et agraires ; 
les inégalités salariales ou sociales ; la revendication de l'auto-
détermination. 

— Projet de loi instituant le complément familial dans les 
départements d'outre-mer (n° 127) [15 décembre 1977]. — Dis-
cussion générale (p. 4065) : l'amertume et l'insatisfaction devant 
les modalités d'extension du complément familial aux dépar-
tements d'outre-mer. Les demi-mesures proposées. L'octroi des 
prestations subordonné à des conditions d'emploi effectif plus 
rigoureuse qu'en métropole. Les améliorations proposées par 
les communistes : la suppression des conditions restrictives rela-
tives à l'activité professionnelle. L'affiliation obligatoire à l'assu-
rance vieillesse du régime général. Les •  trières de famille et les 
femmes ayant la charge d'un enfant ou adulte handicapé. La 
date d'entrée en vigueur de la loi. L'harmonisation du montant 
de la prestation et du •plafond de ressources. Les amendements 
déposés par le groupe communiste Article I", — Article L. 758-3 
du code de la sécurité sociale (p. 4067) : son amendement n° 3 
déposé avec Plusieurs de ses collègues : référence aux conditions 
d'ouverture du droit et -aux modalités de versement applicables 
en métropole irrecevable. (p. 4068) : son amendement n° 4 
déposé avec plusieurs de ses collègues : montant du complément 
familial égal au montant versé en métropole ; irrecevable. Son 
amendement n° 5 déposé avec plusieurs de ses collègues : sup-
pression de la condition restrictive relative à l'activité profes-
sionnelle ; financement par la cotisation patronale ; irrecevable. 
Article 4 (p. 4069) : son amendement n° 7 déposé avec plusieurs 
de ses collègues : entrée en vigueur au plus tard le 1" jan-
vier 1978 ; modalités d'application identiques à celles de la 
métropole ; irrecevable. 

— Projet de loi relatif à la protection de la maternité dans 
les départements d'outre-mer (n" 128) [15 décembre 1977]. 

—Discussion générale (p. 4072) : l'élaboration de ce projet dans 
un esprit restrictif et discriminatoire. La prime de cinq cents 
francs proposée par le projet, versée en cinq tranches après 
chaque examen prénatal. La comparaison avec les allocations 
prénatales et postnatales versées en métropole. Le fossé qui 
existe. L'argument selon lequel la prime pour les D. 0. M. aurait 
seulement un caractère sanitaire. Les habitants des D. O. M. 
sont-ils des Français à 38 p. 100 ?- Les amendements déposés 
par le groupe communiste Articles additionnels après l'article 1°'. 
— Article L. 190 du code de la santé (p. 4073) : son amendement 
n° 1 déposé avec plusieurs de ses collègues : extension de 
l'allocation prénatale aux femmes résidant dans les départements 
d'outre-mer ; financement par la cotisation patronale ; rejeté. 
Son amendement n° 2 déposé avec plusieurs de ses collègues : 
généralisation des prestations familiales à la naissance finan-
cement par la cotisation patronale ; rejeté. Son amendement 
n° 3 déposé avec plusieurs de ses collègues : remboursement 
par l'Etat aux départements du montant des primes versées à 
leurs ressortissants ; abrogation des dispositions du code général 
des impôts relatives à l'avoir fiscal ; rejeté. Article 2 	son 
amendement n° 4 déposé avec plusieurs de ses collègues : 
entrée en vigueur au Pr  janvier 1978 ; rejeté. (p. 4074) : 
s'étonne que six mois _soient nécessaires à l'élaboration d'un 
simple décret. 

— Projet de loi tendant au développement de la concertation 
dans les entreprises avec le personnel d'encadrement (n° 156) 
[17 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4178) : le 
mécontentement des cadres ; un texte qui tend à récupérer une 
partie des salariés à l'approche deÉ échéances électorales. Les 
amendements déposés par le groupe communiste. 

— Projet de loi relatif à la généralisation de la sécurité 
sociale .(n° 132) [19 décembre 1977]. — Discussion générale 
(p. 4263) : les départements d'outre-mer ne sont pas concernés 
par la généralisation de la sécurité sociale. 
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GAUDIN (PIERRE), sénateur du Var (S.). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. • 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à la mise en valeur des terres incultes 
(n° 475, 1976-1977) [20 octobre 1977]. — Discussion -générale 
(p. 2383) : un texte ambitieux qui vise à résoudre le problème 
des terres incultes par la redistribution du droit d'exploitation. 
(p. 2384) : face aux différentes causes de l'inculture, il faudrait 
une politique d'ensemble : garantie du revenu d'exploitation 
agricole ; maîtrise foncière grâce à des moyens juridiques et 
financiers nouveaux. L'acquisition publique, seul recours dans les 
zones les plus menacées par la spéculation foncière. (p. 2385) : un 
texte utile bien qu'il se borne à la réforme des procédures. 
Article 	— Article 39-11 du code rural (p. 2389) : son amen- 
dement n° 32, déposé avec plusieurs de ses collègues : publicité 
-de l'arrêté préfectoral par voie d'affichage en mairie ; retiré. 

—Article 39.111 du code rural (p. 2393) -  : se déclare opposé au 
premier alinéa de l'amendement n° 20 de M. Baudouin de 
Hauteclacque ; disposition particulière pour les parcelles dont la 
destination doit être changée en application -des règles d'urba-
nisme. — Article 2. — Article 40-1 du code rural (p. 2394) : son 
amendement n° 33 déposé avec plusieurs de ses collègues : 
audition des propriétaires ou exploitants intéressés lors de la 
procédure visant à dresser l'état des fonds incultes ; adopté. 

— Projet de loi relatif à l'informatique et aux libertés (n° 5) 
[17 novembre 1977]. — Article 6 (p. 2782) : amendement n° 18 de 
M. Jacques Thyraud ; caractère d'autorité administrative indépen-
dante de la commission nationale de l'informatique et des liber-
tés ; présence en son sein de parlementaires, de membres du 
conseil économique et social, d'un professeur de l'enseignement 
supérieur, d'avocats et de journalistes ; élaboration de son règle-
ment intérieur. Soutient le sous-amendement n° 123 de M. Félix 
Ciccolini et plusieurs de ses collègues, à l'amendement n° 18; 
participation de « deux syndicalistes élus par la représentation 
syndicale au conseil économique et social, (d') un représentant 
du secteur privé désigné par les organisations patronales » à la 
commission nationale de l'informatique et des libertés ; nombre 
des membres de cette commission ; rejeté. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (ne 87). 

Deuxième partie : 
Agriculture. — Suite de la discussion [7 décembre 1977] 

(p. 3609) : les difficultés des viticulteurs du Var. Les efforts 
consentis pour améliorer la qualité au détriment du. rendement 
quantitatif. La création par décret d'un office des vins : son 
impuissance. La domination du marché par les vins d'importation. 
La nouvelle réglementation du régime des calamités : la notion 
de sinistre qualitatif. Son adaptation insuffisante à la structure 
coopérative de la viticulture méridionale ; la, longueur de la 
procédure. La promesse faite par le ministre que le règlement 
des calamités de 1977 sera effectué avant le mois de mars 1978. 
(p. 3610) : la situation particulière des vins de Côtes de Provence, 
classés • en appellation d'origine contrôlée. La déception des 
viticulteurs provençaux devant l'arrêté bloquant le prix de la 
bouteille de Côtes de Provence, et limitant à 2,5 le coefficient 
multiplicateur appliqué par les restaurateurs. L'absurdité de 
cette mesure. La disparition des Côtes de Provence sur la carte 
dès vins. Les difficultés de la commercialisation. Le chômage. 
Les difficultés prévisibles à l'exportation. La baisse des cotations. 
La place prise par les vins italiens. La politique de qualité préco-
nisée par le Gouvernement se trouve remise en cause par la , 
taxation. (p. 3616) : la réponse insuffisante du ministre en ce 
qui concerne les problèmes de la viticulture. La contradiction 
entre la taxation et la politique de qualité préconisée par le 
Gouvernement. Les risques de chômage. La diminution du revenu 
des viticulteurs: 

Intérieur [7 décembre 1977] -(p. 3651) -: la crise des finances 
locales. (p. 3652) : la prise en charge par les collectivités locales 
de 61 p. 100 des dépenses civiles d'équipement. Leurs ressources 
inférieures au cinquième des ressources fiscales perçues en 
France. Les artifices budgétaires : le tableau récapitulatif des 
concours que l'Etat apporte aux collectivités locales, fourni en 
annexe du fascicule budgétaire ; la prise en compte dans les 
autorisations de programme de la datation du Fonds d'équipe-
ment des collectivités locales (F. E. C. L.) : il s'agit du rembour-
sement de la T. V. A. et non d'une subvention. La régression de 
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fait des autorisations de programme consenties aux collectivités 
locales. Les deux ressources du F. E. C. L. : la dotation budgé-
taire ; la fraction du versement pour dépassement du plafond 
légal de densité (P. L. D.) en application de la loi foncière de 
décembre 1975. Le caractère minime de cette dernière ressource 
attribuée aux communes les plus démunies. Le financement du 
F. E. C. L. par la restitution partielle de la T. V. A. : le jeu des 
versements par anticipation ; la progression du Fonds inférieure 
à l'objectif initial. La répartition des crédits du F. E. C. L. entre 
les communes : la formule retenue jusqu'à 1977: la péréquation 
en faveur des communes les plus pauvres ; les dispositions de 
l'article 54 de la loi de finances pour 1977 instaurant deux modes 
de répartition différents pour les deux ressources constitutives 
du F. E. Ç. L. ; il faut rétablir la fonction de péréquation du.  
F. E. C. L. (p. 3653) : demande des précisions sur la déclaration 
du ministre relative à l'octroi d'un plancher minimum de res-
sources aux communes les plus démunies. 

— Projet dè loi relatif à l'indemnisation des Français rapatriés 
d'outre-mer dépossédés de leurs biens (n° 106) [14 décembre 
1977]. — Discussion générale (p. 4015) les déceptions succes-
sives des rapatriés lors des débats sur les projets de loi les concer-
riant : le moratoire des dettes du 6 novembre 1969 ; la loi du 
15 juillet 1970. La succession de refus que constitue le présent 
projet. La procédure du vote bloqué utilisé à l'Assemblée natio-
nale. Les modifications de détail introduites dans le texte les 
droits des enfants de parents divorcés et des orphelins ; les 
dérogations aux conditions d'âge en faveur de quelques cas 
sociaux ; la clause de sauvegarde, etc. Le refus sur l'essentiel : 
le maintien des barèmes d'évaluation ; les plafonds ; le refus de 
l'indexation ; les parts de sociétés ; les exploitants agricoles non 
propriétaires ; les ventes à vil prix ; les prêts de réinstallation. 
Les personnes âgées. Les Français musulmans. La solidarité. La 
déclaration des droits de l'homme de 1789 et le préambule de 
la Constitution de 1946. La tradition républicaine de réparation 
des dommages de guerre, exprimée après les guerres de 1914-1918 
et 1939-1945. Les propositions socialistes : le bénéfice de la loi à 
partir de soixante-cinq ans ; la réévaluation des biens à partir de 
1962 ; l'indexation ; la cessibilité. Les insuffisances du texte : 
l'exclusion des Français dépossédés après 1970 ; la longueur des 
délais ; la dépréciation des titres. Le groupe socialiste votera 
contre ce projet électoraliste. 

GAUDON (RoGER), sénateur du Val-de-Marne (C.). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 sep-
tembre 1977. 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la nation. 

Membre de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes du Sénat. 

INTERVENTION 

— Projet de loi modifiant la loi n° 72 ,657 du 13 juillet 1972 
instituant des mesures en faveur de certaines catégories de 
commerçants et artisans (n° 199) [21 avril 1977]. — Article addi• 
tionnel après l'article ler (p. 596) : son amendement n° 8, 
soutenu par M. Fernand Chatelain : relèvement du plancher 
d'application de la taxe d'entraide ; rejeté. 

GAUTIER (LucIEN), sénateur de Maine-et-Loire (R. P. R.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

DEPQTS 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées sur le projet de loi adopté 
par l'Assemblée nationale autorisant l'approbation de l'accord 
international de 1975 sur l'étain, ensemble six annexes, fait à 
Genève, le 21 juin 1975 (n° 403) [22 juin 1977]. 

Avis présenté au nom de la commission des 'affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées sur le projet de loi 
de finances pour 1978, adopté par l'Assemblée nationale ; 
défense. Section gendarmerie (n" 91, tome V) [22 novem-
bre 1977]. 
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de la République populaire du Bénin (alors République du Daho-
mey), ensemble deux échanges de lettres, signés à Cotonou le 
27 février 1975 (n" 309) [17 mai 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces _armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de l'accord 
de coopération en matière de recherche scientifique et tech-
nique entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République populaire du Bénin (alors Répu-
blique du Dahomey), signé à Cotonou, le 27 février 1975 (n" 310) 
[17 mai 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
ue ta défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de l'accord 
de coopération militaire technique entre le Gouvernement de 
la République française et le Gouvernement de la République 
populaire du Bénin (alors RépubliqUe du Dayomey), ensemble un 
échange de lettres, signés à Cotonou le 27 février 1975 (n° 311) 
[17 mai 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation'de la conven-
tion en matière de pêche maritime entre - le Gouvernement de 
la République française et le Gouvernement de la République 
populaire du Bénin (alors. République du Dahomey), signée à 
Cotonou le 27 février 1975 (n° 312) [17 mai 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de la conven-
de coopération en matière de marine marchande entre le Gouver-
nement de la République française et le Gouvernement de la 
République populaire du Bénin (alors République du Dayomey), 
signé à Cotonou le 27 février 1975 (ne 313) [17 mai 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de la conven-
tion sur la circulation des personnes entre le Gouvernement de 
la République française et le Gouvernement de la République 
populaire du Bénin (alors République du Dayomey) signé à 
'Cotonou le 27 février 1975 (n" 314) {17 mai 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de l'accord 
de coopération en matière de justice entre la République frais. 
çaise et la République populaire du Bénin (alors République du 
Dahomey), signé à Cotonou le 27 février 1975 (n° 315) 
[17 mai 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant la ratification du traité 
portant modification de certaines dispositions du protocole sur 
les statuts de la Banque européenne d'investissement, signé à 
Bruxelles le 10 juillet 1975 (n" 427) [27 juin 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées sur le projet de loi autorisant 
la ratification du protocole financier entre la Communauté éco-
nomique européenne et la Grèce, ensemble un échange de lettres, 
signé à Bruxelles le 28 février 1977 (n° 71) [9 novembre 1977]. 

Avis présenté au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées sur le projet de loi 
de finances pour 1978, adopté par l'Assemblée nationale ; 
défense. — Section commune (n" 91, tome IV) [22 novent:. 

 bre 1977]. ' 

QUESTION 

Question orale avec débat : 

Discussion de la question orale n° 34' de M. Jean Cluzel 
concernant les résultats des négociations de Bruxelles sur les 
prik agricoles, le 13 mai 1977 (p. 950) : les difficultés d'appli-
cation des règles communautaires et le problème du revenu 
des agriculteurs. L'accord de Bruxelles du 25 avril permet à 
l'Europe agricole de continuer à exister. Le préalable agromoné-
taire n'a pas été réglé. L'absence d'une véritable union éco-
nomique et monétaire bouleverse les conditions des transac-
tions. La hausse effective des prix à la production française. La 
réduction du revenu des agriculteurs français. La nécessité, 
rappelée par le Premier ministre, de sauvegarder « le pouvoir 
vert ». (p. 951): l'accumulation d'aides directes : le risque 
de rendre impossible le rattrapage des revenus par les prix. 
L'utilisation de la taxe de coresponsabilité de 1 p. 100. Lès 
déclarations de M. Olav Gundelach, vice-président de la commis-
sion de la C. E. E. lors de la « semaine verte » de Berlin sur 
les excédents de lait et de beurre. Les difficultés d'approvision-
nement des transformateurs laitiers. La concurrence des impor- 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier (n° 235) [13 avril 1977]. Article .20 (p. 488) : 
son amendement n° 28 : report au 1" janvier 1977 de la date 
d'entrée en vigueur des dispositions prévoyant l'accès au choix 
pour les échelons -exceptionnels des grades de colonel et de 
major ; adopté. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n" 87). 

Première partie : 

Suite de la discussion [23 novembre 1977]. Article addition. 
nel après l'article 7 bis (p. 2947) : son amendement n° 4, déposé 
avec M. Marcel Fortier et soutenu par ce dernier : application à 
certains organismes et oeuvres sans but lucratif, pour les affaires 
réalisées à compter du 1" janvier 1978, de la franchise et de la 
décote prévues en matière de T. V. A. ; réservé. 

Suite de la discussion [24 novembre 1977]. Article additionnel 
après l'article 32 (p. 3003) : son amendement n" 4 déposé avec 
M. Marcel Fortier, préalablement réservé et repris par M. Pierre 
Bernard-Reymond : application à certains organismes et oeuvres 
sans but lucratif, pour les affaires réalisées à compter du 
l" janvier 1978, de la franchise et de la -  décote prévues en 
matière de T. V. A. 

Dettriéme partie : 

Défense [29 novembre 1977]. — Rapporteur pour avis (section 
Gendarmerie) (p. 3212) z le lourd tribut payé par la gendarmerie 
à la défense de la sécurité des citoyens. Le projet de budget 
de la section Gendarmerie pour 1978: une progression des cré-
dits inférieure à celle relevée dans les autres armes. Le retard 
dans les créations d'emplois : ses conséquences sur le repos 
hebdomadaire accordé aux gendarmes, L'apparition du personnel 
féminin dans la gendarmerie depuis 1972. La prise en charge 
de certaines tâches par du personnel civil. L'amélioration de la 
condition militaire ; la solde des gendarmes. L'heureuse réper-
cussion sur les retraites à venir. La réévaluation souhaitable des 
retraites à venir. La réévaluation souhaitable des retraites 
acquises, par analogie avec le système des sapeurs-pompiers. La 
création de postes de « major ». (p. 3213) : les casernements : 
le retard dans la construction des unités de logement. La possi-
bilité pour les personnels de contracter un plan d'épargne-loge-
ment. La lourdeur des emprunts contractés en fin de carrière. 
L'octroi aux gendarmes d'une prime d'habillement réévaluée. 
L'insuffisante modernisation du matériel les véhicules blindés 
à roues ; les hélicoptères. L'apparition de l'informatique à la 
direction de la gendarmerie. Les dotations en carburants. L'avis 
favorable de la commission des affaires étrangères, de la défense 

. et des forces armées, à l'adoption des crédits de la section Gen-
darmerie du budget de la défense pour 1978. 

GENTON (JACQUES), sénateur du Cher (R. L e A. S., puis 
C. N. I. P.). 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées [6 octobre 1977], 
puis réélu secrétaire de cette commission. 

DEPOTS 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de l'accord 
de coopération technique en matière de personnel entre le Gou-
vernement de la République française et le Gouvernement de la 
République populaire du Bénin (alors République du Dahomey), 
ensemble cinq protocoles annexes, signés à Cotonou le 
27 février 1975 (n" 307) [17 mai 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de l'accord 
de coopération culturelle entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement de ta République popu-
laire du Bénin (alors République du Dahomey), signé à Cotonou 
le 27 février 1975 (re. 308) [17 mai 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et• des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de l'accord 
de coopération en matière d'enseignement supérieur entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
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tations massives de corps gras d'origine marine ou végétale. 
L'accord des Neuf proroge une réalité peu satisfaisante pour 
notre agriculture ;_ les distorsions de concurrence ; nos expor-
tations agricoles ; le problème des importations italiennes ; les 
subsides consentis aux importations britanniques. Il faut restau-
rer le mécanisme du marché commun agricole en supprimant 
les montants compensatoires et en revenant à une politique de 
vérité des monnaies vertes. L'absence de vdlonté politique des 
Neuf. Le sort des régions naturelles : l'exemple de la Sologne. 
La création de zones sinistrées, L'absence de logique des résul-
tats obtenus au cours des négociations. On ne peut s'accomoder 
de l'apparence de communauté. Les agriculteurs doutent de 
l'avenir du Marché commun agricole. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration technique en matière de personnel entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la 
République populaire du Bénin (alors République du Dahomey), 
ensemble cinq protocoles annexes, signés à Cotonou le 
27 février 1975 (n° 92) [26 mai 1977]. — Rapporteur. — Discus-
sion générale (p. 1004) : le remplacement des accords conclus 
au lendemain de l'indépendance, en 1960, avec la République du 
Dahomey. L'environnement politique international. La mission 
d'information sénatoriale au Bénin, en 1975. Le principe de la 
politique française qui veut que l'on ne s'immisce pas dans les 
choix politiques des pays avec lesquels nous signons des accords 
de coopération. L'intérêt indéniable de certaines conventions. 
D'autres traduisent l'évolution politique de nos partenaires. Le 
contexte dans lequel les accords ont été négociés et seront appli-
qués. La transformation du Dahomey en Républieftie populaire 
du Bénin. Les difficultés de la vie politique du Dahomey. Le 
choix par ce pays du marxisme-léninisme. Les caractéristiques 
de la nouvelle politique progressiste du Dahomey. (p. 1005) : 
le programme de rapprochement avec les pays socialistes. 
L'absence d'aide substantielle de la part du néuveau partenaire 
soviétique. La désorganisation de. l'éconoinie du Bénin. Une 
situation financière préoccupante. Est-il possible que la France 
poursuive des relations privilégiées avec un Etat dont la poli-
tique est hostile à toute action passée et présente de la France. 
La pauvreté de ce pays, l'attachement de sa population à la 
France. Les nationalisations françaises et étrangères se sont 
produites dans des conditions acceptables. (p. 1006) : les princi-
pales dispositions de l'accord général. L'institution d'une grande 
commission, organisme paritaire de niveau ministériel.. (p. 1007) : 
la mise à la disposition, par le Gouvernement français, de per-
sonnels nécessaires au Gouvernement béninois, Un accord qui 
ne diffère pas fondamentalement de la convention du 
24 avril 1961. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration culturelle entre le Gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement de la République populaire du Bénin 
(alors République du Dahomey), signé à Cotonou le 27 février 1975 
(n° 93) [26 mai 19771. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 1007) : l'importance de l'évolution de la République du Bénin 
dans le domaine culturel. L'esprit général est conservé de 
l'accord de coopération culturelle du 24 avril 1961. Le nouvel 
accord ne traite que du régime des établissements d'enseigne-
ment et des échanges culturels; tes autres matières font l'objet 
d'autres accords. Une garantie de la souveraineté et de l'indé-
pendance culturelle de chacun des Etats contractants. Le prin-
cipe de réciprocité des engagements souscrits. L'abrogation de 
certaines dispositions dont l'origine se trouvait dans les relations 
institutionnelles particulières unissant le Dahomey à la France. 
(p. 1008) : des accords conclus pour deux ans, renouvelables par 
tacite reconduction. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration en matière d'enseignement supérieur entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la Répu-
blique populaire du Bénin (alors République du Dahomey) 
ensemble deux échanges de lettres, signés à Cotonou le 
27 février 1975 (n° 94) [26 mai 1977]. — Rapporteur. — Discus-
sion générale (p. 1009) : les principes qui animent cet accord, 
Les liens particuliers de la France avec le Bénin. L'accord en 
discussion ne fait que définir les principes généraux de la 
coopération universitaire entre le Bénin et la France. Le Bénin 
dispose aujourd'hui de structures universitaires autonomes. 
L'aide de la France au développement de l'enseignement supé-
rieur béninois. Les mesures tendant à favoriser les relations 
entre les universités des deux pays. La prise en charge exclusive 
par le budget français du traitement des personnels de l'ensei-
gnement supérieur béninois. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé. 
ration en matière de recherches scientifique et technique entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouverne. 
ment de la République populaire du Bénin '(alors République 
(lu Dahomey), signé à Cotonou le 27 février 1975 (n° 95) 
[26 mai 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 1010) : 
des modifications assez fondamentales des dispositions de la 
convention générale du 20 juin 1960 et de l'accord de coopé-
ration culturelle du 24 avril 1961. La définition des principes 
(le la coopération franco-béninoise. La distinction entre les pro-
grammes d'intérêt national, les programmes d'intérêt général et 
les programmes d'intérêt ponctuel, (p. 1011) :•les établissements 
français ne peuvent intervenir dans les structures de recherche 
béninoise qu'à la demande ou avec l'autorisation des autorités 
de ce pays. Des conditions préciser sont posées pour l'utilisa-
tion et la publication par les institutions du Gouvernement 
français des résultats de recherches menées sur le -  territoire 
béninois. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé. 
ration militaire et technique entre le Gouvernement de la Répu• 
blique française et le Gouvernement de la République populaire 
du Bénin (alors République du Dahomey), ensemble un échange 
de lettres, signées à Cotonou le 27 février ,1975 (n,  96) 
[27 mai 1977], — Rapporteur. — Discussion générale (p. 1012) : 
les relations que cet accord• institue n'amènent pas à la recon-
duction de l'accord de défense de 1961. Les coopérants militaires 
français ne doivent en aucun cas être associés à la préparation 
ou à l'exécution d'opérations de guerre. La définition des condi-
tions, de la coopération militaire technique entre la République 
française et la- République populaire du Bénin, Le rôle des 
militaires français au Bénin sera désormais limité à l'instruc-
tion des cadres béninois. La fourniture de matériel et d'équipe-
ment militaire. Le Gouvernement du Bénin n'a que la faculté 
de s'adresser au Gouvernement de la République française pour 
la fourniture de matériel, d'équipements militaires. La possi-
bilité de livraison de matériel offensif ou défensif. Les dépenses 
de personnel. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de la convention en 
matière de pêche maritime entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement de la République populaire 
du Bénin (alors République du Dahomey), signée à Cotonou 
le 27 février 1975 (n" 97) [26 mai 1977]. — Rapporteur. 

—Discussion générale (p. 1013) : les dispositions très libérales qui 
profiteront surtout aux navires de pêche français. La contribu-
tion financière 'de la France à la réalisation de programmes de 
construction de navires de pêche dans les chantiers navals 
français, à la création de chantiers navals béninois, à la réalisa-
tion d'infrastructures pour la pêche artisanale. Les conventions 
similaires conclues avec d'autres pays d'Afrique. Le cadre tracé 
par la convention de Lomé. 

— Projet 4e loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration en matière de marine marchande entre le Gouvernement 
de la République française et le Gouvernement de la République 
populaire du Bénin (alors République du Dahomey), --signé à 
Cotonou le 27 février 1975 (n" 98) [26 mai 1977]. — Rapporteur. 
— Discussion générale (p. 1014) : en ce qui concerne le régime 
d'exploitation des navires, 11 n'est pas fait mention d'une 
recherche de l'assimilation entre les navires de l'un ou l'autre 
Etat. La situation très difficile du port de Cotonou. Le rôle de 
la grande commission franco-béninoise. La participation de la 
compagnie béninoise de navigation à l'association maritime des 
Etats de l'Afrique de l'Ouest et du Centre. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de la convention sur 
la circulation des personnes entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement de la République populaire 
du Bénin (alors République du Dahomey), signée à Cotonou le 
27 février 1975 (n" 99) [26 mai 1977]. — Rapporteur. — Discus-
sion générale (p. 1015) : l'établissement d'un régime plus strict 
en matière de circulation des ressortissants de l'un ou l'autre 
pays. Le nombre des ressortissants béninois résidant en France ; 
celui des Français résidant au Bénin. Le problème dn non-retour 
des boursiers venus faire leurs études en France. L'entretien de 
la délégation sénatoriale au Bénin avec le Président de la Répu-
blique, le lieutenant-colonel Kerékou. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration en matière de justice entre la République française et le 
République populaire du Bénin (alors République du Dahomey), 
signé à Cotonou le 27 février 1975 (n° 100) [26 mai 1977]. —
Rapporteur. — Discussion générale (p. 1015) : l'accord conclu à 
Paris en 1961. Le nouvel accord tient compte de l'évolution 
générale du droit international privé et de l'expérience de qua-
torze années de coopération judiciaire. (p. 1016) des précisions 
de rédaction et des améliorations de fond. 
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Projet de loi autorisant l'approbation des dispositions an-
nexées à la décision du conseil des communautés européennes 
du 20 septembre 1976 et relative à l'élection des représentants à 
l'Assemblée des communautés européennes au suffrage universel 
direct. (n° 394) [23 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1664) : 
le débat à l'Assemblée nationale sur ce texte fut décevant. Les 
considérations de politique européenne ont été mêlées à des 
préoccupations de politique intérieure. Les finalités de ce que 

= Paul Valéry appelait ce « petit cap du continent asiatique ». Les 
arguments des adversaires de l'élection de l'assemblée parlemen-
taire européenne au suffrage universel direct en 1978 ; son 
absence de pouvoir. (p. 1665) : l'Assemblée européenne s'est dotée 
d'une organisation politique interne, est devenue plus politique, 
ses pouvoirs financiers. Selon certains, la -  future assemblée 
s'arrogera tous les pouvoirs ; l'impossibilité juridique d'une telle 
évolution.; le jour n'est pas encore venu d'un véritable gouverne-
ment européen et d'un véritable parlement européen. Selon cer-
tains l'élection directe est intempestive ; l'objectif de l'élection 
était prévu dès 1957. Le bilan impressionnant de la construction 
européenne. Evoque la mémoire de Robert Schumann' et de tous 
ceux qui ont contribué à cette construction. Le recours au suf-
frage universel peut constituer une bonne thérapeutique à la 
« stagflation européenne ». L'Assemblée européenne élue directe-
ment aura une mission historique : réconcilier l'Europe avec des 
Européens en proie au doute. (p. 1666) : le mode de scrutin de 
l'Assemblée ; craint que des électeurs se déterminent en fonc-
tion de considérations totalement étrangères aux questions euro-
péennes ; une représentation de certaines réalités régionales pour-
rait ne pas être garantie ; les relations entre l'Assemblée euro-
péenne et les assemblées nationales ne doivent pas se distendre ; 
le taux, de participation électoral doit être élevé. Approuve sans 
réserve mais sans excessif optimisme le texte en discussion. 

— Projet de loi autorisant la -ratification du traité portant mo-
dification de certaines dispositions du protocole sur les statuts 
de la Banque européenne d'investissement, signé à Bruxelles le 
10 juillet 1975 (n° 410) [28 juin 1977]. — Rapporteur. — Dis-
cussion générale (p. 1827) : le problème de l'unité de compte 
utilisée dans les relations européennes. Le rôle de la Banque 
européenne d'investissement. Le rattachement à l'or de l'unité 
de compte utilisée par la banque. La désagfégation du système 
monétaire international défini à Bretton Woods. L'utilisation de 
l'unité de compte européenne. Le conseil des gouverneurs,de la 
banque, à l'unanimité, aura désormais le pouvoir de déterminer 
la valeur et les règles de conversion de l'unité de compte. Le 
rôle de la banque européenne d'investissement dans le dévelop-
pement des territoires d'outre-mer. (p. 1828) : l'importance des 
différentes monnaies dans. la valeur de l'unité de compte -euro-
péenne. L'unité de compte est réaliste, équitable et autonome. La 
nouvelle procédure prévue pour la détermination de sa valeur 
présente toutes les garanties nécessaires. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord interna-
tional de 1975 sur l'étain, ensemble six annexes, faite à Genève 
le 21 juin 1975 (n° 380) [28 juin 1977]. — Rapporteur, en rem-
placement de M. Lucien Gautier. — Discussion générale (p. 1829): 
la multiplication des accord de produits. Le marché de l'étain est 
organisé depuis longtemps. Le seul accord de produits, à ce jour, 
concernant une matière première d'origine minérale. La stabi-
lisation des prix à court terme et l'équilibrage de la production 
et de la consommation à plus long terme. L'élargissement du 
champ d'application. L'accord dans le contexte du développement 
des relations Nord-Sud. Les dispositions relatives à la revision 
de la marge des prix. La' protection des intérêts des consomma-
teurs en cas de pénurie. - 

— Projet de loi relatif à l'élection des représentants à l'Assem-
blée des communautés européennes (n° 404) [29 juin 1977]. 
Article additionnel après l'article 24 (p. 1912) : reprend l'amen-
dement n° 17 retiré par M. Pierre Giraud ; assistance des ser-
vices de l'Assemblée nationale et du Sénat pour les représen-
tants de la France à l'Assemblée des communautés européennes ; 
retiré, La nécessaire coopération entre l'Assemblée européenne 
et les assemblées nationales. (p. 1913) : ces dispositions ont été 
-recommandées par les présidents deS assemblées parlementaires 
des états membres réunis à Vienne. La nécessité d'un échelon 
d'intendance administratif. Une discrimination risquerait de 
s'instaurer entre les parlementaires européens déjà députés ou 
sénateurs et ceux qui seront élus sans avoir un mandat national. Les 
problèmes qui se poseront aux membres du Parlement européen 
pour ce qui est de leur préparation et de leur documentation. 
Explication de vote sur l'ensemble (p. 1915) : l'une des dispo-
sitions essentielles du traité de Rome va recevoir satisfaction. 
Craint que les électeurs ne se déterminent en fonction de consi-
dérations totalement étrangères aux questions européennes. Rap-
pelle les résultats du référendum de- 1972 sur l'élargissement  

de la Communauté. Le risque qu'une représentation d'une cer-
taine réalité régionale ne soit pas garantie. Les relations entre 
l'Assemblée européenne et les assemblées nationales. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et la Répu-
blique algérienne démocratique et populaire et documents 
connexes, signé à Alger le 26 avril 1976 (n° 28) [17 novem-
bre 1977]. Article unique (p. 2760) : malgré son caractère multi-' 
latéral, il faut dissocier l'accord avec l'Algérie des accords avec 
le Maroc et la Tunisie et refuser de le ratifier. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Défense [29 novembre 1977]. — Rapporteur pour avis (seotion 
commune) (p. 3209) : les crédits de la section commune du 
budget des armées pour 1978: près du tiers de l'ensemble 
des dépenses en capital du budget militaire. L'augmentation 
des crédits du titre III et du titre V. La présentation du 
budget 1978 de la section commune en « structures de pro-
grammation ». "Le versement à la S. N. C. F. de l'indemnité 
Compensatrice des réductions de tarifs. L'amélioration de la 
condition militaire ; le décret du 24 décembre 1976 pris en 
application de la réforme des statuts des militaires, en ce 
qui concerne les corps d'officiers techniques et administratifs, 
des essences et de l'armement. (p. 3210) : l'amélioration apportée 
au sort des officiers des services. Le relèvement du prêt 
des appelés. La situation des retraités militaires les consul-
tations entreprises par l'administration au printemps 1976. 
Le chapitre des services communs. Le service de santé des 
armées. Les créations d'emplois et l'amélioration de la situation 

-des personnels. L'augmentation des autorisations de programme, 
La situation des médecins et pharmaciens de l'armée. L'encadre-
ment paramédical. Le projet de statut des infirmières et aides-
soignantes militaires. Le service d'information et de relations 
publiques des armées (S. L R. P. A.). La réorganisation de la 
délégation générale pour l'armement : les décrets du 17 mai 
1977 et les arrêtés du 1"" juin 1977. La recherche scientifique 
pour la défense : la création d'un poste de conseiller scientifique 
auprès du ministre de la défense. La création de la direction 
des recherches, études et techniques d'armement. Le ratta-
chement des centres d'essais— Les crédits affectés au service 
de documentation étrangère et du contre-espionnage. (p. 3211): 
la force - nucléaire de la France : les autorisations de pro-
gramme et les crédits de paiement du titre V. Les crédits 
consacrés à la- force nucléaire stratégique et à l'armement 
nucléaire tactique. La direction des centres d'expérimentation 
-nucléaire. La priorité donnée à l'armement nucléaire tactique 
sur la force nucléaire stratégique. Le développement du missile 
A. S. M. P. Les crédits consacrés aux engins : le plateau 
d'Albion. Les sous-marins nucléaires lanceurs d'engins (S. N. L. E.). 
La force océanique stratégique (F. O. S. T.). La fabrication 
du sixième S. N. L. E. ; le retard des études pour la prépa-
ration de sous-marins d'une nouvelle génération : la remise en 
cause de la crédibilité de la force de dissuasion nucléaire. La 
diminution des crédits de la division des applications mili-
taires du C. E. A. (p. 3212): une conséquence de la bonne 
marche des travaux. Les progrès technologiques en matière de 
missiles : le passage de l'actuel M 2 au M 20, puis ais M 4. 
L'avis favorable de la commission des affaires étrangères, de 
la défense et des forces armées, à l'adoption de la section 
commune du budget de la défense pour 1978. 

Affaires étrangères [1" décembre 1977] (p. 3363): l'effort 
accompli en faveur du projet de budget des affaires étrangères 
pour 1978: le projet de plan quinquennal. L'augmentation des 
contributions bénévoles aux organismes internationaux, et aux 
programme des Nations unies pour le développement. La néces-
sité d'une participation suffisante de la France aux divers 
programmes de l'O. N. U. ; sa position dans le monde par rapport 
aux autres Etats membres. (p. 3364) : la coopération bilaté. 
rale. Le désarmement : l'absence de la France aux négociations 
de Vienne et à la conférence de 'Genève. Le revirement 
aotuel : la mission Confiée par le Président de la République 
à M. Pierre Taittinger : une réflexion pouvant déboucher sur 
tles propositions concrètes. Le vote de la France aux Nations 
unies en faveur de la convocation d'une assemblée spéciale 
consacrée aux questions de désarmement. La construction 
européenne : l'incertitude sur la date des élections au suffrage 
universel le retard du Royaume Uni -, la nécessité d'une infor 
mation et d'une sensibilisation de l'opinion publique. La question 
de l'élargissement de la Communauté à plusieurs Etats méridio 
naux. La refonte nécessaire des règlement de productions médi 
terranéennes : le rapport de MM. Edgard Pisani et Miche( 
Sordel. La politique de développement régional de la zont 
méridionale de la Communauté. La réforme du processus déci 
sionnel au sein de 'la C. E. E. La situation particulière de ] 



	

GEO 	 DÉBATS 

Grèce : son association de longue date à la C. E. E. Les résultats 
insuffisants de la construction européenne dans le domaine de 
la politique sociale et de la politique régionale. La dotation 
du Fonds européen de développement régional. L'avenir éco-
nomique et monétaire de la C. E. E.: la disparité entre les 
Etats membres. La recherche d'une convergence des politiques 
économiques. Le débat sur l'union économique et monétaire. 
Le discours de Florence du président de la commission des 
Communautés. (p. 3365): les relations commerciales interna-
tionales : la lutte contre les importations sauvages et contre les 
dévaluations anarchiques. La nécessité d'une politique indus-
trielle et d'une politique énergétique communes. La situation 
en Afrique : les conflits de l'Afrique australe. L'•ide apportée 
par l'Angola au Zaïre. La rébellion en Erythrée. Le conflit sur 
le Sahara occidental. La fragilité des Etats africains ; la lutte 
d'influence des grandes puissances ; l'incapacité de l'Organisation 
de l'unité africaine à maîtriser ces conflits. La présence de la 
France en Afrique. L'indépendance de Djibouti. La quatrième 
conférence franco-africaine des 20 et 21 avril 1977 à Dakar. 
L'apport logistique fourni par la France au gouvernement du 
Zaïre ; la prudence et le discernement nécessaires pour de 
telles opérations. Les relations avec l'Afrique du Sud, consi-
dérées par les Etats africains comme un test de sincérité. Le 
choix de Mayotte en faveur de la France. L'emploi du terro-
risme par les Sahraouis. (p. 3366) : la politique de présence de 
la France en Afrique dans le respect de l'indépendance des 
Etats. L'insertion d'une telle politique dans le cadre de la C. E. E. 

— Projet de loi autorisant la ratification du protocole finan-
cier entre la Communauté économique européenne et la Grèce, 
ensemble un échange de lettres, signés à Bruxelles le 28 février 
1977 (n° 24) [13 décembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion 
générale (p. 3956) : la situation particulière de la Grèce à l'égard 

	

de la 	E. E. Le premier accord d'association signé par la 
C. E. E. La décision favorable du Conseil de la Communauté à 
la demande d'adhésion de la Grèce. La suspension de l'accord 
et de l'aide après le coup d'Etat d'avril 1967. Le retour de la 
Grèce à un régime démocratique. Le nouveau protocole finan-
cier. Le montant du prêt et ses modalités. Les investissements 
financés. La situation économique de la Grèce. Les conclusions 
du rapport Pisani-Sordel sur les conséquences de l'adhésion 
de la Grèce à la C. E. E. Les réformes structurelles que la 
Grèce devra accepter. Les modalités de la contribution des 
Etats membres au financement des aides fournies par la Commu-
nauté. La budgétisation de l'aide. L'entrée en vigueur de la 
nouvelle unité de compte. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de 
coopération entre la Communauté économique européenne et 
la République algérienne démocratique et populaire et docunients 
connexes, signés à Alger le 26 avril 1976 (n° 200) [20 décem-
bre 1977]. — Deuxième lecture. — Rapporteur en remplacement 
de M. André Colin. — Discussion générale (p. 4339) : le 
17 novembre 1977, le Sénat avait manifesté une vive opposition 
à l'accord. La libération des otages du Polisario dont le main-
tien en captivité avait provoqué l'hostilité de la Haute 
Assemblée. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République de Guinée relatif au règlement du contentieux 
financier entre les deux pays, consigné dans le procès-verbal 
signé à Paris le 26 janvier 1977 (n° 115) [21 décembre 1977]. —
Rapporteur, en remplacement de M. Louis Jung. — Discussion 
générale (p. 4446) : l'historique des relations entre la France 
et la Guinée. (p. 4447): la rupture de 1958. L'accord financier 
du 22 mai 1963. La reprise des relations diplomatiques en 1976. 
Le rétablissement du service des pensions aux anciens combat-
tants guinéens dues par l'Etat français. Le versement des échéan-
ces impayées. La charge financière de ces mesures. Le conten-
tieux des biens, avoirs et créances français en Guinée. Le 
déblocage du crédit détenu en France pour le compte de la 
Banque centrale de Guinée. L'adhésion de la Guinée à la 
Convention de Lomé. Un accord qui permettra la normalisation 
des relations franco-guinéennes. 

GEOFFROY (JEAN), sénateur de Vaucluse (S.). Secrétaire du 
Sénat, fonctions auxquelles il ne s'est pas représenté le 5 octo-
bre 1977. 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale, 

Juge titulaire de la Haute Cour de justifie.  

DU SENAT 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'élection des représentants' 
à l'assemblée des Communautés européennes [29 juin 1977]. 

' Est nommé membre titulaire de là commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'organisation de la Poly-
nésie française [29 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau' membre •de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale [6 octobre 1977]. 

Est réélu juge titulaire de la Haute Cour de justice [27 octo-
bre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis- , 
cussion du projet de loi instaurant la gratuité des actes de jus-
tice devant les juridictions civiles et administratives [14 décem-
bre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi relatif à l'information et à la protection -
des consommateurs dans- le domaine de certaines Opérations 'de 
crédit [14 décembre 1977]. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée d'exa-
miner le projet de loi portant modification de l'article 7 de 
la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complénientaire à la loi d'orien-
tation agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'amé-
nagement foncier et d'établissement rural et de l'article 15 de 
la loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 [16 décem-
bre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un, texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la mise en valeur des 
terres incultes récupérables [18 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'informatique et aux 
libertés [19 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de •loi portant modification de l'article 7 
de la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orien-
tation agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'amé-
nagement foncier et d'établissement rural et de l'article 15 de 
la loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1970 [21 décem-
bre 19771. 

DEPOTS 

Proposition de loi, déposée avec M. Pierre Jourdan, complé-
tant les dispositions transitoires en matière civile de la loi 
n° 74-631 du 5 juillet 1974 fixant à 18 -  ans l'âge de la majorité 
(n° 473) [30 juin 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur le projet de loi relatif à la répres. 
sion de l'organisation frauduleuse de l'insolvabilité (n° 35) 
[20 octobre 1977]. 

Rappèrt fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur la proposition de loi, adoptée par 
l'Assemblée nationale, tendant à abroger le dernier alinéa de 
l'article L. 311-25 du code des communes relatif au régime juri-
dique de certains terrains communaux (n° 126) [7 décembre 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission spéciale sur le projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale après déclaration d'ur-
gence, portant modification de l'article 7 de la loi n° 62-933 du 
8 août 1962 complémentaire à la loi d'orientation agricole, rela-
tif au droit de préemption des sociétés d'aménagement foncier 
et d'établissement rural et de l'article 15 de la loi n° 60-808 
d'orientation agricole du S août 1960 (n° 222) [20 décembre 1977]. 

Rapport fait au nam de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant'modification de l'article 7 de la loi n° 62-933 
du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orientation agricole, 
relatif au droit de préemption des sociétés d'aménagement fon-
cier et d'établissement rural et de l'article 15 de la loi n° 60.808 
d'orientation agricole du 5 août 1960 (n° 235) [21 décembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi, adoptée par 
l'Assemblée nationale, tendant à abroger ' l'article 1873.4, ali-
néa 3, du code civil, relatif à l'indivision conventionnelle (n° 236) 
[21 décembre 1977]. 
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INTERVENTIONS 

— Proposition de loi tendant à modifier les articles 2 et 7 
de la loi n° 52-1310 du 10 décembre 1952 modifiée relative à 
la composition à la formation de l'assemblée territoriale de la 
Nouvelle-Calédonie et dépendances (n° 361) [22 juin 1977]. 
— Discussion sur une motion tendant à opposer la question 
préalable. — Au nom de la commission des lois (p. 1620) : le 
texte risque de provoquer à plus ou moins brève échéance des 
troubles graves en Nouvelle-Calédonie. Un mauvais travail légis-
latif. Ce texte pourrait permettre de priver les Mélanésiens d'une 
représentation équitable dans la circonscription où se trouve 
Nouméa. Les positions du synode catholique de Nouméa. L'assem-
blée territoriale de Nouvelle Calédonie a rejeté le texte. 
Demande l'adoption de la motion préalable. 

— Projet de loi relatif à la répression de l'organisation frau-
duleuse de l'insolvabilité (n° 486, 1976-1977) [16 novembre 1977]. 
— Rapporteur. — Discussion générale (p. 2707) : l'organisation 
frauduleuse de l'insolvabilité. L'action paulienne prévue par 
l'article 1167 du code civil en faveur des créanciers. Dans le 
domaine fiscal, les sanctions pénales prévues par l'article 1741 
du code général des impôts. Le champ d'application de la loi: 
la protection •des créanciers les plus démunis. Les décisions 
de justice accordant des aliments ou des dommages et intérêts. 
La destruction ou la dissimulation de biens. Les donations ; les 
ventes fictives ou lésionnaires. Les sanctions pénales prévues. 
(p. 2708): la garantie de recouvrement de créances. La respon-
sabilité solidaire de l'acquéreur ou du donataire de mauvaise 
foi considéré comme complice. La dérogation au principe de 
non-cumul des peines et aux règles de la prescription de l'action 
publique. Article unique. — Article 404-1 du code pénal (p.2709) : 
son amendement n° 1: 1° précision sur la notion d'acte mani-
festement lésionnaire ; 2° reconnaissances fictives d'obligations ; 
adopté. Accepte le sous-amendement rédactionnel n° 3 de 
M. Alain Peyrefitte. 

— Proposition de loi tendant à abroger le dernier alinéa 
de l'article L. 311-25 du code des communes relatif au régime 
juridique de certains terrains communaux (n° 96) [13 décem-
bre -1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 3958): 
le régime particulier des parts de marais, appelées aussi por-
tions ménagères. Leur ancienne origine. La loi du 3 janvier 1967 
permettant aux communes de reprendre les parts de marais, 
et prévoyant un système d'indemnisation. Le droit -de préfé-
rence conféré aux locataires. La gêne qu'il a constitué pour 
les communes. La proposition de loi de M. Pinte, député, limi-
tant ce droit de priorité. La décision prise par l'Assemblée 
nationale d'éteindre ce droit. L'avis de la commission, favorable 
au texte adopté par l'Assemblée nationale. 

— Projet de loi portant modification de l'article 7 de la loi 
n° 62-933 du 8 août 1962, complémentaire à la loi d'orientation 
agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'aména-
gement foncier et d'établissement rural, et de l'article 15 de 
la loi n° 60-808 d'oriéntation agricole du 5 août 1960 (n° 139) 
[20 décembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 4361) : l'activité des sociétés d'aménagement rural (SAFER) 
depuis 1962 ; un bilan positif. L'absence -de véritable politique 
foncière en France. Il importe de faire prévaloir une large 
publicité sur les décisions des SAFER au niveau de la préemp-
tion et à celui de la rétrocession. (p. 4362) : l'attitude des per-
sonnes menacées de préemption. Les SAFER n'ont pas été créés 
pour régler le problème des forêts. Articles additionnels. 

—Article 15 de la loi d'orientation agricole du 5 août 1960 
(p. 4365) : s'oppose à l'amendement n° 1 de M. Jacques Eberhard 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot ; dépar-
tementalisation, de la circonscription d'action des SAFER. S'op-
pose à l'amendement n° 2 de M. Jacques Eberhard et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot ; représentation 
des agriculteurs exploitants au sein du conseil d'administration 
des sociétés ; élection de ces représentants. S'oppose à l'amen-
dement n° 4 de M. Paul Guillard, soutenu par M. Philippe de 
Bourgoing ; présence au sein du conseil d'administration des 
sociétés d'une majorité d'agriculteurs exploitants et de pro-
priétaires désignés par les chambres d'agriculture. — Article 17 
de la loi du 5 août 1960 (p. 4366) : s'oppose à l'amendement 
n° 3 de M. Jacques Eberhard et plusieurs de ses collègues ; 
rétrocession des biens acquis par les SAPER, soit en propriété, 
soit par bail, notamment sous forme de baux à long terme. 
Article 1". — I de l'article 7 de la lui du 8 août 1962 (p. 4367) ; 
accepte l'amendement rt° 8 de M. Octave Bajeux ; exercice des 
droits de préemption dans la limite de la superficie minimale 
déterminée par le préfet. (p. 4368); son amendement n° 13: 
un des objets de l'exercice du droit de préemption est la préser- 

vation de l'équilibre des exploitations lorsqu'il est compromis 
par l'emprise de travaux d'intérêt public ; adopté. Son amende-
ment n° 14 : suppression des dispositions mentionnant que l'objet 
du droit de préemption est la mise en valeur des terres incultes ; 
adopté. Son amendement n° 15, rédactionnel ; adopté. Son 
amendement n° 16: justification de la décision de préemption 
par référence explicite et motivée publicité à l'égard des inté-
ressés ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 6 de M. Paul Guil-
lard, soutenu par M. Philippe de Bourgoing ; publicité sur les 
acquisitions des SAPER faites par exercice du droit de préemp-
tion, mais aussi pour celles réalisées à l'amiable. (p. 4369) : la 
publicité à l'égard des intéressés, à l'égard des tiers. Son amen-
dement n° 17: suppression de l'avis motivé du conseil général 
avant la détermination par le préfet des zones où se justifie 
l'octroi d'un droit de préemption et de la superficie minimale 
à laquelle il est applicable ; adopté. Article 2 : son amendement 
n° 18 de forme ; adopté. Article 4. — Premier alinéa du IV 
de l'article 7 de la loi du 8 août 1962 (p. 4370) : son amendement 
n° 19 de ferme ; adopté. Son amendement n° 20 de forme • 
retiré. Son amendement n° 21 : non-application du droit -dé 
préemption des SAPER aux apports à un groupe foncier agri-
cole ; rejeté. (p. 4371) : son amendement n° 22 : non-application 
du droit de préemption aux actes conclus entre indivisaires ; 
adopté. Son amendement n° 23: non-application du droit de 
préemption aux acquisitions de terrains -destinés à la construc-
tion • adopté. (p. 4372) : son amendement n° 25 de coordination ; 
adopté. Son amendement n° 26: non-application du droit de 
préemption aux acquisitions de surfaces boisées, sauf si elles 
sont mises en vente avec d'autres parcelles non boisées dépen-
dant de la même exploitation agricole ; adopté. S'oppose à l'amen-
dement n° 7 de M. Jules Roujon, soutenu par M. Richard Pouille; 
non-application du droit de préemption des SAPER aux acquisi-
tions de surfaces boisées, sauf si elles sont situées dans une 
région d'économie montagnarde et si elles sont mises en vente 
avec d'autres parcelles non boisées et dépendant de la même 
exploitation agricole. S'oppose à l'amendement n° 12 de 
M. Raymond Bouvier ; non-application du droit de préemption 
des SAPER aux acquisitions de surfaces boisées, sauf si elles 
sont situées dans une région d'économie montagnarde à la condi-
tion .d'être rétrocédées en vue de favoriser la constitution de 
groupements -forestiers ; interdictioft de défrichage. Son amen, 
dement n° 27: 1° non-application des exceptions au droit de 
préemption des SAPER si ces exceptions -devaient aboutir à un 
cumul excessif d'exploitations ; adopté ; 2° possibilité d'annulation 
des actes ne pouvant faire l'objet d'un droit de préemption qui 
n'auront pas été notifiés à la SAFER ; rejeté ; 3° nullité de toute 
condition d'aliénation sous réserve de non-préemption par la 
société d'aménagement foncier d'établissement rural ; adopté. 
Article additionnel : son amendement n° 28: droit, pour tout 
créancier, hypothécaire ou privilégié, de requérir l'adjudication, 
à défaut de paiement intégral de sa créance ; rejeté. AM,. 
cle 4 bis. — Avant le dernier alinéa du IV de l'article 7 de la 
loi du 8 août 1962: son amendement n° 29 : délai dans lequel 
les décisions prises par la SAFER pourront être déférées aux 
tribunaux ; adopté. Article 5 bis. — Article 15 de la loi du 
5 août 1960 (p. 4376) : son amendement n° 30: suppression de 
cet article interdisant aux SAFER de supprimer, en tant qu'unité 
économique indépendante, une exploitation sans y avoir été 
autorisées après avis de la commission, départementale des 
structures ; adopté. 

• 

GERIN (ALFRED), sénateur du Rhône (A. G.) 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées [6 octobre 1977]. 

INTERVENTION 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Agriculture [6 décembre 1977] (p. 3581) : les producteurs de 
fruits et de légumes sont déconcertés. L'influence des conditions 
climatiques. Les excédents ; la destruction de fruits et légumes ; 
les inégalités de rémunération à la production en Europe Même. 
Les importations en provenance d'Italie ; l'afflux de produits 
espagnols. Les conditions de travail dans l'agriculture. Les déci-
sions de taxation se retournent obligatoirement contre les pro-
ducteurs. Le financement des équipements ruraux; les efforts à 
accomplir en matière de voirie, d'eau, d'électricité et d'assai-
nissement. 
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- GIACOBBI (FRANçois), sénateur de la Corse (G. D. puis forma- 
tion des radicaux de gauche rattachée administrativement au 
groupe G. D.). 

NOMINATIONS 	 •z 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'administra-
tion générale. 

Est nommé de nouveau [6. octobre 1a77]. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 

chargée de 'proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la mise en valeur des 
terres incultes récupérables [18 décembre 1977]. 

INTERVENTION 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 
Suite de la discussion [24 novembre 1977]. Article 33 

(p. 3013) : son amendement n° 97 déposé avec M. Jean Filippi : 
majoration de 1 800 000 francs des ressources des comptes 
d'affectation spéciale ; irrecevable. 

■ 
GIRAUD (MICHEL), sénateur du Val-de-Marne (R. P. R.). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Est nommé membre de la commission dès lois constitution-
nelles, de -législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1977].' 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif- à la responsabilité dans 
le domaine de la construction [21 décembre 1977]. 

DEPOT • 

Proposition de loi, déposée avec les membres du groupe 
R. P. R., tendant à améliorer le statut de l'élu local (n° 114) 
[2 décembre 1977]. 

QUESTIONS 

Question orale : 
Question n° 2088, à' M. le ministre de l'intérieur, concernant 

les collectivités locales (ressources des collectivités locales), 
posée le 21 octobre 1977 (J. O., Débats du 26 octobre 1977). 

Question orale avec débat : 
Question n° - 118, à M. le ministre de l'intérieur, concernant 

les collectivités locales, posée le 27 octobre 1977 (p. 2456). 

INTERVENTIONS 

Projet de loi relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs dans la région d'Ile-de-France (n° 18) [15 novembre 
1977]. — Article 1" (p. 2685) : son amendement n° 2 : rappel 
de la compétence confiée à la région d'Ile-de-France en matière 
de transports par la loi n° 76-394 du 6 mai 1976 ; adopté. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Intérieur [7 décembre -1977] (p. 3632) : le questionnaire 

adressé à tous les maires de France les critiques formulées 
à cet égard ; le souhait du Sénat d'être saisi très rapidement 
des conclusions de la commission chargée d'établir la synthèse 
des réponses reçues. L'urgence des problèmes posés aux collec-
tivités locales : les moyens financiers des communes : les 
subventions ; l'incorporation du Fonds d'équipement des collec-
tivités locales (F. E. C. L.); la régression des autorisations de 
programme concernant les subventions pour la voirie ; la dimi-
nution des dotations affectées aux réseaux urbains ; l'augmenta-
tion des crédits de viabilité urbaine et des subventions aux 
constructions publiques. Les crédits d'incitation aux regroupe-
ments des communes. L'attachement du groupe R.P.R. à la 
coopération intercommunale, librement consentie. Les syndicats 
de communes à vocation multiple (S.I.V.O.M.). Souhaite la géné-
ralisation des dotations globales d'équipement que les communes 
seraient libres d'utiliser en fonction de leur priorité. La formule  

de prêts globalisés : son extension possible, comme remède 
aux difficultés que les communes éprouvent à emprunter. Le 
F. E. C. L. : l'insuffisance de sa dotation par rapport à l'objectif 
initial fixé pour 1980, de compenser l'intégralité de la T. V. A. 
payée par les communes sur leurs investissements, (p. 3633) : 
les modalités de répartition du V. R. T. S. Le décalage de 
deux ans entre l'estimation provisoire de la recette et la fixa-
tion de son montant définitif. Les modalités de calcul du 
V. R. T. S. : le retard de parution du rapport • demandé au 
Gouvernement sur l'évolution du financement des budgets 
locaux par le V. R. T. S. depuis l'origine jusqu'à 1976. L'arti-
cle 60 du projet de loi -de finances pour 1978 : la prolongation 
et l'extension du système transitoire de répartition. La simpli-
fication du système du V. R. T. S. Le problème des ressources 
des collectivités locales : la croissance des dépenses de fonc-
tionnement, au détriment de la capacité d'investissement. Les 
réformes partielles et successives de la fiscalité directe. La 
taxe professionnelle ; les taxes foncières et la taxe d'habitation. 
Le retard dans la première actualisatfon prévue pour la taxe 
d'habitation. Les transferts abusifs de l'Etat sur les com-
munes ; les dépenses relevant des services publics nationaux 
lui incombent. La pratique des contingents. La modification 
du système de répartition des impôts locaux ; il faut substituer 
à la seule prise en compte des valeurs foncières l'activité 
économique et les revenus des contribuables. Le transfert en 
faveur des communes d'une fraction d'impôts d'Etat tels que 
l'I. R. P. P. ou la T. V. A. Le réalisation par les collectivités 
locales de plus de la moitié des dépenses publiques, 
tissement. L'effort d'investissement des régions : lur rôle 
en matière d'aménagement du territoire et de 'développement 
économique. Leur contribution à la politique nationale de 
relance la position du groupe R. P. R. en faveur du relè-
vement du plafond des ressources fiscales qui leur est imposé ; 
l'amendement adopté par l'Assemblée nationale à l'article 70 
du projet de loi de finances. Les moyens humains des collec-
tivités locales : le statut des élus : la conciliation du mandat 
avec une carrière professionnelle. La , sous-représentation des 
salariés du Secteur privé. La proposition de loi du groupe 
R. P. R. prévoyant la création d'un crédit d'heures en faveur 
des salariés qui exercent un mandat local et la revalorisation 
des indemnités accordées aux élus locaux ; la création d'une 
caisse nationale de compensation alimentée par les cotisations 
des collectivités. Le régime de retraite des anciens maires et 
maires adjoints. La refonte global du statut de l'élu local 
devrait faire l'objet d'une loi-cadre. Le personnel communal : 
la nécessité de reviser le statut de 1952 ; le centre de formation 
créé en 1972 ; le recrutement de contractuels. La nécessité, 
soulignée par l'Association des maires de France, de constituer 
un corps d'attachés communaux. L'affectation des fonctionnaires 
issus des - grandes écoles (E.N.A., etc.). (p. 3634) : la mise à 
la disposition des communes de fonctionnaires préparés à négo-
cier avec ceux des services de l'Etat, condition de l'autonomie 
communale. Le maire, garant de la protection des personnes 
et des biens : l'insuffisance des effectifs de police ; l'affectation 
de nombreux agents à des missions annexes ; l'absence de créa-
tion de poste en 1978 ; la nécessité d'un recrutement continu 
permettant la multiplication des commissariats et bureaux de 
police dans les commues. Sous réserve de ces observations, le 
groupe R. P. R. votera le projet de budget de l'intérieur. 

GIRAUD (PIERRE), sénateur de Paris (S.). 
N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 septem-

bre 1977. 

NOMINATIONS 
Vice-président de la commission des affaires étrangères de la 

défense et des forces armées. 	' 
Membre du Parlement européen. 

DEPOTS 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées -  sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de ,l'accord 
entre le Gouvernement de la République française et le labora-
toire européen de biologie moléculaire relatif aux privilèges et 
immunités dudit laboratoire en France, signé à Paris le 3 mars 
1976 (n° 225) [2 avril 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi autori-
sant l'adhésion du Gouvernement de la République française 
aux protocoles portant troisième prorogation de la convention sur 
le commerce du blé et de la convention relative à l'aide alimen-
taire constituant l'accord international sur le blé de 1977 
(n° 232) [2 avril 1977]. 
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Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi autori-
sant le Gouvernement de la République française à approuver 
l'accord international de 1976 sur le café, ensemble deux annexes, 
fait à Londres le 3 décembre 1978 (n° 233) [2 avril 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi autori-
sant le Gouvernement de la République française à approuver 
l'accord international de 1975 sur le cacao, ensemble six annexes, 
fait à Genève le 20 octobre 1975 (n° 234) [2 avril 1977]. 

QUESTIONS 

Question orale : 

Question n" 1950, à M. le ministre des affaires étrangères 
concernant les Droits. de l'Homme (ratification des conventions 
internationales sur les droits de l'homme) posé le 4 mars 1977 
[J. O. Débats 8 mars 1977] (p. 247). — Réponse' de M. le secré-
taire d'Etat auprès du ministre des affaires étrangères le 
13 mai 1977 (p. 923, 924, 925). 

Questions orales avec débat : 

Question n° 63, à M. le ministre de l'éducation concernant 
les programmes scolaires (place de l'histoire et de la géogra-
phie) dans la réforme de l'enseignement, posée le 28 janvier 1977 
[J.O., Débats 1" février 1977] (p. 119). — Caducité. 

Question nô 11, à M. le ministre de l'éducation, concernant 
les programme scolaires (réforme de l'enseignement,. formation 
des enseignants), posée le 2 avril 1977 (p. 362). — Discutée 
avec les questions n° 80 de M. Adolphe Chauvin, n° 44 de 
M. Georges Cogniot, n° 93 de M. Jean Fleury et n° 94 de 
M. Pierre Jourdan, le 24 juin 1977 (p. 1742) : les raisons qui-
l'ont poussé à prendre part au débat. Rend hommage à la 
Société des professeurs d'histoire et de géographie. Rappelle 
l'oeuvre de Jules Isaac. La place de l'histoire dans la réforme 
de l'enseignement secondaire ; (p. 1743) : un extrait de M. Alain 
Decaux paru dans le journal Le Figaro. Souligne la part insuf-
fisante accordée à l'histoire et à la géographie dans le second 
cycle de l'enseignement secondaire ; la proposition de rendre 
optionnelle l'étude de ces disciplines. L'importance de ces disci-
plines dans l'enseignement d'aujourd'hui. Cite un extrait d'un 
article de M. Gilbert Cesbron. La place limitée donnée à l'ensei-
gnement de l'éducatio% civique. Le problème de la laïcité. Cite 
les extraits d'une lettre de M. André Henri, secrétaire général 
de la Fédération nationale, à M. le Premier ministre. Les diffi-
cultés des professeurs. La nécessité pour les enseignants d'annon-
cer honnêtement leurs opinions tout en autorisant leurs élèves 
à apporter la contradiction ; (p. 1744) : le respect de la conscience 
des enfants. La nécessité de faire évoluer l'enseignement. La 
grande masse des éducateurs français ne mérite pas les attaques 
lancées contre eux. 

Dicussion des questions n° 66 de M. Edgard Pisani et n° 73 de 
M. Michel Sordel concernant l'entrée éventuelle dans la Commu-
nauté économique européenne de la Grèce, du Portugal et de 
l'Espagne [31 mai 1977] (p. 1066) : rappelle qu'il est membre 
de la commission mixte Communauté-Grèce du parlement euro-
péen. Il convient d'aider la Grèce redevenue démocratique à 
prendre sa place dans la Communauté. 80 % du peuple grec 
est favorable à cette adhésion. Les deux. négociateurs grecs : 
MM. Papaligouras et Bezmazoglou. La Communauté ne doit pas 
être un club de riches. L'engagement de la Grèce remonte à 
1961. Du fait de l'échec de l'adhésion de la Norvège, les insti-
tutions •onnnitnautaires permettent une Communauté à dix. Le 
traité d'association avec la Grèce. Les difficultés de la « globa-
lisation e. (p. 1067) : la candidature grecque doit être étudiée 
de façon spécifique conformément à ses mérites. Les consé-
quences politiques et économiques de l'adhésion de la Grèce 
consolider la démocratie ; maintien de la paix dans une région 
difficile. Le Grèce peut servir de médiatrice entre l'Europe et 
les pays voisins. Il faut aider la Grèce à poursuivre sa progres-
sion en matière économique, garantir dans le domaine social 
des moyens d'existence comparables à ceux .de la Communauté 
aux travailleurs grecs. L'entrée de la Grèce dans le Marché 
commun sera coûteuse ; la nécessité d'une politique régionale. 
Il convient de résoudre les problèmes du Midi par la mise en 
place immédiate de l'ensemble des règles de la politique agricole 
coemmune. Le problème des• primes à l'arbre en Italie. Le Gou-
vernement grec veut appliquer correctement la politique agricole 
commune. La présence de la Grèce ne changera. pas grand chose 
aux difficultés que connaît déjà la Communauté. Le caractère 
particulier de l'adhésion de la Grèce : le Portugal ne pourra 
adhérer avant une dizaine d'année et il n'est pas encore question 
de l'intégration de "Espagne. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi autorisant l'approbation de raccord entre I. 
Gouvernement de la République française et le Laboratoire euro-
péen de biologie moléculaire relatif aux privilèges et immunités 
dudit laboratoire en France, signé à Paris le 3 mars 1978 (n° T26) 
[7 avril 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 450) : 
la création en 1973 du Laboratoire européen de biologie molé-
culaire. Son organisation. Les principales dispositions de cet 
accord de siège : l'inviolabilité des installations et des archives ; 
l'immunité de juridiction et d'exécution, les exonérations d'im• 
pôts, la franchise douanière ; les conditions de transfert des biens 
et des services ; la circula‘ton et la publication de l'organisation ; 
les privilèges et immunités des agents ; la procédure d'arbitrage 
et la date d'entrée en vigueur de l'accord. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord général 
sur les privilèges et immunités du Conseil de l'Europe, fait à 
Paris le 2 septembre 1944* (ensemble un accord complémentaire 
du 18 mars 1950 et quatre protocoles additionnels des 6 novem-
bres 1952, 15 décembre 1956, 6 mars 1959, 16 décembre 1961) 
(n" 205) [7 avril 1977]. — Discussion générale. — (p.457): les 
conséquences de la ratification retardée de la convention sur le 
choix de Strasbourg comme siège des institutions européennes. 
Les incidents survenus dans cette ville ; les actes de violence 
qu'auraient eu à subir un certain nombre de fonctionnaires 
danois du Parlement européen. Les c 'bavures » policières en 
France ne facilitent pas l'implantation sur notre territoire d'or-
ganismes internationaux, 

— Projet de loi autorisant l'adhésion du Gouvernement de 
la République française au protocole portant troisième proro-
gation de ta conférence sur le commerce du blé et de la conven-
tion relative à l'aide alimentaire constituant l'accord internatio-
nal sur le blé de 1971 (n° 209) [7 avril 1977]. — Rapporteur. 

—Discussion générale (p. 459) l'organisation d'une concertation 
régulière entre pays exportateurs et pays importateurs sur l'évo-
lution du marché. Une convention d'aide alimentaire tendant à 
répondre aux problèmes des pays du tiers-monde La durée de 
validité des conventions en matière de blé ; ces accords devraient 
être conclus pour de plus longues périodes afin de donner aux 
pays bénéficiaires l'assurance d'une continuité de l'aide des 
pays donateurs. Pour la première fois, la Communauté écono-
mique européenne a pu signer, en tant que telle, la convention 
d'aide alimentaire. La diminution des réserves mondiales des 
produits alimentaires de base. Il appartient à la communauté 
internationale d'élaborer une politique plus rationnelle de pro-
duction, de gestion et de stockage des denrées alimentaires à 
l'échelle mondiale. 

— Projet de loi autorisant le Gouvernement de la Répu-
blique française à approuver l'accord international de 1975 sur 
le cacao, ensemble six annexes, fait à Genève le 20 octobre 1975 
(re 211) [7 avril 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p- .460) : l'importance du cacao pour l'économie des pays en 
voie de développement. L'instabilité chronique du marché mon-
dial et l'importance de l'écart des cours. Le peu de résultats 
obtenus dans les efforts accomplis pour stabiliser les cours 
des matières premières. Cet accord sur le cacao ne recueille 
pas l'adhésion des Etats-Unis, pays pour lequel une inter-
vention des gouvernements dans les mécanismes du marché 
est inadmissible. Principales dispositions de l'accord de 1976. 
Les prix minimum • et maximum ; leur révision. La nécessité 
de maintenir et d'accroître les recettes que les pays produc-
teurs tirent de l'exportation du cacao. L'importance d'un accrois-
sement de la consommation. (p. 461) : la stabilisation des 
prix, le stock régulateur. La situation des plus gros pays pro-
ducteurs de cacao. Regrette l'absence des Etats-Unis et celle 
sans doute provisoire de la Côte-d'Ivoire. L'importance de cet 
accord. 

— Projet de loi autorisant le Gouvernement de la République 
française à approuver l'accord international de 1976 sur le café, 
ensemble deux annexes, fait à Londres le 3 décembre 1976 
(n" 210) [7 avril 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 462) : rappelle que la Communauté économique européenne 
est, en tant que telle, partie à l'accord. L'accord est fondé sur 
le contingentement des exportations en fonction de certains 
niveaux de prix. L'accord tend à éviter les fluctuations excessives 
de l'offre mondiale, des stocks et des prix. Le café est en 
valeur le premier produit agricole exporté par les pays en 
voie -de développement. L'importation en est fortement concen-
trée. Les producteurs ont obtenu une garantie contre la chute 
des cours et le développement anarchique des exportations. Il 
s'agit d'un embryon d'organisation du marché des matières 
premières. S'élève, en tant que socialiste, contre cette croyance 
des Etats-Unis dans l'automatisme de la régulation des marchés. 
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— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier (n° 235) [13 avril 1977]. Article 20 bis 
(p. 489) : soutient l'amendement n° 61 de M. Henri Tournai' 
et plusieurs de ses collègues. Article 23 A (p. 493): les dispo-
sitions de la loi du 1' juillet 1972 relatives à la lutte contre 
le racisme. Les sanctions s'appliquent soit aux dépositaires de 
l'autorité publique qui auront refusé à une personne le-bénéfice 
d'un droit auouel elle pourrait prétendre, soit aux particuliers 
qui refusent de fournir un bien ou un service, L'extension du. 
dispositif au domaine des activités économiques et commerciales, 
L'Assemblée nationale a supprimé la référence à la nation dif-
férente qui est. un critère de la définition du racisme avec 
l'ethnie, la race et la religion. (p. 494) : cite l'exemple de la 
Rhodésie et estime que ce texte tedend à refuser toute condam-
nation du boycott visant une nation. S'oppose à l'amendement 
n° 16 de M. Yvon Coudé du Foresto. 

— Projet de loi autorisant l'approbation des dispositions 
annexées à la décision du Conseil des communautés européennes 
du 20 septembre 1976 et relative à l'élection des représentants 
à l'Assemblée des communautés européennes au suffrage uni-
versel direct (ne 394) [23 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1674) : s'exprime au nom du groupe socialiste du Sénat. 
La construction de l'Europe est une préoccupation constante de 
la démocratie socialiste..Le renfoi.cement de l'autorité du Par-
lement européen est un élément capital' pour l'équilibre de 
l'édifice communautaire. L'élection des assemblées au suffrage 
universel est dans la tradition de toutes les démocraties. L'Eu- 

▪ rope a été voulue au début de ce siècle par tous les grands 
socialistes. Seule une Europe imprégnée de socialisme pourra 
surmonter ces divisions engendrées par les rivalités du capita-
lisme. L'Europe évolue par l'ensemble des socialistes de la 
Communauté européenne. Un équilibre doit être maintenu entre 
les pouvoirs dans le cadre européen. Le Conseil des ministres 
est tout puissant. Le rôle fondamental de la commission euro-
péenne. (p. 1675) le rôle de la Cour de justice européenne de 
Luxembourg et, de la Cour des comptes,. L'importance de l'appui 
des millions de yotants du collège électoral du Parlement euro-
péen. Les tâches du Parlement européen. L'exercice des res-
ponsabilités de la commission européenne est soumis au contrôle 
du Parlement européen. Lés procédures d'extension des compé-
tences communautaires sont strictement fixées par le traité de 
Rome. Un Parlement européen élu au suffrage universel ne 
sera pas la panacée, des difficultés subsistent. . 

— Projet de loi relatif à l'élection des représentants à l'As-
semblée des communautés européennes of 404) [29 juin 1977]. 
— Discussion générale (p. 1897): intervient au nom du groupe 
socialiste qui votera le texte en discussion. Le problème de la 
date uniforme entre les différents pays. Se félicite du choix de 
la représentation proportionnelle dans le cadre d'une circons-
cription nationale. Le Parlement britannique est divisé sur 
le mode de scrutin. Le problème de l'équilibre entre les 'pays. 
Le système du double mandat oblige les parlementaires à être 
à la disposition_ du vote des ressortissants se trouvant à l'étran-
ger._ Les deux possibilités : faciliter le vote à l'étranger ou le 
déplacement des électeurs. La nécessité pour tout citoyen d'un 
Etat membre qui remplit toutes les conditions d'exercice du 
droit de vote, à l'exception de l'obligation de résidence, puissent 
exercer ce droit lors de l'élection directe du Parlement euro-
péen. Le développement de l'assistance mutuelle entre les pays 
dans ce domaine; Article additionnel après l'article 1" A 
(p. 1901): s'oppose à l'amendement n° 16 de M. Serge Boucheny 
et plusieurs de ses collègues ; rapport annuel présenté à l'As-
semblée nationale et au Sénat par la délégation nationale des 
représentants de la France à l'Assemblée des Communautés 
européennes. Article additionnel après l'article 24 (p, 1912) : 
son amendement if 17: assistance des services de l'Assemblée 
nationale et du Sénat pour les représentants de la France à 
l'Assemblée des Communautés européennes ; retiré. 

GIRAULT (JEAN-MARIE), sénateur du Calvados (RI puis UREI). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 
— Proposition de loi complémentaire à la loi n° 59-1557 du 

31 décembre 1959 modifiée par la loi n° 71-400 du 1" juin 1971 
et relative à la liberté de l'enseignement (n° 452, 1976-1977) 
[25 octobre-1977]. — Discussion générale (p. 2437) : l'importance 
du droit à la différence. L'enseignement privé a un caractère 
propre que ne doivent pas supprimer les nationalisations prévues 
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par le programme commun de la gauche. Le nombre des Fran, 
çais favorables à l'enseignement privé selon les sondages. L'im-
portance du pluralisme. (p. 2438): estime que «si, demain, la 
gauche ... e,  passe, il n'y aura plus d'enseignement privé. Cite 
des extraits du rapport présenté au parti socialiste par M. Louis 
Mexandeau, député du Calvados. Le forfait d'externat couvre les 
frais' de fonctionnement ; l'enseignement privé participe à la mis-
sion du service public d'éducation. Il n'y -  a pas de « gabegie» 
dans les„ finances d'enseignement privé. Il n'y a pas d'endoctri-
nement dans l'enseignement libre. Les organismes de gestion 
dans les établissements ne sont pas entre les mains des notables 
conservateurs. Rappelle les propos de M. André Henry selon qui 
« on ne peut être enseignant que de gauche ». (p. 2439) : rappelle 
les propos de M. François Mitterrand sur la «vacuité spirituelle», 
Les chemins de l'unité nationale passent par le pluralisme sca-
laire. 

— Projet de loi portant réformes de droit pénal et de procé• 
dure pénale sur le secret de l'enquête et de l'instruction, la police 
judiciaire .et le jury d'assises (n° 9) [16 novembre 1977,/..,.— Dis 
cussion sur la motion de M. Charles Lederman tendant à opposer 
la question préalable (p. 2723) : demande au Sénat de ne pas 
voter la question préalable. L'opportunité de plusieurs dispos• 
tions de fond du projet. La possibilité de suppression. La défense 
de l'intimité de la vie privée et de la présomption d'innocence. 
Les immixtions dans le fonctionnement de la justice : l'attitude 
de L'Humanité dans le' cas - du procès de Georges Marchais. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : – 

Intérieur [7 décembre 1977] (p. 3651) : le principe de l'auto-
nomie communale ; les insuffisances de la coopération inter-
communale dans les agglomérations urbaines ; la nécessité d'en-
visager qu'elle soit imposée par voie législative. La coopération 
intercommunale, condition de l'équipement des communes. Les 
insuffisances des textes actuels. La charge excessive pour les 
communes-centres des équipements collectifs dont profitent les 
communes suburbaines. Le versement représentatif de le taxe 
sur les salaires (VRTS) : le blocage mis en place en 1977 . le 
détournement de l'objectif du fonds visant à aider les villes 
faisant les efforts fiscaux nécessaires ; les dispositions de l'ar-
ticle 60 du projet -  de loi de finances pour 1978 proposant la 
reconduction du mécanisme transitoire prévu en 1977. 
Le fonds d'équipement des collectivités locales (FECL) : sa 
répartition entre les communes, les groupements de communes 
et les départements. Les dispositions de la loi de 1976 prévoyant 
la répartition de la dotation du FECId  au prorata de la TVA 
payée par les collectivités locales sur les investissements, pul• 
qu'il s'agit d'une compensation au paiement de cette TVA. 
(p. 3661) : demande au ministre une estimation du montant de 
la TVA payée par les communes en 1976, année de référence 
pour les crédits du FECL en 1978. Souligne la distorsion entre 
les sommes payées par les communes au titre de la TVA sur 
leurs investissements en 1976, et le crédit inscrit au budget de 
l'Etat au titre du FECL. (p. 3662): demande des explications 
sur le remboursement presque intégral de la TVA aux groupe-
ments de communes, alors qu'il y a freinage à l'égard des 
communes. 

GOETSCHY (HENRI), sénateur du Haut-Rhin (UCDP). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi instituant une compensation entre le régime 
général de sécurité sociale des travailleurs salariés du com-
merce et de l'industrie et le régime des salariés agricoles pour 
les rentes de l'assurance contre les accidents du travail et les 
maladies professionnelles (n° 4) [16 novembre 1977]. — Dis-
cussion générale (p. 2704) : les difficultés de financement du 
régime obligatoire d'assurance contre les accidents du travail 
des salariés agricoles. Les dépenses du fonds commun des acci-
dents du travail. La diminution du nombre des salariés agricoles. 
Le régime en vigueur dans les départements du Rhin et de la 
Moselle depuis le lcr mai 1889 : un régime unique englobant 
salariés agricoles et non-salariés. Ses problèmes de financement 
La diminution des effectifs. La charge des rentes. Leur reva-
lorisation. Leur poids dans les dépenses techniques du régime 
local d'Alsace et de Moselle. La loi du 27 juillet 1930 instituant 
une aide financière de l'Etat. L'interruption du paiement par 
décret-loi en 2959. Son rétablissement sous une nouvelle for 
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mule qui ne tient plus compte des charges des caisses. La requête 
de la fédération régionale des caisses d'assurance accidents 
agricoles. La commission de travail mise en place en 1974 
au ministère de l'agriculture. Les propositions faites par les 
représentants des caisses et la profession. L'accord du ministère 
de l'agriculture. L'opposition du ministère de l'économie et des 
finances. L'emploi des mêmes arguments pour »strier la com-
pensation proposée par le présent projet de loi. L'augmentation 
des cotisations d'assurance maladie et vieillesse et de presta-
tions- familiales dues au titre des salariés agricoles. L'extension 
de cette mesure au régime local d'Alsace et de la Moselle, sans 
compensation en contrepartie pour le régime d'accidents du 
travail. La taxe sur les baux de chasse perçue par l'Etat, 

' — Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 
Suite de la discussion [24 novembre 1977]. Article 28. 

—Article 1613 du code général des impôts (p. 2987) : se déclare 
favorable à l'amendement n° 2 , de M. Daniel Hoeffel ; appli-
cation aux importations de produits d'exploitation forestière 
et de sciage de feuillus de la taxe permettant d'assurer le 
financement du fonds forestier national. - 

Deuxième partie :  
Culture et environnement. — II. — Environnement. — 

[24 novembre 1977] (p. 3026) : la progression des crédits du 
budget du ministère de l'environnement par rapport -à 1977. 
-L'article spécia1,consacré aux subventions de fonctionnement aux 
parcs naturels régionaux. L'insuffisance deseerédits de person-
nels : la nécessité de renforcer les effectifs du ministère. 
L'absence de créatien, de parcs naturels régionaux dans le sud 
de l'Alsace et dans la région parisienne. La lutte contre le 
bruit. L'institution de la redevance sur les aéroports, annoncée 
depuis décembre 1976. La lutte contre la pollution marine et 
contre la pollution des rivières et des fleuves. Le cas du dépar-
tement du Haut-Rhin. Les programmes d'action prioritaires 
d'initiative régionale pour la protection de ,l'eau. Les plans 
d'aménagement et de protection des sites ,de •montagne. Les 
Vosges. LeS schémas d'aménagement et d'orientation régionaux. 
La dotation supplémentaire au budget du fonds d'intervention et 
d'action pour la protection 'de la nature et de l'environnement 

. (FIANE). Au nom de M. Edouard Le Jeune, souhaite que les 
territoires 'compris dans les parcs naturels régionaux puissent 
bénéficier _d'aides spécifiques aux activités non agricoles. 
(p. 3027) : la pêche : la taxe piscicole. Sa gestion par le eonseil 
supérieur de la pêche. Les projets de loi annoncés sur la 
chasse et la pêche fluviale. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [11 décembre 1977]. — Articles additionnels après 
l'article 72 bis (p. 3908) : soutient l'amendement n`" 145 de 
M. Francis Palmero ; regroupement des grades des sous-officiers 
en fonction des échelles de soldes ; création de deux éche-
lons intermédiaires dans la nouvelle grille. (p. 3909) : sou-
tient l'amendement n° 146 de M. Francis Palmer° ; ouverture 
d'un délai d'un an aux militaires en activité ou en retraite, 
qui ont séjourné en Allemagne entre le 6 mai 1956 et le 11 octo-
bre 1963, pour demander le paiement de l'indemnité familiale 
d'expatriation. Soutient -l'amendement n° 147 de M. Francis 
Palmer° ; le droit au travail est garanti fondamentalement aux 
militaires admis d'office ou sur leur demande à la position 
statutaire de retraite. Soutient l'amendement n° 148 de M. Francis 
Palmer° ; bénéfice du droit à 'pension de reversion à partir 
du 1" janvier 1978 pour les femmes dont le veuvage est anté-
rieur au 1°' décembre 1964 ; droit à majoration pour enfants ; 
suppression de la distinction entre militaires retraités avant ou 
après le 3 août 1962. 

GOUTMANN (Mme MARIE-THÉRÈSE), sénateur de la Seine-Saint-
Denis (Présidente du groupe C). 

Réélue sénateur e  25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 	- 

Juge titulaire de la Haute Cour de justice. 
Membre du Parlement européen. 
Est nommée de nouveau membre de la commission des 

affaires étrangères, de la défense et des forces armées [6 octo-
bre 1977]. 

DEPOTS 

Proposition de loi organique, déposée avec plusieurs de ses 
collègues, tendant à renforcer le contrôle en matière d'incom-
patibilités parlementaires (n° 298) [12 mai 1977]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à revaloriser les pensions et les retraites des anciens 
combattants et victimes de guerre (n° 59) [3 novembre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
Question n° 1944, à M. le ministre de l'éducation relative aux 

enseignants (Seine-Saint-Denis : problèmes concernant le rempla- 
cement de maîtres en congés divers), posée le 18 février 1977 
[JO Débats 22 février 1977] (p. 193). — Réponse de M. le 
ministre de l'éducation, le 19 avril 1977 (p. 548, 549). 

Question n° 1954, à M. le ministre des affaires étrangères 
concernant l'ONU (situation à Chypre), posée le 10 mars 1977 
[JO Débats 15 mars 1977] (p. 272). — Réponse de M. le secré-
taire d'Etat auprès du ministre des affaires étrangères, le 
19 avril 1977 (p. 542, 543). 

-Question n° 1988, à Mme le ministre de la santé et de la 
-sécurité sociale, concernant les prestations familiales (retards 
dans le paiement des allocations familiales), posée le 3 mai 
1977 (p. 766). — Réponse le 21 octobre 1977 (p. 2421). 

Question n° 2067, à M. le secrétaire d'Etat aux postes et 
télécommunications, concernant les postes (effectifs_des bureaux 
de poste), posée le 3 octobre 1977 (p. 2247). — Réponse le 
21 octobre 1977 (p. 2426). 

Questions orales avec débat : 	• 
Question n° 47, à M. le ministre des affaires étrangères, 

concernant la, coopération internationale (intervention française 
au Zaïre), posée le 21 avril 1977 (p. 586). — Discutée avec la 
question n° 40 de M. Jean Péridier le 13 mai 1977 (p. 935): 
la France lancée dans une dangereuse aventure. La duplicité 
et le mépris de la démocratie du Gouvernement français. Le 
Parlement et le peuple français mis devant le fait accompli. 
Les accords de coopération passés avec le Zaïre n'ont jamais 
été ratifiés ; l'assistance militaire financée par le budget de 
la coopération à l'insu des élus. Le Gouvernement gaspille 
les deniers publics dans de coûteuses expéditions coloniales 
alors que les travailleurs sont frappés par le chômage et vivent 
dans la misère. Demande quel est le coût de l'opération et 
l'importance de l'assistance militaire de la France aux pays 
d'Afrique. Une intervention contraire aux aspirations à la 
dignité,• à la liberté et au progrès social des peuples d'Afrique. 
L'enclave de Cabinda et la République populaire de l'Angola. 
Les bombardements de villages angolais à partir du Zaïre 
par des avions de fabrication française. La politique de coopé-
ration vise uniquement à porter secours au régime en difficulté. 
L'impérialisme français est le fer de lance de tous les Etats 
impérialistes contre les mouvements de libération nationale, en 
accord avec les Etats-Unis et les pays de l'OTAN ; la France est 
un instrument -armé des sociétés multinationales. Les chances 
d'une coopération réciproque fondée sur la solidarité et la non-
ingérence sont réduites. Le sommet impérialiste de Londres. 
La doctrine du Président de la République risque d'inciter 
d'autres Etats à intervenir contre le progrès démocratique. 
L'urgence d'une autre politique grâce à l'avènement de la 
gauche au pouvoir et la mise en place des objectifs du pro-
gramme commun de gouvernement. 

Question n° 101, à M. -le ministre de la justice, concernant 
les saisies, posée le 5 octobre 1977 (p. 2253). 

Question n°  106, à M. le ministre de l'éducaticnr,-concernant 
les établissements scolaires, posée le 6 octobre 1977 (p. 2268). 

Question n° 107, 'à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Logement), 
concernant le logement, posée le 6 octobre 1977 (p. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi relatif aux assistantes maternelles (n° 24) 

[19 avril 1977]. Article 1". — Articles 123-1, 123-2, 123=3 
et 124 - 4 du code de la famille et de l'aide sociale (p. 559) : 
son amendement n* 1 déposé avec plusieurs de ses collègues 
et soutenu par M. Hector Viron : paiement des cotisations patro-
nales à la charge des organismes de caractère public et notam-
ment du service de la protection maternelle et infantile ; 
rejeté. 

2268). 
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— Déclaration de politique générale du Gouvernement portant 
sur sa,politique économique et sociale [5 .mai 1977] (p. 779) : 
l'échec du. plan de redressement du plan de 1976. La hausse des 
prix. Les statistiques officielles de la Communauté économique 
européenne contredisent l'optimisme gouvernemental. Les tra-
vailleurs supportent de moins en moins la politique gouverne-
mentale. Estime que les propos du Gouvernement traduisent un 
déferlement de démagogie. Les difficultés, particulièrement des 
salariés. L'importance du chômage. Le montant des loyers HLM 
dits sociaux. L'exemple des villes de La Courneuve, Dugny, 
Le Bourget, Noisy-le-Grand. Le chômage des jeunes. (p. 780): 
la campagne raciste contre les travailleurs immigrés. Estime 
que le système scolaire est destiné à fabriquer des millions d'OS. . 

Le recrutement de 20 000 vacataires dans le secteur public. 
La perte de pouvoir d'achat des allocations familiales. Le mini-
mum vieillesse. La hausse de la fiscalité des produits pétroliers. 
L'emprunt à long terme. Aucune proposition n'est faite pour 
rétablir la justice sociale dans le pays. •Le groupe communiste 
votera contre ce plan. Pour justifier la politique d'austérité, le 
Gouvernement invoque la crise alors que c'est l'austérité qui 
aggrave celle-ci. Les solutions existent : la relance de 'la consom-
mation ; le relèvement du SMIC, du minimum vieillesse ; l'amé-
lioration du rôle de la sécurité sociale ; l'avancement de l'âge 
de la retraite ; le blocage des loyers ; l'arrêt des saisies et des 
expulsions. Il faut créer des emplois dans le domaine de la 
santé, des postes et télécommunications, de l'éducation, de la 
culture, des loisirs et des sports. Rappelle que, pour la première 
fois, la dotation en postes budgétaires pour les postes sera négative 
dans la Seine-Saint-Denis. Il faut s'attaquer aux privilèges et 
gaspillages. Les- nationalisations prévues au programme commun 
de Gouvernement. (p. 781) : rimportanced'une politique d'indé-. 
pendance nationale active en faveur de la paix, de la détente 
et de la coopération. L'actualisation du programme commun 
de Gouvernement. Les partis de la majorité essaient de donner 
l'impression qu'ils sont différents alors qu'ils ont approuvé la 
politique gouvernementale. La seule préoccupation du Gouver-
nement est de gagner les élections législatives de 1978. 

— Projet de loi autorisant l'approbation des dispositions 
annexées à la décision du conseil des communautés européennes 
du 20 septembre 1976 et relative à l'élection des représentants 
à l'assemblée •des communautés européennes au suffrage uni-
versel direct (n° 394) [23 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1675) : le Gouvernement a usé d'artifices de procédure 
pour museler l'expression démocratique et empêcher que le 
projet de loi ne soit amendé-. Les manoeuvres du RPR. L'article 47 
du règlement du. Sénat permet que ce projet soit amendé. 
L'amendement présenté par le groupe communiste. Le parti 
communiste est favorable par principe au suffrage universel 
selon un mode de représentation proportionnelle. Les pouvoirs 
plus importants seront donnés à l'Assemblée européenne si elle 
est élue au suffrage universel. (p. 1676) : rappelle la déclaration 
des neuf chefs d'Etats et de Gouvernements réunis à Paris le 
10 décembre 1974 sur l'élargissement des compétences de l'As-
semblée. La démagogie débridée dont fait preuve M. Chirac. Les 
déclarations inquiétantes des dirigeants de la République fédé-
rale d'Allemagne et des Etats-Unis concernant- l'avenir de l'Eu-
rope. L'importance de l'insertion dans la loi de ratification du 
texte du Conseil constitutionnel selon lequel la souveraineté natio-
nale ne peut être aliénée eh tout ou partie à quelque organisation 
que ce soit. Demande à ce que le projet de ratification et le 
projet de loi électorale soient discutés simultanément. Les suites 
qui seront données au rapport Tindemans. -(p. 1677) : M, Chirac 
sera prêt, demain, à brader l'indépendance nationale. Les reculs 
du pouvoir et de sa majorité. Les manoeuvres du mouvement 
auquel appartient M. Michel Debré. La construction européenne 
doit se fonder sur le renforcement de l'indépendance de nations 
souveraines. Les dispositions du programme commun de Gouver-
nement en ce domaine. Aucune atteinte ne doit être portée 
à la souveraineté et à l'indépendance nationale. La Communauté 
économique européenne est aujourd'hui sen faillite (p. 1678) : 

- le rôle des sociétés multi-nationales ; la hausse des prix ; le 
chômage. Le résultat des sondages sur l'Europe est détourné 
au profit d'une relance de la supranationalité. L'Europe telle 
que la voit le parti communiste. La nécessité d'une politique 
sociale audacieuse. Rappelle les propos de M. Waldeck Rochet 
dès 1963. Le parti communiste ne siège que depuis 1973 à 
l'Assemblée européenne. La politique extérieure de la France 
est celle d'une grande bourgeoisie conservatrice. — Explication 
de vote sur l'ensemble (p. 1702) : l'action du parti communiste 
a empêché le musellement du débat sur une question capitale. 
Les acrobaties procédurières du Gouvernement pour déclarer 
l'irrecevabilité de son amendement. Une majorité de « non-
votants e à l'Assemblée nationale. Le refus du RPR d'accorder 
des garanties formelles contre l'extenSion des pouvoirs de 
l'Assemblée européenne. (p. 1703): le groupe communiste 

s'abstiendra dans le vote de ce texte mais participera à la 
construction européenne pour libérer l'Europe de la domination 
du grand capital. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 
Discussion générale [22 novembre 1977] (p. 2876) la majorité, 

qui représente le CNPF, a quelques raison d'être satisfaite 
de la politique définie à l'Elysée et à Matignon. La discipline 
et la rigueur ne sont exigées que de ceux qui ont l'habitude 
de faire des sacrifices. Le taux de croissance réel pour 1977; 
la hausse des prix. Le financement public des grands trusts 
de_ l'industrie favorisent le gonflement des prix. Rien n'est prévu 
pour la lutte contre le chômage. L'injustice fiscale est accentuée, 
La part des impôts sur la consommation ; l'augmentation de la 
vignette ; les avantages fiscaux prévus pour les sociétés. La 
régression des dépenses en capital ; le sacrifice de certains 
secteurs tels le logement, la santé. La création de 26 000 emplois 
supplémentaires n'est pas suffisante. (p. 2877) la réalité est 
cruelle pour des millions de gens, Les problèmes particuliers 
éprouvés par les jeunes et les femmes, particulièrement quand 
elles sont seules. Il importe de modifier les structures de la 
société actuelle. Les propositions du parti communiste français 
fondées sur le -développement de la consommation, assurant 
l'indépendance économique de la France, apportant le progrès 
social. Ce budget communiste propose une croissance d'un type 
nouveau. Il faut lutter sur deux fronts, contre la domination 
des trusts et contre l'austérité. Les propositions communistes 
se concrétiseraient par une grande politique sociale. (p. 2878): 
un cadre de plein emploi dans la lutte contre les gaspillages 
et les inégalités r la démocratisation et la décentralisation de 
l'économie sont indispensables. La liberté ne doit plus être pour 
quelques-uns le droit d'exploiter les autres. Les règles inter-
nationales sont aujourd'hui celles des grandes sociétés multi-
nationales. Expose ce qu'apporterait au budget de deux familles 
modestes la mise en oeuvre des mesures préconisées par le parti 
communiste. Les Français n'attendent plus rien d'un régime 
qui multiplie les promesses depuis des années sans jamais les 
tenir. - 

- Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de cos• 
pération entre la Communauté économique européenne et la 
République algérienne démocratique et populaire et documents 
connexes, signés à Alger le 26 avril 1976 (n° 28). — Suite de 
la discussion [13 décembre 1977]. — Article unique (p. 3947) 
la revendication des pays en voie de développement pour des 
nouveaux rapports de coopération, plus équitables. La modicité 
du contenu de ces accords. La dégradation_  des 
relations commerciales, culturelles et techniques entre la France 
et l'Algérie. L'alibi invoqué au sujet des otages français du 
front Polisario. 

— Projet de loi autorisant la ratification du protocole finan• 
cier entre la Communauté économique européenne et la Turquie, 
signé à Bruxelles le 12 mai 1977 (n° 23) [13 décembre 1977]. 

—Discussion générale (p. 3954) : le caractère humanitaire des 
accords de coopération signés par la CEE. Le douloureux pro. 
blême de Chypre : les atteintes à la dignité et aux droits de 
l'homme. Les initiatives de la France auprès de l'ONU. La spo-
liation par l'armée turque de douze ressortisants français résidant 
à Chypre. 

GRAND (LuciEN), sénateur de la Charente-Maritime (président 
du groupe de la GD). 

NOMINATIONS 

Vice-président de la Commission des affaires sociales. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses mesures en faveur 
de l'emploi [9 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'amélie•ation de la situation 
des conjoints survivants [27 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
libre V du code de la santé publique relatives aux préparateurs 
en pharmacie et aux règles générales de la pharmacie d'officine 
[27 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions testant en 
discussion du projet de ' loi instituant un. congé parental d'édit• 
cation [27 juin 1977]. 
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Est nommé membre titulaire de la commission mixte -  paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif au .bilan social de l'entreprise 
[29 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
sociales f-6 octobre 1977], puis réélu vice-président. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant sur les dispositions parti-
culières applicables aux salariés candidats ou élus à l'Assemblée 
nationale ou au Sénat [17 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif aux régimes de protection 
sociale des ministres des cultes et membres des congrégations 
religieuses [19 décembre 1977]. 

Est nommé. membre suppléant de la :commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet, de loi modifiant et complétant cer-
taines dispositions de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 rela-
tive aux institutions sociales et médico-sociales et de la loi 
n° 70-1318 du 31 décembre 1970 portant réforme hospitalière 
et portant dérogation, à titre temporaire, pour certains établis-
sements hospitaliers publics ou participant au service public 
hospitalier, aux règles -de tarification ainsi que, pour les soins 
donnés dans ces établissements, aux modalités de prise en charge, 
[20 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la mensualisation et à 
la procédure conventionnelle [20 décembre 19771. 

DEPOTS 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi portant diverses mesures en faveur de l'emploi 
(n° 298) [2.1 juin 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritairè chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi relatif à l'amélioration de la situation des 
conjoints survivants (n° 431) [28 juin 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur la proposition de loi adoptée par l'Assemblée nationale ten- 
dant à modifier certaines dispositions du livre V du code de 
la santé publique (n° 67) [9 novembre 1977]. 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem- 
blée nationale ; Travail et santé. — Section commune et santé 
(n° 92, tome II) [22 novembre 1977]. 

QUESTION 

Question orale : 
Question n° 2022 de M. Pierre Tajan concernant le prêt spécial 

à une chaîne hôtelière, en remplacement de l'auteur, lors de la 
réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre délégué 
à l'économie et aux finances (budget), le 28 juin 1977 (p. 1816), 

INTERVENTIONS 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses mesures en faveur 
de l'emploi [22 juin 1977]. — Rapporteur. — Discussion géné- 
rale (p. 1635) : le texte adopté laisse au Gouvernement le soin 
de fixer par décret dans certaines branches d'activités des 
périodes de référence différentes de celles prévues en règle 
générale. N'ont pas été retenues les dispositions qui subordon- 
naient l'exonération de la part patronale des cotisations sociales 
afférentes à la rémunération des apprentis à une augmentation 
du niveau de l'effectif employé à partir du 1" mai 1977. Le 
maintien de la couverture sociale au profit des jeunes ayant 
cessé leurs études depuis un an au plus. Le reversement au 
Trésor des fonds de formation inutilisés. Les dispositions qui 
concernent particulièrement l'emploi des jeunes. Le dépôt d'un 
rapport an Parlement avant le 1" décembre 1977 dans ce 
domaine. 

- — Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
Chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'amélioration de la situation 
des conjoints survivants [30 juin 1977]. — • Rapporteur. — 
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Discussion générale (p. 1997) : la disposition en discussion a pour 
but de permettre aux personnes devenues chefs d'exploitation à 
la suite du décès de leur conjoint et titulaires d'une pension 
d'invalidité de se voir décerner une attestation provisoire de 
PIVD si elles cessent leur activité et ceci dès 50 ans. Les aven. 
tages de l'attestation : maintien d'une protection en matière 
de sécurité sociale et garantie que l'indemnité viagère de départ 
sera versée -à l'âge requis. Le voeu présenté par l'Association 
nationale des veuves civiles chefs de famille. Ce problème serait 
mieux réglé d'une manière moins restrictive dans un texte 
différent. La commission mixte paritaire a décidé de supprimer 
l'article 4 bis, seul restant en discussion. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n" 87). 

Première partie : 
Suite de la discussion [23 novembre 1977]. Article 7 (p. 2940) : 

son amendement n° 94 : abattement sur son bénéfice impo-
sable de tout contribuable imposé selon un régime réel ; modu-
lation de cet abattement ; retiré. 

Deuxième partie : 

Anciens combattants [25 novembre 1977]. — Examen des , 
crédits. - ETAT B (p. 3113) : .1a gauche démocratique votera ' 
contre les crédits du titre IV. 

Travail et santé. — 111. — Santé et sécurité sociale [26 novem- 
bre 1977]. — Rapporteur pour avis (santé) (p. 3127) : les crédits 
de la santé dans le projet de budget pour 1978: la progression 
par rapport à 1977. La faiblesse de la marge de manoeuvre finan-
cière du ministère. Le financement des dépenses obligatoires. 
(p. 3128) : la part des crédits réservés à l'action volontaire 
son augmentation. Les- innovations ponctuelles proposées. Les 

, observations de la commission. Le corps des médecins inspec-
teurs de la santé. La réforme du service extérieur du ministère 
de la santé 'et de la sécurité sociale. L'inégale répartition de 
l'équipement hospitalier. L'humanisation des hôpitaux. L'amé-
lioration de la gestion hospitalière. Le problème de la réforme 
de la tarification hospitalière. Le groupe de travail constitué 
pour examiner une expérience de double tarification. La pré-
vention sanitaire : les crédits d'éducation sanitaire, les actions 
de prévention traditionnelles. L'éducation sanitaire de la Popu-
lation : les grandes campagnes nationales sur le tabagisme, le 
bon usage de la médecine, les problèmes des personnes handi-
capées. L'annonce d'un plan de dix ans de lutte contre l'alcoo-
lisme. La -réorientation et la réorganisation de la médecine sco-
laire. La recherche médicale : l'Institut Pasteur. Le problème 
des personnes âgées. (p. 3129) : le maintien à domicile : le 
développement de l'aide ménagère et de l'attribution de soins 
à domicile. L'amélioration de l'habitat. Le recours à l'hospita-
lisation. La répartition des dépenses d'aide" sociale entre l'Etat 
et les collectivités locales. Le décret de 1955 : les critères rete-
nus pour, l'appréciation des capacités contributives des collec-
tivités locales. La nécessité de modifier les pourcentages de 
répartition entre . les trois divers groupes d'aide sociale. Les 
nouvelles dépenses mises à la charge des collectivités locales ; 
la suppression du recouvrement de certaines dépenses sur les 
successions des bénéficiaires de l'aide sociale ; la majoration 
du ticket modérateur pour quelques prestations- sanitaires. Lè 
retard apporté par l'Etat dans le remboursement de sa contri-
bution. La nécessité d'une révision des critères retenus en 1955 
et d'une participation beaucoup plus importante du budget de 
l'Etat. L'avis favorable de la commission des affaires sociales 
à l'adoption des crédits du ministère de la santé et de la sécu-
rité sociale et des articles 80, 81 et 82 du projet de loi de 
finances. 

Légion d'honneur et Ordre de la Libération [2 décembre 1977]. 
Examen des crédits. — Article 41. — Au nom de la commission 
des affaires sociales (p. 3405) : la suppression des distinctions 
à titre posthume, notamment de la Légion d'honneur. Demande 
le retour aux dispositions adoptées après la Première Guerre 
mondiale par le décret du 1" octobre 1918. 

Prestations sociales agricoles [6 décembre 1977] (p. 3559) : 
l'aide à domicile en milieu rural. L'accroissement du nombre 
des personnes âgées. L'augmentation du nombre des interven-
tions des aides ménagères et des travailleuses familiales en 
faveur des familles et des personnes âgées appartenant au 
régime général. L'action de la caisse nationale d'allocations 
familiales ; celle de l'union des caisses centrales de mutualité 
sociale agricole, L'utilisation d'une partie de la taxe sur les 
corps gras alimentaires. Le niveau des pensions accordées aux 
exploitants agricoles est très inférieur à celui des prestations 
attribuées aux salariés retraités. Le maintien à domicile des 
personnes âgées. 
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GRANGIER (EnouAnn), sénateur de Vaucluse (GD). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 sep-
tembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre titulaire de l'Assemblée parlementaire du Conseil 
de l'Europe. , 

Est nommé membre de la commission chargée d'examiner la 
proposition de résolution tendant à requérir la suspension de 
poursuites engagées contre M. Georges Darde, sénateur des 
Hauts-de-Seine [17 mai 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement por-
tant sur sa politique économique et sociale [5 mai 1977] 
(p. 799) : les résultats du plan de redressement de septembre 
1976. Le 'franc ; le taux d'inflation ; l'équilibre de la balance 
commerciale ; la réduction du taux de la TVA. Le report au 
1" janvier 1979 des dispositions de la loi sur les plus-values. 
Les mesures proposées par le Gouvernement ne paraissent 
pas adaptées aux problèmes à résoudre. La politique de l'emploi 
du Gouvernement ne crée aucun emploi productif. Interven-
tion du fonds d'action conjoncturel pour l'amélioration des 
équipements publics. Les spéculateurs doivent être recherchés 
et punis selon la loi. 

— Projet de loi aménageant la taxe professionnelle (n° 320) 
[1er juin 1977]. — Discussion générale (p. 1111) ; la dégra-
dation de la situation financière des collectivités locales. Une 
assistance régulière de la part de l'Etat empêchera l'autonomie 
des collectivités locales. L'insuffisance de la réforme. Le but 
de la réforme : apporter plus de justice dans la répartition des 
impôts locaux, n'a pas été atteint. Les défauts de mise en 
oeuvre de la réforme. Le coût pour le budget national de la 
réforme de la> patente. L'objectif du projet de loi soumis au 
Parlement : rendre la taxe évolutive et alléger la charge des 
petits et moyens assujettis. Les difficultés d'application des 
récentes réformes fiscales. Le trop grand nombre d'objectifs 
fixés à l'impôt. La finalité essentielle de la taxe profession 
nelle : répartir équitablement entre les assujettis le produit 
des activités économiques. L'impôt sur le revenu et la poli• 
tique d'aide à l'artisanat. L'application de la taxe est irréali-
sable car anti-économique et anti-social. Toutes les entreprises 
ne sont pas taxées selon le même critère. Les possibilités d'ex°• 
nération et de réduction. (p. 1112) : l'emploi de la main-d'oeuvre 
familiale. Le risque de favoriser le travail au noir. Le projet 
dessert l'embauche. Nécessité d'avoir un seul critère d'impo-
sition : majorer la TVA ou créer une taxe sur le chiffre 
d'affaires. La réforme complète des finances locales attendue 
par les conseillers généraux et les maires. Propose après les 
déclarations de MM. Marcellin, Poniatowski, Barre et du rapport 
Guichard, d'attribuer une subvention globale aux collectivités 
locales en fonction du nombre d'habitants ce qui suppose la 
suppression de toutes autres subventions et attributions et le 
maintien direct des taxes et impôts locaux ainsi que le rem-
boursement direct de la - TVA payée. Ce système permettrait 
de lutter contre l'inflation et le chômage. Ne votera le texte que 
si des réponses du ministre se dégagent vraiment du but visé 
par les textes. 

GRAVIER (JEAN), sénateur du Jura (UCDP), secrétaire du 
Sénat, fonctions auxquelles il ne s'est pas représenté le 5 octo-
bre 1977. 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

DEPOT 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; prestations sociales agricoles (n° 92, tome V) 
[22 novembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deu.  xième partie : 

Prestations sociales àgricoles [6 décembre 1977]. — Rappor-
teur pour avis (p. 3556) : l'évolution des dépenses -  sociales de 
la nation ; le fonctionnement des mécanismes de sécurité sociale, 
l'opportunité d'un contrôle parlementaire plus efficace. L'atta-
chement des populations agricoles à la mutualité sociale agri-
cole. La progression du budget annexe des prestations sociales 
agricoles. L'augmentation de la charge de la profession. 
L'ensemble du financement extraprofessionnel du BAPSA n'est 
pas prélevé sur le seul budget du ministère de l'agriculture. 
Les taxes supportées par les consommateurs ; le versement du 
Fonds national , de solidarité aux invalides et aux personnes 
âgées ; le versement- au titre de la compensation ; la subven-
tion d'équilibre de- l'Etat. La progression des cotisations pro-
fessionnelles. La solidarité que prouve la répartition du mon-
tant global des cotisations entre les exploitants. La base des 
cotisations ; le revenu foncier cadastral doit être pondéré par 
une inclusion progressive du revenu brut d'exploitation. L'exo-
nération de la cotisation d'assurance maladie des exploitants 
agricoles pour les retraités ayant cessé toute exploitation. Les 
cotisations dues pour les salariés d'exploitations, les cotisations 
d'accidents du travail des exploitants et des ,membres de leur 
famille. La détermination des cotisations devant être acquittées 
par les exploitations dites « sans sol » ; la notion d'exploita-
tion type ou exploitation de référence. Les « marginaux de 
l'agriculture ». (p. 3557) : le remboursement au budget général 
de la rémunération des agents de l'Etat dont l'activité est 
consacrée au service des prestations sociales agricoles. Les 
dépenses de fonctionnement de l'inspection des' lois sociales en 
agriculture. L'harmonisation des prestations servies aux ressor-
tissants du régime des exploitants agricoles avec celles du 
régime général. L'institution en 1977 de l'allocation de rempla-
cement en cas de maternité des agricultrices. Les crédits de 
l'assurance invalidité ; le nombre des bénéficiaires. Les pres-
tations de vieillesse apportent une illustration de la structure -
démographique du régime. Les problèmes posés en matière 
de protection sociale des épouses d'exploitants, en matière de 
droits à pension d'invalidité. Le financement des « prestations 
de service » d'aides ménagères et de travailleuses familiales. 

GREGORY (LÉoN-JEAN), sénateur des Pyrénées-Orientales (rat-
taché administrativement au groupe S). 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 
Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

GRIMALDI (ROLAND), sénateur du Nord (S). 

Est appelé à remplacer M. Victor Provo, démissionnaire de 
son mandat le 30 septembre 1977 [3 octobre 1977]. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n °  87). 

Deuxième partie : 
Industrie, commerce et artisanat. — L — Industrie [29 novem. 

'bre 1977] (p. 3252) : les difficultés graves de la région du Nord-
Pas-de-Calais, en particulier de la partie sud du département du 
Nard. L'arrêt définitif du dernier laminoir à Louvroil et la 
fermeture de l'aciérie- OBM de Trith-Saint-Léger. (p. 3253) : la 
liquidation de la sidérurgie dans le bassin de la Sambre et dans 
le Valenciennois. L'arrêt depuis plusieurs mois de l'usine de 
Denain. La situation dans le Pas-de-Calais et en Lorraine. La 
vulnérabilité de la sidérurgie française, à cause de sen endette• 
ment élevé et de sa faible compétitivité. L'absence de contrôle 
par l'Etat de l'utilisation des fonds qui lui ont été accordés. La 
création tardive d'une mission de contrôle en août 1977: Le gas• 
pillage des moyens de production. Les erreurs de gestion des 
entreprises. La fermeture d'installations modernes oe qui auraient 
pu être modernisées. Les autres secteurs touchés : la transfo• 
mation •des métaux, le textile, la céramique. La prime de dévelop. 
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pement régional au taux maximum accordée par le Gouverne• 
ment pour certaines zones du Valenciennois et du bassin de la 
Sambre. Le Cambrésis exclu .de ces mesures. Le scepticisme quant 
à l'implantation de l'industrie automobile. 

Education [30 •novembre . 1977] (p. 3315) : la réduction des 
dépenses d'investissement. La réalisation des objectifs du 
VII° Plan ; le développement de l'enseignement pré-élémentaire 
ne sera pas possible particulièrement dans les zones rurales et 
dans les zones à urbanisation rapide. Les ateliers des CES ; les 
difficultés des communes' pour financer de tels investissements 
supplémentaires. La diminution des autorisations de programme 
pour les constructions scolaires de l'enseignement élémentaire ; 
le décret de janvier 1976 donnant aux conseils généraux compé- 
tence pour fixer les modalités d'attribution e  de calcul des 
subventions à l'enseignement du premier degre. La diminution 
du nombre des places susceptibles d'être financées dans les 
collèges et les lycées ; les CET. L'enseignement spécialisé est 
particulièrement sacrifié. L'augmentation des crédits de fonc-
tionnement est inférieur à la hausse des prix la dégradation 
de la situation financière des établissements, l'importance des 
dépenses de chauffage. (p. 3316) : la faible augmentation du •er-
sonnel d'intendance et de service. Les communes ne peuvent se 
permettre des dépenses supplémentaires dans les CES nationalisés. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — I (suite). 
— Logement [10 décembre 1977]. — Examen des crédits. — 
Article additionnel après l'article 57 (p. 3859): soutient l'amen-
dement n° 181 de M. Roger Quilliot et plusieurs de ses col-
lègues : mesures sociales pour lè financement de l'apport person-
nel ; rejeté. 

GROS (Mme BRIGiTTE), sénateur des Yvelines (NI, puis AG). — 
Elue secrétaire du Sénat le 5 octobre 1977. 

Réélue sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 
Est nommée membre de la commission des affaires culturelles 

[6 octobre 1977]). 

QUESTION 

Question orale avec débat : 
Question n° 123, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 

et de l'artisanat, concernant l'énergie nucléaire, posée le 10 novem-
bre 1977 (p. 2654). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Intérieur [7 décembre 1977] (p. 3631) : à propos de l'invasion 
de la technocratie et de la menace qu'elle constitue pour la 
démocratie locale, cite Tocqueville. Cite plusieurs déclarations de 
Valéry Giscard d'Estaing sur la nécessité d'une société qui res-
pecte la responsabilité des individus et le pouvoir de décision et 
d'action des collectivités locales ; le transfert vers les communes 
des ressourcse de l'Etat. La contradiction entre cette volonté 
affirmée du Président de la République, et l'amplification de la 
centralisation et l'appauvrissement financier des communes. La 
part croissante des dépenses d'investissement des collectivités 
locales par rapport à celles de l'Etat. La progression accélérée 
des impôts locaux. Leur poids sur les contribuables les plus 
démunis, du fait de l'importance de la taxe d'habitation, sans 
prise en compte des revenus, Le versement représentatif de la 
taxe sur les salaires (VRTS) : la diminution de cette ressource 
principale des communes, comme celle de la masse salariale. Le 
mode de calcul du VRTS : la demande maintes fois formulée 
par le Sénat et l'association des maires de France de voir prises 
en compte les allocations de chômage dans la masse salariale-
pour le calcul du VRTS. La répartition entre les communes des 
ressources du VRTS : l'article 60 du projet de loi de finances 
pour 1978 propose de reconduire et d'étendre les mesures transi-
toires prises pour 1977. L'application de la loi du 6 janvier 1966 : 
la répartition d'une fraction croissante du produit de cette taxe 

- entre les communes en proportion des impôts sur les ménages. 
Le dispositif de péréquation ainsi mis au point, permettant de 
venir en aide aux communes dépourvues de taxe professionnelle. 
(p. 3632) : la suspension de cette mesure de justice fiscale par 
la loi de finances pour 1977: la croissance uniforme à partir de 
1977 des attributions du VRTS. L'exception de la région pari-
sienne. Les amendements déposés par MM. André Fosset, Jean-
Pierre Fourcade et Jacques Descours Desacres. La richesse de la  

ville de Paris par rapport aux communes de banlieue. Le rem-
boursement de la TVA aux communes : la création en 1975 du 
fonds d'équipement des collectivités locales (FECL) : l'insuffisance 
de sa dotation. Le rapport Guichard. La réforme des finances 
locales. Les manoeuvres dilatoires ; le questionnaire aux maires. 
La nécessité d'un transfert des ressources de l'Etat vers les 
collectivités locales. 

GROS (Lotos), sénateur des Français établis hors de France 
(RI). — Vice-président du Sénat. 

Cessation de son mandat sénatorial le 4 mars 1977 [JO, Débats, 
2 avril 1977]. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Juge titulaire de la Haute Cour de justice. 
Est' nommé membre du Conseil constitutionnel le 28 février 

1977. 

GLJILLARD (PAuL), sénateur de la Loire-Atlantique (RI, puis 
UREI). — Elu questeur du Sénat le 5 octobre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

Est nommé membre de la commission chargée d'examiner la 
la proposition de résolution tendant à requérir la suspension de 
poursuites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur des 
Hauts-de-Seine [17 mai 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'élection des représen-
tants à l'assemblée des Communautés européennes [29 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'organisation de la 
Polynésie française [29 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant -l'article 4 de la loi de 
finances rectificative pour 1961 [30 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi tendant à modifier les 
articles 2 et 7 de la loi n° 52-1319 du 10 décembre 1952 modifiée 
relative à la composition et à la formation de l'assemblée terri-
toriale de la Nouvelle-Calédonie et dépendances [30 juin 1977]. 

DEPOTS 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale, sur sa proposition de loi tendant 
à modifier la loi n° 72.652 du 11 juillet 1972 relative aux sociétés 
coopératives de commerçants détaillants (n° 277) [3 mai, 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, modifiant le régime communal dans le 
territoire de la Nouvelle-Calédonie et dépendances (n° 301) 
[12 mai 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi modifiée 
par l'Assemblée nationale tendant à modifier la loi n° 72-652 du 
11 juillet 1.972 relative aux sociétés coopératives de commerçants 
détaillants (n° 454) [29 juin 1977]. 

QUESTION 

Question orale : 

Question n° 1932, à M. le ministre de l'équipement concer-
nant le permis de conduire (abaissement de l'âge limite per-
mettant de piloter les tracteurs agricoles), posée le 29 décem-
bre 1976 [JO Débats 11. janvier 1977] (p. 1). — Réponse de 
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement et 
de l'aménagement du territoire (logement) le 3 mai 1977 (p. 742, 
743). 
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INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier (n° 235) [13 avril 1977]. Article 30 bis (p. 501) : 
son sous-amendement n" 58 à l'amendement n° 38 de M. Jean 
Auburtin : indemnisation par le fonds de garantie des personnes 
victimes de dommages causés par des animaux errants ; adopté. 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement por-
tant sur sa politique économique et sociale [5 mai 1977] (p. 802) : 
s'exprime au nom d'une part importante du groupe qui se 
rattache au centre national des indépendants et paysans. Les 
indépendants du CNI soutiennent la majorité sans aveuglement. 
Les communistes et la liberté. La priorité de la lutte contre 
les méfaits de l'inflation. _La baisse du pouvoir d'achat des 
prestations familiales. Deux secteurs prioritaires 	les familles 
et les personnes âgées. Le programme du Gouvernement ne 
va pas au coeur des sujets d'inquiétude. (p. 803) : les créations 
d'emplois. La nécessité d'une action sur les mentalités. La 
reprise de l'embauche dans les entreprises artisanales et les 
petites et moyennes entreprises. La a relance familiale » est 
tout aussi nécessaire que la relance économique. La revalorisa- 
tion des avantages familiaux. La notion de salaire maternel.
La discrimination dans les rémunérations dont les femmes au 
travail sont victimes. Le Gouvernement a une haute conception 
de l'action politique. 

— Conclusions du rapport de la commission des lois consti-
tutionnelles, de législation, du suffrage universel, de règlement 
et d'administration générale -sur la proposition de loi de M. Paul 
Guillard, tendant à modifier la loi n° 72.652 du 11 juillet 1972 
relative aux sociétés coopératives de commerçants défaillants 
(n° 78) [10 mai 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale. 
(p. 850) : la loi du 11 juillet 1972 a pour objet de faciliter 
l'activité des commerçants en mettant à leur disposition une 
formule de coopération souple. La diminution du nombre des 
points de vente ces dernières années. Petits commerces et 
grandes surfaces. Les difficultés occasionnées aux vieillards et 
aux handicapés par la disparition du petit . commerce. Une 
extension de l'objet social des coopératives. L'acquisition de 
la propriété de fonds de commerce. Une mesure qui favorisera 
l'installation de jeunes commerçants. L'obligation pour les sociétés 
coopératives de conclure un contrat de location gérance. L'aug-
mentation de la capacité financière des sociétés coopératives. 
L'incorporation au capital social des ristournes bloquées dans 
des comptes ouverts au nom des associés. (p. 851) : l'abrogation 
des dispositions concernant l'institution d'un fonds mutuel de 
garantie. 

- Projet de loi relatif au bilan social de l'entreprise (le 300) 
[7 juin 19'77]. Article 3 (p. 1192) : se déclare favorable à 
l'amendement n° 26 de K. Christian Beullac ; première présen-
tation du bilan social en 1979 pour les entreprises de 750 sala-
riés, en 1982 pour les entreprises comptant au moins 300 salariés. 

— Projet de loi portant diverses mesures en faveur de l'emploi 
(n° 332) [9 juin ,1977]. Article 3 (p. 1245) : se déclare défavo-
rable à l'amendement n° 10 de M. Hector Viron et plusieurs 
de ses collègues ; suppression des dispositions prévoyant la non-
prise en compte des salariés engagés dans le cadre de la politique 
de l'incitation à l'emploi pour la représentation du personnel. 
Article additionnel après l'article 5 (p. 1249) : se déclare opposé 
à l'amendement n° 5 de MM. André Bohl et André Rabineau, 
soutenu par ce dernier ; dépôt par le Gouvernement d'un rap-
port sur l'emploi des jeunes avant le 15 décembre 1977 ; dépôt 
par le Gouvernement d'un projet de loi proposant des mesures 
pour l'augmentation de l'embauche des jeunes si une amélio-
ration de l'emploi de ces derniers n'est pas constatée par rap-
port à la situation à fin 1976. 

— Projet de loi modifiant le régime communal dans le 
territoire de la Nouvelle-Calédonie et dépendances (n° 264) 
[14 juin 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 1311) : 
l'objectif principal est d'aligner le statut des communes dans 
le territoire de la Nouvelle-Calédonie sur le statut métropo-
litain sans porter atteinte aux prérogatives de l'assemblée terri-
toriale. Le régime de la capitale, Nouméa, remonte au décret 
du 8 mars 1879. Le régime provisoire institué pour les autres 
collectivités territoriales depuis la loi du 3 janvier 1969 concerne 
les institutions et les finances. L'existence d'un fonds inter-
communal de péréquation. L'extension des pouvoirs des maires 
de la Nouvelle-Calédonie. Le projet du Gouvernement n'a pas 
été soumis à l'assemblée territoriale. L'article 74 de la Consti-
tution prévoit que l'organisation particulière des territoires 
d'butre-mer est définie et modifiée par la loi, après consultation 
de l'assemblée territoriale. La remise en ordre et la simplifi-
cation effectuée par l'Assemblée •nationale sur le texte initiale-
ment déposé par le Gouvernement. L'examen se limite aux 
dispositions immédiatement transposables. (p. 1312): la néces-
sité d'améliorations de détail par rapport au texte adopté  

par l'Assemblée nationale. Les travaux effectués dans le cadre 
de l'association des maires de Nouvelle-Calédonie. Article Sr1 ter, 
-- Articles L. 121-1 à L. 124-8 du code des communes (p. 1315) ; 
accepte l'amendement n° 15 de coordination de M. Lionel 
Cherrier, Accepte l'amendement n° 4 de forme de MM. Lionel 
Cherrier et Daniel Millaud, (p. 1316) : accepte l'amendement n° 5 
de MM. Lionel Cherrier et Daniel Millaud ; adaptation pour 
préserver les attributions de l'assemblée territoriale; tourisme. 
Accepte l'amendement n° 6 de MM. Lionel Cherrier et Daniel 
Millaud ; organisation de l'agriculture. Accepte l'amendement n° ii 
de MM. Lionel Cherrier, et Daniel Millaud ; numérotage des 
habitations. (p. 1317) : accepte l'amendement n° 9 de MM. Lionel 
Cherrier et Daniel Millaud ; vignobles et agriculture sont de 
compétence territoriale. Amendement n° 10 de MM. Lionel 
Cherrier et Daniel Millaud ; responsabilité des communes-en 
Matière de dégâts consécutifs à des troubles• de l'ordre public ; 
contribution de 1tat. Article ler quinquies. — Articles L. 151e1 
à 14, L. 153-1 à 8 (p. 1318) : s'oppose à l'amendement n° 32 
de M. Gilbert Belin et plusieurs de ses collègues ; moyens 
financiers attribués aux zones de peuplement mélanésien pour 
construire des équipements publics collectifs. Articles l er  sexies. 
— Articles L. 161-1 à L. 166-5 (p. 1318) : accepte l'amende-
ment n° 11 de coordination de MM. Lionel Cherrier et Daniel 
Millaud. Accepte l'amendement n° 16 de M. Lionel Cherrier ; 
mesures provisoires concernant les syndicats intercommunaux. 
Article 1" octies. — Articles L. 221-1 à 10 : accepte l'amen-
dement n° 12 de MM. Lionel Cherrier et Daniel Millaud ; 
extension au territoire de la Nouvelle-Calédonie de la prise en 
charge de la rémunération des personnels communaux par les 
communes. (p. 1319) : amendement n° 25 de M. Gilbert Belin 
et ,plusieurs de ses collègues ; suppression parmi les dépenses 
obligatoires des communes des dépenses de police. Accepte 
l'amendement n° 17 de M. Lionel Cherrier ; extension au terri-
toire de la Nouvelle-Calédonie de la prise en charge obligatoire 
des dépenses relatives à l'instruction publique. Accepte l'amen-
dement n° 18 de coordination de M. Lionel Cherrier. Arti-
cle 1" nonies. — Articles L. 231-13 à L. 236-12 (p. 1320) : 
accepte l'amendement n° 13 de MM. Lionel Cherrier et Daniel 
Millaud ; taxation des affiches et panneaux publicitaires à carac-
tère non commercial. Accepte l'amendement n° 19 de M. Lionel 
Cherrier ; taxation de l'affichage effectué par les transports 
régionaux ou locaux. S'oppose à l'amendement n° 26 de M. Gil-
bert Belin et plusieurs de ses collègues ; non-fixation par le 
Haut commissaire des taux de la taxe sur la publicité. S'oppose 
à l'amendement n° 27 de M. Gilbert Belin et plusieurs- de ses 
collègues ; non-fixation par le Haut Commissaire des taux de 
la taxe de séjour. (p. 1321) : accepte l'amendement n° 20 de 
M. Lionel Cherrier ; possibilité pour les communes qui assurent 
le service de l'assainissement d'instituer une taxe. Article 1" 
decies. — Articles L. 241-1 à L. 242-1 (p. 1321) : accepte 
l'amendement n° "21 de M. Lionel Cherrier ; application pour 
le service des communes des articles relatifs au budget et à 
la comptabilité du territoire. Article 1" undecies. Arti-
cles L. 251-2 à 7: accepte l'amendement n° 22 de coordination 
de M. Lionel Chérrier. Article 1" duodecies. — Articles L. 313-1 
à L. 316-13 : accepte l'amendement n° 23 de M. Lionel Cherrier ; 
dons et legs dans les recettes de la section d'investissement 
du budget communal ; régularité des procédures de dévolution 
de l'adjudication ou du marché ; ingérence ; rémunérations 
allouées aux architectes. Article 1 er  tredecies. — Articles L. 421-1 
à 49 (p. 1322) : son amendement n° 1 : suppression des dispo- , sitions concernant l'application aux communes de la Nouvelle- 
Calédonie de toutes les dispositions législatives relatives aux 
droits, garanties et protections dont bénéficient les agents 
communaux en métropole ; devenu sans objet. Accepte l'a•en-
dement n° 24 de M. Lionel Cherrier ; gardes champêtres et 
agents de la police municipale. S'oppose à l'amendement n° 28 
de M. Gilbert Belin et plusieurs de ses collègues ; application 
aux agents des communes du territoire des droits, garanties et 
protections dont bénéficient les agents contractuels de l'admi-
nistration publique de ce territoire. Article 34. — Articles 7, 
8 et 9 de la loi du 3 janvier 1969 (p. 1323) : amendement n° 29 
de M. Gilbert Belin et plusieurs de ses collègues ; globalisation 
des dotations du fonds d'investissement et de développement 
économique et social ; attribution suivant les critères de répar-
tition normaux du fonds intercommunal de péréquation. 
Article 35. — Articles L. 241-1 à L. 242-7: s'oppcise à l'amen-
dement n° 30 de M. Gilbert Belin et plusieurs de ses collègues ; 
texte applicable à_ la comptabilité des communes de Nouvelle-
Calédonie. Article 37 bis : son amendement n° 2 : compétence 
du conseil de contentieux du territoire ; adopté. Article 38 
(p. 1324) : accepte l'amendement n° 14 de MM. Lionel Cherrier 
et Daniel Millaud ; abrogation de l'article 10 de, la loi du 3 jais 
vier 1969 concernant la détermination du domaine des com-
munes ; de l'article 18 de la loi du -3 janvier 1969 concernant 
le délai de décision de l'assemblée territoriale. Article addition-
nel: amendement le 31 de M. Gilbert Belin et plusieurs de 
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tes collègues ; respect des attributions statutaires de l'assemblée 
territoriale et du conseil de gouvernement du territoire de la 
Nouvelle-Calédonie. Article 40 (p. 1325): son amendement n° 3 
publication du texte du code des communes applicable en 
Nouvelle-Calédonie dans un délai de trois mois à compter de 
la publication de la présente loi ; adopté. Vote sur l'ensemble 
(p. 1325) : la qualité,  des amendements qui ont été discutés. 

— Projet de loi instituant le complément familial (n° 346). —
Suite de la discussion [16 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1380) : le complément familial vise à clarifier et amé-
liorer notre système de prestations familiales. (p. 1381) : les 
familles nombreuses sont de plus en plus rares. Le taux des 
mariages diminue. La dégradation morale de . la famille...La 
nécessité de la mise en place d'une véritable politique fami-
liale globale et cohérente. Rappelle lés propos du Président 
de la République à l'occasion du congrès du 30° anniversaire de 
l'union nationale des institutions familiales. Les mesures prises 
dans ce domaine par la loi du 3 janvier 1975 et les prévisions 
du programme d'action prioritaire n° 14 du VII° Plan. La sim-
plification découlant de• l'institution du complément familial. 
Une prestation servie indépendamment de l'activité profes-
domicile de la mère de famille. L'insuffisance du montant de 
cette nouvelle prestation. Le cas des familles monoparentales. 
Le nouveau régime va se traduire par une diminution des pres-
tations actuellement servies. Regrette la fixation d'un plafond 
de ressources. La pénalisation des foyers à salaire unique, Estime 
nécessaire le versement • dans les familles de quatre enfants et 
plus du complément familial sans plafond-de ressources et à un 
taux majoré. Souhaite un relèvement important des allocations 
familiales. (p. 1382) : l'importance d'un véritable statut de la 
mère, de famille. Le groupe des républicains indépendants votera 
le texte en discussion. 

— Proposition de loi tendant à modifier la toi n° 72-652 du 
11 juillet 1972 relative aux sociétés coopératives de commer-
çants détaillants. — Deuxième lecture (n°.450) [30 juin 1977]. —
Rapporteur. — Discussion générale (p. 1972) : un texte pour 
étendre l'objet social de ces coopératives et augmenter leur 
capacité financière. Le délai à l'expiration duquel la coopérative 
est tenue de vendre le fonds de commerce qu'elle avait acquis 
et concédé en location-gérance à l'un de ses membres ; un délai 
porté à sept ans par l'Assemblée nationale. 

— Projet de loi relatif à la responsabilité et à l'assurance 
dans le domaine de la construction (n° 483, 1976-1977) [3 novem-
bre 1977]. Article 11. — Titre IV du Livre II du code des assu-
rances : (p. 2555) : se déclare favorable à l'amendement n° 15 
de M. Paul Pillet en ce qui concerne l'extension du régime de 
l'assurance obligatoire aux bâtiments d'exploitation agricole. 
(p. 2556) : son amendement n° 34: liberté du choix de l'assureur-
dommages laissée au maître d'ouvrage ; adopté. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Anciens combattants [25 novembre 1977]. — Examen des 

crédits. — Etat B (p. 3114) : le groupe URI votera les crédits 
du titre IV. 

Travail et santé:— III. — Santé et sécurité sociale [26 novem-
bre 1977] (p. 3136) : la situation hospitalière de l'agglomération 
nantaise. La réunion d'études tenue à la préfecture sous la 
présidence de Mme le ministre de la santé. La nécessité de créer 
un nouvel hôpital dans la périphérie nord de Nantes ; (p. 3137) : 
l'absence dans le projet de budget pour 1978 de crédits inscrits 
à cet effet 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — IL —
Transports, section commune. — III. — Transports terrestres 
[9 décembre 1977]. — Examen des crédits. — ETAT B (p. 3755) 
la priorité doit être accordée à l'électrification de la ligne actuelle 
SNCF Paris—Nantes—Le Croisic. La nécessité d'une autoroute 
Nantes—Angers. Le projet de train et de ligne à grande vitesse 
dans la région Ouest. 

IV. — Transports. Aviation civile et météorologie [9 décem-
bre 1977] (p. 3766) : l'importance du programme Airbus pour 
l'avenir de l'industrie aéronautique européenne. L'aide finan-
cière du Gouvernement. L'inquiétude des personnels des éta-
blissements de l'Aérospatiale à Nantes et Saint-Nazaire. (p. 3767): 
l'interdiction à Moscou de l'atterrisage d'Airbus. L'accord conclu 
en 1958 avec l'Union soviétique sur l'équilibre des capacités et 
des trafics. Les droits ainsi acquis par la France. Le démenti 
soviétique infligé à l'information donnée par le Gouvernement 
français. La confiance dans l'avenir. 

V. — Transports, marine marchande 19 décembre 19771 
(p. 3780) : la crise des chantiers navals de Nantes et Saint-
Nazaire. Le chantier Dubigeou. La nécessité- de nouvelles coin., 
mandes de l'Etat. Le plan de sauvegarde le rétablissement de  

l'aide de base. La nécessité de crédits à l'exportation permet-
tant d'obtenir des commandes de certains pays en voie de 
développement. La modernisation de la flotte. La défense du 
pavillon national. Les pratiques des pavillons de complaisance, 
L'expansionnisme des pays de l'Est. 

— Proposition de loi complémentaire à la loi n° 60-791 du 
2 août 1960 et relative aux rapports entre l'Etat et l'enseigne-
ment agricole privé (n° 194) [20 décembre 1977]. — Discussion 
générale (p. 4336) : exprime la satisfaction de l'union des répu-
blicains et des indépendants. (p. 4337) : la situation de chaque 
année plus dégradée de l'enseignement agricole. La part des 
effectifs scolaires ruraux relevant de l'enseignement privé. Les 
possibilités d'aide ouvertes aux établissements concernés. 

— Projet de loi portant modification de l'article 7 de la loi 
n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orientation 
agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'aména-
gement foncier et d'établissement rural, et de l'article 15 de 
la loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 (n" 139) 
[20 décembre 1977]. — Article additionnel (p. 4365) : son amen-
dement n° 4 soutenu par M. Philippe de Bourgoing : présence 
au sein du conseil d'administration des sociétés d'une majorité 
d'agriculteurs exploitants et de propriétaires désignés par les 
chambres d'agriculture ; retiré_ Article I". - I de l'article 7 de 
la loi du 8 août 1962 '(p. 4368) : son amendement n° 6, soutenu 
par M. Philippe de Bourgoing : publicité sur les acquisitions des 
SAFER faites par exercice du droit de préemption mais aussi 
pour celles réalisées à l'amiable ; retiré. 

GUILLAUME (ROBERT), sénateur de la Nièvre (AG). 

Est appelé à remplacer M. Pierre Petit, décédé le 21 décem-
bre 1977 [21 décembre 1977]. 

GUILLAUMOT (PAUL), sénateur de PYonne (RI, puis URBI). 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

GUIRINGAUD (Louis DE), ministre des affaires étrangères 
(Gouvernement Barre du 27 août 1976). 

DEPOTS 

Projet de loi autorisant la ratification du protocole portant 
amendement à l'article 50 (a) de la convention relative à l'avia-
tion civile internationale du 7 décembre 1944, signé à Montréal 
le 16 octobre 1974 (n° 201) [15 janvier 1977, rattaché pour ordre 
au procès-verbal de la séance du 20 décembre 1976, JO, Débats 
3 avril 1977]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord général sur 
les privilèges et immunités du Conseil de l'Europe, fait à Paris 
le 2 septembre 1949 (ensemble un accord complémentaire du 
28 mars 1950 et quatre protocoles additionnels des 6 novem-
bre 1952, 15 décembre 1956, 6 mars 1959 et 16 décembre 1961) 
(n° 205) [29 janvier 1977, rattaché pour ordre au procès-verbal 
de la séance du 20 décembre 1976, JO, Débats 3 avril 1977]. 

Projet de loi autorisant l'adhésion du Gouvernement de la 
République française aux protocoles portant troisième proroga-
tion de la convention sur le commerce du blé et de la convention 
relative à l'aide alimentaire constituant l'accord international 
sur le blé de 1971 (n° 209) [17 février 1977, rattaché pour ordre 
au procès-verbal de la séance du 20 décembre 1976, JO, Débats 
3 avril 1977]. 

Projet de loi autorisant le Gouvernement de la République 
française à approuver l'accord international de 1976 sur le café, 
ensemble deux annexes, fait à Londres le 3 décembre 1976 
(n°-  210) [17 février 1977, rattaché pour ordre au procès-verbal 
de la séance du 20 décembre 1976, JO, Débats 3 avril 1977]. 

Projet de loi autorisant le Gouvernement de la République 
française à approuver l'accord international de 1975 sur le 
cacao, ensemble six annexes, fait à Genève le 20 octobre 1975 
(n°. 211) [17 février 1977, rattaché pour ordre au procès-verbal 
de la séance du 20 décembre 1976, JO Débats, 3 avril 1977], 

Projet de loi autorisant l'approbation de la convention pour 
la protection de la mer Méditerranée contre la poitution, 
ensemble deux protocoles, faite à Barcelone le 16 février 1976 
(n° 322) [26 mai 1977]. 
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Projet de loi autorisant l'adhésion dU Gouvernement de la 
République française à l'accord portant création du fonds afri-
cain de développement, ensemble deux annexes, fait à Abidjan 
le 29 nove•abre 1972 (n° 358) [8 juin 1977]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'avenant à la conven-
tion de coopération monétaire entre les Etats membres de la 
banque des Etats de l'Afrique cent-'le (BEAC) et la République 
française du 23 novembre 1972, sigek à Libreville le 12 avril 
1975 (n° 480) [26 juillet 1977, rattaché pour ordre au procès-
verbal de la séance du 30 juin 1977. JO, Débats, 3 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de la convention sur le 
commerce international des espèces de faune et de flore sau-
vages menacées d'extinction, ensemble quatre annexes, ouverte à 
la signature à Washington jusqu'au 30 avril 1973 et, après cette 
date, à Berne jusqu'au 31 décembre 1974 (n° 481) [26 juillet 
1977, -rattaché pour ordre au procès-verbal de la séance du 
30 juin 1977, JO, Débats, 3 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'échange de lettres 
effectué le 9 juillet 1976 entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le gouvernement de la République italienne 
et concernant le régime fiscal des libéralités à des fins d'assis. 
tance, d'éducation et d'instruction (n° 482) [26 juillet 1977, 
rattaché pour ordre au procès-verbal de la séance du 30 juin 
1977, JO, Débats, 3 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord portant 
création du fonds international de développement agricole, 
ensemble deux annexes, ouvert à la signature à New York le 
20 décembre 1976 (n° 19) [18 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le Gou-
vernement de la République française et l'office international 
des épizooties relatif au siège de l'office international des épi-
zooties et à ses privilèges et immunités sur le territoire fran-
çais, ensemble deux annexes, signé à Paris le 21 février 1977 
(n° 20) [18 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant la ratification du protocole addition-
nel à l'accord entre la communauté économique européenne 
et la République portugaise du 22 juillet 1972; du protocole 
financier entre la communauté économique européenne et la 
République portugaise et documents connexes, signés à Bruxelles 
le 20 septembre 1976 (n° 21) [18 octobre 1977]. 

Projet' de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et la 
République arabe d'Egypte et documents connexes, signés à 
Bruxelles le 18 janvier 1977 (n° 22) [18 octobre 1977]._ 

Projet de loi autorisant la ratification du protocole financier 
entre la Communauté économique européenne et la Turquie, 
signé à Bruxelles le 12 mai 1977 (n° 23) [18 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant la ratification du protocole financier 
entre la Communauté économique européenne et la Grèce, 
ensemble un échange de lettres, signé à Bruxelles le 28 février 
1977 (n° 24) [18 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant la ratification du protocole addi-
tionnel à l'accord entre la Communauté économique, européenne 
et l'Etat d'Israël du 11 mai 1975 ; du protocole relatif 
à la coopération financière entre la Communauté économique 
européenne et l'Etat d'ssraël, et documents connexes, signés à 
Bruxelles le 8 février 1977 (n° 25) [18 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant la ratification du protocole financier 
entre la Communauté économique européenne et la Répu-
blique de Malte, signé à Bruxelles le 4 mars 1976 (n" 26) 
[18 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant' la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et la 
République arabe syrienne, et documents connexes, signés à 
Bruxelles le 18 janvier 1977 (n° 27) [18 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et la 
République algérienne démocratique et populaire et documents 
connexes, signés à Alger le 26 avril 1976 (n° 28) [18 octo-
bre 1977]. 

Pi ojet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et le 
Royaume hachémite de Jordanie, et documents connexes, signés 
à Bruxelles le 18 janvier 1977 (n° 29) [18 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et la 
République libanaise, et documents connexes, signés à Bruxelles 
le 3 mai 1977 (n° 30) [18 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et la 
République tunisienne, et documents connexes, signés à Tunis 
le 25 avril 1977 (n° 31) [18 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et le 
Royaume du Maroc, et documents connexes, signés à Rabat 
le 27 avril 1976 (n" 32) [18 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant la ratification de la convention, 
portant création d'une agence spatiale européenne, faite.....à. 
Paris le 30 mai 1975 (n° 41) [27 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord général, 
ensemble quatre annexes, entre le Gouvernement français et 
le Gouvernement portugais, concernant l'utilisation par la-1 

 France de certaines facilités dans les îles Açores, signé à' 
Lisbonne le 24 février 1977 (n° 42) 127 octobre 1977]. 

Projet de loi autorisant l'approbation d'un accord général 
de coopération militaire technique entre le Gouvernement de 
la République -française et le Gouvernement- de••a République 
du Zaïre, signé à Kinshasa le 22 mai 1974 .(n° 140) [8 décem-
bre 1977]. 

Projet de loi ' autorisant l'approbation de la convention 
fiscale entre le Gouvernement de la République française et 
le Gouvernement de la République unie du Cameroun, ensemble 
deux échanges de lettres, signé à Yaoundé le 21 octobre 1977 
(n° 141) [8 décembre 1977]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration culturelle, scientifique, technique et économique entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement de la République de Guinée-Bissau, signé à Paris 
le 12 avril 1976 (n° 144) [9 décembre 1977]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration culturelle, scientifique, technique et économique entre. 
le Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement de la République du Cap-Vert, signé à Paris le 
12 février 1976 (n° 165) [9 décembre 1977]. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration culturelle, scientifique, technique et économique entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouver-• 
nement de la République démocratique de Sao Tomé le 14 jan-
vier 1976 (n° 146) [9 décembre 1977]. 

RIfsPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de 1 

M. Francis Palmero (n° 2055) : voyage du ministre des 
affaires étrangères en Afrique australe et orientale [28 octo• 
bre 1977] (p. 2518) : l'action de la France en faveur de la pait 
et de la stabilité sur tout le continent africain ; son désir 
d'ouvrir le dialogue avec des régions d'Afrique non francophone 
où sa présence est encore très limitée. Les contacts qui ont 
précédé le voyage effectué par le ministre des affaires étran• 
gères en août 1977. Le déroulement de ce voyage. L'incident 
survenu en Tanzanie ; les relations maintenues entre les deux 
pays. Ce voyage a permis de dissiper les malentendus relatifs 
à la politique de la France à l'égard de l'Afrique du Sud 
(fourniture de deux centrales nucléaires, vente d'armes). Les 
informations recueillies dans les •pays visités sur la position 
des gouvernements face aux conflits d'Afrique australe ; les 
projets de développement de la coopération commerciale avec 
plusieurs Etats d'Afrique noire non francophone. 

M. Francis Palmero (n° 2009): résultats de la conférence 
Afrique-Caraibes - Pacifique [28 octobre 1977] (p. 2519) : les 
dispositions de la convention de Lomé relatives au conseil des 
ministres : la parité entre la représentation des Etats ACP et 
des Etats membres de la CEE. La première réunion tenue 
à Bruxelles en juillet 1976. La deuxième réunion tenue à Fidj 
en avril 1977: les problèmes étudiés ; les décisions pri 
Le difficultés, nées des divergences d'intérêts, ont été sur 
montées. Le bilan positif de la réunion. 

M. Pierre Marcilhacy (n° 2078): situation à Chypre [28 octe 
bre 1977] (p. 2520) : l'occupation par les Turcs d'un immeuble 
abandonné par ses habitants grecs dans la région de Fama-
gouste. Le recours présenté par le Gouvernement chypriote 
devant le Conseil de sécurité de l'ONU'. La résolution du 
15 septembre. La position de la France. (p. 2521): l'attache 
ment que le Gouvernement français 'porte à l'unité et à l'intk 
grité territoriale de la République de Chypre. 
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M. Robert Ponfililon, remplacé par M. Marcel Champeix 
(n° 2122): envoi d'une lettre type aux Français résidant à 
l'étranger [16 décembre 1977] (p. 4097): l'action du Gouver- 
nement pour faciliter les conditions de vie des Français expatriés 
et leur participation à la politique nationale : la loi du 29 décem-
bre 1976 modifiant les règles de territorialité et d'imposition 
des Français de l'étranger ; la loi du 31 décembre 1976 sur 
la situation au regard de la sécurité sociale des travailleurs 
salariés à l'étranger. La loi du 19 juillet 1977 sur le vote des 
Français établis hors de France, précédée par la loi du 31 jan-
vier 1976 sur le vote des Français établis hors de France pour 
l'élection du Président de la République. Le sens de la lettre 
adressée par le Président de la République à chacun des 
Français résidant hors de France pour les encourager à faire 
usage de ces dispositions nouvelles. Les directives données aux 
chefs des missions diplomatiques à l'étranger afin de permettre 
l'application effective des' dispositions de la loi du 19 juillet 1977. 
Le caractère administratif de ces mesures. (p. 4098) : il est 
surprenant que l'on conteste au Président de la République 
le droit de s'adresser aux Français de l'étranger ; il ne s'agissait 
pas d'influencer l'orientation des votes, mais de les inciter 
à voter. La neutralité de l'administration. La tentative de 
démonstration par l'amalgame du parti socialiste. Son instruction 
aux -ambassadeurs d'adresser aux Français résidant dans les 
pays où ils sent accrédités une lettre circulaire pour les 
informer du contenu de la loi du 19 juillet 1977. Les voyages 
à l'étranger de certains membres ou anciens membres du 
Gouvernement ; les voyages identiques des membres de 
l'opposition. - 

M. Robert Pontillon, remplacé par M. Marcel Champeix 
(n° 2123) : refus de l'asile à des expulsés d'Haïti [16 décem- 
bre 1977] (p. 4098) : la libération de quatre prisonniers haïtiens 
à l'occasion de mesures de clémence prises par le président•
Duvalier ; les interventions très actives de l'ambassade fran-
çaise à Port-au-Prince en vue de cette libération. La demande 
de ces détenus, actuellement placés sous la protection du haut 
commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, du bénéfice 
d'un visa d'établissement en France. (p. 4099) : le refus du 
ministère de l'intérieur n'est pas motivé par des raisons écono-
miques ; les critères définis par l'article 1" de la convention 
de Genève. Les 140 000 réfugiés qui vivent actuellement en 
France. L'accueil depuis 1973 des réfugiés d'Indochine, d'Amé-
rique du Sud et de Haïti. 

Questions orales avec débat de : 

M. Charles Bosson (n° 26): bilan de fa conférence d'Helsinki 
[13 mai 1977] (p. 931) : l'importance des accords d'Helsinki qui, se 
situent au coeur de la politique de détente en Europe. Le 
rôle de pionnier joué par la France dans le processus de 
détente. La conception française : un processus qui doit se dérou-
ler non entre les blocs mais entre les Etats. Le communiqué 
commun entre le Président de la République française et 
le maréchal Tito ; un dialogue mené sur la base de l'indé-
pendance et, de- l'égalité souveraine. Les trois « corbeilles » 
de la négociation d'Helsinki : le principe du droit international 
pour les relations entre Etats, les textes sur la coopération 
économique, le développement des contacts humains et de la 
circulation de l'information. Aucune partie de l'acte final 
d'Helsinki ne doit être privilégiée ni minimisée. La question 
posée par M. le Président de la République à Helsinki : 
a Sommes-nous réalstes ? Sommes-nous sincères ? » L'acte final : 
déclaration d'intention ; code de bonne conduite. Il reste des 
insuffisances. En ce qui concerne la France, les relations bila-
térales offrent un cadre particulièrement favorable à la mise 
en oeuvre des accords: (p. 932) : les discussions avec les pays 
de l'Est ; les accords entre les sociétés françaises de radio 
et de télévision et leurs homologues de l'Est. La coopération 
dans le domaine des échanges commerciaux et de l'industrie. 
Au plan européen, la signature d'accords geranano-polonais et 
italo-yougoslaves. L'importance du principe de respect des droits 
de l'homme. La réprobation de -la France pour les actions 
visant à maltraiter ou à persécuter des individus ou des groupes. 
L'immédiate pression utile sur tous les gouvernements signa-
taires des accords pour les amener à un meilleur respect des 
droits de l'homme. Les deux phases de la rencontre de Belgrade. 
Le Gouvernement français ne recherchera pas la polémique 
mais ne s'interdira pas la critique. 

Réponse à M. Charles Bosson : a fait part de son émotion et 
de ses préoccupations à l'ambassadeur de Tchécoslovaquie devant 
les mesures dont ont été victimes les hommes s'étant prévalus 
des dispositions de l'acte d'Helsinki. L'augmentation considérable 
des armements soviétiques exprimée lors de la réunion du Conseil 
Atlantique à Londres. La détente doit être globale même en 
Afrique, 

Réponse à M. Jean Péridier : les accusations injustes dont nous 
sommes l'objet en matière d'armement. 

Réponse à M. Serge Boucheny : lui demande quelles sont les 
mesures de désarmement prises par les pays de l'Est. Souligne 
que les forces militaires de la France ne menacent personne. 
Les blocus dénoncés par M. Serge Boucheny sont imaginaires. 
La France lutte contre les blocs soumis à une puissance domi-
nante. Les difficultés pour faire distribuer les journaux français 
en Union soviétique. 

Le problème de l'émigration des Israélites de l'Union sovié-
tique : la diminution des autorisations d'émigration réside dans 
l'amendement du sénateur Jackson. Le Gouvernement français 
n'a pas à s'associer à des mouvements d'individus. L'opinion 
découvre la signification, la portée et les effets bénéfiques 
de l'acte final d'Helsinki tout en constatant que les progrès 
dans son application ne sont pas rapides une entreprise de 
longue haleine. (p. 933) : le problème du Cambodge. Le Gouver-
nement français préoccupé du sort des Cambodgiens. Personne 
n'a d'informations sérieuses sur la situation au Cambodge ; une 
expérience cruelle rejetant vers les campagnes les populations 
des villes ; les informations fournies par les Chinois et les 
Vietnamiens. 

M. Edgard Pisani (n° 66) et M. Michel Sordel (n° 73) : 
entrée éventuelle dans la Communauté économique européenne 
de la Grèce, de l'Espagne et du Portugal [31 mai 1977] 
(p. 1065) il faut savoir si la Communauté pourra surmonter 
ses faiblesses et assumer les risques d'un élargissement. Le 
caractère politique de l'adhésion des pays du Sud de l'Europe : 
leur combat pour la démocratie et sa consolidation. Les réalités 
qu'il convient de considérer. Les menaces qui pèsent sur la 
Communauté. Les insuffisances du Marché commun agricole 
et la situation injuste des producteurs de vin, de fruits, de 
légumes. Le problème du fonctionnement des institutions commu-
nautaires et de leur alourdissement. Toutes les difficultés 
actuelles de la Communauté appellent une action rapide indépen-
damment de son élargissement. L'ouverture de négociations avec 
la Grèce sera menée en fonction des seuls mérites de cette 
candidature. (p. 1066) : le Gouvernement farnçais défendra scru-
puleusement les intérêts de la France et de la Communauté. 
Le problème des liens avec les pays riverains de la Médi-
terranée : nécessité de globaliser la réflexion et de ne plus 
poursuivre sur la voie des engagements au coup par coup. Les 
effets d'une évolution de nos rapports avec l'Espagne et le 
Portugal. Le mandat de négociation avec la Grèce pourrait 
être adopté vers la fin de l'année. Le Gouvernement français 
envisage de faire au Conseil des Communautés une communi-
cation sur l'agriculture méditerranéenne. Les études engagées 
au sein de l'administration française conduisent à des conclusions 
voisines de celles retenues par les deux commissions du Sénat. 

INTERVENTIONS 

Projet de loi autorisant l'approbation des dispositions 
annexées à la décision du conseil des communautés européennes 
du 20 septembre 1976 et relative à l'élection des représentants 
à l'assemblée des communautés européennes au suffrage uni-
versel direct (n° 394) [23 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1667) : la mise en oeuvre des dispositions de l'article 138, 
paragraphe 3, du traité de Rome qui prévoit expressément 
l'élection au suffrage universel direct de l'assemblée des com-
munautés. (p. 1668) : les conditions dans lesquelles le Gouver-
nement a accepté le principe de la mise en oeuvre de l'article 138. 
Le sommet de Paris de décembre 1974; depuis 20 ans la France 
recherche avec ses partenaires la construction d'une Europe 
qui ne soit pas simplement une zone de libre échange ; l'édifi-
cation au-delà de l'union économique d'une véritable union 
politique des Etats européens ; l'accord de Luxembourg en 1966 
prévint toute évolution de la construction communautaire dans 
le sens d'une imaginaire supra-nationalité ; le sommet de La Haye 
en 1969. Le lien existant, pour la France, entre l'installation 
d'un exécutif au pouvoir accru et la mise en oeuvre effective 
des dispositions du traité relatif à l'élection directe de l'assem-
blée, soulignée par le Président Pompidou. La relance provoquée 
par le Gouvernement français après l'élection de M. Giscard 
d'Estaing à la tête de l'Etat. Les principales dispositions du 
texte en discussion. La répartition des sièges. La procédure 
applicable selon le traité doit être uniforme ; les clauses de 
l'acte se limitent à dqs principes communs et laissent la liberté 
à chacun de fixer sur le plan national la procédure applicable. 
(p. 1669) : l'égalité de tous les Etats membres de la Commu-
nauté au regard de l'engagement pris. L'état de l'Europe et 
l'état de la Communauté justifient l'élection de l'assemblée 
européenne au suffrage universel direct. L'existence d'un véri-
table sentiment communautaire ne doit pas cacher les difficultés, 
particulièrement les insuffisances de la politique agricole com-
mune, le problème des montants compensatoires, les lenteurs 
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de la politique commune de la pêche, l'absence d'une véritable 
politique commune de l'énergie, du développement industriel 
et des sports. La Communauté existe et progresse; le fonds 
régional, le fonds social. La véritable faiblesse de la Commu-
nauté est le scepticisme ou l'indifférence des citoyens. L'élan 
nouveau qui serait donné à l'Assemblée par le suffrage universel. 

«Le Gouvernement ne craint pas que l'Assemblée n'impose sa loi 
aux autres institutions communautaires. Les compétences de 
l'Assemblée. La révision des traités devrait être décidée par 
les Etats membres à l'unanimité. Cette révision impliquerait, 
en ce qui concerne la France, le contrôle de la constitutionnalité 
des dispositions envisagées, le cas échéant, une révision préa-
lable de la Constitution, selon l'avis du Conseil constitutionnel. 
Le Gouvernement n'est pas favorable à une extension des 
pouvoirs de l'Assemblée au-delà des domaines définis par les 
traités. Aucun acte de l'Assemblée, en dehors du domaine 
normal de ses compétences, n'aurait une quelconque valeur 
à l'égard de la France. (p. 1670) : l'approbation de l'acte annexé 
à la décision du 20 septembre 1976 consacrera les efforts faits 
par la France pour assurer la solidarité des Etats dans un 
cadre fédérai. (p._ 1695) :. se félicite de l'approbation unanime 
du Sénat à l'élection au suffrage universel direct de l'Assemblée 
européenne. Celle-ci a été imposée par la création du Conseil 
européen. 

Réponse à M. Pierre Carous : tous les gouvernements de la 
Communauté sont attachés au traité de Rome. Le Gouvernement 
français fera toujours prévaloir la conception confédérale. 

La participation de la France à la CEE lui a permis de 
connaître, de 1957 à 1976, la plus forte croissance industrielle 
après le Japon. Face aux superpuissances, la Communauté nous 
permettra d'imposer un ordre plus équitable. 

Réponse à MM. Pierre Giraud et Antoine Andrieux : le fonds 
social existant dans le traité, le fonds régional créé en 1974, 
la CECA et le FEOGA concourent à la défense des droits des 
travailleurs, notamment face aux multinationales. 

Réponse à- M. Jean-François Pintat : la recherche d'une poli-
tique commune de l'énergie. 

• Réponse à M. Jean Péridier : la commission est un organe 
de proposition et d'exécution. Le Conseil européen prend les 
grandes décisions. L'évolution vers la confédération. 

Réponse d Mme Marie-Thérèse Goutmann : la démocratie 
pluraliste et l'économie de concurrence protègent les travailleurs. 
L'Europe des vraies libertés, résistant aux pressions des deux 
superpuissances, et des multinationales, largement ouverte aux 
grands problèmes du monde. 

(p. 1696) : l'avenir de la France dépend de son ouverture 
sur le monde et de son adaptation à ses nouvelles structures. 
Demande au Sénat de voter le texte en discussion afin de 
permettre à la France de jouer dans l'avenir un rôle au niveau 
de son passé. Article additionnel après l'article 2 (p. 1699) : 
la recevabilité des amendements au projet de loi visés par 
l'article 53 de la Constitution de 1958. Une autorisation est 
donnée au Gouvernement, il ne s'agit pas de lui adresser des 
adjonctions, contraires à la séparation des pouvoirs voulue par 
la Constitution. L'opinion de M. de Freycinet dès le 15 juin 1880. 
Oppose l'article 41 de la Constitution à l'amendement n" 1 de 
M. Guyot et plusieurs de ses collègues ; la souveraineté nationale, 
ne peut être aliénée à quelque organisation internationale que 
ce soit, l'Assemblée des communautés européennes ne parti-
cipant pas à l'exercice de la souveraineté nationale. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères [10r  décembre 1977] (p, 3353) : le début 
de redressement des moyens accordés au ministère des affaires 
étrangères. La priorité donnée au renforcement de l'outil diplo-
matique la progression des autorisations de programme et des 
crédits de paiement. Les dépenses de fonctionnement ; les crédits 
de rémunération des personnels ; les oeuvres sociales ; le loge-
ment des agents en poste. L'évolution des crédits dans le domaine 
des interventions : les améliorations sensibles dans certains 
secteurs : la contribution de la France au programme des 
Nations-Unies pour le développement (PNUD) • le doublement 
des secours apportés aux Français de l'étranger les plus démunis. 
La couverture du déficit des émissions radiophoniques à l'étran-
ger. Les crédits de la direction générale des relations culturelles, 
scientifiques et techniques (DGRCST) : l'augmentation de la 
rémunération des coopérants, des moyens de fonctionnement 
des services culturels et des établissements à l'étranger. La 
stabilisation ou la diminution de nombreuses interventions. 

L'insuffisance des autorisations de programme et des crédits 
de bourses. L'intérêt porté à la francophonie. La diffusion de 
la langue française. L'action culturelle, soutien de l'effort d'ex. 
pension économique et commerciale. La poursuite du redéploie. 
ment : la diminution de la part -du Maghreb (p. 3354) : la 
réorganisation de l'administration centrale : le contrôle des 
affaires politiques, économiques et culturelles de chaque région 
confié aux directeurs géographiques : l'expérience de « géogr• 
phisation » menée, depuis le début de l'année 1977, dans le 
cadre de la direction d'Asie. Le regroupement au profit des 
ambassadeurs de l'autorité sur tous les services de rEtat xepré• 
sentée dans leur pays de résidence. Les principes de la politique 
étrangère de la France : indépendance, solidarité et dialogue, 
Le renforcement de la solidarité de la France avec ses parte. 
naires de l'Europe des Neuf. Le refus de voir remises en cause 
les bases de l'édifice communautaire. La nécessaire mise en place 
' de nouvelles politiques communes. Le recours à un programme 
de convergence des politiques économiques : le mécanisme de 
consultation entre la France et l'Allemagne. L'institution, i 
l'initiative du Président de la République, et du Conseil européen. 
L'élection du Parlement européen au suffrage universel. Les 
demandes d'adhésion à la CEE présentées par _la Grèce, le 
Portugal et l'Espagne. 

Réponse à M. Henri Caillavet ; la mise en œuvre de la procé- 
dure nécessaire pour l'entrée de la Grèce dans la CEE ; l'enre 
gistrement des candidatures déposées par le Portugal et l'Espagne. 
L'élargissement de la Communauté à trois nouveaux membres 
doit être préparé par un approfondissement de la solidarité 
économique et politique entre les Etats membres. Le dialogue 
avec l'Est : le rôle de la France dans la détente : la conception 
française de la détente ; ses implications quant au respect des 
droits et des libertés individuelles, et quant à la libre circulation 
des hommes et des idées. L'application de l'acte final de la 
conférence d'Helsinki. La récente conférence de Belgrade. Les 
manquements au septième principe posé par l'acte final de la 
conférence d'Helsinki, relatif au respect des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales. (p. 3355) : la contribution de la 
France à l'élaboration d'un nouvel ordre économique interna. 
tional. La crise économique actuelle des pays industrialisés, 
La participation du Gouvernement aux négociations conuner 
ciales multilatérales qui se tiennent à Genève ; son attachement 
au cadre libéral. La recherche de disciplines collectives : 
boration progressive d'un nouvel ordre économique international 
Le dialogue entre pays industrialisés et pays en voie de déve 
loppement. La conférence de Paris sur la coopération écono-
mique internationale (conférence Nord-Sud) ; les résultats qu'elle 
a obtenus ; le consensus sur la création d'un fonds commun 
pour le financement des accords de produits ; l'insuffisance des 
résultats dans le domaine de l'énergie. Le recours accru à 
l'énergie nucléaire. L'exigence de la non-prolifération ; la crée 
tion en France d'un conseil de politique nucléaire extérieure, 
La participation de la France au « programme d'évaluation du 
cycle du, combustible ». La contribution positive de la France 
à la lutte pour le désarmement. Les études menées par le Gotk 
vernement français dans la perspective de la session spéciale 
que l'organisation des Nations-Unies consacrera, en mai 1978, 
aux problèmes du désarmement. La défense des droits de 
l'homme : l'accueil des réfugiés politiques ; la dénonciation des 
violations des droits de l'homme, sous les formes les plus appro-
priées; la discrétion nécessaire. (p. 3356) : la situation au 
Cambodge. La réduction des foyers de tension : la visite coure 
geuse du président égyptien en Israël ; la dimension politique 
de ce geste ; la position prise par la France sur ce voyage. 
La déclaration du 22 novembre des neuf ministres des affaires 
étrangères européens. La situation nouvelle créée par le geste 
du Président Sadate. Le voyage du Premier ministre et du 
ministre des affaires étrangères en Syrie. La nécessite d'un 
règlement global du problème du Moyen-Orient. La Situation 
du Liban. Les conflits de l'Afrique : sa place dans le concert 
des nations. Son voyage en Afrique anglophone et lusophone, 
pour y développer la présence française. La situation en Afrique 
australe ; la position de la France dans les conflits concernant 
la Namibie, la Rhodésie, l'Afrique du Sud. La corne de l'Afrique: 
le différend entre l'Ethiopie et la Somalie ; la menace pour 
la jeune République de Djibouti. Le dialogue entre la France 
et l'Afrique francophone : le respect du droit des peuples à 
disposer d'eux-mêmes. Le nouveau statut accordé à Mayotte. 
Le problème des otages détenus par le front Polisario. Le refus 
de la France de prendre position dans le conflit concernant 
l'ancien Sahara espagnol : le droit à l'autodétermination des 
populations sahraouies, rappelé par deux résolutions des Nations. 
Unies du 10 décembre 1975. (p. 3357) : l'objectif strictement 
humanitaire des contacts pris avec le Polisario. Les disparitions 
successives de Français dans le Sud marocain et en Mauritanie. 
Les interventions de la France, restées sans effet, auprès des 
Nations-Unies et des Organisations humanitaires compétentes, 
et des Gouvernements en contact avec les parties intéressées. 
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Le rôle de médiateur de M. Chayet. La confusion entretenue 
par ses interlocuteurs. L'intervention du comité international 
de la Croix-Rouge. La condamnation unanime des prises d'otages 
par la communauté internationale. Les sentiments du peuple 
français à l'égard du peuple algérien. La ratification des conven-
tions de coopération économique récemment retirée de l'ordre 
du jour du Sénat. L'indépendance de la politique étrangère dè 
la France., 

Réponse à M. Jean Péridier (p. 3360) : établir un lien entre 
la politique française et la détention des otages français par 
le Polisario, c'est justifier leur détention •et adopter la thèse 

) du Pdlisario. 

Réponse à M. Jean Péridier (p. 3361): le problème de l'emploi 
des ouvriers de l'aéronautique et de l'armement. 

• 

Réponse à M. Serge Boucheny (p.. 3363) : à propos de la 
déclaration qu'aurait faite le général Haig, s'élève contre toute 
tentative d'ingérence dans les affaires intérieures de la France. 

Réponse à MM. Claude Mont et Jacques ,  Genton (p. 3372) : 
les difficultés de la construction européenne; l'élection du 
Parlement européen au suffrage universel; le retard pris par 
la Grande-Bretagne. 

Réponse à -  MM. Jacques Genton et Henri Caillavet : les pré-
cautions nécessaires en matière d'élargissement de la Commu-
nauté ; les mérites spécifiques de là candidature grecque. 

Réponse à M. Jacques Centon l'importance de la politique 
régionale de la CEE; le -renouvellement du fonds européen 
de développement régional. 

Réponse à MM. Jacques Genton et Jean Péridier : la lutte 
de la France -contre les importations sauvages, notamment de 
produits textiles en provenance de certains pays d'Extrême-
Orient ; le rôle assigné à la commission de la CEE en la ma-
tière; l'accord en cours d'élaboration. 

Réponse à MM. Jean Péridier et Jean. Garcia : la position de 
la France à l'égard de l'Afrique australe; le respect par la 
France de l'embargo sur les livraisons d'armes à l'Afrique du 
Sud ; la centrale électro-nucléaire de _Kceberg, sans aucune uti-
lisation militaire possible. 

Regrette les propos tenus par M. Serge Boucheny à l'occa-
sion de son voyage en Tanzanie. 

Réponse à M. Jean Péridier : l'aide demandée à la France 
par le Tchad et le Zaïre ; le respect de la souveraineté et de 
l'indépendance de ces Etats. 

Réponse à M. Pierre Marcilhacy : le faux problème des ventes 
d'armes françaises à l'étranger ; leur volume par rapport aux 
ventes consenties par les Soviétiques et les Américains ; les 
motifs qui justifient la politique de la France-. - 

Réponse à MM. Jean Péridier et Jean Garcia (p. 3373): l'affaire 
-des otages du Polisario ; le partage de l'ancien Sahara espa-
gnol ; les démarches entreprises par la France. pour la libé-
ration des otages comme acte humanitaire"; la position poli-
tique intransigeante du Polisario reprise par l'Algérie ; ,l'échec 
de la médiation dé M. Claude Chayet ; l'aide apportée par la 
France à la Mauritanie ; le chantage au départ des coopérants 
français ; la libération de trois pêcheurs espagnols retenus par 
le Polisario. 

Réponse à MM. Pierre Marcilhacy et _Antoine Andrieux : la 
visite historique du président Sadate à Jérusalem ;. le commu-
niqué du parti socialiste ne fait que reprendre la position 
maintes fois définie par la France. L'initiative «maladroite s 
prise par la Communauté européenne. Le soutien exprimé par 
la France, au-delà des émotions, en s'associant à la déclaration 
de Bruxelles, le 22 novembre. 

Réponse à M. Jean Garcia : la réunion à Paris de l'assem-
blée de l'Atlantique-Nard; l'invitation lancée à cette assem-
blée, qui ne fait pas partie des organismes statutaires de, 
l'OTAN, par M. Pierre Giraud, sénateur socialiste. 

Réponse à MM. Paul d'Ornano et Louis Jung : le rapatrie-
ment des nationaux français établis au Sud Viet-Nam ; le règle-
ment des derniers problèmes, préalable au développement de 
la politique de coopération avec le Viet-Nam. (p. 3374) la situa-
tion au Cambodge ; la position prise par la France à la tri-
bune des  Nations unies. L'impuissance des Nations unies à 
organiser des commissions d'enquête dans les Etats membres. 

Réponse à M. Antoine Andrieux : le bon fonctionnement de 
l'administration des affaires étrangères. Les moyens matériels 
nécessaires pour suivre le développement des relations interna-
tionales. Les pouvoirs accordés au Président de la République 
par la Constitution, 

Examen des crédits. — Etat B. — Réponse à M. Serge Bou-
cheny (p. 3374): la position sans équivoque de la France sur 
le « régime illégal de Ian Smith s. (p. 3375) : les contacts pris 
par la France avec les mouvements de libération d'Afrique. 
Les propos tenus par M. Boucheny en Tanzanie sur «l'impé-
rialisme français » et son entente avec le fascisme sud-afri-
cain. Réponse à M. Etienne Dailly : réaffirme son respect de la 
Constitution et des prérogatives de la représentation nationale. 

— Déclaration du Gouvernement sur la protection des res-
sortissants français en Mauritanie [21 décembre 1977] (p. 4445) : 
les attaques du front Polisario en territoire mauritanien. La 

. possibilité pour l'aviation française de concourir à la sécurité 
des quelque trois mille ressortissants français en Mauritanie. 
Le meurtre ou l'enlèvement de plusieurs d'entre eux au cours 
des derniers mois. (p. 4446) : il n'est pas question de rappe-
ler ces techniciens, qui ne sont pas des coopérants. Le chan-
tage du Polisario. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la République de Guinée relatif au règlement du 
contentieux financier entre les deux pays, consigné dans le 
procès-verbal signé à Paris le 26 janvier 1977 (n° 115) [21 dé-
cembre 1977]. — Discussion générale (p. 4447). 

GUYOT (RAYMOND), sénateur de Paris (C.). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 sep-
tembre 1977. 

" NOMINATION 

Membre de la commission des affaires étrangères de la 
défense et des forces armées. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 

Question n° 37, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 
et de l'artisanat, concernant l'emploi (garantie de l'emploi des 
travailleurs de la société Jourdan), posée le 13 avril 1977 (p. 447). 
— Discutée le 17 juin 1977 (p 1467): le désengagement de 
capitaux de la société Jourdan, à Romans, par une société 
étrangère a fait peser une grave menace sur les salariés de 
l'entreprise. Le risque du désengagement partiel : 800 licen-
ciements. La situation préoccupante de l'emploi dans cette 
région. La situation du groupe Charles Jourdan. Le risque de 
liquidation de la production française de chaussures. 

Question e 38, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 
et de l'artisanat, concernant les licenciements (situation de 
l'emploi dans le canton d'Ancy-le-Franc), posée le 13 avril 1977 
(p. 477). — Discutée le 17 juin 1977 (p. 1467): la menace qui 
pèse contre l'emploi dans l'Yonne. (p. 1468): la situation dans 
le canton d'Ancy-le-Franc. Le personnel de la société Roca-
mat. La crise aux usines de pierre de Fulvy et Chassignelles. 
La situation de l'usine de Ravières. La possibilité de réaliser 
le plein emploi. La destruction de l'usine moderne de Fulvy. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi autorisant l'approbation des dispositions 
annexées à la décision du conseil des communautés européennes 
du 20 septembre 1976 et relatives à l'élection des représentants 
à l'assemblée des Communautés européennes au suffrage uni-
versel direct (n° 394) [23 juin 1977]. — Article additionnel 
après l'article 2 (p..1699): son, amendement n° 1, déposé avec 
plusieurs de ses collègues; la souveraineté nationale et son 
aliénation ; l'assemblée des communautés européennes ne par-
ticipe pas à l'exercice de la, souveraineté nationale ; irrece-
vable aux termes de l'article 41 de la Constitution. (p. 1700): 
regrette qu'il n'ait pas été fait application de l'article 47 du 
règlement du Sénat sur cet amendement. 

— Projet de loi relatif à l'élection des représentants à l'as-
semblée des communautés européennes (n° 404) [29 juin 1977]. 
Article additionnel avant l'article 1°' A (p. 1899) : son amen-
dement n° 15, déposé avec plusieurs de ses collègues et sou-
tenu par M. James Marson : inaliénabilité de la souveraineté 
nationale -à quelque organisation internationale que ce sait ; 
l'assemblée des communautés européennes ne participe pas à 
l'exercice de la souveraineté nationale ; rejeté. 
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H 

HABERT (JAcquEs), sénateur des Français établis hors de 
France (NI puis AG). 

NOMINATIONS 
Secrétaire de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé de nouveau membre [6 octobre 1977], puis réélu 

secrétaire de cette commission. 
Est nommé remplaçant représentant le Sénat au sein du Haut 

Conseil de l'audio-visuel [11 octobre 1977]. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à certains personnels 
exerçant dans des établissements spécialisés pour enfants et 
adolescents handicapés [20 décembre 1977]. 

DEPOT 

Avis présenté„ au nom de la commission des affaires cultu-
relles, sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par 
l'Assemblée nationale ; relations culturelles, scientifiques et tech-
niques (n" 89, tome XII) [22 novembre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
Discussion de la question n' 26 de M. Charles Bosson concer-

nant le bilan de la conférence d'Helsinki le 13 mai 1977 
(p. 933) : attire l'attention sur les événements qui se sont dérou-
lés au Cambodge et qui ont été qualifiés de « génocide s. 
Demande au Gouvernement s'il envisage une action sur le plan 
national ou sur celui des organismes internationaux. 

Discussion des questions n" 80 de M. Adolphe Chauvin, n° 44 
de M. Georges Cogniot, n° 93 de M. Jean Fleury, n" 94 de 
M. Pierre Jourdan et n° 11 de M. Pierre Giraud, concernant 
la réforme de l'enseignement, le 24 juin 1977 (p. 1741) : s'inter-
roge sur l'application de la loi du 11 juillet 1975 aux écoles 
et établissements français de l'étranger. La situation juridique 
des établissements scolaires à l'étranger. La préparation des 
décrets concernant l'application des nouvelles dispositions 
à ces établissements. Les propositions du conseil supé-
rieur des Français de l'étranger. Demande quand le décret doit 
paraître. (p. 1742): l'enseignement donné à l'étranger doit être 
conforme à celui donné en métropole. L'application des dispo-
sitions du décret du 28 décembre 1976 aux établissements situés 
à l'étranger.' Les souhaits des Français de l'étranger : gratuité 
de l'enseignement ; élection de représentants par les parents 
d'élèves. Rappelle les déclarations du Président de la Répu-
blique à Londres le 24 juin 1977. Il faut faciliter la mutation 
aux établissements français de l'étranger. Demande pourquoi 
les livres des classes de sixième ne sont pas _fournis gratuite-
ment aux établissements à l'étranger. 

Question n" 114, à Mine le ministre de la santé et de la 
sécurité sociale, concernant les veuves (condition des veuves 
et des veufs), posée le 25 octobre 1977 (p. 2446). — Discutée 
avec les questions n' 54 de M. Jean Glume!, n" 46 de M. Jean 
Amelin, n" 115 de M. Jean Mézard, n' 56 de M. Michel Moreigne 
remplacé par M. lijel Bernier, n° 116 de Mme Rolande Per-
lican, n" 113 de M. Jean Proriol remplacé par M. Pierre Tajan, 
n° 63 de M. Pierre Sallenave, n" 62 de M. Pierre Ta jan et n' 59 
de M. Louis Virapoullé, le 15 novembre 1977 (p. 2672): les 
veuves de Français résidant à l'étranger. Leur isolement. La 
nécessité d'organiser un service social français à l'étranger. 
L'application de la loi du 31 décembre 1976. Le bénéfice des 
prestations familiales françaises réservé aux veuves résidant 
en France. L'aide au rapatriement. Le rattachement de la 
plupart des Français expatriés au régime de sécurité sociale 
du pays où ils travaillent. L'inégalité des prestations. Les veuves 
françaises d'Afrique du Nord, particulièrement défavorisées. 
(p. 2673)-: les voeux du conseil supérieur des Français de l'étran-
ger pour étendre le bénéfice du fonds national de solidarité 
aux veuves françaises résidant à l'étranger. Les pensions de 
réversion payables à l'étranger. La loi Armengaud du 18 juillet 
1965. L'absence de droit à l'assurance maladie. Le critère de la 
territorialité. La loi du 31 décembre 1976 sur le bénéfice de 
l'assurance maladie aux salariés détachés et à leurs ayants droit. 
L'extension éventuelle aux retraités et aux veuves de retraités 
titulaires d'une pension de réversion. (p. 2682) : les voeux du 
conseil supérieur des Français de l'étranger sur l'accès des 
personnes âgées et veuves françaises résidant hors de France 
au bénéfice du fonds national de solidarité. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi tendant à faciliter le vote des Français établis 
hors de France (n° 274). — Suite de la discussion [21 juin 1977]. 
Section II (p. 1583) : l'application de cette loi sera délicate. 
Le travail imposé au consulat pour devenir centre de vote ; la 
nécessité d'un personnel supplémentaire et l'engagement de 
dépenses additionnelles. Les sénateurs des Français établis hors 
de France voteront le texte en discussion. 

— Rappel au règlement [11 octobre 1977] (•. 2277): la répar-
tition des postes de présidents et vice-présidents de commissions 
entre les groupes politiques. 

— Projet de loi sur la protection et l'information des =non> 
mateurs (n° 306, 1976-1977) [13 octobre 1977]. — Article 9. 

—Article 5 de la loi du 1" août 1905 (p. 2307) : attire l'attention 
sur l'utilisation abusive de termes étrangers dans les textes 
législatifs français ; l'exemple de la loi du 5 août 1960 dite 
c sur les labels agricoles ». 

— Proposition de loi complémentaire à la loi n° 59-1557 du 
31 décembre 1959 modifiée par la loi n° 71400 du 1" juin 1971 
et relative à la liberté de l'enseignement (n" 452, 1976-1977) 
[25 octobre 1977]. — Discussion générale .(p. 2440) rappelle 
les années agitées du e petit père » Combes. (p. 2441): le 
principe de la liberté. La liberté d'enseignement a pour corol- 
laire normal l'existence d'écoles ayant un caractère propre. 
Les crédits consacrés à l'enseignement privé ne sont qu'une 
faible part de ceux de l'éducation nationale. Il importe de 
donner les moyens à la liberté. La situation des membres de 
l'enseignement privé. Les nouvelles dispositions doivent pouvoir 
s'appliquer aux écoles françaises de l'étranger. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'échange de 
lettres effectué le 9 juillet 1976 entre le gouvernement de la 
République française et le gouvernement de la République 
italienne et concernant le régime fiscal des libéralités à des 
fins d'assistance, d'éducation et d'instruction (n" 482, 1976-1977) 
[3 novembre 1977]. — Discussion générale (p. 2536): l'exoné• 
ration s'applique-t-elle aux dons et legs consentis au lycée 
Chateaubriand de Rome et au lycée Stendhal de Milan, ainsi 
qu'aux écoles françaises de Florence, Naples et Turin ? 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'échange de 
lettres entre le gouvernement de la République française et 
le gouvernement de l'Etat espagnol relatif au statut fiscal 
et douanier des établissements culturels et d'enseignement, 
signé à Madrid le 28 février 1974 (n° 16) [3 novembre 1977]. 
— Discussion générale (p. 2537): l'accord ne vise que trois 
des établissements français d'enseignement en Espagne. Les 
lycées français de Madrid et Barcelone et le collège Saint-Louis 
de Pozuelo. Les autres établissements français en Espagne ne 
bénéficient pas d'exemption fiscale. La répercussion sur les 
frais de scolarité à la charge des parents. Il serait équitable 
d'élargir l'accord conclu au profit de ces établissements. 

— Projet de loi relatif à l'informatique et aux libertés (n° 5) 
[17 novembre 1977]. Article 16 (p. 2792): les dispositions du 
texte intéressant les Français résidant à l'étranger. Si un 
Français de l'étranger vient en métropole et présente lui-même 
une demande d'avis, il ne doit pas lui être fait obligation de 
passer par l'intermédiaire d'un représentant habitant en France. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87).• 

Première partie : 

Suite de la discussion [24 novembre 1977]. Article additionnel 
après l'article 29 (p. 2993): l'urgence qu'il y a à aider les 
clubs sportifs et le sport de haut niveau. Les jeux olympiques 
de Moscou en. 1980. Demande au Sénat de voter l'amendement 
re 9 de M. Jean Francou et plusieurs de ses collègues ; 
cernent par un prélèvement sur les gains du PMU d'une aide 
aux clubs sportifs par l'intermédiaire du fonds national d'aide 
au sport de haut niveau. 

Deuxième partie : 

Anciens combattants [25 novembre 1977] (p. 3105); les 
anciens combattants français de l'étranger. Leurs problèmes 
sont multipliés du fait de l'éloignement. L'attribution de la 
Légion d'honneur à ceux qui ont servi pendant la guerre de 
1914-1918. -Suggère la création d'une antenne dirigée vers l'exté-
rieur dans le cadre de l'amélioration du fonctionnement de 
l'office national des anciens combattants et victimes de guerre. 
Le problème des étrangers anciens combattants dans les armées 
françaises ; l'exemple des Sénégalais. 
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1 1  

Economie et finances. — I. — Charges communes [28 novem- 
re 1977]. Examen des crédits. — Etat C. — (p. 3194) : un certain 
ombre de ses chapitres pourrait être sorti du budget des 
harges communes. Les contributions faites par la France' à des 
rganismes internationaux ; les dépenses en capitaux ; les contri- 

•litions résultant d'engagements • internationaux. Le contrôle 
e la France sur la détermination des budgets de ces orga- 
smes et sur le choix des dépenses engagées. L'inscription 
e ces crédits au budget du ministère des affaires étrangères. 

Universités [30 novembre 1977] (p. 3283) : les .  créations d'em- 
lois de maître assistant et de maître de conférence. Les pro- 
lèmes de la réintégration en métropole des professeurs de 
'enseignement supérieur détachés à l'étranger, notamment en 
°opération;  La loi du 13 juillet 1972 fait obligation aux univer- 
ités de garder disponibles les postes dont sont titulaires les 
rofes,seurs partant en coopération. Les accords qui ont été 
onclus avec des établissements étrangers dont la moitié concerne 
es sciences et la technologie. (p. 3284) , : l'ouverture vers 
'autres continents que ceux des pays francophones et des 
ations européennes. Les Français résidant aux Etats-Unis 
omptent quatre prix Nobel. Regrette que des hommes éminents 
•ient trouvé aux Etats-Unis les moyens de recherche dont ils 
e disposaient pas en France. L'augmentation des crédits pour 
a mise en application du programme d'action prioritaire du 
II`Plan « renforcer le potentiel scientifique du pays ». Le centre 
ational de la recherche scientifique ; les dépenses en person- 
el ; les autorisations de programme. Les conclusions de la mis- 
ion d'information, constituée au sein de la commission des 
ffaires culturelles, sur la recherche scientifique. Les difficultés 
emarquées dans la coordination des recherches entre le CNRS 

et les universités. Les changements qui seraient utiles sur. le 
lan des personnels du CNRS ; la liaison entre la carrière de 
hercheur et celle d'enseignant. Les chercheurs attachés à des 
niversités devraient pouvoir bénéficier des possibilités offertes 

i'ar le CNRS. La situation de la catégorie -des assistants ; la 
I s 

 
érennisation de leur emploi ; le redéploiement indispensable 

des personnels universitaires. S'interroge sur la valeur de l'auto-
omie d'établissements qui ne disposent pas de ressources 

.ropres. (p. 3285) : la diversification au niveau de l'implantation 
éographique et à celui de la spécificité ; l'exemple des Etats-
nis, de la Grande-Bretagne et de la République fédérale d'Aile-
agne. La' remarquable université de médecine de Montpellier ; 

1 n'est pas raisonnable de penser que soixante-quinze universités 
luri-disciplinaires peuvent enseigner la médecine au plus haut 
iveau. Les possibilités offertes par les notions d'autonomie et 

de diversité. 

Education [30 novembre 1977 (p. 3313) : la politisation de 
'enseignement. La scolarisation des enfants français de l'étran-

ger. Les subventions de fonctionnement. Les bourses accordées_ 
aux enfants français pour leur permettre de poursuivre leurs 
études dans les établissements de l'étranger sont augmentées 
d'une manière insuffisante. Les propos du Président de la Repu-
lique se déclarant favorable à la gratuité de l'enseignement 

,Irançals h l'étranger. L'intégration des établissements au sys-
tème éducatif français. (p. 3314) : la gratuité des livres en 
sixième, à l'étranger, doit être obtenue ; une dépense supplé-
mentaire peu importante. Se félicite du crédit accordé pour les 
missions d'inspection dans les écoles françaises de l'étranger. 
La participation du ministère de l'éducation aux travaux de 
l'association nationale des écoles françaises de l'étranger. 

Affaires étrangères [I." décembre 1977]. — Rapporteur pour 
avis (relations culturelles, scientifiques et techniques) (p. 3351) : 
les aspects positifs du projet de budget de la direction générale 
des relations culturelles, scientifiques et techniques (DGRCST) 
dans le cadre dit budget du ministère des affaires étrangères. 
(p. 3352) : les augmentations de crédits et les améliorations les 
plus importantes. Les frais de fonCtionnement des établissements 
çulturels et d'enseignement. Les crédits de bourses. Les rémuné-
rations des personnels-. La situation des enseignants recrutés au 
niveau local. Le redéploiement géographique des activités de 
la DGRCST : la diminution des moyens en direction de l'Afrique 
du Nord ; l'accroissement très sensible •en direction de l'Amé-
nique latine et au Moyen-Orient ; le redressement nécessaire 
mu profit de l'Europe occidentale, de l'Italie et de l'Allemagne 
fédérale. Les aspects négatifs : la diminution de la Part de la 
DGRCST dans le budget des affaires étrangères. La marge 
d'action très faible laissée par l'augmentation des charges de 
personnels. L'enseignement français à l'étranger. Le prestige 
conservé par les écoles et les établissements scolaires français 
de l'étranger : la fréquentation de ces écoles par les enfants 
des membres du corps diplomatique. Les « petites écoles », 
créées par initiative privée. Le prestige de l'enseignement 
français, pilier de l'expansion économique de la France. (p. 3353) : 
les mesures prises en 1977, à la suite des recommandations du 
groupe de travail réuni par le Premier ministre en 1976. Les  

créations de postes et les subventions d'investissements accor-
dées en 1977 qui n'ont pas été reconduits pour 1978. La nécessité 
de réparer ces deux oublis en complétant les crédits du titre III 
et du titre VI.-L'avis défavorable de la commission des affaires 
culturelles à l'adoption en l'état du projet de budget de la 
DGRCST pour 1978. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — U. — 
Transports, section commune. — III. — Transports terrestres 
[9 décembre 1977] (p. 3752) : le projet de train à grande 
vitesse est une entreprise rétrograde, inutile et coûteuse. 
(p. 3753) : les prévisions du nombre de voyageurs potentiels 
sont contestables. Le matériel construit ne pourra pas être vendu 
à l'étranger. Les dégâts écologiques qui seraient causés par 
la ligne nouvelle. Le doublement du tronçon Saint-Florentin. 
Dijon. Il existe en France des trains excellents, comme l'Eten-
dard ou le Drapeau. Le déficit de la SNCF avec « Concorde sur 
rail »., La concurrence des transports aériens avec les transports 
terrestres. La répartition des passagers entre le train à grande 
vitesse et Air Inter. L'Airbus est un excellent appareil ; il 
s'inscrit dans un créneau intéressant sur le plan commercial ; 
les projets de la société nationale industrielle aérospatiale. 
(p. 3754) : l'avion est réservé à une certaine catégorie de gens 
pressés ou fortunés. La disposition entre les tarifs pratiqués 
sur les lignes intérieures et ceux appliqués à destination de 
l'étranger. La nécessité de relier toutes les grandes- villes métro-
politaines par de véritables pont aériens. L'utilité d'une politique 
globale des transports. 

— Proposition de loi tendant à accorder une protection par-
ticulière aux enfants de certains militaires tués ou blessés acci-
dentellement en temps de paix (n° 451, 19'76-1977) [13 décem-
bre 1977]. — Discussion générale (p. 3977) : l'intérêt qu'il y 
aurait à étendre les dispositions de eette loi aux enfants de 
coopérants tués en service commandé à l'étranger. 

— Conclusions du rapport de M. Charles de Cuttoli, fait au 
nom de la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage -  universel, du règlement et d'administration gêné-
rale sur la proposition de loi de M. Jacques Habert et plusieurs 
de ses collègues tendant à modifier les articles 2 et 3 de la 
loi n° 70.632 du 15 juillet 1970 relative à une contribution natio-
nale à l'indemnisation des Français dépossédés de leurs biens 
situés dans un territoire antérieurement placé sous la souve-
raineté, le protectorat ou la tutelle de la France (n" 484, 1974-
1975). --T  Suite de la discussion [14 décembre 1977]. — Discussion 
générale (p. 4048) : les dépossessions intervenues depuis le 
1" juin 1970 : le Viet-Nam, Madagascar, l'Afrique, le Liban, 

,les Comores. La présence de la France dans ces pays lointains ; 
la position du gouvernement français, incitant ses nationaux à 
rester sur place. La responsabilité de la France à l'égard de ces 
Français dépossédés. 

— Proposition de loi portant réforme du titre IV du livre i" 
du code civil : des absents (n° 95) [18 décembre 1977]. 

—Article 1". — Article 120 du code civil (p. 4202) : les dispo-
sitions relatives à la représentation des personnes absentes et 
à l'administration de leurs biens seraient également applicables 
aux personnes qui, par suite d'éloignement, se trouvent malgré 
elles hors d'état de manifester leur volonté. L'application aux 
Français se trouvant à l'étranger. (p. 4203) .; le cas des per-
sonnes dont la dernière résidence connue est à l'étranger. 

HABY (RENé), ministre de l'éducation (Gouvernement Barre 
du 27 août 1976). 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de 

M. Francis Dubanchet (n' 1931) : lenteur de la procédure ad-
ministrative pour la construction de collèges d'enseignement se-
condaire [5 avril 1977] (p. 433) : la procédure utilisée pour la 
construction de collèges d'enseignement secondaire (CES). Les 
problèmes posés par les procédures administratives, comptables 
et financières ; le raccourcissement des délais. Les possibilités de 
préprogrammation sont limitées du fait du coût des études préa-
lables. Une procédure menée sans perte de temps par les ser-
vices intéressés. 

Mme Marie-Thérèse Goutmann (n° 1946) : remplacement des 
enseignants en congé dans le département de la Seine-Saint-Denis 
[19 avril 1977] (p. 548) : la situation scolaire dans le département 
de la Seine-Saint-Denis : le remplacement des enseignants en 
congé ; les mesures prises : le report des stages de formation à 
des périodes plus favorables de l'année et la création de stages 
supplémentaires au cours des mois de mai et de juin. Problèmes 
posés par le taux de féminisation du corps des instituteurs en 
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Seine-Saint-Denis. Les mises en place d'un groupe spécialisé 
chargé d'étudier le problème du remplacement des maîtres en 
congé. 

M. Fernand Lefort (n° 2006): retards apportés à la nationali-
sation de deux CES à Saint-Ouen [14 octobre 1977] (p. 2336) : le 
Gouvernement a décidé en 1973 de nationaliser tous les CES de 
France qui ne l'étaient pas encore. Cette entreprise considérable 
sera achevée le 15 décembre 1977. 

M. Charles Ferrant (n° 2051): formation économique et sociale 
des jeunes dans les écoles, lycées et collèges [4 novembre 1977] 
(p. 2582) : les mesures prises pour rénover l'enseignement de 
l'histoire et de la géographie dans les nouveaux programmes. 
Il faut permettre aux élèves de se situer avec précision dans 
l'espace et dans le temps. Les objectifs généraux assignés à cet 
enseignement. Le maniement des sources d'information ; l'obser-
vation directe du milieu local. (p. 2583) la réforme des pro-
grammes prévoit que dès la classe de 6% une formation adaptée 
à leur âge sera donnée à tous las élèves en ce qui concerne la 
formation économique. L'information donnée aux maîtres par le 
centre national de documentation pédagogique. 

Mme Rolande Perlican (n° 2073): agrandissement et rénovation 
du lycée Paul-Bert à Paris [4 novembre 1973] (p. 2583): le pro-
blème posé par la construction des demi-pensions communes au 
CES et au lycée. La restructuration et la modernisation de cet 
établissement. L'année de financement est laissée à l'initiative du 
préfet de la région Ile-de-France. 

- Questions orales avec débat .de 

MM. Adolphe Chauvin (n° 80), Georges Cogniot (n° 44), Jean 
Fleury (n° 93), Pierre Jourdan (n° 94), et Pierre Giraud (n° 11): 
réforme de l'enseignement [24 juin 1977] (p. 1744) : réponse à 
M. Georges Cogniot : regrette que ses propos` ne cherchent pas à 
établir la vérité mais à procéder au profit de ceux qui l'écoutent 
à une véritable intoxication. Le problème de la « valse des rec-
teurs ». La « politisation des choix» des inspecteurs d'académie.' 
La réforme de l'institut national de la recherche pédagogique. Les 
classes préprofessionnelles demandées par la CGT. L'intégration 
des classes manuelles dans l'enseignement général. La laïcité. 
Rappelle qu'il a dénoncé les enseignants qui se sont laissés aller 
à des excès afin de protéger les autres dans l'esprit de l'opinion 
publique. 

Réponse à M. Pierre Giraud : la défense de l'école publique et 
de la notion de laïcité. La lettre de la fédération nationale de 
l'éducation nationale à M. le Premier ministre. L'école publique 
ne peut être un endroit d'endoctrinement. Les propos de M. Henri, 
secrétaire général de la fédération de l'éducation nationale, Le 
problème d'une conception moderne d'enseignement de l'histoire 
et de la géographie. (p. 1745) : d'enseigner l'his-
toire de façon « neutre » et « aseptisée ». Le fondement de la 
démarche et de la méthode historique. 

Réponse à M. Georges Cogniot : écoles démocratiques et démo-
cratie économique. Aucune position n'a été prise quant à l'entrée 
des enfants de cinq ans aux cours préparatoires. Il faut éviter aux 
enfants de redoubler cette classe. Les efforts faits depuis 1959 
pour démocratiser l'enseignement. Remettre à sa vraie place 
l'enseignement primaire. L'impossibilité d'entreprendre des études 
secondaires sans avoir un niveau culturel convenable. 

Réponse à M. Pierre Jourdan (p. 1746): la nécessité de per-
mettre aux élèves d'avancer au même rythme au cours de l'ensei-
gnement primaire. La lutte contre les différences entre les élèves. 

Réponse à M. Georges Cogniot : en aucun cas il n'y aura de 
classes de plus de 30 élèves. Le système du dédoublement. 

Réponse à M. Adolphe Chauvin : les fiches éditées par le centre 
de documentation pédagogique. 

Réponse à M. Georges Cogniot: la qualité des liches pédago-
giques. L'enseignement des travaux manuels. Les centres spé-
ciaux de formation des professeurs aux travaux manuels. L'équi-
pement de collèges en ateliers. - 

Réponse à M. Adolphe Chauvin : les horaires en classe de 6'. 
L'importance des programmes. Les avis des spécialistes de l'en-
fance et des médecins relatifs aux horaires scolaires. L'abaisse-
ment des séquences d'enseignement. 

La formation préparant les enfants à leur vie de citoyen. Les 
heures de soutien. (p. 1747) : donner au tronc commun de for-
mation le niveau le plus élevé possible. Les manuels scolaires. 
La place de l'histoire et de la géographie. Les dédoublements 
pour les cours d'histoire et de géographie. Le problème de 
l'approfondissement. L'option pour le collège unique. 

Réponse à M. Adolphe Chauvin (p. 1748): l'entrée en vigueur 
du nouveau baccalauréat : l'expérimentation des nouveaux pro-
grammes ; la généralisation du nouveau baccalauréat n'aura pas 
lieu avant 1981. L'ouverture de l'enseignement supérieur avec le 
nouveau baccalauréat. 

- Réponse à M. Jean Fleury : une place plus importante sera Salit 
à la vie de notre temps dans les programmes ; le français ; h 
caractère pratique de l'apprentissage des langues vivantes. Ls 
nécessité d'éveiller les aptitudes dans le domaine physique, me 
nuel ou de la sensibilité artistique. Les options en classes tenmi 
nales. 

Réponse à M. Pierre Giraud : il y aura des épreuves écrites 
d'histoire et de français dès l'an prochain à toutes les séries du 
baccalauréat. La formation générale en classes de seconde et 
première. L'autonomie laissée aux élèves. Impossibilité d'instituer 
l'histoire et la géographie, matières obligatoires en classe terra• 
nale. - 

Réponse à M. Jean Fleury : l'importance des options techn• 
ques eu niveau du baccalauréat. Les structures menant au bace• 
lauréat de technicien. (p. 1749) : il faut éviter les disparités 
entre les établissements d'enseignement général et les collèges 
d'enseignement technique. 

Réponse à M. Jacques Herbert : le décret d'application de 
l'article 22 de la loi du 11 juillet 1975 approuvé par le Conseil 
supérieur des Français à l'étranger. La souplesse nécessaire aux 
établissements français de l'étranger. L'application des dispos• 
tions de la loi relatives aux conseils de classes et aux conseils 
de parents. Il faut accroître la subvention de fonctionnement 
afin qu'il puisse se constituer des bibliothèques. Le choix pour 
la transformation du système éducatif : démarche prudente et 
progressive. Les discussions avec les responsables de la Fédé 
ration Lagarde. La confiance faite aux enseignants ; la tâche 
difficile des instituteurs et des professeurs ; l'attitude des ensei 
gnants face à la réforme. Les projets éducatifs de l'opposition, 
La modestie des suggestions M. Georges Cogniot. Son absence 
de position sur le problème de l'homogénéité de la population 
scolaire et du soutien aux élèves. Les divergences entre les 
propositions des différents partenaires au sein de la "gauche. 

M. Roger Quilliot (n" 92) : politisation de l'enseignement 
[4 novembre 1977] (p. 2588): les rapports entre les médias et 
l'école. Le problème de l'enseignement privé ne doit pas être 
débattu de nouveau. 

Réponse à MM. Louis Virapoullé et Jean Prorio/ : la politisation 
de l'enseignement public. 

Réponse à M. Roger Quilliot : un procès global de politisation 
n'est pas fait à l'enseignement public. La grande majorité des 
enseignants réprouvent l'utilisation du service public à des fins 
d'endoctrinement des jeunes. Chaque enseignant, en tant que 
citoyen, a un droit absolu d'adopter des convictions politiques 
et de militer pour les faire partager. 

La présence d'un grand nombre d'instituteurs et de profes-
seurs aux élections municipales. Les propos tenus au micro 
d'une station périphérique, à Clermont-Ferrand, sur l'heureux 
emploi de la compétence des enseignants au service des collecti-
vités locales. Les mesures prises pour bloquer les tentatives de 
« prise de parole » de responsables du parti communiste dans 
des établissements scolaires, notamment en région parisienne. 
L'opposition de principe à la mise en oeuvre de la loi du 
11 juillet 1977. L'action sur les élèves du syndicat national des 
instituteurs, du syndicat national des enseignants du second 
degré et de la fédération Cornac. (p. 2589) : sous le label 
« syndical », c'est le plus souvent une action purement politique 
qui est exercée. Certains pensent préparer la destruction de la 
société actuelle en utilisant dès maintenant une « pédagogie 
progressiste ». Le problème de la politisation n'est pas celui 
du pluralisme. Nombreux sont ceux qui restent attachés au 
concept même de la laïcité. L'existence d'un petit réseau d'ensei-
gnement privé à côté de l'immense réseau d'enseignement public 
et le moyen d'éviter certains conflits. L'importance du ¶espect 
de la carte scolaire. Les dérogations ne détruisent pas cette 
dernière. (p. 2590) : la France est le pays de l'équilibre et du 
respect de conscience. Les progrès de la connaissance passent de 
nos jours par le recentrage d'un certain nombre d'analyses. 
(p. 2591) : ce n'est pas en minimisant le phénomène de la poli-
tisation que sera posé le véritable débat devant les enseignants 
eux-mêmes. 

Réponse à MM. Louis Virapoullé et Jean Proriol : l'importance 
des faits particuliers qui ont été signalés. Les abus de pouvoirs 
en matière de préparation des élections au comité de parents . 

INTERVENTIONS 

— Proposition de loi complémentaire à la loi n° 59-1557 de. 
31 décembre 1959 modifiée par la loi n° 71400 du Pr juin 1971 
et relative à la liberté de l'enseignement (u° 452, 1976-1977. 
[25 octobre 1977]. — Discussion générale (p. 2441) : la loi de 
1959 a établi des relations modernes entre les écoles privées e' 
PEtat. Le principe contractuel implique que l'enseignement de: 
établissements privés suive les programmes et les règles d'orgsk 
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nisation en vigueur dans l'enseignement public. L'introduction par 
la loi de 1975 des options pré-professionnelles ouvertes à tous. 
Les dispositions en discussion permettront aux établissements 
privés sous contrat de faire face à la charge nouvelle imposée 
par cette réforme. Les éléments du calcul du a forfait d'exter-
nat » doivent être précisés. Les maîtres de l'enseignement sous 
contrat doivent être traités sur un pied d'égalité avec les maîtres 
de l'enseignement public. (p. 2442) : la législation actuelle admet 
déjà une certaine aide financière aux activités de formation des 
maîtres de l'enseignement privé. 

Réponse à MM. Serge Mathieu et Adolphe Chauvin : la mise 
en oeuvre des dispositions en discussion doit être étalée sur un 
délai de cinq ans. L'application aux instructeurs ou aux profes-
seurs de collège, eux chefs d'établissement qui participent à 
l'enseignement. 

Réponse à M. Jacques, Habert : la nécessité d'étudier des mesu-
res permettant aux établissements français à l'étranger de béné-
ficier de dispositions d'aides particulières. 

Réponse à M. Franck Sérusclat : le Gouvernement n'a pas eu 
recours à des astuces à l'Assemblée nationale pour tourner les 
irrecevabilités auxquelles la proposition Guermeur risquait de se 
heurter. 

RéPonse à M. Jean-Marie Girault : le caractère propre de l'en-
seignement privé. 

Réponse à M. Franck Sérusclat : l'existence d'une sorte de . 
 contrat moral à l'intérieur de-la communauté éducative. Le res-

pect de la laïcité s'applique aux problèmes religieux mais aussi 
politiques et idéologiques. La reconnaissance du caractère propre 
de chaque établissement implique l'initiative de ce dernier en 
matière de choix des maîtres, le recteur gardant la décision finale 
de nomination. La querelle scolaire a été relancée par certains 
adversaires traditionnels de la liberté d'enseignement. L'église 
d'aujourd'hui échappe au dogmatisme et à la volonté du pouvoir. 
(p. 2443) : le régime contractuel applicable à chaque établisse-
ment depuis 1959' est la meilleure façon d'éviter la division de 
l'enseignement. Certains types- 'de' formation jugés trop originaux 
ne doivent pas être enfermés dans un secteur strictement com-
mercial. La nationalisation de l'enseignement prévue par le 
programme commun de la gauche. La distinction établie par les 
marxistes entre libertés réelles et libertés formelles. L'exercice 
d'une liberté réclamée par la grande majorité des Français ne 
doit pas être subordonné à l'aisance financière des familles. Les 
contrats sont établis essentiellement entre les écoles privées et 
l'Etat, sans intervention des municipalités. Le parti -  socialiste est 
hostile au contrat simple, il veut généraliser le contrat d'associa-
tion. Rappelle que, dans l'enseignement public, le pourcentage 
des classes de plus de 35 élèves a fortement diminué. Rend 
hommage au sens du service public et à l'esprit de tolérance des 
enseignants français. Il n'est pas question de diminuer l'impor-
tance et l'efficacité de l'école publique. (p. 2444) : le droit à la 
différence ne doit pas être un privilège de la richesse. 

—Article 1". — Article 4 de la loi du 31 décembre 1959 : 
s'oppose à l'amendement n° 1 de M. Franck Sérusclat et plu-
sieurs de ses collègues ; suppression des -  dispositions prévoyant 
que les maîtres sont tenus au respect du « caractère propre 2,  

de l'établissement. (p. 2445) : la famille est responsable de l'édu-
cation de l'enfant jusqu'à ce que celui-ci ait acquis sa propre 
autonomie. Article 3. — Articl15 de la loi du 31 décembre 1959 : 
s'oppose à l'amendement n° 2 de M. Franck Sérusclat et plu-
sieurs de ses collègues ; attribution d'avantages identiques aux 
maîtres de l'enseignement privé qui justifient non pas « du 
même niveau de -formation » mais « de titres ou de grades équi-
valents » à ceux des maîtres titulaires de l'enseignement public. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Education [30 novembre 1977] (fi. 3300) : le meilleur emploi 
doit être trouvé pour l'ensemble des ressources qui sont déga-
gées au profit de l'éducation ; la nécessaire convergence avec 
'les collectivités locales. L'application de la réforme votée en 
1975. En ce qui concerne les classes maternelles et primaires, la 
généralisation de la technique des séances de soutien ; l'élec-
tion des comités de parents. Le résultat des élections qui ne se 
sont pas déroulées sous le régime de l'association unique sinon 
obligatoire. L'effort d'allègement des classes au niveau de 
l'école primaire et maternelle. La formation continue devrait 
pallier les risques nés des titularisations de nombreux auxiliaires 
L'application de la réforme au niveau des collèges ; la nouvelle 
répartition du temps hebdomadaire entre les disciplines. 
(p. 3301) : la revalorisation de la condition des enseignants par 
la promotion massive des instituteurs spécialisés. La rénova-
tion de la pédagogie. Le sondage de l'IFOP montre que l'im-
mense majorité des parents se trouve favorable aux séances de 
soutien. Les résultats inverses du sondage paru dans Sud-Ouest. 

Le budget de 1978 assurera la gratuité des livres en classe 
de cinquième. Les objectifs du Gouvernement : élever le niveau 
général de l'instruction des Français et préparer des élites et des 
cadres de très haute, qualification dans l'esprit de la démocra-
tie. Les améliorations qui seront apportées à l'enseignement 
technique. Les jeunes sont de plus en plus nombreux à se tour-
ner vers les formations techniques et professionnelles. Les effec-
tifs nouveaux à scolariser ne se trouveront plus guère qu'au 
niveau du second cycle. A l'accueil des élèves doit succéder, 
dans les priorités, la promotion des enseignants. La clarifica-
tion des rapports entre l'Etat et les collectivités locales. Pour 
la première fois depuis vingt ans, ce budget ne prévoit plus 
pour 1978 aucune nationalisation d'établissement secondaire. 
Le coût total de l'opération pour l'Etat. (p. 3302) : les communes 
doivent honorer une quote-part de un tiers des frais de fonc-
tionnement matériel. La péréquation de financement et de res-
ponsabilités dans le fonctionnement des transports scolaires. La 
nécessité d'une révision générale et cohérente des dépenses et 
des ressources respectives de l'Etat et des collectivités locales. 
La politique sociale et les problèmes de bourses. La diminution 
de l'effectif total des boursiers et l'augmentation considérable 
des aides aux familles les plus défavorisées sont constatées 
dans le budget pour 1978. 

Réponse à M. Marcel Gargar (p. 3321) : on ne saurait parler 
de préjugés raciaux à propos d'un recteur en fonction dans 
l'académie qui comporte les trois départements français d'outre-
mer. 

Réponse à M. Philippe de Bourgoing : les établissements 
techniques n'enseignent pas que la soudure autogène ; les indus-
triels sont représentés dans des commissions nationales qui 
composent les programmes de formation. 

Réponse à M. André Rabineau qui remplaçait M. Jean Cluzel : 
l'instruction civique ; l'intégration des jeunes dans la vie 
sociale. 

La formation des maîtres. La diminution des heures de 
décharge de service prévue pour le fonctionnement des insti-
tuts de recherche sur l'enseignement des mathématiques. 

Réponse à M. Jean Francou : l'éducation physique à récole 
primaire et à l'école maternelle. 

Réponse à M. Louis Brives : l'instituteur doit avoir la respon-
sabilité de la formation sportive de l'élève. Les responsabilités 
ne doivent être spécialisées qu'à partir d'un certain niveau. Le 
recyclage des instituteurs dans le domaine de l'éducation phy-
sique ; l'effort accompli en liaison avec le secrétariat d'Etat à 
la jeunesse et aux sports. L'augmentation du nombre des 
conseillers pédagogiques départementaux. 

Réponse à M. Jean Francou : la formation initiale dans les 
écoles normales. (p. 3322) : la pratique de l'éducation physique 
ne doit pas être confondue avec la préparation sportive. 

Réponse à M. Adolphe Chauvin : la formation des maîtres en 
général et les problèmes' spécifiques posés par la titularisation 
des auxiliaires. Le niveau de formation de ces derniers ; leur 
expérience professionnelle. Les filières étroites du CAPES et de 
l'agrégation. La formation des maîtres est liée à leur recrute-
ment. La concertation qui doit s'instaurer dans ce domaine. 

Réponse à M. François Dubanchet : le centre de formation 
des professeurs d'enseignement général de collège. La situation 
des chefs d'établissement. 

Réponse à M. Léon Eeckhoutte : la prise en considération de 
la situation des sous-directeurs. 

Réponse à M. Kléber Malécot : l'indemnité qui sera attribuée 
aux sous-directeurs et aux adjoints des chefs d'établissement. 
La responsabilité du chef d'établissement. 

Réponse à M. Adolphe Chauvin : le directeur d'école n'est 
qu'un simple coordonnateur de ses collègues instituteurs. 

Réponse à M. Edmond Va/cin. (p. 3323) : le développement de 
la préscolarisation dans les départements d'outre-mer. Les pro-
blèmes des enfants élevés dans la langue créole. L'institut 
Vivioz est dans le domaine de compétence du secrétariat d'Etat 
aux universités. 

Réponse à M. Jacques Habert : les écoles françaises à l'étran-
ger ; la dotation pour les classes de sixième ; la fourniture gra-
tuite demandée des manuels aux écoles qui, statutairement, 
sont des écoles libres sans contrat. Les modalités d'inspection 
des établissements français à l'étranger. 

Réponse à M. Kléber Malécot : les petits collèges appelés 
a maisons des élèves ». Les implantations retenues. 

Réponse à M. Charles Alliés : les transports scolaires ; le taux 
moyen de subvention. Les crédits prévus sont alignés sur le 
coût actuel des transports. Les collectivités, associations, établis- 
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sements sont encouragés à acquérir eux-mêmes des véhicules de 
transport. L'aide au transport des élèves des écoles maternelles 
en zone rurale. 

Réponse à M. Kléber Malécot : les transports d'élèves en 
maternelle. 

La sécurité dans les établissements, les constructions acquises ; 
la politique qui pouvait faire état d'un CES créé par jour. Le 
drame du CES EdOuard-Pailleron ; la justice doit statuer dans 
la sérénité. Le décret du 31 décembre 1973 prévoit un respon-
sable depuis l'ouverture du dossier de construction jusqu'à 
la livraison des bâtiments. (p. 3324) : les constructions modu-
laires de type Pailleron et de type Bender. La diffusion 
dans les établissements scolaires de systèmes de détection 
d'incendie ; d'escaliers extérieurs supplémentaires d'évacuation, 
de portes coupe-feu... Les visites effectuées dans les établisse-
ments par les commissions de sécurité compétentes. Le coût 
moyen des travaux entrepris à la suite de ces visites. 

Réponse à M. Léon Eeckhoutte : chacun des établissements 
construits selon le procédé « construction modulaire r du type 
Pailleron a été révisé par l'entreprise afin que soient corrigées 
les malfaçons éventuelles. Les travaux des commissions locales 
de la protection civile. Les travaux de la mission d'information 
formée au Sénat. 

Réponse à M. Jean Sallenave : la modicité des crédits d'inves-
tissements. La répartition entre les régions la mise en considé-
râtion des besoins évalués par la région elle-même, des effectifs 
scolaires existants et de la carte scolaire. 

Réponse à M. Adolphe Chauvin : les crédits affectés aux 
collèges d'enseignement technique ne font l'objet d'aucune 
ligne budgétaire. 
• Réponse à MM. Charles Alliès et Marcel Rudloff : les procédés 
de préfabrication. Le ministère de l'éducation doit être le pro-
moteur essentiel de la constitution des groupes d'entreprises 
régionales moyennes en concurrence avec des groupes nationaux 
importants ou internationaux. (p. 3325) : la répartition du chiffre 
d'affaire correspondant aux constructions du second degré entre 
les différentes catégories d'entreprises. Le risque que ferait 
courir le retour à des appels d'offres locaux. Les établissements 
à base d'éléments préfabriqués qui ont suscité des réactions 
favorables de la part de visiteurs français ou étrangers. Le cas 
de récole normale de Cergy-Pontoise évoqué par M. Adolphe 
Chauvin. Les communes doivent conserver leur libre choix ; 
l'exemple des communautés de Lille ou de Lyon. Les crédits 
d'équipement de l'éducation ont été augmentés en deuxième 
délibération de la première lecture devant l'Assemblée nationale. 

Réponse à Mme Hélène Luc : les propositions du parti commu-
niste français, leur coût. La croissance envisagée par ce parti 
est fort éloignée de celle prévue par l'OCDE. La proportion des 
fils d'ouvriers dans les élèves qui redoublent. La position du 
Président de la République à propos de la formation profes-
sionnelle qui doit permettre d'accéder au plus haut niveau de 
compétence et de responsabilité. Les notions de tronc commun 
et de filières. 

Réponse à M. Franck Sérusclat (p. 3326) : on ne doit pas faire 
reproche à certains programmes de sixième d'être du niveau 
du certificat d'études. Le contenu des manuels. L'évolution des 
dépenses d'éducation dans le budget de la France depuis 1957. 
II n'y a pas eu de « dégradation ». 

HAMECH ER (MAnceAu), sénateur de Tarn-et-Garonne (for-
mation des radicaux de gauche rattachée administrativement 
ou groupe GD). 

NOMINATION 
Est nommé membre de la commission des affaires sociales 

[6 octobre 1977]. 

HAUTECLOCQUE (BAUDOUIN DE), sénateur du Pas-de-Calais 
(RIAS, puis CNIP). — Secrétaire du Sénat, réélu à ces fonctions le 
6 octobre 1977. 

NOMINATIONS 
Vice-président de la commission des lois constitutionnelles, 

de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'élection des repré-
sentants à l'Assemblée des Communautés européennes [29 juin 
1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'organisation de la 
Polynésie française [29 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant l'article 4 de la loi 
de finances rectificative pour 1961 [30 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari= 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi tendant à modifier les 
articles 2 et 7 de la loi n° 52-1310 du 10 décembre 1952 modifiée 
relative à la composition et à la formation de l'Assemblée. ter-
ritoriale de la Nouvelle-Calédonie et dépendances [30 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale [6 octobre 1977], puis réélu 
vice-président de cette commission. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion sur le projet de loi instaurant la gratuité des 
actes de justice devant les juridictions civiles et administratives 
[14 décembre 1977]. • 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari- 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la formation et à la 
protection des consommateurs dans le domaine de certaines 
opérations de crédit [14 décembre 1977]. • 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée d'exa-
miner le projet de loi portant modification de l'article 7 de la 
loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la lei d'orien-
tation agricole, relatif au droit de préemption des sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural et de l'article 15 
de la loi n" 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 [16 décem-
bre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la formation et à la 
protection des consommateurs dans le domaine de certaines 
opérations de crédit [14 décembre 1977]. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée d'exa-
miner le projet de loi portant modification de l'article 7 de 
la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orien-
tation agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'amé-
nagement foncier et d'établissement rural et de l'article 15 de 
la loi n" 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 [16 décem-
bre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la mise en valeur des 
terres incultes récupérables [18 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'informatique et aux 
libertés [19 décembre 1977]. e  

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la responsabilité et à 
l'assurance dans le domaine de la construction [21 décembre 
1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant modification de l'article 7 
de la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi 
d'orientation agricole, relatif au droit de préemption des sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural et de l'article 15 
de la loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 [21 décem-
bre 1977]. 

DEPOTS 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, relatif à la mise en valeur des terres 
incultes (n° 14) [13 octobre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur le projet de loi adopté avec 
modifications par l'Assemblée nationale en deuxième lecture 
relatif à la mise en valeur des terres incultes récupérables 
(n° 196) [18 décembre 1977]. 
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Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi relatif à la mise en valeur des terres incultes 
récupérables (n° 208) [20 décembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

Projet de loi relatif à la mise en valeur des terres incultes 
(n° 475, 1976-1977) [20 octobre 1977]. — Rapporteur. — Dis-
cussion générale (p. 2376) : le projet vise à favoriser la récu-
pération des terres abandonnées.. par suite de l'exode rural. 
Les dispositions des articles 39 et 40 du code rural. (p. 2377) : 
sur la notion de terre inculte, cite les définitions données 
par le décret du. 4 août 1955, par les deux décrets pris pour 
l'application des articles 39 et-40 du code rural, et par M. Pisani, 
ministre de l'agriculture, lors du vote de la loi du 8 août 1962. 
La notion plus restreinte de terre inculte récupérable. (p. 2378) : 
cite les rapports Mansholt et Vedel sur la diminution des super-
ficies agricoles. La remise en valeur des terres incultes n'est 
qu'un élément d'une politique globale visant à maintenir la vie 
en milieu rural. Pour les régions les plus déshéritées, il faut 
encourager la double activité qui assurera aux nouveaux exploi-
tants un revenu décent. Article 1". — Article 39-I du code rural 
(p. 2387) : s'oppose à l'amendement n° 37 de M. Edouard 
Le Jeune ; possibilité pour la SAFER, agissant pour le compte 
d'un exploitant, de déclencher la procédure de demande d'auto-
risation d'exploiter. Son amendement n° 12 : extension à la mise 
en valeur forestière ; définition de la terre inculte ; rejeté. 
— Article 39-II du code rural (p. 2388) : son amendement n° 13 : 
renonciation expresse ou tacite du titulaire du droit d'exploi-
tation ; adopté. Son amendement n° 14 : autorisation de plein 
droit des boisements dans les zones à vocation forestière ; 
adopté. Amendement n° 1, de forme, de M. Pierre Labonde. 
Son amendement n° 15 : fixation par décret du délai imparti 
au préfet pour constater l'état d'inculture ; adopté. (p. 2389) : 
son amendement n° 16 : publicité de l'arrêté préfectoral per-
mettant aux autres demandeurs éventuels de se faire connaître ; 
adopté. — Article 39-III (p. 2390) : son amendement n° 17 : 
substitution de la compétence du. tribunal paritaire des baux 
ruraux à celle du préfet pour accorder l'autorisation d'exploiter ; 
adopté. (p. 2391) : accepte le sous-amendement n° 44 de M. Jac-
ques Blanc ; maintien de l'interdiction de réaliser des ventes 
d'herbe pour le bénéficiaire de l'autorisation d'exploiter. 
(p. 2392) son amendement n° 18 : possibilité pour le loca-
taire et le propriétaire de s'entendre à l'amiable pour prolonger 
la durée du bail ; adopté. Son amendement le 19 : rédactionnel ; 
adopté. Son amendement n° 20 : disposition particulière pour 
les parcelles dont la destination doit être changée en application 
des règles d'urbanisme ; exclusion du champ de la loi des par-
celles incultes de faible étendue attenantes aux habitations ; 
adopté. Accepte le sous-amendement n° 40 de M. Jacques Blanc : 
précisions concernant les délais dans lesquels il pourra être 
mis fin à l'autorisation d'exploiter. S'oppose au sous-amende-
ment n° 38 de M. Edouard Le Jeune ; précisions concernant la 
clôture des parcelles attenantes aux habitations. Article 2. 

—Article 40-I du code rural (p. 2394) : s'en remet à la sagesse 
du Sénat sur l'amendement n° 45 de M. Jacques Blanc ; compo-
sition de la commission chargée de dresser l'état des fonds. 
Accepte l'amendement n° 33 de M. Pierre Gaudin et plu-
sieurs de ses collègues ; audition des propriétaires ou exploi-
tants intéressés lors de la procédure visant à dresser l'état 
des fonds incultes. Son amendement n° 21 : institution de la 
procédure contradictoire devant la commission départementale 
de réorganisation foncière et de remembrement ; adopté. 
(p. 2395) : son amendement n° 22 : rédactionnel ; retiré au 
profit de l'amendement rédactionnel n° 5 de M. Pierre Labonde. 
Son amendement n° 23 : publicité permettant aux candidats 
éventuels de se faire connaître ; adopté. — Article 40-II (p. 2396) : 
son amendement n° 24 : compétence du tribunal paritaire des 
baux ruraux ; modifié à la demande du Gouvernement : compé-
tence du préfet et du tribunal paritaire des baux ruraux en 
matière d'attribution du droit d'exploiter ; adopté. —Article 40-III 
(p. 2397) : son amendement n° 25 : tentative d'acquisition 
amiable préalable à l'expropriation ; adopté. Accepte le sous-
amendement n° 43 de M. Raymond Brun ; consultation de la 
commission départementale des structures avant l'expropriation. 
— Article 40-IV (p. 2398) : accepte l'amendement n° 7 de 
M. Pierre Labonde ; suppression du paragraphe IV. — Article 40 
du code rural : demande la réserve de l'amendement n° 36 
de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues ; institution 
d'une taxe sur les fonds dont, l'inculture a été reconnue. Articles 
additionnels après l'article 3. — Articles 9, 11 et 12 du code 
rural : accepte les amendements d'harmonisation n" 8,. 9 et 
10 de M. Pierre Labonde. Article 4. — Article 43 du code rural 
(p. 2399) : son amendement n° 27 : compétence des tribunaux 
paritaires des baux ruraux pour les contestations relatives à la 
constatation de l'état d'inculture ; adopté. Article 5. — Article 44  

du code rural (p. 2400) ; s'en remet à la sagesse du Sénat sur 
l'amendement n° 31 de M. Bernard Legrand et plusieurs de 
ses collègues ; application des dispositions de la loi aux terres 
incultes devenues propriété de l'Etat. Article 6 bis. — Article 1509 
du code général des impôts (p. 2401) : son amendement n° 28: 
suppression de la taxe locale frappant les terres reconnues 
incultes ; adopté. (p. 2403) : s'oppose à l'amendement n° 11 

.de M. Pierre Labonde inscription dans la catégorie des meil-
leures terres labourables de la commune des seules terres 
incultes dont la mise en valeur aura été reconnue possible 
èt opportune. Article 7. — Article 40-1 du code rural et article 2 
de la loi du 8 août 1962 (p. 2404) : son amendement n° 29 : 
abrogation de ces deux articles concernant l'acquisition amiable 

• et l'expropriation des terres incultes ; adopté. Intitulé : son 
amendement n' 30 : mise en valeur des terres incultes « récu-
pérables » ; adopté. 

Deuxième lecture (n° 187) [18 décembre 1977]. — Rapporteur. —
Discussion générale (p. 4221) : la compétence du tribunal pari-
taire des baux ruraux. Les dispositions adoptées par l'Assemblée 
nationale en ce qui concerne l'indemnité de résiliation ; l'exclu-
sion de toute autorisation d'exploiter sur les parcelles incultes 
de faible étendue attenantes aux habitations. La procédure « col-
lective » de remise en valeur des terres incultes. Il importe de 
donner aux recours devant le tribunal administratif un caractère 
suspensif sauf dans le cas où la demande du propriétaire paraît 
purement dilatoire. L'article 6 bis tendant à instituer une taxe 
sur les terres incultes. Article 1". — Article 39 du code rural 
(p. 4222) : les parcelles dont la destination peut être changée en 
application de documents d'urbanisme. Aucune indemnité n'est 
due à l'attributaire si la résiliation intervient dans les trois ans. 
Les instructions doivent être données aux préfets pour qu'en aucun 
cas ne soit donné suite aux demandes portant sur des parcelles de 
faible étendue attenantes aux habitations. Article 2, — Article 40 
du code rural (p. 4223) son amendement n° 4 de forme identique 
à l'amendement n° 1 de M. Pierre Labonde ; adopté. Son amen-
dement n° 5 : coordination ; adopté. Son amendement n" 6, de 
forme, identique à l'amendement n° 2 de M. Pierre Labonde ; 
adopté. Article 4. — Article 43 du code rural : son amende-
ment n° 7 : caractère suspensif du recours devant le tribunal 
administratif à moins que l'exécution provisoire de l'autorisation 
d'exploiter ne soit ordonnée par ce tribunal ; adopté. Article 5. 

—Article 44 du code rural (p. 4225) : s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 3 de M. Bernard Legrand et plu-
sieurs de ses collègues ; application des dispositions législatives 
relatives aux propriétaires de terres incultes aux biens vacants 
et sans maître appartenant au domaine de l'Etat, dans un délai 
d'une année. Article 6 bis. — Article 1509 du code général des 
impôts : son amendement n° 8 : taxe sur les terres incultes 
adopté. (p. 4226) : s'oppose à l'amendement n° 9 de M. Jacques 
Blanc ; remboursement des sommes perçues si l'arrêté du préfet 
est annulé par le tribunal administratif ou si l'attributaire n'a 
pas procédé à la mise en exploitation dans un délai d'un an. 
Le démantèlement progressif du droit de propriété. 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[20 décembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 4342) : le caractère suspensif donné aux recours formés 
devant les tribunaux administratifs, juges des décisions d'attri-
bution des préfets. L'installation par le préfet d'une personne 
qu'il faudra ensuite expulser posera un difficile problème 
d'ordre public. Les modalités de la taxation des fonds incultes 
récupérables. Ont été favorisées en priorité les solutions 
amiables. Le point de départ choisi pour la taxation a été l'in-
formation du propriétaire par le préfet saisi des demandes de 
mise en valeur. La publicité sera organisée dès que l'état d'in-
culture du fonds aura été constaté. L'application de la législation 
des terres incultes aux biens vacants et sans maître. 

HEDER (LÉopoLD), sénateur de la Guyane (apparenté au 
groupe S). 

NOMINATIONS 
Membre de la Commission des lois constitutionnelles, de légis-

lation, du suffrage universel du règlement et d'administration 
générale. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Départements d'outre-mer [2 décembre 1977] (p. 3438) la 

situation critique outre-mer est devenue inadmissible. Les coupes 
sombres qui mutilent les dotations des ministères de la culture, 
de la jeunesse et des sports notamment. La régression des 
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moyens financiers destinés au service Militaire adapté. La ran-
coeur en Guyane devant le peu de résultats .  du Plan annoncé 
en 1975. Les plans successifs n'ont fait que financer généreuse-
ment les sociétés d'Etat, entretenir les sinécures et distribuer 
des privilèges. L'importance des transports privés s'effectuant 
de Guyane vers la France. L'envasement du port implanté à 
Cayenne. L'inadaptation au trafic des gros tonnages du nouveau 
port de Defrad-des-Cannes. (p. 3439) ‘: l'installation d'un troisième 
port à Saint-Laurent-du-Maroni. Les études actuelles en vue de 
l'implantation d'une économie sucrière. Les projets de culture 
et d'élevage n'auraient pas dû être l'apanage des sociétés d'Etat. 
La départementalisation ouvre les portes aux discriminations-
choquantes entre les migrants venus de France et les agriculteurs 
du pays. La production locale est encouragée, mais subit la 
concurrence des implantations françaises et surinamiennes. Les 
problèmes des éleveurs de volaille ; les producteurs de citrons 
verts ; les industriels et le dumping. L'abattement subi par les 
travailleurs du secteur privé par rapport au SMIC applicable en 
France. Un SMIC local doit être établi en fonction d'une liste 
d'articles correspondant à la -consommation locale. Le finance ; 

 ment de plusieurs actions éconorbiques du Surinam ; l'indemni-
sation couvrant la partie du territoire guyanais revendiquée par 
nos voisins. Après le mythe de la « départementalisation adap-
tée »•vient celui de « l'approfondissement de la départementali-
sation a. La position du président du conseil général de la 
Guyane. Les Guyanais sont conscients de leur maturité intel-
lectuelle. La perspective d'une victoire en 1978 des forces démo-
cratiques de la gauche française. (p, 3443) : trop de garanties 
sont exigées des agriculteurs guyanais. Les problèmes posés par 
l'élevage du bétail; la chambre d'agriculture n'est pas bien 
informée des diverses phases du déroulement du plan agricole. 
Les Mhongs ; la Guyane a toujours été „un carrefour de races. 
L'humanitarisme commence à l'intérieur de la Guyane. 

— Projet de loi modifiant l'article L. 167-1 du code élec-
toral (n° 101 [13 décembre 1977]. — Article 3 (p. 3938) : se 
déclare favorable à l'amendement n° 2 de M. Pierre Marcilhacy ; 
pouvoir donné à la commission, en ce qui concerne les dépar-
tements et territoires d'outre-mer, de répartir les temps d'antenne 
disponibles en tenant compte des situations géographiques parti-
culières. 

HENRIET (JAcQuEs), sénateur du Doubs (RI puis UREI). 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses mesures en 
faveur de l'emploi [9 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'amélioration de -la 
situation des conjoints survivants [27 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi instituant un congé parental 
d'éducation [27 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la- commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif au bilan social de l'entre- 
prise [29 juin 1977]. . 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
sociales [6 octobre 1977], puis réélu vice-président de cette 
commission. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant dispositions particulières 
applicables aux salariés candidats ou élus à l'Assemblée natio-
nale ou au Sénat [17 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission Mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif aux régimes de protec-
tion sociale des ministres des cultes et membres des congré-
gations religieuses [19 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant et complétant cer-
taines dispositions de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative 
aux institutions sociales et médico-sociales et de la loi n° 70-1318 
du 31 décembre 1970 portant réforme hospitalière et partant 
dérogation, à titre temporaire, pour certains établissements hos- 

pitaliers publics ou participant au service public hospitalier, aux 
règles de tarification ainsi-que, pour les soins donnés dans ces 
établissements, aux modalités de prise en charge [20 décem-
bre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari. 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi -relatif à la mensualisation et à 
la procédure conventionnelle [20 décembre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales- avec débat : 
Discussion des questions n° 54 de M. Jean Cluzel, n° 46 

de M. Jean Amelin, n° 114 de M. Jacques Habert, n° 115 de 
M. Jean Mézard, n° 56 de M. Michel Moreigne. remplacé par 
M. Noël Bernier, n° 57 de M. Michel Moreigne, 	n° 116 	de 
Mme Rolande Perlican, n° 113 de -M. Jean Proriol remplacé par 
M. Pierre 'Palan, n° 63 de M. Pierre Sallenave, n° 62 de M. Pierre 
Ta jan et n° 59 de M. Louis Virapoullé, relatives à la condition 
des veuves et des veufs, le 15 novembre 1977 (p. 2677) : la condi-
tion d'âge imposée aux veuves pour bénéficier de la pension de 
réversion. Le cas des veuves de fonctionnaires, privilégiées sur 
ce point. ( p.• 2678) : la situation des veufs. Le cas d'un jeune 
veuf appelé pour une période militaire de vingt et un jours. 
Cite La Rochefoucauld sur l'amour maternel. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi instituant le complément familial (n° 346). — 
Suite de la discussion [16 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1379) : le processus dangereux de la dénatalité. Les prestations 
accordées, au titre de la famille dans les différents pays euro-
péens. La France n'est pas en retard. Le texte en discussion 
comporte des éléments nettement positifs ; une simplification; 
le montant du complément familial ; le plafond de ressources. 
Le texte en discussion,n'énonce pas le respect du principe essen-
tiel que les crédits de la caisse d'allocations familiales doivent 
être réservés exclusivement aux familles. Le projet ne favorise 
pas la situation de la femme qui reste à son foyer et qui, de, 
ce fait, libère un emploi. L'enfant a besoin de la chaleur ines-
timable et indispensable de l'affection maternelle; parcelle 
du rôle éminent et transcendant de la mère de famille. Les 
conséquences prévisibles du travail des femmes sont la délin-
quance juvénile et la drogue. Annonce le dépôt d'une propo-
sition de loi tendant à instituer le salaire maternel. La dénatalité 
catastrophique de la France. Le renouvellement de la population 
ne serait obtenu que si chaque femme avait 2,6 enfants. La 
dénatalité est le premier signe de la décadence d'un peuple. 
Le salaire maternel libérerait des emplois pour les jeunes. 

— Projet de loi relatif à l'organisation de la Polynésie fran-
çaise (n° 395) [24 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1724): 
la consultation des habitants de Clipperton. 	• 

— Proposition de loi tendant à accorder aux femmes' assurées 
au régime général de la sécurité sociale, atteignant l'âge de 
soixante ans, la pension de vieillesse au taux normalement 
applicable à soixante-cinq ans (n° 344) [27 juin 1977]. — Dis-
cussion générale (p. 1777) : les lourdes charges des femmes. La 
situation catastrophique de la natalité française. 

— Projet de loi instituant un congé parental d'éducation 
(n° 390) [27 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1787) : un 
« oui, mais » au texte en discussion ; (p. 1788) : les mesures 
prises par- le Gouvernement pour tenir compte des besoins de 
la famille. Le contexte actuel de chômage. Les nouvelles dispos 
sitions ne comportent pas d'incitation d'ordre financier. La pos-
sibilité d'une indemnité égale au montant de l'indemnité de 
chômage. Explication de vote sur l'ensemble (p. 1798) : un texte 
favorable aux mères de famille et aux chômeurs. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partié : 	 • 
Suite de la discussion [23 novembre 1977]. Article 10 -(p. 2950): 

son amendement n° 77: application du taux réduit de TVA à 
toutes les formes d'hébergement, et notamment à tous les éta-
blissements d'hospitalisation agréés, conventionnés avec la 
sécurité sociale ; irrecevable. (p. 2951) : il ne saurait être 
question de demander un abaissement de la TVA sur les soins. 
Le taux d'augmentation des prix de journée devra partir d'une 
date valable pour tous les établissements. 

Deuxième partie : 
Anciens combattants [25 novembre 1977]. Examen des crédits. 

— Article additionnel après l'article 83 (p. 3111) : la notion de 
« réserve parlementaire » ; le - choix entre en faire bénéficier 
les veuves ou les ascendants. 
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Travail et santé. — III. — Santé et sécurité sociale [26 novem- 
bre 1977] (p. 3144) : la recherche médicale française: Le prix 
Nobel obterlu aux Etats-Unis par le professeur Guillemin, d'ori-
gine française. Les travaux d'avant-garde menés par l'Institut 
national de la santé et de la recherche médicale (INSERM). La 
lutte contre l'alcoolisme, L'interdiction de la publicité en faveur 
de l'alcool, imposée par la loi Chenot. L'abaissement souhaitable 
de la TVA perçue sur les jus de fruits. Le contrôle parlemen-
taire sur le budget de la sécurité sociale. L'hospitalisation. Les 
difficultés de l'hospitalisation privée. La suggestion présentée 
par le docteur Pons à l'Assemblée nationale de conventions pas-
sées entre la sécurité sociale et les cliniques privées. (p. 3145) : 
l'écologie de la santé. La recherche des nuisances de l'environne-
ment sur la santé : un aspect de la politique de prévention. Le 
rôle de l'agriculture moderne. Les agents chimiques. Les médica-
ments. Les producteurs d'énergie. La création en mars 1975 de 
l'association française d'écologie et de cancérologie. La lutte 
contre le tabac. La pollution de l'eau. La pollution de l'appareil 
génétique par l'environnement. La transmission chimique des 
caractères héréditaires. Les méfaits de la contraception. Les 
nuisances nucléaires. L'ionisation. (p. 3146) : le risque de muta-
tion génétique dû à l'industrie nucléaire. Les travaux menés 
sur ce point par la communauté scientifique internationale. Cite 
le professeur Pellerin, chercheur à l'INSERM, sur l'énergie 
atomique comme source d'énergie non polluante. La réglementa-
tion des manipulations génétiques. 

Travail et santé (suite). — I. — Section commune. —
II. — Travail [5 décembre 1977] (p. 3498) : en matière de chômage, 
« la crise » est passée ; il importe de s'adapter. Le retour de 
l'économie française à sa vitesse• de croisière ne permettra pas 
aux entreprises de créer chaque année 300 000 emplois. Les 
patrons ne doivent pas être les perpétuels « corvéables à merci ». 
(p. 3499) : les difficultés particulières des jeunes. Le phénomène 
du chômage touche tous les pays de l'OCDE. Le droit au travail 
des femmes; leurs motivations sont très variées ; elles doivent 
être favorisees prioritairement. Il importe d'encourager finan-
cièrement les femmes à donner la préférence à leur foyer ; la loi 
de juin 1977 créant le congé parental d'éducation.' La dénatalité ;, 
le nombre d'enfatxts, par femme, statistiquement nécessaire au 
renouvellement de la population française. L'enquête effectuée 
par l'Institut national de- la statistique et des études économi-
ques sur la condition féminine. La dénatalité atteint tous les 
pays industrialisés. L'enquête d'Evelyne Sullerot sur, le travail 
des femmes ; l'influence de la contraception sur la natalité. Le 
poids futur des inactifs sur les actifs. Les propos du professeur -
Chaunu sur la disparition des grandes civilisations annoncée 
par la baisse de la natalité. LeS propos de M. Alfred Sauvy, sur 
« le perfectionnement des techniques contraceptives ». (p. 3500) : 
les recommandations données par l'Office mondial de la santé. 
La nécessité de prévoie une incitation financière pour le congé 
parental d'éducation ; un simple transfert de dépenses. Cette 
proposition a été approuvée par le conseil régional de Franche-
Comté. Le prêt aux jeunes ménages. La structure de l'Agence 
nationale pour l'emploi; les activités de prospection à la recher-
che d'emplois. 

— Projet de loi relatif à l'indemnisation des Français rapa-
triés d'outre-mer dépossédés de leurs biens (n° 106) [14 décem-
bre 1977]. — Discussion générale (p. 4003): votera le projet 
de loi, en espérant que le bénéfice en sera étendu aux autres 
catégories de spoliés : les Français spoliés du Sud-Est asiatique, 
du Maroc, de Tunisie, d'Afrique noire et de Madagascar, des 
Comores. 

— Projet de loi tendant au développement de la concertation 
dans les entreprises avec le personnel d'encadrement (n° 156) 
[17 décembre 1977]. — Article Jr  (p. 4182) : se déclare opposé 
à l'amendement n° 3 de M. Jean Béranger ; communication pour 
avis du rapport au comité d'entreprise. 

— Projet de loi relatif aux régimes d'assurances maladie, 
invalidité, vieillesse, applicables aux ministres des cultes, et 
membres des congrégations et collectivités religieuses (n° 129) 
[19 décembre 19'77]. — Discussion générale (p. 4237) le pro-
blème du taux d'invalidité n'a pas été suffisamment réglé. Sou-
ligne le grand et exceptionnel dévouement des religieuses hos-
pitalières. 

— Projet de loi relatif à l'informatique et aux libertés. 
—Deuxième lecture (n" 195) [19 décembre 1977]. — Article 6 

(p. 4252) : le médecin et le malade doivent être protégés contre 
les dangers de l'informatique. Se déclare défavorable à l'amen- , 

 dement n° 14 de M. Henri Caillavet ; composition de la commis-
sion nationale ; présence de deux députés et de deux sénateurs, 
de deux membres du Conseil économique et social, d'un avocat, 
d'un journaliste élu par les titulaires de la carte professionnelle,  

de deux professionnels de l'informatique et d'un médecin. A 
l'amendement n° 1 de M. Jacques Thyraud ; composition de la 
commission nationale de l'informatique et des libertés ; présence 
de parlementaires. Au sous-amendement n° 15 de M. Henri Cailla-
vet ; présence de deux membres du Conseil économique et social, 
d'un professeur ou ancien professeur de l'enseignement supérieur, 
d'un avocat, d'un journaliste et d'un médecin. 

— Projet de loi relatif à la généralisation de la sécurité 
sociale (n" 132) [19 décembre 1977]. Article 2 (p. 4264) : soutient 
l'amendement n° 1 de- MM. Hubert d'Andigné et Guy Robert ; 
gestion de l'assurance personnelle assurée par les régimes agri-
coles pour les personnes en ayant relevé en dernier lieu ; 
retire cet amendement. 

— Projet de loi relatif au régime fiscal de certaines publi-
cations périodiques'(n° 188) [20 décembre 1977]. — Discussion 
générale (p. 4290): la nécessité d'un amendement augmentant 
le taux de TVA applicable aux journaux qui ,prennent de la 
publicité pour les boissons alcooliques. Explication de vote sur 
l'ensemble (p. 4296): il importe de ne pas diminuer la TVA 
pour les journaux ou les périodiques qui font de la publicité 
en faveur des alcools. Votera les nouvelles dispositions. 

— Projet de roi modifiant et complétant certaines dispositions 
dé la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative aux institutions 
sociales et médico-sociales et de la loi n° 70-1318 du 31 décem-
bre 1970 portant réforme hospitalière et portant dérogation, 
à titre temporaire, pour certains établissements hospitaliers 
publics ou participant au service public hospitalier, aux règles 
de tarification ainsi que, pour les soins donnés dans ces établis. 
sements, aux modalités de prise en charge (n" 178) [20 décem-
bre 1977]. — Explication de vote sur l'ensemble (p. 43101 • le 
problème des persônnes âgées se trouve quasiment réglé. Votera 
le projet en discussion grâce auquel le problème de la tarifi-
cation du prix de journée dans les hôpitaux publics et privies 
est en Cours dé solution. • 

HENRY (MARCEL), sénateur de Mayotte (UCDP). 

Elu– sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION • 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie 
Départements d'outre-mer [2 décembre 1977] (p. 3436) : se 

souvient avec émotion de la séance du 6 novembre 1974 où, 
au Sénat, de nombreux parlementaires se sont déclarés favo-
rables à la modification du texte en discussion afin que soit 
respectée la volonté des Mahorais de ne pas être rejetés de la 
communauté nationale. Mayotte n'a pas été tentée par le modèle 
politique offert par ses voisins de l'océan Indien et de l'Afrique. 
La nécessité d'un plan global et pluriannuel. Le programme de 
développement de Mayotte doit être annexé au VII° Plan au 
même titre que les programmes d'action prioritaires métropo-
litains. La période d'apprentissage du statut départemental. 
Mayotte ne doit pas être défavorisée par rapport aux autres 
collectivités de la République ; l'attribution du versement repré-
sentatif de la taxe sur les salaires devrait permettre d'équilibrer 
le budget de la collectivité territoriale sans recours à une 
subvention d'équilibre. Le cadre départemental suppose l'inter-
vention directe des ministères techniques. (p. 3427) : le ministère 
de l'agriculture semble ignorer l'existence de l'île. Les besoins 
mahorais prioritaires dans les secteurs des communications, de 
l'enseignement, dn crédit et de l'agriculture. La création d'une 
ligne aérienne civile entre la Réunion et Mayotte. La création, 
avec l'aide du fonds européen de développement, d'un port en 
eau profonde. Il importe d'envisager la réalisation d'un aéro-
drome susceptible d'accueillir des avions long courrier. L'amé-
nagemente4ndispensable des tarifs de transport ; le réseau, rou-
tier est réduit au minimum ; l'urgence du classement en routes 
nationales de l'ensemble du \réseau structurant l'île. Le retard 
pris dans le domaine de l'enseignement ; l'absolue nécessité de 
créer un grand nombre de classes primaires et un deuxième 
collège d'enseignement secondaire. Le salaire des enseignants 
du premier degré continue à être pris en charge dans le budget 
de la collectivité territoriale. Le problème particulier dans l'en-
seignement technique ; l'évolution doit être favorisée vers l'agri-
culture, la pêche, l'artisanat et les métiers du bâtiment. L'action 
à mener pour la création d'un cycle de fin d'études primaires ; 
dans l'enseignement secondaire technique et pour les adultes. 



11E0 	 DEBATS DU SENAT 	 204 

L'extension progressive aux Mahorais du bénéfice du service 
militaire adapté est indispensable. La mise en place à Mayotte 
d'un système de crédit public et privé. L'installation en 1978 
d'une direction de l'agriculture. Pendant vingt ans, Mayotte a 
été abandonnée par le Gouvernement du territoire des Comores. 
L'article paru dans Le Quotidien de la Réunion intitulé « Le 
futur de Mayotte selon M. Stirn ». (p. 2438): depuis le 6 juillet 
1975, Mayotte s'est placée sous la protection des lois de la 
République ; le 11 avril 1976, elle a émis le souhait d'être dotée 
du statut de département d'outre-mer. 

HEON (GUSTAVE), sénateur de l'Eure (GD). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des -finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la Nation. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

DEPOTS 

Rapport, fait au noni de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, auto-
risant l'approbation de la convention fiscale entre le Gouver-
nement de la République française et le Gouvernement de la 

- République populaire du Bénin (alors République du Dahomey), 
signée à Cotonou, le 27 février 1975 (n° 236) [5 avril 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autori-
sant l'approbation de la convention entre le Gouvernement -  de 
la République française et le Gouvernement de t'Australie ten-
dant à éviter les doubles impositions et à prévenir l'évasion 
fiscale en matière d'impats sur le revenu, signée à Canberra 
le 13 avril 1976 (n° 359) 18 juin 19771- 

Proposition de loi déposée avec M. René Ballayer relative aux 
sessions des conseils généraux (n" 65) [8 novembre 1977]. 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; affaires étrangères (n" 88, annexe 1) [22 novem-
bre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi complétant et modifiant le code minier 
(n° 247). — Deuxième lecture [28 avril 1977]. Article 21 A. 

—Article 106 du code minier (p. 671) ; son amendement n" 6, 
déposé avec M. Jean Cauchon: impossibilité de toute autori-
sation d'exploitation de carrière dans les vallées alluviales ; 
retiré. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
fiscale entre le Gouvernement de la• République française et 
le Gouvernement de la République populaire du Bénin (alors 
République du Dahomey), signée à Cotonou le 27 février 1975 
(n° 101) [26 mai 1977]. —_Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 1016): les changements aux dispositions actuellement en 
vigueur concernent: la définition de l'établissement stable et 
les modalités d'imputation à un tel établissement des frais 
généraux du siège de l'entreprise, pour les impôts sur le revenu. 
Les dispositions propres à éviter la double imposition. Les 
règles fixées en matière de droit d'enregistrement. (p. 1017) : 
le montant des exportations françaises vers le Bénin ; les impor-
tations en provenance de ce pays. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le Gou-
vernement de l'Australie tendant à éviter les doubles impo-
sitions et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôt sur 
le revenu, signée à Canberra le 13 avril-1976.„(n° 331) 
[28 juin 1977]. — Rapporteur. — Discussion générât p. 1826): 
la convention est en partie conforme à la convention type 
élaborée par 1'O. C.D. E., tient compte des particularités des 
systèmes juridique et fiscal australiens. Les catégories de 
revenus concernées. Le bénéfice de l'avoir fiscal pour les 
actionnaires résidents d'Australie. Les redevances provenant de 
l'exploitation d' « oeuvres de l'esprit ». L'élimination automa-
tique de la double imposition de certains revenus professionnels. 
Pour éviter les doubles impositions, la méthode de déduction 
utilisée en Australie, le système de l'imputation ou le système 
de l'exemption utilisés en France. Les relations économiques 
franco-australiennes. Les ressortissants français en Australie  

et les Australiens résidant en France. Le courant d'échange 
entre l'Australie et les territoires français d'outre-mer. Le 
dénouement de la crise ouverte en 1973 à la suite des expé. 
riences .nucléaires françaises dans le Pacifique. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87), 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères [1° ,  décembre 1977]. — Rapporteur 
spécial (p. 3346) : la dégradation du budget du ministère des 
affaires étrangères au cours des dernières années ; le budget 
insuffisant de 1977. Le projet de budget pour 1978 : l'augmen-
tation proposée pour les dépenses ordinaires et pour les dépenses 
en capitaL L'effort d'investissement et les créations d'emplois 
en faveur de la diplomatie. L'emploi de contractuels. Les 
dépenses ordinaires ; le renforcement des moyens des services 
diplomatiques et consulaires, plus que ceux des établissements 
culturels et de la coopération scientifique et technique. L'aide 
au développement scientifique : les boursiers stagiaires des 
pays producteurs de pétrole : le programme d'action priori 
taire n° 9 du VII° Plan « Accompagnement de l'aide à l'expoe 
talion ». Les contributions aux organisations internationales: 
les contributions bénévoles ; les contributions au titre du prn 
gramme des Nations Unies pour le développement. (p. 3347) 
la faible place que représente l'aide multilatérale française 
(participation à l'action des Nations Unies) dans l'ensemble des 
crédits d'aide publique française au développement. Le maintien 
par la France de la place qu'elle occupe au sein de l'Organi-
sation des Nations Unies. Les crédits d'action sociale et l'aide 
aux Français nécessiteux à l'étranger. Les dépenses en capital r 
la progression des investissements 'exécutés par l'Etat. La prio-
rité donnée aux équipements administratifs ; la diminution des 
crédits destinés aux équipements culturels. La construction où 
la restauration de chancelleries dans diverses capitales. Les 
équipements culturels : les travaux concernant les lycées fran-
çais à l'étranger, les instituts français et les centres culturels. 
Les subventions d'investissements aux alliances françaises et 
aux a petites écoles*. Le premier renversement de tendances 
depuis cinq ans. La nécessité de poursuivre le redéploiement 
géographique des crédits consacrés aux relations culturelles 
et de coopération scientifique et technique. La part encore trop 
importante du Maghreb. Le problème du logement des person-
nels français à l'étranger. Le retard dans l'exécution du plan 
destiné à assurer la sécurité dans les postes diplomatiques 
français à l'étranger. La situation des Français de l'étranger 
les plus défavorisés. La réforme demandée par l'Assemblée 
nationale et le Sénat visant à regrouper dans le budget des 
affaires étrangères tous les crédits pour l'action internationale; 
la coordination sous l'autorité de l'ambassadeur de tous les 
personnels français en poste dans un pays étranger. Les enga-
gements pris pr écédemment par le Gouvernement de supprimer 
l'abattement opéré sur les indemnités de résidence des per• 
sonnels en poste à l'étranger pendant leur congé en France. 
L'insuffisance des crédits de l'action culturelle et de la radie 
télévision. Souhaite la poursuite efficace du plan de restructu-
ration de la diplomatie arrêté en octobre 1976 et prévu pour 
cinq ans. L'avis favorable de la commission des finances à 
l'adoption du projet de budget des affaires étrangères pour 1978. 

Intérieur [7 décembre 1977] (p. 3640) intervient comme séna-
teur et comme représentant de l'assemblée des présidents de 
conseils généraux de France. L'extension ami départements des 
mesures prises pour le remboursement de la TVA sur les in 
vestissements. La charge pour les départements que représente 
la rémunération des personnels affectés à des tâches qui relèvent 
de l'Etat : les transferts abusifs de charges. Les créations de 
postes effectuées par les conseils généraux, pour assurer les ser-
vices publics indispensables. L'application du décret du 13 jan-
vier 1970 ; ses dispositions quant à la participation effective des 
présidents des conseils généraux aux travaux de la commission 
administrative régionale ; la circulaire prise alors par la minis- 
tère de l'intérieur : l'absence de suite donnée à ces décisions. 
La nécessité de développer la collaboration entre les présidents 
de conseils généraux et les établissements publics régionaux. La 
proposition de loi déposée par MM. Joseph Raybaud et Victor 
Robini, pour autoriser la délégation de vote dans les conseils 
généraux ; le blocage de cette proposition à l'Assemblée natio-
nale. Sa proposition de loi déposée avec 1K. René BaUayer pour 
adapter les sessions des conseils généraux aux sessions du Par-
lement. Le problème de la sécurité dans les campagnes et les 
villes la gendarmerie. (p. 3641) : l'insuffisance des effectifs des 
commissariats de police. 

— Proposition de loi tendant à avancer la date de l'élection 
de certains membres des conseils d'ensembles urbains (n° 98) 
[13 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 3933) : l'option 
de la ville nouvelle du Vaudreuil pour la formule de l'ensemble 
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urbain : son incapacité à choisir le cadre du syndicat communau-
taire, compte tenu des trop petites dimensions des communes 
supports. La loi du 10 juillet 1970.. Son imperfection quant aux 
dispositions relatives au vote. L'amendement proposé lors de 
l'examen du projet de loi de finances pour 1977: sa suppression 
en tant que cavalier budgétaire. La proposition de loi de M. Rémi 
Montagne, député de l'Eure, destinée à réparer cette injustice. 

HERMENT (Rémi), sénateur dé la Meuse (RIAS, puis CNIP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant et modifiant le code 
minier [17 mai 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de lei modifiant certaines dispositions 
de la loi du 29 octobre 1974 relative aux économies d'énergie 
[28 juin 1977]. 

Est .nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
économiques et du Plan [6 octobre 1977]. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée d'exa-
miner le projet de loi portant modification de l'article 7 de la 
loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orientation 
agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'aménage-
ment foncier et d'établissement rural et de l'article 15 de la loi 
n" 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 [16 décembre 
1977], 

DEPOT 

Rapport fait au nom de la commission des affaires économiques 
et du Plan sur la proposition de loi adoptée par l'Assemblée 
nationale, tendant à modifier la loi n° 72-12 du 3 janvier 1972 
relative à la mise en valeur pastorale dans les régions d'écono-
mie montagnarde (n° 239) 17 avril 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 72-12 du 
3 janvier 1972 relative à la mise en valeur pastorale dans lei 
régions d'économie montagnarde (n° 181) [19 avril 1977]. — 
Rapporteur. — Discussion générale. (p. 551) : la proposition de 
loi de M. Brocard : suite de son rapport t pour que la montagne 
vive z. de septembre 1975. L'importance des régions de montagne 
un cinquième du territoire national; 2,7 millions d'habitants et 
178 000 exploitations agricoles. La loi du 3 janvier 1972: premier 
élément de la politique de la montagne. Les objectifs de la loi 
de 1972 (remédier au morcellement des terrains, favoriser l'ex-
ploitation des pâturages et de l'élevage, améliorer les conditions 
de location des terres pastorales). La proposition de loi apporte 
des compléments aux conditions de création des groupements 
pastoraux. Les trois buts à atteindre : assouplir les conditions de 
création des groupements pastoraux (recours à des formes juri-
diques plus simples), composition des groupements pastoraux 
(participation de non-agriculteurs), garantir la prédominance 
des agriculteurs des régions de montagne (enserrer les nouvelles 
dispositions dans des limites précises). Article unique (p. 555) : 
son amendement n° 1: ajouter les groupements agricoles d'ex-
ploitation en commun (GAEC) à la liste des personnes morales 
pouvant créer des groupements pastoraux sous une autre forme 
que celle d'une société ; adopté. Son amendement n° 2 ajouter 
les agriculteurs de la zone de piémont aux agriculteurs devant 
constituer les deux tiers des membres des groupements ; adopté. 

HOEFFEL (DANIEL), sénateur du Bas-Rhin (rattaché admi-
nistrativement au groupe UCDP). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Est nommé membre de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées [6 octobre 1977], en 
démissionne le 18 octobre 1977. 

Est nommé membre de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et• des comptes économiques de la nation 
[18 octobre 1977]. 

DEPOT 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assemblée 
nationale ; travail et santé. — I. — Section commune. —
II. — Travail (n° 88, annexe 32) [22 novembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 
Suite de la discussion [24 novembre 1977]. Article 28. 

—Article 1613 du code général des impôts (p. 2985) : son amen-
dement n° 2 : application aux importations de produits d'exploi-
tation forestière et de sciage de feuillus de la taxe permet-
tant d'assurer le financement du fonds forestier national ; 
abaissement du taux de la taxe ; rejeté. 

Deuxième partie : 
Travail et santé (suite5. — I. — Section commune. — 

II. — Travail [5 décembre 1977]. — Rapporteur spécial (p. 3482): 
la section commune regroupe les deux administrations cen-
trales et l'inspection générale ; la majoration sensible de 
ces crédits. La progression sensible des dépenses prévues dans 
le budget du travail proprement dit. La politique des rela-
tions du travail repose sur la responsabilité des partenaires 
sociaux. Les trois orientations des projets de budget : un 
effort en faveur de l'insertion professionnelle des handicapés ; 
un début d'action en faveur du travail manuel ; des ini-
tiatives tendant à l'amélioration de& conditions de travail. 
L'ouverture de crédits pour la garantie de ressources des 
handicapés. L'équipement des ateliers protégés ; le fonc-
tionnement des commissions techniques d'orientation et de 
redressement professionnel. La concrétisation du programme 
d'action prioritaire du VII" Plan concernant la revalorisa-
tion du travail manuel. Cette revalorisation est autant un 
problème de mentalité et de considération qu'un problème 
d'ordre financier. L'amélioration des conditions de travail ; 
le renforcement des moyens de contrôle de l'application de la 
législation et de la réglementation du travail. Les moyens 
dévolus à l'agence nationale pour l'amélioration des conditions 
de travail, au fonds d'amélioration des conditions de travail ; 
l'institut national pour la recherche de la sécurité. (p. 3483) 
la politique de l'emploi ; l'influence de l'environnement inter-
national. Le nombre des demandes d'emplois non satisfaites. 
Le chômage des .cadres et des femmes. L'indemnisation du 
chômage. Le versement effectué par les ASSEDIC et le fonds 
national de chômage. La trop grande complexité de l'indem-
nisation actuelle, celle-ci n'est pas assez stimulante pour la 
reprise du travail, pour une mobilité bien comprise. L'agence 
nationale pour l'emploi ; les créations d'emplois supplémenr 
taires, celles qui sont réservées à -des prospecteurs-placiers. 
Le projet de réforme de l'agence. La formation profession-
nelle ; la formation profesionnelle des adultes ; sa dotation en 
capital est en diminution par rapport à 1977. L'exécution du 
programme d'action prioritaire consacré à la formation pro-
fessionnelle des jeunes ; la part non utilisée de la participation 
obligatoire de 1 p. 100 des employeurs à la formation. Les 
travailleurs immigrés ; la formation aux emplois disponibleÉ 
dans les pays d'origine paraît une chose très souhaitable. 
Les mesures de limitation sont inévitables et nécessaires. Les 
crédits destinés au service social d'aide aux émigrants et au 
fonds d'action sociale pour les travailleurs migrants. (p. 3484) : 
les problèmes actuels d'emploi ne sont pas un phénomène 
conjoncturel. La croissance de la population active française 
depuis 1968 ; l'aspect qualitatif que doit revêtir la politique 
de l'emploi ; il importe de réduire le fossé qui sépare l'édu-
cation et la formation à la vie • active. L'administration sociale 
française ne doit pas être sous-appréciée par rapport à d'autres 
administrations. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — I. — Equi-
pement et ports. — Suite de la discussion [9 décembre 
1977] (p. 3735) : la situation dans les régions frontalières, 
en particulier en Alsace. Cette région est aujourd'hui trop 
souvent contournée par les grands axes, notamment routiers. 
Les promesses faites à propos de la liaison Mer du Nord—Médi-
terranée ne sont pas tenues ; l'engagement pris par le Président 
de la République le 24 novembre 1975 ; le programme d'action 
prioritaire prévu dans ce domaine par le VII' Plan. La liaison 
Rhin—Rhône marque un temps d'arrêt. Les problèmes posés 
par la déclaration d'utilité publique ; la désignation des maîtres 
d'ouvrages ; aucun crédit n'est prévu pour le canal Rhin—
Rhône en 1978 ; les contributions financières des instances euro-
prénnes, des régions et des collectivités locales. 
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HOUDET (NAGER), sénateur de la Seine-Maritime (RI). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 septem-
bre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Membre du Parlement européen. 

HUGO (BERNARD), sénateur des Yvelines (C). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Culture et environnement. — L 	Culture [24 novembre 1977] 

(p. 3040): le recul du budget de la culture si l'on tient compte 
des effets de l'inflation. La crise de la culture, malgré les 
engagements pris par M. Giscard d'Estaing pendant sa cam-
pagne électorale de 1974- Il n'y a pas de véritable politique 
de la culture sans réduction des .inégalités. Le marché du 
dise dominé à plus de moitié par ..trois grandes sociétés. 
L'inégalité d'accès des Français à la lecture. Le trust Hachette. 
Les faibles crédits réservés au livre français à l'étranger•et 
aux bibliothèques. (p. 3041): les menaces qui, pèsent sur le 
cinéma français. La disparition des petites salles. Le monopole 
de trois grandes sociétés de distribution. La programmation 
en fonction des critères de rentabilité. La pénalisation du 
cinéma par le taux de la TVA à 17,6 p. 100. Un allègement 
fiscal devrait permettre ùne relance de la production cinéma-
tographique. Les multiples interventions parlementaires faites 
en ce sens depuis sept ans. La cinémathèque. Le théâtre : 
la baisse de fréquentation. La suppression des crédits de création 
du théâtre national de Chaillot. La nécessité pour la Comédie-
Française de disposer de trois salles. La création dramatique 
en province. Les contrats entre le ministère des affaires cultu-
relles et les directeurs des 19 centres dramatiques nationaux 
autorisés par un décret de 1972. La clause de 1975 prévoyant 
l'augmentation annuelle de 25 p. 100 des subventions corres-
pondantes. L'assujettissement de ces subventions à la TVA 
depuis le 1" janvier 1977. Les engagements n'ont pas été tenus. 
Les difficUltés des maisons de la culture. La -fermeture de 
trois d'entre elles. L'effort des municipalités en faveur de la 
culture. La musique. L'Opéra ; l'Opéra-Comique. L'initiation à 
la musique. Les écoles de musique et les conservatoires. Au 
nom de M. Camille Vallin, demande -au ministre d'indiquer 
quelles sont ses intentions concernant la création à Lyon d'un 
Conservatoire supérieur de- musique. La réponse faite par le 
ministre le 8 janvier 1977 à M. Marcel Houêl, député du 
Rhône. Le plan décennal pour le développement de la musique 
adopté en 1969: la création prévue de cinq conservatoires 
supérieurs de musique en plus de celui de Paris ; l'absence 
d'effet de cette décision. L'architecture :- la diminution des 
crédits de fonctionnement. L'encadrement insuffisant des étu-
diants dans les unités pédagogiques d'architecture. •(p. 3042): 
le numerus clausus pour l'inscription en première année prévu , 
dans le projet de décret soumis au conseil supérieur de Parchi-
teeture. Le refus du conseiL L'augmentation des autorisations 
de programme en faveur des musées. Le, retard accumulé, 
La lutte des communistes pour la liberté de création.. La 
télévision. Le démantèlement de l'ORTF. L'absence de création 
d'émissions originales. L'accès de tous à la culture subordonné 
à la réduction des inégalités. Le budget de changement présenté 
à l'Assemblée nationale par Georges Marchais. Le milliard de 
francs supplémentaire proposé pour la culture. Le rembour-
sement de la TVA aux collectivités locales. La décentralisation 
et la régionalisation. Le rapport de Pierre Dux sur la culture, 
présenté au Conseil économique et social. Le 1 p. 100 néces-
saire pour la culture. 

Universités [30 novembre 1977] (p. 3288) : des crédits en 
faible augmentation. Le budget le plus médiocre présenté depuis 
trois ans. (p. 3289) : les principaux syndicats concernés luttent 
contre l'austérité qui frappe l'Université. La diminution du 
volume des heures complémentaires, du taux d'encadrement des 
étudiante. La démocratisation de l'enseignement supérieur dépend 
du niveau de vie des Français. Le pourcentage des enfants  

d'ouvriers et d'employés qui eant entrés -à l'Université. L'implan, 
tation nécessaire d'une université dans. le département des 
Yvelines ; le problème des jeunes de Saint-Quentin-en-Yvelines. 
L'insuffisance des crédits destinés à l'entretien de locaux tels 
ceux de Paris - Val-de-Marne. De nombreux étudiants ont été 
refoulés dans les universités de la grande couronne. L'insuff• 
sance des -crédits de fonctionnement pour équilibrer les budgets 
déficitaires des universités. Les problèmes de garantie de l'emploi 
pour le personnel ; les postes de maîtres assistants ,  et de 
maîtres -de conférences créés ; l'examen du Conseil national 
de l'enseignement supérieur et de la recherche. La mise en place 
d'un comité technique paritaire élu au second degré. La dimi• 
nution du nombre d'heures complémentaires. L'importance de 
la recherche ; les prêts accordés au CNRS. 45 p. -104 des 
étudiants travaillent à temps complet. Le problème particulier 
du laboratoire national d'essais. (p. 3290) : le Conservatoire 
national des arts et métiers

' 
 ses missions ; les conséquence 

de la loi sur la protection de l'•nformation du consommateur 
en ce qui concerne te laboratoire national d'essais. L'institut 
national de métrologie. La création d'un réseau des laboratoires 
concernés par la qualification des produits industriels. La 
transformation du laboratoire d'essais en établissement publie 
à caractère industriel et commercial sous tutelle du ministère 
de l'industrie. S'interroge sur l'évolution du statut • des per. 
sonnels concernés ; les garanties dont -bénéficieront les aux• 
liaires et les personnels payés sur les ressources propres de 
l'établissement, Le budget proposé par le parti communiste 
français ; les crédits nécessaires pour la revalorisation et 
l'extension des bourses et de l'aide sociale ; les ressources 
affectées à l'emploi. 'La nécessaire réforme de la fiscalité , 

l'instauration d'un impôt sur le capital et sur les fortunes. 
Culture et environnement (suite). — III. — Ttiurisme [3 décem • 

bre 1977] (p. 3469) : la diminution de la part attribuée au 
secrétariat d'Etat aie tourisme dans le projet de budget pour 
1978. Le besoin de loisirs de la population. L'inégalité dans 
l'accès aux vacances. Les congés payés institués par le Front 
populaire, La réduction des moyens consacrés par les familles 
à leur budget de loisirs, du fait des difficultés économiques. 
Le choix en faveur des formules de vacances à prix réduit 
(p. 3470) : le rapport de la commission d'études pour la rédu• 
tion des inégalités d'accès aux vacances, présidée par M. Jacques 
Blanc. Le choix des lieux de vacances en fonction des pose 
bilités et non des souhaits. La. croisière de luxe organisée par 
M. Hersant. Le développement des hôtels de luxe et le saccage 
du littoral au profit des grands groupes financiers. Les crédits 
consentis pour l'aménagement des ports de plaisance. Le retard 
dans la réalisation des projets sociaux : l'association « Tourisme 
et travail ». Le revirement de la municipalité de Villefranche. 
L'assujettissement des associations de tourisme social aux dis-
positions fiscales applicables aux entreprises commerciales. Le 
« marché du loisir ». Les inquiétudes du secteur associatif. Le 
retard d'équipement accumulé depuis plusieurs années. L'apport 
économique et les ressources que le tourisme procure 'à l'Etat : 
l'apport de - devises des touristes étrangers. La fuite des Fran• 
çais vers l'étranger, justifiée par le prix des services en France. 
L'intervention du FDES au profit de l'hôtellerie de luxe. Les 
recommandations du rapport Blanc sur l'effort à faire en faveur 
du tourisme social (camping, villages de vacances). Le taux 
de 30 p. 100 des subventions accordées aux divers projets des 
associations, comités d'établissementemunicipalités, caisses d'alla 
cations familiales. Le retard dans la réalisation des prévisions 
du VII' Plan. Le taux de la TVA applicable à ces Subventions. 
La politique de réalisations ségrégatives en faveur de la rente 
bilisation. L'évolution du pouvoir d'achat. La cinquième semaine 
de congés payés. Le deuxième billet de congés payés à tarif 
réduit. L'allégement des péages routiers et l'attribution de bons 
d'essence vacances à tarif réduit. L'étalement des vacances. Le 
remplacement des exploitants agricoles pour leur permettre de 
partir. La lutte contre la spéculation foncière et immobilière. 
Le remboursement aux communes de la TVA qui frappe leurs 
projets ; la décision de l'Assemblée nationale d'uniformiser en 
baisse le taux de la TVA sur les divers types d'hébergement. 
La coopération entra les collectivités locales. Le rôle des comités 
d'entreprise. L'aide à la pierre pour soutenir le secteur osso• 
ciatif. (p. 3471) : les prêts à leng terme et à intérêt préfé 
rentiel au profit des associations et communes. Les besoins non 
satisfaits en ce qui concerne les places de camping, les lits 
de vacances, les lits d'hôtels à prix modérés, les hébergements 
locatifs et gîtes ruraux. L'urgence de l'institution d'un système 
d'aide personnalisée sous forme de « titres vacances » pré• 
conisée par le rapport Blanc et par le Conseil économique et 
social ; l'intervention, parlementaire nécessaire pour autoriser 
l'exonération des charges sociales et fiscales sur la contribu 
tion des employeurs ; le retard pris rend difficile l'application 
de ce système dès 1979. Les « bons vacances » distribués par 
les allocations familiales : les crédits insuffisants. Le groupe 
communiste votera contre ce projet de budget. 
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— Projet de loi portant dispositions particulières applicables 
aux salariés candidats ou élus à l'Assemblée nationale ou au 
Sénat (n° 155) [16 décembre 1977]. — Discussion générale 
(p. 4184) : l'importance du nombre des ouvriers, des employés 
et des femmes au sein du groupe communiste. Les améliorations 
apportées par l'Assemblée nationale. L'extension des nouvelles 
dispositions aux élections locales. Article unique. — Article 
L. 122-24-1 du code du travail (p. 4185) : son amendement n° 6, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : extension aux élections 
aux conseils généraux et aux conseils municipaux des nouvelles 
dispositions facilitant la participation des salariés à la cam-
pagne électorale ; rejeté. (p. 4186) : le groupe communiste 
votera contre l'amendement n° 1 de M. André Bohl ; possibilité 
de récupération des absenses dues à la campagne électorale. 
Contre l'amendement n° 10 de M. Christian Beullac possibilité, 
en accord avec l'employeur, de récupérer les absences dues à 
la campagne électorale qui ne sont pas imputées sur le congé 
payé annuel. — Article L. 122-24-2: son amendement n° 7, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : suppression des dispositions 
précisant que pour bénéficier des nouvelles dispositions le 
salarié doit justifier d'une ancienneté minimale ; rejeté. (p. 4187) : 
s'oppose à l'amendement de coordination n° 8 de M. André Bohl. 
(p. 4188) : s'oppose à l'amendement n° 4 de M. André Bohl ; 

• fixation par décret des conditions dans lesquelles les droits 
des salariés leur seront conservés pendant la durée du- mandat. 

— Projet de loi relatif à certains personnels exerçant dans 
les établissements spécialisés pour enfants et adolescents handi-
capés (n° 189) [20 décembre 1977]. — Discussion générale 
(p. 4312) : le nombre des handicapés ; la nécessité de définir 
et de mettre en oeuvre une politique de « prise en charge 
publique ». Le droit à l'éducation apparu dans la loi du 30 juin 
1975_ La distinction à établir entre l'obligation éducative et 
l'obligation scolaire. La nécessaire modification des effectifs 
des classes. Jusqu'à présent, la charge financière de la gestion 
des établissements spécialisés était échue à la sécurité sociale. 
La situation complexe du personnel des divers établissements 
spécialisés publics et privés. Certains éducateurs scolaires ne 
possèdent pas la formation d'instituteur spécialisé. Les problèmes 
de garantie d'emploi. Les dispositions de la convention collec-
tive de 1966 régissant les conditions de travail du personnel 
employé par les instituts médico-pédagogiques et les instituts 
médico-professionnels. La rémunération de ces personnels dépen-
dra de la parution des décrets d'application, indispensable avant 
le 1" janvier les. Le nombre réel des personnels qui pourraient 
demander leur intégration. (p. 4313) : l'alignement des indices 
doit se faire sur l'indice de l'école nationale. La réduction du 
prix de journée qui devrait découler sur le plan de la sécurité 
sociale. La prise en charge de l'indemnité de logement dans 
le cadre de l'externat médico-pédagogique ne doit pas dorénavant 
être à la charge des collectivités locales. Article 2 (p. 4316) : 
se déclare favorable à l'amendement n° 7 de M. Paul Séramy ; 
intégration dans la limite des emplois créés par les lois de 
finances. La qualité des postes ouverts. Article 4 (p. 4317) : son 
amendement n° 1 déposé, avec plusieurs de ses collègues : 
garantie des avantages acquis pour les personnels intégrés ; 
rejeté. Article additionnel : son amendement n° 2 déposé avec 
plusieurs de ses collègues : détermination par décret des condi-
tions dans lesquelles les personnels qui n'ont pas en 1978 les 
titres et qualifications nécessaires à l'intégration pourront les 
acquérir ; rejeté. Explication de vote sur l'ensemble (p. 4320) : 
les garanties nécessaires n'ont pas été données aux personnels 
en place. Le groupe communiste s'abstiendra dans le vote de 
ce projet. 

I 

ICART (FERNAND), Ministre de l'équipement et de l'aménage-
ment du territoire (Gouvernement Barre du 26 septembre 1977). 

DEP OT 

Projet de loi relatif à l'organisation des transports de voyageurs 
dans la région d'lle-de-France (n° 18) [18 octobre 1977]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Question orale de : 

M. Francis Palmero (n° 2044) : projet de liane aérienne Paris—
Tokyo par Concorde [21 octobre 1977] (p. 2427) : les difficultés 
du dialogue entrepris en 1974 pour obtenir de l'Union soviétique 
le droit de survol de la Sibérie à vitesse supersonique et l'octroi 
d'une escale appropriée en territoire soviétique. L'ouverture de  

la ligne Paris—Tokyo également subordonnée à l'accord des 
autorités japonaises, et à l'ouverture du futur aéroport de Narita. 
(p. 2428): les récents entretiens entre le Premier ministre et 
M. Brejnev sur l'autorisation d'atterrissage d'Airbus et le droit 
de survol du territoire soviétique par Concorde. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Services du Premier ministre (suite). — I. — Services géné-
raux (suite). — Aménagement du territoire [8 décembre 1977] 
(p. 3702) : réponse à M. Geoffroy de Montalembert : les consé-
quences du ralentissement économique sur l'aménagement du 
territoire. Les reconversions nécessaires. La nécessité d'une 
politique structurelle volontariste. L'égalisation des chances. La 
mobilisation des réserves d'espaces du territoire français. 

Réponse à M. Robert Laucournet (p. 3703) : l'efficacité de la 
DATAR : sa vocation interministérielle ; ses échelons opération-
nels. Les crédits affectés à la DATAR. Les dotations rattachées 
à d'autres budgets : le fonds de rénovation rurale. 

Réponse à M. Geoffroy de Montalembert : l'inscription budgé-
taire du fonds de décentralisation administrative ; le suivi de 
l'exécution des opérations du FLAT ; le rôle de l'ordinateur. Les 
objectifs de la politique d'aménagement du territoire : le système 
d'aide aux créations d'entreprises. La création de plus de vingt 
mille emplois en trois ans. Les emplois en zones rurales défa-
vorisées. Les mécanismes d'assistance aux entreprises en diffi-
culté : le comité interministériel pour l'aménagement des struc-
tures industrielles (CIASI). La reconversion du Nord et de la 
Lorraine. 

La relance des contrats de localisation entre l'Etat et 
les grandes entreprises. L'aide aux créations d'entreprises : le 
rôle des régions. Le développement des investissements lourds : 
l'aide du Gouvernement. La décentralisation tertiaire : l'impor-
tance des activités de services pour les implantations industrielles. 
La prime de localisation d'activités tertiaires. La classification 
des activités selon la nomenclature des trois secteurs : la remise 
à jour nécessaire. Retient la suggestion de M. Geoffroy de Mon-
talembert de saisir le Conseil économique et social. La réparti-
tion sur le territoire des équipements structurants : le programme 
autoroutier. (p. 3704) : le désenclavement de l'Ouest, du Sud-
Ouest et du Massif Central. L'équipement des zones industrielles 
et portuaires de la façade atlantique : les régions de la Basse. 
Loire et du Verdon. La réconciliation des Français avec leur 
cadre de vie : la maîtrise de la croissance urbaine. Les consé-
quences de la concentration urbaine sur les conditions de vie et 
le coût des équipements collectifs. Le danger de dévitalisation des 
villes petites et moyennes. La maîtrise de la croissance de la 
région parisienne et des grandes villes de province. Les métro-
poles d'équilibre. Le ralentissement de l'immigration étrangère. 
La politique des contrats de pays. La protection et la mise en 
valeur du littoral : le conservatoire de l'espace littoral et des 
rivages lacustres : l'acquisition de terrains ; les objectifs fixés 
par le VII' Plan. Les schémas d'aménagement du littoral. L'amé-
nagement et la protection de la montagne : la déclaration du 
Président de la République à Vallouise. Les schémas d'orientation 
et d'aménagement établis pour plusieurs massifs de montagne. 
La concertation avec les élus locaux. La politique régionale 
européenne : le fonds européen de développement régional 
(FEDER). (p. 3705) : ses règles de fonctionnement : le quota fixé 
à chaque étape. La récapitulation des crédits attendus du FEDER, 
fournie en annexe au projet de loi de finances. La renégociation 
du règlement du FEDER en cours à Bruxelles. La répartition de 
nouveaux quotas. Les perspectives d'élargissement du Marché 
commun. Le principe de la décentralisation de la politique régio-
nale européenne : la coordination des actions menées par les 
Etats membres. L'innovation. 

Réponse à M. Georges Lombard (p. 3710) : la création d'un 
office de l'innovation serait de la compétence du ministre 
chargé de l'industrie et de la recherche. La nécessité de l'adap-
tation de l'appareil industriel à la concurrence accrue. Le 
dénuement des petites et moyennes entreprises. face aux néces-
sités de l'innovation. La décentralisation des activités scienti-
fiques et techniques vers les régions. Les aides de l'Etat créées 
à cet effet. Le dernier train de mesures proposées au comité 
interministériel pour l'aménagement du territoire (CIAT). L'exten-
sion du système des agences régionales pour l'information scien-
tifique et technique. Le râle des centres de création industrielle, 
des ateliers de l'innovation et des centres de contrôle et d'essais. 
La poursuite de cet effort au cours des cinq prochaines années. 

Réponse à M. Jacques Eberhard: l'action considérable du 
Gouvernement face à la crise économique. 
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certaines sociétés privées d'autoroutes. Le eas de l'autoroute de 
l'Est, « autoroute pour l'Europe e. Le trafic ne correspond pas aux 
espérances. Une concession d'autoroute connaît toujours une 
période difficile dans les premières• années qui -suivent la mise 
en service. Les conséquences dé ce projet de budget sur les 
entreprises de travaux publics et particulièrement les petites 
et moyennes entreprises. Le développement des activités à 
l'exportation de ces dernières. 

Réponse à M. Amédée Bôuquerel : l'insuffisante augmentation 
de la subvention versée aux départements pour l'entretien du 
réseau déclassé. Les voies navigables ; il importe de remédier 
-aux difficultés éprouvées par la batellerie. L'aménagement et 
l'équipement des vallées ; le franchissement de trois seuils à 
grand gabarit (Saône-Rhin, Seine-Nord, Seine-Est). La .restructu-

. ration du réseau Freycinet. L'appui des régions- et des collecti-
vités locales est indispensable. Les ports maritimes ; l'augmen-
tation du montant des subventions de fonctionnement. 

Réponse à M. Tony Larue : la signalisation maritime. 
Réponse à M. Daniel Millaud : les problèmes commerciaux 

et financiers des ports français ; la situation des droits de port 
et des tarifs d'outillage. La déconcentration prévue dans ce 
domaine. L'utilisation de la comptabilité industrielle est préco-
nisée pour la présentation des comptes des concessions portuaires. 
(p. 3723) : la part du trafic réalisé par les ports autonomes. 
La compétitivité des installations françaises au niveau du fonc-
tionnement, particulièrement de la manutention. L'effort mené 
à Dunkerque en faveur de la productivité du travail ; la situation 
à Marseille et au Havre. 

ICA 	 DEBATS 

Réponse à M. Jacques Braconnier : le livre blanc du bassin 
parisien approuvé èn 1970. Le développement des quatre zones 
d'appui prévues. La décentralisation industrielle à l'intérieur du 
bassin parisien. Le maintien de certaines disparités. (p. 3711) : 
la création des OREAM dans le cadre de la politique des métro-
poles d'équilibre. Leur évolution en fonction des besoins ; la 
nécessité d'éviter la superposition des structures d'études. Le 
chômage dans l'agglomération de Saint-Quentin ; les compressions 
d'effectifs de l'entreprise Motobécane ; la décision du comité 
du FDES d'appliquer à cette région l'article 9 du décret sur les 
aides au développement régional. Lx vallée de l'Oise. La poursuite 
des études techniques sur le projet de liaison Seine—Nord. Les 
calculs de rentabilité économique relatifs aux voies d'eau. Le 
projet de convention interrégionale en vue du financement de 
cette opération. 

Réponse à M. Hubert Martin : la restructuration de la sidé-
rurgie ; l'effort de développement des infrastructures et de créa-
tion d'emplois. Le développement des infrastructures routières en 
Lorraine : l'avancement des travaux d'autoroutes. Les décisions 
d'extension prises par le groupe Peugeot-Citroën et le groupe 
Renault, ainsi que leurs filiales. Les modifications apportées par 
le Gouvernement à la carte des aides au développement régional. 
L'effort fait en faveur des petites et moyennes entreprises de 
cette région. Le centre international de transport routier. Le 
Nord-Pas-de-Calais : les projets d'implantation ou d'extension. La 
politique de décentralisation : les résultats obtenus depuis 1968 ; 
la procédure d'agrément ; les chances de la région d'Ile-de-France. 

Réponse à M. André Rabineau (p. 3712) : la politique des 
contrats de pays et la rénovation rurale ; l'aide spéciale 'rurale, 
réservée à l'artisanat et aux petites et moyennes entreprises des 
zones défavorisées. La politique en faveur de la montagne. 

Réponse à M. Richard Pouille : les mesures prises en faveur 
de la région Languedoc-Roussillon : les autoroutes A 9 et B 9 ; 
les télécommunications ; les aménagements touristiques du litto-
ral. L'irrigation. La crise de la vigne : les aides à la modernisation 
et à la diversification de l'agriculture. Le développement d'acti-
vités industrielles nouvelles. Le renforcement des structures 
d'accueil. Le classement du Languedoc dans leS régions françaises 
en difficulté. Les mesures de relance : les prêts du FDES et les 
subventions sur les crédits d'aide à la promotion industrielle. 
Les grandes opérations mises en oeuvre par l'Etat. Le bâtiment 
et les travaux publics. La solidarité nationale en faveur de cette 
région. La Lozère incluse dans le «-plan Massif Central ». Sa dota-
tion. au  titre de la rénovation rurale. 

Equipement et aménagement du territoire. — I. — Equipement 
et ports [8 décembre 1977] (p. 3720) : ce projet de budget 
respecte les priorités du VII` Plan. -Le degré d'exécution des 
programmes d'action prioritaires ; auront un taux d'exécution 
inférieur -à la moyenne les programmes concernant le littoral, 
la réalisation de la liaison à grand gabarit Mer-du-Nord-
Mé•iterranée. L'aménagement des vallées du Rhin, de la Saône 
et du Rhône. La longueur des procédures de déclaration d'utilité 
publique ; l'institution par la loi d'un organisme maître d'ou-
vrage ; la nécessité d'une participation financière des régions 
concernées. Une aide substantielle des pays voisins ne doit pas 
être espérée, à l'exception de la Confédération helvétique. De 
nouvelles procédures d'aide aux infrastructures d'intérêts commu-
nautaires sont étudiées par la commission de Bruxelles. L'exten-
sion à la France entière de la réforme de l'aide- au logement. 
Les crédits consacrés au. locatif neuf et ancien. (p. 3721) : 
un nouvel effort de constructions sociales sera possible en 1978. 
Les moyens mis au service des orientations gouvernementales 
en matière d'urbanisme. 

Réponse à M. Robert Laucournet : les problèmes posés par 
la date limite de validité des plans d'occupation des sols. La 
politique du Gouvernement de mieux aider les collectivités 
locales à constituer des portefeuilles de terrains. Le complément 
au moyen d'interventions foncières que constituent les prêts 
de la caisse d'aide à l'équipement des collectivités locales. Ceux-ci 
remplaceront les avances du fonds national d'aménagement fon-
cier et d'urbanisme. 

Réponse it MM. Robert Laucournet et Josy Moinet les villes 
nouvelles ; une alternative au développement désordonné des 
banlieues. La profonde modification en peu d'années de la 
conjoncture économique et démographique. Les éléments d'appré-
ciation qui ont été donnés à M. le Président Edouard Bonnefous 
dans ce domaine. Il importe d'assurer les conditions d'un bon 
équilibre financier aux opérations. 

Réponse à MM. Josy Moinet et Amédée Bouquerel : le niveau 
global du budget des routes ; la forte progression des crédits 
pour les autoroutes. L'augmentation du trafic sur celles-ci. 
Le péage est un moyen de financement convenable. Une certaine 
harmonisation des tarifs est à l'étude. (p. 3722) '; les difficultés de 

Suite de la discussion [9 décembre 19'77]. Réponse à M. Richard 
Pouille (p. 3740) : l'autoroute A 37 Lorraine. L'utilité des péages. 
La concession de la liaison à la société des autoroutes Paris-
Rhin—Rhône est à l'étude. Les procédures de déclaration d'utilité 
publique. La date de 1981 pour la mise en service de cet axe 

-devrait être respectée. 
Réponse à M. Roger Boileau : les difficultés financières de la 

société des autoroutes Paris - Est - Lorraine. Le tracé adopté 
pour l'autoroute Paris—Strasbourg. Un juste équilibre doit 
être établi entre la rentabilité et l'intérêt pour l'aménagement 
du territoire, par une politique de concessions. L'augmentation 
du trafic. 

Réponse à MM. Richard Pouille et Roger Boileau : la canali-
sation de la Moselle ; son utilité- pour les industriels lorrains. 

Réponse à M. Michel Moreigne : l'insuffisance des crédits 
affectés au réseau des routes nationales déclassées. 

Réponse à M. Maxime Javely : l'amélioration des relations 
concernant Aix-en-Provence—Mancisque. 

Réponse à MM. Michel Moreigne et Jean Mezard : l'intérêt 
que présente pour le désenclavement du Massif central la 
réalisation rapide de l'autoroute A 71 Orléans—Clermont-Ferrand. 
(p. 3741) : les déclarations d'utilité publique ; les sommes qui 
seront consacrées au plan routier du Massif central. 

Réponse à MM. René Touzet et Michel Moreigne : le sort 
de la route nationale 20 dans le département de l'Indre ; le 
problème d'Argenton-sur-Creuse ; l'aménagement de la côte de 
Rhodes. L'élargissement à deux fois deux voies qui est prévu 
sur une partie du parcours. 

Réponse à M. Pierre Carous : l'action des services locaux de 
l'équipement ; les rapports des représentants de l'administration 
de l'équipement avec les élus locaux. La collaboration instaurée 
avec les maires pour l'établissement des plans d'occupation 
des sols. L'expérimentation en Lorraine d'un nouvel imprimé 
de demande de permis de construire. La réalisation d'imprimés 
très simplifiés pour les petits aménagements. La mise en place 
d'un service d'information et d'assistance personnalisée pour 
le public. - 

Réponse à MM. Serge Boucheny et Jacques Carat : les Condi-
tions de fonctionnement de l'institut géographique national. 
('p. 3742) : sa vocation essentielle est l'équipement géographique 
de base du territoire national ; les tâches à accomplir après 
l'achèvement de la carte au 1/25 000. La réorganisation des ser-
vices commerciaux de l'institut. La localisation de ses activités. 
Le transfert des ateliers de production à Saint-Mandé et celui 
des ateliers d'impression à Villefranche-sur-Cher.' 

Réponse à M. Daniel Hoeffel : la liaison Mer du Nord—Méditer-
ranée ; l'effort de l'Etat en faveur du réseau routier alsaçien. 
La mise en application du programme d'action prioritaire d'inté-
rêt régional. 

Réponse à M. Jacques Carat : les difficultés de la rénovation 
urbaine ; le fonctionnement du fonds national d'aménagement 
foncier et d'urbanisme. 
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Réponse à M. Gérard Ehlers : les difficultés du port de Dun-
kerque ; l'attitude des dockers. L'accorda quai aux aciers » du 
30 avril 1977, dans sa partie salariale, a été dénoncé. La concur-
rence d'Anvers et de Rotterdam. L'organisation d'un débat au 
Sénat sur la politique portuaire de la France. 

Réponse à M. Pierre Tajan : les accidents de la route ; l'insuf-
fisance de la signalisation aux intersections des routes n'apparte-
nant pas au réseau à grande circulation. (p. 3743) : un problème 
financier qui est de la compétence du ministère de tutelle des 
collectivités locales. La floraison de panneaux de circulation sur 
les routes est souvent critiquée. 

Réponse à M. Jean Colin : les villes nouvelles ; la modification 
de la loi du 10 juillet- 1970 ; le rythme de développement de ces 
villes. Les liens existant entre les syndicats communautaires et 
les établissements publics d'aménagement. 

Réponse à M. Michel Moreigne : le passage de la future auto-
route -Paris—Clermont-Ferrand par Montluçon. Examen des 
crédits. — ETAT C. — (p. 3744) : réponse à M. Auguste 
Billiemaz : la liaison Lyon-Genève, le tronçon Pont-d'Ain-
Nantua—Bellegarde. Article 78 ter : son amendement n° 180 : 
augmentation de la subvention prévue dans l'hypothèse d'un 
déclassement de la totalité du réseau national secondaire ; adopté. 

— Transports, section commune. —III. — Transport terres- 
tres [9 décembre 1977] (p. 3750) : la coordination rail-route. 
L'étude confiée .  à M. Pierre Guillaumat sur l'avenir des trans-
ports terrestres. Le rail apparaît comme le domaine d'élection 
des marchandises pondéreuses. Le transport par la voie fluviale ; 
la concurrence de la voie ferrée ; le coût budgétaire élevé du 
transport fluvial. L'ampleur du déficit de la SNCF ; l'insuffisance 
des capacités d'autofinancement entraîne un déficit d'exploita-
tion. Les mesures d'économies qui sont nécessaires. Le projet 
de train à grande vitesse sur la ligne Paris—Lyon—Méditerranée. 
La SNCF n'envisage la réalisation d'investissements que si ceux-ci 
dégagent une rentabilité suffisante pour en permettre le finan-
cement. La modulation des tarifs SNCF pour les transports de 
marchandises. 

Proposition de loi de MM. Michel Chauty et Robert Laucour-
net tendant à modifier les dispositions de l'article L. 124-1 du 
code de l'urbanisme relatives aux mesures transitoires applicables 
aux projets d'aménagement et aux plans d'urbanisme (n° 110) 
[13 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 3942) : la 'procé-
dure d'urgence nécessitée par la perspective d'un vide juridique. 
Le dialogue confiant entre l'exécutif et le législatif. Les deux 
reports de délais prévus par la proposition de loi : l'article 1" : le 
report au 1°' juillet 1978 de la date à laquelle les projets d'amé-
nagement et les plans d'urbanisme directeurs et de détail devront 
être remplacés par des plans d'occupation des sols rendus pu-
blics. L'article 2 : le report au 1" janvier 1981 de la date à 
laquelle les plans sommaires d'urbanisme devront également avoir 
été remplacés par des POS rendus publics. La surcharge des ser-
vices. Le règlement national d'urbanisme. La prorogation des 
zones d'intervention foncière. Article l er. — Article L. 124-1 du 
code de l'urbanisme : son amendement n° 1 : prolongation jus-
qu'au 1" juillet 1980 dti pouvoir donné à certaines communes 
d'instruire les dossiers de demandes de permis de construire ; 
adopté. Article additionnel. — Article L. 211-13 du code de 
l'urbanisme (p. 3943) : son amendement n° 2 : prolongation pour 
deux ans de la validité des zones d'intervention foncière ; adopté. 
Article additionnel après l'article 2-- Article L. 125-2 du code 
de l'urbanisme : son amendement n° 3 : validation des désigna-
tions des représentants des communes dans les commissions d'ur-
banisme, même si elles ne sont pas intervenues au scrutin 
secret ; adopté. Intitulé (p. 3944) : son amendement re 5 : modi-
fication de l'intitulé qui deviendrait e proposition de loi tendant 
à modifier certaines dispositions du code de l'urbanisme » ; adopté. 

J 
JACQUET (Mime), sénateur de Seine-et-Marne (RPR). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [ .6 octobre 1977], puis élu vice-pré-
sident de cette commission ; en démissionne le 15 décembre 1977. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire –chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion -du–projet de loi instaurant la gratuité des actes 
de justice devant Tes juridictions civiles et administratives 

– [14 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée -de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'information et à la 
protection des consommateurs dans le domaine de certaines 
opérations de crédit [14 décembre 1977]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[15 décembre 1977]. 

JAGER (RENÉ), sénateur de la Moselle (UCDP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de le 
défense et des forces armées. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977] ; en démissionne 
le 18 octobre 1977. 

Est nommé membre de la Commision spéciale chargée de 
vérifier et d'apurer les comptes du Sénat [6 octobre 1977]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation 
[18 octobre 1977]. 

Est désigné pour siéger au sein du Comité directeur du fonds 
d'investissement des départements d'outre-mer (FIDOM) en rem-
placement de M. Maurice Blin [16 décembre 1976]. 

Est élu délégué titulaire représentant la France à l'Assemblée 
parlementaire du Conseil de l'Europe [20 décembre 1977]. 

DEPOTS 

Proposition de loi déposée avec plusieurs de ses collègues 
tendant à rétablir le mérite social (n° 212) [24 février 1977, 
rattaché pour ordre au procès-verbal de la séance du 20 décembre 
1976, JO, Débats 3 avril 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant la ratification du protocole 
portant amendement à la convention du 27 octobre 1956 entre la 
République française, la république fédérale d'Allemagne et le 
Grand-Duché de Luxembourg, au sujet de la canalisation de la 
Moselle, signé à Trèves le 28 novembre 1974 (n° 228) [2 avril 
1977]. 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assemblée 
nationale ; départements d'outre-mer (n° 88, annexe 3) [22 novem-
bre 1977]. 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assemblée 
nationale ; territoires d'outre-mer (n° 88, annexe 31) [22 novem-
bre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
Question n° 36, à M. le Premier ministre, ministre de l'éco-

nomie et des finances, concernant la sidérurgie (situation des 
industries sidérurgique et textile), posée le 13 avril 1977 
(p. 477). — Discutée avec les questions n° 43 de M. Michel 
Miroudot, n° 50 de M. Hubert Martin, n° 51 de M. Robert Schmitt, 
n° 52 de M. Pierre Vallon, n" 70 de M. Louis Brives, n" 71 de 
M. Hector Viron et n° 72 de M. Gérard Ehlers le 21 juin 1977 
(p. 1483) : le drame lorrain. La crise de la sidérurgie. Le sort 
de la Lorraine du Nord et de l'Est. Historique de la situation 
économique de la région : lç! charbon et l'acier. Les difficultés 
de la Lorraine. Usinor. L'abandon de l'implantation d'une aciérie 
OBM à Thionville. L'absence de concertation entre les entre-
prises et les représentants des salariés. Les suggestions du rap-
port de M. Pierre Sudreau (réforme de l'entreprise). La situation 
des charbonnages de Lorraine. Les aspects de la crise de la 
sidérurgie. L'échec de l'opération de déflation des effectifs. La 
convention Etat-sidérurgie. L'absence d'investissement. (p. 1484): 
les prêts en faveur des groupes sidérurgiques. L'affaire Usinor. 
Nécessité pour l'Etat de prendre une participation minoritaire 
dans les sociétés sidérurgiques. Le développement des sidérurgies 
dans le monde, et la concurrence internationale. Le coût de l'acier 
français. L'avenir de la sidérurgie française apparaît fragile et 
coûteux. Les suppressions d'emplois. Il faut prévoir un réseau 
industriel élargi en deçà et au-delà de la sous-traitance de la 
sidérurgie. Les déclarations de M. Claude Coulais, secrétaire 
d'État, lors de la rencontre avec les membres de la chambre dç 
commerce de Nancy. L'éventuelle creation-d'une usine Saviem. 
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Les possibilités provenant des industries nouvelles de pointe. 
Les opérations de prestige et l'invasion par la concurrence étran-
gère de produits de grande consommation. Il faut créer des 
emplois nouveaux (p. 1485) : les propos du ministre de l'équipe-
ment à l'Assemblée nationale lors du débat sur la sidérurgie. 
L'Etat doit augmenter les moyens mis à la disposition de la région 
et des départements pour favoriser une reconversion devenue 
urgente. Cite des idées de Maurice Barrès. Souhaite que soient 
donnés à la population lorraine les moyens de vivre sur place en 
paix et dans la sécurité, au sein d'une Europe unie. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi autorisant la ratification du protocole portant 
amendement à la convention du 27 octobre 1956 entre la Répu-
blique française, la République fédérale d'Allemagne et le Grand 
Duché du Luxembourg au sujet de la canalisation de la Moselle 
signé à Trèves le 28 novembre 1974 (n° 129) [7 avril 1977]. —
Rapporteur. — Discussion générale (p. 454) : les principales 
dispositions de la convention de 1956 ; les tribunaux créés pour 
connaître des litiges concernant la navigation sur la Moselle. 
L'extension à la Moselle de nouvelles dispositions applicables au 
Rhin. (p. 455) : les dispositions du protocle en discussion. 
L'actualisation du montant des amendes prononcées par les 
tribunaux pour la navigation de la Moselle. L'organisation juri-
dictionnelle ' • la possibilité pour les Etats de confier les sanctions 
au premier degré à des autorités administratives ou de police. 

— Projet de loi aménageant la taxe professionnelle (n° 320) 
[ter juin 1977]. — Explication de vote sur l'ensemble (p. 1124) : 
le Parlement a été insuffisamment informé au cours de l'exa-
men du projet de loi. Le projet actuel n'apporte pas de solution 
définitive à la réforme des finances locales. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du titre I"' 
du livre 1°'" du code du travail relatives au contrat d'apprentis. 
sage (n° 432) [29 juin 1977]. 	Article 7. — Articles 118.5 
et 6 du code du travail (p. 1892) : son amendement n° 22, déposé 
avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Louis Jung 
suppression de la disposition prévoyant que seules les entreprises 
employant moins de dix salariés du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et 
de la Moselle bénéficient des primes de formation d'apprentis ; 
adopté. 

• — Projet de loi relatif à l'élection des représentants à l'Assem-
blée des communautés' européennes (n°• 404) [29 juin 1977]. 
Article 8 (p. 1904) : son amendement n° 14, déposé avec plusieurs 
de ses collègues et soutenu par M. Louis Jung : obligation d'une 
représentation de l'ensemble des régions métropolitaines, des 
départements et territoires d'outre-mer sur les listes des can-
didats ; retiré. 

— Proposition de loi relative à la ptiblication et à la diffusion 
de certains sondages d'opinion. — Deuxième lecture (n° 449) 
[30 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1973) : le rôle immense 
que peuvent jouer les sondages a été prouvé par la campagne 
présidentielle de 1974. (p. 1974) : le sondage peut devenir un 
moyen de pression. Rappelle la question écrite de M. Roger 
Boileau dans ce domaine. L'activité des ordinateurs ne doit pas 
être substituée au rôle des parlementaires. L'interdiction de la 
publication des sondages pendant une période plus ou- moins 
longue précédant la date des élections. Une période de huit 
jours serait un compromis acceptable. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (ne 87). 

Deuxième partie : 

Coopération [2 décembre 1977] (p. 3416) : le ministère de la 
coopération ne devrait pas être seulement le ministère des 
relations avec l'Afrique francophone. Le pourcentage du produit 
national brut consacré à l'aide française au développement. 
Le problème de la contribution des pays bénéficiaires. Les 
difficultés du Gabon et du Zaïre. Il importe d'apprécier les 
responsabilités encourues par le Gouvernement ou les exporta-
teurs français dans la situation de certains pays africains. La 
priorité accordée à la coopération militaire ; les pays réellement 
menacés, la Mauritanie et le Zaïre. La réduction du nombre des 
postes de médecin. Certains réclament des mesures protection-
nistes à l'égard des importations de produits manufacturés en 
provenance du tiers monde ; le redéploiement de l'appareil 
industriel français. L'évolution vers l'aide multilatérale est 
souhaitable dans le cadre européen. L'aide insuffisante consen-
tie par certains pays comme l'Allemagne. Il importe de mener 
une politique active au Moyen-Orient, en Amérique latine et 
en Asie. La nécessité d'une coopération plus poussée entre les 
instituts de recherche agronomique. La transformation d'une 
coopération de substitution en une coopération de formation. 
(p. 3417) : les perturbations causées par les problèmes moné-
taires internationaux. Les coopérants ; le problème scolaire ; 
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la suppression de certains postes d'instituteur et de profes-
seur d'enseignement général de collège en Tunisie. leaction 
de l'association scolaire privée du Niger ; le financement de 
cette association. La répartition des crédits dans le cadre du 
Fonds d'aide et de coopération. Certains pays ont une attitude 
pour le moins critiquable à l'égard de la France. 

Départements d'outre-mer [2 décembre 1977]. «  — Rappor-
teur spécial (p. 3423) : selon les orientations du VII° Plan et 
les directives données par le Président de la République en 
1974, la départementalisation économique et sociale devait mener 
à la suppression des raisons d'être du secrétariat d'Etat aux 
départements d'outre-mer. L'intervention directe et séparée des 
ministères techniques. Le secrétariat d'Etat doit demeurer le 
grand coordonnateur des actions des autres ministères ; l'éven-
tuelle création d'un comité interministériel. Le groupe des DOM 
s'est accru en 1976 de Saint-Pierre et Miquelon et de Mayotte. 
Le fort développement de la • départementalisation sociale et 
économique depuis 1974. La réduction du rôle du fonds d'•nves-
tissement des départements d'outre-mer (FIDOM). La part du 
budget des DOM dans le budget général. (p. 3424) : la gestion 
d'une fraction importante des crédits est totalement décentra-
lisée. Le contrôle du Parlement doit s'exercer sur l'utilisation 
de l'ensemble • des crédits. La répartition entre dépenses de 
fonctionnement et dépenses en capital, Les crédits réservés 
à l'administration générale pour financer les dépenses de per-
sonnel et de matériel. Le service militaire adapté. Les inves-
tissements par l'intermédiaire du FIDOM. Le rôle de ce der-
nier au profit d'actions spécifiques ne relevant d'aucun minis-
tère. Sa contribution à l'exécution du programme d'action prio-
ritaire du VII' Plan « accélérer la départementalisation écono-
mique des DOM ». La situation économique dans ces départe-
ments : les prix ; les résultats enregistrés dans le domaine agri-
cole (l'irrigation); le développement des activités d'industrie 
et de tourisme. L'application de la loi de nationalisation de 
l'électricité de juillet 1975 ; la diminution de l'écart entre les 
tarifs en vigueur dans les départements d'outre-mer et ceux 
applicables en métropole. La poursuite de l'intégration des 
départements d'outre-mer à la Communauté économique euro-
péenne. Les améliorations dans le -  domaine des transports ; 
l'application de tarifs « jeunes et étudiants ». La modification 
du système de crédit et de financement des investissements: 
la caisse centrale de coopération économique a cessé d'exercer 
ses activités ; le rôle de la société de crédit pour le dévelop-
pement des - départements d'outre-mer. Les mesures prises en 
1976 dans - le • domaine des prestations. et  garanties sociales. 
— Examen des crédits. — ETAT C. - Article additionnel 
(p. 3444): son amendement n° 142, déposé avec M. Maurice 
Blin : dépôt chaque année d'un document annexé à la loi de 
finances, retraçant les prévisions globales du budget des dépar-
tements d'outre-mer au titre des ministères techniques ; établis• 
sement d'un même état pour les territoires d'outre-mer ; adopté. 
Article 68: les recettes des chambres de métiers des départe-
ments d'outre-mer. L'article 5 de la loi du 16 juin 1977 amé-
nageant la taxe professionnelle a repoussé au ler janvier 1979 
l'entrée en vigueur de la loi dans les départements d'outre• 
mer. 

Territoires d'outre-mer [3 décembre 1977]. — Rapporteur spé-
cial (p. 3449) : hommage à M. Jean-Charles Schmitt, gouverneur 
de la Polynésie, qui a succombé à un tragique accident. (p.3450): 
les diverses réformes institutionnelles entreprises par le secré- 
tariat d'Etat aux territoires d'outre-mer : l'accession à l'indé-
pendance du territoire français des Afars et des Issas (TFAI). La 
diminution des crédits correspondante. La diminution des dépen-
ses en capital. L'application des décisions du conseil intermi-
nistériel restreint du 10 juillet 1975: le document budgétaire 
annexe récapitulatif la diminution de la part relative des crédits 
inscrits au budget des TOM, au profit de l'intervention directe 
croissante des ministères techniques. Les ressources propres 
des TOM. La répartition des crédits : les dépenses de fonction-
nement, les dépenses de personnel et de matériel. Les subven-
tions aux budgets locaux. Les crédits destinés à l'administration 
générale : le financement des dépenses de personnel et de maté-
riel. La -prise en charge à 80 p. 100 des rémunérations des agents 
pour l'administration de la Polynésie française et la budgétisa-
tion de ces effectifs. Les subventions aux budgets locaux : la 
réduction liée à la suppression de l'aide financière au ..TFAI; 
le budget des Terres australes antarctiques ; les subventions pour 
Wallis et Futuna et les Nouvelles-Hébrides ; la régularisation 
en fin d'année des subventions affectées à la Nouvelle-Calédonie 
et à la Polynésie française. Les' dépenses en capital inscrites 
au FIDES. La diminution des exportations de la Nouvelle-Calé-
donie : la conséquence de la crise économique internationale. 
Les résultats de l'agriculture. La Polynésie : l'amélioration du 
secteur touristique. Les conditions météorologiques défavorables 
à l'agriculture. Les Nouvelles-Hébrides : l'amélioration des cours du 
coprah et du thon ; l'élevage. Les îles Wallis et Futuna : l'organisa-
tion économique coutumière. (p. 3451) : le rapport de M. Pierre 
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Galoni au Conseil économique et social sur la Polynésie. et  la' 
Nouvelle-Calédonie. L'accroissement spectaculaire du produit 
intérieur brut de ces territoires, consécutif à l'exploitation du 
nickel en Nouvelle-Calédonie et à l'installation du centre d'expé-
rimentation du Pacifique en Polynésie. Le déséquilibre de ces 
économies : les remèdes nécessaires. La nécessité de développer 
l'exploitation des ressources sous-marines du Pacifique : les 
nodules polymétalliques. Les crédits du centre national d'exploi-
tation des océans (CNEXO) et du bureau des recherches géo-
logiques et minières (BRGM). 

Economie et finances (suite). — IL — Services financiers 
(suite) : commerce extérieur [9 décembre 1977] (p. 3790) : 
la menace que constitue pour les économies occidentales en 
crise, la concurrence croissante des pays en voie de dévelop-
pement. Les négociations du c Tokyo round ». Demande des 
indications sur les hypothèses de travail de la France. Le pro-
tectionnisme des Etats-Unis et du Japon. La fragilité de la 
CEE. La nécessité d'obtenir une égalisation des conditions 
d'accès aux différents marchés. La ligne adoptée par la Com-
munauté économique européenne en 1975. Le souhait de l'Alle-
magne d'obtenir une libéralisation maximale. L'organisation des 
marchés agricoles internationaux. La nécessité d'un système 
monétaire stable. L'élaboration d'un nouvel ordre économique 
mondial. L'aidé aux exportations des petites et moyennes indus-
tries. Le développement des exportations de services. Là décen-
tralisation des procédures, au .niveau régional, pour l'accom-• 
plissement des formalités d'exportation. 

JARGOT:(PAm.), sénateur de• 	(C.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des c6mptes économiques de la nation. 

Est nommé dé nouveau membre [6 octobre 1977], puis élu secré-
taire de cette commission. 

Est nommé membre de la commission chargée de vérifier 
et d'apurer les comptes du Sénat [6 octobre 1977]. 

DEPOTS 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs dé ses collègues, 
tendant à rénover la politique forestière de la France (n° 204) 
124 janvier 1977], rattachée pour ordre au procès-verbal de la 
séance du 20 décembre 1976, JO Débats 3 avril 1977]. 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assemblée 
nationale ; services du Premier ministre. — II. — Journaux 
officiels (n° 88, annexe 26) [22 novembre 1977]. 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assemblée 
nationale; services du Premier ministre. — IV. — Conseil écono-
mique et social (n° 88, annexe 28) [22 novembre 1977]. 

QUESTIONS 

Question orale : 
Question n° 2119, à M. le ministre de l'agriculture, concernant 

les exploitants agricoles (action sanitaire et sociale en faveur des 
agriculteurs), posée le 23 novembre 1977 (p, 2970). 

Questions orales avec débat : 
Question n° 39 rectifié, à M. le ministre de l'industrie, du 

commerce et de l'artisanat, relative aux papiers et aux pape-
teries posée le 19 avril 1977 (p. 540). 

Discussion de la question n° 21 de M. Jean Francou concer-
nant la politique sportive et les loisirs des jeunes le 3 mai 1977 
(p. 761) : l'importance du phénomène associatif, expression 
démocratique du peuple. Le passage d'une civilisation rurale à 
une vie urbaine nécessitant une restructuration sociale plus 
dense. Les conséquences de la crise actuelle de notre société. 
La réduction scandaleuse de la part de l'Etat dans les équi-
pements collectifs de loisirs et de vacances. La réduction des 
moyens de fonctionnement accordés aux fédérations et mou-
vements nationaux. La suppression des crédits d'équipements 
socio-culturels et socio-éducatifs. Le fonds de coopération de 
la jeunesse et de l'éducation populaire : 1 000 éducateurs seu-
lement subventionnés par l'Etat.• La diminution de l'aide de 
l'Etat aux colonies de vacances. La fiscalisation de l'effort édu-
catif volontaire du pays. (p. 762) : conséquences de l'augmen-
tation du papier de presse .pour les mouvements sportifs. II 

Discussion des questions n° 66 de M. Edgard Pisani et n° 73 
de M. Michel Sordel concernant l'entrée éventuelle dans la Com-
munauté économique européenne de, la Grèce, du Portugal et 
de l'Espagne le 31 mai 1977. (p. 1067) : le problème des exploi-
tants agricoles familiaux. L'exemple du département de l'Isère. 
Le marché commun n'a pas réglé le problème des petites exploi-
tations pour lesquelles l'entrée dans la Communauté des pays 
méditerranéens serait une catastrophe. (p. 1068) : l'agriculture 
subit la loi du e ciseau s. (croissance des coûts de production 
et baisse des prix). L'agriculture française est sacrifiée aux 
intérêts des producteurs industriels. La baisse du revenu agricole 
au cours des dernières années. La taxe-« de coresponsabilité » 
de 1,5 p. 100 financera les importations anglaises de beurre. 
Notre dépendance vis-à-vis des Etats-Unis pour la fourniture du 
soja. Les problèmes des producteurs de tabac sont aggravés par 
les restrictions apportées à la publicité, qui ne concernent pas 
les productions étrangères. Les coopératives d'utilisation de 
matériel agricole (CUMA) combattues par les pouvoirs publics, 
Les revenus de l'exploitation familiale : l'exemple type d'un 
petit exploitant de l'Isère (baisse de 14 p. 100 du revenu net). 
L'importance et les difficultés des petits exploitants agricoles. 
On ne peut chasser l'agriculture familiale qui est mise en compé-
tition avec celle de pays où la main-d'oeuvre est sous-payée et 
socialement sous-protégée. Il ne faut plus compter sur la rési-
gnation des agriculteurs qui comprennent que le fruit de leur 
travail est détourné au profit de l'industrie alimentaire et des 
trusts. (p. 1069) : le problème de l'augmentation du prix du lait 
à la consommation, sans répercussion à la production. Les inté-
rêts des agriculteurs sont également ceux des consommateurs. 
II faut sauvegarder les intérêts de nos petits agriculteurs fami-
liaux en leur réservant les productions à haute rentabilité, et en 
évitant de les soumettre à une compétition inégale. Les solutions 
du programme commun du gouvernement de la gauche. (p. 1070) : 
justifie ses chiffres-contestés par le ministre en matière d'évolu-
tion des revenus agricoles. A pris pour terme de référence 
l'année 1976. 

Discussion de la question n° 79 de M. Edouard Bonnefous 
concernant la limitation du développement des villes nouvelles 
de la région parisienne le 16 juin 1977 (p. 1367) : évoque le cas 
de la ville nouvelle de L'Isle-d'Abeau près de Lyon. Les dif-
ficultés tenant -à la structure de l'établissement public. Les pro-
blèmes posés par les équipements, la station d'épuration, les 
logements. (p. 1368) : les erreurs dans les prévisions. Les diffi-
cultés financières de la ville nouvelle. Demande au ministre les 
mesures qu'il compte prendre pour remédier à la situation. 
Nécessité de : garantir la compensation de l'Etat ; donner 
l'accord au budget primitif du syndicat communautaire ; assurer 
le versement d'un complément d'un centime. Les responsabilités 
du Gouvernement. Le mécontentement des habitants. La situa-
tion catastrophique de l'emploi. 

Discussion de la question n° 68 de M. Yvon Coudé du Foresto 
concernant les prêts d'installation des jeunes agriculteurs le 
24 juin 1977 (p. 1716). Le problème de la relève de la paysan-
nerie ; le rythme trop faible de l'installation de jeunes agricul-
teurs. Les inconvénients du remplacement de l'agriculture fami-
liale par une agriculture de grandes unités. Les difficultés des 
jeunes désirant s'installer comme exploitants. Assurer l'avenir 
de l'agriculture familiale. Développer la consommation des 
ménages et relever les faibles revenus. Réduire les coûts de pro-
duction. Les nationalisations des industries agro-alimentaires et 
le programme commun de Gouvernement. Garantir les zones agri-
coles dans le cadre de l'urbanisme. La spéculation foncière et 
l'urbanisation anarchique. L'amélioration du cadre de vie des 
agriculteurs et des ruraux. La concurrence déloyale des pro-
duits étrangers. Mise à la disposition des jeunes agriculteurs 
de moyens juridiques et financiers. La suppression de l'encadre-
ment du crédit. Les dispositions en faveur des pluriactifs. Les 
conséquences de l'interdiction de cumul de la dotation d'instal-
lation des jeunes agriculteurs et de la subvention au titre de 
la promotion sociale. (p. 1717).: augmenter les primes en faveur 
des jeunes agriculteurs. L'indemnité viagère de départ (IVD) et 
les conséquences de l'application du décret du 20 février 1974 
pour les jeunes qui veulent s'installer. Donner aux jeunes agri-
culteurs français les mêmes chances qu'aux jeunes agriculteurs 
de l'Europe. (p. 1719) : la réduction des crédits sur l'enveloppe 
totale : les crédits sont retirés aux jeunes agriculteurs pour les 
donner à d'autres agriculteurs. Le grand nombre de jeunes fré-
quentant les établissements agricoles. La difficulté pour les 
jeunes de trouver des terres cultivables. L'insuffisance des 
moyens juridiques et financiers mis à la disposition des collec- 
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faut prévoir des exonérations fiscales en faveur des organi-
sations éducatives sociales et culturelles, doubler les crédits 
du chapitre IV et rétablir à 40 p. 100 les subventions de l'Etat 
pour les équipements socio-éducatifs. La vie des organisations 
doit être favorisée. 
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tivités locales. Il -faudrait bloquer les demandeurs de terres à but 
spéculatif. L'hésitation de certains jeunes à s'installer comme 
agriculteurs dans certaines zones reculées : l'insuffisance du 
tissu démographique. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono• 
mique et financier (n° 235) [13 avril 1977]. — Article addition.. 
net après l'article 11 (p. 482) : son amendement n° 45 déposé 
avec plusieurs de ses collègues : obligation pour les entreprises 
d'effectuer les virements des salaires sur un compte en banque 
au plus tard le 20 du mois à considérer ; rejeté. Article 23 
(p. 496): soutient le sous-amendement n° 46 de M. Fernand 
Lefort et plusieurs de. ses collègues à l'amendement n° 73 de 
M. Robert Boulin. Article 25 (p. 497) : son amendement n° 48 : 
attribution avant le 31 janvier des taxes et impositions perçues 
par voie de rôles pour le compte de départements ; adopté. 
Article additionnel après l'article 29 (p. 499): son amende- 
ment n° 66 déposé avec plusieurs de ses collègues : attribution 
d'une indemnité égale à l'allocation de chômage habituellement 
versée aux chefs d'entreprises qui engageront des jeunes gens 
n'ayant jamais exercé d'activités professionnelles ; irrecevable. 
Article 32 (p. 521): soutient l'amendement n" 49 de M. Fernand 
Lefort. 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement por-
tant sur sa politique économique et sociale [5 mai 1977]. 
(p. 804) : les problèmes économiques, politiques et sociaux des 
départements d'outre-mer, particulièrement de la Guadeloupe. 
Le développement insuffisant de l'agriculture. La rémunération 
de la canne à sucre fixée par la Communauté économique 
européenne. (p 805)  : les gros betteraviers français ne sont pas 
mécontents des difficultés des petits planteurs des départements 
d'outre-mer. L'insuffisance du soutien apporté à l'élevage. L'indus-
trialisation continue d'être un mythe. Les prélèvements effectués 
sur les crédits d'investissement. Le Fidom. Le refus d'étendre à 
la Guadeloupe le bénéfice résultant de l'impôt sécheresse. L'adop-
tion de l'amendement Hardy qui frappe les alcools des dépar-
tements d'outre-mer d'une majoration de 10 p. 100. Le problème 
du chômage dans les D. O. M. L'application défectueuse des 
allocations familiales. Des manipulations électorales ayant eu 
lieu récemment dans plusieurs communes de l'île de la Réunion 
à Saint-Louis et à Saint-Pierre. L'annulation des élections à 
la Guadeloupe. Rien n'est venu confirmer les promesses faites 
par les gouvernements successifs. 

— Projet de loi autorisant le Gouvernement à émettre un 
emprunt bénéficiant d'avantages fiscaux (n° 293) [12 mai 19773. 
— Discussion générale (p. 875) : un emprunt à long terme ne 
doit pas couvrir des dépenses courantes, L'indexation et les 
avantages fiscaux accordés aux souscripteurs de l'emprunt. 
L'augmentation de l'endettement à court terme de l'Etat. Le 
report des crédits de paiement dus aux collectivités locales 
d'une année sur l'autre. La ponction importante effectuée sur 
l'épargne destinée à l'investissement productif. Evoque les vic-
times de l'encadrement du crédit : petites et moyennes entre-
prises, paysans et artisans, collectivités locales. La nécessité 
d'une modification fondamentale des structures économiques et 
politiques de la France. Annonce que le groupe communiste 
votera contre le projet en discussion.- (p. 877): l'exode des 
populations rurales. L'évaluation du gâchis dont pâtit la France. 
L'exemple des usines Rhône-Poulenc textiles. Les chiffres 
publiés par le journal l'Humanité pour présenter les comptes 
du programme commun. 

— Projet de loi aménageant la taxe professionnelle (n° 320) 
[t er  juin 1977]. — Discussion générale (p. 1104) .: la réforme 
de finances locales ne pourra se faire que par -un transfert 
financier de l'Etat vers les collectivités locales. Les difficultés 
des collectivités locales : subventions ;, remboursement de la 
T. V. A. ; accélération des transferts des charges. Le problème de 
l'inégalité des ressources entre les communes. Les promesses 
de véritables réformes de finances locales faites par le Gouver-
nement de la V° République. La réponse du ministre de l'intérieur 
à une question du 24 janvier 1975. Les problèmes des finances 
locales touchent aux libertés essentielles des collectivités décen-
tralisées. (p. 1105) : le refus d'une véritable réforme s'explique 
par le fait que le pouvoir ne veut pas abandonner la maîtrise 
de l'ensemble de la vie et des activités du pays. Les « réfor-
mettes » : la taxe conjoncturelle ; la revision des rapports entre 
l'Etat et les collectivités locales. Le fonds d'équipement des 
collectivités locales et le remboursement de la T. V. A. Les com-
missions Mondon, Pianta et Guichard. Les conséquences de la loi 
de juillet 1975 et les solutions proposées par le Gouvernement : 
2 200 millions de francs distribués à 250 000 entreprises pour 
atténuer les amplitudes : les deux projets successifs de réforme. 
Le texte proposé tend à reporter la note à payer sur l'ensemble  

des entreprises. Les' fraudes et omissions des déclarations fiscales 
de certaines sociétés. L'impossibilité de contrôler les grandes socié-
tés au niveau départemental. Nécessité de créer des milliers d'em-
plois nouveaux dans les services des finances. Les conséquences de 
la reconduction pour 1977 et 1978 de la date d'application de 
l'impôt : transfert de l'imposition sur les ménages et les agri-
culteurs ; pas de correction du traitement de faveur dont béné-
ficient certaines sociétés. Le projet est à l'image de l'ensemble' 
de la fiscalité actuelle. Il aurait fallu prendre en compte le' 
bénéfice ou le chiffre d'affaires dans l'assiette de la taxe lare.' 
fessionnelle. Les quatre taxes communales ne tiennent_ plus 
compte des revenus réels des personnes physiques ou morales. 
L'accroissement et le Maintien de la centralisation bureaucra-
tique et paperassière du pouvoir politique. La décentralisation 
indispensable. Article 4 (p. 1120) : son amendement n° 6 
prise en compte pour le calcul de la taxe professionnelle des' 
variations intervenues dans les éléments de calcul de la base 
d'imposition ; rejeté. (p. 1121) : les élus locaux désirent modifier 
l'assiette de la taxe professionnelle pour lui donner une cer-
taine progressivité. Explication de vote sur l'ensemble (p. 1124) 
le groupe communiste votera contre le projet en discussion. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1977 (n° 330) 
[8 jiiin 1977]. — Discussion générale (p. 1216) : le collectif 
présenté : aveu et persévérance. Le manque de sérieux avec 
lequel on traite le Parlement. Les imprécisions et les erreurs 
du Gouvernement. Les réductions de crédits et l'austérité. 
(p. 1217) : la situation économique : l'inflation ' • les difficultés 
financières. La crise de l'économie libérale. Les souhaits de 
la population. Les solutions du programme commun. (p. 1218) 
les résultats désastreux de la politique menée par le pouvoir e 
chômage, inflation, injustice sociale. Le parti communiste conti-
nuera à s'opposer à une telle politique avec tous ceux qt4 
aspirent au vrai changement. Article additionnel après l'ar-

ticle 1" ter (p. 1221) : son amendement n° 2, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : réduction du taux de la T. V. A. sur 
les produits de consommation -  courante ; abrogation du pré. 
lèvement libératoire sur les produits de placement à revenu 
fixe ; abrogation du régime spécial de taxation des profits de 
construction spéculatifs ; abrogation de l'avoir fiscal ; rejeté. 
Article 2 bis (p. 1222) : son amendement n° 3, déposé avee 
plusieurs de ses collègues : taxe sur le chiffre d'affaires hors 
taxes des compagnies pétrolières. exerçant leur activité en 
France ; rejeté. 

— Projet de loi relatif à la mise en valeur des terres incultes 
(n° 475, 1976-1977) [20 octobre 1977]. — Discussion générale 
(p. 2385) : il aurait fallu depuis longtemps reconnaître et 
indemniser le service d'intérêt général rendu par les agri-
culteurs de montagne. L'indemnité spéciale montagne. La res-
ponsabilité des pouvoirs publics dans l'accélération de l'exode 
des jeunes agriculteurs de régions défavorisées. La loi ne sera 
efficace que si elle est assortie de moyens-suffisants. Article 1". 
— Article 39-III du code rural (p. 2391) : au nom du groupe 
communiste, se déclare opposé à l'amendement n° 17 de M, Bau-
douin de Hauteclocque ; substitution de la compétence du tri-
bunal paritaire des baux ruraux à celle du préfet pour accorder 
l'autorisation d'exploiter. Article 2. — Article 40 du code rural 
(p. 2398) : son amendement n° 36 : institution d'une taxe sur 
les fonds dont l'inculture a été reconnue ; réservé, puis retiré. 

— Projet de loi accordant des garanties- de procédure aux 
contribuables en matière fiscale et douanière (n" 423, 1976-1977) 
[27 octobre 1977]. — Discussion générale (p. 2463) : il ne faut 
pas faire retomber la responsabilité politique d'une mauvaise 
fiscalité sur ceux qui ont pour mission d'appliquer les lois. 
Le mauvais climat existant entre l'administration des impôts 
et les contribuables. Une fiscalité injuste et non démocratique. 
L'existence persistante du vrai fraudeur, de la scandaleuse 
spéculation. Le discrédit ne doit pas être jeté sur les fonc-
tionnaires. Les avantages fiscaux scandaleux autorisés par la loi. 
L'utilité de l'impôt sur les grandes fortunes et le capital, d'un 
baréme plus juste pour le calcul de l'impôt sur le revenu, 
de l'exonération de la taxe sur la valeur ajoutée frappant les 
biens de consommation courante. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n' 87). 

Première partie : 
Suite de la discussion [23 novembre 1977]. Article 2 (p. 2921) : 

son amendement n° 79, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
modification du barème de l'impôt sur le revenu ; rejeté ; 
(p. 2922) : son amendement n° 43, déposé avec plusieurs de 
ses collègues relèvement des premières tranches du barème 
de l'impôt sur le revenu • rejeté. Article 3 (p. 2927) : soutient 
l'amendement n° 49 de M. Jean Ooghe et plusieurs de ses col-
lègues ; abattement de 6 000 F applicable sur le revenu impo-
sable lorsque le contribuable ou son conjoint part à la retraite 
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après l'âge de cinquante-cinq ans. (p. 2929) : les 'petits contri-
buables n'auront droit qu'à un abattement de 10 p. 100 sur 
leurs maigres revenus. (p. 2930) : soutient l'amendement n° 50 
de M. Jean Ooghe et plusieurs de ses collègues ; augmentation 
de la déduction dont les personnes âgées de plus de soixante-
cinq ans ou invalides bénéficient pour le calcul de l'impôt sur 
le revenu ; instauration d'un impôt sur l'actif net des établis-
sements bancaires et financiers. Article additionnel après l'arti-
cle 9 (p. 2949) son amendement n° 51, déposé avec plusieurs de 
ses collègues : instauration d'un taux zéro sur les produits de pre-
mière nécessité, d'un impôt sur les fortunes, d'un abattement d'un 
million sur la personne imposable ; rejeté. Article 11 (p. 2953) : 
son amendement n° 54, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
augmentation des taux du remboursement forfaitaire dont bénéfi-
cient les exploitants agricoles non assujettis à la taxe sur la valeur 
ajoutée ; institution d'une taxe sur l'ensemble des importations 
de produits agricoles et alimentaires ne provenant pas de la Com-
munauté économique européenne ; rejeté. Article 18 (p. 2961) : 
son amendement n° 100, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
exclusion des caisses d'épargne, de la caisse de crédit agricole 
et des caisses de crédit mutuel du champ d'application de la 
contribution exceptionnelle à la charge des institutions finan-
cières ; rejeté. (p. 2962) : rectification de son amendement 
n° 100 présentée par g. Camille Vallin : non-exclusion de la 
caisse de crédit agricole du champ d'application dè la contribu-
tion exceptionnelle. Article 19 (p. 2963) : son amendement 
n° 101, déposé avec plusieurs de ses collègues : les carburants 
nécessaires à l'activité agricole sont exonérés de l'augmentation 
des tarifs ; rejeté. Article 21. (p. 2964) : son amendement n° 58, 
déposé avec plusieurs de ses collègues et identique à l'amen-
dement n° 21 de M. Henri Duffaut : suppression de cet article 
prévoyant les majorations de tarifs de la taxe différentielle sur 
les' véhicules à moteur ; rejeté. 

Suite de la discussion [24 novembre 1977]. Article 27 (p. 2982) : 
soutient l'amendement n° 85, déposé par M. Camille Vallin et 
plusieurs de ses collègues ; 1° fixation à 25 p. 100 au lieu de 
16 p. 100 du taux du prélèvement opéré sur le produit de la 
taxe intérieure sur les produits pétroliers ; 2° affectation de la 
moitié de là dotation du fonds spécial d'investissement routier 
à la voirie départementale et communale. jp. 2983) : regrette 
l'utilisation de la procédure de l'article 18 de la loi organique, 
opposée à son amendement et à l'amendement n° 22 de M. Henri 
Duffaut et plusieurs de ses collègues, au profit duquel le groupe 
communiste aurait pu retirer le sien propre. Article 28. — Arti-
cle 1613 du cade général des impôts (p. 2985) : son amendement 
n° 59, déposé avec plusieurs de ses collègues : application d'un 
taux réduit pour les petites scieries ; suppression de la discrimi-
nation entre bois d'importation et bois de la production inté-
rieure ; rejeté. (p. 2087) : le groupe communiste votera l'amen-
dement n° 2 de M. Daniel Hoeffel ; application aux importations 
de produits d'exploitation forestière et de sciage de feuillus de 
la taxe permettant d'assurer le financement du fonds forestier 
national. Articles additionnels après l'article 29 (p. 2996) : soutient 
l'amendement n°-37 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses col-
lègues : fixation à 2 p. 100 à compter de 1978 du taux de participa-
tion des employeurs au financement de la formation profession-
nelle continue. Le retard dans l'application de la loi relative à la 
formation professionnelle. Les scandales qui se sont produits dans 
l'utilisation du 1 p. 100. Les possibilités de promotion et de 
reconversion offertes par la loi. (p. 2997) : soutient l'amende-
ment n° 38 de M. Jean Ooghe et plusienrs de ses collègues : 
prise en charge de la part patronale de sécurité sociale relative 
à l'emploi d'assistante maternelle par des particuliers, par la 
protection maternelle et infantile (P. M. I.) ; majoration à cet 
effet des cotisations patronales au régime général de sécurité 
sociale ; irrecevable. Soutient l'amendement n° 39 de M. Canule 
Vallin et plusieurs de ses collègues : minimum de revenu garanti 
de 1 200 francs par mois pour les personnes âgées ; création à 
cet effet d'un impôt de 2 p. 100 sur l'actif net des établissements 
bancaires et financiers et abrogation des dispositions relatives 
à l'avoir fiscal. Article 32 (p. 3002) •: son amendement n° 40 
déposé avec plusieurs de ses collègues : aménagement des rentes 
ayant pris naissance entre le l'r septembre 1944 et le ler  jan-
vier 1977 ; irrecevable. Son amendement n° 41 : indexation des 
rentes viagères sur l'évolution des prix à la consommation ; 
irrecevable. 

Deuxième partie : 

Agriculture [6 décembre 1977] (p. 3585) : la régression des 
mesures nouvelles ; la modicité des autorisations de programme. 
La baisse de revenu de l'agriculture française ; les montants 
compensatoires ; la hausse des coûts de production. Le freinage 
du développement agricole ; les autorisations de programme pour 
les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural, Le 
blocage des dossiers pour l'équipement à moyen terme ; la 
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régression des crédits pour l'assainissement. La réduction pro-
gressive de l'effectif des exploitants agricoles. L'injuste taxe 
de coresponsabilité sur le lait. L'alignement du prix du blé-
fermage sur un prix théorique ; la non-indexation des aides 
diverses destinées à favoriser l'installation des jeunes agriculteurs. 
L'augmentation de la charge de remboursement des prêts à 
l'installation. La baisse relative des bourses ; la réduction des 
crédits pour la libération des terres et l'installation des jeunes 
agriculteurs. La politique communautaire de montants compen-
satoires. (p. 3586) : la part du budget de 1978 réservée à la 
transformation, au stockage et à la commercialisation des produits 
agricoles. Les difficultés du secteur des industries agro-alimen-
taires ; la limitation des débouchés de la production agricole. La 
recherche ; l'amélioration du cadre de vie et l'aménagement de 
l'espace rural. Le monde rural est délibérément sacrifié. Le 
budget préparé par le parti communiste. 

Suite de la discussion [7 décembre 1977] (p. 3612) : demande 
des précisions sur la ventilation du produit de la taxe sur la distri-
bution, dont une faible part seulement est affectée à l'électrifica-
tion rurale. — Examen des crédits. — ETAT B (p. 3619) : souligne 
que, selon la déclaration du ministre, c'est de Bruxelles que 
dépendra la décision d'augmentation de la prime d'abattage. 

Intérieur [7 décembre 1977]. — Examen des crédits. — Articles 
additionnels avant l'article 60 .(p. 3665) : soutient l'amende-
ment n° 134 de M. Jean Ooghe et plusieurs de ses collègues ; 
prise en compte du montant des indemnités de chômage pour 
le calcul du V. R. T. S. ; rejeté. 

Services du Premier ministre (suite). — IV..— Conseil écono. 
mique et social [8 décembre 1977].. — Rapporteur spécial 
(p. 3695) : les crédits de fonctionnement ; la dotation en capital. 
L'insuffisance des crédits de matériel, de diffusion des publi-
cations du Conseil' économique et social ; le nécessaire dévelop-
pement deS publications, en livre de poche, des avis du Conseil. 

— Journaux officiels [8 décembre 1977]. — Rapporteur 
spécial (p. 3695) : les missions de la direction des Journaux 
officiels. L'augmentation de la production ; le volume et le tirage 
de l'édition des lois et décrets ; l'augmentation du tirage de 
l'édition des débats du Sénat la progression du volume et du 
tirage des brochures. Les crédits proposés pour 1978. Le conten-
tieux du comité social ; celui-ci devrait bénéficier des mêmes 
moyens que le comité d'entreprise ; le texte des accords du 
• juillet 1974. Une recommandation de M. le conseiller d'Etat 
Dufour dans son rapport de 1976 va dans le sens des revendi-
cations du personnel de la direction. (p. 3696) : la revision néces-
saire de la réglementation des annonces légales qui permettrait 
une meilleure répartition du plan de charges dans le premier 
semestre de l'année et une réduction sensible de la sous-
traitance, Le personnel devrait être associé aux études concernant 
les investissements et la modernisation de la direction des 
Journaux officiels. Toute modernisation a des aspects sociaux. 
L'insuffisance des locaux dont dispose la direction des Journaux 
officiels. ll importe de trouver une meilleure rentabilisation de 
l'entreprise par une plus grande autonomie de gestion et de 
décisions ; la fixation de certains tarifs anormalement bas. 
(p. 3697) : la subvention pour le fonctionnement des oeuvres du 
comité social. La régularisation du plan de charges ; il y a un 
« sabotage D de ce service public extrêmement important. La 
comptabilité analytique. (p. 3698) : la qualité du travail accompli 
par la direction et le personnel en fin de session. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des cré-
dits [11 décembre 1977]. — Article additionnel après l'article 61 
(p. 3888) : son amendement 'n° 130, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : indexation sur l'indice des prix des sommes placées . 
par les particuliers sur les livrets A dans les caisses d'épargne ; 
irrecevable. • 

Projet de loi instaurant la gratuité des actes de justice 
devant les juridictions civiles et administratives (n° 177). 
[13 décembre 1977]. — Article '18 (p. 3975) : à propos des 
compensations prévues en faveur des secrétaires des conseils de 
prud'hommes évoquées par M. Alain Peyrefitte, souligne le risque 
de transfert abusif de charges sur les collectivités locales. 

— Proposition de loi tendant à accorder une protection parti-
culière aux enfants de certains militaires tués ou blessés acciden-
tellement en temps de paix. (n° 451, 1976-1977). [13 décembre 
1977]. — Discussion générale (p. 3977) : le groupe communiste 
votera cette proposition de loi. Les mesures de sécurité néces-
saires pour éviter la multiplication des accidents qui se produisent 
dans l'armée ; le problème des moyens de formation. 
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— Projet de loi portant modification de l'article 7 de la loi 
n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orientation 
agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'aména-
gement foncier et d'établissement rural, et de l'article 15 de 
la loi n° 60-803 d'orientation agricole du 5 août 1960 (n° 139) 
[20 décembre 1977]. — Articles additionnels avant l'article 1". 

—Article 15 de la loi d'orientation agricole du 5 août 1960 
(p. 4365) : soutient l'amendement n° 1 de M. Jacques Eberhard 
et plusieurs de ses collègues ; départementalisation de la 
circonscription d'action des SAFER. Soutient l'amendement n° 2 
de M. Jacques Eberhard et plusieurs de ses collègues ; représen-
tation des agriculteurs exploitants au sein du conseil d'adminis-
tration des sociétés ; élection de ces représentants. — Article 17 
de la loi du 5 août 1960 (p. 4367) : le zonage des terres agricoles 
est indispensable. Se déclare favorable à l'amendement n° 3 de 
M. Jacques Eberhard et plusieurs de ses collègues ; rétrocession 
des biens acquis par les SAFER, soit en propriété, soit par bail, 
notamment sous forme de baux à long terme. Les groupements 
fonciers agricoles n'ont -pas le droit de préemption. . 

JAVÉLLY (MAxIME), sénateur des Alpes-de-Haute-Provence (S.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de prof oser un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant et modifiant le code 
minier [17 mai 1977]. - 

Est nommé membre de la commission chargée d'examiner la 
proposition de réSolution tendant à requérir la suspension de 
poursuites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur des 
Hautà-de-Seine [17 mai 1977]. 
'Est nommé 'membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
eh discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
de la loi du 29 octobre 1974 relative aux économies d'énergie 
[28 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
économique et du Plan [6 octobre 1977]. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée d'exa-
miner le projet de loi portant modification -de l'article 7 de la 
'loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orien-
tation agricole, relatif au droit de préemption des sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural et de l'arti-
cle 15 de la loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 
[16 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion -du projet de loi sur la protection et l'information 
des consommateurs de produits et de services [20 décembre 
1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
Discussion de la question n° 24 de M. Pierre Schiélé concer-

nant la politique cultdrelle, le 17 juin 1977 (p. 1449) : l'insuffi-
sance de l'enseignement musical, spécialement en zone rurale. 
Le manque de professeurs et d'information dans le monde rural. 
L'absence de création de postes budgétaires. Le rôle du béné-
volat. . - 

Discussion de la question n° 92 de M. Roger Quilliot concer-
nant la politisation de l'enseignement le 4 novembre 1977 
(p. 2591) : regrette qu'au cours de débats concernant l'éduca-
tion nationale ait été évoquée la ,  bande à Baader ; le .matra-
(litage -« effectué par la télévision et la grande presse s. 

Discussion des questions n°° 82 et 83 de M. Jean Colin, n°'- 85 
et 87 de M. Jean Proriol concernant les nuisances sonores le 
4 novembre 1977 (p. 2596) : les problèmes posés par les Mirage 
qui crèvent le mur• du son dans la région des Alpes-de-Haute-
Provence. Des mesures préventives doivent être prises pour 
assurer la protection des travailleurs qui font des séjours de 
vacances pour se reposer. L'effectif des brigades de gendarme-
rie est largement insuffisant dans les communes rurales. 

INTERVENTIONS 

— Proposition de loi complémentaire à la loi n° 59-1557 du 
31 décembre 1959 modifiée par la loi n° 71-400 du ler juin 1971 
et relative à la liberté de l'enseignement (n° 452, 1976-1977) 
[25 octobre 1977]. — Discussion générale (p. 2441) : l'étatisation 
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dès collèges dits s nationalisés 51. L'entretien de ces collèges 
incombe pour l'instant aux communes, aux syndicats de 
communes ou aux départements. • 

— Projet 'de-loi concernant les comités professionnels de déve. 
loppement économique (n° 485, 1976-1977) DA novembre 1977], 
— Discussion générale (p. 2656) : se déclare viscéralement hostile 
aux taxes parafiscales, sujet qu'il avait déjà évoqué lorsque en 
fut décidé l'application sur le miel et la lavande. 

. — Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Services du Premier ministre. — V. — Commissariat général 

du Plan [25 novembre 1977] (p. 3075) l'autoroute du val de 
Durance. 

Agriculture. — Suite de la discussion [7 *décembre 1977] 
(p. 3611) •: la promotion commerciale. par E. D. F. du e tout 
électrique s au cours des dernières années. (p. 3612) : les tra-
vaux entrepris par les syndicats de communes. 

- Equipement et aménagement du territoire (suite). — I. — 
Equipement et ports. — Suite de la discussion [9 décembre 1977] 
(p. 3740) : l'amélioration des relations concernant Aix-Manosque ; 

la vallée de l'Ubaye et le col de Larche. 

— Projet de loi modifiant l'article L. 167-1 du code électoral 
(n° 101) [13 décembre 1977]. = Article 4 (p. 3940): les diffi-
cultés .de certains départements métropolitains pour- recevoir 
la télévision ; le financement par les collectivités locales. ' 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1977 "(n° 113) 
[17 décembre 1977]. — Article additionnel après l'article 16 
quinquies (p. 4166) : les crédits alloués pour l'électrification 
rurale sont insuffisants. 

— Projet de loi tendant au développement de la concertation 
dans les entreprises avec le personnel d'encadrement (n° 156) 
[17 décembre' 1977]. —"Discussion générale (p. 4179) : un projet 
à tendance électoraliste. Le groupe socialiste votera contre le 
texte proposé. 

— Projet de loi sur la protection et l'information des consom-
mateurs de produits et de services. — Deuxième lecture 
(n° 159) [18 décembre 1977]. — Explication de vote sur l'eri 
semble (p. 4221) L le groupe socialiste votera le projet en dis-
cussion. 

— Projet de loi relatif à la mise en valeur des terres incultes 
récupérables. — Deuxième lecture (n° 187)-  [18 décembre 1977]. 
— Explication de vote •sur l'ensemble (p. 4227): en absence 
de propriétaire des terres incultes, il faudrait que les collecti-
vités locales et l'Etat puissent appliquer le statut du fermage 
à ceux qui mettraient les terres abandonnées en culture. 

JEAMBRUN (PIERRE), sénateur du Jura (G. D.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan, 

Membre de la_ commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes du Sénat. 

Membre suppléant de l'Assemblée parleinentaire du Conseil de 
l'Europe. • 

Est nommé membre, au titre de représentant des-élus locaux, 
de la commission nationale d'urbanisme commercial [29 juin 
1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
économiques et du Plan [6 octobre 1977], 

Est nommé de nouveau membre de la commission chargée de 
vérifier , et d'apurer les comptes .,du Sénat [6 octobre 1977]. 

Est réélu délégué suppléant représentant la France à l'Assem-
blée parlementaire du Conseil de l'Europe [20 décembre 1977]. 

JOURDAN (PIERRE), sénateur de l'Ardèche 	L, puis 
U. R. E. L). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, ' de 
législation, du suffrage universel, du règlement d'àdministra-
tion générale. 

Juge suppléant de la Haute Cour de Justice. 
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Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'élection des représen-
tants à l'assemblée des communautés européennes [29 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'organisation de la 
Polynésie française [29 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions en 
discussion du projet de loi modifiant l'article 4 de la loi de 
finances rectificative pour 1961 [30 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi tendant à modifier les arti-
cles 2 et 7 de la loi ..n° 52-1310 du 10 décembre 1952 modifiée 
relative à la composition et à la formation de l'assemblée ter-
ritoriale de la Nouvelle-Calédonie et dépendances [30 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment d'administration générale [6 octobre 1977]. 

Est nommé juge titulaire de la Haute Cour de Justice 
[27 octobre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la responsabilité et à 
l'assurance dans • le domaine de la construction [21 décembre 
1977]. 

DEPOTS 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du. suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale : 1° Sur la proposition de loi organique, 
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à compléter l'arti-
cle L. 0. 176 du code électoral ; 2° Sur la proposition de loi orga-
nique de MM. Jean Cluzel, Jean Cauchon, Michel Chauty, Charles 
Durand, Jacques Genton, Baudouin de Hauteclocque, Michel Labè-
guerie, Max Monichon et Francis Palmero tendant à compléter les 
articles L. 0. 319 et L. 0. 320 du code électoral (n° 370) [10 juin 
1977]. 

Rapport supplémentaire fait au nom de la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale sur la proposition de loi 
organique de MM. Jean Cluzel, Jean Cauchon, Michel Chauty, 
Charles Durand, Jacques Genton, Baudouin de Hauteclocque, 
Michel Labèguerie, Max Monichon, Francis Palmero tendant à 
compléter les articles L. O. 319 et L. 0. 320 du code électoral 
(n° 372) [14 juin 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi modifiant l'ar-
ticle 4 de la loi de finances rectificative pour 1961 (n° 399) 
[21 juin 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi adopté par l'Assem-
blée nationale, modifiant la loi du 16 mai 1941 relative à l'orga-
nisation de la Cour des comptes (n° 400) [21 juin 1977]. 

Proposition de loi, déposée avec M. Jean Geoffroy, complé-
tant les dispositions transitoires en matière civile de la loi 
n° 74-631 du 5 juillet 1974 fixant à dix-huit ans l'âge de la 
majorité (n° 473) [30 juin 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
Question n° 94, à M. le ministre de l'éducation, concernant 

l'enseignement (réforme de l'enseignement, formation des ensei-
gnants), posée le 22 juin 1977 ,(p. 1623). — Discutée avec les 
questions n° 80 de M. Adolphe Chauvin, n° 44 de M. Georges 
Cogniot, n° 93 de M. Jean Fleury et n° 11 de M. Pierre Giraud, 
le 24 juin 1977. (p. 1.741) : - la mise en place des premiers élé-
ments de la réforme Haby. Le caractère global de la réforme, 
L'enseignement primaire. Le changement de la première année 
de scolarité. Apporter une solution au problème des redouble-
ments. Le problème de l'application effective des nouvelles 
mesures. L'attitude des enseignants face aux innovations pédago-
giques. Un enseignement de soutien doit permettre de résorber 
les différences d'acquisition et d'assimilation. La baisse du taux 
de redoublement. Les limites d'âge aux différents niveaux de 
l'enseignement élémentaire. 

INTERVENTIONS 

— Conclusions du rapport supplémentaire de M. Pierre Jour-
àan, fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale, sur la proposition de loi organique de MM. Jean 
Cluzel, Jean Cauchon, Michel Chauty, Charles Durand, Jacques 
Genton, Baudoin de Hauteclocque, Michel Labèguerie, Max Mont-
chon et Francis Palmero tendant à compléter les articles L.O. 319 
et L.O. 320 du code électoral (n° 426 — 1975-1976) [14 juin 1977]. 
— Rapporteur. — Discussion générale (p. 1301) : les principes 
qui président au remplacement des sénateurs. Une des nouveautés 
de la Constitution de 1958. (p. 1302) : la communauté du recru-
tement du personnel ministériel et du personnel parlementaire. 
L'incompatibilité voulue par le général de Gaulle, la référence 
qui est faite -clans son discours de Bayeux. La nécessaire réduc-
tion deTinstabilité gouvernementale ; la moralisation des moeurs 
politiques. Les inconvénients d'une multiplication des élections 
partielles. La pratique a apporté une profonde atteinte au 
principe- en multipliant les élections partielles. L'ancien ministre 
demande à son remplaçant de démissionner et une élection 
partielle est organisée. Les modifications qui ont été proposées. 
La proposition de loi de M. Prélot, déposée le 11 mai 1967, 
tendant à rendre compatibles les fonctions de membre du 
Gouvernement avec le mandat de député et de sénateur. Les 
propositions de loi de M. Robert Bruyneel tendant à supprimer 
l'institution des suppléants. La proposition de loi de M. Foyer 
tendant à permettre aux députés de reprendre l'exercice de leur 
mandat, en cas de décès ou de démission de leur remplaçant. 
Le projet de loi constitutionnel du 27 septembre 1974 révisant 
l'article 25 de la Constitution ; renvoyant à une loi organique le 
soin de fixer les conditions dans lesquelles serait organisé le 
remplacement temporaire des parlementaires acceptant des fonc-
tions gouvernementales. La proposition de loi organique de 
M. Charles Bignon prévoyant que les anciens membres du Gou-
vernement originaires de l'Assemblée nationale ne puissent 
retrouver leur siège qu'avec l'accord de leur suppléant. L'obje• 
de la proposition de loi- organique de M. Jean Cluzel. La situation 
particulière des sénateurs élus à la représentation proportion-
nelle. .(p, 1303) : la date d'entrée en vigueur du texte en discus-
sion. La proposition de loi organique présentée par M. Jean 
Cluzel évite une revision constitutionnelle, permet de répondre 
aux voeux des électeurs ; 'respecte la dignité de la fonction de 
suppléant en subordonnant son retrait à son acceptation. L'éga-
lité entre les deux chambres du Parlement. Les mécanismes des 
responsabilités devant les deux assemblées ne sont pas iden-
tiques. La proposition de loi organique de M. Jean Cluzel qui 
a trait aux suppléants des sénateurs a été placée au même 
niveau de procédure que la proposition de loi organique de 
M. Charles Bignon qui concerne les suppléants des députés. Il 
ne s'agit pas d'une loi de circonstance. Réponse aux propos 
tenus par Mme Janine Alexandre-Debray : le suppléant n'est 
pas obligé de démissionner. (p. 1304) : le problème d'une éven-
tuelle instabilité dans le régime des remplaçants se réglera entre 
le titulaire et le suppléant. Article 1er. — Article L.O. 319 du 
code électoral (p. 1305) : accepte l'amendement rédactionnel 
n° 1 de MM. Etienne Dailly et Guy Petit. Article 2. — Article 
L.O. 320 (p. 1306) : accepte l'amendement n° 2 de MM. Etienne 
Dailly et Guy Petit ; possibilité pour tout sénateur, lorsque les 
fonctions ou la prolongation d'une mission ont cessé, de reprendre 
l'exercice de son mandat en cas de décès ou de démission d'un 
sénateur figurant sur la même liste et l'ayant remplacé. 
Intitulé supprimé par erratum (p. 1427) [16 juin 1977]. 

— Proposition de loi organique tendant à compléter l'article 
L.O. 176 du code électoral (n° 336) [23 juin 1977]. — Rappor-
teur. — Discussion générale (p. 1687) : la proposition de M. le 
député Charles Bignon prévoit le remplacement des titulaires 
pour causes de décès, d'acceptation de fonctions gouvernemen-
tales ou de membre du Conseil constitutionnel ou de prolon-
gabion au-delà de six mois d'une mission temporaire confiée 
par le Gouvernement. La proposition de loi, adoptée par le Sénat, 
de M. Jean Cluse/ relative aux suppléants des sénateurs. La possi-
bilité pour le titulaire qui a cessé ses fonctions ministérielles 
de reprendre son mandat dans un délai d'un mois. Le texte évite 
une réforme constitutionnelle : le suppléant ne perd son siège 
qu'à la suite d'un acte volontaire, sa démission. 

— Projet de loi modifiant l'article 4 de la loi de finances 
rectificative pour 1961 (n° 362) [27 juin 1977]. — Rapporteur. 
— Discussion générale (ip. 1779) : les notions de traitement exi-
gible, de service fait, de fractions du traitement frappées d'indi-
visibilité. (p. 1780) : la jurisprudence du Conseil d'Etat en 
matière de service fait. -Les droits et obligations que comporte 
le statut des fonctionnaires. Une loi est nécessaire pour préciser 
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la notion de service fait. Le droit de grève des fonctionnaires. 
Rappelle que tout fonctionnaire est responsable des tâches qui lui 
sont confiées. 

— Projet de loi modifiant l'article 3 de la loi de finances recti-
ficative pour 1961. — Deuxième lecture (n 0  460) [30 juin 1977]. 
— Rapporteur. — Discussion générale (p. 1994) : un texte qui 
précise la notion de : « service fait ». Une disposition adoptée 
par l'Assemblée nationale accroît les garanties des fonction-
naires. 

-- Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Intérieur 17 décembre 1977] (p. 3642) : le Fonds spécial 

d'investissement routier .(F.S.I.R.) ; l'importance de la tranche 
communale ; le problème de la voirie ; le recours à l'emprunt 
Minjoz. (p. 3643) : le versement représentatif de la taxe sur 
les salaires (V.R.T.S.) ; la reconduction pour 1978 du système 
transitoire de répartition adopté pour 1977 ; le minimum garanti 
par habitant ; son incidence défavorable pour les petites com-
munes de montagne peu peuplées ; lâ garantie prévue par le 
comité de gestion du Fonds d'action locale ; l'absence de prise 
en compte des résidences secondaires. Le Fonds d'équipement des 
collectivités locales (F.E.C.L.) ; son mode de répartition. L'objec-
tif initial de remboursement en cinq ans de la T. V. A. payée 
sur les équipements ; les nouvelles règles de répartition : la 
subvention réservée aux communes ayant réalisé des investis-
sements au cours de la pénultième année. La pénalisation des 
communes rurales les plus démunies. La récente décision du 
Parlement de réserver aux petites communes les ressources du 
F. E. C. L. provenant des redevances versées par les construc-
teurs au titre du dépassement du plafond légal de densité 
(P. L. D.), en application de la loi sur l'urbanisme ; le carac-
tère minime de cette ressource. La gravité de la situation finan-
cière des petites et moyennes communes rurales. Leur maintien 
ne peut être remis en cause. La nécessité de leur trouver des 
moyens financiers. La déclaration faite à cet égard par le 
ministre lors du dernier congrès des maires de France ; le 
discours du chef de I'Etat à Vallouise sur l'octroi d'un plancher 
de ressources minimales aux communes les plus démunies. La 
récente décision du Gouvernement d'établir avant la fin 1977 
des modalités d'aide aux communes les plus pauvres des zones 
de montagne. La nécessité d'une réforme globale des finances 
locales, conformément aux termes de la lettre que le Président 
de la République vient d'adresser à tous les maires de France. 

JOZEAU-MARIGNE (LÉON), sénateur de la Manche (R. I., 
puis U.R.E.I.). 

NOMINATIONS 

Président de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel du règlement et d'administra-
tion générale. 

Juge titulaire de la Haute Cour de justice. 
Membre du Parlement européen. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de lai relatif à l'élection des représentants 
à l'assemblée des communautés européennes [29 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'organisation de la Polynésie 
française [29 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant l'article 4 de la loi de 
finances rectificative' pour 1961 [30 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi tendant à modifier les arti-
cles 2 et 7 de la loi n° 52-1310 du 10 décembre 1952 modifiée 
relative à la composition et à la formation de l'assemblée 
territoriale de la Nouvelle-Calédonie et dépendances [30 juin 
1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel du règle-
ment et d'administration générale [6 octobre 1977], puis réélu 
président de cette commission. 

Est réélu juge titulaire de la Haute Cour de justice [27 octo-
bre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi instaurant la gratuité des actes 
de justice devant les juridictions civiles et administratives 
[14 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la formation et à la 
protection des consommateurs dans le domaine de certaines 
opérations de crédit [14 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 

- discussion du projet de loi relatif à la mise en valeur des 
terres incultes récupérables [18 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'informatique et aux 
libertés [19 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la responsabilité et à 
l'assurance dans le domaine de la construction [21 décem-
bre 1977]. 

DEPOTS • 

Rapport d'information déposé avec plusieurs de ses collègues, 
fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'administra-
tion générale, à la suite de la mission effectuée du 17 juillet 
au 8 août 1976, par une délégation de la commission chargée 
d'étudier les problèmes de la départementalisation à Saint- 
Pierre et Miquelon et l'organisation fédérale en Australie 
(n° 253) [21 avril 1977]. 

Proposition de résolution tendant à modifier l'article 7 du 
règlement du Sénat (n° 419) [24 juin 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de résolution de 
M. Léon Jozeau-Marigné tendant à modifier l'article 7 du -règle-
ment du Sénat (n° 443) [29 juin 1977]. 

QUESTION 

Question orale avec débat : 

Question n° 53, à M. le Premier ministre, ministre de l'éco-
nomie et des finances, concernant la comptabilité publique 
(dispositions d'engagement des dépenses d'équipement déconcen 
trées), posée le 26 avril 1977 (p. 636). — Discutée le 26 juin 1977 
(p. 1811): les difficultés financières des collectivités locales. 
Le coût des équipements. (p. 1812) : le problème de l'auto- 
financement. Les difficultés de constituer une épargne. Les obli- 
gations chaque jour plus onéreuses des collectivités locales. 
Les difficultés pour obtenir un prêt. La limitation des emprunts. 
La conciliation des obligations imposées aux communes. Les 
circulaires récentes. Les difficultés d'élaboration des plans 
de financement. L'expérience de la « globalisation » des prêts. 
Cite des extraits de la circulaire du ministre de l'économie et 
des finances en date du 24 mars 1977 remettant en cause les 
principes de la loi Minjoz. Le rôle des trésoriers-payeurs géné- 
raux. La circulaire du Premier ministre du 20 décembre 1976. 
Les mesures plus libérales prises par le Gouvernement en 
matière de crédits de paiement. Demande au ministre de faire 
en sorte que les crédits de paiement suivent dans des délais 
normaux les crédits d'engagement. La place des circulaires 
d'application. (p. 1815) : le retard pris pour débloquer les 
crédits. Les V. R. T. S. Les aides en faveur des collectivités 
locales. Les problèmes de l'auto-financement. Les emprunts. 
Le rôle de la Caisse des dépôts et consignations. La circulaire 
du 27 mars aux trésoriers-payeurs généraux. Rappelle que les 
collectivités locales accordent des prêts gratuits à l'Etat en 
versant tous leurs fonds dans ses caisses. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi tendant à faciliter le vote des Français 
établis hors de France (n° 274) [7 juin 1977]. Section II (p. 1175): 
les difficultés auxquelles se heurtent les Français de l'étranger 
qui veulent prendre part aux scrutins. Beaucoup d'électeurs 
redoutent les formalités à accomplir pour pouvoir voter. Les 
domaines respectifs de la loi et du décret doivent être respectés. 
Se déclare opposé à l'envoi de deux bulletins avant le premier 
tour. Demande le renvoi en commission du texte en discussion. 
(p. 1176) : le secret des élections ne sera pas respecté dans 
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les centres de vote d'une importance insuffisante pour qu'on 
ne sache pas qui, de quelques dizaines d'électeurs, aura voté 
pour les 490 circonscriptions de députés. 

— Conclusions du rapport sur la proposition de résolution 
tendant à modifier l'article 7 du règlement , du Sénat (n° 419) 
[30 juin 1977]. — Président et rapporteur de la commission des 
lois. — Discussion générale (p. 1961) : l'augmentation du nombre 
des membres de la Haute Assemblée a pour conséquence logique 
l'accroissement du nombre des commissaires dans les six commis-
sions permanentes. C'est le système de la proportionnelle qui 
a été retenu. 

— Projet de loi relatif à la mise en valeur des terres incultes 
(n° 475, 1976-1977) [20 octobre 1977]. — Article 1". — Arti-
cle 39-II du code rural (p. 2389) : se déclare favorable à l'amen-
dement n° 16 de M. Baudouin de Hauteclocque ; publicité de 
l'arrêté préfectoral permettant aux autres demandeurs éventuels 
de se faire connaître. Souligne l'intérêt de la précision apportée 
par l'amendement n° 32 de M. Pierre Gaudin et plusieurs de ses 
collègues sur la publicité par voie d'affichage en mairie Arti-
cle 2. — Article 40-I du code rural (p. 2395) : se déclare favo-
rable à l'amendement n° 21 de M. Baudouin de Hauteclocque ; 
institution de la procédure contradictoire devant la commission 
départementale de réorganiastion foncière et de remembrement. 
Article 6 bis. — Article 1509 du code général des impôts 
(p. 2403) : le texte proposé aboutit à une pénalisation plus qu'à 
une incitation. Se déclare favorable à l'amendement n° 28 de 
M. Baudouin de Hauteclocque ; suppression de la taxe locale 
frappant les terres reconnues incultes. 

— Projet de loi relatif à la responsabilité et à l'assurance 
dans le domaine de la construction (n° 483, 1976-1977) [3 novem-
bre 1977]. Article 13 (p. 2558) : demande le retrait de l'amen-
dement n° 38 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard ; suppression de 
l'article relatif aux décrets d'application. La primauté de la loi 
sur le décret. 

— Projet de loi portant réformes de droit pénal et de procé. 
dure pénale sur le secret de l'enquête et de l'instruction, la 
police judiciaire et le jury d'assises (n° 9) [16 novembre 1977]. 
— Après l'article 6 (p. 2726) : se déclare favorable à la concer-
tation proposée par le Gouvernement. L'esprit constructif de 
la commission des lois. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87)2 

Première partie : 
Suite de la discussion [23 novembre 1977]. Article additionnel 

après l'article 24 bis (p. 2966) : son amendement n° 98, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : application d'un abattement à 
toutes les ventes aux collectivités publiques ayant bénéficié d'une 
déclaration d'utilité publique, •sur expropriation ou à l'amiable ; 
irrecevable. 

Deuxième partie : 
Justice [5 décembre 1977] (p. 3531) : le -respect indispensable 

de la liberté de la justice. (p. 3532) : l'augmentation considé-
rable du nombre des affaires ; les réformes qui sont réclamées. 
L'insuffisance des moyens. Le patrimoine des incapables et des 
mineurs n'a pu être mis sous la responsabilité des juges. L'in-
fluence, sur le nombre des magistrats, de l'évolution de la régle-
mentation relative aux mises à la retraite, du nombre des postes 
à offrir aux jeunes qui sortiront de l'Ecole nationale de la magis-
trature. La lenteur des décisions ; l'exemple des juridictions 
prud'homales. L'aide qui devrait être apportée aux collectivités 
locales. La situation faite aux avocats ;- les conséquences de la 
loi sur l'aide judiciaire. Le problème des visiteurs de prison ; 
la réponse à sa question écrite les concernant. Le rembourse-
ment des frais encourus par les visiteurs de prison. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen oe. 
crédits [11 décembre 1977]. — Article 70 bis, — Arti- 
cle 1609 decies du code général des impôts (p. 3903) : son amen- 
dement n° 131 : suppression des dispositions prévoyant le pla-
fonnement des impositions perçues au profit des régions ; 
réservé. Il ne faut pas créer une région qui s'oppose aux dépar-
tements, mais la région doit pouvoir exister. Article 70 bis (suite) 
(p. 3905) : retire son amendement n° 131 préalablement réservé. 

— Proposition de loi portant réforme du titre IV du livre I" 
du code civil : Des absents (n° 95) [18 décembre 1977]. —
Article 1". - Article 116 du code civil (p. 4202) : amende-
ment n° 2 de M. Marcel Rudloff : possibilité pour le juge des 
tutelles d'autoriser un partage amiable en présence du repré-
sentant du présumé absent. 

— Projet de loi relatif -à la mise en valeur des terres incultes 
récupérables. — Deuxième lecture (n° 187) [18 décembre 1977]. 

—Article 6 bis. — Article 1509 du code général des impôts 
(p. 4227) : amendement n° 8 de M. Baudouin de Hauteclocque ; 
taxe sur les terres incultes. Amendement n° 9 de M. Jacques 
Blanc--; -  remboursement des sommes perçues si l'arrêté du préfet 
est annulé par le tribunal administratif ou si l'attributaire n'a 
pas procédé à la mise en exploitation dans un délai d'un an. 
Le désaccord porte sur le point de départ de l'imposition. 

— Rappel au règlement [21 décembre 1977] (p. 4395) : les 
conditions de travail insupportables imposées aux membres des 
commissions, aux rapporteurs du Sénat. La nécessité d'inscrire 
à l'ordre du jour la proposition de loi tendant à modifier la 
compétence d'attribution des juridictions du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin, de la Moselle. 

— Projet de loi portant réforme de la procédure pénale sur 
la police judiciaire et le jury d'assises. — Deuxième lecture 
(n° 221) [21 décembre 1977]. — Article 17. — Article L. 23-1 du 
code de la route (p. 4413) : amendement n° 5 de M. Edgar 
Tailhades ; suppression de cet article ; attribution de la qualité 
d'officier de police judiciaire à certains fonctionnaires du corps 

. des commandants et officiers de paix, pour rechercher et 
constater les infractions au code de la route et les infractions 
commises à l'occasion d'accidents de la circulation, à l'exclu-
sion de toutes autres. sans qu'ils puissent procéder à la visite 
des véhicules ; qualité d'agent de police judiciaire attribuée à 
certains gradés et gardiens de la paix de la police, nationale 
pour rechercher et constater les mêmes catégories d'infractions. 
Amendement n" 11 de M. Christian Bonnet ; attribution de la 
qualité d'officier de police judiciaire aux fonctionnaires du corps 
des commandants et officiers de paix pour rechercher et constater 
les infractions au code de la route ou commises à l'occasion 
d'accidents de la circulation, à l'exclusion de toutes autres, 

• c notamment celles commises à l'occasion de manifestations sur 
la voie publique s. Demande qu'une suspension de séance per-
mette d'examiner le texte de cet amendement. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'informatique et aux liber- 
tés [21 décembre 1977]. — Explication de vote sur l'ensemble 
(p. 4438) : la commission mixte paritaire, la plus utile des institu-
tions de la V' République ; le dialogue entre les deux assem-
blées ; les concessions réciproques. La volonté très clairement 
exprimée par le Sénat quant à la composition de la commission 
nationale Informatique et libertés : la nécessité de la présence 
des parlementaires au sein de cette commission. Le ralliement 
de la commission mixte paritaire, à une très grosse majorité, 
à ces proposition's. L'amendement déposé par le Gouvernement, 
sans concertation. Il est encore temps de renoncer à cet amende-
ment : la possibilité du rejet du texte par le Sénat et d'une 
nouvelle lecture à l'Assemblée nationale. 

Nouvelle lecture (n° 240) [21 décembre 1977]. — Discussion 
générale (p. 4448): l'engagement pris par la commission des lois 
d'achever le même jour l'examen de ce projet de loi si le Gou-
vernement acceptait de retenir le texte de la commission mixte 
paritaire. 

— Projet de loi portant réforme de la procédure pénale sur 
la police judiciaire et le jury d'assises. — Deuxième lecture 
(n° 221). — Suite de la discussion [21 décembre 1977]. — Dis-
cussion générale (p. 4451) : l'impossibilité de la commission des 
lois de rapporter le texte, compte tenu des circonstances et de 
l'heure. 

JUNG (LOUIS, GEOFFROY), sénateur du Bas-Rhin (U. C. D. P.). 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgé• 
taire et des comptes économiques de la nation. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977] ; en démissionne le 
18 octobre 1977. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [18 octobre 1977]. 

Est élu délégué suppléant représentant la France à l'assem-
blée parlementaire du Conseil de l'Europe [20 décembre 1977]. 
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DEPOTS 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées sur le projet de loi autori-
s'.ànt la ratification de l'accord de coopération entre la Commu-
nauté économique européenne et la République arabe d'Egypte 
et documents connexes, signés à Bruxelles le 18 janvier 1977 
(n° 79) [15 novembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées sur le projet de loi autori-
sant la ratification de l'accord de coopération entre la Commu-
nauté économique européenne et la République arabe syrienne 
et documents connexes, signés à Bruxelles le 18 janvier 1977 
(n° 80) [15 novembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées sur le projet de loi autori-
sant la ratification de l'accord de coopération entre la Commu- 
nauté économique européenne et le Royaume hachémite de - Jor- 
danie et documents connexes, signés à Bruxelles le 18 janvier 
1977 (n° 82) [15 novembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées sur le projet de loi autori-
sant la ratification de l'accord de coopération entre la Commu-
nauté économique européenne et la République libanaise et 
documents connexes, signés à Bruxelles le 3 mai 1977 (n° 83) 
[15 novembre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 	 • 
Question n° 1949, à M. le ministre des affaires étrangères, 

concernant les droits de l'horisme (situation •en Ouganda), posée 
le 4 mars 1977 [.T. 0., Débats 8 mars 1977] (p. 247). — Réponse 
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires étran-
gères, le 19 avril 1977 (p. 542). 

Question n° 1915 (cf. 1976), concernant l'extension de l'aéroport 
de Strasbourg. — Réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire 
(Logement) le 5 avril 1977 (p. 437, 438). 

Question n° 1998, à Mme le ministre de la santé et de la sécu-
rité sociale, concernant les cliniques (prix de journée dans les 
cliniques privées), posée le 14 mai 1977 [3. 0., Débats 18 mai 1977] 
(p. 981). — Réponse le 3 juin 1977 (p. 1149). 

Question n° 2014, à M. le secrétaire d'Etat aux postes et télé-
communications, concernant les postes (Alsace: instauration du 
système Cidex dans les communes rurales), posée le 26 mai 1977 
(p. 1033). — Réponse à M. Jean Cauchon, en remplacement de 
M. Louis Jung, le 17 juin 1977 (p. 1474). 

Question n°  2015 de M. Charles Zwickert, concernant la sau-
vegarde de l'industrie papetière, en remplacement de l'auteur, 
lors de la réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat, le 28 juin 1977 
(p. 1816,, 1817). 

INTERVENTIONS 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement por-
tant sur sa- politique économique et sociale [5 mai 1977] (p. 800) : 
le développement de la e politique contractuelle ». Des signes 
de transformation du climat social. L'Etat joue un rôle de pro-
motion et d'incitation- sans se substituer aux partis intéressés. 
La responsabilité doit se développer dans les groupes qui s'affron. 
tent sur le marché du travail. L'importance de la conférence 
annuelle de l'agriculture. La nécessité de modérer la proges-
sion du pouvoir d'achat. L'utilité d'une véritable politique contrac-
tuelle dans le domaine des salaires et dans le développement 
de certains secteurs industriels ou pour les politiques sectorielles. 
La participation du syndicat professionnel et de salariés à la 
vie, de l'entreprise et des régions. La politique agricole du Gou-
vernement. Les chiffres publiés par l'Institut national de la 
statistique des comptes de l'agriculture. (p. 801) : le problème 
de la construction européenne. L'élargissement de la commu-
nauté économique européenne. La nécessité pour l'avenir d'une 
politique agricole commune d'éviter des remous monétaires ; le 
système des montants compensatoires. Le problème de l'emploi. 
Le projet de loi visant à aménager la taxe professionnelle. Les 
difficultés économiques aiguës des territoires et départements 
d'outre-mer. Le développement du tourisme. Les résultats atten-
dus de l'inclusion des territoires et départements d'outre-mer 
dans la Communauté économique européenne. La" politique que 
le Gouvernement compte suivre à l'égard des collectivités locales. 
Les difficultés financières des syndicats de voirie. Le déblocage 
des crédits du fonds d'action conjoncturel. Le remboursement 
de la T. V. A. aux collectivités locales. Le dépôt prochain d'une  

loi fondamentale concernant les collectivités locales. Le choix 
d'une société fondée sur la liberté ne saurait en aucun cas 
exclure la- nécessaire intervention de l'Etat. au profit des plus 
déshérités. L'histoire du peuple tchèque et de son amitié avec 
la France. (p. 802) : un pareil sort doit être évité à la France. 

— Projet de loi autorisant l'approbation des dispositions 
annexées à la décision du conseil des Communautés européennes 
du 20 septembre 1976 et relatives à l'élection des représen. 
tants à l'assemblée des Communautés européennes au suffrage 
universel direct (n° 394) [23 juin 1977].— Discussion géné-
rale (p. 1678) : un débat historique. Les raisons pour les-
quelles il importe d'élire un Parlement européen au suffrage 
universel en 1978. Le monde est en •profonde et dangereuse 
mutation. (p. 1679) : l'Europe en 1977 constitue un îlot de 
liberté dans un océan de barbarie. Le principe de la démo-
cratie parlementaire pluraliste et des droits de l'homme sont 
peu respectés dans le inonde. La crise économique. La néces-
sité d'une- amorce de politique régionale au sein des Neuf. 
La concurrence extérieure ne sera pas maîtrisée par une pro• 
tection accrue aux frontières. La croissance de l'Europe depuis 
la Seconde Guerre mondiale. La remise en cause de la crédibi-
lité de la protection américaine, la conscience de la supériorité 
des- forces du pacte de Varsovie. Une réflexion doit s'engager 
sur la défense européenne. La renaissance de l'idée européenne 
doit s'opérer dans quatre directions : une authentique Commis 
nauté• une communauté imaginative, un artisan de la paix, une 
ouverture au monde. L'attitude de la jeunesse européenne pré. 
figure une identité européenne en devenir. Les problèmes com• 
muns doivent trouver une solution commune. Le rôle de la 
France dans l'imagination au service de l'Europe. (p. 1680): les 
propos de Jean Giraudoux dans ce domaine. La place de l'Europe 
est fondamentale dans la solidarité à l'égard du tiers monde. 
Le rôle psychologique des élections directes. La nécessité d'une 
large action d'information. La physionomie et la place de 
l'Assemblée européenne élue au suffrage universel ; il serait 
inacceptable qu'elle se posât en rivale du conseil des ministres 
et même du conseil européen ; ne disposant pas d'une représen 
tativité suffisante, elle se désintéresserait de sa mission nou-
velle ; l'Assemblée accepte les limites qui lui sont imposées 
mais cherche par tous les moyens légaux à approfondir le dia 
logue avec les exécutifs communautaires. Les élections seront 
une chance pour l'Europe. Les relations entre le Parlement 
européen et les parlements nationaux. Souhaite que le Gouver-
nement français veille à ce que le lieu de travail, officiel du 
Parlement européen ne soit pas remis en cause. Le message de 
Robert Schuman le 19 mars 1958, élu premier président de 
l'assemblée parlementaire européenne. 

— Projet de loi instituant un congé parental d'éducation 
(n° 390) [27 juin 1977]. — Article ler. — Articles L. 122-28-1 d 
L. 122-28-3 bis du code du travail (p. 1794) la nécessité de 
lutte contre le travail clandestin. Se déclare favorable à l'amen-
dement n° 17 de M. Yves Estèue ; rupture du contrat de tra. 
vail pour le bénéficiaire du congé parental d'éducation exe• 
çant une nouvelle activité professionnelle. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du titre I" 
du livre I du code du travail relatives au contrat d'appren• 
tissage -(n° 432) [29 juin 1977]. — Article additionnel après 
l'article 2. — Article L. 117-9 du code du travail (p. 1888) : 
s'oppose à l'amendement e 14 de Mme Catherine Lagatu et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Hector Viron, garan-
tie de l'emploi en fin d'apprentissage. — Article 7. — Arti-
des L. 118-5 et 118-6 (p. 1890) : le rôle de la famille doit être 
plus important que les réglementations concernant l'apprentis-
sage. Les artisans sont réticents à cause des prescriptions mul-
tiples imposéeS par les administrations. L'importance de ce 
mode de formation dans la région d'Alsace. L'utilité d'une sup-
pression des limites d'âge pour un apprentissage qui, peut com-
mencer après des études relativement longues. (p. 1892) : sou-
tient l'amendement n° 22 de M. René Jager et plusieurs de ses 
collègues ; suppression des dispositions prévoyant que Seules 
les entreprises n'employant pas plus de dix salariés bénéficie-
ront des primes de formation d'apprentis dans les départements 
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 

— Projet de loi relatif à l'élection des représentants à 
l'assemblée des communautés européennes (n° 404) [29 juin 
1977]. Article 8 (p. 1904) : soutient l'amendement n° 14 de M. René 
Jager et plusieurs de ses collègues ; obligation d'une repré-
sentation de l'ensemble des régions métropolitaines, des dépar-
tements et territoires d'outre-mer sur les listes des candidats. 
Retire cet amendement. Explication de vote sur l'ensemble 
(p. 1915) : annonce le vote favorable du groupe de l'union 
centriste des• démocrates de progrès. La priorité essentielle pour 
le groupe du mouvement européen a été l'élection directe de 
l'Assemblée européenne. La nécessité de la mobilisation de 
l'opinion publique. 
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- — Projet de loi instituant une compensation entre le régime 
général de•sécurité sociale des travailleurs salariés du commerce 
et de l'industrie et le régime des salariés agricoles pour les 
rentes de l'assurance contre les accidents du travail et les mala-
dies professionnelles (n" 4) [16 novembre 1977], — Article addi-
tionnel après l'article 4 (p. 2706) son amendement n° 2 déposé 
avec plusieurs de ses collègues r  révision annuelle de l'aide 
financière allouée aux caisses d'assurance accidents agricoles 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle 
pour compenser dans le domaine de la charge-rentes les effets 
du déséquilibre démographique ; irrecevable. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 
Suite .  de la discussion [23 novembre 1977]. — Article 3 

(p. • 2930) : se déclare favorable à l'amendement n° 106 de 
M. Robert Boulin ; abattement de 10 p. 100 que sont autorisés à 
pratiquer les contribuables titulaires de pensions ou ,de retrai-
tes; pas d'application lorsque les contribuables sont âgés de 
moins de soixante ans ou, s'il s'agit de contribuables mariés 
lorsque les deux conjoints ont moins de soixante ans. La notion 
de revenu familial. Article 18 (p. 2961) : son amendement n° 12 ; 
augmentation de l'abattement dont bénéficient les entreprises 
soumises à la contribution exceptionnelle mise à la charge des 
institutions financières ; rejeté. 

. Suite de la discussion [24 novembre 1977]. — Article 28. 
—Article 1613 du code général des impôts (p. 2987) : se déclare 

favorable à l'amendement n° 2 de M. Daniel Hoeffel ; application 
aux importations de produits d'exploitation forestière et de 
sciage de feuillus de la taxe permettant d'assurer le finance-
ment du fonds forestier national. — Article additionnel après 
l'article 30 (p. 2998) : son amendement n° 11 : franchise fiscale 
portant sur un maximum de 1000 degrés d'alCool pur par an • 
en faveur des- récoltants producteurs de fruits ; adopté. Une 
question de liberté et de justice. Les importations d'alcool 
de la France. La lutte contre l'alcoolisme. La production de 
jus de, fruits.. (p. 2999) : l'Etat, principal producteur d'alcool. 
Distinguer la défense des producteurs de fruits et l'action 
du lobby de l'alcool. La discrimination entre, le viticulteur et 
le producteur de fruits. 

Deuxième partie : 
Affaires étrangères [1°°  décembre 1977] (p. 3357) la défense 

de la France dans le cadre communautaire : la défense de 
l'Europe libre. L'évolution • de la question de l'élection du 
Parlement européen. Les problèmes du Moyen-Orient. (p. 3358) : 
la politique française à l'égard d'Israël ; le rôle de la France 
dans l'élaboration de la paix. Le rapatriement des familles des 
Français restés au Viet-Nam ; révolution — de la situation au 
Cambodge. 

• 
Travail et santé (suite) : I. — Section commune. — II. —

Travail [5 décembre 1977] (p. 3498) : l'implantation par la 
France d'usines à l'étranger. Le chômage est la conséquence 
d'un certain égoïsme de la société française. Il est préfé-
rable de verser une indemnité importante à la mère de 
famille plutôt que de verser de l'argent à des hommes sans 
travail. La crise est internationale; le , Gouvernement et le 
patronat français ne sont pas responsables du chômage. Les 
entreprises sont enfermées dans un e corset s qui ne leur 
permet plus d'embaucher -comme elles le voudraient. L'injus-
tice qui consiste à payer aux chômeurs 90 p. 100 de leur trai-
tement le cas des malades. Examen des crédits. — ETAT B 
(p. 3506) : le groupe U. C. D. P. votera ce projet de budget. 
Les conséquences de la mise en pratique du droit de grève en 
Roumanie. 

Justice [5 décembre 1977]. Examen des crédits. — Explication 
de vote (p. 3539): Votera ce projet de budget. L'affaire Klaus 
Croissant. Les actions concertées doivent s'engager pour la 
défense des libertés. 

Deuxième délibération [11 décembre 1977]. — Article .30 
(p. 3912) : tout doit être mis en oeuvre pour combattre l'alcoo-
lisme. Les droits des producteurs de fruits doivent être pris 
en compte. (p. 3913) : les importations de whisky, de gin et de 
vodka. 

Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la communauté économique européenne et la 
République arabe d'Egypte et documents connexes, signés à 
Bruxelles le 18 janvier 1977 (n° 22) [13 décembre 1977]. Rappor-
teur. — Discussion générale (p. 3951): les quatre accords de 
coopération signés entre la Communauté économique européenne, 
d'une part, et, d'autre part, l'Egypte, la Syrie, la Jordanie et le 
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Liban. Les espoirs de paix au Moyen-Orient. La politique de la 
C. E. E. à l'égard des pays méditerranéens. Les besoins du déve-
loppement de ces pays. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de 
coopération entre la Communauté économique européenne et 
le Royaume hachémite de Jordanie et documents connexes, 
signés à Bruxelles le 18 janvier 1977 (n° 29) [13 décembre 1977]. 
— Rapporteur. — Discussion générale (p. 3951) : les excellentes 
relations entre la France et la Jordanie ; la visite du roi Hussein 
à Paris le 6 septembre 1977. L'accord de coopération conclu 
par la C. E. E. avec ce pays. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et la 
République libanaise et documents connexes, signés à Bruxelles 
le 3 mai 1977 (n° 30) [13 décembre 1977]. — Rapporteur. -

- Discussion générale (p. 3951) : l'effort considérable de recons-
truction nécessaire au Liban après la guerre ; le rôle que peut 
jouer l'accord de coopération signé avec la C. E. E. le 3 mai 
1977. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de 
coopération entre la Communauté économique européenne et 
la République arabe syrienne et documents connexes, signés 
à Bruxelles le .18 janvier 1977 (n° 27) 113 décembre 1977]. 
— Rapporteur. — Discussion générale (p. 3352) : la poli-
tique méditerranéenne à long terme de la C. É. E. Les liens 
anciens de la France avec la Syrie. 

— Projet de loi modifiant et complétant certaines disposi-
tions de la loi n° 75.535 du 30 juin 1975 relative aux insti-
tutions sociales et médico-sociales et de la loi n° 70-1318 du 
31 décembre 3970 portant réforme hospitalière et portant déro-
gation, à titre temporaire, pour certains établissements hospita-
liers publics ou participant au service public hospitalier, aux 
règles de tarification ainsi que, pour les soins donnés dans ces 
établissements, aux modalités de prise en charge (n° 178) 
[20 décembre 1977].1 — Discussion générale (p. 4299) : un 
effort de décentralisation ; son application aux cliniques privées 
à but non lucratif. La défense de la médecine libérale. — Arti, 
ck 3. — Article 27 bis de la loi du 30 juin 1975 (p. 4304) : 
.le prix de journée dans les cliniques à but non lucratif a 
toujours été fixé par les services du contrôle des prix du minis-
tère de l'économie et des finances. 

K 
KAU F FMANN (MICHEL), sénateur du Bas-Rhin (U. C.D. P.). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 sep-
tembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre titulaire de l'assemblée parlementaire du Conseil 
del'Europe. 

DEPOT 
Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 

de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence, relatif 
à la radiation des cadres et aux droits en matière de pension 
de retraite des militaires originaires du territoire français des 
Afars et des Issas (n° 364) [9 juin 1977]. 

QUESTIONS 
Questions orales : 
Question n° 1884, à M. le ministre de l'intérieur (cf. 1976), 

relative à la situation des personnels de la police nationale. 
—Réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de 

l'intérieur (départements et territoires d'outre-mer) le 5 avril 1977 
(p. 425). 

Question n° 1885, à M. le ministre de l'intérieur (cf. 1976), 
relative aux accidents de la route provoqués par l'éclatement 
de pneumatiques. — Réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès 
du ministre de l'intérieur (départements et territoires d'outre-
mer) le 5 avril 1977 (p. 426). 

Question n° 1920 (cf. 1976) concernant l'aide de l'Etat au 
régime local d'assurances sociales agricoles dans les dépar-
tements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. — Réponse 
de M. le ministre de l'agriculture le 5 avril 1977 (p. 430). 
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Question n* 1985, à M. le ministre de l'équipement et. de 
l'aménagement du territoire, concernant les routes (Alsace : 
réalisation du programme routier), posée le 2 mai 1977 J. O. 
Débats 4 mai 1977] (p. 765). — Réponse le 10 juin 1977 
(p. 1265). 

Question if 1986, à M. le ministre délégué à l'économie et 
aux finances, concernant le Trésor (situation du personnel 
des services fiscaux), posée le 2 mai 1977 [T. O. Débats 
4 mai 1977] (p. 765). — Réponse de Mme le secrétaire d'Etat 
auprès du ministre délégué à l'économie et aux, finances, chargée 
de la consommation le 31 mai 1977 (p. 1077, 1078), 

Question n° 1987, à M. le Ministre de l'agriculture, concernant 
l'enseignement agricole (enseignement agricole féminin), posée 
le 2 mai 1977 [J. O. Débats 4 mai 1977] (p. 765). — Réponse 
le 3 juin 1977 (p. 1146). 

Question n° 1963 de M. Jean-Marie Bouloux relative à 
l'aide financière aux établissements publics régionaux pour 
l'organisation des transports collectifs, en remplacement de 
l'auteur, lors de la réponse de M. le ministre de l'équipement 
et de l'aménagement du territoire, le 10 juin 1977 (p. 1268). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant la loi du 29 [unie 1925 relative 
à la réparation des dégât, causés aux cultures par les sangliers 
dans tes départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle (n° 275) [31 mai 1977]. — Discussion générale (p. 1080) : 
les exemptions de cotisations dont bénéficient. E. D. F. et les 
terrains du port autonome de Strasbourg. 

— Projet de loi relatif à la radiation des cadres et aux 
droits en matière de pensiim de retraite des militaires originaires 
du territoire français des Afars et des Issas (n" 352) [14 juin 
1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 1309) ee texte 
s'inscrit dans une jurisprudence constante, inspirée par le droit 
à l'autodétermination déjà appliquée dans de nombreux Etats 
d'Afrique. Ce texte constitue la matérialisation de la reconnais-
sance par la France des services -  que les intéressés ont effectué 
sous nos couleurs et tire les conséquences du fait qu'ils ont 
quitté la nationalité française. La possibilité pour le ministère 
de la défense de conserver dans les cadres des armées françaises 
les militaires originaires du territoire français des Afars et 
des Issas. (p. 1310) : la possibilité pour les originaires du 
territoire qui ont accompli des services dans une unité de l'armée 
française d'être réintégrés dans la nationalité- française. Les 
conditions de l'indemnisation des services accomplis. La situation 
des officiers et des militaires non officiers, Le nombre des 
militaires susceptibles d'être concernés par les mesures de 
radiation des cadres. Les sous-officiers de gendarmerie du 
cadre d'outre-mer et les auxiliaires de gendarmerie. — Article 
additionnel après l'article 6 (p. 1311) : s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement, if 1 de M. Paul d'Ornano ; garantie 
par rEtat des droits acquis par les retraités du chemin de fer 
franco-éthiopien. Intitulé : accepte l'amendement n' 2 de coor-
dination de M. Paul d'Ornano. 

— Projet de loi portant majoration des pensions de vieillesse 
de certains retraités (n° 338) [15 juin 1977). Article additionnel 
après l'article unique (p. 1335) : soutient l'amendement n.  1 de 
M. André Bohl extension des dispositions du présent projet 
aux départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. 
Le droit d'option entre le régime local et le régime général 
d'assurance sociale accordé aux assurés de ces départements jus-
qu'au 1" juillet 1979. La réouverture de ce droit d'option. 
(p. 1336) : les travailleurs qui ont été soumis au régime local 
du fait des conséquences de la guerre de 1870 ne doivent pas 
être aujourd'hui pénalisés vis-à-'vis des travailleurs français. 

— Projet de loi autorisant l'approbation des dispositions 
annexées à la décision du conseil des Communautés européennes 
du 20 septembre 1976 et relatives à l'élection des représentants 
à l'assemblée des Communautés européennes au suffrage univer-
sel direct (n° 394) [23 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1688) : ce projet n'est pas une simple ratification mais doit 
continuer l'oeuvre entreprise dès 1948. L'Europe est malade 
niais l'acquis communautaire est considérable. Le fonctionne-
ment actuel de la C.E. E. laisse à désirer du fait que l'Europe 
est inachevée. Les pierres d'achoppement sont l'instabilité moné-
taire et l'impossibilité d'une union économique. La politique 
d'attentisme de certains vis-à-vis du plan Werner. (p. 1689) : 
l'élection du Parlement européen au suffrage universel, pierre 
angulaire de la construction européenne. Nécessité d'une assem-
blée d'imagination et de contrôle, réellement consultative et 
dotée de pouvoirs budgétaires. L'indépendance nationale est bien 
plus menacée par le manque de matières premières. La solida-
rité européenne doit s'imposer. La vraie menace pour la France 
serait la dilution de la Communauté dans une zone de libre-
échange. Seule une Europe libre et unie retrouvera du poids sur  

la scène internationale en suivant la ligne tracée par ses grands 
fondateurs. A terme, il s'agit de jeter les bases d'un gouver-
nement européen sans déposséder les Etats de la maîtrise 
d'eux-mêmes. La vocation historique de l'Europe vis-à-vis des 
pays du tiers mnode en particulier : message de civilisation 
et vocation sociale. Votera le texte en discussion'car il est 
attaché à l'Europe libre et à son corollaire qui est l'entente 
franco-allemande. S'associe aux paroles de Jean Monnet sur 
L'union des peuples. 

KAUSS (PAUL), sénateur du Bas-Rhin (R. P. R.). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Est nommé membre de la commission des affaires économi-
ques et du Plan [6 octobre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi sur la protection et l'information 
des consommateurs de produits et de services [20 décembre 
1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie 
Défense [29 novembre 1977] (p. 3227) les dispositions de 

l'article 66 de la loi de finances du 31 mars 1931 confiant 
à l'Etat la charge du- logement du personnel de la gendarmerie. 
Le financement de la construction de tels équipements par les 
collectivités locales. Les modalités de calcul des loyers payés 
par l'Etat aux collectivités locales au titre de ces bâtiments 
la circulaire du 22 décembre 1972, remplacée par une instruction 
du Premier ministre aux préfets en date du 30 juillet 1975. 
Les inconvénients du système actuel. Le financement des construc-
tions par des emprunts coûteux. Les prix plafonds retenus pour 
le calcul du loyer sont inférieurs au coût réel de construction. 
Le transfert de charges ainsi réalisé sur les organismes construc-
teurs de casernes de gendarmerie (organismes H. L M. ou sociétés 
d'économie mixte) qui se retournent vers les collectivités locales 
maîtres d'oeuvre. Le nécessité d'asseoir le loyer sur le coût réel 
des constructions et de prévoir la revision triennale des loyers. 

Agriculture [6 décembre 1977] (p. 3587) : la lutte contre la 
pollution des eaux. Le plan de quinze ans annoncé lors du 
conseil des ministres du 12 mai 1976 afin d'aboutir à l'élimina-
tion du plus grand nombre possible de sources de pollution. Les 
prévisions budgétaires des agences financières de bassin ; l'Agence 
du. bassin Rhin - Meuse. La diminution des autorisations de pro-
gramme ; la mise en oeuvre des objectifs du VII' Plan. Regrette 
révolution des enveloppes de- crédits de l'Etat permettant de 
subventionner des équipements de lutte contre la pollution des 
eaux ; l'exemple de la région d'Alsace. Les répercussions fâcheu-
ses sur les finances des collectivités locales. Il importe d'associer 
plus étroitement les ressources des collectivités locales aux 
grand impôts évolutifs nationaux. La nécessaire modulation 
plus affinée des subventions. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — I. 
—(suite) Logement [10 décembre 1977] (p. 3847) ; l'effort consenti 

en faveur de l'habitat ancien et, des personnes âgées. L'avance 
sur travaux, Le rachat de logements en viager. Le nouveau 
système de l'aide personnalisée au logement. Les insuffisances 
de l'expérimentation. (p. 3848) : les difficultés de trésorerie 
des offices d'H. L. M. à la suite du blocage des loyers. La 
nécessité d'une politique de vérité des coûts. La maison indi-
viduelle. La réorientation de l'aide à la construction. La pro-
motion de l'habitat individuel de qualité : la compétence des 
artisans. 

KIEFFER (ALFRED), sénateur du Bas-Rhin (U.C.D -.P.) 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 sente• 
bre 1977. 	 • 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé membre, au titre de représentant des élus locaux, 
de la commission nationale d'urbanisme commerciale [29 juin 
1977]. • 
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DEPOTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires économi-
ques et du Plan, sur le projet de loi modifiant la loi du 
> juillet 1925 relative à la réparation des dégâts causés aux 
cultures par les sangliers dans les départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la Moselle (n° 319) [26 mai 1977]. 
Rapport, fait au nom de la commission des affaires économi-

ques et du Plan, sur le projet de loi, modifié par l'Assemblée 
nationale, modifiant la loi du 29 juillet 1925 modifiée relative 
'a la réparation des dégâts causés aux cultures par les sangliers 
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle (n° 466) [30 juin 19771 

K I ENTZI (ARMAND) , sénateur. du Bas-Rhin (U.C.D.P.). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 septem-
bre 1977. 

NOMINATION 

Membre de la commission -des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

INTERVENTION 

— Proposition de loi tendant à compléter les dispositions 
du code des communes relatives à la coopération intercommunale 
(n° 353) [22 juin 1977]. — Article .5. — Articles L. 165-38 et 39 
du code des communes (p. 1612) l'ordre des dispositions de 
l'amendement e 2 de M. Max Monichon et plusieurs de ses 
collègues concernant les droits acquis des personnels des com-
munautés dissoutes. 

L 

LABEGLIERIE (MicaEL), -sénateur' des Pyrénées-Atlantiques 
(U.C.D.P.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'amélioration de la situa-
tion des conjoints survivants [27 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire -  de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de roi modifiant certaines dispositions du 
livre V du code de la santé publique relatives aux préparateurs 
en pharmacie et aux règles générales de la pharmacie d'officine 
127 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi instituant un congé parental d'édu-
cation [27 juin 1977]. 

Est nominé de nouveau membre de la commission des affaires 
sociales [6 octobre 1977]. 

DEPOTS 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, instituant 
le complément familial (n° 357) [8 juin 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
Question n° 1834 (cf. 1976), relative au bilan sanitaire des 

déportés du travail. — Réponse de M. le secrétaire d'Etat aux 
anciens combattants, le 5 avril 1977 (p. 424). 

Question n° 2054, à M. le ministre de l'industrie, du com-
merce et de l'artisanat, concernant les hôtels et restaurants 
(apprentissage dans l'industrie hôtelière), posée le 31 août 1977 
[J.O., Débats du 6 septembre 1977] (p. 2158). — Réponse de 
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale à M. Jean 
Cauchon, en remplacement de M. Michel Labèguerie, le 21 octo-
bre 1977 (p. 2420). 

Question n° 2061, à M. le ministre du travail, concernant les 
accidents de trajet (réduction du nombre des accidents de 
trajet), posée le 16 septembre 1977 [J.O., Débats du 20 sep-
tembre 1977] (p. 2202). — Réponse de Mme le ministre de 
la santé et de la sécurité sociale à M. Jean Cauchon, en rempla• 
cement de M. Michel Labèguerie, le 21 octobre 1977 (p. 2424), 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi instituant un complément familial (n° 346) 
[15 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1337) : ce texte 
correspond au programme d'action prioritaire du VIP Plan qui 
définissait la « nouvelle politique de la famille ». La loi de 
1976 portant diverses mesures de protection sociale de la 
famille. Le rôle de la famille. La baisse de la natalité en France ; 
la nécessaire augmentation des taux de fécondité. Le vieillisse-
ment de la population française. Le droit de l'enfant à son épa-
nouissement maximal et optimal. La mère de famille est souvent 
obligée de travailler pour augmenter les ressources de la famille. 
Les positions de l'Union nationale des associations familiales 
dans ce domaine. La nécessité de la reconnaissance d'un statut 
social de la mère de famille avec la création d'une prestation 
parentale. La proposition de loi de M. Jacques Henriot insti-
tuant un salaire maternel. (p. 1338) : le chiffre relativement 
modique du complément familial ne peut avoir un effet inci-
tatif ou compensatoire pour la mère qui désirerait rester au 
foyer. La pédiatre Maria Montessori appelait « l'âge absorbant » 
celui des sept premières années. Les aménagements apportés 
par l'Assemblée nationale. Les partenaires sociaux ne désirent 
pas une refonte de l'ensemble de notre système de prestations 
familiales. Les caractéristiques du complément familial; le rem-
placement de six prestations; une simplification du système; les 

-familles qui en seront bénéficiaires. La compensation du travail 
supplémentaire nécessité par -la présence au foyer d'enfants 
nombreux ou jeunes. L'attribution sous condition de ressources 
comme les diverses allocations qu'il remplace. La nouvelle pres-
tation ses-a servie que la mère exerce ou non une activité pro-
fessionnelle afin d'être neutre par rapport au travail de la 
femme. Un montant uniforme. Les améliorations obtenues par 
l'Assemblée nationale; le coût supplémentaire qui en découle. 
Le plafond sera de dix pour cent supérieur à celui du salaire 
unique non majoré.. La création d'une allocation différentielle. 
La prolongation du versement du complément familial pendant 
un an après que l'aîné des enfants ait atteint l'âge limite 
d'octroi des allocations familiales. L'engagement du Gouverne-
ment à augmenter de 50 p. 100 le taux de l'allocation d'orphelin. 
La revalorisation du montant de l'allocation de parents isolés. 
L'évolution de la base mensuelle de calcul des allocations fami-
liales. (p. 1339) : la portée etles limites du texte en discussion. 
La masse financière engagée reste très en deçà des disponibilités 
-des régimes d'allocations familiales. L'écart entre les recettes 
et les dépenses du régime des, prestations familiales augmente 
parce que le produit des cotisations croît au. même rythme que 
les salaires tandis que les prestations familiales bénéficient tout 
juste du maintien de leur pouvoir d'achat. Les familles ont 
fait les frais du renchérissement de la santé et de la -politique 
de revalorisation des retraites. Les perspectives financières de 
la sécurité sociale restent alarmantes. II importe de résoudre 
le problème du freinage de la hausse des dépenses de maladie 
et de vieillesse. La philosophie des prestations familiales 
demeure ambiguë et leur finalité indéterminée. Le problème 
du plafond de ressources pour l'attribution de complément fami-
lial. Les positions du conseil d'administration de la caisse natio-
nale d'allocations familiales. La finalité originelle du système 
consistait à compenser également les charges d'enfants; l'ins-
tauration de plafonds de ressources. Les responsables familiaux 
souhaiteraient que la redistribution verticale -des revenus entre 
familles riches et pauvres soit réalisée exclusivement par le 
biais de l'impôt sur le revenu. La suppression du plafond serait 
trop coûteuse dans l'immédiat. L'intégration du complément 
familial dans l'assiette de l'impôt sur le revenu. (p..1340) : la 
simplification réalisée reste relative. Le système d'adaptation 
familial français conserve toujours huit prestations plus le 
complément familial. Les propositions de la caisse nationale 
d'allocations familiales; les allocations liées à la naissance, à 
l'entretien de l'enfant, le complément familial, les allocations 
liées au logement. La gestion de la nouvelle allocation par les 
caisses ne sera pas simplifiée. Le maintien des droits acquis. 
L'augmentation envisagée par le Gouvernement des allocations 
familiales servies aux familles de quatre enfants afin de compen-
ser la disparition de l'indemnité compensatrice. L'existence d'un 
plafond de ressources particulier pour les familles disposant de 
deux revenus distincts en -ce qui concerne l'attribution du 
complément familial. Les avantages du dispositif proposé; les 
principaux bénéficiaires seront les familles de trois enfants et 
plus ; le cas des familles dont la mère travaille ; un million de 
familles recevront au moins 200 francs de plus qu'actuellement. 
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Le plafond de ressources sera revalorisé périodiquement en 
fonction de la variation moyenne des salaires. Le bénéfice pour 
les familles mono-parentales. Une perte négligeable sera enre-
gistrée par les familles ayant deux enfants de plus de trois ans. 
Le problème de l'application du complément familial dans les 
départements d'outre-mer. Le Gouvernement s'est engagé à 
déposer un texte de loi spécifique permettant de combler cette 
lacune. Le cas très spécial des familles du quart monde ; les 
enfants placés hors du domicile. 

Suite de la discussion [16 juin 1977]. — Article 2. — Arti-
cles L. 533 à L. 535 du code de la sécurité sociale (p. 1387) : s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour les amendements n° 13 de 
M. François Dubanchet et plusieurs de ses collègues, n° 23 de 
M. André Méric et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Michel Moreigne, n° 8 de M. André Aubry et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par Mme Catherine Lagatu; suppression du 
plafond pour l'attribution du complément familial, imposition à 
l'impôt sur le revenu des personnes physiques. (p. 1388): son 
amendement n" 1: suppression des dispositions prévoyant un 
abattement pour les familles à deux revenus ; relèvement du 
plafond unique au niveau actuellement prévu pour les 
ménages à deux revenus ; irrecevable aux termes de l'arti-
cle 40 de la Constitution. Se déclare favorable à l'amende-
ment n° 27 de M. Jean Cluzel ; abattement de 15 p. 100 lorsque 
le ou les enfants sont à la charge d'une seule personne. 
(p. 1389) : amendement n" 19 de M. François Dubanehet et 
plusieurs de ses collègues ; abattement de 20 p. 100 sur les 
revenus professionnels déclarés, qu'ils soient tirés d'une activité 
indépendante ou non. (p. 1390) : se déclare favorable à l'amen-
dement n" 15 de M. François Dubanchet et plusieurs de ses 
collègues ; le montant du complément familial ne peut être 
inférieur à la base mensuelle de calcul des allocations familiales. 
Amendement n" 20 de MM. Jean Amelin et Marcel Fortier, 
soutenu par M. Georges Marie-Anne ; montant du complément 
familial doublé pour les familles de quatre enfants au moins. 
Se -déclare favorable à l'amendement n° 28 de M. Jean Cluzel ; 
•versement d'une allocation différentielle à toutes les familles 
dont les revenus dépassent de peu le plafond de reSsources. 
(p. 1391) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amende-
men n" 9 de M. André Aubry et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par Mme Catherine Lagatu ; bénéfice du complément 
familial pour la personne seule n'ayant pas d'activité profes-
Sionnelle et qui a un ou deux enfants à chMge. Son amende-
ment n° 3 : extension du complément familial à tout parent, 
dans la mesure où il n'exerce pas d'activité professionnelle ; 
-adopté. Article 5. — Article L. 544 : son amendement n° 4 : 
révision des bases mensuelles de calcul des prestations familiales 
au moins deux fois par an ; irrecevable. (p. 1393) : son amende-
ment n" 5 : suppression de toute ambiguïté concernant l'évo-
lution des bases mensuelles de prestations familiales, en fonction 
de l'augmentation des prix, de la participation des familles aux 
progrès de l'économie ; adopté. Son amendement n" 30 : de 
forme ; adopté. Article 11. — Articles L. 242-2 (p. 1394) : se 
déclare défavorable à l'amendement n° _12 de Mme Catherine 
Lagatu et plusieurs- de ses collègues ; affiliation obligatoire à 
l'assurance vieillesse du régime général des mères de famille 
et des femmes bénéficiaires du complément familial et de 
celles qui ne sont pas affiliées à un autre titre. S'en remet à 
la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 21 de M. Jean Amelin, 
soutenu par M. Georges Marie-Anne ; suppression des dispo-
tions prévoyant un plafond de ressources pour l'assurance vieil. 
lesse -des mères de famille ayant un enfant de moins de trois ans 
ou trois enfants. (p. 1395) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n" 32 de Mme Simone Veil; assurance vieil-
lesse des mères de famille ayant à leur charge un enfant han-
dicapé. Son amendement n° 31 : de forme ; adopté. S'oppose 
à l'amendement n° 22 de MM. Jean Amelin et Marcel Fortier 
soutenu par M. Georges Marie-Anne ; validation pour la pen-
sion de vieillesse des années pendant lesquelles les mères de 
famille de quatre enfants et plus sont restés au foyer. Article 
additionnel après l'article 13 (p. 1396) : son amendement n° 6 : 
attribution aux ménages et personnes résidant, dans les départe-
ments d'outre-mer de l'allocation dite complément familial ; retiré. 
Articles additionnels après l'article 14 (p. 1397) : son amende-
ment n" 7 : préparation par le Gouvernement d'une étude en 
vue de définir les bases d'une politique globale en faveur des 
familles pour compenser - les charges familiales ; adopté. Se 
déclare favorable aux sous-amendements n"" 16 et 17 de M. Fran-
çois Dubanchet et plusieurs de ses collègues ; étude d'une 
réforme globale de la fiscalité dans le cadre de la définition 
d'une politique en laveur des familles ; fixation au 31 décem-
bre 1977 de la date de dépôt du rapport par le Gouvernement. 

— Projet de loi relatif à l'informatique et aux libertés (n° 5) 
[17 novembre 1977]. — Article 6 (p. 2781) : amendement n° 18 
de M. Jacques Thyraud ; caractère d'autorité administrative 
indépendante de la commission nationale de l'informatique et  

des libertés ; présence en son sein de parlementaires, de mem-
bres du conseil économique et social, d'un professeur de l'ensei., 
gnement supérieur, d'avocats et de journalistes ; élaboration de 
son règlement intérieur. Son sous-amendement n° 108, déposé 
avec M. Jean Mézard et soutenu par M. Daniel Millaud ; parti. 
cipation d'un membre du conseil national de l'ordre des méde. 
cins à la commission nationale de l'informatique et des libertés ; 
incorporé à l'amendement n° 18 et adopté avec celui-ci. Article 23 
(p. 2797) : son amendement n° 107, déposé avec M. Jean Mézard 
et soutenu par M. Daniel Millaud ; information des personnes 
auprès desquelles sont recueillis des renseignements nominatifs 
sur la durée de conservation de ces renseignements ; adopté. 
Article 31 (p. 2803) ; son amendement n° 106, déposé avec 
M. Jean Mézard et soutenu par M. Daniel Millaud : au cas où 
l'exercice du droit d'aècès s'applique à des informations à carac-
tère médical, le médecin reste seul pige de ce qui doit être 
communiqué à l'intéressé, compte tenu de l'intérêt de celui-ci; 
adopté. 

— Projet de loi relatif à la généralisation de la sécurité 
sociale (n° 132) [19 décembre 1977]. — Article additionnel après 
l'article 16 (p. 4271) : son amendement n° 24 soutenu par 
M. André Bohl : dépôt d'un rapport annuel devant le Parlement 
sur l'application des nouvelles dispositions ; adopté. 

LABONDE (PIERRE), sénateur de l'Aube (R. I., puis U. R, E. I.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 
Est nommé membre de la commission spéciale chargée d'exa-

miner le projet de loi portant modification de l'article 7 de 
la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orien-
tation agricole, relatif au droit de préemption des sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural et de l'article 15 
de la loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 
[16 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la mise en valeur des terres 
incultes récupérablers [18 décembre 1977], • 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari. 
taire chargée de proposer un texte -  sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant modification de l'article 7 
de la_ loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi 
d'orientation agricole, relatif au droit de préemption des sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural et de l'article 15 
de la loi n" 60-808 d'orientation agricole du 5 -août 1960 
[21 décembre 1977]. 

DEPOTS 
• 

Avis présenté au nom de la commission des affaires écono. 
miques et du Plan, sur le projet de loi adopté par l'Assemblée 
nationale relatif à la mise en valeur des terres incultes (n" 13) 
[13 octobre 1977]. 

Avis présenté au nom de la commission des affaires écono-
miques et -du Plan sur le projet de loi, adopté avec modifications 
par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, relatif à la mise 
en valeur des terres incultes récupérables (n° 192) [16 décem-
bre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à la mise en valeur des terres incultes 
(n° 475, 1976-1977) [20 'octobre 1977]. — Rapporteur pour 
avis. — Discussion générale (p. 2378) : l'échec de la législation 
en vigueur. (p. 2379) : les causes multiples du développement 
des zones incultes. Le rôle de la spéculation foncière. Le refus 
de la loi sur les statuts du fermage. Les inconvénients de l'aban-
don de terres en friche. Les dispositions du projet : l'assouplis-
sement des conditions de la demande d'autorisation d'exploiter. 
La simplification de la procédure de mise en valeur provoquée 
par une initiative publique. (p. 2380) : l'incitation à la remise 
en culture des terres. Le dispositif fiscal prévu. L'amendement 
de la commission. Les articles de coordination. Le problème des 
moyens financiers. Article 1". — Article 391 du code rural 
(p. 2387) accepte l'amendement n° 37 de M. Edouard Le 
Jeune ; possibilité pour la S. A. F. E. R., agissant pour le 
compte d'un exploitant, de déclencher la procédure de demande 
d'autorisation d'exploiter. (p. 2388) : s'oppose à l'amendement 
n° 12 de M. Baudouin de Hauteclocque en ce qui concerne la 
définition de la terre inculte. — Article 39-II : son amende- 
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ment n° 1 : de forme; adopté. Article 2. — Article 40-I 
(p. 2394) : son amendement n° 4 : de forme; retiré. 
(p. 2395) : son amendement n° 5 rédactionnel; adopté. 

—Article 40-II (p. 2396) : son amendement n° : intervention 
à défaut d'accord amiable du tribunal paritaire des baux ruraux ; 
devenu sans objet. — Article 40-IV (p. 2397) : son amendement 
n° 7 : suppression du paragraphe IV; adopté. Articles addi-
tionnels après l'article 3. — Articles 9, 11 et 12 du code rural 
(p. 2398) : ses amendements n" 8, 9 et 10 : d'harmonisation ; 
adoptés. Article 6 bis. — Article 1509 du code général des 
impôts (p. 2402) : son amendement n° 11 : inscription dans la 
catégorie des meilleures terres labourables de la commune des 
seules terres incultes dont la mise en valeur aura été reconnue 
possible et opportune ; devenu sans objet. (p. 2403) : l'incitation 
fiscale doit être conservée. 

Deuxième lecture (n° 187) [18 décembre 1977]. — Rappor-
teur pour avis. — Discussion générale (p. 4222) : les 'modifica-
tions adoptées par l'Assemblée nationale. Le rétablissement 
du principe d'une incitation fiscale pour favoriser la libération 
ou la remise en culture des terres incultes. Article 2. — 
Article 40 du code rural (p. 4223) : son amendement n° 1 de 
forme identique à l'amendement n° 4 de M. Baudouin de Haute-
clocque ; adopté. Son amendement n° 2, de forme, identique à 
l'amendement n° 6 de M. Baudouin de Hauteclocque ; adopté. 
Article 6 bis. — Article 1509 du code général des impôts 
(p. 4226) : s'oppose à l'amendement n° 8 de M. Baudouin de Hau-
teclocque ; taxe sur les terres incultes. Se déclare favorable à 
l'amendement n° 9 de M. Jacques Blanc ; remboursement des 
sommes perçues si l'arrêté du préfet est annulé par le tribunal 
administratif ou si l'attributaire n'a pas procédé à la mise en 
exploitation_ dans un délai d'un an. 

LACOSTE (ROBERT), sénateur de la Dordogne (S.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du 'contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la nation. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1977]. 

LAGATU (Mme CATHERINE), sénateur de Paris (C.). Secrétaire 
du Sénat. 

N'était pat candidate aux élections sénatoriales du 25 sep-
tembre 1977. • 

NOMINATION 

Secrétaire de la commission des affaires culturelles. 

DEPOT 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à démocratiser la composition et le fonctionnement des 
commissions d'arrondissement de la ville de Palis (n° 220) 
[22 mars 1977, rattachée pour ordre au procès-verbal de la 
séance du 20 décembre 1976, J. O., Débats du 3 avril 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
Question n° 1964, à Mme le ministre de la santé et de la sécu-

rité sociale, concernant les hôpitaux (publication des textes 
concernant le statut des personnels hospitaliers), posée le 
30 mars 1977 [J. O., Débats 3 avril 1977] (p.375). — Réponse 
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la santé et 
de la sécurité sociale le 13 mai 1977 (p. 923). 

Question n' 1904 (cf. 1976) concernant les pensions alimen-
taires des femmes divorcées. Réponse de M. le ministre de 
l'agriculture le 5 avril 1977 (p. 432, 433). 

Question n° 1930, (cf. 1976), concernant les licenciements 
dans les papeteries du Finistère. — Réponse de M. le ministre 
du travail le 5 avril 1977 (p. 435, 436). 

Question n° 1994, à Mme le ministre de la santé et de la 
sécurité sociale, concernant les handicapés (situation des familles 
de handicapés ayant besoin d'une assistance maternelle), posée 
le 11 mai 1977 [J. O., Débats 13 mai 1977] (p. 902). — Réponse 
le 3 juin 1977 (p. 1149). 

Questions orales avec débat : 

Question n° 55, à M. le ministre du travail, concernant les 
veuves, posée le 26 avril 1977 (p. 636). 

Discussion de la question n° 16 de Mme Janine Alexandre-
Debray concernant les épouses de commerçants et d'artisans, 
le 29 avril 1977 (p. 726): initiative de l'O. N. U. en 1975 : 
l'année internationale de la femme. Le rôle des femmes de 
commerçants et artisans dans l'économie. Les inégalités et les 
discriminations qui pèsent sur elles. Leur volonté de déve-
lopper pleinement leur personnalité et de trouver leur véritable 
identité comme toutes les autres femmes, car, comme l'a dit 
Aragon : « Une femme nouvelle est née ». L'importance 
du rapport Claude. La position du parti communiste fran-
çais devant les difficultés que ces femmes rencontrent. 
L'importance de leurs -tâches dans le commerce et l'artisa-
nat. L'absence de couverture sociale. Les problèmes posés 
par le divorce ou par la disparition prématurée du mari. 
L'impossibilité de recevoir une formation professionnelle. 
(p._ 727) : le régime fiscal. La nécessité de créer des cours 
de gestion et de comptabilité pour les femmes dans le secteur 
commercial ; d'améliorer leur régime de protection sociale ainsi 
que l'a proposé le groupe communiste. Il faut modifier le 
régime de financement de couverture sociale afin de ne pas 
le laisser à la seule charge des commerçants et artisans. Au-delà 
de leurs problèmes spécifiques les femmes d'artisans et de 
commerçants sont confrontées à ceux que rencontrent les autres 
femmes. La situation des petits commerçants et artisans à Paris. 
La responsabilité des grandes sociétés capitalistes. La nécessité 
d'un réseau serré et bien réparti de commerces de détail et 
d'artisanat. Les problèmes des femmes sont liés au développe-
ment de la démocratie et au respect des droits et libertés fonda-
mentales qu'entend résoudre le programme comMurr. (p. 728) : 
les propos de Georges Marchais devant les dirigeants d'entre-
prises. 

Question n° 78, à M. le ministre de l'éducation, concernant 
les établissements scolaires, posée le 1" juin 1977 (p. 1124). 

Discussion de la question n° 30 de M. Jean Cluzel concernant 
l'information et la violence, le 10 juin 1977 (p. 1286) : le groupe 
de travail présidé par M. Christian Chavanon et les résultats de 
son rapport. La recherche du taux d'écoute net « du sang à 
la une ». La liberté de l'information ; la violence. Les difficultés 
des journalistes ; l'uniformisation de l'information. (p. 1287) : 
la télévision, les radios et les journaux ont pour rôle de servir le 
pouvoir en place ; leur manque d'objectivité notamment dans 
le domaine de la réalité sociale, du chômage, des accidents du 
travail, des agressions contre la santé et des travailleurs immi-
grés. La crise et la violence ; le rôle de l'argent ; la décadence 
de la société. (p. 1288) : il faut substituer à une société géné-
ratrice de misère, d'inégalités, d'information monopolisée et 
de violence une société dont le but sera l'homme heureux. 
(p. 1289) ne s'est jamais montrée favorable à la censure. 
Approuve les conclusions du rapport Chavanon. 

Discussion de la question n° 24 de M. Pierre Schiélé concer-
nant la politique culturelle le 17 juin 1977 (p. 1454) : le peuple 
de France a soif de culture. Les limites étriquées du budget de 
la culture. Les problèmes à la télévision ; les résultats de 
l'éclatement de l'O. R. T. F. en sept sociétés. Le renforcement 
des pressions de tous ordres sur l'audiovisuel ; l'utilisation de 
la télévision par le pouvoir. La concurrence entre les sociétés 
de programme ; la qualité des programmes ; les conclusions du 
dernier rapport du haUt-cernseil de l'audiovisuel ; le rôle des 
sondages. Le manifeste des créateurs pour une création originale 
et diverse. Les séries américaines ; La télévision « cinéma du 
pauvre ». (p. 1455) : le rôle des sociétés multi-nationales du 
disque. Les dispositions nocives de la loi du 7 août 1974. La 
société française de production ; la nécessité de création propre 
pour la télévision. Il faut faire passer le souffle de la démo-
cratie à la télévision. Les solutions du programme commun ; 
Un statut démocratique. La création de stations régionales. Les 
problèmes de la publicité de marque. (p. 1459) : le parti 
communiste n'envisage pas de reconstituer un monopole mais 
de coiffer les sept organismes de radio-télévision par un orga-
nisme unique. La nécessaire coordination des programmes. La 
composition des conseils d'administration. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi autorisant la ratification de la convention de 
la conférence de La Haye de droit international privé sur la 
loi applicable aux obligations alimentaires, signée par la France 
le 18 décembre 1973 (n° 127) [13 avril 1977] (p. 451) : rappelle 
sa question orale concernant le paiement des pensions alimen- 
taires. L'importance des problèmes lorsque les débiteurs des 
obligations alimentaires se trouvent à l'étranger. La législation 
applicable est celle du domicile du créancier. Demande que 
ces problèmes ne soient pas considérés_ uniquement sur le plan 
juridique mais aussi sur le plan social. Rappelle la proposition 
répétée du groupe communiste tendant à la création d'un fonds 
pour le paiement des pensions alimentaires. 
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— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier (n° 235) [13 avril 1977]. — Article 20 bis : 
son amendement n° 22, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
intégration future des attachés d'administration de la ville de 
Paris dans les corps de nouvelles collectivités ; adopté. 

— Projet de loi relatif aux assistantes maternelles (n° 242) 
[19 avril 1977]. — Discussion générale (p. 556) : L'importance 
des « nourrices de l'assistance publique ». Le dramatique pro-
blème de la garde des enfants. Les propositions du comité du 
travail féminin : « considérer l'accueil de la 'petite enfance 
comme un service public avec un accroissement important des 
facilités d'accueil_ ». (p. 557) : l'ampleur du problème : 
42 000 places en crèches collectives et 18 000 en crèches fami-
liales pour plus d'un million d'enfants. L'exigence d'un statut 
pour les nourrices de l'aide sociale à l'enfance. Instituer le 
libre choix de la mère quant à la garde de ses enfants. 
L'insuffisance des centres de P. M. I. Les difficultés de l'agré-
ment des nourrices. Le problème du financement de la for-
mation des gardiennes. Les difficultés des mères de famille 
pour assurer une juste rémunération des gardiennes. Faire béné-
ficier l'enfant placé chez une nourrice agréée d'une aide publique. 
(p. 538) : l'insuffisance de la couverture sociale des auxiliaires 
maternelles. Eviter les causes de tension entre da gardienne et 
les parents. Les contradictions entre les principes formulés et 
les décisions pratiques. Valoriser par la formation et la rému-
nération la profession d'assistante maternelle. Articlé 3 bis. —
Article 123-5 à 123-8 du code de la famille et de l'aide sociale ; 
(p. 563) : rappelle la situation des nourrices de l'aide sociale à 
l'enfance ; la nécessité de mettre en place une vraie réforme 
globale de l'aide sociale 'à l'enfance. (p. 564) : demande au 
Gouvernement s'il a l'intention de déposer des propositions plus 
conformes aux revendications des gardiennes. Son amendement 
n° 20 déposé avec plusieurs de ses collègues : insérer un arti-
cle 123-5 bis dans le code de la famille et de l'aide sociale afin de 
faire bénéficier des congés payés dans les conditions de droit 
commun les assistantes maternelles de l'aide sociale ; rejeté._ 
Son amendement n° 19 déposé avec plusieurs de ses collègues 
tendant à supprimer la référence à l'article L. 773-6 du code du 
travail ; retiré. Son amendement n° 3 déposé avec- plusieurs de 
ses collègues prévoyant de rattacher au foyer départemental 
de l'enfance de leur domicile les assistantes maternelles spécia-
lisées dans les accueils urgents et de courte- durée ; rejeté. 

— Projet de loi portant majoration des pensiôns de vieillesse 
de certains retraités (n° 338) [15 juin 1977]'. — Explication 
de vote sur l'ensemble (p. 1336) : le groupe Communiste 
votera ce projet de loi. L'effort nécessaire en faveur d'un cer-
tain nombre de personnes âgées. • 

— Projet de loi instituant le complément familial (n° .346). 
— Suite de la discussion [16 juin 1977]. — Article 2. 

—Articles L. 533 à L. 535 du code de la sécurité sociale (p. 1387) : 
soutient l'amendement n° 8 de M. André Aubry et plusieurs 
de ses collègues : attribution du complément familial aux 
ménages ou aux bénéficiaires dont les ressources _n'excèdent 
pas un plafond variable selon le nombre des enfants à charge. 
•p. 1391) : soutient l'amendement n° 9 de M. André Aubry et 

plusieurs de ses collègues ; bénéfice du complément familial 
pour la personne seule qui n'exerce aucune activité profession-
nelle et qui a un ou deux enfants à charge. Soutient l'amen-
dement n° 10 de M. André Aubry et plusieurs de ses col-
lègues ; le complément familial n'est pas compris dans le calcul 
des ressources pour l'allocation de parent isolé. Article 11. 

—Article L. 242-2 (p. 1394) : son amendement n° 12 déposé 
avec plusieurs de ses collègues : affiliation obligatoire à l'assu-
rance vieillesse du régime général, des mères de familles et 
des femmes bénéficiaires du complément familial et de 
celles qui ne sont pas affiliées à un autre titre ; irrecevable. 
Article 13 (p. 1396) : soutient l'amendement n° 29 de M. André 
Aubry et plusieurs de ses collègues ; droits acquis des personnes 
qui, à la date à laquelle elles deviendraient bénéficiaires du 
complément familial, percevraient des prestations plus élevées au 
titre des allocations supprimées par le texte en discussion. Expli-
cation de vote sur l'ensemble (p. 1398) : une politique familiale 
limitée à l'aménageaient des prestations est assez dérisoire, 
L'insuffisance du montant du complément familial ; le plafond 
de ressources. Le chômage est le pire ennemi de la famille. 
Le Gouvernement privilégie les grosses sociétés financières et 
industrielles. 

— Projet de loi relatif à l'amélioration de la situation des 
conjoints survivants (n° 391) [27 juin 1977]. — Discussion géné- 
rale (p. 1767) : un projet limité. La situation financière dra- 
matique des veuves et des veufs de plus de soixante-cinq ans. 
La revendication du cumul intégral des pensions au profit du 
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conjoint survivant. L'inégalité entre les assujettis au régime 
général et les autres intéressés. La fixation du taux de la pen-
sion de réversion. (P. 1768) : la situation des veuves ayant 
moins de cinquante-cinq ans et qui ont charge d'enfants ; 
l'emploi ; le montant du complément familial ; la proportion 
de veuves dans les emplois de service ou embauchées en qualité 
d'O. S. Le nécessaire -  relèvement de l'allocation aux personnes 
isolées et son indexation. Article additionnel. — Article L. 351 
du code de la sécurité sociale (p. 1770) : son amendement 
n° 2, déposé avec plusieurs de ses collègues : relèvement 
du taux de réversion à 60 p. 100 du montant de la pension 
de vieillesse du conjoint décédé ; irrecevable. Article 1" z 
son amendement n° 3, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
suppression de toute limitation du cumul de pension de réver-
sion et des droits propres du conjoint survivant ; irrecevable. 
Article 4 (p. 1771) : son amendement n° 6 déposé avec plu-
sieurs de ses collègues : date d'entrée en application des nou-
velles dispositions ; retiré. 

— Proposition de loi tendant à accorder aux femmes assu-
rées au régime général de la sécurité sociale, atteignant l'âge 
de soixante ans, la pension de vieillesse au taux normalement 
applicable à soixante-cinq ans (n° 344) [27 juin 1977]. — Article 
unique. — Article L. 332 du code de la sécurité sociale (p. 1777) : 
soutient l'amendement n° 2 de M. Hector Viron et de plusieurs 
de ses collègues • possibilité pour les femmes de prendre leur 
retraite à l'âge de cinquante-cinq ans dans le système de droit 
commun. Article additionnel (p. 1779) : son amendement n° 3, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : abaissement de l'âge 
minimum exigé pour la pension de retraite en fonction du 
nombre d'enfants à charge irrecevable. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du titre l' 
du livre l" du code du travail relatives au contrat d'apprentis, 
sage (n° 432) [29 juin 1977]. — Article additionnel après l'ar-
ticle 2. — Article L. 117-9 du code du travail (p. 1887) : son 
amendement n° 14, déposé avec plusieurs de ses collègues et 
soutenu par M. Hector Viron : garantie de l'emploi en fin d'ap-
prentissage ; rejeté. Article 3. — Article L.118-1 (p. 1888) son 
amendement n° 16, déposé avec plusieurs de ses collègues et 
soutenu par-M. Hector Viron : maintien du système du concours 
financier ; rejeté. 

LALLOY (MAURICE), sénateur de Seine-et-Marne (rattaché 
administrativement au groupe R. p. R.). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 septem-
bre 1977._ 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des affaires économiques et du 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant et modifiant le code 
minier [17 mai 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi complétant et modifiant le code minier. 
—Deuxième lecture (n° 247) [28 avril 1977] Article 21 B. — Arti-

cle 109-1 du code minier (p. 675) : son amendement n° 11 : 
cas dans-lesquels l'existence d'une nappe d'eau souterraine a 
été reconnue apte à satisfaire les besoins -des collectivités publi-
ques dans les vallées alluvionnaires comprises dans la zone pré-
déterminée ; adoptée. 

— Projet de loi sur le contrôle des produits chimiques (n° 337) 
[22 juin 1977]. — Article 4 (p. 1629) : soutient l'amendement 
n° 16 de M. Edouard Bonnefous ; interdiction dans un délai de 
six mois de toute fabrication ou mise sur le marché de la subs-
tance ayant fait l'objet d'une déclaration ; possibilité pour l'auto-
rité administrative d'inscrire dans le même délai la substance 
sur une liste de produits dangereux pour l'homme et l'environne-
ment. 

LA MALENE (CHRISTIAN DE), sénateur de Paris (R. P. R.). 
Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1977]. 
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LAMOUSSE (GEORGES), sénateur de la Haute-Vienne (S.). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 septem-
bre 1977. 

NOMINATIONS 
Vice-président de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre de la commission chargée d'examiner 

la proposition de résolution tendant à requérir la suspension 
de poursuites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur des 
Hauts-de-Seine [17 mai 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis- - 

 cussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
titre I" du livre I du code du travail relativeS au contrat d'ap-
prentissage [29 juin 1977]. 

DEPOT 
Rapport d'information déposé avec plusieurs de ses collègues 

fait au nom de la commission des affaires culturelles, à la suite 
d'une mission effectuée du 2 au 14 février 1976 par une déléga-
tion de cette 'commission chargée d'étudier les conditions dans 
lesquelles se dispense l'enseignement agricole en Allemagne et 
en Italie (n0  251) [19 avril 1977]. 

INTERVENTION 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier (n" 235). — Suite de la discussion [14 avril 
1977]. Article 33. — Article L. 613-4 du code de la sécurité 
sociale (p. 522) : son amendement n° 3 déposé au nom de la 
commission des affaires culturelles, soutenu par M. Claudius 
Delorme : calcul de la contribution des diffuseurs au finance-
ment du régime de sécurité sociale des artistes, auteurs d'oeuvres 
littéraires et dramatiques, musicales et chorégraphiques, audio-
visuelles et cinématographiques adopté. 

LAPLACE (ADRIEN), sénateur de Tarn-et-Gàronne (N.I.). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 sep-
tembre 1977. 

NOMINATION 
Membre de la commission des affaires culturelles. 

LARCHE (JACQUES), sénateur de Seine-et-Marne (U. R. E. I.). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 
Est nommé membre de la commission des lois constitution-

nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1977]. 

Est nommé membre de la commission supérieure chargée 
d'étudier la codification et la simplification des textes législatifs 
et réglementaires [9 décembre 1977]. 

LARDE (Tomv), sénateur de la Seine-Maritime (S.). 
Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; équipement et aménagement du. territoire. —
I. — Equipement et logement. — Ports (n° 88, annexe 14) 
[22 novembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Equipement et aménagement du territoire. — I. — Equipe- 
ment et ports [8 décembre 1977]. — Rapporteur spécial (Ports} 
(p. 3715) : la crise a affecté en premier chef le trafic des ports. 
La part du commerce extérieur détournée vers d'autres modes 
de transports pu vers les ports étrangers. L'adaptation des 
infrastructures portuaires prévue par le VII° Plan. Le très 
faible niveau des dotations pour l'équipement des ports de 
pêche ; les crédits de fonctionnement pour les ports autonomes. 
La signalisation maritime ; la stagnation des crédits dans ce 
domaine. 

- Economie et finances (suité). — II. — Services financiers., 
(suite) : commerce extérieur [9 décembre 1977]. — Rapporteur 
spécial (p. 3787) : la détérioration du commerce extérieur de 
la France. (p. 3788) : la sortie du franc du serpent monétaire 
européen. L'augmentation des quantités importées. La croissance 
des importations agro-alimentaires et la réduction des expor-
tations. La facture pétrolière. L'attitude des exportateurs fran-
çais. Les déséquilibres structurels : la dégradation des échanges 
avec les pays industrialisés. Le déséquilibre de la balance 
énergétique. Le fléchissement du secteur agro-alimentaire. La 
concurrence croissante des pays en voie de développement. 
La nécessité d'une stratégie économique globale. Les crédits 
affectés au développement du commerce extérieur. Les frais 
de personnel. Les subventions pour l'expansion économique de 
l'étranger. Les créations d'emplois. Les crédits provisionnels 
concernant la garantie des risques économiques. Le développe-
ment des crédits privés à moyen et long terme. Les bonifica-
tions d'intérêts pour la consolidation des crédits bancaires aux -
ekportations. A la progression des prêts publics aux Etats 
étrangers. Le coût financier croissant de cette politique du 
crédit. Ce système d'aide ne constitue pas une politique commer-
ciale. La nécessité d'apprécier l'efficacité et la rentabilité 
de ces aides à l'exportation. Le redressement nécessaire des 
échanges avec les pays membres de l'O. C. D. E. 

LAUCOURNET (RoBERT), sénateur de la Haute-Vienne -(S.). 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
de la loi du 29 octobre 1974 relative aux économies d'énergie 
[28 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
économiques et du Plan [6 octobre 1977], puis élu vice-président 
de cette commission. 

• 

DEPOTS 
NOMINATIONS 
Est nommé membre de- la commission des finances, du 

contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[6 octobre 1977]. 

Est nommé membre de la commission chargée de vérifier 
et d'apurer les comptes du Sénat [6 octobre 1977]. 

DEPOTS 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; économie et finances. — II. — Services finan-
ciers. — Commerce extérieur (n° 88, annexe 11) [22 novem-
bre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan sur le projet de loi adopté par l'Assemblée 
nationale, sur le contrôle des produits chimiques (n° 374) 
116 juin 1977]. 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires écono- 
miques et du Plan, sur le projet de loi de finances pour 1978, 
adopté par l'Assemblée nationale ; logement et urbanisme 
(n° 90, tome XIII) [22 novembre 1977]. 

Proposition de loi, déposée avec M. Michel Chauty, tendant 
à modifier la loi n° 74-1117 du 27 décembre 1974, modifiée 
par la loi n° 76-1285 du 31 décembre 1976, relative aux dispo- 
sitions transitoires applicables aux projets d'aménagement, aux 
plans d'urbanisme et modifiant le code de l'urbanisme (n° 110) 
[2 décembre 1977]. 
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-Rapport fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan sur la proposition de loi de MM. Michel -
Chauty et Robert Laucournet, tendant à modifier les dispositions 
de l'article L. 124-1 du code de l'urbanisme, relatives aux 
mesures transitoires applicables aux projets d'aménagement et 
aux plans d'urbanisme (n° 124) [7 décembre 1977]. 

QUESTION 

Question orale : 

Question n° 1917 (cf. 1976), concernant l'application de la 
loi relative à la sous-traitance. — Réponse de M. le secrétaire 
d'Etat auprès du ministre de l'industrie, du commerce et de 
l'artisanat le 5 avril 1977 (p. 439, 440). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi sur le contrôle des produits chimiques 
(n° 337) [22 juin 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 1623) : les textes adoptés au cours de ces dernières années 
pour améliorer la protection de l'environnement. La lenteur 
avec laquelle les textes réglementaires nécessaires à l'applica-
tion des lois soient publiés. Les dangers que peuvent faire 
courir à la santé humaine et à l'environnement certains pro-
duits chimiques. Le rôle considérable joué par les produits 
chimiques dans la protection, la prolongation ou l'amélioration 
de la vie des individus depuis la seconde guerre mondiale. Une 
réglementation existe pour les cosmétiques, les pesticides et les 
médicaments. Le développement d'une industrie qui emploie un 
grand nombre 'de salariés. Les risques causés par la diffusion 
d'une• masse importante de substances. Les dangers qui concer-
nent l'environnement physique et l'environnement biologique. 
(p. 1624): les expériences étrangères et les efforts menés sur le 
plan international. Les deux notions de notification par les 
industriels et d'autorisation d'emploi par l'administration. Les 
travaux de l'OCDE et de la CEE. Le texte en discussion tend à 
-doter les pouvoirs publics de moyens d'action leur permettant 
de s'assurer que la fabrication à des fins commerciales des 
substances chimiques mises sur le marché français ne risque 
pas d'entraîner des effets nuisibles. Les produits auxquels 
s'appliqueront les nouvelles dispositions. La saisine et l'infor-
mation des pouvoirs publics. Le système de déclaration adressée 
par le prOducteur à l'autorité administrative. (p- 1625): l'obli-
gation concerne les substances nouvelles et les substances 
anciennes qui présenteraient un danger nouveau. L'inscription 
sur une liste de produits dangereux et les mesures contrai-. 
gisantes que pourra prendre l'administration. Les dispositions 
pénales applicables aux contrevenants. Les améliorations appor • 

 tees au texte par ;L'Assemblée nationale ; l'institution d'un 
contrôle avant la commercialisation d'un• produit nouveau le 
renforcement de la responsabilité des industriels ; le cas des 
substances qui ne seront pas inscrites sur la liste des produits . 

dangereux ; la protection du secret des informations relatives 
à l'exploitation et à la fabrication des substances ; la possibilité 
pour les tribunaux d'ordonner la diffusion d'annonces de mise 
en garde. L'incompatibilité du texte en discussion avec la régle-
mentation communautaire. L'adoption de nouvelles dispositions 
en France sans attendre que la proposition de directive en 
cours d'élaboration à Bruxelles ne soit parue. Les nouvelles 
dispositions ne s'appliqueront pas aux produits qui font l'objet 
d'une réglementation spéciale. Regrette que les diverses régle-
mentations n'aient pas été harmonisées. L'importance de la 
protection des individus dans l'établissement de la liste des 
produits dangereux pour l'environnement. La nécessité de dis-
poser de moyens administratifs et humains indispensables pour 
appliquer la loi. Article 2 (p. 1628) : son amendement n° 1: 
rédactionnel ; adopté. Article 3: son amendement n° 2 : rédac-
tionnel ; adopté. Son amendement n° 3 : suppression des « risques 
inacceptables » dans les éléments d'appréciation que doit com-
porter le dossier technique ; rejeté. (p. 1629) : la notion de 

risques inacceptables » n'est pas satisfaisante. S'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 13 de M. Hubert Mar-
tin ; indication dans ce dossier technique des éléments d'appré-
ciation des dangers et des risques que peut présenter la subs-
tance. Article 4: s'oppose à l'amendement n° 16 de M. Edouard 
Bonnefous, soutenu par M. Maurice Lalloy ; interdiction dans un 
délai de six mois de toute fabrication ou mise sur le marché 
de la substance ayant fait l'objet d'une déclaration possibilité 
pour l'autorité administrative dans le même délai d'inscrire la 
substance sur une liste de produits dangereux pour l'homme et 
pour l'environnement. (p. 1630): pour s'assurer de l'innocuité 
d'un produit dant la toxicité peut être longue à se manifester, 
il parait difficile de mener en moins de six mois des études 
Suffisamment sérieuses. S'oppose à l'amendement n° 14 de 
M. Hubert Martin l'autorité administrative dispose d'un délai 
de six mois pour inscrire la substance sur une liste des produits  

dangereux et pour prendre les mesures qu'elle juge nécessaires. 
(p. 1631) : son amendement n° 4 inscription sur une liste de 
Produits dangereux non seulement pour l'environnement mais 
aussi pour l'homme ; adopté. La composition des commissions 
d'experts ; la représentation des défenseurs de l'environnement 
et des associations de consommateurs. Article 5: ses amende-
ments n°' 5 et 6: Coordination ; adopté. (p. 1632) : son amende-
ment n° 7 : de forme ; adopté. S'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 15 de M. Hubert Martin ; réglementation 
de l'élimination tant des substances que de leurs •emballages. 
Son amendement n° 8 : coordination ; adopté. Article additionnel 
après l'article 8 (p. 1633) : son amendement n° 9 : possibilité 
pour l'administration de demander aux industriels de participer 
aux frais d'établissement des .dosSiers et à la conservation et 
l'exploitation des documents qui y sont contenus adopté. Arti-
cle 10: son amendement if 10 : destruction ou neutralisation 
aux frais de l'auteur de l'infraction, dans les meilleurs délais, 
des substances et préparations importées ou mises sur le mar-
ché, dangereuses pour l'homme ou son environnement ; retiré. 
(p. 1634) : actepte l'amendement n° 17 de M. Michel d'Ornano ; 
dépôt dans les locaux où elles se trouvent des substances et des 
préparations dahgereuses ; possibilité de leur destruction ou 
neutralisation aux frais de l'auteur de l'infraction. Article 11: 
son-  amendement n° 11: rédactionnel ; adopté. Son amendement 
n° 12: participation des inspecteurs du travail à la recherche et 
à la constatation des infractions à la présente loi ; adopté. 

— Projet de loi relatif au contrôle de la concentration écono-
mique et à la répression des ententes illicites et des abus de 
position dominante (n° 371) [28 juin 1977]. — Discussion géné-
rale (p. 1838): ne peut admettre le caractère non obligatoire 
des déclarations de concentration. La difficulté du contrôle 
a posteriori de l'administration. La plupart des • législations 
« anti-trusts » étrangères ont un caractère obligatoire. Conteste 
le caractère limité de la notion de concentration. Des seuils de 
concentration trop élevés. La quasi-impossibilité de l'application 
de la notion de marché par produits ; l'exemple de la branche 
de la papeterie-cartonnerie. Le cas des conglomérats" exerçant 
des activités diverses dans des branches nniltiples: Les 'concen-
trations financières ne seront pas touchées par le dispositif de 
contrôle. Les activités des banques d'affaires ne seront sou-
mises à aucun contrôle. Critique le pouvoir discrétionnaire du 
ministre des finances ; son contrôle hiérarchique sur la future 
commission de la concurrence. Le renforcement du pouvoir des 
groupes de pression. La nécessité de doter d'un budget auto-
nome la commission de la concurrence; ses moyens en per-
sonnel. (p. 1839) .: le rattachement administratif de la commis-
sion au commissariat général au Plan. La publicité, des travaux 
de la commission, Article 1 er-  bis (p. 1842) : son amendement 
n° 4, déposé avec plusieurs .de ses collègues : augmentation du 
nombre des membres de la commission de la concurrence ; 
adopté. (p. 1843) : il importe de lutter contre l'absentéisme des 
membres ; de créer une équipe homogène. Article 1" ter 
(p. 1844): son amendement n° 5, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : suppression des dispositions prévoyant la présence 
de suppléants aux réunions de la commission de la concur-
rence ; adopté. Article 2 (p. 1847) : son amendement n° 6, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : abaissement à 33 p. 100 
du seuil de chiffre d'affaires pris en considération pour le 
contrôle des concentrations ; adopté. (p. 1849) : son amendement 
n° 7, déposé avec plusieurs de ses collègues : abaissement à 
20 p. 100 du seuil de chiffre d'affaires pris' en considération 
dans le cas des concentrations verticales; rejeté. San amende-
ment n° 8, déposé avec plusieurs de ses collègues : contrôle des 
entreprises employant plus de 10 000 salariés ou réalisant un 
chiffre d'affaires annuel excédant 500 millions de francs ; rejeté. 
Explication de vote sur l'ensemble (p. 1867) : le groupe socia-
liste est favorable au contrôle de la concentration économique 
et à la répression des ententes illicites et des abus de position 
dominante, mais il n'est pas favorable au texte en discussion. 

— Projet de loi relatif à la mise en valeur des terres incultes 
(n° 475, 1976-1977) [20 octobre 1977]. — Article I". — Arti-
cle 39-II du code rural (p. 2389) : se déclare favorable à l'amen. 
dement n° 32 de M. Pierre Gaudin et plusieurs de ses collègues ; 
publicité de l'arrêté préfectoral par voie d'affichage en mairie. 
— Article 39-III du code rural (p. 2391) : au nom du groupe 
socialiste, se déclare opposé à l'amendement n° 17 de M. Bau-
douin de Hautecloeque ; substitution de la compétence du tri-
bunal paritaire des baux ruraux à celle du préfet pour accorder 
l'autorisation d'exploiter. 

— Projet de loi relatif à la responsabilité et à l'assurance 
dans le domaine de la construction (n° 483, 1976-1977) [3 novem-
bre 1977]. — Discussion générale (p. 2542) : un projet qui 
comble une lacune, même s'il n'est pas parfait. Les commentaires 
sur les insuffisances de la législation par l'union nationale 
des HLM. Les améliorations apportées par la commission. 

—Explication de vote sur l'ensemble (p. 2560) : se félicite de 



227 	 TABLE NO MINATIVE 	 LAU 

actions de l'État, avec le concours des parlementaires et des 
-.collectivités locales. Les études et la planification urbaines ; 
l'échéance prochaine de l'élaboration des plans d'occupation des 
sols. Les actions foncières ; l'aide directe de l'Etat, l'interven-
tion du Fonds national d'aménagement foncier et d'urbanisme, 
les prêts de la Caisse d'aide aux collectivités locales. L'aména-
genient du tissu urbain ; les programmes pour villes moyennes 
et petites villes dans la politique des contrats de pays. Les 
espaces verts ; les actions sont trop modestes en fonction du 
retard déjà pris. L'influence sur le sort des villes nouvelles du 
développement démographique de la région parisienne et de 
la dégradation de la situation économique ; les difficultés souli-
gnées par la Cour des comptes. 

I. — Logement (suite) [10 décembre 1977]. — Rapporteur 
pour avis (p. 3837) : la réforme de l'aide au logement. L'enve-
loppe budgétaire du secteur locatif et de l'accession à la pro-
priété : l'article 56. (p. 3838) : les dangers de la précipitation. 
La chute d'activité du bâtiment. La promotion des petites et 
moyennes opérations, au détriment des grands ensembles. La 
nécessité d'une pause dans les réformes. La crise des offices 
d'HLM. Leurs difficultés de trésorerie. Le blocage des loyers. 
Leur demande tendant à obtenir des moratoires. La réforme de 
l'aide au logement : ses objectifs ; les inquiétudes quant à son 
efficacité sociale. La demande tendant à la création d'une caisse 
unique permettant l'harmonisation des conditions d'octroi des 
prêts. La publication des textes d'application. La multiplicité des 
circuits de financement. L'aide du 1 p. 100 patronal pour 
l'accession à 'la propriété. L'expérimentation en cours. (p. 3839) : 
les incertitudes qui demeurent. L'amendement de la commis-
sion des affaires économiques et du Plan. Les crédits de 
l'article 56. Les deux rapports -sur l'expérimentation et sur 
l'application fiscale de la réforme, prévus par les articles 4 
et 36 de la loi du 3 janvier 1977. L'exemple de l'échec de la 
taxe professionnelle. — Examen des crédits. — Article 56 
(p. 3851) son amendement n" 177: limitation des crédits« des-
tinés à l'application de la réforme à 20 p. 100 maximum du 
montant des crédits engagés ; rejeté. L'adoption de cet amen-
dement à l'unanimité de la commission des affaires économiques 
et du Plan. (p. 3852) : le retard dans- le dépôt par le Gouver-
nement des deux rapports prévus aux articles 4 et 36 de la 
loi du 3 janvier 1977, relatifs à l'expérimentation et à l'appli-
cation fiscale de la réforme. Les insuffisances de l'expérimen-
tation. (p. 3854) : l'amendement de la commission est un 
amendement de précaution et non de punition. Le seuil de 
20 p. 100 pourrait être relevé dès la session de printemps 1978. 

— Proposition de loi de MM. Michel Chauty et Robert Lau-
cournet tendant à modifier les dispositions de l'article L. 124-1 
du code de l'urbanisme, relatives aux mesures transitoires appli-
cable% aux projets d'aménagement et aux plans d'urbanisme 
(n° 110) [13 décembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion géné-
rale (p. 3941) : l'aménagement des règles d'urbanisme. Le régime 
des plans d'occupation des sols : ses modifications successives. 
La loi d'orientation foncière de 1967. Les reports successifs de 
délais. Leur expiration au ler  janvier 1978. La perspective d'un 
vide juridique. Le retard dans l'élaboration des POS. Les réti-
cences des mairies ; l'envahissement des services. La prise de 
conscience des maires de l'intérêt de disposer de ces documents 
opposableS" aux tiers. L'application, dans les communes où le 
POS n'est pas prescrit, du règlement national d'urbanisme 
(RNU) ; la portée trop générale de ce règlement. Les deux délais 
prévus par la proposition de loi ; l'article 1" : le replet au 
1" juillet 1978 de la date à laquelle les projets d'aménagement 
et les plans d'urbanisme directeurs et de détail devront être 
remplacés par des POS rendus publics. L'article 2: le report 
au 1" janvier 1981 de la date à laquelle les plans sommaires 
d'urbanisme devront- également avoir été remplacés par des POS 
rendus publics. Article 1". — Article L. 124-1 du code de l'urba-
nisme (p. 3942) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amen-
dement n° 1 -de M. Fernand Icart; prorogation jusqu'au 1" juil-
let 1980 du pouvoir donné à certaines communes d'instruire les 
dossiers de demandes de permis de construire. Article addition-
nel. — Article L. 211-13 (p. 3943) : s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 2 de M. Fernand Icart ; pro-
longation pour deux ans de la validité des zones d'intervention 
foncière. Article additionnel après l'article 2. -- Article L. 152-2 
(p. 3944) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n' 3 de M. Fernand Icart ; validation des désignations des repré-
sentants des communes dans les commissions d'urbanisme, même 
si elles ne sont pas intervenues au scrutin secret. Intitulé : 
accepte l'amendement n° 5 de M. Fernand Icart ; modification 
de l'intitulé qui deviendrait : « proposition de loi tendant à 
modifier certaines dispositions du code de l'urbanisme ». 

— Projet de loi relatif à la responsabilité et à l'assurance 
dans le domaine de la construction. — Deuxième lecture (n" 239) 
[21 décembre 1977]. — Article 11. — Article L. 242-1 du code des 
assurances (p. 4397) : son amendement n" 15, déposé avec plu- 

l'adoption d'amendements importants, mais regrette de voir 
introduites dans la loi des dispositions qui n'y avaient pas 
leur place. Le groupe socialiste votera le texte. 

Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). ,  

Première partie : 
Suite de la discussion [23 novembre 1977]. — Article 7 

(p. 2941) : son amendement n° 87, déposé avec plusieurs de 
ses collègues : non-obligation d'adhésion à un centre de gestion 
agréé pour les redevables placés sous le régime réel simplifié 
d'imposition ; majoration des recettes fiscales sur l'alcool ; 
retiré. 

Deuxième partie : 
Postes et télécommunications [28 novembre 1977]. — Examen 

des crédits. — Article 40 (p. 3185) : la politique menée depuis 
1975 pour la suppression de l'auxiliariat. La situation des 
jeunes fonctionnaires particulièrement dans la région parisienne. 
L'opinion "éventuelle de la déléguée à la condition féminine 
sur de telles situations. La création de primes de mobilité. 
Les concours devraient être utilisés sur le plan régional et 
non pas national. 

Industrie, commerce et artisanat. — II.— Commerce et 
artisanat [1°' décembre 1977] (p. 3340) : l'emploi par le Gou-
vernement-  de la • « méthode Coué » pour décrire la situation 
du commerce et de l'artisanat. Le bilan de l'application de la 
loi d'orientation du commeree et de l'artisanat du 27 décem-
bre 1973: le document établi par le ministère ; le rapport 
présenté récemment au Conseil économique et social. (p. 3341) : 
la disparition de l'artisanat en milieu urbain. Le rôle qu'il 
aurait pu jouer dans la réhabilitation de l'habitat. Les diffi-
cultés de l'artisanat en milieu rural : sa fonction économique 

' dans l'aménagement du- territoire. Lés contrats de pays. Le 
malaise des artisan] l'insuffisance des moyens accordés aux-
chambres de métiers. Les difficultés d'installation. L'harmoni-
sation de la- protection sociale. Les charges de gestion. La 
difficulté à embaucher des salariés. L'inquiétude des artisans, 
dont fait état une note de la délégation de la Haute-Vienne 
de l'Union professionnelle artisanale : ses revendications quant 
à l'égalité en matière d'impôts sur le revenu et quant à la 
suppression de l'obligation d'adhérer à un centre de gestion 
agréé. Son amendement, déposé avec ses collègues du groupe 
socialiste, lors de l'examen de la première partie de la loi 
de finances, au sujet de la dispense d'adhésion à un de ces 
centres pour, les petits artisans : par le Gouver-
nement de l'article 40 de la Constitution. Les problèmes rappe- 
lés par l'Union professionnelle artisanale : l'harmonisation de 
la protection sociale , la vérité des prix ; les contraintes admi-
nistratives ; la concertation avec les pouvoirs publics. Le groupe 
socialiste ne votera pas le projet de budget du commerce et 
de l'artisanat pour 1978. 

Services du Premier ministre (suite). — I. — Services géné-
raux (suite). — Aménagement du territoire [8 décembre 1977]. 
— Rapporteur pour avis, en remplacement de M. André Bar-
roux (p. 3701) : l'absence d'innovation dans le projet de budget 
,de l'aménagement du territoire pour 1978. Le refus de remettre 
en cause la centralisation du pouvoir administratif. La réduc-
tion des moyens financiers. La dotation du FIAT. Le Fonds, 
de rénovation rurale. Les primes de développement régional. 
Les incitations à la décentralisation industrielle tertiaire. Les 
missions d'aménagement touristique pour le Languedoc et l'Aqui-
taine. La conservation du littoral. La.priorité donnée aux inter-
ventions urgentes et à court terme. La nécessité d'une pré-
vision à long- terme. Les mesures tardives prises récemment 
pour l'aménagement de la montagne. Le cas du Forez ou du 
Velay. (p. 3702) : la centralisation des pouvoirs de décision 
pour les opérations d'aménagement. Les expériences tentées 
pour développer le rôle des régions. L'intervention des établis-
sements publics régionaux pour financer les implantations 
d'entreprises industrielles en application du décret du 23 juil-
let 1977. Les contrats de pays passés par les régions. L'insuf-
fisance des moyens financiers -qui leur sont accordés. Les sché-
mas de transports régionaux de voyageurs. La nécessité de 
Véritables institutions régionales. La politique régionale euro-
péenne. Le Fonds européen de développement régional (FEDER). 
La proposition de la commission des communautés en faveur 
d'une nouvelle politique régionale. Les réticences du Gouver-
nement français. L'avis favorable de la commission des affaires 
économiques à L'adoption des crédits de l'aménagement du ter-
ritoire. 

Equipement et aménagement du territoire. — I. — Equipe-
ment et ports [8 décembre 1977]. — Rapporteur pour avis 
(urbanisme) (p. 3716) : l'évolution depuis quelques années de 
la conception de l'Etat et du public en matière d'urbanisme. 
Les actions entreprises pour sauvegarder les chances de l'avenir 
architectural de la France ; la nécessité de coordonner les 
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sieurs de ses collègues : obligation pour l'assureur de verser une 
provision dans un délai de cinq mois ; mention de cette provi-
sion dans les polices d'assurance ; retiré. Article additionnel 
après l'article 11 ter (p. 4398) : sore amendement n° 16 : compé-
tence de la commission de la concurrence pour examiner les 
conditions d'exercice de celle-ci dans l'assurance-construction ; 
rejeté. 

LAVY (Annum), sénateur de la Haute-Savoie (RI). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 sep-
tembre 1977. 

NOMINATION•  

Membre de la commission des affaires culturelles. 

LECANUET (JEAN), sénateur de la Seine-Maritime (UCDP). 

Eb., sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1977]. - 

LECHENAULT (FRANcE), sénateur de Saône-et-Loire (formation 
des radicaux de gauche, rattachée administrativement au groupe 
GD). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1977]. 

LEDERMAN (CEARLES), sénateur du Val-de-Marne (C). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS • 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1977], puis élu secrétaire de 
cette commission. 
- Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi instaurant la gratuité des actes 
de justice devant les juridictions civiles et administratives 
[14 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'information et à la 
protection des consommateurs dans le domaine de certaines opé-
rations de crédit [14 décembre 1977]. 

Est nommé membre de la commission spéciale -chargée d'exa-
miner le projet de loi portant modification de l'article 7 de la 
loi le 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orien-
tation agricole, relatif au droit de préemption des sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural et de l'article 15 
de. la loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 [16 dé-
cembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la mise en valeur des 
terres incultes récupérables [18 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'informatique et aux 
libertés [19 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la responsabilité et à 
l'assurance dans le domaine de la construction [21 décembre 
1977]. 

DEPOT 

Proposition de loi déposée avec plusieurs de ses collègues sur 
les libertés, les fichiers et l'informatique (n° 39) [25 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi organique modifiant l'ordonnance n° 58-1065 
du 7 novembre 1958 portant loi organique relative à la compo-
sition et à la durée des pouvoirs de l'Assemblée nationale 
(territoires .d'outre-mer) (n° 6) 127 octobre 1977]. — Discussion 
générale (p. 2489) : le refus du Gouvernement d'assurer en 
métropole une représentation équitable conforme au pdids démo-
graphique des départements : le cas de certaines circonscriptions 
de l'Essonne, des Bouches-du-Rhône ou du Val-d'Oise. Les préoccu-
pations électoralistes qui ont inspiré le projet de loi organique. 
Les pressions politiques exercées par la majorité dans les 
départements et territoires d'outre-mer : le contrôle de la presse, 
de la radio et de la télévision. Le climat de tension délibé-
rément -entretenu. Les entraves à la liberté de la presse et 
à la libre expression du suffrage universel. La récente fermeture 
du foyer néocalédonien de Paris. 

— Projet de loi relatif à la responsabilité et à l'assurance 
dans le domaine de la construction (n" 483, 1976-1977) [3 novem-
bre 1977]. — Discussion générale (p. 2541) : un texte anti-
social. La réduction des garanties accordées aux accédants à la 
propriété. Le recours judiciaire. La garantie décennale. La 
suppression de la garantie biennale. Les problèmes Ide la 
« Résidence Alcyon » à Créteil. (p. 2542) : les intérêts des 
promoteurs et des compagnies d'assurances. Le groupe commu-
niste votera contre le projet. Article W. — Article 1792 du 
code civil (p. 2545) : son amendement n° 29 : application de 
la présomption de responsabilité aux dommages qui interdisent 
l'utilisation des ouvrages dans des Conditions normales d'habi-
tabilité retiré. — Explication de vote sur l'ensemble (p. 2560): 
les améliorations apportées par les amendements de la commis-
sion; le groupe communiste s'abstiendra. 

— Projet de loi portant réforme de droit pénal et de 
procédure pénale sur le secret de l'enquête et de l'instruction, 
la police judiciaire et le jury d'assises -(n° 9) 116 novem-
bre 1977]. — Discussion générale (p. 2715) : l'audition • du 
garde des sceaux par la commission des lois. Les votes inter-
venus sur le projet. Là question préalable du groupe commu-
niste. Le caractère disparate du texte. Les travaux de la 
commission de revision du code pénal. La discussion en urgence. 
La commission Aussel. La période préélectorale. Les scandales 
financiers du régime : la Garantie sfoncière, le Patrimoine 
foncier, Rives-Henry, Rolland, de Broglie, La Reine Pédauque ; 
les compagnies pétrolières, Spaggiari, les accidents -du travail, 
les violations de la législation sociale, les milices -patronales. 
la  peine de mort. L'atteinte à la liberté de la presse, de 
l'information et de l'expression. Le journaliste, l'avocat. La 
création d'un nouveau délit : l'atteinte à la présomption d'inno-
cence et à l'intimité de la vie privée. La preuve de la bonne 
foi. La loi relative à la diffamation. La preuve des faits 
allégués. Les dispositions actuelles : 	 de secret pour 
les personnes qui concourent à l'instruction. La rédaction pro-
-posée pour l'article 11 du code de procédure pénale. L'article 378 
du code pénal sur le secret professionnel. L'article 374 nouveau 
du code pénal relatif au secret de l'instruction. Les commu-
nications au public. (p. 2716) : le cas d'un jeune homme 
emprisonné, mort dans des conditions suspectes. La longueur 
de l'instruction. Les expertises citées par les avocats. La 
notion d'information exacte. L'inégalité prévue entre le droit 
d'informer du procureur de la République et de l'avocat. 
l'article 374 nouveau du code pénaL La déclaration du garde 
des .sceaux, le 27 octobre 1977, sur « Europe 1 », à propos 
de l'extradition de Klaus Croissant. L'indépendance de la magis-
trature. L'atteinte à la présomption d'innocence ; les difficultés 
à la définir. Les faits délictueux commis ou revendiqués publi-
quement. Les déclarations faites à l'étranger. -L'affaire du 
Canard enchaîné. La DST. La délation. La référence à l'article 285 
du code pénal sur les poursuites pour outrage aux bonnes 
moeurs par la voie de la presse et du livre. {p. 2'717): les 
officiers de police judiciaire. Leur rôle et leurs pouvoirs. 
Les réactions des syndicats- de police. L'abaissement de la 
qualification. La situation actuelle : la régularisation des pièces 
a posteriori. La reprise sous une autre forme de la loi relative 
à la fouille des véhicules, jugée non conforme par le Conseil 
constitutionnel. La jurisprudence de 'la Cour de cassation sur 
la possibilité de refuser l'ouverture du coffre de sa voiture. 
L'ignorance du public. Le cas de rébellion prévu par le -code 
pénal. Cite un révolutionnaire de 1789 sur la témérité des 
princes qui attaquent la liberté. Les libertés publiques. Les 
droits de la défense. (p. 2721): la responsabilité solidaire du 
Gouvernement. Le caractère dangereux du projet. 'La loi sur 
la diffamation. (p. 2722) : la déclaration publique du garde 
des sceaux sur l'affaire Klaus Croissant ; l'immixtion dans le 
fonctionnement de la justice. L'arrêt de la chambre d'accu- 
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Salien. Le décret &extradition. La référence à l'article 267 
du code pénal. — Discussion sur sa motion tendant à opposer 
la question préalable. — Au nom. du groupe communiste 
(p. 2722): la -commission des lois avait envisagé d'opposer 
la question préalable. Les amendements de suppression de la 
commission. Le risque de voir repris par le Gouvernement, 
à l'Assemblée nationale, les articles supprimés au Sénat. Des 
dispositions dangereuses dont certaines ne sont pas conformes 
à la Constitution. Demande au Sénat de voter la question 
préalable. Intitulé du chapitre l" (p. 2724): au nom. du groupe 
communiste, se déclare favorable à l'amendement e 1 de 
M. Edgar Tailhades ; suppression de Ientitnlé. Intitulé du 
chapitre Il (p. 2727): reprend l'amendement n° 34 de- M. Henri 
Caillavet que celui-ci a retiré : suppression de l'intitulé ; rejeté. 
Artide 7. — Article 15 du. code de procédure pénale: son 
amendement n° 18, déposé avec plusieurs de ses collègues: 
suppression des modifications relatives aux agents de police 
judiciaire et agents . de police judiciaire adjoints ; rejeté. 
Article 9. — Article 18 du code de procédure- pénale (p. 2728): 
son amendement n° 20, déposé avec plusieurs de ses collègues, 
identique aux amendements te 9 de M. Edgar. Tailhades et 
n° 37 de M. Henri Caillavet: compétence des officiers de 
police judiciaire dans la circonscription ; adopté. Article 10. 
— Article 20 du code de procédure pénale : son amendement 
n° 21, déposé avec plusieurs de ses collègues, identique aux 
amendements 'n° 10 de M. Edgar Tailhades et n° 38 de M. Henri 
Caillavet : suppression des . dispositions habilitant des enquê-
teurs de la police nationale en qualité d'agents de police 
judiciaire ; adopté. Article 11. — Article 21 du code de pro-
cédure pénale (p. 2729) : son amendement n° 22, déposé avec 
plusieurs de ses collègues: suppression de la disposition attri-
buant aux agents, de police judiciaire de deuxième catégorie 
le titre d'agent de police judiciaire adjoint ; rejeté. Article 12. 
— Intitulé d'un titre de section de chapitre au livre I"' du 
code de procédure pénale : son amendement n° 23, déposé 

• avec plusieurs de ses collègues : suppression d'une modification 
d'intitulé étendant le contrôle de la chambre d'accusation à 
l'activité des agents de police judiciaire ; rejeté. Article 13. 
— Article 224 du code de procédure pénale (p. 2730) : son 
amendement n" 24, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
suppression de cet article relatif au contrôle exercé par la 
chambre d'accusation; rejeté. Article 14. — Article 226 du 
code de procédure pénale : - son amendement le 25, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : suppression de la modification 

• apportée pour tenir compte de l'extension du contrôle de la 
chambre d'accusation à l'activité des agents de police judi-
Claire ; rejeté. Article 15. — Articles 227 1 229 du code de 
procédure pénale: son amendement n° 26, déposé avec plusieurs 
de ses collègues:, suppression d'un article d'harmonisation; 
rejeté. Article 16. — Article 537 du. code de procédure 
pénale : son- amendement te 27, déposé avec plusieurs de 
ses collègues : suppression d'un article d'harmonisation ; rejeté. 
Article 17. — Article L. 23-1 du code de la route (p. 2731): 
son amendement n° 28, déposé avec plusieurs de ses collègues, 
identique aux amendements n° 11 de M. Edgar Tailhades et 
n° 45 de M. Henri Caillavet : suppression de l'article relatif 
à l'extension des compétences de police judiciaire aux per-
sonnels en tenue pour le contrôle de la circulation routière; 
adopté. Article 20. — Article 258-1 du code de la route 
(p. 27341: reprend l'amendement n° 12 de M. Edgar Tailhades 
que celui-ci a retiré précision apportée à la notion de motifs 
graves rejeté. Article 22. — Article 261-1 du code de pro-
cédure pénale (p. 2736) : reprend la deuxième partie de l'amen-
dement n° 14 de M. Edgar Tailhades : observations du. maire 
sur le cas de personnes ne pouvant être jurés pour dés motifs 
d'ordre médical rejeté. 

— Projet de loi relatif à l'informatique et aux libertés (n' 5) 
117 novembre 1977]. — Discussion générale (p. 2764) : la 
déclaration des libertés publiée en juin 1975 par le parti com-
muniste français. Les principales dispositions du projet. Le 
champ d'application de la loi écarte les procédés anciens, 
manuels ou mécanographiques. Le grand nombre des fichiers 
automatisés. L'informatique affirme la culpabilisation et nie la 
réinsertion sociale. Le danger d'une utilisation internationale 
des données. Le problème de l'interconnection des fichiers, de 
l'existence d'un identifiant unique. Les dispositions en discus-
sion ne tiennent compte que des propositions les moins contrai-
gnantes du rapport Tricot. La composition de la commission 
nationale c informatique et libertés », ses pouvoirs. La distinction 
opérée entre le secteur public et le secteur privé. (p. 2765) : 
l'utilisation du répertoire national d'identification des per-
sonnes physiques par les personnes privées. L'atteinte into-
lérable portée par le gouvernement français au droit d'asile ; 
l'extradition de M. Klaus Croissant. Le garde des sceaux serait 
responsable personnellement d'un éventuel suicide de Klaus 

Croissant. Article 2 (p. 2769) : au palais de justice de Nanterre, 
les machines sont interrogées et leurs informations utilisées. 
(p. 2770) : les fiches informatisées contiennent des renseigne-
ments sur des affaires déjà classées. Article 3 : son. amen-
dement n° 61, déposé avec plusieurs de ses collègues : droit 
pour chaque citoyen d'être informé sur l'utilisation des données 
constituées à son nom ; rejeté. Articles additionnels (p. 2775): 
son amendement n° 62, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
création des fichiers publics informatisés après une large infor-
mation des personnes et après consultation des associations 
intéressées ; rejeté. Son' amendement n° 63, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues : interdiction, en dehors des cas excep-
tionnels expressément prévus par la loi, de recueillir des ren-
seignements sur la vie privée d'une personne ; utilisation de 
tels renseignements ; rejeté. Article 6 (p. 2779) : son amen-
dement n° 64, déposé avec plusieurs de ses collègues : compo-
sition de la commission nationale de l'informatique et des 
libertés ; représentation du Parlement, membres élus par les 
organisations syndicales représentatives, présence de spécia-
listes informaticiens ; choix du président et du vice-président 
parmi les représentants du Gouvernement ; devenu sans objet. 
Article additionnel (p. 2783) son amendement ie 65, déposé 
avec plusieurs de ses collègues création possible de commis-
sions régionales composées pour moitié d'élus locaux ; possibilité 
pour la commission nationale de déléguer l'exercice de certaines 
de ses attributions réservé. (p. 2785) : retire son amendement 
n° 65 préalablement réservé. Article 10 bis (p. 2786) : amen-
dement n" 119 de M. Jacques Thyraud ; immunité des membres 
de la commission nationale de l'informatique et des libertés ; 
les informaticiens appelés devant elle ne pourront être sanc-
tionnés par leur employeur en raison de leurs déclarations. 
Son sous-amendement n° 102 à cet amendement, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : les informaticiens appelés devant 
la commission nationale dé l'informatique et des libertés béné-
ficient de la même protection légale que les délégués du per-
sonnel ; rejeté. Article additionnel après l'article 11 (p. 2788) : 
son amendement n° 66, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
autorisation par la loi de la création des traitements automatisés 
pouvant porter atteinte à la vie privée ou aux libertés ; rejeté. 
Article additionnel après l'article 12 (p. 2789) : son amendement 
n° 68, déposé avec plusieurs de ses collègues : information et 
avis des comités techniques paritaires, des commissions pari-
taires communales ou intercommunales sur l'informatisation 
des tâches administratives concernant leurs services ; rejeté. 
Article 13 : amendement n" 103 de M. Félix Ciccolini et plu-
sieurs de ses collègues ; lorsque des traitements automatisés 
d'informations nominatives seront décidés, la déclaration préala-
ble auprès de la commission devra être accompagnée de l'avis 
du comité technique paritaire ou du comité d'entreprise. 
Article additionnel (p. 2790) : son amendement te 69, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : avis des comités d'entreprise 
sur tous les traitements automatisés d'informations nominatives 
mis en place dans leur entreprise ; possibilité de refuser la 
réalisation de traitements relatifs au personnel employé par 
l'entreprise ; rejeté. Article 17 (p. 2792) : se déclare favorable 
à l'amendement n° 104 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de 
ses collègues ; suppression des dispositions prévoyant que des 
décrets en Conseil d'Etat peuvent disposer que les actes régle-
mentaires relatifs à certains traitements intéressant la sécurité 
publique ne seront pas publiés. Article additionnel après 
l'article 22 (p. 2795) : son amendement n° 71, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : interdiction de toute constitution 
de fichier par des moyens frauduleux et notamment par écoutes 
téléphoniques ; rejeté. Article 25 (p. 2798) : son amendement 
n° 73, déposé avec- plusieurs de ses collègues : impossibilité 
de traitement automatisé d'informations nominatives sur les 
infractions couvertes par l'amnistie, la prescription, la réhabi-
litation, les sanctions prononcées pour des décisions annulées 
où infirmées ; rejeté. (p. 2799) : le fait que le traitement auto-
matisé d'informations nominatives relatives aux faits ne puisse 
être opéré n'entraînera pas la destruction des minutes des juge-
ments ou des arrêts. Article 26 (p. 2800) : reprend L'amendement 
n°  46 que M. Jacques Thyraud a retiré ; suppression des dispo-
sitions prévoyant qu'avec l'accord exprès de l'intéressé, il est 
possible de mettre ou de conserver en mémoire informatisée 
des données nominatives qui font apparaître les origines raciales 
ou les opinions politiques, philosophiques, religieuses ou syndi-
cales des personnes ; rejeté. Son amendement n° 75, déposé 
avec plusieurs de ses collègues et identique à l'amendement 
n' 47 de M. Jacques Thyraud ; possibilité, pour des motifs 
d'intérêt public, de faire exception à l'interdiction de mettre 
en mémoire des renseignements sur la race, les opinions poli-
tiques ou philosophiques ; retiré. Article 30 (p. 2803) : son 
amendement n° 76, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
possibilité pour le requérant, s'il n'a pas obtenu satisfaction, 
de porter l'affaire devant les juridictions compétentes ; la 
sûreté de l'Etat et le secret de la défense nationale ne peuvent 
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être opposés au tribunal ; rejeté. Explication de vote sur 
l'ensemble (p. 2805) : le groupe communiste s'abstiendra dans 
le vote du texte en discussion. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

b"euxième partie : 
Travail et santé (suite). — I. — Section commune. — II. 

—Travail [5 décembre 1977]. Examen des crédits. — ETAT B 
(p. 3506) : la multiplication du nombre des chômeurs depuis 
juin 1974. Le budget proposé à l'Assemblée nationale par 
M. Georges Marchais: Le droit de grève ; le groupe communiste 
votera contre ce projet de budget. 

Justice [5 décembre 1977] (p. 3M3) : les propos de M. Thiers 
sur les a juges propriétaires ». Le budget de la justice ne 
représente que 0,91 p. 100 du budget général. L'inexistence de 
mesures concrètes prises en fonction des conclusions du rapport 
sur la violence. Les Etats généraux de 1789 avaient proclamé 
le principe de la gratuité de la justice. L'aide judiciaire. Le 
nombre des • postes vacants, le recrutement de magistrats. Le 
surpeuplement des prisons. La réforme du 23 mai 1975 relative 
aux conditions d'exécution des peines est restée lettre morte. 
Le « milieu ouvert ». Le nombre des mineurs détenus. Les, 
problèmes de la magistrature; pour la grande majorité des 
Français, la magistrature n'est pas indépendante du pouvoir. 
Aucune des propositions avancées par les organisations profes-
sionnelles de magistrats n'a été prise en considération. Les 

'critères de sélection du recrutement « latéral » sont insuffi-
samment définis. (p. 3514) : les sanctions prononcées par le 
ministère de la justice à l'égard des magistrats, L'affaire du 
vice-président du syndicat de la magistrature. La position du 
président de l'union syndicale des magistrats. Les propos tenus 
pas le président Braunschweig. L'affaire Klaus Croissant. -Les 
cas où le pourvoi de l'extradé est recevable. Il appartenait à la 
chambre criminelle de la cour de cassation de juger de la 
recevabilité du pourvoi. Le Gotivernement a bafoué le droit 
d'asile. L'extradition peut être demandée sur deux registres : 
les mobiles de l'individu qui fait l'objet de la demande, le but 
poursuivi par l'Etat requérant. (p. 3515) : l'attitude du gouver-
nement -de la République fédérale d'Allemagne. (p. 3533) : le 
pourvoi de l'extradé est recevable. Pour justifier la hâte mise 
à extrader Klaus Croissant, seul est mis en- avant le pouvoir 
d'apprécier l'opportunité qui appartient au Gouvernement. Une 
-décision politique qui a été prise pour satisfaire un gouver-
nement étranger. Le communiqué du tribunal de Stuttgart. 
La section de Douai de l'union syndicale de la magistrature. 
Examen des crédits. — Article 79 (p. 3537) : son amendement 
n° 161, déposé avec plusieurs de ses collègues : relèvement des 
plafonds de ressources pour l'aide judiciaire totale et partielle ; 
instauration d'un impôt sur l'actif net des établissements ban-
caires et financiers à l'exclusion des caisses d'épargne, des 
caisses de crédit agricole et du crédit mutuel; relèvement du 
plafond de l'indemnité forfaitaire perçue de l'Etat par l'avocat 
en cas d'aide judiciaire totale ; irrecevable. Explication de vote 
sur l'ensemble (p. 3539) : le choix privilégié du ressort de Douai 
par les jeunes de l'école .nationale de la magistrature. S'élève 
avec force contre l'appel lancé au Gouvernement pour l'inviter 
à prendre et à aggraver les sanctions. Le groupe communiste 
votera contre ce budget. - 

— Projet de loi instaurant la gratuité des actes 4e justice 
devant les juridictions civiles et administratives (n° 117) 
[13 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 3959) : l'amen-
dement du groupe communiste, sur le coût des procédures 
judiciaires, déposé lors du récent débat sur le budget de la 
justice. L'utilisation par le Gouvernement de l'article 18 de 
la loi organique. La portée limitée du texte : la gratuité d'une 
partie seulement- des actes de justice. (p. 3960) : le maintien 
de la charge des droits en matière pénale pour le prévenu. La 
compensation du manque à gagner résultant de l'allègement 
des droits perçus sur les actes de justice par une aggravation 
des amendes correctionnelles: Le groupe- communiste votera 
cependant le texte. Titre I" (p. 3962) : à propos 	l'indépen- 
dance des avocats, évoquée par M Alain Peyrefitte, relate 
l'incident récemment survenu au sujet des paroles prononcées 
lors d'un congrès professionnel d'avocats par l'un d'entre eux, 
M' Grumbach. L'émotion suscitée dans les barreaux de France. 
Article 18 (p. 3975) : le problème du financement de la compen-
sation prévue en faveur des secrétaires des conseils de 
prud'hommes. 

— Projet de loi relatif à l'indemnisation des Français rapa-
triés d'outre-mer dépossédés de leurs biens (n° 106) [14 décem-
bre 1977]. — Articles additionnels avant l'article Pr  (p. 4021) : 
son amendement n° 20, présenté avec plusieurs de ses col-
lègues : suppression de la limite fixée au 1" juin 1970 pour 
le bénéfice du droit à indemnisation ; non retenu dans le vote  

unique demandé - par le Gouvernement. Son amendement n° 21 
déposé avec plusieurs de ses collègues : extension du bénéfice 
de la loi aux personnes privées de la jouissance de leurs biens 
à la suite de l'occupation de leur propriété pour des opérations 
militaires ; abrogation des dispositions relatives à l'avoir fiscal ; 
non retenu dans le vote unique demandé par le Gouvernement. 
Son amendement n° 23 déposé avec plusieurs de ses collègues : 
fixation à 10 000 francs par ménage du montant minimal de 
l'indemnité ; financement par des réformes fiscales ; non retenu 
dans le vote unique demandé pat le Gouvernement. Article 11 ter. 
— Article 26 de,  la loi -du 15 juillet 1970 (p. 4038) : interroge 
le Gouvernement sur la composition de l'instance arbitrale prévue 
à l'article 11 bis. Articles additionnels après l'article 13 bis 
(p. 4041) : son amendement n". 32 déposé avec plusieurs de 
ses 'collègues : indemnisatiOn forfaitaire dut mobilier d'usage 
courant et familial ;- non retenu dans le vote unique demandé 
par le Gouvernement. Son amendement n" 33 déposé avec plu-
sieurs de ses collègues : prise en compte pour le calcul de la 
retraite des années d'activité dans les territoires ,,placés sous 
la souveraineté de la France avant le 1" janvier 1970 ; non 
retenu dans le vote unique demandé par le Gouvernement. Son 
amendement n° 34 déposé avec plusieurs de ses collègues : 
indemnisation des ventes d'appartements à vil prix-; financement 
par Je suppression de l'avoir fiscal ; non retenu dans le vote 
unique demandé par le Gouvernement. Son amendement n° 35 
déposé avec plusieurs de ses collègues calcul des pensions 
de retraite des anciens agents d'Ellectricité et Gaz d'Algérie ; 
suppression des dispositions du code général des impôts rela-
tives à l'avoir fiscal; non retenu dans le, vote unique demandé 
par le Gouvernement. Article 14 (p. 4042) ; son amendement 
n° 36 déposé avec plusieurs de ses _ collègues : consultation 
des associations de rapatriés pour l'établissement du décret 
d'application ; non retenu dans le vote unique demandé par -le 
Gouvernement. • 

Projet de loi de finances rectificative pour 1977 (n° 113) 
[17 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4144) ‘: le per- . 

 sonnel de l'ANIFOM. -La création de cet organisme par la 
loi du 15 juillet 1970 instituant une contribution à l'indemnisa-

• tien des rapatriés. 900 personnes, dont 820 contractuels et vaca-
taires. Le projet du Gouvernement : le reclassement comme 
agents contractuels de l'Etat, Le risque de déclassement ou. de 
transfert sur Paris., Les revendications de , ces travailleurs pour 
leur intégration dans l'administration de l'Etat. L'absence de 
garantie pour les contractuels. Les propositions du Gouvernement 
d'accès aux concoure administratifs internes : un droit de tous 
les,  agents de l'Etat. La disposition prévoyant ,que les agents de 
l'ANIFOM reçus à. des concours devront rester comme stagiaires 
à l'ANIFOM . : le retard de titularisation jusqu'à la fin de la mis-
sion de l'agence. (p. 4145) : les amendements du groupe commu-
niste. Article 16 ter (p. 4158) : son amendement n° 12, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : possibilité pour tous les person-
nels - de l'agence nationale pour l'indemnisation des Français 
d'outre-mer de se présenter aux concours d'accès à -la fonction 
publique ; irrecevable. Son amendement n° 13 : report des limites 
d'âge pour passer Ies concours en faveur de tous les personnels 
de l'ANIFOM ; irrecevable. Son amendement n° 14, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : application des nouvelles dispositions 
jusqu'au terme d'un délai d'une année suivant l'achèvement de la 
mission de l'ANIFOM ; adapté. (p. 4159) : son amendement n° 15,' 
déposé avec plusieurs de ses collègues : possibilité pour les 
agents de l'ANIFOM, nommés après concours dans des corps 
de fonctionnaires de l'Etat, d'être détachés à l'agence ; rejeté. 
Son amendement n" 21, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
maintien en fonction de ces agents à l'ANIFOM en -tant que 
de besoin jusqu'à l'achèvement de la mission de leur service ; 
rejeté. (p. 4160) : son amendement n° 16, déposé avec plusieurs 
de ses collègues : stage des agents nommés après concours dans 
des corps de fonctionnaires de l'Etat et qui seront maintenus 
en fonction à l'ANIFOM ; rejeté. Son amendement n° 18 j  déposé 
avec plusieurs de ses collègues : possibilité de reporter un cycle 
d'enseignement préalable à la titularisation pendant un délai de 
trais ans ; adopté. (p. 4161) : son amendement n° 19, déposé avec 
plusieurs de ses collègues et identique à l'amendement n° 31 
de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues : possibilité 
de créer des cycles d'adaptation professionnelle spécifiques aux 
agents de l'ANIFOM ; rejeté. Son amendement n° 22 : reclasse-
ment des agents contractuels de l'ANIFOM quel que soit leur 
nombre d'années de service ; irrecevable. (p. 4162) i son amen-
dement n° 23 : conditions du reclassement des agents contrac-
tuels reclassés dans des emplois d'agents de l'Etat -ou de ses 
établissements publics ; irrecevable. Son amendement n° 25 : 
répartition des emplois supplémentaires d'attachés d'adminis-
tration centrale offerts au concours ouvert au titre de l'année 
1977 ; rejeté. Son amendement n° 27 : conditions de répartition 
des emplois supplémentaires offerts aux concours ouverts pour 
l'accès aux Corps de catégories B et C ; rejeté. Son amende- 
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ment n° 24, déposé avec plusieurs de ses collègues : répartition 
des emplois supplémentaires offerts aux concours d'attachés 
d'administration centrale « en fonction des possibilités d'affee-
tation géographique de chacune des administrations concer-
nées » ; rejeté. (p. 4163) : son amendement n° 26, déposé avec 
plusieurs de ses collègues et identique à l'amendement n° 33 
de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues : majoration 
du nombre des emplois offerts aux concours ouverts pour 
l'accès aux corps de catégories A, B et C ; rejeté. Son amende-
ment n° 28, déposé avec plusieurs de ses collègues et identique 
à l'amendement n° 34 de M. Henri Tournan et plusieurs de 
ses collègues : possibilité de détachement à l'ANIFOM des fonc-
tionnaires recrutés sur les emplois supplémentaires offerts aux 
concours ouverts pour l'accès aux corps de catégories B et C ; 
rejeté. 

— Proposition de loi portant réforme du titre IV du livre 1" 
du code civil : Des absents (n° 95) [18 décembre 1977]. 

—Article 1". — Article 129 du code civil (p. 4204) son amen-
dement n° 13, déposé avec plusieurs de ses collègues : au cas 
où l'absent réapparaît après le prononcé du jugement décla-
ratif d'absence, si l'annulation de ce jugement est demandée, 
la représentation qui est facultative ne peut se faire que par 
l'intermédiaire d'un avocat ; adopté. 

— Projet de loi sur la protection et l'information des consom-
mateurs de produits et des services. — Deuxième lecture (n° 159) 
[18 décembre 1977]. — Article 24 (p. 4215) : son amendement 
n° 32, déposé avec pluSieurs de ses collègues et soutenu par 
M. Jean Ooghe : garantie des droits du personnel en fonction 
au laboratoire national d'essais ; rejeté. 

— Projet de loi relatif. à l'informatique et aux libertés. — 
Deuxième lecture (n° '195) [19 décembre 1977]. — Article 6 
(p. 4252) : se déclare favorable à l'amendement n° 14 de M. Henri 
Caillavet; composition de la commission nationale ; présence 
de deux députés et de deux sénateurs, de deux membres du 
Conseil économique et social, d'un avocat, d'un journaliste élu 
par les titulaires de la carte professionnelle, de deux profes-
sionnels de l'informatique et d'un médecin. A l'amendement 
n° 1 de M. Jacques Thyraud ; composition de la commission 
nationale de l'informatique et des libertés ; présence de parle-
mentaires. Et au sous-amendement n° 15 de M. Henri Cailla-
vet ; présence de deux membres du Conseil économique et social, 
d'un professeur ou ancien professeur de l'enseignement supé-
rieur, d'un avocat, d'un journaliste et d'un médecin. Article 23 
(p. 4256) : se déclare favorable à l'amendement te-11 de M. Jac-
ques Thyraud ; information des personnes sur la durée de conser-
vation des informations collectées. Explication de vote sur 
l'ensemble (p. 4258): le groupe communiste votera contre ce 
projet de loi. 

— Projet de loi modifiant l'article L. 167-1 du code électo-
ral. — Deuxième lecture (n° 101) f21 décembre 1977]. — Dis-
cussion générale (p. 4400): l'immixtion des services gouverne-
mentaux dans les opérations électorales concernant les Fran-
çais résidant à l'étranger. L'envoi à ces Français de circulaires 
précisant les circonscriptions où ils devraient s'inscrire de pré-
férence afin de les « rééquilibrer ». 

— Motion d'ordre [21 décembre 1977] (p. 4401) : le carac-
tère indispensable d'une dédlaration du Gouvernement, deman-
dée par M. Henri Caillavet, sur les événements de Maurita-
nie. 

— Projet de loi portant réforme de la procédure pénale sur 
la police judiciaire et le jury d'assises. — Deuxième lecture 
(n° 221) [21 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4406) : 
l'article 17 du projet présenté ; les travaux de la commission 
interministérielle présidée par M. Racine sur les statuts des 
personnels et les structures de la police nationale. Les infrac-
tions en relation avec des manifestations sur la voie publique. 
La fouille des véhicules. Un texte extrêmement dangereux mal-
gré l'avis du Conseil d'Etat. Le danger que constitue l'attri-
bution de la qualité d'officier de police judiciaire aux comman-
dants de la force publique. Les pressions permises par la poli-
tique de l'élitisme et de l'avancement au mérite. Le création 
d'une catégorie d'officiers et • d'agents de première classe à 
compétence restreinte est contraire à tous les principes du droit 
pénal français. (p. 4407) : tout ce qui est démocratie véritable 
est étranger au Gouvernement en place. Article 8. — Article 16 
du code de procédure pénale (p. 4407) : son amendement n° 7, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : suppression de cet 
article permettant le recrutement des officiers de police judi-
ciaire à partir du grade d'inspecteur de police ayant deux ans 
d'ancienneté ; rejeté. Article 10. — Article 20 du code de pro-
cédure pénale (p. 4409) : son amendement n° 9, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : suppression de cet article énonçant 
les différentes catégories d'agents de police judiciaire ; rejeté. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi relatif à l'informatique et aux libertés 
[21 décembre 1977]. — Explication de vote sur l'ensemble 
(p. 4439) : le caractère discutable de tous les arguments invo-
qués par le Gouvernement pour refuser la représentation des 
parlementaires au sein de la commission nationale de l'infor-
matique et des libertés. Le groupe communiste votera contre 
le texte ainsi soumis au Sénat. 

LEFORT (FERNAND), sénateur de la Seine-Saint-Denis (C.). 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la Nation. 

Est nommé membre de la commission des affaires économi-
ques et du Plan [6 octobre 1977]. 

DEPOTS 
• 

Proposition de loi déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à revaloriser les pensions et retraites des anciens combat-
tants et victimes de la guerre (n° 59) [3 novembre 1977]. 

Proposition de loi déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à la défense des sociétés coopératives de production 
HLM et à l'extension de leurs prérogatives à œuvrer dans le 
secteur locatif (n° 215) [20 décembre 1977].. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
Question n° 1995, à M. le secrétaire d'Etat aux postes et 

télécommunications, concernant le personnel des postes et télé-
communications (pénurie des effectifs au service des postes. de 
Saint-Ouen), posée le 12 mai 1977 (p. 802, 803). 

Question n° 2005, à M. le ministre de l'intérieur, concernant 
la police (insuffisance des effectifs de police à Saint-Ouen), 
posée le 18 mai 1977 [JO, Débats 27 mai 1977] (p. 1032). — 
Réponse le 17 juin 1977 (p. 1442). 

Question n° 2006, à M. le ministre de l'éducation, concernant 
les CES (nationalisation de deux CES à Saint-Ouen), posée le 
18 mai 1977 [JO, Débats 27 mai 1977] (p. 1032). — Réponse 
le 14 octobre 1977 (p. 2336). 

Question n° 2007, à M. le ministre de la culture' et de l'envi-
ronnement, concernant la voirie (absence d'entretien d'une rue 
du 18' arrondissement de Paris, limitrophe de la commune de 
Saint-Ouen), posée le 18 mai 1977 [JO, Débats 27 mai 1977] 
{p. 1033). — Réponse de M. le ministre de l'intérieur le 17 juin 
1977 (p. 1443). 

Question n° 2036, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 
et de l'artisanat, concernant l'imprimerie (situation de l'entre-
prise Chaix de Saint-Ouen et de l'industrie graphique française), 
posée le 18 juin 1977 [JO, Débats 21 juin 1977] (p. 1590). —
Réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'indus-
trie, du commerce et de l'artisanat le 14 octobre 1977 (p. 2346). 

Questions orales avec débat : 
Question n° 91, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 

et de l'artisanat, concernant les industries mécaniques, posée 
le 14 juin 1977 (p. 1301). 

Discussion de la question n° 104 de M. Jean Garcia relative 
à la situation de l'industrie de la machine-outil dans le dépar-
tement de la Seine-Saint-Denis, le 8 novembre 1977 (p, 2620) : 
la menace de fermeture qui pèse sur les établissements Bliss 
de Saint-Ouen, - en Seine-Saint-Denis. Une usine de renommée 
mondiale, récemment absorbée par un groupe enancier améri-
cain. Les 287 licenciements. envisagés. Le démantèlement déli-
béré de l'industrie française de la machine-outil. Les mesures 
d'urgence nécessaires. (p. 2623) : les délais rendront de plus en 
plus difficile la reconquête du marché intérieur. Le gâchis inter-
venu dans le cas de l'entreprise Bliss. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier (n° 235) [13 avril 1977]. — Article 23 (p. 496) : 
son sous-amendement n° 46 à l'amendement n° 73 de M. Robert 
Bbulin, soutenu par M. Paul Jargot : subrogation de l'Etat dans 
les droits des propriétaires à l'encontre de la ou des personnes 
faisant l'objet d'une expulsion sous réserve que la situation des 
intéressés se soit rétablie ; calendrier de remboursement ; rejeté. 
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Article 32 (p. 521): son amendement n° 49 soutenu par M. Paul 
Jargot : suppression de cet article ; droit d'examen du permis de 
chasser ; adopté. 

— Projet de loi aménageant la taxe professionnelle (n° 320) 
[ler juin 1977]. — Article additionnel (p. 1117) : limitation du 
bénéfice du plafonnement aux entreprises dont le chiffre d'af-
faires est inférieur à 25 millions de francs ; rejeté. 

— Projet de loi portant règlement définitif du budget de 1975 
(n* 365) [21 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1512) : rap-
pelle le tableau qui avait été dressé de la situation dans laquelle 
se trouvait la France au moment de l'élaboration du budget 
pour 1975. Rappelle que M. Jacques Duclos dénonçait les pré-
dictions du ministre d'alors. (p. 1513) : l'échec de la politique 
gouvernementale en ce qui concerne l'inflation, le chômage et 
le commerce extérieur. Constate l'apparition de l'ère d'instabi-
lité et d'insécurité budgétaire. Les constatations de la Cour 
des comptes: Les engagements pris envers les collectivités locales 
n'ont pas été tenus ; le poids de la TVA. — Article 15 (p. 1576) : 
les auteurs de fautes graves auraient dû être mis en cause depuis 
longtemps. Le groupe communiste s'abstiendra dans le vote de 
l'amendement n° 1 de M. Pierre Sernard-Reymond ; autorisation 
donnée au fonds de développement économique et social d'ahan-. 
donner une partie des créances qu'il détient sur la Caisse cen-
trale de crédit coopératif. S'abstiendra dans le vote du sous-
amendement n° 3 de M. Maurice Blin ; conditions dans lesquelles 
la Caisse centrale de crédit coopératif pourra bénéficier de 
l'abandon d'une partie des créances du fonds de développe-
ment économique et social. 

LEGENDRE (JAcquEs), secrétaire d'Etat auprès du ministre 
du travail (Gouvernement Barre du 30 mars 1977). 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 
M. Francis Palmero (n° 2010) : protection des travailleurs 

contre le benzène [21 octobre 1977] (p. 2425) : les connaissances 
médicales sur l'action cancérigène du benzène. La place faite 
à la prévention des intoxications benzoliques, au sein de l'appa-
reil de prévention des accidents du travail et des maladies d'ori-
gine professionnelle : les décrets de 1939, 1947 et 1969 ; les 
arrêtés de 1950 et 1951. Les études récemment entreprises au 
ministère du travail pour tenir compte des progrès des connais-
sances médicales en ce domaine. 

M. Pierre Vallon, remplacé par.  M. Jean Cauchon (n° 2050) : 
développement de la formation professionnelle continue [21 octo-
bre 1977] (p. 2425) : l'évolution- très satisfaisante du dévelop-
pement de la formation professionnelle continue en France : le 
maintien des efforts faits par les entreprises en faveur de leurs 
salariés en dépit de la conjoncture économique. La poursuite de 
l'effort en faveur des catégories les moins favorisées. La pro-
gression des actions menées par les petites et moyennes entre-
prises. L'amélioration des conditions d'exercice du congé de- for-
mation par voie conventionnelle. Ces améliorations pourraient 
être étendues par voie législative à l'ensemble des salariés. La 
participation financière accrue de l'Etat. L'effort exceptionnel 
consenti par l'Etat et les entreprises en faveur des jeunes de 
seize à vingt-cinq ans sans emploi. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du titre l° 1' 
du livre 1" du code du travail relatives au contrat d'apprentis-
sage (n" 432) [29 juin 1977]. — Discussion générale (p, 1880) : 
le problème de l'apprentissage doit être réglé avec célérité. 
La place de l'apprentissage dans le système éducatif français. 
(p. 1881) : une formation professionnelle de qualité ; l'avenir 
d'un grand nombre de métiers, notamment dans l'artisanat. La 
réduction du nombre des contrats d'apprentissage ; ses causes. 
Le dispositif mis en place par la loi du 16 juillet 1971. Le texte 
en discussion apporte des simplifications administratives (condi-
tions de conventionnement des centres de formation d'apprentis 
et d'agrément des maîtres d'apprentissage) ; procédure d'appel 
en cas de refus ou de retrait d'un conventionnement pour un 
CFA devant le conseil national de la formation professionnelle ; 
fonctionnement des comités départementaux de la formation pro-
fessionnelle. L'utilité de considérer comme centres de formation 
d'apprentis ou comme dépenses d'apprentissage au regard du 
droit fiscal des situations proches de l'apprentissage sans en 
avoir toutes les caractéristiques. Autrement qu'à titre exception-
nel, des financements mixtes ne doivent pas être prévus sur 
la taxe d'apprentissage ou sur la participation à la formation 
professionnelle continue. Les dispositions financières : les exo-
nérations. (p. 1882) : l'exonération des cotisations sociales patro- 

nales prises en charge par l'Etat en contrepartie de la suppres-
sion des concours financiers. Le système de forfaitisation des 
charges sociales ; l'instauration d'une prime. Le principe des 
modalités de calcul de cette prime, uniformité ou dégressivité, 
Le statut de l'apprenti ; le système de congé de formation de 
cinq jours ; l'enseignement de la sécurité. La nécessité du déve-
loppement de l'apprentissage ; une place de choix dans le sys-
tème éducatif. L'accroissement des moyens de l'inspection de 
l'apprentissage dans l'enveloppe interministérielle de la for-
mation professionnelle pour 1978. Le réexamen des- barèmes 
de calcul de subvention aux centres de formation des apprentis. 

Réponse à M. Hector Viron : les jeunes qui sont passés par 
l'apprentissage trouvent des débouchés. 

Réponse à M. Jacques Descours Desacres : l'imputation des 
salaires des apprentis ; l'incidence sur le VRTS. 

Article additionnel. — Article L. 115-1 du code du travail 
(p. 1883) : s'oppose à l'amendement n° 8 de M. Hector Viron 
et plusieurs de ses collègues ; la mise en apprentissage constitue 
un système de formation professionnelle transitoire. S'oppose à 
l'amendement n° 9 de M. Marcel Gargar et plusieurs de ses col-
lègues, soutenu par M. Hector Viron ; contrôle du ministère de 
l'éducation nationale sur les centres de formation d'apprentis ; 
principe de gratuité. Article 1". — Article L. 116-2 (p. 1884) -• 
s'oppose à l'amendement n° 10 de M. Hector Viron et plusieurs 
de ses collègues ; possibilité de recours devant le groupe per-
manent de hauts fonctionnaires en. cas de refus de convention ou 
de dénonciation de celle-ci. La composition du conseil .national 
de la formation professionnelle. Article additionnel. — Article 
L. 116-3 : s'oppose à l'amendement n° 11 de M. Hector Viron et 
plusieurs de ses collègues ; augmentation du nombre d'heures 
d'enseignement théorique auxquelles sont astreints les apprentis. 
Article 2. — Article L. 117-5 (p. 1885) : accepte l'amendement 
n° 1 de M. Adolphe Chauvin ; conditions de sécurité dqs appren-
tis pour l'agrément. S'oppose à l'amendement n° 2 de M. Adolphe 
Chauvin ; agrément tacite sauf si les organismes dont la consul-
tation est obligatoire ont émis un avis défavorable à l'octroi de 
l'agrément. S'oppose à l'amendement n° 12 de M. André Aubry et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Hector Viron ; sup-
pression des dispositions prévoyant que l'agrément est réputé 
acquis s'il n'a pas fait l'objet d'une décision de refus dans un 
délai de trois mois de la part du comité départemental. (p. 1886): 
l'importance de l'avis des organismes consulaires, des chambres 
des métiers, des chambres d'agriculture et des comités d'entre-
prise. S'oppose à l'amendement n° 3 de M. Adolphe Chau-
vin ; suppression des dispositions prévoyant la possibilité 
d'un recours devant le comité régional de la formation profes-
sionnelle contre les décisions de refus ou de retrait d'agrément. 
(p. 1887) : s'oppose à l'amendement n° 13 de M. Hector Viron 
et plusieurs de ses collègues ; suppression des dispositions pré-
voyant que le recours a un effet suspensif lorsqu'il s'agit d'une 
décision de retrait d'agrément. S'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 5 de M. Adolphe Chauvin ; communica-
tion au comité d'entreprise des décisions du comité départemen-
tal ou du comité régional de la formation professionnelle, Arti-
cles additionnels. — Article L. 117-9 : s'oppose à l'amendement 
n° 14 de Mme Catherine Lagatu et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Hector Viron ; garantie de l'emploi en fin d'ap-
prentissage. — Article L. 117-10 (p. 1888) : s'oppose à l'amen-
dement n" 15 de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues ; 
élévation des rémunérations accordées aux apprentis. Article 3. 
— Article L. 118-1 (p. 1889) : s'oppose à l'amendement n° 16 
de Mme Catherine Lagatu et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Hector Viron maintien du système du concours finan-
cier. Article 6. — Article L. 118-3-1 (p. 1890) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 6 de M. Adophe Chauvin et n° 18 
de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues ; suppression 
de cet article prévoyant pour les banques et les assurances le 
bénéfice de l'exonération d'une fraction de la taxe d'apprentis-
sage. L'effort consenti par ces établissements est d'environ 
5 p. 100 en faveur de la formation continue. Réponse à M. Louis 
Jung (p. 1891) : les salaires versés aux apprentis n'entreront 
pas en compte pour le calcul des revenus de la famille ; les 
mesures réglementaires seront prises afin que le statut de l'ap-
prenti, pour les familles et pour les jeunes, ne s'avère pas 
défavorable. Réponse à M. Hector Viron : le maintien du concours 
financier n'est pas souhaitable. S'oppose à l'amendement n° 20 
de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues : suppression 
de cet article concernant le calcul forfaitaire des cotisations 
sociales dues au titre des salaires versés aux apprentis et la 
prime par apprenti pour frais de formation. Atteinte ne sera pas 
portée à. la sécurité sociale. (p. 1892) : s'oppose à l'amendement 
n° 26 de M. Pierre Vallon et plusieurs de ses collègues ; calcul 
des cotisations sociales d'une manière forfaitaire et uniforme 
pour tous les apprentis ; révision de ces forfaits. S'oppose à 
l'amendement n° 22 de M. René Jager et plusieurs de ses col-
lègues, soutenu par M. Louis Jung ; suppression des dispositions 
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prévoyant que seules les entreprises n'occupant pas plus de dix 
salariés dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de 
la Moselle auront le bénéfice des primes de formation des 
apprentis. (p. 1893) : oppose l'article 40 de la Constitution à 
l'amendement n° 27 de M. Pierre Vallon et plusieurs de ses 
collègues ; éléments de calcul de la prime pour frais de forma-
tion des apprentis. Article 7 bis. — Articles L. 117 bis 1 à 7 et 
L.• 117-8 (p. 1894) : accepte l'amendement d'harmonisation n° 7 
de M. Adolphe Chauvin. Son amendement n° 25: cours de for-
mation organisés pendant la période de congé supplémentaire 
précédant- les examens ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 28 
de MM. Jean-Pierre Blanc et Pierre Vallon, soutenu par ce der-
nier ; journées supplémentaires de formation dans le mois qui 
précède les examens d'enseignement technologique ; finance-
ments des centres de formation. Accepte l'amendement n° 29 
de M. Raoul Vadepied, soutenu par M. Pierre Vallon ; congé 
supplémentaire avant les examens non imputable sur la durée 
minimale de formation -prévue par la loi. Le comportement 
vis-à-vis des apprentis doit se rapprocher de celui qui est habi-
tuel vis-à-vis des lycéens et des collégiens. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi instituant un congé parental d'édu-
cation [30 juin 1977]. — Discussion générale (p. 2000) : le Gou-
vernement accepte les conclusions de la commission mixte pari-
taire. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet- de loi relatif au bilan social de l'entreprise 
[30 juin 1977]. — Discussion générale (t). 2001) : le Gouverne-
ment accepte les conclusions de la commission mixte paritaire. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
titre l er  du livre l er  du code du travail relatives au contrat d'ap-
prentissage [30 juin 1977]. — Discussion générale (p. 2002) : un 
texte qui sera à même de porter ses fruits. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie 

Services du Premier ministre (suite). — I. — Services géné-
raux ..(suite) [8 décembre 1977] (p. 3691) : l'extension de la 
compétence du ministre du travail aux problèmes de la formation 
professionnelle. Le ministre du travail et le secrétaire d'Etat 
chargé de la formation professionnelle exercent leurs attribu-
tions par délégation du Premier ministre. Le nombre des tra-
vailleurs du secteur privé qui ont bénéficié d'une action de 
formation professionnelle continue; la concentration des aides 
de l'Etat sur les actions en faveur de l'emploi ; la place accordée 
aux travailleurs manuels et au personnel féminin. L'action en 
faveur des jeunes sans emploi menée en 1977. Les efforts 
accomplis par les entreprises et par les administrations. 

Réponse à M. Paul Seramy : les lenteurs constatées dans le 
déroulement de certaines procédures. La réalisation du pacte 
national en faveur de l'emploi des jeunes ; l'objectif fixé par 
le Président de la République à Carpentras : « substituer à 
l'alternative emploi-chômage, l'alternative emploi-formation ». 
Les nouveaux programmes de stages ; les demandes d'habilitation 
pour l'accueil de stagiaires en entreprises. Les sommes consa-
crées par ces dernières à la formation professionnelle continue 
de leurs salariés. (p. 3692) : la stabilité du taux réel de parti-
cipation des employeurs. • 

Réponse à M. René Chazelle : l'effort reste inégal selon la 
taille des entreprises • le nombre des bénéficiaires appartenant 
aux catégories les plus défavorisées. La part des stagiaires 
féminins. 

Les perspectives pour 1978 ; la place de la formation indivi-
duelle dans la formation continue ; les possibilités de promotion 
et les perspectives de carrières professionnelles constituent un 
élément non négligeable pour la revalorisation du travail manuel. 
L'avenant signé par les partenaires sociaux à l'accord paritaire 
de 1970. Les dispositions contractuelles n'entrent en application 
que lorsqu'elles ont été reprises par le législateur et étendues 
à l'ensemble des salariés. Le dépôt d'un, projet de loi prévoyant 
l'extension à tous les salariés des nouvelles dispositions contrac-
tuelles en matière de congé-formation. L'insertion professionnelle 
des jeunes ; ceux qui entrent dans la vie active sans formation 
professionnelle. La coordination entre le ministère du travail 
et le ministère de l'éducation. Les grandes lignes du budget de 
la formation professionnelle pour 1978. Le fonctionnement et 
l'équipement de l'Association pour la formation professionnelle 
des adultes le Fonds de la formation professionnelle et de 

 

la promotion sociale: La progression des crédits. (p. 3693) t 
la réalisation des programmes d'action prioritaires prévus par 
le VII" Plan. Les moyens de contrôle de la participation des 
entreprises ; l'effectif des agents mis à la disposition des préfets 
de région ; le nombre des redressements effectués. 

LEGOUEZ (MoDEsTE), sénateur de l'Eure (RI, puis UREI). 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la Nation. 
. Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
d'ordre économique et financier [26 mai 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant règlement définitif du 
budget de 1975 [21 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation 
[6 octobre 1977] puis réélu secrétaire de cette commission. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1978 [11 décem-
bre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'indemnisation des 
Français rapatriés d'outre-mer dépossédés de leurs biens [15 dé-
cembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à diverses dispositions 
en matière de prix [16 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 
1977 (collectif) [17 décembre 1977]. 

DEPOT 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale. Défense. — Dépenses ordinaires (n° 88, annexe 41) 
[22 novembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (ne 87). 

Deuxième partie : 
Défense [29 novembre 1977]. — Rapporteur spécial (dépenses 

ordinaires) (p. 3206) : les dispositions du titre III du projet 
de budget de la défense pour 1978. (p. 3207) : les ajustements 
nécessaires pour permettre la comparaison avec les crédits pris 
en compte pour la loi de programmation militaire du 19 juin 1976. 
L'article nouveau voté par l'Assemblée nationale pour obtenir 
des précisions sur l'évolution des charges de pensions. Les 
caractéristiques du titre III : la progression des crédits par • 
rapport à 1977 : les prévisions de la loi de programmation 
militaire. La répartition des crédits entre les cinq sections 
budgétaires : la diminution de la part revenant à la section 
commune ; l'augmentation des parts attribuées à chacune des 
quatre autres sections : forces terrestres, gendarmerie, marine, 
air. La répartition des crédits du titre Ill par nature. de dépenses, 
toutes sections confondues : les crédits pour rémunérations et 
charges sociales. Les personnels militaires et les personnels 
civils de tous statuts. L'évolution des effectifs. La part du contin-
gent, variable d'une arme à l'autre. Le statut des ouvriers de 
l'armée. Les aides soignantes. La hausse des rémunérations. 
Les mesures catégorielles : la réforme des statuts de la fonction 
militaire. Les mesures prises en faveur des appelés, des sous-
officiers et des officiers. Le prêt du soldat. (p. 3208) : les 
mesures prises en faveur des fonctionnaires, des contractuels 
et des ouvriers. Le problème de l'augmentation de la subvention 
versée à la SNCF pour compenser les réductions de tarifs. Les 
dépenses de fonctionnement, d'entretien et les dépenses diverses. 
Les crédits d'alimentation. L'approvisionnement en carburant : 
des crédits suffisants pour mettre fin aux restrictions. L'entre-
tien des matériels majeurs. L'entretien courant et l'entretien 
immobilier. Les améliorations déjà apportées à la condition 
militaire. Les contacts entre l'armée et le pays : l'aide de 
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l'armée à la population chaquefois que les circonstances 
le justifient. La formation générale dispensée aux jeunes appelés. 
Les succès enregistrés. La nécessité de renforcer les effectifs 
de la gendarmerie. L'avis favorable de la commission des 
finances à l'adoption du titre III du budget de la défense pour 
1978. Examen des crédits. — Article 38 bis (p. 3233) : accepte 
l'amendement n° 143 de M. Yvon Bourges ; suppression de cet 
article, adopté par l'Assemblée nationale pour demander des 
précisions quant au montant des charges transférées au minis-
tère de la défense pour 1975 et 1976 et quant à leur montant 
prévisible pour 1979 et 1980. 

LEGRAND (BERNARD), sénateur de la Loire-Atlantique (GD). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant et modifiant le code 
minier [17 mai 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
économiques et du Plan [6 octobre 1977], puis élu vice-président 
de cette commission. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée d'exa-
miner le projet de loi portant modification de l'article 7 de 
la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orien-
tation agricole, relatif au droit de préemption des sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural et de l'article 15 
de la loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 
[16 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant modification de l'article 7 
de la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi 
d'orientation agricole, relatif au droit de préemption des sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural et de l'article 15 
de la loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 [21 décem-
bre 1977]. 

DEPOTS 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi de finances pour 1978, 
adopté par l'Assemblée nationale ; aviation civile (n° 90, 
tome XVII) [22 novembre 1977]. 

Proposition de loi tendant à favoriser l'exercice des mandats 
des membres des conseils municipaux, des conseils généraux 
et des établissements publics régionaux (n° 109) [2 décembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi sur la protection et l'information des consom-
mateurs (n° 306, 1976-1977) [13 octobre 1977]. — Discussion 
générale (p. 2301) : il faut défendre le consommateur contre 
l'agression permanente de la publicité. 

— Projet de loi relatif à la mise en valeur des terres incultes 
(n° 475, 1976-1977) [20 octobre 1977]. — Article 5. — Article 44 
du code rural (p. 2399) : son amendement n° 31 déposé avec 
plusieurs de ses collègues : application des dispositions de la 
loi aux terres incultes devenues propriété de l'Etat; adopté. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 
Suite de la discussion [23 novembre 1977]. — Article 7 

(p. 2945) : soutient l'amendement n° 95 de M. Pierre Tajan ; 
bénéfice de l'abattement de 20 p. 100 prévu pour les contri-
buables adhérents des centres de gestion agréés ou des. asso-
ciations agréées de membres de professions libérales, accordé 
aux redevables inscrits au répertoire des métiers, placés sous 
le régime réel simplifié d'imposition. Article 18 (p. 2961) : son 
amendement n° 96 : exclusion des sociétés anonymes de crédit 
immobilier à but non lucratif du champ d'application de la 
contribution exceptionnelle à la charge des institutions finan-
cières retiré. 
• Deuxième partie : 

Culture et environnement. — II. — Environnement [24 novem-
bre 1977] (p. 3024) : la subvention de l'Etat au fonctionnement 
des parcs naturels régionaux : l'insuffisante augmentation par 
rapport à 1977. Le mode de gestion de ces parcs. L'effort fait  

par les régions. (p. 3025) : la nécessité d'abroger la circulaire 
de septembre 1973 sur l'arrêt de l'aide de l'Etat après trois ans 
et le plafonnement de la dépense subventionnable. Les crédits 
d'équipement des parcs naturels régionaux ; leur diminution par 
rapport à 1977. Le retard des crédits de paiement. 

I. — Culture [24 novembre 1977] (p. 3050) : sur la définition 
de la culture, cite René Maheu, ancien directeur de l'Unesco. 
L'accès de tous à une culture populaire. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — IV. —
Transports. Aviation civile et météorologie [9 décembre 1977]. 
— Rapporteur pour avis (p. 3758) : la conjoncture internatio-
nale. L'évolution du trafic. La concurrence des transporteurs 
à la demande (charters). Le libéralisme américain. Les orga-
nismes internationaux concernés. L'Association internationale 
des transports aériens (IATA). L'évolution du parc de la compa-
gnie Air France. Le remplacement des Caravelle. La location 
de Boeing 737. L'utilisation de l'Airbus. Le refus de l'URSS 
d'autoriser l'atterrissage à Moscou. Les arguments spécieux 
invoqués. La nécessaire fermeté. Demande que la lumière soit 
faite sur les récents incidents survenus à Concorde. Sa réussite 
technique. Le succès commercial. Le problème de la liaison 
Paris—Tokyo. Les objections de l'URSS et du Japon. L'échec 
financier. La situation de la compagnie Air France. La crois-
sance de son déficit. (p. 3759) : l'incidence des contraintes du 
service public. La réussite de l'UTA. Les résultats d'Air Inter. 
Les difficultés des lignes transversales. La desserte de la. Corse. 
La comparaison de son trafic aérien avec celui des Baléares. 
Les difficultés des compagnies régionales. L'effet d'entraînement 
sur les économies locales. L'aide de l'Etat et des collectivités 
locales. Le contrôle des fonds publics. Le risque de grève dans 
les compagnies aériennes. Le blocage des salaires les plus 
élevés. Le montant des salaires de ces personnels. La situation 
de l'Aéroport de Paris. Son bilan d'exploitation. Les redevances 
aéronautiques. Le problème des liaisons entre Orly et Roissy. 
L'activité des autres-aéroports français. Les, constructions aéro-
nautiques. Le cas Concorde. La deuxième génération de super-
soniques. Les études américaines sur la troisième génération. 
(p. 3760) : la réussite du programme Airbus. Le moyen-courrier 
européen. L'échec des négociations entre Dassault et Douglas. 
Le groupe de travail réunissant la France, l'Angleterre, l'Alle-
magne et les Pays-Bas. Le projet A 200. La réussite de Dassault 
aux Etats-Unis. Le dynamisme de la SNECMA. Les" difficultés 
de l'aviation légère. La nécessité de mettre au point le moyen-
courrier européen. L'avis favorable de la commission des affaires 
économiques et du Plan, 

Deuxième délibération [11 décembre 1977]. — Article 36 
(p. 3915) : se •déclare favorable à l'amendement n° 201 de 
M. Robert Boulin ; majoration des dotations du Fonds d'inter-
vention et d'action pour la nature et l'environnement. Les frais 
de fonctionnement des parcs naturels régionaux. 

— Projet de loi instaurant la gratuité des actes de justice 
devant les juridictions civiles et administratives (n° 117) [13 dé-
cembre 1977]. — Article 18 (p. 3973) : son amendement n° 17, 
soutenu par M. Emile Didier : entrée en vigueur du statut des 
secrétaires des conseils de prud'hommes ; (p. 3975) : retiré. 

— Projet de loi tendant au développement de- la concertation 
dans les entreprises avec les personnels d'encadrement (n° 156) 
[17 décembre 1977]. — Article 1" (p. 4182) : se déclare favo-
rable à l'amendement n° 3 de M. Jean Béranger ; communication 
pour avis du rapport au comité d'entreprise. Il ne faut pas 
séparer l'encadrement des autres catégories du personnel. 

— Projet de loi portant dispositions particulières applicables 
aux salariés candidats ou élus à l'Assemblée nationale ou au 
Sénat (n° 155) [17 décembre 1977]. — Discussion générale 
(p. 4185) : la non-rémunération du congé exceptionnel de vingt 
jours accordé pour participer à la campagne électorale. Seuls 
les candidats soutenus par les appareils politiques ou rece-
vant des fonds de provenance occulte bénéficieront des 
nouvelles dispositions. Il appartient à l'Etat et non point à l'entre-
prise d'assurer l'équité. Article unique. — Article L. 122-24-1 
du code du travail (p. 4186) : propose une nouvelle rédaction de 
l'amendement n° 10 de M. Christian Beullac ; possibilité, en 
accord avec l'employeur, de récupérer les absences dues à la 
campagne électorale qui ne sont pas imputées sur le congé payé 
annuel. 

— Projet de loi relatif à la mise en valeur des terres incultes 
récupérables. — Deuxième lecture (n° 187) [18 décembre 1977]. 
— Article 5. — Article 44 du code rural (p. 4224) : son amen-
dement n° 3 déposé avec plusieurs de ses collègues : application 
des dispositions législatives relatives aux propriétaires de terres 
incultes aux biens vacants et sans maître appartenant au 
domaine de l'Etat, dans un délai d'une année ; adopté. 
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LE JEUNE (EDOUARD), sénateur du Finistère (UCDP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
• Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]: 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant majoration des pensions de vieillesse 
de certains retraités (n" 338) [15 juin 1977]. — Discussion 
générale (p. 1332) : le sondage publié par la revue Notre Temps 
indique que pour un Français sur trois les retraités vivent 
mieux_ aujourd'hui qu'hier. (p. 1333) : nombreux sont les retraités 
de tous régimes qui ont été pénalisés par les récentes lois 
sociales du fait de leur non-rétroactivité. La majoration forfai-
taire de 5 p. 100 des pensions -entrant dans le champ d'appli- • 
cation de la loi du 31 décembre 1971, prévue par le texte en 
discussion, ne règle pas le contentieux existant. Les pensions 
liquidées depuis le l'e janvier 1973 ont bénéficié d'une augmen-
tation globale d'environ 39 p. 100. La nécessité de nouvelles 
majorations forfaitaires. L'avis du Conseil économique .et social 
du 25 février 1976 portant sur les conditions de vie à l'âge 
de la retraite. 

— Projet de loi relatif à la mise en valeur des terres incultes 
(n° 475, 1976-1977) [20 octobre 1977]. — Article 1". — Arti-
cle 39-I du code -rural •p. 2386) : son amendement n° 37 : 
possibilité pour la SAFER, agissant pour le compte 'd'un exploi-
tant, de déclencher la procédure de demande d'autorisation d'ex-
ploiter ; rejeté. — Article 39-11I, du code rural (p. 2392) 	son 
sous-amendement n° ,38 à l'amendement n° 20 de M. Baudouin 
de Hauteclocque : précisions concernant la clôture des parcelles 
attenantes aux habitations ; retiré. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 	 - 
Agriculture [6 décembre 1977] (p. 3583) : le classement en 

zones défavorisées des communes des Monts-d'Arrée et de celles 
voisines du Ménez-Hom. La situation de ces vingt et une 
communes adhérant au parc naturel régional d'Armorique. La 
position des instances communautaires. L'Insularité est un han-
dicap physique aussi 'grave que l'altitude. La nécessité d'une 
politique de rattrapage en matière d'équipements. La disparition 
sur ces territoires de dix écoles primaires et de trois CES. —
Suite de la discussion [7 décembre 1977] (p. 3613) : le problème 
des vingt et une communes des Monts-d'Arrée dans le Finistère : 
le parc naturel régional d'Armorique constitue une structure, 
mais sans crédit correspondant. La notion de « vaste zone » 
retenue par les instances communautaires. La promotion des îles_ 
du Ponant. Demande au Gouvernement de reprendre ce dossier. 

.LEJEUNE (MAx), sénateur de la Somme (GD). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères 
[6 octobre 1977]. 

DEPOT 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées, sur le projet de loi 
de finances pour 1978, adopté par l'Assemblée nationale ; 
défense. — Section marine (n° 91, tome VIII) [22 novem-
bre 1977]. 

INTERVENTIONS. 

Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Défense [29 novembre 1977]. — Rapporteur pour avis (section 

marine) (p. 3217) : l'accident d'avion du 25 novembre au cours 
duquel trente-deux jeunes gens ont trouvé la mort. Le projet de 
budget de la section marine pour 1978: sa part dans le budget 
de la défense. Les crédits du titre III : les dépenses de person-
nels. La stabilité des effectifs - budgétaires. La modification de 
leur répartition : l'amélioration de la pyramide des grades de la 
marine. L'approvisionnement en carburants et combustibles opé-
rationnels. L'activité des forces en mer. Les crédits d'entretien 
du matériel. Les crédits du titre V : les autorisations de pro-
gramme et les crédits de paiement. Les crédits d'études. Les 
commandes et les livraisons de constructions neuves. Le débat  

sur la construction du sixième sous-marin nucléaire lanceur d'en-
gins (SNLE) ; le report de sa construction aux années 1990 pour 
en faire le premier bâtiment d'une nouvelle génération, L'aug-
mentation continue de la capacité globale de dissuasion des forces 
armées françaises, toutes sections confondues. Les autres mis-
sions de la marine : sauvetage, lutte antipollution. La participa-
tion de la marine à la mise hors d'état de nuire de l'épave du 
pétrolier est-allemand DM/en, coulé au large dé l'île de Sein. La 
dépense entraînée par cette opération : son remboursement à 
l'occasion de la loi de finances rectificative de fin d'année. La 
participation de la marine à la surveillance de la zone économique 
de 200 milles nautiques au large des côtes. (p, 3218) : la 
nécessité de bâtiments nouveaux à cet effet, dont les crédits 
devraient être prévus hors programmation. La surveillance des 
lignes de communication et l'éventuelle défense des approches 
maritimes. La permanence entretenue dans l'océan Indien : les 
bâtimehts prélevés à cet effet sur la flotte opérationnelle. L'im-
portance de Mayotte pour ses facilités d'escale. Les autorisations 
de programme du titre V : la nécessité d'accélérer les construc-
tions neuves -de bâtiments. L'entretien du matériel. Les diffi-
cultés d'avancement des officiers. L'extension aux retraités mili-
taires des avantages conférés aux personnels en activité par les 
nouveaux statuts. Le personnel civil. Le plan de charge des 
arsenaux. Les engagements pris par le ministre de la défense 
quant aux livraisons de bâtiments neufs et quant aux études 
entreprises sur les conditions dans lesquelles sera assurée la 
mission de surveillance des 200 milles nautiques. Le vieillisse-
ment de la marine. La comparaison avec les pays étrangers : la 
flotta de la Grande-Bretagne. L'avis favorable donné par la com-
mission des affaires étrangères, de la défense et des forces ar- -  
mées à l'adoption des crédits de la section marine du budget de 
la défense pour 1978. Examen des crédits. — Article 37 (p. 3231): 
regrette l'abandon du port de l'uniforme, qui constituait l'affir-
mation du premier devoir dû à la collectivité nationale. (p. 3232) ; 
souhaite des précisions du ministre quant à la répartition par 
catégories sociales des exemptés du service militaire. L'éven-
tuelle disparition du képi. Le respect de certaines traditions et 
l'égalité de tous devant l'obligation militaire nécessaires à la 
création d'un climat favorable dans la nation. 

— Projet de loi relatif à l'indemnisation des Français rapatriés 
d'outre-mer dépossédés de leurs biens (n° 106) [14 décembre 
1977]. — Discussion générale (p. 4015) : la position qu'il avait 
prise en faveur du maintien de l'Algérie dans le cadre de la 
République, avec un statut évolutif. Le référendum de 1962. 
(p. 4016) : la tradition de la réparation des dommages de guerre. 
Le retard de l'indemnisation. Il faut voter ce projet, en espé-
rant qu'il sera suivi d'un texte complémentaire. 

LEMAIRE (MARcEL), sénateur de ,la Marne (RIAS, puis CNIP) 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé de-nouveau membre de la commission des affaires 
économiques et du Plan [6 octobre 1977], puis réélu secrétaire 
de cette commission. 

Est élu délégué suppléant représentant la France à l'assemblée 
parlementaire du conseil de l'Europe [20 décembre 1977]. 

DEPOT 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires économi-
ques et du Plan, sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée 
nationale, relative à la commercialisation des vins produits sous 
l'appellation contrôlée « coteaux champenois » et à l'interdiction 
de la fabrication de vins mousseux ordinaires à l'intérieur de la 
Champagne viticole délimitée (no 294) [12 mai 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono• 
mique et financier (n" 235). — Suite de la discussion [14 avril 
1977]. Article additionnel après l'article 33 (p. 527): son amende-
ment n° 64 soutenu par M. Jean Amelin : sanctions applicables 
en cas d'infractions aux décisions prises par le comité inter-
professionnel du vin de Champagne ; adopté. 

— Proposition de loi relative à la commercialisation des vins 
produits sous l'appellation contrôlée « coteaux champenois » et 
à l'interdiction de la fabrication de vins mousseux ordinaires à 
l'intérieur de la Champagne viticole délimitée (n° 280) [17 mai 
1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 966) : les ca-
ractéristiques des vins de coteaux champenois. La définition de 
l'appellation contrôlée établie par un décret du 21 août 1974. La 
limite du rendement de raisin par hectare de vigne en produc-
tion. Le volume de la production de coteaux champenois est 
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directement lié à l'évolution du marché du champagne. (p. 967) : 
les objets du texte adopté par l'Assemblée nationale : rendre 
obligatoire la mise en bouteilles des vins des côteaux champenois 
sur les lieuk de production ; interdire la fabrication des vins 
mousseux autres que ceux pouvant prétendre à l'appellation 
champagne. La dégradation des prix qui résulterait d'une liberté 
complète de la commercialisation. Une garantie pour les consom-
mateurs. Une décision conforme à la réglementation commu-
nautaire. Article 3 (p. 967, 968) : les sanctions éventuellement 
applicables. L'accord existant entre le comité interprofessionnel 
des vins de Champagne et la commission des affaires économiques 
et du Plan du Sénat. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Agriculture [6 décembre 1977] (p. 3579) : la forte augmenta-

tion des dépenses à caractère social n'améliore pas la produc-
tivité de l'agriculture. Le financement des équipements ruraux 
qui ne profitent pas aux seuls agriculteurs. La diminution des 
autorisations de programme, la stagnation des réalisations nou-
velles. Le financement des règlements européens ; les mesures 
générales prises en matière d'encadrement du crédit. La très 
forte réduction des installations de jeunes agriculteurs. Les 
conditions d'élargissement de la Communauté ; les interventions. 
sur le marché de la viande bovine. Le « franc vert » et les mon-
tants compensatoires. L'évolution de la production de viande 
de la République fédérale d'Allemagne. Les difficultés des indus-
tries alimentaires françaises. Le revenu des agriculteurs français 
et des agriculteurs allemands. (p. 3580) : l'exemple des pro-
ductions de betteraves sucrières et de luzerne dans la région 
Champagne-Ardennes. La décision de fonder le marché de l'ali-
mentation animale sur le marché du soja importé. Les impor-
tations qui pourraient être réduites ; la production du mouton. 
La laine et l'élevage. L'organisation du marché de la laine. En 
Allemagne, le mouton est considéré comme un bienfaiteur pour 
l'environnement. La reconstitution du cheptel ovin aux Etats-
Unis. Les aides communautaires pour l'accélération des pro-
grammes de prophylaxie. La recherche agronomique ; la faible 
progression de la subvention d'équipement pour l'institut natio-
nal de recherche agronomique. La nécessaire valorisation des 
résultats de la recherche. (p. 3581) : le prix des machines agri-
coles et des produits phyto-sanitaires. 

— Projet de loi portant modification de l'article 7 de la loi 
n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orientation 
agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'aménage-
ment foncier et d'établissement rural, et de l'article 15 de la 
loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 (n° 139) 
[20 décembre 1977]. — Article additionnel après l'article 4 
(p. 4375) : s'oppose à l'amendement n° 28 de M. Jean Geoffroy ; 
droit, pour tout créancier hypothécaire' ou privilégié, de requé-
rir l'adjudication, à défaut de paiement intégral de sa créance. 
Le prix des terres risque de continuer de monter. 

LEMARIE (BERNARD), sénateur des Côtes-du-Nord (UCDP). 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses mesures en faveur 
de l'emploi [9 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
sociales [6 octobre 1977], puis réélu vice-président de cette 
commission. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Travail et santé. — III. — Santé et sécurité sociale [26 novem- 

bre 1977] (p. 3146) ; au nom du groupe UCDP, souhaite que 
des- mesures soient prises pour augmenter les crédits de fonc-
tionnement des centres de recherche. L'information sanitaire. 
La médecine libérale. Le maintien de deux secteurs d'hospita-
lisation publique et privée. Cite Tocqueville sur la liberté 
d'agir en commun. Le développement de la vie associative. Le 
voeu de l'union nationale interfédérale des -oeuvres et organismes 
privés sanitaires et sociaux (UNIOPSS) sur la participation des 
usagers au système d'éducation sanitaire. Le problème de la 
démographie et de la famille. La situation démographique 
préoccupante de la France. (p. 3147) : le remplacement des 
générations n'est plus assuré. Le rétrécissement du marché 
intérieur et l'aggravation de la crise économique et du chômage. 

Le relèvement insignifiant de l'indice de fécondité. Les mesures 
prises dans les pays de l'Est : Tchécoslovaquie, Hongrie. L'ob-
jectif défini par le conseil central de planification dans sa 
réunion du 27 mars 1975. La politique familiale : l'accroissement 
des ressources de la famille et la simplification du régime des 
prestations familiales. La liberté de choix des mères de famille. 
Le principe de la compensation. des charges. L'environnement 
social. La toxicomanie. Sa constante progression attestée par une 
enquête du secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports. Le 
rapport de M. Alain Peyrefitte sur la violence. Un symptôme 
du- mal de la jeunesse. La loi du 31 décembre 1970. La multi-
plication et la diversification des centres de soins. L'insuffisance 
des mesures administratives. La nécessité de « resocialiser s 
et « restructurer » l'individu. Les expériences diverses menées 
par les équipes de soins. La réinsertion sociale. Les résultats 
obtenus dans les centres de moyen séjour à caractère sanitaire 
de Bourg-Saint-Bernard, près de Toulouse, et de Feytiat, près 
de Limoges. La prévention et l'information du public, La circu-
laire du 27 mars 1973 sur la prévention en milieu scolaire. Le 
commerce de la drogue. Le renforcement de la répression. L'ap-
plication des systèmes de préretraite. Le système progressif de 
préretraite préconisé par le Président de la. République, lors des 
Etats généraux du troisième âge, et ses difficultés. L'application 
rigoureuse par l'administration de l'article L. 120 du code de 
la sécurité sociale 1 les charges sociales qui pèsent sur les 
indemnités complémentaires versées par l'employeur. Les obs-
tacles financiers à l'application des divers textes tendant à 
abaisser l'âge de la retraite pour les travailleurs manuels et 
pour certaines ouvrières mères de famille. Le problème de l'adap-
tation des travailleurs à leur retraite. 

LE MONTAGNER (Louis), sénateur du Morbihan (rattaché 
administrativement au groupe UCDP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Est nommé membre de la commission chargée d'examiner 
la proposition de résolution tendant à requérir la suspension 
de poursuites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur deÉ 
Hauts-de-Seine [17 mai 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées [6 octobre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
Question n" 2068, à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre 

de la culture et de l'environnement (Tourisme), concernant les 
vacances (mesures pour la réduction des inégalités d'accès aux 
vacances), posée le 3 octobre 1977 (p. 2247). — Réponse à 
M. Paul Séramy en remplacement de M. Louis Le Montagner, 
le 16 décembre 1977 (p. 4095). 

Question n" 1912 (cf. 1976), concernant l'instauration d'un 
chèque-vacances en faveur des salariés. — Réponse de M. le 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la culture et de ('envi-
ronnement (Tourisme) à M. Paul Séramy en remplacement de 
M. Louis Le Montagner le 16 décembre 1977 (p. 4096). 

LENGLET (CHARLES-EDMOND), sénateur de la Somme (ratta-
ché administrativement au groupe GD). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miqties et du Plan [6 octobre 1977]. 

LENOIR (RENÉ), secrétaire d'Etat auprès du ministre de la 
santé et de la sécurité sociale (Gouvernement Barre du 30 mars 
1977). 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 
M. Jean-Pierre Blanc (n° 1942) : amélioration du service de 

l'appareillage des handicapés physiques [26 mai 1977] (p. 993) : 
le but à atteindre : une meilleure qualité de vie de la personne 
handicapée et la réduction des dépenses de santé. De nombreux 
départements ministériels sont concernés par ce problème ainsi 
que d'autres organismes, leur coopération est indispensable. La 
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proposition d'une association oeuvrant en faveur-des handicapés 
moteurs. Les problèmes de structures industrielles de la fabri-
cation du grand appareillage. Les procédures administratives 
d'attribution des articles de prothèse et d'appareillage : la loi 
d'orientation du 30 juin 1975 en faveur des personnes handi-
capées. La simplification des procédures d'attribution. Les efforts 
entrepris pour réduire les délais, améliorer l'accueil des handi-
capés et assurer une plus grande qualité de la prestation 
médicale. Les centres d'appareillage créés -à titre expérimental 
par certaines caisses régionales d'assurance maladie. L'amélio-
ration de la procédure devant les commissions dépendant des 
anciens combattants. (p. 994); l'étude comparative des systèmes 
en cours sur le plan de l'efficacité et du coût. La publication 
d'un cahier de charges et la prise en charge par l'assurance 
maladie des fauteuils roulants électriques. 

Mme Janine Alexandre-Debray (n° 1967) : objectif du 
VII' Plan pour l'accueil et la garde des enfants [26 mai 1977] 
(p. 994): l'amélioration des modes de garde des enfants, un 
objectif prioritaire du VII' Plan. Le premier principe de l'action 
gouvernementale : développer sur les plans quantitatif et qualita• 
tif les modes de garde. Les trois types principaux de prise en 
charge. La création de 50 000 places dans les crèches. (p. 995) : 
la prise en charge à 80 p. 100 par l'Etat et la caisse nationale 
des allocations familiales du coût de la construction ; la prise 
en charge partielle du coût de fonctionnement par la caisse 
nationale des allocations familiales, l'amélioration de la gestion 
permettant d'aécroître le taux d'occupation. Les assistantes 
maternelles : le statut prévu par la loi du 17 mai 1977 ; la 
modernisation de l'agrément ; la mise en oeuvre d'actions de 
formation et d'information. La poursuite -  de l'effort de scolari-
sation pré-élémentaire par l'accroissement du taux de scolarisa-
tion et le desserrement des classes. Le deuxième principe du 
Gouvernement : accroître la capacité financière des familles. La 
politique de gratuité effective pour l'école maternelle et par-
tielle pour les crèches. Le développement des prestations en 
espèces. Le projet de loi portant création du complément fami-
lial : 400 000 familles en bénéficieront et pourront assumer la 
charge financière liée à la garde de leurs enfants. 

M. Jean-Pierre Cantegrit (n° 1990): aide sociale aux Français 
handicapés établis hors de France [10 juin 197'7] (p. 1276) ; 
l'application de la loi d'orientation en faveur des personnes 
handicapées à nos compatriotes handicapés résidant à l'étranger ; 
les études réalisées dans ce domaine. Les mesures tendant à 
assurer le traitement, l'éducation, l'orientation professionnelle et 
l'emploi des personnes handicapées ; les aides financières. Les 
solutions envisagées : conventions internationales assurant l'accès 
aux moyens de traitement et d'éducation appropriés sous 
réserve de réciprocité ; le rapatriement. La nécessité d'aménager 
les procédures et d'éliminer les obstacles administratifs et finan-
ciers. Les exigences des -règles de la territorialité. (p. 1277) : 
améliorer l'aide financière : utiliser le canal de la représen-
tation consulaire. La difficulté de prendre des engagements 
formels. La collaboration des Français de l'étranger et de leurs 
organisations. 

M. Guy Schmaus (n° 2017) : projet concernant l'hôpital Beau- 
jon à Clichy [28 juin 1977] (p. 1818) : les crédits d'investisse. 
ment en faveur de l'hôpital Beaujon, Le nouveau plan direc-
teur de l'hôpital. La coordination des activités médicales - des 
hôpitaux Bichat et Beaujon. Les trois grands axes spécialisés de 
l'hôpital Beaujon : maladies du coeur, neurologie et neurochirur-
gie, maladies digestives. Les services spécialisés. Confirme que 
cet hôpital comportera des services de cardiologie. 

M. Guy Robert (n° 2031) : aide à domicile aux personnes 
âgées [28 juin 1977] (p. 1819) : l'aide aux personnes âgées, 
priorité du Gouvernement. Les dispositions des VI" et Vil' Plans ; 
le programme d'action prioritaire ; sa mise en oeuvre en milieu 
rural. Le maintien à domicile. Les services d'aides ménagères. 
L'expérience d'harmonisation des conditions d'attribution de la 
prestation d'aide -ménagère dans la région Rhône-Alpes. L'ar-
rêté interministériel en cours de publication revalorisant les 
taux de remboursement de la prestation d'aide ménagère. L'obli-
gation alimentaire et l'aide ménagère. Les problèmes des per-
sonnes âgées. La mutualité sociale agricole. Les problèmes de 
la mensualisation. 

M. Michel Miroudot (n° 2032) : dispense de détection par 
rayons X de certains malades lors des contrôles dans les aéro- 
ports [28 juin 1977] (p. 1820) : pas de mise en garde de l'OMS 
concernant la détection des armes par les rayons X dans les 
aéroports ; une déteotion utilisée exclusivement pour les bagages ; 
il n'y a .aucun danger d'irradiation. La politique de limitation 
des examens radiologiques systématiques. Il n'y a pas de dan-
ger pour les porteurs de stimulateur cardiaque ; la possibilité 
pour ces personnes de se soumettre à une fouille manuelle. 

Question orale avec débat de : 

Mme Hélène Edeline (n° 76) : handicapés hébergés dans 
des établissements de rééducation professionnelle [24 juin 1977] 
(p. 1755) : la portée de la circulaire du 25 février 1977. L'af-
fectation des ressources de personnes hébergées à la charge 
de l'aide sociale aux frais de leur hébergement et de leur entre-
tien. La somme minimale mise à la disposition de ces personnes. 
Les dispositions de la loi d'orientation du 30 juin 1975 et les 
décrets d'application. L'adulte contribue- à son hébergement et à 
son entretien sur ses ressources personnelles. L'affectation des 
rappels aux remboursements des frais de séjour. L'application 
erronée de la circulaire faite par certains services ; les nouvelles 
instructions. La fixation du nouveau minimum de ressources. Les 
dispositions du décret du 16 décembre 1975. La situation des 
personnes accueillies peur de longues périodes dans les établis-
sements hospitaliers. (p. 1756) : la fixation par un décret du 
montant minimum de ressources prévu par la loi d'orientation. 
Le problème des barrières architecturales : de nombreux établis-
sements, publics sont maintenant accessibles aux handicapés. 
L'emploi : l'utilisation dans les marchés publics d'une clause 
concernant la sous-traitance aux établissements de travail pro-
tégé. Le fonctionnement des Cotorep. La vérification des pour-
centages d'emplois par les inspecteurs du travail. L'emploi de han- 
dicapés au ministère de la santé. La refonte des textes qui 
s'opposent au recrutement des handicapés, Le nombre de ceux-ci 
en France, 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Travail -et santé. — III. — Santé et sécurité sociale [26 novem-

bre 1977] (p. 3135) : la progression des crédits d'aide sociale. Les 
programmes d'action prioritaires retenus. La nouvelle politique 
de la famille : maison familiales de vacances, centres sociaux, 
centres de jeunes travailleurs. Le groupe e habitat et vie 
sociale e. Les premiers centres d'information sociale. L'aide 
aux associations : formation de responsables et aide financière. 
Le guide du promoteur social. Le programme prioritaire consa-
cré aux personnes âgées : leur maintien à domicile et leur 
participation à la vie de la cité. L'habitat des personnes âgées 
les crédits du ministère de l'équipement : prêts remboursables à 
la première mutation, possibilité d'achat en viager par les 
collectivités locales. (p. 3136) : l'application du taux réduit 
de la TVA aux maisons de retraite. Les mesures de déduction 
fiscale supplémentaires. La suppression de l'obligation alimen-
taire en matière d'aide ménagère à domicile. L'aide aux per-
sonnes handicapées : la loi d'orientation dru 30 juin 1975 ; la 
parution des décrets d'application; la mise en place des commis-
sions départementales. La campagne de sensibilisation du publie 
lancée par le comité français d'éducation pour la santé. L'inser-
tion sociale des handicapés. L'article 82 de la loi de finances 
relatif à la suppression du recouvrement des créances de l'aide 
sociale contre les débiteurs d'aliments des mineurs et des 
adultes handicapés : une mesure de justice annoncée par le 
Président de la République au congrès de l'union nationale des 
associations de parents d'enfants inadaptés (UNAPEI). La forma- 
tion de personnels qualifiés services extérieurs du ministère, 
travailleurs sociaux, travailleuses familiales. L'aide sociale ; l'im-
portance des dépenses d'hébergement et de soins en établisse-
ment. Les contacts pris dans les régions par une mission de 
fonctionnaires de la direction de l'action sociale. La synthèse des 
informations recueillies. La répartition des dépenses d'aide 
sociale entre l'Etat et les collectivités locales. La réforme de 
cette répartition, liée à la réforme des finances locales. L'aug-
mentation de la part de l'Etat. 

Réponse à MM. Jean Cluzel et Jean Chérioux (p. 3156) : la 
parution des principaux textes d'application de la loi d'orienta-
tion du 30 juin 1975 sur les personnes handicapées, avant la 
fin de l'année 1977. L'arbitrage du Premier ministre sur la 
question de la garantie de ressources aux travailleurs handi-
capés. Les taux retenus par rapport au SMIC. L'imputation de 
ces crédits dans plusieurs budgets, et au budget de la sécurité 
sociale. Le groupe chargé d'étudier les problèmes d'appareillage. 
La liaison avec le secrétariat d'Etat aux anciens combattants. 

Réponse à M. Jean-Pierre Cantegrit : les études menées pour 
améliorer la protection des Français handicapés à l'étranger. 

Réponse à Mme Rolande Perlican : l'allocation aux handicapés 
adultes. Son montant les 300 000 personnes concernées. L'impu-
•ation budgétaire des crédits relatifs aux enseignants des éta-
blissements pour handicapés. Le problème des personnes âgées. 
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Réponse à M. Jean Mézard : les loisirs des personnes âgées, 
les clubs du troisième âge. La préparation à la retraite choisie 
comme thème d'une des campagnes du comité d'éducation fran-
çais peur la santé en 1978. 

Réponse à M. Louis Perrein : le minimum social : l'aide 
sociale à l'hébergement et l'aide médicale. Le maintien à domi-
cile : l'exécution du VI° Plan ; les crédits prévus pour l'applica-
tion du VII° Plan. (p. 3157) : l'aide ménagère aux personnes 
âgées ; l'adaptation des logements. La construction de foyers-
restaurants. La concertation avec les personnes âgées et les 
collectivités locales : les précontrats. 

Réponse à M. Jean Chérioux : le maintien à domicile des per-
sonnes âgées. La politique d'accompagnement en matière d'ha-
bitat. Les crédits prévus pour l'amélioration des logements 
des personnes âgées. Les dispositions relatives aux logements 
destinés aux personnes isolées dans les constructions de loge-
ments neufs. La revalorisation des rémunérations des aides 
ménagères. Le problème de l'obligation alimentaire. 

Réponse à M. Bernard Lemarié l'encouragement à la vie 
associative : la formation des responsables ; les autorisations 
d'absence ; l'attitude des administrations à l'égard des asso-
ciations. 

Réponse à M. Robert Schwint : la répartition des dépenses 
d'aide sociale entre l'Etat et les collectivités locales. Le pro-
blème, distinct, de la répartition entre les collectivités locales 
elles-mêmes. La nécessité de reviser les critères de -répartition ; 
l'impossibilité pour le ministère de la santé d'étudier les critères 
de richesses réelles ou potentielles des collectivités locales. L'ins-
cription de cette réforme dans le cadre de la grande réforme 
des finances des collectivités locales prévue par le ministère de 

- l'intérieur et le' ministère de l'économie et des finances. Le 
problème du remboursement des frais d'enquête aux bureaux 
d'aide sociale. L'effort accompli par la villa, de Besançon en 
faveur de certaines catégories. (p. 3158) -: l'effort fait par la 
ville de Paris et par certaines collectivités locales en faveur des 
personnes âgées. 

— Projet de loi modifiant et complétant certaines dispositions 
de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative aux institutions 
sociales et médico-sociales et de la loi n° 70-1318 du 31 décem-
bre 1970 portant réforme hospitalière et portant dérogation, à 
titre temporaire, pour certains établissements hospitaliers publics 
ou participant au service public hospitalier, aux règles de tari-
fication ainsi que, pour les soins donnés dans ces établissements, 
aux modalités de prise en charge (n° 178) [20 décembre 1977]. 

—Article 3. — Article 27 bis de la loi du 30 juin 1975 (p. 4304) : 
accepte l'amendement rédactionnel n° 1 de M. Jean Chérioux. 
Demande le retrait de l'amendement n° 2 de M. Jean Chérioux ; 
procédure de conclusion et d'homologation des conventions 
conclues avec la sécurité sociale par les établissements privés. 
(p. 4305) : accepte l'amendement n" 3 de M. Jean Chérioux ; 
versement par la caisse d'un régime autre que le régime géné-
ral lorsque, dans l'établissement, le nombre de ressortissants 
d'un autre régime obligatoire d'assurance- maladie est le plus 
élevé ; centralisation des documents comptables et répartition 
des charges par les caisses des régimes de l'assurance maladie 
des travailleurs salariés. Son sous-amendement n° 17 : caractère 
facultatif du remplacement des caisses du régime général par 
d'autres caisses ; adopté. Ses sous-amendements n°° la et 19 ': 
modalités d'application du versement des sommes dues, de la 
centralisation des documents comptables et de la répartition des 
charges, dans des conditions fixées par décret ; adopté. 

— Projet de loi relatif à certains personnels exerçant dans 
les établissements spécialisés pour enfants et adolescents han-
dicapés (n° 189) [20 décembre 1977]. — Discussion générale 
(p. 4313) : la loi d'orientation du 30 juin 1975. L'obligation édu-
cative dépasse et englobe l'obligation scolaire. L'enseignement 
spécialisé ; les établissements privés. Les modalités de prise en 
charge par l'Etat. L'ouverture par la loi de finances pour 1978, 
au budget de l'éducation, d'un crédit permettant de prendre en 
charge 2 800 enseignants en fonction dans les établissements 
privés ou relevant des départements et des communes. La prise 
en charge par l'Etat dépendra du choix effectué librement par 
les établissements spécialisés et privés. L'intégration des per-
sonnels enseignants dans les corps existants du ministère de 
l'éducation. La fixation par décret en Conseil d'Etat des condi-
tions d'intégration, de vérification d'aptitude pédagogique et de 
classement. 

Réponse à M. Bernard Hugo : les rapports entre les niveaux 
d'éducateur, d'instructeur et d'instituteur. La date d'entrée en 
application des nouvelles dispositions. Article 1" (p. 4314) : 
s'oppose aux amendements n° 3 de M. Paul Séramy ; intégration 
dans les corps de personnels enseignants des éducateurs sco-
laires et des maîtres relevant d'autres départements ministériels 
que du ministère de l'éducation. Et n° 4 de M. Paul Séramy ; 

titularisation des éducateurs scolaires et des maîtres en fonction 
dans des établissements ou services spécialisés créés ou entrete-
nus par des personnes morales de droit public, y compris par 
l'Etat. Un texte est totalement inutile pour transférer des postes 
d'un ministère à l'autre. (p. 4315) : s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 5 de M. Paul Séramy ; détermina-
tion par décret de l'organisation et de l'exercice du contrôle 
de la pédagogie dans les établissements privés ayant signé une 
convention avec le ministère de l'éducation. Article 2 : les 
contrats de travail ne sont pas rompus par des absences tem-
poraires. Demande le retrait de l'amendement n° 6 de M. Paul 
Séramy ; intégration des personnels qui exercent habituellement 
dans ces établissements et suivent des stages de formation depuis 
moins de six mois. (p. 4316) : le nombre des postes prévus par 
le budget de 1978 sera très probablement largement suffisant. 
La date d'entrée en application des nouvelles dispositions est 
fixée au 1°' janvier 1978. S'oppose à l'amendement n° 7 de 
M. Paul Séramy ; intégration dans la limite des emplois créés 
par les lois de finances. Réponse à M. Bernard Hugo : les sommes 
préviies par la loi de finances pour 1978 ont été calculées en 
prenant en considération des postes budgétaires moyens. Are. 
cle 4 (p. 4317) : s'oppose à l'amendement' n° 9 de M. Paul 
Séramy ; prise en compte des services déjà accomplis par les 
intéressés dans les fonctions d'enseignement ou de première 
formation professionnelle, non point pour la détermination de 
leur classement mais pour leur intégration. S'oppose à l'amende-
ment n" 1 de M. Bernard Hugo et plusieurs de ses collègues ; 
garantie des avantages acquis pour les personnels intégrés. 
Article additionnel : s'oppose à l'amendement n° 2 de. M. Ber-
nard Hugo et plusieurs de ses collègues ; détermination par 
décret des conditions dans lesquelles les personnels qui n'ont pas 
en 1978 les titres et qualifications nécessaires à l'intégration 

- pourront les acquérir. Article 5 (p. 4318) : accepte l'amendement 
n° 10 de M. Paul,Séramy ; suppression de cet article ; bénéfice 
d'une équivalence avec le baccalauréat accordé aux directeurs 
d'établissements spécialisés titulaires d'un diplôme d'éducateur 
spécialisé délivré par les écoles agréées ou d'un diplôme 
d'assistant social. Article additionnel (p. 4319) : il importe de 
régler le problème de quelques dizaines de personnes qui ne 
sont pas titulaires du diplôme de baccalauréat requis désormais 
pour obtenir le titre de directeur d'établissement. Accepte 
l'amendement n° 11 de M. Bernard Talon ; l'accès aux fonctions 
de directeur d'établissement peut se faire par la possession des 
titres requis, pour diriger un établissement d'enseignement, pour 

- les personnes qui justifient d'un des diplômes dont la liste sera 
fixée par arrêté. 

LE PORS (ANICET), sénateur des Hauts-de-Seine (C.). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [6 octo-
bre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 

Question n° 102, à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre 
du travail, chargé du travail manuel, concernant les travailleurs 
étrangers (conséquences de mesures concernant les travailleurs 
étrangers), posée le 5 octobre 1977 (p. 2253). — Discutée le 
8 novembre 1977 (p. 2608) la réprobation quasi-unanime 
suscitée par les mesures prises le 27 septembre 1977 inter-
disant l'immigration familiale. L'avis défavorable du Conseil 
d'Etat. La politique à l'égard des travailleurs immigrés ne 
vise qu'à mettre à la disposition du grand patronat une main-
d'oeuvre surexploitable, Les précédents : les quotas établis par 
la loi du 10 août 1932. (p. 2609) . la circulaire Marcellin -
Fontanet en février 1972 et les mesures , coercitives qui l'ont 
suivie. L'échec de la campagne du a millions lancée en 
juin 1977. La réduction massive du nombre des travailleurs 
immigrés ne constitue pas une solution au chômage ; les études 
faites sur ce point par l'L N. S. E. E. Le bilan social de l'immi-
gration est positif ; la contribution de ces travailleurs au 

1 financement des cotisations sociales. L'incompatibilité des 
mesures prises avec le préambule de la Constitution de 1946, 
avec la loi antiraciste de 1972, avec les accords conclus avec 
les pays d'origine, avec les conventions internationales (O. L T., 
Helsinki). Les dérogations envisagées en faveur de la population 
portugaise. L'arbitraire et l'illégalité dont sont victimes les 
travailleurs immigrés. (p. 2610) : la xénophobie et le racisme. 



239 	 TABLE NO MINATIVE 	 LEP 

Les protestations émanant des grandes centrales syndicales 
et de divers organismes contre la politique du Gouvernement. 
les propositions contenues dans le' programme commun de 
gouvernement actualisé : les droits et libertés des travailleurs 
immigrés ; la communauté d'intérêts entre tous les travailleurs. 
(p. 2614) en réponse aux propos tenus par M. Jean Chérioux ; 
l'effort des municipalités communistes en faveur des- travailleurs 
immigrés et de leur famille. L'étude réalisée au ministère de 
l'économie et-des finances par une équipe qu'il dirigeait. Les 
méthodes de calcul économique utilisées. La « confusion des 
genres » n'est pas son fait personnel mais celui du ministre. 
Le Gouvernement veut faire des immigrés les principaux boucs 
émissaires de la crise. La possibilité d'organiser le retour des 
travailleurs immigrés dans leur pays d'origine. Sur le « coût » 
des immigrés, évoque le rapport demandé par M. Fernand 
Icart à la Société d'économie et de mathématiques appliquées 
'(S. E. M. A.) pour contester les conclusions de son propre rap-
port. Le soutien apporté à la politique du Gouvernement par 
le Front national de M. Jean-Marie Le Pen. 

Question n° 127, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 
et de l'artisanat, relative à la sidérurgie, posée le 19 décembre 
1977 (p. 4274). 

DEPOTS 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; équipement et aménagement du territoire. —
V, — Transports. — Marine marchande (n° 88, annexe 17) 
[22 novembre 1977]. 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale 

' 
• services du Premier ministre. — V. — Commis- 

sariat général du Plan (n° 88, annexe 29) [22 novembre 19771. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances (n° 87)— 
Première partie : 
Discussion générale [22 novembre 1977] (p. 2900): le Gouver-

nement refuse la vérité des comptes l'exemple des travaux 
de la direction de la prévision et de l'INSEE pour 1977 n'a pas 
été suivi. La liaison systématique faite par la majorité entre 
les ressources des entreprises, l'investissement et l'emploi. Re-
grette que le Premier ministre ait utilisé un argument qui 
consiste à dire que, si la République fédérale d'Allemagne 
prend des mesures en faveur de la croissance, les prévisions 
françaises peuvent s'effectuer avec un demi-point de taux de 
croissance supplémentaire. Le budget établi par le parti commu-
niste français. La crise ne peut pas être gérée, il faut concevoir 
autre chose. La croissance des dépenses et des recettes du 
budget de l'Etat : le taux de croissance prévu par le VII' Plan. 
Le parti communiste a présenté des détails par secteur à l'inté-
rieur des équilibres globaux ; la productivité retenue. La grève 
nationale du 1" décembre 1977 prévue à l'appel de la CGT, de 
la CFDT, de la fédération de l'éducation nationale. 

Suite de la discussion [23 novembre 1977]. — -Article addi-
tionnel après l'article 1" (p. 2919) : son amendement n° 80, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : instauration d'un impôt 
annuel et progressif sur le capital des sociétés privées et 
nationalisées ; rejeté. Article 13 (p. 2956): son amendement 
n° 55, déposé avec plusieurs de ses collègues': abrogation des 
dispositions du code général des impôts relatives à l'avoir fiscal ; 
rejeté. Article 17 (p, 2959) : son amendement n° 84, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : fixation par décret en Conseil d'Etat 
des taux d'amortissement linéaire pour- chaque profession et 
chaque nature d'équipement ; taux d'amortissement dégressifs -, 
rejeté. Article 18 (p. 2960) : son amendement n° 56, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : institution d'un impôt sur l'actif 
net des banques et établissements financiers ; rejeté. Article 19 
(p. 2963) : son amendement n° 78, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : suppression de la déductibilité de la provision pour 
reconstitution de gisements d'hydrocarbures liquides ou gazeux ; 
suppression du pétrole brut sur la liste des matières donnant 
droit à la provision pour fluctuation des cours ; rejeté. 

DeUxième partie : 
Services du Premier ministre. — V. — Commissariat général 

du Plan [25 novembre 1977] rapporteur spécial (p. 3068) : des 
moyens modestes qui traduisent la place marginale de la plani-
fication de la définition des objectifs économiques et sociaux 
à moyen terme. Les crédits de fonctionnement du commissariat 
général du Plan, du centre d'études, des revenus et des coûts  

et du comité d'organisation des recherches appliquées sur le 
développement économique et social. Les subventions au centre 
de recherche et de documentation sur la consommation. Les 
effectifs de ces trois organismes ; leurs activités. (p. 3069) ; le 
C.R.E.D.O,C, devra inévitablement procéder à des licencie-
ments. Le financement des activités de recherches du centre 
d'études prospectives d'économie mathématique appliquée à la 
planification dans le cadre du programme d'action prioritaire 
intitulé : e Renforcer le potentiel scientifique du pays ». Constate 
un certain saupoudrage de crédits d'études au résultat incertain. 
Le taux d'exécution budgétaire des vingt-cinq programmes d'ac-
tion prioritaires du VII° Plan. Les retards constatés dans l'exécu-
tion des programmes d'initiative régionale ou locale. Les pré-
visions et objectifs affichés pour le VII° Plan ; la croissance de 
l'économie a été bien plus lente que celle qui avait été prévue. 
La croissance du produit intérieur marchand ; le niveau de 
la production industrielle. L'aggravation du chômage et des 
perspectives de l'emploi. L'inflation demeure préoccupante. 
La persistance du déficit extérieur. (p. 3070) : la gestion des 
affaires publiques requiert des moyens d'étude et de program-
mation sans rapport avec ceux qui sont prévus par le budget en 
discussion. (p. 3077) : l'évocation du « gosplan » ou de la 
programmation à l'américaine. Le débat devrait se développer 
plutôt à partir des jugements du général de Gaulle ou de Pierre 
Massé. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). 	V. — 
Transports, marine marchande. — Rapporteur spécial [9 décem-
bre 19771: la difficulté d'information -des parlementaires. Le 
projet de budget de la marine marchande. La présentation 
fonctionnelle des crédits. Les dépenses d'administration générale. 
Les polices maritimes : la société nationale de sauvetage en mer. 
L'association pour la gérance d'écoles d'apprentissage maritime, 
La place de la formation et de l'emploi dans le plan de déve-
loppement de la flotte de commerce. La crise de la pêche 
maritime et • des cultures marines. La tentative d'élaboration 
d'un schéma directeur pour la conchyliculture et l'aquaculture. 
La protection de l'environnement marin. La retraite des marins. 
L'établissement national des invalides de la marine (ENIM). 
La prise en compte, Pour les calculs de pensions, de salaires 
forfaitaires inférieurs aux salaires réels. La prise en compte 
des années supplémentaires d'actiVité effectuées par les marins 
retraités à cinquante ans. Le problème des pensionnés dont les 
retraites ont été. liquidées avant la mise en oeuvre du décret 
du 7 octobre 1968. (p. 3773) : la crise de la construction navale. 
L'effondrement des commandes. L'aide de l'Etat. Le contrat pro-
fessionnel de la construction navale de 1968. Le rétablissement 
de l'aide de base. Souhaite des précisions sur les perspectives 
de l'emploi et du financement public dans ce secteur. L'exécution 
du plan de l'armement naval : le développement du transport 
sous pavillon français. L'aide publique allouée. Le retard dans 
la construction de certaines catégories de bâtiments. Les crédits. 
La vente du paquebot France ; son coût depuis sa construction. 
Souhaite des précisions sur le prix et les conditions de la vente. 
Au nom de la commission des finances, soumet ce budget à 
l'appréciation du Sénat. (p. 3777) : en réponse aux propos tenus 
par M. Marcel Cavaillé, estime insuffisantes les précisions appor-
tées quant à l'évolution de l'emploi dans l'armement naval, quant 
au problème de la construction et au développement de la flotte 
de commerce et quant à la vente du paquebot France. — Examen 
des crédits. — Article additionnel (p. 3787): s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 178 de M. Michel Chauty 
et plusieurs de ses collègues, repris par M. Gérard Ehlers et 
plusieurs de ses collègues intervention du F.I.O.M. sur le 
marché de la civelle 

Monnaies et médailles [10 décembre 1977] (p. 3832): l'appro-
visionnement en métaux de base. La transformation en flans : 
le recours croissant à des entreprises privées ; la diminution 
de production de flans de l'usine de Pessac. La production 
des médailles à Paris : l'afflux des commandes. La nécessité 
d'étendre les capacités de production. Les déclarations d'inten-
tion du Gouvernement sur la défense des métiers d'art. La 
conception communiste de la culture vivante. La nécessité d'un 
changement de politique. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [11 décembre 1977]. — Article additionnel après l'arti-
cle 67 (p. 3896): son amendement n° 126, déposé avec plusieurs 
de ses collègues et soutenu par' M. Camille Vallin : imposition 
à la taxe d'habitation des personnes âgées de plus de soixante-
cinq ans et des retraités exonérés de l'impôt sur le revenu 
des personnes physiques ; abrogation des articles du code 
général des impôts relatifs à l'avoir fiscal; rejeté. Article addi-
tionnel après l'article 70 (p. 3898): son amendement n° 129, 
déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Camille 
Vallin : pour le calcul de l'assiette de la taxe d'habitation, prise 
en compte pour 50 p. 100 de la valeur locative cadastrale et 
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pour 50 p. 100 du revenu imposable ; suppression des articles 
du code général des impôts relatifs à l'avoir fiscal ; instauration 
d'un impôt sur l'actif net des établissements bancaires et finan-
ciers ; rejeté. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1977 (n° 113) 
[17 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4146) : la poli-
tique d'austérité du Gouvernement tournée vers la satisfaction 
des intérêts des grandes sociétés capitalistes. Le groupe commu-
niste votera contre ce collectif. Article additionnel avant l'arti-
cle 1"r : soutient l'amendement n° 6 de M. Camille Vallin et 
plusieurs de ses collègues : suppression de la taxe sur les salai-
res pour les organismes sociaux ; abrogation des dispositions 
du CGI relatives à l'avoir fiscal ; rejeté. (p. 4147) : à propos de 
l'attitude répétitive du groupe communiste, gageant ses amen-
dements sur l'avoir fiscal, évoquée par M. Pierre Bernard-
Reymond, souligne le caractère également répétitif du recours 
à l'article 40 dans la discussion budgétaire. Article additionnel 
après l'article 5 (p. 4148) : soutient l'amendement n° 10 de 
M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues ; abattement de 
500 francs sur les cotisations sociales agricoles payées par les 
petits exploitants ; imposition de l'actif net des établissements 
bancaires et financiers ; irrecevable. La régression du pouvoir 
d'achat des petits et moyens agriculteurs. La défense de l'exploi-
tation familiale. L'équivalence à la prime de 500 francs en 
faveur des salariés, préconisée par le parti communiste. Article 
additionnel après l'article lb (p. 4156): soutient l'amendement 
n° 11 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues ; amé-
lioration de la sécurité des établissements scolaires ; abrogation 
des dispositions du CGI relatives à l'avoir fiscal; rejeté. L'incen-
die du CES Edouard-Pailleron ; la mise en conformité avec les 
règles de sécurité de 1 500 lycées et collèges seulement, sur les 
6 000 existants. Article additionnel après l'article 16 quinquies 
(p. 4164): son amendement n° 7, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : instauration d'une prime exceptionnelle de fin d'année 
de 509- francs au bénéfice de certaines catégories défavorisées ; 
abrogation des articles du code général des impôts .  relatifs à 
l'avoir fiscal ; instauration d'un impôt sur l'actif net des éta-
blissements bancaires et financiers ; irrecevable aux termes de 
l'article 42 de la loi organique relative aux lois de-finances. 

—Explication de vote sur l'ensemble (p. 4169) : le Gouvernement 
a fait preuve d'une intransigeance résolue à l'égard des revenus 
des salariés et particulièrement des fonctionnaires ; l'améliora-
tion de la sécurité dans les établissements scolaires sera impossi-
ble. L'institution d'une prime de 500 francs, de fin d'année, au 
bénéfice des catégories les plus défavorisées n'a pas été votée. 
Le groupe communiste votera contre le projet de loi de finances 
rectificative pour 1977. 

. 	- 

LÉTOQUART (LÉANDRE), sénateur du Pas-de-Calais (C.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant et modifiant le code 
minier [17 mai 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
économiques et du Plan [6 octobre 1977]. 

DEPOT 

Proposition de loi déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à assurer l'utilisation des locaux d'habitation vacants 
ou inoccupés au profit des mal logés (n° 302) [12 mai 1977]. 

QUESTIONS 

Question orale : 
Question n° 1925 (cf. 1976), concernant la rénovation de 

l'habitat minier du Nord - Pas-de-Calais. — Réponse de M. le 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement et de 
l'aménagement du territoire (Logement) le 5 avril 1977 (p. 438, 
439). 

Questions orales avec débat : 
Discussion de la question n° 10 de M. Edgar Tailhades concer-

nant l'avenir des houillères des Cévennes, le 29 avril 1977. 
(p. 721): les trois phases de la politique énergétique du pou- 
voir : régression imposée aux charbonnages de France ; poli-
tique pétrolière liée à la stratégie des compagnies du cartel ; 
politique nucléaire sacrifiant la filière développée par le Com- 

missariat à l'énergie atomique et Electricité de France pour 
imposer une filière américaine. Une politique énergétique con-
traire à l'intérêt national, engendrant l'austérité et le chômage. 
Le charbon et le nucléaire sont deux sources d'énergie de 
l'avenir. L'ampleur des réserves mondiales de charbon. Retard 
considérable pris - par la France dans la prospection et la 
reconnaissance des gisements houillers. La nécessité de fixer 
le seuil économique d'exploitation de la thermie à un niveau 
plus . élevé. L'importance des gisements en grande profondeur ; 
l'Union française des géologues. Le poids des charges non liées 
à l'exploitation imposées aux Charbonnages de France ; la sous-
utilisation du potentiel de production. Le fondement de la poli-
tique énergétique : une prospective à long terme. Progrès 
technologiques : la gazéification souterraine ; la conversion du 
charbon et des autres combustibles solides en gaz ou en hydro-
carbures liquides. Les exemples de l'Allemagne fédérale et de 
la Belgique. La nécessité d'une relance offensive de l'activité 
des charbonnages de France. (p. 722) : la revalorisation de la 
profession de mineur, les améliorations en matière d'automati-
sation. La nécessité d'annuler toute décision de fermeture de 
bassins ou de puits et d'ouvrir de nouveaux gisements ; un 
vaste programme de recherches géologiques. Il faut mettre en 
place une première génération de réalisations industrielles en 
matière de gazéification. 

Discussion de la question n° 4 de M. Roger Quilliof concer-
nant la situation des offices d'HLM, le 3 mai 1977 (p. 747) : la 
politique du Gouvernement met en péril le logement social. La 
suppression de l'aide à la pierre. Les déclarations de M. Barrot 
au journal Le Monde. 40 p. 100 du parc immobilier ne répond 
pas aux normes modestes de confort définies par l'INSEE. La 
situation dans la région Nord-Pas-de-Calais. La nécessité de 
construire plus et mieux. Les difficultés administratives des 
organismes d'HLM. (p. 748) : le coût des loyers et des charges ; 
l'amélioration du patrimoine ancien dégradé ; les solutions pro-
posées par la réforme gouverhementale sont inadaptées ; la 
nécessité d'une profonde réforme. La crise de l'emploi dans le 
secteur du bâtiment et des travaux publics. Les solutions : 
modifier le mode de financement, réduire le taux d'intérêt. des 
prêts HLM, augmenter les crédits consacrés aux bonifications. 
Il faut stopper la hausse du prix du chauffage en réduisant les 
taxes sur les produits pétroliers. La proposition de loi du groupe 
communiste visant à modifier la législation sur les saisies et 
expulsions. Le renforcement du lien entre les organismes et les 
locataires ; la participation des locataires à la gestion des 
offices d'HLM. Le renforcement du nombre des représentants 
du pouvoir de tutelle. La mise en place de conseils d'habitants 
dans les ensembles d'HLM. Les solutions proposées par le 
programme commun. 

Question n° 110, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 
et de l'artisanat, concernant le charbon (politique en matière 
d'énergie), posée le 20 octobre 1977 (p. 2374). — Discutée avec 
les questions n° 75 de M. Jean-François Pintat, n° 97 de M. Jean 
Cluzel, n° 120 de M. Pierre Noé, n° 121 de M. Michel Chauty et 
n° 122 de M. Auguste Billiemaz, le 18 novembre 1977 (p. 2840): 
la nécessité d'une relance de la production charbonnnière. La 
décision du Gouvernement d'arrêter complètement- l'exploitation 
du bassin minier du Nord et du Pas-de-Calais dans les années à 
venir. Ce plan concerne 1,5 million d'habitants. La production 
annuelle en charbon des houillères du Nord et du Pas-de-Calais: 
un gisement riche. (p. 2841): les activités annexes : cokerie, 
centrales thermiques, usines de carbochimie, menacées à échéance, 
Les graves -conséquences pour toute une région et -sa population. 
Les intérêts des grands monopoles. La conférence mondiale de 
l'énergie à Istanbul en septembre 1977 : le cri d'alarme des 
experts. Les problèmes de l'approvisionnement en pétrole. L'in 
terventian du secrétaire général de l'OPEP à Istanbul. La pénurie 
prévisible : la hausse des coûts. La dénonciation par le président 
des Etats-Unis du racket pétrolier. La politique du « tout 
nucléaire s préconisée par le Gouvernement. La_nécessité du 
développement de la consommation d'énergie pour améliorer le 
niveau de vie. L'insuffisance du programme nucléaire pour régler 
nos problèmes énergétiques, La répétition de l'erreur qui avait 
déjà été faite pour le pétrole. Les ressources charbonnières de 
la France. Cite une déclaration de Paul Gardent, actuel directeur 
des Charbonnages de France, le 27 février 1964, sur l'avenir du 
bassin houiller du Nord-Pas-de-Calais et ses réserves en charbon, 
L'abandon, sous terre de centaines de millions de tonnes de 
charbon-exploitable. Les études menées à partir d'un coût 
de thermie fixé arbitrairement. Le cas analogue des autres 
bassins miniers de France : le bassin de l'Aumance ; le Dauphiné, 
la Lorraine, les Cévennes, la Loire, l'Aquitaine. (p. 2842) : les 
gisements non encore exploités du Bas-Dauphiné, du pourtour du 
Massif Central. Le-  bassin du Jura. La fixation d'un prix de 
revient sans tenir compte des prévisions d'augmentation du prix 
du pétrole et du prix du charbon importé. Les techniques actuel-
les permettant 'd'alimenter les centrales thermiques avec des 
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charbons de faible qualité. Les investissements en construction ou 
en élargissement de centrales thermiques alimentées par le char-
bon national. Le coût social du plan de liquidation des activités 
des houillères du Nord et du Pas-de-Calais. La région minière 
serait zone sinistrée. La fermeture du puits Gayant à Douai. Les 
problèmes de la sidérurgie du Valenciennois et du textile ; les 
chômeurs du Nord-Pas-de-Calais. La remise en cause des avan-
tages sociaux : •'allocation charbon, la sécurité sociale minière, 
l'habitat, le régime spécial de retraite des mineurs, les pensions 
pour maladies professionnelles et accidents du travail.. La défec-
tion des jeunes pour le métier de mineur : la dissuasion exercée 
par la politique salariale, l'absence d'attention aux problèmes de 
l'hygiène et de la sécurité. Les discours du Gouvernement sur la 
revalorisation du travail manuel. La considération qui entourait 
les mineurs à la Libération. Le nouvel âge du charbon avec les 
gisements superprofonds : les progrès technologiques considé-
rables en ce domaine. La gazéification des gisements profonds 
sans extraction préalable du charbon. Les applications indus-
trielles en Union soviétique et aux Etats-Unis. (p. 2843) : les 
recherches effectuées par M. Ledent, directeur de l'institut des 
industries extractives de Belgique. Les subventions du Gouver-
nement belge à ces recherches. L'expérimentation du procédé 
de gazéification en gisements profonds dans le Borinage en 
Belgique prévue en 1978. Le centre d'études et de recherches 
des charbonnages de France. La coopération possible entre les 
deux instituts. Sur la gazéification, cite la réponse faite par le 
Premier ministre à une question de M. Joseph Legrand, député 
du Pas-de-Calais, le 27 août 1977. L'idée de la gazéification du 
charbon lancée en France à Lille en septembre 1976 par Georges 
Marchais. Les immenses promesses que recèle cette technique 
d'avenir. La relance de l'activité des entreprises nationalisées : 
EDF - GDF, Charbonnages de France. La nationalisation des 
grands monopoles et de leurs filiales. 

Question n° 111, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 
et de •l'artisanat, concernant le charbon, posée le 20 octobre 1977 
(p. 2374). • 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions de la loi 
du 29 octobre 1974 relative aux économies d'énergie (n° 339) 
[16 juin 1977]. — Explication de vote sur l'ensemble (p. 1423) : 
le groupe communiste ne votera pas le texte en discussion. Les 
problèmes de l'énergie ne sont pas réglés. Les gaspillages, l'aban-
don dei gisements de charbon, les retards dans l'exploitation 
d'énergies nouvelles. Il importe de donner des moyens aux 
organismes d'HLM pour améliorer l'isolation thermique des loge-
ments anciens. Le texte ne propose pas la suppression de la TVA 
sur les produits énergétiques servant au chauffage. Le néces-
saire allégement des charges de chauffage qui pèsent sur les 
locataires. 

— Projet de loi modifiant le code des postes et télécommu-
nications en ce qui concerne les contraventions de grande voirie 
relatives aux installations du réseau souterrain des télécom-
munications (n° 44) [18 novembre 1977]. — Explication de vote 
sur l'ensemble (p. 2836) : les difficultés rencontrées par les 
maires ne se limitent pas à la rupture des câbles des PTT_ Il 
s'agit d'un problème d'ensemble. Il faut donner plus de pouvoirs 
aux maires pour assurer la coordination entre les administrations 
et les différentes entreprises intéressées. Le groupe communiste 
votera le projet de loi. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 

Deuxième partie : 

Industrie, commerce et artisanat. — I. — Industrie [29 novem- 
bre 1977] (p. 3253) : la crise profonde du Nord-Pas-de-Calais : les 
suppressions d'emplois dans le textile et la sidérurgie. La réces-
sion de l'industrie charbonnière. Le taux de chômage élevé dans 
la région du Nord-Pas-de-Calais. (p. 3254) : le récent entretien 
entre le Premier ministre et une délégation du conseil régional 
du Nord-Pas-de-Calais. Son intervention du 18 novembre à la 
tribune du Sénat. La diminution de la production charbonnière 
dans le Nord-Pas-de-Calais. Les réserves exploitables. L'indépen• 
dance énergétique de la France. Les propositions du parti corn-
moniste. Le coût comparé du charbon français et du charbon 
allemand ou soviétique. L'accroissement du prix de revient du 
charbon français en fonction de l'accélération de la récession : le 
cycle infernal. La revalorisation nécessaire du prix du charbon 
en fonction du prix des autres sources d'énergie. La cokéfaction 
du charbon. La nécessité de construire deux centrales •thermiques 
modernes dans le bassin minier du Nord-Pas-de-Calais. La gazéifi-
cation souterraine du charbon. (p. 3255) : le centre d'études et 
de recherches des Charbonnages de France (Cerchar). La politique 

énergétique de la France. Les promesses du plan Schuman de 
1951 dans le cadre de la Communauté européenne du charbon et 
de l'acier (CECA). Les vicissitudes de la région Nord-Pas-de-
Calais. Les propositions des communistes. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — I. — 
(suite) Logement [10 décembre 1977] (p. 3845) : la situation 
actuelle du logement social. L'opposition spécieuse entre quan-
tité et qualité. La diminution du nombre des permis de construire 
délivrés et des mises en chantier. La dégradation de la vocation 
sociale des organismes d'HLM. Le coût croissant des loyers. 
L'augmentation du nombre de loyers impayés. Les difficultés 
de gestion et de trésorerie des offices d'HLM. Le blocage des 
loyers. La dégradation du patrimoine immobilier. L'abandon des 
programmes d'entretien et de réparation. Les mesures compen-
satoires nécessaires. La baisse d'activité des industries du bâti-
ment. Le chômage. (p. 3846): la réforme des aides au logement : 
l'injustice de la réforme mise en oeuvre par la loi du 2 janvier 
1977. Le transfert de charges au détriment des familles aux 
revenus normaux. L'augmentation des loyers des HLM. L'étude 
réalisée par l'office départemental d'HLM du Nord. L'expérimen-
tation tentée dans douze départements. La suppression de l'allo-
cation de logement pour de nombreuses familles. Les réserves 
marquées par l'union nationale des organismes d'HLM sur les 
dangers d'une généralisation précipitée. Le désengagement de 
l'Etat dans la construction locative. L'encouragement à l'accession 
à la propriété. La dégradation du pouvoir d'achat des travailleurs. 
La constitution de l'apport personnel. L'aide du 1 p. 100. La 
spéculation foncière sur les terrains à construire. Le dévelop-
pement des cités pavillonnaires. La contradiction avec l'incitation 
à la mobilité des travailleurs. Les propositions du parti commu-
niste. Le contre-budget proposé à l'Assemblée nationale. (p. 3847) : 
les logements vides. La priorité reconnue au logement social dans 
le programme commun de la gauche. La réhabilitation des loge-
ments anciens. Le financement de ces projets. Les mesures immé-
diates qui s'imposent. La participation des usagers et des loca-
taires à l'application de la loi du 3 janvier 1977. Leur représen-
tation dans les conseils. Le groupe communiste ne votera pas ce 
budget. Examen des crédits. —_Article 56 (p. 3855): au nom du 
groupe communiste, se déclare favorable à l'amendement n°- 177 
déposé par M. Robert Laucournet, au nom de la commission 
des affaires économiques et du plan ; limitation des crédits 
destinés à l'application de la réforme à 20 p. 100 maximum du 
montant des crédits engagés. Son amendement -n° 120, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : extension de l'aide de l'Etat 
aux prêts consentis par les caisses de crédit mutuel ; irrecevable. 
Articles additionnels: son amendement n° 121, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : blocage des loyers ; octroi de compen-
sations aux petits propriétaires et aux offices publics d'HLM ; 
rejeté. Son amendement n° 122, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : suspension des saisies ayant pour cause une dette 
de loyer ou d'accession à la propriété d'un logement ; rejeté. 

LIGOT (MAURIcE) , secrétaire d'Etat auprès du Premie; 
ministre (Fonction publique) (Gouvernement Barre du 
27 août 1976). 

DEPOT 

Projet de loi instituant des modalités exceptionnelles d'accès 
aux corps de fonctionnaires (n° 218) [17 mars 1977, rattaché 
pour ordre au procès-verbal de la séance du 20 décembre 1976, 
JO, Débats 3 avril 197'7]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Question orale de : 
M. Robert Parenty (n° 1880) : retraite complémentaire 

[5 avril 1977] (p. 440) : le rôle de la Caisse nationale de pré-
voyance de la fonction publique. La difficulté des comparaisons 
des retraites du secteur public et du secteur privé. Le régime 
de retraite des fonctionnaires est aussi favorable que le régime 
général de la sécurité sociale abondé d'une retraite complé-
mentaire ; (p. 441) : la possibilité pour les fonctionnaires de 
se créer une retraite complémentaire ; la non-participation de 
l'Etat à son financement. La poursuite de l'effort de l'Etat 
en faveur des retraités modestes. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi instituant des modalités exceptionnelles 

d'accès aux corps de fonctionnaires (n° 218) [12 mai 1977]. —
Discussion générale (p. 896) : le remède au sous-emploi ne peut 
être trouvé que dans la prise de mesures multiples et diverses. 
Le texte tend à donner à la fonction publique la possibilité 
d'accueillir cette année un nombre important de personnes à 
la recherche d'emplois. La création de 20 000 postes de vaca-
_ 
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congé postnatal. Les reculs de limite d'âge pour l'accès aux 
concours administratifs en faveur des mères de famille; le 
développement du travail à mi-temps, l'assouplissement des condi-
tions de son obtention. L'effort réalisé en faveur du reclasse-
ment des handicapés ; l'application stricte de la législation à 
l'occasion des ouvertures de concours de recrutement ; la com-
mission d'orientation chargée d'examiner la candidature des per-
sonnes handicapées à des emplois de l'Etat. L'aide apportée à 
l'emploi par la fonction publique ; la loi du 7 juillet 1977 per-
mettant à certains cadres de se présenter à des concours d'accès 
à la fonction publique alors même qu'ils ne remplissent pas 
toutes les conditions requises ; le recrutement de 20 000 vaca-
taires dans le cadre du programme d'action pour l'embauche 
des jeunes. Les problèmes de formation; les missions du secré-
tariat d'Etat à la fonction publique ; l'accroissement du nombre 
des bénéficiaires d'actions de formation. Les instituts régio-
naux d'administration. 

Réponse à M. Henri Duffaut : l'Ecole nationale d'administra-
tion; la modification du régime social des élèves et la diver-
sification géographique des candidats admis. (p. 3690) : l'amé-
lioration du régime du cycle préparatoire au concours interne. 
L'amélioration de la formation des élèves. L'augmentation des 
crédits pour 1978 ; le déplacement de l'école hors des locaux 
de la rue des Saints-Pères. Le budget de l'Institut internatio-
nal d'administration publique ; la formation de fonctionnaires 
étrangers. Les accusations excessives de bureaucratie et de tech-
nocratie. Les crédits du Premier ministre ; la nécessité d'éviter 
le rattachement aux services du Premier ministre des orga-
nismes créés en fonction de besoins divers ; leur rôle de coor-
dination interministérielle ou la possibilité qu'ils donnent au 
Premier ministre d'exercer des pouvoirs qui lui sont confiés 
par des textes spéciaux. Le rattachement aux services géné-
raux' ne présente pas obligatoirement un caractère définitif. Les 
transferts à d'autres départements ministériels. Les missions 
d'études créées auprès du Premier ministre ont en général une 
durée brève. Les moyens de fonctionnement prévus au budget 
des services généraux peuvent être fort réduits. 

Réponse à M. Pierre Salvi (p. 3691): la condition féminine; 
l'importance que lui attache le Président de la République et 
l'ensemble du Gouvernement. Le statut des femmes d'agricul-
teurs. 

LIG 	 DEBATS 

taires. Le développement d'une publicité systématique des em-
plois vacants de- non-titulaires du niveau de la catégorie A. 
L'extension de cette publicité à l'association pour l'emploi des 
cadres (APEC). Le texte se propose de lever pour une durée 
fixe dans le temps les conditions d'âge et de diplômes néces-
saires au recrutement dans la catégorie A. Les conséquences 
fâcheuses en matière de pensions de retraite qu'apporterait la 
fixation d'un âge supérieur à quarante-cinq ans. La prise en 
compte partielle des services accomplis par les intéressés dans 
le secteur privé. (p. 897): l'intérêt pour le service public à 
rechercher la collaboration de cadres du secteur privé. Arti-
cle « 1°' (p. 897): accepte l'amendement n° 1 de M. Pierre 
Schiele. Article 2 (p. 898): accepte l'amendement n° 2 de 
M. Pierre Schiele. 
. — Projet de loi modifiant l'article 4 de la loi de finances 

rectificative pour 1961 (n° 362) [27 juin 1977]. — Discussion 
générale (p. 1783): l'application de la règle du trentième indi-
visible depuis la Ill° République. Les dispositions de la loi du 
29 juillet 1961. Les fonctionnaires ne doivent avoir droit à rému-
nération que s'ils ont accompli leur tâche. La consultation du 
Conseil supérieur de la fonction publique. (p. 1784) : l'urgence 
du texte. L'autorité compétente chargée de définir la nature 
et les modalités des obligations de service des fonctionnaires. 

— Projet de loi instituant des modalités exceptionnelles 
d'accès aux corps des fonctionnaires. — Deuxième lecture 
(n° 218) [29 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1924): les 
modifications apportées par l'Assemblée nationale ; l'âge des 
intéressés ; la durée d'application des nouvelles dispositions ; 
l'application au recrutement des collectivités locales, des éta-
blissements publics, des entreprises publiques et des services 
concédés; l'organisation des concours. 

— Projet de loi modifiant l'article 4- de la loi de finances rec-
tificative pour 1961. — Deuxième lecture (n° 460) [30 juin 1977]. 
— Discussion générale (p. 1994): une des critiques émises à 
l'égard de ce texte portait sur l'autorité compétente chargée 
d'assurer la constatation du service fait. L'amendement adopté 
par l'Assemblée nationale précise que la constatation du service 
fait est effectuée par l'autorité compétente a dans le cadre des 
lois et des règlements ». 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Services du Premier ministre (suite). — I . — Services géné-
raux (suite) [6 décembre 1977] (p. 3688) : la modestie relative 
des crédits affectés à la direction générale de la fonction publi-
que. Les principales actions entreprises dans le secteur de la 
fonction publique en 1977. 

Réponse à M. Pierre Salvi : la poursuite de la politique contrac-
tuelle. Les accords signés en 1976; les propositions du Gou-
vernement pour 1977 ; aucun accord n'a pu intervenir ; les 
représentants des organisations syndicales se sont refusés à dis-
cuter. 

Réponse à M. Louis Perrein : des améliorations auraient eu 
lieu si un accord avait pu être négocié et signé avec les par-
tenaires sociaux. Les mesures conservatoires prises par le Gou-
vernement en l'absence d'accords pour 1977. 

Réponse à M. Henri Duffaut: il n'y a pas eu de dégradation 
des rémunérations. L'indemnité de résidence ; le nombre des 
zones. 

Les suites données par le Gouvernement au rapport demandé 
à M. Martin, président de la section des travaux publics du 
Conseil d'Etat, sur les ressources particulières provenant de 
l'exécution de travaux pour le compte des collectivités locales. 
La transposition du régime de l'ingénierie privée aux concours 
apportés par les services techniques de l'Etat ; la révision du 
système de répartition de la masse. La poursuite de la réforme 
de la catégorie A ; les nouvelles règles de classement des fonc-
tionnaires et agents de l'Etat accédant à la catégorie A. 

Réponse à MM. Pierre Salvi et Henri Duffaut : la poursuite 
du programme de titularisation des auxiliaires. (p. 3689): la 
promotion interne ; les modalités exceptionnelles de recrutement 
dans les corps de catégorie C. 

Le comité interministériel des services sociaux est resté un 
instrument privilégié d'études et de recherches concertées avec 
les organisations syndicales ; l'amélioration de l'habitat des fonc-
tionnaires retraités. 

Réponse à M. Louis Perrein : la mensualisation du paiement 
des pensions ; les centres déjà créés. 

Réponse à M. Pierre Salvi: la situation des veuves ; la pro-
tection des ayants-cause des fonctionnaires victimes d'attentats 
dans l'exercice de leur fonction. Les mesures d'application du 

Réponse à- M. Henri Tournan (p. 3693) : l'utilité de la poli-
tique contractuelle ; les propositions du Gouvernement ont été 
rejetées ; le Gouvernement a fait son devoir en prenant des 
mesures conservatoires. L'amélioration du pouvoir d'achat n'a 
de sens que s'il y a négociation. La prise en compte d'un point 
d'indemnité de résidence. (p. 3694): depuis neuf ans, le Gou-
vernement supprime progressivement l'indemnité de résidence 
au profit du traitement principal. 

Réponse à M. Edouard Bonne fous : l'Ecole nationale d'admi-
nistration. Les critiques formulées à l'encontre de l'adminis-
tration bureaucratique et technocratique. 

Le contrôle doit être vigilant sur .l'organisation des stages, 
des déplacements, sur le contenu et les modalités de l'ensei-
gnement. — Examen des crédits. — ETAT B. --- (p. 3694): 
Réponse à M. Robert Schwint : le problème du bénéfice de la 
campagne double pour les fonctionnaires anciens combattants 
d'Afrique du Nord. 

W..-- Conseil économique et social [8 décembre 1977] 
(p. 3695) : le Gouvernement n'a aucun commentaire à formu-
ler sur une assemblée qui, sans être parlementaire, participe 
très étroitement aux travaux du Parlement 

— Journaux officiels [8 décembre 1977] (p. 3696): la dis-
parité des sommes perçues par le comité d'entreprise et par 
le comité social. La révision de la réglementation des annonces 
officielles est un problème d'organisation du fonctionnement 
intérieur des JO. Le Bulletin des Annonces légales obligatoires. 
Le risque de faire disparaître la vérification de la conformité 
des renseignements donnés aux dispositions réglementaires doit 
être faite par un service public ; la centralisation facilite l'infor-
mation des personnes intéressées. (p. 3697): la participation du 
personnel aux études concernant les investissements de moder-
nisation des journaux officiels. Le déficit d'exploitation pour-
rait être réduit' par une réévaluation des tarifs et par une meil-
leure définition du coût des contraintes de service public. L'ins-
tauration d'un régime de budget annexe pour l'exercice 1979. 
La présentation des différentes éditions. 

Réponse à M. Jacques Eberhard (p. 3697): l'augmentation de 
la subvention allouée pour le fonctionnement des oeuvres du 
comité social. 

Réponse à M. Paul Jargot : le problème posé par le Bulletin 
des Annonces légales obligatoires. Le relèvement éventuel des 
tarifs 'suppose une comptabilité analytique. 
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III. — Secrétariat général de la défense nationale [8 décembre 
1977] (p. 2699) : les priorités définies dans le projet de bud-
get pour 1978. La -réalisation -d'un système d'alerte pour la 
protection civile. La création de la deuxième colonne de secours. 
Le centre d'instruction de Brignoles. Les études de laboratoire 
confiées au commissariat à l'énergie atomique. L'augmentation 
des autorisations de programme consentie par le projet de loi 
de finances rectificative. Les actions spécifiques menées en 
matière de défense par les différents ministères concernés. Les 
crédits de fonctionnement : la dotation du secrétariat général 
de la défense nationale et de l'institut des hautes études de 
défense nationale; l'allocation supplémentaire proposée par le 
Gouvernement en faveur des chapitres 34-02 et 35-91. 

USE (ROGER), sénateur de la Martinique (AG). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Peuxième partie : 
• Départements d'outre-mer [2 décembre 1977] (p. 3430) : ce 

budget représente moins du dixième de la dotation consacrée 
aux départements d'outre-mer. Le Gouvernement n'a pas tenu 
compte de la mise en Place des nouveaux statuts concernant 
les territoires de Saint-Pierre-et-Miquelon et de Mayotte. La 
nécessité de favoriser l'installation de petits équipements géné-
rateurs d'emplois. La participation du Fonds d'investissement 
dans les départements d'outre-mer aux dépenses relatives aux 
domaines des collectivités locales. Il est devenu impossible à 
un jeune artisan martiniquais sorti d'un centre de formation 
professionnelle de s'installer. Ill faut pourvoir à l'installation 
des équiperiients nécessaires. Les subventions allouées doivent 
tenir compté de la valeur du centime des communes intéres-
sées. L'avenir de l'artisanat est assuré. R importe d'assurer une 
protection réelle et stable contre les risques sociaux ; l'exoné-
ration des charges sociales pour les artisans et les pêcheurs. 
(p. 3431): l'octroi de mer, la décision et l'approbation des déli-
bérations des conseils généraux dans les trois mois. L'octroi 
de mer est la principale recette communale. La somme non 
négligeable attribuée aux agents des services des douanes. La 
Martinique peut réclamer l'application de la circulaire 591 de 
la comptabilité publique qui n'est pas privative de l'octroi de 
nier. Le Gouvernement doit approuver la délibération du 15 juil-
let 1976. Le décret du 26' avril 1960 selon lequel les projets 
de loi et décrets doivent être adaptés •à la législation ou à 
l'organisation administrative des DOM, à leur structure particu-
lière et seront préalablement soumis pour avis aux conseils 
généraux. Des discriminations notoires en matière de presta-
tions sociales ; les exemples de l'allocation de parent isolé et 
du complément familial. Les populations, mal informées, ris-
quent de croire que l'on veut retarder ou infirmer certaines 
dispositions législatives dont elles ont le plus grand besoin. 
Les résultats décevants de l'application, des dispositions autori-
sant les conseils généraux des départements d'outre-mer à sai-
sir le Gouvernement de toute proposition tendant à l'interven-
tion de dispositions spéciales motivées par la situation parti-
culière de leur département ; l'exemple du texte sur la légis-
lation des loyers en date du 16 juillet 1969 adopté par le 
Conseil général de la Martinique. Les parcelles viabilisées ; les 
çrédits nécessaires à la cdnstruction des ébauches. La reconduc-
tion du régime des incitations fiscales. Les déclarations du 
Présid-ént de la République sur le plan social, en ce qui concerne_ 
l'économie et révolution politique du département de la Mar-
tinique. 

— Projet de loi instituant le complément familial dans les 
départements d'outre-mer (n" 127) [15 décembr•1977]. — Dis-
cussion générale (p. 4064) : -les progrès réalisés depuis 1975. 
L'article .510 du code de la sécurité sociale. Le maintien de 
nombreuses -inégalités. Le retard dé publication des décrets 
d'application intéressant les DOM. L'absence de certains décrets 
prévus par la loi. Le cas s" de la loi du 18 octobre 1966, -  concer-
nant la tutelle aux prestations sociales. La loi du 19 juillet 
1965, sur l'affiliation des avocats d'outre-nier au régime d'assu-
rances maladie et maternité. Les allocations familiales. La parité 
globale. Les modalités d'attribution des crédits du Fonds d'aide 
sociale obligatoire (FASO). La composition du conseil d'admi-
nistration. Le versement des allocations familiales au prorata 
des journées de travail effectif. La mensualisation de certaines  

prestations. Le principe de l'annualisation appliqué en métro-
pole. La simplification des formalités et du travail des caisses. 
La diminution du taux de natalité. Les exploitants agricoles 
exclus du bénéfice de l'action sociale des caisses d'allocations 
familiales. Le versement des cotisations par les exploitants 
agricoles. (p. 4065) : leurs problèmes sont les mêmes que ceux 
des salariés agricoles s l'habitat en milieu rural. Le complément 
familial : sa création à un taux différent de celui de la métro-
pole. L'allocation de rentrée scolaire. Votera le projet de loi, 
en espérant la poursuite de l'action d'harmonisation. 

— Projet de loi relatif à la protection de la maternité dans 
les départements d'outre-mer (n° 128) [15' décembre 1977]. —
Discussion générale (p. 4071) : les allocations prénatales et post-
natales en métropole : les examens obligatoires des femmes 
enceintes, pour la protection de la mère et de l'enfant. Le refus 
d'étendre ces prestations dans les départements d'outre-mer. Les 
statistiques sur la natalité dans les DOM. Les migrations exté-
rieures. Le risque de vieillissement de la population de la 
Martinique. Les difficultés des 'familles nombreuses à la Mar-
tinigife. La non-reconduction en 1976 et 1977 de la dotation 
exceptionnelle du Fonds d'action sociale destinée à l'améliora-
tion de l'habitat. Les logements insalubres. Le montant de la 
prime prévue par le projet de loi n'est pas suffisant pour être 
efficace. Les frais de déplacement. Le taux élevé de mortalité 
infantile. 

— Projet de loi relatif à la généralisation de la sécurité 
sociale (n° 132) [19 décembre 1977]. — Article 16 (p. 4271): 
son amendement n° 16, soutenu par M. Georges Dagonia : date 
limite de parution des décrets d'application adaptant les nou-
velles dispositions aux départements d'outre-mer ; adopté. 

LOMBARD (GEORGES), sénateur du Finistère (UCDP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la Nation. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant règlement définitif du 
budget de 1975 [21 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des finances, 
du Contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation 
£6 octobre 1977]. 

QUESTIONS _ 

Questions orales avec débat : 
Question n° 74, à M. le Premier ministre, ministre de l'éco-

nomie et des finances, concernant les ouvriers de l'Etat, posée 
le 26 mai 1977 (p. 991). 

Question n° 112, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 
et de l'artisanat, concernant le travail des femmes, posée le 
20 octobre 1977 (p. 2404). 

DEPOT 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; justice (n° 88,. annexe 22) [22 novembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi accordant des garanties de procédure aux 
contribuables en matière fiscale et douanière (n° 423, 1976-1977) 
[27 octobre 1977]. — Article additionnel après l'article 1°' 
(p. 2469) : son amendement. n° 36 : en cas -de poursuite pénale, 
la preuve de la fraude incombe au ministère public ; retiré. 
Une règle identique a été posée par l'Assemblée nationale en 
matière administrative. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 
Discussion générale [22 novembre 19773 (p. 2883) : l'état réel 

de l'économie de la France. Le rapport entre notre puissance 
économique et celle des principaux pays industrialisés. L'affai-
blissement et parfois l'effondrement de certains secteurs. Toute 
l'économie occidentale est entrée dans une période déflation-
niste. Au Japon et en Allemagne fédérale, les effets de l'aug-
mentation du prix de l'énergie et des matières premières 
s'estompent grâce à une monnaie à forte valeur paritaire et 
à une économie hautement productive. S'interroge sur la volonté 
d'aller plus loin que la seule limitation de la crise. Les consé- 
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quences à tirer du contexte international nouveau sur le plan 
intérieur. Toutes les sources d'inflation doivent être combattues. 
(p. 2884) : la situation délicate des entreprises françaises. Le 
taux de progression du budget de l'Etat, des collectivités locales 
et de la sécurité sociale a été double de celui du produit 
national brut en dix ans. La vériable colonisation du système 
bancaire. Le glissement de l'épargne vers des placements qui 
renchérissent l'investissement ; la multiplication des grandes 
concentrations humaines ; l'importance des crédits destinés à 
éponger le déficit des entreprises publiques. L'inflation doit 
être vaincue. L'acquis de la France est considérable. Il y a 
dans la majorité et dans l'opposition une analyse et une 
claire conscience des faits dont M. Pierre Viansson-Ponté a 
souligné l'importance. 

Suite de la discussion [23 novembre 19777. Article 7 (p. 2941) : 
son amendement n° 6: élévation des chiffres d'affaires ou des 
recettes maxima prévus pour l'octroi des abattements accordés 
aux adhérents des centres de gestion agréés ou des associations 
agréées de membres des professions libérales retiré. 

Deuxième partie : 
Justice 15 décembre 19771. — Rapporteur spécial (p. 3507): 

l'évolution de la dotation globale accordée à la justice. La 
répartition des crédits de fonctionnement et d'équipement. 
L'éducation surveillée ; ses missions ; ses crédits ; le nombre 
d'éducateurs de liberté surveillée. La situation des services 
judiciaires ; l'accroissement des affaires ; les créations d'em-
plois ; l'augmentation des subventions accordées aux collecti-
vités locales pour les opérations à leur charge. La situation 
de blocage qu'ont connue les greffes ; les décisions d'affec-, 
tation de personnels à compter du 1" juillet 1977. (p. 3508) : 
le problème des vacataires et des temporaires. L'évolution des 
effectifs de magistrats risque d'être contrariée par la mise 
en application des nouvelles limites d'âge. L'aménagement des 
conditions de départ en retraite en cours d'année ; le renfor-
cement du recrutement temporaire. L'école nationale de la 
magistrature, Les services pénitentiaires ; la parité avec la 
police nationale pour les surveillants et les gradés. Le nombre 
des prévenus. Le problème du potentiel d'accueil. La présence 
accrue d'instituteurs, de maîtres d'éducation physique et' d'in-
firmiers dans les prisons. Le nombre des condamnés placés 
sous tutelle, en milieu ouvert. L'ouverture de l'établissement 
de Bois-d'Arcy. Les établissements actuellement en construction ; 
les centres de détention ; les établissements aux quartiers de 
sécurité renforcée. Le surpeuplement des prisons. L'adminis-
tration centrale et les services communs ; le travail accompli 
sur le plan informatique ; la gestion du casier judiciaire natio-
nal ; la décentralisation des tâches de gestion. Examen des 
crédits. — Article 79 (p. 3537) : s'oppose - à l'amendement n° 161 
de M. Charles Lederman et plusieurs -  de ses collègues ; relè-
vement des plafonds de ressources pour l'aide judiciaire totale 
ou partielle ; instauration d'un impôt sur l'actif net des éta-
blissements bancaires et financiers, à l'exclusion des caisses 
d'épargne, des caisses de crédit agripole et du crédit mutuel ; 
relèvement du plafond de l'indemnité forfaitaire perçue de 
l'Etat par l'avocat en cas d'aide judiciaire, (p. 3538): déclare 
l'article 18 de l'ordonnance de 1959 portant loi organique 
relative aux lois de finances applicable à l'amendement n° 161 
de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues. 

Services du Premier ministre (suite). — I. — Services géné-
raux (suite). — Aménagement du territoire [8 décembre 1977] 
(p. 3705) : la nécessité de la créativité et de l'innovation pour 
réagir contre la crise. L'agence nationale de valorisation de la 
recherche (ANVAR) créée par la loi du 3 janvier 1967 ; les 
autres organismes destinés à favoriser l'innovation. (p. 3706) 
les ateliers régionaux d'innovation. Les questions de débouchés, 
de financement et de commercialisation. 

LONGEQUEUE (Louis), sénateur de la Haute-Vienne (S). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Défense [29 novembre 1977] (p. 3229): le débat très animé 

qui a eu lieu à l'Assemblée nationale sur le projet de budget 
de la défense ; le rejet par la commission de la défense de 
l'Assemblée nationale des crédits d'équipement du budget ;  

l'opposition de M. Joël Le Theule, rapporteur spécial de la 
commission de la défense, et de M. Michel Debré, ancien Pre-
mier ministre ; l'intervention du Premier ministre pour obtenir 
un vote favorable de sa majorité. Les insuffisances de ce 
budget. Les crédits consacrés à l'instruction des unités de 
l'armée de terre. Le nombre d'heures de vol pour l'entraîne-
ment des pilotes. Le retard des commandes de matériel majeur. 
L'insuffisance des autorisations de programme. Les crédits du 
secrétariat général de la défense nationale (SGDN). (p.' 3230) : 
le montant dérisoire de l'effort total de défense des ministères 
civils. L'absence de politique globale de défense. La 
déclaration du J.I'L juin 1976 du Président de la République 
devant l'Institut des hautes études de la défense natio-
nale sur la nécessité de préparer les Français à un éventuel 
conflit par la mise en place d'une défense civile. La quasi-
inexistence de la défense civile. Le retard de parution du plan 
de défense non militaire. Les ambiguïtés du budget de la 
défense. Le débat sur la construction du- sixième sous-marin 
nucléaire lanceur d'engins (SNLE) : le report de sa construc-
tion paraît constituer une remise en cause du principe de la 
dissuasion nucléaire, pilier de la politique • de défense. L'insuffi-
sance de l'argumentation tendant à expliquer ce report par la 
mise au point d'innovations. La remarque faite sur ce point 
par M. Michel Debré. La nécessité de maintenir en permanence 
deux SNLE en patrouille. Le droit du Sénat à l'information. 
Cite Thiers sur la nécessité d'une forte volonté de la part du 
Gouvernement pour soutenir la marine. Les assurances verbales 
données par le Premier ministre au terme du débat à l'Assem-
blée nationale. Les objectifs de la loi de programmation mili-
taire du 19 juin 1976, Les perspectives inquiétantes pour l'armée 
de l'air, l'armée de terre et la marine. Le groupe socialiste ne 
votera pas le projet de budget de la défense. 

LOUVOT (PIERRE), sénateur de la Haute-Saône (rattaché 
administrativement au groupe RI, puis au groupe UREI). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 
Suite de la discussion [24 novembre 1977]. 
Article additionnel après l'article 30 (p. 2999): se déclare 

favorable à l'amendement n° 11. de M. Louis Jung ; franchise 
fiscale portant sur un maximum de 1 090 degrés d'alcool pur 
par an en faveur des récoltants producteurs de fruits. 

Deuxième partie : 
Prestations sociales agricoles [6 décembre 1977] (p. 3562): 

le groupe des républicains et indépendants votera le budget 
annexe. L'effort de parité et de solidarité qui se manifeste en 
faveur des exploitants agricoles. La modification préparée de 
la loi du 30 juin 1975 pour les soins à domicile. L'aide ména-
gère. Les caisses de mutualité sociale agricole devraient ée.voir 
attribuer une part de la taxe sur les corps gras. 

Agriculture [6 décembre. 1977] (p. 3591) r la situation de 
l'agriculture française ; son insertion dans le Marché commun. 
Le revenu de l'agriculture est dévoré par l'accroissement des 
coûts. Les possibilités de maintien, en élevage. La disparité des 
revenus au sein de l'agriculture. Le marché européen entre 
dans une période de saturation progressive ; les montants com-
pensatoires bloquent les mécanismes régulateurs. (p. 3592) : 
la nécessité du réajustement du a franc vert s. Le risque pour 
la France de devenir importatrice nette de produits laitiers, au 
profit de la République fédérale d'Allemagne et des Pays-Bas. 
L'institution de la taxe de coresponsabilité sur le lait ; la situa-
tion dans l'Est central et dans la Haute-Saône. L'insuffisance 
des programmes de développement, par l'intermédiaire de l'asso-
ciation nationale pour le développement agricole. Le caractère 
indispensable d'une politique, de prêts bonifiés à long terme. 
Le crédit agricole devrait pouvoir s'adapter aux besoins locaux 
et régionaux. La production porcine. Les prophylaxies ; les consé-
quences de la décision européenne permettant au Fonds euro-
péen d'organisation et de garantie agricole d'intervenir dans 
la lutte contre la tuberculose, la brucellose et la leucose. La 
forêt ; les problèmes de l'aménagement rural. Les services 
publics doivent être maintenus en milieu rural. L'austérité des 
programmes d'équipement rural, notamment relatifs à l'électri-
fication et à l'assainissement. Les règles doivent être interprétées 
avec souplesse, particulièrement en zone de montagne, 
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LUART (LADISLAS Du), sénateur de la Sarthe (RIAS). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 sep-
tembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. 

Membre suppléant de l'assemblée parlementaire du Conseil 
de l'Europe. 

INTERVENTION 

— Projet de loi relatif à l'élection des représentants de 
l'assemblée des communautés européennes (n° 404) [29 juin 
1977]. — Discussion générale (p. 1899) : les membres de 
l'Assemblée' européenne seraient obligés de consacrer quinze 
jours ouvrables par mois à leur mandat dans cette assemblée. 
Le problème des cumuls des mandats. - 

LUART (ROLAND Du) ,, sénateur de la Sarthe (NI, puis AG). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant dispositions particulières 
applicables aux salariés candidats ou élus à l'Assemblée nationale 
ou au Sénat [17 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif aux régimes de protection 
sociale des ministres des cultes et membres des congrégations 
religieuses [19 décembre 1977]. 
. Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant et complétant cer-
taines dispositions de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative 
aux institutions sociales et médico-sociales et de la loi n° 70-1318 
du 31 décembre 1970 portant réforme hospitalière et portant 
dérogation, à titre temporaire, pour certains établissements 
hospitaliers publics ou participant au service public hospitalier, 
aux règles de tarification ainsi que, pour les soins donnés dans 
ces établissements, aux modalités de prise en charge [20 décem-
bre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte' pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la mensualisation et à 
la procédure conventionnelle [20 décembre 1977]. 

LUC (HÉLÈNE), sénateur du Val-de-Marne (C.). 

Elue sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nommée membre de la commission des affaires cultu-
relles [6 octobre 1977]. 	- 

QUESTIONS 

Questions orales : 
Question n° 2103, à M. le ministre de l'éducation, concernant 

le écoles normales (ouverture de l'école normale du Val-de-
Marne), posée le 4 novembre 1977 (p. 2602). — Réponse de 
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la culture et de 
l'environnement (Tourisme) le 16 décembre 1977 (p. 4094). 

Question n° 2110, à M. le ministre de l'éducation, relative aux 
CES (crédits alloués aux CES nationalisés), posée le 16 novembre 
1977 (p. 2741). — Réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de la culture et de l'environnement (Tourisme) le 
16 décembre 1977 (p. 4094). 

Question n° 2113, à Mme le secrétaire d'Etat aux universités, 
concernant l'enseignement supérieur (situation de l'université 
Paris-Val-de-Marne), posée le 22 novembre 1977 (p. 2903). —
Réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'industrie, du commerce et de l'artisanat le 16 décembre 1977 
(p. 4089). 

Question n° 2126, à Mme le sectétaire d'Etat aux universités, 
concernant l'enseignement technique . (situation à l'école supé-
rieure de l'enseignement technique de Cachan), posée le 
15 décembre 1977 (p. 4081). 

INTERVENTIONS 

— Proposition de loi complémentaire à la loi n° -59-1557 
du 31 décembre 1959 modifiée par la loi n° 71400 du 1 °' juin 
1971 et relative à la liberté de l'enseignement (n° 452, 1976-
1977) [25 octobre 1977]. — Discussion générale (p. 2439) : 
un texte qui a pour objet de faire diversion. Les millions de 
Français doivent actuellement faire face à des difficultés énormes. 
Les problèmes des enfants et des jeunes : le cumul des inadap-
tations et des retards scolaires ; l'arrivée sur le marché du tra-
vail sans formation professionnelle. Le problème de l'enseigne-
ment privé enveloppe le problème général de l'éducation natio-
nale. Les préoccupations de justice sociale dominent chez les 
catholiques français comme le prouve un sondage de la SOFRES. 
En raison de l'évolution de la composition du corps des profes-
seurs dans l'enseignement professionnel, le Gouvernement intro-
duit la notion de « caractère 'propre ». (p. 2440) : dispositions 
sur l'enseignement contenues dans le programme commun de 
gouvernement. Existence en France d'un enseignement profes-
sionnel hérité de l'histoire. Le groupe communiste votera contre 
la proposition en disçussion. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Universités [30 novembre 1977]. — Examen dei crédits. 

ETAT B (p. 3293) s'interroge sur les crédits qui en 1978 seront 
consacrés aux travaux d'équipement de la deuxième tranche 
de la faculté de Créteil. 

Education [30 novembre 1977] (p. 3310) : l'inégalité des 
chances ; les statistiques publiées par le centre d'études des 
recherches et des coûts sur le revenu des Français. Les consé-
quences de la crise sur l'éducation. Le budget présenté par le 
parti communiste français ; l'instauration de la gratuité réelle 
des, études jusqu'à la classe de troisième. L'insuffisance des 
crédits destinés aux -transports scolaires. L'augmentation impres-
sionnante des retards scolaires. Les créations de postes dans 
les écoles maternelles indispensables pour lutter contre les 
inégalités. La réduction des effectifs en cours préparatoire et 
en cours élémentaire première année. Il importe de prévoir le 
remplacement des maîtres en congé par des postes de titulaires. 
L'école ne doit pas s'adapter aux objectifs du patronat. (p. 3311): 
même camouflées, les filières demeurent. Les propos tenus par 
le Président de la République. En 1974-1975, plus d'un quart 
de la classe d'âge était hors des circuits normaux de l'ensei-
gnement. La notion de « rythme de l'enfant u ■ ne fait que cacher 
la ségrégation sociale. Le pré-apprentissage est en _rapport avec 
les exigences du système capitaliste. La nécessaire mise en 
place d'un plan de recyclage et. de perfectionnement pour 
tous les maîtres actuellement en fonction, d'un plan de for-
mation et de titularisation des suppléants et auxiliaires, contrac-
tuels et vacataires. Le budget de changement présenté par le 
parti communiste prévoit l'ouverture de quarante mille postes 
de personnel d'éducation. La situation des maîtres auxiliaires 
de l'enseignement secondaire, La situation dans l'académie de 
Bordeaux et dans celle de Versailles. Les professeurs d'ensei-
gnement général de collège. Les suppressions de postes dans 
les écoles normales,. au concours du CAPES et au concours de 
l'agrégation. S'interroge sur l'esprit général de la réforme étudiée 
des écoles normales d'instituteurs. L'insuffisance et la vétusté 
des collèges d'enseignement technique. L'exemple des CET 
d'Ivry et de Champigny. (p. 3312) : les conditions de sécurité et 
le danger permanent d'incendie. Le niveau d'enseignement 
général dans les CET baisse d'année en année. L'insuffisance 
du nombre des sections -  industrielles ; les jeunes ne peuvent 
apprendre le métier de leur choix. L'incendie du CES Pailleron 
en février 1973 ; la détermination des responsabilités. Le nombre 
d'établissements qui existent encore, de ce type, par exemple 
dans le Val-de-Marne. La démocratisation suppose qu'on en finisse 
avec les tutelles administrative et financière. Le remboursement 
aux collectivités locales de la TVA. Le budget de changement 
du parti communiste. Examen des crédits. — ETAT B (p. 3326) : 
le budget des établissements du second degré ; l'exemple du 
CES Jules-Vallès à Choisy-le-Roi. La situation des établissements 
nationalisés depuis 1976 ; le cas du CES Jean-Moulin à La Queue-
en-Brie. Le chauffage de l'établissement Max-Dormoy à Cham-
pigny. Le manque d'agents de service. Article 78 (p. 3327) : le 
groupe communiste est favorable à l'intégration à l'éducation 
nationale des éducateurs des instituts médico-pédagogiques. 
S'oppose aux fermetures d'établissements déconventionnés. Les 
établissements ne doivent pas fonctionner avec trois catégories 
de travailleurs pour assurer les mêmes tâches. Le groupe commu-
niste votera contre cet article. 
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LUCOTTE (MAncEL), sénateur de Saône-et-Loire (R. I, puis 
U. R. E. I.) est nommé vice-président du Sénat [13 avril 1977], 
fonctions qui ont cessé le 3 octobre 1977. 
- Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires économiques et 
du Plan. 

Est nommé membre titulaire de la commission chargée _ de 
favoriser la communication au publie des documents. adminis-
tratifs, en application du décret n° 77-127 du 11 février 1977 
[18 février 1977. — J. O. Débats 2 avril 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
économiques et du Plan [6 octobre 1977], puis réélu- vice-
président de cette commission. 

DEPOTS 

Proposition de loi sur les interventions' des établissements 
publics régionaux en faveur de l'emploi et du développement 
économique (n" 489) [17 septembre 1977, rattaché pour ordre 
au procès-verbal de la séance du 30 juin 1977, J.O., Débats 
3 octobre 1977]. - 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires éco-
nomiques et du Plan, sur le projet de loi de finances pour 1978, 
adopté par l'Assemblée nationale ; Plan (n° 90, tome X) 
[22 novembre 1977]. 

Proposition de loi sur la régularisation de la situation des 
logements construits par les sociétés coopératives d'HLM de 
location-coopérative (nu 118) [5 décembre 1977]. 

INTERVENTIONS 
— Proposition de loi tendant à compléter les dispositions 

du code des communes relatives à la coopération intercomniu-
nale (n° 353) [22 juin 1977]. — Article additionnel après l'arti-
cle 4. — Article L. 165-24 du code deà communes (p. 1609) : 
son amendement n° 9: les membres du Conseil de communauté 
doivent obligatoirement être choisis parmi les conseillers muni-
cipaux de la commune qu'ils représentent,; rejeté. (p. 1610) : 
rappelle les propos du Président Pompidou qui citait le sapeur 
Camembert, dans un texte de circonstance « il n'y a plus de 
limite s. Les problèmes pratiques que peuvent poser la nomi-
nation d'une personnalité qui n'est pas conseiller municipal 
de la commune qu'il représente. Article 5. — Articles L. 165-38 
et 39 du code des communes (p. 1615) : son amendement n° 10 : 
substitution à la double condition posée pour qu'une commune 
puisse se retirer d'une communauté, d'une condition alterna-
tive : un certain pourcentage de la population_ ou un certain 
pourcentage de ressources fiscales ; rejeté. Le cas de la commu-
nauté urbaine de Bordeaux à la suite des dernières élections 
municipales. La communauté du Creusot-Monceau a été un 
exemple de tolérance avant les derniers changements électoraux. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n' 87). 
Deuxième partie : 
Services du Premier ministre. — V. — Commissariat général 

du Plan [25 novembre 1977}. — Rapporteur pour avis (p. 3070) : 
le VII° Plan a été mis en oeuvre dans un environnement exté-
rieur et intérieur peu favorable. Le déséquilibre persistant 
chez certains de nos partenaires européens tels la Grande-
Bretagne ou l'Italie. Le déséquilibre de la balance des paiements 
des Etats-Unis et des - pays de l'Est. Les excédents des pays 
de PO. P. E. P. La diminution du taux de croissance et ses 
conséquences. La difficulté des entreprises à investir. L'amélio-
ration obtenue du commerce extérieur ; les perspectives de la 
balance commerciale ,des produits agricoles. La faiblesse des 
industries agro-alimentaires françaises. Les contraintes de l'éner-
gie sur la balance du commerce extérieur de la France. L'excé-
dent provenant des biens industriels ; le secteur automobile. 
La faculté d'adaptation de l'industrie française. L'importance 
du nombre des demandeurs d'emplois. (p. 3071)' : l'action 
engagée par le Gouvernement en faveur de l'emploi des jeunes. 
L'évolution des prix et des revenus. L'installation de la commis-
sion de la-  concurrence. La hausse contenue des revenus sala-
riaux. Les recommandations de la Communauté économique 
européenne à la République fédérale d'Allemagne. La hausse 
des revenus non salariaux. L'aggravation du poids des dépenses 
publiques. L'accroissement considérable de la part de prélève-. 
ments obligatoires. La consolidation du franc ; le contrôle de 
la masse monétaire n'a été obtenu que grâce à un encadrement 
du crédit délicat pour les entreprises. L'épargne ne s'oriente 
pas suffisamment vers l'investissement productif. La réduction  

des inégalités ; l'amélioration de la connaissance des revenus 
des Français. L'application correcte de la loi d'orientation sur 
le commerce et l'artisanat du 27 décembre 1973 est indispen-
sable. II importe de mener simultanément une politique de 
réduction des inégalités politiques et la lutte contre la crise 
économique. Les actions menées en ce qui concerne le cadre 
de vie et l'aménagement du territoire. La diminution des inves-
tissements dans les secteurs du logement et du bâtiment est 
particulièrement inquiétante. (p. 3072): c'est « l'infirmerie de 
campagne » qui est maintenant à la base de la politique d'amé-
nagement du territoire. Le concours indispensable des établisse-
ments publics régionaux. Le taux d'exécution des programmes 
d'action prioritaires. La faiblesse des moyens accordés pour 
les programmes d'action prioritaires d'initiative régionale ou 
locale. La nécessité d'une politique contractuelle entre l'Etat 
et les régions. La nécessité d'un réexamen du Plan à mi-parcours ; 
la notion de «plan glissant». 

Equipement et aménagement - du territoire (suite): — L —
Logement [10 décembre 1977] (p. 3842) : la complexité de la 
réforme de l'aide au „logement L'ambiguïté de la notion d'expé-
rimentation. L'inquiétude quant à l'application du dispositif 
prévu par la loi du 3 janvier 1977 portant réforme de l'aide 
au. logement. L'amélioration que constitue. l'aide personnalisée 
au logement (A. P. L.) pour les titulaires de revenus les plus 
modestes. L'effort fait par les caisses d'allocations familiales. 
La crise des offices d'H. L. M. : • le blocage des loyers. Les diffi-
cultés de trésorerie. .(p. 3843): les risques de dégradation du 
capital immobilier. La nécessité d'une politique de vérité des 
loyers. Le coût croissant des logements locatifs collectifs. Le 
risque d'une « ségrégation par le baXs. Le secteur de l'acces-
sion à la propriété les lacunes qui demeurent. La convention 
signée avec l'UNIL. La constitution de l'apport personnel. 
L'aide du 1 p. 100 patronal. L'extension de son bénéfice aux 
salariés des entreprises de moins de dix personnes. Le cas 
des fonctionnaires et des agriculteurs. L'accession à la pro-
priété et l'urbanisme : l'insertion des constructions individuelles 
dans le site. La maîtrise des sols. Les mesures nécessaires 
concernant l'acquisition et la réhabilitation des logements au 
coeur des villes. Examen des crédits. — Article 56 (p. 3852) 
se déclare opposé à l'amendement n° 177 déposé par M. Robert 
Laucournet, au nom de la commission des affaires économiques 
et du plan ; limitation des crédits destinés à l'application de la 
réforme à 20 p. 100 maximum du montant des crédits engagés. 
Les conséquences sérieuses qu'aurait un retard dans l'appli-
cation de l'aide personnalisée au logement. La concession faite 
par le Gouvernement à l'Assemblée nationale, en acceptant la 
coexistence des deux systèmes jusqu'au 30 juin pour l'accession 
à' la propriété et pendant toute l'année 1978 pour le secteur 
locatif. La notion de mise en oeuvre progressive de la réforme, 
préférable à celle d'expérimentation. Le risque de blocage de 
la réforme qui résulterait de l'attribution de 20 p. 100 seulement 
des crédits destinés à son application. Le crédit agricole. Les 
difficultés de l'industrie du bâtiment. 

M 
• 

MACHEFER (PHILII'PE), sénateur des Yvelines (S). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nominé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1977], puis élu 
secrétaire de cette commission. 

DEPOTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères 
de la défense et des formes armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de la convenu 
tion sur la sécurité sociale entre le Gouvernement de la Régie 
blique française et le Gouvernement de la République socialiste 
de Roumanie, signée à Paris le 16 décembre 1976 (n° 51) 
[27 octobre 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées sur le projet de loi autorisant 
la ratification du protocole additionnel à l'accord entre la Com-
munauté économique européenne et la République portugaise 
du 22 juillet 1972; du protocole financier entre la Communauté 
économique européenne et la République portugaise et docu-
ments connexes, signés à Bruxelles le 20 septembre 1976 (n° 70) 
[9 novembre 1977]. 
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INTERVENTIONS 

— Projet. de loi autorisant l'approbation de la convention 
sur la sécurité sociale entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République socialiste de 
Roumanie, signée à Paris le 16 décembre 1976 (n° 17) [3 novem-
bre 1977]. — Rapporteùr. — Discussion générale Q). 2538) : 
le développement des relations entre la Roumanie et la France 
depuis les accords bilatéraux de 1974 et 1975. La convention 
pose le principe de l'égalité de traitements entre les nationaux 
des deux Etats au regard des règles de sécurité sociale de 
l'Etat dans lequel ils résident. Le champ d'application de la 
convention. Les travailleurs détachés à titre temporaire relè-
veront du régime de protection sociale de leur pays d'origine. 
Le cas des salariés des entreprises de transports. Les caté-
gories de personnes exclues du champ d'application de la conven-
tion. Les dispositions particulières propres aux principaux 
risques. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Economie et finances. — I. — Charges Communes [28 novem- 

bre 1977] (p.- 3188) : la situation des retraités militaires. 11 
importe' d'assurer la transposition aux retraités et aux veuves 
des mesures qui ont été adoptées pour les personnels actifs. 
La création de deux échelons intermédiaires dans la nouvelle 
grille des sous-officiers. Les -mesures qui doivent être prises. 
La nécessité d'augmenter le taux de réversion des pensions 
concédées aux- veuves. Le problème de la protection de la 
seconde carrière des militaires. Les clauses restrictives des 
conventions collectives visant à empêcher d'excessifs cumuls 
de pensions et de salaires. 

Coopération [2 décembre 1977] (p. 3419) : le budget de la 
coopération risque de ne bénéficier que d'une croissance réelle 
d'à peine 5 p. 100. S'interroge sur la réalité de l'effort en 
faveur des équipements d'infrastructure et des équipements 
ruraux, L'action de coopération culturelle est pratiquement 
inexistante ; (p. 3420) : ni la radiodiffusion, ni la télévision 
française ne disposent de moyens suffisants pour maintenir la 
présence culturelle. L'augmentation des crédits d'aide à l'équi-
pement militaire. La conférence Nord-Sud; la conférence des 
Nations Unies pour le commerce et le développement. La néces-
sité d'une participation accrue au fonctionnement des organi-
sations internationales. L'importance d'une meilleure coordina-
tion politique des pays membres de la CEE ; l'action du Fonds 
européen de développement. La coopération bilatérale de la 
France doit s'harmoniser avec l'aide multilatérale. 

— Projet de loi autorisant la ratification du protocole addi-
tionnel à l'accord entre la Communauté économique européenne 
et l'Etat d'Israël du 11 mai 1975 ; du protocole relatif à la coo-
pération financière entre la Communauté économique euro-
péenne et l'Etat •d'Israël et documents connexes, signés à 
Bruxelles le 8 février 1977 (n° 25) [13 décembre 1977]. — Rap-
porteur, en remplacement de M. Robert Pontillon. — Discussion 
générale (p. 3952) : la politique méditerranéenne de la Commu-
nauté économique européenne. Son adaptation à la diversité des 
niveaux de développement et des situations économiques. La 
nécessaire approbation par le Parlement national des protocoles 
financiers signés par la CEE. L'historique des liens contractuels 
entre la CEE et Israël. Les principes de cette coopération. 
L'aide financière prévue en faveur d'Israël ; (p. 3953) : les 
objectifs de cette aide financière ; ses modalités. La mise en 
place d'un conseil de coopération constitué de représentants 
de la Communauté et de ses Etats membres, ainsi que de repré-
sentants d'Israël. La coopération prévue dans le domaine par-
lementaire. 

— Projet de loi autorisant la ratification du protocole finan-
cier entre la Communauté économique européenne et la Turquie, 
signé à Bruxelles le 12 mai 1977 (n° 23) [13 décembre 1977]. —
Rapporteur, en remplacement de M. Robert ,Pontillon. — Dis-
cussion générale (p. 3953) : les relations difficiles entre l'Europe 
et la Turquie. L'attitude européenne dans l'affaire chypriote. 
Le statut des travailleurs turcs immigrés en Europe. L'aide 
financière de la communauté. L'insatisfaction de la Turquie 
face aux propositions de la CEE ; (p, 3954) : les crédits consen-
tis. La réponse donnée par le ministre des affaires étrangères 
à une question orale de M. Pierre Marcilhacy, sur la situation 
à Chypre. L'occupation de la partie la plus riche de l'île par 
l'armée turque. La politique globale méditerranéenne de la 
Communauté. 

— Projet de loi autorisant la ratification du protocole finan-
cier entre la Communauté économique européenne et la Répu- 
blique de Malte, signé à Bruxelles le 4 mars 1976 (n° 26) 
[13 décembre 1977]. — Rapporteur, en remplacement de 

M. Robert Pontillon. — Discussion générale (p. 3955) : les condi-
tions avantageuses consenties à Malte. Les difficultés de l'île 
face à la fermeture prochaine des bases britanniques. La bud-
gétisation de l'aide communautaire. Le contrôle du Parlement 
français à défaut de celui du Parlement européen. 

— Projet de loi autorisant la ratification du protocole addi-
tionnel à l'accord entre la Communauté économique européenne 
et la République portugaise du 22 juillet 1972; du protocole 
financier entre la Communauté économique européenne et la 
République portugaise et documents connexes, signés à Bruxelles 
le 20 septembre 1976 (n° 21) [13 décembre 1977]. — Rapporteur. 
— Discussion générale (p. 3955) : les difficultés économiques du 
Portugal. Le développement 'économique, lié à la perspective 
d'adhésion du Portugal à la CEE. L'accord commercial préfé-
rentiel signé en 1972. Les nouveaux accords : l'élargissement 
des concessions commerciales les dispositions relatives à 
l'emploi. L'aide financière de la CEE au Portugal. Les expor-
tations agricoles. Les problèmes posés aux agriculteurs et aux 
travailleurs des industries agricoles de la Communauté par 
la perspective de l'entrée du Portugal dans la CEE. 

MALASSAGNE (PAUL), sénateur du Cantal (apparenté au 
groupe RPR), secrétaire du Sénat, fonctions auxquelles il ne 
s'est pas représenté le 5 octobre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi sur la protection et l'information 
des consommateurs de produits et de services [20 décembre 1977]. 

D'EPOT 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires écono- 
miques et du Plan, sur le projet de loi de finances pour 1978, 
adopté par l'Assemblée nationale ; tourisme (n° 90, tome XIV) 
[22 novembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du titre I" 
du livre I" du code du travail relatives au contrat d'apprentis-
sage (n° 432) [28 juin 1977]. — Article additionnel avant l'arti- 
cle 	— Article L. 115-1 du code du travail (p. 1883) : le 
contrôle des centres de formation professionnelle doit dépendre 
à la fois du ministère de l'éducation et des syndicats. Les centres 
de formation professionnelle doivent dépendre avant tout de 
l'entreprise. 

— Conclusions de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi modifiant certaines dispositions de la loi du 
29 octobre 1974 relative aux économies d'énergie [30 juin 1977]. 
— Article 2 ter (p. 1993) : se déclare favorable à l'amende-
ment n° 4 de M. Claude Coulais : suppression des dispositions 
prévoyant l'extension du régime de l'autorisation pour la créa-
tion de centrales hydrauliques aux puissances à installer com 
prises entre 500 et 4 000 kilowatts. Les difficultés causées par 
la construction des barrages en ce qui concerne le climat, la 
pêche ou l'environnement. L'importance de la procédure actuelle 
de concession avec enquête d'utilité publique. L'exemple du 
département du Cantal. 

— Projet de loi modifiant le code des postes et télécommtini-
cations en ce qui concerne les contraventions de grande voirie 
relatives aux installations du réseau souterrain des télécommu-
nications (n° 44) [18 novembre 1977]. — Discussion générale 
(p. 2834) : la réciproque : les dégâts causés à une canalisation 
d'adduction d'eau lors de l'installation d'un câble téléphonique. 
Le manque à gagner du fait de l'interruption de la distribution 
d'eau. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 
Suite de la discussion [23 novembre 1978]. Article 3 (p. 2926): 

les dispositions présentées par le Gouvernement concernaient les 
contribuables titulaires de pension ou de retraite qui auraient eu 
droit à un abattement applicable sur le revenu imposable ; la 
contrepartie était constituée par une augmentation de l'imposi- 
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Lion forfaitaire annuelle applicable aux personnes assujetties à 
l'impôt sur les sociétés. La disposition adoptée par l'Assemblée 
nationale prévoyant l'application du taux majoré de la taxe sur 
la valeur ajoutée aux opérations de location portant sur des biens 
neufs ou d'occasion dont les contrats ont été conclus après le 
1" novembre 1977. Une distinction doit être établie entre les 
locations qui s'assimilent à une vente et celles qui relèvent de 
la prestation de service. Le leasing ne doit pas être privilégié 
par rapport à l'achat de véhicules neufs. L'utilité de la voiture 
de louage sous contrat de courte durée. L'influence des disposi-
tions qui ont été adoptées à -l'Assemblée nationale sur le tou-
risme ; les mises en garde qui ont été faites par les compagnies 
aériennes et les organisateurs de voyages. (p. 2934) : son amen-
dement n° '7 : application du taux majoré de la taxe sur la valeur 
ajoutée aux opérations de location portant sur des biens neufs 
ou d'occasion à l'exception des locations de courte durée n'excé-
dant pas trois mois, non renouvelables et portant sur des véhi-
cules de tourisme non cessibles à la fin du contrat ; retiré au 
profit de l'amendement n° 62 de M. Maurice Blin ; application-
du taux majoré de la taxe sur la valeur ajoutée aux opérations de 
location portant sur des biens neufs ou d'occasion à l'exception 
des locations de courte durée n'excédant pas trois mois non re-

-nouvelables. Article 10 (p. 2950) : son amendement n° 5 : appli-
cation du taux réduit de TVA aux prestations relatives à la 
fourniture de logements, aux prix de pension ou de demi-pension 
dans les hôtels non homologués ; application de ce taux aux 
locations de meublés saisonniers classés ; retiré. 

Deuxième partie : 

Culture et environnement (suite). — HI. — Tourisme [3 dé- 
cembre — Rapporteur pour avis (p. 3463) : le bilan de 
santé du tourisme en France présenté par le secrétaire d'Etat au 
conseil des ministres. L'audition du secrétaire d'Etat par la com-
mission des affaires économiques et du Plan. (p. 3464) : l'impor-
tance sociale du tourisme. La diminution du taux de la TVA 
applicable aux hôtels non classés. Le droit aux loisirs pour tous. 
Un Français sur deux part en vacances. L'importance économique 
du tourisme : son chiffre d'affaires ; son apport en devises ; sa 
part dans la consommation des ménages et dans les emplois 
offerts ; sa bonne résistance à la crise économique. La part trop 
réduite faite au tourisme dans les charges nettes du budget 
général. Les nouvelles créations d'emplois possibles. La renta-
bilité économique des investissements consentis en faveur du 
tourisme : l'exemple de l'Espagne, de la Yougoslavie et de la 
Grèce. Les crédits du tourisme pour 1978: les crédits de paie-
ment et les autorisations de programme La prise en compte des 
seules opérations dites prioritaires. Les obstacles financiers au 
départ en vacances de nombreux Français. La durée moyenne des 
congés en Fiance. Les congés d'hiver : la répartition des congés 
scolaires par zones. Les diffiçultés de l'étalement des vacances en 
été. La mer, la montagne, l'espace rural. Les départs à_l'étranger. 
(p. 3465) : l'évolution défavorable de la balance des paiements 
touristique : l'accélération des dépenses des Français à l'étranger. 
Le tourisme de fin de semaine vers l'Angleterre du fait de la 
dépréciation de la livre. Les touristes à devises dites fortes. La 
démocratisation et l'essor considérable de la navigation de plai-
sance. L'aménagement de la montagne. La priorité donnée aux 
opérations de Languedoc-Roussillon et d'Aquitaine, au détriment 
d'autres régions plus défavorisées. La régression du thermalisme : 
la vogue des cures en Italie. La modernisation nécessaire des éta-
blissements de cure en France. Le manque de coopération du 
corps médical. Les déclarations de Mme Simone Veil, lors de la 
conférence internationale du thermalisme en Auvergne, sur la 
place de la France en matière d'hydrothérapie. Le droit aux loi-
sirs pour tous : la nécessité d'une aide à la personne. Les moda-
lités de participation des caisses d'allocations familiales. La ren-
tabilité insuffisante des équipements du fait du manque d'éta-
lement des vacances ; les risques de conflits avec les populations 
d'accueil. La nécessité d'une solution d'autorité : l'expérience 
prévue pour 1978, appliquée à l'entreprise Renault ainsi qu'à ses 
sous-traitants. Les exemples étrangers. La promotion du tourisme 
rural comme mode de tourisme familial et -social de qualité. Les 
interventions nécessaires de l'Etat dans le domaine des équipe-
ments sociaux. La capacité des hébergements collectifs. (p. 3466) : 
le blocage des tarifs de camping. Le renouveau du parc hôtelier 
français : les primes spéciales d'équipement et les prêts préfé-
rentiels ; l'inégalité des départements à cet égard. L'utilisation 
des installations permanentes : locaux scolaires, salles omnisports. 
L'octroi de la prime spéciale d'équipement hôtelier dans les DOM-
TOM demandée par M. Daniel Millaud ; l'encouragement à la 
création, dans ces territoires, d'hôtels modestes. Le fonctionne-
ment des comités régionaux de tourisme : les crédits de fonc-
tionnement qui pourraient leur être attribués par les régions ; 
leur nouveau statut. La potentialité de créations d'emplois dans 
le tourisme. La formation professionnelle. L'avis favorable de la 
commission des affaires économiques et du plan à l'adoption du 
projet de budget du tourisme. 
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MALECOT (KLÉBER), sénateur du Loiret (UCDP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre de la commission chargée d'examiner la 

proposition de résolution tendant à requérir la, suspension de 
poursuites engagées .contre M. Georges Dardel, sénateur des 
Hauts-de-Seine [17 mai 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
culturelles [6 octobre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales 

Question n° 1992, à M. le ministre de l'agriculture, concernant 
l'assainissement (Majorations des subventions d'équipement attri-
buées aux communes jumelées), posée le 9 mai 1977 [JO, Débats 
du 11. mai 1977] (p. 853). — Réponse le 3 .juin 1977 (p. 1148), 

Question n° 2029, à M. le ministre de l'intérieur, concernant 
les communes (majorations des subventions d'équipement aux 

_ communes fusionnées), posée le 7 juin 1977 (p. 1195). — Ré-
ponse le 28 octobre 1977 (p.2512). 

INTERVENTIONS 

— Projet de _loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Education [30 novembre 1977] (p. 3304) : l'ensemble des textes 

relatifs à l'application de la -réforme dite Haby doit être publié. 
Le financement par les départements des regroupements péda-
gogiques intercommunaux destinés à favoriser la préscolarisation 
en zone rurale. _Le dossier du ramassage scolaire ; la prise en 
charge par l'Etat de la totalité des sommes versées actuellement 
par les départements et les collectivités. La nécessité de la gé-
néralisation de la subvention pour le transport des jeunes en-
fants en direction des écoles maternelles, en milieu rural -  et su-
burbain. L'aide accordée pour le transport des jeunes placés en 
apprentissage ; l'abaissement des franchises kilométriques ; le 
taux de la subvention de l'Etat. L'effort doit être accru pour la 
sécurité des enfants. Les insuffisances dans le domaine de la mé-
decine scolaire. La réduction des moyens mis à la disposition des 
instituts de recherche sur l'enseignement des mathématiques ; 
celui d'Orléans. La disparité existant entre le principal , et son 
adjoint, entre les directeurs de CEG et les directeurs adjoints 
de CES. La mise en place dans les secteurs ruraux de collèges 
d'enseignement général. Le groupe de l'union centriste des démo-
crates de progrès votera ce budget. La participation importante 
des parents aux élections pour les comités de parents. (p. 3305): 
la participation des élèves qui suivent un enseignement alterné 
aux stages d'initiation ou d'application en 'milieu professionnel 
durant les deux dernières années de leur scolarité obligatoire, 
prévue par l'article 56 de la loi d'orientation du commerce et 
de l'artisanat du 27 décembre 1973, dite loi Royer. La circulaire 
du 8-juin 1977 qui précise les conditions d'application de ce 
nouveau système. Les élèves qui auront 14 ans avant la fin de 
l'année 1977 devraient pouvoir bénéficier d'une dérogation. 

MARCELLIN (RAYMOND), sénateur du Morbihan (RI, puis 
UREI). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du _contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi aménageant la taxe professionnelle 
[1°1  juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[6 octobre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'indemnisation des Français 
rapatriés d'outre-mer dépossédés de leurs biens [15 décem-
bre 1977]. 

ESt nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 
1977 (collectif) [17 décembre 19771. 
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DEPOTS 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; culture et environnement. — II. — Environ-
nement (n° 88, annexe 6) [22 novembre 1977]. 

Rapport spécial fait au nom de' la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; services du Premier ministre. — III. — Secré-
tariat général de la défense nationale (n° 88, annexe 27) 
[22 novembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Culture et environnement. — II. — Environnement [24 novem-

bre 1977]. — Rapporteur spécial (p. 3014) : l'environnement : 
l'une des priorités du budget- de 1978. L'augmentation des 
crédits. Le très faible encadrement administratif. L'insuffisance 
en nombre du personnel technique délégué par les autres minis-
tères. Le trop grand nombre des contractuels, spécialement dans 
les cadres B et C. Les propositions de la commission des finances 
pour un plan pluriannuel de création d'emplois, de formation 
et de titularisation du personnel. Les crédits des délégations 
régionales : l'application du décret du 13 octobre 1977 rendant 
obligatoires les études d'impact pour les travaux et aménage-
ments de quelque importance ; l'insuffisance du nombre des 
ateliers régionaux. Les relations des fonctionnaires de l'admi-
nistration centrale, ou des délégués régionaux à l'environnement, 
avec les responsables de collectivités locales. La faiblesse des 
subventions de fonctionnement accordées aux parcs nationaux 
et aux parcs régionaux pour 1978. (p. 3015) : les dépenses en 
capital. La création d'espaces verts. Le fonds d'intervention et 
d'action pour la protection de la nature et de l'environnement 
(FIA.NE). L'imputation sur ce fonds des dépenses concernant 
les réseaux de surveillance de la pollution atmosphérique et 
du milieu marin. Les interventions dans le domaine de l'eau : 
la présence anormale dans le budget de l'environnement des 
crédits relatifs à la construction de grands barrages de Villerest 
et de Naussac. La régression des subventions d'équipement pour 
les parcs naturels nationaux et régionaux, ainsi que des sub-
ventions pour la constitution des réserves naturelles. Le retard 
pris sur les prévisions du VII' Plan. La lutte contre les pollutions 
et les nuisances. L'application de la loi du 15 juillet 1975 relative 
au programme de réalisation des -décharges contrôlées. La mise 
en cause de la responsabilité financière des pollueurs : le cas 
du pétrolier Bôhlen ; la pollution industrielle. L'inspection des 
établissements classés ; ses effectifs insuffisants ; la situation 
de ce corps rattaché administrativement au ministère de l'indus-
trie. Le rôle de coordination du ministère chargé' de l'environ-
nement ; l'état détaillé par chapitre publié dans un document 
annexé au projet de loi de finances ; l'article 6 du décret du 
2 février 1971. La. proposition du- Sénat en 1976 de créer une 
enveloppe financière globale 'en vue d'accroître ce pouvoir de 
coordination. La réunion annuelle d'un comité interministériel 
de l'environnement sous la présidence du Premier ministre. 

Services du Premier ministre (suite). — III. — Secrétariat 
général de la défense nationale [8 décembre 1977]. — Rapporteur 
spécial (p. 3698) : l'insuffisance des crédits de matériel du chapi-
tre 34-02 ; le supplément de crédits demandé par la commission 
des finances. L'augmentation de crédits également demandée au 
chapitre 35-91 pour les travaux d'entretien immobilier : la dégra-
dation des locaux. Le programme civil de défense. Le retard 
de la France par rapport aux autres pays européens, aux Etats-
Unis, à l'URSS : la construction d'abris anti-atomiques. La créa-
tion d'un dispositif complet de secours pour les blessés (p. 3699) : 
la nécessité d'établir un programme de défense civile sur plu-
sieurs années. L'avis favorable de la commission des finances à 
l'adoption des crédits du Secrétariat général de la défense 
nationale. 

MARCILHACY (PIERRE), sénateur de la Charente (NI, puis AG). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-

lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'élection des représentants 
à l'Assemblée des communautés européennes [29 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'organisation de la Polynésie 
française [29 juillet 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant l'article 4 de la loi de 
finances rectificative pour 1961 [30 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi tendant à modifier les arti-
cles 2 et 7 de la loi n° 52-1310 du 10 décembre 1952 modifiée 
relative à la composition et à la formation de l'Assemblée 
territoriale de la Nouvelle-Calédonie et dépendances [30 juin 
1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale [6 octobre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi instaurant la gratuité des actes 
de justice devant les juridictions civiles et administratives 
[14 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'information et à la 
protection des consommateurs dans le domaine de certaines 
opérations de crédit [14 décembre 1977]. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée• d'exa-
miner le projet de loi portant modification de l'article 7 de 
la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orien-
tation agricole, relatif au droit de préemption des sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural et de l'article 15 
de la loi n° 60.808 d'orientation agricole du 5 août 1960 
[16 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire ' 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la mise en valeur des terres 
incultes récupérables [18 décembre 1977L 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'informatique et aux libertés 
[19 décembre 1977]. 

DEPOTS 

Proposition de loi tendant à assurer le contrôle des dépenses 
électorales par le citoyen (n° 214) [2 mars 1977, rattachée 
pour •ordre au procès-verbal de la séance du 20 décembre 1976, 
J. O., Débats du 3 avril 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, modifié par 
l'Assemblée nationale, relatif à la responsabilité civile et à 
l'obligation d'assurance des propriétaires de navires pour les 
dommages résultant de la pollution par les hydrocarbures 
(n° 278) [3 mai 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par l'As-
semblée nationale, après déclaration d'urgence, relatif à l'élection 
des représentants à l'Assemblée des Communautés européennes 
(n° 408) [23 juin 1977]r 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur la proposition de loi, modifiée 
par l'Assemblée nationale, relative à la publication et à la 
diffusion de certains sondages d'opinion (n° 453) [29 juin 1977]. 

Proposition de loi tendant à la répression des prises d'otage 
et de la piraterie aérienne (n° 43) [27 octobre 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi adopté par l'Assem-
blée nationale modifiant l'article L. 167-1 du code électoral 
(le 120) [5 décembre 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi adopté avec 
modifications en deuxième lecture par l'Assemblée nationale, 
modifiant l'article L. 167.1 du code électoral (n° 224) [20 décem-
bre 1977]. 
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QUESTIONS 

Questions orales : 

Question n° 2078, à M. le ministre des affaires étrangères, 
concernant la politique étrangère (situation à Chypre), posée 
le 17 octobre 1977 [JO, Débats 19 octobre 1977] (p. 2367). —
Réponse le 28 octobre 1977 (p. 2520). 

Question n° 2104, à M. le ministre du commerce extérieur, 
concernant le commerce extérieur (mesures fiscales discrimi-
natoires de pays du Marché commun), posée le 7 novembre 1977 
[JO, Débats 9 novembre 1977] (p. 2641). 

INTERVENTIONS 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement por-
tant sur sa politique économique et sociale [5 mai 1977] 
(p. 789) : le pays n'a jamais été dans un tel état de désarroi 
moral. Se félicite de ce que le Gouvernement sollicite un vote 
de confiance de la Haute-Assemblée. Annonce qu'il ne votera pas 
la confiance au Gouvernement. La confiance assortie de réserve 
accordée par l'Assemblée nationale. L'échéance électorale de 
mars 1978. Approuve l'initiative du Gouvernement de ne plus 
autoriser la publication de sondages huit jours avant les scru-
tins. Le passage à gauche de la France est inévitable. Les 
mécontents seraient moins nombreux si on avait accepté de faire 
jouer la règle de l'alternance. (p. 790) : les communistes ne 
doivent pas être écartés de la communauté nationale. Il importe 
-que la France retrouve son unité. 

— Projet de loi relatif à la responsabilité civile et à l'obli-
gation d'assurance des propriétaires de navires pour les dom-
mages résultant de la pollution par les hydrocarbures., 

—Deuxième lecture (n° 249) [12 mai 1977]. — Rapporteur. 
Discussion générale (p. 894) 	les dispositions concernant l'as- 
signation devant le tribunal de grande instance. de Paris.« La 
nécessité pour la France de ratifier -la convention de Bruxelles 
sur le fonds d'indemnisation pour les dommages dus à la pollu-
tion par les hydrocarbures. — Explication de vote sur l'en-
semble (p. 895) : le texte en discussion ne pouvait pas cou-
vrir une éventualité comme celle d'Ekofisk. 

— Projet de loi autorisant l'approbation des dispositions 
annexées à la décision du Conseil des communautés européennes 
du 20 septembre 1976 et relatif à l'élection des représentants 
à l'Assemblée des communautés européennes au suffrage uni-
versel direct (n° 394) [23 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1673) : la mise en oeuvre des articles 137 et 138 du Traité 
de Rame. Se déclare un partisan résolu de l'élection au suf-
frage universel de l'assemblée européenne ; le déferlement 
technocratique au niveau européen ; la dignité accrue de l'As-
semblée. Le schéma traditionnel des alliances a prouvé son inef-
ficacité. (p. 1674) --: la France a déjà pris position en 1957. Après 
avoir renoncé à ses engagements outre-mer, la France pour 
survivre doit jouer la carte de l'Europe. 

— Projet de loi relatif à l'élection des représentants à l'As-
semblée des communautés européennes (n° 404) [29 juin 1977]. —
Rapporteur. — Discussion générale (p. 1896) : un texte d'appli-
cation. Des modifications importantes apportées par l'Assemblée 
nationale. La conformité des modalités de l'élection aux arti-
cles 137 et 138 du Traité de Rome. Le choix par le Gouvernement 
du système de la représentation proportionnelle sur l'ensemble 
du territoire de la République française. Les conséquences de 
l'application du scrutin majoritaire à un ou deux tours et du 
scrutin à la représentation proportionnelle. (p. 1899) : en réponse 
aux propos de M. Serge Boucheny : souligne que le texte rela-
tif à l'élection de l'Assemblée européenne au suffrage universel 
dirent n'a pas fait l'objet d'un « débat à la sauvette s. Article 
additionnel avant l'article l er A cet amendement énonce une 
vérité première. (p. 1900) : il serait inacceptable 'de contes-
ter que la souveraineté appartient au peuple français, qui 
l'exerce par ses représentants. S'oppose à l'amendement n° 15 
de M. Raymond Guyot et plusieurs de ses collègues, sou-
tenu par M, James Marson ; inaliénabilité de la souveraineté 
nationale à quelque organisation internationale que ce soit ; 
l'Assemblée des communautés européennes ne participe pas à 
l'exercice de la souveraineté nationale. Article 1"A : son 
amendement n° 1 : modification par la loi du mode d'élection 
des représentants français à l'Assemblée des communautés euro-
péennes; adopté. Ce made d'élection n'est pas de la camp• 
tente exclusive du Parlement français puisqu'il suit toute 
une procédure préparatoire nécessaire aux termes de l'arti-
cle 138 du Traité de Rome. (p. 1901) : en réponse aux propos 
de M. Serge Boucheny : souligne la nécessité du processus 
préparatoire prévu par l'article 138 du Traité de Rame ; le den 
Mer mot appartient obligatoirement au Parlement français. 
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Article additionnel : s'oppose à l'amendement n° 16 de M. Serge 
Boucheny et plusieurs de ses collègues ; rapport annuel pré- 
senté à l'Assemblée nationale et au Sénat par la délégation 
nationale des représentants de la France à l'Assemblée des 
communautés européennes. Article 1" bis (p. 1902) : son amen, 
dement n° 2 : suppression des dispositions prévoyant l'applica. 
tion du régime fiscal en vigueur pour les députés -et les sena- 
teurs aux traitement et indemnité des représentants français 
à l'Assemblée des communatés européennes ; adopté. Article 2 
le mode de scrutin proposé, représentation proportionnelle sui. 
vent la plus forte moyenne sans panachage ou vote préféren- 
tiel est le meilleur possible. S'appose à l'amendement n° 18 
de MM. Henri Caillavet et Jacques Pelletier, soutenu par 
ce dernier ; non-admission à l 'a répartition des sièges des listes 
n'ayant pas obtenu au moins deux pour cent des suffrages 
exprimés. Article 3 (p. 1903) : s'oppose à l'amendement n° 19 
de M. Jacques Pelletier et plusieurs de ses collègues ; division 
du territoire de la République en vingt-deux circonscriptions ; 
répartition des sièges attribués à chaque région par • décret. 
Article 8 (p. 1904) : s'oppose à l'amendement n' 14 de M. René 
Jager et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Louis Jung ; 
obligation d'une représentation métropolitaine de l'ensemble des 
régions métropolitaines, des départements et territoires d'outre- 
mer sur les listes des candidats. (p. 1905) : son amendement 
n° 3 : mention du domicile et de la profession de chacun des 
candidats sur la liste ; adopté. Article 9 (p. 1906) son amen- 
dement n° 4 : rédactionnel ; adopté. Article 11 : son amende- 
ment n° 5 : cas d'une personne 'inéligible figurant sur une 
liste ; réservé. Son amendement n° 6 : en cas 'de déclaration 
d'inéligibilité' d'un-  ou plusieurs candidats, la liste dispose d'un 
délai de 48 heures pour se compléter légalement; réservé. 
(p. 1907) : il importe de ne pas risquer de voir une liste incom-
piète ne pouvant pas participer au « jeu électoral s. Les diffé-
rentes possibilités de non-conformité de la candidature aux 
dispositions du texte. (p..1908) : accepte l'amendement n° 25 de 
M. Christian Bonnet ; cas des déclarations de candidatures ne 
remplissant pas les conditions prévues aux articles 6 et sui-
vants. Article 14 bis son amendement n° 7 : la propagande 
électorale est réservée aux listes en présence et aux partis poli-
tiques français ; adapté. Le cas des écologistes. En réponse aux 
propos de M. Serge Bouchent! : à partir du moment Où les listes 
ont le droit d'affronter le corps électoral, il est impossible de 
les priver des moyens de propagande. Article 16 : son amende-
ment n° 8 : détermination par décret en Conseil d'Etat des élé-
ments de propagande dont le coût sera remboursé ; montant for-
faitaire des frais d'affichage ; interdiction de tout mode d'affi-
chage et de diffusion de documents de propagande autres que 
ceux définis par la présente loi et son décret d'application; 
adopté. (p. 1909) : s'oppose à la répartition effectuée par les 
articles 34 et 37 de la Constitution. Article 17 : son amende-
ment n° 9 : diffusion de l'émission, dont la durée a été pré-
déterminée dans la même rédaction à la radiodiffusion et à la 
télévision ; les frais de cette diffusion seront à la charge de 
l'Etat ; adopté. (p. 1910) : accepte le sous-amendement n° 23 
rédactionnel de M. Christian Bonnet. Article 20 : son amende-
ment .e° 10 : composition de la commission nationale chargée 
d'effectuer le recensement général des votes ; adopté. L'assem-
blée plénière du contentieux et le vice-président du Conseil 
d'Etat. Article 22 (p. 1911) : accepte l'amendement n° 21 de 
M. Henri Caillavet et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Charles de Cuttoli, cosignataire ; possibilité de reprendre 
l'exercice de son mandat pour tout représentant ayant accepté 
des fonctions ou la prolongation d'une mission, en cas de 
décès ou de démission d'un représentant figurant sur la 
même liste et l'ayant remplacé. Accepte le sous-amende-
ment n° 24 de M. Christian Bonnet ; le représentant dis• 
pose d'un délai d'un mois pour user de cette faculté. 
Article 23: son amendement n' 11: pour tout ce qui concerne 
l'application des dispositions en discussion, recours pour tout 
électeur devant le Conseil d'Etat statuant au contentieux ; déci-
sion rendue en assemblée plénière ; tramnission de l'arrêt du 
Conseil d'Etat au bureau de l'Assemblée des communautés 
européennes ; adapté après suppression des dispositions concer-
nant la transmission de l'arrêt au bureau de l'Assemblée euro-
péenne, suppression demandée par M. Christian Bonnet dans 
le sous-amendement n' 22. (p. 1912) : l'importance d'une décision 
rendue en assemblée plénière du contentieux qui accentue le 
caractère solennel de l'affaire. L'assemblée plénière du conten-
tieux comprend des représentants des autres sections. Arti-
cle 24: son amendement n" 12 : application des dispositions en 
discussion au département de Saint-Pierre-et-Miquelon et à la 
collectivité territoriale de Mayotte ; adopté. Article additionnel 
(p. 1913): s'oppose à l'amendement n° 17 de M. Pierre Giraud 
repris par M. Jacques Centon ; assistance des services de 
l'Assemblée nationale et du Sénat pour les représentants de la 
France à l'Assemblée européenne. Une disposition qui ne 
concerne pas le Parlement français. Le principe international de 
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la réciprocité. Article 25: son amendement n° 13: modalités 
d'appliéation du texte en discussion fixées par décrets en 
Conseil d'Etat ; adopté. Article 11 (suite) (p. 1914): retire 
l'amendement n° 5 préalablement réservé. Adoption de l'amen-
dement n° 6 préalablement réservé. — Explication de vote sur 
l'ensemble (p. 1915) : ce texte préserve entièrement -  la souve-
raineté française. Une assemblée politique est nécessaire pour 
contrôler toute l'armature bureaucratique mise en place depuis 
vingt ans. Cette assemblée doit avoir les moyens de faire face 
aux groupes de pression. 

— Proposition de loi relative la publication et à la diffusion 
de certains sondages d'opinion. — Deuxième lecture (à° 449) 
[30 juin 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 1973) : 
les sondages d'opinion constituent un phénomène social. Ils 
pèsent d'une certaine manière sur les résultats électoraux. La 
qualité du sondage dépend de la qualité de l'échantillon choisi. 
Les propositions pour une réglementation des sondages présen-
tées par M. Edouard Bonnefous en 1970 et par MM. Etienne 
Dailly et Gaston Pams en 1972. Les modifications adaptées par 
l'Assemblée nationale. Se déclare défavorable à un code de 
déontologie car on ne peut pas réglementer cette profession. La 
nécessaire création d'un organisme ayant pour mission de sur-
veiller l'exercice de la profession. Toutes ces dispositions doivent 
être la justification à l'interdiction de la publication des son-
dages en période électorale. Article 1 er  (p. 1975) : son amende-
ment n' 9 identique à l'amendement n° 1 de M. Alain Peyre-
fitte; rétablissement de l'article prévoyant l'interdiction de la 
publication des sondages pendant la semaine qui précède chaque 
tour de scrutin ; adopté. S'étonne de la position du groupe com-
muniste. (p. 1976): en réponse aux propos de M. Guy Petit,: il 
importe d'éviter que la radio et la télévision puissent s'emparer 
des sondages pendant la période électorale. Les sondages qui 
seront effectués à l'étranger. L'application de l'interdiction aux 
postes périphériques. Article 1" A : sari amendement n° 2 : 
rédactionnel ; adopté. Article 1 °r  D (p. 1977) : son amendement 
n° 3 : mise à la disposition de la commission des sondages par 
l'organisme ayant réalisé un sondage des documents de base 
sur lesquels le sondage a été .publié ou diffusé ; adopté. Arti-
cle t er  E : son amendement n° 4 : mission d'études et de propo-
sitions de la commission des sondages ; les propositions de la 
commission pour être appliquées devront faire l'objet d'un 
décret en Conseil d'Etat-; adopté. Article 1" G (p. 1978): son 
amendement n° 5 : coordination ; adopté. Article 1" H son 
amendement n° 6 : coordination ; adopté. Article Pr  I : son 
amendement n° 7 : coordination ; adopté. Article 1°", J : son 
amendement n° 8: notification et transmission aux agences de 
presse des décisions de la commission des sondages ; adopté. 
(p. 1979): accepte le sous-amendement n° 11 de M. Main Peyre-
fitte ; notification et publication des décisions de la commission 
des sondages ; transmission notamment aux agences de presse. 
Article 2: son amendement n° 10: coordination ; adopté. 

— PropositiOn de loi tendant à modifier l'article 6 de l'ordon-
nance n° 58.1100 du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement 
des assemblées parlementaires en vue de préciser les moyens 
d'action des commissions d'enquête et de contrôle. — Troisième 
lecture (n° 448) [30 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1980) : 
rappelle que le secret de la défense nationale a été opposé à la 
commission d'enquête sur les écoutes téléphoniques. Le vague 
de la notion de secret d'Etat. La notion de séparation des pou-
voirs ne doit pas être applicable. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi relatif 
à l'élection des représentants à l'Assemblée des communautés 
européennes [30 juin 1977]. — Rapporteur. — Discussion géné-
rale (p. 2003) : l'accord intervenu entre l'Assemblée nationale 
et le Sénat. Les conditions dans lesquelles le Sénat est amené 
à délibérer en fin de session. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Affaires étrangères [ler  décembre 1977] (p. 3366) : les réactions 

internationales à la politique étrangère de la France : la diffi-
culté à discerner les lignes de force de la politique française. 
Le refus de la France de s'associer à la déclaration de Bruxelles, 
relative à l'a visite en Israël du président Sadate. Les contraintes 
exercées sur la politique étrangère de la France par ses ventes 
d'armes à l'étranger : une mauvaise orientation de l'industrie 
française. La fermeté de la position des Pays-Bas à l'égard des 
pays arabes : le respect quelle a inspiré. Les positions prises par 
le président Carter en faveur de la défense des droits de 
l'homme. L'action de la France en ce domaine. Le problème de 
Chypre ; le colloque qui s'y est tenu récemment par quatre-
vingt-seize parlementaires représentant quarante-quatre pays. 
(p. 3367): l'occupation turque à Chypre. Les événements tra- 

giques de 1974. L'enquête nécessaire sur le sort de milliers de 
disparus d'origine grecque dont certains paraissent être retenus 
en Turquie. L'enlèvement d'otages français par le Polisario. La 
nécessité d'une politique ferme et sans défaillance de la France 
en faveur des droits de l'homme. 

Justice [5 décembre 1977] (p. 3515) : la France n'a plus 
confiance dans sa justice. Avec plus de modération, l'union 
syndicale de la magistrature rejoint fondamentalement la plu-
part des positions du syndicat de la magistrature. L'affaire des 
micros du Canard enchaîné. Le cas de Klaus Croissant. L'abomi-
nation que représentent les crimes de la bande à Baader. 
(p. 3516) : la marge délicate entre ce qui est permis à l'avocat 
et ce qui ne lui est pas permis. S'interroge sur la nécessité de 
faire passer le service de la justice sous le contrôle quasi-
exclusif du Président -de la République. La réforme du conseil 
supérieur de la magistrature doit être étudiée. Les juges ne 
doivent pas être au service d'un gouvernement. 

Deuxième délibération [11 décembre 1977]. — Article 30 
(p. 3913) : la suppression des bouilleurs de cru fait disparaître 
la .notion de haute qualité. La lutte contre l'alcoolisme. 

— Projet de loi modifiant l'article L. 167-1 du code électoral 
(n° 101) [13 décembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion géné-
rale (p. 3933): l'actualisation de l'article L. 167-1 du code 
électoral, relatif à la campagne électorale sur les ondes de la 
radiodiffusion et de la télévision, du fait de la substitution au 
cadre unique de l'ORTF, de plusieurs sociétés nationales de 
télévision et de radiodiffusion. (p. 3934): la réflexion entreprise 
à cette occasion par la commission des lois sur l'opportunité 
d'une adaptation plus profondes L'accès aux antennes des partis 
et groupements. La tradition selon laquelle le Sénat laisse à 
l'Assemblée nationale le soin de régler ses propres élections. 
Propose, au nom de la commission, l'adoption du texte transmis 
par l'Assemblée nationale. Article 1°.." : son amendement n° 1 : 
suppression de la simultanéité d'intervention sur les antennes 
de la télévision et de la radiodiffusion ; adopté. (p. 3935): la 
différence entre le langage de la radiodiffusion et celui de la 
télévision. La concurrence des radios périphériques. Estime que 
si l'Assemblée nationale supprimait cette disposition, le Sénat 
ne modifierait pas à nouveau le texte en deuxième lecture. 
Article 3 (p. 3936) : son amendement n °  2 : pouvoir donné à la 
commission, en ce qui concerne les départements et territoires 
d'outre-mer, de répartir les temps d'antenne disponibles en 
tenant compte des situations géographiques particulières ; 
adopté. (p. 3937) : s'oppose au sous-amendement n° 3 de 
M. Daniel Millaud ; pouvoir donné à la commission, en ce qui 
concerne les territoires d'outre-mer ou certains d'entre euX, de 
définir des modalités distinctes. (p. 3938) ; les limites de la prise 
en compte des spécificités locales : le principe de l'unité natio-
nale. (p. 3939) : s'oppose au sous-amendement n° 3 de M. Daniel 
Millaud que M. Albert Pen a repris dans une nouvelle rédac-
tion ; pouvoir donné à la commission de définir des modalités 
distinctes. La prudence nécessaire à deux mois des élections. Le 
pouvoir d'appréciation de la commission pour tenir compte des 
situations géographiques particulières. Les problèmes spécifiques 
des territoires d'outre-mer. Article 4 (p. 3940) : amendement n° 4 
de M. Marcel Gargar et plusieurs de ses collègues ; accès aux 
antennes, dans les départements et territoires d'outre-mer, des 
groupements politiques locaux. 

— Projet de loi relatif aux astreintes prononcées en matière 
administrative et à l'exécution des jugements par les personnes 
morales de droit public. — Deuxième lecture (n" 131) [20 décem-
bre 1977]. — Article 1" A (p. 4331): l'argument d'inconstitution-
nalité ne devrait pas être recevable. S'oppose à l'amendement 
n° 3 de M. Main Peyrefitte ; suppression de cet article prévoyant 
que les décisions juridictionnelles qui condamnent une collectivité 
publique au paiement d'une somme d'argent valent ordonnance-
ment du montant de cette somme; que le créancier en obtient 
le paiement sur la seule présentation au comptable du Trésor 
d'une expédition de la décision revêtue d'une formule exécutoire. 
Les exemples en matière civile de la possibilité de déterminer 
si un appel a été formé contre un jugement ou si le sursis à 
exécution a été ordonné. La possibilité d'inscription d'office 
dans le budget des collectivités locales. (p. 4332) : les collec-
tivités territoriales condamnées doivent payer. Trop souvent les 
tiers condamnés au bénéfice des collectivités locales pensent 
disposer de délais pour régler leurs dettes. Aux Etats-Unis, il 
est hors de question pour l'Etat fédéral de ne pas exécuter les 
décisions de la cour suprême. 

MARIE-ANNE (GEORGES), sénateur de la Martinique (RPR)., 
vice-président du Sénat. 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 septem-
bre 1977. 
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NOMINATION 

Secrétaire de la commission des affaires sociales. 

INTERVENTIONS 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement portant 
sur sa politique économique et sociale [5 mai 1977] (p. 803) : un 
ensemble cohérent de mesures simples et concrètes. Les pro-
blèmes particuliers des départements d'outre-mer. Le taux de 
chômage y est dramatique. L'importance du nombre des jeunes 
en quête du premier emploi. Le paiement des allocations fami-
liales. (p. 804) : les mesures prévues par le Gouvernement pour 
réduire le chômage des jeunes doivent être intégralement appli-
quées dans les départements d'outre-mer allègement des char-
ges sociales patronales ; contrat formation et stage. La surcrois-
sance démographique dans les DOM. Par une réorganisation 
des structures les départements d'outre-mer doivent prendre une 
part plus grande dans la satisfaction de leurs propres besoins. 
L'effort accompli en faveur du tourisme. Des cités artisanales 
doivent être construites sur fonds publics. Une solidarité doit 
exister entre les habitants des départements d'outre-mer. Sa 
proposition de loi tendant à permettre au conseil régional dans les 
DOM d'assurer un complément de• ressources au titre de leur 
participation à leur propre développement. La migration vers 
la métropole ne doit pas être accélérée. Les productions tra-
ditionnelles (sucre, rhum, bananes, ananas) doivent être proté-
gées face à la concurrence des Etats africains, des Caraïbes et 
du Pacifique. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre V 
du code de la santé publique relatif aux préparateurs en phar-
macie et aux règles générales de la pharmacie d'officine (n° 265) 
[12 mai 1977]. — Discussion générale (p. 881) : ce projet de loi 
sera exécutoire de plein droit dans les départements d'outre-men 
Le sous-équipement manifeste des DOM. La délivrance des médi-
caments au public est effectuée par des préparateurs mais aussi 
par des employés non diplômés. Cite l'exemple de la Martinique 
où le nombre des préparateurs diplômés est insuffisant ; les 
structures de formation professionnelle appropriées ne sont pas 
mises en place. 

— Projet de loi instituant le complément familial (n° 346). 
— Suite de la discussion [18 juin 1977]. — Article 2. — Arti-
cles L. 533 à L. 535 du code de la sécurité sociale (p. 1389) : 
soutient l'amendement n" 20 de MM. Jean Amelin. et Marcel ne-
lier ; doublement du montant du complément familial pour les 
familles de quatre enfants au moins. Article 11. — Article L. 242-2 
(p. 1394) : soutient l'amendement n° 21 de MM. Jean Amelin et 
Marcel Fortier ; suppression des dispositions prévoyant la limite 
d'un plafond de ressources pour l'affiliation à l'assurance vieil-
lesse des mères de famille ayant un enfant de moins de trois 
ans ou trois enfants. (p. 1395) : soutient l'amendement e 22 
de MM. Jean Amelin et Marcel Fortier ; validation pour la pen-
sion de vieillesse des années pendant lesquelles les mères de 
famille de quatre enfants et plus sont restées au foyer. — Article 
additionnel après l'article 13 (p. 1396) : se déclare favorable 
à l'amendement ri° 6 de M. Michel Labéguerie ; attribution aux 
ménages et personnes résidant dans les départements d'outre-
mer de l'allocation dite complément familial. La nécessaire adap-
tation du texte conçu et élaboré pour la métropole. 

MARRE (Louis), sénateur de la Savoie (RI). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 septem-
bre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant et modifiant le code 
minier [17 mai 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
de la loi du 29 octobre 1974 relative aux économies d'énergie 
[28 juin 1977]. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

Est nommé membre de la commission chargée d'examiner la 
proposition de résolution tendant à requérir la suspension de 
poursuites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur des 
Hauts-de-Seine [17 mai 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de• loi relatif à l'élection des représen-
tants à l'Assemblée des Communautés européennes [29 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'organisation de la 
Polynésie française [29 juin 1977]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles• 
[6 octobre 1977], -puis élu secrétaire de cette commission 
[27 octobre 1977]. 

QUESTIONS 

Question orale 

Question n° 2121 de M. Jean Garcia concernant la situation 
de l'industrie textile dans le Haut-Rhin en remplacement de 
l'auteur tors de la réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès 
du ministre de l'industrie et du commerce et de l'artisanat le 
16 décembre 1977 (p. 4092). 

Question orale avec débat : 

Discussion de la question n° 4 de M.. Roger Quilliot concernant 
la situation des offices d'HLM, le 3 mai 1977 (p. 748) : la situa-
tion dans le grand ensemble des « 4 000 logements » à La Cour-
neuve administrés par l'office de la ville de Paris : l'importance 
des loyers et des charges devenue insupportable pour la majo-
rité des familles-. (p. 749) : l'ancienneté des immeubles, la lutte 
des locataires contre la hausse des loyers ; donner à l'office 
d'HLM de la ville de Paris les moyens de bloquer les loyers. 
Situation de l'office d'HLM de La Courneuve : politique des 
loyers suivie par les dirigeants de l'office ; la difficulté d'entrete-
nir correctement le patrimoine ancien et de maintenir des loyers 
abordables pour les familles ; le déficit du budget de l'office ; 
pour l'attribution d'une aide financière exceptionnelle -  pour 
rétablir l'équilibre financier des offices. Un allongement du 
délai de remboursement -des emprunts des offices. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi instituant des modalités exceptionnelles 
d'accès aux corps de fonctionnaires (n° 218) [12 mai 1977].. — 
Discussion générale (p. 895) : le champ d'application du projet 
en discussion : il n'y a aucune mesure de créations d'emplois. 
La difficulté pour les cadres d'une quarantaine d'années à se 
présenter à des concours souvent théoriques. Ce projet n'amè-
nera aucune diminution du chômage. (p. 896) : la journée de 
grève du 24 mai 1977. 

- Projet de loi tendant à faciliter le vote des Français établis 
hors de France (n° 274). — Suite de la discussion [21 juin 1977]. 
Explication de vote sur l'ensemble (p. 1588) : se déclare satis-
fait de l'assouplissement des règles de vote par procuration. 
Estime contestable l'institution des centres de vote dans les 
consulats. Des garanties suffisantes n'ont pas été élaborées en 
ce qui concerne les critères d'implantation des centres de vote, 
la communication des noms des candidats au deuxième tour de 
scrutin, le transport des urnes, les conditions du dépouillement. 
Complexité des opérations prévues. Risque de violation du secret 
du vote. L'accueil par les électeurs d'une circonscription du 
résultat arbitré par les Français installés hors de France. Le 
groupe communiste ne peut approuver le texte en discussion. 

— Projet de loi relatif à l'élection des représentants à l'Assem• 
blée des communautés européennes (n° 404) [29 juin 1977]. 
Article additionnel avant l'article 1" A (p, 1899) : soutient 
l'amendement n° 15 de M. Raymond Guyot et plusieurs de ses 
collègues ; inaliénabilité de la souveraineté nationale à quelque 
organisation internationale que ce soit ; l'Assemblée des com-
munautés européennes ne participe pas 	l'exercice de la 
souveraineté nationale. Article 3 (p. 1903) la nécessité d'une 

MARSON (Umm), sénateur de la Seine-Saint-Denis (C). 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 
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circonscription nationale. S'oppose à l'amendement n° 19 de 
M. Jacques Pelletier et plusieurs de ses collègues ; division du 
territoire de la République en 22 circonscriptions ; répartition 
des sièges attribués à chaque région fixée par décret. 

— Projet de loi modifiant les articles 7, 11, 12, 17 et 54 de la 
loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, portant réforme de cer-
taines professions judiciaires et juridiques (n° 422) [29 juin 
1977]. — Discussion générale (p. 1920) : la situation des étu-
diants dans les villes universitaires qui ne délivreraient pas de 
maîtrise pour la formation des avocats. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Culture et environnement. — II. — Environnement [24 novem- 

bre 1977] (p. 3025) : la dégradation de l'environnement. Le col, 
loque organisé à Nice par l'association française de criminologie 
sur le thème a la délinquance écologique ». Les industriels pol-
lueurs. L'exemple de la pollution du Rhône par Pechiney -
Ugine-Kuhlmann. Les dommages causés à l'environnement par 
la spéculation immobilière. Le -goût pour les collectivités locales 
de la lutte contre la pollution. L'étude du syndicat des communes 
de la banlieue de Paris. Les décrets d'application sur les études 
d'impact. (p. 3026) : la lutte contre le bruit. Les inégalités 
sociales dans l'environnement et le cadre de vie. La cité de 
La Courneuve. Le gaspillage des richesses pratiqué par les 
sociétés multinationales. La politique de rechange définie dans 
le programme commun de Gouvernement. Le budget proposé par 
le parti communiste. Le groupe communiste votera contré 
l'adoption de ce projet. 

Services du Premier ministre. — VI. — Recherche [25 novem- 
bre 1977] (p. 3087) : la progression du budget de la recherche 
est inférieure à la hausse des prix prévisible. La part de la 
recherche dans le produit national brut. La construction et les 
équipements sont sacrifiés. Les personnels ne défendent pas seu- - 

 lement leur position de chercheurs mais la recherche et l'inté-
rêt national. Les axes de recherche choisis par le Gouvernement 
font de celle-ci un instrument du profit des multinationales. La 
part publique et la part privée dans la recherche. Lés crédits 
doivent progresser plus rapidement que le produit intérieur 
brut. L'utilité d'une coopération internationale ; les nationalisa-
tions. La coordination par un comité national de- la recherche 
scientifique et technique, composé démocratiquement. 

Anciens combattants [25 novembre 1977] (p. 3100) : la notion 
d'assistance n'a rien à voir avec le droit à réparation tel que 
l'entendent les anciens combattants. La retraite de toutes les 
catégories de combattants mise à égalité avec celle des anciens 
de 1914.1918. Les crédits correspondant à des mesures nouvelles. 
Le problème du rapport constant ; la nomination d'une nouvelle 
commission tripartite à ce sujet ; l'inscription au budget de 
1978 d'une crédit incitatif de règlement. Les anciens d'Afrique 
du Nord ne bénéficient pas de la stricte égalité avec les autres 
combattants ' • la mention e opérations en Afrique du Nord » ; 
les lenteurs dans l'attribution de la carte. (p. 3101) : le plafond 
majorable de la retraite mutualiste. La proposition déposée par 
les sénateurs communistes demandant qu'au 1" janvier 1978 
soit attribuée la carte du combattant à tous les anciens prison-
niers de guerre français en Allemagne. La notion de plafond de 
ressources devrait être supprimée pour les ascendants. La célé-
bration du 8 mai 1945 ; la recrudescence de l'action des anciens 
nazis en République fédérale allemande. Le saccage récent des 
sièges d'organisations antiracistes ou djanciens déportés. Les 
mesures dont sont en droit de bénéficier les anciens de Rawa-
Ruske. La situation des 600 000 requis au titre du travail obli-
gatoire,. contraints d'accomplir un travail forcé en Allemagne. 

—Examen des crédits. — ETAT B (p. 3113) : le groupe communiste 
votera contre les crédits du titre IV. 

— Projet de loi relatif à l'indemnisation des Français rapatriés 
d'otitre-mer dépossédés de leurs biens (n° 106) [14 décembre 
1977]. — Discussion générale (p. 4009) : le retard dans l'indemni-
sation des rapatriés. Les conséquences pour les intéressés. 
(p. 4010) : le faible niveau de revenu des Français rapatriés 
d'Algérie. La proposition de loi du groupe communiste sur 
l'indemnisation en 1968 ; ses propositions en 1970 et 1974 lors 
des débats sur les projets gouvernementaux. Le relogement des 
rapatriés à La Courneuve, dans le grand ensemble dit des 
s 4 000 logements ». Les efforts de la municipalité en leur 
faveur. Les amendements déposés par le groupe communiste : la 
réduction de la durée de l'indemnisation ; l'indemnisation prio-
ritaire des rapatriés âgés de soixante ans et plus ; l'extension 
aux rapatriés dépossédés après 1970 ; l'indexation ; la cessibi-
lité des titres et certificats ; les personnels de l'agence natio-
nale pour l'indemnisation des, Français d'outre-mer ; l'héritage ; 
l'intégration des Français musulmans. Les recettes prévues 
l'impôt sur le capital et les grandes fortunes. Les promesses 
du Président de la République à Carpentras le 8 juillet 1977. 

Le groupe communiste votera contre ce projet. Article addition-
nel après l'article 4 (p. 4027) : son amendement n° 24 déposé 
avec plusieurs de ses collègues : paiement accéléré des créances 
d'indemnités ; financement par des réformes fiscales ; non retenu 
dans le vote unique demandé par le Gouvernement. Article 5 
(p. 4029) son amendement n° 25 déposé avec plusieurs de ses 
collègues indemnisation prioritaire des personnes de plus de 
soixante ans et de celles qui ont droit à une petite indemnisa-
tion; financement par des réformes fiscales; non retenu dans 
le vote unique demandé par le Gouvernement. Son amendement 
n° 26, déposé avec plusieurs de ses collègues : fixation au 1°' jan-
vier 1978 de la date du début du remboursement et de l'inté-
rêt pour les titres d'indemnisation prioritaire ; non retenu dans 
le vote unique demandé par le Gouvernement. Article 6 (p. 4030) : 
son amendement 28, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
remboursement en dix ans, à compter du 1°" janvier 1978, des 
certificats d'indemnisation ; financement par un impôt sur la 
fortune ; non retenu dans le vote unique demandé par le Gou-
vernement. Article additionnel après l'article 7 (p. 4031) : son 
amendement n° 29, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
indexation des titres et certificats d'indemnisation - non retenu 
dans le vote unique demandé par le Gouvernement. Article 10 
(p. 4035) son amendement n" 30, déposé avec plusieurs de ses 
collègues ; constitution des titres d'indemnisation en garantie 
ou en remboursement des emprunts contractés antérieurement ; 
non retenu dans le vote unique demandé par le Gouvernement. 
Explication de vote sur l'ensemble (p. 4046) le caractère spé-
cieux de l'argument financier : les privilèges fiscaux repré-
sentent en une seule année les sommes prévues dans le projet de 
loi pour l'indemnisation des rapatriés. Les propositions du parti 
communiste. L'utilisation du vote bloqué, atteinte à la démo-
cratie. Les droits des travailleurs d'EDF. L'autoritarisme du pou-
voir. Le groupe communiste votera contre le texte. 

— Proposition de loi complémentaire à la loi n° 60-791 du 
2 août 1960 et relative aux rapports entre l'Etat et l'enseigne-
ment agricole privé (n° 194) [20 décembre 1977]. — Explica-
tion de vote sur l'ensemble (p. 4339) : les graves difficultés que 
connaît l'enseignement agricole public ou privé. Un-  prolongement 
de la loi Guermeur dont l'objectif est l'utilisation de l'université 
française pour susciter des oppositions entre Français. Le groupe 
communiste votera contre cette proposition de loi. 

MARTIN (HunEnr), sénateur de Meurthe-et-Moselle (RI, puis 
UREI). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
du titre premier du livre premier _du code du travail relatives 
au contrat d'apprentissage 129 juin 1977]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1977]. 

DEPOTS 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires cultu-
relles, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
sur le contrôle des produits chimiques (n° 384) [17 juin 1977]. 

Avis présenté, au nom de la eommission des affaires cultu-
relles, sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par 
l'Assemblée nationale ; environnement (n° 89, tome III) 
[22 novembre 19-77]. 

QUESTIONS 

Question orale : 
Question n° 2091, à M. le ministre de l'industrie, du con• 

merce et de l'artisanat, concernant l'énergie (économies d'éner-
gie et chauffage électrique), posée le 27 octobre 1977 (p. 2500). 
— Réponse commune à la question n° 2096 de M. Jean Nayrou, 
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie, du 
commerce et de l'artisanat le 18 novembre 1977 (p. 2821). 

Questions orales avec débat : 
Question n' 50, à M. le Premier ministre, ministre de l'écono-

mie et des finances, concernant la sidérurgie (situation des 
industries sidérurgique et textile), posée le 21 avril 1977 (p. 586). 
— Discutée avec les questions n' 36 de M. René Jager, n° 43 
de M. Michel Miroudot, n" 51 de M. Robert Schmitt, n° 52 de 
M. Pierre Vallon, Te 70 de M. Louis Brives, n° 71 de M. Hector 
Viron et, re 72 de M. Gérard Ehlers le 21 juin 1977 (p. 1486) : 
la situation de la Lorraine depuis la crise des mines de fer 
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et celle de la sidérurgie. L'environnement mondial de la crise : 
la concurrence acharnée entre les pays industrialisés. Les pra-
tiques commerciales de certains pays. L'extension des sidérur-
gies dans le monde. Les caractéristiques de la sidérurgie fran-
çaise. Le problème de l'orientation de notre politique régionale. 
Appliquer le plan a anti-crise » de la Communauté économique 
européenne. Moderniser l'outil de travail. Le problème de Saci-
lor-Sollac. (p. 1487): pour maintenir et développer l'emploi, il 
faut diversifier l'activité industrielle : par l'installation de quel-
ques grandes unités de production (projets Saviem, Renault), 
mais aussi par le soutien apporté aux petites et moyennes entre-
prises dans tous les domaines d'activité. Le rôle des sociétés 
de financement. Les banques - nationalisées devraient accepter 
de prendre des risques pour favoriser la création d'entreprises. 
L'administration doit prospecter les marchés intérieurs et ceux 
de l'exportation. Les difficultés des habitants de la Lorraine. 
Nécessité de compléter la récente convention sociale. Le manque 
d'emploi des jeunes et des femmes. La réutilisation des ensei-
gnants des centres d'apprentissage. L'autoroute à péage entre 
la Meuse et Thionville : dispenser du péage les travailleurs se 
rendant à leur travail. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi sur le contrôle des produits chimiques 
(n° 337) [22 juin 1977]. — Rapporteur pour avis. — Discessiori 
-générale (p. 1625) : le texte tend à rendre obligatoire, pour 
toute substance chimique nouvelle, l'évaluation préalable de ses 
incidences prévisibles sur l'homme et sur l'environnement. Les 
études de nocivité des substances déjà effectuées par les grandes 
entreprises chimiques. (p. 1626) ;. la demande actuelle des consom-
mateurs pour des produits « naturels ». Rappelle les affaires 
de Seveso et du talc Morhange. Le texte prévoit une surveillance 
des quantités de substances chimiques mises stil' le marché, de 
leurs nouvelles utilisations et de leurs incidences éventuelles. 
Les dispositions similaires exls,tant à l'étranger. Le projet de 
directive européenne en cours d'étude. Les textes existants ne 
s'appliquent qu'à quelques catégories de produits déterminés. 
Analyse des principales-  dispositions du texte : le dispositif de 
déclaration imposé aux producteurs, aux importateurs ; le dossier 
technique de présentation ; les prescriptions imposées par l'admi-
nistration, de l'interdiction à l'obligation de fournir des rensei-
gnements complémentaires. Les pouvoirs dont dispose l'admi-
nistration peuvent être limités dans le temps. Les mesures 
visant les pollutions chimiques dispersées dans la nature ; la 
nécessité de moyens efficaces d'application. Les nombreux textes 
protecteurs de l'environnement votés depuis deux ans restent 
privés de leurs textes d'application. Article 3 (p. 1628) : 
son amendement n° 13 : indication dans le - dossier technique 
des éléments d'appréciation des dangers et des risques que peut 
présenter la substance : rejeté. Article 4 (p. 1630) : son amen-
dement n° 14 l'autorité administrative dispose d'un délai de 
six mois pour inscrire la substance sur la liste des produits 
dangereux et prendre les mesures qu'elle juge nécessaires ; 
rejeté. Article 5 (p. 1632) : son amendement n° 15 : réglemen-
tation de l'élimination tant des substances que de lefirs embal- 
lages ; rejeté. 

— 
— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie 

Culture et environnement. — II. — Environnement [24 novem-
bre 1977]. Rapporteur pour avis (p. 3016) : les caractéristiques 
du projet de budget de l'environnement pour 1978: la priorité 
dotinée aux crédits d'action. Les dotations du fonds d'investis-
sement et d'action pour la protection de la nature et de l'environ-
nement (FIANE). Les crédits de fonctionnement ; les subventions 
des parcs naturels régionaux, Les crédits d'équipement : les 
interventions dans le domaine de l'eau. Les espaces verts. La 
lutte contre la pollution. Le comité national pour l'élimination 
des déchets, présidé par M. Jean-Marie Rausch. L'effort fait 
pour assurer une meilleure parution des décrets d'application. 
Le problème du bruit : un problème de tous les temps ; cite 
l'architecte Creswell sur le bruit au aux« siècle. L'aggravation de 
la situation au xx« siècle. Le bruit omniprésent. Les dangers pour 
la santé. Le seuil de la douleur et celui de la fatigue. -(p. 3017) : 
les effets pathologiques. La surdité reconnue comme maladie 
professionnelle. L'influence sur le psychisme. Le bruit dans le 
travail. Les effets (le démence. La lutte contre le bruit. Les propo-
sitions de la commission européenne. La prise de conscience 
nécessaire. Le lancement d'une grande campagne nationale. 
L'affichage sauvage ; la perspective des prochaines élections légis-
latives ; les propositions de lai de MM. Palmero et Cathala et du 
groupe socialiste. La nécessité de la fermeté du ministère de 
l'environnement pour éviter la pose d'affiches ou les inscriptions 
sauvages à cette occasion. L'avis favorable de la commission des 
affaires culturelles sur le projet de budget de l'environnement. 

Travail et santé (suite). — r - Section commune. — II. —
Travail [5 décembre 1977]. Examen des crédits. — ETAT B 
(p. 3505) : les difficultés de la commune de Briey ; la crise dans 
la sidérurgie et les mines de fer. L'attitude des banques. 
(p. 3506) : l'entreprise -  propriétaire belge fait procéder par les 
Domaines à l'estimation des maisons habitées par les mineurs. 
La vente de . minerai, à perte, par les Suédois. 

Services du Premier ministre (suite). — I. — Services généraux 
(suite). — Aménagement du territoire [8 décembre 1977] 
(p. 3708) : la restructuration de la sidérurgie en Lorraine et dans 
le Nord-Pas-de-Calais. Les suppressions d'emplois prévues. -Le 
retard dans l'implantation d'activités de reconversion. Les infra-
structures routières du nord de la Lorraine. Le ralentissement 
des décentralisations industrielles. Les intentions du Gouverne. 
ment en ce domaine. - 

MARTIN (Louis), sénateur de la Loire (rattaché administre-
veinent au groupe RI, puis au groupe UREI). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

DEPOTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi autorisant 
l'adhésion du Gouvernement de la République française à l'accord 
portant création du fonds africain -de développement, ensemble 
deux annexes, fait à Abidjan le 29 novembre 1972 (n° 426) 
[27 juin 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de l'accord 
portant création du fonds de solidarité africain, ensemble une 
annexe, signé à Paris le 21 décembre 1976 (n° 429) [27 juin 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi autorisant 
?approbation de l'avenant à la convention de coopération moné-
taire entre les Etats membres de la banque des Etats de l'Afrique 
centrale (BEAC) et la République française du 23 novembre 1972, 
signé à Libreville le 12 avril 1975 (n° 49) [27 octobre 1977]. 

Avis présenté, au nom de la Commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées, sur le projet de loi 
de finances pour 1978, adopté par l'Assemblée nationale ; coopé-
ration (n° 91, tome III) 122-  novembre 1977]. 

INTERVENTIONS 	• 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord portant 
création du fonds de solidarité africain, ensemble une annexe, 
signée à Paris le 21 décembre 1976 (n° 420) [28 juin 1977]. —
Rapporteur. — Discussion générale (p. 1823) : la conférence des 
chefs d'Etats africains et français tenue à Bangui le 16 mars 1975. 
Les conférences franco-africaines du 28 août 1975 et 11 mai 1976. 
Les pays concernés. Le statut juridique du fonds ; ses ressources. 
La participation de la France à la constitution -du capital initial; 
celle des Etats africains. Les opérations qui seront entreprises 
par- le fonds ; la priorité au développement des Etats les plus 
défavorisés. L'organisation et la gestion du fonds; les pouvoirs 
du conseil de direction.. Le retrait de tout Etat participant au 
fonds ; la dissolution de ce dernier. Une expérience tentée pour 
contribuer à résoudre les problèmes du développement africain. 

- Projet de loi autorisant l'adhésion du Gouvernement de 
la République française à l'accord portant création du fonds 
africain de développement, ensemble deux annexes, fait à Abidjan 
le 29 novembre 1972 (n° 358) [28 juin 1977]. — Rapporteur. 

—Discussion générale (p. 1824): un complément pour l'action de 
la banque africaine de développement créée en 1964. (p. 1825): 
la seule banque régionale à dépendre intégralement de pays en 
voie de développement. Les difficultés économiques de l'Afrique; 
les actions bilatérales ou multilatérales de la France. La parti-
cipation financière de la France à ce fonds africain de dévelop-
pement ; les organes de ee fonds, entité juridiquement indé-
pendante. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de la convention entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République du Tchad relative au concours en personnel 
apporté par la République française au fonctionnement des set. 
vices publics de la République du Tchad, ensemble trois conven-
tions annexes, un protocole annexe et un protocole d'application, 
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signés à N'djamena le 6 mars 1976, ainsi que les lettres en date 
des 6 et 19 octobre 1976 relatives à l'article 12 de la convention 
(n° 412, 1976-1977) [3 novembre 1977]. — Rapporteur en rempla-
cement de M. Gilbert Devèze. — Discussion générale (p. 2528) : 
quatre projets visant à mettre à jour les accords de coopération 
entre la France et le.Tchad. Les problèmes du Tchad, caractéris-
tiques d'un pays sous-développé : l'économie agricole, tributaire 
des cours du coton ; les incertitudes de l'unité nationale ; les 
dépenses militaires ; .1a dette extérieure. Les relations avec la 
France : une aide économique importante ; l'affaire Claustre ; la 
relance de la coopération. Les nouveaux accords signés. La com-
mission mixte franco-tchadienne. L'accord relatif au concours 
en personnel : les coopérants seront soumis à l'autorité hiérar-
chique du gouvernement tchadien, mais leur responsabilité 
financière ne pourra être mise en jeu pour les_ dommages qu'ils 
causeraient dans l'exercice de leurs fonctions. La rémunération 
des coopérants par le Gouvernement français. Le régime fiscal 
applicable. Les trois conventions annexes fixant les dispositions 
particulières concernant les militaires, les magistrats et les 
enseignants. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration militaire technique, ensemble •une annexe, entre le -Gou-
vernement de la République française et le Gouvernement de la 
République du Tchad, signés à N'djamena les 6 mars 'et 19 juin 
1976, et de la convention entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement de la République du 
Tchad fixant les règles et conditions du concours de la 
République française au soutien logistique des forces armées 
de la République du Tchad, signée 'à N'djamena le 6 mars 1976 
(n° 411, 1976-1977) [3 novembre 1977]. — Rapporteur, en rempla-
cement' de M. Gilbert Devèze. Discussion générale (p. 2530) : 
les accords de 1960-1964 prévoyaient une participation mutuelle 
à la défense militaire des parties contractantes. Le nouvel accord 
lui substitue une coopération • strictement technique, d'organisa-
tion et d'instruction des forces armées du Tchad. La fourniture 
de matériel et d'équipement militaires. Les facilités de transit 
et d'escale accordées à la France : la base militaire de N'djamena 
(Fort-Lamy). La participation française au fonctionnement de 
l'hôpital militaire de N'djamena. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
d'assistance administrative mutuelle en matière de douane entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République du Tchad, signée à N'djamena le 6- murs 1976 
(n° 413, 1976-1977) [3 novembre 1977]. — Rapporteur, en rempla-
cement de M. Gilbert Devèze. — Discussion générale (p. 2531) : 
les dispositions inspirées de l'accord de 1963. Les innovations 
contenues dans la convention du 6- mars 1976 dans deux. secteurs 
qui ressortissent au domaine de la loi : les enquêtes et recherches 
menées par l'administration douanière de l'un des Etats pour le 
compte de l'autre, et les actions en recouvrement forcé de 
créances. 

— Projet de loi autorisant Papprobation de l'accord en 
matière judiciaire entre le Gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement de la République du Tchad, signé à 
N'djamena le 6 mars 1976 (n° 414, 1976-1977) [3 novembre 1977]. 
— Rapporteur, en remplacement de M. Gilbert Devèze. — Discus-
sion générale (p. 2531)*: le texte remplace et améliore le précé-
dent accord du 7 décembre 1970. L'entraide judiciaire : trans-
mission des actes, état -civil, accès aux tribunaux,' assistance 
judiciaire. L'exercice de leurs activités par les avocats inscrits 
au barreau de l'un des deux Etats devant les juridictions de 
l'autre Etat. L'exequatur en matière civile, commerciale et admi-
nistrative. La simplification des procédures. Les dispositions 
relatives à l'extradition : les précisions apportées. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'avenant à la 
convention de coopération monétaire entre les Etats membres 
de la banque des Etats de l'Afrique centrale (BEAC) et la 
République française du 23 novembre 1972, signé à Libreville le 
12 avril 1975 (n° 480, 1976-1977) [3 novembre 1977]. — Rappor-
teur. — Discussion générale (p. 2532) : la convention monétaire 
conclue par la France, le 23 novembre 1972, avec le Cameroun, 
la République centrafricaine, le Congo, le Gabon et le Tchad. 
L'additif visant à accorder aux Etats africains signataires la 
garantie du solde créditeur de leur compte d'opérations auprès 
du Trésor français contre tonte dépréciation éventuelle du franc. 
Une garantie identique a déjà été accordée à d'autres Etats 
africains, signataires avec la France de la convention du 4 décem-
bre 1973 créant l'union monétaire ouest-africaine. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Postes et télécommunications [28 novembre 1977] (p. -3179) 

les supports de lignes téléphoniques en rase campagne, et plus 
Particulièrement dans les régions boisées. L'implantation d'une 
ligne téléphonique avec supports en fer galvanisé en lisière  

d'une forêt sur un des plateaux des monts du Forez, dans le 
département de la Loire. Une atteinte portée à l'économie mon-
tagnarde. La France serait le seul pays au monde à utiliser 
des supports métalliques. La forêt française est en mesure de 
fournir tous les poteaux dont l'administration peut avoir besoin ; 
(p. 3184) : il peut parfois être fait appel à d'autres matériaux 
que le bois, mais celui-ci doit être réservé pour les régions où 
la production en est possible. 

Coopération [2 décembre 1977]. — Rapporteur pour avis ; 
(p. 3407) : l'augmentation des crédits de la coopération. Les 
engagements pris par les autres nations industrialisées ; la France 
se situe au-delà de la moyenne globale des pays membres de 
l'OCDE ; la situation politique en Afrique. La conférence franco-
africaine de Dakar. (p. 3408) : l'objectif fixé par le Président 
de -  la République en matière d'aide publique au développement, 
qui se situe à 0,70 p. 100 du produit national brut français. 
L'aide publique assurée par le ministère des affaires étrangères. 
L'effort de la France est bien supérieur à celui qui est consenti 
par les Etats-Unis. Les actions de formation et les actions 
sociales. L'enseignement primaire, secondaire et supérieur. L'aide 
importante pour la formation professionnelle et l'enseignement 
technique. L'action socio-culturelle et médico-sociale. Les sub-
ventions d'investissements destinées à l'aide au développement 
économique ; la production rurale ; la réduction des crédits 
que subissent les transports et communications, la production 

'minière et industrielle. Les crédits de la recherche. L'office 
de la recherche scientifique et technique d'outre-mer. La coopé-
ration technique militaire ; la priorité qui lui a été accordée. 
Le faible volume des dépenses administratives. Le fonds d'aide 
à la coopération ; les autorisations de programme et les crédits 
de paiement dont il dispose. Les priorités géographiques ; les 

'priorités sectorielles. «L'augmentation des crédits du FAC consa-
crés aux investissements agricoles ; les opérations de diversifi-
cation des productions engagées au sud du Tchad. Le caractère 
modulé de l'aide apportée ; le système de la globalisation. 
(p. 3409) : la progression des aides multilatérales ; le rôle pri-
mordial des coopérants ; les coopérants du service national. 
Les actions du Polisario ; l'assassinat d'un Français sur le 

- territoire de la République de Djibouti. Les garanties que la 
France est en droit de demander quant à la bonne utilisation 
des crédits ; -les subventions d'équilibre du budget de certains 
Etats. La nécessité d'un ordre économique mondial reposant 
sur une juste régulation des marchés des principaux produits 
de base ; la convention- de Lomé. Le dialogue Nord-Sud doit 
aboutir. La situation économique de l'Afrique francophone ; 
la hausse constante du coût des produits importés ; les flambées 
spéculatives des prix à l'exportation sont précaires ; la dispro-

- portion entre la croissance démographique et celle de la produc-
tion. L'érosion continue à faire des ravages sur la terre afri-
caine ; le Sahel. La dépendance de l'Europe à l'égard des 
matières premières africaines. 

MARZIN (PIERRE), sénateur des Côtes-du-Nord (NI puis GD), 
secrétaire du Sénat, fonctions auxquelles il ne s'est pas repré-
senté le 5 octobre 1977. 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des affaires économiques et du 

Plan. 
Est nommé de nouveau [6 octobre 1977], 

DEPOTS 

Rapport fait au nom de la commission des affaires économiques 
et du Plan sur le projet de loi modifiant le code des postes et 

'télécommunications en ce qui concerne les contraventions de 
grande voirie relatives aux installations du réseau souterrain 
des télécommunications (n° 74) [9 novembre 1977]. 

Avis présenté au nom de la commission des affaires écono- 
miques et du Plan, sur le projet de loi de finances pour 1978, 
adopté par l'Assemblée nationale ; poiles et télécommunications 
(n° 90, tome XIX) [22 novembre 1977]. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi modifiant le code des postes et télécommuni-

cations en ce qui concerne les contraventions de grande voirie 
relatives aux installations du réseau souterrain des télécommuni- 
cations (n° 44) [18 novembre 1977]. — Rapporteur. — Discus-
sion générale (p. 2832) : la détérioration involontaire des instal-
lations du réseau souterrain des télécommunications. Sa sanc-
tion en tant que contravention de grande voirie. L'amende 
prévue par l'article R. 43, alinéa 2, du code des postes et 
télécommunications. Le recouvrement des frais • entraînés par 
la remise en état des installations. La prise en charge par l'as-
surance de la couverture de ces frais. Le caractère peu dissuasif 
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de l'amende laissée à la charge de l'auteur du dommage. La 
faible charge qu'elle représente en comparaison de la capacité 
financière des entreprises de travaux publics auteurs de dom-
mages. Le cahier des clauses administratives générales applica-
bles aux marchés de travaux publics. L'obligation faite aux entre-
prises de consulter les plans des installations souterraines. 
(p. 2833) : le handicap que représentent de telles précautions 
pour les entreprises. Son incidence financière supérieure au 
montant de l'amende éventuelle. L'absence de danger entraîné 
par la rupture des câbles des PTT. La désinvolture fréquente 
des entreprises à l'égard du service public des télécommunica-
tions. L'accroissement du nombre des dommages causés au réseau 
souterrain. Les pertes de recettes dues à l'interruption ou à 
la perturbation da. trafic. L'aggravation des dommages résultant 
de l'augmentation de la capacité des câbles. Le coût des conduites 
multitubulaires. La coupure du téléphone pour 25 000 abonnés 
du Val-de-Marne à la suite de la rupture de dix câbles par un 
engin de travaux publics. La qualité du service affectée par ces 
perturbations. L'incidence sur l'économie nationale et parfois sur 
la sécurité des personnes. La diminution des recettes, réclamée 
au responsable du dommage dans certains pays (Belgique) en 
sus de la remise en état des installations. La nécessité, dans 
un souci de dissuasion, d'aggraver les peines d'amendes. Le 
relèvement du maximum de l'amende. L'article L. 69-1 nouveau 
du code des postes et télécommunications. L'article L. 69 
contenant des dispositions analogues pour des contraventions 
concernant certaines interruptions des services des télécommu-
nications. L'application de l'amende encourue pour chaque câble 
endommagé : la modulation de l'importance de la répression 
suivant la gravité du dommage provoqué. Les dispositions rela-
tives à la récidive. Le relèvement à cet effet du plafond de 
l'amende sans modifier le montant minimum de façon à ne 
pas pénaliser trop fortement les petites entreprises. La préven-
tion des accidents : l'effort fait par les postes et télécommuni-
cations pour mettre à la disposition des intéressés toutes indi-
cations relatives aux trajets des ouvrages souterrains. Article 1". 
— Article L. 69-1 du code des postes et télécommunications 
(p. 2834) : estime sans objet l'amendement n° 3 de M. Etienne 
Dailly ; absence d'infraction si l'emplacement exact des ouvrages 
souterrains de télécommunications n'est pas repérable en fonc-
tion des documents du marché, des plans fournis par le service 
des télécommunications 'ou du procès-verbal de piquetage des-
dits ouvrages. (p. 2835) : s'oppose à l'amendement n° 4 déposé 
par M. Louis Perrein et plusieurs de ses collègues ; relèvement du 
plancher de l'amende de 1 000 -à 2 500 francs. Son amen-
dement n° I : relèvement du montant maximum de l'amende 
de 20 000 à 30 000 francs ; adopté.' (p. 2836) : son amen-
dement n° 2 : relèvement du montant maximum de l'amende 

'en cas de récidive de 40 000 à 60 000 francs ; adopté. 
— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Postes et télécommunications [28 novembre 1977]. — Rappor-
teur pour avis (p. 3166) : un taux d'expansion très élevé. La 
priorité accordée aux postes et télécommunications. Les pro-

-grammes d'équipement ; la création d'emplois nouveaux. 
(p. 3167) : l'institution d'un nouveau mode de rémunération 
des fonds collectés par les chèques postaux. L'augmentation 
de la capacité d'emprunt du budget annexe. La modernisation 
de la poste • le plan d'action prioritaire de modernisation du 
tri postal retenu au titre du VII° Plan. L'extension du centre 
de calcul à vocation interrégionale de Nantes. L'automatisation 
du centre de chèques d'Ajaccio ; la mise en place de cent 
nouveaux distributeurs automatiques de billets de banque. L'exé-
cution des ordres donnés par les titulaires de comptes de chèques 
postaux et d'épargne. La modernisation des guichets. Le déve-
loppement de la politique de présence postale dans les zones 
rurales et dans les zones urbaines. La poursuite de la parti-
cipation des bureaux de poste aux fonctions de correspondants 
d'autres administrations. L'implantation des points de contact 
de la poste en 'milieu urbain et suburbain. L'effort se poursuit 

- en matière de protection des personnes et des fonds. Les condi- 
tions dans lesquelles ont été respectés les engagements- du 
programme d'action prioritaire n° 4 du VIr Plan : « améliorer 
l'équipement téléphonique du pays ». Le parc de lignes prin-
cipales, d'abonnés. La quasi-disparition du téléphone manuel. 
L'amélioration dé la qualité des services ; les efforts du person-
nel des centres des télécommunications ; l'ouverture de cabines 
de téléphone public nouvelles. La réalisation de lignes rurales. 
(p. 3168) : la ventilation des crédits de programme par nature 
économique. 1978 r eut être coris•de rée comme année clé de 
l'introduction de la commutation électronique dans le réseau 
téléphonique français. La téléinformatique et les autres services 
nouveaux des télécommunications ; la transmission de télécopies. 
Les mesures concernant la mise en oeuvre du programme d'action 
prioritaire ayant pour objectif le maintien à domicile des 
personnes âgées ; l'exonération de la taxe de raccordement au 

réseau téléphonique ; les deux degrés de priorité envisageables. 
Les divergences sensibles existant entre les tarifs pratiqués 
en France et ceux en usage dans les pays européens. Le problème 
de la taxation des communications locales à la durée. Les 
réclamations portant sur la tarification au compteur sous 
contrôle de l'abonné. Les recherches effectuées par le. centre 
national d'étude des télécommunications. Le rôle du service 
de contrôle des prix dans la politique d'achat. L'important 
« financement à déterminer ». (p. 3169) : l'élévation au-dessus 
de 1 500 francs du maximum de retrait aux guichets. 

MATHIEU (SERGE), sénateur, du Rhône (UREI). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 
Est nommé membre de la commission des affaires sociales 

[6 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 
— Proposition de loi complémentaire à la loi n° 59-1557 du 

31 décembre 1959 modifiée par la loi n° 71.400 du 1" juin 1971 
et relative à la liberté de l'enseignement (n° 452, 1976-1977) 
[25 octobre 1977]. — Discussion générale (p. 2436) :. s'exprime au 
nom du groupe UREI. Une proposition de loi raisonnable, dans 
l'esprit de la loi scolaire de 1959 qu'elle actualise ; le temps 
des polémiques scolaires ne doit pas revenir. La liberté d'ensei-
gnement n'est pas effective si elle implique une charge finan-
cière trop lourde pour en bénéficier. Les nouvelles dispositions 
apportent des améliorations sur le plan de l'éducation. Le texte, 
adopté par le Parlement, devra être très rapidement concrétisé. 
Les mesures prévues dans le projet de loi de finances. La néces-
sité d'une « amorce symbolique » .pour la construction des 
classes-ateliers, l'aide à la formation continue. (p. 2437) : s'élève 
contre les insinuations qui visent à accréditer l'idée que cette 
loi va entraîner pour l'Etat des charges immenses. L'enseigne-
ment catholique a été solidaire du pays dans la situation éco-
nomique difficile. La dette de l'Etat en matière de formation 
continue. Les charges des nouvelles dispositions vont être éta• 
lées sur cinq ans. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Culture et environnement. — I. — Culture [24 novembre 1977] 

(p. 3045) : l'augmentation très satisfaisante des crédits pour 1978. 
Le refus du saupoudrage. Les associations d'animation et d'édu• 
cation musicale : leurs activités ; leur situation financière dif-
ficile. Le programme de 1969 de décentralisation de l'ensei-
gnement musical. La création prévue de cinq conservatoires 
supérieurs de musique. L'attente de la ville de Lyon. Les locaux 
offerts par la municipalité lyonnaise. • 

Agriculture [6 décembre 1977] (p. 3582) : la situation de 
l'enseignement agricole privé ; les maisons familiales rurales. 
La -convention de 1974 entre le ministre de l'agriculture et 
l'Union nationale des maisons familiales. Les crédits prévus pour 
1978 sont insuffisants. Les bourses ; les améliorations apportées ; 
les nouveaux taux de parts de bourses; des crédits insuffisants 
sont prévus au bénéfice du cycle court de l'enseignement agri-
cole qui touche en général les familles les plus modestes. La 
situation désastreuse des crédits d'équipement de l'enseigne-
ment agricole privé. (p. 3583) : la proposition de loi relative 
aux rapports entre l'Etat et l'enseignement agricole privé. Les 
dispositions de l'arrêté n° 77-126 P relatif au prix de vente 
des vins servis dans les restaurants ; des taxations qui sont une 
véritable prime à la mauvaise qualité. Les efforts des produc-
teurs de vins d'appellation d'origine contrôlée. La prophylaxie 
animale ; les nouveaux taux de subvention en matière de tuber-
culose. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [11 décembre 1977]. — Article additionnel après l'arti- 
cle 70 (p. 3901) : son amendement n° 170, déposé avec M. Richard 
Pouille et soutenu par ce dernier : possibilité pour le conseil 
général d'exonérer de la taxe départementale d'espaces verts 
les offices et les sociétés anonymes d'HLM ; obligation de 
majorer le taux de la taxe à due concurrence des exonérations 
accordées ; retiré. 

— Projet de loi portant modification de l'article 7 de la loi 
n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orientation 
agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'amène-
gement foncier et d'établissement rural, et de l'article 15 de 
la loi n" 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 (n° 139) 
[20 décembre 1977]. — Discussion générale QI 4362) : le bilan 
positif des mue, Les propos tenus par M. le Président de 
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la République. U serait prématuré de vouloir repenser l'ensemble 
de la politique des structures en agriculture. L'opinion des 
responsables professionnels agricoles. Le droit de préemption 
ne doit pas devenir une règle habituelle d'intervention. La 
publicité sur le travail des SAFER doit être améliorée, parti-
culièrement sur les rétrocessions. 

MATHY (MARcEL), sénateur de la Saône-et-Loire (S.). 
Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre de la commission chargée d'examiner 

la proposition de résolution tendant à requérir la suspension 
de poursuites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur des 
Hauts-de-Seine [17 mai 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses mesures en 
faveur de l'emploi [9 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant ' 
en discussion du projet de loi relatif à l'amélioration de la 
situation des conjoints survivants [27 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
du livre V du code de la santé, publique relatives aux prépa-
rateurs en pharmacie et aux règles générales de la pharmacie 
d'officine [27 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-. 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion' du projet de loi instituant un congé parental 
d'éducation,[27 juin 1977]. - 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion- du projet de loi relatif au bilan social de l'entre-
prise [29 juin 1977]. _ 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
sociales [6 octobre 1977]. 

INTERVENTION 

— Projet de •loi instituant le complément familial (ne 346). 
— Suite de la-discussion [16 juin 19771. — Explication de vote 
sur l'ensemble (p. 1399) : le groupe socialiste s'abstiendra de 
voter le texte en discussion. 

MAURICE-BOKANOWSKI (MICHEL), sénateur des Hauts-de-
Seine (RPR). 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères de la 
défense et des forces armées. • 

'Est nommé membre de la commission_ chargée d'examiner la 
proposition de résolution tendant à requérir- la suspension de 
poursUites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur des 
Hauts-de-Seine [17 mai 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
étrangères de la défense et des forces armées [6 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement por-
tant sur sa politique économique et sociale [5 mai 1977). 
(p. 785) : « les vieux grognards » lutteront pour le maintien de 
la société libérale. L'objectif prioritaire est de bloquer l'in-
flation. La tenue du franc. La concurrence mondiale. Approuve 
l'orientation générale du programme du Gouvernement, sou-
haite que certaines mesures concrètes accélèrent le rythme du 
redressement. La modération de la pression concurrentielle, 
dans le cadre même des traités européens. La nécessité d'un 
certain protectionnisme provisoire. (p. 786): le droit au travail. 
Le maintien ces dernières années d'effectifs constants que ne 
justifiait plus l'accroissement de la productivité. La trop _faible 
efficacité des agences nationales pour l'emploi et des agences • 
pour la formation professionnelle.. Le problème de l'emploi des 
jeunes. La présence de travailleurs immigrés. L'emploi dans les 
houillères de Lorraine et du Nord. L'établissement d'un statut  

du travailleur de force. Rend hommage au talent des chercheurs 
et des techniciens français. La création d'emplois dans les 
régions faibles. La récession à Fougères en Bretagne. Regrette 
la tutelle dans laquelle le ministère des finances tient les autres 
administrations. (p. 787) : un pouvoir au service de l'immobi-
lisme. Les arbitrages effectués par le ministère des finances. 
Les prévisions effectuées quant au prix de l'énergie. La politique 
de la sidérurgie axée sur les usines côtières tandis qu'en dépit 
de la Moselle canalisée la sidérurgie lorraine était insuffisam-
ment Moderne. Opposition du ministère des finances à des pro-
grammes d'investissement accéléré de l'équipement téléphonique. 
L'orientation de l'aménagement du territoire axée sur les pays 
de l'Ouest et du Sud-Ouest. La nécessité d'une réforme fiscale 
profonde. L'amélioration des rapports entre l'administration et 
les administrés. L'éventualité d'une sorte d'armistice à l'égard 
des artisans et des responsables de petites et moyennes entre-
prises ignorants des règlements. 

MAURY (JAcquEs), sénateur de la Sarthe (RPR). 

N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 25 septembre 
1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est-  nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses mesures en faveur 
de l'emploi [9 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif au bilan social de l'en-
treprise [29 juin 1977]. 

DEPOT 

Rapport d'information, déposé avec plusieurs de ses collègues, 
fait au nom de la commission des affaires sociales à la suite 
d'une mission d'information accomplie, du 11 juillet au 23 juil-
let 1977 au Cameroun, au Gabon et en République populaire 
du Congo pour y étudier certains problèmes sanitaires et sociaux 
(n° 490) [30 septembre 1977, rattaché pour ordre du procès-
verbal de la séance du 30 juin 1977, JO, Débats 3 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi aménageant la taxe professionnelle (n° 320) 
[1" juin 1977]. — Article additionnel (p. 1123) : son sous-amen-
dement n° 12 à l'amendement n° 7 de M. Auguste Amie et plu-
sieurs de ses collègues : non exonération de la taxe profes-
sionnelle pour les entreprises d'accouvage qui utilisent pour 
les besoins de leur production des procédés industriels qui ne 
sont pas pour l'essentiel de cette production rattachées à une 
exploitation agricole ; rejeté. 

MEDECIN (JAcQuEs) -, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de la culture et de l'environnerment (Tourisme) (Gouvernement 
Barre du 27 août 1976). 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 
Mme Hélène Luc (n° 2110) : crédits de fonctionnement des 

collèges nationalisés [16 décembre 1977] (p. 4094) : la procédure 
de répartition des crédits effectuée dans chaque académie par 
le recteur. La possibilité pour les établissements d'adresser une 
demande de décision modificative du budget. L'attribution d'un 
crédit supplémentaire si la demande est fondée. Les crédits 
alloués aux collèges de Choisy-le-Roi et de Gentilly. Le collège 
Jean-M•cé de Fontenay. Le lycée d'enseignement professionnel 
Michelet. Le collège Lakanal de Vitry. Les crédits attribués en 
début d'année, calculés sur la base d'un crédit par élève équi-
valent à la dépense réelle de l'année précédente. L'accroissement 
de la participation'du ministère de l'éducation aux dépenses de 
fonctionnement des lycées et collèges d'Etat et nationalisés. La 
faible augmentation des effectifs. 

M. Louis Le Montagner, remplacé par M. Paul Séramy 
(n° 1912) : instauration d'un chèque vacances en faveur des 
salariés [16 décembre 1977] (p. 4095) : les travaux de la commis-
sion d'études pour la réduction des inégalités d'accès aux vacan-
ces. Le délai de six mois que s'est accordé le gouvernement pour 
étudier les suites à donner à ce rapport. Les quatre millions de 
Français qui ne partent pas en vacances pour des raisons finan-
cières. Les conditions dans lesquelles pourrait être instituée une 
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aide 'à la personne : une incitation à partir en dehors des pério-
des de pointe; une distribution décentralisée des chèques vacan-
ces pour respecter le choix des intéressés ; le cas des agriculteurs, 
Utes fonctionnaires, des artisans, des -commerçants et des retraités. 
Les difficultés ressenties par le conseil supérieur du tourisme 
depuis 1975 pour établir une proposition concrète.' Les projets 
de lois seront soumis eu Parlement. 

M. Louis Le Montagnes, remplacé par M. Paul Séramy (n° 2068) : 
propositions de la commission d'études pour la réduction des iné-
galités d'accès aux vacances [16 décembre 1977] (p. 4095) le 
rapport, remis eu Président de la République en août 1977, de la 
commission d'études pour la réduction des inégalités d'accès aux 
vacances, présidée par M. Jacques Blanc. (p. 4096) : sa communi-
cation au conseil des ministres du 30 novembre. Les mesures 
destinées à permettre l'accès aux loisirs du plus grand nombre. 
L'utilisation du patrimoine existant :l'allègement des obligations 
des loueurs de meublés saisonniers non professionnels. L'abais-
sement de la TVA. Les gîtes ruraux et les campings à la ferme ss 
le crédit prévu pour 1978. Les mesures prises en faveur de 
l'hôtellerie de catégorie modeste : l'allègement de la TVA ; les 
assouplissements en matière de crédits ; l'aide à la formation. Le 
camping : les acquisitions foncières des communes ; le prochain 
décret sur les primes à l'investissement privé. Les centres de 
vacances pour les jeunes. Le programme de places de campings 
et de lits de villages de vacances dans le cadre de la mission 
pour l'aménagement de la côte Aquitaine. L'autorisation donnée 
aux organismes d'HLM d'intervenir dans le secteur des résiden-
ces locatives de vacances ; la signature de conventions avec des 
associations de tourisme sans but lucratif. L'accès aux espaces 
naturels et aux loisirs de plein air : l'ouverture des forêts 
privées ; les chemins de randonnée; la protection du littoral 
L'organisation des loisirs : les instructions données aux préfets ; 
les schémas régionaux de développement des loisirs. Le soutien 
aux initiatives de coopération intercommunale. L'aide aux inter-
ventions des organismes locaux de tourisme. L'information. La 
création d'un office national du tourisme ; l'information du grand 
public sur la diversité des possibilités de vacances. La formation 
professionnelle : les possibilités d'emplois dans l'hôtellerie. La 
réputation internationale des techniciens hôteliers français. La 
demande de formateurs sur les marchés étrangers. L'impulsion 
que cette formation entraînerait pour l'utilisation de matériels 
d'équipement hôtelier français. L'amélioration du statut des asso-
ciations de tourisme et des loisirs. L'exemple suisse de l'aide à la 
personne : les possibilités de retour dans le pays d'origine- pour 
les travailleurs immigrés (p. 4097) : l'aide aux perSonnes âgées: 
les allocations de vacances versées par les caisses de retraite. La 
nécessité en France d'une contribution des entreprises et de tous 
les organismes d'aide sociale afin que les non-salariés et les 
non-travailleurs puissent -en bénéficier. 

INTERVENTIONS' 

— Projet de loi dé finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Culture et environnement (suite), —III. — Tourisme (3 décem-
bre 19771 Réponse à M. Yves Durand (p. 3471): le tourisme de 
moyenne montagne ; l'aide accordée aux grandes stations; le dis-
cours du Président de la République à Vallouise ; la récente circu-
laire sur l'aménagement de la montagne. Le programme d'action 
prioritaire n° 24 du VII° Plan, ietitulé « Valoriser les zones 
rurales ». La concertation avec les populations résidentes, nonfor-
anément au rapport Brocard. La démocratisation de la navi-
gation de plaisance ; les crédits qui y sont affectés par le 
ministère de l'équipement et le secrétariat d'Etat au tourisme. 
Les crédits d'études : les études fondamentales ; les études 
techniques et pré-opérationnelles pour les actions sur le terrain; 
la mesure des impacts économiques et sociaux sur l'environ-
nement des actions à réaliser. L'exemple des études menées 
sur les possibilités d'aménagement de la zone agricole proche 
du littoral en Vendée, confiéeà à la SAFER Poitou - Charentes ; 
ae développement de l'arrière-pays. L'étude entreprise avec la 
participation de l'INSEE sur l'ouverture d'un compte « tou-
risme » dans la comptabilité nationale française. La découverte 
de la France par les Français : l'opération Nord-Sud -Est-Ouest: 
l'étaiement des vacances dans l'espace et le temps. (p. 3472): 
la coopération avec les différents organismes professionnels du 
tourisme ; la publication de magazines. L'information du public. 
La création envisagée d'un office national du tourisme, placé 
sous la tutelle du secrétariat d'Etat, mais qui aurait une liberté 
opérationnelle totale. 

Réponse à M. Paul Malassagne : les loisirs, élément essentiel 
de la qualité de la vie. La concertation interministérielle 
nécessaire dans le domaine du tourisme. L'importance écono-
mique du tourisme. L'étalement des vacances : l'échelonnement  

des départs dans les grandes industries automobiles, entrepris 
en 1976 à- l'initiative de M. Michel d'Ornano ; la dégradation 
de la situation de la balance des ,paiements touristique ; les 
actions de promotion du tourisme français vis-à-vis de l'étranger 
et -des Français eux-mêmes : la création de l'Association fran-
çaise d'action touristique. La campagne nationale en faveur du 
thermalisme. La création, à la faculté de médecine de Nice, 
d'une chaire d'enseignement d'hydrologie ; le patrimoine thermal 
de la France ;. la modernisation des établissements thermaux, 
L'accès de tous aux vacances : à ila personne ; le rapport 
Blanc. Les prêts du FDES à l'hôtellerie. Les 'commissions régio-
nales d'équipement hôtelier, consultées sur •l'attribution des 
aides publiques. L'apport de deyises du tourisme de luxe. 

Réponse au même orateur et à III. Paul,  d'Ornano (p. 3473): 
la réforme des structures territoriales. La formation _profes-
sionnelle : les besoins de personnel compétent dans l'hôtellerie; 
la main-d'oeuvre importée. Le marché de la formation profes-
sionnelle. La concertation avec les professionnels. Les contrats 
de coopération internationale avec les pays qui souhaitent béné-
ficier d'une formation française : le prestige de la formation 
hôtelière française sur le marché internationaL La nomination 
de dix assistants techniques dans l'hôtellerie. 

Le projet .de budget du secrétariat d'Etat au tourisme pour 
1978: les hausses -obligatoires ; la reconduction des crédits des 
dotations du programme d'action prioritaire n° 9 sur la pro-
motion touristique à l'étranger; les efforts nécessaires en ce 
domaine. L'augmentation sensible des crédits affectés aux PAP 
n° 23 « Valoriser les zones rurales» et n° 24 « Défendre le 
patrimoine naturel ». L'accroissement des autorisations de pro-
gramme consacrées aux villages de vacances et aux terrains 
de camping-caravaning. La priorité reconnue au tourisme social: 
l'abaissement du taux applicable aux locations de logements 
meublés. L'encouragement à la mise en location des résidences 
secondaires : une meilleure utilisation du patrimoine isnmo-
bilier. L'accueil en zone rurale: le crédit exceptionnel consenti 
par le ministère de l'agriculture pour la réalisation d'équipe-
ments d'accueil et d'animation en milieu rural: les gîtes ruraux 
et le camping à la ferme. (p. 3474) : l'intervention de plusieurs 
autres ministères peur favoriser la création de gîtes ruraux 
par des non-agriculteurs. L'aide privilégiée aux hôtels une et 
deux étoiles de faible capacité. Les prêts du FDES. La prime 
spéciale d'équipement hôtelier. La création ou la rénovation 
en moins de vingt ans de la moitié du parc hôtelier français. 
L'hôtellerie à gestion familiale. L'allongement de la période 
de différé d'amortissement pour les prêts du FDES. La décon-
centration de la procédure d'attribution de la „prime spéciale 
d'équipement hôtelier. La modernisation des petits hôtels ruraux. 
L'aide aux jeunes professionnels. L'accélération de la formation 
d'assistants techniques de l'hôtellerie; les incitations aux grou-
pements en chaînes volontaires régionales. L'abaissement du 
taux de la TVA pour les hôtels non classés : la substitution 
au taux de 17,6 p. 100 du taux réduit de 7 p. 100. L'incitation 
faite aux hôteliers de zone rurale pour qu'ils demandent le 
classement de leur établissement. Les opérations à caraçtère 
para-hôtelier : les hôtels-résidences de tourisme • le projet de 
loi définissant le statut' juridique et fiscal de la formule de 
la propriété spatio-temporelle. Le camping: l'incitation aux 
investissements privés ; les acquisitions foncières des communes 
pour la réalisation de terrains ; le rôle des prêts de la caisse 
d'aide à l'équipement des collectivités locales (C•OL). La régle. 
mentation de l'urbanisme et de l'aménagement du territoire. 

Réponse à M. Raymond Bouvier : les nouveaux hébergements 
de plein-air ; le projet dé décret relatif à l'Implantation d•unités 
<Phabitations légères de loisirs et aux parcs résidentiels de 
loisirs. Les réalisations des associations sans but lucratif : la 
dotation du secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports ; les 
résidences locatives -de vacances, nouveau secteur d'activité des 
organismes d'HLM. La réalisation d'hébergements à caractère 
familial par des communes et des associations sans but lucratif 
dans le cadre de la mission pour l'aménagement de la côte 
aquitaine, avec l'aide du secrétariat d'Etat au tourisme et 
d'autres administrations. 

Le débat sur l'aide à la personne • le bilan social exceptionnel 
de la France : un Français sur deux part en vacances. (p. 3475): 
l'aide personnalisée aux plus défavorisés : l'augmentation de 
l'aide aux vacances des caisses d'allocations familiales. La pro. 
cédure du « titre vacances » préconisée par le rapport Blanc 
La complexité du problème. L'incapacité où s'est trouvé le 
conseil supérieur du tourisme, saisi en 1975 de ce problème, 
d'y apporter des solutions. Le -problème des non salariés : les 
handicapés physiques ; les retraités, les fonctionnaires, etc. Les 
4 millions de Français « nen-partants » pour des raisons final 
cières. L'insertion du tourisme à la vie régionale et locale, 
dans le respect de l'environnement. La concertation avec les 
régions d'accueil. L'aménagement touristique de la montagne ; 

la création d'emplois dans les zones qui se dépeuplent ; le 
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développement d'un tourisme de neige accessible à une clientèle 
élargie ; le ski nordique 'et les stages de neige. L'étalement 
dans le temps de la fréquentation touristique de la montagne, 
pour assurer la stabilité des emplois et la rentabilité des équi-
pements. Les activités et l'animation d'été. La concurrence avec 
les stations étrangères. L'amélioration de la qualité des sites. 
La protection de l'espace littoral : l'aménagement et l'exploi-
tation des pilages. La vulgarisation de la navigation de plaisance. 
L'accès aux espaces naturels ; le rééquilibrage avec les zones 
à forte pression touristique ; l'ouverture des domaines privés. 
La protection .du réseau des chemins ruraux. L'accès au littoral. 
L'association des préfets de région et de départements aux 
structures administratives du tourisme. L'échelon administratif 
régional du secrétariat d'Etat au tourisme : la délégation régio-
nale au tourisme ; le comité régional du tourisme, créé par 
les actes dits Lois de Vichy du 12 janvier 1942 et du, 5 juin 1943. 
L'absence de structures administratives du secrétariat d'Etat 
au tourisme à l'échelon départemental : la .présence de corres-
pondants d'origine privée ou élective; les associations régies 
par la loi de 1901, chargées du développement touristique de 
la collectivité, créées par la plupart des conseils généraux. 
(p. 3476): leurs dénominations diverses. Le projet de décret 
tendant à leur donner une structure juridique. La concertation 
avec les instances locales. Les dotations du fonds d'action 
locale (FAL) touristique. La taxe de séjour. Les études menées 
pour reviser les critères utilisés pour la répartition des allo-
cations du FAL aux communes touristiques et aux stations 
nouvelles. Sa déclaration devant le dernier congrès de l'Asso-
ciation des maires de France sur le classement des stations 
en six catégories, fixé par les lois de 1919 et 1942. La simpli-
fication du classement. L'encouragement aux efforts faits par 
les stations. 

Réponse à M. Paul d'Ornano : le développement du logement 
chez •habitant les précisions qui devront être apportées sur 
les modalités d'aides financières. Le rôle dé l'Association fran-
çaise d'action touristique pour la promotion à l'étranger. 

Réponse à M. Raymond Bouvier: l'hôtellerie en secteur rural: 
la suppression de la carte et des seuils. L'assouplissement des 
critères de classement décidé par le conseil des ministres du 
30 novembre. L'aide financière accordée aux collectivités locales 
les travaux menés sur les critères d'attribution du FAL. La 
décentralisation des-services du tourisme. Le transfert à Cham-
béry du service d'études et d'aménagement touristique de la 
montagne, 

Réponse à M. Maurice Vérillon : les contributions des diffé-
rents départements ministériels à l'action globale de l'Etat en 
matière de tourisme. Le respect et le dépassement des objectifs 
du VII Plan en matière de création de places de camping. 
(p. 3477) : l'aménagement du littoral : le développement du 
tourisme perpendiculairement au rivage, -afin d'y associer l'immé-
diat arrière-pays. 

Réponse à M. Bernard Hugo : les statistiques du secrétariat 
d'Etat. Les taux de départs en vacances des ouvrierà, conformes 
sinon supérieurs à celui de la moyenne des Français. Les taux 
les plus faibles concernent les agriculteurs et les commerçants 
et artisans. La progression annuelle des départs en vacances. 
Les quatre millions de « non-partants » pour difficultés finan-
cières. Les congés payés : les progrès réalisés depuis le Front 
populaire ; la cinquième semaine de congés payés. L'incitation 
aux voyages à l'étranger : le nombre des Français qui ont 
passé leurs vacances dans les démocraties populaires. Les emplois 
créés par le tourisme de -luxe. La navigation de plaisance. La 
rade de Villefranche : l'aménagement de la citadelle, proposé 
para Tourisme et travail » ; la défaite de la liste soutenue 
par le parti communiste ; le respect de la volonté de la majorité 
en régime démocratique. Les prix compétitifs de l'hôtellerie 
française. (p. 3478) : les trois lignes consacrées au tourisme 
dans le programme commun de gouvernement. L'importance 
économique, sociale et humaine du budget du tourisme excède 
largement le débat sur la citadelle de Villefranche. 

Réponse à M. Jean Chérioux : le principe de l'opération 
Nord-Sud - Est-Ouest : les forfaits avantageux hors saison pro-
posés aux populations de région à forte densité. La croissance 
de l'intérêt manifesté cette année par les régions réceptrices. 
L'attribution de ces forfaits par les bureaux d!aide sociale. 

MÉHAIGNERIE (PIERRE), ministre de l'agriculture (Gouver-
nement Barre du 30 mars 1917). 

DEPOTS 

Projet de loi portant validation de divers décrets instituant 
des organismes professionnels ou interprofessionnels (ne 263) 
(21 avril 1977]. 

Projet de loi instituant une compensation entre le régime 
général de sécurité sociale des travailleurs salariés du commerce 
et de l'industrie et le régime des salariés agricoles pour les 
rentes de l'assurance contre les accidents du travail et les 
maladies professionnelles (n° 4) [5 octobre 1977, rattaché pour 
ordre au procès-verbal de la séance du 11 octobre 1977]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 

M. Jean-Pierre Blanc (n° 1846) : avenir du plan camping 
(5 avril 1977] (p. 427) : le plan camping élaboré par le secré-
taire d'Etat au tourisme en 1975 : l'inscription au VII' Plan. 
La mise à jour de la réglementation sur les terrains et les 
aires naturelles de camping. L'amélioration des procédures et 
du rôle de la commission départementale. La désignation d'un 
responsable départemental. Les documents d'information préparés 
par l'atelier central technique. La création de nouvelles capa-
cités et le dégagement de terrains à aménager ; l'inventaire 
des disponibilités foncières dans les départements. Les mesures 
financières. : subvention accordée dans le cadre des programmes 
d'action prioritaire n° 23 et n° 24 ; prêts par le fonds de déve-
loppement économique et. social en faveur des investisseurs ; 
prêt spécial d'équipement à l'étude. 

M. Jean-Pierre Blanc (n° 1889) : politique en faveur des 
familles des zones rurales [5 avril 1977] (p. 428) le rôle du 
budget annexe des prestations sociales agricoles : la correction 
des inégalités sociales. Le résultat du groupe de travail de la 
5' conférence annuelle ; l'étude des difficultés de la femme et 
de la famille en milieu rural ; les dépenses à engager; les 
problèmes dus à la sécheresse. La création d'un e congé de 
maternité ». L'attribution forfaitaire permettant de compenser 
les frais de remplacement ; la formation professionnelle des 
femmes d'agriculteurs ; le versement aux veuves de plus de 
50 ans de l'indemnité viagère-de départ. 

M. Jean Cluzel (n° 1909) : création de lacs collinaires [5 avril 
1976]. (p. 425) : les travaux classés parmi les investissements 
de catégorie II ; le financement déconcentré à l'échelon des 
régions et des départements. Les décisions attributives de sub-
ventions faites par le préfet dans le cadre du décret du 
10 mars 1972. Les subventions autorisées pour les lacs construits 
par les particuliers. La modification de la clef de répartition 
des équipements hydrauliques. Les dangers d'une irrigation dans 
certaines régions selon l'INRA. L'établissement d'un programme 
spécifique européen hydraulique par le FEOGA. 

M. Michel Kauffmann (n° 1920) : régime de l'assurance acci-
dents dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de 
la Moselle [5 avril 1977] (p. 430) : les aides financières de 
l'Etat au régime local d'assurance accidents agricoles en Alsace 
et en Moselle. Pour 1977, la part de la subvention réservée aux 
caisses d'assurance agricole du Rhin et de la Moselle s'élèvera 
à 5,2 millions de francs. 

M. Jean Cluzel (n° 1926) : postes et télécommunications; 
pose de pote'aux téléphoniques en « lamelle collée » [5 avril 
1977] (p. 431) ; les normes auxquelles doivent satisfaire les 
poteaux téléphoniques. L'insuffisance de l'offre par rapport aux 
besoins de l'administration malgré l'assouplissement des normes, 
Les actions à mener en vue de permettre aux fournisseurs de 
répondre aux appels d'offres. La reprise en 1976 de l'étude sur 
les poteaux en bois lamelés collés. La première expérimentation 
en exploitation réelle dans certaines régions ; l'étude approfondie 
du niveau des prix ; les instructions données pour réduire au 
maximum l'usage des poteaux métalliques. 

M. Pierre Caron (n° 1957) : situation des industries agro• 
alimentaires [13 mai 1977] (p. 944) l'évolution des industries 
agricoles et alimentaires. La France, deuxième exportateur mon-
dial de produits agricoles. La nécessité de développer en priorité 
les industries agricoles et alimentaires qui constituent les pre-
mières branches industrielles de l'économie par le nombre des 
emplois et le volume des investissements. Les mesures prises 
en juillet 1976 dans ce domaine. La possibilité de cumuler la 
prime d'orientation agricole et la prime de développement régio-
nal ainsi qu'un prêt du FDES. L'application au secteur agro-
alimentaire des dispositions prises en faveur de la petite et 
moyenne industrie. La création d'un comité national des indus-
tries agricoles et alimentaires qui étudie ra politique de dévelop-
pement de ces industries. La réorientation de l'enseignement 
et de la recherche, Les mesures en cours d'étude : 945) : 
les rapports entre les industries alimentaires et la distribution ; 
la mise en place de programmes sectoriels pour fixer les objec-
tifs à moyen terme. Mieux coordonner l'action de l'Etat lorsque 
les mesures à prendre relèvent de divers départements minis-
tériels. La nomination d'un délégué aux industries agricoles et 
alimentaires placé auprès du ministre de l'agriculture. 
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- M. Pierre redan (i° 1974) : aide aux agriculteurs sinistrés 
[13 mai 1977] (p.- 945) : les directeurs départementaux de 
l'agriculture établiront pour le 20 mai l'inventaire des dégâts 
causés par le gel de printemps; les indemnisations seront 
'versées par le Fonds national de garantie contre les calamités 
agricoles. 11 n'y a pas de nécessité de faire appel à un emprunt' 
ou à des crédits budgétaires spéciaux. (p. 946) : l'assouplissement 
de la procédure des conditions d'assurance exigées pour .béné-
ficier de l'indemnisation. Assurer une plus grande simplicité 
d'application et une plus grande rapidité d'indemnisation. Le'  
coût d'un régime généralisé de garantie contre les calamités et 
le risque d'augmentation des rentes de situation aux propriétaires 
de certaines terres: L'allongement à sept ans de la durée des 
prêts « calamités » ; la bonification de ces prêts; la prise en 
charge des intérêts. La concertation avec les organisations pro-
fessionnelles pour analyser les conséquences de la situation et 
les remèdes à y apporter. Le fonds de calamité n'est pas une 
procédure d'assistance, il a peur origine la solidarité à l'intérieur 
de l'agriculture. 

M. Auguste Amie en* 1973) : prêts du crédit agricole mutuel 
[13 Irai 1977] (p. 946) : l'évolution des prêts du crédit agricole 
-et leurs bonifications. Augmentation de 140 p. 100 des bonifi-
cations depuis cinq ans. L'harmonisation européenne demandée 
par la communauté. (p. 947) : les detee problèmes qui se posent : 
la limitation par l'exploitation et la situation de l'agriculture 
méditerranéenne. Les dispositions introduites dans le décret du 
5 mars 1976 pour permettre l'harmonisation de nos règles de 
crédit avec les directives communautaires. Le plafond de 
500 000 F -sera réexaminé lorsque sera relevé le plafond appliqué 
-aux autres prêts de modernisation. Le plafond des prêts bonifiés 
ordinaires n'inclut ni les prêts au logement ni les prêts fonciers. 
il faut définir de façon précise les investissements finançables 
pour préserver la possibilité de financement des installations eux 
jeunes agriculteurs. La suppression des prêts bonifiés pour la 
plantation ou la replantation des vergers résulte de l'application 
d'une directive eolnmunautaire. Un souci de rigueur et - de justice 
conduit à limiter la bonification par exploitation agricole. 
tp. 948) : résorber le phénomène de «file d'attente » en matière 
de prêts fonciers. Retenir comme priorités le problème des 
cultures méditerranéennes, les moyens d'adaptation pour amé-
liorer le revenu des producteurs et le maintien de nos 
exportations. 
- M. Jean Cluzel (n° 1961).: mesures en faveur de l'élevage ovin 

- 113 mai 1977] (p. 948) S l'importance du dossier du mouton 
notamment dans les départemehts de montagne et ceux du 

'centre-ouest. Les Inquiétudes des producteurs quant â l'avenir 
de la politique communautaire du fait de la variation des prix 
'entre pays producteurs_ La' modération de la progression des 
prix en 1976 imputable à la baisse des cours survenue en 
raison de ' la sécheresse. La diminution passagère de revenus 
des producteurs corrigée par l'indemnisation. L'actualisation des 
éléments de notre organisation nationale de marché. Le relè-
vement de l'indemnité d'abattage des femelles ovines et caprines 
pour cause de brucellose. Les solutions dégagées dans le ,cadre 
de l'association nationale- de développement agricole pour le 
financement de l'Institut technique de l'élevage ovin et caprin. 
La difficulté d'une organisation provisoire du marché du mouton 
par la Commission des communautés économiques européennes ; 
la discipline nécessaire. Les mesures utiles -seront prises si les 
détournements de trafic se développaient. (p. 949) : la production 
ovine française, élément d'équilibre de l'ensemble du secteur du 
marché des viande et du marché laitier. La mise- en place par 
le directeur de l'Office national interprofessionnel du bétail et 
des viandes d'un programme de rationalisation ovine. Les 
contrats de production d'agneaux de boucherie. Orienter la 
production en faisant varier le niveau de garantie des prix 
par rapport au prix de seuil selon la période de l'année ; 
améliorer la productivité de l'élevage ovin français. La France 
n'acceptera en aucun cas la remise en cause de notre élevage 
ovin. 

M. Michel Kauffmann (n° 1937) : évolution de l'enseignement 
agricole féminin [3 juin 1977] (p. 1146) : le problème de l'en-
seignement agricole et la priorité à assurer aux jeunes filles. 
Les deux catégories d'intéressées : celles, qui suffisamment moti-
vées désirent recevoir une formation technique agricole appro-
priée et celles qui souhaitent recevoir une formation plus large. 
Les filières existantes. (p. 1147) : le brevet d'études profession-
nelles (option « économie familiale rturaIe ») et le certificat d'apti-
tude professionnelle agricole répondent mal aux besoins et aux 
objectifs de l'enseignement technique agricole. Les modifications 
qui pourraient être apportées au contenu des programmes et aux 
structures d'examen de ces diplômes. 

M. Francis Palmero (n° 1991) : aide aux zones de montagne 
défavorisées [3 juin 1977] (p. 1147) les politiques commu-
nautaire et nationale des mines défavorisées. Les dispositifs 
visant à coriger les inégalités régionales. Le budget annexe des 
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prestations sociales agricoles. Les développements de la politique 
de la montagne, Les directives communautaires, Les indemnités 
spéciales de montagne. L'exemple du -département des Alpes-
Maritimes. Les priorités accordées aux zones de montagne par 
le fonds d'aménagement rural. La part de la rénovation rurale 
en zone de • montagne représente 80 p. 100 des crédits du 
ministère de l'agriculture au poste rénovation rurale. Le régime 
de financement préférentiel du plan de développement en mon-
tagne. Le maintien des subventions aux bâtiments d'élevage 
dans les régions de montagne. (p. - 1148) : la priorité à réserver 
aux zones de haute montagne et le nécessaire assouplissement 
des procédures d'intervention. Le projet de loi relatif aux terres 
incultes (boisement et délimitation des zones boisées). 

M. Kléber Malécot (n e  1992) : prolongation d'avantages finan-
ciers à des communes rurales [3 juin 1977] (p. 1148) : les crédits 
destinés à subventionner les travaux d'assainissement en milieu 
rural répartis selon le décret du 18 février 1976 pae l'établisse-
ment public régional sont dévolus par priorité aux collectivités 
ayant des besoins urgents. La majoration en faveur des com-
munes fusionnées ou regroupées. Le ministre ne peut envisager, 
Seul, une prorogation du délai de cinq ans prévue par la loi 
die 16 juillet 1976. 

M. Henri Caillavet (n" 2035): insuffisance de l'indemnisation 
des calamités agricoles [24 juin 1977] (p. 1720) : la loi du 
18 juillet 1964 et -le régime actuel des calamités agricoles. Les 
critiques adressées au régime -de garantie, la complexité de la 
procédure ; les projets de réforme du décret du 19 mars 1978. 
L'harmonisation des modalités de gestion du fonds national de 
garantie par la caisse centrale de réassurance de la section 
viticole. Les améliorations apportées en matière de rapidité et 
de simplification. les perspectives financières : la charge pour 
les finances publiques de la gestion du régime de garantie contre 
les calamités agricoles. La caractéristique de notre régime de 
garantie: la compensation. Le mécanisme des prêts bonifiés 
complète le système. L'on ne peut envisager une augmentation 
importante de l'effort financier. (p. 1721): les calamités dans 
certaines régions méditerranéennes. Le problème de l'accumula-
tion des prêts a. conduit à préférer les prêts bonifiés_ à faible 
taux ; la prise en charge des annuités. Les suggestions faites 
seront étudiées dans le -cadre die_ dossier s politique des pro-
ductions méditerranéennes ». 

M. Jean Francou (n° 2013): mesures concernant les crédits 
alloués aux agriculteurs [14 octobre 19771 (p. 2339): la- dire& 
'cive communautaire relative à la modernisation des exploitations 
agricoles. Le décret du 5 août 1976 en -tire les conséquences 
sur le plan national. Le plafonnement des prêts bonifiés amer• 
dés aux agriculteurs non titulaires d'un plan de -développement 
Le recours à des prêts non bonifiés reste possible au-delà des 
plafonds. Les mesures spécifiques prises en faveur des jeunes 
agriculteurs des-régions méditerranéennes. Le décret du 31 de 
cembre 1976, relatif aux prêts au logement. 

M. Philippe de Bourgoing (n° 2016): lutte contre la tuber- 
culose bovine [14 octobre 1977] (p. 2342) : la légère tendance 
à l'augmentation de la tuberculose bovine. Pour stimuler la 
vigilance des éleveurs, le Gouvernement a décidé de relever, 
à compter du 1" octobre, l'indemnité d'abattage des bovins 
tuberculeux. 

M. Maurice Schumann (n° 2056): assainissement du marché 
de la pomme de terre [14 octobre 1977] (p. 2343) : les variations 
de la production de pommes de terre pendant les trois der-
nières années et les fluctuations de cours qui en ont résulté 
La récolte pléthorique de 1977 et l'effondrement des cours. La 
nécessité de constituer des stocks. Le Gouvernement souhaite 
favoriser la discipline et l'organisation professionnelle. La recon-
naissance du comité interprofessionnel de la pomme de terre. 

M. Maurice Schumann (n° 2069): sauvegarde de l'industrie 
de transformation du maïs [14 octobre 1977] (p. 2344) : les 
problèmes de distorsions de concurrence au niveau communau-
taire, en particulier avec l'Allemagne. L'incompréhension ren-
contrée sur le rétablissement des restitutions à la production. 
L'application d'un coefficient trop élevé dans le calcul des mon-
tants compensatoires monétaires. Les efforts faits par la France 
pour obtenir une diminution sensible de ce coefficient. 

M. Jean Cluzel (n° 2058): dépendance de l'agriculture frai• 
-çaise en matière d'aliments du bétail [4 novembre 1977] (p. 2575): 
,la production d'aliments du bétail, commercialisés par le secteur 
industriel ; la proportion de matières premières d'origine étran-
gère. La dépendance française concerne uniquement les pro-
téines. Le programme d'action priorjtaire présenté dans le cadre 
du VIP Plan. Il n'existe pas de réglementation européenne sus-
ceptible de protéger la France de la concurrence internationale. 
L'amélioration des conditions génétiques et sanitaires de la 
production porcine et avicole ; la récupération de tous lei 
sous-produits de l'industrie agricole alimentaire ; l'alimentation 
équilibrée des bovins ; la mise en oeuvre d'une technique de 
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traitement des tourteaux: Les cultures concernées en France 
par l'action du développement de la production et de l'utilisa-
lion des protéines métropolitaines. La réduction du niveau des 
importations ne peut être espérée à court terme. (p. 2576): la 
réduction de la dépendance française- n'interviendra pas, proba-
blement, grâce au soja. L'utilisation de la poudre de lait. 

M. Jean Cluzel (n° 2059): prix des viandes bovines et ovines 
[4 novembre 1977] (p. 2576) : la nécessité d'assurer aux éleveurs 
un revenu décent. Les exigences de la politique agricole. La 
nécessaire amélioration de la productivité et de l'efficacité en 
la matière. L'évolution du revenu des éleveurs depuis 1970. 
Les prix de marchés en matière de viande bovine, de veau -de 
boucherie, pour les animaux maigres, les veaux et les ovins. 
-Le développement d'une politique d'aide à l'organisation de la 
.production et à la gestion des marchés au niveau national et 
communautaire. 

M. René Tinant (n° 2065) : problèmes posés par les excédents 
de la récolte- betteravière [4 novembre 19771 (p. 2577) : les 
quotas accordés aux entreprises françaises par l'organisation 
commune du marché du sucre. La répartition de ces quotas 
entre les entreprises prévue par la réglementation communau-
taire. Le cas des fabriques antillaises. La compensation envi-
sagée entre les quotas, d'une manière provisoire. - 

Questions orales avec débat de : 
M. Jean Cluzel (re 34) résultats des négociations de Bruxelles 

sur les prix agricoles [13 mai 19771 (p. 952) : l'élaboration des 
propositions de prix par la Commission des communautés. Les 
capacités de la Communauté à dépasser les contradictions internes 
pour dégager une solution moyenne. Aux données permanentes 
orientant la prise de décision dans le domaine agricole s'ajoutent 
cette armée la situation économique générale de l'Europe et 
la priorité accordée à la lutte contre l'inflation ; l'approfon-
dissement continu des écarts entre les pays ; le problème du 
Royaume-Uni soumis au rattrapage des prix. Le renforcement 
de la Cohésion des autres Etats membres ,  de la CEE. Les raisons 
ayant conduit le Gouvernement français à donner son accord 
la hausse - des prix agricoles plus élevée que celle figurant 
dans les prbpositions initiales, les dispositions monétaires vont 
dans le sens d'un retour à l'unité du marché (diminution des 
montants compensatoires monétaires). (p. 953) :., le caractère 
favorable des mesures retenues dans le secteur laitier (hausse 
des prix dès le début de la campagne, application de la coti-
sation de coresponsabilité à partir du 16 septembre 1977 au 
taux de 1,5 p. 100). La nécessité d'aboutir à un assainissement 
du marché des produits laitiers. Les primes de non commer-
cialisation et de reconversion en faveur des éleveurs. L'abandon 
des propositions de la Grande-Bretagne sur la dévaluation de la 
livre verte et la taxation de Fisoglucose. Le caractère excep-
tionnel de la subvention à la consommation de beurre d'origine 
communautaire en faveur de la Grande-Bretagne. 

Réponse à M. Emile Doriens : la prise en considération des 
demandes françaises s'agissant de la production -sucrière ; le 
maintien des quotas B au niveau actuel. La soumission de. l'iso-
glucose à une taxe de cinq unités de compte par 100 kilo-
grammes. 

L'évolution des revenus agricoles. Le rapport sur l'évolution 
des prix et des coûts- de production déposé lors de la discussion 
du VII Plan. L'augmentation du pouvoir d'achat des agriculteurs ' 
au cours du VI° Plan. Si la France connaît une année clima-
tique normale et une 'augmentation des coûts de production 
égale ou inférieure à celle des prix agricoles, l'évolution des 
revenus agricoles .reprendra sa courbe ascendante' en 1977. Le 
contact entre le Premier ministre et Ies organisations profes-
sionnelles agricoles à la fin de en. L'Europe est le seul cadre 
cohérent pour l'avenir de l'agriculture française. Les trois 
mémorandums déposés par le Gouvernement français montants 
compensatoires monétaires, - problème vinicole, fruits. La pru-
dence nécessaire à l'élargissement de la CEE.. 

M. Edgard. Pisani (le 66) et M. Michel Sordel (n° 73) : entrée 
éventuelle dans la Communauté économique européenne de 
la Grèce, du Portugal et de l'Espagne [31 mai 1977] (p. 1069) - 

 le rapport d'information de MM. Edgard Pisani et Michel Sordel 
et le rapport sur l'agriculture méditerranéenne dans e problèmes 
et perspectives e du. groupe de travail mixte administration-
profession. La prise de conscience de l'importance de l'agriculture 
méditerranéenne et de la crise que traversent ces régions. 
L'importance de nos productions agricoles méditerranéennes 
notamment du point de vue de l'emploi. Ces productions sont 
vulnérables et sensibles à l'écoulement d'excédents étrangers. 
La nécessité d'un effort important de statistiques de prévisions 
et d'organisation des. marchés ; l'impossibilité du stockage ; le 
coût important des investissements. Le poids des salaires et 
des charges sociales. L'accord d'association avec les pays méditer-
ranéens extérieurs se traduit par des menaces pour nos pro-
ducteurs. 

Réponse à M. Paul Jargot (p. 1089) t les demi-vérités sont 
souvent des demi-mensonges. On ne peut considérer la situation 
du revenu des agriculteurs sur une seule année. 

Rappelle que le revenu moyen d'un. travailleur de la CEE 
est de 17 500 francs pour l'agriculture méditerranéenne contre 
27 500 francs pour les secteurs du Nord. Les risques que font 
courir les candidats à l'adhésion : le marché des produits médi-
terranéens pourrait devenir excédentaire en permanence pour 

'la plupart des produits; le niveau de vie des agriculteurs de 
ces pays est très inférieur à celui, des producteurs français. 
II n'est pas question d'élargir la Communauté sans réforme en 
profondeur des règlements européens. La nécessaire refonte 
des règlements relatifs aux vins, aux fruits et légumes, au 
tabac et à l'horticulture. Les lignes directrices des réformes à 
venir Le conseil des ministres du 19 janvier et la politique de 
promotion de la qualité du vin. Les aides nécessaires pour 
défendre le secteur des fruits et légumes. Le débat commu-
nautaire relatif à la fixation des enveloppes de crédit du 
FEOGA. (p. 1071) : l'importance d'un plan communautaire de 
développement régional. Le coût de l'adhésion ne peut servir 
de prétexte à une diminution des crédits de la politique agricole 
commune. Les conditions propres aux nouveaux Etats et celles 
spécifiques aux Neuf en ce qui Concerne les étapes du rappro-
ehement des prix agricoles, de l'abaissement des droits de 
douane. Les normes d'adhésion doivent être prudentes, pro-
gressives et conditionnelles. L'élargissement de l'Europe doit 
être construit sur des fondations solides. La nécessité d'une 
véritable parité de développement économique des régions 
méditerranéennes. 

M. Yvan Coudé du Foresto (n° 68) z prêts d'installation aux 
jeunes agriculteurs [24 juin 1977] (p. 1717) : le financement 
de l'agriculture, priorité du Gouvernement en matière agricole. 
Les prêts du Crédit agricoles ; des normes d'encadrement moins 
sévères que pour les prêts des autres banques. L'évolution de 
la masse des prêts bonifiés ; la diminution de leur enveloppe. 
Les prêts d'installation et les prêts à l'élevage ; le transfert de 
prêts. Les prêts bonifiés ne doivent pas financer les agrandis-
sements au-delà de deux fois la -superficie minimale. 

Réponse à M. Paul Jargot : les difficultés pour trouver des 
fermes libres pour installer les jeunes agriculteurs. Les prêts 
fonciers ne doivent alimenter ni la spéculation ni le renché-
rissement du prix des terres. (p. 1718) : il faut privilégier 
l'installation des jeunes agriculteurs qui en ont le plus besoin ; 
favoriser l'achat de son exploitation par le fermier lorsqu'il y 
est obligé. L'augmentation du prêt foncier ; le transfert d'instal-
lation. L'évolution de la caisse de crédit agricole ; la réforme 
de 1971. La priorité réservée à l'agriculture. L'attribution de 
bonifications, compétence exclusive de la Caisse nationale de 
crédit agricole. 

Réponse à M. Paul Jargot : l'action en faveur des jeunes 
agriculteurs en France. La lutte contre l'exode rural. La poli-
tique d'indemnisation de l'élevage. Les groupements fonciers agri-
coles. L'obligation d'épargne des agriculteurs. Les dispositions 
de la loi de décembre 1970. Le problème des files d'attente en 
matière de prêts fonciers. 

Réponse à M. Peut Jargot : le nombre important des instal-
lations de jeunes agriculteurs, La réforme -des' plans de moder-
nisation. Le plan de développement. (p-. 1719) s les transferts 
Une politique de transfert entre les enveloppes de prêts bonifiés 
serait une atteinte aux orientations de politique agricole. Le 
problème des décrets : des éléments d'information seront donnés 
par le Premier ministre lors de l'assemblée de la Caisse natio-
nale de crédit agricole. La nécessité d'une simplification -afin 
d'arriver à un seul type de prêt. 

Réponse à M. Paul Jargot : la croissance des prêts bonifiés et 
des prêts bonifiés spéciaux et d'élevage. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi relatif aux bois et forêts du département de 

la Réunion (if' 250) [10 mai 1977]. — Discussion générale (p. 839) : 
la forêt réunionaise est essentiellement' mie forêt d'altitude. 
Son utilité prioritaire est la protection du sol contre les érosions 
et les glissements -  de terrains. La législation eir vigueur depuis 
la loi du 5 septembre 1941. Rapprochement de la nouvelle légls 
lation forestière de la Réunion - de celle applicable en métropole. 
Les mesures particulières adaptées aux circonstances locales; 
(p. 840) r les dispositions introduites dans le texte par l'Assem-
blée nationale : la législation spécifique du défrichement ; l'ex-
tension de la réglementation relative à la circulation de certains 
produits forestiers. Article 3 (p. 840) r accepte l'amendement 
n° 1 de M. Raymond Brun. Article 8 bis (p. 841) : demande le 
retrait de l'amendement n° 2 de M. Raymond Brun ; il est souhai-
table d'accorder des autorisations de défrichement dans des 
cas très limités. Article 8 ter : accepte l'amendement n° 3 de 
M. Raymond Brun. Articles additionnels. — Article 10 bis A 



nouveau (p. 842) : accepte l'amendement n° 4 de M. Raymond 
Brun. Article 10 bis B nouveau : accepte l'amendement n° 5 de 
M. Raymond Brun. Article 10 bis (p. 843) : accepte l'amende-
ment n° 6 de M. Raymond Brun. Article 11 : accepte l'amen-
dement n° 7 de M. Raymond Brun. Article 12 : accepte l'amende-
ment n° 8 de M. Raymond Brun. Article 14 : accepte "amende-
ment n° 9 de M. Raymond Brun. Article 16 {p. 844) : accepte 
l'amendement n° 10 de M. Raymond Brun. Article 17 : accepte 
l'amendement ne 11 de M. Raymond Brun. Article 20 (p. 845) : 
le Gouvernement ne pense pas souhaitable de multiplier les 
autorisations administratives. S'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement• ne 15 de M. Louis Virapoullé concernant 
l'institution, d'un système d'autorisation administrative pour la 
coupe ou l'enlèvement de choux-palmistes. Article 22 (p. 843) : 
accepte l'amendement n° 12 de M. Raymond Brun. Article 25 bis : 
accepte l'amendement n° 13 de M. Raymond Brun. Article 29 
(p. 847) : accepte l'amendement n° 14 de M. Raymond Brun. 

— Conclusions -du rapport de M. Michel Sordel, fait au nom 
de la commission des affaires économiques et du Plan, sur la pro-
position de loi de MM. Jacques Descours Desacres, Paul Guillard, 
Pierre 1-abonde, André Picard et Michel Sordel, relative à l'adop-
tion de mesures obligatoires de prophylaxie collective des mala-
dies des animaux (n° 219) [10 mai 1977]. — Discussion générale 
(p. 849): les conséquences financières- graves des maladies qui 
se sont développées au cours de ces vingt dernières années. 
La progression des crédits alloués contre la brucellose. 

Réponse à M. Pierre Sallenave : la vaccination expérinientale 
contre l'agalaxie contagieuse des ovins dans le département des 
Pyrénées-Atlantiques. Le Conseil d'Etat a estimé qu'il est impos-
sible de rendre obligatoire la prophylaxie contre les maladies 
qui ne sont pas réputées légalement contagieuses. Les retards 
affectant les textes d'application de la loi sur la pharmacie 
vétérinaire, Le décret fixant la composition des commissions 
chargées de l'agrément des groupements ; (p. 850) : réponse à 
M. Guy Robert -: l'harmonisation européenne des règlements sani-
taires nationaux. 

Article unique : accepte l'amendement rédactionnel .  de 
- M. Michel Sordel. 
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— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). _ 

Deuxième 'partie : 

Prestations sociales agricoles [6 décembre 1977] (p. 3557) 
un contexte économique difficile. Le rapport actifs-inactifs dans 
l'agriculture. L'effort de correction des disparités à l'intérieur 
de l'agriculture ; pour un même niveau de prestations, l'évo-
lution des cotisations. L'augmentation des dépenses grâce à la 
solidarité-interprofessionnelle et à la solidarité nationale. L'har-
monisation des différents régimes de sécurité sociale et leur 
généralisation à tous les Français. La mise en. oeuvre du complé-
ment familial à partir du ler  janvier 1978. La redéfinition du 
Seuil d'assujettissement' à l'assurance maladie en raison de la 
notion d'exploitation type. (p. 3558) : le minimum vieillesse ; 
la croissance de la retraite de base plus rapide que celle du 
Fonds national de solidarité. L'effort consenti en matière de 
prestations familiales, L'alignement avec le régime général en 
ce qui concerne l'invalidité n'est pas complet. L'indemnité de 
remplacement pour les femmes d'agriculteurs qui interrompent 
leur activité en raison d'une maternité. Les aides ménagères. 
Le statut des conjoints. L'exonération des cotisations des retraités. 
La place de la compensation démographique dans le budget 
annexe des prestations sociales agricoles. Le problème des 
Cotisations professionnelles. La participation directe des exploi-
tants au financement de leur protection sociale. Le taux de 
croissance des cotisations cadastrales. L'amélioration de l'ap-
préhension de toutes les productions, notamment des productions 
dites t hors sol s pour l'évaluation de l'assiette et dans lé 
calcul des coefficients d'adaptation. La substitution du revenu 

* brut d'exploitation au revenu cadastral pour représenter la 
faculté contributive des exploitants. L'effort que doivent pro-
duire les pouvoirs publics pour aboutir à la parité du régime 
de l'agriculture avec les autres régimes. 

Réponse à M. Jacques Eberhard (p. 3562) : l'évolution du 
revenu agricole. 

Réponse à M. Michel Moreigne : la progressivité des cotisations 
sociales ; l'effort à accomplir pour aboutir à une partié des 
prestations, notamment en matière de vieillesse. L'important 
effort financier accompli. 

Réponse-à M. Guy Robert : la priorité à accorder à la retraite 
de base. L'octroi des pensions d'invalidité. 

Réponse à M. Michel Moreigne : la faiblesse du montant des 
prêts aux jeunes ménages. 

L'aide ménagère à domicile en milieu rural. Les problèmes 
posés à la mutualité sociale agricole par ces prestations de  

service qui sont financées normalement sur les fonds d'action 
sanitaire et sociale des caisses. L'utilisation des ressources pro• 
venant de la taxe sur les corps gras. L'importance de l'effort 
qui sera accompli en 1978 pour la retraite vieillesse, pour 
l'invalidité et pour les prestations familiales- La revalorisation 
de l'indemnité viagère de départ. L'attribution aux femmes 
d'agriculteurs, dès soixante ans, de l'équivalent de la retraite 
de base. 

Agriculture [6 décembre 1977] (p. 3571) :. la préparation de 
l'avenir de l'agriculture française ; les exigences de la compé-
titivité. Les progrès accomplis depuis vingt ans. La politique 
de production ; l'action sur les marchés. La parité doit être 
assurée aux exploitants agricoles avec les autres catégories 
sociales. La progression du revenu par exploitation. (p. 3572) : 
les disparités à l'intérieur de l'agriculture française ; les. compa-
raisons avec les autres pays européens. La nécessité d'assurer 
la régularité de nos approvisionnements ; la balance commerciale 
agro-alimentaire ; les insuffisances de l'agriculture française, 
Le déficit commercial de l'industrie du bois ; le rapport de 
M. Bertrand de Jouvenel. Les difficultés dans le secteur des 
protéines. La production de -viande porcine ; le plan de relance 
de la production adopté en 1969. La subvention consacrée aux 
bâtiments d'élevage. Les fruits et légumes ; la valorisation de 
la production agricole française grâce aux industries agro-ali-
mentaires. Les variations de production selon les années ; tout 
est fait pour éviter la destruction de produits ; les distributions 
gratuites et la prise en charge du transport. L'évolution des 
prix alimentaires depuis un an. La diminution de la part 
moyenne des dépenses alimentaires dans le budget des ménages. 
L'effort qui doit être accompli en matière de 4ualité des pro-
duits alimentaires ; la création 'd'une direction de la qualité, 

%,(p. 3573) : l'agriculture, fadeur de création et de bonne répar-
tition des emplois sur le territoire. Le redéploiement des crédits 
vers des secteurs prioritaires : l'hydraulique et la maîtrise 

- technique et sanitaire. L'Institut national de recherche agrono-
mique. 

Réponse à M. René Tinant : il ne s'agit pas d'un budget 
d'attente en ce qui concerne l'enseignement agricole privé, 

Les crédits de recherche affectés aux industries agricoles et 
alimentaires. Les secteurs qui dépendent de la politique agricole 
commune. Se félicite de ce que n'ait pas été obtenu, au Parle-
ment européen, le plafonnement des dépenses du Fonds euro-
péen d'organisation et de garantie agricole. Les lacunes de 
l'organisation du marché communautaire ; les productions médi-
terranéennes ; la production bovine. Le nécessaire démantèlement 
des montants compensatoires monétaires. Les échanges avec les 

,pays tiers ; l'ouverture de marchés au Moyen-Orient. (p. 3574) ; 
les agriculteurs ne sont pas toujours sensibles -à l'évolution 
du revenu qui s'est produite depuis vingt ans ; les prix de la 
terre. La modification du régime des sociétés d'aménagement 
foncier et d'établissement rural ; la correction de certains abus; 
la modification du décret sur les prêts fonciers. _L'irrigation et 
le drainage ; l'effort en matière d'équipements productifs. Les 
'adductions d'eau ; le redéploiement des crédits affectés aux 
bâtiments d'élevage ; la progression des crédits de paiement 
pour 1978. L'électrification ; il ne saurait être question de se 
décharger sur- EDF de l'effort à accomplir. Aucun progrès de 
revenu ne peut être obtenu sans amélioration de la productivité. 
L'exploitation familiale ne peut être défendue si l'on soumet la 
répartition des terres à un contrôle bureaucratique et la produc-
tion agricole à une planification totale. Le bond prodigieux 
accompli par l'agriculture française depuis vingt ans. 

Réponse à M. Jacques Eberhard (p. -3579) 	les montants 
compensatoires • la position de "Allemagne. L'augmentation des 
prix devra résulter essentiellement de la suppression des mon-
tants compensatoires monétaires.. — Suite de la discussion 
[7 décembre 1977] (p. 3613) : se félicite du complément de 
financement décidé par la commission des finances du Sénat en 
faveur des actions d'équipement. La notion d'exode agricole 
et d'exode rural. Le prochain projet de loi relatif aux SAFER. 
L'établissement des schémas directeurs d'aménagement et d'urba-
nisme de toutes les grandes villes de France en fonction d'une 
certaine désertification du milieu rural. 

Réponse à MM. Georges Berchet et Pierre Louvot (p. 3614) : 
le revenu disponible pour la consommation des agriculteurs. 
Capitaliser en vue de la retraite. Le problème de l'adaptation 
des lois foncières et des lois d'orientation de 1960 et 1962. 
L'endettement. Le soutien de la France à la politique de redue 
tion des montants compensatoires monétaires, condition de la 
disparition de certaines distorsions de concurrence. Les pro-
blèmes méditerranéens et l'élargissement de la Communauté; 
ses propositions. Les recommandations de la France sur la 
mise en place de mécanismes régulateurs des échanges au sein 
de la CEE. 
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Réponse à M. Josy Moinet : les exportations : la position 
très claire de la France en matière de politique agricole ; 
l'exportation par des contrats à moyen terme vers les pays 
tiers. Les crédits supplémentaires débloqués à l'occasion de -la 
conférence annuelle agricole par le Gouvernement pour les 
exportations agricoles et alimentaires, affectés à la Société pour 
l'expansion des ventes des produits agricoles et alimentaires 
(SOPEXA), au Centre français du commerce extérieur et aux 
offices de gestion des marchés agricoles. 

Réponse à M. Jules Roujon : la taxe de coresponsabilité en 
matière laitière : son intervention auprès de la commission de 
Bruxelles pour demander l'affectation de la plus grande partie 
de ce prélèvement au développement des exportations laitières, 
liées à la réalisation de contrats à moyen terme. 

Réponse à M. Marcel Lemaire : le problème de la viande 
bovine les garanties offertes aux éleveurs ; l'attribution de 
primes serait contraire à la dignité des éleveurs et à l'orien-
tation de la politique de l'élevage menée depuis dix ans. 

Réponse au même orateur et M. Guy Robert la transposition 
sur le plan européen de l'organisation française du marché de 
la viande ovine. 

Réponse à MM. Roland Boscary-Monsservin, Pierre Louvot, 
Serge Mathieu, Marcel Lemaire et Michel Moreigne le pro-
gramme communautaire d'aide à l'éradication de la tuberculose, 
de la brucellose et de la leucose bovine. 

Pour ce qui concerne les problèmes de l'Institut technique 
de l'élevage ovin et caprin (ITOVIC) et de la laine, évoqués par 
M. Marcel Lemaire, la question des abattoirs, évoquée par 
M. Jacques Mossion, le problème des chevaux lourds, évoqué par 
M. Jean Mézard, et le problème de la baisse de 5 p. 100 du 
prix des poulets évoqué par M. Jean Cluzel, répondra par 
écrit. 

Réponse à M. Pierre Louvot : les contraintes de l'économie 
laitière en Franche-Comté : l'accord interprofessionnel homo-
logué par les pouvoirs publics concernant la production des 
gruyère, emmenthal et beaufort. . 

Réponse à MM.' Raymond-  Courrière, Edgard Tailhades, Pierre 
Gaudin et Josy Moinet : les problèmes de la viticulture. Le 
Solde commercial favorable de la balance viticole en liqueurs. 
La situation des AOC et celle- de la viticulture des vins de 
table. La croissance des exportations de vins de table. La poli-
tique définie le 19 janvier 1977. L'approbation de l'accord 
interprofessionnel sur les vins de table : l'introduction d'un 
critère de qualité. 

Réponse à M. Pierre Gaudin (p. 3615) : le problème des 
calamités agricoles. Le versement avant le mois, de mars 1978 
des indemnités dn fonds national des calamités agricoles. L'accé-
lération des procédures. L'abondance des dossiers en instance 
de règlement. 

Réponse à MM. René Tinant, Marcel Lemaire et Emile Durieux : 
l'importance pour l'avenir de l'effort dans 'le domaine de la 
recherche agronomique. La dotation supplémentaire qui y sera 
affectée, pour accroître la dotation des équipements : le déve-
loppement de la- station de recherche porcine de Rennes et 
de la station génétique microbienne de Toulouse. 

Réponse à MM. René Tinette, Louis de La Forest et Serge 
Mathieu : l'aide de l'Etat à l'enseignement agricole privé. 

Réponse à M. Serge Mathieu : les dotations accordées aux 
maisons familiales. L'effort consenti en matière de prise en 
charge du temps passé en alternance, grâce au système de 
conventions. L'importance du pluralisme en matière d'ensei-
gnement agricole. Le problème de la prise en charge des classes 
préparatoires à l'apprentissage. 

Réponse à M. Michel Sordel : l'augmentation des crédits de 
bourses, prévue dans la loi de finances rectificative. 

Réponse à M. Serge Mathieu : la disparité du taux des bourses. 
La priorité donnée au cycle long par rapport au cycle court. 

Réponse à M. Jean Cluzel : la politique des labels en matière 
de viande bovine ; les variations de qualité à l'intérieur d'une 
même production. L'examen de ce dessier par la commission 
nationale des labels agricoles lors d'une prochaine session. 

En ce qui concerne les questions sanitaires et l'emploi des 
pesticides et des désherbants, évoqués par M. Jean Mézard, 
répondra par écrit. 

Réponse à M. Geoffroy de Montalembert : le problème fiscal. 
Le rôle précurseur du ministère de l'agriculture pour l'aide à la 
création d'entreprises et à l'installation des jeunes. La question 
de la maîtrise foncière et de la répartition des terres, désormais  

plus urgente que celle du nombre des candidats à l'installation. 
La création de la dotation aux jeunes agriculteurs, les prêts 
bonifiés. 

Réponse à M. Georges Berchet : le budget social agricole : 
il faut éviter d'opposer un budget social qui serait un budget 
du passé et un budget de modernisation qui serait un budget 
de l'avenir. La contribution de la collectivité au financement 
du budget social; pour diminuer les cotisations des agriculteurs, 
leur permet de dégager plus de moyens financiers pour leur 
modernisation. 

Réponse à M. Josy Moinet : la totalité des crédits du minis-
tère de l'agriculture ne bénéficie pas uniquement aux agri-
culteurs. Ce n'est cependant pas un petit budget, ni un budget 
de routine. La nécessité de maîtriser et faciliter l'amélioration 
du niveau de la production agricole française. La compétition 
européenne. Le progrès de la compétitivité, condition de l'amé-
lioration du revenu. (p. 3616) : les choix en matière d'équi-
pement : la progression des crédits de l'hydraulique. L'amélio-
ration de la productivité_ 

Réponse à' M. Pierre Gaudin, : la concertation avec les organi-
sations viticoles. 

Examen des crédits. — ETAT B: réponse à M. André Méric 
(p. 3617): s'inscrit en faux contre l'affirmation selon laquelle cer-
taines régions seraient défavorisées en matière de subventions 
selon leur orientation politique. Les efforts qui ont été accomplis 
en faveur du Languedoc-Roussillon. Le problème général de l'en-
semble des productions méditerranéennes, et essentiellement du 
secteur viticole, de la politique communautaire. Se déclare prêt 
à recevoir les élus de la région Languedoc-Roussillon. 

Réponse à M. Roland Boscary-Monsservin (p. 3618) : la direc-
tive communautaire sur l'accélération de l'éradication de plu-
sieurs maladies• animales, applicable à partir du 1" janvier 1978 ; 
rappelle l'effort accompli par les pouvoirs publics en matière 
de prophylaxie pour augmenter la prime d'abattage des ani-
maux atteints de brucellose et de tuberculose. L'accord des 
éleveurs sur le délai d'un mois, condition de l'aide du F.E.O.G.A. 
L'augmentation des indemnités d'abattage par cumul des primes 
existantes et des primes communautaires. La modulation des 
indemnités proposées par la commission. La prise en charge 
par le budget de l'Etat de l'avance des crédits qui seront versés 
par le F.E.O.G.A. (p. 3619) : s'oppose à l'amendement n° 163 
de M. Jacques Eberhard et plusieurs de ses collègues ; dimi-
nution des crédits du titre IV (réduction indicative sur la néces-
sité d'augmenter les indemnités d'abattage pour les animaux 
atteints de fièvre aphteuse, de tuberculose et de brucellose). 

Réponse à M. Michel Moreigne : l'augmentation de la prime 
d'abattage jusqu'à un taux voisin de 1 200 francs interviendra 
dès que Bruxelles donnera son agrément au programme français 
de prophylaxie. 

Réponse à M. Guy Robert : confirme que l'augmentation de 
l'indemnité d'abattage concernera également les animaux positifs 
latents. 

Réponse à M. Paul Jargot : l'accord de la C.E.E. au nou-
veau programme français de prophylaxie ne fait pratiquement 
pas de doute. 

(p. 3620) : retrait de l'amendement n° 164 de M. Guy Robert 
et plusieurs de ses collègues • augmentation des crédits du 
titre IV (relèvement du taux de la prime d'abattage des animaux 
atteints de fièvre aphteuse, de tuberculose et de brucellose, 
conformément aux recommandations communautaires). Oppose 
l'article 40 à l'amendement identique n° 162 de M. Michel 
Moreigne et plusieurs de ses collègues. 

— Proposition de loi complémentaire à la loi n° 60.791 du 
2 août 1960 relative aux rapports entre l'Etat et l'enseignement 
agricole privé (n° 194) [20 décembre 1977]. — Discussion 
générale (p. 4337) : le texte- répond à des exigences de jus-
tice, d'efficacité et d'équilibre. Une pièce essentielle du dis-
positif de formation au service de l'agriculture. Les consé-
quences de la loi Haby ; l'orientation de l'enseignement agri-
cole vers un enseignement de type technologique. L'ensei-
gnement agricole privé est largement adapté aux réalités 
économiques et sociales. La nécessaire adaptation aux besoins 
nouveaux. Le pluralisme en matière d'enseignement est souhaité 
par tous. L'affirmation du respect des méthodes pédagogiques 
et du caractère propre des établissements agricoles privés. Le 
montant de l'aide financière de 1'Etat aux établissements agréés 
doit être égal au montant de la charge supportée par l'Etat 
dans les établissements publies. La participation aux frais 
de formation professionnelle et de perfectionnement du person-
nel. (p. 4338) : l'enseignement agricole public est de haute 
qualité. L'effort accompli par PEtat pour l'un et l'autre de 
ces enseignements n'est pas de même nature. Article 1". 

—Article 7 bis de la loi du 2 août 1960 s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 1 de forme de M. René Tinant. 
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• — Projet de loi portant modification de l'article 7 de la loi 
n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orientation 
agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'aména-
gement foncier et d'établissement rural, et de l'article 15 de 
la loi n° 60.808 d'orientation agricole du 5 août 1960 (n° 139) 
[20 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4364): les 
grandes orientations sur lesquelles reposent les lois de 1960-
1962 ; l'adaptation est indispensable. 

Réponse à M. Edgard Pisani: l'importance du problème fon-
cier et du 'financement de l'agriculture. Le départ des capitaux 
de l'agriculture; les sommes représentées par les soultes aux 
frères et soeurs, par les ventes de terres par des non-agricul-
teurs. 

Le rôle des SAPER ; l'utilisation du droit de préemption. Un 
droit d'exception interprété strictement parla cour de cassa-
tion. Aujourd'hui, l'installation doit être privilégiée autant que 
l'agrandissement. 11 importe de -  réconcilier le monde rural avec
les SAFER. La possibilité ide préempter des propriétés équili-
brées soit pour étoffer des exploitations trop petites, soit 
pour installer de jeunes agriculteurs. La nécessaire restriction 
de l'emploi abusif de certaines exceptions légales au droit de 
préediption. La publicité qui doit accompagner les décisions des 
SAFER. L'utilité de la préemption de parcelles de moins de 
5 000 mètres carrés dont la valeur structurale est faible. Le 
raccourcissement du délai de recours contre les décisions de 
préemption. Articles additionnels. — Article 15 de la loi d'orien-
tation agricole du 5 août 1960 (p. 4365) : s'oppose à l'amende-
ment n° 1 de M. Jacques Eberhard et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Paul Jargot ; départementalisation de la cir-
conscription d'action des SAFER. S'oppose à l'amendement n° 2 
de M. Jacques Eberhard et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Paul Jargot ; représentation des agriculteurs exploitants 
au sein du conseil d'administration des sociétés - élection de.ces 
représentants. S'oppose à l'amendement n° 4 de; M. Paul Guil-
lard, soutenu par M. Philippe de Bourgoing ; présence au 
sein du conseil d'administration des sociétés d'une majorité 
d'agriculteurs exploitants et de propriétaires désignés par les 
chambres d'agriculture. (p. 4366): réponse à M. Edgard Pisani : 
les SAFER sont des sociétés dans lesquelles la participation des 
différentes personnalités est fonction des apports en capitaux; 
la désignation des administrateurs est soumise à l'agrément du 
ministère de l'agriculture. — Article 17 de la loi du 5 août 
1960: s'oppose à l'amendement n° 3 de M. Jacques Eberhard et 
plusieurs de ses collègues ; rétrocession des biens acquis par 
les SAFER, soit en propriété, soit par bail, notamment sous 
forme de baux à long terme. (p. 4367): la nécessité d'une 
réflexion communautaire sur les diverses politiques fon-
cières. Le réexamen de l'indemnité viagère de départ. 
Le zonage des terres agricoles par les zones d'environnement 
protégé, les plans d'occupation 'des sols. Réponse à M. Paul 
Jargot: les SAFER peuvent participer à la constitution de grou-
pements fonciers agricoles. Article 1"''. — I de l'article 7 de la 
loi du 8 août 1962: accepte l'amendeMent n° 8 de M: Octave 
Bajeux ; exercice du droit de préemption dans la limite de 
la superficie minimale déterminée par le préfet. (p. 4368) : 
accepte l'amendement n° 13' de M. Jean Geoffroy ; un des 
objets de l'exercice du droit de préemption est la préserva-
tion de l'équilibre des exploitations lorsqu'il est compromis 
par l'emprise de travaux d'intérêt publié. Accepte l'amendement, 
n° 14 de M. Jean Geoffroy ; suppression des dispositions men- 
tionnant que l'objet du droit de préemption est la mise en 
valeur des terres incultes. Accepte l'amendement rédactionnel 
n° 15 de M. Jean Geoffroy. S'oppose à l'amendement n° 6 de 
M. Paul Gaillard, soutenu par M. Philippe de Bourgoing ; 
publicité sur les acquisitions des SAFER faites par exercice 
du droit de préemption, mais aussi pour celles réalisées à 
l'amiable. Accepte l'amendement n° 16 de M. Jean Geoffroy ; 
justification de la décision de préemption par référence expli-
cite et motivée ; publicité à l'égard des intéressés. (p. 4369) : la 
publicité à l'égard des intéressés, à l'égard des tiers. S'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 17 de M. Jean 
Geoffroy ; suppression de l'avis motivé du conseil général avant 
la détermination par le préfet des zones où-se justifie l'octroi 
d'un droit de préemption• et de la superficie minimale à laquelle 
il est applicable. Article 2: accepte l'amendement n° 18 de 
forme. de M. Jean Geoffroy. Article 4. — Premier alinéa du IV 

,de l'article 7 de la loi du 8 août 1962 (p. 4370) : accepte l'amen-
dement n° 19 de coordination de M. Jean Geoffroy. Demande le 
retrait de l'amendement n° 20 de forme de M. Jean Geoffroy. 
S'oppose à l',amendement n° 21 de M. Jean Geoffroy ; non-applica-
tion du droit-de préemption des SAFER aux  apports à un groupe-
ment foncier agricole. (p. 4371) : les SAFER n'auront pas intérêt 
à s'opposer à la constitution de groupements fonciers agri-
coles. Accepte l'amendement n° 22 de M. Jean Geoffroy ; non-
application du droit de préemption aux actes conclus entre 
indivisaires. Accepte l'amendement n° 23 de M. Jean Geoffroy ; 
non-application du droit de préemption aux acquisitions de 

terrains destinés à la construction. Accepte l'amendement n° 24 
de forme de M. Jean Geoffroy. (p. 4372): accepte l'amendement 
de coordination n° ,  25 de M. Jean Geoffroy. Accepte l'amen-
dement n° 26 de M. Jean Geoffroy ; non-application du droit 
de préemption aux acquisitions de surfaces .boisées, sauf si 
elles sont mises en venté avec d'autres parcelles non boisées 
dépendant de la même exploitation agricole. (p. 4373) : demande 
le retrait de l'amendement n° 7 de M. Jules .Roujon, soutenu 
par M., Richard Pouille ; non-application du droit de préemp-
tion des SAFER aux acquisitions de surfaces boisées, sauf si 
elles sont situées dans une région d'économie montagnarde et 
si elles sont mises en vente avec d'autres parcelles non boisées 
et dépendant de la même exploitation agricole. S'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 12 de M. Raymond 
Bouvier ; non-application du droit de préemption des SAFER 
aux acquisitions de surfaces boisées, sauf si elles sont situées 
dans une région d'économie montagnarde à la condition d'être 
rétrocédées en vue de favoriser la constitution de groupements 
forestiers ; interdiction de défrichage. (p. 4374) : dans l'amen-
dement il° 27 de M. Jean Geoffroy, accepte le 1° : non-appli-
cation des exceptions au droit de préemption des SAFER si 
ces exceptions devaient aboutir à un cumul excessif d'exploita-
tions; s'appose au 2° : possibilité d'annulation des actes ne 
pouvant faire l'objet d'un droit de préemption qui n'auront 
pas été notifiés à la SAFER ; accepte le 3° : nullité de toute 
condition d'aliénation sous réserve de non-préemption par la 
société d'aménagement foncier d'établissement rural. Article 
additionnel (p. 4375) : s'oppose à l'amendement n° 28 de M. Jean 
Geoffroy ; droit, pour tout créancier, hypothécaire ou privi-
légié, de requérir l'adjudication, à défaut de ,paiement intégral 

-de .sa créance. Article 4 bis. — Avant le dernier alinéa du IV 
de l'article 7 de la loi du 8 <août 1962: accepte l'amendement -
n° 29 de M. Jean Geoffroy ; délai dans legnel les décisions 
prises par la SAFER. pourront être déférées aux tribunaux. 
Article 5 bis.-- Article 15 de la loi du 5 août 1960 (p. 4376) : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 30 de 
M. Jean Geoffroy ; suppression de cet article interdisant aux 
SAFER de supprimer, en tant qu'unité économique indépendante, 
une exploitation sans y avoir été autorisées après avis de la 
commission départementale des structures. 

MENARD (JAcQuES), sénateur des Deux-Sèvres (RI, puis UREI). 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires étrangères, de 
la défense et des forces armées. 

Membre suppléant de l'Assemblée parlementaire du Conseil 
de l'Europe: 

Est nommé membre de la commission chargée d'examiner la 
proposition de résolution tendant à requérir la suspension de 
poursuites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur des 
Hauts-de-Seine [1'7 mai 1977]. 

Est homme de nouveau membre de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées [6 octobre 1977], 
puis réélu vice-président de cette commission. 

' Est réélu délégué suppléant représentant la France à l'Assem-
blée parlementaire du Conseil de l'Europe [20 décembre 1977]. 

DEPOT 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées sur le projet de loi adopté 
par l'Assemblée nationale autorisant l'approbation de l'accord 
entre le Gouvernement de la République française et le gouver-
nement de la République populaire du Congo sur les droits 
fondamentaux des nationaux, signé à Brazzaville le l er  janvier 
1974 (n° 224) [2 avril 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le gouvernement 
de la République populaire du Congo sur les droits fondamen-
taux des nationaux, signé à Brazzaville le ler  janvier 1974 
(n° 125) [7 avril 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 447) : la modification des accords de coopération passés en 
1960. Les domaines concernés. La situation politique au Congo. 
Le développement des relations depuis 1972. L'aide de la France 
à ce pays. (p. 448) : cette convention concerne les droits fonda-
mentaux des nationaux. L'importance du nombre des ressortis-
sants congolais résidant' en France et des• ressortissants français 
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au Congo. Les principales dispositions de la convention : la 
jouissances des libertés publiques ; le maintien de l'ordre public, 
la protection de la sécurité publique ; le droit d'investir des 
capitaux ; les acquisitions de biens meubles et immeubles ; 
l'accès aux diverses activités professionnellei; l'assujetissement 
aux impôts et contributions ; les expropriations pour cause 
d'utilité publique ; les nationalisations ; lés mesures d'expulsion ; 
les différences sur l'interprétation ou l'application dé l'accord. 
La notion de « délais suffisants a pour présenter ces observa-
tions avant une mesure d'expulsion ; regrette l'imprécision de 
cette notion, Propose d'adopter ce projet de loi. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 

Suite de la discussion [24 novembre 1977]. Article 28. 
—Article 1613 du code général des impôts (p. 2986) : s'oppose à 

l'amendement n° 2 de M. Daniel Hoeffel; application aux 
importations de produits d'exploitation forestière et de sciage 
de feuillus de la taxe permettant d'assurer le financement du 
fonds forestier national ; et à l'amendement n° 30 de M. Georges 
Berchet et plusieurs de ses collègues ; maintien du taux de la 
taxe à 4,30 p. 100 en élargissant son assiette et suppression 
de l'exonération pour les produits d'importation. La vulnérabilité 
des industries françaises de contre-plaqué. 

MERCIER (JEAN), sénateur du Rhône (formation des radicaux 
de gauche, rattaché administrativement au groupe GD). -- 

Elu sénateur le 25 septembre 1977v 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1977]. 

DEPOT 

Proposition de loi, déposée avec M. Henri Caillavet, tendant • 
 à compléter l'article 18 de la loi du 10 mars 1927 relative à 

l'extradition des étrangers (n° 105) [1°r décembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Anciens combattants [25 novembre 1977] (p. 3104) : le trans-
fert au Panthéon des cendres de René Cassin. La mise à parité 
des retraites. L'indice de pension des veuves: Le rapport cons-
tant ; les voeux des associations d'anciens combattants. (p. 3105) : 
la création d'une commission tripartite. Le poids du ministère 
de l'économie et des finances dans la solution du problème. 
Le relèvement de la retraite mutualiste. Les problèmes des 
combattants d'Afrique du Nord. La célébration du 8 mai 1945. 
La substitution de sa commémoration à celle de l'Ascension. 

Intérieur [7 décembre 1977] (p. 3646) : l'information donnée 
par l'Union syndicale des magistrats, selon laquelle les magis-
trats du parquet seraient prochainement rattachés au minis-
tère de l'intérieur ; souhaite sur ce point un démenti du ministre. 
Les effectifs très insuffisants des membres dés tribunaux admi-
nistratifs : la croissance des affaires en instance ; l'allongement 
des délais de jugement. Le plan de créations d'emplois sur trois 
ans n'a pas été respecté. L'attachement du Sénat aux libertés : 
la faculté pour tout citoyen de recours devant les décisions 
administratives ; la garantie de compétence et d'indépendance 
des tribunaux administratifs, mise en échec par leur manque 
de moyens. 

MERIC (ANDRÉ), sénateur de la Haute-Garonne (S.), vice-pré-
sident du Sénat, réélu à ces fonctions le 5 octobre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un, texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant dispositions particulières 
applicables aux salariés candidats ou élus à l'Assemblée natio-
nale ou au Sénat [17 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant  

en discussion du projet de loi relatif aux régimes de protection 
setiale des ministres des cultes et membres des congrégations 
religieuses [19 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de -loi modifiant et complétant cer-
taines dispositions de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative 
aux institutions sociales et médico-sociales et de la loi n° 70-1318 
du 31 décembre 1970 portant réforme hospitalière et portant 
dérogation, à titre temporaire, pour certains établissements hos-
pitaliers publics ou participant au service public hospitalier, 
aux règles de tarification ainsi que, pour les soins donnés 
dans ces établissements, aux modalités de prise en charge 

.[20 décembre -1977]. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la mensualisation et 
à la procédure conventionnelle [20 décembre 1977]. 

DEPOTS 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale : travail, emploi et population (n° 92, tome III) 
[22 novembre 1977]. 

Proposition de résolution, déposée avec les membres du 
groupe socialiste et apparentés, tendant à la création d'une 
commission d'enquête parlementaire chargée de s'informer sur 
les graves préoccupations des contrôleurs du trafic aérien fran-
çais relatives à l'amélioration des moyens technologiques assu-
rant le contrôle et la sécurité de la circulation aérienne (n° 125) 
[7 décembre 1977]. 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant 
statut des sociétés coopératives ouvrières de production -(n° 179) 
[15 décembre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 

Question n° 49, à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'équipement et de l'aménagement du territoire concernant 
l'aéronautique, posée le 21 avril 1977 (p. 586). 

Question n° 67, à M. le ministre de l'éducation, concernant 
l'enseignement du premier degré, posée le 12 mai 1977 (p. 870). 

Question n° 89, à M. le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants, concernant les prisonniers de guerre (droits des internés 
à Rawa-Ruska), posée le 9 juin 1977 (p. 1231). — Discutée le 
24 juin 1977 (p. 1750). La réunion le 16 janvier 1977 de la 
section de l'union autonome nationale des déportés résistants 
de Rawa-Ruska. (p. 1751) : cite un message du général Daniel 
Zdrojewski aux anciens de Rawa-Ruska. L'inscription du camp 
de Rawa-Rska dans la liste A 160 (camp de concentration), 
Le rejet clé la demande d'inscription par la commission natio-
nale des déportés de la Résistance le 4 juillet 1975. L'instance 
devant le Conseil d'Etat. Rappelle les conditions de traitement 
des prisonniers dans le camp de Rawa-Ruska. Les anciens de 
Rawa-Rtiska doivent pouvoir bénéficier des avantages moraux 
et matériels du statut des déportés de la Résistance. L'homolo-
gation comme camp de concentration de la forteresse de Huys 
et du camp de l'île d'Elbe, ainsi que des camps de Peltre et 
Voippy. Les sévices infligés aux prisonniers et le fonction-
nement du camp de Rawa-Ruska doivent le faire regarder 
comme un camp de concentration. Cite des propos de M. Claude 
Pillou, directeur adjoint des affaires générales du comité inter-
national de la Croix-Rouge. L'absence de chambre à gaz et de 
crématoire. L'interprétation gouvernementale selon laquelle le 
camp de Rawa-Ruska est un camp de prisonniers comme les 
autres. L'argumentation tendancieuse du Gouvernement. (p. 1752) : 
les confusions du rapport de la commission soviétique de 1968. 
Le- bilan de la mortalité aux camps et auX commandos. Cite 
l'appel du général de Gaulle du 18 juin 1940. (p. 1753) : 
affirme que les déportée de . Rawa-Ruska avaient perdu le 
titre de prisonniers de guerre. L'affectation des prisonniers de 
Rawa-Ruska au bataillon X et au commando BAB. Les témoi-
gnages des criminels de guerre devant le tribunal militaire 
de Nuremberg. Cite les propos du Premier ministre Winston 
Churchill sur le camp de Rawa-Ruska. Les crimes des SS de la 
milice ukrainienne. (p. 1754) : les décisions prises par M. Tanguy 
Prigent en 1956 et M. Bord. 

Question n° 96, à M. le ministre délégué à l'économie et 
aux finances, concernant les cadastres, posée le 30 juin 1977 
(p. 1953). 
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INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier. — Deuxième lecture (n° 289) [17 mai 1977]: 
Article 33. — Article L. 613-3 et 4 du code de la sécurité 
sociale (p. 975, 976): soutient l'amendement n° 6 de M. Robert 
Schwint. Le financement du régime de protection sociale des 
artistes. 

— Projet de loi relatif au bilan social de l'entreprise (n° 300) 
[7 juin 1977]. Présentation par M. Corentin Calvez de l'avis 
du Conseil économique et social sur le projet de loi relatif au 
bilan social de l'entreprise [7 juin 1977] (p. 1176 et suiv.). 
Article 1". — Article L. 438-1 du code du travail (p. 1185) : 
son amendement n° 1, déposé avec plusieurs de ses collègues 
et soutenu par M. Michel Moreigne : suppression de la réfé-
rence à un effectif de l'entreprise -  supérieur à 750 - salariés; 
rejeté. — Article L. 438-4 (p. 1188) : son amendement n° 2, 
déposé avec plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Michel 
Moreigne : bilan social particulier à chaque établissement dont 
l'effectif habituel est supérieur à cinquante salariés ; rejeté. 
— Article L. 438-5 (p. 1189) son amendement n° 3, déposé 
avec plusieurs de ses collègues -et soutenu par M. Michel 
Moreigne : autorisation du comité d'entreprise à se faire 
assister d'un expert-comptable de son choix pour analyser le 
projet de bilan social ; retiré au profit de l'amendement n° 14 
de NI: André Bohl. 

— Projet de loi instituant le complément familial (n° 346). —
Suite de la discussion [16 juin 1977]. — Article 2. — Arti-
cles L. 533 à L. 535 du code de la sécurité sociale (p. 1387) : 
son amendement n 9  23, déposé avec -plusieurs de ses collègues : 
financement du complément familial par les ressources résul-
tant du plafonnement à due concurrence du montant déduc. 
Cible de l'impôt sur le revenu au titre du quotient familial; 
retiré. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du titre 1" 
du livre 	du code du travail relatives au contrat d'apprentis- 
sage (n° 432) [29 juin 1977]. — Article 6. — Article L. 118-31 
du code du travail (p. 1890) : le groupe socialiste votera les 
amendements identiques, n° 6 de M. Adolphe Chauvin et n° 
de M. Hector Viron et plusieurs ,de ses collègues ; suppression 
de cet article prévoyant pour les assurances et les banques 
le bénéfice de l'exonération d'une 'fraction de la taxe d'appren-
tissage. — Explication de vote sur l'enseMble (p. 1895): le 
groupe socialiste regrette les conditions de travail imposées au 
Sénat. Le texte en discussion ne répond pas -  à la situation 
réelle de l'apprentissage. Trop souvent les tâches accomplies 
sont dépourvues de tout contenu formateur. Le groupe socia-
liste votera contre l'ensemble de ces dispositions. • 

— Projet de loi relatif à, la mise en valeur des terres incultes 
(n° 475, 1976-1977) [20 octobre 1977]. — Article 1". — Arti-
cle 39-II du code rural (p. 2390) : il faut prévoir une durée 
suffisante pour l'affichage en mairie. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie :" 
Suite de la discussion [24,novembre 1977]. Article additionnel 

après l'article 29 (p. 2992}: au nom du groupe socialiste, se 
déclare favorable à l'amendement n° 9 de M. Jean Francou et 
plusieurs de ses, collègues ; financement par un prélèvement sur 
les gains du PMU d'une aide aux clubs sportifs, par l'intermé-
diaire du fonds national d'aide au sport de haut niveau. La si-
tuation du sport en France. 

Deuxième partie : 

Travail et santé (suite). — I. —* Section commune. — Travail 
[5 décembre 1977]. — Rapporteur pour avis (p. 3484): le chô-
mage ; le nombre total des demandeurs d'emplois ; les demandes 
placées ou annulées. Le nombre de demandeurs inscrits à l'agence 
nationale pour l'emploi après avoir été licenciés pour raison éco-
nomique. Le renversement de la tendance semble timide. La ra-
diation de certains chômeurs et la non-inscription de certains 
jeunes. Les prévisions de l'institut national de la statistique et 
des études économiques. Le nombre des jeunes et des femmes 
parmi les chômeurs. Le rapport de la délégation à la condition 
féminine. Le nombre des établissements industriels et commer-
ciaux autorisés à procéder à des licenciements pour cause écono• 
nique. Les licenciements dus à des fusions, restructurations, dif-
ficultés de trésorerie. Les moyens de l'ANPE doivent être suffi-
sants ; les emplois nouveaux ; l'augmentation de sa subvention de 
fonctionnement. Le projet de réforme qui prévoit de décharger 
l'agence de la « gestion du chômage » pour lui permettre de se 
vouer plus complètement à l'exploitation de toutes les opportu- . 
nités réelles de placement. Le rôle de l'agence, les directions .dé- 

partementales du travail, les ASSEDIC, la simplification des pro-
cédures administratives et la diminution du délai de paiement 
des indemnités. La nécessaire mise au point de programmes de 
formation qui leur soient spécialement destinés. Les 'mesures 
gouvernementales prévues en faveur de l'emploi des jeunes ont 
été diversement accueillies par les organisations professionnelles, 
(p. 3486) : 1s réunions organisées par les chambres de commerce 
et d'industrie. La position des organisations syndicales la géné-
ralisation de la formule des contrats à durée déterminée ; la 
création de 20 000 emplois de vacataires dans le secteur. publie 
contredit la politique récente de résorption de l'auxiliariat, Les 
engagements pris par les délégués départementame du CNPF ; au, 
conseil des ministres du 16 novembre 1977. Les petites et moyen-
nes entrepriSes ont fait l'effort le plus important. La possibilité 
de transferts d'emplois sous la forme d'embauches précaires. La 
situation parfois dramatique des femmes salariées. L'existence en 
France de deux formes de marchés de I' emploie. l'une pour les 
hommes; l'autre pour les femmes. La nécessaire- réorientation des 
dispositifs d'aide de l'Etat à la création d'eniploise il importe de 
briser définitivement le traditionnel cloisonnement des métiers 
masculins et féminins. Le travail des femmes est un phénomène 
irréversible. Les travaux effectués par le comité du travail fé-
minin présidé par Mine Marcelle Devaud. (p. 3487): le problème 
de l'immigration. Les mesures annoncées par le Gouvernement le 
27 septembre 1977 pour limiter l'immigration: La réprobation 
suscitée par les décisions gouvernementales en France et à 
l'étranger. Là réticence de la section sociale du Conseil d'Etat. 
Le décret du 11 novembre 197'7 distingue le droit au séjour 
familial, qui demeure; et le droit au travail qui est suspendu. 
Les réductions de l'immigration entraînées par les mesures prises 
entre 1974 et 1976. Les résultats d'un sondage de l'institut Iran. 
çais d'opinion publique sur la politique d'immigration. La sus-
penSion de l'entrée des familles qui a soulevé dans - de nombreux 
milieux des protestations quasi-unanimes. « L'aide an retour» 
n'apportera pas de changement à la situation de nombreux étraa. 
gers' travaillant en France ; ' l'exemple de la _ Haute-Garonne. 
D'autres mations d'Europe occidentale ont fermé leurs frontières 
aux travailleurs non communautaires ; la création de sociétés 
coopératives et d'industries eu Turquie par le Gouvernement de 
la République fédérale d'Allemagne ; les usines créées en You• 
goslavie et en Tunisie par le gouvernement hollandais. Les 
conditions de l'attribution de l'aide au retour; la « formation. 
retour » n'a pas été dispensée. Un départ rapide des travailleurs 
étrangers provoquerait des difficultés dans de nombreux sec- 
teurs. La substitution de travailleurs français aux travailleurs 
immigrés ne saurait avoir lieu que par une amélioration rapide 
des conditions de travail et une revalorisation substantielle des 
salaires. Une des données fondamentales du développement éco• 
fornique de la France reposera sur la nature des relations entre. 
tenues avec le tiers-monde. (p. 3488): les capitaux et les profits 
se sont accumulés sans amélioration des conditions de travail. Les 
conséquences du progrès technique ; le t taylorisme ». Les tran• 
ferts et cumuls de fatigue causés par l'automatisation. Le bilan 
des accidents du travail en 1975 ; la nécessaire prévention. Les 
propos tenus par Mme Simone Veil à l'occasion • du trente-troi• 
sième congrès de la fédération nationale des mutilés du travail, 
La réinsertion des travailleurs handicapés. Il importe- d'augmen. 
ter le nombre des inspecteurs et des contrôleurs du travail: 
Les problèmes de la démographie. Le texte de M. Jacques Hee 
net tendant à approuver le principe d'un « salaire parental d'édu-
cation ». Il importe d'adapter le système éducatif et l'appareil 
de formation à la réalité des emplois existants. L'objectif prie 
ritaire devra porter sur la réduction du temps de travail hebdo. 
madaire sans peser sur le pouvoir d'achat. Les risques de réaction 
violente qtie soulignait le comité de l'emploi et du travail lors 
de la préparation du VII° Plan, (p. 3498): lè maintien des droits 
sociaux en cas d'obtention de l'aide au- retour, pour les travail. 
leurs immigrés. - — 

Agriculture, — Suite de la discussion [7 décembre 1977], 
—Examen des crédits. — ETAT B. Explication de vote sur l'en. 

semble des crédits (p. 3616): s'inscrit en faux contre l'affirma• 
tien selon laquelle l'amélioration des conditions de vie du monde 
rural intervenue depuis vingt-cinq ans ne serait due qu'à la poli• 
tique gadvernementale. Souligne l'effort réalisé en la matière à 
l'échelon départemental. L'exemple du département de la Haute. 
Garonne. L'effort réalisé par le syndicat départemental et le 
conseil général en matière d'équipement rural, d'adduction d'eau, 
d'électrification ou d'assainissement. L'intervention des conseils 
généraux des départements pyrénéens ponr l'amélioration des 
conditions de l'habitat. La salubrité du cheptel. (p. 3617): le 
groupe socialiste votera contre ce budget. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — IV. —
Transports. Aviation civile et météorologie [9 décembre 1977] 
(p. 3762) : les revendications des contrôleurs du trafic aérien ; le 
nécessité de la concertation. L'érosion des primes techniques de 
ces personnels. La nécessité d'annuler les sanctions infligées 
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la suite des grèves de 1973. La loi du 2 juillet 1964 interdisant la 
grève à ces personnels. Le libre exercice du droit syndical. La 
loi d'amnistie du 16 juillet 1974. Les suppressions d'emplois de 
la SNIAS à Toulouse. Le déficit de l'Aérospatiale. Les marchés de 
sous-traitance passés avec la firme Dassault. -Les conséquences 
de la politique gouvernementale. La liquidation dd programme 
Caravelle en 1973. L'aide de l'Etat à Dassault pour le lancement 
du programme Mercure. L'échec de l'opération. L'échec financier 
de Concorde. Les suppressions d'emplois et les mutations. La 
procédure des licenciements collectifs. (p. 3763) : les conditions 
financières des mutations. L'absence de garantie. La revendica-
don des organisations syndicales de réduire à quarante heures 
la durée hebdomadaire du travail. Le bureau d'études de l'Aéro-
spatiale. ,Le projet A 200. Le groupe de travail européen. Les 
études de marchés réalisées. Les différentes versions de l'Airbus, . 
Le 13 10 X. La deuxième génération de Concorde. Les études sur 
le nouveau moteur. Les perspectives difficiles de la fabrication. 
L'aggravation prévue en 1979 et 1980. Rend hommage à la justice 
americaine qui a pris une décision favorable en faveur de 
Concorde. La nécessité de poursuivre les négociations avec le 
Japon et l'URSS. Les conséquences de l'attente passée. L'arrêt de 
la construction en série. Le quasi-abandon du programme. 
(p. 3764) : la déclaration de M. de Guiringaud à' la télévision 
américaine sur les incidences qu'aurait la décision concernant 
Concorde sur les élections législatives de mars, 1978. Compare 
le coût du programme Concorde et les emplois créés air le plan 
national, avec le .concours de l'Etat à la sidérurgie et les sup-
pressions d'emplois correspondantes. La nécessité de poursuivre 
le programme Concorde. Le défi lancé au monopole américain. 

— Rappel au règlement [21. décembre 1977] (p. 4394) pro-
teste contre l'inscription à l'ordre du jour du projet de loi relatif 
à la responsabilité et à l'assurance dans le domaine de la censtruc-
don. Les méthodes de -travail imposées n'auront pas permis au 
poupe socialiste de déposer les amendements qu'il avait-préparés." 
(p. 4396) demande une suspension de séance au nom du groupe 
socialiste. 

MESSAGER (ANDRÉ), sénateur du Val-d'Oise (U. C. D. P.). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 septembre 
1977. 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

MEZARD (JEAN), sénateur du Cantal (RIAS, puis CNIP). - 
- 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses mesures en faveur 
de l'emploi [9 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
sociales [6 octobre 1977], puis réélu secrétaire de cette com-
mission. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant dispositions particulières 
applicables aux salariés candidats ou élus à l'Assemblée natio-
nale ou au Sénat [17 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif aux régimes de protection 
sociale des ministres des cultes et membres des congrégations 
religieuses [19 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sue les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant et complétant cer-
taines dispositions de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative 
aux institutions sociales et médico-sociales et de la loi n° 70-1318 
du 31 décembre 1970 portant réforme hospitalière et portant 
dérogation, à titre temporaire, pour certains établissements hospi-
taliers publics ou participant au service public hospitalier, aux 

règles de tarification ainsi que, pour les soins donnés dans ces 
établissements, aux modalités de prise en charge [20 décembre 
_1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
*aire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
men discussion du projet de loi relatif à la mensualisation et à la 
airocédure conventionnelle [20 décembre 1977]. 

DEPOTS 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi, modifié par l'Assemblée nationale, relatif 
aux assistantes maternelles (n° 245) [14 avril 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après 
déclaration d'urgence, portant diverses mesures en faveur de 
l'emploi (n° 348) [2 juin 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
Question n° 115, à Mme le ministre de la santé et de la sécurité 

sociale, concernant les pensions de retraite (condition des veu-
ves et des veufs), posée le 25 octobre 1977 (p. 2446). — Discutée 
avec les questions n" 54 de M. Jean Cluzel, n° 46 de M. Jean 
Amelin, n° 114 de M. Jacques Habert, n° 56 de M. Michel Morei-
gne, remplacé par M. Noël Bernier, n° 57 de M. Michel Moreigne, 
n° 116 de Mme Rolande Perlican, n° 113 de M. Jean Proriol, 
remplacé par M. Pierre Taian, n° 63 de M. Pierre Sallenave, 
n° 62 de M, Pierre Tajan et n° 59 de M. Louis Virapoullé, le 
15 novembre 1977 (p. 2673) : le capital-décès accordé aux ayants 
droit de l'assuré actif par l'article L. 360 du code de la sécurité 
sociale. L'institution d'une telle allocation en faveur de l'ayant 
droit du retraité. L'article L. 446 du code de la sécurité sociale 
sur la prise en charge des- frais funéraires par la caisse primaire 
d'assurance maladie en cas de décès imputable à un accident 
du travail. L'article L. 447 du même code sur la prise en charge 
des- frais de transport jusqu'au Heti de sépulture en France du 
corps de l'assuré décédé au cours d'un déplacement justifié par 

-.son travail. L'existence, dans le cadre du régime minier, d'une 
prestation en faveur du conjoint survivant, lorsqu'un pensionné 
décède. (p. 2682) : la nécessité d'un capital-décès pour les veuves 
de retraités, en. attendant la liquidation de la pension de 
réversion. 

- INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif aux assistantes maternelles (n' 242) 
[19 avril 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 555) : 
dégagement des crédits nécessaires à l'extension du bénéfice 
de la législation nouvelle aux auxiliaires maternelles employées 
par les services de l'aide sociale à l'enfance et par les collec-
tiyités locales. (p. 556) z projet de loi intéressant 500 000 familles. 
Amélioration du statut fiscal et social des gardiennes d'enfants. 
Article 	— Article 123-1, 123-2, 123-3 et 1234 du code 
de la famille et de l'aide sociale (p. 558) : son amendement n° 4: 
rédactionnel ; adopté. (p. 559) : son amendement n" 5 : rédaction-
nel ; adopté. (p. 560) son amendement n" 6 : référence tant 
pour les gardiennes employées par une personnel morale privée 
que pour telles employées par une collectivité publique à la 
notion de couverture englobant la possibilité de recours à tiers 
assureur ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 1 de Mme Marie-
Thérèse Goutmann et plusieurs de ses collègues. (p. 561) : son 
amendement n° 7 : de forme ; adopté. Article 2. — Articles 
L.'773-1 à L. 773-15 du code du travail (p. 562) : son amendement 
n° 8 : rédactionnel; adapté. Son amendement n° 9 : rédactionnel ; 
adopté. Son amendement n° 10 : licenciement de la gardienne à 
qui aucun enfant n'a été confié depuis trois mois ; adopté. Arti-
cle 3 bis. — Article 123-5 à 123-8 du code de la famille et de 
l'aide sociale (p. 564) : son amendement n° 11: rédactionnel ; 
adopté ; s'oppose à l'amendement n° 20 de Mme Catherine Lagatu 
et plusieurs de ses collègues. Son amendement n° 12: rédaction-
nel ; adopté. (p. 565) : son amendement n° 13: les assistantes 
maternelles privées d'emploi involontairement ont droit à un 
revenu de•remplacement ; adopté. Son amendement n° 14 : rédac-
tionnel ; adopté ; s'oppose à l'amendement n° 3 de Mine Cathe-
rine Lagatu et plusieurs de ses collègues. Les modalités d'inter-
vention des foyers départementaux de l'enfance. Article 4 bis 
(p. 566) : amendement n° 15 : de coordination t adopté. 

— Projet de loi complétant et modifiant le code minier. 
—Deuxième lecture (n° 247) [28 avril 1977]. Article 17. 
—Article 83 du code minier (p. 666) : demande que soient prises 

en considération les nuisances causées par les exploitations de 
graviers installées sur les cours d'eau. Article 21 A. — Arti-
cle,  106 (p. 672) : se déclare opposé à l'amendement n° 6 de 
MM. Jean Cauchon et Gustave Hé«. Il ne convient pas de 
prescrire l'impossibilité systématique d'autorisation d'exploita-
tion de carrière dans les vallées alluvionnaires contenant des 
gîtes destinés à la satisfaction des besoins en eau potable des 
collectivités publiques. 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement portant 
sur sa politique économique et sociale [5 triai 1977]. Explication 
de vote (p. 820) : les républicains indépendants d'action sociale 
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voteront le programme du Gouvernement. La nécessité de 
diminuer les difficultés des collectivités locales ; l'importance 
de l'agriculture dans l'économie française. 

— Conclusions du rapport de M. Michel Sordel, fait au -nom de 
la commission des affaires économiques et du Plan, sur la proposi- 
tion de loi de MM. Jacques Descours-Desacres, Paul Guillard, 
Pierre Labonde, André Picard et Michel Sordel relative à l'adop- 
tion de mesures obligatoires de prophylaxie collective des maladies 
des animaux '(n^ 219) [10 mai 1977]. — Discussion générale 
(p. 848) : souligne la faiblesse• des dotations budgétaires qui 
conduit à ne verser dans les cas de -tuberculose bovine que des 
indemnités d'abattage d'un montant insuffisant. La lutte contre 
la brucellose. Les primes d'abattage doivent être augmentées 
afin d'inciter éleveurs et vétérinaires à ne pas oublier la tuber-
culose. 

— Projet de loi portant diverses mesures en faveur de 
l'emploi (n° 332) [9 juin 19771. — Rapporteur. — Discussion 
générale (p. 1232): l'importance du chômage des jeunes, Le s 
Chômage frappe aussi bien le jeune sans diplôme que le jeune 
diplômé. (p. 1233): le taux de chômage est d'autant plus impor-
tant que l'âge est moins élevé. Un problème qui n'est pas 
spécifique à la France ; la situation dans les sept plus grands 
pays membres de l'-O. C. D. E. Les problèmes des jeunes et de 
l'emploi dansles départements d'outre-mer. Le chômage des 
jeunes est un 'drame personnel, une plaie sociale. L'influence du 
développement de l'éducation et des moyens modernes de 
communication. L'existence de goulets de production. Le phé-
nomène de e stérilisation d'une génération s. L'importance du 
premier emploi, formateur et stable. Le problème de l'appren-
tissage, modalité de l'enseignement technique. Les virtualités 
offertes dans certains secteurs du monde rural. Les possibilités 
du tourisme. Le nécessaire développement de l'artisanat en 
milieu rural. L'exemple des inscrits à l'agence pour l'emploi 
du Cantal. Le manque de mobilité des demandeurs d'emploi. 
(p. 1234) : les mesures déjà prises pour résoudre le problème 
du chômage des jeunes. La formation professionnelle et l'opéra-
tion « 50 000 jeunes ». Lee contrats emploi-formation. La prime 
d'incitation à la création d'emplois. Les créations d'emplois dans 
les services publics. La prime à la mobilité. L'assurance au titre 
du régime général de .1a sécurité sociale. La prolongation du 
maintien sous les drapeaux pendant le service national. L'attri-
bution de bourses d'enseignement. La situation dans les dépar-
tements et les territoires d'outre-mer. L'inexistence d'un régime 
d'indemnisation systématique du chômage né permet pas de 
recenser de façon valable les personnes à la recherche d'un 
emploi. Le développement du salariat féminin dans les dépar-
tements d'outre-mer. La situation à la Martinique, à la Guade-
loupe et, à la Réunion. Le déséquilibre du marelle des emplois. 
L'urgence à mettre en place les nouvelles dispositions sur 
l'emploi des jeunes. Les Mesures proposées. (p. 1235): la prise 
en charge par l'Etat jusqu'au 30 juin 1978 des cotisations 
patronales de sécurité sociale afin d'inciter à la création 
d'emplois pour les jeunes salariés de moins de vingt-cinq ans 
embauchés avant le 31 décembre 1977. La prise en charge des 
cotisations sociales dues par les maîtres d'apprentissage pour 
une durée minimale de deux ans. La multiplication des stages 
de formation d'une durée d'au moins six mois, L'extension de 
la prime de mobilité aux jeunes embauchés pour occuper- un 
emploi salarié comportant résidence à l'étranger. Le financement 
des mesures de formation professionnelle. Ces mesures n'appor-
teront que des améliorations modestes à la situation de l'emploi. 

,Article 1" (p. 12411: se déclare défavorable à l'amendement n° 6 
de M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues ; non-béné-
fice de la prise en charge par l'Etat .de la part patronale des 
cotisations pour l'établissement ayant effectué des licenciements 
pour cause économique ou réduit le niveau moyen de l'effectif 
des salariés. Le rôle du directeur départemental du travail. 
(p. 1242) son amendement n° 1 : pour le calcul du niveau 

• moyen de l'effectif des salariés, référence au premier tri-
mestre 1977; pour la prise en considération des licenciements 
pour cause économique, référence au 1' avril 1977 ; rejeté. 
Accepte l'amendement n° 11 de 11, Christian Beullac ; décret 
fixant les conditions dans lesquelles les périodes de référence 
pourront être différentes. Article 2 : accepte t'amendement n° 7 
de M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues ; conditions 
d'augmentation du niveau moyen de l'effectif employé pour 
la prise en charge par l'Etat des exonérations dont bénéficie-
ront les maîtres d'apprentissage. Article 2 bis le maintien au 
profit des jeunes qui sortent de leurs études du droit aux 
prestations en nature des assurances maladie et maternité, pour 
eux-mêmes et leur famille. Les dispositions prévues n'apportent 
pas véritablement aux intéressés d'avantages nouveaux. L'inté-
rêt de la mesure est d'éviter aux jeunes sortant de leurs études 
l'obligation d'avoir à s'inscrire à l'agence nationale pour l'emploi 
afin de bénéficier de la sécurité Sociale. Les services de l'agence 
sont débordés. L'effet essentiel de cette mesure sera d'alléger 

le nombre global des demandeurs d'emploi recensés. {p. 1244) 
le Parlement attend toujours le dépôt d'un second projet de 
loi ,de généralisation de la sécurité eociale, annoncé pour le 
le"  janvier 1977 au plus tard. Accepte l'amendement n" 12 
du Gouvernement ; insertion de ces dispositions ,.dans la loi du 
4 juillet 1975 ; application aux personnes ayant cessé leurs 
études depuis douze mois au plus. Son amendement n° 2 rédae 
tionnei ; retiré. Article 3 : s'oppose à l'amendement n° 10 de 
M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues ; suppression del 
dispositions prévoyant la non-prise en compte des ,salariés 
engagés dans' le cadre de l'incitation à l'emploi pour la repré-
sentation du personnel. (p. 1245) : ces dispositions ne consti• 
tuent pas une ouverture quelconque vers des atteintes graves 
au principe traditionnel du droit du travail français. Article 4 
(p. 1246) : son amendement n° 3 ; extension du bénéfice de 
la cotisation de 0,2 p. 100 sur les Salaires à des actions de 
formation en faveur 'des jeunes salariés embauchés par les 
entreprises depuis lé]." janvier 1977; rejeté. S'oppose à l'amen• 
dement n° 8 de M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues; 
non-imputation sur le 1 p. 100 de la formation continue (le 
l'effort des entreprises en faveur des jeunes chômeurs. Son 
amendement n" 4 : rédactionnel; adopté. (p. 1247) : accepte 
l'amendement xi° 9 de M. Robert Schwint et plusieurs de ses 
collègues ; reversement au Trésor public des fonds non utilisés 
pour l'exécution de ces actions ; contrôle, recouvrement et 
contentieux de ces versements. Article additionnel après t'et• 
ticle 5 {p. 1247 et suiv.) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 5 de MM. André Bohl et André Rabineau, 
soutenu par ce _dernier dépôt par le ;Gouvernement d'un rap• 
port sur l'emploi des jeunes avant le 15 décembre' 1977 dépôt 
par le Gouvernement d'un projet de loi proposant des mesures 
pour l'augmentation de l'embauche des -jeunes si une amélio. 
ration de l'emploi de ceqx-ci n'est pas constatée par rapport 
à la situation à fin 1976. Intitulé (p. 1249) : son amendement 
n° 13 : coordination ; adopté. 

— Projet de loi relatif à l'informatique et aux libertés (n° 5) 
[17 novembre 1977]..— Article 6 (p. 2781) : amendement n" 18 
de M. Jacques Thyraud ; caractère d'autorité administrative 
indépendante de la commission nationale de l'informatique et 
des libertés ; présence en son sein de parlementaires, 'de 
membres du Conseil économique et social, d'un professeur de 
l'enseignement supérieur, d'avocats et de journalistes ; élaba 
ration de son règlement intérieur. Son sous-amendement n° 108, 
déposé avec M. Michel Labèguerie et soutenu par M. Daniel 
Millaud : participation d'un membre du Conseil national de 
l'ordre des médecins à la commission nationale -de l'inform• 
tique et des libertés ; incorporé à l'amendement n° 18 et adopté 
avec celui-ci. Article 23 (p. 2797) : son amendement n° 107, 
déposé avec M. Michel Labéguerie et soutenu par M. Daniel 
Millaud 	information des personnes auprès desquelles sont 
recueillis des renseignements nominatifs sur la durée de conser-
vation de ces renseignements ; adopté, Article 31 (p. 2803) 
son amendement n° 106, déposé avec M. Michel Labèguerie et 
soutenu par M. Daniel Millaud : au cas où l'exercice du droit 
d'accès s'applique à des informations à caractère médical, le 
médecin reste seul jugé de ce qui doit être communiqué î 
l'intéressé, compte tenu de l'intérêt de celui-ci ; adopté. 

— Projet de loi de finances pour 1978 {n° 87). 

Première partie : 
Suite de la discussion [24 novembre 19771 Article 28. 

—Article 1613 du code général des impôts (p. 2987) : se déclare 
opposé à l'amendement n° 2 de M. Daniel Hoeffel ; application 
aux importations de produits d'exploitation forestière et de 
sciage de feuillus de la taxe permettant d'assurer le finance 
ment du fonds forestier national. 

Deuxième partie : 
Culture et environnement. —IL — Environnement [24 novera• 

bre 1977] (p. 3030) : la présence d'une ligne budgétaire spéciale 
pour les subventions de fonctionnement aux parcs naturels 
régionaux. L'absence de dispositions relatives aux centres per 
manents d'initiation à l'environnement, à la charge des colle 
tivités locales. Les causes de la pollution des rivières. La pol. 
lution urbaine et les stations d'épuration. La stagnation de 
l'eau dans les grands barrages EDF. La pollution par les exploi 
tations de graviers ; la défiguration des sites. 

Anciens combattants [25 novembre 1977]. Examen des crédits, 
— ETAT B (p. 3113) : la majorité du groupe des indépendants 
et paysans s'abstiendra dans le vote du titre IV. 

Travail et santé. — III. — Santé et sécurité soaale126 novent. 
bre 1977] (p. 3141) : la' croissance du budget de la santé. LI 
part très importante des dépenses de constatation inéluctables 
Les progrès réalisés dans le domaine de la solidarité. Le 
actions en faveur des personnes âgées : l'humanisation dei 
hospices et des maisons de retraite. Le problème de la prél• 
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ration à la retraite. (p. 3142) : les loisirs des retraités : loisirs 
individuels et clubs du troisième âge. La continuation de la 
politique de prévention. La ,  formation et l'éducation du public. 
La campagne contre le tabagisme. La lutte contre l'alcoolisme. 
Le problème de la drogue. Les vaccinations. Les problèmes 
de périnatalités et du premier âge. La diminution de la mor- 
talité infantile. Les accidents de l'accouchement. La prise en 
charge incomplète par la sécurité sociale des risques des nou- 
veau-nés. La charge laissée aux parents du ticket modérateur. 
a pathologie tropicale d'importation. Les travailleurs migrants. 

(p. 3143) ; l'inquiétude du syndicat national des médecins bio- 
logistes des centres hospitalo-universitaires devant l'éventuelle 
xtension de renseignement de la biologie par les pharmaciens : 

la proposition de loi n° 2855 relative à l'enseignement hospi- 
talier des étudiants en pharmacie et aux liaisons hospitalo-uni- 
ersitaires pharmaceutiques. La pléthore de médecins. L'appli- 

cation de la loi sur l'interruption de grossesse. La diminution 
du nombre des naissances. 

Jeunesse et sports [2 décembre 1977] (p. 3398) : les diffi- 
caltés et les besoins des clubs sportifs qui sont la meilleure 
arantie de la santé physique et morale des jeunes. Les centres 
ermanents d'initiation à l'environnement (CPIE). L'inaugura- 

tion du CPIE de Sireuil-Les Eyzies. La création de 'ces centres 
..,été toujours délicate ; l'exemple de celui d'Aurillac. La 
oyenne annuelle des journées d'hébergement ou d'éducation. 

I 
 

centres permanents d'initiation à l'environnement sont des 
eux d'accueil mais aussi de travail ; leur mission. Leurs rela-

ions avec les parcs naturels régionaux. La création d'une union 
e. ces centres. En accord avec M. Jacques Pelletier, souligne 
ombien il serait important que les centres régionaux et dépar-
ementaux du secrétariat d'Etàt à la jeunesse et aux sports 

: 'informent de l'existence de ces centres. (e. 3399) : des instru-
ents peu Coûteux d'animaiton. local_ e et d'aménagement du 

enitoire. 
Légion d'Honneur et ordre de la Libération [2. décembre 1977]. 
Examen des crédits. — Article 41 (p. 3405) : le problème 

e la Légion d'honneur à titre posthume. -Le cas du maire et 
u secrétaire de mairie -qui, en juin 1944, furent fusillés par 
ne colonne allemande et ne peuvent se voir décerner la Légion 
'honneur à titre posthume. 
Travail et santé (suite). — I. — Section commune. — IL —

rayait [5 décembre 1977]. — Examen des crédits. — ETAT B 
p. 3505) : les accidents du travail agricole. Des mesures de 
ontrôle plus sévères sont indispensables sur la fabrication, la 
ivraison et la commercialisation des tracteurs agricoles. - 

Agriculture [6 décembre 1977] (p. '3580 -: les problèmes qui 
e posent à l'économie de montagne en pays d'élevage. La 
'aude et le lait ; la production fromagère, les exportations 
tfelle permet. Les montants compensatoires ; la production 
ollandaise et allemande, Les importations italiennes de bétail 
jvant. La brucellose ; l'élevage traditionnel des vaches laitières 
t des jeunes produits d'exportation, La prime d'engraissement 
u Fonds d'orientation• et de régularisation du marché. agricole 
'a pas été revalorisée. L'information insuffisante du monde 
oral sur une certaine pathologie qui lui est particulière. Les 
accinations contre le tétanos ; les contagions possibles de rani-
al à l'homme et de l'homme à l'animal, l'exemple de la 
rucellose et de la tuberculose. Les maladies allergiques de 
ongue durée invalidantes doivent être connues des agriculteurs. 
p. 3587) : les accidents spéciaux dus à la canne à sucre dans 
es départements d'outre-mer ; les intoxications dues à la mani-
ulation de pesticides et de désherbants. 
Equipement et aménagement du territoire (suite). — L 

quipement et ports. — Suite de la discussion [9 décembre 1977) 
. 3733) : le passage de l'autoroute A 71 par Montluçon est 
seule façon de désenclaver le Massif Centrai. 

— Projet de loi relatif à l'indemnisation des Français rapa- 
dés d'outre-mer dépossédés de leurs biens (n" 106) [14 décem- 
re 1977]. — Explication de vote sur l'ensemble (p. 4045) t le 
egret de tous les membres du groupe du centre national des 
dépendants et paysans devant le procédé insupportable imposé 

u Sénat. Les améliorations qu'apporte le texte., Un certain 
ombre de membres du groupe voteront ce texte. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1977 (n° 113) 
17 décembre 1977]. — Article 11. — Article L. 37 bis du code 
es pensions civiles et militaires de retraite (p. 4153) 	son 

endement n" 9 :. fixation de la pension minimum des veuves 
e fonctionnaires ou militaires décédés des suites d'un attentat 
u d'un acte de dévouement, par référence au montant du traite-
ent d'un brigadier-chef de police en fin de carrière ; adopté, 
'insuffisance de la référence à un indice donné, qui pourrait 
'drainer la dévalorisation des pensions minimales servies aux  

veuves, du fait des revalorisations périodiques des traitements 
de la fonction publique. (p. 4154) : à propos de da référence 
à un indice chiffré, évoque le litige relatif au rapport constant. 
Article 12. — Articles L. 12, L. 18 et L. 24-I du code des pensions 
civiles et militaires de retraite : son amendement n° 37 : sup-
pression de la mention de la puissance paternelle ; adopté. La 
notion d'autorité parentale utilisée depuis 1971. (p. 4155) : son 
amendement n° 38 : 1° suppression de la notion d'enfant natu-
rel « reconnu » ; retiré ; 2° suppression de la référence à la 
loi du. 24 juillet 1889 ; adopté. La suppression de références à 
des notions- juridiques périmées. 

— Projet de loi relatif aux régimes d'assurances maladie, 
invalidité, vieillesse, applicables aux ministres des cultes et 
membres des congrégations et collectivités religieuses (n" 129) 
[19 décembre 1977). — Article 2. — Article L. 613-16 du code 
de la sécurité sociale (p. 4241) : son amendement le 21, sou-
tenu par M. Lionel de Tinguy, coauteur avec plusieurs de ses 
collègues : caractère temporaire de l'option entre le régime 
normal et le régime de base ; frais couverts par le régime de 
cotisations et prestations réduites ; devenu sans objet. 

— Projet de loi relatif à l'informatique et aux libertés. — 
Deuxième lecture (n° 195) [19 décembre 19771. — Article 6 
QI 4252) : se déclare favorable à l'amendement n" 14 de M. Henri 
Caillavet ; composition de la commission nationale ; présence de 
deux députés et de deux sénateurs >  de deux membres du Conseil 
économique et social, d'un avocat, d'un journaliste élu par les 
titulaires de la carte professionnelle, de deux professionnels 
de l'informatique et d'un médecin. A l'amendement n° 1 de 
M. Jacques Thyrse; composition de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés ; présente de parlementaires. 
Au sous-amendement n° 15 de M. Henri Caillavet; présence 
de deux membres du Conseil économique et social, d'un pro-
fesseur ou ancien professeur de l'enseignement supérieur, d'un 
avocat, d'un journaliste et d'un médecin. Se félicite de cg eue 
soit prévue la présence d'un médecin au sein de la commission. 

— Projet de loi modifiant et complétant certaines disposi-
tions de la loi n° 75.535 du 30 juin 1975 relative aux institutions 
sociales et médico-sociales et de la loi re 70-1318 du 31 décem-
bre 197e portant réforme hospitalière et portant dérogation, à 
titre temporaire, pour certains établissements hospitaliers publics 
ou participant au service public hospitalier, aux règles de tari-
fication ainsi , que, pour les soins donnés• dans ces établisse-
ments, aux modalités de prise en charge (n" 178) [20 décem-
bre 1977). — Article 3. — Article 27 bis de la loi du 30 juin 
1975 (p. 4305) se déclare favorable à l'amendement n" 3 de 
M. Jean Chérioux ; versement par la caisse d'un régime autre 
que le régime général lorsque, dans l'établissement, le nombre 
de ressortissants d'un autre régime obligatoire d'assurance mala-
die est le plus élevé ; centralisation des documents comptables 
et répartition des charges par les caisses des_régimes de l'assu-
rance maladie des travailleurs salariés. 

MIGNOT (ANDRÉ), sénateur des Yvelines (RI): 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 sep-
tembre 1977. 

Décédé le 9 décembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'administra-
tion générale. 

Est nommé membre-  de la commission chargée d'examiner la 
proposition de résolution tendant à requérir la suspension de 
poursuites engagées contre M. Georges Darde', sénateur des 
Hauts de Seine [17 mai 1977] 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi aménageant la taxe profession-
nelle [1°' juin 1977]. 

DEPOTS 

Avis présenté au nom de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale, sur le projet de loi adopté par 
l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence, _aménageant 
la taxe professionnelle (n" 334) [26 mai 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale, sur la proposition de loi de 

• 
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MM. René Touzet, Lucien Grand et des membres du 'groupe de 
la gauche démocratique et rattachés administrativement, ten-
dant à modifier l'article L. 122-17 du code des communes relatif 
à la' responsabilité des communes (n° 382) [16 juin 1977]. 

INTERVENTIONS : 

— Projet de. loi aménageant la taxe professionnelle (n° 320) 
{1" juin 1977]. — Discussion générale (p. 1099) : un texte à la fois 
nécessaire et mauvais. Le plafond de 170 p. 1D0 n'a d'effet que 
pour l'année 19'76 et nécessite donc un nouveau texte. L'unification 
réalisée par rapport à la patente était mauvaise. Les deux 
éléments retenus étaient and-économiques ; allaient à l'encontre de 
l'investissement et de la lutte contre le chômage. Nécessité d'éla-
borer un texte refondant complètement la législation actuelle. Les 
distorsions par rapport à la patente. L'article premier permet de 
limiter les conséquences néfastes de la loi de juillet 1975. La trans-
action intervenue entre le Gouvernement et l'Assemblée nationale. 
L'opération risque de coûter plus d'un milliard de francs aux 
contribuables : charge importante pour l'Etat. Les articles 2 et 3 
offrent une amélioration pour la lutte contre le chômage. Les 
mauvaises dispositions du projet de loi : le texte ne prévoit que 
des mesures provisoires • nécessité d'élaborer un texte modifiant 
au fond la loi de 1975. (p. 1100) : la proposition de la commission 
des lois d'adopter une loi modificative avant le 31 'décembre 
1977. Nécessité d'aboutir à une solution rapide. Le groupe de 
travail de la loi de juillet 1975 : on n'a pas poursuivi la concer-
tation mais recherché des solutions de fond au problème. Le 
caractère anti-économique de l'impôt. Les inégalités résultant 
de la création du plafond. Prise en charge des dégrèvements 
par l'Etat. Les collectivités locales restent dans l'expectative du 
fait du blocage du rapport entre les quatre taxes directes. 
L'inapplication de l'article 18 de l'ordonnance de janvier 1959 
(variation de 20 % d'une ou plusieurs des quatre taxes). La situa-
tion difficile des maires et des conseillers municipaux. Les col-
lectivités locales veulent déterminer l'impôt avec leurs 'contri-
buables en fonction de leur faculté contributive. Les ...principes• 
que l'on devrait respecter ne pas départementaliser la taxe 
professionnelle ; respecter le principe de localisation ainsi que 
l'a demandé l'association des maires de France ; réparer cer-
taines injustices concernant le rapport entre les quatre taxes 
(supprimer l'impôt de répartition et le remplacer par un impôt 
de quotité ; supprimer le rapport de 4/5° entre la valeur loca-
tive et la masse des salpires ; faire, entrer d'autres éléments 
dans le calcul de la taxe professionnelle.)- On pourrait prendre 
en compte le chiffre d'affaires: Nécessité de préparer un projet 
valable après des études sérieuses avec l'aide des élus locaux. 
Article 4 (p. 1121) : son amendement n° 4 : fixation du mode 
définitif dei détermination des taux de la taxe professionnelle 
par une loi, avant le 31 décembre 1977 ; rejeté. Il importe de 
savoir quand sera modifiée la loi de juillet 1975. 

- — Conclusions du rapport fait au nom de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage univer-
sel, du règlement et d'administration générale, sur la proposition 
de loi de MM. René Touzet, Lucien Grand et des membres du 
groupe de la gauche démocratique et rattachés administrative-
ment, tendant à modifier l'article L. 122-17 du code des communes 
relatif à la responsabilité des communes (n° 244) [29 juin 1977]. 
— Rapporteur_ — Discussion générale (p. 1925) : élargissement 
de la responsabilité des communes en ce qui concerne les maires 
et adjoints dans l'exercice de leurs fonctions. Le Conseil d'Etat 
a élaboré une juridiction précise et limitée. Dans certains cas la 
commune ne garantit pas la responsabilité du risque encouru par 
l'élu municipal. La commune ne doit pas être dégagée de res-
ponsabilité en cas de faute intentionnelle ou inexcusable de la 
victime. Une situation différente de celle qui est en cours sur les 
accidents du trayait La commune doit être responsable de 
plein droit. La commune doit être responsable des dommages 
résultant des accidents dans l'exercice ou à l'occasion de l'exer-
cice des fonctions des maires, des adjoints et des présidents de 
délégations spéciales. La nature des dommages matériels et cor-
porels. Les mêmes critères doivent être retenus pour les conseil-
lers municipaux et les délégués spéciaux. La nécessaire extension 
aux présidents des conseils généraux' et aux conseillers 'géné-
raux de cette responsabilité, dans les mêmes termes, à la charge 
du département. Article 1". — Article L. 122-17 du -code des 
communes {p. 1926) : l'importance que peut présenter un dom-
mage matériel. Les dommages moraux doivent être pris en consi-
dération. (p. 1927) : la terminologie ne doit pas amener les tri-
bunaux à apprécier le caractère inexcusable ou non de la faute 
commise par la victime. Le , terme de c plein droits entraîne 
l'automaticité. La petite commune a le devoir de s'assurer. L'élu 
n'est pas un salarié de la collectivité locale ; en matière d'ace'. 
-dent de travail il est accordé une rémunération forfaitaire. 
S'oppose à l'amendement n° 1 de M. Marc Becam ; responsabilité 
des communes,. sauf faute Inexcusable ou intentionnelle de la 
victime, pour les dommages résultant des accidents subis par les 

maires, les adjoints et les présidents de •la délégation spécial/ 
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonction( 
(p. 1928) : même si le maire a commis une faute il doit Tete 
voir la juste réparation du dommage subi. Les tribunaux ache. 
nistratifs n'admettent pas dans tous les cas le pretium doloris, 
La faute inexcusable peut être une contravention ou un délit 
(p. 1929) : son amendement : responsabilité des communes ; de 
plein droit, sauf faute intentionnelle, pour les dommages, nota i 
ment corporels ou matériels, résultant des accidents subis pas 
les maires, les adjoints et les présidents de délégations spéciales 
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions; 
adopté. Intitulé (p. 1930) •son amendement rédactionnel pro. 
position de loi relative à e la responsabilité des communes et des 
départements » adopté, . 

MILLAUD (Demen.); -  sénateur de la Polynésie français/ 
(UCDP). 

.... NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. En démi s 
sionne le 21 avril 1977. 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'adnei 
nistration générale [21 avril 1977]. 

Est nommé membre titulaire de -là commission mixte pan 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restait 
en discussion du projet de loi relatif . à l'organisation de 
Polynésie 'française [29 juin 1977]. 

- Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions, restas 
en discussion du projet de loi modifiant l'article 4 de la 1 
de finances rectificative pour 1961 [30 juin 1977]. 

Est nommé -membre suppléant de. la commission mixte pa 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restas 
en discussion- de la proposition de loi tendant à modifier 1 
articles 2 et 7 de la loi n° 521310 du 10 décembre lait 
modifiée relative à la composition et à la formation de l'Assen) 
blée territoriale de la Nouvelle-Calédonie et dépendances 
[30 juin 1977]. 

Est nominé membre de la commission des affaires écots 
miques et du Plan [6 octobre 1977]. 

DEPOT 

Avis présenté, au hom de la commission des allaites écori6 
miques et d •Plan," sur-le projet de loi de finances pour 1971, 
adopté par l'Assemblée nationale ; ports maritimes (n° 
tonie XII) [22 novembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

Projet de foi relatif au prochain renouvellement de 
l'Assemblée territoriale de la Polynésie française (n° 261) 
[26 avril 1977]. — Discussion générale (p. 644) : le texte 
présenté aujourd'hui est bien conforme aux voeux de tous les 
élus du territoire de Polynésie française. 

— Projet de loi modifiant le régime communal dans le 
territoire de la Nouvelle-Calédonie et dépendances (n° 2641 
[14 juin 1977]. Article 1" ter. — Articles L. 121-1 à L.1241 
du code des communes (p. 1315) : son amendement n° 4 de 
forme, déposé avec M. Lionel Cherrier. Son amendement n° 
déposé avec M. Lionel Cherrier ; adaptation pour préserve! 
les attributions de l'Assemblée territoriale ; tourisme. (p. 1316): 
sorr amendement n° 6, déposé Avec M. Lionel Cherrier ; ergs-
nisation de l'agriculture. Article ter quater. — Articles L.1311 
à L, 133-8: son amendement • n° 7 de coordination, dépoi 
avec M. Lionel Cherrier. Le code de la route est 'de nat 
territoriale ainsi que la police de la route. Son amendement n° 
déposé avec M. Lionel Cherrier ; numérotage des habitatio 
(p. 1317) : son amendement n° 9, déposé avec' M. Lion 
Cherrier ; les vignobles et l'agriculture sont de compéten 
territoriale. Son amendement n° 10, déposé avec M. Lion • 
Cherrier ; responsabilité des communes en matière de dégiO 
consécutifs à des troubles de l'ordre public ; contribution di 
l'Etat. En 1879, la commune de Nouméa n'a pas vu son main 
doté de pouvoirs de police. Le haut commissaire et le gouver 
neur sont pleinement responsables. Article 1" sexies. 
Articles L. 161-1 à L. 166-5 (p. 1318) :•son amendement n° lb 
déposé avec M. Lionel Charrier, de coordination. Article 1" octies 
— 'Articles L, 221-1 à L, 221-10 : son amendement n° 12, dépos4 
avec M. Lionel Cherrier ; extension au territoire de la Nouvelle 
Calédonie de la prise en charge de la rémunération des per 
sonnets communaux par les communes. Article 1°' quater (suite 
(p. 1319) : adoption de l'amendement le 7 préalablement reser/ 

_ - 
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Article '1" nonies. — Articles L. 231-13 d L. 236-12 (p. -  1320): 
son amendement n° 13, déposé avec M. Lionel Cherrier ; taxation 
des affiches et panneaux ,  publicitaires à caractère non commer-
cial. Article 38 (p. 1324) : son amendement' n° 14, déposé avec 
M. Lionel Cherrier ; abrogation des dispositions concernant 
la détermination du domaine des communes et le délai de 
décision de l'Assemblée territoriale. 

— Projet de loi relatif à l'organisation de la Polynésie 
française (n° 395) [24 juin 1977]. — Discussion générale 
(p.'1723): un statut qui tient compte des nécessités particu-
lières de l'avenir de la Polynésie française et de ses intérêts 
propres. Une autonomie , administrative et financière depuis 
longtemps espérée. La concertation qui a présidé à l'élaboration 
de la réforme des institutions. La limitation des compétences 
-nationales ; les moyens nécessaires à l'Etat pour les exercer 
particulièrement en ce qui concerne la justice et l'enseignement 
secondaire. La délégation des compétences économiques aux 
instances locales. Le rôle du Conseil de Gouvernement. (p. 1724) : 
les dossiers des , investissements étrangers. La nécessité de 
prendre rapidement le décret portant à 200 miles la zone 
économique. La signification de l'unanimité de l'Assemblée terri-
toriale de la Polynésie • française sur le texte en discussion. 
Article 21 (p. 1728): son amendement n° 18 : compétences du 
Conseil de Gouvernement en matière de « préparation des pro-
grammes de vols .nolisés dans le cadre des quotas et tarifs 
fixés par l'Etat» • adopté. Son amendement n° 19 : compétence 
du Conseil de deuvernement en matière de «préparation et 
fixation du programme annuel d'importations du territoire dans 
la limite des allocations de devises consenties par l'Etat s ; 
adopté. Article 53' (p. 1732) : amendement n° 10 de M. Jacques 
Pelletier ; adoption de la motion de censure contre les conseillers 
de gouvernement par l'AsseMblée territoriale à la majorité 
absolue. Article 57 (p. 1733) l son sou-amendement à l'amen-
dement n° 20 de M. Jacques Pelletier : dérogation aux conditions 
de domicile pour les membres du Comité économique et social 
«par arrêté du. Conseil de Gouvernement pris après avis de 
l'Assemblée territoriale» ; adopté. Article 62 (p. 1734): se 
déclare favorable à l'amendement n° 16 de M. Jacques Pelletier ; 
l'exploitation des richesses naturelles maritimes est de la Compé-
tence du territoire, sous réserve des engagements internationaux 
et des dispositions législatives qui en découleront. Les terri-
toires étrangers, les Etats-Unis, l'Australie, la Nouvelle-Zélande 
ou les territoires autonomes s'opposent à l'extension de la zone 
patrimoniale en Polynésie française. 

— Projet de loi modifiant l'ordonnance n° 59-227 du 4 février 
1959 relative à l'élection des députés à l'Assemblée nationale 
représentant les territoires d'outre-mer (n° 7) [27 octobre 1977]. 
— Discussion générale (p. 2492): ce texte, d'une opportunité 
discutable, ne répond pas aux vrais problèmes de la Polynésie. 
La dispersion géographique des îles sur une surface compa-
rable à celle de l'Europe. La nécessité d'autoriser en Polynésie 
française l'accès de tous les candidats aux antennes locales ede 
F.R3. La réforme nécessaire du code électorat. 

— Projet de loi relatif à l'informatique et aux libertés (n° 5) 
[17 novembre 1977], — Article 6 (p. 2781): amendement n° 18 
de M. Jacques Thyraud ; caractère d'autorité administrative 
indépendante de la commission nationale de l'informatique et 
des libertés présence en son sein de parlementaires, de mem-
bres du Conseil économique et social, d'un professeur de l'en-
seignement supérieur, d'avocats et de journalistes ; élaboration 
de son règlement intérieur. Soutient le sous-amendement n° 108 
de MM. Jean Mézard et Michel Labèguerie ; participation d'un 
membre du conseil national de l'ordre des médecins à la com-
mission nationale de l'informatique et des libertés. Article 23 
(p. 2797) : soutient l'amendement n° 107 de MM. Jean Mézard 
et Michel Labèguerie ; information des personnes auprès des-
quelles sont recueillis des renseignements nominatifs sur la 
durée de conservation de ces renseignements. Article 31 
(p. 2803): soutient l'amendement n° 106 de MM. Jean Mézard 
et Michel Labèguerie ; au cas où l'exercice du droit d'accès 
s'applique à des informations à caractère médical, le médecin 
reste seul juge de ce qui doit être communiqué à l'intéressé, 
compte tenu de l'intérêt de celui-ci. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Territoires d'outre-mer [3 décembre 1977] (p. 3456) : la situa-
tion des fonctionnaires des corps de l'Etat pour l'administration 
de la Polynésie française. L'application du décret du 8 avril 
1975 fixant les dispositions statutaires applicables au corps des 
instituteurs de la Polynésie française. L'effecjif de mille cent 
vingt agents pris en compte. La diminution des dotations du 
FIDES en • ce qui concerne la Polynésie. Les instructions du  

comité directeur du FIDES sur la prise en charge par le budget 
local des postes tenus par des agents conduisant les opérations 
ponctuelles ; les crédits ainsi libérés ne compensent pas la 
dépréciation monétaire. La possibilité donnée à l'Etat par la 
loi de 1971 de participer directement au financement du Fonds 
intercommunal de péréquation (FIP). La généralisation du sys-
tème communal en Polynésie française. L'accord de principe 
donné par le Gouvernement français pour la reconduction, à par-
tir de 1978, de la prime spéciale d'équipement hôtelier créée 
en 1971 et restée en vigueur jusqu'à la fin de 1975. Le tou-
risme en Polynésie française : son apport à l'équilibre de la 
balance touristique nationale. (p. 3457) : la réponse de M. Jac-
ques Médecin, secrétaire d'Etat, devant la commission des 
affaires économiques, sur la réalisation de conventions entre le 
territoire et les ministères techniques. Le développement de 
l'intervention des ministères techniques : l'intérêt suscité chez 
les élus territoriaux. Les demandes présentées, en matière d'agri-
culture, d'enseignement, de formation des adultes, de dévelop-
pement culturel du territoire. L'accord de principe donné par les 
ministères de l'agriculture et de la culture. Les craintes engen-
drées par ce système : la difficulté de faire prendre en compte 
les intérêts de l'outre-mer français ; la nécessité de retransfor-
mer le secrétariat de la rue Oudinot en un ministère plein. Le 
déséquilibre de la balance commerciale de la Polynésie. La 
part économique importante représentée par le commissariat 
à l'énergie atomique (CEA) et le centre d'expérimentation du 
Pacifique (CEP). La distinction entre les importations et les 
exportations civiles et celles qui interviennent pour les besoins 
des expérimentations nucléaires : la nécessité d'une clarification 
des statistiques douanières. Le forfait du CEP. La normalisation 
des relations du territoire avec le Marché commun. Les pertes 
consécutives, pour la Nouvelle-Calédonie, à la suppression des 
droits de douane sur les produits en provenance des pays étran-
gers du Marché commun. L'extension des accords de Lomé à 
plusieurs territoires étrangers du Pacifique. La décision prise 
par la Communauté en 1976 d'étendre aux territoires français 
d'outre-mer les mêmes avantages. Les fluctuations du cours du 
coprah. Le souhait des instances locales de voir la politique 
économique de la Polynésie se redéployer dans le cadre géogra-
phiquê du marché du Pacifique. Les ressources attendues des 
droits 'de pêche dans la zone économique des cent quatre 
vingt-huit milles. Le rapport établi par l'institut d'émission en 
2976, sur les ressources en thon de cette zone de Polynésie. 
L'avance que pourrait consentir le Trésor sur le montant de 
ces droits. Les dix ministres et secrétaires d'Etat concernés par 
le décret d'extension de cette zone économique. Les moyens mis 
à la disposition de la marine nationale pour assurer la surveil-
lance efficace de cette zone. L'exploitation des lagons. Les 
moyens• fournis au CNEXO. La coordination par le CNEXO de 
toutes les recherches engagées par les organismes tels que 
1'ORSTOM ou le muséum d'histoire naturelle. Le développement 
du tourisme-- les conventions de transports aériens internatio-
naux concernant la Polynésie. Les ressources énergétiques : le 
barrage de Papenoo. Le rayonnement culturel de la France dans 
le Pacifique. Les bases d'une université française du Pacifique. 

Equipement et aménagement du territoire. — I — Equipe-
ment et ports [8 décembre 1977]. — Rapporteur pour avis (Ports 
maritimes) .(p. 3719) : l'augmentation du trafic des marchan-
dises embarquées et débarquées dans les ports maritimes métro-
politains ; le part de Bordeaux-le-Verden ; la concurrence du 
port de Bilbao. Le trafic pétrolier représente la part la plus 
importante du trafic portuaire français. La progression des 
ports étrangers a .été moins marquée que celle des ports fran-
çais. La situation financière des ports maritimes français ; des 
formules de gestion plus souples devraient être étudiées ; le 
poids de la charge des emprunts. La récupération de la TVA 
sur les investissements par les chambres de commerce. Les 
problèmes sociaux particuliers aux ports français ; la grève qui 
s'est déroulée dans le port de Dunkerque ; la situation dans les 
ports des pays étranger& L'expérience, tentée au Havre, de 
constitution d'une « plate-forme brésilienne ». Les investisse-
ments prévus dans les départements d'outre-mer. L'équipement 
de Pointe-à-Pitre. (p. 3720) : les crédits prévus pour Wallis et 
Futuna. Le problème de l'exploitation des ressources marines 
dans le Pacifique français. Une politique portuaire européenne 
s'ébauche. 

— Projet de loi modifiant l'article L. 167-1 du code élec-
toral (n° 101) [13 décembre 1977]. Article 3 (p. 3936) : son sous-
amendement n° 3 à l'amendement n' 2 de M. Pierre Marcilhacy : 
pouvoir donné à la commission, en ce qui concerne les territoires 
d'outre-mer ou certains d'entre eux, de définir des modalités 
distinctes ; retiré. (p. 3938): retire son sous-amendement n° 3 
à l'amendement n° 2 de M. Pierre Marcilhacy. Le décalage 
horaire. 
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— Projet de loi modifiant le régime communal dans le terri-
toire de la Polynésie française (n° 116) [20 décembre 1977]. —
Discussion générale (p. 4344) : la loi de 1971 a généralisé le sys-
tème communal en Polynésie française. Un projet de loi devra 
être déposé au printemps 1978 pour étendre les livres III et IV 
du code des communes à la Polynésie. Le Fonds intercommunal 
de péréquation. 

MI L LOT (Guy), sénateur de Seine-et-Marne (N I). 
N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 25 septem-

bre 1977. 

NOMINATION 

Membre de la/commission des affaires économiques et du 
Plan.  

. Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
culturelles- [6 octobre 1977], puis élu- vice-président de cette 
commission. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à certains personnels 
exerçant dans des établissements spécialisés pour enfants et 
adolescents handicapés [20 décembre 1977]. 

DEPGT 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires cultu-
relles, sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par 
l'Assemblée nationale ; culture (n° -89, tome I) [22 novem-
bre 1977]. 

QUESTIONS 

Question orale : 
Question n° 2032, à Mme le ministre de la santé et de la 

sécurité sociale, concernant les transports aériens (usage des 
rayons X dans le contrôle des passagers des aéroports), posée 
le 8 juin 1977 (p. 1225). — Réponse de M. le secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de la santé et de la sécurité sociale le 28 juin 
1977 (p. 1820).  

Questions orales avec débat : 
Question n° 43, à M. le Premier ministre, ministre de l'éco-

nomie et des finances, concernant les textiles (situation des 
industries sidérurgique et textile), posée le 19 avril 1977 
(p. 540). — Discutée avec les questions n° 36 de M. René Jager, 
n° 50 de M. Hubert Martin, n" 51 de M. Robert Schmitt, n" 52 
de M. Pierre Vallon, n° 70 de M. Louis Brives, n° 71 de 
M. Hector Viron et n° 72 de M. Gérard Ehlers le 21 juin 1977. 
(p. 1485) : la crise de l'industrie textile française et le problème 
des importations.. Les promesses faites par le ministre de la 
recherche et de l'industrie devant le Sénat le 28 octobre 1975. 
La situation du textile an premier semestre de 1977. L'envahisse. 
ment du marché intérieur par des produits de provenance irré-
gulière. Le déficit de la balance commerciale textile en 1976. 
Les conséquences en ce qui concerne le chômage. L'équipement 
moderne des filatures_ françaises. Le problème des coûts de 
main-d'oeuvre. La volonté de l'industrie textile de contribuer à 
l'amélioration de l'économie au plan de l'emploi et des expor-
tations. Les mesures à prendre en ce qui concerne les impor-
tations : contrôle, respect des accords internationaux. (p. 1486) : 
l'arrangement concernant le commerce international des textiles : 
les mesures de sauvegarde. Les accords bilatéraux. Le- rôle de 
la Communauté économique européenne. La convention de Lomé, 
Les Etats-Unis et la gestion de l'accord multifibres. Demande au 
Gouvernement de surveiller l'emploi _des subventions afin qu'elles 
soient utilisées pour l'amélioration de la productivité de la 
compétitivité et non pas à des investissements à l'étranger. La 
nécessité de prendre des décisions rapides. (p. 1508) : l'efficacité 
des mesures prises en faveur de l'industrie textile. Instaurer un 
verrou supplémentaire face aux importations sauvages, 

Discussion de la question n° 24 de M. Pierre Schiélé concer-
nant la politique culturelle [17 juin 1977] (p. 1451, 1452)) son 
intervention lue par M. Jean de Bagneux. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie 
Culture et environnement. — I. — Culture [24 novembre 1977]. 

— Rapporteur pour avis (p. 3035) : la commission des affaires 
- culturelles se félicite de la priorité donnée au budget de la 
culture pour 1978. (p. 3036) : l'augmentation de 25 p. 100 de 
la dotation des arts et lettres. La querelle sur le chiffre symbo-
lique du 1 p. 100. La sous-administration du ministère de la 
culture. Les créations d'emplois. Le renforcement des services 
de l'architecture. Le statut des architectes en chef des monu-
ments historiques fixé par décret du 12 avril 1907 ; la stagnation 
de leurs effectifs. L'effort financier fait en faveur de la protec-
tion du patrimoine. La nécessité d'une stabilité des respon-
sables du ministère de la culture. Les priorités retenues pour 
le budget de 1978. La lecture publique : les bibliothèques cen-
traies et municipales et la bibliothèque du centre Georges-
Pompidou. Les mdsées : la sécurité des éollections, la présen-
tation des oeuvres, l'accueil du public ; le vol de l'épée du sacre 
de Charles-X au Louvre ; le musée instrumental du conserva-
toire ; les archives départementales et communales. Les monu-
ments historiques : les crédits d'équipement ; les créations 
d'emplois l'aide aux associations de jeunes bénévoles. L'amélio-
ration de la qualité des constructions nouvelles. La mise en 

MI NOT (PAuL) , sénateur de- Paris (RPR). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 septem-
bre 1977. 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

MINVIELLE (GÉRARD), sénateur des Landes (S), questeur du 
Sénat, réélu à ces fonctions le 5 octobre 1977. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 
Deuxième partie : 
Postes et télécommunications [28 novembre 1977] (p. 3175) : 

le premier budget civil de 1'Etat. Le retard accumulé en matière 
de téléphone doit être rattrapé. Le montant de la ligne de finan-
cement à déterminer. Un supplément de recettes sera inéluc-
tablement nécessaire. Les opérations de fonctionnement ; le fai-
ble accroissement du trafic escompté de la poste, la rémunéra-
tion des fonds en dépôt aux chèques postaux. Le déficit 'des 
chèques postaux. Le relèvement du plafond des retraits de fonds 
aux guichets. (p. 3176) : le déficit d'exploitation de la 
branche a postes et services financiers ». Les tarifs préfé-
rentiels accordés à la presse ; la rémunération des emprunts • 
réalisés en vue de payer les intérêts des emprunts précédents. 
La conception générale budgétaire de ce département ministé-
riel doit être revue. L'échec relatif des bons PTT. L'importance 
des autorisations de programme destinées aux télécommunica-
tions. Les loyers versés aux sociétés de financement des télécom-
munications. L'emploi des crédits alloués pour le raccordement 
de lignes. L'appel fait à une société piivée, le cabinet Benoît, 
de Ferney-Voltaire, pour établir un programme des besoins en 
matière de bâtiments. S'élève contre l'emploi en constante aug- 

• mentation de la sous-traitance. La poste et les services finan- 
ciers -ne disposent pas des moyens nécessaires pour fonctionner 
normalement. S'interroge sur la nécessité de consacrer des som-
mes importantes à l'automatisation des bureaux de tri au moment 
où des moyens plus modernes, telle la télécopie, sont sur le 
point d'être mis en oeuvre massivement. La complémentarité de 
la poste et des télécommunications. Les représentants qualifiés 
du personnel doivent être consultés sur les réformes à entre-
prendre Les effectifs ; les emplois de titulaires aux postes et 
aux télécommunications ; les crédits d'auxiliaires. (p. 3177): les 
emplois de vacataires créés au titre de la lutte contre le chô-
mage des jeunes. Le climat de mécontentement qui règne dans 
les PTT. Les mesures catégorielles et indemnitaires prises depuis 
la grève d'octobre-novembre 1974 • la prime de résultat- d'ex- 
ploitation, et la prime de rendement. L'hypothétique réforme du 
corps des receveurs et des chefs de centres. La nécessaire amé-
lioration des conditions de travail ; le problème de la sécurité 
des fonds, des installations et des personnes physiques. La fis-
calisation brutale des logements de fonction. 

MI ROUDOT (Merlu), sénateur de la Haute-Saône (RI, puis 
UREI). 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
du titre premier du livre premier du code du travail ,relatives 
au contrat d'apprentissage [29 juin 1977]. 
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place des conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environne-
ment dans le cadre de la loi du. 3 janvier sur l'architecture. 
Le « refus de pratiquer le saupoudrage » conduit à la stagna-
tion de certaines actions : la nécessité d'une incitation régulière. 
L'exemple des métiers d'art et de création leur accorder un 
soutien modeste mais régulier. L'insuffisance des crédits de 
subvention aux écoles de musique. La priorité donnée à la 
musique contemporaine sur le répertoire musical traditionnel. 

3037) : l'étude entreprise par la commission des affaires 
culturelles sur l'ensemble des problèmes de- la musique. La 
réunion des théâtres lyriques nationaux : la désignation de 
M. Bernard Lefort pour succéder à M. Rolf Liebermann comme 
administrateur de l'Opéra en 1980. La réforme de la RTLN. 
L'Opéra-Studio : le -noyau d'une future grande école d'art lyrique. 
La réforme de l'Opéra entreprise en 19'71. Les mesures coura-
geuses prises par Jacques Duhamel. La dissolution de la troupe 
et le licenciement des choeurs. Le renouveau de l'Opéra. Le 
coût de l'opération. Le prix des places. L'accès de tous les 
Français aux spectacles de l'Opéra : Les clauses 
des cahiers des charges des sociétés de programme de radio-
télévision. La formation des chanteurs français. La nécessité 
d'une grande école d'art lyrique en France. Les économies réali-
sées sur le budget artistique de l'Opéra. Le centre d'art et de 
culture Georges-Pompidou. L'affluence du public. Les exposi-
tions. La bibliothèque. (p. 3038) : l'amendement de réduction 
indicative des crédits déposé par la commission des affaires 
culturelles. L'aVis favorable donné, sous cette réserve, au projet 
de budget de la culture pour 1978 parla commission des affaires 
culturelles. — Examen des crédits. — ETAT B. — (p. 3051) : 
son amendement n° 107 déposé avec M. Jacques Carat et sou-
tenu par ce dernier : diminution des crédits du titre IV (réduc-
tion indicative sur la décentralisation dramatique) ; retiré. 
Article 73 bis : son amendement n° 108, déposé avec M. Jacques 
Carat et soutenu par ce dernier : modifications du régime 
fiscal du cinéma ; retiré. (p. 3052) : son amendement n° 109, 
déposé avec M. Jacques Carat et soutenu par ce dernier : 
fixation au 1" février 1978, au lieu du 1" avril 1978, de la date 
avant laquelle le Gouvernement devra mettre à l'étude la 
réforme du régime d'imposition à la TVA de l'industrie cinéma-
tographique ; adopté. 

MISSOFFE (11gLkstE), secrétaire d'Etat à la santé et à la sécu-
rité sociale (Gouvernement Barre du -30 mars 1977). 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 
M. André Rabineau- (le 1935): réparation des accidents du 

travail [19 avril 1977] (p. 549): les efforts faits en vue d'amé- 
liorer la situation des victimes d'accidents du travail et de 
leurs ayants droit. L'ouverture et l'extension des droits : la 
revision du tableau des maladies professionnelles ; la modifi- 
cation du décret du 25 novembre 1976 afin (le permettre aux 
victimes atteintes de complications ou infections nouvellement 
inscrites de bénéficier des prestations et indemnités de l'inca- 
pacité temporaire. La loi du 6 décembre 1976. La réforme du 
système de la faute- inexcusable. Le relèvement au 1" janvier 
1977 du plafond des rémunérations ou gains soumis à cotisa- 
tion de sécurité sociale. La protection des membres bénévoles 
des organismes sociaux : la revalorisation de l'indemnité jour- 
nalière. 

M. Jean Cauchon (n" 1897): amélioration de la situation 
des retraités -  [13 mai 1977] (p. 921) : la volonté des pouvoirs 
publics de poursuivre leur réforme en faveur des personnes 
âgées démunies de ressources. La revalorisation 'clu montant 
mininium global de vieillesse ; l'augmentation des pensions de 
vieillesse. Les difficultés auxquelles se heurtent les veuves ; 
l'assouplissement - des conditions du droit à pension ; la loi du 
3 janvier 1975 permettant de cumuler dans certaines limites 
la pension dè reversion avec les avantages de veillesse et d'in-
validité. L'appréciation des ressources du conjoint, survivant au 
jour de la demande de pension de reversion ; l'attribution des 
pensions ramenée à soixante ans en cas d'inaptitude au tra-
vail. (p. 922) : l'amélioration de la protection sociale des veuves 
par un développement des droits propres des femmes. Les 
Mesures prises en faveur des mères de famille pour compenser 
la privation d'années d'assurance : les dispositions de la loi 
du 3 janvier 1975 ; les majorations pour enfants à charge ; 
raffiliation obligatoire des femmes bénéficiaires de l'allocation 
de salaire unique à l'assurance vieillesse ; la possibilité d'adhé-
sion volontaire à l'assurance vieillesse. La suppression de la 
durée minimum d'assurance pour l'attribution de la pension 
vieillesse. Les pouvoirs publics S'efforceront de résoudre 
le problème du veuvage compte tenu des possibilités financières. 
Les charges supplémentaires résultant des reformes doivent 

cependant rester supportables pour les actifs. Le problème de 
l'extension aux retraités de l'abattement de 10 p. 100 pour frais 
professionnels est de la compétence- du ministre délégué à 
l'économie et aux finances. 

M. Jean Cauchon (n° 1941): maintien des régimes paritaires 
de retraite [13 mai 1977] (p. 922): examen approfondi des 
conclusions du rapport de l'inspection générale des affaires 
sociales relatif au régime complémentaire de retraite. Le rapport 
n'engage pas le Gouvernement. Il -convient de sauvegarder l'exis-
tence des régimes contractuels de retraite. Seule une concertation 
permettra de dégager des solutions permanente,s aux problèmes 
posés par les complexités de structure, de procédure, de liqui-
dation, de coût de gestion ; des inégalités choquantes. 

Mme Catherine Lagatu (n° 1964): publication de textes concer. 
riant le statut des personnels hospitaliers [13 mai 1977] (p. 923): 
l'extension par la 'loi du 22 octobre 1974 des dispositions du 
livre IX du code de la santé publique aux établissements à 
caractère public pour mineurs inadaptés, autres que les établis-
sements nationaux et les établissements d'enseignement d'éduca-
tion surveillée. La publication dans les prochaines semaines de 
deux décrets d'application : l'extension du titre IX du code de 
la santé publique aux établissementS de l'aide sociale à l'enfance 
de Paris et aux instituts médico-éducatifs publics ; l'extension du 
statut des personnels relevant des établissements départementaux 
d'aide sociale à l'enfance aux personnels nouvellement régis par 
le livre IX dudit code. Les deux projets de décret en prépara-
tion : le statut particulier des directeurs des _établissements à 
caractère social ; codification des différents textes en vigueur en 
ce qui concerne les autres catégories d'emplois. Les difficultés 
rencontrées pour harmoniser les statuts des personnels nationaux 
et départementaux. 

M. Jean Chérioux (n° 2089): autorisation de l'octroi d'avances 
sur prestations par les bureaux d'aide sociale [16 décembre 1977] 
(p. 4087) : les fonctions des bureaux d'aide sociale définies par 
les articles 125 et 137 du code de la famille et de l'aide sociale. 
Les précisions apportées par l'article 4 du décret du 11 juin 
1954 modifié le 16 mars 1963. L'absence de dispositions auto-
risant les prêts. Les fonds disponibles pour l'aide sociale facul-
tative, très inférieurs aux fonds traités par les ASSEDIC et les 
caisses de retraite et d'allocations familiales. Les mesures prises 
pour accélérer les opérations de liquidation de ces organismes. 
Les récentes instructions de Mme Veil sur le développement 
des avances sur pensions en cas de liquidation difficile. Les prêts 
sociaux consentis par les organismes de crédit municipal. Les 
interventions possibles des bureaux d'aide sociale en matière 
de pensions. \ 

Questions orales avec débat de : 
M. Jean Cluxel (n° 54), M. Jean Amelin (n° 46), M. Jacques 

Habert (n° 114), M. Jean Mézard (n° 115), M. Michel Moreigne, 
remplacé par M. Noël Berrier (n° 56), M. Michel Moreigne (n° 57), 

_Mme Rolande Perlican (n" 116), M. Jean Proriol, remplacé par 
M. Pierre Tajan (n° 113), M. Pierre Sallenave (n° 63), M. Pierre 
Tajan (n° 62) et M. Louis Virapoullé (n° 59) : condition des veuves 
et des veufs [15 novembre 1977] (p. 2679): les veuves en France. 
Leur dénuement. 

Réponse à M. Jean Cluzel l'article L. 323-36 du code du 
travail : l'emploi obligatoire d'une proportion minimale de veuves 
ayant au moins deux enfants à charge. Les instructions données 
à l'ANPE. La loi, du 16 juillet 1971 sur la formation profession-
nelle. L'assimilation des mères de famille aux travailleurs en 
reconversion. La loi du 3 janvier 1975: la priorité d'accès des 
femmes seules chefs de famille aux stages et cycles de forma-
tion professionnelle. La circulaire du Premier ministre du 
9 •juin 1975. 

Réponse à Mine Rolande Perlican l'accès aux stages de 
conversion. L'indemnité perçue pendant ces stages. Les actions 
de formation professionnelle en faveur des femmes. Le fonds 
national de l'emploi. L'association nationale pour la formation 
des adultes. La loi du 3 janvier 1975: l'accès des veuves aux 
emplois publics sans limite d'âge. 

Réponse à M. Michel Moreigne : les circulaires sur l'accès 
des veuves aux emplois publics sans limite d'âge. Le manque 
d'informations statistiques sur" l'application de ces mesures. 
(p. 2630) : le décret du 5 juillet 1977 accorde aux veuves ayant 
charge d'enfant le bénéfice des contrats emploi-formation. La loi 
du 4 juillet 1975': la protection sociale de la veuve. La prolon-
gation des droits à l'assurance maladie et maternité. L'affiliation 
à l'assurance volontaire. La prise en charge des cotisations par 
l'aide sociale. 

Réponse à M. Jean Proriol: le décret du 21 septembre 1977: 
le bénéfice de l'assurance maladie accordé aux veuves d'artisans 
et de commerçants titulaires d'une pension de réversion. L'allo-
cation d'orphelin. La garantie d'un revenu minimum par Palle- 
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cation de parent isolé. Le coût de ces prestations. Les allocations 
du fonds national de solidarité. L'augmentation du minimum 
vieillesse. La bonification d'annuités de retraite par enfant élevé. 
Le droit propre à pension de retraite pour les femmes n'exerçant 
pas d'activité professionnelle : la loi du 3 janvier 1972. La loi 
du 12 juillet 1977 instituant le complément familial. Les condi-
tions d'ouverture du droit à pension de réversion. L'abaissement 
à cinquante-cinq ans de l'âge minimum requis. La rédubtion à 
deux ans de la condition de durée de mariage. 

Réponse à M. Louis Virapoullé : l'extension au régime des 
professions libérales des assouplissements en matière de condi-
tions d'ouverture du droit à pension de réversion. Le projet de 
loi en préparation. 

Réponse à M. Jean Amelin : le droit à pension de réversion 
des veufs de femmes fonctionnaires : la loi du 21 décembre 1973. 
L'absence de critère de ressources. L'existence d'un plafond de 
la pension de veuf. Le cumul d'un-droit propre de retraite avec 
une pension de réversion. La loi du 3 janvier 1975. (p. 2681) : 
les limites au cumul. La loi du 12 juillet 1977: le relèvement 
du plafond de ressources. 

Réponse à M. Jacques Habert : la situation des veuves de Fran-
çais résidant à l'étranger. Le droit à cotiser pour une pension de 
vieillesse accordé aux Français exerçant une activité profes-
sionnelle à l'étranger : la loi du 10 juillet 1965. La pension de 
réversion correspondante. L'article L. 254 du code de la sécurité 
sociale sur la territorialité des assurances maladie et maternité. 
Les dérogations apportées k ce principe. Le décret du 29 décem-
bre 1945. La progression sensible de la protection sociale assurée 
aux veuves. 

Réponse à M. Jean Mézard : le capital-décès versé par la 
sécurité sociale aux ayants droit de l'assuré actif. 

La promotion des femmes sur le marché du travail. La consti-
tution de droits propres à retraite. Le droit à retraite des mères 
de famille. La question du cumul. 

Réponse à M. Noël Bernier (p. 2682) : la priorité accordée aux 
veuves existe également pour l'accès aux emplois non titulaires. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à l'amélioration de la situation des 
conjoints survivants ('n° 391) [27 juin 1977]. — Discussion 
générale (p. 1768): l'activité de l'association nationale des 
veuves civiles chefs de famille. Les mesures, améliorant la 
situation des veuves, prises depuis quelques années par le Gou-
vernement en ce qui concerne la politique familiale et la poli-
tique des retraites. L'allocation d'orphelin ; l'allocation de 
parent isolé. L'amélioration du niveau des pensions de droit 
propre du régime général et du régime complémentaire ; le 
minimum vieillesse ; l'ouverture du droit à pension de rever-
sion. (p. 1769) : le texte en dicussion permet l'élargissement des 
possibilités de cumul du droit propre et du droit dérivé. Les 
dispositions de la loi du 3 janvier 1975. Le nombre des béné-
ficiaires. Le cas des professions libérales et .des exploitants 
agricoles. La situation des épouses d'exploitants agricoles ne 
peut pas être comparée à celle des épouses de salariés. Le 
Gouvernement désire développer le droit propre des femmes. 
La législation française est en avance sur la plupart des sys-
tèmes étrangers. L'élargissement des possibilités de cumul avec 
les droits dérivés devra être étalé dans le temps. Article addi-
tionnel. — Article L. 351 du code de la sécurité sociale (p. 17'70) : 
oppose l'article 40 de la Constitution à l'amendement n° 2 de 
Mme Catherine Lagatu et plusieurs de ses collègues ; relève-
ment du taux de la pension de reversion porté à 60 p. 100 du 
montant de la pension de vieillesse du conjoint décédé. Arti-
cle 1 : oppose l'article 40 de la Constitution à l'amendement 
n° 3 de Mme Catherine Lagatu et plusieurs de ses collègues ; 
suppression de toute limitation du cumul de la pension de 

• reversion et des droits propres du conjoint survivant. Article 4 
(p. 1771): demande le retrait de l'amendement n° 6 de 
Mme Catherine Lagatu et plusieurs de ses collègues ; date 
d'entrée en application des quvelles dispositions. Article addi-
tionnel : le système de l'indemnité viagère de départ. (p. 1772) : 
s'oppose à l'amendement n° 1 de M. Octave Bajeux ; pension 
de reversion des femmes d'exploitants agricoles devenues chefs 
d'exploitation par suite du décès de leur conjoint, titulaires 
d'une pension d'invalidité et âgées d'au moins cinquante ans. 

MISTRAL (Peux.), sénateur de l'Isère (S). 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires économiques et 
du Plan. 

Est nommé de nouveau membre de cette commission [6 octo-
bre 1977]. 

'INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif aux régimes d'assurances maladie, 
invalidité, vieillesse, applicables aux ministres des cultes et 
membres des congrégations et collectivités religieuses (n° 129) 
[19 décembre 1977]. — Article 12 (p. 4246) : soutient l'amende-
ment n° 22 de M. Marcel Champeix et plusieurs de ses 
collègues ; majoration de la pension d'invalidité pour assistance 
d'une tierce personne. 

— Projet de loi relatif à la généralisation de la sécurité sociale 
(n" 132) [19 décembre 1977]. — Explication de vote sur l'ensem-
ble (p. 4271) : ce projet n'apporte pas toutes les garanties 
d'une véritable et réelle généralisation ; le groupe socialiste 
votera contre ce texte. 

MOINET (Jose), sénateur de la Charente-Maritime (GD puis 
formation des radicaux de gauche, rattachée au groupe GD). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant règlement définitif du budget 
de 1975 [21 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et ,  des comptes économiques 
de la Nation [6 octobre 1977]. 

DEPOT 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale; équipement et aménagement du territoire. —
L — Equipement et logement (n° 88, annexe 13) [22 novem-
bre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 
,Discussion générale [22 novembre 1977] (p. 2884) : l'adhésion 

réservée du premier parti de la majorité à la politique menée 
par M. Raymond Barre. Rappelle les propos du Premier ministre 
devant le Parlement le 5 octobre 1976. Le « plan Barre » a été 
bâti autour de la lutte contre la hausse des prix ; les mesures 
conjoncturelles qui étaient prévues, les réformes de structures 
annoncées. La tendance au rééquilibre de la balance commer-
ciale. (p. 2885) : le franc a été stabilisé au prix d'une politique 
de taux d'intérêt' élevé, d'un endettement extérieur considé-
rable. La poursuite de la hausse des prix ; celle qui a été enre-
gistrée chez nos principaux concurrents sur les marchés inter-
nationaux. Le freinage arbitraire et indifférencié des salaires 
a eu pour effet de diminuer la demande intérieure. La réussite 
du plan de stabilisation gouvernementale postule un niveau 
élevé de chômage. La durée de celui-ci ; ses structures ; le risque 
d'explosion sociale qui en découle. Les incohérences du prélè-
vement conjoncturel, de la situation des entreprises nationales. 
Le financement de vastes programmes d'investissement comme 
celui qui est demandé à EDF. S'interroge sur les mesures prises 
pour combattre la concentration croissante de l'appareil indus-
triel et commercial, pour réduire les inégalités sociales. Le 
poids de la fiscalité indirecte dans la fiscalité globale de l'Etat. 
60 p. –100 des Français sont favorables à l'installation d'un 
impôt sur les fortunes. (p. 288e) : la nécessaire restructuration 
des industries agro-alimentaires ; l'action de la Grande-Bretagne 
dans ce domaine. La reconversion des industries de main-
d'ceuvre menacées par les industries étrangères. Les inquiétudes 
des parlementaires représentant les départements de l'Ouest: 
les opérations de reconversion industrielle se situent principa-
lement dans des régions où sont implantées de longue date des 
industries. Les contradictions de la société de consommation avec 
les incitations du Gouvernement aux économies d'énergie. L'ap-
pareil de production français est utilisé à moins de- 80 p. 100 de 
ses capacités ; le Premier ministre estime que l'investissement 
doit être le moteur du redressement. En matière d'exportation, 
nous attendons •ce que va faire la République fédérale d'Alle-
magne. La réforme des structures de l'entreprise ; l'absence de 
conséquences du rapport Sudreau. La nécessité d'une nouvelle 
répartition des compétences, des ressources et des charges entre 
l'Etat et les collectivités locales. Les transferts de charges du 
budget de l'Etat à celui des collectivités locales. Le déficit 
budgétaire' de 1978 sera nettement supérieur à celui qui est 
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prévu. Aucune mesure ne vise à instituer une solidarité et une 
justice fiscales. Le temps est venu d'une nouvelle donne politique 
et économique. Les radicaux de gauche ne voteront pas le 
budget présenté pour 1978. 

Suite de la discussion [24 novembre 1977]. Article 28. 
—Article 1613 du code général des impôts (p. 2987) : se déclare 

opposé à l'amendement n° 2 de M. Daniel Hpeffel ; application 
aux importations de produits d'exploitation forestière et de 
sciage de feuillus de la taxe permettant d'assurer le finance-
ment du fonds forestier national. 

Deuxième partie : 

Agriculture. — Suite de la discussion [7 décembre 19771 
(p. 3603) : la part croissante que tiennent dans le budget de 
l'agriculture les dépenses d'aide sociale. L'impuissance du minis-
tère à financer la modernisation de l'agriculture : la régression 
des crédits d'équipement. L'absence de priorité. La répartition 
de la pénurie. L'insertion de la politique agricole française dans 
une stratégie définie sur le plan international. (p. 3604) : les 
industries agro-alimentaires. Les crédits destinés aux équipe-
ments en milieu rural. L'importance de l'électrification. La 
régression des crédits. L'incapacité à satisfaire la demande. 
Evoque l'intervention faite sur ce point par M. Miche/ Sordel. 
Les crédits d'assainissement. La destruction des ordures ména-
gères. . La réduction des crédits. L'assainissement du littoral. 
La pollution des huîtres dans le bassin de Marennes-Oléron. La 
mise en place des schémas de ramassage et de destruction des 
ordures ménagères. Les exportations agricoles. La dégradation 
de la balance commerciale_ pour les produits agro-alimentaires. 
Le déficit en viande et en fruits et légumes. Les aides de l'Etat 
au développement des exportations de produits industriels. Le 
cognac, visé par plusieurs mesures discriminatoires. Les ajuste-
ments tarifaires dans le cadre du GATT. La défense du cognac 
dans les négociations tarifaires internationales. (p. 3605) : la 
taxe de coresponsabilité sur les produits laitiers. La constitution 
et la gestion de stocks laitiers au niveau de la CEE. Les expor-
tations de produits laitiers vers les pays de l'Est. Destruction des 
produits agricoles, et famine dans le tiers monde. La définition 
d'une nouvelle politique agricole orientée vers l'aide aux pays 
sous-développés. 

Equipement et aménagement du territoire. — I. — Equipe-
ment et ports [8 décembre 1977]. — Rapporteur spécial (Equi-
pement) (p. 3713) : des crédits pour le moins stabilisés. Un 
budget qui commande l'activité du secteur des travaux publics. 
La situation délicate des entreprises de travaux publics depuis 
1974. Les difficultés rencontrées par les clients de, ce secteur ; 
la réduction marquée dés crédits publics consacrés aux équi-
pements collectifs ; les problèmes des, collectivités locales. L'uti-
lité d'une programmation pluriannuelle. La rigueur s'applique 
particulièrement aux crédits affectés au développement de 
l'infrastructure routière ; la priorité accordée aux travaux auto-
routiers sera préjudiciable aux petites et moyennes entreprises. 
La réalisation du réseau autoroutier est confiée pour l'essentiel 
à des sociétés d'écohomie mixte et au secteur privé. Le trafic 
sur les autoroutes se révèle bien inférieur à celui qui avait 
été prévu ; les niveaux de péages ; l'exemple de l'autoroute de 
l'Est. Les pratiques dénoncées par la Cour des comptes à propos 
de certaines-sociétés ,d'autoroutes, particulièrement de l'AREA 
(p. 3714) ; le choix fait par le Gouvernement de confier à des 
sociétés privées ou à des sociétés d'économie mixte la construc-
tion des autoroutes de liaison, n'est peut-être pas compatible 
avec les objectifs de la politique d'aménagement du territoire. 
La coordination doit être améliorée entre la route, le fer et 
les voies navigables. Le réseau national de rase. campagne. La 
voirie en milieu urbain ; la réduction des crédits affectés à 
ce secteur ; le coût exorbitant des pénétrantes ; le manque de 
rocades, notamment autour de Paris. La réduction sensible de 
la participation du budget de l'Etat au développement de l'infra-
structure routière locale. Le transfert au Fonds spécial d'inves-
tissement routier, depuis 1977, des crédits relatifs aux renfor-
cements coordonnés. La stagnation de la dotation attribuée à 
l'entretien du réseau déclassé. L'utilité des voies navigablgs ; 
la sous-utilisation du réseau français. Le financement du pro-
gramme d'action prioritaire du VII° Plan « assurer la liaison 
fluviale Mer du Nord—Méditerranée ». Les prOblèmes posés 
par la désignation d'un maître d'ouvrage unique ; les réticences 
des régions ; la participation financière d'autres pays ne semble 
pas acquise pour cette opération d'intégration de nos voies 
navigables dans un vaste réseau international. L'insuffisance des 
crédits concernant la sauvegarde des ressources en eau et la 
protection contre les eaux. 

Les actions d'urbanisme ; les études et planifications ; l'appli-
cation de la loi sur l'architecture du 3 janvier 1977 en ce qui 
concerne le développement des conseils architecturaux. La mise 
en place est trop lente des schémas directeurs d'aménagement  

et d'urbanisme et des plans d'occupation des sols. (p. 3715) 
l'action foncière est sacrifiée. Le Parlement est insuffisamment 
informé sur le montant des prêts que la Caisse des dépôts 
et consignations mettra à la disposition des collectivités locales 
en 1978. La rénovation urbaine ; les relations avec la politique 
d'amélioration de l'habitat ancien. Les habitants, modestes, ne 
doivent pas être chassés des quartiers anciens. La régression des 
crédits affectés au financement des programmes « villes moyen-
nes » et l'insuffisance de ceux qui sont affectés aux espaces 
verts. Les villes nouvelles ; une notion qui n'est plus adaptée 
aux orientations actuelles en matière d'urbanisme ; le retard 
pris nu cours du VI° Plan ; l'insuffisance des dotations prévues 
pour le VII° Plan. L'absence de fonds d'action conjoncturelle 
dans le budget pour 1978. 

— Suite de la discussion [9 décembre 1977]. — Examen des 
crédits. — Article 78 ter (p. 3744) : amendement n° 180 de 
M. Fernand Icart ; augmentation de la subvention prévue dans 
l'hypothèse d'un déclassement de la totalité du réseau national 
secondaire. 

I. — (suite) Logement [10 décembre 1977]. -- Rapporteur 
spécial (p. 3834) • la situation du secteur du logement. Les 
investissements réalisés. Le ralentissement du rythme de la cons-
truction. L'amélioration de l'habitat ancien. Les modes de finan-
cement. L'évolution des coûts de production. Les prix de vente 
des logements. La situation de l'industrie du bâtiment. Les mises 
en liquidation et les faillites. L'évolution du coût du crédit. La 
réformé de l'aide au logement, en application de la loi du 3 jan-
vier 1977. Les études préalables. Le livre blanc de l'union 
nationale des HLM. Le rapport du comité du logement. Le rap-
port publié par MM. Barre et Nora. La nécessité d'un effort 
quantitatif en logements neufs. L'amélioration des logements 
anciens. Le cloisonnement du marché du logement résultant de 
la diversité des mécanismes financiers. La recommandation de 
l'institution d'une caisse unique de financement du logement. Le 
coût du logement social pour les titulaires de ressources 
modestes. Les objectifs de la réforme du 3 janvier 1977. 
(p. 3835) l'aide personnalisée au logement. Les encouragements 
à l'amélioration de la qualité; Le financement des logements 
locatifs aidés. Le rôle des caisses d'épargne. Les conditions des 
prêts. La parution des décrets d'application. La mise en place 
du conseil national de l'aide au logement et du conseil national 
de l'accession à la propriété. Les retards de l'expérimentation. 
L'élaboration des textes d'application, en concertation avec les 
fonctionnaires et les professionnels chargés de mettre en œuvre 
la réforme. Le rôdage des nouveaux mécanismes. Le caractère 
trop limité de l'expérimentation. Le libre choix entre le système 
actuel et celui de la réforme pour les premiers mois. Les besoins 
en logements locatifs. Les garanties offertes pour assurer la 
liberté d'option entre les deux systèmes. La révision des prix pla-
fonds et du barème de l'allocation logement. Le conventionnement 
des logements déjà existants. (p. 3836) : -l'apport personnel pour 
l'accession à la propriété. L'aide du 1 p. 100 patronal. Là pro-
grammation du financement des logements H. L. M. à moyen 
terme. La situation des organismes d'II. L. M. Les crédits budgé-
taires du logement : l'évolution des autorisations de programme. 
Les crédits de paiement. Les crédits budgétaires hors équipe 
ment et les crédits non budgétaires. La réhabilitation de 
l'habitat ancien. L'insuffisance des crédits. L'habitat rural et 
l'habitat urbain. Les crédits pour la construction des logements : 
l'incidence de la réduction de l'aide à la pierre, au profit de 
l'aide à la personne. Les crédits pour le secteur locatif ; la 
diminution des crédits et du nombre des logements construits. 
(p. 3837) : l'accession à la propriété les modifications inter-
venues en cours -d'année. L'aide personnalisée au logement 
(A. P. L.). Le problème des déductions fiscales. L'avis du Conseil 
économique et social demandant la réforme du système actuel. 
Le rapport demandé au Gouvernement sur ces questions par 
les dispositions de l'article 4 de la loi du 3 janvier 1977. Le 
malaise dans le secteur du bâtiment. L'inquiétude quant à 
l'application de la loi portant réforme de l'aide au logement. 
La nécessité d'une expérimentation réelle. L'exemple de l'échec 
de la nouvelle taxe professionnelle. L'amendement déposé par 
la commission des affaires économiques et du plan. L'approba-
tion de la commission des finances au budget du secrétariat 
d'Etat au logement. — Examen des crédits. — Article 56 
(p. 3853) : accepte l'amendement n° 177 déposé par M. Robert 
Laucournet, au nom de la commission des affaires économiques 
et du plan ; limitation des crédits destinés à l'application de 
la réforme à 20 p. 100 maximum du montant des crédits 
engagés. L'insuffisance des éléments fournis pour l'appréciation 
des conditions dans lesquelles la réforme peut être appliquée. 
Le retard du Gouvernement dans le dépôt des deux rapports 
prévus par la loi du 3 janvier 1977. (p. 3858) : s'oppose à 
l'amendement n° 120 de M. Léandre Létoquart et plusieurs 
de ses collègues ; extension de l'aide de l'Etat aux prêts consen-
tis par les caisses de crédit mutuel. Déclare l'article 42 de la 
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L'artisanat. L'insatisfaction des rapatriés, Les revendications _ 
des anciens combattants. L'impécuniosité des collectivités locales, 
La réduction des crédits d'Etat au niveau des investissements 
collectifs agricoles. L'électrification rurale. Aux situations excep-
tionnelles doivent correspondre des moyens exceptionnels. 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écot», 
inique et financier. 	Deuxième lecture (n° 289) [17 mai 1977]. 
— Article 25 (p. 973) • l'attribution mensuelle aux communes, 
à partir du 1" février, des douzièmes sur le montant du budget 
de l'année -  en cours. (p. 974) : la possibilité, au minent où le 
budget en cours sera adopté, de faire le rappel de la différence 
entre les premiers douzièmes et les suivants. 

— Proposition de loi tendant à compléter les dispositions du 
code des communes relatives à la coopération intercommunale 
(n° 353) [22 juin 1977]. — Article 5. — Articles L. 165-38 et 
39 du code des communes (p. 1611) : son amendement /1° .  2 
déposé avec plusieurs de ses collègues : situation des personnels 
des communautés dissoutes : maintien des droits acquis ; prise 
en charge par l'ensemble des communes qui composaient la com-
munauté en attendant le reclassement des personnels recrutés 
directement par la communauté • interdiction de licenciement du 
personnel pour « suppresion d'emplois par mesures d'écono-
mies »; adopté après le retrait des dispositions concernant le 
non-licenciement du personnel pour suppression d'emplois par 
mesures d'économies. (p. 1613) : il convient d'apaiser l'état de 
crainte des personnels concernés., 

MON 	 DEBATS 

Ihi organique applicable à cet amendement. Articles additionnels 
s'oppose à l'amendement n° 121 de M. Léandre Létoquart et 
plusieurs de ses collègues ; blocage des loyers ; octroi de 
eompensations aux petits propriétaires et aux offices publics 
d'IL L. M. S'oppose à l'amendement n° 122 de M. Léandre 
Létoquart et plusieurs de ses collègues ; suspension des saisies 
ayant pour cause une dette de loyer ou d'accession à la pro-
priété d'un logement. Article additionnel après l'article 57 
(p. 3859) : s'oppose à l'amendement n° 181 de M. Roger Quilliot 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Roland Grimaldi ; 
mesures sociales pour le financement de l'apport personnel. 

MONICHON (PIERRE, Max), sénateur de la Gironde (président 
du groupe des RIAS). 

Décédé le 5 octobre 1977, -éloge funèbre le 18 octobre •1977 
(p. 2357). 

NOMINATIONS 

- Vice-président dé la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de . la nation. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
d'ordre économique et financier [26 mai 19'77]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi aménageant -la taxe profession-
nelle [1°7  juin 19771. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texté sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant règlement définitif du 
budget de 1975 [21 juin 1977]. 

DEPOT 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à modifier -l'article 32 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 
1977 sur l'architecture (ne 328) [26 mai 1977]. ' 

- QUESTION 	 \ - 

Question orale avec débat : 
Discussion de la question n° 28 de M. Louis Courroy concer-

nant la situation de l'industrie du bois le 29 avril 1977 (p. 730) : 
l'importance de l'industrie du bois dans notre économie. Les 
caractéristiques .de la forêt française. L'importance de notre 
déficit extérieur en matière de bois. Les problèmes des indus-
tries du bois en Gironde Mes incendies de forêts, la tornade 
de 1976) ; les conséquences de' la dévaluation décidée par les 
pays nordiques. (p. 731) : la nécessité d'une organisation inter-
professionnelle, d'une concertation périodique pour les indus :. 
triels et propriétaires forestiers. Les bienfaits d'un• politique 
Incitative. Le dumping pratiqué par les pays de l'Est et le 
Canada. Il faut adapter les procédés à l'utilisation des fibres 
de feuillus. Les menaces et dangers pour la conservation de 
la forêt causés par la suppression du gemmage. Des investis-
sements dans l'industrie de transformation du bois permettraient 
d'accroître le nombre des emplois. B faut éviter le Éaque de la 
création d'un bloc de vendeurs et d'un bloc d'•cheteurs. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier (n° 235) [13 avril 1977]. — Article 25 
(p. 497) : le système précédent permettait de donner des 
douzièmes d'avance sur le budget antérieur ; la disposition en 
discussion permet de donner des douzièmes d'avance sur le 
budget de l'année en cours. Les finances départementales. 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement portant 
sur sa politique économique et sociale [5 mai 1977], (p. 784) : 
les difficultés des démocraties et des pays où se développe la 
civilisation industrielle. La recherche de 'solutions au niveau 
européen. L'inflation et les problèmes d'emploi. La situation 
des catégories les plus éprouvées. Les difficultés de l'Allemagne 
occidentale et de l'Angleterre. La hausse enregistrée sur le 
prix du pétrole depuis quatre ans ; le prix des matières pre-
mières. Les efforts faits pour respecter le principe de l'équi-
libre budgétaire. L'indice de la hausse des prix. La situation de 
l'emploi. L'amélioration de la balance extérieure française. 
L'effectif de la main-d'oeuvre étrangère. La durée moyenne de 
chômage. Les chômeurs partiels. La situation critique des vins 
blancs et du gemmage en Aquitaine. Le rôle que l'agriculture 
doit jouer au niveau national. (p. 785) : les exportations agricoles. 

MONORY (RENÉ), sénateur de la Vienne (U. C.D. P.) puis 
ministre de l'industrie, du commerce et de. l'artisanat (Gouver-
nement Barre du 30 mars 1977). 

Cessation dè son mandat sénatorial lé 30 avril 1977 [J. O., 
Débats 3 mai 1977], 

Réélu sénateur le- 25 septembre 1977. 	• 
Cessation de son mandat sénatorial le 2 novembre 1977 [J. O., 

Débats 4 novembre 19771. 

NOMINATIONS 
Én qualité de sénateur. 

Rapporteur général de la commission • des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation. 

Est' nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1977]. 

DEPOTS 
En qualité de membre du Gouvernement, 

Projet de loi modifiant certaines dispositions de la loi du 
29 octobre 1974 relative aux économies d'énergie (n° 339) [31 mai 
1977]. 

Projet de loi concernant les comités professionnels de déve-
loppement économique ,(n° 485) [12 août 1977, rattaché pour 
ordre au procès-verbal de la séance du 30 juin 1 1977, J. O,, Débats 
3 octobre 1977]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Question orale de : 
M. François Dubanchet (at° 2011) : situation des fabriques 

d'armes de chasse [17 juin 1977] (p. 1471) : les dispositions des 
décrets du 17 octobre 1975 et du 11 juin 1976 concernant l'acqui-
sition d'armes à canon rayé. Conséquences limitées sur la produc-
tion d'armes. L'examen du permis de chasser. Les importations 
d'armes. Les conséquences de la chute des ventes d'armes. Les 
études en cours sur la situation de Manufrance. 

Questions orales avec débat de : 
M. Henri Caillavet (n° 61); politique nucléaire [17 juin 1977] 

(p. 1462) : le Gouvernement est ouvert au dialogue sur le pro-
blème de l'énergie nucléaire. Les difficultés de la période allant 
de 1980 à 1990 en matière énergétique. Les conversations. au  
niveau international. (p. 1463): l'attachement de la France à la 
non prolifération nucléaire. Les réponses précises qui ont été 
faites aux parlementaires lors de la discussion du budget de 1977. 
L'absence de changement de la politique nucléaire de la France. 
La politique définie il y a quelques années : diminuer l'a dépense 
de la France à l'égard des fournisseurs étrangers de produits 
énergétiques. Les économies d'énergie réalisées. La politique 
charbonnière. La place du pétrole dans la politique énergétique 
en 1985 ; il faut ramener sa consommation à cent millions de 
tonnes. La part du gaz. (p. 1464) • la production d'électricité ; 
la part du nucléaire dans cette production. Les efforts en matière 
de sources nouvelles d'énergie. L'énergie nucléaire seulè forme 
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d'énergie dont le -développement ne dépend que de notre propre 
capacité- et nous évite de recourir à- des importations, supplé-
mentaires. 

Réponse A M. Raymond Courrière : l'exploitation de certains 
bassins charbonniers d'Alès et de Carmaux sera vraisemblable-
ment prolongée. La nécessité de revoir la politique charbon-
nière. 
. La revalorisation de certains charbons. L'impossibilité de 
remettre en route tous les bassins houillers. (p. 1465) : il n'est 
pas dans les intentions du Gouvernement de faire une politique 
« tout nucléaire D. La nécessité pour les industries de disposer 
de l'énergie nécessaire. Le programme européen J. n.  T. ; la 
nécessité pour là France de participer aux études. Le surgéné-
rateur Super-Phénix : la; surgénération élément _nécessaire de 
notre politique ; valoriser nos combustibles vers les annéd 1987-
1988. L'énergie -  nucléaire étape dans la vie de notre société. Les 
projets à. l'étranger. Le projet Super-Phénix : l'autorisation de 
création ne mettra pas un terme ad contrôle. Le problème, de 
la non prolifération : les précautions prises. (p. 1466) : la tech-
nologie nucléaire française face aux marchés extérieurs. Les 
procédés nouveaux mis au point par le commissariat à l'énergie 
atomique. Les préoccupations de nos partenaires européens. Les 
centrales nucléaires ne représentent qu'une étape dans la vie 
de la société française. L'impossibilité de décider dès maintenant 
si les décisions à prendre relèvent d'une délibération gouverne-
mentale, d'un référendum ou s'il convient de réunir une commis-
sion mixte. 

M. Raymond Guyot (n° 37): garantie de l'emploi des travail-
leurs de la Société Jourdan [17 juin 1977] (p. 1467) : le Gouver-
nement n'a' pas l'intention dé laisser poursuivre des transferts 
d'usines vers l'étranger. Aucune décisions n'a encore été prise 
par la société américaine relativement à l'entreprise Jourdan. 
Le rôle du comité interministériel 'pour l'aménagement des 
structures industrielles. Le Gouvernement cherche à créer des 
emplois à Romans. 

M. Raymond Guyot (n° 38) : situation de* l'emploi dans le 
canton d'Ancy-le-Franc [17 juin 1977] (p. 1468) : le reclassement 
d'ouvriers dans l'usine de Ravière après l'intervention du préfet. 
La rationalisation de l'outil de production. La place des revête-
ments des façades de pierres de l'Yonne dans le marché du 
bâtiment. La nécessité de mener une opération de sensibilisation 
sur ce point. 

M. Louis Brives (n° 69) : maintien de l'activité charbonnière 
[17 juin 1977] (p. 1470) : ce qui pourrait être fait dans le 
domaine des houillères. Il est prématuré de prendre dès main-
tenant une position sur la politique charbonnière. Les consé-
quences de la création d'emplois à Carmaux. Une- (décision 
rapide sera prise s'il s'avère que la création de 50 à 100 em-
plois contribue à alléger le déficit des houillères. 

MM. René Jager (n° 36), Michel Miroudot (n° 43), Hubert 
Martin (n° 50), Robert Schmitt (n° 51), Pierre Vallon (n° 52), 
Louis Brives (n° 70), Hector Viron (n° 71) et Gérard Eiders 
(n° 72) : situation des industries sidérurgiques et textiles [21 juin 
1977] (p. 1501): le -Gouvernement n'a pas l'intention de revenir 
au pratectionnisme. Les importation& « sauvages e. L'application 
des décisions de la commission de la Communauté européenne. 
L'attitude plus rigide du Gouvernement à l'égard de la négo-
ciation sur l'accord multi-fibres. (p. 1502); le problème de la 
sidérurgie lorraine ; les négociations en cours; les raisons de 
l'intervention du Gouvernement. 

Réponse à M. Géraaxi. - Ehlers : les limites de la • capacité 
d'absorption de la production. La sidérurgie lorraine victime de 
la crise mondiale. Les orientations du Gouvernement. Le plan 
de modernisation et d'investissement L'élaboration de la conven-
tion sociale. La confirmation d'investissements` sidérurgiques en 1 
Lorraine. Assurer la diversification économique. des zones—et 
préparer revenir. La diversification de l'emploi• et la création 
d'entreprises. L'action du ministre de l'industrie : développe-
ment de la promotion de petites et moyennes entreprises; 
l'implantation de nouvelles activités de- transformation ; la défi-
nition de grands équipements régionaux apportant un surcroît 
d'activités, L'implantation d'une centrale nucléaire à Cattenom 
et d'une centrale thermique à, Carling. (p. 1503): il faut conso-
lider le secteur de la sidérurgie au plan de la protection commu-
nautaire et des -prix.- Le rapport de M. Davignon : relèvement 
de 6 à 8 p. 100 des prix indicatifs au ler  •août ou au 1" sep-
tembre. Le renforcement du dispositif de surveillance des 
importations. 

Réponse à M. René Jager : la nécessité de demander au patro-
nat de fournir un effort supplémentaire sans que l'Etat prenne 
une participation dans la sidérurgie; il faut rechercher des 
créneaux sur le marché intérieur. La poursuite de la concer-
tation. 

Réponse à M. -Hubert Martin : R a été tenu compte de ses 
demandes dans les mesures d'aménagement du territoire et 
d'accompagnement en faveur de la Lorraine. Mieux valoriser 
les ressources en minerai du bassin lorrain. L'aide aux chefs 
d'entreprises pour mieux apprécier les marchés possibles. La 
nécessité de régionaliser la recherche et la création d'emplois. 
Le rôle des établissements publics régionaux. Les importations 
en provenance d'Espagne et des pays de l'Est. 

Réponse à M. Robert Schmitt : ne peut assurer que le haut 
fourneau de Thionville sera définitivement maintenu, mais des 
accords sont en cours d'élaboration. (p. 1504) : la constitution 
possible d'un groupe dans les prochains jours. La création 
d'activités différentes est une compensation à l'impossibilité de 
fermer nos frontières. 

Réponse à M. Gérard Eiders : le chômage qui pourrait résulter 
de l'application du programme commun de la gauche. Toutes 
les solutions préconisées détruiraient la liberté d'entreprendre 
voire la liberté tout court. 

Réponse à MM. Hector Vires, et Gérard Ehlers (p. 1510) : 
les difficultés d'équilibrer la balance commerciale du fait des 
achats de matières premières et de pétrole. Les exemples 
étrangers de stabilisation du pouvoir d'achat ; augmentation du 
pouvoir d'achat des travailleurs en France. Les mesures de 
relance de l'emploi. La nécessité de procéder à une rationalisa-
tion et à une restructuration. 

Réponse à M. René Tinant : les problèmes des Ardennes. 

M. Jean Garcia (n° 104) : situation de l'industrie de la machine-
outil dans le département de la Seine-Saint-Denis [8 novembre 
1977] (p. 2621) : la forte concentration d'industries de la machine-
outil en Seine-Saint-Denis. Les restructurations et licenciements 
décidés à la suite du ralentissement des commandes. Le pro-
gramme sectoriel adopté au début de 1976. Les orientations 
dégagées par le comité interministériel du 23 mai 1977. Le rôle 
du comité interministériel pour l'aménagement des structures 
industrielles. Les recherches poursuivies dans le domaine com-
mercial. La création d'une société de financement pour commer-
cialiser la machine-outil. La prise de contrôle de plusieurs 
sociétés de commercialisation à l'étranger. L'aide aux expo-
sitions â l'étranger. L'évolution plutôt favorable de la cou-
verture de la balance commerciale dans le domaine de la 
machine-outil. La nécessité de créer de grandes entre-
prises capables de résister à la concurrence étrangère. 
(p. 2622) : il faut donner la priorité totale à l'industrie au lieu de 
l'écraser par les charges qu'envisage le programmé commun. 
L'impossibilité pour la France d'adopter une attitude protection-
niste qui se retournerait contre elle. 

M. Jean-François Pintai *(n° 75), M. Jean Cluzel (n° 97), 
M. Léandre Létoquart (n° 110), M. Pierre Noé (n° 120), M. Michel 
Chauty (n° 121) et M. Auguste Billiemaz (n° 122) : politique en 
matière d'énergie [18 novembre 1977] (p. 2849) : l'inadéquation 
de la formule « le tout nucléaire » : ce n'est pas la politique de 
la France. La réalisation du programme nucléaire prévue pour 
1985-1986 n'est qu'un premier pas dans l'indépendance. La 
part de l'énergie nucléaire ne sera que de 20 p. 100 dans le 
bilan énergétique du pays. Le coût des importations dé pétrole. 
Le déséquilibre de la balance commerciale. L'incidence du -retard 
de l'équipement nucléaire sur les emplois en France. (p. 2850) : 
l'absence de politique de -rechange. L'effort d'information fait 
par le Gouvernement. Le débat parlementaire sur les orienta-
tions du VH° Plan. La compétence de la France en matière de 
surrégénérateurs : les programmes Rapsodie, Phénix et Super-
Phénix. La politique audacieuse de la France. justifiée par sa 
particulière pauvreté en sources naturelles d'énergie. La situa-
tion privilégiée des Etats-Unis d'Amérique. Leurs richesses en 
matières premières énergétiques. Le cas analogue de l'Union 
soviétique et de la Grande-Bretagne. L'accomplissement du pro-
gramme nucléaire français. Le retard très limité dans la réali-
sation de la première étape. La valeur des techniciens du C.E.A. 

Réponse à. M. Auguste Billiemaz : le coup de frein donné au 
c -tout électrique ».. Les résultats obtenus par les économies 
d'énergie. Les miser en garde d'E.D.F. sur les difficultés pré-
visibles pour les années 1980-1982. Le-maintien de la production 
charbonnière- : la construction d'une centrale à Carling ; un 
projet de centrale pour- Le Havre. L'augmentation de la produc-
tion d'énergie d'origine hydraulique : les décisions prises pour 
le Rhône et la Loire. (p.,2851) : le développement de l'utilisa-
tion du gaz. L'obligation de maintenir pour 1985-1986 les impor-
tations de pétrole au niveau actuel. Les investissements pour 
l'hydraulique, le nucléaire, le gaz, les centrales thermiques à 
charbon. La recherche de l'indépendance nationale. La politique 
-de vérité des prix : l'augmentation de la part d'auto-financement 
d'E. D. F.-G. D. F. Le relèvement progressif du prix de l'électri-
cité. La diminution de la dégressivité qui incitait à la consom-
mation. La diversification des sources d'approvisionnement en 
pétrole. La très grande dépendance de la France du point de 
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vue énergétique, même lorsqu'aura été mis en oeuvre le pro-
gramme nucléaire. L'Angleterre aura alors conquis sa totale 
indépendance. L'inutilité et le danger d'un moratoire. 

Réponse à M. Jean-François Pintat : la situation de la France 
ne •lui permet pas d'avoir une attitude négative comme celle 
des Américains. De toutes les sources d'énergie, l'uranium est 
celle pour laquelle la France est la mieux placée sur le plan 
mondial. 

Réponse à M. Raymond Courrière : l'attention prêtée par 
le gouvernement à la sécurité et à la santé ,des Français. L'usine 
de La Hague. La participation de la France au programme 
international de Londres. Les économies d'énergie considérables 
obtenues au cours des dernières années. A partir du 1°' jan-
vier 1978, le système d'incitation aux investissements relatifs 
aux économies d'énergie. La création d'une taxe dont seraient 
dispensés les industriels réalisant des investissements supérieurs 
à son montant. Le crédit prévu dans le prochain collectif. 
(p. 2852) : les possibilités d'exportation d'une industrie des 
économies d'énergie. L'isolement thermique des logements 
anciens. 

Réponse à MM. Raymond Courrière et Pierre Noé : le déve-
loppement des énergies nouvelles. Les possibilités des capteurs 
et de l'industrie solaire. Le projet de loi sur la récupération 
de la chaleur des centrales. Les possibilités très restreintes des 
énergies nouvelles. La recommandation faite aux délégués aux 
énergies nouvelles pour utiliser l'énergie solaire dans les établis-
sements scolaires ou les piscines, dans un souci éducatif. 

Réponse à M. Raymond Courrière : le problème de la centrale 
de Port-la-Nouvelle ne sera pas à l'ordre du jour avant 1980. 

Réponse à M. Léandre Létoquart ; le plan de réduction des 
charbonnages élaboré avant 1974 a été revu et corrigé. Les 
subventions dont bénéficient les houillères. La collaboration de 
la France aux études menées sur la gazéification du charbon. 

Réponse à M. Jean Cluzel : le problème de la loi-cadre. 
L'effort d'information fait par le Ministère de l'industrie, du 
commerce et de l'artisanat (p. 2853) les précautions prises. 
Les exigences du service de sécurité. La création du conseil 
d'information nucléaire présidé par Mme Veil. L'approbation de 
la politique nucléaire au cours de l'examen du budget à l'Assem-
blée nationale. L'enrichissement pour une région et sa population 
que constitue l'implantation -d'une centrale nucléaire. (p. 2854) : 
l'augmentation de 50 p. 100 des crédits de recherches affectés 
aux énergies nouvelles pour 1978. 

INTERVENTIONS 
En qualité de membre du Gouvernement. 

— Projet de loi modifiant la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 
instituant des mesures en faveur de certaines catégories de 
commerçants et artisans (n° 199) [21 avril 1977]. — Discussion 
générale (p. 593): la place du commerce et de l'artisanat dans 
la société française. L'utilité d'un ministère unique pour le 
commerce et l'artisanat. Les raisons pour lesquelles ces dernières 
années une incompréhension s'est fait jour entré les pouvoirs 
publics et les commerçants et artisans. L'importance des forma-
lités administratives. L'égalité sociale et l'égalité fiscale. (p. 594): 
un point de saturation a été atteint en ce qui concerne l'installa-
tion des grandes surfaces. Décision des commissions départe-
mentales et les avis de la commission nationale. Les primes 
d'installation accordées aux artisans. L'apprentissage. Des for-
mules vont être étudiées pour simplifier sur le plan administratif 
et sur le plan financier l'entrée des jeunes en apprentissage. 

Réponse à M. Jean Colin : les crédits du fonds de développe-
ment économique et social. 

Réponse à M. Georges Berchet : le taux élevé des taxes ; leur 
pérennisation. 

Réponse à M. Michel Moreigne : Retard avec lequel ce texte 
vient en discussion devant le Sénat. La suppression d'incom-
préhensions et l'institution de dérogations et d'effets rétroactifs 
qui permettront d'examiner les dossiers actuellement en ins-
tance. 

Réponse à M. Jean Proriol : référence au plafond de ressou• 
ces. L'état actuel des disponibilités. Ce texte tend à une plus 
grande compréhension des difficultés rencontrées par les arti-
sans et commerçants âgés. 

Article 1°' (p. 595) s'oppose à l'amendement n° 1 de M. Jean 
Proriol et n° 7 de M. Fernand Chatelain. Son sous-amendement 
à l'amendement n° 10 de M. Jean Colin : prorogation de la durée 
d'application de l'aide spéciale compensatrice instaurée par la 
loi du 13 juillet 1972 pour une durée de sept ans ; retiré. Arti. 
cle additionnel après l'article 1°' (p. 596) : émet un avis défa-
vorable à l'amendement n° 8 de M. Roger Gaudon, soutenu 
par M. Fernand Chatelain ; (p. 597) émet un avis défavorable  

à l'amendement n° 9 de M. Gérard Elilers, soutenu par M.-Fer 
nanti Chatelain. Demande le retrait de l'amendement n° 14 de 
M. Jean Proriol qui prévoit que le plafond de ressources pour 
l'attribution de l'aide dégressive sera compris entre une lois et 
demie et deux fois et demie le plafond limite d'attribution du 
fonds national de solidarité. Promets de jechercher un texte de 
loi qui donne satisfaction. Article 2 (p. 598) : s'oppose à -  l'amen. 
dement n° 11 de M. Jean Colin et au sous-amendement n° 16 
de M. Jean Proriol ; des dérogations seront largement accordées; 
souhaite la non-inscription dans une loi du principe généralisé 
de la retraite à cinquante-cinq ans ; (p. 599) : accepte l'amen. 
dement n° 2 de M. Jean Proriol. Article additionnel après l'ar• 
cle 2 bis (p. 600) -: s'oppose à l'amendement n° 12 de M. Jean 
Colin. Article 4 : accepte l'amendement ri'',  3 de M. Jean Proriol. 
Artic.je 5 (p. 601) : s'oppose à l'amendement n° 13-  de M: Jean 
Colin ; accepte d'amendement n° 4 de _M.- Jean Proriol et le 
sous-amendement n° 15 de M. Georges Berchet. Article 7 
(p. 602) : accepte l'amendement n° 5 de M. Jean Proriol. Arti. 
cle 9 : est favorable à l'amendement n° 6 de M. Jean ProrioL 

— Projet de loi relatif aux stations radioélectriques privées 
et aux appareils radioélectriques constituant ces stations (n° 87) 
[21 avril 1977]. — Discussion générale (p. 603) -: ce texte per-
mettra d'appliquer quelques contraventions aux délits mineurs. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant et modifiant le code 
minier [7 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1168) ; l'un 
des quatre amendements du Gouvernement soulève un problème 
de fond. La nécessaire comptabilité entre le schéma et les 
documents d'urbanisme opposable au tiers. Article 18. — Arti 
cies 86 et 86 bis du code minier : son amendement n° 1 : 
rédactionnel ; adopté. Article 21 B. — Article 109-1 (p. 1169) 
son amendement n° 2 : rédactionnel ; adopté. Son amendement 
n° 3 : le schéma et les documents d'urbanisme opposables au 
tiers doivent, être compatibles entre eux ; adopté. Son amende• 
ment n° 4 : rédactionnel ; adopté. 

— Projet de loi modifiant le code des postes et télécommuni-
cations en ce qui concerne les contraventions de grande voirie 
relatives aux installations du réseau souterrain des télécommu-
nications (n° 44) [18 novembre 1977]. — Discussion générale 
(p. 2834) : l'importance- du préjudice causé à la collectivité 
par la multiplication des coupures de câbles de télécommunica. 
tions. Les négligences des entreprises. Les insuffisances d'une 
politique de répression : les mesures de prévention prises par 
l'administration des P. T. T. La création de services de sécurité 
des installations téléphoniques, destinés à répondre à toute 
demande de renseignement dans le délai maximal de quatre 
jours. 

Réponse à M. Paul Malassagne : il est légitime d'être exigeant 
à l'égard de l'administration de la même façon qu'elle est exi• 
geante des dégâts causés à ses propres installations. — Arti-
cle 1 — Article L. 69-1 du code des postes et télécommunica-
tions (p. 2835) demande le retrait de l'amendement n° 3 de 
M. Etienne Dailly ; absence d'infraction si l'emplacement exact 
des ouvrages souterrains de télécommunications n'est pas repé-
rable en fonction des documents du marché, des plans fournis 
par le service des télécommunications ou du procès-verbal de 
piquetage desdits ouvrages. Lui donne des assurances sur les 
textes en préparation. Accepte l'amendement n° 1 de M. Pierre 
Manin ; relèvement du montant maximum de l'amende de 
20 000 à 30 000 francs. Demande le retrait de l'amendement n° 4 
de M. Louis Perrein et plusieurs de ses collègues ; relèvement du 
plancher de l'amende de 1 000 à 2 500 francs ; (p. 2836) : accepte 
l'amendement n° 2 de M. Pierre Marzin ; relèvement du mon-
tant • maximum de l'amende en cas de récidive de 40 000 à 
60 000 francs. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Industrie, commerce et artisanat. — I. — Industrie [29 novem-
bre 1977] (p. 3243) : l'évolution de l'opinion parlementaire en 
faveur de l'industrie nucléaire. Le projet de budget de l'industrie 
pour 1978 : la priorité donnée aux crédits d'accompagnement 
de l'investissement sur les crédits de fonctionnement. La poli-
tique industrielle de la France : l'augmentation du prix des 
produits de base importés ; la concurrence commerciale des pays 
en voie de développement ; l'augmentation de l'endettement. Le 
problème de l'emploi. Le taux d'expansion de la production inté-
rieure brute. La nécessité de développer sur le territoire français 
la production de valeur ajoutée. Il faut doter le pays d'un outil 
industriel fort et dynamique, en donnant la priorité aux inves-
tissements de l'industrie. (p. 3244) : l'orientation des capitaux vers 
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l'industrie. La liberté des prix. Le maintien de l'évolution de la 
masse monétaire au rythme de l'augmentation de la production 
intérieure brute. La maîtrise du déficit de la balance commer-
ciale. Le consensus en faveur de l'abandon du contdôle des 
prix Industriels. Améliorer les structures des entreprises : la 
rentabilité des entreprises de taille humaine. L'aménagement du 
territoire. Les excès de la concentration peuvent amener des 
surcoûts de production. Les primes régionales à l'industriali-
sation. L'orientation des jeunes vers la formation professionnelle. 
Les mesures prises en faveur de l'emploi des jeunes. Le dévelop-
pement des petites et moyennes entreprises. L'accès des P. M. E. 
au marché international. La politique sectorielle ; les secteurs 
performants qui peuvent être développés : l'exemple des compo-
sants utilisés par la péri-informatique. (p. 3245) : le déficit de 
l'industrie du meuble : le rééquilibrage possible. Les secteurs 
faibles qui ont besoin d'investissements considérables : l'exemple 
de la pâte à papier. Les mesures décidées. L'industrie automobile 
du poids lourd : les implantations industrielles nouvelles en 
Lorraine. La concurrence très dure sur le marché international. 
Les investissements importants décidés par la régie Renault 
après sa fusion avec Berliet. Le lancement d'une industrie du 
moteur de poids lourd. Le secteur des engrais : l'encouragement 
à certains regroupements dans le secteur privé. La relance de 
l'industrie de la machine-outil. Le développement de la recherche 
et de l'innovation. Le rattachement au ministère de l'industrie 
du délégué à la recherche industrielle et technologique. Le cas 
particulier de l'industrie textile, qui subit de plein fouet une 
concurrence extrêmement vive de la

' 
 part des pays en voie de 

développement. Le caractère illusoire des mesures de protection. 
L'excédent commercial avec le Maroc et la Tunisie. (p. 3246) : la 
prise de conscience des -problèmes du textile au niveau de la 
Communauté économique européenne. La nécessaire reconversion 
de l'industrie textile vers les créneaux où la France reste compé-
titive, 

Réponse à M. Francisque Collorab : le plan de restructuration 
de l'industrie sidérurgique : les mesures prises par la Commu-
nauté économique européenne à l'initiative de M. I}avignon, 
membre de la commission. Le plan communautaire de limitation 
des importations. Le relèvement des prix pour 1978 et la surveil-
lance des marchandises en provenance de pays membres de la 
Communauté. Les accords particuliers portant sur les ronds à 
béton ou sur les laminés marchands. 

Réponse à MM. Jacques Descours Desacres et Maurice Schu-
mann . : le premier bilan de la convention C. I. L-Honeywell-Bull. 
L'accomplissement du programme de commandes publiques. Les 
projets pour 1978 et 1979 : la diminution progressive de la 
subvention à C. L I. - H. B. Les assurances données au Gouver-
nement par les dirigeants américains d'Honeywell. 

Réponse à M. Jean-Freçois Pinte : la dépendance énergé-
tique de la France. Le risque de pénurie souligné par les experts 
de la conférence d'Istanbul. Le rôle du commissariat à l'énergie 
atomique • (C. E. A.) dans le développement de l'industrie 
nucléaire ; l'avarice acquise par la France dans ce domaine. 
L'impropriété du terme de « tout nucléaire » : la recherche 
d'une indépendance relative grâce à la diversification. (p. 3247) : 
la totale indépendance rendue possible, à terme, 'par la tech-
nologie du surrégénérateur. La place du gaz dans le bilan éner-
gétique de la France. Les investissements nécessaires. L'impor-
tance maintenue du pétrole : le développement de la recherche 
pour assurer la sécurité des approvisionnements,,et de l'industrie 
du raffinage. Le maintien de la protection charbonnière, sans 
augmentation envisageable. La difficulté des investissements 
d'électricité. Le développement çle l'autofinancement d'Electricité 
de France et de Gaz de France. L'augmentation nécessaire du 
prix de 'l'électricité. La modération du développement du « tout 
électrique », afin de ne pas s'exposer à des ruptures d'appro-
visionnement. Les réserves hydrauliques de la France : le quasi-
épuisement des sites possibles. L'augmentation du prix du gaz 
industriel. Les économies d'énergie et le développement des 
énergies nouvelles : le rapport présenté par M. Coulais au 
conseil des ministres. Les investissements, financés par une 
taxe sur les surconsommations de fuel lourd, puis par une taxe 
générale sur l'ensemble des sources d'énergie. Les investisse-
ment• sur fonds budgétaires. (p. 3248) : le développement des 
énergies nouvelles : l'augmentation des crédits consacrés à 
l'énergie solaire et à la géothermie. 

Réponse à M. Maurice Schumann : le budget du C. N. E. X. O. 
La possibilité d'exporter non seulement les ressources de la 
mer, aussi les techniques de son exploitation. La conquête des 
fonds marins : la Comex. Les forages en fonds profonds. 
L'aquaculture. L'exploitation des nodules polymétalliques. Le 
centre national d'études spatiales (C. N. E. S.). Les accords 
conclus avec l'Agence spatiale européenne. La mise au point 
du lanceur « Ariane ». La concurrence avec la navette spatiale 
amérioaine. 

Réponse à M. Jacques Descours Desacres : la décision de 
'réaliser au niveau national le satellite d'observation de la terre, 
prise après l'échec de notre tentztive de collaboration avec les 
partenaires européens de la France. La possibilité de contrats 
avec des pays étrangers. Les recherches menées par deux 
équipes, auprès de la S. N.I. A. S. et de la société Matra. La 
conquête d'une certaine indépendance européenne. (p. 3249) : 
le bureau de recherches géologiques et minières (B. R. G. M.) : 
l'accord imminent avec le Québec pour l'extraction du cuivre. 
L'exploitation du nickel de Nouvelle-Calédonie. Les succès 
obtenus dans la recherche de matières premières. Les Charbon-
nages de France : l'élaboration du contrat de programme pré-
paré conformément à la recommandation de la commission de 
La Genière. L'accélération de la consommation des crédits. 
Les crédits destinés au C. I. A. S. L Le crédit prévu pour 

- H. B. Intelsat : la part des contrats donnée à l'in-
dustrie européenne. L'orientation de C. I. L - H. B. vers les grands 
ordinateurs. Les efforts réalisés en faveur de la fabrication de 
composants, de façon à ne pas dépendre de la société améri-
caine. 

Réponse à M. Roland Grima/di (p. 3256) : les mutations de 
la région Nord-Pas-de-Calais : la nécessité de dépasser les divi-
sions artificielles pour sortir la France de la crise. 

Réponse à M. Jean Cluzel : les études menées sur l'exploitation 
du bassin de l'Aum •ance :les contacts entre Electricité de France 
et les Charbonnages de France. 

Réponse à M. Jean Francou : l'effort fait pour rendre la sidé-
rurgie française-  plus compétitive ; le Gouvernement ne compte 
pas abandonner ou réduire la production des installations les 
plus performantes. — Examen des crédits. — Etat B. — Réponse 
à M. François Dubanchet (p. 3257) : la portée rétroactive de 
l'article 11 de la loi de finances rectificative pour 1973 a été 
votée par le -  Parlement lors de l'examen du collectif de 1973 ; 
la question sera transmise au ministère des finances et au 
ministère du travail. 

II. — Commerce et artisanat [1" décembre 1977]. — Réponse 
à M. René Ballayer (p. 3336) : le rôle déterminant reconnu au 
commerce et à l'artisanat. Le regroupement avec le- ministère 
de l'industrie permet des arbitrages favorables au commerce et 
à l'artisanat. Il n'y a pas eu de retenue dans l'application dé 
la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat du 27 décem-
bre 1973. L'estime du Premier ministre- à l'égard des commer-
çants et des artisans. (p. 3337) : l'harmonisation sociale entre 
les commerçants et les artisans et les salariés : sa réalisation 
au 1" janvier 1978 sous la seule réserve du retard dans l'exoné-
ration des cotisations des retraités ; la poursuite des négocia-
tions sur ce point ; la protection contre le « gros risque ». La 
situation sur le plan fiscal : l'application de l'article 5 de la loi 
Royer sur l'égalité fiscale : l'abattement de 20 p. 100 subordonné 
à l'adhésion à un centre agréé ; la décision prise par le Premier 
mininstre d'accepter l'amendement présenté par M. Jean Cluzel 
sur l'assouplissement du fonctionnement des centres agréés. 
Le passage devant la commission mixte paritaire. La déduction 
de 20 p. 100 acquise aux commerçants et artisans sous réserve 
du respect des exigences de connaissance des revenus. Les 
centres agréés formés auprès des chambres de commerce et 
des chambres de métiers : la fin du monopole des experts-
comptables. L'augmentation des plafonds. L'augmentation de la 
déduction fiscale pour le salaire du conjoint. L'implantation 
des grandes surfaces : l'accroissement de la participation des 
parlementaires à la commission nationale d'urbannisme commer-
cial : le projet de modification du décret relatif aux modalités 
de fonctionnement de la C. N. U. C. Les réactions suscitées par 
chacune des autorisations d'implantation délivrées par le 
ministre. La proportion de 35 à 40 p. 100 de décisions favorables. 
(p. 3338) : la complémentarité et l'égale valeur des différentes 
formes de distribution. Le renouveau du petit commerce indé-
pendant traditionnel. Les mesures d'aide à la modernisation 
du petit commerce dans le centre des villes : le relèvement du 
plafond des prêts accordés par le Crédit hôtelier industriel et 
commercial. L'augmentation du taux des interventions du 
F. D. E. S. Le développement des interventions du Crédit agri-
cole dans la création de commerces en zone rurale. La réunion 
prévue avec le Premier ministre sur les tarifs des prestations 
de service : l'action du Gouvernement pour sortir des excès 
du contrôle des prix et de la réglementation. La suppression 
de 101 formalités administratives tracassières. L'artisanat : 
les crédits destinés aux primes à l'installation en milieu rural. 
Les crédits supplémentaires accordés à deux reprises par le 
Premier ministre. Le renouveau de l'artisanat. La relance donnée 
par ce biais à l'esprit industriel. La nouvelle loi de juin 1977 sur 
l'apprentissage : les dispositions relatives aux contrats d'appren-
tissage, conformes aux souhaits des organisations profession-
nelles. L'exonération pendant deux ans des charges sociales, 
'pour tous les contrats signés avant le 31 décembre 1977 
(p. 3339) : la remontée du nombre des jeunes en apprentissage. 
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La poursuite de la concertation ; le succès obtenu aux élections 
professionnelles par l'Union professionnelle artisanale. Les aides 
financières accordées aux installations : les prêts bonifiés du 
F. D. E. S. ; l'emprunt de nouveaux prêts. Les crédits ,en faveur 
de l'investissement. Le récent entretien du Premier ministre 
avec le président des artisans ; les contacts en cours avec le 
ministre délégué à l'économie et aux finances : la concertation 
permanente. 

Réponse à M. Raymond Bouvier (p. 3343) : l'harmonisation 
de la protection sociale : l'absence d'indemnité journalière pour 
les petits risques ; elle n'a pas été demandée par les intéressés. 
La protection accordée pour les gros risques, sans augmentation 
de la cotisation de plus de 1 p. 100. Les améliorations apportées 
au système des centres de gestion agréés par l'adoption d'un 
amendement à la première partie de la loi de finances. 

Réponse au même orateur et à M. André Rabineau l'égalité 
fiscale entre les salariés et les travailleurs indépendants -du 
commerce et de l'artisanat, subordonnée par l'article 5 -de 

-la loi d'orientation à une meilleure connaissance des revenus : 
l'intérêt pour les commerçants et artisans eux-mêmes de mieux 
connaître la gestion de leur affaire. Le développement des 
centres de gestion agréés sous l'impulsion des chambres consu-
laires. Le renouveau de l'apprentissage ; la réforme du contrat 
d'apprentissage. L'orientation très heureuse des jeunes vers 
l'apprentissage en artisanat. Le rôle des artisans dans le pacte 
national pour l'emploi. (p. 3344) : des taux de prêts accordés 
aux jeunes artisans : le développement des prêts avec taux 
bonifiés. L'augmentation de la déduction fiscale au titre du 
salaire du conjoint ; la nouvelle augmentation prévue pour 1979. 

Réponse à M. Robert Laucournet : le budget global de la 
France ne s'exprime pas seulement en dépenses, mais aussi en 
recettes, c'est-à-dire en prélèvements sur le revenu des Fran-
çais. La forte augmentation du projet de budget du commerce 
et de l'artisanat pour 1978. Les primes à l'installation de jeunes 
artisans en zone rurale : le doublement du montant des primes 
attribuées pour le Limousin par rapport à 1977. La démarche 
de la délégation de la Haute-Vienne de l'Union professionnelle 
artisanale s'explique à quelques jours des élections profession-
nelles. • 

Réponse à M. Fernand Chatelain : l'avis favorable donné par 
les municipalités communistes à chaque demande d'implantation 
de grandes surfaces. (p. 3345) : la grève du rr décembre. 

Réponse à M. André Rabineau, au sujet de l'intervention de 
M. Jean Cluzel qu'il a lue : le progrès- considérable apporté par 
l'article 5 de la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat, 
sur l'égalité fiscale, et plus récemment par le vote de l'amende-
ment à la loi de finances, de M. Jean Cluzel, concernant les 
centres de gestion agréés. Le dépôt d'une proposition de loi 
sur _les surfaces de moins de 1 090 mètres carrés, destinée à 
modifier la loi Royer, ne paraît pas opportune. 

Réponse à M. Raymond Brun : la prudence nécessaire pour 
toute refonte éventuelle du système des primes, qui risque-
rait d'aboutir à une restriction plutôt qu'à une améliora-
tion. Le problème du salaire du conjoint : la diversité de 
situation selon que l'entreprise est en nom personnel ou en 
société ; la prudence également nécessaire ; la réflexion entre-
prise avec des responsables des commerçants ; la mise à l'étude 
d'une nouvelle forme de société. 

MONT (CLAUDE), sénateur de la Loire (U. C. D. P.). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des affaires étrangères, de- la 

défense et des forces armées. 
Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 
Est élu délégué représentant la France au Parlement euro-

péen [20 décembre 1977]. 

DEPOT 
Rapport, fait au nom de la commission des affaires étran-

gères, de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, 
considéré comme adopté par l'Assemblée nationale, en applica-
tion de l'article 49, alinéa 3, de la Constitution, autorisant 
l'approbation des dispositions annexées à la décision du conseil 
des communautés européennes du 20 septembre 1976 et rela-
tives à l'élection des représentants à l'Assemblée des commu-
nautés européennes au suffrage universel direct (n° 396) [21 juin 
1977]. 

Avis présenté,-  au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées, sur le projet de 
loi de finances pour 1978, adopté par l'Assemblée nationale ; 
affaires étrangères (n° 91, tome I) [22 novembre 1977]. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi autorisant l'approbation des dispOsitions 

annexées à la décision du conseil des communautés européennes 
du 20 septembre 1976 et relative à l'élection des représentants 
à l'Assemblée des communautés européennes au suffrage uni-
verse! direct (n° 394) [23 juin 1977]. — Rapporteur. --Discus-
sion générale (p.1658) : l'acte du' conseil de neuf ministres des 
affaires étrangères .de la Communauté, du ,  9 septembre 1976, est 
la conséquence des prescriptions des traités internationaux, 
des délibérations du Parlement européen et de la volonté des 
chefs d'Etats et des gouvernements associés. Une assise plus 
'populaire au Marché commun est depuis longtemps prévue. Les 
projets élaborés par l'Assemblée composée des délégués des 
parlements nationaux pour obtenir son renouvellement au suf-
frage universel direct. La succession de conseils européens 'tenus 
depuis 1974 par les chefs d'Etats et de gouvernements. L'acte 
du 20 septembre 1976, soumis à ratification, est la mise en 
forme de l'accord du Conseil européen élaboré le 13 juillet 1976. 
L'acte du 20 septembre 1976 est-il compatible avec la Constitu-
tion? La décision du Conseil constitutionnel du 30 décembre 

_1976 ; il n'y a pas création de souveraineté et d'institution au 
niveau communautaire incompatibles avec le respect de la sou-
veraineté nationale. (p. 1659) : les dispositions de l'acte des com-
munautés européennes du 20 septembre 1976. Les compétences 
et pouvoirs de l'Assemblée européenne. Le .  nombre et la répar-
tition nationale des sièges. Aucun Etat ne dispose de là majo-
rité absolue. L'intérêt de l'élection mi suffrage universel : un 
contrepoids à l'exécutif puissamment renforcé depuis sa créa-
tion ; renforcement de là compétence 'de l'assemblée en matière 
budgétaire ; l'accroissement de l'autorité de l'assemblée qui 
coopère avec -le tiers-monde. D'aucuns redoutent les ambitions et 
les audaces coupables d'une assemblée populaire. Seul compte 
le texte du traité. Nul ne voudrait violer la seule procédure 
de révision, complexe et légitime, prévue à l'article 236 du traité 
instituant la Communauté économique européenne. L'Europe, 
c'est l'affaire des peuples. (p. 1660) demande l'approbation des 
dispositions en discussio-n. Article additionnel après l'article 2 
(p. 1699): s'oppose à l'amendement n° 1 de M. Raymond Guyot 
et plusieurs de ses collègues-; la souveraineté nationale ne peut 
être aliénée- à quelque organisation internationale que ce soit; 
l'Assemblée des communautés européennes ne participe pas à 
l'exercice de la souveraineté nationale. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Affaires étrangères [Pr  décembre 1977]. — Rapporteur pour 

avis (p. 3347): le redressement du budget du ministère des 
affaires étrangères après plusieurs années difficiles. (p. 3348): 
le plan de restructuration de la diplomatie française arrêté en 
conseil des ministres, le 13 octobre 1976. Le renforcement des 
moyens en personnel. Le rattrapage prévu en cinq ans. Les 
dépenses en capital : les acquisitions, constructions, restructura-
tions et aménagements d'immeuble diplomatiques et consulaires. 
La constitution d'un fonds de concours en faveur du logement. 
La réorganisation du ministère des affaires étrangères, l'admi-
nistration centrale et les -services à l'étranger. Le rôle du secré-
taire général du Quai d'Orsay, défini par le décret du 2 noVem-
bre 1976. Les compétences des diverses directions par zones géo-
graphiques ( ,,z géographisation »). Le regroupement sous l'auto. 
rité de l'ambassadeur de tous les personnels français en poste 
dans un pays étranger. La nécessité de traduire chaque année 
dans le budget les décisions du plan de restructuration du 
13 octobre 1976. L'augmentation de la participation de la France 
au programme des Nations Unies pour le développement. La 
hausse des cotisations de la France aux diverses institutions -
internationales. Les problèmes de l'Europe communautaire. Les 
demandes d'adhésion à la C. E. E. présentées par l'Espagne, la 
Grèce et le Portugal. Les réticences de l'Allemagne, au 
Plan quinquennal proposé par la commission de la C..E. pour 
ranimer l'union économique et monétaire. Les insuffisances de 
la coopération communautaire dans le domaine de la politique, 
énergétique par rapport à la coopération atlantique poursuivie 
dans le cadre de l'Agence internationale pour l'énergie. La pro-
gression très lente vers l'union politique : le refus des propo-
sitions de M. Tindemans. L'élection du Parlement européen au 
suffrage universel. Le dialogue entre les pays industrialisés du 
nord et les pays en développement du sud (dialogue nord-sud). 
Les principes définis par la conférence des Nations Unies pour 
le commerce et le développement (C. N. U. C. E. D.) ; la confé-
rence de Nairobi en mai 1976 la création d'un fonds commun 
régulateur des stocks de dix-neuf produits. (p. 3349): la dernière 
session, en mai-juin 1977, de la conférence nord-sud d'initiative 
française : le débat sur la nature du fonds commun de stabili-
sation des cours des matières premières. L'ébauche de ce 
fonds que constituent les garanties accordées par la Com- 

- 
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munauté économique européenne à ses partenaires d'Afrique, 
des Caraïbes et du Pacifique (A. C. P.) dans le cadre de l'accord 
de Lomé. Le groupe d'études constitué à l'initiative de M. Mac 
Namara, autour de M. Willy ,Brandt, chargé de proposer des 
solutions au déséquilibre économique entre pays industrialisés 
et pays en voie de développement. La course aux armements. 
Le refus de la France de participer à la conférence du comité 
de désarmement, en 1962, à Genève. -  traité de Moscou de 
1963 sur l'interdiction des essais nucéaires dans l'atmosphère. 
Le traité de 1968 sur la non-prolifération des armes nucléaires. 
La conférence de Vienne sur la réduction mutuelle et équilibrée 
des forces militaires en Europe. La session extraordinaire de 
l'Assemblée générale des Nations Unies ,consacrée au désarme-
ment, réclamée par les pays non alignés : sa convocation prévue 
pour le printemps 1978. La déclaration conjointe de MM. Giscard 
d'Estaing et Brejnev à Moscou, le 17 octobre 1975, sur la volonté 
commune de, la France et de l'U. R. S. S. de contribuer à la réa-
lisation du désarmement général. L'annonce par le Président de 
la République française, le 24 août 1977, de prochaines initia-
tives françaises tendant au désarmement international. le renou-
veau du rôle de la France comme animatrice d'une, authentique 
politique de désarmement. L'avis favorable de la commission 
des affaires étrangères à l'adoption de ce budget. 

MONTALEMBERT (GEOFFRolt Du), sénateur de la _Seine-Mari-
time (R. P, R.). 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des finances; du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
d'ordre économique et financier [26 mai 1977]. - 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi aménageant la taxe profession-
nelle [1"c juin 1977]. 

Est' nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant règlement définitif du 
budget de 1975 [21 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission deg finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[6 octobre 1977], puis réélu vice-président de cette commission. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'indemnisation des 
Français rapatriés d'outre-mer dépossédés de leurs biens 
[15 décembre 1977]. 

Est nominé membre de la commission spéciale chargée d'exa-
miner le projet de loi portant modification de l'article 7 de la 
loi n" 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orienta-
tion agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'amé-
nagement foncier et d'établissement rural, et de l'article 15 de 
la loi n" 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 [16 décem-
bre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à diverses dispositions 
en matière de prix [16 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 
1977 (collectif) [17 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte .sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant modification de l'article 7 
de la loi n" 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi 
d'orientation agricole, relatif au droit de préemption des 
sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural, et de 
l'article 15 de la loi n' 60-808 d'orientation agricole du 
5 août 1960121 décembre 1977]. 

DEPOT 

Rapport spécial fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; Services du Premier ministre. — I. — Services 
généraux. — Aménagement tlu territoire (ri° 88, annexe 24) 
[22 novembre 1977].  

INTERVENTIONS 

— Président d'âge (p. 1239) : en cette qualité, déclare ouverte 
la première session ofdinaire du Sénat 1977-1978. Rappelle 
que le véritable doyen du Sénat est M. Gabriel Calmels, sénateur 
de l'Hérault, et le vice-doyen, M. Robert Lacoste. Souhaite une 
très cordiale bienvenue aux nouveaux élus. Le rôle de la Haute 
Assemblée est encore sous-estimé ; le Sénat représente essen-
tiellement les collectivités locales. Un rôle législatif considérable. 
Les prérogatives essentielles du Sénat. (p. 2241) : la nécessité 
du bicaméralisme' dans un régime parlementaire équilibré. Se 
demande si la meilleure voie est de changer de société ou bien 
de perfectionner ce qui existe actuellement. Rappelle qu'en 
France, à l'heure du doute et de l'effort, c'est toujours le meilleur 
qui l'emporte. Rappelle les propos d'Ernest Renan sur « les 
vrais hommes de progrès ». Proclame élus sénateurs représen-
tant les Français établis hors de France MM. Paul d'Ornano et 
Frédéric Wirth. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 

Suite de la discussion [23 novembre 1977]. Article 15 (p. 2958) : 
amendement n° 66 de M. Maurice Blin ; rétablissement des dispo-
sitions supprimées par l'Assemblée nationale concernant certains 
avantages accordés pendant une période limitée aux sociétés en 
voie de création. Son sous-amendement n° 75 à cet amendement, 
déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M, Jacques 
Descours Desacres : bénéfice de ces avantages accordé aux exploi-
tations agricoles ; retiré. Article 16 (p, 2959) : son amendement 
n° 76, déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par 
M. Jacques Descours Desacres : bénéfice du régime de la provision 
constituée en franchise d'impôt étendu aux entreprises qui 
favorisent l'installation en agriculture d'un de leurs membres ; 
retiré. 

Deuxième partie : 
• 

Agriculture [6 décembre 1977] (p. 3581) : ses amendements 
de la première partie de la loi de finances tendant à faire 
bénéficier les exploitations agricoles des avantages accordés aux 
petites et -moyennes entreprises. (p. 3582) : la situation en 
Normandie ; les groupements fonciers agricoles et les groupe-
ments agricoles d'exploitation- en commun. Les entreprises à 
direction personnelle compétitives doivent être considérées 
comme toutes les autres petites et moyennes entreprises. Il 
importe d'associer les personnels à l'activité des exploitations ; 
les prêts à taux privilégié accordés par les entreprises à des 
membres de leur personnel, à des associés d'exploitation ou à 
des aides familiaux. 

Services du Premier ministre (suite). — I. — Services géné-
raux (suite). — Aménagement du territoire [8 décembre 1977]. 
— Rapporteur spécial (p. 3700) les dépenses ordinaires ; les 
dépenses en capital ; les crédits complémentaires du fonds 
d'action conjoncturelle. Souhaite un document budgétaire spéci-
fique pour l'aménagement du territoire. Le fonds d'intervention 
pour l'aménagement du territoire (F. I. A. T.) Le fonds européen 
de développement régional (F. E. D. E. R.). La D. A. T. A. R. Le 
comité interministériel pour la promotion de l'emploi (C. I. P. E.). 
La définition des activités ; leur répartition entre les secteurs 
priMaire, Secondaire et tertiaire. Les coûts de la concentration 
urbaine et industrielle. La décentralisation. (p. 3701) : l'inno-
*vation. 

- Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé- 
ration entre la Communauté économique européenne et la Répu-
blique algérienne démocratique et populaire et documents 
connexes, signés à Alger le 26 avril 1976 (n° 200) [20 décem-
bre 1976]. — Deuxième lecture. — Discussion générale (p. 4340): 
les propos tenus par M. Serge Boucheny constituent un abaisse-
ment de l'honneur de la France. 

_ — Projet de loi portant modification de l'article 7 de la loi 
n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orientation 
agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'aménage-
ment foncier et d'établissement rural, et de l'article 15 de la loi 
n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 (n° 139) [20 décem- 

•bre 1977]. — Article 4. — Premier alinéa du IV de l'article 7 
de la loi du 8 août 1962 (p. 4370) : se déclare favorable à l'amen-
dement n° 21 de M. Jean Geoffroy ; non-application du droit de 
préemption des SAFER aux apports à un groupement foncier 
agricole. Il ne faut pas suspendre au-dessus de la tête des agri-
culteurs une épée de Damoclès. 
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MOREAU (RocEn), sénateur de l'Indre-et-Loire (apparenté au 
groupe R. P. R. puis R. P. R.) . 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
titre premier du livre premier du code du travail relatives au 
contrat d'apprentissage [29 juin 1977]. ' 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
culturelles [6 octobre 1977]. 

MOREIGNE (MICHEL), sénateur de la Creuse (S.). Elle secré-
taire du Sénat le 5 octobre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre titulaire de 4a commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'amélioration de la situation 
des conjoints survivants [27 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discusSion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
livre V du code de la santé publique relatives aux préparateurs 
en pharmacie et aux règles générales de la pharmacie d'officine 
[27 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi instituant -un congé parental d'Un-
cation [27 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
sociales [6 octobre 1977]. 

DEPOT 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale après 
déclaration d'urgence, relatif à l'amélioration de la situation des 
conjoints survivants (n° 407) [22 juin 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat 
Question n° 56, à M. le- secrétaire d'Etat auprès du Premier 

ministre, chargé de la fonction publique, concernant les veuves 
(condition des veuves et des veufs), posée le - 26 avril 1977 
(p. 636). — Remplacé par M. Noël Bernier, lors de la discussion 
avec les questions n° 54 de M. Jean Cluzel, n° 46 de M. Jean 
Amelin, n° 114 de M. Jacques Habert, n° 115 - de M. Jean 
Mézard, n° 57 de M. Michel Moreigne, n° 116 de Mme Rolande 
Perlican, n° 113 de M. Jean Proriol remplacé par M. Pierre 
Tajan, n° 63 de M. Pierre Sallenave, n° 62 de M. Pierre Tajan 
et n° 59 de M. Louis Virapoullé le 15 novembre 1977 (p. 2673). 

Question n° 57, à M. le ministre de l'agriculture, concernant 
les pensions de réversion (condition des veuves et des veufs), 
posée le 26 avril 1977 (p. 636). — Discutée avec sa question 
n° 56 pour laquelle M. Noël Bernier le remplace, et les ques-
tions_ n° 54 de M. Jean Cluzel, h° 46 de M. Jean Amelin, 
n° 114 de M. ,Jacques Habert, n' 115 de M. Jean Mézard, 
n° 116 de Mme Rolande Perlican, n° 113 de M. Jean Proriol 
remplacé par M. Pierre Tajan, n° 63 de M. Pierre Sallenave, 
n° 62 de M, Pierre Tajan et n° 59 de M. Louis Virapoullé, 
le 15 novembre 1977 (p. 2674) : les assonplissements apportés 
par la loi n° 75.3 du 3 janvier 1975 aux modalités d'attribution 
des pensions de réversion. Le cumul partiel de la pension de 
réversion avec un avantage personnel de vieillesse à concurrence 
du montant du minimum vieillesse. La loi n° 77-768 du 12 juil-
let 1977: l'augmentation du plancher minimal du cumul. Les 
veuves d'exploitants agricoles ne bénéficient pas de ces dispo-
sitions. Les assouplissements apportés par voie réglementaire 
aux conditions d'attribution des pensions de réversion. La 
condition de durée de mariage réduite à deux ans. Le plafond 
de ressources de la veuve. Les conditions plus rigoureuses 
exigées des veuves d'exploitants agricoles. La durée du mariage, 
les ressources, l'impossibilité de cumul avec un avantage, per- 
sonnel. Le cas du conjoint survivant qui continue l'activité 
du chef d'exploitation décédé. Les conditions d'âge. La cotisation 
individuelle à l'assurance vieillesse au titre de l'article -1124 du  

code rural. L'impossibilité de cumul entre pension personnelle 
et pension de réversion. (p. 2682) : le problème du cumul des 
droits à pension eu bénéfice des conjoints survivants d'exploi-
tants agricoles. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 
instituant des mesures en faveur de certaines, catégories de 
commerçants et artisans (n° 199) [21 avril 1977]. — Discussion 
générale (p. 592) : la situation financière du régime instauré 
par la loi du a juillet 1972 et l'importance du solde créditeur. 
Le nombre des bénéficiaires. Les véritables besoins des com-
merçants et artisans âgés. Le régime de l'aide compensatrice 
n'est pas une fin en soi. Les desiderata des organismes profes-
sionnels représentatifs. (p. 593) le délai nécessaire ponr pré-
senter la demande- d'aide compensatrice ; son montant, Le pla-
fond de ressources. Le cas des commerçants et artisans ayant 
cessé leur activité entre le 31 décembre 1972 et l'entrée en 
vigueur de la présente loi. 

— Projet de loi relatif au bilan social de l'entreprise (n° 300) 
[7 juin 1977]. — Discussion générale •p. 1180) : les Conséquences 
des études menées par la commission Sudreau. La -définition du 
« minimum légal du bilan social ». Les tentatives effectuées aux 
Etats-Unis, en Allemagne fédérale, en Grande-Bretagne et en 
France. La quantification des résultats sociaux fies entreprises ; 
la mise au point d'un outil de gestion; l'amélioration du dialogue 
entre leg partenaires sociaux. L'actuelle situation sociale de la 
France. Le groupe socialiste ne peut cautionner ce _minimum 
légal de bilan social. Un champ d'application trop limité. La 
consultation du Conseil économique et social sur un seuil, d'aie'• 
cation différent de celui qui est proposé au Parlement. Une part 
trop belle laissée au domaine réglementaire. Les.-moyens dont 
devraient disposer les représentants des salariés -  pour étudier et 
surtout apprécier les données fournies par le bilan social. Reste 
à proposer une nouvelle définition des- responsabilités et des 
pouvoirs respectifs du salariat et du patronat. Article 1". 

—Article L. 438-1 du code du travail (p. 1185) : soutient l'amende 
ment n" 1 de M. André Méric et plusieurs de ses collègues : 
suppression de la référence à un effectif de l'entreprise supérieur 
à 750 -salariés. — Article. L. 4384 (p. 1188) soutient l'amende-
ment n° 2 de M. André Méric et plusieurs de ses collègues ; 
bilan social particulier pour chaque établissement dont l'effectif 
habituel est supérieur à 50 salariés. — Article L. 438-5 (p. 1189) : 
soutient l'amendement n° 3 de M. André Méric ; autorisation 
au comité d'entreprise de se faire assister d'un expert-comptable 
pour analyser le projet de bilan social: le retire au profit de 
l'amendement n° 14 de M. André Boni. 

— Projet de loi instituant le complément familial (n° 346). — 
Suite de la discussion [16 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1382) : la dévalorisation des prestations familiales depuis 1962. 
Rappelle les propos de M. Jean-Jacques Dupeyroux sur le stade 
de coma dépassé atteint par la politique familiale française_ Les 
conséquences de la baisse démographique. La politique sociale 
est inséparable de la politique économique dans sen ensemble. 
Les propositions des socialistes pour la compensation réelle des 
charges familiales. La modification de l'assiette de l'impôt sur 
le revenu ét le relèvement des tranches d'imposition les, plus 
basses. La nécessaire politique d'équipements collectifs et , 

_ sociaux. Le complément familial, les familles qui en seront 
bénéficiaires. (p. 1383) : une articulation autour de. cinq prin-
cipes : la simplification ; le maintien des droits acquis ; la 
neutralité au regard de la situation des mères ; la eoncentration 
de l'effort sur les familles qui ont un enfant âgé de moins de 
trois ans et sur celles qui ont à charge au moins trois enfants ; 
la sélectivité sociale par la condition de ressources. La mise 
en place de l'allocation différentielle et dg la prolongation 
pendant un an du versement du complément familial. La 
situation. des familles monoparentales ; la majoration du taux 
d'allocations d'orphelin. Le cas des veuves chargées de famille. 
Des droits propres -ne sant pas reconnus aux mères de famille 
en matière de retraite. L'exclusion des familles des départements 
et territoires d'outremer. Ce texte ne constitue qu'une retouche 
à un .ensemble qui doit être entièrement refondu. Article 2. 

—Articles L. 533 à L. 535 du code de la sécurité sociale (p. 1387) : 
soutient l'amendement n° 23 de M. André Méric et plusieurs 
de ses collègues • financement du complément familial par les 
ressources résultant du plafonnement à due concurrence du 
montant déductible de l'impôt sur le revenu au titre du quotient 
familial. 

— Projet de loi relatif à l'amélioration de la situation 
des conjoints survivants (n° 391) [27 juin 1977]. — Rappor-
teur. — Discussion générale (p. 1766) : -l'importance du nombre 
des veuves dans les tranches d'âge élevées de la population 
française. La couverture de leurs besoins dépend par trop de 
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la situation juridique existant au moment du décès du chef de s 
 famille. La législation sur les pensions de reversion avant et 

après le 1°' juillet 1974. Le texte en discussion tend à relever 
le plafond du cumul intégral ; (p. 1767) : les travaux du comité 
des pensions du VIF Plan. L'exclusion du bénéfice de ces mesures 
dont sont frappés les professions libérales et les exploitants 
agricoles. Le déficit des caisses d'assurance vieillesse. L'applica-
tion de la rétroactivité aux personnes dont la pension a déjà 
été liquidée. Article additionnel. — Article L. 351 du code de 
la sécurité sociale (p. 1770) amendement n° 2 de Mme Cathe-
rine Lagatu et plusieurs de ses collègues ; relèvement du taux 
de reversion porté, à 60 p. 100 du montant de la pension de 
vieillesse du conjoint décédé. Article 1°r: s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 3 de Mme Catherine 
Lagatu et plusieurs de ses collègues ; suppression de toute limi-
tation du cumul de la pension de reversionet des droits propres 
du conjoint survivant. Article 4 (p. 1771) : s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement ,n° 6 de Mme Catherine Lagatu et 
plusieurs de ses collègues ; date d'entrée en application des nou-
velles dispositions. Article additionnel : s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 1 de M. Octave Bajeux ; pen• 
sion de reversion des femmes d'exploitants agricoles devenues 
chefs d'exploitation par suite du décès de leur conjoint, titu-
laires d'une pension d'invalidité et âgées d'au moins cin-
quante ans. 

— Projet de- loi instituant une compensation entre le régime 
général de sécurité sociale des travailleurs salariés du commerce 
et de l'industrie et le régime des salariés agricoles pour les 
rentes de l'assurance contre les accidents du travail et les mata- - 
dies professionnelles (n° 4) [16 novembre 1977] — Discussion 
générale (p. 2703) : la mutualité sociale agricole. Son attache-
ment à un régime de protection sociale spécifique. Le système 
électif. Les difficultés de financement du régime agricole. La 
revalorisation des - rentes. Son poids dans les dépenses techniques 
du régime. Le souhait d'un financement par l'Etat. La fragilité 
du régime général. Le reversement de la subvention versée par 
le budget de l'Etat au fonds commue des accidents dit travail. 
La réponse négative du ministre de l'agriculture en 1975, à 
M. Tissandier, député. La loi du 25 octobre 1972. Les -  crédits du 
fonds de majoration des rentes. L'amendement d'Andigné lors 
de l'examen du projet de loi relatif à la protection sociale com-
mune à tous les Français. Là mise en place progressive de la 
compensation proposée dès 1974. L'harmonisation des taux de 
cotisations entre régime agricole et régime général, les sala-
riés agricoles et les « connexes ». (p. 2704) les réserves faites 
par le groupe socialiste sur l'incidence financière attendue de 
l'harmonisation des taux. Demande au Gouvernement une éva-
luation des crédits .prévus. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n" 87). 

Deuxième partie,:  
Prestations sociales agricoles [6 décembre 1977] (p. 3561) : 

la réalité de la parité sociale des ressortissants du régime agri-
cole avec ceux du régime général. La consommation médicale des 
exploitants agricoles ; le retard en matière de prêts aux jeunes 
ménages ; l'allocation aux vieux travailleurs devrait suivre la 
progression de l'allocation supplémentaire du Fonds national 
de solidarité ; l'augmentation du nombre de points de retraite 
des exploitants' qui cotisent dans la tranche la plus basse. Les 
conjoints de titulaires de l'indemnité viagère de départ ; les 
problèmes du veuvage. La parité sociale n'est pas atteinte' en 
matière de régime invalidité ; le niveau des prestations servies ; 
l'attribution de la pension aux conjoints des exploitants et aux 
aides familiaux. L'importgnce du financement extérieur ; l'effort 
de la profession elle-même. La présentation du budget annexe des 
prestations sociales agricoles. Les prestations hors B.A.P.S.A. 
financées par des cotisations_ complémentaires ; à domicile 
aux personnes âgées'; l'exemple de la mutualité agricole de 
Saône-et-Loire. Le programme d'action prioritaire du VU' Plan 
tendant à développer le maintien à -domicile des personnes âgées. 
'allocation de remplacement des agricultrices en cas de mater-

nité. 

Agriculture [6 décembre 1977] (p. 3589) : le financement pro-
posé en matière d'équipements ruraux. La diminution des cré-
dits consacrés à l'assainissement et à l'électrification rurale. 
e fonds national d'adduction d'eau. Le financement d'un pro-

gramme de construction de chemins ruraux dans le départe-
ent de le Creuse. (p. 3590) : les arrêtés de subventions de 

programme de 1977 ont éte réçemment notifiés aux communes. 
a diminution des crédits prévus pour le fonds d'action sociale 

pour l'aménagement des structures agricoles. Les conditions 
d'attribution des prêts d'installation aux jeunes agriculteurs. Le 
système de la surface minimum d'installation et du coefficient 
d'équivalence- pour les cultures spécialisées. La politique corn. 
munautaire ne doit pas desservir les intérêts des agriculteurs  

français. Le a franc vert ».; les difficultés des producteurs de 
viande bovine ; l'Allemagne devient exportatrice de viande. La 
nouvelle organisation des marchés du mouton ; la déconsolida. 
tion des droits de douane du G. A. T. T. L'aide du fonds euro' 
péen d'organisation et de garantie agricole ; le barrage du Syn-
dicat des eaux de la Rogeille. La nécessaire délimitation des 
zones de piémont. Les disparités ressenties par le monde agri-
cole au niveau national. L'écart ne doit pas s'accentuer encore 
entre les ruraux et les citadins. — Suite de la discussion 
[7 décembre 1977]. — Examen des crédits. — Errer B. —
(p. 3617) : son amendement n° 162, déposé avec plusieurs de 
ses collègues, identique à l'amendement n° 164 de M. Guy Robert 
et plusieurs de ses collègues ; augmentation des crédits du 
titre IV (relèvement du taux de la prime d'abattage des animaux 
atteints de fièvre aphteuse, de tuberculose et de brucellose, 
en ramenant le délai d'abattage à un mois, conformément aux 
recommandations communautaires) : irrecevable. (p. 3619) : se 
déclare prêt à retirer son amendement si le Gouvernement 
confirme qu'à dater du rr janvier 1978 la prime d'abattage 
avoisinera 1 200 francs. Se rallie finalement à l'amendement n" 163 
de M. Jacques Eberhard et plusieurs de ses collègues ; diminu. 
tion des crédits du titre IV (réduction indicative sur la néces-
sité d'augmenter les indemnités d'abattage pour les animaux 
atteints de fièvre aphteuse, de tuberculose et de brucellose. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — I. — 
Equipement et ports. — Suite de la discussion [9 décembre 1977] 
(p. 3733) la situation difficile faite aux départements pour 
l'entretien de leur voirie ; le cas de la Creuse. L'insuffisance 
des subventions versées par le fonds spécial d'investissement 
routier. La région Limousin attend la concrétisation des décla-
rations faites le 211 septembre 1975 au Puy, annonçant le désen-
clavement du Massif Central. Les itinéraires à aménager en routes 

deux fois deux voies. Le passage de l'autoroute A 71 par Mont-
Iuçon. Les efforts des départements de la Creuse et de l'Allier 
pour réaliser l'aérodrome de Lépaud. Le désenclavement ferro-
viaire du Massif Central. Le financement par le ministère de 
l'équipement avec le comité régional d'expansion économique 
du Limousin, de la réalisation du premier salon national de 
création d'entreprises, à Vassivière. (p. 3743) : le passage de la 
future autoroute Paris—Clermont-Ferrand par Montluçon. 

Seconde délibération [11 décembre 1977]. — Article 315 
(p. 3914) : se déclare favorable à l'amendement n° 190 de 
M. Robert Boulin ; majoration des crédits de la culture. L'impor-
tance de la fabrication de tapis et de tapisseries à Aubusson. 

— Projet de loi relatif à la mensualisation et à la procédure 
conventionnelle (n° 207) [20 décembre 1977]. Explication -de 
vote sur l'ensemble (p. 4361) : l'accord signé le 20 avril 1970 
dans le but d'apporter au personnel ouvrier les garanties sociales 
équivalentes à celles des mensuels. Le groupe socialiste votera 
contre le projet de loi, principalement à cause du sort réservé 
aux amendements portant sur l'annexe. 

MORICE (ANDRÉ), sénateur de la Loire-Atlantique (C. D.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

DEPOT 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur la -  proposition de loi, 
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à accorder une pro-
tection particulière aux enfants de certains militaires tués ou 
blessés accidentellement en temps de paix (n° 122) [7 décem-
bre 1977). 

QUESTIONS 

Questions orales : 

Question n° 1993, à M. le Premier ministre, ministre de 
l'économie et des finances, concernant l'emploi (mesures en 
faveur de l'aéronautique et de la construction nasale), posée le 
11 mai 1977 [J. O., Débats 13 mai 1977] (p. 902). 

Question n° 2020, à M. le ministre de l'équipement et de 
l'aménagement du territoire, concernant les constructions navales 
(mesures en faveur de la construction navale), posée le 31 mai 
1977 (p. 1090). — Réponse le 10 juin 1977 (p. 1269). 

Question n °  2021, à M. le ministre de la défense, concernant 
l'aéronautique (mesures en faveur de l'aéronautique), posée le 
31 mai 1977 (p. 1090). — Réponse le 10 juin 1977 (p. 1273). 



NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis 
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 
Est nommé membre de la commission spéciale chargée d'ex. 

miner le projet de loi portant modification de l'article 7 di 
la loi if 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'oriel 
tation agricole, relatif au droit de préemption des société 
d'aménagement foncier et d'établissement rural_ et de l'article l; 
de la loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 aoSit 1961 
[16 décembre 1977]. - 

Est nommé membre titulaire de la comMission mixte parit 
,chargée de proposer un texte sur les dispositions restant e 
diScussion du projet de loi relatif à la mise en valeur des terre 
incultes récupérables [18 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions resta 
en discussion du projet de loi portant modification de l'article 
de la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la le 
d'orientation agricole, relatif au droit de préemption des sodé 
d'aménagement foncier et d'établissement rural et de l'article I 
de la loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1 
[21 décembre 1977]. 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre de la commission des. affaires économique 

et du Plan [6 octobre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
Question n° 2000, à M. le ministre de l'équipement et de 

l'aménagement du territoire, concernant les régions d'économie 
montagnarde (aide à l'implantation d'entreprises utilisatrices di 
main-d'oeuvre en Ariège), posée le 17 mai 1977 (p. 981). -
Réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès du_ ministre de l'équi 
pement et de l'aménagement du territoire (Logement) le 28 octo 
bre 1977 (p. 2512). 

Question le 2096, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 
et de l'artisanat, concernant l'énergie (modification de l'usage 
du « tout électrique*: conséquences pour certains utilisateurs) 
posée le 28 octobre 1977 (p. 2523). — Réponse, commune à le 
question n° 2091 de M. Hubert Martin, de M. le secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisane 
le 18 novembre 1977 (p.2821). .. 

Question orale avec débat 
Question n° 3, à 	le ministre de l'intérieur, concernant lei 

régions [2 avril 1977] (p.361). 

1EPOT 

Avis, présenté au nom de la commission des loià constitution. 
s'elles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur le projet de toi de finances peut 
1978, adopté par l'Assemblée nationale ; intérieur (n° 93, tome f 
[22 novembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant l'article 4 de la loi de financer 
rectificative pour 1961 (n° 362) [27 juin 1977]. — Discussion 
générale (p. 1781) : les restrictions successives apportées au droit 
de grève des fonctionnaires. La définition du « Service fait 
donnée par la loi du 21 juillet 1961. Les dispositions de la loi 
du 31 juillet 1963. La prise en considération de l'exécution pan 
tielle des tâches confiées. L'absence de service fait pourrait 
dorénavant signifier « manque de rendement ne; l'exemple dei 
P. T. T, (p.1782) : la situation dans l'enseignement, particulière 
ment en ce qui concerne l'effectif des classes. La personne 
compétente pour établir s l'inexécution partielle ou totale des 

NOMINATIONS • 

NATALI (JEAN), sénateur de l'Oise et. P. R.). 

NAYROU (JEAN),, sénateur de l'Ariège (s.).. 

N 
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INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Equipement et aménagement du territoire (suite). — V. — 

Transports, marine marchande [9 décembre 1977] (p. 3778) : la 
crise de la construction navale : l'emploi. La loi d'aide de 1951. 
Le rétablissement du climat social. La concurrence forcenée du 
Japon ou de la Corée du Sud. Les soutiens accordés par chaque 
pays à sa construction navale : le cas de l'Allemagne, de la 
Norvège, des Pays-Bas, de la Suède. L'annonce d'un programme 
de sauvegarde. La notion de « restructuration s : les craintes 
Suscitées. 

— Proposition de loi tendant à accorder une protection parti-
culière aux enfants de certains militaires tués ou blessés acci-
dentellement en temps de paix (n° 451, 1976-1977) [13 décem-
bre 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale •(p. 3976) e 
une proposition de loi visant à indemniser les familles des 
militaires tués en service, hors du temps de guerre.. La persé-
vérance des parlementaires. L'effort fait par le Gouvernement : 
l'absence de recours à l'article 40. Les statistiques sur le 
nombre des militaires tués en service en 1974 et 1975. Le 

-fonds de prévoyance militaire et le fonds de l'aéronautique mili-
taire. La qualité de pupille de la nation réservée aux enfants 
mineurs de militaires tués par faits de guerre. La formule rete-
nue de protection particulière. Les difficultés d'extension à 
d'autres catégories de bénéficiaires. Les trois sortes d'aides 
prévues : aide financière ; possibilité de placement près des 
établissements publics et privés ; octroi de bourses et exoné-
rations d'impôts. Le rôle du service central de l'action sociale 
des armées. (p. 3977) : la question posée par M. Louis Longe-
queue sur un récent arrêt du Conseil d'Etat, relatif aux droits 
de l'ascendant d'un militaire victime d'un accident de service. 

MOSSION (JacQuEs), sénateur de la Somme (apparenté au 
groupe U. C. D, P.). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
'et tru Plan [6 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour'1978 (n° 87), 

Première partie : 	- 

Suite de la discussion ' [23 novembre 1977]. — Article 7 
(p. 2944): son amendement n° 35 : substitution de l'idée de 
bénéfice à celle de recette ou de chiffre d'affaires pour les 
modalités d'octroi d'abattement aux professions libérales 
employant plus de deux personnes ; irrecevable aux termes de 

- l'article 40 de la Constitution. Article 10 (p. 2949): la réduction 
du taux de la T. V. A. applicable aux prestations relatives à 
la fourniture de logements dans les maisons de retraite. L'exten-
sion du bénéfice de ce taux réduit aux prix de pension ou de 
demi-pension pratiqués dans les hôtels non homologués de tou-
risme et aux locations meublées. La_ majoration du taux de 
T. V. A. sur les produits de parfumerie à base d'alcool. Le risque 
d'une augmentation importante du budget de la ménagère: 

Deuxième partie 

Agriculture. — Suite de la discussion [7 décembre 1977] 
(p. 3605) : le remembrement. (p. 3606) : la loi de 1941 aménagée; 
Ies réserves foncières faites par les communes. L'adhésion des 
communes aux formules des fonds de concours. La confusion 
entre les crédits de l'opération principale et ceux des travaux 
connexes : la vigilance quant à l'emploi des crédits. Les crédits 
affectés à l'ensemble des opérations d'amélioration foncière. La 
régression des autorisations de programme. Les crédits supplé-
mentaires du fonds d'action conjoncturelle et de la conférence 
annuelle. La part du remembrement dans le programme opéra-
tionnel 4-2. Le programme opérationnel 8-1. Le problème de 
l'électrification rurale. La nécessité du renforcement des réseaux. 
L'exemple de la Picardie. L'encouragement à l'installation des 
jeunes. La loi du 6 décembre 1976,_ confiant au ministre de 
l'agriculture les attributions du ministres du travail en ce qui 
concerne la réglementation de l'hygiène et de la sécurité en 
agriculture. Le problème des abattoirs. Les dispositions de l'arti-
cle 79 de la loi de finances du 28 décembre 1976, et des décrets 
d'application, privant les petits abattoirs de leurs dernières 
ressources. 



à vue. La sécurité civile : la lutte contre le feu ; la situation 
des sapeurs-pompiers : les difficultés du recrutement des volon-
taires ; la revision de leur statut ; l'accroissement du recrute-
ment et l'amélioration du statut des sapeurs-pompiers profes-
sionnels. La participation financière croissante des départements 
et des enlumines. La prévention des catastrophes naturelles 

. en mer et en montagne. Les subventions pour les dégâts causés 
dans les régions du Sud-Ouest : l'exemple du département de 
l'Ariège; le taux de subvention de 20 p. 100, très insuffisant. 
La sécurité routière : la réglementation -et l'information. Les 
collectivités locales : le fonds d'équipement des collectivités 
locales (F, E. C_ L.) et le versement représentatif de la taxe 
sur les salaires (V. R. T. S.). L'augmentation des budgets commu-
naux, plus rapide que celle du budget de l'Etat. Les problèmes 
de législation : le nouveau mode de répartition adopté pour 
le F. E. Ç. L.; la prise en compte des dépenses réelles d'inves-
tissement ; le rôle de péréquation de ce fonds. La nécessité 
de revoir le régime de répartition du V. R. T. S. La revieion 
des bases. Les avatars de la taxe professionnelle. L'impression 
de flottement. La consultation des maires, utilisée comme alibi. 
(p. 3626) : les subventions aux collectivités locales : l'effort 
en faveur des réseaux urbains ; les problèmes des petites com-
munes ; les récentes déclarations du Président de la République, 
à Vallouise, sur la mise à l'étude d'un plancher de ressources 
minimum pour les communes les plus démunies. Le rôle social 
des petites communes : l'accueil des populations citadines pen-
dant les vacances. La baisse, d'année en année, des dotations 
du fonds spécial d'investissement routier (F. S. L R.). La sup-
pression de la distinction entre les diverses tranches : la disjonc-
tion par le Sénat de l'article 27. Les espoirs soulevés par le 
discours de M. Poniatowski à Mâcon en 1975; l'absence de 
suite donnée quant aux subventions pour la police, pour la 
justice, pour l'aide sociale. La déconcentration et la décentra-
lisation : la situation des départements ; les déclarations du 
ministre de l'intérieur lors du dernier congrès des présidents 
de conseils généraux : la mise en place de quatre nouvelles 

rattrapage par rapport aux personnels de la gendarmerie. La 
fonction e collectivités locales » : 1a progression du fonds 
d'équipement ; la pratique trompeuse des versements par anti-
cipation. La progression du versement représentatif de la taxe 
sur les salaires (V. R. T. S.) : la progression des crédits de 
paiement, supérieure à celle des autorisations de programme. 
Les subventions d'investissement. Le plan quadriennal d'accrois-
sement d'effectifs des tribunaux,administratils adopté en 1975; 
la réforme du statut et de l'organisation des travaux ; la pro-
gression du nombre des affaires en instance ; l'intervention 
de M. Chenet, vice-président du Conseil d'Etat, auprès du Pre-
mier ministre : l'annonce d'un nouveau plan triennal portant 
sur cinquante-quatre emplois. Les quelques créations d'emplois 
proposées, très insuffisantes. Les engagements n'ont pas été 
tenus. La suggestion de la commission de recruter cinq conseil-
lers supplémentaires en 1978. L'insuffisance des personnels de 
police : l'absence de créations d'emplois. L'accroissement de 
l'écart avec les moyens mis à la disposition de la gendarmerie. 
Les mesures provisoires de recrutement de vacataires. L'utili-
sation de policiers à des tâches. administratives ; l'incidence 
de la réduction de la durée du travail et de l'allongement de 
la durée de formation ; la mise en place des effectifs dans des 
villes étatisées : l'absorption de l'essentiel des emplois créés 
depuis 1968. La répartition des effectifs sur le territoire. 
(p. 3625) : l'application de la réforme statutaire : le 'rejet du 
récent projet -de loi tendant à augmenter le nombre d'officiers 
de police judiciaire au détriment de la qualité du recrutement. 
La revalorisation des carrières. L'insuffisance de l'effort de 
formation. Les projets de construction d'écoles : à Courbedonne, 
près de Fos, pour la formation des C. R. S., et à Nice pour 
la forme des élèves officiers de paix. La constitution d'un 
corps unique de commandement de commissaires de police pour 
les personnels en civil et en tenue : les réactions des inté-
ressés. L'administration territoriale l'effort fait pour pourvoir 
les postes de directeurs de cabinet ; du recrutement 
des personnels de préfecture malgré les engagements pris devant 
le comité technique paritaire central de préfecture. L'étude 
menée •UT la situation de ces personnels par M. Jean Gravier 
lors du quarante-huitième congrès des présidents de conseils 
généraux. Le centre de formation du personnel communal, pré-
sidé par M. Pierre Schiélé ; sa décentralisation à travers les 
délégations départementales et interdépartementales ; l'applica-
tion de la réforme du 26 décembre 1975 sur la répartition des 
cotisations. Les crédits de paiement en faveur des regroupe-
ments de communes. La loi du 22 juillet 1977 sur les commu-
nautés interurbaines : l'accord obtenu à Bordeaux et à Dun-
kerque ; l'incertitude quant au Creuset-Monceau-les-Mines, Les 
villes nouvelles. Les établissements publics régionaux : les 
nouveaux pouvoirs concédés en matière d'emplois. L'ordre public : 
l'évolution de la délinquance ; la progression de la violence. 
Les efforts de prévention : l'équipement de la police en maté-
riels et en locaux, Les « bavures s de la procédure de garde 
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obligations de service s. L'évolution des législations successives 
sur le droit de grève depuis 1864. L'utilisation de la procédure 
d'urgence sur le texte en discussion. La validation de disposi-
fions annulées par le Conseil d'Etat. Rappelle les paroles de 
N. André Colin dans la séance du 23 juillet 1963 où fut propo-
sée la validation des propositions annulées par le Conseil d'État. 
Les causes de la multiplication des conflits dans les services 
publics. (p./1783): regrette que le Conseil supérieur de la fonc-
tion publique n'ait pas été consulté sur le texte en discussion 
Rappelle la position de M. le président Alain Poher lors des 
débats de 1963. Le groupe socialiste votera contre les disposi-
tions en discussion. 

— Projet de loi instituant un congé parental d'éducation 
(n° 390) [27 juin 1977]. — Article 1". — Articles L. 122-28-1 
d L. 122-28-3 bis du code du travail (p. 1795) : s'oppose à l'amen-
dement n° 17 de M. Yves Estève ; rupture du contrat de 'travail 
pour le bénéficiaire du congé parental d'éducation exerçant 
une nouvelle activité professionnelle. — Explication de vote. 
sur l'ensemble (p. 1798) : peu de personnes seront bénéficiaires 
de ce texte qui concerne plus l'emploi que la politique fami-
liale. L'absence d'indemnité pendant la période de congé. 

— Projet de loi relatif à la mise en valeur des terres incultes 
(n° 475, 1976-1977) [20 octobre 1977]. — Discussion générale 
(p. 2382) : kg problèmes des zones de montagne et spécialement 
du pays pyrénéen. Les vagues de dépeuplement à la fin du 
xix° et ,  au début du xx° siècle. Des familles entières ont aban-
donné leurs terres sans les vendre. L'apparition des résidences 
secondaires. L'acquisition et le boisement par de grands pro-
priétaires de terrains utilisés pour le pâturage des troupeaux. 
Le rapport Brocard, La transhumance. (p. 2383) : le- -recours 
aux tribunaux des baux ruraux devrait permettre l'application 
de la loi par des accords à l'amiable. Il faut respecter les cou-
tumes locales : droit de vaine pâture, droit d'usage, pacages 
communs. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie 

Education [30 novembre 1977] (p. 3320) : l'enseignement des 
langues régionales. L'application de la circulaire ministérielle 
parue dans ce domaine, à Nice. Dans certaines académies, cette 
circulaire sur les langues vernaculaires n'est pas parvenue à 
tous les établissements. Les crédits accordés pour l'enseignement 
des langues régionales. La collaboration de certains organismes 
reconnus d'-utilité 'publique et qui disposent des ouvrages indis-
pensables. L'importance de la langue pour le maintien des 
habitants, particulièrement -  dans les zones de montagne. 

Jeunesse et sports [2 décembre 1977] (p. 3399) : la région 
Midi-Pyrénées, région montagnarde. L'hébertisme. Dans les petites 
villes, l'exploitation des piscines est largement déficitaire. Les 
difficultés des clubs ; les ressources provenant de l'organi-
sation des fêtes et du Loto ; il est grave de peser sur la vie 
des familles dont même les plus humbles sont attirées par les 
jeux de hasard. Le rôle que pourrait jouer l'armée l'élite 
qui est appelée au bataillon de Joinville ; le quatorzième batail-
lon divisionnaire à Toulouse. L'insuffisance du _nombre des 
conseillers techniques régionaux et départementaux. 
• Agriculture. 	Suite de la discussion [7 décembre 1977] , 
(p. 3608) : l'agriculture dans la montagne- et le piémont pyré-
néen. La faible rentabilité de petites exploitations. La grande 
misère des chemins ruraux. La nécessité de crédits d'entretien. 
L'animation des villages : les foyers ruraux. Le nombre des 
conseillers et des animateurs. L'insuffisance des moyens dont 
dispose la fédération nationale des foyers ruraux. La nécessité 
d'une coordination entre les ministères de l'agriculture, des 
affaires culturelles et des affaires sociales et le secrétariat 
d'Etat à la jeunesse et aux sports pour l'animation des villages. 

Intérieur [7 décembre 1977]. — Rapporteur pour avis (p. 3623) : 
la récente assemblée générale de l'association des maires de 
France sous la présidence de M. Alain Poher : l'angoisse visible 
des maires devant l'avenir de leur commune. Les caractéris-
tiques du projet de budget de l'intérieur pour 1978: un budget 
d'austérité. L'absence de recrutement complémentaire en faveur 
des personnels de préfecture, des personnels de police ou des 
personnels de la sécurité civile, malgré l'accroissement des 
tâches. (p. 3624) : l'insuffisance du recrutement des magistrats 
des tribunaux administratifs. La part du budget du ministère 
de l'intérieur dans le budget global de l'Etat. La progression 
par rapport à 1977. Les dépenses de fonctionnement ; les dépenses 
d'équipement. La progression des subventions d'équipement aux 
collectivités locales. La répartition de ce budget par « grandes 
fonctions s : les crédits affectés à l'administration générale et 
territoriale : l'accroissement des charges de personnel. La fonc-
tion sécurité : l'entrée en vigueur de réformes statutaires et 
indiciaires entreprises en application -du rapport Racine ; le 
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sources de financement en faveur des départements. La moyenne 
française des dépenses budgétaires des départements par habi-
tant. Le statut des élus locaux : les réponses négatives du 
ministère ; le groupe de travail constitué au sein de la com-
mission des lois autour de M. Roger Boileau. L'absence de 
réforme en matière électorale. Les projets de textes sur le 
déroulement de la prochaine campagne législative à la télée 
vision et sur les mesures propres à permettre aux salariés 
du secteur privé de bénéficier de congés pour se présenter 
aux élections. La réforme intervenue en septembre 1977 sur 
le mode de rémunération des services techniques travaillant 
pour les communes la substitution à une rémunération pro-
portionnelle au montant des travaux effectués, d'une indemnité 
forfaitaire calculée en fonction du coût prévisionnel corrigé par 
divers éléments objectifs ; la sanction des dépassements par 
une diminution de l'indemnité. Le scepticisme exprimé par le 
récent congrès de l'association des maires de France sur la 
consultation des maires par questionnaire. — Examen des cré-
dits. — ETAT B (p. 3662) : au nom de la commission des lois, 
demanse la création de - cinq postes supplémentaires pour les 
tribunaux administratifs et -l'élargissement, du recrutement des 
magistrats de ces tribunaux. 

— Conclusion du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la mise en valeur des terres 
incultes récupérables [20 décembre 1977]. — Discussion géné-
rale (p. 4343) : dans les zones de montagne, le droit de vaine 
pâture sera respecté. L'affectation des terres par l'entremise 
de la S. A. F. E. R. doit être expressément prévue. 

NOE (PIERRE) , sénateur de l'Essonne (S.). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

et du Plan [6 octobre 1977]. 
Est nommé membre de la commission des affaires, économiques 

QUESTIONS 

Question orale : 

Question n° 2102, à Mme - le ministre de la santé et de la 
sécurité sociale, concernant les handicapés (handicapés auditifs s• 
prise en charge des prothèses par la_ sécurité sociale), posée le 
4 novembre 1977. (p. 2602). 

Questions orales avec débat 
- Question n° 120, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 
et de l'artisanat, concernant l'énergie nucléaire (politique en 
matière d'énergie), posée le 4 novembre 1977 (p. 2591). — Dis-
cutée avec les questions n° 75 de M. Jean-François Pintat, n° 97 
de M. Jean Cluzel, n" 110 de M. Léandre Létoquart, e 121 de 
M. Michel Chauty et n° 122 de M. Auguste Billiemaz, le 1,8 novem-
bre 1977 (p. 2843) : la conférence mondiale de l'énergie tenue à 
Istanbul en septembre 1977. Le programme français de l'énergie 
fondé sur le « tout nucléaire ». Le moratoire demandé par le 
parti socialiste concernant le surrégénérateur Phoenix et la sus-
pension de nouvelles commandes nucléaires. Les économies en 
uranium réalisées grâce aux surrégénérateurs. Les efforts faits 
par le commissariat à l'énergie atomique. (p. 2844) : la signifi-
cation du moratoire demandé par le parti socialiste. Le pro-
gramme de surrégénérateurs subordonné à la maîtrise de la 
technique du retraitement. L'usine de la Hague, seule unité 
fonctionnant dans le monde. La politique au regard des contrats 
étrangers et le stockage des matériaux radio-actifs. Le monopole 
de la fabrication de tous les réacteurs nucléaires donné à la 
filiale du groupe Empain. La politique du « tout nucléaire 
aussi contraire -aux impératifs de l'indépendance nationale que 
l'était celle du « tout pétrole ». La nécessaire diversification des 
Sources d'énergies. L'exploitation des ressources nationales. Le 
développement des recherches sur les énergies nouvelles : géo-
thermie, pompe à chaleur, énergie solaire. L'élargissement de la 
vocation actuelle du commissariat à l'énergie atomique vers un 
commissariat aux énergies nouvelles. L'information et la consul-
tation démocratique des citoyens. La création d'un conseil d'infor-
mation électronucléaire confiée au ministre de la santé et de la 
sécurité sociale. Les précédents fâcheux ; le livre blanc de la 
délégation à l'information et les travaux du haut comité de 
l'environnement. La création par le parti socialiste d'un comité 
e Environnement et nucléaire » chargé d'étudier les conséquences 
du recours à l'énergie nucléaire ; son rapport sera publié. Le 
dépôt prochain par le parti socialiste d'une proposition de loi sur 
la mise en place d'un plan énergétique intérimaire. La nécessité 
d'abandonner le programme Messmer de mars 1974 sur la poli-
tique énergétique. 

SENAT 

NUNINGER <MARCEL), sénateur du Haut-Rhin (U. C. D.P.). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 septe• 
bre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de Id commission des lois constitutionnelles, de légis• 
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale, juge titulaire de la Haute Cour de justice. 

Est nommé membre titulaire de la commissions mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les -dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'élection des représentants 
à l'assemblée des communautés européennes [29 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant l'article 4 de la loi de 
finances rectificative pour 1961 [30 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de 'loi tendant à modifier les 
articles 2 et 7 de la loi n° 52-1310 du 10 décembre 1952 modifiée 
relative à la composition et à la formation de l'assemblée terri-
toriale de la Nouvelle-Calédonie et -  dépendances [30 juin 1977]. 

INTERVENTION 

Conclusions du rapport de M. Charles de _Cuttoli, fait au 
nom de la commission prévue par l'article 105 du règlement, sur 
la proposition de résolution tendant à requérir la suspension 
de poursuites engagées contre M. Georges Darde!, sénateur des 
Hauts-de-Seine (n° 252) [29 juin 1977] — Discussion de la propo-
sition de résolution (p. 1938) ; son amendement n° 1, soutenu par 
M. Pierre Schiele : suppression des dispositions - prévoyant la 
suspension' jusqu'à la fin de son mandat des poursuites engagées 
contre M. Georges Dardel; rejeté._ 

o 

OLIVIER (HENRI), sénateur de l'Orne (R. 	puis rattaché admi- 
- nistrativement mi groupe U. R. E. I.). 

- NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan, 
Est nommé de nouveau [6 octobre 19771. 

OOGHE (JEAN), sénateur de l'Essonne (C.). 

Elu Sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 
Est nommé membre de la commission des.lois constitution• 

nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 '(n a.  137). 

Première partie : 
Suite de la discussion [23 novembre 1977]. Article 3 (p. 2927): 

son amendement n° 49, déposé avec plusieurs de ses collègues 
et soutenu par M. Paul Jargot : abattement de 6 000 francs 
applicable sur le revenu imposable lorsque le contribuable ou 
son conjoint part à la retraite après l'âge de cinquante-cinq ans; 
rejeté. (p, 2930) : son amendement n° 50, déposé avec plusieurs 
de ses collègues et soutenu' par M. Paul Jargot : augmentation 
de la déduction dont les personnes âgées de _plue de soixante-
cinq ans ou invalides bénéficient pour le calcul de l'impôt sur 
le revenu ; instauration d'un impôt sur l'actif net des établisse-
ments bancaires et financiers ; rejeté. _ 

Suite de la discussion [24 novembre 1977]. Article additionnel 
après l'article 29 (p. 2997) : son amendement n° 38 déposé avec 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot : prise en 
charge de la part patronale de sécurité sociale relative à l'emploi 
d'assistante maternelle par des particuliers, par la protection 
maternelle et infantile (P. M. I) ; majoration à cet effet des coti-
sations patronales au régime général de sécurité sociale ; irre-
cevable. 
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Deuxième partie : 
Intérieur [7 décembre 1977] (p. 3647) : le sentiment d'insé-

curité ressenti par la population. La déclaration de M. Ponia-
towski le 9 septembre 1975, à Nice, se vantant d'avoir enrayé 
la progression de la grande criminalité. La montée de la vio-
lence ; les chiffres fournis par le rapport du comité Peyrefitte. 
La constitution de systèmes d'autodéfense, nés de l'angoisse 
collective. L'utilisation de ce climat d'insécurité comme alibi 
pour une politique d'atteinte aux libertés. Le développement 
des polices parallèles ou patronales. Les causes de la violence 
la thèse réactionnaire sur la mauvaise nature de l'homme ; les 
campagnes contre la jeunesse et contre les travailleurs immigrés, 
L's racines sociales de la violence actuelle : la proportion d'ou-
vriers et de manoeuvres dans les inculpés des cours d'assises. 
L'origine des délinquants dans les couches les plus défavorisées 
de la population. L'insécurité dans les grands ensembles. La 
dégradation des conditions d'existence. La coïncidence de cette 
analyse avec celle du syndicat autonome des policiers. Le chô-
mage ; les salaires insuffisants ; les expulsions de logements. 
L'urbanisme mercantile. L'insolence du luxe. La campagne de 
presse contre les jeunes. L'inégalité des jeunes devant la possi-
bilité d'étudier. (p. 3648) : la volonté de changement. La parti-
cipation de ministres communistes aux responsabilités nationales. 
Le rôle assigné à la police par la Constitution : la priorité 
donnée à la prévention. L'utilisation nouvelle des effectifs de 
police ; la dénonciation par les C. R. S. de l'inutilité et du coût 
de certaines opérations spectaculaires. La possibilité pour tous 
de disposer d'équipements socio-culturels, sportifs et de loisirs. 
Le rapprochement de la police et du peuple. Les équipes mobiles 
d'intervention. La formule de l'îlotage : la nécessité d'effectifs 
supplémentaires. Les locaux nécessaires pour le travail des poli-
ciers et l'accueil de la population. Les policiers, citoyens comme 
les autres leurs droits syndicaux ; leurs revendications : la 
parité avec l'armée ; leur formation. Le groupe communiste 
votera contre ce budget. (p. 3661): à propos de l'intervention 
de M. Christian Bonnet sur la comparaison entre les crédits 
du F. E. C. L. et le montant de la T. V. A. payée par les 
communes sur leurs investissements en 1976, souligne le retard 
pris par rapport à l'objectif initialement fixé de remboursement 
de cette T. V. A. en cinq ou six ans. Les deux milliards de 
francs dégagés sur le budget de l'intérieur en 1977 pour la taxe 
professionnelle. — Examen des crédits. — Articles additionnels 
avant l'article 60 (p. 3665) : son amendement n° 133, déposé 
avec plusieurs de ses collègues; soutenu par M. Camille Vallin : 
calcul du V. R. S. T. sur la totalité du produit fictif de la. taxe 
sur les salaires au taux en vigueur au lev janvier 1968, soit 
5 p. 100 ; irrecevable. Son amendement n° 134, déposé avec 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot : prise 
en compte du montant des indemnités de chômage pour le 
calcul du V. R. T. S.; rejeté. Article 60 (p. -3667) : son amende-
ment n° 135, déposé avec plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M.' Camille Vallin : maintien du régime particulier de la 
région d'lle-de-France ; devenu sans objet. 

— Projet de loi sur la protection et l'information des consom-
mateurs de produits et de services. — Deuxième lecture (n° 159) 
[18 décembre 1977]. — Article 24 (p. 4215) : soutient l'amende-
ment n° 32 de M. Charles 'Lederman et plusieurs de ses collè-
gues ; garantie des droits du personnel en fonction au labora-
toire national d'essais. 

DOPA TETUAAPUA (PouvANAA), sénateur de la Polynésie 
française (U. C. D. P.). 

Décédé le 10 janvier 1977, éloge funèbre le 5 avril 1977 
(p. 422). 

NOMINATION 
Membre de la commission des affaires culturelles. 

ORNANO (MicHEL D'), ministre de la culture et de l'environ-
nement (Gouvernement Barre du 27 août 1976). 

DEPOTS 
Projet de loi complétant la loi du 29 juillet 1925 relative à la 

réparation des dégâts causés par les sangliers dans les départe- 
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle (n° 275) 
[3 mai 1977]. 

Projet de loi sur les archives (n° 69) [10 novembre 1977]. 
Projet de loi de programme sur les musées (n° 202) [19 décem-

bre 1977]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 
Questions orales de : 

' M. Pierre Vallon (n° 1943): amélioration de la qualité 
architecturale des bâtiments publics [19 avril 1977] 4). 547): 
le rapport de M. Claude Cornuaud sur la qualité architecturale 
des bâtiments édifiés par les pouvoirs publics. L'importance 
attachée à la qualité de la vie, à la protection de l'environnement 
et des sites et à une meilleure organisation des villes. La 

'responsabilité de l'Etat et des collectivités locales. 
M, Jean Francou (n° 1999): protection du massif des Calan- 

ques [14 octobre 1977] (p. 2345): le -  classement du massif des 
Calanques, le 2 août 1975. Les deux zones d'aménagement 
concerté antérieurement prévues aux abords de ce massif. L'un 
des deux projets a été abandonné. L'autre est en attente. 

M. Raoul Vadepied (n° 2033): organisation touristique dépar- 
tementale [14 octobre 1977] (p. 2346) : la réforme des institu-
tions destinée à assurer la représentation du tourisme dans les 
régions n'a pas été entreprise sàns consultation préalable. 

Mme Rolande Perlican (n° 2074): la rénovation du quartier 
de Plaisance à Paris [4 novembre 1977] (p. 2578): la rue Vercin- 
gétorix et la cité des Artistes devraient conserver leur caractère 
et demeurer un lieu de création artistique. L'actuelle cité des 
Artistes doit être intégrée dans les constructions neuves. L'aban-
don du projet de la radiale Vercingétorix. La participation éven-
tuelle du ministère de la culture et de l'environnement au nou-
veau projet. Les crédits du fonds d'intervention et d'action pour 
la nature et l'environnement. 

Questions orales avec débat de : 

M. Edgar Pisani (n° 5): définition d'une stratégie de l'eau 
[22 avril 1977} (p. 616): la mise en place des instruments de 
stratégie en ce qui concerne Pesti. L'inventaire des ressources 
disponibles (p. 617): l'eau superficielle. La mise en place d'un 
réseau hydrographique. L'eau souterraine inventaire conduit 
par le bureau des recherches géologiques et minières; la publi-
cation systématique des résultats et des études particulières 
entreprises. La loi du 16 décembre 1964: inventaire quinquennal 
de la qualité des eaux au plan national. La surveillance perma-
nente des eaux et des déversements. Le réseau d'observation de 
la qualité du milieu marin. Les besoins; le livre blanc établi en 
1072 et 1973. Les programmes d'investissement; le programme 
d'équipement collectif depuis 1970 ; la réduction de la pollu-
tion moyenne des cours d'eau. Le développement des ressources: 
l'expérience de la Vilaine ; la construction des barrages de 
Laussac et de Villerest (priorité donnée aux besoins agricoles). 
Les programmes' d'aménagement des ressources en eau. La régle-
mentation des techniques d'emploi. La loi de juillet 1976. La 
responsabilité des agences de bassins. La structure interministé-
rielle de coordination : sa création par le décret d'avril 1968; 
l'animation et la coordination de la politique de l'eau. Le décret 
du 29 octobre 1976: le ministre de l'environnement est seul 
chargé de la police des eaux. (p. 618): la sécheresse de novem-
bre 1975 à août 1976: les besoins essentiels de la population et 
des industriels satisfaits grâce aux efforts de l'Etat et des 
collectivités locales. Le problème de l'eau dans les pays en voie 
de développement : création par -  la France du centre de forma-
tion international à la gestion des ressources en eau (Sofia-
Antipolis). Le plan de cinq ans : schéma d'aménagement des 
ressources. 

Mme Janine Alexandre-Debray (n° 18): étalement des vacances 
et aménagement du temps [22 avril 1977] (p. 621): l'étalement 
des vacances, une amélioration de la vie quotidienne et un assai-
nissement de l'économie. Les problèmes posés aux collectivités 
locales. Effets inflationnistes de la concentration touristique. 
Les formules à envisager : réduction de la fermeture des entre-
prises ; situer la fermeture à l'intérieur d'une plus grande 
période de temps ; organiser le fonctionnement continu de 
l'entreprise. L'initiative prise par le secteur de l'automobile 
en 1977. (p. 622): les problèmes particuliers posés par les loca-
tions meublées, les colonies de vacances ; les difficultés rencon-
trées par les conjoints pour obtenir des congés mêmes dates. 
Les autres actions locales d'aménagement du temps : l'harmoni-
sation et l'étalement des flux d'entrée et de sortie dans les 
villes ; la correspondance entre les horaires de- travail et les 
autres activités ; l'enrichissement du temps (mise en valeur 
des possibilités d'activités de loisirs, utilisation des équipements 
collectifs). 

M. Pierre Schiélé (n° 24): politique culturelle [17 juin 1977] 
(p. 1446): la politique culturelle du Gouvernement. L'importance 
de la notion de culture. L'Etat doit ouvrir des perspectives et 
proposer des moyens, concilier liberté et culture. La liberté pour 
le public d'accéder à la culture de son choix. II faut répudier 
l'art officiel. Les résultats de la politique culturelle menée par 
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les Gouvernements successifs. Les orientations dé la politique 
du -Gouvernement. Préserver- le patrimoine : protection, restau-
ration et intégration dans la vie quotidienne (monuments histo-
riques, musées, archives). (p. 1447) : créer et renforcer les insti-
tutions culturelles : Opera de Paris, Orchestre de Paris, Comédie 
Française, Grand-Palais, Centre national d'art et -de culture 
Georges Pompid6u. Il importe de développer les conditions 
favorables à la création, dans un climat de liberté : abolition 
de la censure, régime des films pornographiques, mesures en 
faveur des artistes et des créateurs (enseigne.nent, système d'in-
citation, les bourses à la création), régime du cinéma. (p. 1448) : 
assurer l'accès de taus à la culture : la télévision, le livre, la 
diffusion. 

Réponse à M. Pierre Schiélé (p. 1457) : lipplication de la 
charte culturelle de l'Alsace. Les chartes ne doivent pas rem-
placer la programmation normale. Les laboratoires audio-visuels. 
La convention culturelle européenne. 

Réponse à MM. Henri Caillavet et Jean Cluzel : les attribu-
tions du ministre de la culture. La création à la télévision. Fixer 
des quotas d'heures d'émission consacrés à des œuvres originales 
de fiction (dotations exceptionnelles accordées aux trois chaînes). 
Le principe de la création d'un fonds de la création audio-visuel ; 
les propositions fiscales de M. Jean Cluzel. Le problème des 
séries étrangères et des téléfilms. Les rapports entre le cinéma 
et la télévision. Le un pour cent à la création musicale. Les 
subventions accordées aux_ orchestres de régions. (p. 1458) : les 
retransmissions des spectacles de l'Opéra par la télévision et 
la radio. 

Réponse à M. Pierre Schiélé : le problème du musée Schlumps 
n'entre pas dans les attributions du ministre de la culture et de 
l'environnement. 

Réponse à M. Jean de Bagneux : l'augmentation très sensible 
• du budget de la culture pour 1978. Relancer une politique en 

ce qui concerne le patrimoine, les monuments. historiques, les 
musées, les archives. Le problème des architectes en chef des 
monuments historiques : la réforme des statuts en cours. La 
création d'emplois d'architectes. Le problème de la passerelle 
du pont des Arts 7 la passerelle sera maintenue et consolidée. 

Réponse à Mme Catherine Lagatu; les contradictions entre 
ses propos et les déclarations du parti communiste français dans 
le domaine de la télévision. La liberté de la télévision française. 
L'aspect critiquable des monopoles. (p. 1459) : les journalistes. 
La création d'un organisme unique de radio et de télévision serait 
centralisatrice. 

Réponse à Mme Janine Alexandre-Debray • le problème de 
l'enseignement de la danse. L'inapplication de *la loi de 1965. Un 
nouveau texte a été mis à l'étude et sera déposé sur le bureau 
des assemblées avant la fin de l'année. Le Centre national d'art 
et de culture Georges-Pompidou : les décisions seront prises pour 
l'entretien du centre. 

Réponse à M. Charles Ferrant : des. mesures seront prises en 
faveur des monuments historiques de Seine-Maritime. - 

Réponse à M. Francis Palmer° : le cinéma ; sa crise d'adapta-
tion ; les points sur lesquels doit porter l'amélioration les 
salles, les exportations et la télévision ; dégager des moyens de 
financement supplémentaires. (p. 1460) : le fonds de soutien 
au cinéma. 

M. Jean Colin (n°' 82 et 83). M. Jean Proriol (n°' 85 et 87) : 
les nuisances sonores [4 novembre 1977] (p. 2596) le bruit est 
une nuisance difficile à appréhender par sa nature même. 
(p. 2597) : l'action est obligatoire dans deux directions diffé-
rentes : sur la source du bruit même, sur l'environnement que 
l'on doit protéger de cette nuisance. Les mesures arrêtées par 
le comité interministériel d'action pour la nature et renViron-
nement. 

Réponse à M. Jean Proriol : le bruit dans les entreprises. 
Les bases juridiques de l'action de l'inspection du travail ; les 
moyens dont disposent les inspecteurs ; l'augmentation des 
effectifs. Les opérations engagées par l'agence nationale pour 
l'amélioration des conditions de travail. 

Réponse à MM. Jean, Colin et Louis Perrein : le bruit pro-
voqué par les avions. La réduction du bruit des avions est une 
tâche prioritaire. C'est par la réduction du bruit à sa source 
que l'on pourra concilier le développement de l'aviation civile 
et le respect des riverains. Le renforcement de la sévérité des 
normes acoustiques applicables atix nouveaux avions à réaction 
subsoniques étudiées par le comité sur le bruit des aéronefs. 
Les avions subsoniques à réaction qui seront immatriculés en 
France devront être conformes aux normes acoustiques exis-
tantes. Le problème posé par les avions bruyants dans les flottes 
actuelles. Le renouvellement complet du parc des avions subso-
niques à réaction français dépourvus de certificat acoustique 
poserait de graves problèmes financiers. La nécessité d'une 
coopération internationale. 

Réponse à M. Louis Perrein : le trafic d'Orly et à Roissy 
Charles-de-Gaulle. L'examen des demandes de rachat déposées 
par les propriétaires. Ne peuvent .être classées que des parties 
d'aéroports qui présentent des caractéristiques spéciales et 
qui sont coMpriseS dans des installations,classées. (p. 2538) : 
les pouvoirs des préfets. La réglementation des vols aériens 
ne peut être que nationale. Le problème des heures _d'atter-
rissage. 

Réponse à MM. Jean Colin, Jean , Proriol et Maxime Javetly : 
le bruit des Véhicules routiers. L'amélioration de la réglemen-
tation • relève de la compétence de l'Etat. Les contrôles sont 
exercés à l'échelon local par les préfets et les maires. Les 
brigades de contrôle technique Multiplieront leur action sur 
l'ensemble du territoire. Les mesures adoptées -par le comité 
interministériel d'action pour la nature et l'environnement en 
ce qui concerne les véhicules et la circulation routière, pour 
la protection des habitations contre le bruit. L'importance du 
choix dans l'implantation des voies de circulation. Le projet 
d'arrêté concernant l'isolation acoustique des bâtiments d'habi-
tation contre les bruits de l'espace extérieur. L'action du minis-
tère de la culture et de l'environnement pour amener les 
constructeurs de véhicules automobiles à diminuer le niveau 
sonore. Les mesures prises par le Gouvernement pour faciliter 
la tâche des services administratifs et de police à l'échelon 
local. L'aide apportée par le service des mines.. L'élaboration 
d'une méthode permettant de contrôler les niveaux sonores des 
véhicules automobiles au point fixe. Chaque responsable de 
l'ordre doit être sensibilisé eu problème de la lutte contre le, 
bruit. L'aide financière du ministère de la culture et de l'environ-
nement aux particuliers désireux d'effectuer une expertise 
acoustique sur la conformité aux normes en vigueur du logement 
acquis. (p. 2595) : les mesures qui devront être prises pour 
« reconquérir le terrain perdu ». 

Réponse à M. Jean Colin (p. 2600) : un échéancier du rempla-
cement des ayions ne peut pas être donné. 

Réponse à M. Louis Perrein : les aéroports et les installations 
classées. 

Réponse à M. Jean Proriol :l'insuffisance des moyens. Lorsque 
-des normes concernant l'isolation des logements sont arrêtées, 
les constructeurs en tiennent compte. Il importe de vérifier 
que les expériences effectuées sous forme d'opérations pilotes 
peuvent être transposées sur le plan industriel. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant la loi du 29 juillet 1925 relative à 
la réparation des dégâts causés aux cultures par les" sangliers 
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle (n° 275) [31 mai 1977]. — Discussion générale {p. 1079) : 
la concertation qui doit s'établir plus particulièrement pour 
régler le problème de l'indemnisation des dégâts occasionnés par 
le gibier. En Alsace et en Moselle, l'intermédiaire d'un syndicat 
obligatoire dit c des chasseurs en forêt ». Les cotisations per-
mettant l'indemnisation des agriculteurs. L'office national des 
forêts. (p. 1080) : la nécessité de soumettre à cotisation les 
personnes physiques ou morales exerçant le droit de chasse 
sur les terrains militaires. 

Réponse à M. Louis Courroy : les cas d'Electricité de France et 
du port autonome de Strasbourg. Les îles du Rhin. L'intérêt 
cynégétique des terrains qui ont été mis en réserve. Le caractère 
ornithologique de cette protection. La position des fédérations 
de 'chasseurs du Bas-Rhin et du Haut-Rhin. 

Réponse à M. Michel Kauffmann: la loi donne à la _fédéra-
tion des chasseurs la possibilité de prélever des cotisations 
aussi bien sur le port autonome de Strasbourg que sur E.D.F. 
(p. 1081) : ,les terrains d'E.D.F. ont été en quelque sorte placés 
en réserve. 

— Projet de loi sur le contrôle des produits chimiques (n° 337) 
[22 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1627) : la participa-
tion des industries chimiques au développement du potentiel 
industriel français. Les règlements spécifiques déjà élaborés 
concernant certaines substances. 'Le problème actuel de la 
diffusion des produits chmiques et de leur dispersion dans 
l'environnement. L'application systématique de la loi aux subs-
tances chimiques nouvelles. Le devoir des producteurs de se 
préoccuper de l'emploi des substances. La possibilité d'un 
réexamen des substances ayant satisfait aux obligations nou-
velles et de celles qui ont été commercialisées avant l'entrée 
en -Vigueur du texte, L'obligation de déclaration assortie d'un 
dossier très détaillé. La possibilité pour 'l'administration de 
prescrire toutes les mesures nécessaires, des renseignements 
complémentaires à l'interdiction. Les condition dans lesquelles 
ce texte de loi sera appliqué ; la constitution d'une commission 
d'experts. La coordination dans l'application des diverses légis-
lations. L'importance attachée par le Gouvernement au problème 
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de la protection de l'homme et de la préservation de son 
environnement. Article 2 (p. 1628) : accepte l'amendement rédac-
tionnel n° 1 de M. Robert Laucournet. (p. 1629) : s'oppose à 
l'amendement n° 13 de M. Hubert Martin I • présence dans le 
dossier technique d'éléments d'appréciation des dangers et des 
risques que peut présenter la substance. S'oppose à l'amende-
ment n° 3 de M. Robert Laucournet ; le dossier technique 
fournit les éléments d'appréciation des dangers que peuvent 
présenter les substances. Article 4 (p. 1630) : s'oppose à l'amen-
dement n° 16 de M. Edouard Bonnefous, soutenu par M. Maurice 
Lalloy ; interdiction dans un délai de six mois de toute fabri-
cation ou mise sur le marché de la substance ayant fait l'objet 
d'une déclaration possibilité pour l'autorité administrative dans 
le même délai d'inscrire la substance sur une liste de .produits 
dangereux pour l'homme et pour l'environnement. L'Etat ne 
doit pas se substituer aux industriels pour endosser la respon-
sabilité ; 1:administration doit pouvoir à tout moment inter-
venir, S'oppose à l'amendement n° 14 de M, Hubert Martin : 
l'autorité administrative dispose d'un délai de six mois pour 
inscrire la substance sur une liste des produits dangereux et 
prendre les mesures qu'elle juge nécessaires. (p. 1631) : accepte 
l'amendement n° 4 de M. Robert Laucournet ; inscription sur 
la liste de produits dangereux non seulement pour l'environ-
nement mais encore pour l'homme. La composition du comité_ 
d'experts ; les propoSitions qu'il pourra faire. Article 5 : 
accepte les amendements n°' 5 et 6 de coordination de M. Robert 
Laucournet. (p. 1632) : accepte l'amendement de forme n° 7 
de M. Robert Laucournet. S'oppose à l'amendement n° 15 de 
M. Hubert Martin ' • réglementation de l'élimination tant des 
substances que de_ leurs emballages. Accepte l'amendement n° 8 
de coordination de M. Robert Laucournet. Articles additionnels 
après l'article B (p. 1633) : Accepte l'amendement n° 9 de 
M. Robert Laucournet ; possibilité pour l'administration de 
demander aux industriels de participer aux frais d'établissement 
et, à la conservation et .à l'exploitation des- documents qui y 
sont contenus. S'oppose à l'amendement ri.° 10 de M. Robert 
Laucournet : destruction ou neutralisation aux frais de l'auteur 
de l'infraction, dans les meilleurs délais, des, substances et 
préparations importées ou mises sur le marché, dangereuses 
pour l'homme ou son environnement. (p. 1634)_,: son amendement 
n° 17 : dépôts des substances et préparations dangereuses dans 
les locaux où. elles se trouvent ; possibilité de destruction ou 
de neutralisation ; adopté. Article 11 : accepte l'amendement 
rédactionnel n° 11 de M. Robert Laucournet. Accepte l'amende-
ment n° 12 de M. Robert Laucournet; participation des inspec-
teurs du travail à la recherche et à la constatation des infractions 
à la présente loi. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n_° 87). 

Deuxième partie : 
Culture et environnement. — U. — Environnement [24 novem- 

bre 1977] (p. 3020) : l'aspiration des Français à l'amélioration 
du cadre de vie. Une conséquence du progrès économique et 
social obtenu depuis vingt ans. La création du ministère de 
l'environnement en 1971. Les dix-huit mesures intéressant le cadre 
de vie présentées par M. Giscard d'Estaing dans son programme 
électoral de 1974. La nécessité d'un consensus dans une société 
de libertés. L'effort financier sans précédent proposé pour 1978. 
L'augmentation de 63 p. 100 des crédits par, rapport à 1977. 
L'enveloppe globale consacrée à la protection de- la nature et de 
l'environnement. La lutte contre les pollutions et les nuisances. 
(p. 3021) : l'entrée en vigueur de la loi du 15 juillet 1975 rela-
tive à l'élimination des déchets et à la récupération des maté-
riaux. La préparation des textes d'application de la loi du 12 juil-
let 1977 sur le contrôle des produits chimiques. Les déçrets du 
21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi du 19 juil-
let 1976 relative aux installations classées. Les,tnesures prises. 
en décembre- 1976 pour la lutte contre le bruit. Les résultats 
obtenus par la lutte contre la pollution de l'air et des cours 
d'eau. L'agence de l'air. Les contrats de branches et les pro-
grammes de lutte contre la pollution des eaux continentales et 
marines. Le crédit destiné aux deux barrages de Villerest et de 
Naussac. La loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de 
la nature : le maintien du patrimoine national; les études 
d'impact ; la participation de l'atelier centraf de l'environnement 
et des ateliers régionaux des sites et paysages. L'amendement 
proposé par le Gouvernement pour augmenter le nombre des 
ateliers régionaux. La protection de la faune et de la flore. Le 
renforcement du contrôle sur le commerce des espèces rares 
ou en voie de disparition. Le programme des cent réserves 
naturelles. Le succès des cinq parcs nationaux. Le parc de la 
Vanoise. La protection des sites du Mercantour, de la haute 
Ariège et des îles d'Hyères. Le projet de parc national de la 
Guadeloupe. Les îles Chausey et la Guyane. La subvention de 
l'Etat au fonctionnement des vingt parcs naturels régionaux. Le 
suppléments  proposé par amendement du Gouvernement. Le dou- 

blement des crédits affectés à de grandes opérations d'aména-
gement des espaces verts, (p. 3022) : l'aménagement du pare de 
Sevran et du jardin de la Villette. La réalisation des t plans 
verts d'agglomération » de plusieurs grandes villes de province. 
Le rôle d'animation et d'impulsion du ministère de l'environne-
ment. La vie de quartier les lois récentes sur l'urbanisme, 
l'architecture- et la protection de la nature. La commission 
d'études pour la réduction des inégalités d'accès aux vacances, 

-présidée par M. Jacques Blanc. L'action en faveur de l'aména-
gement du temps. Les efforts faits par la_ régie Renault. Le 
groupe interministériel d'aménagement du temps. Le dynamisme 
des associations spécialisées dans da défense de la qualité de 
la vie. La présence accrue des représentants des associations 
dans les organismes consultatifs nationaux ou départementaux. 
L'élargissement du champ des enquêtes publiques. L'institution 
de la procédure d'audition publique. 

Réponse à M. Raymond Marcellin (p. 3031) : l'effort fait en 
Vue d'une meilleure connaissance des crédits qui, dans les 
différents ministères, sont consacrés à. la protection de l'envi-
ronnement. 

Réponse à M. Raymond Marcellin, à M. Bernard Legrand, à 
M. Henri Goetschy, à M. Maurice Vérillon, à M. Jean-Pierre 
Perron et à M. Richard Pouille : le progrès considérable que 
constitue, par rapport à la circulaire de 1973, la présence d'une 
ligne budgétaire spéciale fixant la participation de l'Etat au 
fonctionnement des parcs naturels régionaux. L'actualisation des 
crédits. Le déplafonnement envisagé. L'effort de l'Etat accom-
pagnera l'effort des régions. 

Réponse à M. Richard Pouille : la concertation avec les com-
missions du Parlement pour suivre le déroulement des - opéra-
tions du F.I.A.N.E. 

Réponse à M. Hubert Martin : la campagne très vigoureuse de 
lutte contre le bruit. 

Réponse à M. Edouard Bonnefous : l'augmentation des crédits 
pour 1978 devrait permettre de renforcer les moyens de l'Agence 
des espaces verts. L'installation en 1978 de l'Agence de l'air sur 
les crédits du F.I.A.N.E. Les études d'impact. 

Réponse à -M. James Marson : un amendement du Gouverne-
ment permettra de disposer de moyens supplémentaires pour 
contrôler et vérifier les études d'impact. (p. 3032) : le caractère 
non indispensable des variantes. 

Réponse à M. Edouard Bonnefous : la difficulté pour l'Etat 
d'exercer un contrôle sur les brevets. L'intervention de l'Etat 
à un autre stade : les aides au développement pour l'industria-
lisation, subordonnées à la preuve que les mesures nécessaires 
ont été prises en mafière d'élimination des nuisances. La néces-
sité de la formation au respect de la -nature dès_ le plus jeune 
âge. L'action que pourrait mener l'Europe. 

Réponse à M. James Marson : les associations écologiques. 
Le montant des investissements industriels dans la lutte contre 
les nuisances. 

Réponse à M. Henri Goetschy : l'aide que le Gouvernement 
peut 'apporter aux régions pour la création de parcs naturels 
régionaux. 

Réponse à M. Pierre Petit : le montant global des crédits 
affectés à la protection de l'environnement : les agences de 
bassin, les interventions des autres ministères. L'Agence pour 
la récupération des déchets : le plan d'élimination des décharges 
sauvages en cinq ans. 

Réponse à M. Marcel Brégégère : l'effort fait pour la lutte 
contre la pollution de l'eau dans le'budget de 1978. Les problèmes 
de pollution thermique posés par les centrales, qu'elles soient 
nucléaires ou non. L'impulsion donnée par le Président de la 
République à la lutte pour la protection de l'environnement. 

Réponse à M. Jean Mézard : la concertation possible avec les 
. autres départements ministériels. Les dispositions législatives 
relatives aux gravières. - 

I. — Culture [24 novembre 1977] (p. 3047) : la transformation 
dès mentalités : l'appétit pour la culture et la qualité de la vie. 
L'augmentation des çrédits pour 1978. 

Réponse à M. Bernard Hugo • le taux d'augmentation dès 
crédits de 26- p. 100, si l'on exclut les crédits consacrés au centre 
Georges-Pompidou. L'enveloppe totale de la culture : ministère 
et autres organismes. Le 1 p. 100 dépassé si l'on ajoute l'ensei-
gnement artistique dans les établissements scolaires, etc. Le 
lancement en 1978 d'Une action sans précédent en faveur du 
patrimoine architectural. La croissance des dotations d'équipe-
ment affectée aux monuments historiques, et des crédits 
d' entretien. 

Réponse à M. Michel Miroudot : le projet de décret sur la 
réforme du statut des architectes en chef des monuments histo-
riques. L'inventaire général des monuments historiques : la mise 
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en place de la dix-septième commission régionale. Le fonds 
d'intervention pour l'archéologie. La cité des archives de Fontai-
nebleau. Le projet de loi sur les archives. L'architecture : le 
renforcement des moyens mis à la disposition des directions 
régionales des affaires culturelles et des agences des bâtiments 
de France. Les conseils d'architecture, d'urbanisme et d'environ-
nement. 

Réponse à M. Francis Palmero : les crédits accordés à la mis-
sion interministérielle, présidée par M. Bernard Tricot, pour 
améliorer la qualité architecturale des constructions publiques. 

Réponse à MM. Michel Miroudot. et Jean-Pierre Fourcade : 
l'action entreprise en faveur des musées : les créations d'emplois ; 
les crédits d'équipement ; la loi pluriannuelle de progression des 
crédits. 

Réponse à M. Jean-Pierre Fourcade (p. 3048) : la transforma-
tion de la gare d'Orsay en musée. L'aide que l'Etat apportera 
aux collectivités locales pour créer de nouveaux musées ou 
rénover ceux qu'elles possèdent déjà. 

Réponse à MM. Jean-Pierre Fourcade et Michel Miroudot : 
les crédits d'aide aux métiers d'art. Annonce le dépôt d'un 
amendement du Gouvernement pour dégager un crédit complé-
mentaire en faveur des métiers d'art. La rénovation des musées. 
La commission présidée par M. Mpndelkern chargée de définir 
de nouvelles utilisations pour les 'monuments historiques. L'inci-
tation à la création dans une société de libertés. La formation : 
la réforme de l'enseignement de l'architecture. La mise en place 
de l'institut d'études architecturales accueillant des profession-
nels pour des stages de perfectionnement et de recherche. 

Réponse à M. Bernard Hugo : le nombre des créations d'emplois 
dans le domaine de l'enseignement de l'architecture depuis 1968. 
L'enseignement de la musique. L'amendement gouvernemental 
sur l'accroissement des crédits .destinés aux conservatoires et 
éccoles de musique. 

Réponse à MM. Jean-Pierre Fourcade, Michel Miroudot, Jean de 
Bagneux, Francis Palmero et Serge Mathieu : l'explosion - de la 
« demande musicale ». 

Réponse à M. Serge Mathieu : le conservatoire national-  supé-
rieur de musique de Lyon. Le plan de développement de la 
musique de dix ans : son caractère non contraignant. Les 
dépenses très importantes entraînées par les conservatoires 
nationaux supérieurs de musique. La création à Lyon d'un 
centre d'enseignement supérieur auprès des conservatoires 
régionaux. - 

Réponse à M. Jacques Carat : les crédits de 1'I.D.H.E.C. 
L'adaptation de sa formation aux débouchés réels. Les crédits 
prévus pour la-  nouvelle implantation. L'incitation et l'accompa-
gnement à la création littéraire et artistique. (p. 3049) : la pro-
cédure du 1 p. 100. L'achat par l'Etat pour ses collections. Les 
commandes musicales. 

Réponse à M. Francis Palmero : la situation de la tapisserie ; 
les commandes de l'Etat. 

Les bourses de création dans les différents domaines artisti-
ques. Les interventions de l'Etat dans le doMaine du cinéma. Le 
système d'avances sur recettes. 

Réponse à M. Bernard Hugo : la crise mondiale du cinéma : 
les groupes de travail mis en place sur les rapports entre cinéma 
et télévision, sur la fiscalité et l'aide aux exportations, etc. 
Les difficultés matérielles des artistes : le nouveau régime de 
sécurité sociale. La préservation des cités d'artistes. La contri-
bution à l'oeuvre de construction et de restauration d'ateliers. 
L'impulsion donnée à la décentralisation culturelle. 

Réponse à MM. Bernard Hugo et Noël Berrier : la multipli• 
cation des compagnies dramatiques. Les maisons de la culture 
et les centres d'action culturelle. Les orchestres régionaux. 

Réponse à M. Serge Mathieu : le soutien aux associations musi-
cales éducatives. 

Réponse à M. Jean-Pierre Fourcade : les amendements pro-
posés par le Gouvernement. La mise en oeuvre des charges 
culturelles, instrument de décentralisation. La concertation entre 
l'Etat et les collectivités locales. 

Réponse à MM. Francis Palmero et Gilbert Belin : l'action 
conduite en faveur du livre. L'égalité d'accès à la culture. Les 
bibliothèques municipales et les bibliothèques centrales de prêt. 
L'augmentation des crédits de fonctionnement et d'équipement. 
La diversification du rôle des bibliothèques : photothèques, 
discothèques. 

(p. 3050) : les grandes institutions culturelles nationales : 
l'effet d'entraînement, de sensibilisation et d'éveil du public. 
Le Centre Georges Pompidou : l'afflux du public. La Comédie-
Française. La nécessité d'une attention vigilante à la rigueur de 
la gestion. La réforme de l'Opéra : la poursuite de l'effort de 
production et l'accent mis sur la- diffusion. Les expositions  

itinérantes du Centre Georges Pompidou. Les journées inusi-
tales décentralisées de PL R. C. A. M. La relance de la décen-
tralisation culturelle est subordonnée au renforcement de l'implan. 
talion territoriale des services administratifs de la culture. Le 
prochain décret donnant aux directeurs régionaux des affaires 
-culturelles l'autorité de direction et de coordination au niveau 
régional et départemental. Le crédit destiné à confier à certains 
directeurs régionaux, à titre expérimental, des moyens d'inter-
vention dont ils auront la libre disposition. Examen des crédits. — 
Etat B. — (p. 3051) : amendement ti° 107 de MM. Michel Mirou-
dot et JacquesCarat ; diminution des crédits du titre IV (réduc- 
tion indicative.  sur la décentralisation dramatique). — Arti. 
cle 73 bis (p. 3051) : demande le retrait de l'amendement n° 108 
de MM. Michel Miroudot et Jacques Carat, soutenu par ce der-
nier ; modifications du régime fiscal du cinéma. Confirme la 
mise en place immédiate d'un grottpe de travail chargé d'étudier 
la réforme de la fiscalité de l'industrie cinématographique et 
les modalités de soutien possibles. {p. 3052) .: accepte l'amen-
dement n° 109 de MM. MiChel Miroudot et Jacques Carat, soutenu 
par ce dernier ; fixation au 1" février 1978, au lieu du 1" avril 
1978, de la date avant -laquelle le Gouvernement devra mettre 
à l'étude la réforme du régime d'imposition à la T. V. A. de 
l'industrie cinématographique Article . additionnel. — Are 
de 1473 ter du code général des impôts t demande le retrait 
de l'amendement n° 110 de M. Jacques Carat ; possibilité pour 
les collectivités locales de réduire de 50 p. 100 le taux de la 
taxe professionnelle pour les activités de théâtre dramatique, 
lyrique, chorégraphique, etc. ; propose la création d'un groupe 
de travail •chargé d'examiner ces problèmes dans un très court 
délai. 

ORNANO (PAUL n'), sénateur des Français établis hors de 
France (R. I. puis U. R. E. L). 

Réélu sénateur le 3 octobre 1977: 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. 

Est nommé dé nouveau [6 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à la radiation des cadres et aux droits 
en màtière de pension de retraite des militaires originaires du 
territoire française des Afars et des Issas (ie 352) [14 juin 1977]. 
Article additionnel après l'article 6 (p. 1310) son amendement 
n° 1 : garantie par l'Etat des droits acquis par les retraités 
du chemin de fer franco-éthiopien; adopté. Intitulé (p. 1311) : son 
amendement n° Z : coordination ; adopté. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (le 87). 

Deuxième partie : 
Affaires étrangères [1" décembre 1977] (p. 3367) : la progres-

sion du budget des affaires étrangères. Les créations d'emplois; 
les dépenses en capital. La création d'un fonds de concours qui 
sera affecté à l'acquisition de logements à l'étranger pour le 
personpel des affaires étrangères. Les crédits supplémentaires 
affectés au conseil supérieur des Français de l'étranger. Le ren-
forcement des moyens consentis aux Français nécessiteux de 
l'étranger. Le rôle que devrait jouer en ce domaine le Fonds 
national de solidarité. L'indemnisation des Français de l'étranger 
victimes d'événements politiques les privant de leurs biens. La 
régression des crédits de la direction générale des relations 
culturelles, scientifiques et techniques (D. G. R. C. S. T.). La sco-
larisation des jeunes Français à l'étranger. La commission Bet-
tencourt. Le relèvement des traitements des professeurs recrutés 
localement par les établissements français de l'étranger. (p. 3368) : 
l'enlèvement par le Polisario de techniciens et de coopérants 
français ; la récente mission de M. Claude Chayet ; l'odieux 
chantage du Polisario. La protection des mille cinq cents ressor-
tissants Français vivant dans cette région. La situation au Proche-
Orient : la démarche du président Sadate : le' défi lancé à 
l'U. R. S. S. et aux Etats-Unis ; le dialogue direct entre Arabes 
et Israéliens. Sa valeur d'exemple en Afrique australe : lé dia-
logue entre Afrique du Sud et pays de l'O. U. A. La situation 
au Cambodge : le rôle de la France pour l'établissement d'une 
paix au C.ambodge. Le Viet-Nam ; le cas des nationaux vietna-
miens ; les familles séparées. 

Culture et environnement (suite). — III. — Tourisme [3 décem-
bre 19'77] (p. 3466) r l'importance du tourisme comme phéno-
mène économique et social : le chiffre d'affaires ; les devises ; 
les emplois. La démocratisation du droit auX vacances. La 
priorité nécessaire des équipements d'accueil accessibles aux 
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personnes de revenus modestes : l'effort en faveur du déve-
Jappement des villages de vacances et des terrains de camping 
et caravaning. Le champ d'action très vaste offert par le tou-
risme social en zone rurale. (p. 3467) : le logement -chez l'habi-
tant ; l'exemple de l'Allemagne, de l'Angleterre et de l'Autriche : 
l'augmentation des capacités d'accueil sans recours à des inves-
tissements coûteux et peu rentables ; les échanges fructueux 
pour tous. Le rôle que pourrait jouer le secrétariat d'Etat au 
tourisme dans la promotion de cet hébergement. Les procédures 
d'aide individuelle en faveur des plus démunis :- la formule du 
« chèque -vacances », associant l'employeur et l'Etat aux efforts 
financiers des familles ; sa seule application possible aux salariés ; 
le problème des autres catégories sociales : agriculteurs, arti-
sans, etc. Les -structures administratives du...tourisme : le projet 
de réforme des échelons régionaux. L'augmentation du tourisme 
étranger, en France, prévue par l'action n° 2, du P. A. P. n° 9, 
du VII' Plan le développement des services de représentation 
du tourisme français à l'étranger. Les rentrées de devises pos-
sibles. Le groupe de l'union des républicains et des indépen-
dants votera ce budget. 

— Projet de loi relatif à l'indemnisation des Français rapatriés 
d'outre-mer dépossédés de leurs biens, (n° 106) [14 décem-
bre 1977]. —. Article 13 bis (p. 4041) : son amendement n° 77 : 
levée générale pour six mois de la forclusion prévue par la loi 
du 15 juillet 1970; -extension de ce délai à cinq ans pour les 
Français d'Algérie de souche islamique ; non retenu dans le 
vote unique demandé par le Gouvernement. Le cas des quelques 
Français rapatriés du Viet-Nam. Articles additionnels après l'arti-
cle 14 (p. 4042) --: son amendement n° 78 : reconstitution de car-
rière pour les fonctionnaires civils et militaires victimes de sanc-
tions prises en application de -Perfidie 16 de la Constitution ; 
non retenu dans le vote unique demandé par le Gouvernement. 
Son amendement n° 79 : abrogation de certaines dispositions de 
la loi du 31 juillet 1963 ; non retenu dans le vote unique demandé 
par le Gouvernement. Son amendement n° 80 : extension des 
mesures d'amnistie prises par la loi du 16 juillet 1974; non 
retenu dans le vote unique demandé par le Gouvernement. 
(p. 4043) : son amendement n° 81 : possibilité Four les anciens 
médecins des hôpitaux publics d'Algérie d'effectuer un rachat de 
cotisations -pour la retraite; non retenu dans le vote unique 
demandé par le Gouvernement. Explication de vote sur l'ensemble 
(p. 4045) : le refus par le Gouvernement d'accepter l'amendement 
étendant l'indemnisation aux Français spoliés après le 1" juin 
1970. (p., 4046) le refus de ses amendements relatifs à une 
amnistie totale. Les sénateurs représentapt les Français de 
l'étranger s'abstiendront dans le vote s  

— Conclusions du rapport de M. Charles de Cuttoli, fait au 
nom de la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
sur la proposition de loi de M. Jacques Habert et plusieurs dé -
ses collègues tendant à modifier les articles 2 -  et 3 de la loi 
n° 70-632 du 15 juillet 1970 relative à une contribution nationale 
à l'indemnisation des Français dépossédés de leurs biens situés 
dans un territoire antérieurement placé sous la souveraineté, le 
protectorat ou la tutelle de la France (n° 484,. 19744975). — 
Suite de la discussion [14 décembre 1977], — Discussion géné-
rale (p. 4049) : la position prise par l'administration française, 
Incitant ses nationaux du Viet-Nam et du Cambodge, avant et 
après les accords de Genève, à 'rester -sur place pour y main-
tenir la présence française. La responsabilité du Gouvernement 
Français engagée à leur égard. La possibilité pour le Gouverne-
ment français de faire pression auprès des Gouvernements étran-
gers pour obtenir le versement 'd'indemnités à ces Français 
dépossédés. 

ORVOEN (Louis), sénateur du Finistère (U„ .  C. D. P.).. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

DEPOT 

Rapport fait au nom de la commission des affaires économiques 
et du Plan sur le projet de loi,.adapté par l'Assemblée nationale, 
portant création d'une taxe de protection sanitaire et d'orge-
nisation des marchés des viandes et suppression de la taxe sani-
taire et de la taxe de visite et de poinçonnage (n° 343) 
[2 juin 1977].  

. INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant création d'une taxe de protection 
-sanitaire et d'organisation des marchés des viandes et suppres-
sion de la taxe sanitaire et de la taxe de visite et de poinçonnage 
(n° 305) [16 juin 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 1402): le système actuel d'inspection assurée par les services 
vétérinaires du ministère de l'agriculture. Analyse les principales 
dispositions du projet. Le texte reprend un 'amendement à la loi 
de finances pour 1977 annulé par une décision du Conseil 
constitutionnel pour des raisons de forme. Le texte fixe la répar-
tition du produit de la taxe de protection sanitaire et d'orga-
nisation des marchés des viandes entre l'Etat et les collectivités 
locales, précise l'assiette, le taux et les personnes imposables. 
Rappelle les modalités de recouvrement des taxes supprimées à 
la suite du texte en discussion. L'établissement d'une taxe unique 
apporte une simplification technique importante. Les ressources 
seront indexées sur l'évolution des prix agricoles fixée au niveau 
européen. ('p. 1403) : ce complément de recettes permettra de 
financer l'identification permanente du cheptel bovin et la classi-
fication et le marquage des carcasses. La sélection animale 
justifie la création d'un nouveau chapitre budgétaire. Souligne 
la nécessité que ces crédits figurent à l'état des dépenses pouvant 
donner lieu à report puisque les opérations d'identification ne 
seront que progressivement mises en place. L'identification du 
cheptel bovin dan assurer une meilleure connaissance de l'état 
sanitaire des troupeaux, améliorer la connaissance statistique 
du. cheptel, permettre un meilleur repérage des flux économiques 
sur le marché de la viande. La préparation des décrets d'appli-
cation. Les difficultés d'un tel système d'identification à objet 
multiple. La nécessité d'étudier le résultat des expériences 
d'identification menées actuellement dans une douzaine de dépar-
tements. Les travaux de l'O. N. I. B. E. V. La nécessité de mettre 
à la disposition de cet organisme une centaine d'agents chargés 
«l'effectuer le contrôle du marquage et de la classification des 
carcasses. -Pour la clarification du marché, beaucoup reste à faire 
en matière de définition de la pesée des carcasses dans -les 
abattoirs. La pesée fiscale et la pesée commerciale. Souligne 
qu'il convient d'étudier avec soin le système qui sera retenu 
pour la remontée des informations d'abattage aux éleveurs. 
Avec la mise en place par l'O. N. L B. E. V. de divers instru-
ments d'organisation du marché, il convient d'obtenir le renfor-
cement et l'extension des groupements de producteurs, d'amé-
liorer les structures du commerce de gros des viandes, de 
résoudre les problèmes de la consommation. 

PADO (DOMINIQUE), sénateur de Paris (R. I., puis Tl. C. D, P.), 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des 'affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de présenter un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à certains personnels exerçant 
dans des établissements spécialisés pour enfants et adolescents 
handicapés [20 décembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 

Suite de la discussion [24 novembre 1977]. Article additionnel 
après l'article 29 -(p. 2992): la situation privilégiée du loto. Les 
dangers qui pèsent sur le P. M. U. 

a, 

Deuxième partie : 

Radiodiffusion et télévision [10 décembre 1977] (p. 3816): 
le phénomène de la violence ; la diffusion dans l'émission « Les 
dossiers de l'écran d'un film et d'un débat sur la drogue. 
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PALAN{ OU ne ODETTE), sénateur de l'Yonne (R. L). 

N'a pas été réélue aux élections sénatoriales du 25 septembre 
1977. 

NOMINATION 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et dés comptes économiques de la nation. 

PALMERO (Fasmis), sénateur des Alpes-Maritimes (U. C. 
D. P.). 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Est nommé de nouveau membre [6 octobre 1977], puis réélu 
secrétaire de cette commission. 

DEPOTS 

Proposition de loi tendant à réprimer l'affichage sauvage 
(i° 377) [16 juin 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées sur le prbjet de loi autorisant 
l'approbation de l'échange de lettres effectué le 9 juillet 1976 
entre le Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement de la République italienne et concernant le régime 
fiscal des libéralités à des fins d'assistance technique, d'édu-
cation et d'instruction (n° 52) [27 octobre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées sur le projet de loi autorisant 
l'approbation de la convention sur le commerce international 
des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction, 
ensemble quatre annexes, ouverte à la signature à Washington 
jusqu'au 30 avril 1973 et, après cette date, à Berne jusqu'au 
31 décembre 1974 (n° 54) [27 octobre 1977], 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées sur le projet de loi 
de finances pour 1978, adopté par l'Assemblée nationale ; affaires 
étrangères. — Relations culturelles (n° 91; tome ll) [22 novembre 
1977]. _ 

QUESTIONS 

Questions orales : 
Question n° 1923 (p. 1976), à M. le ministre de l'intérieur 

concernant la réglementation du régime des armes. — Réponse 
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre (relations 
avec le Parlement) le 17 mai 1977 (p. 962). 

Question n° 1922 (p. 1976), à Mme le ministre de la santé et 
de la sécurité sociale, concernant le regroupement des allocations 
d'assistance en une pension nationale unique. —Réponse le 17 inai 
1977 (p. 962). 

Question n° 1933, à M. le Premier niinistre.ministre de l'éco-
nomie et des finances concernant les pensions de retraite (men-
sualisation du paiement des pensions), posée le 3 janvier 1977 
[J. 0., Débats 11 janvier 1977] (p. 1). — Réponse de M. le 
secrétaire d'Etat auprès du ministre délégué à l'économie et 
aux finances (budget), le 17 mai 1977 (p. 963), 

Question n° 1934, à M. le ministre chargé du Plan et de l'amé-
nagement du territoire concernant l'aménagement du territoire 
(création d'entreprises, efficacité des primes), posée le 4 jan-
vier 1977 0., Débats Il janvier 1977] (p. 1). Réponse de 

. M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du terri-
toire le 10 juin 1977 (p. 1262). 

Question if 1936 à M. le ministre du" commerce et dé l'arti-
sanat concernant les artisans (garanties concernant le règlement 
de travaux), posée le 6 janvier 1977 [J. O., Débats 11 janvier 
19771 (p. 1). — Réponse de Mme le secrétaire d'Etat auprès 
du ministre délégué à l'économie et aux finances (consommation) 
le 3 juin 1977 (p. 1145). 

Question n° 1937, à M. lé ministre d'Etat, ministre de la justice, 
concernant les extraditions (extradition : procédure), posée le 
14 janvier 1977 [J. 0., Débats 18 janvier 1977]- (p. 65). —
Réponse le 31 mai 1977 •p. 1071,1072). 

Question n° 1938, à M. le ministre d'Etat, ministre de la justice, 
relative à la peine de mort (condamnés à mort graciés : effecti-
vité de la réclusion criminelle), posée le 17 janvier 1977 [J. O., 
Débats 25 janvier 1977] (p. 87). — Réponse le 31 mai 1977 
(p. 1072, 1073). 

Question 11'1969, à Mme le secrétaire d'est auprès du ministre 
délégué à l'économie et aux finances (Consommation), concer-
nant la consommation (interdiction de l'emploi de la saccharine 
dans l'alimentation), posée le 2 avril 1977 [2 avril 1977] (p. 376). 
— Réponse le 3 juin 1977 (p. 1146). 

Question n° 1991, à M. le ministre de l'agriculture, concernant 
les régions d'économie montagnarde (aide aux zones de mon-
fagne), posée le 3 mai 1977 (p. 766). — Réponse le 3 juin 1977 
(p. 1147). 

Question, n° 2001, à Mme le ministre de la santé et de la 
sécurité sociale, concernant la santé publique (maladie de 
l'aspirine), posée le 17 mai 1977 (p. 981). itéponse le 3 juin 1977 
(p. 1150). 

Question n° 2002, à Mme le ministre de la santé et' de la 
sécurité socialei,- concernant les laboratoires • (réglementation 
des sociétés civiles professionnelles de biologistes), posée le 
17 mai 1977 (p. Ù81). — Réponse le 3 juin 1977 (p. 1151). 

Question n° 2003, à M. le ministre de l'intérieur, concernant 
la sécurité routière •(avantages et inconvénients -du port de la 
ceinture de sécurité), posée le 18 mai 1977 [J. 0., Débats 
27 mai 1977] (p. 1032). — Réponse le 17 juin 1977 (p. 1442). 

Question n° 2009, à M. le ministre des affaires étrangères, 
concernant les relations internationales (résultats de la confé• 
rente Afrique - Caraïbes - Pacifique), posée le 20 niai 1977 [J. O., 
Débats 27 mai 1977] (p. 1033). — Réponse le 28 octobre 1977 
(p. 2519). 

Question n° 2010, à M. le ministre du travail, concernant la 
sécurité du travail (protection des travailleurs contre le benzène), 
posée le 23 mai 1977 [J. O., Débats 27 mai 1977] (p. 1033). 
Réponse de le secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail 
le 21 octobre 1977 (p. 2425). 

Question n° 2024, à M. le Premier 'ministre, ministre de l'éco-
nomie et des finances, concernant les rapatriés (contentieux des 
rapatriés), posée le 1" juin 1977 (p.. 1126). — Réponse de 
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre le 17 juin 1977 
(p. '1471). 
- Question n° 2025, à M. le Premier ministre, ministre de rées> 
manie et des finances, concernant la presse (indemnisation des 
journaux français nationalisés en Algérie), posée le 1" juin 1977 
(p. 1126). — Réponse de M., le secrétaire d'Etat auprès du 

, Premier ministre le 17 juin 1977 (p. 1473). 
Question n° 2026, à M. le ministre de la culture et de l'envi-

ronnement, concernant le cinéma (crise du cinéma français), 
posée le 1" juin 1977 (p. 1126). — Retirée le 17 juin 1977 
(p. 1460). 

Question n° 2044, à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Transports), 
concernant les transports aériens (Concorde: ligne Paris—Tokyo), 
posée le 1" août 1977 [J. O., Débats 9 août 1977] (p. 2087). — 
Réponse le 2/ octobre 1977 (p. 2427). 

Question p' 2045, à Mme le ministre de , la santé et de la 
sécurité sociale, concernant la pharmacie (pilules à bronzer : 
toxicité), posée le 1" août 1977 [J. 0., Débats 9 août 1977] 
(p. 2087)., — Réponse le 21 octobre 1977 (p. 2423). 

Question n° 2046, à M. le ministre de la défense, concernant la 
gendarmerie (tarifs de certaines prestations de la gendarmerie), 
posée le 13 août 1977 [J. 0., Débats 23 août 1977] (p. 2119). — 
Réponse de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale 
le 28 octobre 1977 (p. 2513). 

Question n° 2055, à M. le ministre.. des affaires étrangères, 
concernant la politique extérieure (bilan du voyage du ministre 
en Afrique australe et orientale), posée le 31 août 1977 [J. 0., 
Débats 6 septembre 1977] (p. 2158). — Réponse le 28 octobre 1977 
(p. 2518). 

Question n° 2092, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 
et de l'artisanat, concernant la pollution (équipements évitant 
l'émission de gaz polluant par des véhicules), posée le 27 octo-
bre 1977 (p. 2500). — Réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès 
du ministre de l'agriculture le 18 novembre 1977 (p. 2825). 

Question n° 2093, à M. le ministre des affaires étrangères, 
concernant les traités et conventions (traité'de 1959 concernant 
l'Antarctique), posée le 23 octobre 1977 [J. 0., Débats 28 octo-
bre 1977] (p. 2500). — Réponse de M. le secrétaire d'Etat 
auprès du ministre des affaires étrangères le 16 décembre 1977 
(p. 4087). 

Question n° 2094, à M. le ministre de la justice, concernant la 
liberté surveillée (permission accordée à un criminel), posée 
le 27 octobre 1977 (p. 2500). — Réponse de M. le secrétaire 
d'Etat auprès du ministre de l'intérieur (Collectivités locales) 
le 18 novembre 1977 (p. 2828). 

Question n° 2108, à M. le ministre de l'éducation, concernant 
les examens et concours (choix des sujets à un examen), posée 
le 14 novembre 1977 [J. O., Débats 16 novembre 1977] (p. 2688). 
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Question n° 2100 de M. Pierre Schiele, concernant le bilan 
de la politique contractuelle dans la fonction publique en rempla-
cement de l'auteur lors de la réponse de M. le secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de l'intérieur (Collectivités locales) le 
18 novembre 1977 (p. 2827). 

Question n°' 2117, à M. le ministre de l'industrie, du-  com-
merce et de l'artisanat, concernant l'espace (réglementation 
des émissions de satellites), posée le 23 novembre 1977 (p. 2970). 

Question n° 2120, à M. le ministre de la justice, concernant 
les tribunaux (incident d'audience), posée le 25 novembre 1977 
{p. 3115). 

Question orale avec débat : 
Discussion de la question n° 24 de M. Pierre Schiele concer-

nant la politique culturelle le 17 juin 1977 ep. 1456) : souligne, 
au nom de M. Charles • Ferrant, l'épuisement des crédits du 
service des bâtiments de France en Seine-Maritime. Les pro-
blèmes du cinéma. ,L'état de crise du cinéma français. Le retrait 
du film français en Extrême-Orient. L'aide de l'Etat à la pro-
fession. Rendre la production concurrentielle. Les avances du 
fonds d'aide au cinéma. Le cinéma doit rester un art populaire. 
La concurrence •du cinéma américain. Nécessité d'une action 
au niveau européen. Créer -un organisme -de promotion du 
cinéma européen. -(p. 1460) : souligne- le succès du film La 
victoire en chantant à Hollywood en 1976. 

INTERVENTIONS 
— Conclusions du rapport de M. Pierre Sallenave fait au 

nom de la commission des affaires- sociales 1" sur la propo-
sition de loi de MM. René Jager, Jean-Pierre Blanc, Jean Clueel, 
Roger Boileau, Mlle Gabrielle Scellier, MM, Jean-Marie Bouloux, 
Jean Cauchon, Louis Jung, Alfred Kieffer, Jacques Maury, 
Marcel ,Nuninger, Roger Poudonson, René Tinant et Pierre 
Vallon tendant à rétablir le mérite social 2° sur la propo-
sition de loi de MM. Marcel Souquet, Marcel Çhampeix, Pierre 
Giraud, André Méric et des membres du groupe socialiste, 
apparenté, rattachés administrativement, tendant à rétablir le 
mérite social (n°' 212, 255) [16 juin 1977]. — Discussion géné-
rale (p. 1401) : les contingents de la Légion d'honneur et de 
l'ordre national du Mérite sont aujourd'hui difficilement acces-
sibles. Souligne l'existence de nombreux services méritoires à 
récompenser, Rsppelle le maintien du Mérite agricole, du Mérite 
maritime et des Palmes académiques. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de la convention sur 
le' commerce international des espèces de faune et de flore 
sauvages menacées d'extinction, ensemble quatre annexes, ouverte 
à la- signature à Washington jusqu'au 30 avril 1973 et, après 
cette date, à Berne jusqu'au 31 décembre 1974 (n° 481, 1976-1977). 
[3 novembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 2533) : la conférence -des Nations unies sur l'environnement, 
réunie à Stockholm en juin 1972. La convention internationale 
préparée à la conférence de Washington en février-mars 1973. 
La convergence de ces préoccupations avec celles exprimées en 
France par la loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la 
nature e la réglementation du commerce international des espèces 
en voie d'extinction ou qui pourraient le devenir. La Création.' 
du permis d'exporter. (p. 2534) : en France, les conséquences 
économiques et sociales pour certaines professions tradition- - 
nelles :. le cas des entreprises de lunetterie, utilisatrices d'écaille 
de tortue. La signature, par la fédération • de la fourrure, de 
la charte de protection de la nature condamnant certaines 
formes cruelles de capture. La tannerie française des peaux 
de reptiles menacée par l'interdiction d'importer en France 
les peaux de certaines espèces tandis que se développent les , 

 activités de ses concurrents européens et de l'industrie nationale 
américain.e La nécessité d'une prise de conscience à l'échelle 
mondiale. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'échange de 
lettres effectué le 9 juillet 1976 entre le Gouvernement de la 
République française et le •Gouvernement de la République 
italienne et concernant le régime fiscal des libéralités à des 
fins d'assistance, d'éducation, et d'instruction Or 482, 1976-1977) 
[3 novembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 2535) : la -  consécration par voie diplomatique d'une situation 
existante l'exonération ..fiscale pour les dons et legs consentis 
à des collectivités publiques territoriales ou à des établissements 
légalement reconnus d'utilité publique. La clause rétroactive 
permettant le reversement à la Ligue française contre le cancer 
de l'impôt qu'elle a indûment payé. Le statut international 
reconnu aux « pieux établissements de la France à Rome et à 
Lorette s. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et la Répu-
blique algérienne démocratique et populaire et documents 
connexes, signés à Alger le 26 avril 1976 (n° 28) [17 novem- 

bre 1977]. — Article unique (p. 2760): le cas de conscience posé 
par les problèmes conjoncturels. La solidarité avec les otages 
français du Polisario. Un accord européen. La coopération écono-
mique et industrielle avec l'Algérie : une situation de crise. 
L'aide financière importante prévue par l'accord. Le groupe 
U. C. D. P. ne votera pas l'autorisation de ratification (p. 2761)1 
se déclare favorable à la demande de renvoi du texte en 
commission. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 

Suite de la discussion [23 novembre 1977]. Article 3 {p. 2926) t 
regrette que l'abattement spécial en faveur des titulaires de 
pensions ou de retraites ait été limité pour l'année 1978. Les 
dispositions adoptées à l'Assemblée nationale prévoyant que le 
taux majoré de la T. V. A. s'appliquera aux opérations de loca-
tion portant sur les biens neufs ou d'occasion. L'application aux 
contrats de leasing en cours. (p. 2927): les locations concernant 
les véhicules livrés et immatriculés avant le 1" janvier 1978 
devraient continuer à bénéficier du régime de la T. V. A. actuelle-
ment en vigueur, Article 10 (p. 2952): la mise à l'étude avant le 
leravril 1978 d'une réforme du régime d'imposition à la T.. V. A. 
de l'industrie cinématographique. La diffusion abusive de films 
par le service public de la télévision. La nécessaire relance -de la 
production cinématographique. Les théâtres pornographiques sont 
taxés au taux réduit de la T. V. A. contrairement au cinéma 
pornographique et de violence. Son amendement n° 70: appli-
cation du taux réduit de la T. V. A. aux perceptions de droit 
d'entrée aux spectacles cinématographiques, aux locations et 
cessions de droits portant sur les films; application du taux 
majoré de la T. V. A. aux représentations théâtrales à caractère 
pornographique ; taxation des billets de la Loterie nationale et 
des: enjeux du loto ; retiré. 

Suite de la discussion [24 novembre 1977]. Article 32 
(p. 3000).: le problème des rentiers viagers (p. pool) : la. position 
très favorable prise par le Président de la République pendant • 
sa campagne électorale. Le système d'imposition des rentes via-
gères : l'exonération de la fraction correspondant à un rembour-
sement en capital. Les majorations légales votées par le Parle-
ment de 1974 à 1977. La nécessité d'une revalorisation réelle et 
automatique. Les rentes viagères, indexées sur le coût de la vie, 
offertes par les organismes privés. Les crédirentiers dupes de 
l'Etat. Son amendement n° 103: majoration de 60 000 p. 100 des 
rentes antérieures au 1" août 1914; retiré. Articles additionnels 
(p. 3002) son amendement n" 1 : relèvement de 22 000 à 30 000 F 
du plafond au-dessus duquel l'imposition sur le revenu des 
personnes . physiques- s'appliquant aux crédirentiers est de 
80 p. 100 ; retiré au profit de l'amendement n° 117 de M. Pierre 
Bernard-Reymond : relèvement de 22 000 à. 25 000 F du plafond 

, au-dessus duquel l'imposition sur le revenu des personnes physi-
ques s'appliquant aux crédirentiers est de 130 p. 10011 (p. 3003) : 
son amendement n° 10: relèvement progressif de 50 à 60 p. 100 
du taux de la pension de reversion prévu à l'article L. 38 du 
code des pensions civiles et militaires de retraite; première 
majoration accordée à partir du 1" janvier 1978 portant le taux 
de 50 à 52 p. 100e irrecevable. 

Deuxième partie : 
Culture et environnement. — 1. — Culture [24 novembre 1977] 

(p. 3043): le problème de l'enseignement musical : l'apprentis-
sage de la musique à l'école primaire. Les écoles et le 
conservatoire de musique. Le conservatoire municipal, d'An-
necy, né d'une initiative privée, ne reçoit que des subventions 
dérisoires. La qualité des constructions publiques. Lee 
travaux de la commission Tricot. Le marché Saint-Germain. 
L'entretien et la restauration des monuments historiques. Le 
débat sur la politique culturelle au Sénat le 17 juin 1977. La 
lecture publique. Les bibliothèques centrales de prêt. La situa-
tion de la tapisserie française. La biennale organisée à Menton 
en 1975 et Antibes en 1977: la renaissance artistique de la tapis-
serie ; l'absence dg clientèle. Le risque de -chômage à Aubusson. 
(p. 3044): le conseil des ministres du 29 janvier 1976 sur les 
métiers d'art. La nécessité de sauvetage de la tapisserie française. 
L'insuffisance des commandes de l'Etat. L'incitation à affecter 
le 1 p. 100 sur la décoration des constructions publiques à des 
tapisseries. Les techniques séculaires de la tapisserie. L'élan 
donné par Jean Lurçat en 1945. Son départ pour Lausanne. 
L'organisation à l'étranger d'expositions de prestige. Le rayonne-
ment artistique de la France. La constitution d'un fonds destiné 
à aider les expositions. Le rôle que pourrait jouer le fonds 
d'encouragement aux métiers d'art. Le cinéma : la diminution de 
la fréquentation. La concurrence de la télévision. La nécessité 
de renforcer la protection dans les nouveaux cahiers des charges 
des sociétés de télévision. La concurrence étrangère. Les eentres 
dramatiques nationaux ; le décret du 2 octobre 1972 relatif aux 
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contrats passés entre les directeurs de ces centres et l'Etat 
pour trois ans ; la majoration -annuelle prévue de 25-  p. 100 de 
la dotation. La suppression de ces crédits en 1978. La solution 
insuffisante que constitue l'amendement annoncé par le gouver-
nement lors du débat à leAssemblée nationale. Il faut poursuivre 
la politique contractuelle et la généraliser. - 

Postes et télécommunications [28 novembre 1977]. Examen 
des crédits. — Article 41 (p. 3186): la création, dans les Alpes-
Maritimes, d'un centre de chèques postaux. 

Economie et finances. — L 	Charges communes [28 novem- 
bre 1977] (p. 3189): les premiers pas accomplis vers l'égalité 
fiscale salaires-retraites. L'intégration nécessaire de l'indemnité 
de résidence. Le montant des pensions de réversion. 11 faut faire-
l'Europe des retraités. Les veuves des fonctionnaires tués en 
service devraient recevoir une pension complète. La catégorie 
de retraités qui se situe avant la revision du code des pensions 
doit être soumise au droit commun à partir de la promulgation 
de la loi. La stricte application de la non-rétroactivité conduit 
à des injustices ; elle ne devrait intervenir que pour -  préserver 
les droits acquis. Le paiement mensuel des pensions. La situation 
des anciens agents des établissements publics du Maroc et de 
Tunisie intégrés dans la fonction publique. (p. 3190): les pro-
blèmes particuliers des agents contractuels de l'agence nationale 
pour l'indemnisation des Français d'outre-mer. Le sort qui leur 
sera réservé à la dissolution de l'agence. Leur intégration ulté-
rieure dans d'autres administrations. (p. 3193): , le paiement 
mensuel des pensions. Le Centre -dés pensions de Toulon est 
certainement celui qui dessert le plus de pensionnés 'en France; 
son automatisation est indispensable. 

Défense [29 novembre 1977] (p. 3229): l'attachement des 
Français à l'égard de la gendarmerie. La diversité de ses mis-
sions. Les créations de, postes insuffisamment nombreuses. La 
possibilité d'augmenter dans la gendarmerie le nombre des 
auxiliaires. provenant du contingent. _La durée du service hebdo-- 
madaire des personnels de gendarmerie. La question du loge- 
ment l'amélioration du logement de fonction ; la nécessité ne 
prendre des mesures favorables à l'accession à la propriété ; le 
décret du 27 juillet 1977, assimilant l'acquisition -d'un logement 
en période d'activité à l'achat d'une résidence secondaire. La 
condition administrative des personnels. Les revendications légi-
times des personnels retraités. La pension de réversion des 
veuves de fonctionnaires tués en service. La décision annoncée 
par le secrétaire d'Etat aux finances pour le prochain collectif. 
Le nombre de gendarmes tués et blessés en service commandé. 
La reconnaissance de la nation. 

Affaires étrangères [1er  décembre 1977]. — Rapporteur pour 
avis (relations culturelles) (p. 3349): les crédits consacrés pour 
1978 aux relations culturelles, scientifiques et techniques : la 
diminution des effectifs du personnel de diffusion culturelle. 
Les coopérants techniques eri mission de longue durée. Les éta-
blissements culturels à l'étranger. L'aide technique au dévelop-
pement. Les personnels des établissements français de caractère 
privé subventionnés par l'Etat : l'Alliance française et la mission 
laïque française. (p. 3350): l'Alliance israélite -universelle. Les 
oeuvres religieuses catholiques ou protestantes. Les c petites 
écoles »-. Les bourses : la nécessité de reviser le taux des allo-
cations mensuelleS. La diffusion de la langue française. Le rôle 
des organisations internationales de la francophonie. La parti-
cipation de la France à cent six organisations internationales. La 
crise de l'organisation internationale du travail (0. I. T.). Le 
retrait des Etats-Unis ; ses conséquences financières. Le retrait 
annoncé de la Chine populaire. Le budget de l'O. I. T. L'appel 
du directeur de l'O. L T. à la contribution volontaire des Etats 
membres. Les émissions de radiodiffusion française vers l'étran-
ger : la convention passée en mars 1977 entre le ministère des 
affaires étrangères et la société nationale Radio-France. La dif-
fusion vers l'Afrique;  vers l'Europe occidentale, vers l'Europe 
de l'Est, vers l'Amerique du Nord et les Antilles, vers le 
Proche-Orient. Le volume très restreint des émissions; par 
-comparaison à celui que diffusent la Grande-Bretagne ou l'Alle-
magne fédérale. La diminution de la part des relations culturelles 
dans le budget du ministère des affaires étrangères. Le recul 
inévitable de l'influence française dans le monde. Le découra-
gement des étudiants étrangers devant l'insuffisance des 
bourses. La nécessité d'un redéploiement géographique des zones 
d'influence de la France, trop influencées par l'histoire et les 
habitudes. (p. 3351): les « petites écoles ». La sécurité des 
coopérants. Les échanges culturels : la multiplicité des spec-
tacles soviétiques à Paris. La liste des Français détenus à l'étran-
ger pour motifs politiques- ou économiques. Souhaite que le 
Gouvernement soumette au Parlement un bilan exhaustif de 
l'action française dans le monde, qui relève de plusieurs minis-
tères. Le débat instauré au Sénat, le 17 novembre 1977,,à propos 
de la ratification de l'accord de coopération entre la C.E.E. et 
l'Algérie : le retrait de l'ordre du jour du projet contesté et de 
la ratification des accords intervenus avec onze autres pays. Les 

Français prisonniers du Polisario. La responsabilité de l'Algérie. 
La libération obtenue, en 1975, de deux Français prisonniers au 
Chili;  grâce à un- amendement de diminution des crédits' de • 
cooperation avec ce pays. La sensibilisation de l'opinion publique 
française aux problèmes de l'indemnisation des rapatriés. 

Agriculture [6 décembre 1977] (p. 3593) : l'agriculture des 
départements du Midi a tout à redouter de l'élargissement du 
Marché commun. L'horticulture ; - l'évolution du prix de la rose 
et de l'oeillet. Les dégâts causés par la fusariose: La nécessité 
d'intensifier les recherches en matière de variétés résistantes 
et de désinfection des sels. La création d'une zone expérimen-
tale de serres chauffées à l'énergie solaire dans le parc national 
d'activités de Valbonne-Sophia-Antipolis. La production des 
plantes de serre ; les plantes à parfile". La concurrence directe 
des produits (lits « exotiques » sur le jasmin et l'oranger. La 
nécessaire intervention du fonds européen pour obtenir des 
attributions de montants compensatoireS. Le nombre des familles 
travaillant dans l'oléiculture dans le département des Alpes-
Maritimes. La concurrence de la Grèce, de l'Espagne et du 
Portugal sur les productions d'huile d'olive ét en Viticulture. 
Les arrêtés du 4 novembre 1977 sur les vins consommés dans 
les restaurants. La situation des producteurs de lait ; la taxation 
des matières grasses végétales importées doit être appliquée par 
le Gouvernement. Le revenu brut des éleveurs ; leur situation 
par rapport à l'ouvrier rémunéré au S.M.I. C. Les problèmes 
particuliers des agriculteurs de montagne. Le nécessaire déve-
loppement des équipements collectifs ; l'application du plan 
Barre. La dotation d'installation aux jeunes agriculteurs ; l'assu-
jettissement obligatoire â.la T. V. A. les dérogations demandées. 
(p. 3594): les diplômes exigés ; les jeunes ne peuvent travailler 
et préparer leurs examens en même temps. 

Intérieur. f 7 décembre 1977] (p. 3643): la crise des tribunaux 
administratifs. (p. 3644): l'insuffisance de leurs effectifs ; l'aug-
mentation du volume des affaires. L'allongement des délais de 
règlement. Le budget de la protection civile: la lutte contre 
l'incendie ; le secteur méditerranéen ; la Corse ; les actions de 
surveillance aérienne ; les avions Canadair et DC6 ; les héli-
coptères ; l'unité de Brignolles ; l'insuffisance des crédits ; les 
crédits du -centre Beaubourg. La charge que représentent pour 
les collectivités locales les dépenses d'investissement et de fonc-
tionnement des brigades de sapeurs pompiers. La proposition 
de lei du-groupe U. C. D. P. prévoyant le renforcement du per-
sonnel des sapeurs pompiers par l'utilisation du contingent. La 
possibilité d'envisager des contrats régionaux de sécurité asso-
ciant les fonds de l'Etat et ceux des régions et départements. La 
suyprime versée à l'Etat sur les polices d'assurance incendie. 
L'eventualité de secousses sismiques. La décision prise par la 
Principauté de Menace d'obliger Ies constructeurs à prévoir des 
mesures de sécurité. La création d'un groupe de travail par le 
secrétaire d'Etat au logement sur l'étude des règles parasismi-
ques. Le choix par la France de la défense nucléaire ; son 
corollaire nécessaire quant à la défense passive des populations 
civiles ; la construction d'abris anti-atomiques. 

Articles de la deuxième partie non - joints à l'examen des 
crédits [11 décembre 1977]. — Articles additionnels après 
l'article 72 bis (p. 3908) son amendement n° 145, soutenu par 
M. Henri Goetschy : regroupement des grades des sous-officiers 
en fohetion des échelles de soldes ; création de deux échelons 
intermédiaires dans la nouvelle grille ; irrecevable. (p. 3909) : 
son amendement n° 146, soutenu par M. Henri Goetschy : ouver-
ture d'un délai d'un an aux militaires en -activité ou en retraite 
qui ont séjourné en Allemagne entre le 6 mai 1956 et le 11 octo-
bre 1963, pour demander le paiement de l'indemnité familiale 
d'expatriation ; irrecevable. Son amendement n° 147, soutenu 
par M. Henri Goetschy : le droit au travail est garanti fondamen-
talement aux militaires admis d'office ou sur leur demande 
à la position statutaire de retraite ; irrecevable aux termes de 
l'article 42 de la loi organique. Son amendement n° 148, sou-
tenu par M. Henri Goetschy : bénéfice du droit à pension de 
réversion à partir du 1°r  janvier 1978 pour les femmes dont 
le veuvage est antérieur au 1" décembre 1964; droit à majo-
ration pour enfants ; suppression de la distinction entre mili-
taires retraités avant au après le 3 août 1962; irrecevable, 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de 
coopération- entre la Communauté économique européenne et 
la République algérienne démocratique et populaire et docu-
ments connexes, signé à Alger le 26 avril 1976 (n° 28). — Suite 
de la discussion [13 décembre 1977]. — Article unique (p. 3947): 
la position prise par le Sénat le 17 novembre 1977, jugeant 
inopportune l'autorisation de ratification. L'incertitude sur le 
sort des Français retenus en otage par le Polisario. La présen-
tation -individualisée des douze projets d'autorisation de ratifi-
cation. Le retrait simultané par le Gouvernement des douze textes 
en discussion le 17 novembre 1977. L'angoisse et la, gêne deS 
familles des otages français. L'obligation de solidarité. La néces- 

- 
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sité d'indemniser les rapatriés après la violation par l'Algérie 
des accords d'Evian. La possibilité d'intervention de l'Algérie 
auprès du Polisario. 

— Projet dé loi autorisant la ratification du protocole finan-
cier entre la .Communauté économique européenne et la Turquie, 
signé à Bruxelles le 12 mai 1977 (n° 23) [13 décembre 1977]. 
Discussion générale (p. 3954): le contentieux entre la France 
et la Tu4uie en 1974. Le pillage en 1974 des biens appartenant 
à vingt-Feux professeurs de français résidant à Chypre. Les 
démarches entreprises auprès du Gouvernement turc. 

Proret de loi relatif à l'indemnisation des Français rapa-
triés d'outre-mer dépossédés de leurs biens (n° 106) [14 décem-
bre 1977]. — Discussion générale (p. 4004) l'incompréhension 
de beaucoup de . Français de bonne foi devant le drame des 
Français rapatriés d'Algérie. L'Algérie rattachée à la France 
depuis plus longtemps que la Savoie_ ou le Comté de' Nice. La 
Toussaint tragique de 1954. La France « de Dunkerque à Taman-
rasset » du Géneral de Gaulle en 1958. Le désengagement ulté-
rieur. Le camp de Saint-Maurice-l'Ardoise. Le sort injuste fait 
aux harkis. Les illusions du plan de Constantine. L'aveuglement 
de l'administration. Les rapatriés maintenus dans un ghetto. 
La majorité écrasante en faveur de la ratification des accords 
d'Evian au referendum du 8 avril 1962 ; le droit de vote alors 
refusé aux Français d'Algérie. La raison d'Etat. Lés textes - 
législatifs en faveur des rapatriés : la loi d'accueil du 26 décem-
bre 1.961 ; le moratoire du 6 novembre 1969 ; la loi de contri-
bution nationale du 15 juillet 1970, modifiée par la loi de 
finances de 1974. L'effort financier \ consenti. Les ralliements 
tardifs à la cause dès rapatriés. Les refus successifs du Gou-
vernement d'accorder l'amnistie totale aux Français d'Algérie 
ou -la qualité de combattant aux anciens d'Algérie ; le récent 
revirement sur ce dernier point. (p. 4005) : l'acceptation finale de 
la notion de guerre, substituée à celle -de maintien de l'ordre. 
L'indemnisation des rapatriés comme victimes de guerre. 
L'acceptation par la France de la violation par l'Algérie des 
accords d'Eylau. Le maintien des aides et subventions à l'Algé-
rie. Le climat électoral': 1a - décision d'indemnisation prise mal-
gré les restrictions du plan Barre. La surenchère des partis. 
La revanche des rapatriés. L'accomplissement de sa promesse 
par le Président de la République : le progrès qu'a constitué 
la loi de finances du 27 décembre 1974. L'effort fait par les 
villes du Midi. Il s'agit d'une indemnisation et non d'une contri-
bution. Le pari fait par le Gouvernement sur les perspectives 
d'érosion monétaire. Les délais de liquidation.. La prise en 
compte d'un âge de soixante-dix ans, supérieur à celui' de 'la 
retraite. La spéculation sur la mortalité des rapatriés âgés de 
plus de quatre-vingts ans. Le plafond d'indemnisation. (p. 4006) : 
le paiement sur trente années. La nécessité de rendre ces cer-
tificats et ceà titres négociables : l'amendement déposé sur ce 
point. Les problèmes relatifs aux droits de mutation, à l'héri-
tage, aux moyens de la preuve, aux ventes à vil prix et aux fils 
d'étrangers de nationalité française. La discrimination instaurée 
au détriment des Français spoliés après le ter  juin 1970. Le 
pécule de 10 000 F offert par la France à tout travailleur algé-
rien regagnant son pays. L'impôt sécheresse de 1977. Le devoir 
de solidarité nationale. (p. 4011) : les résultats de la fermeté 
du Sénat : le refus d'autoriser la ratification de l'accord entre 
la C.E.E. et l'Algérie, suivi de l'annonce de principe de la 
libération de huit jeunes Français otages du Polisario. Article 
additionnel avant l'article ler (p. 4019) : son amendement n° 13: 
affirmation, en préambule, du principe du droit à l'indemnisa-
tion ; non retenu dans le vote unique demandé par le Gouver-
nement. Le discours(  prononcé par le Président de la République 
devant la tombe du soldat inconnu d'Afrique du Nord au cime-
tière de Notre-Dame-de-Lorette le 16 octobre 1977. Article 1°r 
(p. 4022) : soutient son amendement n° 39 déposé avec M. Pierre 
Vallon : présentation des mesures prises comme nouvelle -contri-
bution à l'indemnisation ; non retenu dans le vote unique 
demandé par le Gouvernement. Article 2 (p. 4026) : soutient 
son amendement n° 40 déposé avec M. Pierre Vallon, identique 
à l'amendement n °  57 de M. Henri Duffaut et plusieurs de ses 
Collègues : indemnisation des sociétés familiales participantes 
majoritaires d'une autre société ' • non retenu dans le vote unique 
demandé par le Gouvernement. Article 4 bis (p. 4028) : son 
amendement n° 15: indemnisation des propriétaires de parts 
dans la limite du montant des prêts qu'ils ont souscrits ; non 
retenu dans le vote unique demandé par le Gouvernement. 
Article 9 (p. 4032) : son amendement 14 : cession des titres 
admis par un centre régulateur des négociations ; non retenu 
dans le vote unique demandé par le Gouvernement. L'exemple 
des cessions de titres des dommageS de la dernière guerre. 
(p. 4034) : à propos des cessions de droits à indemnité de 
reconstruction, organisées après la dernière guerre, conteste 
l'indication donnée par le ministre, selon laquelle les transac-
tions se réalisaient alors à 35 p. 100 de la valeur du droit 
à indemnité. Article 10 (p. 4035): soutient son amendement  

n° 46, déposé avec M. Pierre Vallon : constitution des titres 
d'indemnisation en garantie des emprunts contractés avant ou 
après la loi ; non retenu dans le vote unique demandé par le 
Gouvernement. Articles additionnels après l'article 11. — Article 4 
de la loi du 15 juillet 1970, modifié par l'article 89 de la toi 
du 29 décembre 1976 (p. 4036) : maintient son amendement n° 1: 
cessibilité des droits à indemnisation en faveur des proches 
parents et alliés, et selon les règles successorales de droit 
commun ; non retenu dans le vote unique demandé par le Gou-
vernement. Son amendement n° 16: indemnisation en cas de 
perte de la disposition ou de la libre jouissance du, bien ; non 
retenu dans le vote unique demandé par le Gouvernement. 
Article 13 bis (p. 4041) : maintient son amendement n° 47 
déposé avec M. Pierre Vallon : levée de la forclusion pour une 
durée de six mois en faveur de toutes les demandes d'indem-
nisation des biens perdus en Algérie ; non retenu dans le vote 
unique demandé par le Gouvernement. Explication de vote sur 
l'ensemble (p. 4046) : un débat vidé de son sens. Le texte méri-
tait une libre discussion. Rien ,ne sera donc encore réglé cette fois. 

PAMS (GAsTON), sénateur des Pyrénées-Orientales (G. D., puis 
formation des Radicaux de Gauche rattachée au groupe G. D.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la nation. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

DE?OT 
Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 

du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assemblée 
nationale ; jeunesse et sports (n° 88, annexe 21) [22 novembre 
1977]. 
• 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi instituant une compensation entre le régime 

général de sécurité sociale des travailleurs salariés du commerce 
et de l'industrie et le régime des salariés agricoles pour les 
rentes de l'assurance contre les accidents du travail et les male-

'dies professionnelles (n° 4) [16 novembre 1977]. — Au nom de 
la commission des finances. Article additionnel après .l'article 4 
(p. 2706) : déclare l'article40 de la Constitution applicable à 
l'amendement n° 2 de M. 'Louis Jung et plusieurs de ses col-
lègues ; révision annuelle de "'aide financière allouée aux 
caisses d'assurance accidents agricoles des départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, pour compenser dans le 
domaine de la charge-rentes les effets du déséquilibre démogra-
phique. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie 
Jeunesse et sports [2 décembre 1977]. — Rapporteur spécial 

(p. 3386) : une part très modeste et en régression régulière du 
budget général. Le sport scolaire et universitaire • la répartition 
des crédits entre les niveaux d'enseignement. Le renforcement 
de l'effectif est destiné pour sa quasi-totalité aux établissements 
de l'enseignement secondaire. Le complément de crédits d'heures 
supplémentaires qui est prévu. Le nombre des postes mis au 
concours d'entrée dans les centres régionaux d'éducation phy-
sique et sportive et d'éducation populaire (C. R. E. P. S.). La dis-
parité entre les différents établissements en ce qui concerne la 
répartition des moyens de fonctionnement. L'expérience des sec-
tions sport-études. Le sport et les activités de loisirs ; la répar-
tition des crédits entre le sport professionnel, le sport populaire 
et le sport de compétition. Le rôle de l'association du sport 
scolaire et universitaire (A. S. S. U.) et des centres d'animation 
sportive (C. A. S.). L'action primordiale des clubs sportifs. La 
nouvelle politique de conventions conclues entre le secrétariat 
d'Etat à la jeunesse et aux sports et les fédérations sportives. 
Les mesures regroupées sous l'appellation de « statut social de 
l'athlète de haute compétition »,. L'institut national de l'éduca-
tion physique et des sports ; le fond national d'aide aux sports 
de haut niveau. Les subventions attribuées pour la préparation 
olympique. (p. 3387) : l'extension de la médecine du sport. Les 
actions du secrétariat d'Etat au regard des activités socio-édu-
catives. L'aide de l'Etat aux associations de jeunes ; le fonds 
de coopération de la jeunesse et de l'éducation populaire (FON-
JEP). Le succès du centre d'information et de documentation 
jeunesse. La dotation allouée aux centres de vacances et de loi-
sirs. Les échanges internationaux de jeunes. La participation de 
l'Etat à la formation des animateurs. Les dépenses en capital 
de ce projet de budget ; la diminution des crédits de paiement 
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et des autorisations de programme ; les sommes. rattachées au 
budget d'investissement au titre, du prélèvement sur les engage-
ments au pari mutuel.- Les investissements directs de l'Etat. 
Les subventions d'équipement aux collectivités. Il faut parvenir_ 
à une meilleure coordination des actions menées par les diffé-
rents départements. Le recours à des moyens extra-budgétaires ; 
les prélèvements supplémentaires sur le pari mutuel ou sur le 
loto. L'institution de concours de pronostics permettrait peut-
être d'apporter une impulsion nouvelle aux activités sportives. 
Examen des crédits. — ETAT B. — (p. 3401) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 149 de M. Guy Schmaus 
et plusieurs de ses collègues - réduction des crédits du titre III 
(centres d'animation sportive). 

PAPILIO' (SOSKFO MAXAPÉ), sénateur de Wallis et Futuna 
(R. P. R.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affailes culturelles. 
Est nommé de nouveau [6 octobre 1977].. 

'PARENTY (ROBERT), sénateur des Hauts-de-Seine (U. C. D. P.). 

N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 25 septem-
bre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi complétant et modifiant le code 
minier [17 mai 1977]. 

Est nommé membre de la eommission chargée d'examiner 
la proposition de résolution tendant à requérir la suspension de 
poursuites engagées contre M. Georges Dardel, sénateur des 
Hauts-de-Seine [17 mai 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer .un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
de la loi du 29 octobre 1974 relative aux économies d'énergie 
[28 juin 1977]. 

QUESTIONS 

Question orale : 
Question n° 1880 (cf. 1976), concernant la retraite complémen-

taire pour les agents de la fonction publique. Réponse de M. le 
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre (Fonction publique), 
le 5 avril 1977 (p. 440, 441). 

Questions orales avec débat : 
Discussion dé la question n° 4 de M. Roger Quilliot concer-

nant la situation des offices d'H. L. M. le 3 mai 1977 (p. 749) : 
la loi du 3 janvier 1977 doit régir la vie des offices, leur 
permettre de faire face à leurs difficultés et assurer aux occu-
pants les ressources nécessaires pour payer les loyers. La réforme 
permettrait de donner à chacun le logement correspondant à 
ses besoins suivant la faiblesse de ses revenus. La vocation des 
organismes d'H. L. M. Les conditions actuelles de passation des 
marchés. La mise en oeuvre de la réforme nécessite des crédits. 
Les problèmes des organismes d'H. L. M. La difficulté de rétri-
buer convenablement le personnel des offices. Pour l'élaboration 
d'un statut des personnels. (p. 750) : la difficulté de mener à 
bien les opérations de réhabilitation et de rénovation avec les 
fonds propres de l'office. Le nombre réduit des expulsions. Il 
est urgent de mettre en place des commissions départementales 
et municipales chargées d'examiner les cas sociaux. L'impératif 
d'une gestion financière équilibrée. Demande que le Parlement 
soit consulté sur les décrets d'application. 

Discussion de la question n° 21 de M. Jean Francou concernant 
la politique sportive et les loisirs des jeunes le 3 mal 1977. 
(p. 762) : la loi du 29 octobre 1975 doit permettre de réorganiser 
le sport et de le doter d'un statut. La convention avec les fédé-
rations sportives. La réorganisation de la médecine sportive. 
L'établissement d'un livret médical sportif scolaire. Les dangers 
d'une spécialisation excessive de la médecine sportive. Les ser-
vices rendus en matière de médecine sportive par certains orge 

nismes (offices municipaux des sports). Demande quelles dispe 
sitions seront prises pour assurer la ,  suppression du dopage. La 
liste des produits présentant un danger pour la santé des sportifs 
doit être définie. Il faut mettre en place une vaste campagne 
d'information auprès des sportifs des associations et fédérations. 
La stagnation de l'aide de l'Etat à l'office franco-allemand et à 
l'office franco-québécois de la jeunesse. La création d'un office 
européen et d'un office franco-africain de la jeunesse, •p. 763) : 
demande au ministre dé préciser sa conception du %port pro-
fessionnel. 

Discussion de la question n° 40 de M. Jean Péridier et n° 47 
de Mme Marie-Thérèse Goutmann concernant l'intervention fran-
çaise au Zaïre, le 13 mai 1977 (p. 935) : l'inquiétude devant 
les nuages qui s'amoncellent sur le continent africain. La lutte 
fratricide en Angola : l'appui d'une grande puissance orientale 
et de Cuba à l'un des mouvements nationalistes. Les éléments 
subversifs infiltrés à l'intérieur de la province du Shaba et 
menaçant le Zaïre. Décision courageuse prise par la France 
d'apporter une aide logistique au Zaïre. Le sort de l'Afrique 
tout entière mis en question : les efforts de l'Union soviétique 
pour accentuer les tendances à la déstabilisation afin de menacer 
les intérêts du monde libre et la sécurité de l'Europe occiden-
tale. La mise en place de régimes politiques acquis à l'influence 
du Kremlin. La volonté de l'U. R. S. S., de mener une politique 
de présence militaire active. (p. 936) : les installations militaires 
de l'U. R. S. S. sur les côtes. L'assistance militaire. La fourniture 
de matériel de guerre moderne par l'U. R. S. S. Les aspects inquié-
tants de l'action politique de l'Union soviétique en Afrique : elle 
appuie les actions violentes des mouvements africains de libé-
ration. La politique du pire menée par les Soviétiques. L'appui 
donné par l'Union soviétique à la Somalie et à l'Ethiopie. Les 
voies de la paix passent par le respect de l'indépendance et 
la non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats. Situation 
à Djibouti. L'aide soviétique en Afrique ne vise qu'à la recherche 
d'avantages politiques- et non à la lutte contre le sous-dévelop-
pement et la misère. Les faiblesses de l'U. R. S. S. dans sa 
politique africaine. Les pays africains veulent maintenir les 
liens historiques de coopération tissés avec l'Occident. La force 
de l'Orient arabe et pétrolier. La volonté d'indépendance pro-
fonde des dirigeants africains susceptible de faire échec aux 
visées des impérialistes venus de l'extérieur. Le sômmet franco-
africain de Dakar. L'action des nations occidentales doit tendre 
à encourager et renforcer la volonté africaine d'indépendance 
et de dignité. La France doit mener une politique de présence, 
d'aide désintéressée et d'amitié. L'Afrique doit demeurer en 
dehors des compétitions planétaires. 

Question n° 86, à M. le ministre de l'équipement et de 
l'aménagement du territoire, concernant le logement, posée le 
7 juin 1977 (p. 1166). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier (n° 235) [13 avril 1977];* Article 22 bis 
(p. 493) : son amendement n° 53, déposé avec M. Jean Colin : 
date de mise en effet des nouvelles règles de classement des 
fanctiennaires et des agents de l'Etat accédant à la catégorie A ; 
retiré. — Suite de la discussion •[14 avril 197'7]. Article addi-
tionnel après l'article 33 (p. 527) : son amendement n° 69 : 
article 39 de la loi du 31 décembre 1971 portant réforme de 
certaines professions judiciaires et juridiques ; délai prorogé 
jusqu'au 1°' janvier 1979 ; adopté. 

— Projet de loi relatif au contrat de groupement momentané 
d'entreprises (n° 291) [31 mai 1977]. — Article 1" (p. 1083): 
son amendement n° 1: le contrat de groupement momentané 
d'entreprises est conclu en vue de l'obtention d'un marché ; 
retiré. Il convient d'éviter la constitution de « groupement de 
hasard ». Article 3 bis (p. 1087) : son amendement le 3 : sup-

' pression des dispositions concernant la mise à la charge du 
mandataire commun des irais communs à l'exécution du contrat ; 
retiré. Article 4: son amendement n° 4: suppression des dispo-
Étions prévoyant la mention « groupement momentané d'entre-
prises » sur les documents relatifs au contrat et à l'exécution du 
marché conclu ; retiré. 

— Projet de loi instituant le complément familial (n° 346). —
Suite de la discussion [16 juin 1977]. — Explication de vote sur 
l'ensemble (p. 1397) : une simplification du régime des prestations 
familiales. L'institution familiale est l'un des_ fondements de la 
société pour les centristes. (p. 1398): une véritable politique 
familiale devrait mettre fin à la notion d'assistance. Le libre 
choix des femmes entre une vie professionnelle et l'éducation 
de leurs enfants. Le groupe de l'union -centriste, à sa quasi- 
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unanimité, votera le texte en discussion. L'extension de la 
retraite à l'ensemble des mères ; la majoration des allocations 
familiales au ler  janvier 1978. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions de la loi 
db 29 octobre- 1974 relative aux économies d'énergie (n° 339) 
[16 juin 1977]. Article 2 (p. 1419) : soutient le sous-amendement 
n° 16 de M. Robert Laucournet et plusieurs de ses collègues 
à l'amendement n° 6 de M. Jean François Pintat ; point de 
départ des durées et limites pour les contrats en cours à la 
date de publication des nouvelles dispositions. Soutient son sous-
amendement n° 18 déposé avec M. Amédée Bouquerel à l'amen-
dement n° 6 de M. Jean-François Pintat ; possibilité d'inclure 
dans les contrats avec garantie totale une clause prévoyant 
la modification par avenant du contrat-type. (p. 1421) : son 
sous-amendement n° 19 déposé avec M. Amédée Bouquerel à 
l'amendement n« 10 de M. Jean-François Pintat : possibilité 
d'un avenant au contrat lorsque sont adoptées des dispositions 
relevant de la technique d'exploitation ; adopté. 

— Projet de loi instituant un congé parental d'éducation 
(n° 390) [27 juin 1977]. Article 	— Article L. 122-28-1 à 
L. 122-28-3 bis du code du travail (p. 1795) •: le salarié bénéficiant 
du congé parental d'éducation fie doit exercer aucune activité 
professionnelle nouvelle et extérieure à son domicile sous 
peine de sanctions. Article 1" bis. — Article L. 122-28 (p. 1796) : 
son amendement n° 16 : possibilité de résiliation du contrat 
de travail pour permettre à l'enfant d'être élevé par sa mère 
ou son père ; retiré. Explication de vote sur l'ensemble (p. 1798) : 
un texte qui répond aux préoccupations du groupe de l'union 
centriste des démocrates de progrès. Les incitations financières 
sont insuffisantes pour un véritable choix entre la fonction 
maternelle et éducatrice et .l'emploi professionnel. Le groupe 
de FU. C. D. P. votera le texte en discussion. 

— Projet de loi relatif au contrôle de la concentration écono." 
mique et à la répression des ententes -illicites et des abus de 
position dominante (n° 371) [28 juin 1977]. — Article 9 (p. 1853) : 
son amendement n° 3 : possibilité pour les parties -d'apporter 
la preuve d'une stipulation contraire antérieure de plus de 
cinq ans à, une injonction faite de rétablir la situation de droit 
antérieure ; rejeté. (p. 1854) : s'oppose à l'amendement n° 60 
de Mme Christiane Scrivener ; possibilité pour les ministres 
de subordonner leur accord à la concentration, à l'acceptation 
par les entreprises en cause de mesures particulières favorables 
à l'intérêt général. La nécessité d'un avis préalable de la commis-
sion de la concurrence.- Explication de vote sur l'ensemble 
(p. 1867) : regrette qu'un plus long délai de réflexion n'ait 
pas été accordé au' Sénat pour un texte d'une telle importance. 
Ce texte ne devra être appliqué qu'avec modération. 

PARISOT (HENRI), sénateur des Vosges (R.I.). 

N'était 'pas candidat aux élections sénatoriales du 25 septem-
bre 1977. 

• 

NOMINATION 
Membre de la commission des affaires étrangères, de la 

défense et des forces armées. 

PARMANTIER (BERNARD), sénateur de Paris (S.). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 
Est nommé membre de la commission des affaires économiques 

et du Plan [6 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87), 

Deuxième partie : 
Culture et environnement. — II. — Environnement [24 novem-

bre 1977]. Examen des crédits. — ETAT B. — (p. 3032) : attire 
l'attention -  du ministre sur les événements qui se déroulent 
au moment même dans le xiv° arrondissement ; les expulsions 
menées à grand renfort de police. Le développement de la vie 
associative dans cet arrondissement face à un urbanisme déve-
loppé dans le secret. La nécessité du dialogue. 

Postes et télécommunications [28 novembre 1977] (p. 3180) : 
les problèmes de l'usine de bottai, conçue-  pour que l'Imprimerie 
nationale puisse faire face à l'accroissement des besoins des 
P. T. T. en ce qui concerne les annuaires téléphoniques. L'austé-
rité est présente dans différents secteurs de ce budget. Les  

menaces qui pèsent sur l'unité du service public. (p. 3181) : les 
déclarations à la presse du directeur général des P. T. T. La lutte 
contre les gaspillages doit se dévelepper. Les locaux des services 
administratifs sont loués à un coût exorbitant ; les exemples 
trouvés dans la région parisienne. Des subventions déguisées ne 
doivent pas être octroyées au secteur privé. Se félicite de l'amé-
lioration des conditions de travail, de l'automatisation des centres 
de tri. Les répercussions que pourront entraîner sur le - trafic 
postal les techniques nouvelles de transmissions électroniques, 
par exemple la télécopie. 

Services du Premier ministre (suite). — U. — Journaux offi-
ciels [8 décembre 1977] (p. 3696) : le problème du comité social ; 
la structure des Journaux officiels. L'accord signé le 4 juillet 1974 
entre la direction des Journaux officiels et le comité inter-
syndical du Livre instituant un comité d'entreprise et un comité 
social. Le rapport de M. le conseiller d'Etat Dufour souligne que 
le comité social est assimilable à un comité d'entreprise. L'insuf-
fisance des moyens ; la suppression de certaines activités cultu-
relles et sportives. La rigueur du Gouvernement est parfaitement 
injustifiée à l'encontre de collaborateurs précieux dont personne 
ne nie les mérites et les compétences. — Examen des crédits. —

ETAT B, — (p. 3698) : la subvention pour le fonctionnement des 
oeuvres du comité social est notoirement insuffisante. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — IV. —
Transports. Aviation civile et météorologie [9 décembre 1977] 
(p. 3768) : les contraintes de service public imposées à Air France. 
(p. 3769) :'le coût des transferts d'avions entre Orly et Roissy. 
La desserte par la compagnie privée U. T. A. des lignes les plus 
rentables. La méconnaissance des intérêts des usagers. Les trans-
ports en commun. La liaison par rail avec Roissy. La composition 
des équipages. La formation des . mécaniciens et des personnels 
de l'aéronautique. 

Imprimerie nationale [10 décembre 1977] (p. 3828) les inten-
tions de l'administration des P. T. T. quant à la fabrication des 
annuaires téléphoniques: L'augmentation de la production atten-
due en raison de la création de millions de lignes téléphoniques 
dans les prochaines années. L'information nécessaire pour prévoir 
les investissements de l'Imprimerie nationale et surtout de 
l'usine de Douai. Le risque de sous-équipement. Le problème de 
la sous-traitance : le monopole de l'impression de l'annuaire 
conféré à l'Imprimerie nationale. Le chômage dans la région de 
Douai. La décision du conseil de région d'acheter de nouveaux 
wagons S. N. C. F. pour conserver des emplois. La possibilité de 
rapatrier de nombreux contrats d'impression traités hors du 
territoire national. L'intérêt pour l'Imprimerie nationale de diver-
sifier ses travaux. Les propositions importantes qui lui ont été 
faites au niveau européen. Le droit des travailleurs à l'infor-
mation sur leur entreprise. La nécessité d'étudier un -plan d'équi-
pement à moyen et long terme. 

PASCAUD (Guy), sénateur de la Charente (G. D.). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des -affaires culturelles. 
Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

PASQUA (CHARLEs), sénateur des Hauts-de-Seine (R. P. R.). 
Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 
Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 

[6 octobre 1977], puis élu vice-président de cette commission. 
Est élu représentant du Sénat au sein de la délégation parle-

mentaire pour la radiodiffusion-télévision française, en application 
de l'article 4 de la loi n° 74-696 du 7 août 1974 [15 novem-
bre 1977]. 

PELLARIN (BERNARD), sénateur de Haute-Savoie (rattaché 
administrativement au groupe U. C. D. P., puis rattaché adminis-
trativement au groupe U. R. E. I.). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1977]. En démis-
sionne le 28 octobre 1977. 

Est nommé membre de la commission des -affaires économi-
ques et du Plan [28 octobre 1977]. 



PEL 	 DEBATS De. SENAT 	 298 

PELLETIER (JAcQuES), sénateur de l'Aisne (G. D.), secrétaire 
du Sénat, fonctions, auxquelles il ne s'est pas représenté le 
5 octobre 1977. 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'administra-
tion générale. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'élection des représen-
tants à l'Assemblée des communautés européennes [29 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'organisation de la 
Polynésie française [29 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant l'article 4 de la loi de 
finances rectificative pour 1961 130 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi tendant à modifier les 
articles 2 et 7 de la loi n° 52-1310 du 10 décembre 1952 modi-
fiée relative à la composition et à la formation de l'Assemblée 
territoriale de la Nouvelle-Calédonie et dépendances [30 -juin 
1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale [6 octobre 1977], puis réélu 
secrétaire de cette commission. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du prpjet de loi relatif à l'informatique et aux 
libertés [19 décembre 1977]. - 

Est élu délégué titulaire représentant la France à l'Assemblée 
parlementaire du Conseil de- l'Europe [20 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la responsabilité et à 
l'assurance dans le domaine de la construction [21 décem-
bre 1977]. • 

DEPOTS 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à réglementer le cumul des mandats électoraux (n° 260) 
[21 avril 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution. 
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence, relatif au pro-
chain renouvellement de l'assemblée territoriale de la Polynésie 
française (n° 262) [21 avril 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi, adoptée 
par l'Assemblée nationale, en application de l'article 49, 
alinéa 3, de la Constitution, tendant à modifier les articles 2 
et 7 de la loi n° 52-1310 du 10 décembre 1952 modifiée relative 
à la composition et à la formation de l'assemblée territoriale de 
la Nouvelle-Calédonie et dépendances (n° 397) [21 juin 1977]'. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi relatif à l'orga-
nisation de la Polynésie française (n°-- 401) [22 juin 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi, adoptée 
par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, tendant à modi-
fier les articles 2 et 7 de la loi n° 52-1310 du 10 décembre 1952 
modifiée relative à la composition et à la formation de l'assem-
blée territoriale de la Nouvelle-Calédonie et dépendances 
(n° 462) [29 juin 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi organique, adopté 
par l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence, modifiant  

l'ordonnance n° 58-1065 du 7 novembre 1958 portant loi orga-
nique relative à la composition et à la durée des -  pouvoirs de 
l'Assemblée nationale (territoires d'outre-mer) (n° 33) [20 octo-
bre 1977]. 

Rapport, fait au nom de In commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par l'As-
semblée nationale après déclaration d'urgence, modifiant l'or-
donnance n° 59-227 du 4 février 1959 relative à l'élection des 
députés à l'Assemblée nationale représentant les territoires 
d'outre-mer (n° 34) [20 octobre 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, modifiant le régime communal dans le 
territoire de la Polynésie française (n° 181) [15 décembre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat: 
Question n° 76, à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre 

de l'équipement (Transports), concernant les transports' en 
commun (politique des transports du Gouvernement), posée le 
23 mars 1977 [J. O. Débats 29 mars 1977] (p. 328). •— Caducité. 

Question n° 13, à M. le Premier ministre, ministre de l'éco-
nomie et des finances, concernant les collectivités locales, posée 
le 2 avril 1977 (p. 362). 

Question n° 48, à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'équipement et de l'aménagement du territoire, concernant 
les transports en commun (politique des transports), posée le 
21 avril 1977- (p. 586), discutée le 29 avril 1977 (p. 712): la 
politique des transports et le VIE° Plan. L'effet de la politique 
de restriction. La nécessité d'établir un budget minimum dans 
les domaines critiques (transports en commun en zones urbaines 
et dessertes locales). Il faut favoriser l'accès de tous aux trains 
rapides. L'aspect social des transports ne doit pas être négligé. 
La. pratique de la rationalisation des choix budgétaires a abouti 
à la fermeture de 10 000 kilomètres de voies ferrées entraînant 
une récession économique dans certaines régions. Les inconvé-
nients des moyens de transports individuels en milieu rural. 
Accroître les compensations attribuées à la S. N. C. F. pour 
le maintien des lignes déficitaires. La création des grands axes 
routiers est peu compatible avec la nécessité de maintenir une 
population à la campagne. Les mesures prises en faveur des 
transports urbains. Priorité doit être donnée dans les villes aux 
transports collectifs sur la circulation automobile individuelle. 

. L'emploi des transports urbains par les salariés aux revenus 
modestes. Le problème de la concurrence entre le rail et la 
route : l'obligation de service public de la S. N. C. F. interdit 
une politique de vérité des prix. Malgré les efforts réalisés 
par la S. N. C. F., les transporteurs se réservent la charge pour 
courte distance. Il „faut encourager la construction d'autoroutes 
transversales entre grandes métropoles d'équilibre. (p. 713): 
la discrimination sociale opérée par la généralisation des trains 
rapides d'affaires réservés aux premières classes. (p. 714) : l'uti-
lisation du bois dans certains types de poids lourds en vue de 
transports lents, le retard qui a été pris dans la construction 
des autoroutes transversales. Le coût des routes à quatre voies, 
Certaines infrastructures de transport doivent être transférées 
à la région. Pour réaliser des économies d'énergie, il faut privi-
légier les voies d'eau et les voies ferrées. 

Discussion de la question n° 53 de M. Léon Jozeau-Marigné 
concernant le dispositif d'engagement des dépenses d'équipement 
déconcentrées le 28 juin 1977 (p. 1813) : évoque sa question 
orale déposée le 31 mars 1977. Les suites du rapport Guichard. 
Le questionnaire qui sera adressé à tous les maires de France. 
Les mérites du rapport Guichard sur le problème de la réforme 
des finances locales. La réforme repoussée aux calendes grecques. 

INTERVENTIONS 	 . 

— Proposition de loi tendant à modifier les articles 2 et 7 de 
la loi n° 52-1310 du 10 décembre 1952 modifiée relative à la 
composition et à la formation de l'assemblée territoriale de la 
Nouvelle-Calédonie et dépendances (n° 361) [22 juin 1977]. —
Rapporteur. — Discussion générale (p. 1617) : le texte tend à 
substituer au système de représentation proportionnelle appliqué 
depuis 1957 un mode de scrutin de type majoritaire dans lequel 
un élément de proportionnalité serait maintenu. La répartition des 
sièges selon qu'une liste obtient dans une circonscription la majo-
rité absolue des suffrages exprimés ou ne l'obtient pas au, pre-
mier tour, La réduction du nombre des circonscriptions. La 
répartition des sièges dans le système actuel. Selon les auteurs 
de la proposition, les compétences nouvelles attribuées à l'Assem-
blée territoriale et au conseil de Gouvernement impliquent une 
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réforme du mode d'élection de cette assemblée., Les arguments 
des adversaires de la proposition de loi : l'avis _favorable de 
l'assemblée territoriale ; un scrutin imposé de l'extérieur ; la 
division de la Nouvelle-Calédonie en deux blocs raciaux. La 
situation est grave en Nouvelle-Calédonie sur le plan économique. 
Les variations du cours du nickel et leurs conséquences. La 
visite de la commission sénatoriale en Nouvelle-Calédonie. Le 
Gouvernement a de grandes responsabilités dans ces difficultés. 
La démographie des îles. La concentration de la population dans 
l'agglomération de Nouméa. (p. 1618) :l'inadmissibilité du système 
proposé provient de ce que la combinaison du découpage et du 
Système électoral assurera la majorité au sein de l'assemblée 
territoriale à la liste qui obtiendra la majorité dans la circons-
cription de Nouméa. Cette -proposition ne peut apparaître que 
comme un manoeuvre électorale de dernière heure. La commission 
des lois a décidé d'opposer la question préalable à la proposition 
en discussion. (p. 1620) : un texte qui émane de trois membres 
de l'Assemblée nationale ne saurait, bien évidemment être anti-
démocratique. 

— Projet de- loi autorisant l'approbation des dispositions 
annexées à la décision du Conseil des Communautés européennes 
du 20 septembre 1976 et relative à l'élection des représentants 
à l'Assemblée des communautés européennes au suffrage uni-
versel direct (n° 394) [23 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1671) : la portée de la décision d'élire le Parlement européen 
au suffrage universel direct alors que l'Europe est, en crise. 
L'achèvement d'un réforme espérée. L'élection directe n'entraîne 
aucune vocation institutionnelle. L'élection directe fut réclamée 
dès 1948. Trop longtemps, la Communauté a cru pouvoir se 
passer d'un ,soutien populaire. Sur les citoyens, les élections 
directes auront des effets d'éducation, de participation et d'émul-
sion. Regrette le cumul des mandats européens et nationaux. 
(p, 1672) : une nouvelle dialectique va s'instaurer dans les rela-
tions entre la commission, le conseil et l'assemblée. Il s'agit 
d'un premier pas vers une véritable union européenne. Les diffi-
cultés objectives paralysent l'Europe. L'opinion publique doit 
être sensibilisée grâce à l'action des partis politiques. Les pou-
voirs de l'Assemblée ne sont pas modifiés. La vieille méfiance 
à l'égard du suffrage populaire ressurgit chez certains. Il faut pour-
suivre la construction de l'unité européenne jusqu'à son terme. 
Les craintes des nationalistes sont dérisoires en ce qui concerne 
la supra-nationalité et l'indépendance nationale. Les principes de 
la politique agricole commune. Les transferts de souveraineté 
en matière budgétaire. Les prélèvements directs sur la production 
de charbon et d'acier. Le financement du budget général des 
communautés européennes par des ressources propres. Les pou-
voirs budgétaires du Parlement européen. L'application du droit 
communautaire implique d'importants transferts de souverainetés. 
Le rôle considérable régulateur et de contrôle de la cour de 
justice des Communautés européennes. (p. 1673) : où se trouve 
l'indépendance de la France si ce n'est dans le cadre européen. 
Concorde et l'Airbus sont le fruit de la coopération européenne. 
L'importance de l'accord monétaire européen vis-à-vis du dollar. 
L'importance du marché européen pour l'agriculture française. 
Rappelle les propos de Jean Mohnet sur la Communauté, qui 
n'est « qu'une étape vers les formes d'organisation du monde 
de demain). 

— Projet de loi relatif à l'organisation de la- Polynésie fran-
çaise (n° 395) [24 juin 1977]. — Rapporteur. — Discussion géné• 
rale (p. 1721) : le projet tend à accorder à ce territoire un 
statut de très large décentralisation. Les dispersions géogra. 
phiques de ce territoire, la situation démographique. Les pro-
blèmes économiques de l'archipel. L'implantation du centre 
d'expérimentation du Pacifique en 1963. L'importance des acti-
vités induites par lé nucléaire. L'accélération du tertiaire au 
détriment de l'agriculture. Le déséquilibre de la balance commer-
ciale. (p. 1722) : le problème du maintien dans l'avenir du niveau 
de vie actuel de la population. L'évolution institutionnelle et 
politique du territoire depuis 1946. La Majorité des Polynésiens 
est favorable à l'autonomie interne. La masse polynésienne, très 
attachée à la France, ne souhaite pas l'indépendance. Les prin-
cipales dispositions du projet gouvernemental. La réduction des 
compétences d'Etat. Les institutions territoriales de la Polynésie 
française. L'Etat conserve ses droits de souveraineté et de pro-
priété sur son domaine public et privé. Les compétences terri-
toriales exercées par le conseil de gouvernement ; sa consul-
tation obligatoire sur l'extension au territoire de la législation 
métropolitaine et des conventions internationales. Les conseillers 
délégués. (p. 1723) : les rapports entre le haut-commissaire et 
les conseillers délégués. Les pouvoirs du vice-président du 
'conseil de gouvernement. Le rôle de l'assemblée territoriale. 
Le texte est un compromis hâtivement réalisé. Les chances de 
fonctionnement de la diarchie instaurée entre le haut-commis-
saire et le vice-président. La visite de la délégation de la 

commission des lois du Sénat en Polynésie française. Article 15 
(p. 1726) : son amendement n° 1 ; réunion du conseil de gou-
vernement au moins une fois tous les quinze jours ; adopté. 
(p. 1727) : son amendement n° 2 possibilité de réunions extra-
ordinaire du conseil de gouvernement à la demande du vice-pré-
sident ou de la majorité des membres élus du conseil de gou-
vernement ; adopté. Article 16 : son amendement n° 3 : en cas 
de partage des voix, voix prépondérante du vice-président ou de 
son suppléant lorsqu'il préside effectivement le conseil de gouver-
nement ; adopté. Son amendement n° 4 : nullité de plein droit 
de tout acte du conseil de gouvernement pris hors la présence 
du chef de territoire ou de son suppléant légal ; constatation 
par le haut-commissaire ; adopté. Article 20 : son amendement 
n° 5 rédactionnel ; adopté. Article 21 (p. 1728) : amende-
ment n° 18 de M. Daniel Millaud ; compétences du conseil de 
gouvernement en matière de « préparation des programmes de 
vols nolisés dans le cadre des quotas et tarifs fixés par l'Etat », 
S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 19 de 
M. Daniel 1VLillaud ; compétence du Conseil de Gouvernement en 
matière de « préparation et fixation du programme annuel d'im-
portations du territoire dans la limite des allocations de devises 
consenties par l'Etat. Article 25 (p. 1729) : son amendement n° 6 : 
rédactionnel ; adopté. Son amendement n° 7 : 1° possibilité de 
délégation au haut-commissaire pour autoriser les projets d'ifs-
vestissements de personnes de nationalités étrangères et les pro-
grammes de vols nolisés ; retiré ; 2° envoi du compte rendti 
l'assemblée territoriale ou à la commission permanente concer-
nant l'état des crédits et les mandats de paiement du budget 
local adopté. 'Article 43 (p. 1731) : son amendement n" 8 : coor-
dination ; adopté. Article 45 : son amendement n° 9 : rédaction-
nel ; adopté. Article 53 (p. 1732) : son amendement n° 10 : adop-
tion de la motion de censure contre les conseillers de gouver-
nement par l'Assemblée territoriale à la majorité absolue ; 
adopté. Article 55: son amendement n° 11 : présence de repré-
sentants des organismes professionnels au sein du Comité éco-
nomiquè et social de la Polynésie française ; adopté. Article 57 
(p. 1733) son amendement n° 20 : possibilité de dérogation à la 
condition de domiciliation depuis plus de cinq ans sur le terri-
toire pour les membres du Comité économique et social ; adopté. 
Les directeurs ou les responsables du CNEXO doivent pouvoir 
participer au Comité économique et social. Accepte le sous-amen-
dement de M. Daniel Millaud ; dérogation aux conditions de 
domicile « par arrêté du Conseil de Gouvernement, pris après 
avis de l'Assemblée territoriale ». Article 59 : son amende-
ment n° 21 d'harmonisation ; adopté. Article 62 (p. 1734) : son 
amendement n° 12 : le ddmaine de la compétence de l'Etat com-
prend les changes ; adopté. Son amendement n° 13 : la compé-
tence de l'Etat comprend les principes fondamentaux des obli-
gations commerciales ; adopté. Son amendement n° 14 : maintien 
dans la compétence étatique du cadre d'Etat de la fonction 
.publique; adopté. Son amendement n° 15 : compétence de l'Etat 
en matière de recherche scientifique sans préjudice de la faculté 
pour le territoire d'organiser ses propres services de recherche ; 
adopté. Son amendement n° 16 : l'exploitation des richesses natu-
relles maritimes est de la compétence du territoire, sous réserve 
des engagements internationaux et des -dispositions législatives 
qui en découleront ; adopté. La future zone dite des «200 milles ». 
Explication de vote sur l'ensemble (p. 1737) : se félicite de le 
concertation qui a présidé à l'élaboration de ce texte. 

— Projet de loi relatif à l'élection des représentants à l'As-
semblée des communautés européennes (n° 404) [29 juin 1977]. 
Article 2 (p. 1902) : soutient son amendement n° 18 déposé avec 
M. Henri Caillavet ; non-admission à la répartition des sièges 
des listes n'ayant pas obtenu au moins deux pour cent des suf-
frages exprimés. En 1973, le seuil de cinq pour cent aurait eu 
pour effet de priver d'élus les radicaux socialistes, le CDP, 
le PSU, les radicaux de gauche et le CNI. Article 3 (p. 1903) : 
son amendement n° 19 déposé avec plusieurs de ses collègues : 
division du territoire de la République en vingt-deux 'circonscrip-
tions ; répartition des sièges entre chaque région fixée par 
décret ; retiré. 

— Proposition de loi tendant à modifier les articles 2 et 7 
de la loi n° 52-1310 du 10 décembre 1952 modifiée relative à 
la composition et à la formation de l'Assemblée territoriale de 
la Nouvelle-Calédonie et dépendances. — Deuxième lecture 
(n°461) [30 juin 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p.1965) : le régime actuel. La modification du nombre des cir-
conscriptions électorales ; le changement de mode de scrutin, 
majoritaire avec une correction proportionnelle. L'amendement 
adopté par l'Assemblée nationale qui tend à ramener de dix à 
cinq pour cent la barre au-dessous de laquelle les listes ne par-
ticipent pas à la distribution des sièges. Une proposition trop 
près de la date des élections. La répartition du nombre des 
conseillers doit être strictement proportionnelle au nombre des 
électeurs inscrits. (p. 1967) : la proximité de la date des élec- 
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tions •ne permet pas de modifier maintenant les circonscriptions 
électorales. Article <p. 1968): son amendement n° 1 : décou-
page des circonscriptions électorales de la Nouvelle-Calédonie ; 
adopté. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire sur 
les dispositions restant en discussion du projet de loi relatif à 
l'organisation de la Polynésie française [30 juin 19'771. — Rappor-
teur. — Discussion générale (p. 2005) : les divergences entre 
l'Assemblée nationale et le Sénat portaient sur la périodicité 
des réunions du Conseil de Gouvernement ; sur les conditions 
requises pour être membre du comité économique et social. 

— Projet de loi organique modifiant l'ordonnance n° 58-1065 
du 7 novembre 1958 portant loi organique relative à la composi-
tion et à la durée des pouvoirs de l'Assemblée nationale (ter-
ritoires d'outre-mer) (n° 6) [27 octobre 1977]. — Rapporteur. —
Discussion générale (p. 2488) : l'évolution de la représentation 
des territoires d'outre-mer au cours des dernières années. 
(p. 2489) : le projet de loi organique vise à porter de un 
à deux le nombre des députés de Nouvelle-Calédonie et de 
Polynésie. Le territoire des Afars et des Issas étant devenu 
indépendant, le nombre des députés représentant les terri-
toires d'outre-mer serait ainsi porté de quatre à cinq. L'aug-
mentation très rapide de la population des deux territoires 
concernés justifie la réforme proposée.  

type de croissance. Le report -perpétuel d'une -réforme de la 
sécurité sociale. Les problèmes de finances locales ne sont tou-
jours pas résolus ; le rapport Guichard est tombé dans l'oubli. 
La répartition du produit de la fiscalité française entre les 
collectivités locales et l'Etat ; la situation dans la plupart des 
pays européens est très différente. La décentralisation adminis-
trative s'appareille beaucoup à une déconcentration. Aucune 
allusion n'a été faite à la relance régionale. (p. 2876) : en 
France, l'écart entre les plus bas et les plus hauts revenus est 
l'un des plus élevés du monde. Souligne la" multiplicité des 
services que dirige le ministre chargé de l'économie et des 
finances. Espère que dans le prochain Gouvernement, les pro-
blèmes de structures ministérielles seront abordée. Une telle 
réforme permettrait d'améliorer les, relations avec les usagers 
des différents services. 

Deuxième partie : 
• 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [11 décembre 1977]. — Articles additionnels après l'arti-
cle 70 bis (p. 3905) : se déclare favorable à l'amendement n° 131 
préalablement réservé de M. Léon Jozeau-Marigné ; suppression 
des dispositions prévoyant le plafonnement des impositions per-
çues au profit des régions. Se déclare favorable à l'amendement 
n° 156 de M. Pierre Schiele et plusieurs de ses collègues ; -possi-
bilité pour l'établissement public régional de reprendre en 
compte les excédents de recettes constatés dans les comptes 
administratifs antérieurs. 

Explication de ' vote sur l'ensemble du projet 111 décem-
bre 19771 (p. 3924): l'utilisation du vote bloqué ; le privilège 
des bouilleurs de cru. Votera contre. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de 
coopération entre la Communauté économique européenne et la 
République algérienne démocratique et populaire et' documents 
connexes, signés à Alger le 26 avril 1976. — Deuxième lecture 
(n° 200) [20 décembre 1977]: — Explication de vote sur l'en-
semble (p. 4342): le groupe de la gauche démocratique, tenant 
compte de la détente qui s'est produite avec l'Algérie en ce qui 
concerne les otages, votera' unanime l'autorisation de ratification. 

— Projet de loi modifiant le régime communal dans le terri•
-foire de la Polynésie française (n° 116) (20 décembre 1977). —
Rapporteur. — Discussion générale (p. 4344): l'extension à la 
Polynésie française du régime communal de la métropole. La 
loi du 24 décembre 1971'; l'adaptation du code des communes. 
Le texte en discussion étend à la Polynésie les dispositions 
des livres r.  et II du code des communes. Le transfert aux 
maires des pouvoirs de police. L'extension à la Polynésie des 
dispositions établissant le principe de l'autorité hiérarchique du 
maire sur les garde-champêtres et les agents de police munici-
paux. Les articles relatifs aux communes associées ; l'institution 
originale des cent districts qui existent depuis de nombreuses 
années en Polynésie. L'extension des dispositions des livres III 
et IV du code des communes devrait intervenir au printemps 1978. 

PEN (ALBERT), sénateur de Saint-Pierre et Miquelon (S., puis 
rattaché adMinistrativement au groupe S.). ' 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et - du 
Plan. 

Est nommé de nouveau i6 octobre 1977]. 
• 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant la loi n° 68-1181 du 30 décembre 1968 
relative à l'exploration du- plateau continental et à l'exploitation 
de ses ressources naturelles. — Deuxième lecture (n° 248) 
• 28 avril 19771. — Discussion générale- (p. 680): lors des discus-
sions sur le droit de la mer, aux conférences de Caracas et 
•le New-York, le Gouvernement français s'est refusé à dissocier 
départements et territoires d'outremer.• L'assistance accordée 
par la métropole aux collectivités d'outre-mer. Les avantages 
retirés par la France de sa présence à Saint-Pierre et Miquelon. 
La répartition entre la Métropole et les D. O. M. des dividendes 
éventuellement procurés par l'exploitation des ressources natu-
relles. La distinction entre D. O. M. et T. O. M. (p. 681) : les 
revirements intervenus dans la politique menée par le Gouve• 
nement dans' les territoires d'outre-mer. Un statut centralisateur 
a été imposé à Saint-Pierre et Miquelon. Article 3 bis (p. 683) : 
son amendement n° 1: les produits des redevances sont versée 
aux budgets locaux dans les territoires et départements d'outre 
mer ; retiré. 

— Projet de loi modifiant l'ordonnance n° 59-227 du 4 'février 
1959 relative à l'élection des députés à l'Assemblée nationale 
représentant les territoires d'outre-mer (n° 7) [27 octobre 
1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 2491)- : les 
modifications à apporter au tableau de répartition des députés 

-représentant les territoires d'outre-mer, contenu dans l'ordon-
nance du 4 février 1959 et resté inchangé depuis 1961. Les 
modifications de statut de plusieurs de ces territoires. Le 
nouveau découpage en deux circonscriptions de la Nouvelle-
Calédonie et de la Polynésie. Les difficultés rencontrées pour 
procéder à ce découpage : le poids démographique des agglo-
mérations capitales et la dispersion des îles. L'approbation donnée 

-par la commission. L'adoption d'amendements purement formels. 
Article 2. — Articles 3, 6, 9 et 12 de l'ordonnance du 4 février 
1959 (p. 2495) : son amendement n° 1 z suppression des réfé-
rences au strutin de liste ; adopté. Article additionnel. — Arti-
cle 1" de la loi du 29 décembre 1966 : son amendement n° 2 : 
suppression de la référence au territoire des Comores ; adopté. 
Intitulé : son amendement n" 3 coordination ; adopté. 

— Projet de loi relatif à l'information et à la protection 
des consommateurs dans le domaine de certaines opérations 
de crédit. — Deuxième lecture ce 8) [8 novembre 1977]. 

—Article 2 (p. 2629) : son amendement n" 18, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues et soutenu par M. Victor Robitd : 
établissement d'un seul contrat, conformément à la loi du 
22 décembre 1972, en cas d'opérations de crédit liées à des 
ventes à domicile ; retiré. 

- Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 
Discussion générale [22 novembre 1977] (p. 2874) : rappelle 

- les propos de M. le Président de la République devant le conseil 
.économique et social le 18 octobre 1977., Un budget d'attente. 
La nouvelle politique économique et sociale qui devra être défi-
nie après les. élections législatives. Le plan de redressement 
économique de M. Raymond Barre, présenté le 22 septembre 
1976, n'a pas connu le résultat escompté. L'augmentation de la 
masse monétaire ; la balance du commerce extérieur. Le taux 
d'expansion a été bien -inférieur aux prévisions officielles ; la 
:relative stabilisation du nombre des demandeurs 'd'emplois. 
Les chômeurs professionnels constituent une toute petite mime 
•cité. Les investissements ne sont pas encouragés par les aléas 
-de la situation politique, par la politique d'encadrement du 
crédit et les hauts taux d'intérêts. La crise structurelle d'un 
certain nombre de secteurs comme le textile ou la machine-
outil. -La lutte contre l'inflation ; la situation franchement Blaue 
vaise dans le secteur des prix alimentaires. (p. 2875>: - le ralen-
tissement de l'augmentation des rémunérations- des salariés. Les 
Français ne doivent pas être dressés contre les petits commer-
çants. Le budget présentait un déficit de près de 9 milliards. 
La répartition des dépenses du budget civil de 1'Etat. Une ana-
lyse poussée doit être faite sur les e services votés ». Les prio-
rités qui sont accordées en 1978 à la justice, les affaires étran-
gères et la culture. Le respect des programmes d'action priori-
taires du VII° Plan. Une grande partie de la politique d'inter-
vention économique est consacrée au déficit des entreprises 
nationalisées. Les mesures de justice fiscale prises par le Goa- 
vernement constituent plus un saupoudrage qu'une véritable 
politique de réforme fiscale. II importe d'imaginer un nouveau 
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— Projet de loi de finances .pour 1978 	87). 

Deuxième partie : 
Départements d'outre-mer [2 décembre 1977] (p. 3440)1_ la 

situation à Saint-Pierre -  et Miquelon. II. importe -de ne plus 
faire s d'éternels mendiants ». Les propos tenus à la tribune 
de l'Assemblée nationale. L'agriculture a totalement disparu, la 
pêche péréclite, le , chômage s'installe. Paris n'est qu'incom-
préhension ou dédain. — Examen. 'dei crédits. — ETAT B. —
(p, 3444): la solution des problèmes de la pêche. 

— Projet de loi modifiant l'article L. 167-1 du code électoral 
(n° 101) [13 décembre 1977]. — Article 3 (p. 3937)- : sous réserve 
qu'y soient inclus les D. 0:M., se déclare favorable au - sous-
amendement n° 3 de M. Daniel Millaud à l'amendement n'' 2 
de M. Pierre Marcilhacy ; pouvoir donné à la commission, 
en ce qui concerne les territoires d'outre-mer ou certains d'entre 
eux, de définir des modalités distinctes. (p. 3938): le système 
en vigueur avant 1967. Reprend le sous-amendement n° 3 de 
DL Daniel Millaud, dans une nouvelle rédaction : pouvoir donné 
à la commission de définir des modalités distinctes ; rejeté. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1977 (n° 113) 
[17 décembre 1977]. — Article 1" bis (p. 4147) : son intervention 
lue par M. Lionel Cherrier. 

PERIDI ER. (JEAN), sénateur de l'Hérault-(S.). 

NOMINATIONS 
Vice-président de la commission des affaires étrangères, de 

la défense et des forces armées. 
Membre titulaire de l'Assemblée .parlementaire du Conseil 

de l'Europe. 
Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 

étrangères, de la défense et des forces armées [6 octobre 1977]. 
Est élu délégué titulaire représentant la France à l'Assem-

blée parlementaire du Conseil de l'Europe [20 décembre 1977]. 

DEPOTS 
Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 

de la défense et des forces armées, sur k projet de loi autorisant 
l'approbation de la convention-pour la protection de la mer 
Méditerranée contre la pollution, ensemble deux protocoles, faite 
à Barcelone Fe 16 février 1976 (n* 416) [23 juin 1977]- 

Rapport d'information établi par la délégation française à 
l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe. et à l'Assem-
blée de l'Union de l'Europe occidentale sur l'activité de ces 
assemblées, respectivement au cours de leurs XXVIII' et 
XXII° sessions ordinaires (mai 19'76-1977), adressé à M. le prési-
dent du-  Sénat, en application de l'article 108 du règlement 
(n° 40) [25 octobre 1977]. 

Rapport lait mi nom de la cOmmission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi adopté 
par l'Assemblée nationale autorisant l'adhésion à la convention 
internationale portant création d'un fonds international d'indem-
nisation pour les dommages dus à la pollution par les hydro-
carbures, faite à Bruxelles le 18 décembre 1971 (n° 164) [14 décem-
bre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
Question n° 40, à M. le ministre des affaires étrangères, relative 

à l'aviation militaire (intervention française au Zaïre), posée le 
19 avril 1977 (p. 540). — Discutée avec la question n° 47 de 
Mme Marie-Thérèse Goutmann le 13 mai 1977 (p. 933) : conditions 
dans lesquelles a été décidée par le chef de l'Etat l'aide consentie 
aux troupes marocaines transportées au Zaïre. (p. 934) : l'inter-
vention de la France dans un pays africain se justifierait en 
présence d'une invasion étrangère, sous certaines conditions. 
Souligne que toutes ces conditions n'étaient pas réunies en 
l'occurrence. Tant que la preuve formelle du soutien de Cuba et 
de l'U. R. S. S. à la rébellion des « gendarmes katangais s n'aura 
pas été apportée, l'attitude de la France constitue une ingérence 
dans la politique intérieure du Zaïre. La déclaration du Président 
de la République : e L'Afrique aux Africains s. L'analyse simpliste 
utilisée pour prouver la réalité du soutien de Cuba et de 
l'U. R. S. S. aux « gendarmes katangais s. L'intervention de 
l'Afrique du Sud et des Etats-Unis pour soutenir l'autre camp 
en Angola. Les Katangais sont chez eux au Zaïre. La rébellion 
de Tshombé : l'assassinat par la C. I. A. du chef de l'Etat régu-
lièrement élu, Patrice Lumumba. Le soutien apporté à Mobutu, 
a dictateur discrédité s. La France entraînée dans une aventure 
grave et onéreuse, Demande le coût du transport des troupes  

marocaines. Absence d'intérêt direct et national de la France 
au Zaïre. Le mécontentement de la Belgique devant l'intervention 
de la France décidée sans sa consultation. Tous les Etats occi-
dentaux sont intéressés aux richesses du sous-sol du Zaïre. 
L'absence d'accord préalable de nos partenaires européens. 
L'accord du Parlement n'a pas été demandé. Le mépris dant fait 
preuve le chef de l'Etat à l'égard du Parlement. Il convient de 
défendre les droits et prérogatives du Parlement. Aucun accord 
de coopération n'a été conclu avec le Zaïre. Rappelle la déclara-
tion du Président de la République pour offrir l'aide militaire de 
la France au Tchad : l'abs•nce de tout résultat malgré les mil-
liards dépensés, les soldats français tués. En cas d'échec au 
Zaïre, le risque pour la France d'être discréditée dans la plupart 
des pays d'Afrique. (p. 935) : en France, le risque d'évolution du 
régime vers le pouvoir personnel et la dictature. 

Question n" 41, à M. le ministre de la culture et de l'environne-
ment, concernant la pollution, posée le 19 avril 1977 (p. 540). 

Discussion de la question n° 26 de M. Charles Bosson concer 
nant le bilan de la conférence d'Helsinki le 13 mai 1977 •p. 929) : 
souligne l'importance dii débat. Regrette que le ministre des 
affaires 'étrangères n'ait pas participé au débat qui a eu lieu 
au Conseil de l'Europe à Strasbourg. Les atteintes portées aux 
droits de l'homme dans les pays de l'Est et en U. R. S. S. L'impor-
tance de la conférence d'Helsinki, acte international le plus 
important de ces dernières années. La conférence d'Helsinki a 
constitué un grand pas vers la détente. Rappelle que la charte 
des droits de l'homme des Nations unies et la convention euro-
péenne des droits de l'homme ne sont pas intégralement res-
pectées. Les divers points abordés par la conférence d'Helsinki. 
Le développement de la coopération, les échanges commerciaux, 
les contacts pris entre la Communauté économique et le Comecôn. 
La sécurité : aucun acte concret ne permet de mettre en doute 
la bonne volonté de l'U. R. S. S. en ce qui concerne la paix 
en Europe. (p. 930) :, le danger que représente la course aux 
armements. La question des, droits de l'homme : l'U. R. S. S. ne 
peut se plaindre d'ingérence dans ses affaires intérieure, puis-
qu'elle a -signé un traité international qui l'engage, mais rappelle 
que la France n'avait pas accepté le recours individuel. 
Cite une' déclaration du président Carter sur les restrictions 
aux droits de l'homme dans divers pays. Les atteintes aux droits 
de l'homme commises. par la Ttirquie, Les progrès qui ont été 
faits dans. les pays de l'Est : l'amélioration du sort de Sakharov 
et de nombreux autres écrivains soviétiques ; un plus grand 
nombre d'autorisations données à des juifs de quitter l'U. R. S. S. 
Ce serait une erreur de transformer la conférence de Belgrade 
en tribunal. La conférence d'Helsinki a marqué un départ. Cite 
la conclusion d'un rapport de M. Segre, député communiste 
italien, sur les délais nécessaires à la mise en œuvre de l'acte 
final d'Helsinki - 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord général 
sur les privilèges et immunités du Conseil de l'Europe, fait à 
Paris le 2 septembre 1944 (ensemble un accord complémentaire 
du 18 mars 1950 et quatre protocoles additionnels des 6 novem-
bre 1952, 15 décembre 1956, 6 mars 1959, 16 décembre 1961.) 
(n0  205) [7 avril 1977]. — Discussion générale. — (p. 456) : 
proteste contre le retard apporté'à la ratification de cette conven-
tion. La France aurait dû être le premier pays à ratifier cette 
convention puisqu'elle est siège du Conseil de l'Europe. Les 
incidents survenus à Strasbourg qui concernaient des membres 
du Conseil de l'Europe, plus particulièrement des Danois. 
{p. 457) : regrette que peu de ministres du Gouvernement fran-
çais participent aux travaux du -  Conseil de l'Europe. Les débats 
qui seront organisés sur les suites de la conférence d'Helsinski. 
Les -difficultés rencontrées par la ville de Strasbourg pour se 
faire admettre comme siège . des institutions européennes. 
(p. 458) : la présence de membres du Gouvernement aux travaux 
du Conseil de l'Europe à Strasbourg. Les conventions signées 
par la France mais non encore ratifiées. La convention des droits 
de l'homme et la clause du recours individuel. 

— Projet de loi autorisant l'approbation des dispositions 
annexées à la décision du Conseil des communautés européen-
nes du 20 septembre 1976 et relatives à l'élection des représen-
tants à l'Assemblée des communautés européennes au suffrage 
universel direct (n° 394) [23 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1690) : ce débat nous ramène vingt ans en arrière lors de 
la ratification du traité de Rome. La position inchangée des 
socialistes. Les craintes manifestées à l'époque n'étaient pas 
justifiées : la C. E. E. filiale de l'O. T. A. N. (p. 1691) : l'Europe 
a été surtout l'oeuvre des socialistes. La situation économique des 
pays membres de la C. E. E. s'est améliorée. Les pays qui vou-
draient y adhérer. La souveraineté nationale n'est l'apanage 
d'aucun parti politique, c'est le Parlement qui l'incarne. L'élec-
tion du Parlement européen au suffrage universel. La crainte 
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de voir l'Europe dominée par les cartels et les capitaux amee 
ricains n'est pas fondée puisque les articles 85 à 99 du traité 
de Rome interdisent la formation des cartels. La possibilité 
de sanctions à l'égard de la commission. La reconnaissance 
de facto de la C.. E. E. par l'U. R, S. S. La crainte de l'élargis-
sement des compétences dont M. Pierre Giraud, notamment, 
a affirmé qu'il n'en était pas question. (p. 1692) : rien dans le 
traité de Rome ni dans le texte qui nous est soumis ne nous 
permet de craindre cette supranationalité. La nécessité de 
la création d'une monnaie européenne pour détrôner le 
rôle de l'Allemagne fédérale dans le cadre de la C. E. E.; il 
faut l'intégrer à la C. E. E. pour mieux la contrôler. Les diffi-
cultés de la C. E. E. sont la conséquence de la politique du 
général de Gaulle. L'Europe sera ce que les pays de l'Europe 
la feront. Le groupe socialiste votera le texte en discussion 
car c'est avec un Parlement élu au suffrage universel que nous 
parviendrons à une Europe socialiste. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de la convention pour 
la protection de la mer Méditerranée, ensemble deux protocoles, 
faite à Barcelone le 16 février 1976 (n° 322) [28 juin 1977]. —
Rapporteur. — Discussion générale (p. 1831): le degré de pol-
lution actuel en Méditerranée. Les résultats obtenus par les 
organisations internationales ont été minces. La convention 
encourage les parties contractantes à conclure des accord§ régio-
naux ou sous-régionaux. Les différentes sources de pollution sont 
visées. La liste des substances toxiques prévues par la conven-
tion. Le premier protocole est relatif à la prévention de la 
pollution par les opérations d'immersion effectuées par les 
navires et aéronefs. (p. 1832) : le deuxième protocole est relatif 
à la pollution par les hydrocarbures et autres substances nui-
sibles en cas de situation critique. La création d'un centre régio-
nal de lutte contre la pollution. Le cas des opérations de 

dégazage a. Le contrôle des navires ne battant pas pavillon 
des pays signataires. Les insuffisances de la convention : une 
Imitation aux pays et aux seules régions côtières -de la Médi-
terranée ; rien n'est prévu en ce qui concerne la participation 
financière des Etats -intéressés. Souligne la pollution causée par 
une certaine ferme de pêche industrielle. L'importance de la 
Méditerranée pour la vie économique et sociale 'des régions 
méridionales. 

Projet de toi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Affaires étrangères [1" décembre 1977] (p. 3re) D l'augmen-

tation très limitée des crédits du budget des affaires étrangères : 
le transfert sur ce budget du service des pensions et retraites-
qui figurait jusqu'à présent au budget des charges communes. 
La répartition des effectifs de personnels du ministère des 
affaire étrangères : près de deux tiers de contractuels. Les cré-
dits insuffisants prévus pour' la direction générale des rela-
tions culturelles (DGRCST). La diminution des dotations en 
capital destinées à la diffusion de la culture française. La 
diminution de l'effectif du personnel -de diffusion culturelle, 
des coopérants techniques en mission de longue durée, et des 
enseignants de coopération. Regrette rivis favorable donné par 
la commission des affaires étrangères du Sénat. La politique 
étrangère du Gouvernement. (p. 3359) ; la confusion entre 
l'indépendance de la France et le nationalisme exacerbé. La 
coopération internationale. L'hostilité des socialistes à la réinté-
gration de la France dans l'OTAN. La déclaration du général 
Haig, commandant suprème des forces de l'OTAN, sur les 
positions que pourraient prendre les Etats-Unis en cas d'arrivée 
de la gauche au pouvoir en Europe. L'absence totale d'indé-
pendance économique de la France : les sociétés multinationales 
financées par les capitaux étrangers. Le laxisme du Gouverne-
ment en matière d'importations. Son absence de réaction devant 
les importations sauvages : la menace qu'elles constituent pour 
l'industrie française du textile et de l'habillement ; le dépasse-
ment des contingents autorisés pour Hong-Kong et la Corée du 
Sud. Les-  interventions de la France en Afrique: le cas du Tchad 
et du Zaïre. Les otages français prisonniers du Polisario. 
L'appui du parti socialiste aux démarches qu'entreprendra le 
Gouvernement français. La responsabilité du Gouvernement, en 
raison de l'aide qu'il apporte à la Mauritanie et au Maroc. 
(p. 3360): la condamnation par les socialistes de la prise d'otages 
du Polisario. La part de responsabilité de la France. Le partage 
du Sahara espagnol. L'intervention de M. Couve de Murville à 
l'Assemblée nationale : sa Ondanination identique des prises 
d'otages ; ses réserves sur la politique de la France. Les relations 
économiques de la France avec les pays arabes producteurs de 
pétrole. , La vente du paquebot France à un homme d'affaires 
saoudien ; le contrat conclu par la société Matra pour la vente 
de fusées à l'armée saoudienne. Le plan de désarmement annoncé 
par le chef de l'Etat. Les livraisons d'armes de la France à tous 
les pays fascistes ; sa participation à l'embargo vers l'Afrique 
du Sud. (p. 3361): la vente d'avions Dassault à certains pays  

arabes ; le refus antérieur de l'Allemagne. Les reconversions 
nécessaires dans l'industrie de l'armement. Les progrès de le 
solidarité européenne ; l'élection du Parlement européen au 
suffrage universel. La politique de la France dans le domaine 
des droits de l'homme. La position de la France sur Chypre_ 
L'indemnisation de douze Français vivant à Chypre, spoliés pat 
les Turcs. Le refus du Premier ministre de signer la déclaration 
européenne relative à la visite du président Sadate en Israël_ 
Les socialistes ne voteront pas le budget des affaires étrangères_ 

Coopération [2 décembre 1977] (p. 3417) ; la politique . de coopé-
ration du Gouvernement actuel; ses interventions militaires 
dans les affaires africaines. La réduction de notre participation 
pour l'action internationale. L'aide militaire ne saurait être 
considérée comme efficace en matière de coopération. L'augmen-
tation des crédits destinés à la coopération technique militaire_ 
La disproportion existant entre les crédits importants de l'action 
culturelle, technique et sociale et les crédits militaires. Les 
budgets des différents ministères qui comportent des crédits 
de coopération ; le budget des affaires étrangères. Ce sont les 
étudiants des pays les plus riches qui ont bénéficié de bourses. 
Les coopérants ; leur utilité ; l'insuffisance de leurs effectifs. 
(p, 3418) : la politique suivie par le Gouvernement dans certains 
pays africains ; la France ne doit pas aider l'Afrique du Sud. 
Le vote par la France de la résolution de l'Organisation des 
Nations Unies recommandant "embargo sur les armes à desti-
nation de ce pays. Les interventions au Tchad, au Zaïre et dans 
l'ex-Sahara espagnol. Les réactions du gouvernement tchadien 
aux interventions du gouvernement français pour délivrer 
Mme Claustre. Aucun accord de coopération ne peut être invo-
qué -pour une lutté qui se poursuit entre tchadiens. Les inter-
ventions d'autres pays dans ce conflit interne. Le Zaïre ne 
fait même pas partie de l'Afrique francophone. Les socialistes 
condamnent les prises d'otages ; l'affaire du Polisario. La coopé-
ration telle que la conçoit le parti socialiste. 

— Projet de loi autorisant l'adhésion à la convention inter. 
nationale portant création d'un fonds international d'indemni-
sation pour les dommages dus à la pollution par les hydre- 
carbures, faite à Bruxelles le 18 décembre 1971 (n' 148) 
[17 décembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 4172) : l'importance de la convention signée le 18 décer• 
bre 1971. Une autorisation de ratification demandée tardive 
ment. Le rapport de l'organisation des Natimis Unies en ce qui 
concerne la part de pétrole déversée dans les mers provenant 
d'accidents survenus à des pétroliers. (p. 4173) : les dépenses 
engagées contre la pollution provoquée par le Torrey Canyon 
et par le Mien. Les dispositions du droit maritime. Les 
accords professionnels et privés internationaux ; les accords inter-
étatiques intervenus depuis 1924. Les principales dispositions 
de la convention signée à Bruxelles ; les conditions d'indemni 
sation ; les garanties accordées à la victime en cas d'insolvabi 
lité du propriétaire ; les navires non identifiés sont exclus du 
champ d'application de la convention. Le montant de Pindemn• 
sation ; les limites qui sont apportées à celle-ci. Le financement 
du fonds d'indemnisation. (p. 4174) : son statut; ses pouvoirs; 
le régime des sessions de l'assemblée gérant le fonds d'indem-
nisation. Les lacunes et les imperfections de la convention ; le 
cas des pétroliers naviguant sans charge ; les accidents provo-
qués par les rejets industriels et les plates-formes de forage. 
La prévention ; les sanctions. La nécessité, soulignée par 
M. Antoine Andrieux, d'obliger tous les navires, y compris 
les navires de guerre, à passer par des stations de déballastage. 
Les pays importateurs qui raffinent pour le compte de l'étranger 
seront pénalisés. 

PERLICAN (RoLuDE), sénateur de Paris (C). 

tlue sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nommée membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1977]. 

DEPOT 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à assurer le développement de l'aide médicale urgente 
(n° 218) 120 décembre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
Question n° 2073, à M. le ministre de l'éducation, concernant 

les lycées (rénovation du lycée Paul-Bert, 14',,  posée le 11 ode 
bre 1977 (p.2280). — Réponse le 4 novembre 1977 (p. 2583). 
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Question n° 2074, à 1V1. le ministre de la culture et de l'envi-
ronnement, concernant l'urbanisme (rénovation du quartier 
« Plaisance », à Paris), posée le 11 octobre 1977 (p. 2280). —
Réponse le 4 novembre 1977 (p. 2578). 

Questions orales avec débat : 
Question n° 116, à M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier 

ministre, concernant les veuves (condition des veuves et des 
veufs), posée le 25 octobre 1977 (p.2447). — Discutée avec les 
questions n° 54 de M. Jean Cluzel, n° 46 de M. Jean Amen, 
n° 114 de M. Jacques Habert, n° 115 de M. Jean Mézard, n°- 56 
de M. Michel Moreigne remplacé par M. Noël Bernier, n° 57 de 
M. Michel Moreigne, n° 113 de M. Jean Proriol remplacé par 
M. Pierre Tajan, n° 63 de M. Pierre Sallenave, n° 62 de M. Pierre 
Tajan et n° 59 de M. Louis Virapoullé, le 15 novembre 1977 
(p. 2675) : la -formation professionnelle des veuves. L'absence de 
qualification de nombreuses femmes. La réinsertion profession-
nelle, facteur d'équilibre. La proposition de loi déposée par le 
groupe communiste à l'Assemblée nationale sur la condition de 
la femme. L'accès par priorité à tous les stages de formation 
professionnelle, publics ou agréés. L'article 8 de la loi n° 75-3 
du 3 janvier 1975. La priorité à l'embauche. Les prêts d'instal-
lation. L'accès prioritaire aux garderies et aux crèches et le 
bénéfice d'une travailleuse familiale. Le taux de la pension de 
réversion servi aux veuves. La revendication du cumul intégral 
des pensions au profit du. conjoint survivant. L'augmentation du 

• taux de la pension de réversion. Son coût. Les charges indues 
que supporte la sécurité sociale. Le S. M. L C. à 2 200 francs. _ 
(p. 2681) : la garde des enfants et leur accueil pendant la durée, 
des stages de formation professionnelle suivis par les mères de 
famille, 

INTERVENTIONS 

– Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 
Suite de la discussion [23 novembre 1977j. - -Article 2 

(p. 2922) : son- amendement n° 44, déposé avec plusieurs de ses 
collègues: limitation des effets du quotient familial ; rejeté. 
(p.2923) : il ne saurait être question d'un pénalisation des cadres. 
Son amendement n° 45, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
exonération de l'impôt sur le revenu des personnes âgées dont 
le revenu net de frais professionnels est inférieur ou égal à 
23 500 francs ; abrogation des dispositions du code général des 
impôts relatives à l'avoir fiscal ; xejeté. (p. 2924) : son amende-
ment n° 46, déposé avec plusieurs de ses collègues : -création en 
faveur des bénéficiaires de pension de retraite ou d'invalidité 
d'une déduction spéciale égale à 10 p. 100 du montant brut de 
leur pension ; instauration d'un impôt de 2 p. 100 sur l'actif net 
des établissements bancaires et financiers ; rejeté. Son amende. 
ment n° 47, déposé avec plusieurs de ses collègues : non-mise en 
recouvrement des cotisations initiales d'impôt sur le revenu 
dont le montant, avant l'imputation de tout crédit d'impôt, est 
inférieur à 250 francs ; abrogation des dispositions du code géné-
ral des impôts relatives à l'avoir fiscal ; rejeté. (p. 2925) : sou-
tient l'amendement n° 81 de M. Camille Vallin et plusieurs de 
ses collègues ; extension de la déduction pour frais de garde des 
enfants à toutes les mères de famille qui ont une activité sala-
riée permanente • application de l'impôt sur le revenu aux rému-
nérations des présidents directeurs généraux, directeurs géné-
raux, administrateurs provisoirement délégués, membres du direc-
toire qui ne doivent pas être considérés comme salariés; déduc-
tion de frais. Son amendement n° 82, déposé avec plusieurs de 
ses collègues ; demi-part supplémentaire pour le calcul du quo-
tient familial au profit des assujettis à l'impôt sur le revenu 
bénéficiaires de la carte d'invalidité ou de cécité ; abrogation 
des dispositions du code général des impôts relatives à l'avoir 
fiscal rejeté. Article additionnel : son amendement n° 48, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : report du versement 
du solde de l'impôt sur. le revenu dû au titre de l'année 1977 
pour les contribuables qui se trouvent en situation de chômage 
total ou partiel ; abrogation des dispositions du code général 
des impôts relatives à l'avoir fiscal ; rejeté. 

Deuxième partie : 
Travail cf santé. — III. — Santé et sécurité sociale [26 no-

vembre 1977] (p. 8140) la tentative du Gouvernement de 
réduire les dépenSes de santé. La culpabilisation des plus défa-
vorisés. La situation des personnes handicapées. L'allocation 
versée aux handicapés adultes ; la tierce personne. Les enfants 
handicapés : la surcharge des commissions d'éducation spécia-
lisée. Le déeonventionnement et la fermeture de nombreux éta-
blissements d'accueil. Les changements profonds proposés par 
le parti communiste. Le contre-budget présenté à l'Assemblée 
nationale. Les allocations spéciales aux mineurs et aux adultes  

handicapés. L'allocation de tierce personne. L'insertion sociale 
des handicapés. L'hospitalisation. La tutelle imposée aux établis-
sements hospitaliers. Les capacités d'accueil insuffisantes de 
l'hôpital publie. Le cas du groupe hospitalier Bichat-Claude-Ber-
nard. ,(p. 3141) : le manque de personnels, entraînant la fermeture 
de nombreuses salles. Le cas de l'hôpital Broussais ; la vente à 
une firme américaine d'un brevet concernant des dispositifs 
cardiaques, inventé par un médecin de l'établissement, Le gâchis 
des intelligences. L'application de la loi sur -l'interruption volon-
taire de grossesse. Les crédits dérisoires consacrés à la contra-
ception. Les salaires insuffisants des employés de l'assistance 
publique. La dégradation des conditions de travail. L'enquête 
effectuée par l'administration de l'assistance publique en mars 
1977 sur les besoins en personnels. La situation des infirmières. 
L'emprunt souscrit par l'assistance publique en 1977, faute de 
subventions suffisantes. Les charges énormes qui alourdissent 
le prix de journée. Le profit capitaliste des trusts pharmaceu-
tiques. La nationalisation proposée par le parti communiste. 
Examen des crédits. — Article 80 (p. 3159) : la taxe annuelle 
applicable aux spécialités pharmaceutiques aggraverait le coût 
de la maladie et la situation de l'assurance maladie du régime 
général de la sécurité sociale. La position du groupe communiste 
en faveur de l'application du taux 0 de la T. V. A.-aux produits 
pharmaceutiques. Article 81. — Article L. 631, L. 698 et L. 700 du 
code de la sécurité sociale : le refus de nombreuses personnes 
âgées de faire valoir leurs droits à l'allocation supplémentaire 
du fonds national de solidarité, de peur de léser leurs enfants. Le 
relèvement du plafond annoncé à l'Assemblée nationale en 
réponse à an amendement de M. Bardai. 

PERREIN (Louis), sénateur du Val-d'Oise (S.). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Est nommé membre de la commission des finances, dit contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [6 octo-
bre 1977]. 

Est désigné pour siéger à la commission supérieure des caisses 
d'épargne, en remplacement de M. Bernard Chochoy [16 décem-
bre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
Question n° 2084, à M. le ministre de l'intérieur, concernant 

les transports aériens (nuisances aériennes : suspension des 
vols de nuit), posée le 20 octobre 1977 (p. 2410). 

Question n° 2085, -à M. le ministre de la culture et de l'envi-
ronnement, concernant les transports aériens (pollution sonore : 
classement des aéroports), posée le 20 octobre 1977 (p. 2410). 

Question n° 2086, à M. le ministre délégué à l'économie et 
aux finances, concernant les transports aériens (nuisances 
aériennes : indemnisation des riverains des aéroports), posée 
le 20 octobre 1977 •p. 2410). 

Question n° 2087, à M. le ministre de l'équipement et de 
l'aménagement du territoire, concernant les transports aériens 
(nuisances aériennes : relogement des riverains des aéroports), 
posée le 20 octobre 1977 (p. 2410). 

Question n° 2105, à M. le secrétaire d'Etat aux postes et télé-
communications, concernant les postes (Cergy-Pontoise : construc-
tion d'un hôtel des postes), posée le 8 novembre 1977 (p. 2641). 

Question n° 2106, à M. le secrétaire d'Etat aux postes et 
télécommunications, concernant le téléphone (Soisy-sous-Mont-
morency : construction de centraux téléphoniques), posée le 
8 novembre 1977 (p. 2641). 

Question n° 2107, à M. le ministre de l'intérieur, concernant les 
meurtres (excès de services d'ordre privés), posée le 8 novem-
bre 1977 (p. 2641). 

Questions orales avec débat : 
Discussion des questions n°° 82 et 83 de M. Jean Colin, et 

n" 85 et 87 de M. Jean Proriol, concernant les nuisances sonores 
le 4 novembre 1977. (p. 2595) : l'insuffisance de la législation 
en matière de classement des aéroports dans la nomenclature 
des installations nuisibles. L'aéroport de Roissy « Charles de 
Gaulle s est le type d'installation auquel devrait s'appliquer 
la loi du 19 juillet 1967 relative aux installations classées. La 
décision du ministre de la culture et de l'environnement rejetant 
le recours formulé par deux associations de riverains de l'aéro-
port Charles de Gaulle. Les aéroports forment un ensemble du 
point de vue des nuisances et de la gestion qui s'oppose au 
classement partiel de certaines installations seulement. L'absence 
de pouvoir de réglementation de l'autorité administrative est pré-
judiciable au maintien de l'ordre publie. Une application restrie- 
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tive ne doit pas être faite de la loi du 19 juillet 1976. L'absence 
de pouvoir du préfet en matière de nuisances sonores des aéro-
nefs. Gp. 2596) le préfet est soumis à une obligation d'agir 
soulignée par une jurisprudence constante du Conseil d'Etat en 
matière de police. Les dispositions donnant compétence au 
ministre de l'aviation civile pour délivrer les certificats de 
limitation de nuisance. Les pouvoirs de police du préfet semblent 
8e limiter à la réglementation au sol pour les aéronefs. Le 
problème des vols de nuit. Les nombreux aéroports à caractère 
international sont fermés la nuit. Les travaux ayant montré que 
le bruit nocturne est une agression partitulièrement grave contre 
l'individu. La trajectoire de Roissy « Charles de Gaulle 
touche la plaine de France. Souligne l'intérêt pour les popu-
lations riveraines de fermer l'aéroport Charles de Gaulle au 
trafic de nuit. (p. 2599) : le classement des aéroports doit être 
comparable au classement des établissements insalubres ou dan-
gereux. Une réglementation identique à celle qui existe dans 
certains aéroports internationaux doit être appliquée en France. 
(p. 2600) : le fait de ne pas défendre -les riverains de l'aéro-
port de Roissy « Charles de Gaulle > constitue un déni de 
justice,Les maires sont désarmés pour lutter contre le bruit ; 
l'insuffisance des crédits. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant le code des postes et télécommu-
nications en ce qui concerne les contraventions de grande voirie 
relatives aux installations du réseau souterrain des télécommu-
nications (n° 44) [18 novembre 1977]. — Discussion générale 
(p. 2833) : la défense du service public des P.T.T. contre les 
abus des entreprises privées. L'aggravation des peines d'amendes 
pour renforcer la dissuasion. La récidive. Les travaux confiés 
à de petites entreprises de sous-traitance. Article 1". — Arti-
cle L. 69-1 du code des postes et télécommunications (p. 2835) : 
son amendement n° 4, déposé 'avec plusieurs de ses collègues : 
relèvement du plancher de l'amende de 1 000 à 2 500 francs ; 
retiré. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Culture et environnement. — II. — Environnement [24 novem- 
bre 1977] (p. 3028) : le problème des e décharges autorisées » ; 
le non-respect des clauses des contrats passés avec les préfets. 

Travail et santé. — III. , Santé et sécurité sociale [26 novem- 
bre-1977] (p. 3138): les conditions de vie des personnes âgées. 
Le relèvement du minimum vieillesse. L'évolution du coût de 
la vie. L'amélioration du calcul des pensions de retraite acquises 
depuis Te 1" janvier 1973 : le refus par l'Etat d'appliquer ces 
dispositions favorables aux retraites acquises- antérieurement à 
1973 (principe de non-rétroactivité). Les inégalités de revenus 
des retraités. Les pensions de réversion : les recommandations 
de l'intergroupe des personnes âgées du VI' Plan_ préconisant 
un taux de 75 p. 100. Les limites au cumul. Le maintien à domi-
cile des personnes âgées. Les conclusions de la commission 
Laroque dans Ies années soixante ; le rapport du conseil écono-
mique et social de 1976. L'insuffisante exécution du VI° Plan 
et le retard du programme d'action prioritaire du VII' Plan 
relatif au maintien à domicile. L'action sur l'habitat. L'adapta-
tion du logement aux handicapés du quatrième âge. (p. 3139) : 
la prise en charge par le budget des P. T. T. de la taxe de rac-
cordement du téléphone pour les personnes âgées allocataires 
du fonds national de solidarité. Le problème des dépenses d'abon- 
nement et de communications. L'accroissement de l'inégalité à 
l'âge de la retraite. L'inégalité devant la mort. Les besoins 
spécifiques des personnes du troisième âge. Le rôle et la place 
respectifs de la sécurité sociale et de l'aide, sociale. Le rôle des 
collectivités locales. Le problème de leurs ressources. Le groupe 
socialiste ne votera pas le projet de budget de la santé pour 
1978. 

Postes et télécommunications [28 -novembre 1977]. —
Rapporteur spécial, en remplacement de M. Bernard Cho- . 

 choy (p. 3164) : les problèmes répétés de la qualité du service 
et de l'unité organique des postes et -télécommunications. Un 
budget annexe très important augmenté dé 18 p. 100 par rap-
port à 1977. La mise en application du programme d'action 
prioritaire n° 4 du VIP Plan, « améliorer l'équipement télépho-
nique du pays Un projet de budget en net ralentissement par 
rapport au précédent. Les recettes el les dépenses de fonction-
nement, de capital. Les télécommunications sont toujours le 
secteur en pointe. L'augmentation du solde débiteur de la poste. 
La charge que représente le transport à des tarifs préférentiels 
des journaux et de la presse périodique. L'augmentation des  

frais de personnel. Le déficit des serviees financiers. La faible 
augmentation des autorisations de programme. Le coût de l'inter- 
vention des sociétés de financement ; l'utilisation des fonds ares 
des chèques postaux. Les avances des établissements publics 
régionaux. (p. 3165) regrette que la modernisation de la poste, 
la construction de nouveaux bureaux dans les agglomérations 
urbaines et dans les campagnes, l'implantation des centres de tri 
soit retardées. L'augmentation des crédits de paiement. Les 
dépenses d'équipement du téléphone. Les opérations de régulari-
sation; le montant des amortissements particulièrement au titre 
de la seule branche des télécommunicationS. Le montant record 
du « financement à déterminer ». Ce procédé prive le législa-
teur de son droit de contrôle sur la dépense budgétaire. La 
grève de 1974 ; l'année 1978 sera encore caractérisée par la 
poursuite de l'exécution du protocole d'accord. La résorbsion 
de l'auxiliariat et le déroulement des examens professionnels. 
L'accès aux fonctions de contrôleur divisionnaire. Le recrute. 
ment des vacataires en exécution de la loi de finances rectifi-
cative du 14 juin 1977 ; craint que l'administration ne crée 
un corps nouveau d'auxiliaires payés au rabais. La pratique 
détournée de distribution postale « à découvert », un procédé 
de caractère anti-service public. Les revendications légitimes de 
la catégorie des receveurs-distributeurs. Le faible accroissement 
de la prime de résultat d'exploitation:La sécurité des •agents, de 
l'argent 'et des valeurs qu'ils reçoivent et transportent. (p. 3166) : 
la faible importance des autorisations de programme des serviçes 
postaux. La presse périodique ne doit pas être favorisée au détri-
ment des investissements de la poste. Se félicite de l'accroisse-
ment sensible du taux de rémunération des fonds libres des 
comptes des particuliers et des entreprises en dépôt aux chèques 
postaux. Le bon d'épargne des P. T. T. émis, et remboursé au 
guichet des comptables de cette administration. Cette émission 
ne constitue pas un élément nouveau d'économie budgétaire en 
raison de la surveillance étroite' du département de l'économie 
et des finances. L'encombrement du service des renseignements 
téléphoniques. La conception des annuaires téléphoniques devrait 
être améliorée. L'implantation des téléboutiques dans les bourgs 
et agglomérations. Le délai de reccordement actuel dépasse de 
beaucoup l'objectif prévu dans le programme d'action priori. 
taire contenu dans le VII° Plan. II importe de connaître le coût 
des interventions des sociétés privées dans les raccordements 
d'abonnés. L'endettement de l'administration des postes et télé. 
communications. La dette extérieure doit être encadrée stricte-
ment. L'accroissement important de la production de lignes 
nouvelles ; souhaite que ne soit pas effectué un allongement de 
la durée des programmes inscrits au VII* Plan. 

Territoires d'outre-mer [3 décembre 1977] (p. 3458) : les 
besoins de formation du personnel communal dans les territoires 
français du Pacifique. 

Services du Premier ministre (suite). 	I. — Services géné- 
raux (suite) [8 décembre 1977] (p. 3686) : la politique actuelle 
de formation permanente est une « politique de classe La 
dégradation du pouvoir d'achat des fonctionnaires et assimilés. 
La rupture des pourparlers avec les organisations syndicales 
représentatives. Le sort des catégories les plus défavorisées doit 
être amélioré ; la révision des grilles indiciaires. (p. 3687) : la 
mise en application d'une véritable promotion sociale pour 
l'accès aux catégories supérieures ; la suppression de l'auxilia-
riat ; le recrutement de vacataires. Le régime de retraite des 
contractuels de l'Etat. Les modalités de la mensualisation des 
retraites ; la création de nouveaux centres. Le taux des pensions 
de réversion. La formation permanente ne sert qu'à retirer du 
circuit des demandeurs d'emploi une fraction importante des 
jeunes entre dix-huit et vingt-cinq ans. Le groupe socialiste 
ne votera pas ce projet de budget. 

PERRIN (PIERRE), sénateur de l'Isère (N. I. puis A. G.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 19771. 

PERRON (JEAN-JAcQuEs), sénateur du Var (S.). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires sociale 
[6 octobre 1977]. 
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QUESTION 	 ,- 

QuEstion Draie : 
Question n° 2109 à M. le ministre de l'intérieur, relative aux 

libertés publiques (destinée de l'île de Porquerolles), posée le 
14 novembre 1977 [J. 0,, Débats 16 novembre 1977] (p. 2688). —
Réponse de M, le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'in-

Austrie, du commerce et de l'artisanat le 16 décembre 1977 
(p. 4090). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie; 
Culture et environnement. — II. — Environnement [24 novem-

bre 1977] (p. 3027): le retard de la France dans le domaine 
des parcs nationaux. Les parcs- de la Vanoise, de Port-Cros, 
des Pyrénées, des Cévennes et des Ecrins. La division de ces 
parcs en zones de réserves, zones centrales et zones périphé-
riques. Le budget voté par le conseil d'administration. L'insuf-
fisance de crédits accordés pour le fonctionnement des parcs 
nationaux. Le recours à l'artifice comptable permettant d'imputer 
sur les dépenses -en capital le très gros entretien ou les répa-
rations les plus importantes. La politique de prévention. Le 
transfert de charges refusé par les collectivités locales. Les 
dépenses d'investissements prévues pour les parcs nationaux. La 
chute de ces crédits en francs comptants. Le cas de Port-Cros. 
L'éventuelle extension 'de ce parc à l'archipel des îles d'Hyères. 
L'absence de crédits ne peut pas être compensée par une nou-
velle liste de mesures contraignantes et • autoritaires. La possi-
bilité d'affecter ultérieurement une partie des crédits du fonds 
d'intervention pour la protection de la nature et de l'environne-
ment (P. I. A. N. E.) à ces opérations. 

Défense [29 novembre 1977]_ (p. 3230) : l'exigence que consti-
tuent pour la nation les activités d'entraînement et les manoeu-
vres des armées. L'impossibilité d'admettre que de telles 
activités portent atteinte au droit au travail et au maintien des 
conditions d'existence d'une catégorie de travailleurs et que 
l'Etat se dérobe à son devoir de réparation en cas de préjudice 
grave. (p. 3231) : les exercices de dragage réalisés en rade 
d'Hyères, interdisant toute navigation : le manque à gagner 
pour les pêcheurs professionnels de la rade, empêchés de tra-
vailler du 12 octobre au 4 _novembre 1977. Les protestations 
des marins. La gravité de leur situation matérielle. La- nécessité 
d'une indemnisation par l'Etat. La nécessité d'instaurer une 
compensation automatique dans le cadre d'une. réglementatien 
définitive et permanente. L'urgence du versement de cette indem-
nisation aux marins de la rade d'Hyères. Le principe de soli-
darité nationale invoqué lors de la séçheresse en faveur 'des 
agriculteurs. L'importance de la pêche comme activité écono-
mique. Les charges qui. pèsent sur les marins-pêcheurs. La 
promotion des travailleurs manuels. 

Travail et santé (suite). — I. — Section commune. — II. — 
Travail [5 décembre 1977] (p. 3493) : la recherche du plein 
emploi a pris le pas sur le souci d'amélioration des conditions 
de travail (p. 3494) : l'enquête de Villermé. L'importance du 
nombre des victimes d'accidents de travail. Les diverses proba-
bilités du risque d'accidents de travail selon l'âge et la catégorie 
socio-professionnelle des victimes. Le nombre des journées de 
travail perdues ; le coût pour le budget de •la santé et de la 
sécurité sociale ; le nombre des accidents de trajet. La loi du 
6 décembre 1976 relative au développement de la prévention des 
accidents du travail ; l'absence de mesures d'application en 
matière de formation à la _sécurité. Il importe de donner à 
l'agence nationale pour l'amélioration des conditions de travail, 
les dimensions qu'exige sa vocation. L'actualisation de son budget 
en 1978. Le public n'est pas assez informé de son existence. 
La situation de pénurie chronique dans laquelle sont tenus les 
effectifs des corps de l'inspection du travail et des contrôleurs 
du travail. (p. 3495) : le rapport numérique inspecteurs-salariés 
est grandement insuffisant. Il importe de faire droit aux sugges-
tions de la fédération nationale des mutilés du travail. Le 
renforcement des pouvoirs et de la protection des délégués du 
-personnel dans les comités d'hygiène/ et de sécurité. La néces-
saire prise de conscience des intéressés eux-mêmes. Une instance 
pourrait être créée pour mener une campagne dans ce domaine. 
La politique du Gouvernement en matière d'emploi manque 
d'imagination. La sinistrose, psychose de certains accidentés 
qui exagèrent le degré de leur infirmité pour se justifier. 

— Projet de lei relatif à l'indemnisation des Français rapa-
triés d'outre-mer dépossédés de leurs biens (n° 106). [14 dé-
cembre 1977]. — Discussion générale (p. 4013) : les refus 
successifs du Gouvernement face aux propositions de loi d'in- 

demnisation déposées par les parlementaires. La déception des 
rapatriés devant les insuffisances du présent projet. La sélection 
exercée entre les rapatriés. La référence de la loi du 15 juil-
let 1970 aux seules régions placées sous une autorité française. 
L'exclusion du champ d'application du projet des victimes 
de dépossessions postérieures au 1" janvier 1970. Le cas des 
Français dépossédés du Maroc, du Cambodge, de Djibouti ou 
des Comores. La forme de la dépossession et la qualification 
juridique des personnes indemnisables : le cas des Français de 
Tunisie qui _ont perdu- la disposition de leurs biens tout en 
en conservant la jouissance. (p. 4014): les personnes morales. 
Le recours au plafonnement, sans révision du barème en 
vigueur. La faiblesse du niveau d'indemnisation forfaitaire des 
commerces et cabinets de professions libérales. Le refus de 
l'indexation. La clause de sauvegarde. La non-cessibilité des 
titres. Le cas des personnes âgées. La spéculation sur la mort. 
L'espérance de vie moyenne de la population française. La 
retraite à soixante-cinq ans. L'amendement, déposé par le 
groupe socialiste à l'article 5, sur le remboursement des titres 
prioritaires des personnes âgées. Ne votera pas le texte. 
Article 5 (p. 4029 : son amendement n' 58, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues : versement immédiat du complément 
d'indemnisation aux personnes de plus de soixante-dix ans, aux 
invalides et cas sociaux ; non retenu dans le vote unique 
demandé par le Gouvernement. Explication de vote sur l'en-
semble (p. 4047) : la stupéfaction d'un nouveau sénateur, 
empêché de remplir son mandat. La déception des rapatriés. 
Votera contre le texte. 

PETIT (GuY)', sénateur des Pyrénées-Atlantiques (R.I. puis 
U. R. E. I.). 

NOMINATIONS 

Membre de . la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari. 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
de la loi du 29 octobre 1974 relative aux économies d'énergie 
[28 juin 1977]. 

Est -nommé de nouveau membre de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale [6 octobre 1977]. 

DEPOTS 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi modifié par 
l'Assemblée nationale, modifiant la loi du 15 juin 1907 régle-
mentant le jeu dans les casinos des stations balnéaires, ther-
males et climatiques (n° 325) [26 mai 1977], 

Avis présenté au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par l'As-
semblée nationale après déclaration d'urgence, relatif au 
contrôle de la concentration économique et à la répression des 
ententes illicites et des abus de position dominante (le 409) 
[23 juin 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement por-
tant sur sa politique économique et sociale [5 mai 1977] 
(p. 794) : c heureux celui qui peut connaître la cause des 
choses ». Le potentiel économique français. L'épuisement du 
gaz de Lacq. Les ressources agricoles. Rappelle l'article du 
professeur Lattes dans Le Monde. L'évolution économique de la 
France depuis vingt ans. L'accroissement du PMB de la pro-
ductivité. Les emplois artificiels en Union soviétique. (p. 795) : 
la crise de l'emploi en France est une crise d'adaptation. 
L'abandon progressif par les Français du travail manuel pénible, 
laissé aux travailleurs immigrés. Le nombre de femmes deman-
deresses d'emplois. Les dissensions de la majorité. Discours de 
M. Michel Debré à la tribune de l'Assemblée nationale. Rap-
pelle la position prise par M. Michel Debré le 5 juillet 1961 
sur la souveraineté française sur le Sahara. Les difficultés 
de la décolonisation. Derrière le programme commun, il n'y a 
rien. (p. 787) : les excès d'imagination du programme commun 
de la gauche. Les nationalisations prévues par le programme 
commun de Gouvernement. On risque de faire payer par les 
contribuables ce qui l'aurait été par les assujettis. La seule 
farce de la gauche est d'avoir rallié des mécontents. 
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— Projet de loi autorisant le Gouvernement à émettre un 
emprunt bénéficiant d'avantages fiscaux (n° 293) [12 mai 1977]. 
— Discussion générale (p. 876)' : le financement du déficit des 
entreprises nationalisées. Rappelle qu'en 1952 M. Antoine Pinay 
réussit à juguler l'inflation avec des armes parmi lesquelles 
figurait l'emprunt. 

— Projet de loi relatif aux astreintes prononcées en matière 
administrative (n° 273) [26 mai 1977]. Article additionnel (p. 1020): 
son sous-amendement n° 9 à l'amendement n° 5 de M. Edgar 
Tailhades : bénéfice de la part d'astreinte non versée au 
requérant pour le fonds d'équipement des collectivités locales ; 
adopté. 

— Projet de loi modifiant la loi du 15 juin 1907 réglementant 
Ire jeu dans les casinos des stations balnéaires, thermales et 
climatiques..— Deuxième lecture (n° 292) [26 mai 1977]. —
Rapporteur. — Discussion générale (p. 1021) : harmonisation de 
la légiSlation française concernant le personnel des casinos avec 
le traité de Rome et les divers traités communautaires. La 
possibilité pour le personnel employé pour les jeux dans les 
casinos d'avoir la nationalité d'un Etat membre de la Commu-
nauté. La suppression de la notion gênante de « saison des 
étrangers ». La différence entre les termes « climatique » 'et 
« climatérique ». Les modifications apportées au texte par 
l'Assemblée nationale et par le Gouvernement 

— Conclusions du rapport de M. Edgar Tailhades fait au nom 
de la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, -  du règlement et d'administration générale sur 
la proposithin de loi de MM. René Chazelle, Marcel Champeix, 
Jacques Carat et des membres du groupe socialiste, apparenté 
et rattachés administrativement, relatives aux sessions et à la 

• tenue des conseils généraux (n' 377, 1974-1975 [26 mai 1977]. 
— Discussion générale (p. 1024) : rappelle la proposition de 
loi de M. Joseph Raybaud et plusieurs de ses collègues insu:- 
tuant la possibilité de voter par procuration dans les conseils 
généraux demande la discussion de ce texte à l'Assemblée 
nationale. Demande l'inscription à l'ordre du jour de l'Assemblée 
nationale du texte adopté par le Sénat qui permet de porter 
de sept à neuf le nombre des membres des commissions dépar-
tementales. Se déclare favorable à ce que la seconde session 
se situe dans la période du 20 décembre au 31 janvier: La 
période du 1" au 31 mars •pour la première session entraînerait 
la multiplication du nombre de sessions extraordinaires. (p. 1025) : 
la difficulté d'ajustement des obligations des conseillers généraux 
et des parlementaires. 

— Projet de loi portant diverses mesures en faveur de l'emploi 
(ne 332) [9 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1238) : un 
moyen radical de faire face au -chômage des jeunes consisterait à 
porter le service militaire à trois années, comme en Union sovié-
tique. 

— Conclusions du- rapport supplémentaire de M. Pierre Jour-
dan, fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale, sur la proposition de loi organique de MM. Jean 
Mixe}, Jean Cauchon, Michel Chauty, Charles Durand, Jacques 
Genton, Baudouin de Hauteclocque, Michel Labéguerie, Max 
Monichon et Francis Palmero tendant à compléter les articles 
L. 0. 319 et L. 0. 320 du code électoral (n° 426, 1975-1976) 
[14 juin 1977]. Article ter. — Article L. 0. 319 du code électoral 
(p. 1305) : son amendement n° 1 déposé avec M. Etienne Dailly. 
Article 2. — Article L. 0. 320 : son amendement n° 2, déposé 
avec M. Etienne Dailly ; possibilité pour tout sénateur, lorsque 
les fonctions ou la prolongation d'une mission ont cessé, de 
reprendre l'exercice de son mandat en cas de décès ou de 
démission d'un sénateur figurant sur la même liste et l'ayant 
remplacé ; adopté. 

- — Proposition de loi tendant à compléter les dispositions du 
code des communes relative à la coopération intercommunale 
(n° 353) [22 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1605) : c'est 
dans le concret que l'on s'aperçoit des risques que peuvent 
présenter certains textes. (p. 1606) : la situation de la commu-
nauté urbaine de Bordeaux. Les petites communes ont au moins 
un représentant au sein du Conseil de la communauté. Le pré 
Bident sortant a organisé une réunion en vue de trouver des 
modalités appropriées aux résultats des dernières élections. Les 
maires appartenant à l'union de la gauche ont tenu une réunion 
séparée. Les compétences transférées à la communauté urbaine. 
Si le texte en discussion n'est pas adopté le sort de la ville de 
Bordeaux sera réglé par la volonté et dans l'intérêt des com-
munes suburbaines. (p. 1607) : la disposition essentielle du 
texte : la ville appartenant à une communauté qui compte plus 
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du quart de la population et qui fournit plus de 50 p. 100 de 
la contribution financière voit celle-ci ramenée 'à 40 p. 100. Le 
droit de retrait pour les municipalités. Article additionnel après 
l'article — Article L. 165-24 du code des communes (p. 1610) : 
la loi permet de faire désigner par les conseils généraux des 
maires qui ne sont pas conseillers généraux pour qu'ils siègent 
au conseil général. S'oppose à l'amendement n° e de M. Marcel 
Lucane ; membres du conseil de communauté obligatoirement 
choisis parmi les conseillers municipaux de la commune qu'ils 
représentent. Article 5. — Articles L. 165-38 et 39 'du cade des 
communes (p. 1614) : s'oppose au sous-amendement n° 14 de 
M. Jacques Eberhard ; les charges financières du maintien du 
droit statutaire garanti et des traitements assurés au personnel 
d'une -communauté dissoute sont supportées par les communes 
qui n'ont pas pris l'initiative de la dissolution. 

— Projet dé loi relatif au contrôle de la concentration écono-
mique et à la répression des ententes illicites et des abus de 
position dominante (n° 371) [28 juin 1977]. — Rapporteur pour 
avis. — DiscUssion générale (p. 1837) : les dispositions de 
l'ordonnance modifiées du 30" juin 1945. Le rôle de la commis-
sion technique des ententes et des positions dominantes. Regrette 
la brièveté du temps imparti au Sénat pour l'examen de ce 
texte. La nécessité de sanctionner le superprofit artificiel obtenu 
au moyen de manoeuvres condamnables. Les compétences de la 
commission de la concurrence ;' les modalités de la procédure 
devant cette commission ;- la possibilité de débats oraux. La moti-
vation des avis de la commission et des décisions ministérielles ; 
la possibilité d'un recours en conseil d'Etat. La définition du 
terme « concentration s. La nécessité pour la France de jouer 
un rôle important dans l'environnement international. Article 
1" bis (p. 1842) : son amendement n° 9, identique à l'amendement 
n° 31 de M. Octave Bajeux : suppression des dispositions pré-
voyant le choix du président de la commission de la concur-
rence parmi les membres du conseil d'Etat et les magistrats 
de l'ordre administratif au judiciaire ; adopté. (p. 1844) : la 
procédure de renouvellement des mandats du président et des 
membres de la commission de la concurrence. Article 2 : son 
amendement n° 10 : définition juridique de la concentration ; 
adopté. (p. 1846) : la notion d'acte juridique ayant pour objet 
ou pour effet de `réaliser une concentration. Son amendement 
n° 11. : possibilité de contrôle sur les concentrations ayant 
ou pouvant avoir pour conséquence de porter atteinte à une 
concurrence suffisante sur un marché ; adopté. (p. 1849) : la 
situation des entreprises qui travaillent beaucoup à l'exportation. 
(p. 1850) : son amendement n° 12 : rédactionnel ; adopté. Son 
amendement n° 13 : appréciation de la contribution apportée 
par les entreprises pour compenser les atteintes à la concurrence ; 
adopté, Article 6 (p. 1851) : son amendement n° 14 : rédaction-
nel.; adopté. Article 7 (p. 1852) : son amendement n° 15 : 
abus de position dominante dans le cas d'une concentration ayant 
fait l'objet d'une modification et devenue définitive ; rejeté. Son 
amendement n° 16 : rédactionnel; adopté. Article 10 bis : son 
amendement n° 18 : suppression des dispositions prévoyant la 
saisine de la commission de la concurrence pour les entreprises 
dont le chiffre d'affaires dépasse par croissance interne les 
parts de marchés prises en considération ; adopté. Amendement 
identique n° 47 de M. Octave Bajeux. Article additionnel 
(p. 1856) : son amendement n° 19 : caractère pleinement contra-
dictoire de la procédure à l'égard de toute partie intéressée; 
adopté. (p. 1857) : la différence entre procédure contradictoire 
et procédure pleinement contradictoire. L'importance de la pro-
cédure orale. Article 15 : son amendement n° 20 rédactionnel; 
adopté. Article additionnel : son amendement n° 21 : déter-
mination des sanctions pécuniaires en fonction du rôle joué 
par chaque entreprise en cause ; adopté. Article 20 bis (p. 1859): 
son amendement n° 22 : caractère pleinement contradictoire de 
la procédure devant la commission de la concurrence ; adopté. 
Article 21. — Articles 53 à 59 de l'ordonnance n° 45-1483 du 
30 juin 1945 (p. 1860) : son amendement n° 23 : suppression 
des dispositions prévoyant l'application de sanctions pécuniaires 
à des personnes morales ; retiré. (p. 1862) : son amendement 
n° 25 : suppression des dispositions, qui ne Sont pas à leur place 
dans cet article, selon lesquelles le ministre ne peut plus prendre 
de sanctions une fois le dossier transmis au parquet ; adopté. Son 
amendement n° 27 : possibilité pour les magistrats de l'ordre 
judiciaire de décider si, sur la demande de l'une des parties 
intéressées, le dossier doit être transmis au ministre chargé de 
l'économie ; extinction de l'action publique ; application de la 
procédure des amendes administratives ; rejeté. (p. 1864) : son 
amendement n° 26 : possibilité pour les tiers lésés d'assigner 
devant le juge pénal les auteurs d'ententes ou d'abus de position 
dominante dans tous les cas où le ministre chargé de l'économie 
et la commission de la concurrence auraient constaté une infrac-
tion aux règles de la concurrence, même si le ministre n'a 
pas jugé utile de déférer le dossier an parquet ; adopté. Arti-
cle- 22 (9. 1865) : son amendement n° 28 si elle est saisie, la 
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commission de la concurrence est tenue de rendre un avis sur 
les pratiques . anticoncurrentielles ; adopté. Article additionnel 
après l'article 23 : son amendement n° 29 : nouvelle saisine de 
-la commission de la concurrence, après un délai de trois ans, 
lorsque, par suite d'une évolution économique, la concentration 
autorisée, l'entente admise, la position dominante acceptée ne 
répond plus à une concurrence suffisante ; rejeté. Article 26 
(p. 1867) son amendement n° 30 : coordination ; adopté. 

Proposition de loi relative à la publication et à- la diffuSion 
de certains sondages d'opinion. Deuxième lecture (n° 449) 
[30 juin 1977]. — Article ler (p..1975) : amendements identiques 
n° 1 de- M. Alain Peyrefitte et n° 9 de M. Pierre Marcilhacy ; 
rétablissement de l'interdiction de publication des sondages 
pendant la semaine qui précède chaque tour de scrutin ; (p. 1976) : 
des sondages dont la source sera située à l'étranger pourront 
filtrer par les postes périphériques ou par les journaux 
étrangers. , 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif au contrôle de la concen- 
tration, économique et à la répression des ententes illicites 
et des abus de position dominante [30 juin 1977]. — Article 21. 
— Article 59 de l'ordonnance n° 45-1483 du 30 juin 1945 
(p. 1985) : des facilités doivent être accordées aux parties 
lésées. Se déclare favorable à l'amendement n° 5 de Mme Chris-
tiane Scrivener ; exercice dans les -conditions de droit commun 
de l'action publique et de l'action civile devant la juridiction 
en réparation du dommage causé. — Article 59 bis (p. 1986) 
accepte l'amendement n° 3 de Mme Christiane Scrivener 
suppression de cet article qui introduit une confusion entre 
le délit économique applicable aux entreprises et la respon-
sabilité personnelle de leurs dirigeants ; (p. 1987) le cas des 
marchés de l'Etat ; les adjudications des collectivités locales. 

— Proposition de loi tendant à' l'abaissement 'de l'âge de 
la retraite pour les anciens déportés ou internés (n° 418) 
[30 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1989) : l'application 
des nouvelles dispositions aux - anciens prisonniers de_ guerre, 
internés dans des camps de représailles comme celui de Rawa-
Ruske. 

— Projet de loi 'accordant des garanties de procédure aux 
contribuables en matière fiscale et douanière (n° 423, 1976-1977) 
[27 octobre 1977]. — Article Pr ter. — Article 1649 septies du 
code général des -impôts (p. 2474) : les pouvoirs exorbitants 
de l'administration des douanes. Un système fiscal inquisitorial. 
Préconise un système fiscal contractuel. Se déclare favorable 
A l'amendement n° 9 de M. Louis Virapoullé ; la procédure de 
vérification comporte toujours l'envoi d'un avis' de vérification ; 
expiration d'un délai de quinze jours à partir de l'envoi de la 
lettre ; (p. 2475)une analogie des_méthodes avec celles pra- 
tiquées par certains personnages pendant la Seconde Guerre 
mondiale. Article 6 (p. 2483) : se déclare favorable à l'amen-
dement ri° 15 de M, Louis Virapoullé ; application des nouvelles 
dispositions « même pour les délits commis avant l'entrée -en 
vigueur de la présente loi ». En matière pénale, une loi plus 
favorable est toujours applicable aUx délits commis antérieu-
rement Article 8 bis (p. 2486) : regrette de voir conférer un 
caractère législatif au code des douanes. Les visites domiciliaires 
effectuées en application du code des douanes. Explication de 
vote sur l'ensemble (p. 2488) : votera les dispositions en dis-
cussion. Le système fiscal français est très mauvais. Se félicite 
de la création de centres agréés qui permettent une meilleure 
connaissance du montant des impositions fixées aux contribuables. 

— Projet de loi portant réformes de droit pénal et de 
procédure pénale sur le secret de l'enquête et de l'instruction, 
la police judiciaire et le jury d'assises (n° 9) [16 novembre 1977]. 
— Discussion générale (p. 2722) : les abus de la liberté de 
la presse, Les « scandales ». Les insuffisances de la loi du 
29 juillet 1881 sur la diffamation. Les procès en diffamation, 
occasion supplémentaire de scandale. La prolongation du délai 
de prescription. Le cas d'une personnalité de la région du 
Sud-Ouest traînée dans la boue. Le droit de réponse prévu 
par L'article 12 de la loi de 1881 en faveur des personnes 
investies d'un mandat public. Le délai de trois mois. La relaxe 
par le tribunal correctionnel. L'insuffisante publicité des juge 
ments. Intitulé du chapitra I" (p. 2724) : se déclare opposé à 
l'amendement n° 1 de M. Edgar Tailhades ; suppression de 
l'intitulé. La presse à scandale. Les procès en diffamation ; 
leurs comptes-rendus. L'allongement du délai de prescription. 
Le nouveau délit d'atteinte à la présomption d'innocence. 
Article 2 	Article 41-1 du code de procédure pénale : son 
amendement n° 51 identique à l'amendement n° 3 de M. Guy 

Petit : suppression de l'article fixant les dispositions relatives 
aux communications du procureur de la République adopté. 
Article 3. — Article 81-1 du code de procédure pénale (p. 2725) : 
son amendement n° 52 identique à l'amendement n° 4 de 
M. Edgar Tailhades : suppression des dispositions relatives aux 
communications du juge d'instruction et des officiers de police 
judiciaire ; adopté. Article 4. — Article 83 du code de justice 
militaire : son amendement n° 53 identique à l'amendement n° 5 
de M. Edgar Tailhades ; suppression de l'article modifiant les 
dispositions relatives aux communications au public ; adopté. 
Article 5. — Article 121-1 du code de justice militaire : son 
amendement n° 54 identique à l'amendement n° 6 de M. Edgar 
Tailhades ; suppression des dispositions relatives aux commu-
nications du juge d'instruction et des officiers de police judi-
ciaire ; adopté. Article 6. — Article 374 du code pénal : son 
amendement n° 55 identique à l'amendement n° 7 de M. Edgar 
Tailhades : suppression de l'article définissant le nouveau délit 
d'atteinte à la présomption d'innocence ou à l'intimité de la 
vie privée ; retiré. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 

Suite de la discussion [23 novembre 1977]. Article 3 (p. 2927) 
les locations de véhicules ne doivent pas être surtaxées. La 
location sur place d'automobiles de tourisme doit être favorisée 
pour éviter les grandes traversées de la France à certaines 
époques de l'année. Appuie les propos de M. Paul Malassagne. 
(p. 2930) : se déclare favorable à l'amendement n'.. 106 de 
M. Robert Boulin ; abattement de 10 p. 100 que sont autorisés 
à pratiquer les contribuables titulaires de pensions ou de 
retraites ; pas d'application lorsque les contribuables sont âgés 
de moins de soixante ans ou, s'il s'agit de contribuables mariés, 
lorsque tes deux conjoints ont moins de soixante ans. Le pro-
blème des retraités reste entier. 

Suite de la discussion [24 novembre 1977]. Article additionnel 
après l'article 29 (p. 2993) : demande au Gouvernement de ne 
pas ,invoquer l'article 18 de la loi organique au sujet de l'amen-
dement n° 9 de M. Jean Francou et plusieurs de ses collègues ; 
financement par un prélèvement sur les gains du P.M.U. d'une 
aide aux clubs sportifs par l'intermédiaire du fonds national 
d'aide au sport de haut niveau. 

Deuxième partie 	_ , 

Universités [30 novembre 1977]. — Examen des crédits. --

ETAT B (p. 3293) : le groupe de l'union des républicains et 
des, indépendants votera ce projet de budget. (p. 3294) : l'ordre 
a été ramené dans les universités. 

Travail et santé (suite). — I. — Section commune. — IL —
Travail [5 décembre 1977]. Examen des crédits. — ETAT B 
(p. 3505) le groupe de l'union des républicains et des indé-
pendants votera ce projet de budget. Les problèmes de chômage 
sont communs à tous les pays développés. Les répercussions 
du travail féminin. La création d'un salaire maternel. 

Justice [5 décembre 1977] (p. 3517) : les avocats sont irrem-
plaçables. La formation d'une nouvelle magistrature. (p. 3518) : 
rend hommage aux magistrats ayant exercé pendant l'Occupation. 
A une certaine époque, la justice a été une justice de classe. 
Les positions du syndicat national de la magistrature ; l'attitude 
du substitut Baudot. Le pauyre et le riche doivent être jugés 
de la même manière. Les magistrats doivent être des fonction-
naires totalement indépendants de tout Etat. Les propos tenus 
par Robert Lacoste sur la difficulté de gouverner les Français. 

Fait personnel [5 décembre 1977] (p. 3524) : la e détermina-
tion » avec laquelle M. Raymond -Courrière intervient. 

Intérieur [7 décembre 1977] (p. 3648) : le développement du 
pays : l'effort des collectivités locales pour l'équipement public. 
(p. 3649) : la situation des communes touristiques : la dotation 
spéciale - qui leur avait été reconnue par l'article 43 de la loi 
du 6 janvier 1966 : le pourcentage de 1 p. 100 de la masse 
globale du versement représentatif de la taxe sur les salaires 
(V.R.T.S.). Les efforts considérables qu'elles ont accomplis, 
Le doublement de leur nombre. Le maintien du pourcentage 
de 1 p. 100 du V.R.T.S. L'association des maires de communes 
touristiques et de stations classées, qu'il préside : sa demande 
d'augmentation du pourcentage du V.R.T.S. qui leur est 
attribué. L'arme considérable que représente l'action des com-
munes touristiques dans la lutte pour le maintien de la monnaie : 
l'apport de devises des touristes étrangers. Examen des 
crédits. — Article 60 (p. 3668) : se déclare opposé à l'amen-
dement n° 168 de M. Jacques Descours Desacres ; suppression 
du blocage de la clé de répartition du V.R.T.S. sur. le plan 
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national. L'historique du V. R.T.S. et de sa répartition, depuis 
sa création par la loi du 6 janvier 1966. Les raisons du blocage 
décidé en 1977. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — IV. 
—Transports, aviation civile et météorologie [9 décembre 1977] 

(p. 3769) : l'action du Gouvernement en faveur de la victoire 
de Concorde contre l'arbitraire américain. Les difficultés de 
l'aéroport de Biarritz. Le problème de la prise en charge du 
déficit par les contribuables locaux ou les usagers. 

I (suite). — Logement DO décembre 1977] (p. 3848) : les 
difficultés de trésorerie des offices départementaux d'H.L.M. 
à la suite du blocage des loyers. Les compensations nécessaires. 
L'impossibilité d'imposer aux locataires anciens des conventions 
qu'ils ne pourraient accepter. La réforme de l'aide au logement. 

- La manie française du perfectionnisme. Les méfaits des lois de 
1918 et de 1948. Le vieillissement de l'habitat. — Examen des 
crédits — Article 56 (p. 3857) : au nom du groupe de l'U.C.D.P., se 
déclare opposé à l'amendement n° 17T déposé par M. Robert 
Laucournet, au nom de la commission des affaires économiques 
et du Plan ; limitation des crédits destinés à l'application de 
la réforme à 20 p. 100 maximum du montant des crédits 
engagés. L'application de la réforme votée par le Parlement. La 
irise du bâtiment. 

— Projet de loi instaurant la gratuité des actes de justice 
devant les juridictions civiles et administratives (n° 117). 
[13 décembre 1977}. — Discussion générale (p, 3961) : à propos 
des frais d'expertise devant les Conseils de prud'hommes, évo-
qués par M. Jacques Descours Desacres, souligne que certains 
conseils de prud'hommes mettent la provision à la charge de 
l'employeur. Le progrès que constitue la réforme_ Article 3 
préalablement réservé (p. 3972) : se déclare favorable à l'amen-
dement n° 5 de M. Jacques Tyraud ; prise en charge par l'Etat 
des frais postaux des conseils de prud'hommes. Les précédents 
d'opposition de l'article 40 à des demandes de dépenses incom-
bant aux collectivités locales. Les transferts abusifs de charges. 
Article 18 (p. 3974) : se déclare favorable à l'amendement n °  21 
de M. Alain Peyrefitte ; application immédiate des dispositions 
relatives aux conseils de prud'hommes; entrée en vigueur du 
statut des secrétaires au plus tard le 1" janvier 1979. Explica-
tion de vote sur l'ensemble (p, 3976) : le groupe de VU .R.E.L 
votera ce texte. 

PETIT (PIERRE) , sénateur de la Nièvre (S.). 

Décédé le 21 décembre 1977, 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est neminé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
titre Pr du livre 1" du code du travail relatives au contrat 
d'apprentissage [29 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
culturelles [6 octobre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
Question n° 1983, à M. le ministre de l'équipement et de l'amé-

nagement du territoire, concernant les autoroutes (tracé de la 
future autoroute A 71), posée le 29 avril 1977 (p. 738). — Réponse 
le 10 juin 1977 (p. 1264). 

Question n° 2095, à M. le ministre de l'agriculture, concernant 
les forêts (sauvegarde des forêts de la Nièvre), posée le 27 octo-
bre 1977 (p. 2500). — Réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès 
du ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat à 
M. René Chazelle, en remplacement de M. Pierre Petit le 
16 décembre 1977 (p. 4093). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi dé finances four 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Culture et environnement. — 	Environnement [24 novem- 
bre 1977] (p. 3028) : la faiblesse du budget du ministère de l'en-
vironnement. Les crédits d'interventian du F. I. A. N. E.: un mode 
de financement de plus en plus contestable. Le comité national 
pour la récupération et l'élimination des déchets. La nécessité 

d'aménager des agences de déchets dans chaque département 
Les difficultés- de la Nièvre, pendant l'été, pour l'élimination 
des ordures ménagères ; l'opération pilote qui a été menée. 
Décharges contrôlées ou usines d'incinération. La nécessité d'in-
citations financières à la création de ces usines. L'agence natio-
nale pour la récupération des déchets. Les efforts financiers 
des collectivités locales. La, loi du 5 juillet 1975: l'obligation pour 
les communes d'organiser sur leur territoire -un service d'élirmh 
nation des déchets des ménages. L'aide nécessaire aux collec-
tivités locales. La protection du patrimoine forestier. et  la lutte 
contre l'incendie. Le développement des moyens en personnel 
et en matériel des sapeurs-pompiers forestiers ; l'obligation 
pour les propriétaires d'espaces baisés .de procéder aux aména-
gements nécessaires à la pénétration des véhicules. 

Agriculture. — Suite de la discussion [7 décembre 19771 
(p. 3610) : la diminution de la subvention au titre de rélectrifi-
cation rurale. Le renchérissement des investissements consécu-
tif à la hausse des prix. La diminution en. volume des travaux 
de renforcement. Les besoins inventoriés en 1976 en vue du 
VII* Plan. Les emprunts complémentaires à la charge des syn-
dicats_ La nécessité de prêts à taux bonifiés consentis par les 
caisses de crédit agricole. Les retards 'accumulés en ce domaine. 
Les inconvénients pour les usagers d'une desserte insuffisante. 
La remise en cause de l'évolution des conditions de vie des 
ruraux. L'exode rural. La déclaration de M. Jacques Blanc 
devant l'Assemblée nationale, le 26 octobre 1977, sur la néces-
sité de renforcer les réseaux électriques pour permettre à tous 
les hameaux d'être desservis quel que soit leur éloignement 
(p.3611): la nécessité d'un relèvement substantiel des crédits 

- prévus. Faute de ce relèvement, le groupe socialiste ne pourrait 
voter ce budget. 

PEYOU (HUBERT), sénateur des Hautes-Pyrénées (G. D. puis 
formation des radicaux de gauche rattachée au groupé G. D.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

Est nommé' de nouveau 16 octobre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi instaurant la gratuité des actes 
de justice devant les juridictions civiles et administratives 
[14 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte par• 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'information et à la pro. 
tection des consommateurs dans le domaine de certaines opéra. 
tions de crédit [14 décembre 1977]. 

DEPOT 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constit fution• 
miles, de législation, du suffrage universel, du. règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale, modifiant le quatrième alinéa de l'article 175 
du code pénal (n° 340) [1" juin 1977], 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant le quatrième alinéa de l'article 175 
du code pénal (n° 290) [7 juin 1977]. — Rapporteur..— Discus-
sion générale (p. 1166): l'article 175- du code pénal : définition 
du e délit d'ingérence a (rapport d'intérêt pouvant exister entre 
les élus et leurs communes). Les personnes concernées. Le but 
de cet article : prévenir les ingérences dans les actes, adjudie 
cations, entreprises ou régies dont l'intéressé avait l'administra-
tion ou la surveillance. La notion de prise d'intérêt (p. 1167): 
réserver la dignité des élus locaux. La rigueur des sanctions. 
La proposition de loi déposée par Mme Marie-Hélène Cardot 
et M. René Tinant aboutissant à la loi du 17 juin 1967: auto-
risation pour le maire et les conseillers municipaux des commu-
nes de moins de 1 500 habitants, entrepreneurs ou fournisseurs 
de passer des marchés administratifs inférieurs à 10 000 francs. 
Difficultés pour les petites communes de trouver des fournisseurs. 
L'objet du présent projet de loi : porter le plafond de 10 000 
à 30 000 francs. Le texte concerne l'ensemble des travaux. 
réalisés, quelle que soit la personne appartenant au conseil 
municipal. En réponse aux propos tenus par M. HenriCaillavet: 
il convient d'adapter le texte aux circonstances locales. 
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TABLE NOMINATIVE 
	

PEY 

é 

PEYREFITTE (ALAIN), garde des sceaux, ministre de la 
lustice (Gouvernement Barre du 30 mars 1977). 

DEPOTS 

Projet de loi relatif aux astreintes prononcées en matière 
administrative (n° 273) [28 avril 1977]. 

Projet de loi relatif à la répression de l'organisation fraudu-
leuse de l'insolvabilité (n° 486) [23 août 1977, rattaché pour 
ordre au procès-verbal de la séance du 30 juin 1977, J. O., Débats 
3 octobre 1977]. 

Projet de loi relatif aux piscines et aux baignades aménagées 
(n" 487) Dr septembre 1977, rattaché pour ordre au procès-verbal 
de la séance du 30 juin 1977, T. O., Débats 3 octobre 1977]. 

Projet de loi portant réformes de droit pénal et de procédure 
pénale sur le secret de l'enquête et de l'instruction, la police 
judiciaire et le jury d'assises (n° 9) (11 octobre 1977]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orates de : 

Mine Catherine Lagatu (n° 1904) : versement de pensions 
alimentaires aux femmes divorcées [5 avril 1977]. (p. 432) : la 
revalorisation des pensions alimentaires : les lois du 3 jan-
vier 1972 et du 11 janvier 1975 permettant d'assortir les pensions 
alimentaires d'une clause de variation compatible avec la légis-
lation en vigueur pas de limitation à l'indexation qui peut faire 
l'objet d'une instance en revision ; les inconvénients d'une reva-
lorisation annuelle et automatique deS pensions qui entraînerait 
un déséquilibre entre les parties et multiplierait les instances 
en revision ; la création d'un fonds de garantie par le Parlement ; 
le problème de son financement. Le système de recouvrement 
public de ces créances. 

M. Francis Palmer° In° 1937): procédure de l'extradition pour 
des actes de terrorisme [31 mai 1977]. (p. 1071) : l'extradition 
d'un ressortissant étranger ne fait l'objet pour le moment et 
en l'état actuel des textes d'aucune disposition spécifique. 
(p. 1072): le principe du refus d'extradition affirmé tant par les 
conventions d'extradition que par la loi du 10 mars 1927. La 
convention européenne pour la répression du terrorisme- signée 
le 27 janvier 1977: l'engagement de procéder à l'extradition des. 
terroristes ou à les juger même en cas de mobile politique. 
Les entretiens ne seront pas considérés comme politiques aux 
fins de l'extradition : captures illicites d'aéronefs, les conven-
tions de La Haye du 16 décembre 1970 et de Montréal du 
23 décembre 1971. Les infractions ,  graves qui ne, seront pas 
considérées comme, ayant un caractère politique. 

M. Francis Palmera> (n° 1938): application effective de la 
peine de réclusion criminelle aux condamnés à mort graciés 
[31 mai 1977]. (p. 1072) : un condamné à mort dont la peine 
est commuée se trouve dans la même situation qu'un condamné 
à la réclusion criminelle à perpétuité. Trente-quatre personnes 
ont bénéficié d'une telle commutation depuis 1960. Les dispo-
sitions de l'article 729 du code de procédure pénale : la mise en 
libération conditionnelle après quinze ans de détention. L'obli-
gation de reconsidérer tous les ans la situation des condamnés. 
La libération conditionnelle d'un condamné à peine perpétuelle 
est accordée par arrêté du ministre de la justice qui s'entoure 
de nombreuses garanties. (p. 1073) : les obligations auxquelles 
sont soumises les personnes ayant fait l'objet d'une libération 
conditionnelle ; l'objectif recherché : éviter la récidive ; une 
modalité d'exécution de la peine. Une telle mesure intervient 
toujours après quinze à vingt ans de réclusion. Entre 1965 
et 197, deux révocations partielles et deux révocations totales 
de liberation conditionnelle.  

M. Edouard Bonnefous (ro 1939): referendum sur le maintien 
et l'application de la peine de mort [31 mai 1977]. (p. 1073) : 
la peine de mort, problème angoissant que pose la civilisation. 
Ainsi que l'a déclaré le Président de la République, la commu-
nauté française doit être appelée à se prononcer sur cé pro-
blème. (p. 1074) l'inadaptation de la procédure de referendum 
sur un tel sujet du fait des dispositions des articles 11 et 89 
de la Constitution. Il reviendra au Parlement de trancher ce 
problème en traduisant la volonté du peuple. Les travaux de 
la commission de revision du code pénal et du comité d'étude 
sur la violence, la criminalité et la délinquence. S'interroge sur 
la nécessité de • régler le problème de la peine capitale à un 
moment où des violences inadmissibles rendent la société fran-
çaise sensibilisée à ce problème. 

M. Fernand Chatelain (n° 1975): appréciation des considé-
rations familiales en matière d'expulsion [31 mai 1977] (p. 1075) : 
le Gouvernement n'est pas insensible à la situation des personnes 
menacées de saisie et qui ne peuvent faire face à leurs enga-
gements financiers. Un décret vient de moderniser la liste 
des objets insaisissables. Comment ne pas soumettre aux mêmes 
dispositions les débiteurs de bonne foi et ceux de mauvaise foi. 
Un groupe de travail interministériel doit proposer des mesures 
permettant d'éviter le processus qui conduit aux saisies et aux 
expulsions. L'impossibilité de méconnaître la voie contentieuse. 
La diminution des ordonnances d'expulsion de logements qui 
pour la plupart n'ont pas fait l'objet d'une exécution forcée. 
La baisse du nombre des expulsions résultat d'une meilleure 
application judiciaire des règles en vigueur. Les dispositions 
de l'article 1244 du code civil (délai de paiement) et de la loi 
du Pr  décembre-  1951 (moratoire plus large). La compétence 
du tribunal d'instance pour les litiges nés à propos d'un bail 
d'habitation ; les dispensas du ministère d'avocat ; la possibilité 
pour le juge de tenir compte des situations particulières. Dans 
la moitié des cas les décisions d'expulsion sont rendues en 
l'absence des locataires. Les possibilités offertes par la loi ne 
sont pas toujours utilisées. Le problème de l'information du 
justiciable ; la diffusion d'une fiche d'information. (p. 1076): 
ce problème est l'affaire de tous. 

M.. René Chazelle (n° 2113): rétablissement des tribunaux 
paritaires de Brioude, Le Puy et Yssingeaux (16 décembre 1977] 
(•. 4088) : la composition des tribunaux paritaires de baux 
ruraux. L'impossibilité constatée en novembre 1963, dans le 
département de la Haute-Loire, de procéder à l'élection des 

' membres de ces tribunaux, par suite de la défaillance des 
électeurs et faute d'un nombre de candidats suffisant. Le trans-
fert de leurs attributions aux tribunaux d'instance par un décret 
du 2 juillet 1964. `(p. 4089): les conclusions de l'étude menée 
en 1973 sur le rétablissement éventuel de ces tribunaux. Sa 
décision, à la suite du souhait exprimé par les propriétaires 
et les fermiers de la Haute-Loire, de faire procéder à ces 
élections en novembre 1978. La publication prochaine du décret 
correspondant. 

INTERVENTIONS 

Communication du Gouvernement sur son programme ce 267) 
[26 avril 1977]. Lit la déclaration de M. Raymond Barre, Pre-
mier ministre, ministre de l'économie et des finances. (p. 632): 
la double tâche assignée au Gouvernement « choisie et conçue 
pour l'action des douze prochains mois ». Ce programme s'ins-
crit dans la ligne du « plan Barre s. Une action fondamentale-
ment politique qui doit s'inscrire dans la durée. Une politique 
globale de redressement économique et financier. Le sentiment 
de malaise et même d'inquiétude qui persiste dans le pays. 
L'élévation du coût des matières premières. Les difficultés 
d'emplois. L'intensification de la concurrence internationale. 
Les difficultés des Français les plus modestes, principales vic• 
times de l'inflation. Le Gouvernement conduira une action de 
remise en ordre profonde de l'économie. L'action doit être 
menée dans un esprit de solidarité nationale. Aujourd'hui, les 
facteurs clefs de l'inflation sont contrôlés, même s'ils ne sont 
pas complètement maîtrisés. (p. 633) : le cours du franc. Le 
niveau de nos réserves de change. Le commerce extérieur de 

Ja France. La hausse des prix_ La production industrielle conti-
nue de croître. L'évolution de l'emploi. Le Gouvernement 
refuse une relance globale de l'économie. Cependant il ne 
combat pas l'inflation en plongeant le pays dans la ressession. 
Les crédits et prêts mis à la disposition des entreprises. Le 
Gouvernement entend mettre en oeuvre un programme d'action 
susceptible de produire à brève échéance des effets positifs sur 
l'emploi et notamment sur l'emploi des jeunes. L'ampleur du 
chômage est le trait caractéristique de toutes les économies 
modernes. (p. 634); dans une société de liberté les 'problèmes 
de l'emploi doivent être résolus en faisant appel à la solidarité 
nationale. Toutes les possibilités doivent être mobilisées pour 
offrir un emploi aux jeunes : exonération de la part patronale 
des cotisations de sécurité sociale jusqu'au ler janvier 1978 ; 
exonération de la part patronale des cotisations de sécurité 
sociale pendant toute la durée de l'apprentissage ; recrutement 
à titre temporaire de 20 000 personnes par l'État. La possibilité 
pour des travailleurs de moins de soixante-cinq ans de bénéficier 
d'un régime de préretraite, excluant tout cumul avec un nouvel 
emploi. Le retour des travailleurs immigrés privés d'emploi 
dans leur pays d'origine ; l'aide individuelle qui leur sera 
accordée. Une meilleure préparation des demandeurs d'emploi 
à l'exercice de leur futur métier : l'organisatimt de stages ; la 
rémunération des stagiaires ; les contrats emploi-formation pour 
les femmes seules et les veuves. La mobilisation des moyens 
disponibles dans chaque région et dans chaque département. 
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Le recensement de la coordination des facilités de financement 
existantes. Un effort important doit être fait en faveur des 
familles et des perSonnes âgées. La revalorisation annuelle 
des prestations familiales. (p. 635) : la dotation accrue du fonds 
national d'action sanitaire et sociale. L'élévation du montant 
du minimum vieillesse. Maintien à domicile des personnes âgées. 
L'amélioration de la situation des veuves. Les pensions des 
retraités du régime général. Les difficultés financières tenant 
au passage ae l'activité professionnelle à la retraite. Le finan-
cement du programme sera obtenu pour partie par l'effort 
fiscal, pour partie par une contribution des entreprises, pour 
partie par emprunt. Le relèvement de la taxe intérieure sur les 
produits pétroliers. Le découvert budgétaire pour 1977. 
L'échéance des élections législatives de 1978. La politique du 
Gouvernement s'inscrit dans le droit fil de celle qui a été 
poursuivie par les Gouvernements successifs de la r Répu-
blique. (p. 636): le Gouvernement demande la confiance du Sénat 
conformément à l'article 49, alinéa 4, de la Constitution. Le 
Gouvernement veut éviter à la France l'aventure politique, 
économique et sociale. 

— Conclusions du rapport de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, de règlement et • 
d'administration générale sur la proposition de loi de M. Paul 
Guillard, tendant à modifier la loi n° 72-652 du 11 juillet 1972 
relative aux sociétés coopératives de commerçants détaillants 
(n° 78) 110 mai 1977]. — Discussion générale (p. 851) : l'actua-
lisation de la loi de 1972. La possibilité pour les coopératives de 
racheter des fonds de commerce pour les rétrocéder à leurs 
membres. Les avantages de ce texte pour - les jeunes commer-
çants et pour les coopérateurs âgés. L'autorisation pour les 
coopératives d'incorporer à leur capital tout ou partie des ris-
tournes bloquées en comptes 'courants ou individualisés. Le 
risque pour certains coopérateurs d'augmenter leur capital pour 
échapper à tout, remboursement. La suppression de deux dis-
positions de la loi de 1972 qui prévoyait l'intervention de 
deux décrets d'application. 

- — Projet de loi relatif à la responsabilité civile et à l'obli-
gation d'assurance des propriétaires de navires pour les dom-
mages résultant de la pollution par les hydrocarbures. 

—Deuxième lecture (n° 249) [12 mai 1977]. — Discussion générale 
(p. 894) : l'objet du projet de loi en discussion. Sur l'ensemble 
(p. 895): réponse à M. Pierre Marcilhacy : la convention de 
Bruxelles sur le fonds d'indemnisation pour les dommages dus à 
la pollution par les hydocarbures. Réponse à M. Raymond 
Brosseau : la convention de Londres sur la responsabilité civile 
pour les dommages de pollution dus aux forages pétroliers en 
mer. 

U SENAT 	 310 

sociétés de faits. Le projet tend, par ailleurs, a assurer un 
minimum de protection des tiers. La publicité de la convention. 
Lé mandataire commun doit être solidairement responsable des 
autres entreprises à la bonne exécution des marchés. Arti-
cle (p. 1084) : son amendement n° 18 : l'objet du contrat 
est une concentration temporaire de moyens destinés à réaliser 
une opération commune déterminée; adopté. Demande le retrait 
des amendements n° 1 de M. Robert Parenty et n° 6 de M. Jacques 
Thyraud. (p. 1085) accepte l'amendement n° 5 de M. Jac-
ques Thyraud. Accepte l'amendement ' n° 7 du même' auteur. 
Article 2 (p. 1086) : accepte les amendeinents n" 9, 10 
et 11 de M. Jacques Thyraud. Mentions obligatoires dans le 
contrat ; opposabilité au tiers. Article 3 (p. 1087) : son sous-
amendement n° 19 à l'amendement n° 12 de M. Jacques Thyraud : 
rédactionnel ; adopté. Article 3 bis : accepte l'amendement n° 13 
de M. Jacques Thyraud. Amendement n° 3 de M. Robert Parenty. 
Article 4 (p. 1088) s accepte l'amendement n" 14 de M. Jacques 
Thyraud. Se déclare opposé à l'amendement n° 4 de M. -Robert 
Parenty. L'absence de mention ne dissiperait pas l'apparence 
que peut donner le groupement vis-à-vis des tiers. Article 5 r 
accepte l'amendement n°' 15 de M. Jacques Thyraud. Article 6 
accepte l'amendement n° 16 de M. Jacques Thyraud. (p. 1089) 
accepte l'amendement n° 17 dé M. Jacques Thyraud. 

— Projet de loi modifiant le quatrième alinéa de l'article 175 
du code pénal (n' 290) [7 juin 1977]. 	Discussion générale 
(p. 1167) principe de. l'article 175 du code pénal : interdiction 
à tout élu local de traiter avec la collectivité qu'il représente. 
La dérogation opérée par la loi du 17 juin 1967. Les difficultés des 
petites communes. Conséquences de l'évolution des prix ; la 
proposition du Gouvernement ; porter à 30 000 F la limite du coût 
des travaux auxquels peut s'appliquer la procédure dérogatoire. 

Réponse à M. Henri Caillavet : le- terme « courant » signifie 
qu'il ne s'agit pas 'de travaux d'équipement importants. 

— Conclusions du rapport supplémentaire de M. Pierre Jour. 
dan, fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale, sur ' la proposition ' de loi organique de 
MM. Jean Cluzel, Jean Cauchon, Michel Chauty, Charles Durand, 
Jacques Genton, Baudouin de Hauteclocque, Michel Labèguerie, 
Max Monichon et Francis Palmero tendant à compléter les 
articles L. 0. 319 et L. 0. 320 du code électoral (n° 426, 
1975-1976) [14 juin 1977]. — DiSCUSSiO41 générale (p. 1304) : 
l'adoption par l'Assemblée nationale d'une proposition de loi 
organique- déposée par MM. Charles Bignon, Jean Foyer et 
plusieurs de leurs collègues modifiant les conditions de rempla-
cement des suppléants dee députés. Le système parallèle prévu 
par la 'proposition de loi déposée par M. Jean. Cluzel. Les 
inconvénients qui résultent de l'application des lois organiques 
de 1958 relatives à l'Assemblée nationale et au Sénat. Le retrait 
de l'orçire du jour-de la proposition de -loi organique concernant 
les députés. La constitutionnalité de ce texte. Le Conseil consti-
tutionnel est le seul juge de la constitutionnalité des lois 
organiques. (p. 1305) : le projet de révision constitutionnelle 
de 1974 visait à modifier le statut des suppléants et à leur 
retirer la vocation qu'ils ont à rester titulaires de leur mandat 
jusqu'à l'expiration de celui-ci. Le texte en discussion ne prévoit 
pas une élection automatique du suppléant, seulement le cas 
de sa démission ou de son décès. Article 	Article L. 0. 319 
du code électoral : accepte l'amendement n° 1 rédactionnel de 
MM. Etienne Delly et Guy Petit. Article 2. — Article L. O. 320 
(p. 1306) accepte l'amendement n° 2 de MM. Etienne Dailly 
et Guy Petit ; possibilité pour tout sénateur, lorsque les fonc-
tions ou la prolongation d'une mission ont cessé, de reprendre 
l'exercice de son mandat en cas de décès ou de démission d'un 
sénateur figurant sur la même liste et l'ayant remplacé. Intitulé 
supprimé par erratum page 1427 116 juin 1977]. 

— Proposition de loi tendant à modifier l'article 6 de Pardon-
nante n° 58.1100 du 17 novembre 1958 relative au fonc-
tionnement des assemblées parlementaires en Vue de pré-
ciser les moyens d'actions des commissions d'enquêtes et 
de contrôle. — Deuxième lecture (n° 354) [22 juin 1977]. 
— Discussion générale (p. 1639) : les sept années nécessaires 
au retour de ce texte de l'Assemblée nationale devant le Sénat 
L'importance des commissions d'enquête et de contrôle. Les 
dispositions adoptées en 1970 proposées par M. Prélot et par 
M. Etienne Dailly et plusieurs de ses collègues. L'allongement 
du temps dont les commissions d'enquête et de contrôle dispo 
seront pour accomplir -leurs travaux. La publication du rapport. 
La possibilité de se faire communiquer tous les documents de 
service jugés nécessaires à l'exception de ceux qui doivent 
demeurer couverts par un secret particulier. La comparution 
des témoins dont l'audition est indispensable, sera garantie par 
l'application des sanctions du code pénal. Le Gouvernement ne 

— Projet de loi relatif aux astreintes prononcées en matière 
administrative (n° 273) [26 mai. 1977]. — Discussion générale 
(p. 1018) : l'exécution par l'administration, des décisions de justice 
se fait dans des délais raisonnables dans la très grande majorité 
des cas. L'utilité possible de l'astreinte à l'encontre des personnes 
morales de droit public. Le cas, connu de M. Etienne Dailly; 
d'une zone d'aménagement différé annulée par 	juridiction 
administrative, dont six ans après, la décision n'avait pas été 
appliquée. La jurisprudence du Conseil d'Etat dans ce domaine 
il n'appartient pas au juge administratif d'adresser des adjonc-
tions à l'administration. Les pouvoirs conférés au Conseil d'Etat 
et au président de la section du contentieux utilisés en étroite 
liaison avec la commission du rapport. Le retard dans l'exécu-
tion des décisions juridictionnelles peut s'expliquer par des 
motifs légitimes. Le partage du produit de l'astreinte entre le 
requérant et un organisme d'intérêt général qui pourrait être 
le fonds d'action locale. Le Gouvernement accepte les amende-
ments de la commission des lois. Article 1 °'' (p. 1019) accepte 
l'amendement n° 1 de M.. Edgar Tailhades. Article 2 : accepte 
l'amendement n° 2 de M_ Edgar Tailhades. Article 3 : accepte 
l'amendement n° 3 de M. Edgar Tailhades. Accepte l'amende-
ment n° 4 de M. Edgar Tailhades. Article additionne' (p. 1020) : 
accepte l'amendement n° 5 de M. Edgar Tailhades et le sous-
amendement n° 9 de M. Guy Petit, Article 4 : accepte l'amen-
dement le 6 de M. Edgar Tailhades. Article 5 : accepte l'amende-
ment n° 7 de M. Edgar Tailhades. Article 6 (p. 1021) : accepte 
l'amendement n° 8 de M. Edgar Tailhades. 

— Projet de loi relatif au contrat de groupement momentané 
d'entreprises (n° 291) [31 mai 1977]. — Discussion générale 
(p. 1082) : la notion même de groupement momentané d'entre-
prises. Contrats de sociétés. Développement d'un mode d'asso-
ciation moins contraignant depuis la fin de la guerre. Le grou-
pement mo'meiztané n'est que la luxtaposition passagère d'intérêts 
particuliers des différents partenaires. Aucun lien juridique ne 
peut naître entre le groupement et des tiers. La jurisprudence 
a eu tendance à assimiler les groupements momentanés à des 
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partage pas le septicisme de M. André Tardieu sur l'efficacité 
des commissions d'enquête et de contrôle. Article l er  (p. 1640): 
accepte l'amendement n° 1 de M. Etienne Dailly ; les rappor-
teurs des commissions d'enquête et de contrôle sont habilités à 
se faire communiquer tout document de service « sous réserve 
du respect du principe de la séparation de l'autorité judiciaire. 
et  des autres pouvoirs ». Se déclare défavorable à l'amendement 
n° 2 de M. Etienne Dailly exception de secret ne pouvant être 
opposée que sur décision -  prise en conseil des ministres, après 
avis du Conseil d'Etat. (p. 1641): une procédure lourde et dan-
gereuse. Le texte en discussion entraînera sans aucun doute 
une progression •très rapide du nombre des commissions d'en-
quête..(p. 1642): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amen-
dement n° 2 de M. Etienne Dailly, rectifié pour supprimer la 
mention de l'avis du Conseil d'Etat. S'oppose à l'amendement 
n° 3 de M. Etienne Dailly prévoyant la possibilité de délivrer 
un mandat d'amener à l'encontre d'une personne qui ne défé-
rerait pas à une convocation d'une commission d'enquête et 
de contrôle. Un témoin récalcitrant ne doit pas être confondu 
avec un-inculpé. Ces dispositions constituent un empiètement 
grave sur le rôle dévolu au juge par la Constitution. (p. 1643): 
la possibilité de renforcer les sanctions prévues à l'encontre 
des témoins récalcitrants. Son amendement n° 5: possibilité 
de contrainte par la force publique sur réquisition du pré-
sident de l'assemblée intéressée. Article 2 (p. 1644): se déclare 
opposé à l'amendement n° 4 de M. Etienne Dailly ; suppression 
des dispositions prévoyant l'autorisation de la publication d'un 
rapport par l'assemblée, à la suite d'un vote spécial. Les assem-
blées peuvent souhaiter qu'une partie du rapport ne soit pas, 
pour un temps, rendue publique. Si les personnes interrogées 
savent que leurs déclarations seront rendues publiques intégrale-
ment, elles ne parleront - plus ou parleront moins. Rappelle 
que le Sénat a décidé de ne pas publier le rapport établi par 
la mission d'information sur les constrictions scolaires, eu 
égard aux poursuites en cours relatives à l'incendie du C, E. S. 
Pailleron. 

— Proposition de loi Organique tendant à compléter ,Parti-
cle L. O. 176 du code électoral (n° 336) [23 juin 1977]. 

—Discussion générale (p. - 1687) :- l'Assemblée nationale a examiné 
la proposition de loi de M. Jean Cluzel relative aux suppléants 
des sénateurs. La loi organique ne pourra être promulguée que 
si le Conseil constitutionnel l'a estimée conforme à la Consti-
tution. Une question délicate et difficile semble en voie d'être 
résolue. 

Réponse à M. Jacques Eberhard (p. 1688) : l'aspect circonstan-
ciel de ce texte. La proposition de loi en discussion a été 
déposée le 5 juillet 1974_ . 

— Projet de loi modifiant les articles 7, 11, 12, 17 et 54 de 
la loi n° 71-11 .30 du 31 décembre 1971, portant réforme de cer-
taines professions judiciaires et iuridiques (n° 422) [29 juin 1977]. 
— Discussion générale (p. 1918) : l'importance de la formation 
théorique et de la formation pratique pour les avocats Rappelle. 
les propos du chancelier d'Aguesseau dans ce domaine. La 
réduction de quatre, à trois ans ...de la durée des études de 
licence; l'exigence d'une maîtrise pour exercer la profession 
d'avocat. La maîtrise fera partie de la formation professionnelle 
des avocats. Le certificat d'aptitude à la profession d'avocat. 
La réduction de la durée du stage après la réforme. Les .magis-
trats ne seront pas obligés de détenir-..une maîtrise. La durée 
des études à l'école nationale de la magistrature. Une solution 
semblable est adoptée pour les avocats et pour_ les conseils 
juridiques. La fusion entre les professions d'avocats et de 
conseils juridiques reste une préoccupation du Gouvernement. 
(p. 1919) : seulement certaines dispositions de la loi du 31 décem-
bre 1971 sont modifiées. AffluX de candidats au certificat d'apti-
tude de la profession d'avocat. 

Réponse à M. Edgar Tailltades : les avocats et les magistrats 
seront considérés comme égaux puisqu'ils auront -fait le même 
nombre d'années d'études. 

Réponse à M. Etienne Dailly : la possibilité d'obtenir le CAPA 
en quatre ans en le préparant en même temps que la maîtrise. 

Réponse à M. James Marson (p. 1920) : les maîtrises qui seront 
reconnues seront celles qui auront un caractère de formation 
professionnelle suffisamment marqué. Elles seront délivrées par 
les villes universitaires qui permettent actuellement de se prépa-
rer à la profession d'avocat. Article 1" ter (p. 1920) : son amen-
dement n° 1: suppression des dispositions concernant le non 
salariat de l'avocat, qui exerce sa profession en qualité d'avocat 
ou collaborateur ou comme membre d'une société où d'une 
association d'avocats ; disposition d'ordre public ; rejeté. 
.1-p. 1921) : de nombreuses professions libérales admettent le 
malariat. 
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-- Projet de loi -relatif aux sociétés anonymes à participation 
ouvrière (n° 405) [29 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1923) : l'aménagement de la loi du 26 avril 1917 ; les parte-
naires sociaux des entreprises concernées se sont satisfaits et 
demeurent attachés aux sociétés anonymes à participation 
ouvrière. 

— Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 72.652 du 
11 juillet 1972 relative aux sociétés coopératives de commerçants 
détaillants. — Deuxième lecture (n° 450) [30 juin 1977]. —
Discussion générale (p. 1972): la modification apportée par 
l'Assemblée,  nationale au texte adopté par le Sénat ; la prolon-
gation à sept ans du délai à l'expiration duquel la coopérative 
est tenue de vendre le fonds de commerce qu'elle avait acquis 
et concédé en location-gérance à l'un de ses membres. 

— Proposition de loi relative à la publication et à la diffusion 
de certains sondages d'opinion. — Deuxième lecture (1° 449) 
[30 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1974): la proposition 
de lot de MM. Etienne Dailly et Gaston Pams se bornait à inter-
dire la publication des sondages pendant toute la durée de la 
campagne électorale législative. Les modifications apportées par 
l'Assemblée nationale. Le code de déontologie. La .fixation de 
la période d'interdiction de publication. Ceux qui utilisent les 
sondages pour l'information collective des citoyens doivent avoir 
conscience des limites de la liberté qui leur est reconnue. Arti-
cle '1" (p. 1975): soin amendement n° 1 rétablissement de 
l'article prévoyant l'interdiction de publication des sondages 
pendant la semaine qui précède chaque tour de scrutin ; adopté. 
Amendement identique n° 9 de M. Pierre Marcilhacy. (p. 1976): 
les postes périphériques, émettant à partir du territoire national, 
ne pourront échapper à la loi française. L'importance de l'effet 
de masse. Le poids relatif des postes émettant à l'étranger dont 
le caractère est totalement étranger. En ce qui concerne les 
postes périphériques, souligne que les moyens de communication 
en France se voient interdire la proclamation 'des premiers 
résultats des élections à partir de 18 heures. Article 1" A : 
accepte l'amendement n° 2 rédactionnel de M. Pierre Marcilhacy. 
Article 1" D (p. 1977): accepte l'amendement n° 3 de M. Pierre 
Marcilhacy; mise à la disposition de la commission des sondages 
des documents sur la base desquels le sondage a été publié ou 
diffusé. Article 1" E : accepte l'amendement n° 4 de M. Pierre 
Marcilhacy ; mission d'études et de propositions de la commis-
sion des sondages ; les propositions de la commission devront 
faire l'objet d'un décret en Conseil d'Etat pour être appliquées. 
Article 1 °' G (p. 1978): accepte l'amendement n° 5 de coordi-
nation de M. Pierre Marcilhacy. Article 1" H : accepte l'amende-
ment n° 6 de coordination de M. Pierre Marcilhacy. Article l er  I: 
accepte l'amendement n° -  7 de coordination de M. Pierre Marci-
lhacy. Article 1" J : accepte l'amendement n° 8 de M. Pierre 
Marcilhacy ; notification et transmission aux agences de presse 
des décisions de la commission des sondages. (p. 1919) : son 
sous-amendement' n° 11 : notification et publication des décisions 
de la commission des sondages transmission notamment aux 
agences de presse ; adopté. Article 2: accepte l'amendement n °  10 

• de coordination de M. Pierre Marcilhacy. 

— Proposition de loi tendant à modifier l'article 6 de l'ordon-
nance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au fonctionne-
ment des assemblées parlementaires en vue de préciser les 
moyens d'action des commissions d'enquête et de contrôle. 

—Troisième lecture (n.' 448) [30 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1931): le Gouvernement s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour les dispositions restant en discussion. Article 1" (p. 1981): 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 1 de 
M. Etienne Dailly : communication des documents aux rappor-
teurs des commissions- d'enquête et de contrôle e sous réserve du 
respect du principe de la séparation de l'autorité judiciaire et 
dès autres pouvoirs ». 

— Projet de loi relatif à la répression de l'organisation frau• 
duleuse de l'insolvabilité (n° 486, 1976-1977) [16 novembre 1977]. 
—Discussion générale (p. ms>: l'organisation frauduleuse de 
l'insolvabilité. Les procédés utilisés : les ventes, les donations, 
les rémunérations fictives. Les précédents dans l'Antiquité, rap-
portés par Isocrate dans le Trapézitique. Une forme de violence 
économique. Cite son rapport sur la violence à propos de la 
« délinquance en col blanc ». L'étude faite par la commission 
de revision du code pénal. La situation actuelle. Les dispositions 
existant en matière commerciale et en matière fiscale. L'action 
paulienne prévue par l'article 1167 du code civil : sa complexité. 
Les bénéficiaires prévus : l'exclusion des créanciers contractuels; 
le bénéfice des dispositions proposées réservé aux titulaires de 
créances nées d'une faute. L'exception concernant la créance 
d'aliments. La prévention des agissements frauduleux. Les sanc-
tions proposées. La dissuasion exercée sur les tiers complaisants. 
La complexité du cocontractant. L'adaptation de la justice pénale 
à des formes nouvelles de délinquance. La confiance des citoyens 
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dans la justice. Article unique. — Article 404-1 du code pénal 
(p. 2709) : son sous-amendement rédactionnel n° 3 à l'amende-
ment n° 1 de M. Jean Geoffroy ; accepte, ainsi modifiée, la 
première partie de l'amendement m° 1 de M. Jean Geoffroy, 
précisant la notion d'acte manifestement lésionnaire. S'oppose 
4 la deuxième partie du même amendement n° 1, relative aux 
reconnaissances fictives d'obligations. 

— Projet de loi' portant réformes de droit pénal ei de procé-
dure pénale sur le secret de l'enquête et de,Pinstruction, la police 
judiciaire et le jury d'assises (n° 9) [16 novembre 1977]. — Dis-
cussion générale (p. 2713) : la cohérence du projet de loi. Les 

' ministres cosignataires. La solidarité gouvernementale. (p. 2718) : 
la responsabilité solidaire du Gouvernement L'extension des 
libertés et non leur limitation. Le caractère disparate du projet. 
La fusion des trois textes en un. Leur dénominateur commun : 
la contradiction actuelle entre le droit et le fait.. Les manque. 
ments au secret de l'enquête et -de l'instruction. Les officiers 
et agents de police- judiciaire.; l'extension des compétences. 
L'insuffisante représentativité des jurys d'assises. •La nécessité 
de modifier la législation en fonction de l'évolution des esprits. 
Une réforme longuement mûrie. Les tràvaux préparatoires des 
commissions : la commission Racine sur les statuts des person-
nels et lés structures de la police nationale ; la commission 
Bezio sur les rapperts entre la police judiciaire et les magis-
trats. (p. 271-9) : li commission Aussel sur le secret de 
l'enquête et de l'instruction et le jury d'assises. Les procès 
d'intention faits su Gouvernement. La procédure d'urgence avait 
été prévue à cause de la fin de la législature à l'Assemblée 
nationale. Le refus du Conseil constitutionnel d'admettre la 
fouille des véhicules. La compétence judiciaire étendue au per-
sonnel en tenue. Le délit d'atteinte à la présomption d'innocence. 
Les dispositions légales en. matière de diffamation. Les 
principes généraux du droit. Sa déclaration publique du 
27 octobre 1977 sur l'extradition de Klaus Croissant. L'indépen-
dance de la justice. Les actes de terrorisme, et les détournements 
d'avions. Le défit lancé à nos sociétés. Les décisions du 
Gouvernement français sur les deux demandes d'extradition 
concernant Klaus Croissant. L'avis favorable donné par la cham-
bre d'accusation de Paris sur l'une de ces demandes. L'assistance 
à une àssociation de malfaiteurs prévue à l'article 267 du code 
pénal. Le décret d'extradition limité aux faits concernant le 
mandat d'arrêt du tribunal de Stuttgart. (p. 2729) : le secret 
de l'enquête et de l'instruction. La conformité avec les conclu-
sions de la commission Aussel. L'unique modification de voca-
bulaire substituant « communication » à « communiqué ». 
L'assouplissement de la règle du secret. Le respect de la 
liberté. Cite la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 
de 178g sur la présomption d'innocence. La prétendue atteinte 
à la liberté de la presse. La complexité du recours au délit de 
diffamation. La responsabilité, sanction de la liberté. La plura-
lité_ des informations. 

Réponse à M. Henri Caillavet : l'amendement du Gouverne-
ment aux termes duquel le délit ne prendra corps qu'en cas de 
mauvaise foi. (p. 2721) : la concertation avec le Sénat souhaitée par 
le Gouvernement. La navette entre les deux Assemblées. La police 
judiciaire ses effectifs ; l'extension de- fait des compétences. 
L'amélioration du niveau de recrutement et de formation des 
inspecteurs et enquêteurs dé la police nationale. Les concours. 
La prolongation de la scolarité des élèves-inspecteurs. La modi-
fication des conditions d'accès aux fonctions d'officier et 
d'agent de police judiciaire. L'attribution de compétences judi-
ciaires aux gardiens de la paix en matière de police de la 

- circulation : les infractions au code de la rente. Le contrôle 
exercé par L'autorité, judiciaire et par la chambre d'accusation. 
L'habilitation accordée par le procureur général. La réforme 
des jurys d'assises. Le rôle excessif du juge d'instance. L'am,é-
lioration de la représentativité. La parité entre les -hommes et 
les femmes. (p. 2722) : proteste contre l'interprétation donnée 
par M. Charles Lederman de sa déclaration publique dans 
l'affaire Croissant. 

Discussion sur la motion de M. Charles Lederman tendant à 
opposer la question préalable (p. 2723) : le désir de concertation 
du Gouvernement. Demande au Sénat de repousser la question 
préalable. Intitulé du chapitre : s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 1 de M. Edgar Tailhades ; suppres-
sion de l'intitulé. L'effort de concertation des Gouvernements 
français et allemand, Article — Article 11 du code de procé-
dure pénale (p. 2724) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 2 de M. Edgar Tailhades ; suppression de 
l'article modifiant les dispositions relatives au secret de 
l'enquête et de l'instruction. Article 2. — Article 41-1 du C. P. P. : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour les amendements ri' 3 
de M. Edgar Tailhades et n° 51 de M. Guy Petit ; suppression 
de l'article fixant les dispositions relatives aux communications 
du procureur de la République, Article 3. — Article 81-1 du 
C. P. P. (p. 2725) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements n° 4 de M. Edgar Tailhades et n° 52 de M. Guy 
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Petit ; suppression des dispositions relatives aux communies-
fions du juge d'instruction et des officiers, de police judiciaire. 
Article 4. — Article 83 du code de justice militaire : s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour les amendements n° 5 de M. Edgar 
Tailhades et n° 53 de M. Guy Petit ; suppression de l'article 
modifiant les dispositions relatives aux communications au 
public. Article 5. — Article 121-1 du code de justice militaire : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour les amendements n° 6 de 
M. Edgar Tailhades et n° 54 de M. Guy Petit ; suppression, des 
dispositions relatives aux communications du juge d'instruction 
et des officiers de police judiciaire. Article 6. — Article 374 du 
code pénal : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 7 de M. Edgar Tailhades ; suppression de l'article définis-

. sant le nouveau délit d'atteinte à la présomption d'innocence 
• ou à l'intimité de la vie privée. Intitulé du chapitre II (p. 2726) : 

s'oppose à l'amendement n° 34 de M. Henri Caillavet ; suppres-
sion de l'intitulé. Article 7. — Article 15 du code de procédure 
pénale (p. 2727) : s'oppose à l'amendement n° 18 de M. Charles 
Ledermann et plusieurs de sés collègues ; suppression des modi-
fications relatives aux agents de police judiciaire et agents 
de police judiciaire adjoints. Article 8. — Article 16 du C. P. P. : 
s'oppose aux amendements n° 8 de m.• edgar Tailhades et n° 36 
de M. Henri Caillavet ; suppression des modifications relatives à 
l'habilitation des inspecteurs de police en qualité d'officiers de 
police judiciaire. L'amélioration de la formation des élèves 
inspecteurs. Article 9. — Article 18 du C. P. P. (p. 2728) : 
s'oppose aux amendements identiques n° 9 de M. Edgar 
Tailhades, n° 37 de -M. Henri Caillavet, n° 20 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues ; compétence des offi-
ciers de police judiciaire dans la circonscription. Article 10. — 
Article 20 du C. P. P. : s'oppose aux amendements n° 10 de 
M. Edgar Tailhades, n° 38 de M. Henri Caillavet et n°- 21 de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues ; suppression 
des dispositions habilitant les enquêteurs de la police nationale 
en qualité d'agents de police judiciaire. Article 11. — Article 21 
du C. P. P. (p. 2729) : s'oppose à l'amendement n° 22 de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues ; suppression 
de la disposition attribuant aux: agents de police judiciaire de 
deuxième catégorie le titre d'agent de police judiciaire adjoint 
Article 12. — Intitulé d'un titre de section de chapitre au 
livre I" du code de procédure pénale : s'oppose à l'amendement 
n° 23 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues ; 
suppression d'une modification d'intitulé étendant le contrôle 
de la chambre d'accusation à l'activité des agents de police 
judiciaire. Article 13. — Article 224 du C. P. P. (p. 2730) : 
s'oppose à l'amendement n° 24 de M. Charles Lederman et plu-
sieurs de ses collègues ; suppression de cet article relatif au 
contrôle exercé par la chambre " d'accusation. Article 14. 

—Article 226 du C. P. P. : , s'oppose à l'amendement n° 25 de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues ; suppression 
de la modification apportée pour tenir compte de l'extension du 
contrôle de la chambre d'accusation à l'activité des agents de 
police judiciaire. Article 15. — Articles 227 à 229 du C. P. P.: 
s'oppose à l'amendement n° 26 de M. «  Charles Lederman et 
plusieurs de ses collègues ; suppression d'un article d'harmoni-
sation. Article 16. — Article 537 du C. P. P. : s'oppose à 
l'amendement n° 27 de M. Charles Lederman et plusieurs 
de ses collègues ; suppression d'un article d'harmonisation. 
Article 17. — Article L, 23-1 du code de la route (p. 2731) : 
s'oppose aux amendements n° 11 de M. Edgar Tailhades, n° 28 
de M. Charles Lederman et n° 45 de M. Henri Caillavet ; 
suppression de l'article relatif à l'extension des compétences 
de police judiciaire aux personnels en tenue pour le contrôle 
de la circulation routière. La situation actuelle r la multiplication 
des infractions ; les effectifs insuffisants de la police judi-
ciaire ; la régularisation des actes établis par le personnel en 
tenue. (p. 2732) : le renforcement des qualifications exigées du 
personnel en tenue pour accéder à ces fonctions de police 
judiciaire. La distinction entre compétence générale et compé-
tence spéciale. La constatation des délits connexes : l'appel 
à un officier ou agent de police judiciaire à compétence générale. 
La garde à vue justifiée en cas d'accident mortel. Le cas des 
gendarmes. L'avis favorable du Conseil d'Etat sur cet article. 
Le recours devant le Conseil d'Etat contre le décret du 
30-août 1977. Article 20. L  Article 258-1 du code de procédure 
pénale (p. 2734) : s'oppose à l'amendement n° 30 de M. Henri 
Caillavet ; suppression de la disposition accordant à la commis-
sion le droit d'exclure quelqu'un de la liste annuelle des jurés, 
S'oppose à l'amendement n° 31 de M. Henri Caillavet ; obser-
vations présentées par le maire, à la suite de la délibération du 
conseil municipal. S'oppose à l'amendement n° 12 de M. Edgar 
Tailhades ; précision apportée à la notion de motifs graves. 
.Article 21. — Articles 260 et 261 du C. P. P. (p. 2735) : accepte 
l'amêndement n° 13 de M. Edgar Tailhades ; accroissement des 
effectifs de jurés d'assises figurant sur la liste annuelle. Son 
amendement n° 57 : suppression de la limite supérieure fixée 
pour le nombre des jurés inscrits sur la liste annuelle ; adopté. 
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Article 22. — Article 261-1 du C. P. P. : accepte la première 
partie de _l'amendement n° 14 de M. Edgar Tailhades ; inapti-
tude légale aux fonctions de juré dont le maire doit informer 
le secrétaire greffier en chef de la cour d'appel. S'oppose à la 
deuxième partie de cet amendement reprise par M. Charles 
Lederman ; observations du maire sur le cas de personnes ne 
pouvant être jurés pour les motifs d'ordre médical. Arti-
cle 23. — Articles 262 à 267 du C. P. P. (p. 2737) r accepte 
l'amendement rédactionnel n° 15 de M. Edgar Tailhades. Accepte 
l'amendement n° 16 de M. Edgar Tailhades ; augmentation -du 
nombre des jurés suppléants. Accepte l'amendement n° 17 de 
M. Edgar Tailhades ; possibilité pour le président de la cour 
d'appel ou du tribunal de grande instance de déléguer à un 
magistrat la mission de procéder au tirage au sort de la liste 
de session. Articles additionnels après l'article 28 (p. 2738) : 
accepte l'amendement n° 46 de M. Etienne Dailly, soutenu par 
M. Edgar` Tailhades ; tirage au sort à huis-clos si la sécurité 
des jurés_l'exige. Accepte lés amendements d'harmonisation 
n° 47 et n° 48 de M. Etienne Dailly, soutenus par M. Edgar 
Tailhades. (p. 2739) Intitulé : accepte l'amendement n° 56 de 
M. Edgar Tailhades ; nouvel intitulé : -« projet de loi portant 
réforme de la procédure pénale sur la police judiciaire et le 
jury d'assises ». — Deuxième délibération sur l'article 29 : 
accepte l'amendement n" . 62 de M. Edgar Tailhades ; date 
d'entrée en vigueur des dispositions du chapitre II. 

— Projet de loi relatif à l'informatique et aux libertés (n° 5) 
[17 novembre 19'77]. — Discussion générale (p. 2765) : réponse 
à M. Charles Lederman : la décision prise par les juges souverains 
de la chambre d'accusation, à propos de l'extradition de M. Klaus 
Croissant ne doit ,pas être critiquée. 

Réponse à M. Henri Caillavet : la politique de développement 
de l'informatique du Gouvernement. La constitution du groupe 
Honeywell-Bull. (p. 2766) : l'action menée dans le secteur de la 
péri-informatique et la micro-informatique. Le rapport que 
M. Simon Nora doit rédiger pour M. le Président de la République 
sur l'informatisation de la société française. Les avantages et les 
inconvénients des « cartes de crédit ». Le danger de « décervelle-
ment» évoqué par M. Henri Caillavet. Les travaux de la commis-
sion présidée par M. Chenot, le rapport Tricot. Les progrès de 
l'informatique ne sont pas encore à l'heure actuelle dangereux 
pour les libertés. 

Réponse à M. Félix Ciccolini : les problèmes posés par certains 
fichiers publics, notamment par le fichier Gamin, gestion auto-
matisée de médecine infantile. Seuls les médecins ont accès à 
ce fichier. Les informations seront effacées au bout de six ans. 

Les innovations apportées par le texte. (p. 2767) : le projet 
établi par l'administration des postes et télécommunications 
d'envoi aux intéressés des factures détaillées de téléphone. La 

commission nationale de l'informatique et des libertés ». 
Réponse à MM. Henri Caillavet, Charles Lederman et plusieurs 

autres orateurs : l'impartialité de cette commission ; sa compo-
sition. 

Réponse à M. Henri Caillavet : la commission ne doit pas 
avoir un caractère juridictionnel. Ne croit pas souhaitable la 
création au Conseil d'Etat d'une section upecialisée et à la Cour 
de cassation d'une chambre spécialisée, 

Désormais, chaque citoyen pourra prendre connaissance des 
informations qui auront abouti à la décision qui lui' est oppo-
sable. Tout citoyen aura la possibilité d'obtenir qu'un renseigne-
ment inutile soit effacé. L'oubli ne viendra pas. La possibilité 
d'un effacement obligé des données informatiques est prévue. 
La voie est ouverte à -une réglementation internationale des 
transferts de données. Le débat doit être placé sous le signe de 
Jules Verne plutôt que sous celui de George Orwell. Intitulé 
de chapitre : accepte l'amendement n° 7 de M. Jacques Thyraud ; 
e Chapitre premier. — Principes et définitions ». Article Pr  
(p. 2768) : accepte l'amendement n° 8 de M. Jacques Thyraud ; 
l'informatique doit être au service de chaque citoyen ; notions 
de coopération internationale, de droits de l'homme, d'identité 
humaine. S'oppose à l'amendement n° 78 de M. Félix Ciccolini 
et plusieurs de ses collègues ; recensement et immatriculation 
des ordinateurs. Le risque d'institution d'un système bureaucra-
tique. Article 2 (p. 2769) : accepte l'amendement n° 9 de M. Jac-
ques Thyraud ; aucune décision de justice ne peut avoir pour 
fondement un traitement automatisé d'informations ; aucune 
décision administrative ou privée ne peut avoir pour seul fon-
dement un tel traitement ; définition du profil ou de la per-
sonnalité de l'intéressé. 

Réponse à M. Charles Lederman : le groupe de travail créé 
pour étudier le problème du bureau d'ordre pénal informatisé 
de Nanterre. (ia. 2770) : la mention sur les fiches informatisées 
de certains renseignements concernant les affaires classées. 
Article 3 (p. 2771) : s'oppose à l'amendement n° 61 de M. Charles._,, 
Lederman et plusieurs de ses collègues ; droit pour chaque 
citoyen d'être informé sur l'utilisation des données constituées 
à son nom. Se déclare- défavorable à l'amendement n° 10 de 

M. Jacques Thyraud ; droit pour toute personne physique, toue% 
personne morale sans but lucratif de connaître et de contester 
les informations nominatives qui la concernent. S'oppose à 
l'amendement n° 79 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses 
collègues ; droit pour toute personne de connaître et de contester -
l'information nominative qui la concerne. (p. 2772) : s'oppose 
à la réserve de l'article 3 demandée par M. Jacques Thyraud ; 
s'oppose à l'extension du champ d'application des nouvelles 
dispositions aux fichiers manuels. Articles additionnels (p. 2773) t 
accepte les amendements identiques n° 11 de M. Jacques Thy-
raud et n° 80 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses collègues ; 
droit pour toute personne de connaître et de contester les 
raisonnements utilisés dans les traitements automatisés dont 
les résultats lui sont opposés. Accepte les amendements iden-
tiques n° 12 de M. Jacques Thyraud et n° 81 de M. Félix Cicco-
lini et *plusieurs de ses collègues ; définition des informations 
nominatives. Son sous-amendement n" 120 à l'amendement n° 13 
de M. Jacques Thyraud : définition du traitement automatisé 
d'informations nominatives par « tout ensemble public ou privé 
d'opérations » réalisées par des moyens automatiques ; adopté. 
S'oppose à la réserve demandée de son sous-amendement et à la 
réserve proposée de l'amendement n° 13 de M. Jacques Thy-
raud ; définition des traitements automatisés d'informations ; et 
du sous-amendement n° 92 de M. Henri Caillavet ; définition du 
traitement informatisé d'informations nominatives, application à : 
1° la détention de fichiers ; 2' aux fichiers informatisés ou non. 
(p. 2774) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour la première 
partie du sous-amendement n° 92 de M. Henri -Caillavet ; 
s'oppose à la deuxième partie de cet amendement. (p. 2775) 

_s'oppose à l'amendement n° 62 -de M. Charles Lederman et 
plusieurs de ses collègues ; création des fichiers publies infor-
matisés après -une large information des personnes et après 
consultation des associations intéressées. S'oppose à l'amende 
ment ri° 63 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses col-
lègues ; interdiction, en dehors des cas exceptionnels expressé-
ment prévus par la loi, de recueillir des renseignements sur la 
vie privée d'une personne ; utilisation de tels renseignements. 
S'oppose à l'amendement IV' 82 de M. Félix Ciccolini et plusieurs 

- de ses collègues ; droit pour toute personne physique ou morale 
de s'opposer au traitement de certaines informations qui pour-
raient nuire à leur vie privée. Intitulé du chapitre If (p. 2776) : 
accepte l'amendement n° 14 de M. Jacques Thyraud ; « commis-
sion nationale de l'informatique et des libertés ». S'oppose au 
sous-amendement n° 96 de M. Henri Caillavet ; « commis-
sion nationale de l'informatique, des fichiers et de l'informa-
tique ». Amendement n° 93 de coordination du même auteur. 
Article 4: retire son amendement n° 1 de coordination au 
profit de l'amendement identique n° 15 de M. Jacques Thyraud. 
Article 5 : s'oppose à l'amendement n° 16- de M. Jacques Thyraud ; 
non-application à la gestion des crédits nécessaires à la commis-
sion des dispositions de la loi du 10 août 1922 ; contrôle des 
comptes de la commission par la Cour des comptes. (p. 2777) : 
s'oppose à l'amendement n° 17 de M. Jacques Thyraud ; suppres-
sionn des dispositions prévoyant la perception d'une taxe pour 
services rendus au profit de la commission. s'oppose à l'amende-
ment n° 97 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses collègues ; 
perception de taxes qui doivent couvrir les frais entraînés par 
l'examen des dossiers, dans les conditions définies par l'ordon-
nance du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois 
de finances. Son amendement n° 109 : les frais entraînés par 
l'accomplissement de certaines formalités peuvent donner lieu 
à la perception de taxes pour services rendus dans les conditions 
définies par l'ordonnance du 2 janvier 1959 portant loi organique 
relative aux lois de finances ; adopté. Ceux qui exploitent les 
fichiers doivent participer aux frais entraînés par la mise en 
oeuvre de la loi afin que la charge n'en incombe pas aux contri-
buables. Le risque que les frais de recouvrement soient supérieurs 
à la recette que l'on peut en attendre. (p. 2778) : réponse à M. Mau-
rice Schumann : les taxes en question n'ont pas un caractère fis-
cal. Rectifie son amendement n° 109 en remplaçant le mot( taxes » 
par celui de «•redevances ». Article 6 (p. 2779) : amendement 
n° 64 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues ; 
composition de la commission nationale de l'informatique et des 
libertés ; représentation du Parlement, membres élus par les 
organisations syndicales représentatives, présence de spécialistes 
informaticiens ; choix du président et du vice-président parmi 
les représentants du Gouvernement. (p. 2781) : s'oppose à 
l'amendement n° 18 de M. Jacques Thyraud ; caractère d'autorité 
administrative indépendante de la commission nationale de 
l'informatique et des libertés ; présence en son sein de parle-
mentaires, de membres du conseil économique et social, d'un 
professeur de l'enseignement supérieur, d'avocats et de jour-
nalistes ; élaboration de son règlement intérieur. Au sous-
amendement n" 94 de M. Henri Caillavet ; présentation de deux 
personnes qualifiées par leur compétence dans le domaine de 
l'informatique par le président de l'Assemblée nationale et le 
président du Sénat, S'oppose également au sous-amendçment 
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n° 108 de MM. Jean Mézard et Michel Labéguerie, soutenu- par 
M. Daniel Millaud ; participation d'un membre du conseil natio-
nal -de l'ordre des médecins à la commission nationale de l'infor-
matique et des libertés ; et au sous-amendement n° 122 de 
M. Maurice Schumann ; participation à la commission nationale 
de l'informatique et des libertés d'un journaliste élu par les 
titulaires de la carte professionnelle. Ces sous-amendements 
sont incorporés à l'amendement n° 18 de M. Jacques Thyraud. 
S'oppose à l'amendement 'n° 99 de M. Félix Ciecolini et plu. 
sieurs de ses collègues ; composition de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés ; représentation de l'Assemblée 
nationale et du Sénat, participation d'un avocat et d'un journa-
liste désignés par leur profession, de syndicalistes élus par la 
représentation syndicale au conseil économique et social, d'un 
représentant du secteur privé désigné par les organisations 
patronales, de deux experts en informatique. (p. 27824 son 
amendement n° 118: participation de trois membres ou anciens 
membres du Conseil d'Etat, de la Cour de cassation et de la 
Cour des comptes à la commission nationale de l'informatique 
et des libertés ; devenu sans objet. (p. 2783) : s'oppose au 
sous-amendement n° 123 de M. Félix Ciecolini et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Pierre Gandin ; participation de 
« deux syndicalistes élus par la représentation syndicale au 
Conseil économique et social, (d')un représentant du secteur 
privé désigné par les organisations patronales s à la commission 
nationale de l'informatique et des libertés ; nombre des mem-
bres de cette commission. Article additionnel r amendement 
n° 65 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues ; 
créatidn possible de commissions régionales compbsées pour 
moitié d'élus locaux ; possibilité pour la commission nationale 
de déléguer l'exercice de certaines de ses attributions. Arti-
cle 7 : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 19 
de M. Jacques Thyraud ; désignation par le Premier ministre 
d'un commissaire du Gouvernement auprès de la commission 
nationale de l'informatique et des libertés. Article 8 (p. 2784) : 
s'oppose à l'amendement n° 20 de M. Jacques Thyraud ; 1° direc-
tion des services de la commission, à attribuer au président ou, 
sur délégation, ü un vice-président ; 2" nomination et obligations 
des collaborateurs de la commission. Son amendement n° 110 -: 
exercice de certaines des attributions de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés par le président ou, sur délé-
gation, par un vice-président ; réservé. Article 9 : s'oppose à 
l'amendement n° 98 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses 
collègues ; création dans chaque région d'une commission régio-
nale informatique et libertés ; composition de cette commission ; 
attributions que peut lui déléguer la commission nationale ; 
possibilité d'un recours contre toute décision d'une commission 
régionale devant la commission nationale informatique et liber-
tés. (p. 2785) : s'oppose à l'amendement n° 21 de M. Jacques 
Thyraud ; possibilité pour la commission de demander la dési-
gnation d'un magistrat du ressort de la Cour d'appel ou du tri-
bunal administratif, éventuellement assisté d'experts, pour des 
missions d'investigation et de contrôle ; adopté. Article 10 
_accepte l'amendement de coordination n° 22 de M. Jacques Thy-
raud. Article 10 bis (p. 2786) : amendement n° 101 de M. Félix 
Ciecolini_ et plusieurs de ses collègues ; immunité des membres 
de la commission nationale informatique et libertés qui ne 
reçoivent d'instructions d'aucune autorité. Accepte l'amende- 

-  ment n" 119 de M. Jacques Thyraud ; immunité des membres 
de la commission nationale de l'informatique et des libertés ; les 
informaticiens appelés devant elle ne pourront être sanctionnés 
par leur employeur en raison de leurs déclarations. Se déclare 
opposé au sous-amendement n° 102 de M. Charles Lederman 
et plusieurs de ses collègues ; les informaticiens appelés devant 
la commission nationale de l'informatique et des libertés béné-
ficient de la même protection légale que les délégués du per-
sonnel. Article additionnel (p. 2787) : s'oppose à l'amendement 
n° 105 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses collègues ; 
admission du public à toute réunion de la commission 
nationale de l'informatique et des libertés ; possibilité 
pour. le président ou son remplaçant de déclarer le 
huis-clos de tout débat. Intitulé du chapitre III : amen-
dement de coordination n° 24 de M. Jacques Thyraud. 
Article 11 : accepte l'amendement n° 25 de M. Jacques Thyràud ; 
application des dispositions de la présente loi aux traitements 
automatisés ou non, sous la surveillance de la commission 

. nationale de l'informatique et des libertés. S'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement de coordination n° 26 de 
M. Jacques Thyraud.. Articles additionnels (p. 2788) : s'oppose 
à l'amendement n° 66 de M. Charles Lederman et plusieurs 
de ses collègues ; autorisation par la loi de la création des 
traitements -automatisés pouvant porter atteinte à la vie privée 
ou aux libertés. S'oppose à l'amendement n° 95 de M. Henri 
Caillavet ; création par voie législative, après avis de la commis-
sion, de tout traitement automatisé d'informations nominatives 
s'opposant à un principe de garanties des libertés contenu d-ans 
le préambule de la Constitution ou portant atteinte aux garanties 
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fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés 
publiques. Le Gouvernement prend l'engagement de respecter 
la Constitution et' de respecter par là même, le domaine de 
la loi. Article 12 : accepte l'amendement de coordination n° 27 
de M. Jacques Thyraud. (p. 2789) : son amendement n° 111 
au cas où l'avis de la commission est défavorable à certains 
traitements automatisés d'informations nominatives, il ne peut 
être passé outre que, s'agissant d'une collectivité territoriale, 
en vertu d'une décision de son organe délibérant approuvée par 
décret pris sur avis conforme du Conseil d'Etat ; adopté. Article 
additionnel : s'oppose à l'amendement n° 68 de M. Charles 
Lederman. et  plusieurs de ses collègues ; information et avis 
des comités techniques paritaires, des commissions paritaires 
communales ou intercommunales sur l'informatisation des tâches 
-administratives concernant leurs services. Article 13: accepte 
l'amendement de coordination n° 28 de M. Jacques Thyraud. 
s'oppose à l'amendement n° 103 de M. Félix Ciccolini et plu-
sieurs de ses collègues ; lorsque des traitements automatisés 
d'informations nominatives seront décidés, la déclaration préa-
lable auprès de la commission devra être accompagnée de 
l'avis du comité technique paritaire ou du comité d'entreprise. 
Son amendement n° 112, identique à l'amendement n° 29 de 
M. Jacques Thyraud de coordination ; adopté. Articles addition. 
nels (p. 2790) : accepte l'amendement n° 30 de M. Jacques 
Thyraud ; application des nouvelles dispositions aux fichiers 
manuels qui présenteraient un danger pour les libertés 'ou la 
vie priVée, soit par eux-mêmes, soit par leur combinaison avec 
un„ fichier automatisé. S'oppose 'à l'amendement n° 69 de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues ; avis des 
comités d'entreprise sur tous les traitements automatisés d'infor. 
mations nominatives mis en place dans leur entreprise ; possi• 
bilité de refuser la réalisation de traitements -relatifs au per-
sonnel employé par l'entreprise. Article 14: accepte l'amende• 
ment rédactionnel n° 31 de M. Jacques Thyraud. Article 15 bis 
(p. 2791) : amendement n° 32 de M. Jacques Thyraud ; suppres• 
sion de cet article dont les dispositions ont été adoptées en 
tant qu'article additionnel après l'article 13. Article 16 : accepte 
l'amendement n° 33 de M. Jacques Thyraud ; la demande d'avis 
ou de déclaration doit préciser le nom du représentant en 
France de la personne qui réside à l'étranger. Son amendement 
n° 113: mesures prises pour faciliter .le droit d'accès qui 
doivent être précisées dans la demande d'avis ou la déclaration ; 
adopté. Son -amendement n° 2: mention des catégories de 
personnes qui, à raison de leurs fonctions ou pour les besoins 
du service, ont directement accès aux informations enregistrées. 
Son amendement n° 3 : mention dans la demande d'avis ou la 
déclaration des destinataires ou catégories de destinataires 
habilités à recevoir communication des informations nominatives 
traitées ; adopté. Accepte l'amendement n° 34 de M. Jacques 
Thyraud ; mention dans la demande d'avis ou la déclaration 
de la cession à des tiers des informations. (p. 2792) : accepte 
l'amendement n° 35 de M. Jacques Thyraud ; application de la 
demande d'avis ou de la déclaration aux traitements automatisés 
d'informations nominatives destinés' à l'expédition d'informations 
hors du territoire. Réponse à M. Jacques Habert : si un Français 
de - l'étranger vient en métropole et présente lui-même une 
demande d'avis, on ne lui fera pas obligation de passer par 
l'intermédiaire d'un représentant habitant en France. Article 17: 
son amendement n° 4 de coordination ; adopté. S'oppose à 
l'amendement n° 104 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses 
collègues ; suppression des dispositions prévoyant que des décrets 
en Conseil d'Etat peuvent disposer que les actes réglementaires 
relatifs à certains traitements d'informations intéressant la 
sécurité publique ne seront pas publiés. Article 18: son amen, 
dement n° 116 de coordination ; adopté. (p. 2793) accepte 
l'amendement rédactionnel n° 37 de M. Jacques Thyraud. Arti• 
cle 8 (suite): n'accepte que partiellement l'amendement n° 20 de 
M. Jacques Thyraud ; 1° direction des services de la commission 
attribuée au président ou sur délégation à un vice-président; 
2° nomination et obligations des collaborateurs de la commission. 
Son sous-amendement n° 124: nomination et obligations des 
collaborateurs de la commission ; rejeté. (p. 2794) : son amen-
dement no 110, préalablement réservé, devient sans objet. 
Article 19 : son amendement n° 5 de coordination ; adopté. 
S'oppose à l'amendement n° 83 de M. Félix Ciccolini et 
plusieurs de ses collègues ; la commission fait connallre, 
à la demande de 'toute personne physique ou morale, 
les caractéristiques d'un traitement d'informations résultant des 
actes d'autorisations ou des déclarations. Article additionnel: 
s'oppose à l'amendement n° 84 de M. Félix Ciccolini et plusieurs 
de ses collègues ; mise à la disposition du pÉtblic du texte des 
décisions prises par la commission nationale de l'informatique 
avec leurs motivations, les avis et recommandations, les instruc-
tions de service. Article 20 (p. 2795) : accepte l'amendement n° 38 
de M. Jacques Thyraud ; présentation d'un rapport annuel, par 
la commission, au Parlement. Article 21 : accepte l'amendement 
n° 39 de M. Jacques Thyraud ; suppression de cet article 
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,dont les dispositions ont été précédemment adoptées avec 
l'article 16. Article 22 : accepte l'amendement n° 40 de M. Jacques 
Thyraud ; transmission des informations nominatives entre les 
territoires français et l'étranger. Intitulé du chapitre IV : 
amendement n° 41 de coordination de M. Jacques Thy-
raud. Articles additionnels : s'oppose à l'amendement n° 71 
de M. Charles Lederman et plusieurs de _ ses collègues ; 
interdiction de toute constitution de fichier par des moyens 
frauduleux, et notamment par écoutes téléphoniques. (p. 2786) : 
.s'en remet à- la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 85 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses collègues ; 
dispositions relatives au droit d'accès - s'appliquant aux 
fichiers mécanographiques et aux fichiers non automatisés 
autres que ceux utilisés à des fins purement person-
nelles ; possibilité de décision individuelle ou réglementaire. 
Articles additionnels après l'article 23 B: s'en remet à la sagesse . 
du Sénat pour l'amendement n° 86 de M. Félix Ciccolini et plu-
sieurs de ses collègues ; utilisation des informations nominatives 
concernant la vie privée, uniquement dans le but, pour lequel 
elles ont été collectées. (p. 2797) s'oppose à l'amendement n° 87 -
de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses Collègues ; obligation 
pour toute personne qui ordonne un traitement d'informations 
nominatives de démontrer que te, traitement est nécessaire à 
l'accomplissement, de ses activités habituelles et légitimes. 
Article 23 : s'oppose à l'amendement n° 43 de M. Jacques Thy-
raud ; information des personnes auprès desquelles sont recueil-
lis des renseignements nominatifs sur l'utilisation prévue de 
ceux-ci, sur l'existence d'un droit d'accès et de rectification. 
S'oppose à l'amendement n° 107 de MM. Jean Mézard et Michel 
Labèguerie, soutenu par M. Daniel Millaud ; information des per-
sonnes auprès desquelles sont recueillis des renseignements -  nomi-
natifs sur la durée de conservation de ces renseignements. 
(p. 2798) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 44 de M. Jacques Thyraud ; non-application des dispositions 

.concernant les déclarations qui doivent être faites aux personnes 
auprès desquelles sont recueillies les informations nominatives, 
en cas de collecte de renseignements nécessaires à la poursuite 
des infractions « dans le cadre , d'une enquête judiciaire ». 
Article 24 : son amendement n° 6 de coordination ; adopté. 
Article 25 : accepte l'amendement n° 45 de M. Jacques Thyraud ; 
application aux traitements non automatisés des informations 
nominatives relatives aux infractions, condamnations ou mesures 
de sûreté, du monopole prévu pour les juridictions et les auto- . 
rités publiques. S'oppose à l'amendement n° 73 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues ; impossibilité de traite-
ment automatisé d'informations nominatives sur les infractions 
couvertes par l'amnistie, la prescription, la réhabilitation, les 
sanctions prononcées pour des décisions annulées ou infirmées. 
Sous-amendement n° 121 de M. Jacques Thyraud ; impossibilité 
applicable aux traitements non automatisés d'informations nomi-
natives. (p.2799) : l'ainnistie efface la condamnation mais elle 
n'efface pas les faits. Les minutes' existent, elles ne sont pas 
supprimées et peuvent être mises sur mémoire informatisée. 
Article 26 : s'oppose à l'amendement n° 46 de M. Jacques Thy-
raud ; suppression des dispositions prévoyant qu'avec l'accord 
exprès de l'intéressé il est possible de mettre ou de conserver 
en mémoire informatisée des données nominatives qui font appa-
raître les origines raciales ou- les opinions politiques, philoso-
phiques, religieuses ou syndicales des personnes. (p. 2800) : s'op-
pose à l'amendement n° 46 que M. Charles Lederman a repris. 
S'oppose aux amendements identiques n° 47 de M. Jacques Thy-
raud et n° 75 de M. • Charles Lederman et plusieurs de ses col-
lègues ; possibilité, pour des motifs d'intérêt public, de faire 
exception à l'interdiction de mettre en mémoire des renseigne-
ments sur la race, les opinions politiques ou philosophiques. 
Article additionnel après l'article 26 ter (p. 2801) s'oppose à 
l'amendement n° 88 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses col-
lègues ; obligation de notification à la personne intéressée lorsque 
les informations qui lui sont relatives sont classées dans un fichier 
privé où ne figurait jusqu'alors aucun renseignement la concer-
nant. Intitulé du chapitre V : amendement n° 48 de coordination 
de M. Jacques Thyraud. Article 28 : accepte l'amendement rédac-
tionnel n° 50 de M. Jacques Thyraud. Accepte l'amendement n° 51. 
de M. Jacques Thyraud ; la commission saisie contradictoirement 
par le responsable des fichiers peut lui accorder des délais de 
réponse ou l'autorisation de ne pas tenir compte de certaines 
demandes manifestement abusives. (p. 2802) : accepte l'amende-
ment n° 52 de M. Jacques Thyraud ; possibilité pour toute per-
senne qui,- dans l'exercice de son-  droit d'accès, se heurte à un 
refus de communication de saisir le juge des référés ; ce der-
nier peut ordonner la communication sous astreinte non com-
minatoire. Son sous-amendement n° 125: suppression de l'expres-
sion « non comminatoire » en ce qui concerne les astreintes que 
peut ordonner le juge des référés ; adopté. Article -29 : accepte 
l'amendement n° 53 de M. Jacques Thyraud ; possibilité pour le 
titulaire du droit d'accès d'exiger la rectification on la suppres-
sion de certaines Informations. Demande le retrait de l'amen- 

dement n° 54 de M. Jacques Thyraud ; sanctions en cas de refus 
de communication ou de contestation. Les dispositions adoptées 
par l'Assemblée nationale faisaient incomber la charge de la 
preuve au service auprès duquel était exercé le droit d'accès. 
Article additionnel après l'article 29 quater (p. 2803) s'oppose 
à l'amendement n° 89 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses 
collègues ; dans tout organisme du secteur public ou privé, l'ins-
tance la plus représentative du personnel désigne parmi les 
salariés un ou plusieurs commissaires aux fichiers nominatifs ; 
fonctions de ces commissaires. Article 30 : accepte l'amende-
ment n°55 de M. Jacques Thyraud • en ce qui concerne les 
traitements d'informations intéressant la sûreté de l'Etat, la 
défense et la sécurité publique, la commission désigne l'un de 
ses membres pour mener toute investigation utile et faire pro-
céder aux modifications nécessaires, sans appréciation sur l'op-
portunité de la demande du titulaire du droit d'accès. S'oppose 
à l'amendement n° 76 de M. Charles Lederman et plusieurs de 
ses collègues ; possibilité pour le requérant, s'il n'a pas obtenu 
satisfaction, de porter l'affaire devant les juridictions compé-
tentes ; la sûreté de l'Etat et le secret de la défense nationale 
ne peuvent être opposés au tribunal. Article 31 : s'en remet à 
la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 106 de MM. Jean 
Mézard et Michel Labèguerie, soutenu par M. Daniel Millaud; 
au cas où l'exercice du droit d'accès s'applique à des informa-
tions à caractère médical, le médecin reste seul juge de ce qui 
doit être communiqué à l'intéressé, compte tenu de l'intérêt de 
celui-ci. Intitulé du chapitre VI (p. 2804) : amendement de coordi-
nation n° 56 de M. Jacques Thyraud. Article 33: amendement de 
coordination n° 91 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses col-
lègues. Accepte l'amendement de coordination n° 57 de M. Jac-
ques Thyraud. Article 36 (p. 2805) : s'oppose à l'amendement n° 58 
de M. Jacques Thyraud ; délais, déterminés par décret, dans 
lesquels les dispositions du texte en discussion entreront en 
vigueur ramenés à un an. Son amendement n° 126: délais, déter-
minés par décret, dans lesquels les dispositions en discussion 
entreront en vigueur ramenés à deux ans ; adopté. Article 37: 
accepte l'amendement de coordination n° 59 de NI: -  Jacques Thy-
raud. Son amendement n° 117 de coordination ; adopté. S'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 60 de 
M. Jacques Thyraud ; choix de la date de promulgation de la 
loi comme point de départ du délai de trois ans à l'expiration 
duquel tous les traitements d'informations nominatives devront 
répondre aux nouvelles prescriptions. Coordination : accepte la 
suppression de l'article 3 bis adopté par erreur. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 
Deuxième partie:: 
Légion d'honneur et ordre de la Libération [2 décembre 19771 

(p. 3404) : la présence du grand chancelier de l'ordre de la Légion 
d'honneur et chancelier de l'ordre national du Mérite. L'aile 
mentation des dépenses en capital du budget de la Légion d'hon-
neur pour 1978. L'entretien du Château d'Ecouen. La maison 
d'éducation de Saint-Denis. La haute qualité de l'enseignement 
dispensé -dans les maisons d'éducation de la Légion d'honneur; 
les résultats obtenus par les élèves. (p. 3405) : le musée de la 
Renaissance qui sera abrité dans le château d'Ecouen. Le contin-
gent supplémentaire de croix de chevalier accordé en faveur 
des anciens combattants de la guerre 1914-1918. La possibilité 
de demander aux légionnaires et médaillés militaires d'abandon-
ner leur traitement. Le budget annexe de l'ordre de la Libéra-
tion pour 1978. Examen des crédits. Article 41 : réponse à 
MM. Lucien Grand et Jean Mézard : les décorations à titre pos-
thume ne sont pas conformes aux origines de la Légion d'hon-
neur. Le décret du 5 février 1976 permet de nommer ou pro-
mouvoir dans la Légion d'honneur des personnes .qui ont été 
grièvement blessées dans l'accomplissement de leur devoir et 
dont la vie se trouveraient en danger immédiat. 

Justice [5 décembre 1977] (p. 3519) : le relèvement du budget 
de la justice. La progression réelle est plus modérée que l'aug-
mentation apparente. Les pensions ; la rémunération des vaca-
taires et agents temporaires recrutés pour les greffes depuis 
juillet 1977 ; les dépenses nécessaires à la réforme instituant la 
gratuité des actes de justice devant les tribunaux civils et admi-
nistratifs. La place modeste des investissements. 

Réponse à M. Charles Lederman : les conséquences du rapport 
sur la violence. 

L'évolution des effectifs. 
Réponse à MM. Etienne Dailly, Bernard Talon et Georges 

Lombard : les vacataires et les agents temporaires ; la titulari-
sation des auxiliaires. Le 'problème des greffes ; la progression 
des affaires jugées. L'importance attachée par le Gouvernement 
à la logistique des cours, des tribunaux et des services de l'édu-
cation surveillée. 

Réponse à MM. Georges Lombard et Jacques Thyraud (p. 3520) 
les problèmes de la magistrature ; l'accélération des départs à la 
retraite et le nombre trop élevé de postes budgétaires vaéants, 
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L'école nationale de la magistrature. Les magistrats ne doivent 
pas faire le travail des greffiers et ceux-ci, le travail des dactylo-
graphes. Le délai nécessaire à la production des extraits de juge-
ments. L'utilisation de l'informatique. L'expérience dee conci-
liateurs bénévoles. La priorité dont feront l'objet les services 
judiciaires et l'administration pénitentiaire. Le chemin à par-
-courir pour atteindre l'objectif de la bonne protection judiciaire 
des mineurs. 

Réponse à M. Etienne Dailly : les fonctions de juge unique 
qui sont confiées à de jeunes magistrats. L'attitude inadmissible 
de certains d'entre eux, membres du syndicat de la magistrature. 
Les raisons pour lesquelles certaines sanctions disciplinaires 
n'ont pas été prises. Le cas de Miles Joly, Arnaud, Roy et 
'Guemann. 

Réponse à M. Charles Lederman (p. 3521) : il est anormal 
qu'un magistrat, représentant le ministère publie, s'arroge une 
liberté de paroles nullement prévue par sa déontologie. Les 
sanctions qui n'ont pas été. prises à l'encontre. d'un médecin-
inspecteur de l'administration pénitentiaire ayant fait des décla-
rations au sujet de Patrick Henry. 

Réponse à M. Etienne Dail/ye .  les permissions de sortir des 
détenus; l'excessive jeunesse de certaine juges de l'application 
des peines. Le décret du 25 novembre 1977 établit la collégialité 
de la décision de permissions de sortir. La composition de la 
commission de l'application des peines. 

Réponse à M. Charles Ledermen : les déclarations de l'union 
syndicale des magistrats qui n'est pas fondamentalement d'accord 
avec le syndicat de la magistrature. 

Réponse à M. Pierre Marcilhacy (p. 3522) i les fausses nouvelles 
selon lesquelles les magistrats du parquet seraient placés sous 
l'autorité du ministère de l'intérieur. 

Réponse à MM. Charles Lederman et Pierre Mareilhaey 
l'affaire Klaus Croissant • le recours contre une décision d'extra-
dition n'est pas suspensif lorsqu'il s'agit d'un pourvoi en cassa-
tion ou d'un recours devant le Conseil d'Etat. (p. 3523) tout 
acte administratif est immédiatement exécutoire; un recours 
devant le Conseil d'Etat n'a point d'effet suspensif. Le Gouverne-
ment est seul juge de l'opportunité et de l'urgence. Le droit 
d'asile n'a pas été bafoué. La convention de Genève du 28 juillet 
1951 ratifiée par la France et portant statut des réfugiés poli-
tiques ne contient aucune disposition au sujet de l'extradition. 
L'office de protection des réfugiés n'était pas saisi du cas de 
Klaus Croissant. La République fédérale allemande respecte ses 
engagements internationaux. 
- Réponse à MM. Etienne Dailly et Guy Petit' (p. 3524) : les 
inquiétudes que l'on peut éprouver pour la justice ; les réactions 
de méfiance de l'opinion publique à l'égard de certains juges qui 
prétendent que l'acte de juger est un acte politique. Selon 
l'article 40 du statut de la magistrature « toute délibération 
politique est interdite au corps judiciaire ». Il n'y a pas de 
chasse aux sorcières. - 

Réponse à M. Louis Virapoullé (p. 3533) : _la formation du 
magistrat ; les stages effectués dans le cadre de l'école nationale 
de la magistrature. 

Réponse à M. Etienne Dailly le choix des' postes- à la sortie 
de l'école. L'importance du classement. 

Les responsabilités de juge unique. Le problème de l'appel 
des personnels de magistrature d'origine- latérale. 

Réponse à M. Jacques Thyraud -(p. 3534) le dédommagement 
des auditeurs de justice de leurs frais de déménagement de 
l'école de Bordeaux jusqu'à leur premier lieu d'affectation. 

Réponse à M. Félix Ciccolini : les créations d'emplois de fond-
tionnaires ; les secrétaires greffiers. La cour d'appel de Versailles 
et le tribunal de grande instance de Créteil. 

Réponse à M. Marcel.-Rudloff : le problème de l'indemnisation 
des avocats chargés de plaider devant le tribunaux de pensions 
militaires. 

- Réponse à M, Félix Cieeolini l'inégalité des indemnités versées. 
aux avocats qui apportent_ leur concours à l'aide judiciaire. La-
chancellerie a proposé la. suppression des fourchettes d'indem-
nisation. La retraite des avocats sera sensiblement améliorée., 
La loi sur la gratuité ne risque pas de perturber le régime de 
cette retraite. La suppression d'une chambre de la cour d'appel 
d'Aix-en-Provence.. 

Réponse à M. Léon Jozeau-Marigné : lets postes vacants ; s'il 
n'y a pas un certain pourcentage de vides, aucun mouvement 
n'est possible. 

Réponse à M. Edgar Tailhades la- distinction entre les magis-
trats du parquet et les magistrats du siège. Les magistrats' du 
parquet agissent selon leur conscience, sans recevoir d'instruction  

de la chancellerie.. Les représentants du ministère public sont, 
par définition, -soumis au principe hiérarchique. Les rôles diffe-
rents du parquet et du siège. - - 

La motion de l'union syndicale de la magistrature. Le Système 
existant en Angleterre où le ministère public est soue la dépen-
dance du ministère de l'intérieur. 

Réponse à M. René Chazelle : la prise en charge des probe 
tionnaires ; le sursis avec misé à l'épreuve, la libération condi-
tionnelle sous contrôle de la justice. (P. 3535) les comités de 
probation seront de mieux en mieux organisés.. 

Réponse à M. Louis Virapoullé et Léon dpzeau-Mafigné : les 
visiteurs de prison. Les subventions versées aux divers oeuvres 
de visiteurs. Il importe que d'ans la société française, des 
hommes et des femmes agissent bénévolement. 

Réponse à M. René Chazelle : les conciliateurs. L'expérience 
tentée dans les Alpes-Maritimes, la Gironde, la Loire-Atlantique 
et la Haute-Marne doit être étendue. 

Réponse à M. Louis Virapoullé : la peine --de mort. L'abolition 
pure et simple ne peut intervenir dans une période où le senti-
ment d'insécurité s'est considérablement aggravé. 

Réponse à MM. Marcel Rudloff et René Chazelle : le développe-
ment de l'action post-pénale. L'isolement du monde pénitentiaire. 
Les travaux de la commission d'études sur la violence. 

Réponse à M. Charles Lederman : les recommandations du 
comité d'études sur la violence. Les mesures d'application qui ont 
déjà été prises. Le projet de loi portant gratuité des actes de 
justice e le relèvement du taux maximum de certaines amendes 
concernant la « déliquance en col blanc s. La composition des 
commissions qui étudient le problème des permissions de sortie 
des prisonniers. «p. 3536)' le temps nécessaire à la mise au 
point des différents textes de nature législative ou réglementaire. 
les décisions administratives. 

Réponse à MM. Edgar Tailhades et Charles Lederman : 
l'affaire Guemann et l'affaire Klaus Croissant. La suspension du 
magistrat. L'analyse de l'affaire par M. Maurice Duverger. Le 
Gouvernement a estimé qu'il ne pouvait attendre que le conseil 
d'Etat se soit prononcé sur le recours. Dans l'affaire du décret 
d'extradition de M. Astudifise la demande d'extradition provenait 
du gouvernement espagnol. Le nouveau mandat d'arrêt délivré 
à l'encontre de M. Klaus Croissant dès son retour en Allemagne 
(p. 3537) : l'image d'une bonne justice peut être implantée 
en France à condition que certains magistrats ne s'acharnent pas 
à la ruiner. Examen des crédits. — Article 79 (p. 3538) : oppose 
l'article 18 de l'ordonnance de 1959 portant loi organique relative 
aux lais de finances à l'amendement n° 161 de M. - Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues ; relèvement des plafonds 
de ressources pour l'aide judiciaire totale et. partielle ; instar 
ration d'un impôt sur l'actif net des établissements bancaires et 
financiers à l'exclusion des caisses d'épargne, des caisses de crédit 
agricole et, du crédit mutuel relèvement du plafond de l'indem-
nité forfaitaire perçue de l'Etat par l'avocat en cas d'aide 
judiciaire totale. 

— Proposition- de' loi tendant à abroger re dernier alinéa de 
l'article 1.– 31145 du code des communes relatif au régime 
juridique de certains terrains communaux (n' 96) [13 décembre 
1977]. — Discussion générale (p. 3958). 

— Projet de loi instaurant le gratuité des actes de justice 
devant les juridictions civiles et administratives (n° 117) [13 dé-
cembre 1977]. — Discussion générale (p. 3860) : un texte qui vise 
à améliorer les relations des Français avec la justice. La cone 
plexité du système de taxes, de droits et de redevances, devenu 
archaïque. L'allégement des frais. lie sacrifice financier' de la 
collectivité. L'•llégement des tâches administratives et comptables 
des_ greffes. La notion de gratuité. du service publie. L'aide judi-
ciaire. La rémunération de l'avocat.. La simplification des relations 
entre l'avocat et le client. Les honoraires des auxiliaires de jus-
tice les barèmes Indicatifs d'honoraires; l'indépendance de ces 
professions. Le versement de droit de plaidoirie ,à la caisse 
de retraite des avocats. (p, 3961) r la contribution cette caisse 
de retraite des avocats qui ne plaident pas. lie projet de loi 
sur le régime de retraite complémentaire des- avocats. La déli-
vrance gratuite aux avocats associés à l'aide judiciaire ou 
commis d'office, de la copie des pièces de procédure, Le pro-
blème de la rémunération des avocats commis d'office en matière 
pénale. La concertation avec la profession. La gratuité du service 
publie pour toutes les instances civiles ou administratives et 
pour 1a partie civile devant les instances pénales. Le risque de 
recours abusif à la justice. La simplification des frais admini• 
tratifs devant les juridictions répressives. La revision en hausse 
du barème des amendes pénales, notamment pour les grands 



317 	 TABLE NOMINATIVE 	 PEY 

— Proposition-de loi portant réforme du titre 1V du liera 
du code civil : des absents . (u" 95) [18 décembre 19771. 

• Discussion générale (p. 4200): un thème littéraire de tout 
temps favorable à l'imagination des écrivains. Une réforme 
s'imposait par suite du développement des moyens de commu-
nication et des techniques d'enquêtes internationales. Article 1 °''. 
— Article 114 du code civil (p. 4201) : accepte l'amendement 
n° 1 de M. Marcel, Rudloff ; réserve de compétence au profit 
du juge des affaires matrimoniales, pour l'absent divorcé. Son 
sous-amendement n° 8: réserve concernant la compétence par-
ticulière attribuée à d'autres juridictions ; retiré. — Article 116 
(p. 4202) : accepte l'amendement n" 2 de M. Marcel Rudloff ; 
possibilité pour le juge des tutelles d'autoriser un partage 
amiable en présence du représentant du présumé absent. 

—Article 120 (p. 4203) : l'extension des dispositions prévues pour 
les absents aux personnes se trouvant à l'étranger hors d'état 
de manifester leur volonté. Réponse à M. Jacques Habert : 
les tribunaux apprécieront les moyens de recherche ou d'inves-
tigation à mettre en oeuvre. — Article 121; accepte l'amende-
ment n° 3 de M. Marcel Rudloff : subsidiarité du système des 
présomptions d'absence par rapport aux dispositions du code 
matrimonial. Son sous-amendement n° 9 de forme ; retiré. 

—Article 127: accepte l'amendement n° 4 de forme de M. Marcel 
Rudloff. — Article 129 (p. 4204) : demande le retrait de l'amen-
dement n° 14 de M. Georges Repiquet soutenu par M. Michel 
C-aldaguès ; suppression des dispositions prévoyant la dispense 
du ministère d'avocat au bénéfice de l'absent qui réapparaîtrait 
après le prononcé du jugement déclaratif d'absence. Accepte 
l'amendement ne 14 de M. Charles Lederman et plusieurs de 
ses collègues; au cas où l'absent réapparaît après le prononcé 
du jugement déclaratif d'absence, si l'annulation de ce jugement 
est demandée, la représentation qui est facultative ne peut se 
faire que par l'intermédiaire, d'un avocat, — Article 132 
(p. 4205): n'accepte que le début de l'amendement n° 5 de 
M. Marcel Rudloff ; 1° l'annulation du jugement déclaratif 
d'absence est sanseffet sur la dissolution du mariage qu'il a 
rendue possible ; le nouveau mariage ne peut -être annulé 
que si le jugement déclaratif d'absence a été obtenu par la 
fraude du conjoint remarié ; 3 0  cas des absences ayant eu lieu 
et s'étant poursuivies volontairement. Son amendement n° 10 
l'annulation du jugement déclaratif d'absence est sans effet 
sur la dissolution du mariage qu'il a rendue possible codifica-
tion ; devenu sans objet. Propose une nouvelle rédaction pour 
la première partie de l'amendement n° 5 de M. Marcel Rudloff. 
Article additionnel (p. 4206): son amendement n' 11 : consé-
quences des décisions annulant les jugements déclaratifs d'ab-
sence et les jugements déclaratifs de- décès ; adopté. Article 2. 
— Article '725 (p. 4207) : accepte l'amendement n° 6 de forme de 
M. Marcel Ruclloff. Article 5: son amendement n° 12: entrée 
en vigueur des nouvelles dispositions le 31 mars 1978 ; adopté. 
Article 9:‘ accepte l'amendement le 7 de, forme de M. Marcel 
Rudloff. 

délits économiques et financiers. Les recommandations du comité 
d'études sur la violence. 

'Répense à M. Jacques-  Descoure Desacres : les frais entraînas 
par les expertises devant les conseils de prud'hommes: L'impos-
sibilité de fonctionnariser la profession. L'éventualité de prévoir 
une tarification professionnelle indicative. Titre I" (p. 3962) ; 
accepte l'amendement n° 2 de M. Jacques Thyraud ; modification 
de l'intitulé de ee titre : dispositions relatives à_ la gratuité des 
actes de justice devant les juridictions judiciaires et administra-
tives. Réponse à M. Charles Lederman : l'indépendance desevo-
cats. Leur libre rémunération ; le libre choix de son défenseur par 
le client. (p. 3963) les explications demandées à Ms Grumbach 
sur les propos qu'il a tenus au cours d'une réunion. Le serinent 
prêté par les avocate de respecter la justice et les magistrats. 
Une affaire de pure routine. Article 1" : accepte l'amendement, 
rédactionnel le 3 de M. Jacques Thyraud. Article 2 (p. 3964) 
son sous-amendement n° 18 à l'amendement n° 4 de M. Jacques 
Thyraud : suppression de la mention des juridictions prud'hom-
mâles ; adopté. Accepte, ainsi modifié, l'ame•dement n° 4 de 
M. Jacques Thyraud ; extension de la gratuité des copies à 
un plus grand nombre de bénéficiaires. (p. 3965) : s'oppose 
à l'amendement - n° 1 de M. Lionel de Tinguy • indemnisation 
des greffiers titulaires de charges. Son amendement n° 24 : 
versement aux greffiers titulaires de charges de la moitié de 
l'indemnité payable en numéraire qui leur sera due s devenu 
sans objet. Le versement de la moitié de l'indemnité fixée en 
première instance, puisqu'il peut y avoir appel ,des parties. Les 
retards abusifs dans le dépôt des dossiers: L'éventualité d'appli-
cation de l'article 41) à l'amendement n° 1 de M. Lionel de 
Tinguy. L'utilisation de l'article 40 à, propos des intérêts prévus 
par l'amendement. (p. 3966) : oppose l'article 40 de la Consti-
tution à l'amendement n° 1 de M. Lionel de Tinguy. S'oppose 
à la nouvelle rédaction de l'amendement n° 1 de Lionel de 
Tinguy, qui a supprimé la disposition relative au versement par 
l'État d'intérêts au taux légal en cas de retard clans l'indemni- 
sation des greffiers. Article 9 (p. 3967) : accepte l'amendement 
n° B de M. Jacques Thyraud ; suppression à cet article des dispo-
sitions relatives au droit forfaitaire perçu sur les ampliations 
Pour les reporter dans un article 9 bis. Article additionnel 
accepte l'amendement le 9 de M. Jacques Thyraud ; dispositions 
relatives au droit forfaitaire perçu sur les ampliations. Arti-
de 10 accepte les amendemente n° 6  10 et 23. de M. Jacques' 
Thyraud ' • suppression des droits d'enregistrement, et non de 
l'enregistrement lutenéme, pour certains actes des huissiers de 
justice. (p. 3968) : s'oppose à l'amendement n° 11 de M. Jacques 
Thyraud; suppression des dispositions relatives aux modalités 
de contribution' des avocats dont l'activité principale est ta 
consultation, à la caisse des retraites de la profession. Son amen-
dement n° 19 : définition des avocats ayant une activité princi-
pale de consultation; devenu sans objet. Article additionnel 
(p. 3969) : oppose l'article 40 de la Constitution à l'amendement 
n° 13 de-  M. Jacques Thyraud ; possibilité pour le bénéficiaire 
de l'aide judiciaire de demander la prise en charge par l'Etat 
des dépens auxquels il a été condamné. Article 14 (p. 3970) 
accepte l'amendement n" 14 de M. Jacques Thyraud ; suppression 
de la référence au taux minimum des amendes. Article addi-
tionnel après l'article 18 A : son amendement n° 20 : fixation 
au 1" janvier 1978 du terme du régime de gestion provisoire des 
anciens greffiers titulaires de charges.; adopté. Article 3 préala-
blement réservé (p. 3971) demande le retrait de l'amendement 
n° 5 de M. Jacques Thyraud ; prise en charge par l'Etat des 
frais postaux des censeils de prud'hommes. (pe 3972) e réponse 
à MM. Guy Petit et Lionel de Tinguy : prend, l'engagement que 
les dispositions de cet article ne créeront pas de nouvelles 
charges peur les collectivités locales; l'octroi par l'Etat d'une 
aide compensatrice. Oppose l'article 40 à l'amendement n° 5 de 
M. Jacques Thyraud. Article 4 préalablement réservé (p. -3973) 
s'oppose à l'amendement n° 22 de M. Jacques Thyraud ; compen-
sation par l'Etat de la suppression des émoluments perçus par 
les secrétaires des conseils de prud'hommes. Oppose l'article 40 
à cet amendement. Accepte l'amendement de coordination n° 6 
de M. Jacques Thyraud. Article 18 : son amendement ne 21 : 
application immédiate des dispositions relatives aux conseils de 
prud'hommes ; entrée en vigueur du statut des secrétaires au 
plus tard le 1" janvier 1979 ; adopté. (p. 3974) : s'oppose à 
l'amendement n° 15 de M. Jacques Thyraud : suppression du 
délai prévu pour l'application des dispositions relatives aux 
conseils de prud'hommes. S'oppose également à l'amendement 
n° 17 de M. Bernard Legrand, soutenu par M. Emile Didier ; 
entrée en vigueur du statut des secrétaires des conseils de 
prud'hommes. La suppression immédiate des émoluments des 
secrétaires des conseils de prud'hommes ; la compensation pré-
vue, en attendant la parution du nouveau statut. (p. 3975) 
réponse à M. Jacques Descours-Desacres : les compensations 
financières prévues. Réponse à M. Paul Jargot : cette compen-
sation ne sera pas payée par les collectivités locales. 

— Projet de loi relatif à l'informatique et aux libertés. —
Deuxième lecture (n° 195) [19 décembre 19771. Discussion 
générale (p. 4249): seuls les traitements informatiques inté-
ressant les personnes physiques seront soumis aux nouvelles 
dispositions. La composition de la commission de l'informatique 
et des libertés ; ses travaux ne seront aucunement secrets. Les 
travaux accomplis par la commission Chenot-Tricot. Intitulé 
du chapitre il (p. 4250): demande le retrait de l'amende-
ment n° 18 de M. Henri Caillavet ; c la commission nationale 
de l'informatique, des fichiers et des libertés ». Article 
(p. 4252) : s'oppose à l'amendement n° 14 de M. Henri Caillavet ; 
composition de la commission nationale ; présence de deux dépu-
tés et de deux sénateurs., de deux membres du Conseil écono-
mique et social, d'un avocat, d'un journaliste élu par les titu-
laires de la carte professionnelle, de deux professionnels de 
l'informatique et d'un médecin. S'oppose à l'amendement n° 1 
de M. Jacques Thyraud ; composition de la commission natio-
nale de l'informatique et des libertés ; présence de parlemen-
taires. Et au sous-amendement n° 15 de M. Henri Caillavet; 
présence de deux membres du Conseil économique et social, 
d'un professeur ou ancien professeur de l'enseignement supé-
rieur, d'un avocat, d'un journaliste et d'un médecin. Article 8 
(p. 4253) s'oppose à l'amendement n° 2 de M. Jacques Thyraud ; 
durée pour laquelle les collaborateurs de la commission sont 
nommés ; définition de leurs obligations et de leurs -  garanties 
dans le cadre du statut général des fonctionanires. Article 9: 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 3 de 
M. Jacques Thyraud ; suppression des dispositions prévoyant 
la possibilité de créer des délégations régionales ; à la place, 
possibilité pour la commission de demander qu'un magistrat 
soit délégué pour les missions d'investigation ou de contrôle. 
Article 10 (p. 4254): accepte l'amendement de coordination n° 4 
de M. Jacques Thyraud. Article 10 bis : s'oppose à l'amende-
ment n° 5 de M. Jacques Thyraud ; protection des membres de 
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la commission nationale similaire à celle accordée par l'immu-
nité parlementaire. Accepte l'amendement n° 6 de M. Jacques 
Thyraud ; suspension de l'obligation de discrétion imposée aux 
Informaticiens appelés devant la commission. Article 14 (p. 4255) : 
accepte l'amendement n° 8 de M. "Jacques Thyraud • formalités 
nécessaires à la constitution d'un fichier pour les catégories les 
plus courantes de traitement ; déclaration de conformité. Son 
sous-amendement n° 17 : rédactionnel ; adopté. Article 19 
(p. 4256) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amende-
ment n° 9 de M. Jacques Thyraud ; mise à la disposition du 
public, par la commission, de la loi décidant de la création du 
traitement informatique. Article 12 (suite) : accepte l'amen-
dement n° 7 de M. Jacques Thyraud ; décision des traitements 
automatisés d'informations nominatives opérés pour le compte 
dé l'Etat par un acte réglementaire mais aussi, par une loi. 
Article 23: demande le retrait de l'amendement n° 10 de 
M. Jacques Thyraud ; information des personnes auprès des-
quelles sont recueillies les informations nominatives sur l'uti-
lisation prévue de celle-ci. S'oppose à l'amendement n° 11 de 
M. JacqUes Thyraud ; information de ces personnes sur la 
durée de conservation des informations collectées. Réponse à 
M. Charles Lederman : des centaines de milliers de personnes 
seraient concernées, qu'il faudrait prévenir de la modification 
de la durée .• de conservation des informations. Article 25 
(p. 4257) : accepté l'amendement n° 12 de M. Jacques Thyraud ; 
contrôle de la commission nationale sur les entreprises d'assu-
rances autorisées à traiter elles-mêmes les informations rela-
tives aux infractions. Article 28: son amendement n° 16 possi-
bilité pour le juge compétent, avant tout recours juridictionnel, 
de prendre les mesures de nature à éviter la dissimulation ou la 
disparition des informations concernant le titulaire du droit 
d'accès ; adopté. Retrait de l'amendement n° 13 de M. Jacques 
Thyraud ; possibilité de saisine du juge des référés de demandes 
d'ordonnance sur requête pour toute personne qui, dans l'exer-
cice de son droit d'accès, se heurte à un refus de communication, 
craint la dissimulation ou la disparition des informations. Inti-
tulé (p. 4258): amendement n° 19 de M. Henri Caillavet • e pro-
jet de loi relatif à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ». 

— Conclusions - du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant le titre IX du livre Ill du 
code civil [20 décembre 1977]. — Discussion générale : (p. 4322). 
Article 1". — Article 1844-10 du code civil (p. 4326) ; son amen-
dement n° 2 : nullité de la société en cas de -violation des 
éléments constitutifs du contrat de société ; adopté. — Arti-
cle 1835 : son amendement n° 1 : suppression de l'alinéa 
prévoyant que toute clause statutaire contraire à une disposition 
impérative est réputée non écrite lorsqu'elle n'est pas une cause 
de nullité de la société ; adopté. 

- Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi instaurant la gratuité des actes de 
justice devant les juridictions civiles et administratives [20 décem-
bre 1977]. — Discussion générale (p. 4328) : l'extension de la 
gratuité des actes de' justice au conseil de prud'hommes ; les 
droits de plaidoirie. 

— Projet de loi relatif aux astreintes prononcées en matière 
administrative et à l'exécution des jugements par les personnes 
morales de droit public. — Deuxième lecture (n° 131) [20 décem-
bre 1977]. — Discussion générale (p. 4330)‘ Article 1" A : son 
amendement n° S : suppression dé cet article prévoyant que 
les décisions juridictionnelles qui condamnent une collectivité 
publique au paiement d'une somme d'argent valent ordonnance-
ment du montant de cette somme ; que le créancier en obtient 
le paiement sur la seule présentation au comptable du Trésor 
d'une expédition de la décision revêtue de la formule exécutoire ; 
adopté. (p. 4331) : ce texte viole, le principe d'autonomie des 
collectivités locales qui, de surcroît, peuvent ne pas avoir prévu 
de crédits dans ce domaine. Une atteinte portée au domaine 
réglementaire. Le comptable ne pourra savoir si un appel a été 
formé ou si un sursis à exécution a été ordonné. (p. 4332) :. 
réponse à MM. Richard Pouille et Edgar Tailhades - le fond du 
problème est que les collectivités locales n'ont pas de crédits 
disponibles. Le comptable risque d'être passible de la Cour des 
comptes s'il a payé alors qu'il n'y avait pas de crédit. Intitulé 
(p. 4333) son amendement n° 4 : coordination ; e projet de loi 
relatif aux astreintes prononcées en matière administrative » ; 
adopté. 

— Motion d'ordre [21 décembre 1977] (p. 4401) : M. le 
Premier ministre sera informé de la demande faite par M. Henri 
Caillavet d'une déclaration du Gouvernement sur les événements 
de Mauritanie. 

— Projet de loi portant réforme de la procédure pénale sur 
la police judiciaire ef le jury d'assises. — Deuxième lecture 
(n° 221) [21 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4404) ; 
le jury d'assise& Aucun article du texte présenté ne valide le 
décret du 23 mai 1975 portant réforme pénitentiaire. La sup-
pression du régime progressif à l'intérieur d'un établissement 
unique, son extension à tous les établissements réunis. (p. 4405) 
le niveau de recrutement des officiers et agents de police judi-
ciaire. L'amélioration du recrutement et de la formation de 
l'ensemble des inspecteurs et des enquêteurs de la police natio. 
nale. Les accidents de la circulation. Le personnel en tenue doit 
actuellement faire régulariser ses-constats d'infraction par des 
officiers de police judiciaire. Les officiers de police judiciaire 
sont étroitement soumis à l'autorité, judiciaire. 

— Conclusions du rapport de la .commission mixte paritaire 
chargée dé proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi relatif à certains personnels exerçant 
dans des établissements spécialisés pour enfants 'et adolescents 
handicapés [21 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4432). 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer .un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'informatique et aux libertés 
[21 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4432). Article 6 
(p. 4433) I son amendement n° 1 : composition da la commission 
nationale de l'informatique et des libertés ; rejeté avec l'ensemble 
du texte. La nécessité de rétablir le projet de commission tel 
qu'il avait été précédemment présenté par le Gouvernement. 
La participation à la commission des magistrats de l'ordre judi-
ciaire et de l'ordre administratif, désignés par l'assemblée géné-
rale de chacun des trois corps : Cour de cassation, Cour des 
comptes et Conseil d'Etat. Les trois personnalités qualifiées qui 
s'ajouteront à ces neuf magistrats. Ce travail d'étude de dossiers 
ne relève pas de la dignité des parlementaires. Le souci du 
Gouvernement de respecter le principe fondamental -de l'organi-
sation des pouvoirs publics en France ; sa volonté d'écarter la 
participation des parlementaires dans une commission adminis-
trative, pour ne pas constituer un précédent dangereux. Article 12 
(p. 4437) ; son amendement rédactionnel n° 2 rejeté avec l'ensem-
ble du texte. Vote sur l'ensemble (p. 4438) : la faculté laissée 
au Gouvernement par la Constitution de déposer des amende-
ments au texte adopté par la commission mixte paritaire. L'adop-
tion par l'Assemblée nationale de l'amendement sur la compo-
sition de la commission nationale de l'informatique et des 
libertés. (p. 4439) ; après le rejet du texte par le Sénat, annonce 
que dans un esprit de conciliation, le Gouvernement demandera 
à l'Assemblée nationale de revenir sur le vote qu'elle a émis, 
pour instituer une nouvelle navette. 

- Conclusions du rapport de la commission mixte Paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi poratrrt modification de l'article 7 
de la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi 
d'orientation agricole, relatif au droit de préemption des sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural et de l'article 15 
de la loi n° 60-808 d'orientation agricole di, 5 août 1960 
[21 décembre 1977], — Discussion générale (p. 4440). 

— Proposition de loi tendant à modifier la compétence d'attri-
bution des juridictions en matière de règlement judiciaire et 
de liquidation des biens dans les départements du Haut-Rhin, du 
Bas-Rhin et de la Moselle (n° 209) [21 décembre 1977]. — Discus-
sion générale (p. 4447). 

Projet de loi relatif à l'informatique et aux -libertés. 
—Nouvelle lecture (n° 240) [21 décembre 1977]. — Discussion 

générale (p. 4448) : la volonté de conciliation du Gouvernement ; 
son acceptation de voir les parlementaires siéger au sein de la 
commission nationale de l'informatique et des libertés. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à là responsabilité et à l'assu-
rance dans le domaine de la construction [21 décembre 1977]. —
Discussion générale (p. 4450). 

PIC (MmnsicE), sénateur de la Drôme (S.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

Est nommé membre dé la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1977]. 
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INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Intérieur [7 décembre 1977] (p. 3650) : le versement repré-

sentatif de la taxe sur les salaires (V. R. T. S.) : les dispositions 
de l'article 83 de la loi de finances pour 1977 fixant une pro-
gression uniforme des attributions du V. R. T. S. polir tous les 
bénéficiaires autres que ceux de la région d'Ile-de-France. Les 
dispositions de l'article 60 de la loi de finances pour 1978 
proposant de reconduire le système transitoire de répartition 
adopté pour 1971 et de l'étendre à la région d'Ile-de-France. 
La remise en cause par ces dispositions des objectifs du légis-
lateur de 1966. Le calcul du montant du V. R. T. S.: la diminu-
tion de sa progression. Les subventions et les interventions 
publiques : la stagnation des crédits du titre IV. La croissance 
apparente des crédits du titre VI : l'inscription à ce titre des cré-
dits du Fonds d'équipement des collectivités locales (F. E. C. L.) : 
la régression de fait des subventions d'investissement accordées 
aux communes et aux départements ; l'exemple des subventions 
de voirie ou de réseaux urbains ; les diminutions des subven-
tions des autres départements ministériels : éducation, jeunesse 
et sports, électrification rurale, voirie locale du Fonds d'inves-
tissement routier. La -  déclaration du Président de la République 
à Vallouise sur l'octroi d'un plancher -de ressources minimales 
aux communes les plus démunies. L'absence de crédits corres-
pondants au budget de 1978. Les crédits d'incitation financière 
au regroupement communal ; l'objectif du Gouvernement de 
diminuer le nombre de communes. La coopération intercommu-
nale : les syndicats spécialisés, les syndicats à vocation multiple - 
(S. I, V. O. M.) , les districts, les communautés urbaines. L'attache-
ment des municipalités au principe de l'autonomie communale. 
(p. 3651) : l'attente du grand débat sur les _finances locales 
promis depuis trois ans. Le groupe socialiste ne votera pas ce 
budget. 

PICARD(ANnnÉ), sénateur de la Côte-d'Or (R. I. puis U. R. E. I.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 

Est nominé de nouveau [6 octobre 1977]. 

PILLET (PAUL), sénateur dé la Loire (U. C. D,P.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

Est nommé membre suppléant. de la commission mixte pari. 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'élection des représen-
tants à l'Assemblée des communautés européennes [29 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer .un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'organisation de la Polynésie 
française [29 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte- pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant l'article 4 de la loi de 
finances rectificative pour 1961 [30 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari. 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi tendant à modifier les 
articles 2 et 7 de la loi n° 52-1310 du 10 décembre 1952 modifiée 
relative à la composition et à la formation de l'Assemblée terri-
toriale de la Nouvelle-Calédonie et dépendances [30 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale [6 octobre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'informatique et aux 
libertés [19 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la responsabilité et à 
l'assurance dans le domaine de la construction [21 décem-
bre 19'77]. 

DEPOTS 
Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-

nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur le projet de loi relatif à la respon-
sabilité et à l'assurance dans le domaine de la construction 
(n° 56) [27 octobre 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de • loi, modifié par 
l'Assemblée nationale, relatif à la responsabilité et à l'assurance 
dans le domaine de la construction (n° 223) [20 décembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi relatif à la responsabilité et à l'assurance dans 
le domaine de la construction (n° 241) [21 décembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à la responsabilité et à l'assurance 
dans le domaine de la construction (n° 483, 1976-1977) [3 novem-
bre 1977]. — Rapporteur. Discussion générale (p.2539) : la 
construction. Les malfaçons dans la construction. Les insuffi-
sances de la législation en matière de responsabilité. La juris-
prudence en 'matière de construction. La responsabilite du 
constructeur à travers l'étude « -Le clair-obscur de la responsa-
bilité des constructeurs » de Mme Fossereau. La commission Spi-
nelle. La responsabilité de l'architecte. La garantie des arti-
cles 1792 et 2270 du code civil. (p. 2540): la responsabilité de 
droit commun des articles 1382 et 1384 du code civil. L'assurance 
construction. Les dispositions du projet de loi. L'assurance dom-
mages construction instituée par le projet. La présomption de 
responsabilité. (p. 2541): le contrôle de la construction. Arti. 
de 1 - Article 1792 du code civil (p. 2544) : son amende-
ment n° 1 : application de la présomption de responsabilité aux 
dommages qui rendent les ouvrages impropres à leur destina-
tion, même sans en interdire l'utilisation ; adopté. (p. 2545) ; 
s'oppose à l'amendement n° 29 de M. Charles Lederman ; appli-
cation de la présomption de responsabilité aux dommages qui 
interdisent l'utilisation des ouvrages dans des conditions. non-
males d'habitabilité. (p. 2546): le critère retenu limite trop la 
portée du texte. Article 2. — Articles 1792-1 à 1792-6 du code 
civil ; son amendement n° 2 : de coordination ; adopté. (p. 2547) : 
son amendement n° 3 : précision sur les éléments d'équipement 
couverts par la garantie décennale ; retiré. Son amendement n° 4 : 
précision sur-  le point de départ de la garantie de bon fonction-
nement ; adopté. Son amendement n° 5 : présomption de respon-
sabilité solidaire des sous-traitants et des fabricants ; adopté. 
(p. 2548) : accepte le sous-amendement n" 25 de M. Jean Cluzel ; 
présomption de responsabilité solidaire du fabricant écartée si 
le composant...a été altéré ou modifié. L'intérêt que la commis-
sion porte à la création d'une solidarité entre le sous-traitant et 
l'entrepreneur. (p. 2549) : son amendement n° 6 rédactionnel ; 
adopté. Son amendement n° 7 : rédactionnel ; adopté. Accepte 
le sous-amendement rédactionnel n° 24 de M. Jacques Barrot. 
Article additionnel (p. 2550) : accepte l'amendement n° 33 de 
M. Louis Virapoullé ; définition nouvelle de la retenue de 
garantie. Article 3. — Article 2270 du, code civil (p. 2551) : 
s'oppose à l'amendement n° 26 de M. Jean Cluzel ; application 
aux personnes solidairement responsables avec le locateur d'ou-
vrage de la décharge de responsabilités et de garanties dans les 
mêmes délais qu'à celui-ci ; précision relative à la responsabilité 
visée à l'article 1792-3 du code civil. Son amendement n° 35 
possibilité de prévoir par contrat des garanties supérieures à 
dix ans ; adopté. Son amendement n° 8 : précision concernant 
la décharge des responsabilités et des garanties « contractuelles » ; 
adopté. (p. 2552) : son amendement n° 9 : interruption de la 
prescription décennale par une assignation en référé ; retiré 
au profit de l'amendement n°- 40 de M. Jacques Barrot ; interrup-
tion de la prescription décennale par toute demande en justice, 
y compris en référé. Article 5. — Article 1831-1 du code civil : 
son amendement n° 10 : rédactionnel ; adopté. Article 6: son 
amendement n° 11: délai d'un mois laissé au premier occupant 
de chaque logement pour invoquer les défauts d'isolation pho- 

' nique ; adopté. Article 8 : (p. 2553): son amendement n° 12: 
prescription en dix ans de la présomption de responsabilité du 
contrôleur technique ; adopté. Article 9 : son amendement n" 13 : 
incompatibilité de l'activité de contrôle technique avec toute 
activité d'étude, d'exécution ou d'expertise d'un ouvrage de 
bâtiment ; adopté. Article 11. — Titre IV du livre II du code 
des assurances : articles L. 241-1 à L. 241-12 (p. 2554) : son 
amendement n° 14 : de codification ; adopté. Son amendement 
n° 15: extension du régime d'assurance obligatoire à tous les 
travaux de bâtiment sans dérogation ; adopté. (p. 2555) : son 
amendement n° 36: précision sur la durée de couverture de 
l'assurance obligatoire, égale à la durée pendant laquelle reste 
engagée la responsabilité du souscripteur ; adopté. Son amen 
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dement e 16 : de codification ; adopté. Son amendement n° 17 : 
modalités d'intervention de l'assurance dommages obligatoires ; 
extension aux personnes qui construisent leur propre logement ; 
adopté. (p. 2556) : amendement n° 34 de M. Paul Guillard; 
liberté du choix de l'assureur-dommages laissée au maître d'ou-
vrage. Son amendement n° 18 : de codification ; adopté. (p. 2557): 
son amendement n° 19: possibilités de dérogations à l'obliga-
tion d'assurance, en faveur des collectivités locales justifiant de 
moyens permettant la réparation rapide et complète des dom-
mages -adopté. Son amendement n° 20 : de codification ; adopté. 
Accepte l'amendement n° 41 de M. Jacques Barrot ; possi-
bilité de recourir à une simple contravention pour sanctionner 
le constructeur individuel non-assuré. Son amendement n° 21 : 
exclusion des clauses compromissoires ; adopté. Article 12 
(p. 2558): son amendement n° 22 : non-application de l'assimi-
lation à un maître d'ouvrage à l'entreprise générale qui est elle-
même locateur d'ouvrage ; adopté. Article 13 : amendement n° 38 
de M. Pierre Ceecaldi-Pavard ; suppression de l'article relatif aux 
décrets d'application. (p, 2559) : accepte l'amendement n" 27 de 
M. Jean Cluzel ; définition par les décrets d'application des 
éléments d'équipement, ouvrages et parties d'ouvrages visés aux 
articles 1792-1 à 1792-4 du code civil. Article 14: son amen-
dement n° 23 : report de la date d'entrée en vigueur de la loi 
au I.'" janvier 1979 ; adopté. 

-- Projet de loi relatif à la responsabilité et à l'assurance 
dans le domaine de la construction. — Deuxième lecture (n° 239) 
[21 décembre 1917]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 4390) : les modifications apportées par l'Assemblée natio-
nale, Article I". — Article 1792 du code civil (p. 4391) : son 
amendement n° 1: présomption de responsabilité de l'archi-
tecte, de l'entrepreneur ou de toute autre personne liée au 
maître de l'ouvrage par un contrat de louage d'ouvrage ; adopté, 
Article 2. — Article 1792-1 à 6 (p. 4392) : son amendement n° 2 
de coordination ; adapté. Son amendement n° 3 : responsabilité 
solidaire des fabricants ; adopté. Son amendement n° 4 : absence 
d'accord sur les délais nécessaires à l'exécution des travaux de 
réparation; adopté. Article 5 bis. — Article 45 de la loi du 
16 juillet 1971. (p. 4393) son amendement n° 5, rédac-
tionnel, adopté. Article 11. — Article L. 241-1 du code des 
assurances (p. 4394) : son amendement n° 6, rédactionnel; 
adopté. Article L. 241-'2 : son amendement n° 7, rédactionnel ; 
adopté. Article L. 242-1: son amendement n° 8, rédactionnel ; 
adopté. Son amendement n° 9 : obligation pour l'assureur' de 
Verser une provision dans un délai de cinq mois ; mention de 
cette provision sur les polices d'assurances ; habilitation de toute 
entreprise d'assurance agréée à prendre en charge les risques 
dans le domaine de la construction ; adopté. (p. 4397) : retrait 
de l'amendement n° 15 de M. Robert Laucournet et plusieurs 
de ses collègues ; obligation pour l'assureur –de verser une pro. 
vision dans un délai de cinq mois ; mention de cette provision 
dans les polices d'assurance. Article L. 243-2: son amendement 
n° 10 : mention à porter sur tout acte intervenant à l'expiration 
du délai de dix ans prévu par le code civil et ayant pour effet 
de transférer la propriété ou la jouissance du bien ; adopté. 
Article 11 bis : son amendement n° 11 : suppression de cet 
article ; coordination; adopté. Article 11 ter. — Article L. 311-1 
à 3 (p. 4398): son amendement n° 12 ; suppression de cet article ; 
coordination ; adopté. Article additionnel : s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 16 de M. Robert Laucournet et 
plusieurs de ses collègues ; compétence de la commission de la 
concurrence pour examiner les conditions d'exercice de celle-ci 
dans l'assurance-construction. Article 12 (p. 4399): son amende-
ment le 13 rétablissement 'de cet article ; attribution de la 
qualité de maître d'ouvrage à la personne physique ou morale 
qui, sans être elle-même locateur d'ouvrage, fait procéder, par 
un ou plusieurs contrats de louage d'ouvrages, à la réalisation 
de travaux ; rejeté. — Article 13 : son amendement n° 14 : déter-
mination des modalités d'application fixées par décret en Conseil 
d'Etat ; adopté. 

— Projet de loi modifiant l'article L. 167-1 du code électoral. 
— Deuxième lecture (n° 101) [21 décembre 1977]. — Rapporteur, 
en remplacement de M. Pierre Marcilhacy. — DiScussion géné-
rale (p. 4399): la définition des conditions d'utilisation des 
moyens modernes de propagande lors des élections. L'Assemblée-i 
nationale n'a pas adopté- le texte voté par le Sénat indiquant 
-que les partis et groupements pouvaient utiliser les antennes 
pour les campagnes législatives. Propose d'adopter conforme le 
texte qui concerne les règles touchant à l'élection des membres 
de l'Assemblée nationale. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur, les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'informatique et aux libertés 
[21 décembre 1977]. — Explication de vote sur l'ensemble 
(P. 4439) : le débat de fond sur la composition de la commis-
sion nationale de l'informatique et des libertés, La place natu- 

,  

relle des parlementaires au sein de ce nouvel organisme essen-
tiel à la vie du pays. Le groupe de l'U. C. D. P. votera contre 
le projet ainsi soumis au Sénat. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la responsabilité et à l'assu-
rance dans le domaine de la construction [21 décembre 1977]. 
— Rapporteur. — Discussion générale (p. 4450) • le texte adopté 
par la commission mixte paritaire : 1792 du code civil; 
la présomption de responsabilité du constructeur de l'ouvrage ; 
la responsabilité de plein droit. 

PI NSARD (JULES), - sénateur de Saône-et Loire (G.D.). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 septem-
bre 1977, 

NOMINATION 
_ Secrétaire de la commission des affaires économiques et du 

Plan. 

PINTÂT • (JEAN-FRANÇOIS), sénateur "de la Gironde (R:I. puis 
1T. R. E. I.). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des affaires économiques et du 

Plan. 
Membre du Parlement européen. 
Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 

économiques et du Plan [6 octobre 1977}, 
Est réélu délégué représentant la France au Parlement euro-

péen [20 décembre 1977]. 

DEPOTS 
• Rapport fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan sur le projet de loi modifié par l'Assemblée 
nationale, modifiant la loi n° 68-1181 du 30 décembre 1968 
relative à l'exploration du plateau continental et à l'exploitation 
de ses ressources naturelles (n° 258) [21 avril 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan sur le projet de loi modifiant certaines dispo-
sitions de la loi du 29 octobre 1974 relative aux économies 
d'énergie (n° 363) [9 juin -1977]. 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi de finances pour 1978, 
adopté par l'Assemblée nationale ; énergie (n° 90, tome IV) 
[22 novembre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
Question n° 75, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 

et de l'artisanat, concernant l'énergie (politique en matière 
d'énergie), posée le 26 mai 1977 (p. 991). — Discutée avec les 
questions n° 97 de. M. Jean Cluzel, n° 110 de M. Léandre Léto-
quart, n° 120 de M. Pierre Noé, n° 121 de M. Michel Chauty 
et n° 122 de M. Auguste Billiemaz, le 18 novembre 1977 (p. 2837): 
la e crise énergétique »,-La boulimie d'énergie de nos sociétés. 
Les énergies classiques en voie d'épuisement. Le consensus inter• 
national sur la nécessité du recours au nucléaire. Le nouveau 
e plan énergie » présenté par le président des Etats-Unis. L'évo. 
lution de la consommation mondiale d'énergie. La place pré 
pondérante. prise par les hydrocarbures. Les estimations des 
experts réunis à Istanbul. Le démenti infligé aux tenants de la 
croissance zéro. Les prévisions de la compagnie pétrolière Exxon. 
La nécessité d'un effort de production et d'un effort financier 
considérables.• L'arrivée progressive sur le marché des pays en 
vole de développement. Les réserves en énergies classiques, 
(p. 2838) : la dépendance croissante de la France sur le plan 
énergétique. La pauvreté de ses ressources naturelles énergé. 
tiques : le charbon, le pétrole, le gaz ; les énergies nouvelles, 
La nécessité .du nucléaire. Les conférences mondiales d'Istanbul, 
de ,Salzbourg et de Persépolis. Le prix de production d'un 
kilowatt/heure selon l'énergie utilisée, La seconde génération 
de réacteurs : les surgénérateurs ; la diminution de consone 
mation. Les inquiétudes suscitées en France par la position 
américaine. Les incidences du report du programme américain 
sur l'approvisionnement énergétique des pays industrialisés. 
L'abondance des ressources naturelles énergétiques des Etats. 
Unis : charbon, pétrole, uranium. L'interruption par les Etats• 
Unis du programme de retraitement du combustible irradié. 
(p.-2839): les recommandations du président Carter sur les 
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économies d'énérgie à réaliser aux Etats-Unis. La découverte 
par la France d'un procédé de production d'uranium faiblement . 

 enrichi, propre à- être utilisé pour l'alimentation des centrales 
nucléaires à des fins exclusivement pacifiques. A propos du défi 
énergétique, cite Georges Clemenceau sur le rôle du destin. 
Le recours à l'énergie nucléaire indispensable pour la France 
comme pour l'ensemble des pays du monde. L'approvisionnement 
pétrolier subordonné à la bonne volonté de deux ou trois chefs 
d'Etats mondiaux. La gravité de la situation. Souhaite une loi 
de programme de l'énergie. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant la loi n° 68-1181 du 30 décembre 
1968 relative à l'exploration du plateau continental et à l'exploi-
tation de ses ressources naturelles. — Deuxième lecture (n° 248) 
[28 avril 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 679) : 
les dispositions relatives aux redevances à percevoir sur les 
produits extraits du sol sous-marin ; la répartition de celles-ci 
entre l'Etat, les départements et lés communes. Les modifica-
tions apportées par l'Assemblée nationale. L'incident technique 
survenu récemment en mer du Nord sur un puits du gisement 
Ekofisk. (p. 680) : le naufrage du TT)rrey-Canyon. Les circons-
tances dans lesquelles s'est produit l'accident d'Ekofisk. Rap-
pelle qu'il s'agit du premier accident sérieux qui se produit sur 
un gisement off-shore. Cet accident s'est produit dans la zone 
contrôlée par la Norvège, où la réglementation est particulière-
ment stricte et contraignante. Les pertes subies par la société 
Philipps-Petroleum. La manière dont seront couverts les dégâts 
causés. Article 3-bis (p. 683) : les redevances dues par les exploi-
tants de gisements en hydrocarbures et autres ressources miné-
rales sur le plateau continental. La part de ces redevances ver-
sée aux collectivités locales. Se déclare opposé à l'amende-
ment n° 1 de M. Albert Pen. Article 4 (p. 684) : sanction des 
déversements en nier. Article 4 bis: extension aux eaux territo-
riales des dispositions concernant les -titulaires de titres d'explo-
ration et d'exploitation ; protection des pêches et cultures 
marines. Article 6 bis (p. 685) : extension des dispositions du. 
projet en discussion à la zone économique -maritime qui peut 
être étendue jusqu'à 20(}•milles des côtes du territoire de la 
République. Article 7: extension possible des dispositions de la 
loi à la mer territoriale et aux collectivités territoriales d'outre-
mer. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions de la loi 
du 29 octobre 1974 relative aux économies d'énergie (n° 339) 
[16 juin 1977]. — 'Rapporteur. — Discussion générale (p.1412): 
la loi du 29 octobre 1974 relative aux économies d'énergie. 
Un texte qui se situait dans la ligne de recommandation des 
communautés européennes. Les nombreux textes réglementaires 
intervenus dans ce domaine depuis lors. La création en novem-
bre 1974- de l'agence pour les économies d'énergie, établissement 
public national. Rappelle les dispositions de la loi de finances 
pour 1975 prévoyant des déductions fiscales pour les travaux 
d'isolation des locaux et de régulation thermique et les diffé-
rents textes intervenus en matière d'économies d'énergie. L'in-
fluence du volume des achats français de produits énergétiques 
sur le bilan de nos échanges extérieurs. L'évolution du coût 
des hydrocarbures. L'augmentation du prix du charbon et du 
gaz achetés à l'extérieur. Les objectifs énergétiques définis par 
le VIP Plan. Les résultats les plus spectaculaires ont été per-
ceptibles dans le secteur tertiaire et résidentiel où la consom-
mation énergétique a été réduite d'environ 15 p 100. '(p. 1413): 
la diminution ,des pertes liée à la production et à la distribution 
d'énergie. Regrette que le texte en discussion soit limité au 
chauffage des immeubles et plus particulièrement les rapports 
entre les chauffagistes et les organismes d'H. L. M. La néces-
sité d'économies d'énergie en général. Les conclusions de la 
commission de l'énergie hydraulique ; la procédure de décla-
ration d'utilité publique pour les installations de moins de 
4 500 kilowatts de puissance installés ; l'ouverture de dos-
siers d'enquêtes administratives ; l'intéressement du système 
bancaire au développement des petites installations hydrau-
liques ; le financement facilité des nouveaux équipements 
hydrauliques.. Article additionnel'(p. 1414): son amende-
ment n° 1 : pouvoirs du Gouvernement en vue de remédier à 
la pénurie et au déséquilibre des échanges extérieurs ; adopté. 
Article Pr: la loi de 1974 ne confère au Gouvernement aucun 
pouvoir dans le domaine de la tarification. Le texte en discussion 
tend à rapprocher les coûts de la thermie fournie par les diffé-
rents produits énergétiques et à freiner toutes surconsomma-
tions compensatrices. Le problème du chauffage électrique ; un 
rendement thermique inférieur à celui de l'utilisation directe 
du fuel. Regrette que ne soit pas plus largement traitée l'éven-
tualité d'un appel plus important à l'hydraulique et à la géo- 

thermie. (p. 1415): son amendement n° 2 : de forme ; adopté. 
Son amendement n° 3: les mesures prises par le Gouvernement 
peuvent comporter la fixation des conditions techniques et finan-
cières de la mise à disposition et de vente des produits ; adopté. 
Son amendement n° 4: de forme ; adopté. ('p. 1416) : se déclare 
favorable au principe de.Pamendement n" 26 de M. Jean Fleury ; 
utilisation, si nécessaire, pour le chauffage de locaux d'une partie 
du fuel calorifique rejeté par les centrales thermiques. La 
difficulté d'application de telles dispositions. Article 2 (p. 1418): 
son amendement n" 5; de forme ; adopté. Son amende-
ment n° 6 : rédactionnel ; contrat passé entre des exploitants 
qui mettent en oeuvre et financent des travaux ayant pour effet 
de réaliser des économies d'énergie ou de faire appel à des 
techniques nouvelles ; situation des contrats en cotes dont la 
durée doit être mise en conformité avec les nouvelles disposi-
tions. Accepte le sous-amendement n° 20 du Gouvernement ; 
durée des contrats lorsque l'explCetant met en oeuvre et finance 
des travaux ayant pour effet de faire appel aux énergies et 
techniques nouvelles. Accepte le sous-amendement n° 29 de 
M. Claude Coulais ; pour les contrats en cours prise en consi-
dération de leur date de conclusion ou de reconduction ; durée 
minimale -restant à courir pour les contrats en cours. (p. 1420) : 
son amendement n° 7 : coordination ; adopté. Son amende-
ment n° 8 : coordination; adopté. Son amendement n° 9t 
communication aux cocontractants à la fin de chaque saison 
de chauffe des informations relatives aux quantités de combus-
tible ou d'énergie consommées ; adopté. Son amendement n° 10: 
possibilité d'avenants aux contrats d'exploitation de chauffage 
ou de climatisation lorsque sont réalisés des travaux permettant 
une --réduction de l'énergie consommée ; possibilité d'avenants en 
cas de mise en oeuvre d'énergie ou de techniques nouvelles : la 
faculté de résilier unilatéralement le contrat ne peut être 
justifiée par l'insuffisance des moyens financiers nécessaires aux 
travaux à entreprendre pour le fournisseur d'énergie ; adopté. 
(p. 1421) : accepte le sous-amendement n° 19 de MM. Robert 
Parenty et ,Amédée Bouquerel : possibilité d'un avenant au 
contrat lorsque sont adoptées des dispositions relevant de la 
technique d'exploitation. Se déclare défavorable à l'amendement 
h° 23 de M. Claude Coulais ; possibilité de fin du contrat, avec 
un dédommagement correspondant, si l'exploitant déclare ne 
pas être en mesure de mettre en oeuvre les énergies et techni-
ques nouvelles. San amendement n° 11: présence de clause 
stipulant une facturation des dépenses correspondant aux quan-
tités d'énergie livrées dans les contrats de fourniture d'énergie 
calorifique ou frigorifique conclus ou reconduits à compter de 
la date d'application des nouvelles dispositions ; adopté. (p. 1422) 
son amendement n° 12 : coordination ; adopté. Son amende-
ment n° 13 : non-application des dispositions nouvelles au régime 
municipal urbain de chauffage, au contrat public de concession 
ou d'affermage des installations de chauffage ou de climatisa-
tion ; aux contrats privés de chauffage urbain et d'installation 
de production et de distribution de fuel industriel ; adopté après 
modification tenant compte ele l'amendement n° 24 de M. Claude 
Coulais rendant applicable les dispositions nouvelles aux contrats 
passés avec des clients par les régimes municipaux de chauffage 
urbain. (p. 1423) : son amendement n° 14 : non-application des 
nouvelles dispositions des contrats arrivant à expiration dans 
les douze mois suivant la publication du texte ; retiré. Se rallie 
à l'amendement n° 25 du Gouvernement ; non-application des 
nouvelles dispositions aux contrats arrivant à expiration dans les 
douze mois suivant la mise en application du nouveau texte. 
Son amendementen° 15; suppression des dispositions permettant 
à l'exécutif de suspendre l'application des mesures législa-
tives par décret en Conseil d'Etat ; adopté. Le prix de l'énergie 
est condamné à augmenter inexorablement d'ici à la fin du -
siècle. 

— Projet de loi autorisant l'approbation des dispositions 
annexées à la décision du Conseil des communautés européennes 
du 20 septembre 1976 et relative à l'Assemblée des communautés 
européennes au suffrage universel direct (n% 394) [23 juin 1977]. 
— Discussion générale (p. 1661) : il n'y aura pas l'Europe des 
hésitations. Les_ liens entre les neuf pays membres. Le Sénat 
doit donner à ce débat une véritable dimension qui dépasse 
les préoccupations de politique intérieure à l'horizon 1978. 
L'élection de l'Assemblée européenne au suffrage universel est 
la décision la plus importante de toutes celles qui ont été prises 
par les Neuf. La nécessité d'une réalisation préalable de l'union 
économique. ,Le seuil doit être franchi qui relève directement 
de la volante populaire. (p. 1652) : l'Europe est une nécessité ; 
la domination du monde par deux « superpuissances ». La 
montée de la Chine et du Brésil. La puissance de la Communauté 
économique européenne ; le rôle qu'elle est appelée à jouer 
à l'extérieur. Le potentiel européen. Une terre de démocratie 
en plein essor. L'Europe est bénéfique pour la France. La 
zone économique la plus dynamique du monde occidental à 
l'exception du Japon. Le développement des échanges intracom-
munautaires. L'agriculture française a tiré les avantages commer- 
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cieux et financiers très importants du Marché commun. Rien 
n'est plus inexact que de laisser croire que l'industrie française 
a souffert ele l'Europe ; sa croissance comparée avec celle des 
autres économies occidentales et de l'U. R. S. S. (p. 1663) : 
il faut mettre en place une Europe monétaire et fiscale, pousser 
plus avant l'Europe sociale. L'utilité d'une politique énergé-
tique commune. L'Europe signifie l' « existence d'une collectivité 
humaine ». Rappelle les propos de Jean Monnet dans ce 
domaine. Les coalitions de Gouvernement ou de partis -poli-
tiques n'ont jamais résisté à l'épreuve du temps. Une commu-
nauté d'âmes. Les nations européennes sont attachées à leur 
indépendance. L'élection d'une assemblée européenne au suffrage 
universel est une nécessité juridique, économique ; la contre-
partie d'un conseil européen représentant les gouvernements. Il 
n'y a pas redistribution des pouvoirs entre cette assemblée 
et les parlements internationaux. Redistribution des pouvoirs 
entre les institutions européennes. L'impossibilité d'une modi-
fication des conditions d'exercice du droit de veto exercé par 
les gouvernements au sein du conseil. Il est inacceptable, qu'au 
nom de la défense des droits souverains des Etats, on récuse 
indéfiniment l'avènement d'un véritable pouvoir démocratique 
qui permettra à la Commuauté européenne de ne -pas rester 
une construction fragile. L'élection européenne attribuera à 
la communauté la dimension politique voulue par ses fondateurs 
dont M. le président Alain Poher. Il y aura une réponse à 
l'Europe des technocrates. (p. 1664) : le contrôle du budget. 
L'opinion publique est largement favorable à cette élection 
au suffrage universel direct. La déclaration de constitutionnalité 
du Conseil constitutionnel. Les pouvoirs de l'assemblée sont 
définis avec précision par le traité de Rome. L'Europe confé-
dérale ne peut être conçue sans l'appui des masses populaires. 
La France, par sa tradition démocratique, ne peut refuser 
sa participation à une assemblée européenne démocratiquement 
élue. Rappelle les écrits de Montesquieu sur l'Europe dans 
L'Esprit des lois. . 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi modi-
fiant certaines dispositions de la loi du 29 octobre 1974 relative 
aux économies d'énergie ,[30 juin 1977]. — Rapporteur. — Dis-
cussion générale (p. 1990): le texte ne traite que des contrats 
de chauffage, pour l'essentiel, et plus -  particulièrement des rela-
tions entre les chauffagistes et les organismes d'H.L.M. L'inti-
tulé doit mieux correspondre aux dispositions en discussion. Un 
texte beaucoup plus complet devrait être déposé dans les mail- 

_leurs délais par le gouvernement. Une baisse •du coût de l'éner-
gie est impensable. Des efforts doivent être accomplis en matière 
de récupération d'eau chaude dans les centrales thermiques ou 
grâce à la géothermie ; suite doit être donnée au . rapport 
concernant l'énergie hydraulique. Article 2 (p. 1992): amen-
dement n° 2 de M. Claude Coulais ; les contrats en cours sont 
révisables après quatre ans quelle que soit leur durée, huit ou 
seize ans. Article 2 bis (p. 1993) : approuve l'amendement n° 3 
de M. Claude Coulais ; suppression des dispositions prévoyant 
la construction de centrales nucléaires produisant en même temps 
de l'électricité et de la chaleur pour les agglomérations. Arti-
cle 2 ter : cet article aurait permis le développement plus 
facile des centrales hydrauliques. Les soucis des écologistes. 
(p. 1994) : rappelle l'opposition soulevée par la construction 
de l'usine marée motrice dans le golf de Normandie. Accepte 
l'amendement n° 4 de M. Claude Coulais ; suppression des dispo-
sitions prévoyant l'extension du régime de l'autorisation pour 
la création de centrales hydrauliques aux puissances à installer 
comprises entre 500 et 4 000 kilowatts. 

— Projet de le de finances pour 1978 (ii° 87). 

Deuxième partie : 

Industrie, commerce et artisanat. — I. — Industrie [29 novem-
bre 1977]. — Rapporteur pour avis (problèmes de l'énergie) 
(p. 3239) l'insouciance des Français, insuffisamment conscients 
de la dépendance énergétique du pays. La situation de pénurie 
écartée pour l'immédiat. La réunion d'experts internationaux 
sur les problèmes de l'énergie à Istanbul : les prévisions sur la 
croissance de la consommation mondiale d'énergie. L'effort de 
production nécessaire ; les prévisions de la compagnie pétro-
lière Exxon. L'effort financier correspondant (p. 3240) : l'équi-
libre énergétique impossible à réaliser à l'horizon 2020. 
L'arrivée progressive sur le marché des pays en voie de- déve-
loppement. L'insuffisance des réserves en énergie. Le rôle 
prédominant du pétrole. Le rapport présenté par M. Désprairie, 
président de l'institut français du pétrole, à Istanbul. Les 
perspectives d'autocontingentement des producteurs désireux de 
réserver le plus longtemps possible leurs ressources. Les diffi-
cultés également prévisibles pour l'approvisionnement en gaz 
naturel. L'utilisation du gaz butane comme carburant dans 
les voitures. Le recours au charbon. Le recours indispensable 
à l'énergie nucléaire qui, seule, peut constituer un apport massif,  

comparable à celui du pétrole. Les mesures de sécurité prises: 
des nuisances inférieures à celles provoquées par l'utilisatien 
du charbon et des hydrocarbures. La mise en place du haut 
conseil nucléaire à la demande du Président de la République. 
L'indépendance énergétique de la France. Les énergies nou-
velles ; leur contribution en -  tout état de cause très limitée. 
Le rôle croissant de l'électricité. Les dernières réserves hydrau-
liques de la France. Les cinq barrages sur le Rhône. Le pro-
gramme d'E. D. F. (p. 3241) : le rôle de l'électricité comme 
facteur de décentralisation. La réduction de la consommation 
d'énergie primaire de• la . S. N. C.. F. grâce à la substitution 
de l'électricité à la vapeur. Les résultats obtenus dans le 
domaine des économies d'énergie. Les économies nécessaires 
sur le plan mondial : le rôle des Etats-Unis d'Amérique. Souhaite 
que le Gouvernement soumette au Parlement une loi de pro-
gramme consacrée à l'énergie. La nécessité -d'un-débat national 
et d'une meilleure information des Français. L'éventuelle 
création d'un fonds national d'équipement énergétique. La défi-
nition d'une politique européenne de l'énergie et des investisse-
ments. Sa place dans le cadre du dialogue Nord-Sud. L'avis 
favorable de la commission des affaires économiques et du 
Plan à l'adoption du budget du ministère de l'industrie. 

PINTON (AuGusTE), sénateur du Rhône (G.D.). 	t. 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 sept«. 
bre 1977. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires étrangères de la 
défense et des forces armées. 
- Est nommé membre de la commission chargée d'examiner la 
proposition de résolution tendant à requérir la suspension de 
poursuites engagées contre e Georges Dardel, sénateur des 
Hauts-de-Seine [17 mai 1977]. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouverne. 
ment de la République populaire du Congo sur les droits fon. 
damentaux des nationaux, signé à Brazzaville le 1" janvier 1974 
(n° 125) [7 avril 1977]. — Discussion générale (p. 448) : 
regrette le laps de temps que le Gouvernement laisse S'écouler 
entre la signature des conventions et leur ratification par le 
Parlement. Rappelle que cette convention avec la République 
populaire du Congo a été signée le I."' janvier 1974. Souligne 
que les modifications d'ordre politique intervenues dans les 
deux pays risquent de modifier les conditions d'application de 
la convention. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre 
le Gouvernement de la République française et le Laboratoire 
européen de biologie moléculaire relatif aux privilèges et immu• 
nités dudit laboratoire en France, signé à Paris le 3 mars 1976 
(n° 126) [7 avril 1977]. — Discussion générale (p. 450) : la posa• 
bilité de soumettre au Parlement dans un délai raisonnable les 
accords internationaux. 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écone 
mique et financier (n° 235). — Suite de la discussion [14 avril 
1977]. — Article 30 quinquies (p. 518) : la constitutionnalité de 
certaines dispositions de la loi du 31 décembre 1971 partant 

, réforme" de certaines professions judiciaires ou juridiques. 

— Déclaration de politique générale du GouVernement per. 
tant sur sa politique économique et sociale [5 mai 1977] 
(p. 807) : les radicaux de gauche ne sont pas convaincus par 
le programme du Gouvernement. Le projet de réforme de la 
taxe professionnelle. Rappelle l'expression de Tardieu : e La 
politique du chien crevé au fil de l'eau ». Les 20 000 vacataires 
qui vont entrer provisoirement dans la fonction publique. 
L'action en faveur des personnes âgées, des familles. La hausse 
des prix. Les surprises provoquées par la lecture des bilans 
d'un certain _ ►ombre de sociétés. Les avantages accordés aux 
entreprises pour favoriser l'emploi des jeunes. Les artisans 
refusent trop souvent de prendre le risque de former des 
apprentis. (p. 808) : le budget annoncé en équilibre se soldera 
par un déficit considérable. 

— Projet de loi portant diverses mesures en faveur de l'emploi 
(n° 332) [9 juin 1977]. — Vote sur l'ensemble (p. 1249) • les 
sénateurs radicaux de gauche s'abstiendront de voter le texte 
en discussion. 

— Projet de loi autorisant l'approbation des dispositions 
annexées à la décision du Conseil des communautés européennes 
du 20 septembre 1976 et relatives à l'élection des représen. 
tants à l'Assemblée des communautés européennes au suffrage 
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universel direct (n° 394) [23 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1684) : depuis vingt ans des hommes comme Robert 
Schumann et Jean Monnet ont essayé de construire l'Europe. 
L'Europe est menacée. L'article 2 du texte en discussion, fruit 
des travaux du Conseil, constitutionnel. La frontière entre les 
limitations permises de souveraineté et les transferts interdits 
de souveraineté. • Le manque de dignité du débat qui s'est 
instauré à l'Assemblée nationale. Les difficultés de' l'indépen-
dance nationale française dans l'ère des Etats-continents. Le 
poids de nos partenaires européens ; l'influence américaine. 
L'élection du Parlement européen au suffrage universel ne peut 
pas accroître la dépendance de notre pays à l'égard des Etats-
Unis. Le poids des différentes institutions européennes. La néces-
sité d'augmenter le nombre • des actions au niveau européen. 
(p. 1685) ; les milieux agricoles, surtout dans le Midi de la 
France, sont hostiles à l'égard des technocrates' de Bruxelles. 
Les « tricheries » notamment dans les industries de l'habille-
ment •et du textile, pourraient être plus facilement éliminées 
grâce au contrôle d'une assemblée élus au suffrage universel. 
Les pouvoirs de l'assemblée européenne ne risquent pas d'aug-
menter dans un avenir proche. La possibilité d'une évolution 
du stade confédéral au stade fédéral. L'Europe est la seule 
chance de survivre pour la France comme une grande nation. 

■•■ 

PISANI (EDGARD), sénateur de la Haute-Marne (S.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

Est élu délégué représentant la France au Parlement euro-
péen [20 décembre 1977]. 

DEPOTS 

Rapport d'information déposé avec M. Michel Sordel, fait en 
vertu des dispositions de l'article 22, premier alinéa, du règle-
ment du Sénat, au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan et de la commission _des_ affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur les répercussions agricoles 
de la politique méditerranéenne de la C. E. E. pour les régions 
du Sud de la France (n° 259) [21 avril 1977]. 

Proposition de résolution déposée avec plusieurs de ses col-
lègues, tendant à créer une commission de contrôle de l'ensemble 
des services administratifs et interventions publiques ayant pour 
mission ou pour objet de favoriser l'équilibre de nos échanges 
extérieurs (n° 488) [15 septembre 1977, rattaché pour ordre au 
procès-verbal de la séance du 30 juin 1977, J. O., Débats 3 octo-
bre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées sur le projet de loi autori-
ses l'approbation de l'accord portant création du fonds inter-
national de développement agricole, ensemble deux annexes, 
ouvert à la signature à New York le 20 décembre 1976 (n° 64) 
[8 novembre 1977]. 

Rapport fait 'au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi autori-
sant la ratification de l'accord de coopération entre la Commu-
nauté économique européenne et la République algérienne démo-
cratique et populaire et documents connexes, signés à • Alger 
le 26 avril 1976 (n° 81) [15 novembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi auto-
risant la ratification de l'accord de coopération entre la Commu-
nauté économique européenne et la République tunisienne et 
documents connexes, signé à Tunis le 25 avril 1977 (n° 84) 
[15 novembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires-étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi auto-
risant la ratification de l'accord de coopération entre la Commu-
nauté économique européenne et • le Royaume du Maroc et 
documents connexes, signés à Rabat le 27 avril 1976 (n°-  85) 
[15 novembre 1977]. 

QUESTIONS 

Question orale : 

Question n° 2057, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 
et de l'artisanat, concernant les chirurgiens (sauvegarde de 
l'industrie des instruments de chirurgie); posée le 12 septem-
bre 1977 [J. O., Débats 20 septembre 1977] (p. 2201). 

Questions orales avec débat : 
Question n° 5, à M. le Premier ministre, ministre de l'écono-

mie et des finances concernant l'eau (définition d'une stratégie 
de l'eau), posée le 2 avril 1977 (p. 361). — Discutée le 
22 avril 1977. (p. 616) : les problèmes de l'eau. L'utilisation agri-
cole de l'eau ; l'eau, facteur « limitant ». Cite l'article de 
MM. Jean Baillon et Olivier Godard : « L'eau, limite à la crois-
sance ? Jalons pour une prospective de l'eau. » Souhaite que 
le Gouvernement définisse, avec toutes les administrations concer-
nées, une stratégie globale de l'eau. (p. 618) : fondement juri-
dique et politique du plan de cinq ans annoncé par le Président 
de la République. 

Question n° 7, à M. le ministre- -de l'équipement et de l'amé-
nagement du territoire, concernant les transports en commun, 
posée le 2 avril 1977 (p. 361). 

- Question n° 8, à M. le ministre de l'intérieur, concernant les 
associations, posée le 

M. , 
 avril 1977 (p. 361). 

Question n° 9, à M. le ministre de l'intérieur, concernant 
les collectivités locales, posée le 2 avril 1977 (p. 361). 

Question n° 66, à M. le ministre des affaires étrangères, concer-
nant la C. E. E. (entrée _éventuelle dans la Communauté éco-
nomique européenne de la Grèce, du Portugal et de l'Espagne), 
posée le 12 mai 1977 (p. 870). — Discutée avec la question 
n° 73 de M. Michel Sordel le 31 mai 1977 (p. 1061) : le rapport 
préparé avec M. Sordel sur les conséquences éventuelles de 
l'entrée du Portugal, de la Grèce et de l'Espagne dans la 
Communauté. Le bilan positif de la politique agricole commune : 
elle a permis à la FranCe de développer son agriculture et-de 
devenir exportatrice de produits agricoles: Mais elle protège 
inégalement les différents produits. Les produits de type méditer-
ranéen sont peu protégés. La menace que constitue la politique 
extérieure de la Communauté pour les productions du Midi de 
la France. Les trois volets de cette politique : les accords de 
Lomé ; les , accords méditerranéens d'association (Maghreb) ; 
l'élargissement éventuel à trois pays de la Communauté. Les 
négociations en cours avec la Grèce ; le point de vue de M. Mario 
Soares sur le Portugal ; après la résolution de son problème 
politique intérieur l'Espagne devrait décider si elle pose sa 
candidature. Les problèmes à résoudre si les raisons politiques 
l'emportaient. (p. -  1062) : on ne peut aborder successivement et 
séparément les problèmes des accords de Lomé, des accords du 
Maghreb, de. ceux• de l'entrée des trois nouveaux pays. L'impos-
sibilité d'admettre la Grèce à une date donnée alors que l'admis-
sion de l'Espagne et du Portugal risque de transformer complè-
tement le marché communautaire. Le risque de voir l'Espagne 
devenir concurrente des Etats du Maghreb. Il faut examiner. ces 
problèmes globalement. L'élargissement de la Communauté et 
les relations de l'Europe -avec les Etats-Unie d'Amérique. La 
France n'a pas intérêt à ce que -des pays à dominante agricole 
rejoignent la Communauté économique européenne. L'absence 
de problèmes politiques à l'entrée de ces trois pays dans le 
Marché commun. - Doit-an assurer leur entrée dans la Commu-
nauté au titre de le politique agricole commune ou à titre de 
la politique générale ? Les difficultés du financement de la 
politique agricole commune : l'attitude de l'Allemagne et de la 
Grande-Bretagne à l'égard des problèmes du Midi. Le finance-
ment de l'élargissement de la Communauté ne duit pas se faire 
au titre de la politique agricole commune mais au titre d'un 
chapitre spécial de la politique européenne. Le problème de la 
gestion de la politique agricole commune. •p. 1063) : il faut 
égaliser les risques et les chances entre les régions du Nord 
et celles du Sud. Les difficultés des viticulteurs et producteurs 
de fruits et légumes du Midi de la France. L'inégale application 
par la France .et l'Italie des règlements européens. La nécessité 
de rendre plus égalitaire l'application de la politique agricole 
commune région par région avant d'envisager l'élargissement de 
la Communauté. La réglementation européenne doit devenir une 
réalité dans chacune des régions de l'Europe. Le problème du 
calendrier : doit-on proposer aux pays candidats un calendrier 
fixe ou bien n'ouvrir les frontières que lorsque ces pays seront 
à- même d'appliquer la réglementation communautaire ? Le 
risque pour les pays candidats de continuer leurs pratiques 
actuelles. L'ouverture économique de la Communauté ne pourra 
se faire que lorsque chaque pays appliquera les règlements. 
Mette en place un plan régional de développement en faveur 
des régions en difficulté. Le sentiment de marginalité que se 
développe, dans les régions en difficulté. On ne peut sacrifier 
des régions entières. (p. 1071) : les difficultés actuelles des 
régions méditerranéennes et les inquiétudes de l'ensemble de la 
politique agricole commune du fait que la crise n'épargne aucune 
région. La signification que les Etats et les gouvernements don-
nent à la construction européenne : zone de libre échange ou 
réalité économique dotée d'une politique et d'une volonté. Le 
rôle de la Communauté dans le destin de nos nations. Le problème 
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de la politique régionale et des transports. Le rôle de la mon-
naie. •'élection de l'Asdemblée européenne au suffrage universel 
direct. 

Question n° 88, à M. le ministre des affaires étrangères, concer-
nant les pays en voie de développement, posée te 8 juin 1977 
(p. 1205). 

Discussion des questions n° 36 de M. René Jager, n° 43 de 
M. Michel Miroudot, n° 50 de M. Hubert Martin, n° 51 de 
M. Robert Schmitt, n° 52 de M.. Pierre Vallon, n° 70 de M. Louis 
Brives, n° 71 de M. Hector Viron et n° 72 de M. Gérard Ehlers 
le 21 juin 1977 (p. 1500) : Se réfère au débat du 20 avril 1977 à 
l'Assemblée nationale et aux travaux du Vfl° Plan. Le problème 
de l'équilibre du commerce extérieur. Etablir l'équilibre de la 
balance du commerce extérieur. (p. 1501) : la concurrence dans 
le domaine de la sidérurgie, de la métallurgie et de l'aciérie de 
base. Les conséquences d'un refus de planification. L'absence 
de disposition relative à la sidérurgie, à la métallurgie, à la 
chimie et au textile dans les programmes d'action prioritaire. 
L'exclusion des salariés dans la définition de l'avenir de leurs 
industries. Le déclin de l'emploi dans le domaine textile. L'impos-
sibilité de maîtriser les phénomènes de l'économie moderne sans 
planification. 

Question e 119, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 
et de l'artisanat, concernant l'énergie, posée le 3 novembre 1977 
(p. 2560). — Retirée le 16 novembre 1977 (p. 2700). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi autorisant l'approbation des dispositions 
annexées à la décision du conseil des Communautés européennes 
du 20 septembre 1976 et relatives à l'élection des représentants 
à l'assemblée des Communautés européennes au suffrage universel 
direct (n° 394) [23 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1692) : 
c'est par nationalisme que nous sommes européens. Les Indiens 
ne peuvent percevoir la France sans l'Europe. (p. 1693) : avant 
d'adhérer à l'Europe, la France ne jouait pratiquement plus 
aucun rôle sur le marché international. Socialisme et pluralisme 
ne sont pas contradictoires. Si l'Europe donne à ses organes poli-
tiques la faculté et la volonté d'intervenir sur son marché, elle se 
distinguera des Etats-Unis. Le débordement de l'appareil admi-
nistratif dans l'Europe actuelle provient d'une autorité politique. 
L'élection au suffrage universel -direct est une nécessité. Il n'y 
aura pas de modification sur les relations entre les institutions 
européennes et les parlements nationaux. L'interprétation restric-
tive du traité qu'a donnée le Conseil constitutionnel. La réfé-
rence à l'avis du Conseil constitutionnel dans l'article 2 du 
texte en discussion. Regrette les affirmations selon lesquelles les 
pouvoirs de l'assemblée ne sauraient en aucune manière être 
augmentés. (p. 1694) : renoncer à la volonté de construire 
l'union européenne constitue une régression. Cette loi constitue 
un engagement pour le futur. Les difficultés de l'Europe en 
matière de politique extérieure et de politique agricole. Les 
objectifs de la Communauté doivent être concrétisés. L'assemblée 
européenne doit devenir un laboratoire d'idées. Les difficultés 
que pourraient faire naître la désignation d'une majorité de 
gauche en France dans les relations avec les partenaires euro-
péens. Il n'est pas imaginable pour la France de quitter l'Europe. 
Se demande s'il n'existe pas une incapacité de créer des modèles 
institutionnels nouveaux. L'Europe est prisonnière du dilemne 
fédération-confédération. La France est le seul pays à donner 
une image exacte de la Communauté économique européenne. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord portant 
création du fonds international de développement agricole, 
ensemble deux annexes ouvert à la signature à New-York le 
20 décembre 1976 (n° 19) [10 novembre 1977]. — Rapporteur. —
Discussion générale (p. 2657) : se substitue au concept d'aide 
alimentaire celui, plus dynamique, d'aide au développement. La 
nécessité de promouvoir le progrès socio-économique alors que 
s'aggrave le problème alimentaire mondial. Une stratégie inter-
nationale du développement est encore très éloignée. La réso-
lution n° 13 de la conférence mondiale sur l'alimentation. Le 
texte de l'accord et ses objectifs. Le fonds peut servir à autre 
chose qu'à la mise sur pied et la mise en oeuvre de projets et 
de programmes. Ceux-ci ont pour objet de créer, de développer 
ou d'améliorer des systèmes de production agricole. Les ressources 
et leur affectation dans le cadre d'un système international à 
contribution volontaire. Ces fonds ne peuvent être utilisés qu'à 
la fin expresse qui aura été prévue dans l'accord intervenu 
entre le fonds et l'Etat considéré. (p. 2653) : il n'y aura aucune 
restriction quant à l'utilisation des fonds. Les pays producteurs 
de pétrole ayant des excédents de ressources accepte la consti-
tution d'un fonds qui sera attribué sans restriction. La partici-
pation de l'Arabie saoudite et d'Israël ; l'absence de signature 
de la part de l'U. R. S. S. et des pays qui lui sont proches; les 
bénéficiaires éventuels que sont la Yougoslavie et la Roumanie. 
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Les conditions de la gestion du fonds. L'existence de trois grands 
collèges qui disposeront d'un total de voix égal ; une bonne 
répartition entre les pays effectuant les apports et les gestion-
naires pauvres du fonds. La contradiction entre le rôle particulier 
que la France doit jouer dans l'aide technique au développement 
et le faible montant de sa participation. L'équilibre alimentaire 
mondial est mauvais ; il est nécessaire d'augmehter de plus de 
100 p. 100, au cours des vingt-cinq prochaines années, la produc-
tion agricole mondiale des denrées de base. Le risque d'instau-
ration d'une domination dû au déséquilibre croissant qui va 
exister entre les zones de production et les zones de consom-
mation. Le thème du « pouvoir vert ». Les désordres du marché 
mondial sont susceptibles de décourager la production des pays 
en voie de développement. Certains gouvernements, dans ces 
régions, s'interrogent pour savoir s'il est légitime de mettre en 
place un système de production dont le produit_serait à un prix 
supérieur au prix mondial. (p. 2659) : la nécessité d'une régu-
lation des marchés mondiaux. Se demande si les pays nantis sont 
partisans de la division internationale du travaiL Hong-Kong, par 
exemple, inonde nos marchés en produits manufacturés. Le 
problème du développement lui-même, en tant que technique. Le 
cas du Nil, la population égyptienne, son urbanisation, la modi-
fication du climat de la Haute-Egypte due au barrage d'Assouan, 
Le bassin de l'Euphrate. La « révolution verte » est en train de 
péricliter. Le développement doit être une entreprise globale 
qui concerne toute la société ; ce sant les hommes qu'il faut 
former et implanter- La nécessité d'aider les pays en voie de 
développement à dominer les projets et les programmes pour en 
arriver à la définition d'une politique globale. 

— Projet dé loi autorisant la ratification de l'accord de 
coopération entre la Communauté économique européenne et la 
République algérienne démocratique et populaire et documents 
connexes, signés à Alger le 26 avril 1976 (n° 28) [17 novem-
bre 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 2757): 
donne lecture d'une déclaration de la commission des affaires. 
étrangères relative à la tension légitimement provoquée en 
France par la récente prise d'otages civils dans cette partie du 
monde, et demandent au Sénat d'examiner avec sérénité le 
projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopération 
entre la C. E. E. et l'Algérie. La politique globale de la C. E. E. 
en Méditerranée. La convention de Lomé liant la C. E. E. et des 
pays d'Afrique, du Pacifique et des Caraïbes. Les perspectives 
d'intégration à la C. E. E. de l'Espagne, du Portugal et de la 
Grèce. Son rapport, présenté avec M. Sordel, relatif aux consé-
quences de la politique extérieure de la C. E. E. sur l'agriculture 
du Midi de la France, Les précautions nécessaires. Les motifs 
politiques. Les conditions d'une juste concurrence. La position 
des partenaires de la France au sein de la C. E. E. Les récentes 
déclarations de M. Rej,  Jenkins, président de la commission. La 
nécessité d'une politique extérieure globale. Le dialogue Nord-
Sud. La générosité du projet d'élargissement de la C. E. E. aux 
trois pays du Maghreb. Les risques encourus. Le coût de telles 
mesures. (p. 2758): les perspectives de division internationale 
du travail. Les conséquences pour notre économie. La création 
d'une zone privilégiée autour de la Méditerranée. Les risques 
de difficultés politiques avec les Etats-Unis d'Amérique. Les 
institutions des communautés européennes ; leur faiblesse. La 
perspective d'élection du Parlement européen au suffrage uni-
versel direct. Les accords soumis à ratification. Les analogies et 
les différences avec la convention de Lomé. L'absence de garantie 
de niveau d'échange. Le « Stabex ». L'incitation au regroupe-
ment des pays par régions. L'aide au développement des pays 
partenaires. Les accords avec l'Algérie, la Tunisie et le Maroc. 
Les dispositions relatives à la main-d'oeuvre. La fragilité de la 
Communauté économique. Article unique (p. 2761) : demande le 
renvoi du texte en commission. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Services du Premier ministre. — V. — Commissariat général 
du Plan [25 novembre 1977] (p. 3076) : le caractère dérisoire du 
débat budgétaire. 1.1 n'a pas été donné au Parlement de discuter 
substantiellement de l'application et des perspectives du -plan. 
La planification et la condition de la liberté d'entreprendre. 
Même aux Etats-Unis, la décision de la puissance publique 
commande la plupart des décisions des entrepreneurs. La •plani-
fication doit devenir un élément de cohérence entre acteurs 
périphériques. (p. 3077) : un débat annuel sur les orientations, 
les choix et disciplines de planification n'impliquent pas la 
nécessité d'adopter un système de a plan glissant ». Une méthode 
générale de confrontation entre le Gouvernement et le Parle-
ment doit être mise au point sur des sujets aussi importants 
que, par exemple, l'énergie. 
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W. — Recherche [25 novembre 1977] (p. 3086) : intervient 
au nom du groupe socialiste. Les arbitrages à effectuer entre 
la liberté des chercheurs et la nécessité pour la puissance 
publique de lui assigner des objectifs utilitaires. L'importance 
d'un document synthétique sur la recherche. En matière de 
gestion de la recherche, la planification à vingt ans est parfois 
insuffisante. La fusion de l'hydrogène ; les difficultés de la mise 
au point de la filière deutérium-deutérium. Le soleil ne peut être 
un élément de solution significatif. Il importe d'introduire dans 
l'appréciation du futur des coefficients de probabilité et de durée. 
La nécessité de coopérer au développement des techniques 
adaptées aux pays en voie de développement. La France participe 
à la construction d'un nouvel ordre international sans avoir 
mesurer le prix de la coopération Nord-Sud, de la division 
internationale du 'travail. (p. 3087) : les pays développés doivent 
changer de système de production et se convertir, à des produc-
tions non concurrentes de celles des pays' en voie de développe-
ment; l'exemple du textile. Le prélèvement sur le produit 
national brut effectué par la France au bénéfice de la recherche 
doit être plus élevé que le prélèvement effectué par d'autres 
pays car la France est pauvre en matières premières. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et la Répu-
blique algérienne démocratique et populaire et documents 
connexes, signés à Alger le .26 avril 1976 (n° 28). — Suite 
de la discussion [13 décembre 1977]. — Rapporteur. — Article 
unique (p. 3946) : les objectifs de la politique méditerranéenne 
de la Communauté. Le problème politique soulevé lors du début 
de la discussion, le 17 novembre 1977. La position prise par la 
commission en faveur de l'autorisation de ratification. Il s'agit 
d'un accord de communauté et non d'un accord bilatéral entre 
la France et l'Algérie. (p. 3947) : en ce qui concerne la présen-
tation individualisée des douze projets d'autorisation de ratifi-
cation, évoquée par M. Francis Palmero, souligne l'obligation 
juridique d'un vote distinct sur chacun des douze textes. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coo-
pération entre la Communauté économique européenne et la 
République tunisienne et documents connexes, signés à Tunis 
le 25 avril 1977 (n° 31) [13 décembre 1977]. — Rapporteur. — 
Discussion générale (p. 3949): le Sénat, ayant décidé de ne pas 
approuver l'accord avec l'Algérie, renonce à présenter son rap-
port sur les autres accords dont, la ratification est soumise à 
l'approbation du Sénat. 

— Communication du Gouvernement sur la synthèse effec-
tuée à la suite de la réponse des maires au questionnaire 
[15 décembre 1977] (p. 4(361) : à propos de la primeur des infor-
mations données au Sénat sur le rapport de la commission 
Aubert, évoquée par M. Christian Bonnet, souligne que la corn• 
munication de ce rapport aux parlementaires a été précédée 
de la publication dans la presse de diverses informations en la 
matière. 

— Projet de loi portant modification de l'article 7' dé la 
loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orien-
tation agricole, relatif au droit de préemption des sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural, et de l'arti-
cle 15 de la loi n° 60.808 d'orientation agricole du 5 août 1960 
n" 139) [20 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4362) : 
tous les agriculteurs s'interrogent sur leur avenir en constatant 
la hausse continue du prix du foncier. Le débat sur L'impôt fon-
cier lors de la discussion de la loi dite a loi Galley s. La mise en 
place d'un système de crédit foncier a contribué à la hausse des 
prix ; (p. 4363): les sommes que les agriculteurs français peu-
vent consacrer au capital d'exploitation sont inférieures à ce 
qu'elles devraient être. La situation en Grande-Bretagne et aux 
Etats-Unis. Les risques dus à l'amalgame entre le concept de 
propriété et le concept d'exploitation. Depuis plus d'un siècle, 
la partie de la fortune française immobilisée dans le sol a été 
si considérable que des capitaux ont manqué au développement 
de l'industrie. Les S. A. F. E. R. ont été un instrument utile. 
Articles additionnels (p. 4366) : la distinction entre les sociétés 
de capitaux dont les administrateurs sont désignés au gré de 
l'apport en capital et les institutions de droit public dont l'admi-
nistration est assurée par des élus. Amendement n° 2 de M. Jac-
ques Eberhard et plusieurs de ses collègues soutenu par M. Paul 
Jargot; représentation des agriculteurs exploitants au sein du 
conseil d'administration des sociétés ; élection de ces représen-
tants. Amendement,n° 4 de M. Paul Guillard, soutenu par M. Phi-
lippe de Bourgoing ; présence au sein du conseil d'administra-
tion des sociétés d'une majorité d'agriculteurs exploitants et de 
propriétaires désignés par les chambres d'agriculteur. — Arti-
cle 17 de la loi d'orientation agricole du 5 août 1960: en matière 
fonctière, il y a un faux marelle où la demande s'accroît sans 
trêve et où l'offre diminue. Le destin de l'agriculture, si le fon-
cier est maintenu en économie de marché, est d'avoir des prix  

qui progressivement baisseront en fonction des prix extérieurs, 
alors que l'un des éléments constitutifs majeur du prix ne cessera 
de s'accroître ; (p. 4369): amendement n° 16 de M. Jean Geof-
froy : justification de la décision de préemption par référence 
explicite et motivée ; publicité à l'égard des intéressés. La jus-
tification au moment de l'acquisition et de la rétrocession. 
Amendement n° 17 de M. Jean Geoffroy ; suppression de l'avis 
motivé du conseil général avant la détermination par le préfet 
des zones où se justifie l'octroi d'un droit de préemption et de 
la superficie minimale à laquelle il est applicable. Article 4. — 
Premier alinéa du IV de l'article 7 de la loi du 8 août 1962 
(p. 4370) : s'oppose à l'amendement n° 21 de M. Jean Geoffroy ; 
non-application du droit de préemption des S. A. F. E. R. aux 
apports à un groupement foncier agricole ; (p. 4371): amen-
dement n° 23 de M. Jean Geoffroy ; non-application du droit 
de préemption aux acquisitions de terrains destinés à la construc-
tion ; (p. 4372) l'avenir des surfaces boisées intégrées à l'exploi-
tation agricole. Amendement n° 26 de M. Jean Geoffroy ; non-
application du droit de préemption aux acquisitions de surfaces 

_ boisées, sauf si elles sont mises en vente avec d'autres par-
celles non boisées dépendant de la même exploitation agricole ; 
(p. 4373) : se déclare favorable à l'amendement n° 12 de M. Ray-
mond Bouvier ; non-application du droit de préemption des 
S. A. F. E. R. aux acquisitions de surfaces boisées, sauf si elles 
sont situées dans une région d'économie montagnarde à la 
condition d'être rétrocédées en vue de favoriser la constitution 
de groupements forestiers ; interdiction de défrichage. S'oppose 
à l'amendement n° 27 de M. Jean Geoffroy ; 1° non-application 
des exceptions au droit de préemption des S. A. F. E. R. si ces 
exceptions devaient aboutir à un cumul excessif d'exploitations ; 
2° possibilité d'annulation des actes ne pouvant faire l'objet 
d'un droit de préemption qui n'auront pas été notifiés à la 
S. A. F. E.' R.; 3° nullité de toute condition d'aliénation sous 
réserve de non-préemption par la société d'aménagement fon-
cier d'établissement rural. Article additionnel (p. 4375): amen-
dement n° 28 de M. Jean Geoffroy ; droit, pour tout créancier, 
hypothécaire ou privilégié, de requérir l'adjudication, à défaut 
de paiement intégral de sa créance. Explication de vote sur 
l'ensemble (p. 4376) : la définition juridique actuelle de la 
S. A. E. E. R. ne lui permet pas une suffisante démocratisa-
tion. Le- groupe socialiste votera le projet de loi. 

POHER (ALAIN), sénateur du Val-de-Marne (U. C. D. P.), 
président du Sénat. 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

Réélu président du Sénat le 3 octobre 1977. 

NOMINATION 

Membre du Parlement européen. 

DEPOT 

Proposition de résolution déposée avec plusieurs de ses col-
lègues tendant à modifier les articles 24, 44 et 45 du règle-
ment du Sénat (n° 153) [10 décembre 1977]. 

QUESTION 

Question orale avec débat : 
Discussion de la question n° 24 de M. Pierre Schiele concer-

nant la politique culturelle le 17 juin 1977 (p. 1459): signale au 
ministre que la loi sur l'enseignement de la danse a été adop-
tée par le Parlement il y a douze ans et qu'aucun texte d'appli-
cation n'est encore paru ,. 

INTERVENTIONS 

- Ouverture de la seconde session ordinaire du Sénat de 
1976.1977 [2 avril 1977] (p. 360) : prend acte de la cessation du 
mandat de sénateur représentant les Français établis hors de 
France de M. Louis Gros, nommé membre du Conseil constitu-
tionnel et de son remplacement par M. Jean-Pierre Cantegrit. 

— Prononce les éloges funèbres de M. Ernest Reptin, séna-
teur de la Somme et de M. Pouvanaa Oopa Tetuaapua, sénateur 
de la Polynésie française [5 avril 1977] (p. 422-423). 

— Projet de loi relatif au bilan social de l'entreprise (n° 300) 
[7 juin 1977]. Présentation par M. Corentin Calvez de l'avis du 
Conseil économique et social sur le projet de loi relatif au bilan 
social de l'entreprise 7 juin 1977 (p. 1176 et suiv.). 

— Conclusions du rapport de M. Pierre Sallenave fait au nom 
de la commission des affaires sociales : 1° sur la proposition 
de loi de MM. René Jager, Jean-Pierre Blanc, Jean Cluzel, Roger 
Boileau, Mlle Gabrielle Scellier, MM. Jean-Marie Bouloux, Jean 
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Cauchon, Louis Jung, Alfred Kieffer, Jacques Maury, Marcel 
Nuninger, Roger- Poudonson, René Tinant et Pierre Vallon tenant 
à rétablir le mérite social ; 2° sur la proposition de loi de 
MM. Marcel Souquet, Marcel Champeix, Pierre Giraud, André 
Méric et des membres du groupe socialiste,. apparenté et ratta-
chés administrativement, tendant à rétablir le mérite social 
(n° 212, 255) [16 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1402) : 
constate que l'établissement et la suppression de distinctions 

- honorifiques décernées par l'Etat ne trouvent pas de base juri-
dique dans aucune des dispositions de la Constitution portant 
définition du domaine de la loi. Reconnaît comme valable l'excep-
tion d'irrecevabilité opposée aux dispositions en discussion en 
vertu de l'article 41 de la Constitution. 

— Projet de loi autorisant l'approbation des dispositions 
annexées à la décision du Conseil des communautés européennes 
du 20 septembre 1976 et relatives à l'élection des représentants 
à l'Assemblée des communautés européennes au suffrage univer•_ 
sel direct (n° 394) [23 juin 1977]. — Article additionnèt après 
l'article 2 (p. 1699) : déclare l'article 41 de la Constitution oppo-
sable à l'amendement n° 1 de M. Raymond Guyot et plusieurs 
de ses collègues ; la souveraineté nationale ne peut être aliénée 
à quelque organisation internationale que ce soit ; l'Assemblée 
des communautés européennes ne participe pas à l'exercice de 
la souveraineté nationale. (p. 1700) : l'article - 47 du règlement 
du Sénat n'est pas applicable à cet amendement. 

—.Projet de loi modifiant certaines dispositions du titre 1 °P  
du Livre 1 °r  du code du travail relatives au contrat d'apprentis• 
sage (n" 432) [29 juin 1977]. — En tant que président de séance. 
— Discussion générale (p. 1880) : regrette que le nombre des 
textes déposés en première lecture devant le Sénat ait été très 
inférieur à ce qu'il était dans -des sessions précédentes: 

— Clôture de la seconde session ordinaire du Sénat pour 
1976-1977 [30 juin 1977] (p. 1968) : les méfaits de l'absence de 
coordination entre les assemblées créent une situation incompa-
tible _avec la dignité qui -sied aux représentants de la nation. 
La chute du nombre des séances ; l'augmentation• des questions 
orales inscrites à l'ordre du jour ; la diminution des dépôts de 
textes en première lecture devant la Haute Assemblée. (p. 1969) : 
les temps forts de la session ; la déclaration de politique du 
nouveau gouvernement. Se félicite des débats qui ont eu lieu 
devant le Sénat sur l'élection des membres de l'Assemblée 
des communautés européennes. Le renouvellement triennal de 
la chambre haute. 

— Réélu président du Sénat. [3 octobre 1977] (p. 2442) : rap-
pelle combien le Sénat, chambre législative et politique, est 
nécessaire à l'équilibre des institutions de la France. 

— Allocution du 11 octobre 1977 (p. 2276) : rappelle combien 
était grande la valeur des sénateurs qui n'ont pas demandé le 
renouvellement de leur mandat. Souligne le rajeunissement pro-
metteur du Sénat. Remercie M. Geoffroy de Montalembert pour 
sa présidence de la séance d'ouverture de la session. L'opinion 
publique est insuffisamment informée sur le rôle et l'activité 
de la Haute Assemblée. La légitimité et la représentativité du 
Sénat a été confirmée par le référendum de 1969. La moderni-
sation de ses méthodes de travail. Une chambre attachée à défen-
dre les principes fondamentaux de la démocratie. A propos de 
la fidélité aux traditions, il cite les propos de Jean Jaurès. 

- Rappel au règlement [11 octobre 1977] (p. 2277) : la répar- 
tition des postes de présidents et vice-présidents de commissions 
entre les• groupes politiques n'a pas à être réglée en séance 
publique. 

— Prononce l'éloge funèbre de M. Max Monichon [18 octo-
bre 1977] (p. 2357, 2358). 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). -

'Deuxième partie : 
Anciens combattants [25 novembre 1977] (p. 3104) : s'associe 

à l'hommage rendu par M. Jean Mercier au président René 
Cassin. 

— Allocution de fin de session [21 décembre 1977] (p, 4441) : 
la venue au Sénat de M. Raymond Barre, Premier ministre. La 
primeur réservée au Sénat par M. le ministre de l'intérieur sur 
la synthèse des réponses au questionnaire adressé par le Gou-
vernement à tous les maires de France. La qualité du travail 
accompli par le Sénat. La présence dynamique des soixante-
quatorze nouveaux. élus du renouvellement sénatorial ; la dispari-
tion progressive du trop long délai de réserve. L'aggravation des 
conditions de travail imposées au Parlement : la responsabilité 
du Gouvernement dans l'absence totale d'organisation de l'acti-
vité législative. La première partie de la session, jusqu'au 
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22 novembre, date du début de l'examen du budget, réservé au 
seul examen de question orales. Le débat budgétaire : le record 
absolu du nombre d'heures de séance publique. (p. 4442); rend 
hommage. à la commission des finances, à son président 
et à son rapporteur général, ainsi qu'aux fonctionnaires du Sénat 
Le point de rupture atteint dans le rythme du travail. La pos-
sibilité d'organiser des débats de principe ou de circonstance 
pendant la session. de printemps. L'absentéisme • le cumul des 
missions et des charges des sénateurs. La séance publique, lieu 
de rencontre du plus grand nombre de sénateurs possible. Sur 
les conditions nécessaires à l'élaboration des bonnes lois, cite 
l'allocution du Président de la République lors de la célébration 
du centenaire du Sénat. Le dépôt tardif des textes. Le retour 
déplorable à la pratique des votes bloqués. Les désordres multi• 
pies de cette fin de eessiien."Les suggestions faites au printemps 
de 1973 par M. Olivier Stirre alors secrétaire d'Etat chargé des 
relations avec le- Parlement. L'engagement pris par M. Jacques 
Chirac, alors Premier. ministre, en juin 1975, sur le délai entre 
le dépôt des projets de loi et leur inscription à l'ordre du jour. 
(p. 4443) : les suggestions du président André Méric, reprises par 
M. le président Edouard Bonne fous, sur le fractionnement de la 
discussion budgétaire. Le régime des sessions. L'ignorance dans 
laquelle les _journaux télévisés tiennent les travaux du Palle• 
nient ; l'intérêt des téléspectateurs pour cette question attesté 
par l'audience de l'émission réservée au Sénat La politique 
d'ouverture du Sénat à l'égard de tous les moyens d'information. 
Ses voeux pour 1978. (p. 4452) : déclare close la première ses-
sion ordinaire de 1977-1978. 

POIGNANT (FERNAND), sénateur de la Sarthe (rattaché admi-
nistrativement au groupe S.). 

N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 25 septem-
bre 1977. 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

POME LET (CHRISTIAN), secrétaire d'Etat auprès du Premier 
ministre (Relations avec le Parlement) (Gouvernement Barre du 
30 mars 1977), puis sénateur des Vosges <R. P. R.). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

En qualité de sénateur : 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes_ économiques de la nation [6 oct• 
bre 1977]. 

Est nommé' pour siéger au comité central d'enquête sur le 
coût et le rendement des services publics en tant que suppléant 
[23 novembre 1977]. 

Est nommé membre du comité de contrôle du fonds de soutien 
aux hydrocarbures ou assimilés d'origine nationale f8 décem-
bre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances pour 1978 [11 décem• 
bre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée,  de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'indemnisation des Français 
rapatriés d'outre-mer dépossédés de leurs biens [15 décem-
bre 1977]. 

DEPOT 

En qualité de sénateur : 
Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 

du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; comptes spéciiaux du Trésor (n° 88, annexe 44) 
[22 novembre 1977]. 

REPONSES AUX QUESTIONS 

En qualité de membre du Gouvernement ; 
Questions orales de : 
M. Adolphe Chauvin (n° 1945) : délai de réponse aux questions 

écrites [19 avril 1977] (p. 541) : les questions écrites, principaux 
éléments du contrôle parlementaire. Le problème des délais de 
réponse ; l'accroissement du nombre de ces questions ; le délai 
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réglementaire d'un mois est trop court. La nécessité d'une corres-
pondance avec les services locaux. Les instructions adressées le 
2 mars 1977.  par le Premier ministre afin de. redresser la 
situation. 

M. Francis Palmero Of 1923) 	réglementation du régime 
des armes [17 mai_ 19'77] (p. 982) : le décret du 11 juin 1967 
modifiant et complétant la réglementation du régime des armes 
a été appliqué dans les délais légaux. La circulaire d'application. 
Les nouvelles instructions adressées aux préfets au cours de 
l'année 1978. En ce qui concerne les collectionneurs d'armes à 
percussion centrale et à canon rayé, il n'y a pas d'obligation de 
posséder le permis de chasser ; les garanties demandées aux 
collectionneurs d'armes de grande chasse peuvent permettre à 
l'administration_cEexercer à tout instant son contrôle ; une modi-
fication. du millésime de référence (1870) alourdirait inutilement 
la réglementation. Les dispositions permettant d'améliorer la 
situation des collectionneurs d'armes de grande chasse sont à 
l'étude., Le caractère peu satisfaisant des solutions étrangères. 

Questions orales avect• débat de : 
M. Pierre Vallon (n° 22) : amélioration des programmes de 

Radio-France [17 mai 1977] (p. 959) : les frontières de compé-
tence entre Radio-France et FR 3. Les conditions d'écoute de 
France-Inter dans le Sud-Est. Les perspectives de développement 
des émissions vers l'Amérique latine. (p. 960) : le renforcement 
de la réception de Radio-France. L'action de l'établissement 
public de diffusion, T. D. F. L'augmentation de puissance de dix 
émetteurs ondes moyennes. La couverture progressive des zones 
d'ombre en modulation de fréquence, L'équipement prévu pour 
les vallées de montagne et les grandes agglomérations non 
desservies. Les contraintes auxquelles sera soumise cette poli-
tique de couverture en modulation de fréquence. Les mesures 
prises par Radio-France pour améliorer les programmes. L'impor-
tance de la notion de créativité. France Musique. L'extension des 
diffusions internationales des émissions de radio. La naissance de 
Radio-France internationale. Le principe adopté en 1975 d'une 
concentration des émissions ondes courtes vers les pays techni-
quement accessibles. Les heures d'émission à destination de 
l'Afrique et de l'océan Indien. Les accords entre Radio-France 
et le ministère des affaires étrangères. Le renforcement de la 
diffusion vers l'Amérique du Nord. (p. 961) : l'installation d'équi-
pements en collaboration. avec d'autres pays, dans le cadre euro-
péen, par exemple. La fourniture de programmes enregistrés aux 
organismes étrangers. Le problème de la redevance radio ; ses 
inconvénients : un poids sur le budget des personnes âgées, son 
peu de rapport, le remboursement aux organismes de radio et 
de téléviSion des exonérations de redevance. La possibilité de 
suppression de cette redevance. Les rapports entre Radio-France 
et FR3. Les problèmes posés par la pratique des décrochages. 
Les radios locales. La nécessité de règles précises et d'une autorité 
,chargée de réglementer l'utilisation des diverses fréquences pos-
sibles. La réception de France-Inter dans le Sud-Est. L'installation 
par Télé-Diffusion de France de deux émetteurs ondes moyennes 
de grande puissance sur la côte méditerranéenne. Les émissions 
vers l'Amérique latine. Le coût des travaux dans le sud du 
Kourou en Guyane. 

M. Jean Cluzel (n° 30) : information et violence [10 juin 1977] 
(p. 1283) : les travaux du groupe de travail présidé par M. Cha-
vanon. (p. 1284) : face à la violence, - la nécessité d'une disci-
pline « librement consentie » de la part des organismes de 
radio et de télévision. La complexité du problème : une définition 
de la violence et la séparation du tolérable et de l'intolérable ; 
la mesure de l'influence de la violence dans l'immédiat. La néces-
sité d'une déontologie. Les efforts -  déployés par les sociétés 
de programme pour limiter la présentation de la violence. 
(p. 1285) : les mesures prises par la société TF 1 ; la création de 
programmes réguliers pour les enfants ; limitation de la repré-
sentation de la violence dans les séries étrangères. Les décisions 
de la société FR3 dans le domaine de la projection des films. 
Les émissions d'information à Antenne 2. Les responsabilités des 
parents. La nécessité de réagir devant la violence de certaines 
émissions d'information. L'organisation d'un dialogue entre les 
autorités responsables du maintien de l'ordre et les professionnels 
de l'information. (p. 1286) : l'élaboration de règles de déontologie 
sous la responsabilité et l'autorité morale de fa profession. La 
nomination de M. Paolini, directeur du cabinet du ministre de 
l'intérieur, comme interlocuteur des professionnels de l'infor-
mation. La déontologie de l'information à la télévision. Les 
mesures prises par la société TF 1, L'amélioration de la création 

la télévision. Les séries étrangères. 
Réponse à Mme Catherine Lagatu (p. 1288) : le phénomène 

de la violence n'est pas lié à un type de société. la violence 
dans certaines capitales étrangères. Les responsables de la radio, 
de la télévision et de la presse sont mis en face de leurs respon-

_sabilités. 
L'impossibilité d'imposer des mesures de censure. 

Réponse à M. François Sehleiter : l'aide du Gouvernement à 
la presse. Les progrès de la fiscalité de la presse. 

Réponse à Mme Catherine Lagatu : le principe du monopole 
et celui du pluralisme. Il n'y a pas de monopole de l'information. 
L'objectivité des journaux d'information à la télévision. (p. 1289) : 
la création d'un -interlocuteur officiel en liaison avec les Pro. 
fessionnels de l'information. La représentation du Parlement 
dans les conseils d'administration. L'émotion du Gouvernement 
à la suite des événements de Reims. 

M. René Chazelre (n° 2) et M. Pierre Schiélé, remplacé par 
M. Jean Cluzel (n° 25): application des lois [10 juin 1977] 
(p. 1292) : les préoccupations du Parlement concernant les délais 
d'élaboration et de publication des décrets ; le Gouvernement est 
conscient du problème. Les difficultés pour réduire les délais : 
l'article 34 de la Constitution (contenu vaste et complexe des 
textes d'application) ; l'importance de l'oeuvre du Parlement ; la 
nécessité d'études approfondies ; la consultation de nombreux 
organismes. Les modifications de textes par les amendements 
parlementaires. La difficulté de préparer les projets de décrets 
dès le dépôt des textes. (p. 1293) : les cas dans lesquels la 
parution d'un décret est superflue. Les lois d'orientation. 

Réponse à M. Raymond Courrière : les décrets d'application de 
l'article 76 de la loi de finances pour 1972 ont été pris. La 
nécessité d'adresser des recommandations particulières aux col-
laborateurs des ministres pour l'application des lois. 

Les lois de régularisation et de codification. Le bilan des 
décrets pris en application des lois votées depuis le début de 
la législature. (p. 1294) : les progrès notés par la commission 
des affaires économiques et par la commission des finances. Les 
mesures prescrites par la circulaire du 12 mai 1977 de M. le 
Premier ministre : clarifier les responsabilités et accélérer les 
procédures. La nécessité d'informer le Français du soin à appor-
ter à la rédaction des textes d'application. Les textes d'appli-
cation de la loi du 30 juin 1975 (handicapés), de l'article 10 
de la loi du 7 août 1974 (radiodiffusion et télévision). La situa-
tion de la loi du 1" décembre 1965, de la loi du 31 décembre 
1970 et de la loi du 19 décembre 1974. 

INTERVENTIONS 	' 

En qualité de sénateur : 
— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Comptes spéciaux du Trésor [10 décembre 1977]. — Rappor-

teur spécial (p. 3821) : l'incidence de l'accession à l'indépen-
dance de Djibouti : l'article 76 ; les opérations financières avec 
le gouvernement d'Israël ; avec l'Egypte et. Cuba. La composition 
des comptes spéciaux du Trésor. L'aspect « fourre-tout » -de ce 
fascicule budgétaire. Les six rubriques prévues par l'ordonnance 
du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de 
finances. (p. 3822) : l'évolution des recettes et des dépenses. 
Les comptes d'avances du Trésor. Les comptes de commerce. 
Lès comptes d'affectation spéciale. Le fonds spécial d'investisse-
ment routier. La redevance radio-télévision. Les comptes de prêts. 
La diminution de la charge du Fonds pour le développement des 
adductions d'eau et du Fonds d'aménagement foncier et d'urba-
nisme. L'augmentation de la charge du F. D. E. S. La classifica-
tion des opérations des comptes spéciaux, proposée par le 
ministère de l'économie et des finances, en trois catégories 
distinctes selon des critères économiques et financiers. Les 
comptes qui retracent des opérations de même nature que 
celles du budget général. Le débat sur le Fonds spécial d'inves-
tissement routier (F. S. I. R.) à l'occasion de l'examen du projet 
de budget de l'équipement. Les comptes qui retracent les acti-
vites financièrement autonomes de l'Etat dépensier : la loterie 
nationale ; la redevance radio-télévision ; les fabrications d'arme-
ments ; les constructions navales militaires, etc. Les comptes 
retraçant les opérations de l'Etat prêteur : les prêts à moyen 
terme. Les participations de l'Etat sous forme d'augmentations 
de capital. Les avances du Trésor. L'émission de monnaie métal-
lique. Les comptes de relations monétaires avec l'étranger. Les 
souhaits exprimés à l'occasion de l'examen du précédent budget, 
par M. Edouard Bonnelous, président de la commission des 
finances. (p. 3823) la proposition de la commission tendant à 
ce que les plus importants des comptes spéciaux soient examinés 
par les rapporteurs spéciaux des budgets des ministères de 
rattachement de ces comptes. L'exemple du Fonds spécial d'inves. 
tissement routier. Les informations fournies au Sénat à l'appui 
du fascicule budgétaire. L'exemple des prêts à certains Etats 
étrangers en vue de l'achat de biens d'équipement. Les trois 
procédures à l'origine de ce compte. L'évolution des crédits et 
des remboursements. Les conditions des prêts. Les prêts de la 
Coface et de la Banque française du commerce extérieur, Les 
pays bénéficiaires. Le secret gardé sur les opérations de ventes 
d'armement et d'aéronautique militaire. Le Fonds national pour 
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le développement des adductions d'eau. Le taux de desserte en 
eau potable des communes rurales. La taxe sur la consommation 
d'eau potable. La dotation du F. D. E. S. Le comité interminis. 
tériel pour l'aménagement des structures industrielles (Ciasi). 
L'aide du F. D. E. S. à la sidérurgie. La création d'une commis-
sion interministérielle de contrôle. (p. 3824) : la nécesdité de 
limiter au niveau européen certaines importations qui faussent 
le jeu normal de la concurrence. La conversion des activités 
de la Lorraine. Les dispositions spéciales : la ventilation propo-
sée par les articles 42 à 50 ; le financement de dépenses d'intérêt 
militaire nées d'accords intergouvernementaux, à l'article 75 ; 
la clôture de plusieurs opérations de comptes spéciaux à 
l'article 76 : la, fin du remboursement du prêt à Israël ; le 
transfert aux autorités locales de Djibouti du privilège de 
l'émission monétaire ; les opérations avec Cuba et l'Egypte. 
L'avis favorable de la commission des finances à l'adoption des 
crédits des comptes spéciaux du Trésor, — Examen des crédits. 
— Article' 42 (p. 3826): accepte l'amendement de coordination 
n° 174 de M. Pierre Bernard-Reymond (Fonds spécial d'investisse-
ment routier). Article 43: accepte les amendements de coordina-
tion n" 175 et n" 176 de M. Pierre Bernard-Reymond. 

PONTILLON (ROBERT), sénateur des Hauts-de-Seine (S.). 

Elu sénateur le 25 septembre . 1977. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères,. 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1977]. 

DEPOTS 
Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 

de la défense et des forces armées sur le projet de loi autorisant 
la ratification du protocole additionnel à l'accord entre la Com-
munauté économique enuropéenne et l'Etat d'Israël du 11 mai 
1975 ; du protocole relatif à la coopération financière entre 
la Communauté économique européenne et l'Etat d'Israël et 
documents connexes, signés à Bruxelles le 8 février 1967 (n" 76) 
[15 novembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des. forces armées sur le projet de loi autorisant 
la ratification du protocole financier entre la Communauté éco-
nomique européenne et la Turquie, signé à Bruxelles le 12 mai 
1977 (n° 77) [15 novembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi autorisant 
la ratification_ du protocole financier entre la Communauté éco-
nomique européenne et la République de Malte, signé à Bruxelles 
le 4 mars 1976 (n° 78) [15 novembre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
Question n" 2122 à M. le ministre des affaires étrangères, 

concernant les Français de l'étranger (pressions électorales sur 
les Français de l'étranger), posée le 29 novembre 1977 (p. 3259). 
— Réponse à M. Marcel Champeix en remplacement de M. Robert 
Pontiflon le 16 décembre 1977 (p. 4097). 

Question n° 2123, à M. le ministre des affaires étrangères, 
concernant le droit d'asile (refus du droit d'asile), posée le 
5 décembre 1977 (p. 3541). — Réponse à M. Marcel Champeix 
en remplacement de M. Robert Pontillon le 16 décembre 1977 
(p. 4097). 

POUDONSON (Rome), sénateur du Pas-de-Calais (U. C. D. P.). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des affaires étrangères; de la défense 

et des forces armées. 
Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

POUILLE (RicHARD), sénateur de la Meurthe-et-Moselle (appa-
renté au groupe R. puis membre du groupe U. R, E. I.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant et modifiant le code 
minier [17 mai 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
économiques et du Plan [6 octobre 1977]. 

DEPOT 
Avis présenté, au nom de la commission des affaires écone 

miques et du Plan, sur le projet de loi de finances pour 1978, 
adopté par l'Assemblée nationale ; environnement (n° 
tome XV) [22 novembre 1977]. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi complétant et modifiant le code minier. 

—Deuxième lecture (n° 247) [28 avril 1977]. — Article 21 A. — 
Article 106 du code 'minier (p. 672) : se déclare opposé à l'amen 
dement n° 6 de MM. Jean Cauchon et Gustave Héon. Les expiai 
tations de graviers et les industries qui en dérivent ne doivent 
pas être remises en cause. 

• 
— Projet de loi modifiant certaines dispositions -  du livre V 

du' code de la santé publique relatives aux préparateurs en 
pharmacie et aux règles générales de la pharmacie d'officim 
(n° 265) [12 mai 1977]. — Article 5. — Article L. 593-1 du code 
de la santé publique (p. 886> se déclare favorable à l'amende 
ment n° 4 de M. Charles Cathala. 

— Projet de loi relatif à l'information et à fa protection den 
consommateurs dans le domaine de certaines opérations de cri. 
dit. — Deuxième lecture (n° 8) [8 novembre 1977]. — Article 2 
(p. 2630) : se déclare • favorable à l'amendement n° 21 de 
Mme Christiane Scrivener ; établissement de l'offre préalable, 
selon l'un des modèles types fixés par décret, en application 
des conditions prévues par les nouvelles dispositions. Le consent 
auteur ne doit pas se trouver dans l'obligation de déchiffrer 
des clauses spéciales qu'il ne pourrait pas apprécier. Article 6 
(p. 2634) : soutient l'amendement el° 29 de M. Jean Proriol; 
délai de rétractation en cas de vente à domicile indépendant 
de la date de livraison ou de fourniture ; interdiction de tout 
paiement comptant avant l'expiration de ce délai. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Culture et environnement. — U. — Environnement [24 novera. ' 

bre '1977]. — Rapporteur pour avis (p. 3018): le crédits du 
budget de l'environnement pour 1978._ Les opérations classiques 
gérées par les ministères techniques. Les crédits de fonction-
nement : les subventions au fonctionnement des parcs régionaux, 
Les crédits d'équipement. La datation du fonds d'intervention et 
d'action pour la protection de la nature et de l'environnement 
(F. I. A. N. E.) : son dynamisme et sa souplesse. L'absence de 
contrôle parlementaire sur ce fonds. La concertation mise au 
point entre la commission et le ministre. Les structures du 
ministère de l'environnement. La légèreté de la structure adm• 
nistrative. L'organisme de coordination. Les délégations et les 
ateliers régionaux, Les bureaux départementaux. L'insuffisance 
de la _coordination au niveau régional. (p. 3019): la diversité des 
administrations concernées par l'aménagement du cours d'une 
rivière ou le traitement des déchets industriels. Les nombreux 
textes votés grâce au dynamisme du ministère de l'environne-
ment. Les différentes actions du ministère. La protection des 
espaces naturels. Les parcs régionaux. Les subventions de l'Etat 
à leur fonctionnement : la nécessité d'abroger la circulaire de 
la fin de 1973. 'La lutte contre les principales pollutions les 
eaux continentales. Le rôle des agences de bassin. Leurs res-
sources. La lutte contre la pollution marine et lacustre. La lutte 
contre les déchets : la loi du 15 juillet 1975. L'agence nationale 
pour la récupération des matériaux et l'élimination des déchets, 
présidée par M. Jean-Marie Rausch. Son financement, La défi-
nition d'une taxe sur les emballages. (p. 3020) : la politique des 
contrats de branches. L'élimination des petites et moyennes entre-
prises. L'amélioration du cadre de vie : la priorité aux espaces 
verts. Le développement des « contrats verts s. L'avis favorabl e'  
de la commission des affaires économiques et du Plan. 

Intérieur [7 décembre 1977] (p. 3634): la nécessité d'une ' 
loi-cadre définissant dès 1978 les grands 'principes d'une réforme 
des colleCtivités locales. Le fonds d'équipement des collectivités 
locales (F. E. C. L.) : l'extension du bénéfice du F. E. C. L. à de 
nouveaux preneurs ; le système de répartition ; l'objectif de ce 
fonds ; le remboursement de la T. V. A. aux communes qui 
effectuent d'importants investissements. Le versement repré-
sentatif de la taxe sur les salaires (V. R. T. S.): ses deux postes 
importants : l'attribution de garantie, et l'attribution de répar-
tition. L'exemple de l'application de ce système à sa commune 
de .Vandceuvre, par rapport à la ville voisine de Nancy. Se 
déclare favorable au « déverrouillage s. du système de répartition. 
Le progrès qu'a constitué pour les communes la création du 
V. R. T. S. Le cas des communes-dortoirs. (p. 3635) : l'incidence 
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grave de la diminution de l'attribution de garantie. La nécessité 
de reviser le système de répartition des dépenses d'aide sociale 
entre l'Etat et les collectivités locales. 

Services du Premier ministre (suite). — L — Services généraux 
(suite). — Aménagement du territoire [8 décembre 1977] (p. 3709) : 
les difficultés de la région Languedoc-Roussillon. La réduction 
de l'emploi agricole. L'hypertrophie du secteur tertiaire. tes 
chômeurs. La crise de l'activité vinicole. Les conséquences pré-
visibles de l'éventuel élargissement du Marché commun aux 
pays méditerranéens. Le programme spécial d'action récemment 
adopté par le conseil des ministres en faveur du Languedoc-
Roussillon. Les aides à la restructuration du vignoble. L'accé-
lération des travaux d'hydraulique, L'irrigation. L'industrie agro-
alimentaire. Les opérations d'équipement : les routes nationales ; 
là construction des autoroutes B 9 et A 61. L'amélioration des 
ports et des voies navigables. Les primes à l'industrialisation. 
(p. 3710) : l'implantation du centre national du machinisme 
agricole. L'arrière-pays. La, zone de montagnes ou de piémonts. 
La prochaine réunion çlu conseil régional, pour examiner les 
propositions du Gouvernement. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — I. —
Equipement et ports. — Suite de la discussion [9 décembre 1977] 
(p. 3730) : la crise impose de grands investissements, parti-
culièrement pour les autoroutes. Les deux types d'autoroutes; 
celles qui servent à rattraper l'augmentation du nombre des 
véhicules ; celles qui intéressent les liaisons à grande distance. 
14a nécessité de relier Paris à l'ensemble des provinces fran-
çaises, Les autoroutes envisagées reliant la Manche à la Médi-
terranée ou suivant l'axe Nord-Sud. Le système du péage est 
pour l'instant obligatoire. Le financement privé qui s'ajoute 
au financement de l'Etat ; les concessions d'autoroutes. L'axe 
Nord-Sud et la position de la Lorraine. (p. 3731) : la première 
tranche de travaux pourrait démarrer uniquement en associant 
l'effort financier de la région à celui du concessionnaire, sans 
crédit de I'Etat, Dans le domaine des voies navigables, qa 
préférence a été accordée à la liaison Rhin-Rhône. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [11 décembre 1977]. — Article additionnel après l'ar-
ticle 70 (p. 3901) : son amendement n° 170, déposé avec M. Serge 
Mathieu : possibilité pour le conseil général d'exonérer de la 
taxe départementale d'espaces verts les offices .et les sociétés 
anonymes d'H. L. M. ; obligation de majorer le taux de la taxe 
à due concurrence des exonérations accordées ; retiré. Article 
additionnel après l'article 70 quater (p. 3905) : son amendement 
n° 154, déposé avec M. Jean-Marie Rausch : augmentation du 
montant annuel maximum de la taxe spéciale d'équipement 
instituée au profit de l'établissement public de la métropole 
lorraine ; adopté. 

— Projet de loi relatif aux astreintes prononcées en matière 
adininistrative et à l'exécution des jugements par les personnes 
morales de droit public. — Deuxième lecture (n° 131) [20 décem-
bre 1977]. — Article 1" A (p. 4332) : les petites communes ne 
peuvent faire aucune réserve financière. Amendement n° 3 de 
M. Alain Peyrefitte ; suppression de cet article prévoyant que 
les décisions juridictionnelles qui condamnent une collectivité 
publique au paiement d'une somme d'argent valent ordonnan-
cement du montant de cette somme ; que le çréancier en-obtient 
le paiement sur la seule présentation au comptable du Trésor 
d'une expédition de la décision revêtue de la formule exécutoire. 

— Projet de toi portant modification de l'article 7 de la 
loi n' 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orientation 
agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'aména- 
gement foncier et d'établissement rural, et de l'article 15- de 
la loi n" 60.808 d'orientation agricole du 5 août 1960 (n°- 139) 
[20 décembre 1977]. — Article 4. — Premier alinéa du IV de.  
l'article 7 de la loi du 8 août 1962 (p. 4372) : soutient l'amen-
dement n °  7 de M. Jules Roui on ; non-application du droit de 
préemption des S. A, F. E. R. aux acquisitions de surfaces boisées, 
sauf si elles sont situées dans une région d'économie monta-
gnarde et si elles sont mises en vente avec d'autres parcelles 
non boisées et dépendant de la renie exploitation agricole. 

PRETRE (HENRI), sénateur de la Haute-Saône (R. I.). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 sep-
tembre 1977. 

NOMINATION , 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 
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- PREVOTEAU (MAURICE), sénateur de la Marne (U. C. D. P.). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des affaires économiques et du 

Plan. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi complétant et modifiant le code 
minier [17 mai 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
économiques et du Plan [6 octobre 1977]. 

DEPOT 

`,Avis présenté, au nom de la commission des affaires écono- 
miques et du Plan, sur le projet de loi de finances pour 1978, 
adopté par l'Assemblée nationale ; commerce extérieur (n° 90, 
tome VIII) [22 novembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Economie et finances (suite). — 17. — Services financiers 

(suite) : commerce extérieur [9 décembre 1977]. — Rapporteur 
pour avis (p. 3788) : la détérioration de la balance commer-
ciale, liée à la reprise de l'activité économique. (p. 3789) : 
la nécessité pour les industriels• français de reconquérir le 
marché intérieur. La structure géographique des échanges de 
la France. Les exportations vers la Communauté économique 
européenne et l'O. C. D. E. Les pays socialistes et les pays en 
voie de développement. La restructuration de appareil de pro-
duction. L'amélioration de l'image de marque des produits 
français sur le marché national, Le retour impossible au pro-
tectionnisme. Le danger des importations sauvages. La concur-
rence déloyale du fait de charges salariales beaucoup moins 
élevées. Les importations irrégulières, en contradiction avec les 
règles du G. A. T. T. Les détournements de trafic à l'intérieur 
de la C. E. E. La nécessité d'un contrôle au niveau européen. La 
fermeté du Gouvernement dans la négociation en cours pour 
le renouvellement de l'accord Multifibre. L'évolution récente 
des échanges. Le déficit enregistré dans le domaine de l'énergie. 
Les échanges agro-alimentaires. Le soja et les plantes protéa-
gineuses. (p. 3790) : l'encouragement à la production de la 
luzerne. Le- déficit en produits de _bois et dérivés. L'avis favo-
rable de la commission des finances à l'adoption des crédits du 
commerce extérieur. 

PRORIOL (JEAN), sénateur de la Haute-Loire (R. I., puis 
U. R. E. I.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires -économiques et du 
Plan. 

Membre de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes du Sénat. 

Est nommé membre, au titre de représentant des élus locaux, 
de la commission nationale d'urbanisme commercial [29 juin 
19771. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
économiques et du Plan [6 octobre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi sur la protection et l'information des 
consommateurs de produits et de services [20 décembre 1977]. 

DEPOTS 

Rapport fait au nom de la commission des affaires économiques 
et du Plan sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
modifiant la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 instituant des mesures 
en faveur de certaines catégories de commerçants et artisans 
âgés (n° 246) [14 avril 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires écono- 
miques et du Plan sur le projet de loi sur la protection et 
l'information des consommateurs (n° 376) [16 juin 1977]. 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires écono- 
miques et du Plan, sur le projet de loi de finances pour 1978, 
adopté par l'Assemblée nationale ; consommation et concur-
rence (n° 90, tome VII) [22 novembre 1977]. 
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Rapport fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan sur le projet de loi, modifié par l'Assemblée 
nationale, sur la protection et l'information des consommateurs 
de produits et de services (n° 180) [15 décembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi sur la protection et l'information des consom-
mateurs de produits et de services (n° 234) [21 décembre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 

Question n° 58, à Mme le ministre de la santé et de la sécurité 
sociale, concernant les veuves, posée le 26 avril 1977 (p. 636, 637). 
— Retirée le 25 octobre 1977 (o. 2447). 

Question n° 85, à M. le ministre de la culture et de l'environ-
nement, concernant les bruits (nuisances sonores), posée le 
7 juin 1977 (p. 1166). — Discutée avec sa question n° 87, les 
questions n" 82 et 83 de M. Jean Colin le 4 novembre 1977 
(p. 2594) : le problème du bruit causé par les véhicules à deux 
roues. Les réclamations fort nombreuses déclenchées à l'échelon 
local. Les élus locaux sont pratiquement désarmés. Les dispo-
sitions de l'article R. 70 du code de la route. Ces délits ne sont 
pas véritablement de nature à retenir l'attention des forces de 
l'ordre, Une grande partie des véhicules à cieux roues ne sont 
pas immatriculés. Le régime actuel est/ générateur d'anarchie. 
Il importe de s'assurer qu'à la sortie des usines de fabrication 
le matériel est conforme aux dispositions du code de la route.. 
La grande majorité des véhicules en circulation estde fabrication 
étrangère. Les problèmes posés pour l'équilibre de la balance deÉ 
paiements française. L'action des brigades volantes de contrôle 
des nuisances semble peu adaptée aux problèmes posés. Les 
règles de compétence qui réglementent l'activité des divers ser-
vices de gendarmerie ne permettent pas- à ces brigades de se 
porter en tissu urbain. (p. 2595) : une nouvelle discussion doit 
s'engager à l'échelon ministériel et à l'échelon des services. Les 
nuisances découlant du bruit provoqué par la circulation, notam-
ment dans les villes de moyenne importance. Les villes 
moyennes ont rarement la possibilité d'adjoindre des techniques 
modernes de protection contre le bruit aux travaux d'infra-
structures importants. Le problème difficile du financement des 
plans de circulation. Les nuisances entraînées par le bruit dans 
les entreprises et les ateliers. Les deux types d'actions possibles : 
les contrôles effectués par l'inspection du travail ; l'attitude 
répressive vis-à-vis des chefs d'entreprise. (p. 2599) : la lutte 
contre le bruit exige des moyens importants. 

Question n° 87, à M. le ministre du -travail, concernant le 
travail (nuisances sonores), posée le 7 juin 1977 (p. 1166)‘ — 
Discutée avec sa question n" 85 le 4 novembre 1977. 

Question n° 113, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 
et de l'artisanat, concernant les veuves, posée le 25 octobre 1977 
(p. 2446). 

Discussion de la question n' 92 de M. Roger Quilliot concer-
nant la politisation de l'enseignement, le 4 novembre 1977 
(p. 2587) : intervient au nom du groupe de l'union des répu-
blicains et indépendants. L'idéal laïque de la III République, 
souligné par M. Jean-Pierre Soisson. Rappelle les propos de 
M. Henry indiquant que l'on ne peut enseigner et éduquer sans 
être de gauche. Depuis le début de la République, le pro-
blème de la laïcité a profondément et heureusement évolué. 
Une vision du système éducatif qpi procède du pluralisme. Refuse 
la réouverture de la guerre scolaire. Un problème que les 
Français considèrent comme réglé. Un phénomène à rapprocher 
de la politisation de l'entreprise, de la politisation du recrute-
ment et de l'embauche par certaines municipalités. L'exposé 
fait par un professeur d'un établissement de Sartrouville dans 
les Yvelines, sur les activités de la bande à Baader. Il importe de 
sanctionner et d'empêcher le renouvellement de tels actes. Les 
tracts politiques distribués dans les lycées. (p. 2538) : les tracts 
distribués dans l'académie de Clerinont-Ferrand. Les enseignants 
ne doivent pas se seryir des enfants en les manipulant. Rappelle 
les positions de M. Duverger dans sa « lettre ouverte aux socia-
listes » et de M. Ellul dans la trahison de l'Occident. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi modifiant la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 
instituant des mesures en faveur de certaines catégories de com-
merçants et artisans âgés (n° 199) [21 avril 1977)]. — Rap-
porteur. — Discussion générale (p. 587): les mutations récentes 
du secteur du commerce. et  de l'artisanat. (p. 583) : les sys-
tèmes d'aides mis en place pour aider les plus affectés par l'évo-
lution de l'environnement économique. Les principales dispo-
sitions de la loi du 13 juillet 1972. Nombre d'artisans et de 
commerçants ne peuvent bénéficier que d'une retraite réduitelt 

La contribution sociale de solidarité des sociétés en faveur 
des régimes d'assurance vieillesse des non-salariés. L'attribution 
d'un pécule aux commerçants et artisans ne pouvant vendre leur 
fonds. Les conditions d'attribution de cette aide spéciale compen-
satrice. Les obligations qui doivent être respectées par les ven-
deurs. Le montant de l'aide attribuée est payé par les caisses 
d'assurance vieillesse des artisans et commerçants. L'évolution 
de la législation vers un assouplissement des modalités d'attri-
bution et de paiement de l'aide. La loi du ...13 juillet 1972 n'a 
pas atteint tous ses objectifs. (p. 589) : le fonctionnement finan-
cier du régime des artisans et commerçants. Le rôle dé l'Orga-
nie dans le recouvrement des taxes. L'utilisation de l'excédent 
financier. La fraction de la contribution sociale de solidarité 
des sociétés affectée au régime de l'aide spéciale compensa. 
trice. La taxe additionnelle frappant les grandes surfaces de 
vente. Le maintien d'un solde créditeur important à la caisse 
des dépôts et consignations. Les « menaces » qui pèsent sur 
l'équilibre financier du régime. Le niveau des plafonds retenti 
actuellement pour l'octroi de l'aide. L'amélioration des moda-
lités d'attribution de l'aide. Perfectionnement apporté au dis-
positif par l'Assemblée nationale. (p. 590) : les modalités de 
calcul et de versement de l'aide. La raison d'être d'une limi-
tation à la durée d'application du régime. Ce ,texte ne saurait 
régler le problème très général des retraites des travailleurs 
non salariés. Les amendements présentés par la commission. 
Article l'e (p. 595) : son amendement n° 1 : suppression de 
toute limitation de la durée d'application du régime de l'aide 
spéciale compensatrice instaurée par la loi du 13 juillet 1972; 
retiré. Accepte l'amendement n° 10 de M. Jean Colin et le 
sous-amendement du Gouvernement. Articles additionnels après 
l'article 1". (p. 596) : s'oppose à l'amendement n° 8 de 
M. Roger Gaudon soutenu par M. Fernand Chatelain : le relè-
vement du plancher d'application de la taxe d'entraide frappant 
les entreprises individuelles n'est pas justifié. S'oppose à l'amen-
dement n° 9 de M. Gérard Ehlers, soutenu par M. Fernand Cha-
telain : le relèvement du plafond de ressources donnant droit 
à l'aide spéciale compensatrice est excessif. (p. 597) : son amen-
dement n" 14 : aide dégressive accordée lorsque le plafond de 
ressources est compris entre une fois et demie et deux fois et 
demie le plafond limite d'attribution du fonds national de soli-
darité ; retiré. Article 2 (p. 598) : accepte l'amendement n° 11 
de M. Jean Colin. Son sous-amendement n° 16 à l'amendement 
n° 11 de M. Jean Colin: délai dans lequel le conjoint survivant 
doit présenter sa demande ; cas du commerçant qui décède en 
remplissant les conditions nécessaires pour bénéficier des dispo- 
sitions du texte niais dont le conjoint est moins âgé ; retiré. 
(p. 599) : son amendement n° 2 : possibilités d'addition de car-
rière pour l'ouverture du droit à l'aide ; adopté. Article addi-
tionnel après l'article 2 bis : s'oppose à l'amendement n" 12 de 
M. Jean Colin ; la mise en vente des fonds ne doit pas être facul-
tative car -elle supprimerait toutes -  preuves de perte en capital. 
Des dispenses ont déjà été prévues lorsque le fonds ou l'entre-
prise ne peut être mis en vente pour des raisons matérielles 
ou juridiques. Article 4 (p. 600) : son amendement n° 3 mode 
de calcul et de paiement de l'aide spéciale compensatrice ; prise 
en compte des trois meilleurs des cinq derniers exercices clos 
avant la demande de l'aide ; adopté. Article 5 : son amendement 
n° 4 : conditions et limites dans lesquelles des dispenses d'âge 
et de durée d'activité peuvent être accordées pour l'attribution 
de l'aide ; dispense d'immatriculation au registre de commerce 
ou au répertoire des métiers au jour de la demande ; dispense 
d'accomplir pendant trois mois la formalité de mise en vente 
par affichage ; adopté. (p. 601) : accepte le sous-amendement 
n° 15 de M. Georges Berchet à son amendement n° 4 ; s'oppose 
à l'amendement n° 13 de M. Jean Colin. Article 7 : son amende-
ment n° 5 : sanctions pour l'obtention de l'aide sur le fondement 
d'informations inexactes ou incomplètes ; adopté. Article 9 
(p. 602) : son amendement n° 6 : conditions dans lesquelles 
pourront faire valoir leurs droits les commerçants ou les arti-
sans qui, tout en remplissant les conditions de fond prévues par 
la loi du 13 juillet 1972, n'ont pu bénéficier de l'aide faute 
d'avoir suivi la procédure suivie par cette loi ; adopté. 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement por-
tant sur sa politique économique et sociale [5 mai 1977] (p. 808): 
la solidarité et la poursuite du redressement. La situation du 
franc. Le déficit du commerce extérieur. L'indice de notre pro• 
duction industrielle. Le maintien du pouvoir d'achat en 1977, Lei 
mesures de solidarité proposées en faveur des familles et des 
personnes âgées. Difficultés de la lutte contre l'inflation. Les 
crédits de paiement attendus par les entreprises de travaux 
publics et de construction. Les problèmes de l'emploi touchent 
même la Suisse. Une politique axée sur l'entreprise compétitive, 
libérale, ouverte sur l'extérieur. L'arrivée de marchandises 
d'Extrême-Orient et des pays de l'Est. Les menaces sur nos indus-
tries traditionnelles textiles et chimiques. (p. 809) : les entre-
prises françaises ont longtemps conservé des sureffectifs. Les 
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pME pratiquent une certaine rétention à l'embauche. Les effets 
pervers de la protection de l'emploi. L'indemnisation du chô-
mage à 90 p. 100. L'allocation supplémentaire d'attente doit être 
contrôlée. Les critiques portées sur le travail noir, sur le cumul 
retraite travail, sur notre système d'éducation. L'extension du 
régime de préretraite. La multiplication des stages de formation 
professionnelle. L'attentisme patronal doit être renversé. Se féli-
cite de ce que le Gouvernement ne se soit pas aventuré dans 
la voie de .  pseudo-emploi de type ateliers nationaux, régionaux 
ou locaux. Le doute paralyse le pays. 

— Projet de loi relatif au bilan social de l'entreprise (n° 300) 
[7 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1180) : un projet qui 
s'inscrit dans le cadre de la volonté de réforme de l'entreprise. 
L'importance de l'information dans l'entreprise pour un meilleur 
climat social. L'avis favorable du Conseil économique et social. 
Le bilan saCial ne peut à lui seul apporter la paix sociale. 
(p. 1181): les contraintes et les formalités supplémentaires impo-, 
sées aux chefs d'entreprise. La souplesse et la progressivité né: 
cessaires des mesures envisagées. L'application aux petites et 
moyennes entreprises devrait être facultative, au moins pendant 
quelques années. Le groupe des républicains indépendants ne 
saurait que s'opposer à tout amendement abaissant le seuil de 
750 salariés. Les incitations financières utiles pour amener le 
plus grand nombre possible d'entreprises à se placer dans - le 
régime du bilan social. Se déclare opposé à la présentation préa-
lable du bilan social aux délégués syndicaux et à la présence d'Un 
expert-comptable auprès du comité s:l'entrepriee, Estime abusif le 
sanctionnement par des peines correctionnelles du non-respect 
des obligations de simple information prévue par le- texte en 
discussion. 

Projet de loi sur la protection et l'information des consom-
mateurs (n° 306, 1976-1977) [13 octobre 1977]. — Rapporteur. —
Discussion générale (p, 2292) : la naissance d'un_ « droit de la -
consommation ». Le postulat de l'égalité juridique des personnes 
remis en cause par l'avènement d'une société de production de 
masse Le programme adopté le 26 mai 1976 en conseil des 
ministres en vue d'une politique globale de la' consommation. 
(p. 2293): le rôle économique de la liberté de choix des consom-
mateurs : le rétablissement d'une saine concurrence entre les 
producteurs. La fabrication ou la distribution de produits ou ser-
vices dangereux seront mieux réglementées. L'information des 
consommateurs : le renforcement des moyens des pouvoirs publics 
en vue de la répression des 'abus. L'instauration d'un système 
d'étiquetage informatif certifié. La voie ouverte au cours des, 
dernières années par l'association française pour l'étiquetage 
d'information. L'ambiguïté de l'expression « certificat de qualité ». -
La diyersité des organismes de certification prévus par le projet 
de loi, la nécessité de garantir leur cohérence. (p. 2294) : il faut 
rétablir un équilibre contractuel souvent rompu : les clauses 
abusives figurant dans les contrats prérédigés par les profession-
nels. L'absence de définition des droits fondamentaux du consom-
mateur. L'apparition d'un réel « pouvoir- consommateur » néces-
site une prise de conscience des consommateurs eux-mêmes. 
Article 1" (p. 2302) : accepte l'amendement n° 43 de M. Jacques 
Thyraud ; interdiction des produits, objets ou appareils présen-
tant un danger pour la santé ou la sécurité des consommateurs ; 
application par décret en Conseil d'Etat ; possibilité pour le Gou-
vernement, sans aucune consultation, de prononcer des interdic-
tions ou réglementations` encas de danger grave et immédiat. 
S'oppose à l'amendement n° 35 de M. Fernand Chatelain et 
plusieurs de ses collègues ; réglementation, par la loi ou par 
décrets en Conseil d'Etat pris après avis du conseil national de 
la consommation, des produits, objets ou appareils pouvant pré-
senter un danger pour la santé ou la sécurité des consomma-
teurs ; avis des organismes consultatifs. Son sous-amendement 
n° 1 à l'amendement n° 43 de M. Jacques Thyraud : fixation par 
décrets en Conseil d'Etat du conditionnement des catégories de 
produits, objets ou appareils concernés adopté. (p. 2303) : son 
sous-amendement n° 2 à "l'amendement n° 43 de M. Jacques Thy-
raud : fixation par décrets des conditions dans lesquelles les 
organismes scientifiques ou techniques donneront leur avis ; 
adopté. Article additionnel : s'oppose à l'amendement n° 37 de 
M. Fernand Chatelain et plusieurs de ses collègues ; possibilité 
pour les tribunaux administratifs de retirer du marché tout bien 
ou service présentant ou susceptible de présenter un danger pour 
la santé ou la sécurité des consommateurs. Article 3 : accepte 
l'amendement de coordination n° 45 de M. Jacques Thyraud. 
Article additionnel (p. 2304) : son amendement n° 4: fixation 
d'une liste d'agents disposant d'un pouvoir de contrôle et habili-
tés à constater les infractions aux nouvelIe,s dispositions ; adopté. 
Article 4 (p. 2304) : s'oppose à l'amendement n° 46 de M. Jacques 
Thyraud ; suppression de cet article prévoyant que les notivelles • 
dispositions ne s'appliquent pas aux produits, objets, appareils ou 
prestations de service soumis à des dispositions législatives parti-
culières ayant pour objet la protection des consommateurs. Inti- 

tulé du chapitre 11 (p. 2305) : son amendement n" 5 : rédaction-
nel.; modification de l'intitulé de la loi du ler août 1905 ; adopté. 
Article additionnel : son amendement n° 6 : coordination ; adopté. 
Article 5. — Article 1" de la loi du, 1" août 1905 : son amende-
ment n° 7: coordination ; adopté. Son. amendement n° 8 : de 
forme ; adopté. Article 6.— Article 2 de la loi de 1905 (p. 2306) : 
son amendement n° 9.: de forme ; adopté. Article 9. — Article 5 
de la loi de 1905 (p. 2307) : ses amendement n°' 10, 11, 57 et 
12: de forme ; adoptés. Article 10. — Article 6 de la loi de 1905 : 
son amendement n° 13 : suppression des dispositions prévoyant 
la possibilité pour le tribunal d'ordonner que soient répandus les 
marchandises, objets ou appareils dont les ventes, usages ou dé-
tentions constituent un délit ; adopté. Article 12. — Article 11 
de la loi. de 1905 (p. 2308) : son amendement n° 14 : de forme ; 
adopté. Article. 13. Article 11 de la loi de 1905 : son amende-
ment n° 15 : rédactionnel ; adapté. Article 14. — Article 12 de 
la loi de 1905: son amendement n° 16 : de forme ; adopté. 
Article 15, — Article 13 de la loi de 1905 (p. 2309) : son 
amendement n° 17: suppression des dispositions prévoyant 
la réévaluation du montant de certaines amendes contraven-
tionnelles ; adapté. Article 16. — Article 13 de la loi 
de 1905 : les nouvelles dispositions ne doivent pas 
déroger au principe de l'application immédiate des règle-
ments communataires dans le drdit • national ; l'entrée en 
vigueur de ces règlements ne doit pas être subordonnée à 
l'intervention du décret les assimilant à des règlements 
d'administration publique- pris en application de la loi de 1905. 
Article 17. — Articles 14 et 16 de la loi de 1905: son amende-
ment n° 18: suppression des dispositions prévoyant l'abrogation 
de l'alinéa premier de l'article 16 de la loi du 1" août 1905 ; 
adopté. Article 18. Article 15 de la loi de 1905: son amende-
ment n° 19 : coordination ; adopté. Article 19 (p. 2310) : les dispo-
sitions portant sur la qualification des produits et introduisant 
une technique particulière de garantie par un organisme neutre, 
agréé, pour une information contrôlée sur les produits. Les efforts 
qui ont été faits pour la définition des normes. Les travaux 
accomplis par l'association française pour l'étiquetage d'infor-
mation. L'amélioration de la qualité générale des produits ne 
doit pas avoir pour -conséquence la disparition des produits de 
qualité courante. -Un texte particulièrement important pour 
l'économie générale du pays. Son amendement n° 20: définition 
du certificat de qualification ; contrôle effectué par un organisme 
distinct du fabricant,- de l'importateur ou du vendeur ; adopté. 
(p. 2311) : son amendement n° 21 : coordination ; lé certificat 
de qualification doit faire apparaître dans son mode de présen-
tation les caractéristiques du produit ;- adopté. Accepte l'amen-
dement n° 39 de Mme Christiane Scrivener ; dépôt par l'orga-
nisme certificateur, comme marque collective, d'un signe distinc-
tif. Son amendement n° 23: décret précisant les conditions de 
délivrance, d'utilisation et de retrait des certificats de qualifica-
tion ; adopté. Article 20 : son amendement n° 24 : coordination ; 
adopté. Article 21 (p. 2312) : son amendement n° 25 : coordina-
tion ; définition de la tromperie, notamment par l'utilisation d'un 
mode de présentation prêtant à confusion ; adopté. Article 22 : 
son amendement n° 26 : de forme ; adopté. Son amendement 
n° 27: lieux sur lesquels pourront s'effectuer les constatations 
des infractions en matière de certificats de qualification ; adopté. 
Articles additionnels après l'article 23 : accepte l'amendement 
n° 40 de Mme Christiane Scrivener ; l'organisme certificateur 
dépose le signe distinctif du certificat de qualification comme 
marque collective. (p. 2313) : son amendement n° 28 : le régime 
juridique général des marques collectives s'applique aux certifi• 
cats de qualification, sans -préjudice des dispositions particulières 
propres à ces certificats ; adopté. Article 24 : les rattachements 
administratifs successifs du laboratoire national d'essais. Sa 
transformation en établissement public à caractère industriel et 
commercial apportera l'octroi de moyens nouveaux et l'amélio-
ration des statuts du personnel. (p. 2314) : son amendement 
n° 29: je laboratoire d'essais pourra effectuer des prestations 
d'assistance technique utiles à l'amélioration de la qualité des 
produits ; adopté. Son amendement n° 30 : coordination ; adopté. 
Article 27: son amendement n° 31 : rédactionnel ; adopté. Intitulé 
du chapitre IV : accepte l'amendement n" 47 de M. Jacques 
Thyraud ; référence aux contrats d'adhésion en matière de 
consommation. Article 28 (p. 2315) : accepte l'amendement n' 48 
de M, Jacques Thyraud ; définition du contrat d'adhésion ; portée 
de l'annulation de la clause abusive par le juge. Retire son amen-
dement n° 32 rédactionnel. Article 30 : -accepte l'amendement 
n° 49 de forme de M. Jacques Thyraud. (p. 2316) : accepte l'amen-
dement/1° 50 de M. Jacques Thyraud ; suppression de l'indication 
selon laquelle la recommandation concernant les clauses abusives 
s'adresse aux professionnels. S'oppose à l'amendement n" 51 de 
M. Jacques Thyraud ; substitution du ternie de décision à celui 
de recommandation pour ce qui est publié par la commission 
des Clauses abusives. Article 31 : s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 52 de M. Jacques Thyraud : suppres-
sion de cet article précisant les conditions de fonctionnement 
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de la commission des clauses abusives. Article 32 (p. 2317) -: 
accepte l'amendement n° 55 de Mme Christiane Scrivener ; non-
application aux projets de contrats de l'interdiction par décret 
de clauses estimées abusives par la commission ; possibilité d'in-
terdiction par décret de la diffusion auprès des professionnels 
des projets de contrat comportant des clauses ou stipulations 
estimées abusives. L'intention et la bonne foi du commerçant 
et de l'artisan peuvent être prises en considération. S'oppose à 
l'amendement n° 53 de M. Jacques Thyraud non-application aulx 
projets de contrats de l'interdiction par décret de clauses esti-
mées abusives par la commission. La commission des clauses 
abusives n'a qu'un pouvoir consultatif. S'oppose à l'amendement 
n° 41 de M. Fernand Châtelain et. plusieurs de ses collègues ; 
obligation d'interdiction par décret en Conseil d'Etat des clauses 
ou stipulations dont la suppression était recommandée par la 
commission des clauses abusives. Article : s'oppose à l'amen-
dement n° 54 de M. Jacques Thyraud ; le tribunal « peut 
constater la nullité de la clause ou stipulation interdite. (p. 2318) : 
l'adoption de cet amendement n'irait pas dans le sens de la 
simplification du contentieux. Article 35. —, Article 44 II de la 
loi d'orientation du commerce et de l'artisanat du 27 décembre 
1973: son amendement n° 33 : de forme ; adopté. Article 36. 

—Article 44-II (p. 2319) : s'oppose à l'amendement n° 56 de 
M. Jacques Thyraud ; le maximum de l'amende peut être porté 
à 30 p. 100, et non plus à 50 p. 100 des dépenses de la publicité 
mensongère. (p. 2320) : la fixation d'un pourcentage n'est" pas 
obligatoire. Article additionnel après l'article 37. — Articles 

. L. 551 et 552 du code de la santé publique (p 2321) : son amen-
dement n° 34: publicité mensongère ou incomplète dans les 
domaines touchant à la santé ou à l'intégrité corporelle ; adopté. 

— Projet de loi relatif à "information et à la protection des 
consommateurs dans le domaine de certaines opérations de crédit. 
— Deuxième lecture (n° 8) [8 novembre 1977]. Article 6 (p. 2634) : 
son amendement n° 29, soutenu par M. Richard Pouille : délai 
de rétractation en cas de vente à domicile indépendant de là-
date de livraison ou de fourniture ; interdiction de tout paiement 
comptant avant l'expiration de ce délai : adopté. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Industrie, commerce et artisanat. — II. — Commerce et arti-

sanat [1" décembre 1977]. — Rapp2rteur pour avis (Consomma-
tion et concurrence) (p. 3335) : le nouvel avis créé par la commis-
sion des affaires économiques et du Plan pour manifester.l'inté-
rêt qu'elle porte à des réglementations et des interventions 
publiques importantes pour l'efficacité du système économique. 
La procédure d'autorisation d'implantation des grandes surfaces 
prévue par la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat du 
27 décembre 1973 : les décisions prises par les commissions 
départementales d'urbanisme commercial ; les décisions minis-
térielles en appel ; la commission nationale d'urbanisme commer-
cial (CNUC) : le freinage à la création des grandes surfaces. 
(p. 3336) : le bilan très positif pour le commerce traditionnel. 
Les mesures en faveur du petit commerce individuel, annoncées 
par le ministre à l'occasion de la 38° réunion de la commission 
nationale d'urbanisme commercial, le 7 novembre 1977. Les dis-
positions de l'article 28 de la loi d'orientation du commerce et de 
l'artisanat, relatives à la prise en compte par les commissions 
départementales de l'évolution de l'appareil commercial et des 
besoins des consommateurs dans les centres des villes. La néces-
sité de rester vigilants à l'égard des implantations des promo-
teurs : la création de moyennes surfaces et de supérettes. Le 
petit commerce indispensable à la vie locale. L'avis favorable de 
la commission des affaires économiques et du Plan à l'adoption 
des crédits du commerce et de l'artisanat: 

— Projet de loi sur la protection et l'information des consom-
mateurs de produits et de services. — Deuxième lecture (n° 159) 
[18 décembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 4207) : les modifications apportées , par l'Assemblée natio-
nale. Le chapitre relatif à la santé et à la sécurité des consom-
mateurs ; les produits régis par des dispositions réglementaires. 
(p. 4208) : les fraudes et falsifications en matière de produits • 
ou de services. L'expression « certificat descriptif de caracté-
ristiques » et celle de « certificat de qualification ». Les clauses 
léonines ; la commission des clauses abusives. Article 1°' 
(p. 4210) : son amendement n° 11 : consultation des organisations 
de consommateurs agréées avant la parution des décrets pris en 
Conseil d'État; adopte. Son amendement n° 12 détermination 
dé la liste des organisations de consommateurs agréées qui 
doivent être consultées par décret en Conseil d'Etat ; adopté. 
Accepte l'amendement n° 37 de Mme Christiane Scrivener ; ne 
sont rendus obligatoirement publics que les avis des' organismes 
scientifiques et techniques. Article 4 bis (p. 4211) : accepte 
l'amendement n° 33 de Mme Christiane Scrivener ; suppression 
de cet article prévoyant la publication de tous les avis du conseil 
supérieur d'hygiène publique. Article 9. — Article 5 de la loi du  

1" août 1905 : son amendement n° 13 : régime de la réci-
dive ; liste des lois pour lesquelles les délits sont assimilés à 
ceux de la loi de 1905 ' • adopté. Article 12. — Article 11 de la loi 
du 10' août 1905 (p. 4212) : accepte l'amendement n° 34 de 
Mme Christiane Scrivener ; suppression des dispositions prévoyant 
que les définitions et dénominations réglementaires données aux 
marchandises doivent être conformes aux usages commerciaux. 
Article 13. — Article 11 de la loi du 1°' août 1905 : son amende-
ment n° 14 : cas dans lesquels les saisies peuvent s'effectuer 
sans autorisation judiciaire produits reconnus corrompus, toxi-
ques ou falsifiés ; appareils ayant servi ou pouvant servir à la 
falsification ; adopté. Intitulé du chapitre III (p. 4213) : son 
amendement n" 15' : modification de l'intitulé de la section I : 
« la qualification des produits industriels » ; adopté. Article 19 : 
son amendement n° 16 : harmonisation ; adopté. Son amende-
ment n" 17 : les organismes certificateurs ne doivent pas être 
fabricants, importateurs ou vendeurs d'un produit agricole 
non alimentaire transformé ; adopté. Son amendement n° 48 : 
harmonisation ; adopté. Article 21 (p. 4214) : ses amendements 
de coordination n" 19 et 20 ; adoptés. Article 23 bis. — Article 16 
de la loi du 31 décembre 1964 : son amendement n° 21 de coor-
dination ; adopté. Article 23 ter. — Article 18 de la loi du 
31 décembre 1964 : son amendement n° 22 de coordination ; 
adopté. Article 24 (p. 4215) : accepte l'amendement n° 1 de 
M. Pierre Ceccaldi-Pavard ; compétence de l'organisme nouvel-
lement créé pour délivrer les certificats de qualification dans 
les secteurs pour lesquels n'existe pas d'organisme certificateur 
capable de le faire. S'oppose à l'amendement n° 32 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Jean 
Ooghe ; garantie des droits du personnel en fonctions au labo-
ratoire national d'essais. Article 28 (p. 4216) : accepte l'amende-
ment n° 3 de M. Jacques Thyraud ; rétablissement du texte 
adopté en première lecture ; définition des clauses abusives ; 
application aux contrats d'adhésion. Son sous-amendement n° 36 
à cet amendement n° 3 : interdiction de l'insertion dans un 
contrat d'adhésion de toute clause ou stipulation relative à la 
consistance de la chose lorsqu'elle confère aux professionnels 
des avantages excessifs; retiré après la rectification de l'amen-
dement n° 3. (p. 4218) : s'oppose- à l'amendement n" 35 de 
Mme Christiane Scrivener ; possibilité d'interdiction, de limitation 
ou de réglementation, dans les contrats conclus entre profession-
nels et non-professionnels,. des clauses relatives au « caractère 
déterminé ou déterminable du prix ainsi qu'à son versement » 
lorsque de telles clauses confèrent aux professionnels un avan-
tage exorbitant. Intitulé du chapitre IV (suite) : son amendement 
n° 24 identique à l'amendement n° 2 de M. Jacques Thyraud, 
préalablement réservés : « les clauses abusives dans les contrats 
d'adhésion en matière de consommation » • adopté. Article 29 
(p. 4219) accepte l'amendement n° 4 de M. Jacques Thyraud; 
rétablissement de la rédaction adoptée en première lecture par 
le Sénat ; nombre des membres de la commiSsion des clauses 
abusives ; suppression des dispositions prévoyant la présence 
de « trois jurisconsultes qualifiés », Article 30 : accepte l'amen-
dement de coordination n° 5 de M. Jacques Thyraud. Son amen-
dement n° 29 de coordination identique à l'amendement n° 6 
de M. Jacques Thyraud adopté. Article 31 (p. 4220) : accepte 
les amendements n" 7 et 8 de forme de M. Jacques Thyraud. 
Article 32 : son amendement n° 31 : rétablissement de cet article 
supprimé par l'Assemblée nationale ; possibilité d'interdiction 
par décret en Conseil d'Etat, après avis de la commission, de 
l'insertion dans les contrats de clauses ou stipulations abusives 
et de la diffusion auprès des professionnels de projets de 
contrats comportant de telles clauses ; adopté. Article 33 D 
accepte- l'amendement n° 10 de M. Jacques Thyraud ; réta-
blissement de cet article supprimé par l'Assemblée nationale ; 
réglementation dé la présentation des documents contractuels 
proposés habituellement par les professionnels. 

PROST (PIERRE), sénateur de l'Essonne (NI). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 sep-
tembre 1977. 

NOMINATION 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la Nation. 

PROVO (VICTOR), sénateur du Nord (S.). 

Démissionnaire le 30 septembre 1977. 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires culturelles.' 
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QUILLIOT (RogeR), sénateur du Puy-de-Dôme (S.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 

Question n° 1, à Mme le ministre' de lâ santé et de la sécu-
rité sociale, concernant les crèches [2 avril 1977] (p. 361). 

Question n° 4, à M. le ministre de l'équipement et de l'amé-
nagement du territoire, concernant les HLM (situation des offices 
d'HLM), posée le 2 avril 1977 (p. 361). — Discutée le 3 mai 
1977. (p. 743); rappelle le débat sur l'aide personnalisée -du 
logement qui a eu lieu au Sénat ; ses inquiétudes pour la période 
de transition. Les divergences d'appréciation quant à l'impor-
tance du secteur locatif ; la tendance à la disparition de ce sec-
teur ; la saussévaluation des demandes ; la diminution des cons-
tructions. L'accession à la propriété pour les familles modestes. 
La crise financière des organisations d'HLM. (p. 744): l'aug-
mentation du coût de la construction et des prêts. Avant toute 
location, un logement neuf dans une grande ville est déficitaire 
de 30 p. 100. Les -difficultés d'entretien du patrimoine des HLM. 
L'insuffisance de l'effort consenti par le plan de relance. Les 
effets de la limitation du coût des loyers. L'augmentation des 
charges : le caractère léonin des contrats d'entretien ; le pro-
blème du coût du chauffage. La distribution de l'aide au loge-
ment et la réhabilitation du patrimoine ancien, Souhaite connaî-
tre rapidement les barèmes élaborés par le ministère. (p. 745): 
il faut éviter l'asphyxie des organismes en difficulté ; éviter 
l'arrêt des travaux dans les domaines du logement ; la néces-
sité de moratoires. Le fonctionnement des conseils d'adminis-
tration des offices : l'introduction de représentants des usagers, 
le nombre des représentants des préfets. Les solutions possibles : 
le paritarisme après l'introduction d'une triple représentation 
(Etat, collectivités locales, locataires). 

Question n° 92, à M. le ministre de l'éducation, concernant 
l'enseignement (politisation de l'enseignement), posée le 16 juin 
1977 (p. 1363). — Discutée le 4 novembre 1977. (p. 2584) : la 
polémique relancée, à Clermont-Ferrand, est fondée sûr une 
analyse de la composition nouvelle des conseils municipaux. Le 
problème de l'objectivité, de l'impartialité de l'enseignement. 
L'enseignement supérieur a toujours été dominé par des esprits 
qui ne cachaient leurs engagements' ni philosophiques ni poli-
tiques. La .,France n'eut jamais à se plaindre du radical socia-
lisme ou chs socialisme des maîtres de l'enseignement primaire. 
Le contenu de l'enseignement n'est pas moins objectif aujour-
d'hui qu'hier. La présentation de la terreur, de 1793 et de la 
férocité versaillaise de 1871. L'école et l'université n'ont jamais 
été des îlots de paix, rappelle 1936, 1940 et 1944, 1982 et 1968. 
Les enseignants doivent cependant réfréner leurs tendances 
au prosélytisme. Rappelle les déclarations du ministre de l'édu-
cation prônant la suppression des enseignements d'histoire, de 
philosophie et d'économie au cas oit il serait impossible de les 
faire en abstraction de toute idéologie. L'idée d'un « assouplis-
sement de la carte scolaire ». (p, 2585) : la, juxtaposition envi-
sagée de lycées rouges et de lycées blancs. Rappelle que le 
journal Le Monde a souligné combien les suggestions du ministre 
de l'éducation nationale reviennent à favoriser les proviseurs 
partisans du Gouvernement. L'idée d'un institut national de la 
presse à l'école. Les socialistes se refusent à opposer le maître 
au citoyen. La volonté manifestée par certains de couper la 
France en deux a des effets sur la vie scolaire. Les lois Marie-
Barangé et Debré ont créé deux types d'enseignements égale-
ment pris en charge par I'Etat. L'instabilité où a été longtemps 
maintenue l'éducation. La dévalorisation du statut matériel et 
du statut moral des enseignants. L'enseignement public a été 
sapé. La place prise par les medias dans l'éducation des enfants. 
La neutralité n'est pas pédagogique. Notre littérature est celle 
des grands dialogues. La tolérance n'est pas toute acceptée. 
C'est la logique de la démocratie et du dialogue que de refu-
ser les compartiments. (•. 2586) : le dialogue s'apprend. Aujohr-
d'hui, les chrétiens ont trouvé leur place dans l'enseignement 
public et le pluralisme y devient la règle. Evoque M, Pierre 
Mendès-France qui dénonçait le double silence établi par igno-
rance et par préjugé sur le christianisme et le marxisme,, arcs-
boutants de notre civilisation moderne, L'enseignement privé  

installe le pluralisme dans ses rangs. Ceux qui veulent bénéfi-
cier du service public doivent accepter ces principes élémen-
taires : tolérance, équilibre et pluralisme. L'objectif premier doit 
être l'enfant. Tout enseignant doit pouvoir se réclamer des prin-
cipes de démocratie et d'égalité. (p. 2590) : Ies faits particuliers 
doivent être cités dans un sens comme dans un autre. Il n'y a 
pas de supériorité des droits du maître. L'exemple de Pierre 
Boutang. Les réunions organisées, dans le cadre de l'instruc-
tion civique, sur la guerre d'Indochine ou sur celle d'Algérie. 
La réalité de la démocratie et le dialogue qui s'instaure à l'exté-
rieur de l'assemblée, dans le pays. Les maîtres doivent pouvoir 
répondre aux questions posées par les élèves. En littérature, la 
plupart des auteurs ont un sens politique. Il\ importe de se 
mettre en garde contre certaines réactions exagérées de parents 
d'élèves. Comme l'a souligné M. Jean Proriol, l'unité du pays 
doit cornmencer à l'école. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Universités [30 novembre 1977] (p. 3286) : le caractère 

ambigu des enseignements supérieurs ; la séparation entre les 
unités d'études et de recherche et les universités d'une part, 
les classes préparatoires et les grandes écoles d'autre part. 
(p. 3287) : le coût des écoles d'ingénieurs. L'école polytechnique 
et les écoles normales supérieures n'ont pas de rapport avec 
ce pourquoi elles ont été créées. La chute des crédits d'équipe-
ment. L'évolution du pourcentage d'une classe d'âge fréquentant 
les universités ; l'exemple des Etats-Unis et de l'URSS. Le 
risque de dégradation du patrimoine existant. L'inquiétude 
du personnel enseignant ; le cas des assistants en lettres, 
dans les secteurs juridiques, scientifiques. La création de postes 
de professeurs sans chaire. La situation du personnel adminis-
tratif, technique, ouvrier et de service. Compte tenu du manie-
ment de fichiers nouveaux et multiples, il importe de conforter 
ce personnel. L'intégration des personnes hors statut comme 
titulaires et non comme contractuelles. Les problèmes des étu-
diants ; l'insuffisance des crédits destinés aux résidences univer-
sitaires. Souligne que le centre Tolbiac ne dispose pas d'un 
restaurant universitaire. (p. 3238) : le montant global et le 
nombre des bourses sont en diminution depuis huit ans. L'appré-
ciation des conditions d'attribution ; l'ensemble du système serait 

,à revoir. La mise au point d'une formule d'allocation universi-
taire attribuée en fonction d'un dossier universitaire et social. 
L'expérience du centre universitaire des sciences et techniques 
de Clermont-Ferrand. Faute de moyens suffisants, cette expé-
rience est sur le point de s'achever ; la chute importante du 
budget de fonctionnement. Les problèmes de qualité du fonc-
tionnement. Les bibliothèques universitaires ne fonctionnent pas 
à plein ; s'interroge sur les raisons de la disparition d'une 
certaine curiosité estudiantine. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — I (suite). 
— Logement [10 décembre 1977]. — Examen des crédits. —
Article additionnel après l'article 57 (p. 3859) : son amendement 
n° 181, déposé avec plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Roland Grimaldi : mesures sociales pour le financement de 
l'apport personnel ; rejeté. 

R 

RABINEAU (ANDRÉ), sénateur de l'Allier (UCDP). 

NOMINATIONS' 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Juge titulaire de la Haute Cour de justice. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses mesures en faveur 
de l'emploi [9 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de -proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'amélioration de la situation 
des conjoints survivants [27 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
livre V du code de la santé publique relatives aux préparateurs 
en pharmacie et aux règles générales de la pharmacie d'officine 
[27 juin 1977]. 
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Est nommé membre titulaire de la commission mixte• paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi instituant un congé parental d'éduca-
tion [27 juin 1977].  

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif au bilan social de l'entreprise 
[29 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
sociales [6 octobre 1977]. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée d'exa:. 
miner le projet de loi portant modification de l'article 7 de 
la loi n° 62-933 du 8 août 1962, complémentaire à la loi d'orien-
tation agricole, relatif au droit de préemption des sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural et de l'article 15 
de la loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 [16 dé-
cembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant modification de l'article 7 
de la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orien-
tation agricole, relatif au droit de préemption des sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural et de l'article 15 
de la loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 [21 -  dé-
cembre 1977]. 

DEPOTS 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi tendant à la reconduction de la législation 
sur les emplois réservés (n 9  237) [7 avril _1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après 
déclaration d'urgence, portant majoration des pensions de vieil-
lesse de certains retraités (n° 356) [8 juin 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée, nationale, 
tendant à l'abaissement de l'âge de la retraite pour les anciens 
déportés ou internés (n° 433) [28 juin 1977]. - 

QUESTIONS 

Questions orales 
Question n' 1935 à M. le ministre du travail concernant les 

accidents du travail (réparation plus efficace des accidents du 
travail) posée le 4 janvier 1977 [JO Débats, 11 janvier] (p. 1). 
— Réponse de Mme le secrétaire d'Etat auprès du' ministre 
de la santé-et de la sécurité sociale, le 19 avril 1977 (p. 549, 550). 

Question n° 2047, à M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier 
ministre (Fonction publique), concernant les pensions de retraite 
militaire (amélioration de la situation des retraités militaires), 
posée le 20 août 1977 [JO Débats, 23 août 1977] (p. 2119). —
Réponse de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale -
le 28 octobre 1977 (p. 2514). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi tendant à la reconduction de la législation 
sur les emplois réservés (n° 206) [14 avril 1977]. — Rappor-
teur. — Discussion générale. (p. 528) : une reconduction pour 
trois ans. Le projet n'apporte aucun changement aux droits 
et avantages attachés à la qualité d'ancien combattant ou de, 
victime de guerre. Le cas des pensionnés et veuves à la suite-des 
opérations d'Afrique du Nord. Le nombre d'emplois réservés ; 
les propositions de recrutement. Le délai de recevabilité des 
candidatures doit être reconduit. Le droit au travail des vic-
times de guerre doit être considéré comme droit -à la réparation. 
La crise économique actuelle et la remontée du chômage. Si 
les anciens combattants et victimes de guerre de 1939-1945 vont 
atteindre rapidement l'âge de la retraite, les anciens d'Indo-
chine et d'Algérie rempliront encore longtemps les conditions 
requises pour solliciter le bénéfice de cette législation. L'inté-
rêt psychologique de ces mesures de reconduction. Le nombre 
des propositions de recrutement doit être élargi. (p. 529) : 
l'excessive lenteur des procédures visant à l'attribution effective 
d'un emploi réservé. Article unique (p. 530) : son amendement 
n° 1 : prorogation des dispositions de la loi de six ans et non 
point de trois ans ; adopté. 

— Projet de loi portant diverses mesures en faveur de l'emploi 
(n° 332) [9 juin 197'7]. Article additionnel après l'article 5 
(p. 1247) soutient l'amendement n° 5 déposé avec M. André 
Bohl ; dépôt par le Gouvernement d'uzi rapport sur l'emploi 
des jeunes avant le 15 décembre 1977 ; dépôt par le Gou- 

vernement d'un projet de loi proposant des mesures pour 
l'augmentation de l'embauche des jeunes si une amélioration 
de l'emploi de ceux-ci n'a pas été constatée par rapport à la 
situation à fin 1976. • 

— Projet de loi portant majoration des pensions de vieillesse 
de certains retraités (n° 338) [15 juin 1977]. — Rapporteur. 
—. Discussion générale (p. 1332) : ce texte fait partie des mesures 
présentées dans le cadre du second programme gouvernemental. 
La création d'un régime discriminatoire à l'encontre des pen-
sions liquidées' avant le ler  janvier 1975, par la loi du 31 décem-
bre 1971. Les améliorations apportées au régime général d'assu-
rance vieillesse depuis 1971 ; Je plafond des ressources person- 
nelles du conjoint survivant ; la prise en compte des années 
au-delà de la trentième ; le --calcul sur les dix meilleures années ; 
la revalorisation des pensions au l er  janvier et et' juillet de 
chaque aimée ; les améliorations et simplifications. La majora-
tion de 5 p. 100 prévue par la loi du 31 décembre 1971 pour 
les pensions 'dont l'entrée en jouissance était antérieure au 
1°" janvier 1972. La majoration forfaitaire accordée par la loi 
du 30 -décembre 1975 pour les assurés dont la pension a pris 
effet antérieurement au 1'" janvier . 1973. Le projet en discus-
sion tend â majorer. de 5 p. 100 les pensions liquidées avant 
lee l." janvier 1973. Le coût de cette mesure nouvelle. Le risque 
d'accroissement du déséquilibre financier des caisses d'assu-
rance vieillesse. Le coût des pensions dans le budget social. 
La situation préoccupante du rapport des effectifs entre actifs 
et non actifs. Un agent d'un régime spécial peut recevoir une 
pension trois fois plus élevée que celle que perçoit un salarié 
du régime général. Article additionnel après l'article unique 
(p. 1335) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 1 de M. André Bohl, soutenu par M. Michel Kauffmann ; 
extension des dispositions du présent projet en discussion aux 
départements . du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. 

— Proposition de loi tendant à l'abaissement de l'âge de la 
retraite pour les anciens déportés ou internés (n' 418) [30 juin 
1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 1971) : une 
proposition de loi relative à la retraite anticipée des anciens 
déportés et internés a été déposée au Sénat par M. Fernand 
Lefort et plusieurs de ses collègues. Le Gouvernement a estimé 
préférable de faire bénéficier les intéressés d'iule pension d'inva-
lidité plutôt que d'une pension de retraite. Le Parlement a 
depuis longtemps pris en considération la situation de ces per-
sonnes particulièrement dignes d'intérêt. Les améliorations appor-
tées en 1965. Le cas des déportés et internés âgés de moins de 
vingt-huit ans à la " fin de la guerre. Le droit à la pension 
d'invalidité est soumis à trois conditions : -un âge de cinquante-
cinq ans ; la justification d'un taux d'invalidité minimum de 
60 p. 100 ; la cessation de toute activité professionnelle. Le 
calcul de la pension d'invalidité qui sera accordée. La possibi-
lité de cumul avec la pension' militaire. -Sont visés les ressor-
tissants du régime général, des régimes spéciaux, des régimes 
agricoles et des régimes de travailleurs indépendants. (p. 1972) : 
les nouvelles dispositions ne concerneront pas les personnes qui 
peuvent bénéficier dans d'autres régimes de la retraite à cin-
quante-cinq ans. L'inclusion dans le champ d'application des 
ressortissants des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et 
de la Moselle. L'application du teste aux fonctionnaires. (p. 1987) : 
le champ d'application des nouvelles dispositions. Article 1" 
(p. 1989) : son amendement n° 1 : suppression des dispositions 
prévoyant que les départes et internés seront, pour avoir droit à 
la pension d'invalidité, présumés atteints d'une incapacité des 
deux tiers ; adopté. Les travailleurs indépendants, agricoles ou 
non, doivent pouvoir bénéficier de la loi. Son amendèment n° 2 : 
l'avantage offert n'est qu'une faculté pour les anciens déportés 
ou internés ; adopté. Son amendement n° 3 : rédactionnel; 
adopté. Article 2 (p. 1990) : accepte l'amendement n° 4 de 
Mme Simone Veil ; fixation par décret en Conseil d'Etat pour 
chaque régime, des conditions d'application des nouvelles dis-
positions. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie 
Education [30' novembre 1977] (p. 3316) : lit l'intervention 

de M. Jean Cluzel. L'instruction civique ; une charge supplé-
mentaire pour les professeurs. La manière dont cette disci-
pline est enseignée au cours préparatoire, -aux cours élémen-
taire et moyen. Une étude liée à l'enseignement de l'histoire, 
de la géographie et de Péconomie dana l'enseignement secon-
daire. L'insuffisance de l'horaire hebdomadaire qui est consacré 
à ces matières. Les questions écrites posées dans ee domaine 
par de nombreux sénateurs. La question orale posée par M. Mar-
cel Rudloff. L'insuffisante préparation des jeunes à leûr vie 
de citoyen. La circulaire du 3 juin 1977 méconnaît totalement 
les réalités quotidiennes de la vie du jeune. L'étude récente 
d'un maître assistant à l'Ecole de sciences politiques de Paris 

• 



335 
	

TABLE NO 

ontrant que les jeunes n'ont pas manifesté l'enthousiasme 
spéré à l'égard du droit de vote que la loi, en 1974, a reconnu 
ès l'âge de dix-huit ans. Les jeunes fournissent les gros contin-

gents de l'abstention. Le risque qui en découle pour h démo-
ratie parlementaire. (p. 3317) : l'éducation civique doit être 
révue au niveau des horaires mais aussi des examens. 

Industrie, commerce et artisanat. —II. — Commerce et 
rtisanat [Pr  décembre 1977] (p. 3342) : lit l'intervention de 
. Jean Cluzel les dispositions de la loi -d'orientation du 

ommerce et de l'artisanat du 27 décembre 1973, dite loi Rayer : 
e principe de l'harmonisation fiscale et sociale entre les artisans 
t commerçants et les salariés. Le rapport du conseil des impôts, 
°units pour avis au Conseil économique et social, sur rappli-
ation de l'article 5 de la loi d'orientation, relatif à l'égalité 
iscale. L'échéance du 1" janvier 1978 l'insuffisance des 
esures prises. L'harmonisation sociale : les résultats obtenus 
ans le domaine de l'assurance vieillesse et des prestations 
amiliales. Les lacunes de l'assurance maladie-maternité. Le 
etard dans l'aménagement de l'assiette dés charges sociales. 
p. 3343) : la proposition de loi déposée par M. Jean Cluzel avec 
lusieurs de ses collègues, tendant à modifier l'article 29 de 
a loi d'orientation du commerce et de l'artisanat. L'autorisation 
réalable des commissions départementales de l'urbanisme com-
ercial avant l'implantation de grandes surfaces. La loi tournée 
ans son esprit par lé biais de la multiplication de magasins 
'une surface inférieure à 1 000 mètres carrés : il faut étendre 
autorisation préalable des commissions départementales d'urba-
isme commercial à tous les projets d'implantation de magasins 
e détail, d'une surface variable suivant l'importance démo-
raphique des communes. 'Les améliorations apportées pal' la 
oi d'orientation ; les lacunes révélées à mesure de son appli-
ation. 

Services du Premier ministre (suite). — I. — Services géné-
aux (suite). —"Aménagement du territoire [8 décembre 1977] 
p. 3708) : le programme d'action prioritaire n" 23 du VII' Plan 
tabiliser la part de la population rurale dans la population 
ationale. La création d'emplois non agricoles'exode rural 
es dernières aimées. (p. 3709) : l'aggravation des charges pesant 
ur les collectivités locales urbaines. Les conséquences poli-
igues et économiquies de l'urbanisation. La nécessité de diver-
ifier les activités de production dans les zones rurales. Le déve-
oppement des équipements collectifs et des services à la dispo-
ition des populations rurales.. L'aide au logement. L'amélioration 
es voies de communication. 

Deuxième délibération [11 décembre 1977]. — Article 7 
p. 3911) : l'amendement déposé par M. Jean Cluzel lors de 
'examen de l'article 7 du projet de loi de finances tendant 

faciliter l'adhésion des commerçants et artisans forfaitaires 
ux centres de gestion agréés. L'allégement de la charge finan-
ière résultant de l'option ouverte pour le régime simplifié 
'imposition. L'extension du dispositif concernant les centres 
e gestion agricoles. Se déclare favorable à l'amendement n° 183 
e M. Robert Boulin ; application des dispositions du code général 
es impôts relatives aux centres de gestion agréés regroupant 
es exploitants agricoles aux centres de gestion dont les adhé-
cals industriels, commerçants et artisans sont soumis sur 
'ilion au régime simplifié d'imposition. Et à l'amendement n° 184 
e M. Robert Boulin organisations professionnelles habilitées 
créer des centres de gestion. 

RAPUZZI (Mlle hune, sénateur des Bouches-du-Rhône (S.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
t des comptes économiques de la nation. 
Est nommée membre de la commission des lois constitution-

elles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
'administration générale [6 octobre 1977]. 

QUESTIONS 

Question orale avec débat : 
Question n" 70, à M. le ministre délégué auprès du Premier 
inistre 'chargé de l'économie et des finances concernant la 
VA (exonération de la taxe à la valeur ajoutée pour les consom. 
ations de gaz et d'électricité de certaines personnes âgées), 
osée le 10 mars 1977 UO, Débats 15 Mars 1977] (p. 271). — 
aducité. 
Question n° 71, à M. le secrétaire d'Etat aux" postes et télé-

ommunications concernant le téléphone (priorité des branche. 
ents de lignes téléphoniques pour les personnes âgées), posée 
10 mars 1977 [JO Débats 15 mars 1977] (p. 272). — Caducité.  
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Question n° 12, à M, le ministre délégué à l'économie et aux 
finances, concernant la TVA [2 avril 1977] (p. 362). 

Question n° 19, à M. le secrétaire d'Etat aux postes et télé-
communications, concernant le téléphone [2 avril 1977] (p. 362). 

Question n° 105, à M. le ministre délégué à l'économie et aux 
finances, concernant les HLM, posée le 6 octobre 1977 (p. 2267). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi aménageant la taxe professionnelle (n° 320) 
[1" juin 1977]. — Discussion générale (p. 1103) : l'impossibilité 
de différer plus longtemps 'la véritable réforme des collec-
tivités locales. Modifier la nature des ressources. Les conclu-
sions du rapport de la commission Guichard. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Intérieur [7 décembre 1977] (p. 3645) : les insuffisances du 

projet de budget de l'intérieur pour 1978 ; le caractère spécieux 
du document de présentation du budget intitulé « Actualités 
service » publié par les services du Premier ministre. Le retard 
dans la réforme des communes. Le discours de M. Poniatowski 
à Mâcon le 12 avril 1975. Les engagements n'ont pas été tenus. 
Les municipalités élues au printemps 1977 : leur impuissance 
à répondre aux aspirations des populations. Les transferts abu-
sifs de charges : l'exemple de sa commune où les dépenses 
d'intérêt général qui devraient incomber à l'Etat représentent 
plus de la moitié du budget de fonctionnement. L'application de 
la loi. La répartition des dépenses d'aide sociale entre l'Etat 
et les collectivités locales ; la croissance considérable de ces 
dépenses au cours des dernières années ; l'exemple de Mar-
seille ; la charge moyenne par habitant ; les autres grandes 
villes de France. L'inégalité de traitement entre les communes : 
les bases de répartition de ces dépenses restent fondées sur 
des barèmes inchangés depuis ,1955. Les dispositions de l'arti-
cle 82 de la loi de finances pour 1976, prévoyant la revision 
quinquennale 'des critères de répartition des ressources et 
charges publiques entre l'Etat et les collectivités locales. 
(p. 3646) : le refus dd. Gouvernement d'appliquer ces disposi-
tions. La nationalisation des CES : l'engagement pris à Pro-
vins en 1976 ; la déclaration du ministre de l'éducation lors 
de la présentation de son budget, constatant la fin de l'opéra-
tion de nationalisation des CES ; la réalité différente : les 
« nationalisations de principe L'absence de contreparties 
financières dans l'immédiat ; la mise à la charge exclusive 
de la ville des travaux d'adaptation rendus nécessaires pour 
rendre ces établissements conformes à leur nouvelle desti-
nation. Cite le discours de clôture du président Alain Poher 
au récent congrès des maires de France sur le refus des col-
lectivités locales d'accepter les alibis prétextés pour retarder 
la réforme des collectivités locales et de leurs finances. 

RAUSCH (JEAN-MARIE), sénateur de la Moselle (UCDP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

INTERVENTION 

- Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [11 décembre 1977]. — Article additionnel après l'arti-
cle 70 quater (p. 3905) : son amendement n° 154, déposé avec 
M. Richard Pouille et soutenu per ce dernier ; augmentation 
du montant annuel maximum de la taxe spéciale d'équipement 
instituée au profit de l'établissement public de la métropole 
lorraine ; adopté. 

RAYBAUD (Josm4), sénateur des Alpes-Maritimes (GD). 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des finances, du contrôle budgeS• 
taire et des comptes économiques de la nation. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari -
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
d'ordre économique et financier [26 mai 19771. 
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- Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en diseupsion du projet de loi aménageant la taxe professionnelle 
[ler juin 1977]. 
*Est nommé membre suppléant •de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant règlement définitif du 
budget de 1975 [21 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[6 octobre 1977], puis réélu secrétaire de cette commission. 

Est nommé membre du comité d'études chargé de proposer 
au Parlement les moyens d'améliorer les interventions foncières 
des collectivités locales [20 octobre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un 'texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1978 [11 dé-- cembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'indemnisation des 
Français rapatriés d'outre-mer dépossédés de leurs biens [15 dé-
cembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à diverses dispositions 
en matière de prix [16 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1977 
(Collectif) [17 décembre 1977]. 

DEPOT 
Rapport spécial fait, au nom de la, commission des finances, 

du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem- 
blée nationale ; intérieur (n° 88, annexe 20)122 novembre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
Question n" 1965, à M. le ministre de l'intérieur, concernant 

les calamités (Alpes-Maritimes : aide pourr_ la remise en état du - 
réseau .routier), posée le 30 mars 1977 [2 avril 1977] -  (p. 375). 
`QuestiOn n' 1971, à M. le secrétaire d'Etat aux anciens combat-

tants, concernant les anciens combattants (revendications des 
blessés du poumon et des chirurgicaux) [2 avril 1977] (p. 376). 

Question n° 2075, à M. le ministre de l'intérieur, concernant 
les syndicats de communes (simplification des règles de fonc-
tionnement des syndicats intercommunaux à vocation multiple), 
posée le 12 octobre 1977 [JO, Débats 14 octobre 1977] (p. 2326). 

Question n° 2118, à M. le ministre de la culture et de l'envi-
ronnement, concernant les parcs nationaux (parc national du 
Mercantour : réalisation), posée le 23 novembre 1977 (p. 2970). 

INTERVENTIONS 
— Déclaration de politique générale du Gouvernement • por-

tant sur sa politique économique ef sociale [5 mai 1977] (p. 787) 
la partie du programme complémentaire du Gouvernement trai-
tant des équipements publics. Le problème de l'emploi. L'utili-
sation des crédits inscrits au fonds d'action conjoncturel. La 
répartition des autorisations de programme ; • (p. 788): l'ouver-
ture de plus d'un demi-milliard de crédits de paiements sup-
plémentaires. La part des autorisations de programmes supplé-
mentaires et de crédits de paiement supplémentaires mise à la 
disposition des collectivités locales. La confusion entre les auto-
risations de programme et les crédits de paiement. L'çxemple 
d'un projet d'adduction d'eau potable complétée par un réseau 
d'eau usée.- L'arrêt de réalisation de certains programmes d'élec-
trification et d'eau potable_ Le sous-emploi des crédits. Les trop 
rapides et profondes modifications intervenues depuis quelques 
années dans les services techniques. La nécessité d'une coordi-
nation des règles de financement de tous les départements 
ministériels. 

— Projet de loi aménageant le taxe professionnelle (n° 320) 
[1er  juin 1977]. — Discussion générale (p. 1108): l'erreur com-
mise dans la loi du 29 juillet 1975. Nécessité de régler le_ pro-
blème par étapes. Moderniser l'assiette de la taxe. Engager une 
réforme .de fond. L'aménagement proposé par le Gouvernement 
s'adapte mieux à la situation des entreprises dans la ,conjonc-
ture actuelle. Le caractère positif des articles 2 et 3. Les mesures 

en faveur de l'entreprise augmentant les effectifs et en faveur 
des artisans. (p. 1109): on peut se demander si la lei de 1975 a 
permis de, fournir des ressources suffisantes aux collectivités 
loyales et de tenir à un niveau suffisant les charges des conte 
buables. Le problème des reports successifs dp l'application 
de la loi de 1975. Les dérèglements da mécanisme de la loi, Il 
convient de remanier le texte ou d'en différer l'application. La 
substitution de la notion de quotité-à celle de répartition : les 
déclarations de M. le président Foyer. Les dispositions de Parti• 

, de 4 da projet : répartition du produit voté de la taxe proies• 
sionnelle en faisant abstraction des bases exonérées pour les 
entreprises créant des emplois. Les caractéristiques del'impôt 
de répartition et de l'impôt de quotité : avantages •et inconvé- 
nients. Le véritable problème réside dans la combinaison des 
quatre taxes entre elles. La clef de. répartition, doit être dans 
les limites de la loi laissée à l'initiative des assemblées locales • 
Les difficultés de la taxe professionnelle •pour les entreprises 
dans la conjoncture actuelle. Les conclusions du soixant•qua • 
torzième congrès des notaires de France consacré à la fiscalité 
et à la gestion des biens. (p. 1110) : nécessité d'une réforme 
totale des finances locales. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie: 

Intérieur [7 décembre 1977]. --,,Rapporteur spécial (p. 3620): 
l'augmentation du volume des crédits du ministère de l'intérieur , 
Sa part dans le budget général de l'Etat. Le développement de 
ses tâches. L'administration générale : le corps pérfectoral; I 
réforme du régime administratif de la ville de Paris ; la situa 
tion des personnels de préfecture ; les effectifs insuffisants de s 
conseillers des tribunaux administratifs. (p. 3621): le renouvel • 
lement de l'Assemblée nationale et l'élection du Parlemen t 
européen. Le service central des rapatriés. La police nationale 
la continuité de sa mission face à de nouveaux types d'agres • 
sien ; les- personnels de la police nationale. Le programme 
triennal : la formation continue des CRS ; l'école des officier s 
de paix de Nice ; la rénovation immobilière. La sécurité civile 
les sapeurs pompiers ; la lutte contre l'incendie ; le développe 
ment de l'information concernant la prévention des risques et 
les secours. La protection des populations en cas de guerre. Le 
direction générale des collectivités locales. Le décret du 25 mars 
1966, relatif à la délimitation des compétences du ministère de 
l'intérieur et du ministère de l'agriculture en ce qui • concerne 
l'alimentation en eau potable et l'assainissement ; le classemen t 
en communes urbaines et communes rurales. La progression des 
concours de l'Etat eux collectivités locales depuis 1976. Les 
subventions sectorielles du ministère de l'intérieur pour le Ions• 
tionnement et l'investissement. Les réseaux d'assainissement. Le 
versement représentatif de la taxe sur les salaires (VRTS), mis 
en place par la loi du 6 janvier 1966. L'évolution du montant 
dis VRTS, liée à celle de la masse salariale. Les hypothèses 
retenues quant à son taux de -croissance pour 1977 et 1978, 
(p. 3622): la possibilité pour les conseils municipaux et le 
conseils généraux de majorer les recettes, correspondantes par 
anticipation sur la régularisation de l'exercice en cours. Le 
complément de recettes qui résulte pour les élus locaux de le 
régularisation de l'exercice précédent intervenant en milieu 
d'année. 'Demande au ministre d'adresser une circulaire mu 
préfets, dès le vote du budget, pour qu'ils informent les colles 
tivités locales du montant des sommes à inscrire à leur budget 
primitif. Le caractère transitoire du système de répartition de 
VRTS, pour garantir une progression identique des ressources 
Les incidences des diverses mesures intervenues dans le cadre 
de la modernisation de la fiscalité directe locale ; la revalorisa• 
tion des valeurs locatives foncières. Les principales répartition 
du VRTS : les attributions de garantie ; les attributions liées 
l'effort fiscal ; les attributions complémentaires du minimun 
garanti par habitant ; les allocations compensatrices. La prise el 
compte pour les attributions de garantie des augmentations de 
population constatées à l'occasion des recensements complémee 
taires effectués en 1976 : l'incidence favorable sur les commune 
en expansion démographique. La nécessité d'accorder une aide 
spéciale aine petites communes. Le progrès qu'a constitué le 
système du VRTS par rapport au versement de l'ancienne taxe 
locale sur le chiffre d'affaires. La nécessaire révision des méc• 
nismes prévus par la loi du 6 janvier 1966, compte tenu à 
contexte économique -différent. L'incidence du ralentissement 
économique. Les résultats attendus de la modernisation de la 
fiscalité directe locale. L'étude faite par la Cour des comptes 
sur le fonctionnement et les règles du VRTS. Les dispositions 
de l'article 83-IV de la loi du 29 décembre 1976, portant loi de 
finances pour 1977, relative au dépôt par le Gouvernement d'us 
rapport sur l'évolution du financement des budgets locaus 
par 'le VRTS le récent dépôt de ce rapport ; l'analyse financière 
qu'il présente; les éléments qu'il apporte sur la possibilité 
d'améliorer le fonctionnement du VRTS par le moyen de dote 

• 
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tians accrues. Le fonds d'équipement -des collectivités locales 
(FECL) prévu par l'article 17-VII de la loi du 29 juillet 1975, 
supprimant la patente et instituant la taxe professionnelle; sa 
création dans le cadre du plan de soutien de l'économie par la 
loi de finances rectificative du 13 septembre 1975, L'objectif de 
restitution progressive de la TVA payée par les collectivités 
locales et leurs groupements sur leurs dépenses réelles d'inves-
tissement. L'action déterminante à cet égard de M. Jacques 
Descours Desacres. Le décret du 7 octobre 1968 tendant à resti-
tuer la TVA aux collectivités locales pour certains de leurs 
investissements entrepris sur les réseaux d'eau et d'assainis-
sement. La naissance du FECL dans le cadre des mesures de 
relance de l'activité par les investissements publics sa répar-
tition à titre transitoire selon les critères de répartition du 
VRTS. (p. 3623): la reconduction de ce système transitoire pour 
-1976 et 1977. La nécessité de distinguer le VRTS et le FECL. 
Le retard pris sur l'échéancier prévisionnel. Le débat intervenu 
en commission sur le problème de la dotation du FECL. La 
nécessité de relever le crédit du chapitre 67-53. Le décret 
n° 77-1208 du 28 octobre 1977 portant application des dispo-
sitions de l'article 54 de la loi de finances du 29' décembre 1976, 
fixant les conditions de répartition et d'affectation des ressour-
ces du FECL. La relance du bâtiment et des travaux publics. Les 
sommes visées à l'article L. 333-6 du code de l'urbanisme : la 
part péréquée de la redevance pour dépassement du plafond 
légal de densité (PLD) institué par la loi foncière du 31 décem-
bre 1975. Les dispositions de l'article 54 de la loi de finances 
pour 1977, affectant ces sommes au FECL et prévoyant leur 
répartition entre les départements par le comité de gestion du 
fonds d'action locale et la redistribution de ces sommes par le 
conseil général entre les petites communes. Les sommes très 
limitées ainsi dégagées, sans proportion avec les prévisions ; 
l'insuffisance des recettes bénéficiant ainsi aux petites com-
munes. La suppression par le Sénat Ie_24 novembre 1977 des 

-dispositions de l'article 27 de la présente loi de finances relatif 
aux crédits du fonds spécial d'investissement routier (FSIR): 
demande le rétablissement des deux lignes budgétaires corres-
pondantes. La nécessité pour les petites communes de continuer 
à disposer d'une attribution spécifique,. _indépendamment des 
crédits consacrés à la voirie départementale. L'avis favorable de 
.1a commission des finances 4 l'adoption des crédits du budget du 
ministère de l'intérieur. — Examen des crédits. — ETAT B. —
(p. 3664): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 165 de M. Billiemaz et plusieurs de ses -collègues ; réduction 
des autorisations de- programme et des crédits de paiement du 
titre VI (répartition des dépenses de lutte contre les moustiques 
entre l'Etat, les régions et les collectivités locales). — Articles 
additionnels avant l'article 60 (p. 3665) : s'oppose à l'amende-
ment n° 133 de M. Jean Ooghe et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Camille Vallin ; calcul du VRTS sur la totalité du 
produit fictif de la taxe sur les salaires au taux en vigueur au. 

.1" janvier 1968, soit 5 p. 100. S'oppose à l'amendement n° 134 
de M. Jean Ooghe et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Paul Jargot ; prise en compte du -montant des indemnités de 
chômage pour le calcul du VRTS. S'oppose à l'amendement 
n° 168 de M. Jacques Descours Desacres ; suppression du blo-
cage de la clé de répartition du VRTS sur le pian national. 
S'oppose également à l'amendement n° 166 de MM. André 
Fosset et Jean-Pierre Fourcade ' • maintien du fonds de péréqua- 
tion de la région parisienne. S'oppose enfin à l'amendement 
a° 135 de M. Jean Ooghe et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Camille Vallin ; maintien du régime particulier de la 
région d'Ile-de-France. Article additionnel après l'article 60 
(p. 3670) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 169 de M. Jacques Descours Desacres échelonnement sur 
deux ans du passage à un système de répartition des ressources 
du FECL au prorata des dépenses réelles d'investissement des 

, bénéficiaires. Sous-amendements n° 172 de M. Pierre Ceccaldi-
Pavard, modification de l'appellation du FECL qui deviendrait 
fonds de compensation pour la TVA, et n° 171 de M..Lionel 
de Tinguy ; réduction pour 1978 de la moitié de la par,t revenant 
aux départements- et aux collectivités publiques, afin d'augmen-
ter à due concurrence la part des communes. 

— Projet de loi instituant le complément familial dans les 
départements d'outre-mer (n° 127) [15 décembre 1977]. —
Article 1". — Article L.758-3 du code de la sécurité sociale 
(p. 4068) : au nom de la commission des finances, déclare 
l'article 40 de la Constitution applicable à l'amendement n° 3 
de M. Marcel Gargar et plusieurs de ses collègues • référence 
aux conditions d'ouverture du droit et aux modalités de verse-
ment applicables en métropole. Déclare l'article 40 de la Consti-
tution applicable à l'amendement n° 4 de M. Marcel Gargar 
et plusieurs de ses collègues ; montant du complément familial 
égal au montant versé en métropole. (p. 4069) déclare l'arti-
cle 40 applicable à l'amendement n° 5 de M. Marcel Gargar 
et plusieurs de ses collègues ; suppression de la condition 
restrictive relative à l'activité professionnelle ; financement par  

le cotisation patronale. Article 4 : déclare l'article 40 applicable 
à l'amendement n° 7 de M. Marcel Gargar et plusieurs de 
ses Collègues ; entrée en vigueur au plus tard le 1°' jan-
vier 1978 ; modalités d'application identiques à celles de la 
métropole. 

REPIQUET (GEORGES), sénateur de la Réunion (RPR). 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Est nommé de nouveau membre [6 octobre 1977], puis réélu 
viee,président de cette commission. 

QUESTION 

Question orale : 
Question le 1976, à M. le Premier ministre, ministre de 

l'économie et des finances, concernant les calamités (la Réunion : 
dégâts causés par l'éruption d'un volcan), posée le 21 avril 1977 
(p. 607). — Réponse de M. le -secrétaire d'Etat • auprès du 
ministre de l'intérieur (départements et territoires d'outre-mer) 
à M. François Duval le 3 juin 1977 (p. 1152). 

INTERVENTION 

— Proposition de loi portant réforme du titre IV du livre l" 
du code civil : des absents (n° 95) [18 décembre 1977]. 

—Article 1 er. — Article 129 du code civil (p. 4204): son amen-
dement n° 14, soutenu par M. Michel Caldagues : suppression 
des dispositions prévoyant la dispense du ministère d'avocat 
au bénéfice de l'absent qui réapparaîtrait après le prononcé 
du jugement déclaratif d'absence; retiré. 

REPTIN (ERNEsT), sénateur de la Somme (RI). 

Décédé le 15 décembre 1976 [JO, Débats du 17 décem-
bre, 1976], éloge funèbre le 5 avril 1977 (p. 422). 

RIBEYRE (Pave), sénateur de l'Ardèche (RIAS, pnis,CNIP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la nation. 

Est nommé de nouveau membre [6 octobre 1977], puis élu 
vice-président de cette commission. 

Est -nommé membre de la commission plénière de la caisse 
nationale du crédit agricole [20 octobre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de lai de finances pour 1978 [11 décem-
bre 1977]. 

DEPOT 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; travail et santé. — III. — Santé (n° 88, 
annexe 33) [22 novembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Travail et santé. — III. — Santé et sécurité sociale [26 novem-
bre 1977]. — Rapporteur spécial (santé) (p. 3124) : le projet 
de budget de la santé pour 1978. Les modifications de présen-
tation du fascicule budgétaire. La progression des crédits de 1977 
à 1978. Le collectif du 14 juin 1977. La part très importante 
des « dépenses de constatation ». Les crédits des titres 111 
et IV. La priorité donnée dans le domaine de la santé à 
huit programmes d'action prioritaires (PAP). Le transfert des 
crédits et des emplois des services extérieurs de la section 
commune à la section sauté. Les mesures nouvelles : la pour-
suite de la fusion des directions régionales de la sécurité 
sociale et des directions de l'action sanitaire et sociale. Le 
décret du 22 avril 1977 portant organisation des directions 
régionales et départementales des affaires sanitaires et sociales. 
Les créations d'emplois. L'école nationale de la santé publique 
de Rennes. (p. 3125) : la recherche médicale : l'institut national 
de la santé et de la recherche médicale (INSERM) ; l'Institut du 
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radium ; la coopération franco-américaine dans la lutte contre 
le cancer. Le service central de protection contre les rayon-
nements ionisants. L'Institut Pasteur : son statut, son redresse-
ment financier ; le concours de l'Etat. La fondation Curie 
(institut du radium). L'enseignement : le programme d'action 
prioritaire n° 19 : e humaniser les hôpitaux s. La formation 
des infirmières et des auxiliaires médicaux : les crédits de 
bourses, la construction d'écoles d'infirmières ; la gratuité de 
la scolarité. La participation du budget de la santé au finan-
cement des études médicales. La formation sociale : les subven-
tions de fonctionnement aux établissements, les crédits de 
bourses. L'action médicale : la protection et la prévention sani-
taires, l'éducation sanitaire. Les principales actions arrêtées 
pour 1978: les mesures de protection de la santé publique : 
les vaccinations. Le groupe de travail sur les vaccinations 
obligatoires : le problème de la variole. Les actions de détection 
et de prévention. La lutte contre l'alcooliSme. La régulation 
des naissances et la contraception les centres de planifi-
cation ou d'éducation familiale ; l'application de la loi du 
17 janvier 1975. Le service de santé scolaire : le comité consul-
tatif et le groupe permanent .pour l'étude des actions médicales, 
paramédicales et sociales liées à la scolarité des enfants et 
des adolescents, créés par un décret du 24 août 1976. (p. 3126) : 
l'aide médicale. L'équipement hospitalier : l'équipement des CHR, 
les opérations d'humanisation des hôpitaux. L'action sociale : 
les centres sociaux ; le maintien à domicile des personnes 
âgées. Les équipements pour les crèches : crèches collectives 
et crèches familiales. La réforme des prestations familiales 
_réalisées par la loi du 1°' juillet 1977: la création du «complé-
ment familial» versé à compter du 1" janvier 1978. L'action 
sociale en faveur des jeunes : les foyers de jeuneà travailleurs. 
L'aide aux personnes âgées, aux aveugles et grands infirmes. 
Les *entres d'hébergement. La répartition des charges de l'aide 
sociale entre les collectivités locales et l'Etat ; la revision de 
cette répartition réclamée par le Sénat depuis quinze ans. 
L'examen du projet de budget de la santé par la commission 
des finances. Les articles votés par l'Assemblée nationale. 
L'avis favorable donné par la commission à l'adoption du budget 
de la santé et des articles 80, 81 et 82 du projet de loi de 
finances. 

. Explication de vote sur l'ensemble du projet [11 décembre 
1977]. (p. 3922) : le temps dont dispose le Parlement pour se 
prononcer sur le projet de loi de finances. La nécessité de modi-
fier la loi organique du 2 janvier 1959. (p. 3923) : le rétablisse-
ment d'une troisième session. Un, budget d'austérité ; il n'existe 
pas de remède miracle pour sortir de la crise. Il n'y a pas de 
mesure de relance de la consommation. Les dépenses de fonc-
tionnement ; les investissements publics. Regrette qu'il n'y ait 
pas eu de reconduction du fonds d'action conjoncturelle. Le 
groupe du centre national des indépendants et paysans votera 
le projet de loi de finances pour 1978. 

RINCHET (RoGER), sénateur de la Savoie (S.). 
Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1977]. 

ROCERT (GuY), sénateur de la Vienne (UCDP). 

Est appelé à remplacer M. René Monory, nommé membre du 
Gouvernement [3 mai 1977]. 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 sep-
tembre 1977. 

Est appelé à remplacer M. René Monory, nommé membre du 
Gouvernement [3 novembre 1977]. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre de la commission des affaires sociales 

[3 novembre 1977]. 

QUESTIONS 	 IP 

Question orale 
Question n° 2031, à Mine le ministre de la santé et de la 

sécurité sociale, concernant la vieillesse (aide à domicile aux 
personnes âgées en milieu rural), posée le 8 juin 1977 (p. 1225). —
Réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la 
santé et de la sécurité sociale le 28 juin 1977 (p. 1819). 

Question orale avec débat : 
Discussion de la question n" 53 de M. Léon Jozeau-Marigné 

concernant le dispositif d'engagement des dépenses d'équipe-
ment déconcentrées le 28 juin 1977 (p. 1813) : les répercussions 
de l'engagement différé et tardif des crédits de paiement des 
budgets civils. Les difficultés dans lesquelles se trouvent les 
gestionnaires locaux. L'octroi de crédits de paiement supplémen-
taires par la loi de finances rectificative pour 1977. Des dispo-
sitions doivent être prises -  pour dégager des moyens supplémen-
taires de paiement. Il faut dresser un bilan des résultats obtenus 
au 31 juillet 1977. 

INTERVENTIONS 

— Conclusions du rapport de M. Michel Sordel, fait au nom 
de la commission économique et du plan, sur la proposition 
de loi de MM. Jacques Descours Desacres, Paul Guillard, Pierre 
Labonde, André Picard et Michel Sordel relative à l'adoption 
de mesures obligatoires de prophylaxie collective des maladies 
des animaux (n° 219) [10 mai 1977]. — Discussion générale 
(p. 847) : l'intérêt des mesures de prophylaxie et de défense 
sanitaires. (p. 848) : une prophylaxie qui n'est pas collective 
ne sert à rien. Les raisons de la mise en place de prophylaxie 
collective : la perte économique subie par l'éleveur ; les règle-
ments sanitaires intra-communautaire ; la possibilité de trans-
mission à l'homme de certaines maladies animales. Les pro-
chaines éChéances vis-à-vis des échanges intra-communautaires 
en matière de produits laitiers, de viande et d'animaux vivants ; 
les dispositions dérogatoires prévues en ces domaines . 

• — Projet de loi portant création d'une taxe de protection 
sanitaire et d'organisation des marchés des viandes et suppres-
sion de la taxe sanitaire et de la taxe de visite et de poinçon-
nage (n° 305) [16 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1403): 
la simplification qui découle de la transformation des deux taxes 
actuellement perçues en une taxe unique. (p. 1404): l'identifi-
cation permanente généralisée du cheptel bovin sera rendue 
possible sur l'ensemble du territoire. Actuellement, il est effectué 
dans une quinzaine de départements. L'identification est prati-
quement le seul moyen de contrôle sur le plan sanitaire. La 
seconde opération préeue par le texte en discussion est le 
marquage des carcasses. La nécessité d'inscrire et d'affecter 
le produit de la recette de la nouvelle taxe, particulièrement 
aux crédits réservés à l'identification. U faudra attendre deux 
ou trois ans pour couvrir l'ensemble du territoire. Demande à 
ce que les crédits dégagés soient reportables. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Prestations sociales agricoles [6 décembre 1977] (p. 3560): 

la retraite de base ; son niveau par rapport au montant de 
l'allocation du fonds national de solidarité. L'insuffisance de la 
retraite complémentaire. La nécessaire revalorisation des pen-
sions d'invalidité. L'injustice faite au conjoint de l'exploitant 
à qui on refuse la pension d'invalidité. La position de l'assem-
blée générale des caisses centrales de mutualité sociale agricole. 
Le fonds d'actions sanitaire et sociale ; l'aide à domicile. Les 
cotisations versées par les exploitants sur décision des conseils 
d'administration départementaux de la mutualité sociale agricole. 
Le- rôle du fonds d'action sanitaire et sociale. L'aide à domicile ; 
les besoins augmentés par la restructuration des exploitations 
agricoles et l'exode rural ; le financement des services. L'effort 
nécessaire de rattrapage par le régime agricole pour les tra-
vailleuses familiales. L'affectation à cet objectif d'une part de 
la taxe sur les corps gras alimentaires. 

Agriculture. — Suite de la discussion [7 décembre 1977] 
(p. 3607) : l'élevage ovin. L'échéance du 31 décembre 1977, fin 
de la période transitoire de l'organisation du marché ovin. 
L'inquiétude dès éleveurs français face aux positions euro-
péennes la crainte d'un marché de libre échange. Le risque 
d'effondrement du marché européen de la viande ovine, si l'on 
ne procède pas à des prélèvements sur toutes les importations. 
La nécessité de négociations multilatérales au GATT. Le contin-
gentement des importations. Les exportations traditionnelles en 
provenance de Nouvelle-Zélande vers le marché britannique. 
Les risques d'une invasion du marché européen par les impor-
tations d'Amérique du Sud et des pays de 1:Est. Les coûts de 
production irlandais inférieurs aux coûts français. — -Examen 
des crédits. — ETAT B. — (p. 3617) : son amendement n° 164, 
déposé avec plusieurs de ses collègues, identique à l'amende 
ment n° 162 de M. Michel Moreigne et plusieurs de ses collègues: 
augmentation des crédits du titre IV (relèvement du taux de 
la prime d'abattage des animaux atteints de fièvre aphteuse, de 
tuberculose et de brucellose, en ramenant le délai d'abattage 
à un mois, conformément aux recommandations communau- 
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taires); retiré. (p. 3618): le retard de la lutte contre la brucel-
lose, et la recrudescence de la tuberculose. (p. 3619): demande 
au ministre de confirmer que l'augmentation de l'indemnité 
d'abattage s'appliquera également aux animaux positifs latents. 

— Projet de loi relatif à la généralisation de la sécurité 
sociale (n° 132) [19 décembre 1977]. — Article 2, (p. 4264): son 
amendement n° 1, déposé avec M. Hubert d'Andigné et soutenu 
par M. Jacques Henriet : gestion de l'assurance personnelle 
assurée par les régimes agricoles poùr les personnes en ayant 
relevé en dernier lieu ; retiré. 

ROBIN! (Menu), sénateur des Alpes-Maritimes (GD). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari- . 

 taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant- 
 en discussion du projet de loi relatif à Pamélioration de la 

situation des conjoints survivants [27 juin 1977]. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion. du projet de loi, modifiant certaines dispositions du 
livre V du code de la santé publique relatives aux préparateurs 
en pharmacie et aux règles générales de la pharmacie d'officine 
[27 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte Paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion . du projet de lei instituant un congé parental d'édu-
cation [27 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion cru projet de loi - relatif au bilan social de l'entreprise 
[29 juin 1977]. 

Est nommé -de nouveau membre de- la commission des affaires 
sociales [6 octobre 1977]. 

DEPOT 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales sur 
le projet de loi relatif aux piscines et aux baignades aménagées 
(n° 68) [9 novembre 1977].- 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à l'information et à la protection des 
consommateurs dans le • domaine de certaines opérations de 
crédit. — Deuxième lecture (n° 8) [8 novembre 1977]. —
Article 2 (p. 2629): soutient l'amendement n° 18, dont il est 
co-auteur, déposé par M. Jacques Pelletier et plusieurs- de ses 
collègues ; établissement d'un seul contrat, conformément à la 
loi du 22 décembre 1972, en cas d'opérations de crédit liées à 
des ventes -  à domicile. 

— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de 
coopération entre la Communauté économique européenne et la 
République algérienne démocratique et populaire et documents 
connexes, signés à Alger le 26 avril 1976 (n° 28) [17 novembre 
1977]. — Article unique (p. 2760): la complicité indéniable de 
l'Algérie avec les Sahraouis. Votera contre. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Anciens combattants [25- novembre 1977] (p. 3095): se félicite 
des mesures prises en ce qui concerne l'unification de la retraite 
des combattants, l'amélioration du sort des veuves, des ascen-
dants, des combattants d'Afrique du Nord. La Légion d'honneur 
des anciens combattants de la guerre 1914-1918. Le carcan qui 
entoure le rapport constant doit être rapidement brisé. 

Intérieur [7 décembre 1977] (p. 3645): à propos de la réparti-
tion des dépenses d'aide sociale entre l'Etat et les collectivités 
locales, évoquée par Mlle Irma Rapuzzi, souligne que le départe-
ment des Alpes-Maritimes prend à sa charge la- totalité des 
dépenses d'aide sociale. — Examen des crédits. — ETAT B. —
(p. 3662) r au nom de la commission des affaires sociales, inter-
vient au sujet de la répartition des dépenses d'aide sociale entre 
l'Etat, les départements et les communes ; la croissance accélérée 
des dépenses d'aide sociale; le maintien de barèmes de répar-
tition fixés sur la richesse des départements estimés en 1953. 
Souhaite des-  engagements sur l'échéancier de la réforme. 

ROMAINE (Euaàrrs), sénateur de la Creuse (rattaché adminis-
trativement au groupe GD puis membre de ce groupe). 

NOMINATIONS 

. Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses mesures en 
-faveur de l'emploi [9 juin 1977]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [6 octobre 1977]. 

ROMANI (ROGER), sénateur de Paris (RPR). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des lois constitution• 
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à l'indemnisation des Français rapa-
triés d'outre-mer dépossédés de leurs biens (n° 106) [14 décem-
bre 1977]. —Discussion générale (p. 4006) : la proposition de 
loi, déposée à l'Assemblée nationale le 17 mai 1977 par le groupe 
RPR (p. 4007): les lacunes et les ambiguïtés du projet du 
Gouvernement. Le cas des rapatriés du Maroc, du Cambodge 
et de Tunisie, qui ont perdu la disposition de leurs biens sans 
être juridiquement dépossédés. Les barèmes d'évaluation. Les 
moyens de, la preuve. La clause de sauvegarde. L'érosion moné-
taire. La procédure du vote bloqué utilisée à l'Assemblée natio-
nale. L'amendement du groupe RPR. La "solidarité nationale. 
L'examen hâtif de ce projet en fin de session budgétaire. Le 
vote des sénateurs du groupe RPR dépendra de l'attitude du 
Gouvernement : la nécessite d'un débat ouvert. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussién du projet de loi de finances pour 1978 [16 décembre 
1977]. — Discussion générale (p. 4100) : le mécanisme de péré-
quation prévu par la loi de 1966, liant progressivement les res-
sources indirectes de l'ensemble des communes françaises à leur 
effort fiscal. Le système a été bloqué en 1977, permettant aux 
communes de percevoir la même somme qu'en 1975, augmentée 
d'un pourcentage égal à celui de la croissance de la masse 
nationale: Le problème que poserait la remise en application 
pour 1978 du mécanisme de péréquation prévu par la loi de 
1966. (p. 4101): les distorsions entre les communes. 

ROSETTE (MARCEL), sénateur du Val-de-Marne (C). 
Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1977]. 

DEPOT 

Proposition de loi déposée avec plusieurs de ses collègues 
tendant à accorder aux élus locaux et régionaux les droits et les 
moyens de remplir leur mandat (n° 154) [13 décembre 1977]. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie 

Intérieur [7 décembre 1977] (p. 3641) : le retard pris dans la 
réalisation des objectifs en matière de remboursement de la 
TVA. Le mécontentement des élus locaux. La mobilisation des 
ressources de l'Etat au profit de quelques géants du secteur 
industriel privé : l'exemple de la société Peugeot: les fonds 
publics que l'Etat lui a accordés ; ses investissements à l'étran-
ger. Le fonds d'équipement des collectivités locales (FECL). 
L'augmentation des impôts locaux. Les contingents obligatoires 
imposés aux conseils municipaux. Le centralisme étatique. La 
bureaucratie. Le rapport Guichard : ses projets de déconcentra-
tion du pouvoir central. L'hostilité des élus locaux. Le question- 
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/laite adressé à tous les maires de France. Le développement 
d'une démocratie pour tous : la souveraineté populaire. Le 
projet global de réforme démocratique des collectivités locales 
publié par le parti communiste. La participation des citoyens à 
la gestion des affaires publiques. (p. 3642) : la prise en charge 
par les citoyens de leur propre vie. L'autogestion. La restitution 
de toute sa force au suffrage universel : la représentation pro-
portionnelle. La participation de la classe ouvrière à la direction 
des affaires du pays. La démocratisation de l'Etat ; la substitu-
tion au ministère de l'Intérieur d'un ministère des collectivités 
territoriales. Le .remplacement des préfets par des délégués du 
Gouvernement exerçant un contrôle a posteriori et coordonnant 
l'activité des services administratifs. Le Sénat comme conseil 
Iles collectivités territoriales. La démocratie pluraliste. La défi-
nition des compétences du Parlement, de la région, du dépar-
tement, et de la commune. L'élection du conseil de régions au 
suffrage universel; son rôle dans la planification. La partici-
pation du conseil général à la planification régionale ; son rôle 
dans la coopération intercommunale. La participation permanente 
des citoyens aux affaires publiques. L'essor de la vie associative. 
Cite l'affirination de Montesquieu selon laquelle les novateurs 
sont d'abord appeléà hérétiques. 

— Communication du Gouvernement sur la synthèse effectuée 
à la suite de la réponse des maires au questionnaire [15 décem-
bre 1977] (p. 4061) : le problème des rapports entre rEtat et 
les collectivités locales. Le rapport Guichard. La consultation 
de tous les maires de France par questionnaire. Les seize mille 
réponses reçues, pour 36 400 maires. L'absende de consultation 
de l'association des maires de France, et des associations d'élus. 
Le projet de réforme démocratique des collectivités locales 
présenté par les élus communistes. 

ROSSI (Amure, ministre du commerce extérieur (Gouverne-
ment Barre du 27 août 1976). 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 
M. Maurice Schumann (n° 1979) : avenir de l'industrie textile 

[17 mai 1977] (p. 964) : selon le Premier ministre, il convient 
de préserver et de développer l'industrie textile en Frande. La 
modernisation insuffisante de l'appareil de production. L'arrivée 
massive sur le marché des importations de produits à bas prix. 
Les conclusions du comité interministériel du 29 décembre 1976 : 
chercher une modification de l'arrangement multi-fibres, prendre 
dans l'immédiat les mesures susceptibles d'enrayer la pénétra-
tion des importations. Les modifications qui seront demandées 
par le Gouvernement à l'accord multifibres : possibilité 
de fixer un plafond global aux importations des articles 
textiles dont la situation est critique ; possibilité de réduire 
au-dessous de 6 p. 100 ou d'annuler le taux de croissance 
autorisé des importations ; possibilité ouverte aux pays impor-
tateurs de choisir des bases de référence plus favorables à leurs 
intérêts ; il faut soumettre les produits textiles de fabrication 
artisanale à l'accord. Dispositions prises sur le plan pratique : 
efforts diplomatiques pour faire partager notre position par 
nos partenaires européens ainsi qu'au Canada, aux Etats-Unis 
et à la Suisse. Les réticences de l'Allemagne et du Danemark 
à la c clause de globalisation ». La procédure : obtenir- les 
accords d'auto-limitation permettant de consentir les importa-
tions des produits les plus sensibles ; ceux qui sont déjà inter-
venus avec la Thaïlande et les Philippines. Les négociations avec 
la Pologne. Le renforcement des accords d'auto-limitation avec 
Macao, la Malaisie et Singapour. Les mesures de sauvegarde 
adoptées à l'égard des importations de chemises et de chemisiers 
venant de l'Inde. (p. 965) : la clause de sauvegarde de l'accord 
CEE-Espagne ; l'engagement d'auto-limitation de la part de divers 
pays lournisseurà ; le renforcement des contrôles douaniers pour 
vérifier l'origine des produits ; le règlement relatif au contrôle 
de transformation des produits textiles. L'aide aux industriels 
français en faveur du développement des exportations : l'aug-
mentation des ressources parafiscales du comité interprofes-
sionnel de rénovation de l'industrie textile. (p. 966) : renouvelle 
l'assurance que le Gouvernement français fera preuve de toute 
la vigilance et la fermeté nécessaires dans la négociation de 
Bruxelles. • 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Economie et finances (suite). — II. — Services financiers 

(suite) : commerce extérieur [9 décembre_ 1977] (p. 3791) : 
le redressement progressif de la balance commerciale. La sta-
bilisation du franc. Les progrès enregistrés. La diminution du 
déficit avec les pays industrialisés. Les fruits d'une politique  

globale. La modération de la charge d'importation : l'attache-
ment au principe de la liberté des échanges.' La stabilité moné-
taire. Les économies d'énergie. La surveillance des importa-
tions sauvages. La reconquête, par les industriels français, du 
rnarclité intérieur. Le déficit des dérivés da bois. Les ,mesures 
prises par le Gouvernement pour la valorisation de la forêt 
et l'incitation aux investissements. Le soja et la luzerne. 
(P, 3792) : les détournements de trafic ; le renforcement des 
contrôles décidé par le comité interministériel du 12 juillet 
1977. L'action très ferme menée à Bruxelles, L'exemple du sec-
teur textile. La part d'efforts qui incombe aux industriels fran-
çais. Le développement des exportations : le déploiement 
géographique ; l'effort en faveur des ventes de biens dé .consom-
mation, de produits agricoles et de services. La mobilisation 
des petites et moyennes industries vers le commerce exté-
rieur ; les conditions favorables qui leur sont faites. Les socié-
tés de commerce international. Les exportations agro-alimen-
taires. Le conseil supérieur des exportations agricoles. La 
garantie COFACE. Le financement des stocks de vieillissement 
des vins et alcools. Le développement des exportations de 
services : leur assimilation aux exportations de marchandises 
pour l'accès aux procédures d'encouragement aux exportations. 
La sensibilisation des industriels à l'intérêt des services : les 
ventes CAF et les achats FOB. La création imminente d'un 
conseil supérieur des formations au commerce international. 
(p. 3793) : la déconcentration au niveau régional des procé-
dures d'exportation. L'expérience tentée à Lyon ; l'extension 
à cinq autres régions de France. Les négociations commer-
ciales multilatérales : l'accord •multifibre. Le rapport Limouzy. 
Le désordre monétaire international. L'existence de cartels de 
ventes. L'émergence des pays en 'voie de développement. Les 
difficultés de la liberté des échanges. La spirale du protection-
nisme. La nécessité de la coopération européenne. L'améliora-
tion du cadre des échanges internationaux. La fermeté de la 
position française dans le cadre. de la CEE. Les entraves à la 
liberté des échanges. L'harmonisation tarifaire. Le problème 
'des normes. La clause de sauvegarde. La spécificité de la négo-
ciation agricole. L'accord multifibre : la faiblesse de la Commu-
nauté économique européenne en 1973. Les exigences de la 
France pour le renouvellement de cet accord.' La conclusion 
d'accords bilatéraux entre la Communauté et les trente pays 
exportateurs du monde. (p. 3794) : la vigilance nécessaire tant 
au niveau des interventions de la puissance publique, qu'à 
celui des opérateurs privés. 

ROUJON (JULES), sénateur de la Lozère (RI, puis UREI). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

DEPOTS 

Proposition de résolution tendant à la création d iune commis-
sion d'enquête parlementaire sur les conditions d'implantation 
du barrage de Naussac en Lozère (n° 349) [2 juin 1977], 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires écono-
miques , et du Plan, sur le projet de loi de finances pour 1978, 
adopté par l'Assemblée nationale ; F. O. R. M. A. (n° 90, 
tome Il) [22 novembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n* 87). 

Deuxième partie : 
Postes et télécommunications [28 novembre 1977]. Examen 

des crédits. — Article 41 (p. 3186) : la création de nouveaux 
emplois répartis sur l'ensemble du territoire. Il existe encore 
en France des régions sous-équipées. Souhaite qu'y soient 
implantés des magasins d'archives ou des magasins de maté-
riel. Le cas des départements du Massif central, particulière-
ment celui de la Lozère, 

Economie et finances. — II. — Services financiers [28 novem-
bre 1977]. — Rapporteur pour avis, en remplacement de 
M. Jean Proriol (p. 3196) : la création du nouvel avis « consom-
mation et concurrence » dont la nécessité avait été constatée 
à l'occasion de la discussion du projet de loi sur la protection 
et l'information des consommateurs, L'affichage en clair de la 
date de fabrication des conserves ; l'indication du prix unitaire 
des produits ; la mention du rapport qualité-prix. Le grave pro-
blème de « l'amiante s. (p. -3197) : se félicite de la rapidité 
de la mise en place çle la nouvelle commission de *la concur- 
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rance. La circulaire sur les pratiques de vente. Les prix d'ap-
pel abusifs. Le conflit gui oppose des grandes marques fran-
çaises d'appareils ménagers, de radio et de télévision à certaines 
grandes surfaces. 

• 
Agriculture [6 décembre 1977]. — Rapporteur pour avis 

(FORMA) (p..3568) : les fluctuations importanteS que doivent 
subir les marchés de produits agricole. La répartition de la 
responsabilité entre les autorités communautaires et les gouver-
nements nationaux. Le fonds européen d'organisation et de 
garantie agricole (FEOGA) et le fonds d'orientation et de régu-
larisation des marchés agricoles (FORMA). La place importante 
des dépenses consacrées au soutien et à l'orientation des mar-
chés dans le budget de l'agriculture. Les recettes du FORMA ; 
la répartition de ses dépenses ; seul est connu un avant-projet 
établi par la commission des Communautés. La section garantie ; 
les montants compensatoires. La section orientation ; les retards 
pris par la France pour l'utilisation de possibilités financières. 
Le soutien des marchés en 1976 et en 1977 ; les produits laitiers 
et le prélèvement de - coresponsabilité ; l'agriculture de montagne. 
La taxation des matières grasses végétales • l'ajustement du 
franc vert. (p. 3569) : la nécessaire augmentation des program-
mes d'action sociale du FORMA visant à des distributions gra-
tuites d'excédents à certaines catégories défavorisée de la popu-
lation..Uorganisation du marché de la viande bovine ; les propo-
sitions d'aménagement de l'organisation communautaire de ce 
marché. Là politique d'amélioration de la hiérarchie des prix 
en faveur des productions animales. L'orientation des produc-
tions ; l'efficacité des aides accordées dans le cadre de la poli-
tique d'orientation de l'élevage ; l'insuffisance des effectifs de 
la division d'inspection du FORMA. Les productions végétales ; 
l'encouragement aux plantes à protéines et l'orientation des 
cultures méditerranéennes. Les travaux de l'institut national de 
recherche agronomique. Les objectifs du VII° Plan concernant 
la diminution des importations en 1980 paraissent trop ambitieux. 
La nécessité de l'établissement d'un programme d'action médi-
terranéen ; la nomination d'un délégué général du Gouvernement 
aux actions méditerranéennes est indispensable. L'évolution du 
monde agricole. Les dépenses de soutien des marchés constituent 
un volume difficilement compressible. Le caractère aveugle des 
mécanismes de soutien doit être corrigé. — Suite de la discus-
sion [7 décembre 1977] (p. 3605) : l'électrification en zone rurale. 
Le souci exprimé à cet égard par plusieurs de ses collègues. Les 
crédits de subvention prélevés par le Gouvernement sur le 
fonds d'action conjoncturelle : l'insuffisance persistante des 
crédits. Leur régression par rapport à 1976 et 1977. L'accumula-
tion des retards en ce domaine. Un quart de la population 
rurale en subit le préjudice. Les objectifs du VII° Plan sur 
le maintien files populations rurales : la modernisation des 
moyens de production et •'accès au confort ménager. La maîtrise 
d'ouvrages doit être laissée aux collectivités locales. L'exploita-
tion par EDF, en qualité de' concessionnaire, après achèvement 
des travaux. La volonté exprimée à cet égard par le Sénat en 
1970 et 1975: les amendéments relatifs au principe du main-
tien du fonds d'amortissement des charges d'électrification dans 
les deux lois de finances rectificatives pour ces années. La prise 
en compte par les collectivités locales des impératifs d'équipe-
ment liés à l'aménagement du territoire et à l'amélioration des 
conditions dè vie des populations, et non au seul profit 
commercial. 

— Projet de loi portant modification de l'article 7 de la 
loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orienta-
tion agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'amé-
nagement fonder et d'établissement rural, et de l'article 15 de 
la loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 (n° 139) 
[20 décembre 1977]. — Article 4. — Premier alinéa du IV de 
l'article 7 de la loi du 8 août 1962 (p. 4372). : son amendement 
n° 7 soutenu par M. Richard Pouille : non application du droit 
de préemption des SAFER aux acquisitions de surfaces boisées, 
sauf si elles sont situées dans une région d'économie monta-
gnarde et si elles sont mues en vente avec d'autres parcelles 
non boisées et dépendant de la même exploitation agricole ; 
retiré. 

RUDLOFF (MARCEL), sénateur du Bas-Rhin (UCDP). 
Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1977]. 

Est nommé membre de la commission supérieure chargée 
d'étudier la codification et la simplification des textes législatifs 
et réglementaires [9 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi instaurant la gratuité des actes de 
justice devant les juridictions civiles et administratives [14 décem-
bre 1977].. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'information et à la 
protection des consommateurs dans le domaine de certaines 
-opérations de crédit [14 décembre 1977]. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée d'exa-
miner le projet de loi portant modification de l'article 7 de 
la loi n° 6.2-933 du 8 août 1962 complémentaire ê la loi d'orien-
tation agricole, relatif au droit de préemption des sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural et de l'article 15 
de la loi •° 60-808 d'orientation agricole. du 5 août 1960 
[16 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte 1 341̀ 1.• 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la mise en valeur des 
terres incultes récupérables [18 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'informatique et aux 
libertés [19 décembre 1977]. 

•Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la responsabilité et à 
l'assurance dans le domaine de la construction [21 décembre 
1977]. 

DEPOTS 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur la proposition de loi adoptée 
par l'Assemblée nationale portant réforme du titre IV du 
livre I" du code civil : Des absents (n° 138) [8 décembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi adoptée par 
l'Assemblée nationale tendant à modifier la compétence d'attri-
bution des juridictions en matière de règlement judiciaire 
et de liquidation des biens dans les départements du Haut-Rhin, 
du Bas-Rhin et de la Moselle (n° 231) [21 décembre 1977]. 

QUESTION 

Question orale : 
Question n° 2101, à M. le Premier ministre, concernant 

l'instruction civique (instruction civique •des citoyens), posée 
le 3 novembre 1977 [JO, Débats 5 novembre 1977] (p. 2602). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à l'informatique et aux libertés (n° 5) 
[17 novembre 1977]. — Discussion générale (p. 2754) : l'ordi-
nateur pose- le problème du choix d'une société. Les graves 
dangers possibles pour les libertés fondamentales de la personne 
humaine. (p. 2755) : se déclare favorable à la constitution de 
banques de données informatiques sur chaque citoyen, avec ses 
collègues du groupe de l'union centriste des démocrates de 
progrès. Les utilisations possibles dans le domaine médical. 
Les mesures prises pour améliorer la protection de la vie privée, 
la loi de 1957 sur le « droit à l'image s. L'irruption en force 
de l'informatique risque de déclencher une terreur analogue 
à celle que les hommes connurent à l'approche de l'an 1000. 
Les services du ministère de la justice doivent faire comprendre 
aux Français que l'informatique est une science dominée par 
l'homme. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Universités [30 novembre 1977] (p. 3286) : le groupe de 
l'union centriste des démocrates de progrès votera le budget 
en discussion. Le projet de carte universitaire ne doit pas être 
abandonné. Tout en respectant l'autonomie des universités, il faut 
assurer une diversification des enseignements à un certain niveau. 

•Les mentalités et psychologies régionales doivent être prises 
en considération. Le retard avec lequel s'effectue le paiement 
des bourses par un certain nombre d'Etats étrangers, spéciale-
ment africains. Les critères de répartition des crédits entre les 
universités. Les bourses d'études ; l'augmentation de leur taux 
et le relèvement du plafond des ressources. Les étudiants ne 
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sont pas toujours très gâtés en ce qui concerne leur environne-
ment ; les cités et restaurants universitaires. Il importe de 
moduler les crédits selon les conditions locales ; les dépenses 
de chauffage du CROUS de Strasbourg sont infiniment plus 
grandes que celles de celui de Montpellier. 1,a mise en place 
indispensable de restaurants universitaires sur le campus d'Ill-
kirch. - 

Education [30 novembre 1977] (p. 3319) : les constructions 
scolaires ; les procédés de construction ; ce qui a été réalisé 
depuis cinq ans à Strasbourg. Les avantages et les inconvénients 
du procédé industriel et de la construction traditionnelle. Il 
importe d'alléger les procédures d'agrément. La participation 
des parents à la >vie de récole ; l'institution des comités de 
parents dans les établissements scolaires ; l'heure de réunion 
des conseils d'établissement est généralement incompatible avec 
les horaires de travail des parents. Les problèmes d'expression 
linguistique à l'école ; les cas d'utilisation de dialectes ou de 
langues étrangères. La situation à Strasbourg du siège du Parle-
ment européen ; les équipements destinés aux fonctionnaires 
européens ; la mise en place d'un établissement scolaire multi-
lingue. L'existence d'un lycée européen à Bruxelles et à 'Luxem-
bourg. 

Justice [5 décembre 19771 (p. 3528) : l'accès à la justice ; 
l'augmentation du nombre des demandes et des décisions d'admis-
sion partielle ou totale au bénéfice de l'aide judiciaire. Le 
plafond d'indemnisation des avocats. Les formalités imposées 
aux demandeurs de l'aide judiciaire ; une attestation de l'admi-
nistration des impôts devrait être suffisante. L'indemnisation 
des avocats désignés dans les affaires devant le tribunal des 
pensions.; les experts et les huissiers de justice intervenant 
dans ces procédures sont rémunérés ou défrayés. Le domaine 
post-pénal. (p. 3529) : les statistiques d'occupation des établisse-
ments. pénitentiaires sont édifiantes. La pénurie de -crédits pour 
l'éducation en milieu ouvert ou l'éducation surveillée. La poli-
tique traditionnelle du droit pénal ne signifie plus rien pour 
la répression de criminels de dix à douze ans. La seule admi-
nistration pénitentiaire ne peut avoir réponse à tout. La préven-
tion manque de moyens financiers. Une sensation diffuse de 
peur se propage dans le pays. Le groupe de l'union centriste 
des démocrates de progrès votera le budget proposé. 

— Proposition de loi portant réforme du titre IV du livre loT 

du code civil ; Des absents (n° 95) [18 décembre 1977]. Rap-
porteur. — Discussion générale (p. 4199) : les mesures particu-
lières qui avaient été prises en faveur du conjoint dont l'époux 
avait disparu ou était dans l'incapacité de faire connaître sa 
volonté. La proposition tend à diviser l'absence en deux étapes 
successives correspondant à des situations juridiques différentes. 
L'assimilation de la déclaration •d'absence à une déclaration de 
décès. Les interférences du système général de l'absence avec 
les mesures édictées en faveur du conjoint. Ce ne doit être qu'à 
titre subsidiaire qu'à la requête d'autres intéressés que le conjoint, 
le juge des tutelles peut mettre en place le système des pré-
somptions d'absence. Il importe d'éviter tout conflit de compé-
tence entre le juge des tutelles et le juge des affaires matrimo-
niales. La situation de l'absent qui reparaît après que son 
mariage ait été régulièrement dissous par la déclaration de 
décès. L'annulation du jugement déclaratif d'absence reste sans 
effet sur la dissolution du mariage résultant de la déclaration 
d'absence. (p. 4200) : la possibilité pour l'absent qui reparaît, 
de demander l'annulation du remariage de son conjoint lorsqu'il, 
y a eu fraude de la part de celui-ci. L'hypothèse de l'absent volon-
taire. La proposition de loi de M. Jean Foyer, amendée devrait 
permettre de répondre aux véritables intérêts qui se trouvent 
menacés. Article 1". — Article 114 du, code civil (p. 4201) : son 
amendement n° 1 : réserve de compétence au profit du juge des 
affaires matrimoniales, pour l'absent divorcé ; adopté. (p. 4202) 
accepte de rectifier son amendement en fonction du sous-amen-
dement n° 8 de M. Main Peyrefitte; réserves concernant la 
compétence particulière attribuée à d'autres juridictions. 

—Article 116 : son amendement n° 2 : possibilité pour le juge 
des tutelles d'autoriser un partage amiable en présence du repré-
sentant du présumé absent ; adopté. — Article 120 (p. 4203) : 

- une différence ne doit pas étre établie entre les absents qui 
résidaient à l'étranger et ceux qui résidaient sur le territoire 
français. Les tribunaux apprécieront les moyens de recherches ou 
d'investigations à mettre en oeuvre. — Article 121 : son amende-
ment n° 3 : subsidiarité du système des présomptions d'absence 
par rapport aux dispositions du code matrimonial ; adopté. 
Accepte de rectifier son amendement en fonction du sous-amen-
dement de forme n° 9 de M. Alain Peyrefitte. — Article 127 : 
son amendement n" 4 de forme ; adopté. — Article 129 (p. 4204) : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 14 de 
M. Georges Repiquet, soutenu par M. Michel Caldagues ; sup-
pression des dispositions prévoyant la dispense du ministère  

d'avocat au bénéfice de l'absent qui réapparaîtrait après le 
prononcé du jugement déclaratif d'absence. Et pour l'amende-
ment n° 13 de M, Charles- Lederrnan et plusieurs de ses collègues ; 
au cas où l'absent réapparaît après le prononcé du jugement 

. déclaratif d'absence, si l'annulation de ce jugement est demandée, 
la représentation qui est facultative ne peut se faire que par 
l'intermédiaire d'un avocat. — Article 132 (p. 4205) : son amen-
dement n° 5 : 1° l'annulation du jugement déclaratif d'absence 
est sans effet sur la dissolution du mariage qu'il a rendue pos-
sible ; adopté. 2° le nouveau mariage ne Peut être annulé que 
si le jugement déclaratif d'absence a été obtenu par la fraude 
du conjoint remarié ; rejeté. 3° Cas des absences ayant eu lieu et 
s'étant poursuivies volontairement ; rejeté. (p. 4206) : s'oppose 
à l'amendement n° 10 de M. Main Peyrefitte_; l'annulation du 
jugement déclaratif d'absence est sans effet sur la dissolution du 
mariage qu'il a rendue possible ; codification. Article addition-
nel : accepte l'amendement n° 11 de M.' Main Peyrefitte ; consé- 
quences des décisions annulant les jugements déclaratifs d'absence 
et les jugements déclaratifs de décès. Article 2. — Article 725 
son amendement n° 6 de forme ; adopté. Article 5 (p. 4207) : 
accepte l'amendement n° 12 de M. Alain Peyrefitte ; entrée en 
vigueur des nouvelles dispositions le 31 mars 1978. Article 9 : 
son amendement n° 7 de forme ; adopté. 

— Proposition de loi tendant à modifier la compétence d'attri-
bution des juridictions en matière de règlement judiciaire et de 
liquidation des biens dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle (n° 209) [21 décembre 1977]. — Rappor-
teur. — Discussion générale (p. -4447) : l'organisation judiciaire 
spéciale des départements d'Alsace et de Moselle ; son harmoni-
sation. Les dispositions proposées : la plénitude de compétence 
conférée au tribunal de grande instance ; la confirmation du tri-
bunal d'instance dans ses fonctions de juge-commissaire. 

RUET (ROLAND), sénateur de l'Ain (apparenté au groupe RI 
puis membre du groupe UREI), élu secrétaire du Sénat le 5 octo-
bre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
chi" titre premier du livre premier du code du travail relatives 
au contrat d'apprentissage [29 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
culturelles [6 octobre 1977]. 

Est nommé membre titulaire représentant le Sénat au sein 
du Haut Conseil de l'audio-visuel [11 octobre 1977]. 

DEPOT 

Avis présenté, au nom de la commission des• affaires cultu-
relles, sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par 
l'Assemblée nationale ; jeunesse et sports (n° 89, tome IX) 
[22 novembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 

Suite de la discussion [24 novembre 1977]. Article additionnel 
après l'article 29 (p. 2989) : son amendement n° 86 ; finance-
ment par un prélèvement sur les gains du PMU d'une aide aux 
clubs sportifs, par l'intermédiaire du fonds national d'aide aux 
sportifs de haut niveau ; retiré au profit de l'amendement n° 9 
de M. Jean Francou et plusieurs de ses collègues ; financement 
par un prélèvement sur les gains du PMU d'une aide aux clubs 
sportifs, par l'intermédiaire du fonds national d'aide au sport 
de haut niveau. (p. 2990) : souligne l'insuffisance du budget 
de la jeunesse et des sports et le caractère irritant du débat 
sur les crédits des clubs sportifs qui dure depuis plusieurs 
années. L'Assemblée nationale a discuté de l'éventuelle créa-
tion d'un concours de pronostics sur les matches de football. 
.(p. 2991) : souligne que le prélèvement proposé par l'amende-
ment ri° 9 sera opéré non sur les enjeux eux-mêmes, mais sur 
les gains des parieurs. (p. 2993) : en réponse aux propos 
tenus par M. Edouard vonnefous, indique que les enjeux du 
Loto sont cinq fois moins importants que ceux du PMU sur 
lesquels il est proposé de calculer la taxe. 
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Deuxième partie : 	- 

Jeunesse et- sports [2 décembre 1977]. — Rapporteur pour 
avis (p. 3387) : je disparité ne cesse de s'élargir entre les 
dépenses de fonctionnement et les crédits d'équipement. (p. 3388) : 
les crédits budgétaires seront complétés par un prélèvement 
sur les enjeux du pari mutuel et par la taxe qui majore le 
prix des billets donnant accès aux manifestations 'sportives. 
Une recette complémentaire provenant d'un concours de pro-
nostics sur les compétitions de football ne serait, qu'un expé-
dient condamnable. Les « directions de recherches » retenues 
avant d'arrêter une politique globale. La valeur culturelle du 
sport. La réorganisation de la médecine scolaire. L'action du 
secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports devrait s'appuyer 
davantage sur la famille. L'enseignement de l'éducation phy-
sique et sportive est confié aux instituteurs, à l'école élémen-
taire ; à des professeurs qualifiés dans le second degré. Le 
nombre d'heures qui en moyenne sont dispensées d'éducation 
physique et sportive. La définition d'une nouvelle prganisation 
du sport optionnel par la circulaire interministérielle du 10 mai 
1977. L'action indispensable des inspecteurs d'académie et de 
ceux de la jeunesse et des sports. Les professeurs d'éducation 
physique et sportive devraient accepter d'être présents deux 
heures de plus que leurs collègues dans les lycées, chaque 
semaine. L'expérience des sections « sports-études ». Les « super-
sections de sports-études » qui concernent le ski et la natation. 
La grande majorité des étudiants ne pratiquent aucun- sport. 
La possibilité d'inclure l'éducation physique et sportive dans 
le cursus des diplômes nationaux. La jeunesse n'a droit qu'à 
la portion congrue. (p. 3389) :,l'importance des clubs sportifs 
et des associations socio-culturelles pour la compréhension entre 
les générations. Le fonds de la coopération de la jeunesse 
et de l'éducation populaire (FONJEY). La fréquentation des 
centres de jeunesse reste stable d'une année à l'autre. L'office 
franco-allemand facilite la réconciliation entre nos deux pays. 
Il importe de trouver une formule juridique qui permette de 
couvrir l'Europe entière. Les visites organisées par l'office 
franco-québécois pour la jeunesse. L'ouverture de salles poly-
valentes aux sociétés sportives et culturelles dans les communes 
rurales. (p. 3392) : l'amendement n° 9 de M. Jean Francou, 
adopté par le Sénat, concernant le__ prélèvement d'une somme 
sur les enjeux du Loto afin d'augmenter les ressources mises 
à la disposition des clubs sportifs, de leurs fédérations et du 
comité national olympique. 

RUFENACHT (AbrromrE), secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat (Gouvernement 
Barre du 30 mars 1977). 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 
• 

M. Robert Laucournet (n° 1917) : application de la loi relative 
à la sous-traitante [5 avril 1977] (p. 439) : le dispositif cohé-
rent de protection des sous-traitants institué par la loi du 
31 décembre 1975 ; la publication de tous les textes d'appli-
cation et notamment les décrets du 31 mai et du 5 juillet 1976 
concernant les marchés publics ; les dispositions du titre III 
de la loi sont suffisantes en ce qui concerne les contrats de 
droit privé. Contrats publics : acceptation des sous-traitants par 
le maître d'ouvrage. ' Contrats de droit privé : moyens à la 
disposition des sous-traitants pour exiger l'application de la 
loi. La possibilité pour les pouvoirs publics de se substituer 
aux sous-traitants. La protection des sous-traitants, un volet 
essentiel de la politique en faveur des petites et moyennes 
entreprises. 

M. Pierre Vallon (n° 1928) : difficultés des entreprises tex-
tiles de la région Rhône-Alpes [29 avril 1977] (p. 715) : la 
progression de nos importations en textiles au cours de l'an-
née 1976. Les décisions du comité interministériel sur les 
problèmes économiques et sociaux du 19 décembre 1976: ordon-
ner les courants d'importation, adapter l'industrie par un ren-
forcement de sa compétitivité et promouvoir nos exportations. 
La modification nécessaire de l'arrangement multi-fibres venant 
à échéance le 31 décembre 1977 afin de favoriser un dévelop-
pement stable et propice de notre industrie. L'invocation des 
clauses de sauvegarde : les mesures conservatoires et la surveil-
lance attentive de nos importations. Il faut renforcer notre 
appareil de production ; l'effort de recherche. La nécessité 
d'encourager les investissements : faciliter l'accès des entre 
prises aux prêts bonifiés, l'autorisation donnée au comité inter-
professionnel de rénovation de l'industie textile d'accorder des  

aides pour la mise en oeuvre de programmes de modernisation. 
(p. 716): la région Rhône-Alpes : intervention du secteur du 
moulinage d'expuration. Le plan de développement des expor- 
tations mis en oeuvre; l'effort à poursuivre par la soierie lyon- 
naise. L'intérêt des perspectives de concertation entre produc-
teur et distributeur du textile et de l'habillement. Annonce 
qu'il réunira les professionnels concernés par les difficultés 
de l'emploi. 

M. Jean Cluzel (n° 1955): emploi de la technique de réfri-
gération sèche dans les centrales nucléaires [29 avril 1977] 
(p. 717): la technique de réfrigération en circuit fermé ; la 
réfrigération sèche (aéro-condensation) pose des problèmes éco-
nomiques et techniques très sérieux dans les centrales nucléaires 
de faible puissance : surinvestissement. L'étude de nouvelles 
turbines à des pressions d'échappement plus faibles ; il n'y aura 
pas de résultat opérationnel avant plusieurs années. 

M. Charles Zwickert (n° 1958) : statut des petites et moyennes 
entreprises [29- avril 1977] (p. 717) : la spécificité des pro-
blèmes des petites et moyennes entreprises. L'action des pou-
voirs publics : la nomination d'un délégué chargé d'appliquer 
le programme du 11 mars 1976. Le second train de mesures 
en préparation qui pourra être examiné prochainement par 
un comité interministériel. Les avantages de la nouvelle struc-
ture du ministère de l'industrie, du commerce et de l'artisanat : 
permettre d'examiner _ de front l'ensemble des problèmes des 
PME. Les difficultés de la définition d'un statut légal parti-
culier aux PME. 

M. Fernand Chatelain (n° 1960): situation de l'entreprise 
Cefilac (p. 718): les mesures de réorganisation prises par le 
groupe Pechiney-Ugine Kuhlmann, afin d'assurer une meilleure 
adaptation des productions de la Société Cefilac. Les débou-
chés de l'usine de Saint-Priest (division Curty). La reprise 
par la Société Vallourec de- l'usine de Persan. L'activité satis-
faisante de l'usine de Saint-Etienne. La concurrence étrangère 
conduit l'usine de Bellay à renforcer sa compétitivité, à amé-
liorer sa distribution et à diversifier ses fabrications vers des pro-
duits plus élaborés. Il apparaît que les dispositions prises 
devraient permettre de consolider l'avenir des usines de la 
Société Cefilac. 

M. Charles Zwickert, remplacé par M. Louis Jung (n° 2015): 
maintien et développement de l'industrie papetière [28 juin 1977] 
(p. 1817) : la situation et les perspectives des industries du 
bois, des pâtes à papier. L'exploitation de la forêt. L'adapta-
tion et le développement de l'outil industriel. Les programmes 
de réorganisation des structures industrielles ; les investisse-
ments prioritaires. Le problème de l'approvisionnement de la 
presse en papier journal. Le groupe de travail constitué à l'ini-
tiative du Premier ministre. La recherche : favoriser l'utilisation 
des matières de récupération. Il faut étudier et proposer des 
produits nouveaux. 

M. Fernand Lefort (n° 2036): situation de l'entreprice Chaix 
de Saint-Ouen [14 octobre 1977] (p. 2347) : le ministère de 
l'industrie reste prêt à étudier et à soutenir tout projet 
industriel viable. 

M. Maurice Schumann (n° 2062): mesures contre le travail 
irrégulier [14 octobre 1977] (p. 2348) : l'attachement irréduc-
tible de la France au principe de la liberté des échanges, 
Les traités internationaux sur le commerce. Les actions entre-
prises par le Gouvernement français pour trouver une solution 
aux distorsions des conditions de la concurrence internationale. 
Sa détermination à l'égard de ses partenaires européens pour 
le respect des règles communautaires. 

Questions orales avec débat de : 

M. Edgar Tailhades (n° 10) : avenir des houillères des Cévennes 
[29 avril 1977] (p. 722) : la volonté du Gouvernement de mener 
une politique d'indépendance nationale en matière d'énergie et 
d'exploiter de la meilleure façon possible nos ressources char-
bonnières. Le plan charbonnier élaboré par les Charbonnages 
de France en octobre 1974 a eu pour effet d'assurer la relance 
de l'activité de certaines exploitations et de stabiliser dès 
1975 la production nationale. Les mauvaises conditions d'exploi-
tation d'entreprises houillères des Cévennes devaient conduire 
au maintien de la décision de fermeture ; leur déficit. L'aména-
gement de l'échéancier afin de faciliter la solution des problèmes 
sociaux et régionaux. La concertation avec les élus locaux. Les 
efforts entrepris pour inciter les entreprises à s'installer dans 
les Cévennes. (p. 723) : conteste le fait que des mineurs soient 
à l'heure actuelle en chômage ; les Charbonnages de France 
n'ont pas procédé à des licenciements. 



RUF 
	

DEBATS DU SENAT 	 344 

Mme Janine Alexandre-Debray (n° 16) : situation des épouses 
de commerçants et d'artisans [29 avril 1977] (p. 728) : les 
-conclusions du rapport Claude. La situation anormale des 
femmes de commerçants au plan juridique, social et fiscal. 
La nécessité d'une concertation interministérielle. La consul-
tation menée par le ministère de l'industrie, du commerce et 
de l'artisanat. La décision de relever le montant du salaire 
du conjoint déductible du bénéfice imposable, Il faut revenir 
à la représentation- des conjoints de chefs d'entreprise au sein 
des assemblées consulaires et des organismes professionnels. 
Le caractère optionnel des différentes solutions offertes. La 
revalorisation du statut des femmes d'artisans et de commer-
çants devrait inciter les jeunes à se diriger vers ces métiers. 

M. Louis Courroy (n° 28-) : situation des industries du bois 
[29 avril 1977] (p. 732) : l'importance des problèmes du bois ; 
le comité interministériel pour les problèmes économiques et 
sociaux. Le redressement de notre balance commerciale. L'orien-
tation arrêtée sur proposition conjointe du ministère de l'agri-
culture et du ministère de l'industrie : une meilleure utilisation 
de la forêt nationale ; _ l'adaptation et le développement des 
secteurs industriels. (p. 733) : l'approvisionnement de la presse 
en papier journal ; l'orientation de la recherche technique. 
La mise en place d'un groupe de travail à l'initiative du Premier 
ministre pour étudier l'adaptation du système d'approvisionne-
ment de la presse en papier journal. L'utilisation des matières 
de récupération. La réussite du programme gouvernemental 
passe par une concertation étroite et permanente entre sec-
teurs professionnels intéressés. 

Mme Janine Alexandre-Debray (n° 17) : aide aux industries 
de main-d'oeuvre [29 avril 19771 (p. '736) : la difficulté de 
répondre sur un sujet compliqué intéressant plusieurs dépar-
tements ministériels et posant un problème économique de 
première importance, Les mesures annoncées par le Premier 
ministre et relatives à l'exonération des charges sociales 
pesant sur les entreprises qui créeront des emplois. Les métiers 
d'art et de création ; une partie intégrante de notre patrimoine 
culturel. Le rôle de Paris sur le plan national et international 
en raison du prestige de ses industries et activités artistiques. 
L'importance de ces entreprises dans nos exportations. Les débou-
chés offerts à la main-d'oeuvre de qualité. (p. 737) : le rôle de 
la région pour aider les centres de formation aux métiers d'art; 
ceux-ci peuvent bénéficier pleinement des mesures en faveur de 
l'artisanat et des petites et moyennes entreprises. Une politique 
résolue de la formation d'une main-d'oeuvre qualifiée. Il faut 
multiplier les expositions à l'étranger pour favoriser nos expor-
tations. 

MM. René Jager (n° 36), Michel Miroudot (n °  43), Hubert 
Martin (n° 50), Robert Schmitt (n° 51), Pierre Vallon (ri° 52), 
Louis Brives (n°"--  70), Hector Vison (n° 71) et Gérard Ehiers 
(n° 72): situation des industries sidérurgiques et textiles [21 juin 
1977] (p. 1504) : les difficultés de l'industrie textile. Les ren-
contres avec les industriels dans le département du Tarn et du 
Gard. Le recours aux clauses de sauvegarde des accords interna-
tionaux. Rappelle les orientations de la politique textile du 
Gouvernement arrêtées par le comité interministériel pour les 
problèmes économiques et sociaux, le 29 décembre 1976. Les 
actions en matière d'importations. La protection du marché 
intérieur. Les mesures de sauvegarde en faveur des huit produits 
à fort taux de pénétration. (p. 1505) : le recours à la clause 
de sauvegarde de l'article 19 du -GATT pour certains produits, 
sauf à l'égard des pays ayant conclu des accords d'association 
avec la CEE. 

Réponse à M. Hector Viron : les productions de la région du 
Nord ne seront pas exclues du dispositif mis en place. 

Réponse à M. Maurice Schumann : répondra par écrit à la 
question concernant l'annexe B de l'arrangement multi-fibres. 
Les deux objectifs à atteindre : assurer une protection satisfai-
sante aux branches touchées de notre industrie ; préparer l'ave-
nir. Le développement des mesures de surveillance du marché 
intérieur. La nécessaire harmonisation des règles de l'origine au 
niveau communautaire. L'étiquetage des produits textiles. 
(p. 1506): le renouvellement de l'arrangement' multi-fibres. 
L'objectif du Gouvernement (plafonnement global des importa-
tions et stabilisation des taux de pénétration) accepté par l'en-
semble des membres de la CEE. Les divergences sur le choix 
des moyens utilisés. Il importe de renforcer la compétitivité de 
l'appareil de production. La situation des exportations de pro-
duits textiles et d'habillement français. 

Réponse à M. Louis Brives : la situation du tissage de laine 
cardée dans le département du Tarn et les difficultés de l'entre-
prise de La Bastide-Rouairoux. 

Réponse à M. Pierre Vallon : les encouragements prévus en 
faveur des exportations de soierie lyonnaise ; les actions en 
faveur du moulinage texturation dans la région lyonnaise. Les 
crédits d'action de politique industrielle en 1977 en faveur des 
opérations de création d'emplois. 

Réponse à M. Michel Miroudot : certains _prêts ne peuvent être 
utilisés pour favoriser les investissements à l'étranger. Les prêts 
à la petite et moyenne entreprise. Les actions menées par le 
comité interprofessionnel de rénovation de l'industrie textile. 
La promotion des exportations dans ce domaine. Le groupement 
des industries textiles et de l'habillement pour l'exportation. 
(p. 1507) : favoriser la création de groupements à l'exportation. 
Il faut développer la concertation avec les industriels et les 
distributeurs intéressés. Les aides en _faveur dés industriels 
adaptant leur production à de nouveaux marchés. Les réactions 
des professions du textile et de l'habillement. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif à l'application du traité de coopéra. 
tion en matière de brevet, fait à Washington le 19 juin 1970, 
— Deuxième lecture (n° 286) [16 juin 1977]. — Discussion 
générale (p. 1410) : demande à la Haute Assemblée de bien 
vouloir adopter les projets de loi relatifs à l'application de 
traité de Washington et de la convention de Munich. Le projet 
de loi relatif à la ratification de la convention sur le brevet 
communautaire signée à Luxembourg. Les brevets européens 
sont des titres de portée nationale régis par la législation 
interne des Etats dans lesquels ils ont été délivrés. Le brevet 
communautaire, demandé par un seul Etat de la Communauté, 
est obligatoirement délivré pour les neuf autres ; ses effets 
sont déterminés sur le territoire de la Communauté par un 
droit commun institué par la convention. Le caractère obliga-
toire du brevet communautaire est battu en brèche par la 
possibilité offerte aux demandeurs de brevets, pour une période 
évaluée à environ dix ans, de choisir entre le brevet commu-
nautaire et le brevet européen simple. Le problème des langues 
dans l'application de la convention de Luxembourg. Le brevet 
communautaire est attractif par la simplification de la pro-
cédure et un coût peu élevé de protection. Le français est l'une 
des trois langues officielles de l'organisation. La réserve lin-
guistique introduite à la *demande du Gouvernement italien. 
Rappelle qie selon M. le député Jean Foyer la traduction répon-
drait à « la double fonction juridique et économique du brevet 
d'invention ». La décision du Gouvernement français ne pourra 
être, prise qu'après que l'on aura eu connaissance de la position 
définitive des partenaires européens. Estime qu'il ne devrait 
pas être fait usage des réserves relatives à la licence obliga- 
toire et à l'action en contrefaçon. Le projet de loi d'application 
de la convention de Luxembourg prévoit un brevet commu• 
nautaire qui sera d'abord un brevet européen auquel s'appliquent 
les dispositions de la convention de Munich. (p. 1411) : la 
convention de Luxembourg a créé un registre des brevets 
communautaires en ce qui concerne le cumul des protections 
attachées à une demande de brevet européen ou à un brevet 
communautaire et à une demande ou à un brevet français. 

— Projet de loi relatif à l'application de la convention sur 
la délivrance de brevets européens, faite à Munich le 5 octobre 
1973. — Deuxième lecture (n° 287) [16 juin 1977]. — Discussion 
générale (p. 1411). 
_ — Projet de loi concernant l'application de la convention 

relative aux brevets européens pour le Marché commun (conven- 
tion sur le brevet communautaire) faite à Luxembourg le 15 dé-
cembre 1975 (n° 288) [16 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1411). 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Industrie, commerce et artisanat. — L 	Industrie [29 novem- 

bre 1977]. Réponse à M. Jean Med (il. 3256) : les mesures prises 
en faveur du secteur de la machine-outil : l'augmentation consi-
dérable des crédits à la recherche ; l'accélération de la mise en 
place de machines-outils de technologie avancée par mise à 
l'essai de ces matériels chez les industriels utilisateurs. La poli. 
tique de restructuration du secteur de la machine-outil engagée 
par le Gouvernement : la signature de contrats de dévelop 
pement avec les entreprises les plus intéressantes. Les diffi 
cuités conjoncturelles de cette industrie. L'amélioration de la 
balance des échanges extérieurs. La constitution de représen• 
tations commerciales, notamment dans les pays de l'Est. L'ur-
gence de la création d'un réseau commercial. Le soutien apporté 
par le Gouvernement au projet des industriels relatif à la consti-
tution d'une société financière de la machine-outil (SOFIM0). 

Réponse à M. Maurice Schumann : la fermeté du Gouvernement 
dans les négociations de Genève pour le renouvellement de 
l'accord multifibre. 
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SALLENAVE (PIERRE), sénateur des Pyrénées-Atlantiques 

(RIAS, puis CNIP). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de propoSer tin -texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif ù l'amélioration de la situa-
tion des conjoints survivants [27 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
livre V du code de la santé publique relatives aux préparateurs 
en pharmacie et aux règles générales de la pharmacie d'officine 
[27 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte 
paritaire chargée de proposer- un texte sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi instituant un congé 
parental d'éducation [27 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif au bilan social de l'entre-
prise [29 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
sociales [6 octobre 1977]. 

DEPOT 
Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales : 

1" sur la proposition de, loi de MM. René Jager, Jean-Pierre 
Blanc, Jean Cluzel, Roger Boileau, Mlle Gabrielle Scellier, 
MM. Jean-Marie Bouloux, Jean Cauchon,. Louis Jung, Alfred 
Kieffer, Jacques Maury, Marcel Nuninger, Roger Poudonson, 
René Tirant et Pierre Vallon tendant à rétablir le mérite social 
(n' 212, 1976-1977) ; 2° sur la proposition de loi de MM. Marcel 
Souquet, Marcel Champeix, Pierre Giraud, André Méric et des 
membres- du groupe socialiste, apparenté et rattachés adminis-
trativement tendant à rétablir le mérite social (n° 342) [1' juin 
1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
Question n° 63, à Mme le ministre de la santé et de la sécu-

rité sociale, relative aux pensions de réversion (condition des 
veuves et des veufs), posée le 3 mai 1977 q). 742). = Discutée 
avec les questions n° 54 de M. Jean Cluzel, n° 46 de M. Jean 
Amelin, re 114 de M. Jacques Habert, n° 115 de M. Jean Mézard, 
n° 56 de M. Michel Moreigne remplacé par M. Noé' Berrier, 
n° 57 de M. Michel Moreigne, n" 116 de Mme Rolande Perlisan, 
n° 113 de M. Jean Proriol remplacé par M. Pierre Tajan, n° 62 
de M. Pierre Tajan et n° 59 de M. Louis Virapoullé, le 15 novem- 
bre 1977 (p. 2676) le taux de la pension de reversion -de la 
veuve à 50 p. 100 de la retraite principale du mari. Le réexamen 
nécessaire de ce taux. Le maintien intégral de certains frais qui 
incombaient au ménage. Les dépenses des personnes âgées. Les 
besoins spécifiques du troisième âge : télévision, radio, téléphone. 
La commission. d'étude des problèmes de la vieillesse et le 
rapport Laroque. La nécessité d'un taux de reversion minimum de 
60 p. 100. Les taux adoptés par les régimes de retraite complé-
mentaires. C'est finalement la collectivité qui comble l'insuf-
fisance de cette ressource. 

Discussion de la question n° 23 de M. Jean Cauchon relative 
à la politique à l'égard des cadres, le 18 octobre 1977 (p. 2363) 
les causes du malaise des cadres. (p. 2364) : le niveau de rému-
nération des cadres se justifie par leur compétence et par les 
responsabilités qu'ils assument. L'alourdissement de la fiscalité 
sur le revenu. Les régimes de retraite complémentaire menacés 
par le déplafonnement des cotisations sociales. L'action très 
positive du Gouvernement à l'égard des cadres, 

INTERVENTIONS 

— Projet de toi tendant à la reconduction de la législation 
sur les emplois réservés (n° 206) [14 avril 1977]. — Discussion 
générale. (p. 529) : le problème des emplois réservés, l'applica-
tion effective, dans des conditions satisfaisantes de délai, de 
la législation en la matière. L'allocation à un emploi réservé  

pour un ayant droit est souvent aléatoire. Les lenteurs de la 
progression sur le tableau de classement. Le mécanisme sur 
lequel repose l'attribution des emplois réservés. La réticence 
des administrations à recruter des collaboratetns dont on peut 
supposer, a priori, qu'ils ne pourront pas rendre tous les ser-
vices qu'on peut attendre d'un fonctionnaire. Le contrôle que 
doit exercer le ministre des anciens combattants. Au moment où 
le nombre des ayants droit diminue et où celui des personnels 
des différentes administrations concernées va en augmentant, 
la proportionnalité imposée par la loi devrait permettre d'accé-
lérer le mouvement d'intégration. 

— Proposition de loi tendant à modifier la loi n" 72-12 du 
3 janvier 1972 relative à la mise en valeur pastorale dans les 
régions d'économie montagnarde (n" 181) [19 avril 1977]. — 
Discussion générale (p. 553) : l'expérience d'agriculture collec-
tive dans les. Pyrénées. La délimitation entre les zones de 
montagne. « Pour que la montagne vive » de M. Jean Brocard. 
La complexité du problème du classement des communes en 
zones /de montagne (décret de 1974). 

— Conclusions du rapport •de M. Michel Sordel, fait au nom 
de la commission économique et du Plan, sur la proposition 
de loi de MM. Jacques Descours-Desacres, Paul Guillard, Pierre 
Labonde, André Picard et Michel Sordel, relative à l'adoption 
de mesures obligatoires de prophylaxie collective des maladies 
des animaux (n° 219) [10 mai 1977]. — Discussion générale 
(p. 848) ; la part considérable de l'élevage dans la production 
agricole. L'utilité d'une prophylaxie collective. (p. 849) : la 
nécessité de sensibiliser le monde agricole. Le rôle des orga-
nisations professionnelles dans ce domaine. La modicité des 
dotations budgétaires destinées à l'indemnisation des abattages. 
Un problème qui se pose particulièrement dans le pays basque, 
celui de l'agalaxie. La situation économique du département 
des Pyrénées-Atlantiques compromise par les progrès fulgurants 
de l'agalaxie. 

— Projet de loi portant diverses mesures en faveur de l'em-
ploi (n° 332) [9 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1236) : 
le texte en discussion vise à favoriser exclusivement l'embauche 
des jeunes. Le dossier de la situation générale de l'emploi. Le 
jeune chômeur sombre dans une démoralisation paralysante. 
La nécessité d'une politique globale de l'emploi. (p. 1237) : les 
jeunes trouveraient leur juste part dans les résultats d'une 
politique globale de l'emploi. Le sentiment pour beaucoup d'en-
trepreneurs -qu'en développant leurs affaires et par conséquent 
l'emploi ils étendraient leur surface de vulnérabilité. L'utilité 
d'une attitude de confiance et d'estime à l'égard des entre-
prises. Les actions spécifiques sont pleinement justifiées. Cer-
taines branches professionnelles ont encore des besoins impor-
tants en main-d'oeuvre qualifiée. La prise en charge par l'Etat 
des cotisations sociales. L'essai. incitatif dans l'artisanat. L'em-
bauche dans les grandes entreprises. La suite de cette incitation 
dépendra de la durée minimale de l'embauche des salariés fixée 
par décret. Les seuils d'effectif en personnel. L'efficacité accrue 
de la loi de 1971 sur la formation professionnelle continue. Le 
problème de la mobilité. Rappelle que l'Allemagne fédérale 
n'a consommé que le dixième des crédits prévus pour inciter 
ses demandeurs d'emplois à se déplacer. Le groupe des répu-
blicains indépendants d'action sociale votera le texte en dis-
cussion à l'unanimité. 

— Conclusions du rapport de M. Pierre Sallenave fait au 
nom de la commission des affaires sociales : 1" sur la propo-
sition de loi de MM. René Jager, Jean-Pierre Blanc, Jean Clu-
zel, Roger Boileau, Mlle Gabrielle Scellier, MM. Jean-Marie 
Bouloux, Jean Cauchon, Louis Jung, Alfred Kieffer, Jacques 
Maury, Marcel Nuninger, Roger Poudonson, René Tinant et 
Pierre Vallon tendant à rétablir le mérite social ; 2° sur la 
proposition de loi de MM. Marcel Souquet, Marcel Champeix, 
Pierre Giraud, André Méric et des membres du groupe socia-
liste, apparenté et rattachés administrativement, tendant à réta-
blir le mérite social (n"' 212, 255) [16 juin 1977]. — Rappor-
teur, — Discussion générale (p. 1399) : s'interroge sur l'utilité 
pour la Haute Assemblée d'avoir à traiter les textes si peu 
urgents et si futiles. (p. 1400) le débat ne doit pas se situer 
selon une de ces peintures excessives de caricatures et d'en-
censement. Le décret du 3 décembre 1963 instituant l'ordre 
national du mérite. Le relèvement du prestige de la Légion 
d'honneur -par la création d'un second ordre national à la condi-
tion de supprimer simultanément toutes les décorations spé-
cialisées rattachées aux divers départements ministériels. De 
toutes les décorations supprimées, le mérite social était celle 
qui avait acquis la plus grande notoriété. Le décret du 25 octo-
bre 1936 permit de récompenser le monde bigarré des serviteurs 
de la cause sociale. L'ordre national du mérite, en raison de la 
faiblesse de ses contingents ne peut remplir l'office de l'ancien 
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mérite social. La dépense provenant du rétablissement du mérite 
social serait pratiquement nulle. Souligne l'apport précieux du 
bénévolat individuel et de la vie associative. Rappelle que le 
ministre de l'agriculture n'a pas été privé de la possibilité de 
eeçompenser jusqu'aux échelons départemental et cantonal tant 
de modestes militants de la cause agricole. (1p. 1402) : le pouvoir 
éxécutif en France a toujours procédé par voie réglementaire 
pour la création de distinctions. Demande à ce que les contin-
gents de l'ordre national du mérite au titre du ministère de 
la santé et du ministère du travail soient plus importants. 

— Projet de foi de finances pour 1978 (re 87). 

Deuxième partie : 

Education [30 novembre 1977] (p. 3312) : la loi du 11 juillet 1975 
instituant la réforme du système éducatif, dite loi Haby. L'appro-
bation massive des parents d'élèves de la classe de sixième. Le 
budget pour 1978 privilégie les dépenses de personnel. La 
chute des autorisations de programme et des crédits de paiement. 
La diminution des dotations concernant les constructions du 
Second degré. Les places créées dans le premier cycle (p. 3313) : 
il incombe aux conseils régionaux de répartir la pénurie. L'exem-
ple de l'Aquitaine- et plus particulièrement des Pyrénées-Atlan-
tiques. Les conséquences d'une moindre natalité, actuellement 
constatée dans les classes maternelles,. se répercuteront à terme 
dans le second degré. La nécessité de construire pour remplacer 
les bâtiments vétustes et insalubres qui ne sont pas conformés 
aux normes élémentaires de sécurité. La répartition des crédits 
de construction du second degré en enveloppes attribuées aux 
régions ; le retard de la région Aquitaine. 

— Projet de loi relatif à l'indemnisation des Français rapa-
trjés d'outre-mer dépossédés de leurs biens (n° 106) [14 décem-
bre 1977]. — Discussion générale (p. 4011) : la menace de l'irre-
cevabilité des amendements et du vote bloqué ; souhaite un 
débat ouvert. Les étapes législatives : la loi d'accueil de 1961 ; 
le droit à l'indemnisation introduit par une initiative parlemen-
taire. La loi du 15 juillet 1970: la référence de son titre à une 
indemnisation définitive ; son caractère- de simple contribution 
précisé par le Parlement. Les dispositions du présent projet : 
la suppression de la grille et des déductions de 1970. Les 
lacunes : les ventes à vil prix ; les personnes morales ; les 
Français spoliés après le 1" juin 1970. L'âge requis pour béné-
ficier d'un titre prioritaire_ Les restrictions : le barème d'évalua-
tion ; le plafond ; la non-cessibilité ; le délai imposé pour le 
paiement total ; l'absence d'indexation. L'indemnisation étalée 
sur vingt ans : sa • proposition, d'une telle indemnisation en 
1963. Le choix nécessaire entre le paiement étalé dune somme 
réévaluée, ou le paiement rapide de charges non indexées. Les 
efforts financiers consentis par la France au titre de la coopé-
ration. La nécessité pour la France d'assumer ses responsabilités 
à l'égard des rapatriés. Sur le courage nécessaire pour rebâtir, 
cite un poème de Rudyard Kipling. Article 13 bis (p. 4041) : 
soutient son amendement n° 37 déposé avec M. Pierre Bouneau : 
levée de la forclusion étendue aux demandes relatives aux biens 
dont les Français du Maroc et de Tunisie ont été dépossédés 
après le 	juin 1970 ; non retenu dans le vote unique demandé 
par le Gouvernement. 

SALVI (PIERRE), sénateur du Val-d'Oise (UCDP). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 19'77], puis élu secrétaire 
de cette commission. 

DEPOTS 
Rapport, fait- au num de la commission des lois constitution-

nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi, adoptée par 
l'Assemblée nationale, tendant à avancer la date de l'élection de 
certains membres des conseils d'ensembles urbains (n" 119) 
[5 décembre 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur la proposition de loi tendant à 
modifier certaines circonscriptions législatives pour les ,rendre 
conformes aux mesures d'application de la loi du 16 juillet 1971 
concernant les fusions de communes (n° 135) [8 décembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Services du Premier ministre (suite). — I. — Services généraux 
(suite) [8 décembre 1977]. (p. 3685) : l'application de la politique 
contractuelle ; la nécessité, soulignée par M. Pierre Schiélé, 
d'établir un premier bilan pour l'année 1977. La concentration 
qui s'était instaurée depuis 1972. Les causes de l'inflation sont 
surtout structurelles. Les fonctionnaires de l'Etat et des collec-
tivités locales doivent bénéficier de leur part dans les - résultats 
de l'économie française. La nécessaire réforme de la grille indi-
ciaire ; sa déformation au détriment des cadres moyens de la 
fonction publique ; il importe d'établir un véritable rencense-
ment des indemnités et des primeS. Le problème des effectifs 
de la fonction- publique. La considérable augmentation des tâches. 
La politique engagée par le Gouvernement dès 1975, de résorption 
de l'auxiliariat. (p. 3686) : la mensualisation des pensions de 
retraite pour les anciens fonctionnaires ; le taux de pension 
de reversion des veuves. Les problèmes de la condition fémi-
nine ; la création d'un secrétariat d'Etat. Le nécessaire renfor-
cement des mesures contraignantes de recouvrement des pensions 
alimentaires ; la possibilité de création d'un fonds de garantie. 
Les conditions de départ à la retraite des femmes. La lutte 
contre le trafic des femmes et l'exploitation de la prostitution ; 
l'action doit être commune avec l'UNESCO et la section des 
droits / de l'homme de l'organisation des Nations-Unies. Le 
groupe de l'union centriste des démocrates de progrès souhaite 
que l'information soit développée sur ces problèmes: Les femmes 
agricultrices ; leur importance doit être reconnue. Le taux de 
reversion des pensions ; les législations sociales applicables dans 
les différents pays de la Communauté économique européenne. 
Le groupe de l'union centriste des démocrates de progrès votera 
ce projet de budget. 

— Proposition de loi tendant à avancer la date de l'élection 
de certains membres. des conseils d'ensembles urbains (n° 98) 
[13 décembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion 'générale 
(p. 3931).: la nécessité de régler la situation de l'ensemble urbain 
du Vaudreuil, en permettant à la population de désigner dès 
à présent ses représentants au conseil chargé de l'administrer, 
sans attendre que 2 000 des logements prévus au programme 
de construction 'soient occupés, . -comme l'exige le code des 

• communes. Les habitants de cet ensemble urbain n'ont pu exercer 
leur droit de vote lors des élections municipales de mars 1977. 
Les propos tenus à l'Assemblée nationale par M.. Foyer, au 
sujet des villes nouvelles. Les controverses qu'elles suscitent 
encore. (p. 3932) : le débat du conseil régional Rhône-Alpes, 
le 28 novembre 1977, sur les 'mesures de sauvegarde nécessaires 
en faveur de la ville nouvelle de L'Isle-d'Abeau. La nécessité 
d'associer les habitants des villes nouvelles au destin de leur 
agglomération. La situation des habitants de la ville nouvelle 
du Vaudreuil. L'amendement, adopté au Sénat lors de l'examen 
du projet de loi de finances pour 1977, permettant -d'élire les 
trois premiers membres du conseil ; sa suppression par la com-
mission mixte- paritaire. Le choix de la ville nouvelle du Vau-
dreuil en faveur de la formule de l'ensemble urbain ; la for-
mule du syndicat communautaire' retenue par les huit autres 
agglomérations nouvelles. Les difficultés économiques de la 
ville nouvelle du Vaudreuil. La disposition introduite par l'Assem-
blée nationale pour appliquer à toutes les villes nouvelles 
futures, la disposition spéciale adoptée pour l'ensemble urbain 
du Vaudreuil : la modification de l'article L. 173-3 du code des 
communes. L'article 2 de la proposition de loi relatif à la dispo-
sition ponctuelle applicable au Vaudreuil. L'approbation de la 
commission des lois à cette proposition. 

— Proposition de loi de MM. Jean Colin et Pierre Ceccaldi• 
Pavard tendant à modifier certaines circonscriptions législatives 
pour les rendre conformes aux mesures d'application de la loi 
du 16 juillet 1971 concernant les fusions de communes (n° 104) 
[13 décembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 3978) : la nécessité d'une loi pour répercuter sur le décote 
page des circonscriptions électorales les modifications inter-
venues dans la limite des communes, cantons et départements. 
Les transferts de communes d'un département à l'autre par suite 
d'une fusion. Les communes concernées. La proposition de la 
commission des lois d'étendre ces dispositions à la création des 
communes, ainsi qu'aux modifications n'affectant qu'une partie 
des communes. La précédente mise à jour réalisée par l'article 2 
de la loi du 29 juin 1972 : la reprise du même texte. 
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SANGLIER (JAcQUES), sénateur de Paris (RPR). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 sep-
tembre 1977. - 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

SAUNIER-SEITE (Mme ALICE), secrétaire d'Etat aux universités 
(Gouvernement Barre du-  27 août 1976). 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de :  
M. Pierre Vallon (n° 1970) : -situation de certaines univer-

sités [26 mai, 1977] (p. 997) : l'augmentation des crédits des 
universités : trois pour cent pour les crédits de fonctionnement ; 
64 p. 100 pour l'investissement et la recherche. La répartition 
des crédits selon des critères nationaux : traitement de manière 
homogène des établissements de taille et d'objectif comparables. 
Les dotations en heures complémentaires et en crédits de fonc-
tionnement sont suffisantes. Le service public de l'enseignement 
supérieur doit donner l'exemple en période de lutte contre 
l'inflation. Les établissements doivent nécessairement .équilibrer 
leur budget. Les exemples d'abus dans certains lieux générale-
ment politisés. (p. 996) : les problèmes posés par le trop grand 
nombre de personnes engageant des dépenses. On ne peut péna-
liser les universités qui reconsidèrent lucidement leur gestion. 
L'aide supplémentaire sera accordée aux laboratoires de recherche 
qui, connaissent des difficultés réelles. 

M. Jean Francou (n° 2030) : difficultés rencontrées par les 
professeurs d'université d'Aix-Marseille [14 octobre 19771 
(p. 2337) : les harcèlements d'un parti qui voudrait instaurer 
à l'Université l'intolérance et la dictature. Les responsabilités 
assumées par les présidents d'université. 

Question orale avec débat de 
M. Georges Cogniot (n° 45) : déplacement éventuel de l'uni-

versité de Vincennes [26 mai 1977] (p. 1001) : la nécessité d'en-
courager l'excellence des enseignements supérieurs français. 
Vincennes n'a pas l'exclusivité de l'accueil des étudiants non 
bacheliers ; les possibilités offertes par la loi de 1968 et la loi 
sur la formation professionnelle de 1971. Le problème des 
étudiants étrangers. L'importance des chargés de cours payés en 
heures complémentaires qui souvent ne possédaient pas les titres 
universitaires exigés par la loi. La justification du transfert de 
l'université de Vincennes- réside en l'acte de concession signé 
le 28 décembre 1972 avec la ville de Paris qui stipule que les 
terrains devront être libérés le 31 octobre 1978. (p. 1002) : la 
garantie de l'ordre public : l'impossibilité pour la municipalité 
de Paris de tolérer la présence d'un , établissement devenu un 
« véritable quartier réservé protégé avec les franchises uni-
versitaires, une ville interdite 'où se tient ouvertement le 
marché des stupéfiants de la région parisiehne ». Les dis-
cussions à l'intérieur de l'Université sur la vente libre des 
drogues. Les motivations du parti communiste à l'égard de 
Vincennes ; en faire l'exemple parfait de gestion et de domination 
du parti communiste dans les enseignements supérieurs ; en faire 
une fabrique de chômeurs afin de disposer de troupes pour les 
manifestations de rues. La situation- à Vincennes analogue à la 
situation en Italie. La volonté de relancer l'agitation. Les 
universitaires ne s'identifient pas à Vincennes. Le fonctionne. 
ment normal de la quasi-totalité des autres universités françaises.• 
Cite le mot de Clemenceau selon lequel dans l'enseignement 
tout dérive de deux principes primordiaux : l'autorité et la 
liberté. (p. 1003) • rappelle l'article 37 de la loi d'orientation 
qui rend les présidents d'universités responsables de leur éta-
blissement. N'a pas voulu mettre en cause le conseil de Vin-
cennes. La politique du parti communiste vise à aliéner les 
Français pour les dominer et inciter les étudiants à la paresse. 
Cite Jean Jaurès pour refusçr d'être « des préparateurs de 
lâcheté e. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Universités [30 novembre 1977] (p. 3279) ; la situation actuelle 

des enseignements supérieurs justifie les frais budgétaires. 
(p. 3280) : l'importance des effectifs et des établissements. 
La création des écoles de cadres supérieurs ; les instituts uni-
versitaires de technologie ; les réformes intervenues depuis 1974. 

Les universités sont tenues à l'écart des besoins nouveaux de 
recherche ; les laboratoires universitaires ne sont considérés 
que comme des entreprises de sous-traitance. Le pourcentage 
des nouveaux entrants dans l'Université ; le nombre 'élevé de 
cadres et de retraités inscrits, qui ne se présentent pas aux 
examens. L'orientation et la motivation des étudiants doivent 
être étudiée pour réduire le taux d'échec en premier cycle. 
L'adéquation aux aspirations personnelles et aux débouchés 
dans la vie professionnelle des formations organisées dans les 
universités. La ventilation du flux d'entrées entre les régions 
et entre les formations. L'actualisation des programmes d'IUT. 
L'adaptation des écoles d'ingénieurs à l'évolution scientifique, 
technologique et sociale. La mise en place des licences et 
maîtrises technologiques ne concurrence pas les écoles d'ingé-
nieurs. Les jeunes universités de province se sont délibérément 
orientées vers des formations professionnelles de 'haut niveau 
scientifique. La meilleure ventilation du flux d'entrée entre 
les disciplines. (p. 3281) : les raisons de la réduction des crédits 
d'équipement pour 1978. Les problèmes posés par l'entretien 
de cet immense patrimoine immobilier. La -croissance massive 
des effectifs d'étudiants s'est traduite par le développement 
des constructions mais aussi par l'augmentation des créations 
d'emplois pour encadrer les premiers cycles. L'accès au rang 
magistral, maîtrise de conférence et professorat, est fermé-. La 
promotion des meilleurs assistants et maîtres assistants. 

Réponse à M. Léon Eeckhoutte : dans les disciplines juri-
diques, économiques et de gestion, le nombre d'assistants non 
inscrits sur la liste d'aptitude est très important. La promotion 
au grade supérieur •dans les corps universitaires est soumise 
à l'avis du comité consultatif des universités. La promotion de 
250 maîtres assistants aux fonctions de maîtres de conférences. 
L'élévation du nombre des professeurs sans chaire dans les 
jeunes universités. L'instauration,- en concertation avec les éta-
blissements, d'une politique de redéploiement de certains emplois 

_qui ne correspondent plus aux besoins réels des régions et des 
disciplines. • 

La recherche est devenue un sous-produit des enseignements 
supérieurs. L'importance des universités et des laboratoires du 
CNRS dans la recherche fondamentale française a été soulignée 
par l'association de • l'enseignement, de 1a recherche et de la 
formation. En mathématiques, en physique et en droit, la France 
conserve un des premiers rangs, mais, en chimie et en bio-
médecine, elle se laisse peu à peu distancer. Le nombre des 
universitaires et des chercheurs français qui travaillent à l'étran-
ger. Les conventions passées par le centre national de la 
recherche scientifique avec des organismes étrangers. La priorité 
accordée aux relations du niveau troisième cycle et « recherche a. 
(p. 3282) : la réorientation de la coopération avec le tiers monde 
dans le développement des transferts technologiques et des for-
mations de formateurs. Le renforcement de la politique de 
qualité. La rénovation de nos écoles à l'étranger. La création 
d'une banque d'emplois pour faire venir les étrangers en France 
ou envoyer les Français à l'étranger. Les grandes institutions 
historiques, comme l'Institut de France, la Bibliothèque natio-
nale ou le Collège de France ont été négligées. Le rôle essen-
tiel des académies de l'Institut de France et des académies de 
médecine et de pharmacie. Les nouvelles missions de la 'Biblio-
thèque nationale ; ses nouveaux statuts. Les problèmes des biblio-
thèques universitairés ; leur travail est indépendant des uni-
versités dont -elles relèvent ; les laboratoires et les UER se cons-
tituent leur propre documentation ; la fréquentation des biblio-
'thèques universitaires est insuffisante. La reconversion du Conser-
vatoire national des arts et métiers ; le nouveau directeur ; 
la définition de nouvelles missions avec le président du conseil 
d'administration, M. Edouard Bonnefous. Les emplois de l'insti-
tut national de métrologie ; du laboratoire national d'essais. La 
participation des enseignements supérieurs à la vie des régions ; 
les organismes régionaux du CNRS. Le soutien aux jeunes uni-
versités qui passent des contrats de recherche avec les entre-
prises locales. La préparation des diplômes nationaux doit rece-
voir la même aide de l'Etat quelle que soit l'université. (p. 3283) : 
la nécessité d'une définition neuvelle des conseils régionaux de 
l'enseignement supérieur et de la recherche. Les grandes lignes 
d'une carte universitaire française. Le grand mérite de la 
V° République de faire la démonstration de l'ouverture à toutes 
les classes sociales des enseignements supérieurs dans une 
société libérale. L'importance de l'aide sociale aux étudiants ; 
son appréciation dans un cadre très large d'aide aux familles. 
L'effort de gestion dans les universités est incontestable. L'insuf-
fisance de la centralisation des engagements de dépenses. La 
gestion est meilleure dans les écoles d'ingénieurs. 

Réponse à M. Jacques Habert (p. 3291) : la participation des 
scientifiques français qui résident à l'étranger aux accords inter-
nationaux contractés par la France. Ces accords conclus entre 
les Universités françaises et étrangères relèvent des établisse-
ments eux-mêmes. L'affectation d'un certain nombre de Français 
de l'étranger peut être ignorée. Les emplois des Français qui 
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enseignaient à l'étranger au titre de la coopération et qui ren-
trent en France. (p. 3292) : le centre national de la recherche 
scientifique ; ses commissions ont tendance à subordonner la 
politique scientifique à une politique dictée par les personnels. 
L'alternance enseignement-recherche. La possibilité qui sera don-
née aux enseignants de faire des stages non seulement dans 
les laboratoires du CNRS mais aussi dans d'autres organismes 
de recherche. 

Réponse à MM. Léon Eeckoutte et Eugène Bonnet : les ensei-
gnants de droit et de sciences économiques. Le nombre des assis-
tants ; l'inscription sur la liste d'aptitude aux fonctions de maître 
assistant. 

Réponse à M. Jacques Habert : la France ne peut pas entre-
tenir soixante-quinze universités. Certaines de celles-ci ont été 
obtenues par des multiplications, des créations ex nihilo ou la 
résurrection d'universités supprimées à la Révolution. Les nou-
velles formations ancrées sur les réalités régionales et écono-
miques. Le problème des UER médicales. 

Réponse à M. Marcel Rudloff : le projet de décret relatif à 
la participation des membres de l'enseignement supérieur à des 
recherches et (les études effectuées pour le compte de tiers. 
Les nouveaux critères de répartition des crédits de fonctionne-
ment entre les établissements universitaires. Les bourses d'étu-
des. Leur seuil d'attribution. Le retard pris par les Etats afri-
cains dans le versement des bourses à leurs étudiants. La qua-
lité de la vie dans les restaurants universitaires dépend aussi 
des étudiants. C'est un projet de restaurant universitaire de type 
nouveau qui est à envisager polir le campus d'Illkirch: 

. Réponse à M. Roger Quillet : l'augmentation du nombre des 
professeurs titulaires ; les professeurs sans chaire. (p. 3293) : 
le nombre de fonctionnaires se situant dans les échelles lettres. 
Le niveau de maître de conférence est important dans la fonc-
tion publique française_ L'intégration des « hors statut » sur 
des emplois de titulaires. Le restaurant de Tolbiac n'est pas une 
priorité nationale. Les formations technologiques de l'université 
de Clermont-IL Les conditions de fonctionnement du centre uni-
versitaire, scientifique et technique. Les travaux pratiques sup-
plémentaires ont bénéficié d'importante crédits d'équipement. 

Réponse à M. Marcel Gargar: les heures complémentaires 
accordées au centre universitaire Antilles-Guyane. L'augmenta-
tion des crédits de fonctionnement. 

Réponse à M. Bernard Hugo : les locaux de l'université de 
Créteil. 

▪ Ce•projet de budget tient compte loyalement de la situation 
économique. 

SAUVAGE (JEAN), sénateur du Maine-et-Loire (UCDP). 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel du règlement et d'administra-
tion générale. 

Membre de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes du Sénat. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1977], puis élu vice-président de cette commission. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte -sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à certains personnels exerçant 
dans des établissements spécialisés pour enfants et adolescents 
handicapés [20 décembre 1977]. 

DEPOTS 

Rapport fait au nom de la commission des, affaires culturelles 
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, 
complémentaire à la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée 
par la loi n° 71-400 du rr  juin 1971 et relative à la liberté de 
l'enseignement (n° 37) [20 octobre 1977]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
complémentaire à la loi n° 60-791 du 2 août 1960 et relative aux 
rapports entre l'Etat et l'enseignement agricole privé (n° 58) 
[3 novembre 1977]. 

• 
Avis présenté, au nom de la commission des affaires cultu-

relles, sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par 
l'Assemblée nationale ; enseignements supérieurs (n° 89, 
tome VI [22 novembre 1977]. 

QUESTION 

Question orale avec débat : 
Question n° 27, à M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier 

ministre chargé de la fonction publique, concernant l'école na-
tionale d'administration, posée le 7 avril 1977 (p. 447). 

INTERVENTIONS 

— Proposition de loi complémentaire à la loi n°, 59.1557 du 
31 décembre 1959 modifiée par la loi n° 71-400 du 1" -juin 1971 
et relative à la liberté de l'enseignement (n° 452, 1976-1977) 
[25 octobre 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 2432) : 
le caractère fondamental et complexe de la liberté de l'enseigne-
ment. Cette liberté évite les dominations, d'une collectivité sur 
l'ensemble de la jeunesse d'un pays. La liberté de l'enseignement 
n'a d'existence qu'à partir du moment où les crédits font l'objet 
d'une répartition entre les différents systèmes existants. Rappelle 
les différents textes applicables en la matière depuis la IV° Répu-
blique. Les dispositions concernant la liberté de l'enseignement 
incluses dans la déclaration des Droits de l'homme et du citoyen, 
dans le préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 et' dans 
la déclaration universelle des Droits de l'homme. La succession 
des lois Guizot, Falloux, Dupanloup et Astier. La loi du 31 dé-
cembre 1959 doit être modernisée. Un nombre croissant de 
Français se prononce en faveur du libre choix des familles. Les 
formules mises en place par la loi Debré : l'intégration, l'associa-
tion, le contrat simple, la liberté totale. (p. 2433) : les différents 
modes de collaboration de l'Etat. La réforme du système éducatif 
par la loi du 11 juillet 1975. L'effort financier nécessaire pour 
les établissements d'enseignement privé auxquels les nouvelles 
dispositions concernant l'éducation manuelle et technique seront 
applicables en 1980. L'évolution de la situation du personnel de 
l'enseignement privé au cours des quinze dernières années. Les 
principales dispositions de la proposition de loi déposée à l'Assem-
blée nationale par M. Guermeur et plusieurs de ses collègues. 
Les mesures initialement prévues concernent : l'aide de l'Etat, 
de la région et des colleetivités territoriales, à la construction 
de nouvelles écoles privées ou à la construction d'ateliers ; le 
statut des maîtres de l'enseignement privé; l'organisation de 
l'indépendance d'établissements privés sous contrat d'association. 
Le financement de ces dispositions par une taxe spéciale assise 
sur le montant des marchés passés par le ministère de l'éducation 
et acquittée par les -entrepreneurs. Le texte a été repris par le 
Gouvernement. Les établissements d'enseignement privé conser-
vent la faculté de maintenir leur caractère propre. Le mode de 
nomination du personnel de ces établissements. (p. 2434) : la 
possibilité pour l'enseignement privé du second degré, de béné-
ficier de l'aide financière de l'Etat nécessaire à l'application des 
dispositions de la loi de 1975 concernant la formation technolo-
gique. Le principe de l'égalité des droits entre les maîtres de 
l'enseignement privé sous contrat et les maîtres titulaires de 
l'enseignement public. L'organisation de la formation profession-
nelle. Les conditions d'établissement du forfait d'externat. La loi 
du 31 décembre 1959 doit demeurer une loi de paix scolaire. 
Article ler.— Article 4 de la loi du 31 décembre 1959 (p. 2444) : 
s'oppose à l'amendement n" 1 de M. Franck Séruselat et plusieurs 
de ses collègues ; suppression des dispositions prévoyant que les 
maîtres sont tenus au respect du « caractère propre » de l'établis. 
sement. Article 3. — Article 15 de la loi du 31 décembre 1959 
(p. 2445) : s'oppose à l'amendement n° 2 de M. Franck Sérusclat 
et plusieurs de ses collègues ; attribution d'avantages identiques 
aux maîtres de l'enseignement privé qui justifient non pas « du 
même niveau de formation » mais « de titres ou de grades équ• 
valents » à ceux des maîtres titulaires de l'enseignement public. 

— Pi:Oiet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Universités [30 novembre 1977]. — Rapporteur pour avis 
(p. 3278) : le taux d'accroissement global de ce budget dénote 
une régression par rapport aux deux années précédentes. La 
stabilisation du nombre des étudiants ; les efforts de recrutement 
de personnel enseignant déjà réalisés. La construction récente 
d'un nombre important de nouvelles unités. Les crédits inscrits 
à ce budget pour 1978 ne permettront pas de faire face à toutes 
les tâches, ni même de maintenir le niveau actuel. Les mesures 
prises en faveur du personnel enseignant ; la transformation de 
postes de maître-assistant et de postes d'assistant. La politique 
de stabilisation des personnels hors statut. La revalorisation des 
taux de rémunération des heures supplémentaires. Le recrute-
ment massif de la-période 1960-1970 fait craindre un blocage des 
carrières. Le comportement actuel du corps enseignant. L'ouver-
ture de l'Université sur le monde économique. La possibilité de 
mise au point d'une organisation européenne qui permettrait de 
procéder à des échanges de personnels enseignants. La mise en 
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oeuvre de la réforme du deuxième cycle universitaire. Le projet 
d'élaboration cVune carte universitaire. L'insuffisance de struc-
tures de certaines équipes de recherche. (p. 3279) : le problème 
des bibliothèques ; des crédits en diminution. L'appauvrissement 
des instruments de travail. Le développement des missions de la 
Bibliothèque nationale ne doit pas se faire au préjudice d'établis-
sements plus modestes. La_ nécessité d'une réforme des critères 
d'attribution. Les étudiants étrangers ; leur accueil ; il importe 
d'opérer avec plus de rigueur et de sélectivité à leur égard. Les 
problèmes d'ordre psychologique des universités. 

SAUVAGEOT (EDMOND), sénateur des Français établis hors de 
France (RI). 

N'était pas candidat lors du renouvellement de la série C. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes- économiques de la nationç 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre 
économique et financier [26 mai 1977]. 

SCELLIER (Mlle GABRIELLE-MARIE), sénateur de la Somme 
(UCDP). 

N'était pas candidate aux élections sénatoriales du 25 sep-
tembre 1977. 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires sociales. 
Est nommée membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses mesures en faveur 
de l'emploi [9 juin 1977]. 

Est nommée membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'amélioration de la situation 
des conjoints survivants [27 juin 1977]. 

Est nommée membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de lai modifiant certaines dispositions 
du livre V du code de la santé publique relatives aux prépa-
rateurs en pharmacie et aux règles générales de la pharmacie 
d'officine [27 juin 1977]. 

Est nominée membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi instituant un congé parental, 
d'éducation [27 juin 1977]. 

Est nommée membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif au bilan social de l'entre-
prise [29 juin 1977]. 

DEPOT 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, 
tendant à accorder aux femmes assurées au régime général de 
sécurité sociale -atteignant l'âge de soixante ans la pension de 
vieillesse au taux normalement applicable à soixante-cinq ans 
(n° 387) [17 juin 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Proposition de loi tendant à accorder aux femmes assurées 
au régime général de la sécurité sociale, atteignant l'âge de 
soixante ans, la pension de vieillesse au taux normalement appli-
cable à soixante-cinq ans (n° 344) [27 juin 1977]. — Rapporteur. —
Discussion générale (p. 1772) : le souhait des salariés de réduire 
le temps de leur vie consacré à l'activité professionnelle. 
(p. 1773) : les différents textes adoptés dans ce domaine. ):.es 
problèmes spécifiques des salariés du sexe féminin. Les princi-
pales dispositions de la proposition en discussion, adoptées par 
l'Assemblée nationale. Les très grandes inégalités entre les diffé-
cents régimes d'assurance vieillesse quant à l'âge de la retraite. 
La situation dans les divers régimes spéciaux. Le droit commun 
et les droits particuliers du régime général de la sécurité sociale. 
Le régime de l'inaptitude ; les dispositions concernant les anciens 
déportés, les anciens combattants et prisonniers de guerre ; le 
régime spécifique des travailleurs manuels ; les mères de famille  

de trois enfants. Les avantages accordés aux femmes par les 
régimes de sécurité sociale. (p. 1774) : les problèmes posés par 
l'abaissement de l'âge de la retraite. Les recommandations for-
mulées dans le VII' Plan. Les obstacles à une généralisation de 
la retraite à soixante ans, démographiques et financiers. La néces 
saine augmentation du montant des ressources distribuées aux 
pensionnés du régime généraL Le système de la préretraite ; ses 
différents types. L'accord national de préretraite signé entre 
les partenaires sociaux. (p. 1775) : le texte n'est pas contraire au 
mouvement d'atténuation des discriminations selon le sexe des 
individus. L'exigence fondamentale d'une période d'assurance 
de trente-sept ans et demi pour pouvoir bénéficier des nouvelles 
dispositions. Le coût de la réforme. Le texte ne doit pas avoir 
une portée restrictive à l'égard des femmes assurées aux régimes 
alignés, professions industrielles, commerciales et artisanales. 
Article unique. — Article L. 332 du code de la sécurité sociale 
(p. 1777): amendement n° 2 de M. Hector Viron, déposé avec 
plusieurs de ses collègues et soutenu par Mme Catherine Lagatu ; 
possibilité pour les femmes de prendre leur retraite à l'âge de 
cinquante-cinq ans selon le droit commun. (p. 1778) : son amen-
dement n° 4 : rédactionnel ; adopté. Article additionnel : accepte 
l'amendement n° 1 de M. André Bohl ; application des nouvelles 
dispositions aux départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de 
la Moselle. (p.1'779) : amendement n° 3 de Mme Catherine Lagatu 
et plusieurs de ses collègues ; abaissement de l'âge minimum 
exigé pour la pension de retraite en fonction du nombre d'en-
fants à charge. 

SCHIELE (PIERRE), sénateur du Haut-Rhin (UCDP). 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis, 
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

DEPOTS 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à 1a création d'une fondation nationale du musée de 
l'automobile (n° 256) [21 avril 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur le projet de loi instituant des 
modalités exceptionnelles d'accès aux corps de fonctionnaires 
(n° 281) [5 mai 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi relatif au recru-
tement des membres des tribunaux administratifs (n° 392) 
[17 juin 1977]. • 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, modifié par 
l'Assemblée nationale, instituant des modalités exceptionnelles 
d'accès aux corps de fonctionnaires (n° 435) [28 juin 1977]. 

Proposition de loi déposée avec plusieurs de ses collègues 
relative aux régimes locaux de retraite du personnel communal 
d'Alsace et de Lorraine (n° 75) [9 novembre 1977]. 

QUESTIONS 

Question orale : 
Question n° 2100, à M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier 

ministre (Fonction publique), concernant la fonction publique 
(politique contractuelle dans la fonction publique), posée le 
2 novembre 1977 [JO, Débats, 4 novembre 1977] (p. 2563). —
Réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur (collectivités locales) à M. Francis Palmero en remplace-
ment de M. Pierre Schiélé, le 18 novembre 1977 (p. 2827). 

Questions orales avec débat : 
Question n° 62, à Mme le secrétaire d'Etat à la culture concer-

nant la radiodiffusion et la télévision (politique culturelle du 
Gouvernement), posée le 21 janvier 1977 [JO, Débats, 25 janvier 
1977] (p. 87). — Caducité. 

Question n° 24 à M. le ministre de la culture et de l'envi-
ronnement, concernant la radiodiffusion et la télévision (politique 
culturelle) posée le 7 avril 1977 (p. 447). — Discutée le 17 juin 
1977. (p. 1444) : vers un recensement complet de notre patri-
moine culturel. Le budget de la culture en 1978 ; les chartes 
culturelles ; la politique contractuelle en matière de culture. 
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doit être favorisé pour les cadres de l'industrie privée qui 
n'auraient pas les titres .requis pour passer les concours nor-
maux. -Les modifications apportées par l'Assemblée nationale ; 
l'âge limite pour accéder à ces emplois ; l'extension • jusqu'à 
l'année 1985 de l'application des nouvelles dispositions. 

— Conclusions du rapport de M. Charles de Cuttoli, fait au 
nom de la commission prévue par l'article 105 du règlement, 
sur la proposition de résolution tendant à requérir la suspension 
de poursuites engagées contre M. Georges Dao-del, sénateur des 
Hauts-de-Seine (n° 252) [29•juin 1977]. — Discussion de la 
proposition de résolution (p. 1938) : soutient l'amendement ,n°- 1 
de M. Marcel Nuninger ; suppression des dispositions prévoyant 
la suspension des poursuites jusqu'à la fin du mandat de 
M. Georges Darde]. ; rejeté. La suspension des poursuites ne doit 
être valable que jusqu'à la fin de la session ; le cas d'un 
parlementaire serait imaginable 3 qui bloquerait une action de 
justice pendant les neuf années de son mandat. Une assemblée 
même parlementaire ne• .saurait ihterpréter la Constitution. 
(p. 1939): le renouvellement partiel • du Sénat fait de cette 
assemblée aine institution permanente ; une suspension de pour-
suite accordée jusqu'à la fin du mandat -d'un parlementaire 
serait valable dans le cadre d'un nouveau mandat. 

Le problème de la télévision. Les missions à lui confier dans 
le cadre du contrat existant entre l'Etat et les collectivités locales. 
(p. 1445) : la généralisation• des laboratoires audio-visuels, dans 
les centres culturels. L'action culturelle : culture populaire et 
culture régionale. L'accès à la culture est un droit. L'automo-
bile valeur culturelle (le problème du musée Schlumpf de 
Mulhouse). Les caractéristiques de la culture contemporaine. 
La nécessité d'apprendre à tous à créer plutôt que simplement 
admirer. .La convention culturelle européenne rédigée par la 
Communauté européenne. (p. 1460) : le problème du musée 
Schlumpf. 

Question n° 25, à M. le Premier ministre, ministre de l'éco-
nomie et des finances, concernant les lois (application des lois), 
posée le 7 avril 1977 (p. 447). — Remplacé par. M. Jean Cluzel 
lors de la, discussion, avec la question n° 2 de M. René Chazelle, 
le 10 juin 1977 (p. 1292). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi instituant des modalités exceptionnelles d'ac-
cès aux corps de fonctionnaires (n° 218) [12 mai 1977]. —
Rapporteur. — Discussion générale (p. 895) : un projet de loi de 
caractère essentiellement conjoncturel. Les dispositions visent 
les cadres privés d'emplois pour causes économiques et tendent 
à leur permettre de se présenter aux emplois de la catégorie A 
de la fonction publique, avec un recul de la limite d'âge et la 
dispense des diplômes exigés par les règlements. Une atténua-
tion de l'opposition traditionnelle entre le secteur public et le 
secteur privé. Des dispositions valables pour quatre ans. 
L'ouverture de la catégorie B serait intéressante. Article Pr' 
(p. 897) : son amendement n° 1 : extension du champ d'appli-
cation des mesures aux catégories B de fonctionnaires et 'aux 
corps assimilés des collectivités locales, des établissements 
publics, des entreprises publiques et des services concédés ; 
adopté. Article 2 (p. 898) : son amendement n° 2 : coordination ; 
adopté. 

— Projet de loi relatif au recrutement des membres de tri-
bunaux administratifs (n° 321r[21 juin 1977]. — Rapporteur. 
— Discussion générale (p. 1578) : la validation rétroactive des 
dispositions concernant le recrutement des membres des tribu-
naux administratifs prises par décret en 1975. Ces dispositions 
relèvent du domaine législatif. La jurisprudence du Conseil 
d'Etat en la matière. Les effectifs et l'activité des tribunaux 
administratifs. Le manque actuel de magistrats pour satisfaire 
aux différentS besoins. Le recrutement- par l'école nationale 
d'administration. L'existence d'un recrutement exceptionnel, de 
tours extérieurs non limités en nombre par rapport mu recrute-
ment normal. Le détachement des conseillers des tribunaux' 
administratifs, anciens élèves de l'ENA. (p. 1579) : l'indépen-
dance de ces juridictions ne serait pas garantie par la présence 
de fonctionnaires exerçant à titre permanent dans un tribunal 
administratif mais dont le déroulement de carrière dépendrait 
de–leur administration d'origine. L'accès à l'emploi de conseil-
lers aux tours,  extérieurs. Le texte en discussion clarifie une 
situation jusqu'à présent assez ebscure. Article 1". -- Arti-
cle L. 2 du code des tribunaux administratifs (p. 1580) : son 
amendement n° 1: 1° limitation du bénéfice du détachement 
par les tribunaux administratifs aux anciens élèves de l'école 
nationale d'administration ; retiré au profit du sous-amendement 
n° 4 de M. Marc Becam ; 2° nomination des présidents parmi les 
conseillers de tribunal administratif dans des conditions définies 
par décret en Conseil d'Etat ; recrutement des conseillers de 
tribunal administratif parmi les anciens élèves de l'école natio-
nale d'administration ; nomination, aux tours extérieurs, de 
conseillers de deuxième et de première classes de tribunal 
administratif ; adopté. Article 2 (p. 1582) : son amendement n° 2 : 
validation législative du recrutement complémentaire exception-
nel effectué jusqu'au 31 mai 1980 et non point "jusqu'au 
31 décembre 1980; adopté. Son amendement n° 3 : coordination 
adopté. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du titre 1°°. 
du livre 1" du code du travail relatives au contrat d'apprentis-
sage (n° 432) [29 juin 1977]. — Article 7. — Articles L. 118-5 
et 6 du code du travail (p. 1893) : s'oppose à l'amendement• 
n° 22 de M. René Jager et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Louis Jung ; suppression des dispositions prévoyant que 
seules les entreprises n'occupant pas plus de dix salariés des 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle 
bénéficieront des primes de formation d'apprentis. 

— Projet de loi instituant des modalités exceptionnelles d'ac-
cès aux corps des fonctionnaires. — Deuxième lecture (n° 218) 
29 juin 1977. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 1924) : 
l'accès à des emplois de la catégorie A de la fonction publique 

-- Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie „: ' 

Suite de la discussion [23 novembre 1977]. ArtiCle 7 (p. 2944) 
son amendement n° 34, soutenu par M. Jean Cluzel : application 
des mesures nouvelles aux membres de sociétés autres que les 
sociétés civiles professionnelles ou les associations d'avocats 
constituées en application - de la loi du 31 décembre 1971; irre-
cevable aux termes de l'article 40 de la Constitution. 

Deuxième partie 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des crédits 
[11 décembre 1977]. — Articles additionnels après l'article 70 
(p. 3899) : la taxe d'habitation dans sa forme actuelle est injuste. 
L'urgence de réformer les finances communales. Déclare inté-
ressante la première partie de l'amendement n° 129 de.M. Anicet 
Le- Pors et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Camille 
Vallin ; pour le calcul de l'assiette -de la taxe d'habitation, prise 
en compte pour 50 p. 100 de la valeur locative cadastrale et 
pour 50 p. 100 du revenu imposable ; suppression des ' articles 
du code général des impôts relatifs à l'avoir fiscal ; instauration 
d'un impôt sur l'actif net des établissements bancaires et 
financiers ; (p. 3901) : soutient l'amendement n° 144 dé M. Charles 
Zwickert et plusieurs de ses collègues ; augmentation à dix ans 
du délai pendant lequel les communes bénéficient de subven-
tions accrues pour leurs investissements en cas de fusion ou de 
regroupement de communes. Soutient l'amendement n° 155 de 
M. Roger Boileau ; possibilité pour le conseil général d'exonérer 
de la taxe départementale d'espaces verts les organismes d'HLM; 
amendements repris par M. Robert Boulin. Article additionnel 
après l'article 70 bis (p. 3903) : son amendement n° 156, déposé 
avec plusieurs de ses collègues ; possibilité pour l'établissement 
public régional de reprendre en compte les excédents de recettes 
constatés dans les comptes administratifs antérieurs ; adopté. 

— Projet de loi relatif à l'indemnisation des Français reps. 
triés d'outre-mer dépossédés de leurs biens (n° 106) [14 décein 
bre 1977]. — Explication de vote sur l'ensemble (p. 4044): 

, l'atmosphère pénible du débat. L'absurdité de la procédure. Le 
refus par le Gouvernement d'un débat sur le fond. Les déce• 
tions suscitées par le texte. Une grande partie du groupe UCDP 
votera le texte, pour ne pas ajouter un retard supplémentaire 
à l'indemnisation. Un certain nombre de membres du groupe 
ne voteront pas ce texte, pour en dénoncer l'insuffisance et 
pour protester contre la dépossession du Parlement dé son 
rôle- législatif. 

— Projet de loi de finances rectificative pour' 1977 (n° 113) 
[17 décembre 1977]. — Article 11. — Article L. 37 bis du code 
des pensions civiles et militaires dé retraite (p. 4153) : sen 
amendement n°' 8, déposé avec M. Roger Boileau et soutenu 
par M. Pierre Vallon : montant minimal de la pension versée 
aux veuves de fonctionnaires ou militaires décédés des suites 
d'un attentat ou d'un acte de dévouement, fixé au niveau du 
traitement brut afférent à l'indice brut 515 ; irrecevable. 
Article additionnel après l'article 16 quinquies (p. 4165) : son 
amendement n° 40, déposé avec M. Henri Fréville et soutenu 
par M. Adolphe Chauvin : modulation de la redevance pour 
pollution en fonction de la quantité de produits chimiques ou 
organiques, de thermies rejetés dans les eaux du bassin 
concerné ; retiré. 
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applicable à l'amendement n° 115 de 14I. Marcel Souquet, soutenu 
par M. Robert Schwint ; augmentation des indices de pensions 
d'ascendants. (p. 3113) : déclare l'article 40 de la Constitution 
applicable à l'amendement n" 113 de M. Marcel Souquet, soutenu 
par M. Robert Schwint ; élévation de l'indice de référence 
du rapport constant qui passe de 170 à 175 ; rectifié pour ne 
porter l'indice qu'à 171. 
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SCHLEITER (Fitarrçois), sénateur de la Meuse (RI puis UREI). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
É des comptes économiques de la nation. 
Secrétaire rapporteur de la commission spéciale chargée de 

vérifier et d'apurer les comptes du Sénat. 
Membre titulaire de l'Assemblée parlementaire du Conseil de 

l'Europe. 	' 
Est nommé de nouveau membre de la commission des finances, 

du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[6 octobre 1977] ; en démissionne le 21 décembre 1977. 
Est nommé président de- la commission spéciale chargée de 

vérifier et d'apurer les comptes du Sénat [6 octobre 1977]. 
Est réélu délégué titulaire représentant la France à l'Assem-

blée parlementaire du Conseil de l'Europe [20 décembre 1977]. 
Est nommé membre dg la commission des affaires culturelles 

[21 décembre 1977]. 

DEPOTS 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le profet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; anciens combattants (n° 88, annexe 3) [22 no-
vembre 1977]. • 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; monnaies et médailles (ne 88, annexe 38) 22 no-
vembre 1977]. 

QUESTION 

Question orale avec débat : 
Discussion de la question n" 30 de M. Jean Cluzel concernant 

l'information et la violence, le 10 juin 1977 (p. 1287) : la vio-
lence et les moYens,  d'information ; la diffusion de la violence 
par l'Etat. (p. 1288) : le monopole de la distribution de la 
presse. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n e- 87). 

Deuxième partie : 
Anciens combattants [25 novembre 1977]. — Rapporteur spé-

cial (p. 3088) : une catégorie exceptionnelle de citoyens (p. 3089) : 
l'augmentation des crédits pat' rapport à 1977 ; la part- des 
dépenses de retraites et de pensions qui ont un caractère 
obligatoire. L'importance des services votés. Les moyens des 
Services ; les crédits de l'action sociale ; les pensions et retraites. 
Les mesures nouvelles sont consacrées à la gestion des per-
sonnels. La poursuite de l'atelier d'informatique et des travaux 
de rénovation des locaux de l'institution nationale des invalides. 
la  concurrence possible entre les services nouveaux du Val-de-
Grâce et ceux, en voie de création à l'institution nationale des 
invalides. La « spécificité médicale » des intéressés; l'augmen-
tation des prestations assurées par l'Etat au titre du régime 
de sécurité sociale des pensionnés de guerre. Les pensions 
«l'invalidité ; la baisse des effectifs ; le nombre des bénéficiaires. 
la retraite du combattant ; les effectifs ; le volume des crédits. 
l'alignement de la retraite des combattants de 1939 à 1945 
sur celle attribuée aux anciens combattants de 1914 à 1918. 
L'abaissement de l'âge d'accès à la retraite pour les veuves 
de guerre ; la création d'une commission tripartite qui pourrait 
examiner le problème du rapport constant. L'accélération de 
l'instruction des dossiers pour l'attribution de la Légion d'hon-
neur aux anciens combattants de 1914-1918. (p. 3090) l'attri-
bution de la carte du combattant aux anciens prisonniers de 
guerre. La nécessaire amélioration des pensions servies aux 
ascendants. Le respect des droits attachés à la qualité d'anciens 
combattants d'Afrique du Nord. Le plafond de la retraite mutua-
liste doit tenir compte de l'évolution du pouvoir d'achat du 
franc. De nombreux combattants ont à coeur la célébration 
officielle du 8 mai 1945. (p. 3101) : l'importante question des 
monuments de la Résistance qui risquent de disparaître. L'in-
suffiSance des crédits pour l'entretien des cimetières. Les maires 
n'ont plus les moyens aujourd'hui d'entretenir des « carrés 
militaires ». Examen des crédits. — Articles additionnels 
après l'article 83 (p. 3111) : déclare l'article 40 de la Constitution 

SCHMAUS (Guy), sénateur des Hauts-de-Seine (C.), élu secré-
taire du Sénat le 5 octobre 1977. 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du Plan. 
Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 

[6 octobre 1977]. 

QUESTIONS 

-Questions orales : 
Question n° 1977, à M. le ministre de l'industrie, du com-

merce et de l'artisanat, concernant les transports routiers 
(sauvegarde et développement du groupe Saviem-Berliet), posée 
le 21 avril 1977 (p. 60'7). — Réponse de Mine le secrétaire d'Etat 
auprès du ministre délégué à l'économie et aux finances (consom-
mation) le 3 juin 1977 (p. 1144). 

Question n° 1982, à M. le ministre du travail, concernant 
les élections professionnelles (Citroën : régularité du dérou-
lement d'élections professionnelles), posée le 27 avril 1977 
[J. O., Débats 29 avril 1977] (p. 688). — Réponse de M. le secré-
taire d'Etat auprès du ministre du travail le 13 mai 1977 (p. 938). 

Question n" 1984, à M. le ministre de l'industrie, du com-
merce et de l'artisanat, concernant l'emploi (situation de l'emploi 
à la société Air-Equipement), posée le 3 mai 1977 (p. 765). —
Réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la 
défense le 10 juin 1977 (p. 1275). 

Question n" 2008, à M. le ministre de l'éducation, concernant 
les instituteurs (revendications des normaliens), posée le 
20 mai 1977 [J. O., Débats 27 mai 1977] (p. 1033). 

Question n° 2017, à Mme le ministre de la santé et de la 
sécurité sociale, concernant les hôpitaux (réorganisation des ser-
vices de l'hôpital Beaujon de Clichy), posée le 27 mai 1977 
[J. O., Débats 1" juin 1977] (p. 1090). — Réponse de M. le 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la santé et de la sécurité 
sociale le 28 ,juin 1977 (p. 1818). 

Question n" 2080, à M. le ministre de l'équipement et de 
l'aménagement du territoire, concernant les autoroutes (réalisa-
tion de l'autoroute A 15 Paris—Pontoise), posée le 19 octo-
bre 1977 [J. O., Débats 21 octobre 1977] (p. 2410). — Réponse 
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'agriculture 
le 18 novembre 1977 (p. 2826). 

Qestions orales avec débat : 

Discussion de la question n" 21 de M. Jean Francou concer-
nant la politique sportive et les loisirs des jeunes, le 3 mai 1977 
(p.' 760) : la définition des mayens à accorder aux sports relève 
d'un choix politique. Le budget du secrétariat d'Etat à la jeu-
nesse et aux sports représente 7/1 000 du budget national. Le 
besoin profondément ressenti pas les jeunes de pratiquer le 
sport (enquête de PI. F. O. P.). Le rôle décisif de l'école et 
des enseignants dans la pratique du sport. Le décalage entre 
les besoins et la réalité. La remise en cause par le Gouverne-
ment des cinq heures obligatoires d'éducation physique et spor-
tive dans l'enseignement secondaire. L'échec des centres -d'ani-
mation sportive. La création de 2 200 postes supplémentaires 
d'enseignants dans le domaine sportif. Rien n'est sorti de concret 
du conseil des ministres consacré à la jeunesse et aux sports. 
Les fermetures d'installations sportives scolaires et universi-
taires. Demande des précisions sur la mise en place de vacataires 
de la jeunesse et des sports. (p. 761) l'opposition du- parti 
communiste français au concours- de pronostics. L'éducation phy-
sique et le sport sont malades de la crise qui s'aggrave. Les 
moyens insuffisants mis par l'Etat à la disposition des jeunes. 
Le sport gangrené par l'argent. Les solutions proposées par 
la gauche unie affecter au sport le prodnit de la T. V. A. 
perçue sur les activités sportives. 

Discussion de la question n° 102 de M. Anicet Le l'ors rela-
tive aux conséquences de mesures concernant les travailleurs 
étrangers, le 8 novembre 1977 (p. 2610) : évoque la situation 
de la population immigrée dans les Hauts-de-Seine : le chômage, 
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les besoins en logement ; l'entassement en cité de transit. 
(p. 2611) : les discriminations en matière d'emploi. Les sacrifices 
financiers consentis par les travailleurs pour faire venir leur 
famille seront désormais vains. La nécessité d'une autre politique 
de l'immigration. 

INTERVENTIONS 

- Rappel au règlement [25 novembre 1977] (p. 3075) : 
signale que, contrairement aux résultats du scrutin parus dans 
le compte rendu analytique de la séance du 24 novembre 1977, 
le groupe communiste et apparenté a voté contre l'amendement 
n° -9 de M. Jean Francou, dans la, discussion des articles de la 
première partie de la loi de finances pour 1978. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n .  87).  

sur la redevance, de réformer la fiscalité qui frappe la radio-
télévision. La nationalisation de Thomson-CSF ; le contrôle et 
la limitation de la publicité. L'élection des présidents des 
conseils d'administration ; la composition de ceux-ci. La régio-
nalisation des sociétés de télévision et de radio. Les seuls' 
exclus jusqu'ici, les communistes, doivent pouvoir avoir norme. 
lement accès à la radio et à la télévision. (p. 3812) : une télé- 
vision pour le citoyen, un espace de liberté. 	Examen des 
crédits. — Ligne 82 de. l'état E (p. 3820) 	son amendement 
n° 123, -déposé avec plusieurs de ses collègues suppression de 
l'augmentation de la redevance télévision ; rejeté. 

SCHMITT (ROBERT, sénateur de la Moselle (rattaché adminis-
trativement au groupe R. P. B„). 

Deuxième partie : 
Jeunesse et sports [Z décembre 1977] -(p. 3395) : un budget 

encore plus dérisoire que celui de 1977. Les protestations des 
associations groupées au sein du comité pour les relations 
nationales et internationales des associations de jeunesse et 
d'éducation populaire contre les crédits du chapitre relatif aux 
associations de jeunesse et d'éducation populaire Les crédits 
qui seraient nécessaires. L'Etat devrait prendre à sa charge la 
moitié des traitements des animateurs et augmenter le nombre 
des postes du Fonds de coopération de la jeunesse et de l'édu-
cation populaire (F . 0.N . J.E.P.). L'injustice du maintien de la 
taxe sur les salaires. Le sport français est en crise. La situation 
est la plus catastrophique dans les, sections d'études spécialisées, 
les-  classes préprofessionnelles, les lycées d'enseignement pro-
fesionnel. Le manque de moyens financiers des clubs. La créa-
tion d'un circuit pour les motocyclettes dans la région Ile-de-
France. L'inauguration de l'Institut national' du. sport et de 
l'éducation physique. Le contrôle médical de l'entraînement est 
pratiquement inexistant. L'enquête effectuée auprès de la -jeus 

-nesse. (p. 3396) : la tutelle qui pèse sur le mouvement sportif 
avec l'application de la loi Mazeaud. Se déclare opposé aux 
mesures extra-parlementaires qui permettent au Gouvernement 
d'échapper à ses responsabilités financières ; aux concours de 
pronostics. La commercialisation du Sport la société doit être 
libérée de l'emprise du profit. Les efforts accomplis pour 
parvenir à un accord d'actualisation du programme commun de 
la gauche. La possibilité, montrée par M. Georges Marchais à 
l'Assemblée nationale, de, doubler les subventions aux associa-
tions. sportives et aux mouvements de jeunesse, de créer des 
postes de professeur d'éducation physique, de conseiller techni-
que et de doubler les crédits d'équipement. Les souhaits du 
Comité national olympique et sportif français concernant la 
part de la jeunesse et des sports dans le budget général. Les 
problèmes posés par l'insertion des champions dans la vie pro-
fessionnelle. — Examen des crédits. — ETAT B (p. 3401) : son 
amendement n° 149, déposé avec plusieurs de ses collègues ; 
réduction des crédits du titre III (centres d'animation sportive) ; 
rejeté. 
- Services du Premier ministre. —. L — Services généraux, 
b) Information [6 décembre 1977] (p. 3550): la parcellisation 
du budget de l'information_ Le contraste entre les besoins 
d'informations libres et pluralistes et, fa réalité de l'emprise 
du pouvoir et du grand patronat sue les moyens de presse_ 
l'ordonnance du 26 août 1944 est bafouée ; l'empire de M. Her-
sant. La préparation de la disparition progressive de l'impri-
merie de France-Soir. La Société nationale des entreprises de 
Presse. L'imprimerie Paul-Dupont. Les inquiétudes du personnel 
des secteurs concernés. Le parti communiste est favorable à une 
réforme profonde de la presse écrite. (p.'.3553) : le projet de 
démantèlement de l'imprimerie France-Soir, rue Réaumur ; 
l'imprimerie Paul-Dupont de Clichy. 
_ Radiodiffusion et télévision [10 décembre 1977] (p. 3810) : 
les différentes maladies de la radio-télévision depuis 1972, la 
publicité clandestine, « le monstre R.T.F. », l'appauvrissement 
des programmes. La diminution des heures de production de 
fiction; la réduction de la création ; la disparition du documen-
taire. (p. 3811) : la concurrence entre les chaînes entraîne 

- l'uniformisation des programmes. La nomination des directeurs. 
L'indépendance n'existe pas des sociétés de radio et de télévi-
sion. Les problèmes posés par la Société française de produc-
tion ; l'insuffisance des moyens de l'Institut national de l'audio-
visuel. La perte d'énergie et de moyens consécutifs à la répar-
tition du patrimoine social de l'ex-O.R.T.F. L'accentuation de 
l'encadrement de l'information. Les radios locales, notamment 
la radio bancaire piraté de Montpellier. Les stations périphéri-
ques • les participations -  détenues par la Sofirad. La réforme 
de 1974 était destinée à portér un- nouveau coup au service 
public par une tutelle gouvernementale accrue -et par 'une 
tisation tentaculaire. La nécessité de diminuer le taux de la 'T.V.A. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission- des' finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation. 

Membre titulaire de l'Assemblée parlementade do Conseil de 
l'Europe. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des finances; 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[6 octobre 1977] ; en démissionne le 15 décembre 1977. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[21 décembre 1977]. 

DEPOT 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle- budgétaire -et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; coopération (Ir 88, annexe 4) [22 novembre 
1977]. 

QUESTIONS 

Questions ore/es avec débat : 
Question n" 51, à M. le Premier ministre, ministre de l'éco-

nomie et des finances, concernant la. sidérurgie (situation des 
industries sidérurgique et textile), posée le 21 avril 1977 
..(p. 586). — Discutée avec les questions te 36 de M. René Jager, 
n" 43 de M. Michel Miroudot, n° 50 de M. Hubert Martin, n° 52 
de M. Pierre Vallon, n" 70 de M. Louis Silves, n° 71 de 
M. Hector Vison(  et n" 72 de M. Gérard Ehiers, le 21 juin 1977; 
(p. 1487) l'évocation au Sénat de l'avenir de la sidérurgie et dei 
inquiétudes de la Lorraine. Le rapport du Gouvernement de 
111, Hugues de l'Estoile. (p. 1488) la suppression d'emplois à 
Usinor-Thionville. La construction d'une grosse aciérie, d'un 
haut fourneau à Longwy. Le haut fourneau de Thionville. 
L'abandon du projet- d'aciéries OBM. Cite le rapport du préfet 
de région concernant le choix en faveur de l'usine de Longwy. 
Rappelle les propos de M. Jean-Jacques Servan-Schreiber. Relève 
les promesses du Premier ministre. fts. 1489) les conséquences 
de la décision d'Usinor - Thionville. Cite les propos de M. Leca-
nuet lors de la discussion budgétaire sur la sidérurgie lorraine 
le 7 décembre 1976. Rappelle sa question écrite du 25 janvier 1977 
au ministre de l'industrie et de la recherche sur l'urgence d'une 
intervention. Rappelle ses questions antérieures sur le problème 
de la sidérurgie. Cite des propos de M. Jean-Pierre Fourcade. 
L'installation de la none d'Enery près de Thionville. L'éventuelle 
implantation d'une usine Renault. (p. 1490) : la nécessité d'assu-
rer le maintien en activité de la division fonte. Les solutions aux 
problèmes. L'écoulement de la production d'Usinor dans ses ins-
tallations de Longwy. Il faut réunir au sein d'une société unique 
l'ensemble des actifs sidérurgiques et miniers de la Lorraine avec 
une participation de l'Etat. Les propositions des parlementaires 
dé la région : la création d'une commission d'enquête pour la 
recherche des responsabilités et d'une commission spéciale 
collaborant à la préparation du plan de redressement. (p. 1507): 
les problèmes de l'aménagement du territoire. L'installation 
d'une centrale thermique à Carling. • La mise sur pied d'un 
groupe unique pour la sidérurgie lorraine contrôlant l'utilisation 
du FDES. 

INTERVENTIONS 
— Déclaration de politique générale du Gouvernement portant 

sur sa politique économique et sociale [5 mai 1977]. — Explica• 
tion de vote sur l'ensemble. (p. 820) : les problèmes de la sidé-
rurgie. L'avenir de la Lorraine, de la. société Usinor-Thionville. 
Rappelle sa question orale avec débat sur ce sujet. Regrette 
que Lie dialogue n'ait pu être ouvert - et que- les Lorrains soient 
mis devant le fait accompli.' Annonce qu'il s'abstiendra de voter 
le programme du GouVernement. s • 



353 	 TABLE NOMINATIVE 	 SCH 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre V du 
code de la santé publique relatives aux préparateurs en pharmacie 
et aux règles générales de la pharmacie- d'offiçine. — Deuxième 
lecture (n° 265) [27 juin 1977]. — Article 6. — Article L. 663 
du code de la santé publique (p. 1765) : le monopole des pharma-
ciens pour la délivrance des produits pharmaceutiques en France, 
au Luxembourg et en Allemagne- notamment. La situation des 
collaborateurs dé pharmaciens qui n'ont aucun, diplôme, parti-
culièrement ,  en milieu rural. La situation des personnes que 
l'inspection de la pharmacie a toujours-laissé participer à la 
délivrance des produits pharmaceutiqUes. (p. 1766) : son sous-
amendement n° 2 à l'amendement n° 1 de M. Charles Cathala : 
prolongation à vingt ans au moins de l'activité professionnelle 
en officine nécessaire pour la participation à la délivrance des 
produits pharmaceutiques ; rejeté. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Coopération [2 décembre 1977]. — Rapporteur spécial (p. 3406) : 

le cadre politique et -économique dans lequel s'inscrivent les 
relations de la France avec le continent africain. L'accroissement 
des dépenses militaires et la perpétuation dé l'influence de 
l'armée sur le pouvoir politique. Le dialogue Nord-Sud organisé 
à l'initiative de la France. La solidarité de la Communauté euro-
péenne à l'égard de l'Afrique ; la convention de Lomé. L'expan-
sion modérée des crédits du ministère de la coopération. L'inté-
gration dans ce budget des crédits qui concernent Djibouti. Le 
total de l'effort financier conduit au titre de la coopération. Ce 
ministère doit avoir compétence pour coordonner l'ensemble de 
l'aide aux pays en voie de développement. La part de l'aide fran-
çaise dans l'ensemble de l'aide reçue par ces pays. La poursuite 
en 1978 d'une politique de remise en ordre dés moyens en 
personnel du ministère. La répartition géographique de l'aide. 
L'assistance technique civile ; le développement de la participa-
tion de certains Etats aux dépenses de rémunération des coopé-
rants techniques. Le maintien des crédits pour l'assistance sani-
taire et sociale. L'aide technique militaire ; la montée des riva-
lités sur le continent africain. L'aide financière directe concernèra 
principalement le Tchad, la Haute-Volta et l'empire Centrafricain. 
Les crédits consacrés à la coopération scientifique. (p. 3407) la 
subvention prévue pour l'office de la recherche scientifique et 
technique d'outre-mer ; pour le groupement d'études et de 
recherche pour le développement de l'agronomie tropicale. La 
coopération avec la République de Djibouti. L'aide au dévelop-
pement par le Fonds d'aide et de coopération (Z.A.C.) Les 
principales actions de ce fonds concernent la recherche minière, 
l'énergie et les industries agricoles. Les concours apportés par 
le biais -die Fonds européen de développement prévu par la 
convention-de Lomé. La variation des termes de l'échange. L'aide 
publique revêt un caractère trop habituel d'assistance technique 
en personnel. La t globalisation de l'aide », par -exemple en 
Côte-d'Ivoire: La commission s'est montrée réservée sur l'augmen-
tation des crédits des coopérations - 

SCHUMANN (MAuRicE), sénateur du Nord (apparenté au groupe 
R.P.R., puis membre de ce groupe), élu vice-président du Sénat 
le 5 octobre 1977. 

NOMINATIONS 
- 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 
. Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en. discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
d'ordre économique et financier [26 mai 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi aménageant la taxe professionnelle 
[ler juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un -texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant règlement définitif du 
budget de 1975 [21 juin 1977]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économi-
ques et du Plan [6 octobre 1977]. 

DEPOT 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, Sur le projet de lei de finances pour 1978, 
adopté par l'Assemblée nationale ; recherche scientifique (n° 90, 
tome V) [22 novembre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
Question n° 1979, à M. le ministre du commerce extérieur, 

relative aux textiles (avenir de l'industrie textile), posée le 
26 avril 1977 (p. 647). — Réponse le 17 mai 1977 (p. 964). 

Question n° 2056, à M. le ministre de l'agriculture, concer-
nant les fruits et légumes (assainissement du marché de la 
pomme de terre), posée le 7 septembre 1977 [J.O., Débats 
13 septembre 1977] (p. 2179). — Réponse le 14 octobre 1977 
(p. 2343). 

Question n° 2062. à M. le ministre de l'industrie, du commerce 
et de l'artisanat, concernant le travail (augmentation du travail 
irrégulier), posée le 16 septembre 1977 [J.O., Débats 20 sep-
tembre 1977] (p. 2202). — Réponse de M. le secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat 
le 14 octobre 1977 (p. 2348). 

Question n° 2069, à M. le ministre de l'agriculture, concernant 
les industries alimentaires (sauvegarde de l'industrie du maïs), 
posée le 5 octobre 1977 (p. 2262). — Réponse le 14 octobre 1977 
(p. 2344). 

Question n° 2114, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 
-et de l'artisanat, concernant l'énergie (taxe parafiscale portant 
sur l'ensemble des consommations d'énergie), posée le 22 novem-
bre 1977 (p. 2903). — Réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès 
du_ ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat le 
16 décembre 1977 (p. 4091). 

Question orale avec débat : 
Discussion de la question n" 20 de M. Gérard Ehlers concernant 

la situation du port de Dunkerque le 29 avril 1977 (p. 709) ; 
les efforts de médiation entrepris - par le maire de Dunkerque. 
Demande l'intervention du Gouvernement. 

Discussion des questions n" 36 de M. René Jager, n' 43 de 
M. Michel Miroudot, n' 50 de M. Hubert Martin, n° 51 de 
M. Robert Schmitt, n° 52 de M. Pierre Vallon, n° 70 de 
M. Louis Baves, n° 71 de M. Hector Viron et n° 72 de M. Gérard 
Ehlers concernant la situation des industries sidérurgiques et 
textiles, le 21 juin 1977 (p. 1499) : l'industrie textile. La néces-
sité de prendre des mesures de caractère interne et de recourir 
à l'article 19 du G. A. T. T, Le problème des pays associés à 
la Communauté. Les importations de produits cotonniers et 
de filés. (p. 1500) : le recours aux clauses de sauvegarde des 

- accords d'association. Le négociation d'autolimitation par la 
commission de Bruxelles. La résolution du 18 juin 1977 des 
représentants de l'industrie européenne de la maille concer-
nant le projet de création d'une coopérative de production et 
de commercialisation de collants à Castelgoffredo, en Italie. 
L'application de l'article 19 du G. A. T. T. sur le plan eommu-

_tiautaire et la reconduction de l'accord multifibres. Le pro-
blême de la globalisation interne et externe. La nécessité de 
collaboration organique entre le Parlement et le Gouverne-
ment sur le problème textile. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre icone-
mique et financier (n" 235) [13 avril 19771. — Article addi-
tionnel après l'article 11 (p. 482): son amendement n" 
dispense d'utilisation d'un chèque barré ôu d'un virement en 
banque ou à un compte courant postal pour les règlement. 
d'un montant inférieur à 2 500 francs au bénéfice des commer-
çants forains sans domicile fixe ; adopté. Article 25 (p. 497) 
-la possibilité pour les collectivités de demander le versement 
par anticipation de douzièmes supplémentaires afin de faire 
face aux difficultés particulières de trésorerie. Article addition-
nel après l'article 29 (p. 500) : à propos de l'amendement n° 66, 
de M. Paul Jargot et de plusieurs de ses collègues, demande 
que le Gouvernement s'engage à faire discuter des textes sur 
l'emploi des jeunes. 

Suite de la discussion [14 avril 1977]. — Article 33. 
—Article L. 613-4 du -code de la sécurité sociale (p. 523) : la 

difficulté d'application à la musique jouée du système mis au 
point pour le financement de la sécurité sociale' des artistes, 
auteurs d'ceuvres littéraires -et dramatiques, musicales et choré-
graphiques, audiovisuelles et cinématographiques. La contribution 
des diffuseurs. Se déclare favorable à l'amendement n° 27 de 
M. Robert Schwint et à l'amendement n' 3 de M. Georges 
Lamousse soutenu par M. Claudius Delorme. (p. 524) : se refuse 
à faire payer aux-  artistes professionnels ayant les revenus les 
'plus modestes une cotisation plus élevée que celle qu'ils payaient 
avant la loi du 31 décembre 1975 pour des garanties sociales 
comparables. Article additionnel (p. 524) : se déclare opposé à 
l'amendement n`' 6 -  de M. Pierre Bernard-Reymond. Regrette que 
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les centres techniques soient soumis à la tutelle accrue des 
pouvoirs publics. Voit dans cet amendement l'expression carac-
téristique de ce «mal français » dont parle M. Alain Peyrefitte. 
Les membres des conseils d'administration des centres tech-
niques industriels sont des représentants des différentes orga-
nisations professionnelles. La limite d'âge applicable aux fonc-
tions de présidents et membres du conseil d'administration 
ne doit pas être identique à celle qui concerne les sociétés 
anonymes. (p. 526) : l'approbation par le ministre concerné des 
statuts des centres techniques industriels. 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement portant 
sur sa politique économique et sociale [5 mai 1977] (p. 797) : 
la force électorale de l'opposition est supérieure à celle de 
la majorité parlementaire. Ce vote de confiance sera le premier 
et le dernier jusqu'au renouvellement de l'Assemblée nationale. 
Les Français et les Françaises doivent être placés devant leurs 
responsabilités. Le Président de la République a répondu aux 
questions essentielles que se posent les Français. Démocratie 
française constitue la plus complète des réfutations du pro-
gramme commun. La droiture de la démarche du Premier 
ministre. Le prélèvement conjoncturel. La taxe professionnelle. 
la  taxation des plus-values. (p. 798) : la réforme électorale. 
L'avenir de la Communauté économique européenne- dépend 
de son aptitude à protéger ses membres. L'industrie textile. 
L'intervention lucide et raisonnable de la France dans l'affaire 
du Zaïre. La crédibilité d'un Gouvernement surgit du caractère 
représentatif d'un petit /nombre d'hommes appelés au pouvoir. 
La nécessité d'un Gouvernement de salut public. Les Français 
ont besoin d'être exaltés par un mythe. Il importe que soient 
pris des rendez-vous avec l'avenir. La fixité des parités moné-
taires. La place de la famille pour la majorité des jeunes fran-
çais. La nécessité d'une politique globale de la famille. (p. 799): 
le programme proposé par le Gouvernement ne vaudra que s'il 
est 4e premier chapitre d'un 'contrat social de longue durée. 
(p. 816): les accords de la Jamaïque. 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier. — Deuxième lecture (n° 289) [17 mai 1977]. 
— Article 33. — Article L. 613-3 et 4 du code de la sécurité 
sociale (p. 976) : la mise en application de la loi qui étend le 
bénéfice de la sécurité sociale aux auteurs ne doit pas être 
retardée. Les cotisations des artistes peintres, graveurs et 
sculpteurs. (p. 977) : ne se déclare pas favorable à l'amende-
ment n 4  6 de M. Robert Schwint, soutenu par M. André Méric. 
L'assouplissement par décret des dispositions concernant les 
cotisations en faveur des catégories de peintres les plus défa-
vorisées. 

- Projet de loi aménageant la taxe professionnelle (n° 320) 
[P,  juin 1977]. — Article premier (p. 1115, 1116): son amende-
ment n°  1: plafonnement de la taxe professionnelle mise à la 
charge des entreprises à 6 p. 100 de la valeur ajoutée • irrece-
vable aux termes de l'article 40 de la Constitution. Les entre-
prises nouvelles ne doivent pas être défavorisées. Article 2 
(p. 1117): son amendement n° 3 : dégrèvement de 10 p. 100 de 
la taxe professionnelle pour les entreprises ayant augmenté leur 
personnel d'au moins 500 salariés entre 1976 et 1977 ; adopté. 

— Projet de loi instituant le compliérnent familial (n'' 346). —
Suite de la discussion [16 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1375): l'augmentation du nombre des fatnilles allocataires. 
L'excédent des caisses d'allocations familiales. La ratification 
des ordonnances de 1967 ; l'obligation de consacrer les ressources 
des- caisses d'allocations familiales à l'amélioration du pouvoir 
d'achat des familles. Le relèvement des allocations deux fois 
par an. Les mesures nouvelles ne constituent pas le statut social 
de la mère de famille. Le complément familial pénalise la mère 
au foyer. La faiblesse de son montant ; la nécessaire suppres-
sion des critères de ressources pour l'attribution du complément 
familial ; les prestations familiales et une réforme globale de 
la fiscalité. (p. 1376) : la suppression du plafond à partir de 
quatre enfants et la majoration du complément pour les familles 
de quatre enfants où la mère demeure au foyer n'imposeraient 
pas une charge trop lourde aux caisses. Le système du double 
plafond constitue une atteinte fondamentale au principe d'éga-
lité et de neutralité. Le double plafond va à contre-courant d'une 
politique qui tend au plein emploi. L'aide personnalisée au loge-
ment. Les positions de la caisse nationale d'allocations fami-
liales. La situation démographique requiert un examen d'ensern-
ble de la compensation des charges familiales. La société a 
besoin des mères de famille. Explication de vote sur l'ensemble 
(p. 1398) : la pénalisation peut-être involontaire de la mère au 
foyer. « La société a besoin de femmes silencieuses et efficaces ». 
Le double plafond du complément familial. Le groupe R. P. R. 
votera unanime le texte en discussion. La nécessité de 'réfléchir 
sur l'opportunité d'une législation qui favoriserait la mère de  

famille qui demeure à son foyer. (p. 1399) : si la liberté du 
choix est totale, beaucoup de mères de famille choisiront de se 
consacrer à l'éducation de leurs enfants. Le statut global de la 
mère de famille. 

— Proposition de loi tendant à compléter les dispositions du 
code des communes relatives à la coopération intercommunale 
(n° 353) [22 juin 1977]. — Article 5. — Articles L. 165-38 et 
39 du code des communes (p. 1614) : soutient l'amende-
ment n° 1 qu'il a déposé avec M. Pierre Carous ; possibilité de 
retrait d'une communauté après l'expiration d'un délai de 
six années. 

— Projet de loi portant règlement définitif du budget de 
1975. — Nouvelle lecture [30 juin 1977].- — Discussion géné-
rale (p. 1998): la désinvolture dont_le Gouvernement fait preuve 
à 1 égard du Sénat. L'annonce de conséquences funestes -pour 
le rejet d'un article que le Gouvernement vient de retirer. 
(p. 1999) : s'élève contre le retrait devant une assemblée d'un 
article adopté par l'autre. _ 

— Projet de loi relatif à la mise en valeur des terres incultes 
(n° 475, 1976-1977) [20 octobre 1977]. 	Article 6 bis. — Arti- 
cle 1509 du code général des impôts (p. 2402) : se déclare favo-
rable à l'amendement n° 11 de M. Pierre Labonde ; inscription 
dans la catégorie des meilleures terres labourables de la corn-
mune des seules terres incultes dont la mise en valeur aura 
été reconnue possible et opportune. 

— Projet de loi relatif à l'informatique et aux libertés (n" 5) 
[17 novembre 1977]. — Article 5 (p. 2778) : un texte créant une 
taxe et prévoyant ses modalités de perception risque de susci-
ter un recours devant le Conseil constitutionnel. Article 6 
(p. 2780) : accepte l'amendement n° 18 de M. Jacques Thyraud ; 
caractère d'autorité administrative indépendante de la commis-
sion nationale de l'informatique et des libertés ; présence en 
son sein de parlementaires, de membres du conseil économique 
et social, d'un professeur de l'enseignement supérieur, d'avocats 
et de journalistes ; élaboration de son règlement intérieur. Son 
sous-amendement n" 122: participation à la commission natio-
nale de l'informatique et des libertés d'un journaliste élu par 
les titulaires de la carte professionnelle ; incorporé dans l'amen-
dement n° 18 de M. Jacques Thyraud et adopté avee lui. 
(p. 2783) : demande le retrait du sous-amendement n" 123 de 
M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Pierre Gaudin ; participation de é deux syndicalistes 'élus par 
la représentation syndicale au Conseil économique et social, 
(d')un représentant du secteur privé désigné par les organisa-
tions patronales » à la commission nationale de l'informatique 
et des libertés ; nombre des membres de cette commission. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n" 87). 

Première partie : 
Discussion générale [22 novembre 1977] (p. 2888) : le drame 

du sous-emploi, de ses conséquences humaines, sociales, politiques 
et morales. Le rapport du comité de financement du 'VII° Plan. 
Les délibérations du conseil régional de la région Nord - Pas-
de-Calais sur l'application du décret du 28 juillet 1977 qui auto-
rise les établissements publics régionaux à faciliter le caution-
nement de prêts consentis à certaines entreprises industrielles. 
Le problème posé par l'insuffisance des fonds propres des entre-
prises. L'endettement de celles-ci ; la hausse des frais financiers. 
La libération des prix industriels ; l'industrie automobile est un 
secteur privilégié dans l'économie française. La libération des 
prix doit commencer par les produits les plus exposés à la 
concurrence internationale ; le problème du textile. (p. 2889) : 
il importe de ne pas taxer doublement les dividendes soit en 
établissant un avoir fiscal à 100 p. 100, soit en rendant les divi-
dendes déductibles. Le projet de budget pour 1978 ne prévoit 
pas la création d'un fonds d'action conjoncturel; sa constitution 
par la suppression du principe du décalage d'un mois en matière 
de T. V. A. ne bénéficierait pas principalement au commerce. 
La réévaluation des bilans ; il s'agit d'une remise en ordre des 
comptabilités et du maintien du potentiel économique des entre-
prises. Espère que les entreprises ne se trouveront pas soumises 
à l'impôt sur les sociétés au taux de 50 p. 100 sur une frac-
tion de leurs valeurs de remplacement. Il est indispensable que 
le dialogue soit rétabli entre le Gouvernement et le Parlement. 

Deuxième partie : 
Services du Premier ministre. — VI, — Recherche [25 novem-

bre 1977]. — Rapporteur pour avis (p. 3081) l'évolution des 
crédits de l'enveloppe recherche ne traduit pas la Priorité sou-
vent évoquée. Le partage des compétences gouvernementales en 
matière de recherche scientifique et technique. Le manque de 
coordination risque de conduire à une certaine dupliCation des 

..- structures administratives; l'exemple du délégué chargé de la 
recherche et de la technologie, de 19 délégation générale à la 
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recherche scientifique et technique. L'effort de recherche et 
de développement accompli dans le domaine des énergies nou-
velles. L'insignifiance des crédits consacrés à l'énergie thermique 
des mers. Les centrales électriques réalisées à Cuba, au Brésil 
et en Côte-d'Ivoire. (p. 3082) : les résultats de la procédure d'aide 
au développement. Le taux global de remboursement de l'aide. 
Le petit nombre de succès complets. L'aide au développement 
ne doit pas servir à soutenir financièrement des entreprises en 
difficulté. lAbjectif fixé par le VII' Plan d'une croissance de 
3 p.100 par an du nombre de chercheurs rémunérés sur l'enve-
loppe recherche. Derrière la défense de l'indépendance de la 
recherche se trouve la défense de l'indépendance du Chercheur 
et de son mode de vie. L'augmentation de la mobilité et de la 
disponibilité des chercheurs est indispensable. Les chercheurs 
doivent faire preuve, à l'entrée dans la carrière, d'une certaine 
polyvalence dans le cadre de leur discipline. (p. 3088) : la 
recherche dans le domaine des énergies classiques, du charbon ; 
l'orientation vers la gazéification ; la position du conseil' régio-
nal du Nord - Pas-de-Calais. 

Industrie, commerce et artisanat. — I. — Industrie [29 novem-
bre 1977]. — Rapporteur pour avis (Recherche scientifique) 
(p. 3241) : l'espace le pari européen de la-France. La part des 
programmes européens dans l'activité du centre national d'études 
spatiales (C. N. E. S.). L'Agence spatiale européenne. Le pro-
gramme de fusée « Ariane ». La concurrence avec la navette 
spatiale américaine. Les bénéfices recueillis par les industries 
européennes des marchés passés par Intelsat pour le lancement 
et l'exploitation des satellites de télécommunication. Les océans : 
le centre national d'exploitation des océans (C. N. E. X. O.). L'aqua-
culture. L'exploitation des nodules polymétalliqties pour réduire 
la dépendance de la France en importation de minerais. (p. 3242) : 
le marché des plates-formes marines ; les études sur la résis-
tance des matériaux en mer. Les composants électroniques : le 
taux très insuffisant de Couverture des échanges extérieurs de 
la France en matière de circuits •intégrés. Le questionnaire lancé 
à l'initiative du ministère de l'industrie. Le risque de précipi-
tation. L'informatique : l'accord de fusion entre la Compagnie 
internationale informatique (C. I. 1.) et Honeywell-Bull. L'engage-
ment pris par l'Etat de garantir à la-nouvelle société C. I. I. 
Honeywell-Bull un total de quatre milliards de francs de com-
mandes publiques sur quatre ans. Les perspectives de substittk • 
tion aux gros ordinateurs X4 et X5 de l'ancienne C. L I. des 
futurs système P 7 G de la gamme C. 1..I. Honeywell-Bull. La 
répartition des tâches (tâches de recherche, de développement, 
de fabrication) entre O. L Floneywela-Bull et son partenaire 
américain. La présence de la technologie française sur_ le mar-
ché des grands ordinateurs. L'avis favorable de la commission 
des affaires économiques à l'adoption des crédits de recherche. 
(p. 3255) : l'inquiétude de la région Nord - Pas-de-Calais. Les 
mesures prises par le Gouvernement pour arrêtez! les importa-
tions sauvages de l'industrie textile. Le principe essentiel de 
limitation des importations au niveau de 1976, adopté par la 
Communauté`  économique européenne. Le problème de la concur-
rence intracommunautaire, en particulier le travail noir d'Italie. 
La nécessité de fixer une date limite au-delà de laquelle 
le Gouvernement recourrait à des mesures unilatérales. Les 
Visas techniques. La taxation uniforme de l'énergie : la 
prise en compte des accords sectoriels pasés avec les bran-
chu industrielles. L'insuffisance de la trésorerie des entreprises 
françaises. La nécessité de prendre des mesures en faveur des 
industries : liberté des prix industriels ou constitution d'un 
volant conjoncturel par suppression du -  décalage d'un mois en 
matière de T. V. A., ou institution •d'un avoir fiscal à 100 p. 100, 
ou réévaluation des bilans avec éffet fiscal. 

Travail et santé (suite). — I. —/Section commune. — II. — 
Travail [5 décembre 1977]. — Examen des crédits. — ETAT B 
(p. 3504) les problèmes de la région du Nord- Pas-de-Calais. Les 
licenciements frappant le personnel de Flandres-Industrie à Dun-
kerque. Les risques que font courir les interruptions du courant 
électrique pour les personnes hospitalisées. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). —. V. —
Transports, Marine marchande [9 décembre 1977] (p. 3779) : les 
modalités d'attribution de l'aide exceptionnelle à la construction 
navale. La part faite à la région du Nord. .Le quota de Dun-
kerque, (p. 3780) : la récession dont souffre la région. Les licen-
ciements. — Examen des crédits. — ETAT, C. - (p. 3786) : la 
réduction du quota attribué au chantier France-Dunkerque. 

Economie et finances (suite). — II. — Services financiers 
(suite) : Commerce extérieur [9 décembre 1977] (p. 3790) : les 
négociations de Genève pour l'éventuel renouvellement de l'ac-
cord multifibre. La nécessité de la fermeté du Gouvernement 
français, à l'égard de la commission européenne, pour que le 
mandat de négociation qui lui a été confié par le conseil des 
ministres ne soit pas outrepassé. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des cré-
dits [11 décembre 1977]. — Article 63 (p. 3891): la réévalua-
tion des bilans est proposée sans effet fiscal ; la possibilité 
ultérieure de procéder au déblocage des provisions. Article addi-
tionnel après l'article 65 bis (p. 3894) : son amendement n° 167: 
constitution d'un volant conjoncturel par la suppression de prinà 
cipe de la règle du décalage d'un mois en matière de T.V.A.; 
irrecevable. \  (p. 3895) : les directives européennes en matière de 
T. V. A. 

— Projet de loi relafif aux régimes d'assurances maladie, 
invalidité; vieillesse, applicables aux, ministres des cultes et 
membres des congrégations et collectivités religieuses (11° 129) 
[19 décembre 1977]. — Article 2. — Article L. 613-16 du cade 
de la sécurité. sociale (p.4240) : son amendement n° 23, identique 
aux amendements n' I de M. André Bohl, n° 13 de M. Pierre 
Gamboa, n° 20 de M. Marcel Champeix, soutenu par M. Robert 
Schwint, et_plusieurs de leurs collègues suppression de l'alinéa 
prévoyant que, dans le choix à faire entre le bénéfice du régime 
général de la sécurité sociale ou d'un régime de base, l'option 
est exercée pour le compte de tous les membres de la congré-
gation par l'autorité responsable de celle-ci ; adopté. La majo-
rité des supérieurs monastiques de France et l'ensemble des 
supérieurs majeurs se sont prononcés pour le système initiale-
ment proposé par le Gouvernement. Le rôle actuel de la 
mutuelle Saint-Martin. 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif aux régimes d'assurance mala-
die, maternité, invalidité, vieillesse, applicables aux ministres 
des cultes et membres des congrégations et collectivités reli-
gieuses [21 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4420): 
l'efficacité et la fécondité du contrôle et de la vigilance parle-
mentaire. 

SCHWINT (ROBERT), sénateur du Doubs (S.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses mesures en faveur de 
l'emploi [9 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'amélioration de la situation 
des conjoints survivants [27, juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
livre V du code de la- santé publique relatives aux préparateurs 
en pharmacie et aux règles générales de la pharmacie d'officine 
[27 juin 19'77]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
disêussion du projet de loi instituant un congé parental d'édu-
cation [27 juin 1977]. - 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte ,paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif au bilan social de l'entreprise 
[29 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre• de la commission des affaires 
sociales [6 octobre 1977], puis élu président de cette commission. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée d'exa-
miner le projet de loi portant modification de l'article 7 de la 
loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orien-
tation agricole, relatif au droit de préemption des sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural et de l'article 15 
de la loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 
[16 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant dispositions - particulières 
applicables aux salariés candidats ou élus à l'Assemblée natio-
nale ou au Sénat [17 déçembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif aux régimes de protection 
sociale des ministres des cultes et membres des congrégations 
religieuses [19 décembre 19'77]. 
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- Est nommé membre titulaire de -  la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant et complétant certaines 
dispositions de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative aux 
institutions sociales et médico-sociales et de la loi n° 70.1318 
du 31 décembre 1970 portant réforme hospitalière et portant 
dérogation, à titre temporaire, pour certains établissements 
hospitaliers publics ou participant au service public hospitalier, 
aux règles de tarification ainsi que, pour les soins donnés dans 
ces établissements, aux modalités de prise en charge [20 décem-
bre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la mensualisation et à la • 

procédure conventionnelle [20 décembre 1977], 

QUESTION 

Question orale avec débat : 
Discussion de la question n° 23 de M. Jean Cauchon relative à 

la politique à l'égard des cadres, le 18 octobre 1977 2365) : 
regrette l'absence du ministre à la fin du débat. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-

mique et financier (n° 235) [13 avril 1977]. — Article 22 bis 
(p. 493) : soutient l'amendement, n° 62 de M. Henri Tournan 
et plusieurs de ses collègues. 

Suite de la discussion [14 avril 1977]. — Article 33. . — Article 
L. 6134 du code de la sécurité sociale (p. 521) : son amende-
ment n° 27 : déposé au nom de la commission des affaires 
sociales : III. — Financement du régime de sécurité sociale 
des artistes, auteurs d'oeuvres littéraires •et dramatiques, musi-
cales et chorégraphiques, audiovisuelles et -cinématographiques ; 
contribution versée par les diffuseurs des oeuvres créées ; I et 
IL — Part contributive des auteurs directement proportionnelle 
à leurs revenus quel qu'en soit le montant ; ouverture du droit 
quel que soit le montant de la cotisation payée ; adopté. (p. 522) : 
en ce qui concerne la musique• jouée, il est très difficile de 
cerner l'ensemble des diffuseurs et de déterminer le montant 
du chiffre d'affaires directement lié à la diffusion ou à l'exploi-
tation commerciale des oeuvres. Le choix des droits d'auteurs 
comme assiette des contributions risque d'avoir de graves consé-
quences pour les auteurs eux-mêmes, l'éditeur sera tenté de 
modifier le pourcentage accordé comme droits d'auteurs au motif 
que celui-ci est grevé d'une charge supplémentaire. 

— Conclusions du .rapport de M. René Touzet,. fait au nom 
de la commission des affaires sociales, sur les propositions de 
loi de 1° MM. René Touzet, Lucien Grand et des membres du 
groupe des  la gauche démocratique, tendant à l'attribution de 
la carte du combattant aux anciens prisonniers -de guerre 1939-
1945 ; 2° MM. Marcel Sauguet, Marcel Champeix, Robert Schmitt, 
Michel Darras, Marcel Mathy, André Méric, Michel Moreigne, 
Jean Varlet, des membres du groupe socialiste, apparenté et 
rattachés administrativement, tendant à l'attribution de la carte 
du combattant aux anciens prisonniers de guerre ; 3° Mme Marie-
Thérèse Goutmann, MM. Fernand Lefort, André Aubry et des 
membres du groupe communiste et apparenté, tendant à l'attri-
bution de la carte du combattant et aux anciens prisonniers de 
guerre (n° 435-1975-1976, 4, 75) [14 avril 1977]. — Discussion 
générale (p. 532) : l'extension de la carte du combattant prison-
nier de guerre 1939-1945 n'ayant pas appartenu à une unité 
réputée combattante. Rappelle les circonstances dans lesquelles 
se sont déroulées les opérations de 1939-1945. La réglementation 
mise au point-en 1948. Les conditions d'attribution de la carte 
du combattant. La notion de participation active à la lutte 
contre l'ennemi. Celle de soldat capturé dans des « zones 
investies ». Le droit à la carte du combattant attribuée aux 
Alsaciens et Mosellans incorporés de force dans l'armée alle-
mande au cours des hostilités, à partir du 25 août 1942. 
(se 533): la résistance dans les camps de prisonniers. (p. 534) : 
s'oppose au renvoi en commission des propositions de loi en 
discussion. Espère que si ce renvoi était voté, il ne s'agirait 
pas d'un « enterrement ». 

— Projet de loi relatif aux assistantes maternelles (n° -  24) 
[19 avril 1977]. — Explication de vote sur l'ensemble. (p. 566) : 
le retard apporté à l'examen du projet de loi en deuxième lec-
ture. Un texte important malgré ses insuffisances. L'abstention 
du groupe socialiste. 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier. — Deuxième lecture (n° 289) [17 mai 1977]. 
— Article 33. — Article L. 613-3 et 4 du code de la sécurité 
sociale (p. 975) : son amendement n° 6, soutenu par M. André 
Mérie : financement du régime de protection sociale des artistes ; 
rejeté. 

— Projet de loi portant diverses mesures en faveur de l'emploi 
(n° 332) [9 juin 1v77]. - Discussion générale (p. 1235) : le 
chômage atteint en France des proportions plus inquiétantes. 
La crise internationale. Les • responsabilités d'un pouvoir en 
place depuis bientôt vingt ans. Le chômage des jeunes et des 
femmes. Les mesures prises jusqu'à présent pour lutter contre 
ce chômage. Ces mesures parcellaires se sont révélées insuffi-
santes. Les mesures proposées par le texte en discussion ; leur 
coût. Le Gouvernement n'a pas de véritable politiquede l'emploi. 
Pour la première fois, sont •proposées des mesures législatives 
ou réglementaires non conformes au code du travail. Le groupe 
socialiste ne votera pas les mesures proposées. Article 1 °' 
(p. 1241) : son amendement n° 6, déposé avec plusieurs de 
ses collègues : non-bénéfice de la prise en charge par l'Etet 
de la part patronale des cotisations pour l'établissement ayant 
effectué des licenciements pour cause économique ou réduit 
le niveau moyen de l'effectif de ses salariés ; rejeté. Le rôle 
du directeur départemental du travail. Article 2 (p. 1242) : son 
amendement n° 7, déposé avec plusieurs de. ses collègues : 
conditions d'augmentation du niveau moyen de l'effectif employé 
polir la prise enchare

''
e par l'Etat des exonérations dont béné- 

ficieront les maîtres d'apprentissage ; adopté. T1 ne doit pas 
s'agir du remplacement d'un apprenti par un autre mais d'une 
véritable incitation à la création d'emplois. Article 2 bis (p. 1244) : 
le coût de la modification de la période de rattachement portée 
de six à douze mois pour les régimes sociaux. Le maintien 
au profit des jeunes qui sortent de leurs études du droit aux 
prestations en nature des assurances maladie et maternité. 
Article 3 (p. 1245) : le code du travail prévoit un certain nombre 
de seuils d'effectif pour la représentation des salariés. Se déclare 
favorable à l'amendement n' 10 de M. Hector Viron et plu-
sieurs de sel collègues ; suppression des dispositions prévoyant 
la non-prise en compte des salariés engagés dans le cadre des 
incitations à l'emploi pour la représentation du personnel. 
Article 4 (p. 1246) : son amendement n" 8, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues : non-imputation .sur le 1 p. 100 de la 
formation continue de l'effort des entreprises en faveur des 
jeunes chômeurs ; rejeté, (p. 1247) 	son amendement n° 9, 
déposé avec plusieurs de ses collègues reversement au Trésor 
des fonds non utilisés pour les actions de formation ; contrôle, 
recouvrement et contentieux de ces versements ; adopté. Article 
additionnel après l'article 5 (p. 1248, 1249) : le groupe socia-
liste s'abstiendra dans le vote de l'amendement n° 5 de MM. André 
Bohl et André Rabineau, soutenu par ce dernier e dépôt par 
le Gouvernement d'un rapport sur l'emploi des jeunes avant le 
15- décembre -1977 ; dépôt par le Gouvernement d'un projet de 
loi proposant des mesures pour l'augmentation de l'embauche des 
jeunes si une amélioration de l'emploi de ces derniers West 
pas constatée par rapport à la situation à fin 1976. —
Explication de vote sur l'ensemble : le groupe socialiste com-
prend l'utilité de ces mesures qu'il estime insuffisantes et 
s'abstiendra de voter le texte. 

— Projet de loi portant majoration des pensions de vieillesse 
de certains retraités (n° 338) [15 juin 1977]. — Explication de 
vote sur l'ensemble (p. 1336) : le groupe socialiste votera le texte 
en discussion. Les inconvénients' de la non-rétroactivité de la 
loi du 31 décembre 1971. 

— Projet de loi tendant à faciliter le vote des Français établis 
hors de France (n° 274). — Suite de la discussion [21 juin 
1977]. — Article 12 (p.' 1587) : à propos de l'amendement n° 13 
de M. Marc Bécam demande, sans succès, que soit modifiée 
la rédaction des dispositions prévoyant pour les partis politiques 
la possibilité de désigner des scrutateurs pour les dépouillements 
des suffrages. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses mesures en faveur 
de l'emploi [22 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1635) : 
les dispositions prévoyant l'exonération des charges sociales 
patronales pour les salariés en-dessous de vingt-cinq ans et pour 
les apprentis n'inciteront pas à la création d'emplois nouveaux. 
Les employeurs vont bénéficier de cette exonération sans que 
l'effectif moyen des salariés soit augmenté. Les problèmes posés 
par l'équilibre de la sécurité sociale. (p. 1636) : les dangers de 
l'engrenage de l'exonération des charges sociales, La nécessité 
d'une discussion sur une véritable réforme de la sécurité sociale. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87).• 

Première partie : 
Suite de la discussion [24 novembre 1977]. — Article 28. 

—Article 1613 du code général des impôts (p. 2987) ; se déclare 
favorable à l'amendement n° 2 de M. Daniel Hoeffel ; application 
aux importations de produits d'exploitation forestière et de 
sciage de feuillus de la taxe permettant d'assurer le finance-
ment du fonds forestier national. 
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,Deuxième partie : 

Anciens combattants [25 novembre 1977]. — Président de 
la commission des affaires sociales ; en remplacement de M: Mar-
cel Souquet, rapporteur pour avis (p. 3090) : la situation du 
monde combattant doit demeurer une préoccupation prioritaire 
et permanente. Le budget de 1978 est en faible progression ; 
le caractère limité des mesures nouvelles. La parité de la 
retraite du combattant sera réalisée le 1" .  janvier 1978 ; le 
développement de l'action sociale ; l'élévation de l'indice de 
pension des veuves de guerre. Le doublement des honoraires 
servis aux médecins experts et surexperts des centres de 
réforme. Les évaluations des invalidités ne doivent pas être 
abusivement rigoureuses. La mise en place des effectifs néces-
saires ,au fonctionnement des antennes mobiles d'appareillage. 
La mise en oeuvre en 1978 du rapport constant ; le paiement des 
indemnités aux déportés de la Résistance et déportés politiques. 
(p. 3091): la rénovation de l'institut national des invalides. Le 
déficit important des effectifs devrait s'aggraver dans un avenir 
très proche. Les problèmes qui viennent d'être résolus ou sont 
en voie de règlement : l'alignement sur l'indice 33 de la -retraite 
du combattant ; l'égalité entre les différentes générations de 
combattants ; la suppression des forclusions, l'abaissement de 
l'âge du droit à la retraite par la loi du 21 novembre 1973 ; 
la possibilité de bénéficier d'une retraite dès l'âge de cinquante-
cinq ans dans le Cadre de l'assurance, invalidité accordée par 
la loi du 12 juillet 1977, aux anciens déportés ou internés. 
Les décrets d'application doivent être pris- le plus rapidement 
possible. La loi du 9 décembre 1974 et l'égalité des droits 
entre les anciens d'Afrique du Nord et les combattants des 
conflits antérieurs. Les veuves de guerre, les mesures déjà 
partiellement obtenues. Les pouvoirs publics n'ont pas accompli 
les gestes de solidarité nécessaires à l'égard des ascendants ; 
l'institution d'un « plafond spécial ». La retraite mutualiste. 
L'action des associations d'anciens combattants, notamment de 
l'U. F. A. C., dans le domaine du a contentieux » ; le rapport 
constant. (p. 3092): il importe dé trouver un indice de référence' 
incontestable et automatique. Des espoirs sont fondés sur la• 
réunion prochaine d'une commission tripartite. L'attribution de 
la carte du combattant aux prisonniers de guerre-; la notion 
d'attitude de refus à l'ennemi. L'attribution de la Légion d'hon-
neur aux anciens de la guerre 1914-1918. La commémoration du 
8 mai 1945. Les inquiétudes face à la résurgence de l'esprit 
nazi. L'insuffisance de la subvention accordée aux comités 
de la flamme. Le montant des pensions et retraites des anciens 
combattants de l'ancienne Communauté française. La situation 
particulièrement dramatique des Algériens. (p. 3093): la pro-
portionnalité des pensions d'invalidité établie par la loi du 
31 décembre 1919 doit être enfin rétablie. L'indispensable 
actualisation du code des pensions. La nécessité d'un 
projet dé loi instituant un statut de l'évadé. Certaines 
réformes ont été réalisées pendant les cinq années de la 
législature. L'amendement de la commission modifiant l'indice 
de , référence pour le calcul du rapport constant. L'amen-
dement tendant à majorer l'indice des pensions d'ascendant., 
(p. 3094) : la création d'une commission tripartite à la suite 
de la déclaration commune du ministère de l'économie et des 
finances et du secrétariat d'Etat aux anciens combattants. 
L'étude de l'évolution respective du sort des pensionnés et des 
fonctionnaires. — Examen des crédits. — Articles additionnels 
après l'article 83 (p. 3110) ; soutient l'amendement n° 115 de 
M. Marcel Souquet ; augmentation des indices de pensions d'as-
cendants. Il est indispensable de procéder au relèvement voire 
à la suppression du plafond des ressources. La notion de 
« réserve parlementaire ». (p. 3111) : soutient l'amendement 
n° 113 de M. Marcel Souquet, identique à l'amendement 
n° 114 de M. René Touzet et plusieurs de ses collègues ; élé-. 
vation de l'indice de référence du rapport constant qui passe 
de 170 à 175 ; rectifié pour ne porter l'indice qu'à 171. 

Travail et santé. — IIi. — Santé et sécurité sociale [26 novem-
bre 1977] (p. 3148) : l'humanisation de l'appareil des soins. 
Le développement de la prévention des maladies et des handi-
caps. La formation du personnel sanitaire et social et l'amélio-
ration de ses conditions de travail, L'effort de solidarité en 
faveur des catégories les plus défavorisées. Les mesurés en 
faveur des familles : le complément familial ; le congé parental 
d'éducation institué ,par la loi du 12 juillet 1977 ; l'amélioration 
des allocations d'orphelins et de parent isolé ; la revalorisation 
des prestations familiales. Les mesures prises en faveur des 
personnes âgées : la majoration des pensions ; l'amélioration 
de la situation des conjoints survivants ; l'avancement de l'âge 
de la retraite à taux plein pour certaines catégories. La reva-
lorisation des prestations de vieillesse du régime général et des 
rentes d'accidents du travail. L'aide et l'action ' sociale la 
suppression de plusieurs obligations alimentaires. L'abaissement 
du taux de la T. V. A. appliqué aux maisons de retraites. La 
charge laissée aux collectivités locales. (p. 3149) : la part  

importante prise par les collectivités locales dans les travaux 
d'humanisation des hôpitaux. La répartition des dépenses d'aide 
sociale entre l'Etat et les collectivités locales. Le maintien des 
critères de répartition fixés par le décret du 21 mai 1955 sur 
la base des facultés contributives des collectivités locales en 
1951, 1952 ,_et 1953. La nécessité de réviser ces critères. L'inter-
prétation restrictive donnée au texte instituant le remboursement 
au bureau d'aide sociale des frais d'instruction des dossiers 
d'aide légale. La protestation émise par les responsables de 
Franche-Comté des bureaux d'aide sociale. Le rôle précurseur 
joué par les collectivités locales au lieu et place de l'Etat 
défaillant : le minimum social garanti instauré depuis plusieurs 
années à Besançon. Des ressources égales à 70 p. 100 du S.M.I.C. 
Son application aux personnes âgées, puis à d'autres catégories 

_sociales en difficulté. L'action socio-éducative qui accompagne le 
paiement de ces allocations. Le rôle des travailleurs sociaux. 
Le coût de cette opération pour la collectivité. Le problème du 
coût de la santé des Français. Le déséquilibre structurel du 

-régime général de la sécurité sociale. Les possibilités de réduire 
le coût des dépenses maladie en soignant aussi bien : les 
études présentées en mars 1977 à la cinquième journée d'éco-
nomie médicale de l'hôpital Necker. (p. 3150) : la rationalisation 
du secteur hospitalier ; l'information des médecins et des étu-
diants en médecine sur l'économie de la santé; l'éveil des 
Français à une prise de conscience de leurs responsabilités. En 
réponse aux propos tenus par M. Jacques Henriet, cite le pro-
gramme commun de gouvernement signé en 1972. (p. 3152) 
en réponse à la déclaration de Mme Simone Veil : la substitution, 
à la solidarité individuelle et permanente qui se pratiquait 
autrefois, d'une solidarité collective. Les conditions de la vie 
moderne. — Examen des crédits. — ETAT B. — (p. 3158) : 
la retraite mutualiste complémentaire des anciens combattants, 
instituée par la loi du 4 août 1923 comme complément de la 
retraite de combattant. Son montant plafonné à 2 000 francs 
en 1977, sans indexation. Le relèvement annoncé de ce plafond 
de 2 000 à 2 200 francs. Suggère au ministre de la santé d'étudier 
un système de revalorisation automatique de ce plafond. 

Défense [29 novembre 1977]. — Examen des crédits. —
Article 37 (p. 3232) : au nom de la commission des affaires 
sociales, regrette la suppression des distinctions à titre posthume, 
notamment de l'attribution de la Légion d'honneur. Le carac-
tère spécieux de l'argumentation utilisée. La nécessité de revenir 
sur la décision prise par le Gouvernement en 1962 qui a abrogé 
le décret eu 1" octobre 1918. L'octroi de la campagne double 
pour les fonctionnaires anciens combattants d'Afrique du Nord : 
une conséquence logique de la loi du 9 décembre 1974 dont 
l'article 1°' a reconnu la stricte égalité des combattants d'Afrique 
du Nord avec ceux des conflits antérieurs. L'application de la 
volonté du -législateur, Le préjudice -ainsi subi par les fonc-
tionnaires. 

Services du Premier ministre (suite). — I. — Services généraux 
(suite) [8 décembre 1977]. — Examen des crédits. — ETAT B 
(p. 3694) : le problème du bénéfice de la' campagne double 
pour les fonctionnaires anciens combattants d'Afrique du Nord. 
La loi du 9 décembre 1974 a reconnu la stricte égalité des 
combattants d'Afrique du Nord avec ceux ayant pris part aux 
conflits antérieurs. La' position du ministère de la défense et 
du secrétariat d'Etat aux anciens combattants. 

— Projet de loi relatif aux régimes d'assurances maladie, 
invalidité, vieillesse applicables aux ministres des cultes et 
membres des congrégations et collectivités religieuses (n° 129) 
[19 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4235): les réac-
tions suscitées dans l'opinion. Les propositions faites par une 
communauté dominicaine. Les éléments de réflexion transmis 
par un groupe de recherches en pastorale ouvrière. La position 
de l'assemblée plénière de l'épiscopat français. Le groupe socia-
liste se montre favorable aux objectifs présentés dans Peiposé 
des motifs, Les principales dispositions du projet de loi en 
matière d'assurance maladie, d'assurance vieillesse et d'assurance 
invalidité. L'équilibre est maintenu entre le respect de la liberté 
du culte, la neutralité de l'Etat face aux différents cultes et 
l'application du principe de solidarité dans le cadre de la géné-
ralisation de la sécurité sociale. L'amendement Foyer adopté 
par l'Assemblée nationale établit un a sous-régime » applicable 
à certaines congrégations, sur option de l'autorité responsable. 
L'institution d'un régime autonome supplémentaire en matière 
de vieillesse et d'invalidité fait craindre une prise en charge 
rapide du déficit éventuel par le régime des salariés. (p. 4236): 
les ministres des cultes qui sont d'ores et déjà rattachés à un 
régime de sécurité Sociale. Article 2. — Article L. 613-16 du 
code de la sécurité sociale (p. 4239): soutient l'amendement 
n° 20 de M. Marcel Champeix et plusieurs de ses collègues, 
identique aux amendements n° 1 de M. André Bohl, n° 13 de 
M. Pierre Gamboa et plusieurs de leurs collègues, n° 23 de 
M. Maurice Schumann; suppression de l'alinéa prévoyant que, 
dans le choix à faire entre le bénéfice du régime général de la 
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sécurité sociale ou d'un régime de base, l'option est exercée 
pour le compte de tous les membres de la congrégation par 
l'autorité responsable de celle-ci. 

— Projet de loi relatif à la généralisation de la sécurité 
Sociale (n° 132) [19 décembre 1977]. — Article 5 (p: 4265) : le 
mentant des cotisations à l'assurance personnelle. La nécessité 
d'élaborer une rédaction plus précise. Article 15 (p. 4270) : parce 
qu'il n'a qu'une relation très lointaine avec l'ensemble du texte, 
s'oppose à l'amendement n° 4 de Mme Simone Veil ; applica-
bilité de la loi du 31 décembre 1975 relative à la sécurité sociale 
des artistes auteurs, aux auteurs d'écrits scientifiques et aux 

-auteurs d'ceuvres photographiques à caractère artistique.; carac-
tère interprétatif de cette disposition. 

— Projet de loi relatif à la mensualisation et à la procédure 
conventionnelle (n° 207) [20 décembre 1977]. — Article addi-
tionnel après l'article Pn  (p. 435'7): la commission peut amender 
l'annexe en même temps que le texte qui lui est soumis. L'amen-
dement n° 5 de M. André Bohl ; modifications des clauses de 
l'accord national ; 1° date d'application de la mensualisation en 
tant que paiement périodique mensuel ; 2° calcul de l'ancienneté 
dans le cadre de l'entreprise ; 3° salaire à prendre en considé-
ration pour le calcul de l'indemnité de licenciement ; 4° contre-
visite effectuée par les services de contrôle médical de la sécu-
rité sociale ; 5° bénéfice des dispositions de la loi pour les 
ouvriers qui seront soignés sur le territoire français ou dans 
l'un des pays membre de la Communauté économique européenne 
ou dans un pays ayant signé une convention de sécurité sociale 
avec la France ; 6° suppression du délai de carence en cas 
d'accident de trajet ; 7° calcul des indemnités dues au titre de 
la maladie ou en cas de maladie. 

— Rappel au règlement [21 décembre 1977] (p. 4394) : les 
conditions de travail imposées au Sénat ; le groupe socialiste 
se trouve dans l'impossibilité de soumettre à la Haute Assemblée 
les amendements qu'il avait préparés sur le projet de loi 
relatif à la responsabilité et à l'assurance dans le domaine de 
la construction. (p.  -4395) : appuie la proposition de M. Fernand 
Chatelain qui demande une suspension de séance afin que les 
groupes puissent déposer leurs amendements. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la généralisation de la sécu-
rité sociale [21 décembre 1977]. — En remplacement de M. Louis 
Boyer,. rapporteur. — Discussion générale (p. 4422) : il n'existe 
pas de divergences fondamentales entre les positions de l'Assem-
blée nationale et du Sénat. Le rapport qui sera présenté annuel-
lement par le Gouvernement au Parlement portera non seule-
ment sur l'application de la loi mais aussi sur l'ensemble des 
relations et des transferts financiers entre la sécurité sociale 
et l'aide sociale. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant et complétant certaines 
dispositions de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relatives aux 
institutions sociales et médiéo-sociales et de la loi n° 70-1318 
du 31 décembre 1970 portant réforme hospitalière et portant 
dérogation, à titre temporaire, pour certains établissements 
hospitaliers publics ou participant au service public hospitalier, 
aux règles de tarification ainsi que, pour les soins donnés _,dans 
ces établissements, aux modalités de prise en charge [21 décem- 
bre 1977]. — Discussion générale (p. 4424): le-  souhait unanime 
de la commission des affaires sociales est qu'au cours des pro-
chaines sessions il lui soit donné le temps nécessaire pour 
examiner sérieusement les textes. 

SCRIVENER (Mme CHRISTIANE) secrétaire d'Etat auprès du 
ministre délégué à l'économie et aux finances (Consommation) 
(Gouvernement Barre du 27 août 1976). 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 

M. Michel Kauffmann - (n° 1986): situation du personnel des 
services fiscaux [31 mai 1977] (p. 1077) : les surcharges -pour les 
agents de la direction générale des impôts dues à la constitution 
des fichiers magnétiques relatifs à la réforme de la fiscalité 
directe locale. L'amélioration de la qualité des fichiers et de 
l'émission des rôles depuis la résorption des retards. (p. 1078) : 
l'augmentation des emplois budgétaires de 22 p. 100 entre 1968 
et 1976. Les nouvelles structures et l'amélioration des méthodes 
de travail de la direction générale des impôts. Les moyens sup- 

plémentaires accordés aux services extérieurs du Trésor pour 
faire face aux travaux résultant de la mise en recouvrement 
des impôts directs locaux. 

M. Guy Schmaus (n° 1977): sauvegarde et développement du 
groupe Saviem-Berliet [3 juin 1977] (p. 1144): le développement 
des activités de Renault véhicules. industriels (marques Saviem 
et Berliet). La restructuration des établissements de Suresnes. 
Le transfert du laboratoire à une quarantaine de kilomètres dans 
la banlieue Ouest, La décision d'implantation à Suresnes du 
siège social de Renault. 

M. Francis Pa-Imero (n° 1926): inefficacité des garanties du 
règlement de travaux_ d'entreprises artisanales [3 juin 1977] 
(p. 1145) les garanties de travaux dans le code civil. Les autres 
garanties à la disposition des petites entreprises artisanales : la 
loi du 31 décembre 1903 modifiée par la loi du 31 décembre 1968 
(vente aux enchères d'objets non réclamés); la loi du 16 juil-
let 1976 (consignation par le donneur d'ouvrage) ; la loi du 
31 décembre 1975 (cautionnement des sommes- dues aux sous-
traitants). L'enquête du ministre du commerce et de l'artisanat 
sur l'importance et le motif du non-paiement des travaux. 

M. Francis Palmero (n° 1969) : emploi de la saccharine dans 
l'alimentation [3 juin 1977] (p. 1146) : l'interdiction de la saccha-
rine à partir de juillet prochain aux Etat-Unis et au Canada. Les 
risques cancerigènes de la saccharine sur les animaux ; aucune 
certitude pour l'homme. La loi du 30 mars 1902: l'interdiction 
de la saccharine dans la fabrication de produits alimentaires et 
de produits diététiques où de régime. L'autorisation de la saccha-
rine dans la fabrication de produits pharmaceutiques. 

M. Jean Cauchon (n° 2053): développement d'une épargne à 
long terme [14 octobre 1977] (p..2338) : le développement de 
l'épargne à long terme est indispensable à un financement sain 
des investissements. Les mesures prises par le Gouvernement 
pour développer cette épargne à l'occasion de la loi de finances 
pour 1977 seront renforcées dans le projet de loi de finances 
pour 1978. Elles concernent : l'abattement fiscal sur le revenu 
des actions, la restitution de l'avoir fiscal aux investisseurs ins-
titutionnels (sociétés d'assurances, etc.), la déductibilité des divi-
dendes rémunérant des augmentations de -capital. 

M. Jean-Pierre Cantegrit (n° 2066): application aux Français 
résidant hors de France de l'imposition des plus-values [14 octo-
bre 1977] (p. 2340) : le principe de portée générale selon lequel 
l'administration fiscale doit avoir en France un représentant pour 
tout contribuable résidant hors de France. L'application de ce 
principe à la loi du 19 juillet 1976 relative à l'imposition des 
plus-values. Le dépôt d'une caution n'est pas nécessaire. 

M. Louis Boyer (n°_2004) : déclaration fiscale des personnes 
morales placées sous le régime simplifié d'imposition [21 octo-
bre 1977] (p. 2428) : les multiples raisons qui justifient le choix 
de l'année civile comme base de la déclaration annuelle des 
taxes sur le chiffre d'affaires, 

M. Jean Chérioux (n° 2099): caractère tendancieux d'une publi-
cation de l'Institut national de la consommation [18 novembre 
1977] (p. 2826) : le supplément hors série de la- revue éditée par 
l'Institut national de la consommation 50 millions de consomma-
teurs : « Locataires, défendez vos droits ». L'importance des pro-
blèmes de logement dans les préoccupations les consommateurs. 
La complexité de ces problèmes. La part du poste « loyers et 
charges » dans le budget des familles. La réaction favorable du 
public devant le document précité. (p. 2827) : les droits et obli-
gations des propriétaires et des locataires. Les accords Delmon. 
Le caractère inutilement agressif de certaines phrases. La 
remarque faite sur ce point au directeur de l'Institut national 
de la consommation. L'absence de contrôle du secrétariat d'Etat 
à la consommation sur les publications de l'I. N. C. L'autonomie 

. de l'I. N. C. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif au contrôle de la concentration écono-
mique et à la répressiôn des ententes illicites ef des abus de 
position dominante (n° 371) [28 juin 1977]. — Discussion géné-
rale (p. 1839) : la nécessité de procédure de contrôle des opéra-
tions de concentration afin d'éviter des phénomènes de mono-
polisation sur le marché ; l'aménagement du dispositif en matière 
de politique de la concurrence, inadapté notamment au plan des 
sanctions. La constitution d'une commission de la concurrence. 
Les modifications apportées par l'Assemblée nationale au texte 
initial. Le contrôle de la concentration ; un complément de la 
politique industrielle, un contrôle sélectif. (p. 1840): des concen- 
trations horizontales et verticales. Les opérations de concen- 
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teation jugées souhaitables du point de vue du progrès écono-
mique et social. Le caractère non-obligatoire de la notification 
des actes et conventions. Le problème de l'appréciation de la 
notion de progrès économique et social. Les pouvoirs du ministre 
chargé de l'économie ,ou des Ministres dont relève le secteur 
économique econeerné. La possibilité pour les entreprises de 
présenter des observations aux injonctions de l'administration. 
L'extension de la procédure de contrôle de le concentration au 
cas où les entreprises ont, par croissance interne, un chiffre 
d'affaires qui dépasse les bases de 40 p. 100 et de 25 p. 100. Les 
ententes et les abus de position dominante . ; le mécanisme de 
répression des pratiques anticoncurrentielles inscrit dans l'ordon-
nance du 30 juin 1945 .modifiée en 1953. Le rôle de la commis-
sion technique des ententes et des positions dominantes. La 
procédure actuellement en vigueur. Les dispositions nouvelles : 
sanctions pécuniaires ; la publication des avis de la Commission 
de la concurrence ; la procédure spéciale d'amende administra-, 
tive ; la possibilité pour les tiers lésés de se porter partie civile 
'devant la juridiction pénale. (p. 1841) : le respect des droits 
de la défense. L'importance d'une concurrence saine et loyale 
sur les marchés. L'institution de la commission de la concurrence. 
La commission sera dotée de pouvoirs d'injonction plus larges ; 
le nombre de ses membres ; son champ d'intervention ; les 
conditions de saisine. Les dispositions adoptées par l'Assemblée 
nationale, prévoyant que le ministre de l'économie et le ministre 
de tutelle peuvent, au vu et dans les limites de l'avis de la 
commission, subordonner l'entrée ou le maintien en ,vigueur d'un 
acte de concentration à l'observation de prescriptions particu-
lières. Un texte qui s'inscrit dans le cadre de la lutte contre les 
causes structurelles de l'inflation. Article 1'" bis (p. 1842) : 
accepte les amendements n° 9 de M. Guy Petit et n° 31 de 
M. Octave Bajeux ; suppression des dispositions prévoyant le 
choix du président de la commission de la concurrence parmi 
les membres du Conseil d'Etat et les magistrats de l'ordre admi-
nistratif ou judiciaire. S'oppose à l'amendement n° 4ele M. Robert 
Laucournet et plusieurs de ses collègues ; augmentation du 
nombre des membres de la commission de la concurrence. 
(p. 1843) réponse à M. Etienne Dailly : il importe de pourvoir 
au remplacement de membres absents. S'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n" 32 de M. Octave Bajeux ; limi-
tation à une fois de la possibilité de renouvellement des mandats . 

 du président et des commissions. La procédure de renouvelle-
ment. Article 1" ter (p. 1844) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 5 de M. Robert Laucournet et plusieurs de 
ses collègues ; suppression des dispositions prévoyant la partici-
pation de suppléants aux réunions de la commission de la 
concurrence. Article 2 (p. 1845) : s'oppose à l'amendement n° 10. 
de M. Guy Petit ; définition juridique de la concentration. Accepte 
l'amendement n° 33 de M. Octave Bajeux ; définition du critère 
d'une concurrence suffisante dans le cadre du seul marché 
national. Réponse à M. Michel Chauty : la notion d'acte ayant 
pour objet ou pour effet de réaliser une concentration. (p. 1846) : 
en voulant définir la concentration, on risque d'en oublier cer-
taines formes. Accepte l'amendement n° 11 de M. Guy Petit ; pos-
sibilité de contrôle des concentrations ayant, ou pouvant avoir pour 
conséquence de porter atteinte à une concurrence suffisante 
sur un marché. (p. 1847) : son amendement n° 62 ; prise en 
considération, pour le contrôle, du chiffre d'affaires réalisé par 
les entreprises concernées, sur le marché national ou à desti-
nation des marchés étrangers. S'oppose à l'amendement n° 34 
de M. Octave Bajeux ; abaissement à 35 p. 100 du seuil de 
chiffre d'affaires pris en considération pour le contrôle des 
concentrations. S'oppose à l'amendement n° 6 de M. Robert 
Laucournet et plusieurs de ses collègues ; abaissement à 33 p. 100 
du seuil de chiffre d'affaires pris en considération pour le 
contrôle des concentrations. (p. 1848) : réponse à M. Michel 
Chauty : l'intégration dans le chiffre d'affaires du montant des 
exportations. La commission de la concurrence risque d'être 
encombrée à la suite d'un abaissement du seuil pris en consi-
dération. Réponse à M. Etienne bailly : il ne s'agit en aucun cas 
de pénaliser les entreprises qui exportent. Si on prend en consi-
dération un chiffre d'affaires qui inclut les exportations, le seuil 
ne doit pas être établi en fonction du marché national. (p. 1849) : 
s'oppose -à l'amendement n° 7 de M. Robert Laucournet et plu-
sieurs de ses collègues ; abaissement à 20 p. 100 du seuil de 
chiffre d'affaires pris en considération en cas de concentration 
verticale. Son amendement n° 63 : coordination ; adopté. S'oppose 
à l'amendement n° 8 de M. Robert Laucournet et plusieurs de 
ses collègues ; contrôle des entreprises employant plus de 
10 000 salariés ou réalisant un chiffre d'affaires annuel excédant 
500 millions de francs. (p. 1850) : accepte l'amendement rédac-
tionnel n° 12 de M. Guy Petit. S'oppose à l'amendeinent n° 35 
de M. Octave Bajeux ; contrôle des entreprises dont l'activité 
est économiquement déterminée par les entreprises comprises 
dans la concentration. Accepte l'amendement n° 36 de M. Octave 
Bajeux ; année civile de référence pour la consommation natio-
nale prise en compte. (p. 1851) : accepte l'amendement n° 13 de 

M. Guy Petit ; appréciation de la contribution apportée par les 
entreprises pour compenser les atteintes à la concurrence. 
Accepte l'amendement n° 37 rédactionnel de M. Octave Bajeux. 
Article 6 : accepte l'amendement n° 38, rédactionnel, de M. Octave 
Bajeux. Accepte l'amendement n° 14 rédactionnel de M. Guy 
Petit. Accepte l'amendement n° 39 rédactionnel de M. Octave 
Bajeux. Accepte l'amendement n° 40 de M. Octave Bajeux; 
ministre ayant l'initiative d'engager des recherches sur les 
concentrations ; information du président de la commission de 
la concurrence sur l'engagement des -  recherches. Article 
(p. 1852) : accepte l'amendement n° 41 rédactionnel de M. Octave 
Bajeux. S'oppose à l'amendement n° 15 de M. Guy Petit ; abus 
de position dominante dans le cas d'une concentration ayant fait 
l'objet d'une modification et devenue définitive. Article 8: 
accepte l'amendement n" 42 rédactionnel de M. Octave Baj eux. 
Accepte l'amendement n° 43 de M. Octave Bajeux ; conditions 
dans lesquelles les parties en cause recevront communication du 
dossier et pourront présenter leurs observations -. Article 9 
(p. 1853) : accepte l'amendement n° 44 rédactionnel de M. Octave 
Bajeux. S'oppose à l'amendement n° 3 de M. Robert Parenty ; 
possibilité pour les intéressés d'apporter la preuve d'une stipu-
lation contraire antérieure depuis plus de cinq ans à l'injonction 
qui leur est faite de rétablir la situation de droit antérieure. 
Son amendement n' 60: possibilité pour les ministres de subor-
donner leur accord à la concentration, à l'acceptation par les 
entreprises en cause de mesures particulières favorables à l'in-
térêt général ; rejeté. Accepte l'amendement rédactionnel n' 16 
de M. Guy Petit. Accepte l'amendement n° 46, rédactionnel, de 
M. Octave BajeuX. Article 10 bis : accepte les amendements 
identiques n° 18 de M. Guy Petit et n° 47 de M. Octave Bajeux ; 
suppression des dispositions prévoyant la saisine de la commis-
sion cle la concurrence pour les entreprises dont le chiffre 
d'affaires dépasse par croissance interne les parts de marchés 
prises en considération. Article additionnel (p. 1856) : se déclare 
opposée à l'amendement n° 19 de M. Guy Petit ; caractère pleine-
ment contradictoire de la procédure à l'égard de toute partie 
intéressée. La commission de la concurrence n'est pas une 
juridiction. (p. 1857) : la procédure orale n'apporte pas plus de 
garantie que la procédure écrite. Article 15: accepte l'amende 
ment n° 20 rédactionnel de M. Guy Petit. Accepte l'amendement 
n° 48 de M. Octave Bajeux ; non-application de la procédure 
à mettre en oeuvre pour les sanctions administratives aux sanc-
tions pécuniaires. Article additionnel : accepte l'amendement 
n° 21 de M. Guy Petit ; les sanctions pécuniaires sont déter-
minées en fonction du rôle joué par chaque entreprise en cause. 
Article 16 bis (p. 1858) : accepte l'amendement de forme n° 49 
de M. Octave Bajeux. Son amendement n" 61: pouvoir dont 
disposent les agents habilités à conduire les enquêtes ; adopté. 
Article 20. — Article 52 de l'ordonnance n.° 45-1483 du 30 juin 
1945: son amendement n" 65 : de forme ; adopté. Accepte 
l'amendement n° 50 de M. Octave Bajeux ; motivation des déci-
sions de la commission de la concurrence. Article 20 bis (p. 1859): 
accepte l'amendement n" 51 de M. Octave Bajeux ; décret en 
Conseil d'Etat précisant les conditions de procédure devant la 
commission de la concurrence. S'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n' 22 de M. Guy Petit ; caractère pleinement 
contradictoire de la procédure devant la commission de la 
concurrence. Article 21. — Articles 53 à 59 de l'ordonnance 
n° 45-1483 du 30 juin 1945 (p. 1860) : retrait de l'amendement 
n° 23 de M. Guy Petit ; sanctions pécuniaires à l'encontre de 
personnes morales. Accepte l'amendement n° 52 de M. Octave 
Bajeux ; sanctions pécuniaires applicables selon qu'il s'agit 
d'entreprises ou d'organismes qui n'en sont point. Réponse 
à M. Michel Chante : les sanctions pécuniaires prévues ne sont 
pas trop importantes ; lorsque des entreprises réalisent des 
ententes, elles font des bénéfices considérables qui dépassent 
parfois largement les 10 p. 100 du chiffre d'affaires prévus 
comme amende. (p. 1861) : réponse à M. Philippe de Bourgoing : 
les sanctions seront infligées en tenant compte de la situation 
financière des entreprises. Les profits considérables réalisés par 
certaines entreprises après la constitution d'ententes. Accepte 
l'amendement n" 53 de M. Octave Baj eux ; pour la fixation du 
montant de la sanction pécuniaire, prise en considération de la 
gravité des faits reprochés et de l'importance des dommages 
causés, de la dimension de l'entreprise et de sa situation finan-
cière. (p. 1862) : accepte l'amendement n° 25 de M. Guy Petit ; 
suppression des dispositions, qui ne sont pas à leur place dans 
cet article, selon lesquelles le ministre ne peut plus prendre 
de sanctions une fois le dossier transmis au parquet. Accepte 
l'amendement n° 55 rédactionnel de M. Octave Bajeux. La dis-
tinction entre le délit économique et la faute personnelle grave 
des individus qui ont mis en oeuvre l'entente. (p. 1863) : s'oppose 
à l'amendement n° 27 de M. Guy Petit ; possibilité pour les 
magistrats de l'ordre judiciaire de décider si, sur la demande 
de l'une des parties intéressées, le dossier doit être transmis au 
ministre chargé de l'économie ; extinction de l'action publique ; 
application de la procédure des amendes administratives. Le 
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Gouvernement n'entend pas instaurer un régime de transaction 
en matière d'entente. (p. 1864) : la complexité des affaires 
d'ententes illicites et d'abus de position dominante. L'impossibi-

- lité d'une analogie avec les transactions en matière de prix. 
L'adoption de cet amendement bafouerait le principe de la non-
rétroactivité des lois puisque certaines affaires en cours sont 
fondées sur l'ordonnance -  de 1945 et non sur l'application de 
l'article 419 du code pénal. L'application de l'article 419 du 
code pénal resterait possible après l'adoption des nouvelles 
dispositions. (p, 1865): son amendement n" 66 : de forme ; 
retiré. S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 26 de M. Guy Petit : possibilité pour les tiers lésés d'assigner 
devant le juge pénal les auteurs d'ententes ou d'abus de position 
dominante dans tous les cas où le ministre chargé de l'économie 

• et la commission de la concurrence auraient constaté une 
infraction aux règles de la concurrence, même si le ministre 
n'a pas jugé utile de déférer le dossier au parquet. Article 22: 
accepte l'amendement n° 28 de M. Guy Petit ; si elle est saisie, 
la commission de la concurrence est tenue de rendre un avis 
sur les pratiques anti-concurrentielles. Article additionnel après 
l'article 23 (p. 1866) : s'oppose à l'amendement n° 29 de M. Guy 
Petit ; • possibilité de nouvelle saisine de la commission de la 
concurrence, après un délai de trois ans, dès lors que par suite 
d'une évolution économique, la concentration autorisée, l'entente 
admise, 4 position dominante acceptée ne répond plus à une 
concurrence suffisante. Article 20 bis (suite) : adoption de 
l'amendement de M. Octave Bajeux n° 51, préalablement réservé. 
Article 25 (p. 1867): accepte l'amendement n° 58 de M_ Octave 
Bajeux ; décret d'application dans un délai de six mois à compter 

-de la publication de la présente loi. Article 26: accepte l'amen-
dement rédactionnel n° 59 de M. Octave Bajeux. Accepte l'amen. 
dement de Coordination n° 30 de M. Guy Petit. 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[30 juin 1977]. — Discussion générale ('p. 1983) : les amende-
ments du Gouvernement porteront sur la composition et le fonc-
tionnement de la commission ; le nombre des membres de cette 
commission de le concurrence ; la constitution de partie civile. 
Article bis : son amendement n° 4: composition de la com-
mission de la_ concurrence ; adopté. Article 21. — Article 59 de 

_l'ordonnance n" 45-1483 du 30 juin 1945 (p. 1985) : son amende-
ment n° 5 : exercice dans les conditions de droit- commun de 
l'action publique et de l'action civile devant la juridiction en 
réparation du dommage causé; adopté. Article 59 bis : -con 
amendement n° 3: suppression de cet article qui introduit une 
confusion entre le délit économique applicable aux entreprises 
et la responsabilité personnelle de leurs dirigeants. 

— Projet de loi sur la protection et l'information des consom-
mateurs (n° 306, 1976-1977) [13 octobre 1977]. — Discussion 
générale (p. 2295): le rôle d'une politique de la consommation 

.-dans un régime de libertés : le rétablissement de la liberté de 
chobe des consommateurs. (p. 2296): le caractère interministériel 
de la politique de la consommation. Les travaux de la. Commu-
nauté économique européenne. Le projet vise d'abord à mieux 

-assurer la sécurité des consommateurs, L'accroissement des 
moyens d'intervention des pouvoirs publics, notamment en cas 
d'urgence pour suspendre la distribution d'un produit dange-
reux. L'extension du champ d'application de la 'loi du 1" août 
1905 sur la répression des fraudes. Les dispositions du projet 
relatives à la qualification des produits. Pour les produits agri-
coles, les précisions apportées au régime des labels déjà existant. 
Pour les produits industriels, la notion nouvelle de certificat de 
qualité à caractère plus descriptif que sélectif. (p. 2297) : 
l'Association Française d'Etiquetage d'Information -et le labora-
toire national d'essais seront largement associés à la mise en 
oeuvre des dispositions de la loi. Les dispositions du projet 
relatives à l'élimination des clauses contractuelles abusives. Le 
rôle de l'institution judiciaire et celui de la commission ad hoc. 
Les sanctions encourues en cas de publicité -mensongère. La 
mise en place progressive d'un véritable droit de la consomma-
tion. 

Réponse à M. Jean Proriol (p. 2300) : le rôle des associations 
de consommateurs. 

Réponse à M. Jacques Thyraud : du code civil au présent 
projet de loi, l'évolution de nos conceptions juridiques. 

Réponse à M. Marcel Brégégère : la convergence des travaux 
menés dans les différents pays de la Communauté économique 
européenne. 

Réponse à M. Fernand Chatelain (p. 2301) : les précautions 
prises par le Gouvernement pour éviter de donner au texte 
un caractère bureaucratique. La concertation avec les organisa-
tions de consommateurs. L'opération « boîtes postales 5000 ». 

Réponse à M. Bernard Legrand : la réglementation de la 
publicité. 

Article 1°' (p, 2302) : accepte l'amendement n° 43 de MrJac-
ques Thyraud ; interdiction des produits, objets ou appareils 
présentant un danger pour la santé ou la sécurité des consomma-
teurs ; application par décrets en Conseil d'Etat; possibilité 
pont le Gouvernement, sans ,aucune consultation, de prononcer 
des interdictions ou réglementations en cas de danger grave et 
immédiat. S'oppose à l'amendement n° 35 de M. Fernand Cha-
telain et plusieiers de ses collègues ; réglementation par la loi 
ou décrets en Conseil d'Etat des produits, objets ou 
appareils pouvant présenter un danger pour la santé ou la 
sécurité des consommateurs ; prise en considération des condi-
tions normales ou prévisibles d'utilisation ; avis des organismes 
consultatifs. Accepte le sous-amendement ei° 1 de M. Jean Proriol 
à l'amendement n" 3 de M. Jacques Thyraud ; fixation par 
décrets en Conseil d'Etat du conditionnement des catégoribs 
de produits, objets ou appareils concernés. (p. 2303) : accepte 
le sous-amendement n° 2 de M. Jean Proriol à l'amendement 
n" 43 de M. Jacques Thyraud; fixation par décrets des condi-
tions dans_ lesquelles les organismes scientifiques ou techniques 
donneront leur avis. Article 2 accepte l'amendement n° 44 de 
M. Jacques Thyraud ; suppression de cet article en conséquence 
de l'adoption de l'amendement n° 43. Article additionnel : 
s'oppose à l'amendement n° 37 de M. Fernand Chatelain et 
plusieurs de ses collègues ; possibilité pour les tribunaux admi-
nistratifs de retirer du marché. tout bien ou service présentant 
ou susceptible de présenter un danger pour .1a santé ou la 
sécurité des consommateurs. Article 3: accepte l'amendement 
n° 45 de coordination de M. Jacques Thyraud. Article additionnel 
(p. 2304) : accepte l'amendement n" 4 de M. Jean Proriol; fixa-
tion d'une liste d'agents disposant d'un pouvoir de contrôle 
et habilités à constater les infractions aux nouvelles dispositions. 
Article 4: s'oppose à l'amendement n° 46 de M. Jacques Thy-
raud; suppression de cet article prévoyant que les nouvelles 
dispositions ne s'appliquent pas aux produits, objets, appareils 
ou prestations de services soumis à des dispositions législatives 
particulières ayant pour objet la protection des consommateurs. 
Intitulé du chapitre Il (p. 2305) : accepte l'amendement n° 5 
de M. Jean Proriol ; rédactionnel ; modification de l'intitulé de 
la loi du 1°1  août 1905. Article additionnel : accepte l'amende-
ment n° 6 de coordination de M. Jean Proriol. Article 5. 

—Article 1" de-  la loi du 1°' août 1905: accepte l'amendement 
n° 7 de coordination de M. Jean Proriol. Accepte l'amendement 
n° 8 de forme de M. Jean Proriol. Article 6. — Article 2 de la 
loi de 1905 (p. 2306) : accepte l'amendement n° 9 de forme 
de M. Jean Proriol. Article 9. — Article 5 de -la loi de 1905 
(p. 2307) : accepte les amendements n°' 10, 11, 57 et 12 de 
forme de M. Jean Proriol. Article-10. — Article 6 de la loi de 
1905: accepte l'amendement n° 13 de M. Jean Proriol ; suppres-
sion des dispositions prévoyant la possibilité pour le tribunal 
d'ordonner que soient répandus les marchandises, objets ou 
appareils dont les ventes, usages ou détentions constituent un 
délit. Article 12. — Article 11 de la loi de 1905 (p. 2308) : 
accepte l'amendement n" 14 de forme de M. Jean Proriol. 
Article 13. — Article 11 de la loi de 1905: accepte l'amende-
ment rédactionnel n" 15 de M. Jean Proriol. Article 14. 

—Article 12 de la loi de 1905 1 accepte l'amendement n° 16 de 
forme de M. Jean Proriol. Article 15. — Article 13 de la loi 
de 1905 (p. 2309) : accepte l'amendement n° 17 de M. Jean 
Proriol ; suppression des dispositions prévoyant la réévaluation 
du montant de certaines amendes contraventionnelles. Article_ 16. 
— Article 13 de la loi de 1905: cet article tend à permettre 
de sanctionner par des contraventions les infractions aux règle-
ments communautaires. Çeux-ci sont exécutoires de plein droit 
et par eux-mêmes sur le territoire des Etats membres. Article 17. 
— Articles 14 et 16 de la loi de 1905 e accepte l'amendement 
n° 18 de 	Jean Proriol ; suppression des dispositions pré- 
voyant l'abrogation de l'alinéa premier de l'article 16 de la loi 
du 1°1  août 1905. Article 18. — Article 15 de la loi de 1905: 
accepte l'amendement n° 19 de coordination de M. Jean Proriol. 
Article 19 (p.• 2310): accepte l'amendement n° 20 de M. Jean 
Proriol ; définition du certificat de qualification ; contrôle effec-
tué par un organisme distinct du fabricant, de l'importateur ou 
du vendeur. (p. 2311): accepte l'amendement n" 21 de M. Jean 
Proriol ; le certificat de qualification doit faire apparaître dans 
son mode de présentation les caractéristiques du produit. Son 
amendement n° 39: dépôt par l'organisme certificateur, comme 
marque collective, d'un signe distinctif ; adopté. Accepte l'amen-
dement n° 23 de M. Jean Proriol ; décret précisant les conditions 
de délivrance, d'utilisation et de retrait des certificats de qua-
lification. Article 20: accepte l'amendement de coordination 
n° 24 de M. Jean Proriol. Article 21 (p. 2312) : accepte l'amen-
dement n° 25 de M. Jean Proriol ; définition de la tromperie, 
notamment par l'utilisation d'un mode de présentation prêtant 
à confusion. Article 22: accepte l'amendement n° 26 de forme 
de M. Jean Proriol. Accepte l'amendement n °- 27 de M. Jean 
Proriol ; lieux sur lesquels pourront s'effectuer les constatations 
des infractions en matière de certificats de qualification. Articles 
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additionnels après L'article 23: son amendement n° 40: l'orga-
nisme certificateur dépose le signe distinctif du certificat de 
qualification comme marque collective adopté. (p. 2313): 
accepte l'amendement n° 28 de M. Jean Proriol ; le régime 
juridique général des marques collectives s'applique aux certi-
ficats de qualification, sans préjudice des dispositions particu-
lières propres à ces certificats. Article 24: réponse à M. Fer-
nand Chatelain : le statut du personnel et le financement du 
laboratoire national d'essais transformé en établissement public 
à caf actère industriel et commercial. Il n'y aura pas de licen-
ciement. (p. 2314) : accepte l'amendement n" 29 de M. Jean 
Proriol ; le laboratoire d'essais pourra effectuer des prestations 
d'assistance technique utiles à J'amélioration de la qualité des 
produits. Accepte l'amendement e 30 de coordination de M. Jean 
Proriol. Article 27: accepte l'amendement n° 31 rédactionnel de 
M. Jean Proriol. Intitulé du chapitre IV : accepte l'amendement 
n° 47 de M. Jacques Thyraud ; référence aux contrats d'adhésion 
en matière de consommation. Article 28 (p. 2315) ; accepte 
l'amendement n° 48 de M. Jacques Thyraud ; définition du 
contrat d'adhésion ; portée de l'annulation de la clause abusive 
par le juge. Article 30: accepte l'amendement n" 49 de forme 
de M. Jacques Thyraud. (p. 2316) : accepte l'amendement n° 50 
de M. Jacques Thyraud ; suppression de l'indication selon laquelle 
la recommandation concernant les clauses abusives s'adresse aux 
professionnels. Retrait de l'amendement n° 51 de M. Jacques 
Thyraud ; substitution du terme de décision à celui de recom-
mandation pour ce qui est publié par la commission des clauses 
abusives. Article 31 : accepte l'amendement le 52 de M. Jacques 
Thyraud : suppression de cet article précisant les conditions de 
fonctionnement de la commission des clauses abusives. Arti-
cle 32: son amendement n° 55: non-application au projet de 
contrat de 'l'interdiction par décret de clauses estimées abusives 
par la commission ; possibilité d'interdiction par décret de la 
diffusion auprès des professionnels des projets de contrats 
comportant des clauses ou stipulations estimées abusives ; adopté. 
(p. 2317): s'oppose à l'amendement n° 41 de M. Fernand Cha-
telain et plusieurs de ses collègues ; obligation d'interdiction 
par décret en Conseil d'Etat des clauses ou stipulations dont 
la suppression était recommandée par la commission des clauses 
abusive. Article 33: s'oppose à l'amendement n° 54 de M. Jac-
ques Thyraud ; le -  tribunal « peut » constater la nullité de la 
clause ou stipulation interdite. Article 35. — Article 44-II de 
la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat du, 27 décem-
bre 1973 (p. 2318) : accepte l'amendement n" 33 de forme de 
M. Jean Proriol. Article 36. — Article 44II -(p. 2319) : s'oppose 
à l'amendement n° 56 de M. Jacques Thyraud ; le maximum de 
l'amende peut être porté à 30 p. 100, et non plus à 50 p. 100, 
des dépenses de la publicité mensongère. Les représentants des 
publicitaires sont parfaitement conscients qu'un dispositif ren-
forcé ne peut que contribuer à améliorer la moralisation de leur 
profession. (p. 2321) : accepte le sous-amendement n° 58 de 
M. Pierre Casons ; augmentation du maximum de l'amende de 
30 à 50 p. 100 des dépenses de la publicité mensongère. Article 
additionnel après l'article 37. — Articles L. 551 et 552 du code 
de la santé publique : accepte l'amendement n° 34 de M. Jean 
Proriol ; publicité mensongère ou incomplète dans les domaines 
touchant à la santé ou à l'intégrité corporelle. 

— Projet de loi relatif à l'information et à la protection des 
consommateurs dans le domaine de certaines opérations de 
crédit. — Deuxième lecture (n° 8) [8 novembre 1977]. — Dis-
cussion générale (p. 2624) : les dispositions adoptées par l'Assem-
blée nationale avec l'accord du Gouvernement, l'information 
préalable et personnelle du consommateur avant la conclusion 
du contrat de prêt ; le principe du délai de réflexion accordé 
à l'emprunteur, la vente conclue sous la condition résolutoire 
de la non-obtention du prêt. Le cas où l'acheteur demande à 
être livré immédiatement. Article 1°' (p. 2625) : accepte l'amen-
dement rédactionnel n" 1 de M. Jacques Thyraud. Article 1" bis z 
s'oppose à l'amendement n° 2 de M. Jacques Thyraud ; exclu-
sion du champ d'application des nouvelles dispositions des 
prêts, contrats ou opérations de crédits dont le montant est 
supérieur à une somme fixée par décret. (p. 2626) : accepte 
l'amendement n° 3 rédactionnel de M. Jacques Thyraud. Arti-
cle 2'A : accepte l'amendement n° 4 de M. Jacques Thyraud ; 
mention obligatoire pour toute publicité faite, reçue ou perçue 
en France sur les prêts, contrats ou opérations de crédit. 
S'oppose à l'amendement n° 30 de M. Louis Virapoullé ; mention 
du taux annuel et des perceptions forfaitaires par dossier et 
par échéance dans les publicités sur les crédits. Le risque de 
faire apparaître un taux apparent d'autant plus élevé que le 
crédit sera de faible montant ou étalé sur une courte durée. 
Article 2 (p. 2628) : le droit de timbre de dimension sur les 
prêts personnels non affectés. Accepte l'amendement de coordi-
nation n° 5 de M. Jacques Thyraud. Amendement p.° 31 de 
coordination de M, Louis Virapoullé. Amendement n° 6 de 
M. Jacques Thyraud ; mention, le cas échéant, des conditions 
d'une assurance dans l'offre préalable. (p. 2629) : s'oppose à  

l'amendement n° 18 de M. Jacques Pelletier et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Victor Robini ; établissement 
d'un seul contrat, conformément à la loi du 22 décembre 1972, 
en cas d'opérations de crédit liées à des ventes à 
Une telle solution ne serait pas satisfaisante pour l'information 
du consommateur. La possibilité d'établir par décret d'appli-
cation un modèle adapté à la vente à domicile. S'oppose à 
l'amendement n° 7 de M. Jacques Thyraud ; suppression des 
dispositions prévoyant des modèles types pris par décret en 
Conseil d'Etat après consultation du comité national de la 
consommation. R n'est pas possible de voir dans le renvoi à un 
modèle type prévu par décret une délégation de pouvoir en 
faveur de l'exécutif ; (p. 2630) : son amendement 	21 : éta- 
blissement de l'offre préalable selon l'un des modèles types 
fixés par décret, en application des conditions prévues par les 
nouvelles dispositions ; adopté. (p. 2631) : s'oppose à l'amende-
ment n° 6 de M. Jacques Thyraud préalablement réservé. 
Article 4 : accepte l'amendement n° 8 rédactionnel de M. Jacques 
Thyraud, Article 4 ter (p. 2632) : s'oppose à l'amendement n° 9 
de M. Jacques Thyraud ; suppression des dispositions prévoyant 
que Je juge d'instance statuant en référé peut ordonner que, 
durant le délai de grâce, les sommes dues ne produiront point 
intérêt au cas où il y a suspension de l'exécution du débiteur. 
Article 5 (p. 2633) : accepte l'amendement n° 10 rédactionnel 
de M. Jacques Thyraud. Son amendement n° 22 : en cas de 
suspension d'exécution du contrat de crédit, de résolution ou 
d'annulation de plein droit, intervention du prêteur à l'ins-
tance, sa mise en cause par le vendeur ou l'emprunteur ; adopté. 
Article 6 (p. 2634) : accepte l'amendement n° 12 de M. Jacques 
Thyraud; sanction à l'obligation- d'indiquer que le paiement du 
prix est acquitté à l'aide d'un crédit. S'oppose à l'amendement 
n° 13 de M. Jacques Thyraud ; obligation pour le vendeur 
d'indiquer sur un « livre-journal » l'exigence de son client 
quant à la livraison. Accepte l'amendement rédactionnel n° 14 
de M. Jacques Thyraud. Accepte l'amendement n° 29 de M. Jean 
Proriol, soutenu par M. Richard Pouille ; délai de rétractation 
en cas de vente à domicile indépendant de la date de livraison 
ou de fourniture ; interdiction de tout paiement comptant avant 
l'expiration de ce délai. Article 7 (p. 2635) : accepte l'amende-
ment n° 15 de forme de M. Jacques Thyraud. Article 11 : accepte 
l'amendement n° 16 de M. Jacques Thyraud ; conditions auxquelles 
doit répondre l'offre préalable dont le prêteur doit saisir l'em-
prunteur. Article 13 : accepte l'atnendement n° 17 de M. Jacques 
Thyraud ; sanction de la disposition interdisant que l'on fasse 
signer simultanément plusieurs offres de crédit. Article 19 
(p. 2636) : s'oppose à l'amendement n° 28 de M. Fernand Cha-
telain et plusieurs de ses collègues ; entrée en application des 
nouvelles dispositions au plus tard le 1"' mars 1978. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Economie et finances. — II. — Services financiers [28 novem-
bre 1977] (p. 3198) : l'importance attachée par le Gouvernement 
à la politique de la concurrence. (p. 3199) : l'évolution de la 
structure de l'appareil commercial français. Le contrôle des 
concertations et la création de la commission de la concurrence. 
Le rôle accru des consommateurs. Les moyens destinés à la 
mise en application du programme d'action prioritaire posé 
par le VII' Plan. Les créations d'emplois nouveaux. L'aide aux 
associations de consommateurs. La réalisation d'actions concer-
tées avec les associations régionales ou locales. La réalisation 
d'émissions d'informations télévisées. Les conventions qui seront 
conclues pour développer le programme de l'association d'aide 
à la formation des animateurs d'organisations de consomma-
teurs. La « boîte postale 5000 .» n'a pas d'autre objet que 
d'aider les consommateurs. L'indication en clair de la date de 
fabrication des conserves. L'indication du prix unitaire ; le 
décret de septembre 1973 concernant certaines catégories de 
produits alimentaires préemballés. Les fixations de gammes de 
prix obligatoires pour certains produits depuis 1973. L'amiante. 
Les mesures prises en ce qui concerne les revêtements dans 
les locaux d'habitation ; les mesures d'hygiène applicables dans 
les établissements où lé personnel est exposé à l'action des 
poussières d'amiante ; le transport de ce produit. Un grand 
nombre d'industriels ont renoncé spontanément à l'utilisation 
des filtres en amiante, notamment pour le vin. La préparation 
d'une circulaire en matière de concurrence. Précise dans cer-
taines dispositions nouvelles de la loi d'orientation sur le com-
merce et l'artisanat du 27 décembre 1973. (p. 3200) : la pra-
tique des prix d'appel. Les fabricants ne doivent pas imposer 
à leurs revendeurs des conditions telles que leur liberté com-
merciale et la concurrence en soient compromises. 

— Projet de loi sur la protection et l'information des consom-
mateurs de produits et de services. — Deuxième lecture (n° 159) 
[18 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4209) : par-delà 
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les techniques juridiques, le Gouvernement est soucieux avant 
tout de la vie quotidienne des consommateurs français. Les 
modifications apportées à la loi du Pr août 1905 sur les fraudes. 
La qualification des produits. Les dispositions divergentes adop-
tées par l'Assemblée nationale et le Sénat sur les clauses pré-
judiciables aux consommateurs dans les contrats que leur 
imposent les professionnels. Article 1" (p. 4210) : amende-
ment n° 11 de M. Jean Proriol ; consultation des organisations 
de consommateurs agréées avant la parution des décrets pris 
en Conseil d'Etat. Amendement n° 12 de M. Jean Proriol ; 
détermination de la liste des organisations de consommateurs 
agréées qui doivent être consultées par décret en Conseil d'Etat. 
Son amendement n° 37 : ne sont rendus obligatoirement publics 
que les avis des organismes scientifiques et techniques ; adopté. 
Article 4 bis : son amendement n" 33 : suppression de cet 
article prévoyant la publication de tous les avis du conseil 
supérieur d'hygiène publique ; adopté. Article 9. — Article 5 
de la loi du 1" août 1905 (p. 4211) : accepte l'amendement 
n° 13 de M. Jean Proriol ; régime de la récidive ; liste des 
lois pour lesquelles les délits sont assimilés à ceux de la loi 
de 1905. Article 12. — Article 11 de la loi du' août 1905 
(p, 4212) : son amendement n° 34 : suppression des dispositions 
prévoyant que les définitions et dénominations réglementaires 
données aux marchandises doivent être conformes aux usages 
commerciaux ; adopté. Article 13. — Article 11 de la loi du 
1" août 1905 : accepte l'amendement n° 14 de M. Jean Proriol ; 
cas dans lesquels les saisies peuvent s'effectuer sans autori-
sation judiciaire ; produits reconnus corrompus, toxiques ou 
falsifiés ; appareils ayant servi ou pouvant servir à la falsi-
fication. Intitulé du chapitre (p. 4213) : accepte l'amende-
ment n° 15 de M. Jean Proriol ; modification de l'intitulé de 
la section I : « la qualification des produits industriels e. 
Article 19 : amendement n° 16 d'harmonisation de M. Jean-
Proriol. Accepte l'amendement n° 17 de M. Jean Proriol ; les 
organismes certificateurs ne doivent pas être fabricants, impor-
tateurs ou vendeurs d'un produit agricole non alimentaire 
transformé. Accepte l'amendement n° 18 d'harmonisation de 
M. Jean Proriol. Article 21 (p. 4214) : accepte les amendements 
de coordination n" 19 et 20 de M. Jean Proriol. Article 23 bis. 
— Article 16 de la loi du 31 décembre 1964 : accepte l'amen-
dement n° 21 de coordination de M. Jean Proriol. Article 23 ter. 
— Article 18 de la loi du 31 décembre 1964 : amendement de 
coordination n° 22 de M. Jean Proriol. Article 24 (p. 4215) : 
s'oppose à l'amendement n° 1 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard ; 
compétence de l'organisme nouvellement créé pour délivrer les 
certificats de qualification dans les secteurs pour lesquels n'existe 
pas d'organisme certificateur capable de le faire. S'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 32 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues soutenu par M. Jean 
Ooghe ; garantie des droits du personnel en fonction au Labo-
ratoire national d'essais. Article 28 (p. 4217) : s'oppose à l'amen-
dement n° 3 de M. Jacques Thyraud ; rétablissement du texte 
adopté en première lecture ; définition des clauses abusives ; 
application aux contrats d'adhésion. Et au sous-amendement 
n° 36 de M. Jean Proriol ; interdiction de l'insertion dans un 
contrat d'adhésion de toute clause ou stipulation relative à 
la consistance de la chose lorsqu'elle confère aux profession-
nels des avantages excessifs. Son amendement n° 35 : possi-
bilité d'interdiction, de limitation ou de réglementation, dans 
les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels, 
des clauses relatives au « caractère déterminé ou déterminable 
du prix ainsi qu'à son versement s lorsque de telles clauses 
confèrent aux- professionnels un avantage exorbitant ; devenu 
sans objet. (p. 4218) : les limites entre le domaine réglemen-
taire et le domaine législatif. Intitulé du chapitre IV (suite) : 
accepte les amendements identiques, préalablement réservés, 
n° 2 de M. Jacques Thyraud et n" 24 de M. Jean Proriol ; « les 
clauses abusives dans les contrats d'adhésion en matière de 
consommation s. Article 29 (p. 4219) : s'oppose à l'amendement 
n° 4 de M. Jacques Thyraud ; rétablissement de la rédaction 
adoptée en première lecture par le Sénat ; nombre des membres 
de la commission des clauses abusives ; suppression des dispo-
sitions prévoyant la présence de « trois jurisconsultes quali-
fiés s. Article 30 : amendement n° 5 de coordination de 
M. Jacques Thyraud. Amendements identiques de coordination 
n° 6 de M. Jacques Thyraud et n° 29 de M. Jean Proriol. 
Article 31 (p. 4220) : accepte les amendements n —  7 et 8 de 
forme de M. J.acques Thyraud. Article 32 : retrait de l'amende-
ment n° 9 de M. Jacques Thyraud ; rétablissement de cet article 
supprimé par l'Assemblée nationale ; possibilité d'interdiction 
par des décrets en Conseil d'Etat de l'insertion dans des contrats 
de clauses ou de stipulations estimées abusives par la commis-
sion. Amendement n° 31 de M. Jean Proriol ; rétablissement 
de cet article supprimé par l'Assemblée nationale ; possibilité 
d'interdiction par décret en Conseil d'Etat; après avis de la 
commission, de l'insertion dans les contrats de clauses ou sti-
pulations abusives et de la diffusion auprès des professionnels 

de projets de contrats comportant de telles clauses. Article 33 : 
amendement n° 10 de M. Jacques Thyraud ; rétablissement de 
cet article supprimé par l'Assemblée nationale ; réglementa-
tion de la présentation des documents contractuels proposés 
habituellement par les professionnels, 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi sur la protection et l'information des 
consommateurs dans le domaine de certaines opérations de 
crédit [21 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4426). 
Sur l'ensemble (p. 4427) : les améliorations apportées par 
la commission mixte paritaire. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi sur la protection et l'information 
des consommateurs de produits et de services [21 décembre 19771 
— Discussion générale (p. 4427) : les améliorations appor-
tées par le texte. 

SEGARD (NORBERT), secrétaire d'Etat aux postes et télé-, 
 communications (gouvernement Barre du 27 août 1977). 

DEPOT 
Projet de loi modifiant le code des postes et télécommuni-

cations en ce qui concerne les contraventions de grande voirie 
relatives aux installations du réseau souterrain des télécommu-
nications (n° 44) [27 octobre 1977]. 

REPONSES AUX QUESTIONS : 

Questions orales de : 
M. Louis Jung, remplacé par M. Jean Cauchon (n° 2014) 

mise en place du système Cidex dans les communes rurales 
d'Alsace [17 juin 1977] (p. 1474) : les actions de modernisation 
entreprises en matière de distribution du courrier. Le système 
Cidex : mise à la disposition gratuite des usagers d'une boite 
aux lettres dans laquelle ils peuvent à tout moment venir 
prendre possession de leur courrier. La réorganisation de la 
distribution : assurer deux passages successifs. L'amélioration 
des prestations pour les usagers des zones à habitat dispersé. 
L'extension des attributions des préposés. Les mesures en faveur 
des personnes qui ne souhaitent pas participer au nouveau 
service. Les conditions de travail offertes au personnel sont 
meilleures. La possibilité de substituer aux emplois partiels des 
postes confiés au personnel titulaire. (p. 1475) : un pourcentage 
particulièrement élevé de participation au système est obtenu. 
Veillera particulièrement à ce que les élus locaux soient consul-
tés. Rappelle que le système est fondé - sur le volontariat. Les 
effectifs ne seront pas diminués. 

M. Jean Cauchon (n° 2012) : développement des groupements 
d'intérêt économique [17 juin 1977] (p. 1475) : l'institution par 
l'ordonnance du 23 septembre 1967 du groupement d'intérêt 
économique. (p. 1476): les avantages du OIE. Le développement 
de cette forme d'entreprise. Le problème des groupements de 
durée temporaire : le projet de loi p° 1432 relatif au contrat 
de groupements momentanés d'entreprises. Le projet de règle-
ment communautaire relatif au « groupement européen de 
coopération » présenté au conseil des ministres de la Commu-
nauté le 21 décembre 1973. La prudence nécessaire dans l'emploi 
d'une formule aussi souple. La nécessité d'attendre la publication 
de la réglementation communautaire avant de modifier la légis-
lation française.  

Mme Marie-Thérèse Goutmann (n° 2067) : manque de per-
sonnel dans certains bureaux de postes [21 octobre 1977] 
(p. 2426) : les effectifs de personnel des bureaux de postes de 
la circonscription du Raincy sont bien adaptés au niveau global 
du trafic. Le caractère exceptionnel et limité des quelques 
perturbations enregistrées au cours du dernier trimestre. Pour 
le paiement des mandats, la prise en compte de certains impé-
ratifs de sécurité. Le rythme très rapide des créations d'emplois 
en faveur des PTT au cours des dernières années. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Postes et télécommunications [28 novembre 1977] (p. 3169) : 

l'ampleur de ce budget. Les objectifs fixés aux services de la 
poste et des télécommunications ; la priorité accordée à l'amé-
lioration de la qualité du service postal. La poursuite du pro-
gramme d'action prioritaire du VII° Plan consacré à la méca-
nisation du tri. Le renforcement de la présence postale sur 
l'ensemble du territoire et, notamment, en zone rurale. Les 
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sommes considérables qui seront consacrées aux télécommuni-
cations. Les PTT seront en 1978 le premier investisseur français. 
Le franchissement d'une nouvelle étape dans la progression du 
parc d'abonnés. La quasi-disparition du téléphone manuel • l'ins-
tallation de cabines publiques nouvelles. (p. 3170) : l'introduction 
de la commutation électronique dans le réseau . électronique 
français. L'effort de recherche qui sera effectué les circuits 
intégrés destinés aux télécommunications. La téléinformatique ; 
le réseau Transpac et ses objectifs. Le service e Euro-signal » 
désormais offert au tiers nord-est de la France. Les dépenses 
d'équipement consacrées à la poste. La modernisation des cen-
tres financiers et d'informatique, particulièrement à Nantes, Bor-
deaux et Ajaccio. Le programme de création de bureaux de 
poste en milieu urbain et d'aménagement de bureaux existants ; 
le renforcement de la présence postale en zone rurale. L'équi-
pement et l'organisation des services en matière de protection 
des personnes et des fonds. Les créations d'emplois ; les vaca-
taires ; les PTT sont devenus les plus importants demandeurs 
de main-d'oeuvre du pays. Les mesures indemnitaires et caté-
gorielles prévues en faveur du personnel des PTT. (p. 3171) : 
l'application du relevé de propositions de novembre 1974. La 
réforme du statut des chefs- d'établissement. L'amélioration de 
la situation du personnel du service général. La prime de 
résultat d'exploitation et la prime de rendement. La mesure 
de titularisation portant sur 10 500 emplois d'auxiliaires. L'effort 
accru pour le logement d'accueil des jeunes agents, principa-
lement en région parisienne ; le caractère prioritaire des équi-
pements sociaux liés aux poste de travail ; le développement 
de la médecine préventive. Le développement de la politique 
de concertation avec les usagers ; les mesures prises en faveur 
des personnes âgées : l'exonération de la taxe de raccordement ; 
l'aménagement du régime de priorité. La mise à l'étude d'un 
réseau national d'appels de détresse. (p. 3172): la clientèle jeune 
doit connaître la gamme -de prestations auxquelles elle peut 
accéder. Les débouchés professionnels sont mis en relief par 
une campagne d'information. Un très vaste' réseau postal cons= 
titue un facteur important de lutte contre la dévitalisation des 
zones rurales ; les bureaux de poste qui sont les correspondants 
des autres administrations. L'expérience lancée avec l'agence 
nationale pour l'emploi. La décision du comité interministériel 
d'aménagement du territoire portant sur une .véritable politique 
de service polyvalent en milieu rural ; les quatre départements 
pilotes choisis. L'équipement des zones rurales en téléphone. 
L'exécution du programme d'action prioritaire consacré aux télé-
communications ; la création de nouveaux emplois. La décentra-
lisation des services. Les moyens de financement utilisés en 
1978 ; la capacité d'emprunt du budget annexe des PTT est 
suffisante ; la solution du problème des charges indues pesant 
sur le .budget annexe. La • rémunération des fonds collectés 
par les chèques postaux. (p. 3173) : l'élévation du taux de 
rémunération. L'augmentation de la capacité - d'emprunt du bud-
get annexe par la possibilité accordée aux PTT d'émettre des 
bons à moyen terme. L'effort entrepris a été exceptionnel, les 
progrès sont spectaculaires. 

Réponse à M. Fernand Chatelain (p. 3181) : les déclarations 
du directeur général des postes. La progression importante des 
moyens consacrés au développement et à la modernisation de 
la poste. La mise en oeuvre du programme d'action prioritaire 
consacré à l'amélioration des conditions de travail manuel. La 
modernisation des bureaux de poste et des guichets. L'augmen-
tation des effectifs ; le développement de la formation de l'en-
semble du personnel. 

Réponse à M. Bernard Parmantier (p. 3182) : les travaux 
d'impression de l'Imprimerie nationale ; la part de sous-traitance. 

Réponse à M. Jean Colin : la qualité du service_; le rôle des 
chefs d'établissement ; du service général et des receveurs 
distributeurs. 

Réponse à M. Louis Perrein : l'unité des postes et télécommu-
nications. • 

Réponse à M. Gérard Minvielle : l'augmentation de la prime 
de rendement en 1978. 

Réponse à MM. Fernand Chatelain et Louis Perrein : le finan-
cement des sociétés de télécommunications. 

L'augmentation de la dette du budget annexe des PTT. Il n'y 
a pas de freinage des opérations en capital. 

Réponse à M. Gérard Minvielle : il est impossible de compen-
ser l'aide à la presse, la rémunération accrue des chèques pos-
taux par des contributions considérables du budget général. La 
modernisation et l'informatisation des centres de tri, la télécopie. 
La titularisation des agents auxiliaires. Les dispositions parti-
culières prises en faveur des agents chargés de famille.. La 
création, inscrite au budget de 1978, d'heures d'auxiliaires. 
(p. 3183) : le recrutement de vacataires se situe dans le cadre 
de l'effort gouvernemental en faveur des jeunes demandeurs 
d'emploi. L'application du relevé de propositions en ce qui  

concerne le réaménagement de la structure du corps de l'impri-
merie des timbres-poste, de l'inspection principale, des lignes et 
de la distribution ; pour la réforme concernant les chefs d'état 
blissement ; pour les primes de rendement et la résorption de 
l'auxiliariat. 

Réponse à MM. Charles Ferrant et Louis Perrein : le pro-
blème de la sécurité des transports de fonds ; la protection du 
personnel. 

Réponse aux mêmes orateurs et à M. Fernand Chatelain : les 
tarifs de presse. Le plan d'augmentation progressive de ces 
tarifs. 

Réponse à M. Charles Ferrant : le rôle de l'annuaire du télé-
phone qui fait partie intégrante du service e renseignements s. 

Les télé-boutiques ; le développement du réseau commercial 
de télécommunications ; les agences commerciales ; les bureaux 
publics de télécommunications. L'existence de tournées « à 
découvert », (p. 3184) : la qualité comparée des raccordements 
efefctués par l'administration et par l'industrie privée. Les sta-
tistiques de dérangement ne font pas apparaître des différences 
significatives. 

Réponse à M. Pierre Martin : l'augmentation du montant maxi-
mun que les usagers des chèques postaux peuvent retirer à vue 
dans les bureaux de poste. 

Réponse à M. Charles Ferrant : l'équipement téléphonique des 
zones rurales. Bientôt les ménages d'agriculteurs seront mieux 
équipés que la moyenne des Français. Aucun bureau de poste 
n'a été fermé depuis trois ans. 

Réponse à M. Louis Martin : les poteaux de bois et les poteaux 
métalliques. Il n'y a pas eu d'importation de poteaux de bois 
d'origine étrangère en 1977. 

Réponse à M. Adolphe Chauvin : l'accroissement considérable 
du nombre des supports. 

Réponse à M. Louis Martin : une région comme celle du Nord 
où il n'y a pas de forêt ne doit pas avoir exclusivement des 
poteaux métalliques. 

(p. 3185) : l'utilisation possible d'un nombre accru d'appuis 
EDF. La poste française doit rester l'une des meilleures du 
monde. 

Examen des crédits. — Article 40 (p. 3185) : réponse à 
M. Robert «Laucournet : les fonctionnaires titulaires qui, au 
moment de leur recrutement, ont accepté de venir dans la 
région parisienne ; les problèmes posés par la titularisation sur 
place des auxiliaires. Les droits des titulaires qui souhaitent 
revenir dans leur région d'origine doivent être respectés. La 
possibilité d'organiser des concours locaux ; des équivalences 
devront être établies. Article 41 (p. 3186) : l'importance de la 
décentralisation pour l'administration des PTT. Réponse à M. Jules 
Roujon : les implantations dans le Massif Central. 

SEMPE (ABEL), sénateur du Gers (S). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de M 
défense et des farces armées. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
Question n° 95, à M. le ministre de l'agriculture, concernant 

les calamités agricoles, posée le 23 juin 1977 (p-. 1686). 
Question n° 100, à M. le Premier ministre, ministre de l'éco-

nomie et des finances, concernant les calamités (aide aux 
sinistrés des inondations dans le département du Gers), posée 
le 27 septembre lm [JO, Débats ler octobre 1977] (p. 2215). 

INTERVENTION 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Equipement et aménagement du territoire (suite). — I (suite). 

— Logement [10 décembre 1977]. — Examen des crédits. — Arti-
cle 56 (p. 3855) : se déclare opposé à l'amendement n° 177 
déposé par M, Robert Laucournet, au nom de la commission 
des affaires économiques et du plan ; limitation des crédits 
destinés à l'application de la réforme à 20 p. 100 maximum 
du montant des crédits engagés. Souhaite l'application de la 
réforme de l'aide au logement à son département du Gers. 
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SERAMY (Paul.), sénateur de Seine-et-Marne (UÇDP). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1977] puis élu secrétaire de cette commission. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée de 
vérifier et d'apurer les comptes- du Sénat [6 octobre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer •un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à certains personnels 
exerçant dans ,des établissements spécialisés pour enfants et 
adolescents handicapés [20 décembre 1977]. 

DEPOTS 

Avis présenté, au nom de la commission des aFfaires cultu-
relles, sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par 
l'Assemblée nationale ; formation professionnelle continue (n° 89, 
tome VIII) [22 novembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des affaires culturelles 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après 
déclaration d'urgence, relatif à certains personnels exerçant 
dans des établissements spécialisés pour enfants et adolescents 
handicapés (n" 197) [18 décembre 19771. 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi relatif à certains personnels exerçant dans des 
établissements spécialisés pour enfants et adolescents handi-
capés (n° 237) f21 décembre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
Question n° 1912 (cf. 1976) de M. Louis Le Montagner concer-

nant l'instauration d'un chèque vacances en faveur des salariés, 
en remplacement de l'auteur lors de la réponse de M. le secré-
taire d'Etat auprès du ministre. de la culture et de l'environne-
ment (Tourisme) le 16 décembre 1977 (p. 4094). 

Question n° 2068 de M. Louis Le Montagne,' concernant les 
propositions de la commission d'études pour la réduction des 
inégalités d'accès aux vacances, en remplacement de l'auteur 
lors de la réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de la culture et de l'environnement (Tourisme) le 16 décembre 
1977 (p. 4095). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Services du Premier ministre (suite). — I. — Services géné-

raux (suite) [8 décembre 1977]. — Rapporteur pour avis 
(p. 3683): l'importance de l'éducation permanente déjà soulignée 
par Condorcet. La loi du 16 juillet 1971 ; le nombre des travail-
leurs ayant bénéficié d'un stage de formation. L'importance de 
l'enveloppe « formation ». (p. 3684): les actions financées par 
les différentes administrations en faveur de la formation pro-
fessionnelle continue ; les crédits du secrétariat d'Etat à la 
formation professionnelle. Le financement des actions inscrites 
aux programmes d'action prioritaires prévus par le VIP Plan. 
La diminution des autorisations de programme ; la participation 
des entreprises. Les actions en faveur des jeunes. La formation 
professionnelle à une orientation directement tournée vers les 
débouchés économiques, à cause de la crise • les rapports entre 
l'éducation permanente et les loisirs. La nécessité d'une plus 
large coopération entre l'éducation nationale et les activités 
économiques. Le triptyque éducation, formation, emploi. Le 
comportement des emloyeurs à l'égard de l'éducation nationale 
n'est pas sans reproche. Les incitations et les recommandations 
doivent être développées auprès des chefs d'entreprise. La 
longueur des procédures ; le manque de coordination des 
actions de formation professionnelle ; les règlements. La qualité 
des actions ; le nécessaire renforcement en hommes et en maté-
riel du secrétariat d'Etat.. La loi du 16 juillet 1971, un grand 
dessein politique. (p. 3685): rappelle la position de Jules 
Ferry sur les rapports entre l'école publique et la société 
industrielle. 
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— Projet de loi relatif à diverses dispositions en matière de 
prix (n° 147) [16 décembre 1977]. — Article 7 (p. 4124) : son 
amendement n° 11 déposé avec M. Pierre Vallon et soutenu par 
ce dernier : fixation à 85 p. 100 au lieu de 78 p. 100 du coeffi-
cient modérateur appliqué pour la détermination du prix de 
l'eau ; adopté. 

— Projet de loi relatif à certains personnels exerçant dans 
les établissements spécialisés pour enfants et adolescents handi-
capés (n' 189) [20 décembre 1977]. — Rapporteur. — Discus-
sion générale (p. 4310) : la loi du 30 juin 1975 en faveur des 
personnes handicapées. Les principes placés au niveau d'obli-
gations nationales, L'unification du régime des prestations. 
(p. 4311) : l'obligation, éducative pour l'enfant et l'adolescent 
handicapé ; la gratuité. L'action entreprise par le ministère de 
l'éducation dans le domaine de l'éducation spéciale. L'action 
des groupes d'aide psycho-pédagogique. Le détachement d'insu-
tuteurs dans les instituts pédagogiques et les instituts médico-
professionnels. La prise en charge par l'Etat des enseignants 
en fonction dans ces établissements. Les dispositions du statut 
général des fonctionnaires prévoyant pour l'intégration des fonc-
tionnaires, par dérogation à la règle du concours, une autori-
sation législative ad hoc. Le projet en discussion pose le prin-
cipe de l'intégration des éducateurs scolaires et des maîtres 
chargés de l'enseignement dans les établissements spécialisés 
pour les jeunes handicapés, dans les corps du ministère de 
l'éducation. La date d'effet de l'intégration. Les personnels 
spécialisés et les auxiliaires médicaux sont exclus du champ 
d'application des nouvelles dispositions. La notion « d'ensei-
gnant à titre principal s. Le cas des établissements dépendant 
d'associations à but non lucratif. L'intégration des personnels 
n'implique pas celle des établissements. Les conditions finan- - 
cières qui ont présidé à la genèse de ce texte. Un certain effet 
rétroactif est rendu nécessaire par la pression des organismes 
de sécurité sociale. (p. 4312) : les conditions de l'intégration 
seront déterminées par décrets pris en Conseil d'Etat. Article 1" 
(p. 4314) : son amendement n° a : intégration dans les corps de 
personnels enseignants des éducateurs scolaires et des maîtres 
relevant d'autres départements ministériels que du ministère 
de l'éducation ; rejeté. Son amendement n° 4 : titularisation des 
éducateurs scolaires et des maîtres en fonction dans des établis-
sements ou services spécialisés créés ou entretenus par des 
personnes morales de droit public, y compris par l'Etat ; retiré. 
(p. 4315) : son amendement n° 5 : détermination par décret 
de l'organisation et de l'exercice du contrôle de la pédagogie 
dans les établissements privés ayant signé une convention avec 
le ministère de l'éducation ; adopté. Article 2 : • son amendement 
n° 6 : intégration des personnels qui exercent habituellement 
dans les établissements et suivent des stages de formation 
depuis moins de six mois ; retiré. Son amendement n° 7 : 
intégration dans la limite des emplois créés par _les lois de 
finances ; rejeté. Il ne faut pas que chaque année, l'ensemble 
du processus législatif soit remis en oeuvre. Article 4 (p. 4317): 
son amendement n° 9 : prise en compte des services déjà 
accomplis par les intéressés dans les fonctions d'enseignement 
ou de première formation professionnelle, non point pour la 
détermination de leur classement mais pour leur intégration ; 
retiré. S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 1 de M. Bernard Hugo et plusieurs de ses collègues : garantie 
des avantages acquis pour les personnels intégrés. Article addi-
tionnel (p. 4318) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amen-
dement n° 2 de M. Bernard Hugo et plusieurs de ses collègues ; 
détermination par décret des conditions dans lesquelles les per-
sonnelS qui-  n'ont pas en 1978 les titres et qualifications néces-
saires à lintégration pourront les acquérir. Article 5 ; son amen-
dement n° 10 : suppression de cet article ; bénéfice d'une équi-
valence avec le baccalauréat accordé aux directeurs d'établis-
sements spécialisés titulaires d'un diplôme d'éducateur spécia-
lisé délivré par les écoles agréées ou d'un diplôme d'assistant 
social ; adopté. Ces dispositions ne concernent pas l'intégration 
des personnels enseignants. Article additionnel : s'oppose à 
l'amendement n° 11 de M. Bernard Talon ; l'accès aux fonctions 
de directeur d'établissement peut se -  faire par la possession 
des titres requis pour diriger un établissement d'enseignement, 
pour les personnes qui justifient de diplômes dont la liste 
sera fixée par arrêté. Il ne faut pas introduire de cavalier dans 
les nouvelles dispositions. (p. 4319) : la solution appartient 
plus au domaine du règlement qu'à celui de la loi. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à certains personnels exerçant 
dans des établissements -spécialisés pour enfants et adolescents 
handicapés [21 décembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion 
générale (p. 4432) : les conventions conclues entre l'Etat et 
les établissements privés ; l'assentiment donné par la commis-
sion mixte paritaire, sous réserve d'une légère modification 
rédactionnelle, à la rédaction adoptée par le Sénat ; l'intégration 
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des personnels enseignants dans les corps de titulaires du 
ministère de l'éducation ; les possibilités de contrôle accordées 
en contrepartie à ce ministère. L'article 5 : le ralliement de 
la commission mixte paritaire à la rédaction du Sénat, résultant 
de l'amendement de M. Bernard Talon. Demande au Sénat 
d'adopter le texte proposé par la commission mixte paritaire. 

SERUSCLAT ..,(FRANcK), sénateur du Rhône (S.). 

Elu sénateur le. 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1977]. 

Est nommé membre Suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à certains personnels 
exerçant dans des établissements spécialisés pour enfants et 
adolescents handicapés [20 décembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Proposition de loi complémentanre à la loi n° 39-1557 du-
31 décembre 1959 modifiée par la loi n° 71.400 du 1" juin 1971 
et relative à la liberté de l'enseignement (n 4  452, 1976-1977) 
[25 octobre 19771. — Discussion générale (p. 2434) : cette nou-
velle disposition n'est pas qu'une amélioration de la loi anté-
rieure. Souligne les inquiétudes éprouvées par le groupe socia-
liste. Rappelle les propos -  du secrétaire général adjoint de 
l'enseignement privé. (p. 2435) : exprime son hostilité à un 
glissement lent vers l'intégration. Les propos de l'abbé Fouar 
laissent penser que certains désirent un enseignement privé 
autonome, plus indépendant et d'une impunité reconnue par la 
loi. Le « genre d'éducation » devrait se substituer à la liberté 
de l'enseignement imaginée sous Guizot, Falloux et Ferry. 
La distinction entre l'enseignement libre et l'enseignement 
privé; l'utilisation des sondages. La décroissance régulière du 
nombre des enfants confiés à l'enseignement privé. L'existence 
de crédits déjà inscrits dans le budget de-1977 avant l'adoption 
des nouvelles dispositions. L'Etat ne doit pas participer à 
l'élaboration d'un autre édifice à côté de l'édifice public de 
l'éducation nationale. Les maîtres ne sont plus seulement tenus 
au respect du caractère propre de l'établissement mais aussi 
de l'enseignement. Les pouvoirs du directeur d'établissement 
en ce qui concerne la nomination et la révocation du personnel. 
Les concours financiers de l'Etat à la formation initiale et à 
la formation continue, dans le respect du « caractère propre ». 
Au-delà de l'enseignement privé, il s'agit de développer un 
enseignement politisé. (p. 2436) : la mise à la charge de l'Etat 
du forfait d'externat. Les dispositions prévoyant que les maîtres 
de l'enseignement privé ayant le même niveau que ceux de 
l'enseignement public auront les mêmes situations. La notion 
de titre ou de grade équivalent refusée par la commission des 
affaires culturelles. Les socialistes ont toujours été préoccupés 
par la liberté de l'éducation et le respect de l'enfant. Leur atta-
chement à l'école publique, leur activité laïque. Le groupe socia-
liste refuse une proposition de loi qui va à l'encontre de la 
Constitution. (p. 2444) : certaines municipalités socialistes ont 
eu le sentiment que les subventions données pour l'enseigne-
ment privé sous contrat simple n'étaient pas bien utilisées. 
S'étonne de la position de M. René Haby qui glorifie l'ensei-
gnement laïc et insiste sur le caractère propre des établisse-
ments privés. Article 1°'. — Article 4 de la loi du 31 décembre 
1959: son amendement n° 1, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : suppression des dispositions prévoyant que les 
maîtres sont tenus au respect du « caractère propre » de l'éta-
blissement ; rejeté. Article 3. — Article 15 de la loi du 31 décem-
bre 1959 (p. 2445) : son amendement n° 2, déposé avec plusieurs 
de ses collègues : attribution d'avantages identiques aux maîtres 
de l'enseignement privé qui justifient non pas « du même niveau 
de formation », mais « de titres ou de grades équivalents » à 
ceux des maîtres titulaires de l'enseignement publie ; rejeté. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Education [30 novembre 1977] (p. 3305) l'intention du Gou-
vernement de créer un contexte politique autour de la mise 
en place des comités de parents. Le Gouvernement a su orga-
niser une adaptation continue et profonde du système éduca-
tif français aux besoins de sa politique. Un budget précédé par 
celui de la défense ; l'accroissement n'est que de 2 à 3 p. 100 
en francs constants. La diminution des crédits consacrés aux 
investissements. (p. 3306): le report du remplacement des classes 
mobiles, de la transformation des bâtiments vétustes ; le retard 
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de la mise en conformité avec les normes de sécurité. Le pro-
gramme d'action prioritaire en école maternelle ne pourra pas 
être réalisé ; la pénalisation dont souffrent les enfants en milieu 
rural. L'importance de l'enseignement pré-élémentaire et élé-
mentaire. L'insuffisante augmentation de la section de fonction-
nement. La prise en charge au taux de 50 p. 100 du prix de 
repas des •pprentis. Le faible nombre des emplois véritablement 
nouveaux si l'on tient compte des transferts, des titularisations 
de remplaçants et d'auxiliaires. Les difficultés d'accueil en milieu 
rural ; les problèmes d'encadrement et de diminution de pro-
gramme. Le Gouvernement fait le choix de ne scolariser réel-
lement les enfants qu'à partir de trois ans. La différence -entre 
le taux de préscolarisation de la région parisienne ou lyonnaise 
et 'le taux dans les autres départements. L'augmentation du cré-
dit d'apprentissage. La réussite scolaire varie selon la durée et 
plus encore selon le contenu de la préscolarisation. L'effectif 
maximum des classes en cours élémentaire 1'° année. La gra-
tuité des fournitures scolaires. (p. 3307): la pauvreté intellec-
tuelle des manuels fournis. L'histoire, la géographie et l'instruc-
tion civique, sont sacrifiées. L'absence de fait d'introduction des 
disciplines dites d'éveil ; aucun effort n'est prévu en direction 
du cinéma, du théâtre, de la lecture. R importe d'entreprendre 
une véritable recherche de méthodes d'enseignement. L'insuf-
fisance d'efforts en matière de formation initiale ou continue ; 
la diminution des crédits destinés aux Instituts de recherche 
mur l'enseignement des mathématiques ; la réduction des postes 
à l'agrégation ; au CAPES et aux IPES. L'insuffisance de l'aug-
mentation du nombre budgétaire des remplaçants. L'augmenta-
tion des crédits consacrés à l'enseignement privé ; la définition 
de la laïcité. La déqualification des agents de. service et des 
enseignants. Un budget de transition. — Examen des crédits. - 
ETAT B fp. 3326): le groupe socialiste votera contre ce budget 
qui ne donne pas la priorité à l'éducation de l'enfant dans 
l'évolution de la société. 

Jeunesse et sports [2 décembre 1977] (p. 3392) : la priorité 
accordée par le Gouvernement à la jeunesse et au sport ; les 
mesures qui sont réellement prises. Le projet de budget n'est 
pas à la mesure des besoins. (p.. 3393): l'information ; 'Léo La-
grange n'a pas élaboré un questionnaire avant de lancer ses 
premières initiatives. Les loisirs scolaires ; les efforts consentis 
par de nombreuses communes de France. Les difficultés finane 
cfères des associations. La dispersion des crédits concernant la 
jeunesse et les sparts entre différents ministères et secrétariats 
d'Eta't. Le déséquilibre entre les dépenses de fonctionnement 
et celles d'équipement. Le déséquilibre entre les crédits de paie-
ment et les autorisations de programme. Le sport à l'école ; 
dans les classes pré-élémentaires et élémentaires, la charge de 
l'éducation physique est confiée- aux instituteurs qui dépendent 
du ministère de l'éducation. Le principe de l'unicité du maître ; 
l'insuffisant nombre des conseillers. Les insuffisances du second 
degré qui dépend directement du secrétariat d'État à la jeu-
nesse et aux sports. L'exemple de la situation dans le dépar-
tement du Rhône en ce qui concerne le nombre des établisse-
ments. Le retard pris par le plan d'action prioritaire prévu par 
le VII' Plan. (p. 3394): l'éventuelle création d' « écoles commu-
nales de sport ». La vie associative ; l'aide directe de l'Etat est 
un phénomène normal. La promotion pour les activités de 
l'action éducative ; l'aide aux centres de vacances et à la forma-
tion d'animateurs. Le nombre de ceux-ci au Fonds de coopé-
ration de la jeunesse et de l'éducation populaire (FONJEP). Les 
efforts à faire en faveur des maisons de jeunes et des clubs. 
L'aide aux vacances ; les difficultés des enfants des familles 
défavorisées ne disparaîtront pas grâce à quelques jours de 
vacances. Le nécessaire effort de dispersion dans toute la 
France des petits équipements de plein air. Jusqu'à présent, 
tout a été commercialisé. La misère culturelle et sportive du 
,monde rural. L'utilité d'échanges entre les écoles rurales et les 
écoles urbaines. Toute initiative doit être examinée avec les 
élus locaux, de la conception jusqu'à l'implantation. (p. 3395); 
il conviendrait que soit rendu à l'éducation ce qui est de son 
domaine. 

— Projet de loi relatif à certains personnels exerçant dans 
les établissements spécialisés pour enfants et adolescents han-
dicapés (n° 189) [20 -décembre 1e77]. — Explication de vote 
sur l'ensemble (p. 4320) : aucune des améliorations proposées 
n'a été acceptée par le Gouvernement. Le groupe socialiste s'abs-
tiendra dans le vote du projet. 

- Proposition de loi complémentaire à la loi n° 60-791 du 
2 août 1960 et relative aux rapports entre l'Etat et l'enseigne-
ment agricole privé (n° 194) [20 décembre 1977]. — Discussion 
générale (p. 4335) : les déclarations des organisations syndicales 
en ce qui concerne le contrôle sur •'utilisation des subventions. 
Le principe de la loi Debré a été refusé par les responsables 
de l'enseignement agricole: La politique de désengagement de 
l'Etat à l'égard de l'enseignement agricole. La reconnaissance 
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des maisons familiales. Ce sont des initiatives privées qui ont 
tenté d'apporter des réponses aux• nécessités de l'enseignement 
agricole. (p. 4336) ; le circuit enseignant-enseigné est un circuit 
fermé. L'enseignement public ne met pas à la disposition des 
enfants un nombre de places suffisant. Le désengagement de 
l'Etat depuis un certain nombre d'années en ce qui concerne 
le recrutement des maîtres et la nomination d'instituteurs iti-
nérants risque d'être pratiqué dans le futur à l'égard des mai-
sons familiales Aucune garantie n'est apportée de ce que la 
situation des personnels titulaires ou non sera améliorée. L'ab-
sence de contrôle financier sur l'utilisation des fonds. Certaines 
organisations vont se transformer en secrétariat d'Etat à l'édu-
cation agricole. L'Etat ne contrôlera que la qualité pédagogique, 

.1  point le contenu. Les nouvelles aides à l'enseignement agricole 
privé laisseront subsister trop d'équivoques et d'incertitudes. 
L'absence de cohérence entre la proposition en discussion et 
les dispositions adoptées le jour même pour l'intégration des 
enseignants chargés d'handicapés. La pédagogie de l'alternance 
doit être diversifiée et poursuivie au-delà du cycle court. Une 
proposition de loi liée au contexte électoral. 

SIRGUE (ALBERT), sénateur de l'Aveyron (RI, puis URBI). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses mesures en 
faveur de l'emploi [9 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
sociales [6 octobre 1977]. 

SOISSON (JEAN-PiERRE), secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux 
sports (Gouvernement Barre du 27 août 1976). 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 

M. Charles Bosson, remplacé par M. Jean Francou (n° 1959): 
financement des installations sportives [3 mai 1977] (p. 756) : 
dans le cadre de budget de 1978, priorité aux investissements 
destinés à la satisfaction des besoins scolaires. La participation 
de l'Etat est régie par le décret de mars 1972 qui range les 
installations sportives utilisées à plus de 40 p. 100 par les 

• élèves dans le groupe C permettant l'attribution ,de subventions 
de 30 à 80 p. 100. (p. 757) : l'assiette de la subvention est 
indexée sur le coefficient départemental des travaux neufs. Pro-
pose de présenter en 1978 un projet de budget comportant une 
augmentation plus que significative en faveur des installations 
sportives. 

Questions orales avec débat de : 
M. Jean Francou (n° 21) : politique sportive et loisirs des 

jeunes [3 mai 1977] (p. 758) : rappelle que dans une société 
libérale il ne saurait y avoir de jeunesse ni de sports d'Etat. 
Le râle de l'Etat est d'organiser, en liaison avec les collecti-
vités locales et les associations, la promotion du sport. L'aug-
mentation du nombre des licenciés depuis -1965, des équipements 
sportifs. Les orientations nouvelles du sport français : définir 
de nouveaux rapports avec le mouvement sportif grâce à la 
signature de conventions. (p. 759) : définir un nouveau style 
d'équipements laissé à l'appréciation des éhis locaux ; promou-
voir les loisirs sportifs souhaités par la grande majorité • de 
la jeunesse. Il faut aménager la journée scolaire afin de réser-
ver des demi-journées aux activités sportives, réaliser des 
équipements même sommaires permettant une telle politique, 
développer le secteur associatif tant pour le sport que pour 
les loisirs des jeunes. L'augmentation des crédits destinés aux 
associations. La création d'un centre a d'informations jeunesse » 
dans chacune des régions de France. La rénovation des centres 
de vacances et de loisirs des jeunes ainsi que des -  colonies de 
vacances. Un effort _doit être fait en faveur des cadres, des 
éducateurs et des animateurs. 

Réponse à M. Paul Jargot (p. 763) : la politique menée par 
le Gouvernement n'est pas une politique de mépris public. 

Réponse à M. Jean Francou s'efforce de développer la pra-
tique du sport dès le plus jeune âge et de- mettre en place 
des procédures de recyclage pour former les instituteurs à l'en-
seignement du sport. Prépare, à la suite de l'amendement de 
M. Doucet, un rapport sur les moyens budgétaires et extra-
budgétaires permettant d'assurer la promotion du sport. Le pro-
blème du football professionnel : propose la création de socié-
tés d'économie mixte. L'institut du football de Vichy. 
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Réponse à M. Robert Parenty : les conclusions de la commis-
sion sur la réorganisation sportive présidée par le docteur 
Robert Héraud : la création d'un livret médical sportif. La - notion 
des e rééquilibrages biologiques ». La poursuite de la lutte contre 
le dopage dans toutes les disciplines sportives. 

• OLDANI (EDOUARD), sénateur du Var (S.). 

• Réât; sénateur le 25. septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

SORDEL (Menu), sénateur de la Côte-d'Or (Ri puis U.R.E.I.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé membre du conseil supérieur de la coopération 
[26 mai 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
économiques et "du Plan [6 octobre 1977], 	• 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée d'exa-
miner le projet de loi portant modification de l'article 7 de 
la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orien-
tation agricole, relatif au droit de préemption des sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural et de l'article 15 
de la loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 [16 décem-
bre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commissiem mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant modification de l'article 7 
de la loi 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi 
d'orientation agricole, relatif au droit de préemption des sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural et de l'article 15 
de la loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 [21 décem-
bre 1977]. 

DEPOTS 

Rapport d'information, déposé avec M. Edgard Pisani, fait en 
vertu des dispositions de l'article 22, premier •alinéa, - du règle-
ment du Sénat, au nom de la commission des affaires économi-
ques et du Plan et de la commission des affaires étrangères, de 
la défense et des forces armées, sur les répercussions agricoles 
de la politique méditerranéenne de la C.E.E. pour les régions 
du_Sud de la France (n° 259) [21 avril 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission. des affaires écono-
miques et du Plan sur la proposition de loi de MM. Jacques 
Descours-Desacres, Paul Guillard, Pierre Labonde, André Picard 
et Michel Sordel, relative à l'adoption de mesures obligatoires 
de prophylaxie collective des maladies des' animaux (e° 270) 
[28 avril 1377]. 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi de finances pour 1978, 
adopté par l'Assemblée nationale ; agriculture (n° 90, tome I) 
[22 novembre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec débat : 
Question n° 73, à M. le ministre de l'agriculture, concernant 

les produits agricoles (entrée éventuelle dans la communauté 
économique européenne de ta Grèce, du Portugal et de l'Espa-
gne), posée le 26 mai 1977 (p. 991). = Discutée le 31 mai 1977. 
(p. 1063) : les conséquences d'un éventuel élargissement de la 
Communauté économique européenne. Le caractère particulier 
des régionÉ du bassin méditerranéen dominées par la production 
de vins, de fruits et de légumes. La politique agricole commune 
n'a pas profité à ces régions autant qu'à d'autres. (p. 1064) 
le caractère spécifique des marchés de ces productions. L'évolu-
tion de la politique extérieure de la Communauté /depuis 1972 : 
les accords avec les pays du bassin méditerranéen, les conces-
sions tarifaires. Les difficultés engendrées par ces accords. 
Le rapport établi avec M. Pisani à la demande du bureau du 
Sénat. Les conséquences éventuelles de la libre circulation 
des produits en cas d'élargissement de la Communauté sans 
qu'aucune règle n'intervienne ; la diminution de nos productions 
de vins, de fruits et de légumes. Les mesures qu'il faudrait 
prendre pour éviter un tej résultat : définir une politique 



367 	 TABLE NOMINATIVE 	 SOU 

globale de l'élargissement et de l'ouverture de la Communauté 
en vue des étapes qui seront, franchies, non point à date fixe. 
On ne doit pas remettre en cause la politique agricole commune 
qui a rendu de très grands services. Il importe de régler le 
problème des montants compensatoires et des règles agri-
communautaires, de mettre en place une politique commerciale 
et une meilleure gestion des marchés. Il faut revoir les règle-
ments spécifiques pour les produits les plus sensibles. Le pro-
blème des coûts de production ; les régions spécialement défa-
vorisées. Le financement ne doit pas être à la seule charge 
de la politique agricole commune. Les mesures communautaires 
doivent s'ajouter ,  aux -mesures nationales, Il faut définir une 
politique de l'agriculture méditerranéenne afin de sauvegarder 
toutes les régions concernées et adapter les structures de pro-
duction aux structures de commercialisation ; la mise en place 
d'un plan d'action prioritaire inter-régional. (p. 1065) : il serait 
impensable d'accepter des mesures remettant en cause la situa-
tion économique et sociale du tiers des agriculteurs français. 

INTERVENTIONS 

— Conclusions du rapport de M. Michel Sordel,, fait ail nom 
de la commission des affaires économiques et du Plan, sur la pro-
position de loi de MM. Jacques Descours Desacres, Paul Guillard, 
Pierre Labonde, André Picard et Michel Sordel relative à l'adop-
tion de mesures obligatoires de prophylaxie collective des mala-
dies des animaux (n° 219) [10 mai 1977]. 	Rapporteur. — Dis- 
cussion générale (p. 847) : un amendement à la loi de finances 
du 20 décembre 1976 que le Sénat avait adopté mais que le 
Conseil constitutionnel a annulé. Les productions animales repré-
sentent plus de 51 p. 100 de la production agricole totale. La 
législation existante en matière de cheptel. A côté des mesures 
de défense contre la maladie il importe de • recourir à des 
mesures de prophylaxie collective. L'accord entre les proprié-
taires d'animaux et les services vétérinaires du ministère de 
l'agriculture. Rendre obligatoire l'extension des mesures de 
prophylaxie dans le cas d'une maladie qui n'est pas légalement 
réputée contagieuse. Article unique ep. 850) : son amendement 
rédactionnel ; adopté. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Agriculture [6 décembre 1977]. — Rapporteur pour avis 

(p. 3565) un budget particulièrement compliqué en raison de 
l'origine de ses ressources et de l'importance des fonctions qu'il 
recouvre. Le volume global des crédits réservés ,à l'agriculture 
avec leur origine diverse. Le poids des dépenses sociales les 
dépenses de soutien des marchés (la contribution de la France 
aux dépenses du fonds européen d'orientation et de garantie 
agricole) ; les interventions publiques en matière d'enseigne-
ment, de recherche ou d'encouragement à la sélection ; l'en-
seignement (la faible croissance des crédits affectés aux bourses ; 
l'insuffisance des crédits consacrés à la recherche agronomique) ; 
les dépenses administratives ; l'aide aux investissements. La 
répartition entre subventions et bonifications d'intérêt. (p. 3566) : 
le programme d'action prioritaire du Plan : « adapter la 
production agricole et alimentaire aux nouvelles conditions du 
marché ». La modernisation de l'appareil de production ; les 
problèmes_ de réorganisation foncière et le fonds d'action sociale 
pour l'aménagement des structures agricoles. La diminution 
des crédits réservés à l'indemnité viagère de départ. Le 'blocage 
des moyens des SAFER au niveau de 1977. Les dotations affec-
tées au remembrement ; l'hydraulique agricole. La politique des 
plans de développement, financée en partie sur le fonds euro-
péen d'organisation et de garantie agricole. La diminution Consi-
dérable de l'aide accordée aux bâtiments d'élevage. La néces-
saire valorisation de la production agricole et forestière. Les 
crédits destinés à assurer le fonctionnement des établissements 
d'élevage (l'identification des bovins au contrôle ' des perfor-
mances). La nécessité de prélèvements sur le fonds d'action 
rurale dans ce domaine. Les organisations économiques de pro-
ducteurs ; leur nombre. La dotation du fonds d'orientation et de 
régularisation des marchés agricoles, celle du FEOGA. Le méca-
nisme des montants compensatoires peut créer un risque à 
l'exportation. La part des produits achetés par la Grande-
Bretagne qui est subventionnée par le jeu des montants compen-
satoires. (p. 3567) : les industries agro-alimentaires n'existent 
pas en France. La part dé nos exportations agricoles constituée 
de produits transformés par les industries agro-alimentaires ; la 
situation aux Etats-Unis et aux Pays-Bas, La promotion et le 
contrôle de la qualité ; les interventions des groupements de 
défense sanitaire ; l'augmentation des moyens destinés à la 
répression des fraudes. La conservation et l'aménagement de 
l'espace rural ; le fonds national des adductions d'eau ; l'électri-
fication rurale. L'objectif de rattrapage de la parité en matière 
agricole ; les revenus. La hausse considérable des charges inter- 

médiaires ; les irrégularités imprévues et imprévisibles dans les 
récoltes ; le problème des calamités n'est pas résolu. La menace 
que fait peser sur les régions méditerranéennes l'extension de 
la Communauté économique européenne. 
- — Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant modification de l'article 7 
de la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi 
d'orientation agricole, relatif au droit de préemption des socié-
tés d'aménagement foncier et d'établissement rural et de l'ar-
ticle 15 de la loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 
121 décembre 1977]. — Rapporteur, en remplacement de 
M. Jean Geoffroy. — Discussion générale (p. 4439) : l'adop-
tion du texte du Sénat pour l'article ler , sous réserve d'une 
modification de forme, et pour l'article 2. L'accord intervenu 
pour l'article 4 : le maintien des amendements du Sénat ; la 
modification introduite concernant les clauses de vente sous 
condition suspensive que la SAFER n'exerce pas son droit de 
préemption.: les justifications nécessaires à l'emploi de cette 
clause. L'amendement de forme apporté à la rédaction du 
Sénat pour l'article 4 bis. Le rétablissement de l'article 5 bis, 
que le Sénat avait supprimé, sur les •précautions imposées à 
la SAFER avant tout démembrement d'une exploitation agri-
cole équilibrée. Demande au Sénat d'adopter le texte proposé 
par la commission mixte paritaire. 

MUGUET (MARcSL), sénateur de l'Aude (S.). 

NOMINATIONS 

Président de la commission des affaires.  sociales. 
Est nommé membre du conseil supérieur de l'établissement 

national des invalides de la marine [14 avril 1977]. 
Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 

sociales [6 octobre 1977]. 

DEPOTS 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
tendant à rétablir le Mérite social (n° 255) [21 avril 1977] (p. 603). 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; anciens combattants (n° 92, tome I) [22 novem-

• bre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier (n° 235) [13 avril 1977]. — Article 19, 
Article L. 89 du code des pensions civiles et militaires (p. 487) : 
son amendement n° 24 : possibilité de cumul de la majoration de 
pension en faveur des retraités ayant élevé au moins trois en-
fants, avec les 'prestations familiales ; adopté. Article additionnel 
après l'article 19 : son amendement n° 25: applicabilité üe majo-
rations pour enfants aux catégories de titulaires de retraites 
proportionnelles dont les droits ont été ouverts avant le 1°'" dé-
cembre 1964 ; irrecevable. Article additionnel après l'article 20 : 
son amendement n° 26 : péréquation des pensions dans les cas de 
création d'un échelon exceptionnel ou fonctionnel de rémunéra-
tion ; irrecevable. Article 21 bis (p. 492) : la validation d'un cer-
tain nombre de dispositions réglementaires annulées par le Conseil 
d'Etat pour vice de forme et relatives à la formation des psycho-
rééducateurs et des pédicures. De telles législations sont lia consé-
quence de l'impéritie de l'administration. Les étudiants qui ont 
suivi les formations en cause ne doivent pas voir remettre en 
question la valeur de leurs études et de leurs diplômes. Les 
conditions d'agrément des centres de formation de psycho-réédu-
cateurs. 

— Conclusions du rapport de M. René Touzet, fait au nom de 
la commission des affaires sociales, sur les propositions de loi 
de : 1° MM. René Touzet, Lucien Grand et des membres du 
groupe de la gauche démocratique, tendant à l'attribution de la 
carte du combattant aux anciens prisonniers de guerre 1939-1945 ; 
2° MM. Marcel Sauguet, Marcel Champeix, Robert Schmitt, Michel 
Darras, Marcel Mathy, André Méric, Michel Moreigne, Jean Var-
let, des membres du groupe socialiste, apparenté et rattachés 
administrativement, tendant à l'attribution de la carte du combat-
tant aux anciens prisonniers de guerre ; 3° Mme Marie-Thérèse 
Goutmann, MM. Fernand Lefort, André Aubry et des membres du 
groupe communiste et apparenté, tendant à l'attribution de la 
carie du combattant aux anciens prisonniers de guerre (n"" 435, 
1975-1976, 4, 75) [14 avril 1977]. — Discussion générale. (p. 534) : 
accepte le renvoi en commission des propositions de loi relatives 
à l'attribution de la carte du combattant. 
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— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Anciens combattants [25 novembre 1977], — Examen des 

crédits. — Article additionnel après l'article 83 (p. 3110) : son 
amendement n° 115, soutenu par M. Robert Schwint : augmenta-
tion des indices de pensions d'ascendants ; irrecevable. (p. 311.1): 
son amendement n° 113, soutenu par M. Robert Schwint, identique 
à l'amendement n° 114 de M. René Touzet et plusieurs de ses 
collègues : élévation de l'indice de référence du rapport constant 
qui passe de 170 à 175; rectifié pour ne porter l'indice qu'à 171 ; 
irrecevable. 

SOURDU-LE (JAcQuEs), secrétaire d'Etat auprès du Premier 
ministre (recherche) (Gouvernement Barre du 30 mars 1977). 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Question orale avec débat de : 
M. André .Méric (n° 89) : droits des internés à Rawa-Ruska 

[24 juin 1977] (p. 1752) : l'absence de M. André Bord, secrétaire 
d'Etat qui organise la veillée du Struthof. Le Gouvernement a 
pris conscience des souffrances de ceux de Rawa-Ruska. Les rai-
sons pour lesquelles le camp ne figure pas sur la liste de l'ar-
ticle A 160 du code des pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de guerre. L'avis de la commission nationale des dépor-
tés et internés résistants. (p. 1753) : la décision du Conseil d'Etat 
du 5 février 1975. Le camp de Rawa-Ruska n'était pas un camp 
d'extermination et donc ne peut être classé comme camp de 
déportation. Le camp a été classé en 1973 comme camp de repré-
sailles ou camp « dur ». Les positions des différentes associations 
d'anciens internés. Le groupe de travail réuni en 1973 a abouti 
à la loi du 26 décembre 1974 et au décret du 31 décembre 1974 ; 
les avantages obtenus. Le cas des personnes ne bénéficiant pas 
du titre d'interné. L'élargissement des droits de présomption. La 
réputation du camp de Rawa-Ruska dans l'opinion internationale. 
Les souffrances de 20 000 prisonniers français. (p. 1754) : les 
déportés résistants ou politiques : symbole et témoins. Les mesu-
res de réparation individuelle. Les listes de camps de concen-
tration doivent restées intouchées- 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n .  87). 

Deuxième partie : 
Services du Premier ministre. — V. — Commissariat général 

du Plan [25 novembre 1977] (p. 3072) : depuis ses origines, le 
commissariat général du Plan a évité d'être une superstructure 
administrative omnipuissante et omniprésente. Les travaux des 
successeurs de Jean Monnet. Les moyens consacrés à la plani-
fication dans les différents ministères. Le programme d'action 

- prioritaire consacré à la recherche. (p. 3073) :_ les effectifs en 
personnel du commissariat général du Plan. La participation du 
commissaire au Plan à la préparation des décisions gouvernemen-
tales. L'affaiblissement des dotations affectées au comité d'orga-
nisation des recherches appliquées sur le développement écono-
mique et social ; l'intégration de certains chercheurs aux effec-
tifs du centre national de la recherche scientifique. Les moyens 
du centre d'étude sur les recherches et les coûts. La situation 
du centre de recherche pour l'étude et l'observation des condi-
tions de vie; l'éventuelle consolidation du centre grâce à la 
délégation générale à la recherche scientifique et technique. Les 
difficultés d'exécution du_ Plan dans une conjoncture de crise. 
Un guide pour l'action à moyen terme des pouvoirs publics qui 
demeure inchangée. La nécessaire maîtrise de l'évolution des 
prix et des revenus. L'influence de la crise de l'énergie et de la 
récession mondiale. 

Réponse à M. Marcel Lucotte : l'aménagement du territoire ; 
les schémas du massif du Jura et des dpes du Sud ; le plan 
pluriannuel pour le Languedoc-Roussillon. (p. 3074) : les aména-
gements prévus dans la Basse-Loire et en Lorraine ; _le pro-
gramme d'action prioritaire consacré au désenclavement de 
l'Ouest ; les autoroutes dans les régions du Nord et de l'Est. Le 
renforcement du soutien aux petites et moyennes entreprises. 
Le succès de l'aide spéciale rurale. La réduction des inégalités ; 
les travaux du centre d'études des revenus et des coûts ; l'impact 
des actions de revalorisation du SMIC, de mensualisation et de 
relèvement privilégié des basses rémunérations. La progression 

_ des transferts sociaux. Beaucoup reste à faire pour réduire les 
distorsions entre les cas d'extrême opulence et ceux d'extrême 
pauvreté. I:exécution financière des programmes d'action priori-
taires du VII° Plan. Les délais de mise en route des programma§ 
d'action prioritaires d'initiative régionale et locale. Une planifi-
cation autoritaire serait inadéquate face aux incertitudes de l'en-' 
vironnement international. (p. 3075) : les bienfaits d'une planifi-
cation de coresponsabilité. 

Réponse à M. Maxime Javelly (p. 3076) : l'autoroute du Val-
de-Durance. 

Réponse à M. Michel Chauty (p. 3077) : l'absence de membres 
du Sénat en tant que tel à l'intérieur des commissions du Plan. 

Réponse à M. Edgard Pisani : la nécessité de l'examen du Plan 
à mi-parcours. Les décisions des entreprises privées aux Etats-
Unis et leur dépendance par rapport aux prévisions de la puis-
sance publique. La planification autoritaire des pays de l'Est. • 

VI. — Recherche [25 novembre 1977] (p. 3082) : un budget 
méritoire dans une conjoncture économique contraignante. En 
matière d'investissement, ont été délibérément préférés •les équi-
pements scientifiques et les crédits de soutien des laboratoires 
aux constructions et au béton. La part des mesures nouvelles de 
fonctionnement réservée aux créations d'emplois. La poursuite 
de l'intégration des personnels hors statut. Les allocations de 
recherche permettront un renouvellement régulier des équipes 
de chercheurs. (p. 3083) le budget' proposé traduit clairement 
l'orientation scientifique prioritaire fixée par le VII` Plan. 
L'attention portée à la recherche fondamentale ; le CNRS. La 
progression des crédits de la recherche biomédicale. La tâche 
d'animation et de coordination du secteur biologique médical 
qui va être confiée au professeur Royen laide-au développement 
des résultats de la recherche ; la décentralisation au niveau des 
préfets de région ; l'augmentation des crédits. 

Réponse à M. Jacques Descours Desacres : le contenu de l'en-
veloppe recherche ; le commissariat à l'énergie atomique et le 
plan Calcul. L'importance du prélèvement sur la production inté-
rieure brute consacré à la recherche. Les crédits du centre natio-
nal pour l'exploitation des océans. 

Réponse à M. Edmond Valcin : la recherche agronomique ; les 
industries agro-alimentaires. Les opérations lancées au sein des 
régions. L'adhésion des établissements publics. Le rang de la 
France dans le domaine de la recherche. - 

Réponse à M, Maurice Schumann : aucune tutelle n'a été 
dévolue au secrétariat d'Etat à la recherche. L'importance du 
rôle d'évaluation critique. (p. 3084) : l'accroissement privilégié 
progressif du fonds de la recherche et du fonds d'aide au déve-
loppement. Le rôle du CNRS. • La création d'un comité de coordi-
nation de la recherche technique. Le comité consultatif à la 
recherche scientifique et technique. Les énergies nouvelles : le 
perfectionnement des recherches minières concernant la houille ; 
le bureau de recherches -  géologiques et minières. La recherche 
du pétrole sous-marin ; l'assistance deniandée par l'Union sovié-
tique pour essayer de mettre en valeur là mer de Barents. Les 
recherches tentées en matière de fusion de l'hydrogène ; la déci-
sion pour le Joint European Torus (JET). Les crédits consacrés 
à la géothermie ; à l'énergie solaire. La thermodynamique ; l'im-
plantation de la centrale Thémis. La mise en place de la centrale 
à éléments dispersés dite « centrale à procédé Bertin ». Les 
programmes- de l'habitat et des panneaux solaires. Les développe-
ments de la photosynthèse. La technique thermomarine. 

L'aide au développement. (p. 3085) : le soutien aux enire-
prises en difficulté n'a pas été un secteur privilégié de l'action 
résultant de. l'aide au développement. L'attention portée par 
le Président de la République et le Premier ministre à la 
recherche nationale. Les efforts faits par la France dans le 
domaine de la recherche. Les entreprises grandes et petites doi-
vent prendre conscience de la place que tiennent la recherche 
et l'innovation dans leur expansion. La mise en place du délégué 
à la recherche industrielle au sein du ministère de l'industrie. 
Les grandes entreprises menacées de nationalisation assurent 
actuellement 80 p. 100 de l'effort de recherche privée. La néces-
sité d'une- sélectivité des objectifs, d'une circulation des idées 
et des hommes, de l'ouverture de la recherche internationale. 
L'indispensable coopération avec les Européens. Les relations 
avec les pays de l'Est et avec la Chine. (p. 3086) : le refus du 
transfert des connaissances ne peut pas plus être acçepté que 
le chantage alimentaire. 

Réponse à M. James Marson (p. 3087) : la dégradation de la 
recherche. Il existe d'autres secteurs d'appel que la recherche. 
L'influence des multinationales ; les capacités de recherche -des 
moyennes et petites entreprises. (p. 3088) : le projet de démocra-
tisation de la recherche du parti communiste français. 

Réponse à M. Edgard Pisani : la nécessité d'un livre blanc sur 
la recherche. L'établissement d'un tableau de bord de l'avance-
ment des sciences et techniques françaises en comparaison avec 
les enseignements et renseignements d'origine internationale. La 
fusion de l'hydrogène ; l'énergie solaire ; le développement du 
nucléaire. La coopération Nord-Sud ; l'augmentation du prélève-
ment sur la richesse nationale, au profit de la recherche. 

Réponse à M. Maurice Schumann : les travaux de la déléga-
tion .générale à la recherché scientifique et technique dans le 
domaine charbonnier. 
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SFENALE (Geortees), sénateur du Tarn (S). 
Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

• NOMINATIONS 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1977]. 

Est élu délégué représentant la France à l'Assemblée unique 
des Communautés européennes [8 novembre 1977]. 

Est élu délégué représentant la France au Parlement européen 
[20 décembre 1977]. 

QUESTION . 

Question orale : 
Question n° 2116, à M. le ministre délégué à l'économie et aux 

finances, concernant les impôts locaux (répartition des augmen-
tations fiscales dans les communes), posée le 23 novembre 1977 
(p. 2970). 

INTERVENTION 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des cré- 

dits [11 décembre 1977]. — Article 63 (p. 3891) : la procédure 
du vote bloqué sur l'article 63, en vertu de l'article 44 de la 
Constitution, n'a pas été Utilisée devant l'Assemblée nationale. 
(p. 3892) : le Sénat ne doit pas subir de contraintes pour se 
prononcer sur la réévaluation des immobilisations amortissables. 

STIRN (OLIvIER), secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'intérieur (Gouvernement Barre du 27 août 1976). 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de : 
M. Michel Kauffmann (n° 1884): situation des personnels de la 

police nationale [5 avril. 1977] (p. 425) : la commission intermi-
nistérielle créée le 30 septembre 1976 et placée sous la prési 
dence de M. Racine : l'étude -d'une réforme des structures 
de la police, l'extension des mesures , prises en faveur des 
personnels militaires. Les conclusions de' la commission et 
l'application des mesures préconisées au janvier 1977 et 
V" janvier 1978. La procédure- d'élaboration des textes, statu-
taires actuellement en cours après consultation -des autorités 
compétentes. 

M. Michel Kauffmann (n° 1885): accidents causés par 
tement des pneus [5 avril 1977] (p. 426) : l'augmentation géné-
rale du nombre des victimes de la route. Le contrôle -de 
l'application de la réglementation -des pneumatiques. Le nombre 
réduit d'accidents ayant pour origine un défaut de structure 
des pnetis ; le contrôle individuel des pneus à la sortie 'de 
l'usine ; je .risque accru d'accidents du fait des mauvaises 
çonditions d'utilisation. Les campagnes menées par la Préven-
tion routière. 

M. Georges Repique, remplacé par M. François Duval 
(n° 1976): aide aux sinistrés de l'éruption du volcan de la 
Fournaise à la Réunion [3. juin 1977] (p. 1152): l'éruption du 
volcan du piton de- la Fournaise ; les caractéristiques de ce. 
volcan. L'éruption régulière qui se produit depuis des années. 
La mise en place d'un réseau de surveillance ne constitue pas 
un objectif prioritaire au plan de la sécurité -des populations. 
Le projet de convention entre l'institut national d'astronomie 
et de géophysique et le département de la Réunion. Une coulée 
de lave en dehors de l'enceinte de l'enclos s'est produite pour 
la première fois dans l'histoire de l'île. Le rôle du centre 
d'opération de la sécurité civile du ministère de l'intérieur. 
Les moyens mis à In disposition des autorités préfectorales 
par le ministère des armées. La délégation de crédits adressée 
au -préfet. Le vote d'un crédit supplémentaire par le conseil 
général de la Réunion et par le conseil_ régional. Le produit 
des collectes. Les mesures prises en, faveur des populations 
menacées ; l'absence de victimes. 'Le problème de l'indemnisa-
tion des populations évacuées. L'élaboration du bilan chiffré 
des dégâts. (p. 1153) la décision d'indemnisation à prendre 
par la commission nationale des calamités publiques. Le préju-
dice matériel évalué à 16 millions -de francs ;.les dégâts seront 
indemnisés dans les meilleurs délais. 

M. Jean-Pierre Blanc, remplacé par M. René Tinant (n° 2052)4 
simplification de la réglementation administrative dans l'hôtel- 
lerie [4 novembre 1977] (p. 2574) : le nombre des textes à 
caractère législatif et réglementaire qui devraient être modifiés. 
La création auprès du secrétariat général du Gouvernement 
d'une mission d'organisation administrative dans ce domaine. 
La nécessaire simplification des dispositions en vigueur. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi relatif au prochain renouvellement de l'Assem-

blée territoriale de la Polynésie française (n" 261) [26 avril 
1977]. — Discussion générale (p. 644) : l'intérêt porté par le 
Sénat à la Polynésie française et à l'élaboration de son futur 
statut. — Vote sur l'ensemble (p. 645) : Réponse à M. Gilbert 
Belin. : la célérité du Gouvernement dans l'élaboration d'un nou-
veau statut de la Polynésie française. 

— Projet de loi relatif à l'indépendance du territoire des 
Afars et des Issas (n` 351) [14 juin 1977]. — Discussion géné- 
rale (p. 1307) : les électeurs du territoire français des Afars 
et des Issas se sont prononcés massivement pour l'accession 
de leur territoire à l'indépendance. L'établissement des Français 
en- 1626 dans l'île de Gorée. L'installation de la France en 
« côte dçs Somalies s. La situation de ce territoire depuis 1862. 
La volonté de demeurer Français s'est manifestée en 1958 et 
en 1967. (p. 1308) : le statut du territoire français des Afars 
et des Issas. La nécessité d'une garantie de l'indépendance du 
territoire auprès des Etats voisins et des organisations inter-
nationales ou régionales. L'élaboration d'une nouvelle loi sur 
la nationalité ; l'établissement d'un calendrier des modalités 
d'accession à l'indépendance. Le vote massif intervenu en faveur 
de l'indépendance. L'accession du nouvel Etat à la- souverai-
neté internationale ; la participation au prochain sommet de 
l'Organisation de l'unité africaine. Les questions de nationalités. 
L'émancipation progressive des peuples d'Afrique. La coopération 
de la France avec l'Etat de Djibouti ; il pourra y avoir recours 
à l'ensemble des mécanismes de coopération. Le futur Etat de 
Djibouti pourra coopérer avec d'autres pays que la France. 

Réponse à M. Gilbert Belin (p. 1309) : se réjouit de voir 
l'unanimité des formations politiques de la Haute assemblée 
donner son aval à cette indépendance. 

Intitulé : accepte l'amendement de coordination n° 2 de 
M. Paul d'Ornano. 

— Projet de loi modifiant le régime communal dans le 
territoire de la Nouvelle-Calédonie et dépendances (n° 264) 
[14 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1312) : les lois de 1969 
et 1971 créant des communes en Polynésie française et en 
Nouvelle-Calédonie.- L'effective décentralisation des pouvoirs au 
profit des élus locaux.. L'importance des programmes d'équi-
pement et d'aménagements sociaux réalisés dans la plupart des 
nouvelles communes. Les dispositions vétustes et insuffisantes 
du décret de 1879. L'extension des principales dispositions du 
code des` communes. L'allégement de- la tutelle ; l'élection des 
conseillers municipaux conformément au code électoral ; l'attri-
bution de pouvoirs de police au maire ; la responsabilité civile 
allégée des communes en cas de dégâts ou dommages résultant 
de crimes ou délits commis à l'occasion de désordres et de 
troubles violents ; les ressources nouvelles apportées aux budgets 
communaux. L'indemnité de fonction et les régimes de retraite 
des élus locaux, maires et conseillers municipaux. La discussion 
d'un projet de loi répondant aux !mêmes objectifs concernant 
les communes de Polynésie française. 

Réponse à M. Gilbert Belin (p. 1314) : un texte insuffisant. 
Un même travail d'adaptation et d'extension sera effectué ulté-
rieurement pour les livres III et IV du code des communes. 

Article 1" ter. — Articles L. 121-1 à L. 124-8 du code des 
communes (p. 1315) : accepte l'amendement de coordination 
n" 15 de M. Lionel Cherrier. Accepte l'amendement n" 4 de forme 
de MM. Lionel Cherrier et Daniel Millaud. (p. 1316) accepte 
l'amendement n° 5 de MM. Lionel Cherrier et Daniel Millaud ; 
adaptation pour préserver les attributions de l'assemblée terri-
toriale ; tourisme. Accepte l'amendement n" 6 de MM. Lionel 
Cherrier et Daniel Millaud ; organisation de l'agriculture. Accepte 
l'amendement n° 8 de MM_ Lionel Cherrier et Daniel Millaud ; 
numérotage des habitations. (p. 1317) : accepte l'amendement 
n° 9 de MM. Lionel Cherrier et Daniel Millaud ; les vignobles et 
l'agriculture sont de compétence territoriale. La responsabilité 
des communes en matière de dégâts consécutifs à des troubles 
de l'ordre public ; la contribution de l'Etat : demande à M. Lio-
nel Cherrier de retirer son amendement n" 10, déposé avec 
M. Daniel Millaud, Article 1" quinquies. —Articles L. 151-1 à 14, 
L. 153-1 .à 8 (p. 1318) : s'oppose à l'amendement n• 32 de 
M. Gilbert Belin. et plusieurs de ses collègues ; attribution de 
moyens financiers aux zones de peuplement mélanésien pour 
construire des équipements publics collectifs. Article 1" sexies. 
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— Articles L. 161-1 à L. 166-5 accepte l'amendement e 11 de 
coordination de MM. Lionel Cherrier et Daniel Millaud. Accepte 
l'amendement n" 16 de M. Lionel Cherrier ; mesures provisoires 
concernant les syndicats intercommunaux. Article 1" octies. —
Articles L. 221-1 à 10 : accepte l'amendement n' 12 de MM. Lio-
nel Cherrier et Daniel Millaud ; extension au territoire de la 
Nouvelle-Calédonie de la prise en charge de la rémunération des 
personnels communaux par les communes. (p. 1319) : s'oppose 
à l'amendement n° 25 de M. Gilbert Belin et plusieurs de ses 
collègues ; suppression parmi les dépenses obligatoires des com-
munes des dépenses de police. Accepte l'amendement n° 17 de 
M. Lionel Cherrier ; extension au territoire de la Nouvelle-Calé-
donie de la prise en charge obligatoire des dépenses relatives 
à l'instruction publique. Accepte l'amendement n° 18 de coor-
dination de M. Lionel Cherrier. Article 1" nonies. — Articles 
L. 231-13 à L. 236-12 (p. 1320) : accepte l'amendement ri° 13 
de MM. Lionel Cherrier et Daniel Millaud ; taxation des affiches 
et panneaux publicitaires à caractère non commerical. Accepte 
l'amendement n° 19 de M. Lionel Cherrier ; taxation de l'affi-
chage effectué par les transports régionaux ou locaux. S'oppose 
à l'amendement n° 26 de M. Gilbert Belin et plusieurs de ses 
collègues ; non-fixation par le haut commissaire des taux de la 
taxe sur la publicité. S'opposé à l'amendement n° 27 de M. Gil-
bert Belin et plusieurs de ses collègues ; non-fixation par le haut-
commissaire des taux de la taxe de séjour: (p. 1321) : accepte 
l'amendement n" 20 de M. Lionel Cherrier ; possibilité pour les 
communes d'instituer une redevance. Article decies. — Arti-
cles L. 241-1 à L. 242-1 (p. 1321) : accepte l'amendement n° 21 
de M. Lionel Cherrier ; application pour le service des communes 
des articles relatifs au budget et à la comptabilité du territoire. 
Article undecies. — Articles L. 251-2 à 7 : accepte l'amen-
dement n" 22 de coordination de M. Lionel Cherrier. Article 1" 
duodecies. — Articles L. 313-1 à L. 316-13 accepte l'amendement 
n° 23 de- M. Lionel Cherrier ; dons et legs dans les recettes 
de la section d'investissement du budget communal ; régularité 
des procédures de dévolution de l'adjudication ou du marché ; 
ingérence ; honoraires alloués, aux architectes. Article 1" trede-
cies. — Articles L. 421-1 à 49 (p. 1322) : accepte l'amendement 
n° 24 de M. Lionel. Cherrier ; dispositions applicables aux 
gardes champêtres et aux agents de la police municipale. Accepte 
l'amendement re 1 de M. Paul Guillard ; suppression des dispo-
sitions prévoyant l'application aux communes de la Nouvelle-
Calédonie des droits, garanties et protections dont bénéficient 
les agents communaux en métropole. S'oppose à l'amendement 
n° 28 de M. Gilbert Belin et plusieurs de ses collègues ; appli-
cation aux agents des communes du -territoire des droits, garan-
ties et protections dont bénéficient les agents .contractuels de 
l'administration publique dans ce territoire. Article 34. — Arti-
cles, 7, 8 et- 9 de la loi du 3 janvier 1969 (p. 1323) : s'oppose 
à l'amendement n" 29 de M. Gilbert Belin et plusieurs 'de ses 
collègues ; globalisation des dotations du fonds d'investissement 
et de développement économique et social ; attribution suivant 
les critères de répartition normaux du fonds intercommunal de 
péréquation. Article 35. — Articles L. 241-1 à L. 242-7 : s'oppose 
à l'amendement n"' 30 de M. Gilbert Belin et plusieurs de ses 
collègues ; texte applicable à la comptabilité des communes de 
Nouvelle-Calédonie. Article 37 bis (p. 1324) : accepte l'amende-
ment n" 2 de M. Paul Guillard ; -compétence du conseil de 
contentieux du territoire. Article 38 (p. 1324) : accepte l'amen-
dement n" 14 de MM. Lionel Cherrier et Daniel Millaud ; abro-
gation des dispositions concernant la détermination du domaine 
des communes et le délai de décision de l'Assemblée territo-
riale. Article additionnel : s'oppose à l'amendenient n" 31 de 
M. Gilbert Belin et plusieurs de ses collègues ; respect des 
attributions statutaires de l'Assemblée territoriale et du conseil 
de Gouvernement du territoire de la Nouvelle-Calédonie. 

—Réponse à M. Jacques Eberhard : l'avis de l'Assemblée terri-
toriale n'était pas obligatoire pour la préparation de ce texte. 
— Article 40 (p. 1325) : accepte l'amendement n° 3 de M. Paul 
Guillard ; publication du texte du code des communes dans un 
délai de trois mois à compter de la -publication de la présente 
loi. 

— Proposition de loi tendant à modifier les articles 2 et 7 
de la loi n" 52 13-10 du 10 décembre 1952 modifiée relative à 
la composition et à ta formation de l'Assemblée territoriale de la 
Nouvelle-Calédonie et dépendances (n" 361) [22 juin 1977]. 

—Discussion générale (p. 1619) : le statut qui régit actuellement 
l'élection de l'Assemblée territoriale de la Nouvelle-Calédonie 
est inadapté. Les efforts du Gouvernement pour favoriser malgré 
la conjoncture très défavorable pour le nickel, l'implantation 
d'une industrie. Le projet d'une usine dans le nord du terri-
toire est très avancé. Les dispositions du texte en discussion 
prévoient l'introduction du scrutin majoritaire dans le scrutin 
proportionnel existant. Ce texte ne préparera pas un affronte-
ment ethnique ne défavorisera pas l'ethnie mélanésienne. 
(p. 1620) : refuser de discuter de cette proposition jetterait le 
désarroi en Nouvelle-Calédonie. Une proposition qui a été lar- 

gement étudiée. — Discussion sur une motion tendant à opposer 
la question préalable (p. 1622) : le Gouvernement demande que 
la question préalable soit repoussée. Le scrutin proposé est 
meilleur que le scrutin actuel. Le Gouvernement n'a pas -déposé 
de projet de loi parce qu'une proposition était en cours d'éla-
boration. 

— Projet de loi relatif à l'organisation de la Polynésie fran-
çaise (n° 395) [24 juin 1977]. —.Discussion générale (p. 1724) : un 
statut de large décentralisation ; l'urgence de la refonte des pou-
voirs en Polynésie française. (p. 1725) : la situation géographique 
et économique de l'archipel. Le texte a reçu l'accord unanime 
de l'ensemble des formations politiques de la Polynésie. La défi-
nition du champ des compétences du territoire et de l'Etat. Le 
rôle du haut commissaire et du vice-président du conseil de 
gouvernement. Le haut commissaire reste le chef de l'adminis-
tration du territoire. Les missions des conseillers de gouverne-
ment. Une concertation s'établit afin que les décisions qui 
relèvent des services des différents ministèrès soient pris à 
l'échelon du haut commissaire. Le problème des prochaines années 
sera celui d'un développement économique équilibré. Les res-
sources de l'Océanie française sont importantes. Article 15 
(p. 1726) : accepte l'amendement n° 1 de M. Jacques Pelletier ; 
réunion du conseil de gouvernement au moins une fois tous les 
quinze jours. (p. '1727) : s'oppose à l'amendement n° 2 de 
M. Jacques Pelletier ; réunions extraordinaires du conseil de 
gouvernement à la demande du vice-président ou de la majorité 
des membres élus du conseil de gouvernement. Article 16 : 
accepte l'amendement n° 3 de M. Jacques Pelletier en cas 
de partage de voix, voix du vice-président où de son suppléant 
prépondérante lorsqu'il préside effectivement le conseil de gou-
vernement. Accepte l'amendement n° 4 de M. Jacques Pelletier ; 
nullité de plein droit de tout acte pris par le conseil de gou-
vernement hors la présence du chef de territoire ou de son 
suppléant légal ; constatation par le haut commissaire. Article 20 : 
accepte l'amendement n° 5 rédactionnel de M. Jacques Pelletier. 
Article 21 : (p. 1728) : demande le retrait de l'amendement n' 18 
de M. Daniel Millaud ; compétences du conseil de gouvernement 
en matière de « préparation des programmes de vols nolisés 
dans le cadre des quotas et tarifs fixés par l'Etat. C'est l'Etat, 
qui accordera les autorisations de trafic aéx compagnies 
aériennes. Accepte cet amendement, après rectification. S'en 
remet à la sagesse du •Sénat pour l'amendement n" 19 de 
M. Daniel Millaud : compétence du conseil de gouvernement en 
matière de « préparation et fixation du programme annuel 
d'importations du territoire dans la limite des allocations de 
devises consenties par l'Etat. » Article 25 (p. 1729) : accepte 
l'amendement n" 6 rédactionnel de M. Jacques Pelletier. En ce 
qui concerne l'amendement n" 7 de M. Jacques Pelletier, demande 
le retrait des dispositions concernant : la possibilité de délé-
gation du Gouvernement au haut commissaire pour 'autoriser 
les projets d'investissements de personnes étrangères et les 
programmes de vols nolisés ; accepte les dispositions concernant-
l'envoi du compte rendu sur les crédits et les mandats de paie-
ment concernant le budget local à l'assemblée territoriale ou à 
la commission permanente. Article 43 (p. 1731) : accepte l'amen-
dement n° 8 de coordination de M. Jacques Pelletier. Article 45 : 
accepte,  l'amendement n" 9 rédactionnel de M. Jacque' s Pelletier. 
Article 53 (p, 1732) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 10 de M. Jacques Pelletier ; adoption de la 
motion de censure contre les conseillers de gouvernement par 
l'Assemblée territoriale à la majorité absolue: Article 55 : 
accepte l'amendement n" 11 de M. Jacques Pelletier ; présence 
de représentants des organismes professionnels au sein du 
comité économique et social de la Polynésie française. Article 57 
(p. 1733) ; s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n" 20 de M. Jacques Pelletier ; possibilité de dérogation à la 
condition de domicile depuis plus de cinq ans dans le territoire 
pour les membres du comité économique et social. Accepte le 
sous-amendement de M. Daniel Millaud ; dérogation aux condi-
tions de domicile « par arrêté du conseil de gouvernement, 
pris après avis de l'Assemblée territoriale ». Article 59 accepte 
l'amendement n` 21 d'harmonisation de M. Jacques Pelletier. 
Article 62 (p. 1734) : accepte l'amendement n° 12 de M. Jacques 
Pelletier ; le domaine de la compétence, de l'Etat comprend les 
changes. Accepte l'amendement n° 13 de M. Jacques Pelletier ; 
la compétence de l'Etat comprend les principes fondamentaux 
des obligations commerciales. Accepte l'amendement n" 14 de 
M. Jacques Pelletier ; maintien dans la compétence étatique slu 
cadre d'Etat de la fonction publique. Accepte l'amendement 
n" 15 de M. Jacques Pelletier ; compétence de l'Etat en matière 
de recherche scientifique, sans préjudice de la faculté pour le 
territoire d'organiser ses propres services de recherche. Accepte 
l'amendement n° 16 de M. Jacques Pelletier ; l'exploitation des 
richesses naturelles maritimes est de la compétence du territoire, 
sous réserve des engagements internationaux et des dispositions 
législatives qui en découleront. (p. 1.735) , : la future zone de . 
188 miles. Sur l'ensemble (p. 1737) : réponse à Mme Hélène 
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Edeline : la Polynésie française bénéficiera de mesures écono-
miques. Note que le parti communiste approuve les conséquences 
bénéfiques de l'implantation du centre d'expérimentation du 
Pacifique. 

— Conclusions du rapport sur la proposition de résolution 
tendant à modifier l'article 7 du règlement du Sénat (n° 419) 
[30 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1961). 

— Proposition de loi tendant à modifier les articles 2 et 7 
de la loi -n° 52-1310 du 10 décembre 1952 modifiée relative à la 
composition et à la formation de l'Assemblée territoriale de la 
NouVelle-Calédonie et dépendances. — Deuxième lecture (n° 461) 
[30 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1967) : l'instabilité 
de l'Assemblée territoriale. Le dépôt tardif du texte en discus-
sion ; des études engagées depuis deux ans. Le nouveau système 
combine le scrutin proportionnel et le scrutin majoritaire. La 
représentation des différentes ethnies. Il importe d'éviter l'encla-
vement de Nouméa. Article 1°' (p. 1968) s'oppose à l'amende-
ment e 1 de M. Jacques Pelletier ; découpage des circonscrip-
tions de la Nouvelle-Calédonie. On ne peut que se réjouir de 
voir 1.a circonscription de Nouméa s'étendre à des communes 
qui, jusque-là, étaient séparées de Nouméa. • 

— Projet de loi organique modifiant l'ordonnance n° 58-1065 
du 7 novembre 1958 portant loi organique relative à la compo-
sition et à la durée des pouvoirs de l'Assemblée nationale (terri-
toires d'outre-mer) (n° 6) [27 octobre 1977]. — Discussion géné-
rale (p. 2490) : le quasi-doublement de la population de Poly-
nésie et de Nouvelle-Calédonie depuis 1959. La représentation 
par deux députés des départements français_ les moins peuplés, 
tels que la Lozère- et les Hautes-Alpes. 

Réponse à M. Charles Lederman : l'augmentation rédente 
du nombre des sénateurs des départements de la région pari-
sienne. Il est faux de dire que les territoires d'outre-mer seraient 
une réserve électorale pour la majorité : les résultats obtenus 
par les candidats aux élections présidentielles de- 1974. Les -
critiques relatives à de prétendues fraudes électorales ne sont 
pas sérieuses. La liberté de la presse et de la télévision. 

Réponse à M. Gilbert Belin : la critique 'relative au délai 
de procédure n'a pas de sens. (p. 2491) : le projet était connu 
depuis longtemps et les -commissions ont été consultées. 

— Projet de loi modifiant l'ordonnance n° 59-227 du 4 février 
1959 relative à l'élection des députés à l'Assemblée nationale 
représentant les territoires d'outre-mer (n° 7) [27 octobre 1977]. 
— Discussion générale (p. 2493) 	ce projet est le corollaire 
du projet de loi organique qui vient d'être adopté. 

Réponse à M. Gilbert Belin : le choix du scrutin proportionnel 
n'aurait • pas paru justifié. Les critiques concernant le décou-
page des circonscriptions : le découpage est-ouest retenu en 
Nouvelle-Calédonie ; le partage de Tahiti et le regroupement 
des autres îles en Polynésie. (p. 2494) : un découpage cohérent. 
La juste place faite aux représentants des territoires d'outre-
mer au sein du Parlement français. 

Réponse à M. Daniel Millaud : sa demande relative à des 
dispositions particulières pendant les campagnes électorales 
en Polynésie a été transmise au ministre de l'intérieur, qui 
l'étudie., 

Article 2. — Articles 3, 6, 9 et 12 de l'ordonnance du 4 février 
1959 (p. 2495) : accepte l'amendement n° 1 de M. Jacques 
Pelletier'.

' 
 suppression des références au scru,tin de liste. Article 

additionnel. — Article 1" de la loi du e- décembre 1966 : 
accepte l'amendement n° 2 de.M. Jacques Pelletier ; suppression 
de la référence au territoire des Comores. Intitulé t accepte 
l'amendement n° 3 de coordination de M. Jacques Pelletier. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Départements d'outre-mer [2 décembre 1977] (p. 3425) f le 

déiai nécessaire pour une départementalisation, totalement réus-
sie. Les objectifs du Gouvernement en ce qui concerne radar,- 
tation des textes législatifs et réglementaires à la spécificité 
des DOM; leur intégration dans la Communauté économique 
européenne. L'année 1977 a été marquée par l'entrée dans la 
catégorie des DOM de Saint-Pierre-et-Miquelon et de Mayotte. 
Les dotations qui figurent au- budget d'autres ministères. Le 
budget pour 1973 dans le domaine agricole ; le développement 
de l'irrigation ; le financement assuré par le ministère de 
l'agriculture et par le Fonds d'investissement des départements 
d'outre -mer.. ia mise en valeur de terres défrichées en Guyane. 
Le désenclavement de zones à vocation agricole ; l'extension 
des textes législatifs et réglementaires favorables à une moder-
nisation de l'agriculture. La production de sucre de canne pour 
la campagne 1977 à la Réunion, à la Guadeloupe et à la Marti- 

....  
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nique. L'implantation future d'une économie sucrière en Guyane. 
(p. 3426) : les problèmes du rhum ; l'action du Gouvernement 
pour obtenir des dispositions communautaires plus équitables. 
La production bananière en 1977. L'aide accordée pour compen-
ser les hausses de carburant qui affectent la pêche maritime. 
Les actions' entreprises pour développer les industries locales, 
l'hôtellerie et le tourisme. La nécessaire mise en place d'un 
réseau de petites et moyennes entreprises. Les résultats encou-
rageants obtenus dans le domaine touristique ; le volume des 
investissements. La constitution d'un groupe de travail dans 
ce domaine en liaison avec les chambres de commerce et les 
industriels. La nationalisation de l'énergie électrique par la 
loi du 11 juillet 1975 a permis un abaissement des tarifs de 
fourniture. La planification de l'exploitation forestière en Guyane. 
Les difficultés d'approvisionnement en bois exotiques en pro-
venance d'Afrique ou d'Asie du sud-est. L'intensification des 
recherches minières en Guyane. Le rôle de la Société de crédit 
pour le développement des départements d'outre-mer. Les critères 
de la politique touristique du Gouvernement ; l'obtention de 
l'aménagement de certains tarifs des transports aériens. La 
capacité hôtelière et l'accroissement du nombre des touristes. 
L'insertion des départements d'outre-mer dans le Fonds social 
européen, le FEOGA, les organisations des marchés du sucre 
brut de canne, du tabac brut, des conserves d'ananas... (p. 3427) : 
l'application des clauses protectrices de la convention de Lomé. 
Les départements d'outre-mer sont considérés par nos parte-
naires du Marché commun comme faisant partie intégrante 
de l'Europe. La réduction des écarts existant avec les départe-
ments d'outre-mer dans le domaine social ; la récente augmen-
tation du SMIC avec rattrapage pour la Réunion. La répartition 
des allocations familiales. L'indemnisation des travailleurs privés 
d'emploi • la priorité d'accès aux chantiers de développement 
local. Les mesures prises, au titre de l'assurance maladie, 

• en faveur des travailleurs indépendants. L'institution de l'allo-
cation de protection maternelle. Le bénéfice de l'allocation de 
logement sera accordé dans des conditions plus favorables qu'en 
métropole. La relance de l'industrie du bâtiment. L'aide à 
l'habitat social ; l'amélioration de l'habitat. Le dépistage et 
l'élimination des parasitoses. Les mesures prises dans une volonté 
de décentralisation : la part du FIDOM délibérée souveraine-
ment. (p. 3428) : la diminution du délai d'approbation par 
l'administration centrale. La possibilité pour les conseils géné-
raux de demander une hausse du prix de vente du tabac au 
détail dans la limite des tarifs métropolitains ; de relever les 
droits sur l'essence. La répartition des enveloppes de crédits 
correspondant à certaines catégories d'équipements. La possi-
bilité pour les conseils généraux d'adapter à leur département 
les textes métropolitains sans incidence financière. Les mesures 
de déconcentration. L'action du secrétariat d'Etat s'effectue en 
liaison avec l'ensemble des ministères techniques. Les départe-
ments d'outre-mer pourront, par rapport aux départements métro-
politains, soutenir un rythme de croissance plus important en 
1978. 

Réponse à M. Marcel Gargar (p. 3440) : le budget des dépar-
tements d'outre-mer ne représente qu'un dixième de l'effort 
accompli par l'Etat en faveur de ses départements. Le Fonds 
d'investissement dans les départements d'outre-mer, part du 
FIDOM local. L'importance des équipements publics ; la situation 
il y a trente ans. Le problème de la démographie. L'apparte-
nance des départements antillais à l'Europe. La canne à sucre. 

Réponse à M. Léopold Héder : le système départemental. 
Réponse à M. Marcel Gargar (p. 3441) : des grèvespolitiques 

ont empêché le démarrage de la coupe de canne à la Guadeloupe. 
Il est inexact que les avantages sociaux seraient maintenus si 
l'autonomie existait. Les conséquences de l'autonomie. L'objectif 
ne peut être l'indépendance de la Guadeloupe. Les positions 
du parti communiste français. 

Réponse à M. Roger Lise : le Fonds d'intervention dans les 
départements d'outre-mer et l'artisanat. La tenue d'une réunion 
avec les parlementaires pour mettre au point des mesures de 
décentralisation ou de déconcentration. La possibilité d'une 
meilleure présentation du budget pour voir plus clairement les 
crédits accordés par -le secrétariat d'Etat et ceux que l'Etat 
délègue aux départements d'outre-mer dans leur ensemble. 

Réponse à MM. Edmond Valciv, et Serge Boucheny : le parti 
communiste français et l'autodétermination. Quand on prédéter-
mine le choix des autres, on ne peut parler d'autodétermination. 
S'interroge sur l'avenir psychologique des populations qui, tous 
les deux ans, verraient remettre en cause leurs statuts. 

Réponse à M. Edmond Valcin : la couverture sociale des arti-
sans et des commerçants. La comparaison avec la coopération. 

Réponse à M. Louis Virapoullé :-- la faible hausse du budget 
des départements d'outre-mer. La section locale du fonds d'inves-
tissement des départements d'outre-mer. Les préoccupations du 
Gouvernement en ce qui concerne l'agriculture, la pêche, les 
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petites et moyennes entreprises et. l'artisanat. Les mesures qui 
ont déjà été prises à Bruxelles pour l'augmentation du quota 
sucre de la Réunion. La définition du prix de la canne et sa 
répartition. Les créations d'emplois dans les hauts de la Réunion. 
La dotation d'aide publique de chômage. Le prélèvement sur le 
riz ; les ministres européens ont été sensibilisés aux problèmes. 
(p. 3442) : l'indemnisation de nos compatriotes expulsés de Mada-
gascar. Les crédits attribués pour Piton-de-la-Fournaise. 

Réponse à M. Serge Boucheny : le nombre des chômeurs dans 
les départements d'outre-mer. Le Français qui se rend dans un 
autre aépartement n'est pas un émigré. 

Réponse à M. Marcel Henry : les problèmes de Mayotte ; le 
programme quadriennal adopté par le Gouvernement. L'avenir 

.de Mayotte dépendra uniquement des Mahorais. 
Réponse à M. Georges Dagonia : l'emploi dans les départements 

d'outre-mer e l'action du Bumidom. L'aggravation de la situation 
dans les secteurs du bâtiment, à la Réunion notamment. Les 
capitaux locaux s'investissent désormais sur place. L'augmenta-
tion du nombre des petites' entreprises en Guadeloupe. Le 
problème de la réforme foncière ; sa réussite ' à la Réunion. 
L'attribution d'indemnités viagères de départ. L'action des 
sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural '. Le 
développement de la culture, particulièrement grâce à l'édu-
cation. La Basse-Terre ; la construction d'un deuxième poste 

-à quai. 
Réponse à M. Léopold ,Heder : la triste litanie du budget. 

La Guyane n'a pas connu d'évolution économique spectaculaire 
pendant de nombreuses années. (p. 3443) : l'importance des 
terres nouvellement défrichées. Les décisions de -la grande 
industrie seront prépondérantes. La protection qu'il a fallu 
assurer aux Mhongs, cinquante familles venant du Viet-Nam. 
La départementalisation a permis le maintien du sucre à la 
Guadeloupe et son développement à la Réunion. L'augmentation 
du taux de fret, proposée par les armateurs. 

Réponse à M. Albert Pen : les problèmes de Saint-Pierre et 
Miquelon ; la création d'une nouvelle piste d'aviation ; la pour-
suite de la construction du quai en eau profonde. Le dialogue 
ne doit pas être systématiquement rejeté. 

Examen des crédits. — ETAT B (p. 3444) : réponse à M. Albert 
Pen : les problèmes de la pêche. — ETAT C. - Article addition-
nel : amendement n° 142 de MM. Maurice Blin et René Jager, 
soutenu par ce dernier ; dépôt chaque année d'un document 
annexé à la loi , de finances, retraçant les prévisions" globales 
-du budget des départements d'outre-mer au titre des 'ministères 
techniques ; établissement d'un même état pour les territoires 
d'outre-mer. — Article 68 : réponse à M. René Jager : les nou-
velles modalités de calcul de la taxe pour frais de chambres 
de métiers dès le 1" janvier 1978 seront applicables dans les 
départements d'outre-mer. 

Territoires d'outre-mer [3 décembre 1977] (p. 3451) : l'hom-
mage du Gouvernement à Me J.-Charles Schmitt, gouverneur 
de la Polynésie française. L'accession à l'indépendance, dans le 
calme, de l'ancien territoire français des Mars et des Issas 
(TFAI). L'adoption de nouveaux statuts pour les territoires 
français du Pacifique : les résultats des élections territoriales. 
La crise économique en Nouvelle-Calédonie. La mission envoyée 
à Paris par le nouveau conseil de gouvernement. La mission 
envoyée par l'assemblée territoriale des îles Wallis et Futuna. 
Lés perspectives d'évolution du statut du condominium franco-
britannique des Nouvelles-Hébrides ; l'autonomie interne prévue 
pour 1978 et l'indépendance dans un délai maximum de trois ans. 
L'effort particulier de l'Etat rendu nécessaire par la stagna-
lion de l'activité économique en Nouvelle-Calédonie. (p. 3452) : 
la clarification des rapports entre l'Etat et les territoires : la 
politique de la fonction publique. La prise en charge à 80 p. 100 
des frais occasionnés par les corps de l'Etat pour l'administra-
tion de la Polynésie française ; la budgétisation des postes. 
La prise en charge à 100 p. 100 prévue pour 1979 avec le trans-
fert des postes aux budgets des différents ministères. La remise 
en ordre des rémunérations des fonctionnaires de l'Etat : la 
réduction progressive de l'écart entre les rémunérations du 
secteur .public et celles du secteur privé ; la répercussion dans 
les territoires d'outre-mer des deux-tiers seulement de la der-
nière augmentation des traitements publics. Les études sur le 
coût de la vie confiées à l'Institut national de la statistique et 
des études économiques (INSEE) La fixation des modalités 
de l'aide apportée par l'Etat aux territoires dans les domaines 
qui. relèvent de leur compétence l'extension de la procédure 
conventionnelle fixée par les articles 69 et 70 de la loi du 
12 juillet 1977. La sauvegarde des subventions d'équilibre et 
des dotations d'équipement des différents territoires. L'action 
en faveur des populations de l'intérieur et des archipels dans 
les territoires du Pacifique. Le déséquilibre des économies de 
ces territoires : l'hypertrophie du secteur tertiaire, la stagnation 
du secteur agricole, les difficultés de diversification industrielle,  

l'accentuation des clivages économiques et sociaux. La correc-
tion nécessaire de ces déséquilibres. La politique de restructu-
ration foncière engagée dès 1978 en Nouvelle-Calédonie : la dota-
tion prévue à cet effet. La promotion de l'ethnie mélanésienne : 
l'intervention du fonds d'aide au développement intérieur et 
des îles (FADIL) créé à la fin de 1975. L'effort de restructura-
tion et de rééquilibrage géographique entre les principaux 
centres urbains et le reste de ces territoires. L'intervention des 
ministères techniques. (p. 3453) e la décision prise le 10 juil-
let 1975 ; l'action des ministères techniques représente déjà 
les deux tiers de l'action de l'Etat en faveur de ces territoires. 
Le rapprochement du régime des communes d'outre-mer avec 
celui des communes métropolitaines. Le texte adopté en juin 1977 
pour la Nouvelle-Calédonie ; le texte en cours d'examen sur la 
Polynésie : L'allégement de la tutelle exercée sur les communes, 
les pouvoirs de police conférés aux maires ; les nouvelles - res-
sources des budgets communaux. L'image de la France dans le 
Pacifique. La politique de la mer dans ces terirtoires. La sur-
face maritime que possède la France grâce aux TOM. Lés 
éudes menées à ce sujet avec une représentation qualififée 
de la Polynésie française. 

Réponse à M. Lionel Cherrier (p. 3459) : le progrès des pro-
jets industriels encouragés par le Gouvernement en Nouvelle-
Calédonie : l'engagement de la société Inco pour le projet de 
Goro au sud du territoire ; le développement de la capacité 
de production de l'usine de Doniambo ; la mise en place du 
projet de Tiébaghi, au nord du territoire. (p. 3460) : la par-
ticipation, pour plus dé moitié des capitaux nécessaires, du 
Gouvernement, par l'intermédiaire du bureau des recherches 
géologiques et minières (BRGM). Le statut de décentralisation, 
et les mesures de déconcentration qui l'accompagneront. Le futur 
projet de loi pour l'extension à la Nouvelle-Calédonie des- titres 
III et IV du code des communes. La situation préoccupante 
de la société immobilière et de crédit de la Nouvelle-Calédonie 
(SICNC) : les ressources nouvelles nécessaires. Le - texte sur 
l'extension des eaux territoriales. Le projet de loi sur la 
police. L'inscription au budget du FIDES d'un crédit affecté 
à la carte géologique. L'imposition des retraités calédoniens. La 
rémunération des fonctionnaires. Le calendrier fixé pour l'établis-
sement du statut d'autonomie interne, puis pour l'accession à 
l'indépendance, des Nouvelles-Hébrides. 

Réponse à M. Daniel Millaud les problèmes de la Polynésie 
française : l'intégration de quarante postes nouveaux de norma-
liens au budget-  du territoire. L'augmentation des ressources 
fiscales des communes sera permise par la nouvelle loi commu-

.nale en• cours de discussion ; le recours des communes aux 
emprunts. La prime d'équipement hôtelier : le prochain décret 
sur la reconduction du régime de ' 1975. L'intervention des 
ministères techniques : l'agriculture, les sports, l'équipement et 
l'artisanat. Le rôle de coordination du secrétariat d'Etat. 
L'évolution du forfait douanier pour le commissariat à l'éner-
gie atomique et le centre d'essai nucléaire du Pacifique ; 
la réévaluation prévue pour 1978. Les conséquences du marché 
commun pour la Polynésie. Le montant de l'aide du quatrième 
programme du fonds européens de développement (FED). La 
rencontre envisagée entre une mission des responsables des 
territoires d'outre-mer et les responsables européens à Bruxelles. 
La parution prochaine du texte -sur la zone économique les 
mesures prises pour la surveillance de cette zone. Le problème 
des énergies nouvelles à l'ordre du jour du prochain comité 
directeur du FIDES. 

Réponse au même orateur et à M. Lionel Cherrier : les chances 
des deux territoires de Nouvelle-Calédonie et de Polynésie fran-
çaise. Les problèmes de la culture : l'introduction de l'enseigne-
ment supérieur technique dans les deux territoires ; l'influence 
régionale de l'école d'Oponohou. Le rôle de représentation 
économiqUe et culturelle de la France que ces deux territoires 
jouent dans le Pacifique. 

Réponse à M. Maurice V érillOn : l'inscription dans une ligne 
budgétaire des crédits du fonds d'aide au .développement de 
l'intérieur et des îles (FADIL) : il n'y a pas diminution des 
crédits pour les territoires d'outre-mer. Les interventions de 
WEtat ,pour favoriser le développement économique et le 
progrès social : l'exemple de la réforme foncière en matière 
d'agriculture en Nouvelle-Calédonie. 

Réponse à M. Louis Perrein (p. 3461) : les travaux en cours 
sur le financement du projet de formation du personnel commu-
nal. 

Réponse à M. Marcel Gargar : les populations des TOM ne sont 
pas a en lutte » ; l'autonomie accordée par les nouveaux statuts. 

Réponse à M. Serge Boucheny : la méconnaissance des pro-
blèmes et le mépris du parti communiste à l'égard de ces 
territoires. Il n'y a pas de brutalités ; l'occupation pendant plu-
sieurs mois en Polynésie française de l'assemblée territoriale ; 
l'absence d'intervention des forces de l'ordre ; la mise au point 
par le Gouvernement du .  nouveau statut. La prétendue fraude 
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électorale. La contradiction entre sa déclaration sur le droit à 
l'autodétermination des Mahorais, et le vote au Sénat du groupe 
communiste contre l'organisation d'un referendum à Mayotte. 
L'Etat ne doit pas seulement aider ces populations, mais aussi 
leur donner le goût de se prendre en charge elles-mêmes.; 
le rôle joué en ce sens par les représentants de ces territoires. 
La méconnaissance des problèmes par les communistes : l'exis-
tence, non d'un dialecte canaque, mais de quatre-vingts dialectes 
mélanésiens. 

— Projet de loi portant intégration des fonctionnaires du 
cadre de complément de la police de Nouvelle-Calédonie dans 
la police nationale (n° 149) [15 décembre 1977]. — Discussion 
générale (p. 4075) : l'adoption de ce texte à l'unanimité par 
l'Assemblée nationale. Le caractère très limité des dépenses 
supplémentaires entraînées par la réforme. Article 2 ,(p. 4076) : 
demande le retrait de l'amendement n° 1 de M. Lionel Cherrier ; 
extension aux personnels recrutés postérieurement à la pro-
mulgation de la loi de la garantie accordée en matière de muta-
tion. Le risque de retard dans le vote du texte qu'entraînerait 
une navette. Son entier accord quant au fond : le maintien 
en Nouvelle-Calédonie des fonctionnaires qui seront recrutés 
sur place. 

— Projet de loi modifiant le régime communal dans le 
territoire de la Polynésie française (n° 116) [20 décembre 1977]. 
--r  Discussion générale (p. 4344) : la loi portant réforme du 
statut de la Polynésie française. Il importe de donner aux 
maires et aux communes de Polynésie les mêmes droits qu'aux 
maires et aux communes de la métropole. Confirme l'enga-
gement 'pris- de -déposer un projet de loi portant réforme des 
livres III et IV du code des communes. La concertation orga-
nisée dans le territoire avec tous les intéressés. 

Réponse à M. Jacques Pelletier (p. 4345) : il sera toujours 
possible, après quelques mois d'application, de modifier cer-
taines dispositions. 

STOLERU (LIONEL), secrétaire d'Etat auprès du ministre 
du travail (gouvernement Barre du 27 août 1977). 

REPONSES AUX QUESTIONS : 

Questions Orales de : 
M. Guy Schmauss (n° .1982): régularité d'élections profes-

sionnelles aux établissements Citroën [13 mai 1977] (p. 938) : 
la surveillance des élections des représentants du personnel 
par le ministère du travail. Contacts entre les services de 
l'inspection du travail et les organisations syndicales et la 
direction des établissements de Nanterre, Clichy, Asnières, 
Gennevilliers, Levallois, à propos de la répartition du per-
sonnel et des sièges entre les collèges électoraux. Il n'entre 
pas dans la mission de l'administration de contrôler le résultat 
du scrutin, ce qui est dans les attributions du tribunal d'ins-
tance. Aucune demande d'annulation pour les scrutins qui se 
sont déroulés entre novembre 1976 et avril 1977. Les seuls 
incidents à Asnières et à Gennevilliers : mise à pied pour trois 
jours de deux délégués syndicaux CGT. Les agissements de ces 
deux délégués syndicaux. Négociations entre les organisations 
syndicales et la direction de Citroën dans le cadre de la pro , 

 cédure réglementaire de la commission régionale de conci-
liation. Le rapport demandé par le ministre du travail à l'ins-
pection générale des affaires sociales ; les élections des repré-
sentants du personnel chez Citroën, 

Questions orales avec débat de : 
M. Jean Cluzel (n° 29): situation du marché du travail 

[13 mai 1977] (p. 942) : l'exemple des Etats-Unis et de la 
Suisse. La politique menée par le Gouvernement : tenir le 
franc. La France est le pays occidental où la situation du 
chômage se trouve la moins mauvaise : un taux de chômage 
inférieur à celui de nos partenaires européens. (p. 943) : dans 
une deuxième étape. Il faut lutter pour le retour au plein 
emploi. Le problème de l'emploi des jeunes : l'absence de 
mesures nécessaires pour y faire face dans le programme com-
mun de la gauche ; le Gouvernement s'est fixé l'objectif 
d'offrir un débouché à presque tous les jeunes (contrat d'em-
bauche, contrat d'apprentissage, contrat emploi-formation, stage 
de formation). L'emploi des femmes : étendre aux femmes ayant 
besoin de retrouver un emploi après une période d'inactivité, 
le bénéfice de certains avantages. Les travailleurs migrants : 
il importe d'éviter toute discrimination, toute tentative de 
racisme ou de xénophobie • d'instituer une aide financière 
complétée par une aide de formation pour ceux qui souhaitent 
rentrer dans leurs pays. Les préoccupations de la conférence 
Nord-Sud : remplacer les transferts d'hommes par des trans-
ferts de technologie. 

MINATIVE 	 STO 

Réponse à M. Jean Cluzel: le partage des responsabilités 
dans le domaine de remploi et de la concertation. La réunion 
du conseil supérieur de l'emploi : les partenaires sociaux se 
réuniront dès le mois de mai pour négocier la mise au point 
de garanties de ressources pour les départs volontaires à 
la retraite. La coordination entre l'agence pour l'emploi et 
les entreprises offrant des emplois. La désaffection à l'encontre 
de certaines tâches, et notamment du travail manuel. Les 
offres et les demandes d'emploi devraient mieux coïncider sur 
le marché du travail. L'augmentation du budget « formation » : 
trois milliards d'efforts économiques dont 1,7 milliard d'efforts 
purement budgétaires. Le Gouvernement a la volonté de gagner 
la bataille contre le chômage. (p. 944) : le développement de 
l'activité de l'agence nationale pour l'emploi vers les emplois 
temporaires. 

Réponse à M. Louis Brives : il convient d'opposer la politique 
de la majorité à. celle du programme commun de la gauche. 
Le grand nombre de petites et moyennes entreprises en diffi-
culté. Les structures sont mises en place pour trouver des 
solutions concrètes au niveau départemental. Le cas de l'entre-
prise Bourguet à Labastide.Roueroux. 

Mme Janine Alexandre-Dabray (n° 65): travail des femmes 
(droit au. travail des femmes) [30 juin 1977] (p. 1958) : le pour-
centage des femmes dans la population active continuera à 
augmenter. Un phénomène irréversible et souhaitable. L'in-
fluence de vingt années de croissance économique. La popu-
lation active devra être plus équilibrée ; le rapport entre la 
population active et la population inactive. L'action gouverne- 
mentale 'dans ce domaine. La formation ; les filles sont en 
général plus diplômées que les garçons. (p. 1959): la respon-
sabilité des parents. La loi du 22 décembre 1972 a posé le 
problème de l'égalité des rémunérations entre les hommes et 
les femmes pour un même travail ou un travail de valeur 
égale. Le cas des femmes qui sont dans l'obligation de tra-
vailler à nouveau après- avoir interrompu leur activité pro-
fessionnelle. Le bénéfice du contrat emploi-formation a été 
étendu aux veuves et aux femmes seules ayant un enfant à 
charge. Les moyens de l'agence nationale pour l'emploi ont été 
renforcés. La réorganisation du système de prestations sociales. 
La situation de l'emploi ; la part des femmes dans les deman-
deurs d'emplois ; l'importance des demandes féminines dans 
le secteur tertiaire. La nécessaire réorientation des femmes vers 
l'ensemble des métiers ; l'apprentissage est une activité mas-
culine qui prépare à l'artisanat, sans aucune raison pour que 
les femmes en soient exclues. Dans l'industrie, le pourcentage 
de main-d'oeuvre féminine affectée à des tâches d'ouvriers 
spécialisés est beaucoup trop important. Les conditions de tra-
vail doivent être adaptées ; la généralisation des structures 
de travail à mi-temps. (p. 1960) : la loi sur la retraite à soixante 
ans pour les travailleurs manuels. La jeunesse de la population 
féminine à la recherche d'un emploi. Les stages pratiques 
doivent être un moyen efficace dans la découverte de nouvelles 
orientations professionnelles pour les femmes. Un affrontement 
des femmes contre les hommes serait mal poser le problème. 

M. Jean Cauchon (n° 23): politique à l'égard des cadres 
[18 octobre 1977] (p. 2364) : réponse à M. Jean Chérioux : le 
Gouvernement poursuivra sa politique en faveur des cadres. 

Réponse à M. Pierre Sallenave (p. 2365) : le rôle privilégié 
des cadres dans le dialogue social. 

Réponse à M. Robert Schwint : les impératifs qui expliquent 
l'absence du ministre à la fin du débat. 

M. Anicet Le Pors (n° 102): conséquences de mesures concer-
nant les travailleurs étrangers [8 novembre 1977] (p. 2611) : le 
rapport établi sur la politique de l'immigration par M. Anicet 
Le Pors en tant que fonctionnaire n'a pas à être commenté 
publiquement par lui maintenant qu'il est sénateur. La politique 
du- Gouvernement français en matière d'immigration ; le main-
tien du secrétariat d'Etat. Les moyens financiers consacrés à 
l'insertion sociale des travailleurs immigrés : le logement ; 
(p. 2612) : la formation et la scolarisation dans la langue d'ori-
gine ; le droit à la différence. Des conditions économiques nou-
velles : la crise internationale. Les renvois massifs des travail-
leurs immigrés décidés par certains pays. Les mesures prises 
par la France : l'arrêt de la délivrance des cartes de travail ; 
l'aide au retour, analogue à la préretraite ; le décret relatif 
à l'immigration familiale : droit au séjour, mais non à l'emploi. 
L'avis du Conseil d'Etat. (p. 2613) : le cas de la population 
portugaise. L'égalité des droits entre travailleurs immigrés et 
travailleurs français. Le e coût » des travailleurs immigrés. Les 
études économiques relatives à l'incidence de l'immigration sur 
l'emploi. Les modèles financiers utilisés. Le rapport établi 
par M. Anicet Le Pors à la direction de la prévision. (p. 2614) : 
l'étonnante déclaration du secrétaire général de la CGT sur 
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la nécessité de maintenir en France la population immigrée : 
un nouveau type d'esclavagisme industriel. La revalorisation 
du travail manuel. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Travail et santé (suite). — I. — Section commune. 	II. — 
Travail [5 décembre 1977] (p. 3492) : la revalorisation du travail 
manuel • le programme d'action prioritaire prévu dans ce domaine 
par le VII' Plan ; le taux de réalisation. Le développement des 
congés individuels de formation. Les crédits consacrés à la reva-
lorisation du travail manuel qui n'apparaissent pas dans le budget 
du secrétariat d'Etat. L'insertion du travail manuel à l'écale. 
Le lancement du livret d'épargne manuel. La lettre adressée 
par M. Raymond Barre aux partenaires sociaux, le 24 novem-
bre 1977, définit la politique de revalorisation salariale du travail 
manuel. Des améliorations doivent être apportées tout au long 
de l'échelle, des salaires des travailleurs manuels. Les négo-
ciations qui devront commencer, dès 1978, dans six branches 
prioritaires. L'objectif de rattrapage est assez proche de la phi-
losophie qui avait inspiré le président Pompidou en 1968. Le 
rattrapage n'est que le strict reflet des exigences de la justice 
sociale. 

Réponse à M. Daniel hoeffel (p. 3493) : l'agence nationale 
pour l'amélioration des conditions de travail (ANACT) ne doit 
pas devenir un organisme bureaucratique. L'importance de la 
considération qui doit être accordée au travail manuel, 
- En matière de politique d'immigration, les efforts qui ont été 

faits pour le logement, la formation et l'action culturelle. Les 
mesures prises pour accompagner l'évolution économique après 
la crise de 1973. La création et le développement de l'aide au 
retour. Celle-ci n'entraîne l'abandon d'aucun droit social, ni de 
la retraite, ni des indemnités de licenciement. La disparition des 
allocations familiales. 

Réponse à MM. Daniel Hoeffel et André Méric : le nombre 
des demandes d'aide au retour. Le processus doit être pro-
gressif. En ce qui concerne l'immigration familiale, la sépa-
ration du droit au séjour du droit à l'emploi. La présence en 
France de communautés ethniques ne doit pas donner lieu à 
des vagues d'attentats. 

T 

TAILHADES (EDGAR), sénateur du Gard (S.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel du règlement et d'adminis-
tration générale. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari: 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'élection des représen-
tants à l'Assemblée des Communautés européennes [29 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'organisation de la 
Polynésie française [29 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant l'article 4 de la loi 
de finances rectificative pour 1961 [30 juin 1977]. - 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion de la proposition de loi tendant à modifier les 
articles 2 et 7 de la loi n° 52-1310 du 10 décembre 1952 modifiée 
relative à–la composition et à la formation de l'Assemblée terri-
toriale de la Nouvelle-Calédonie et dépendances [30 juin 19771. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel du règle-
ment et d'administration générale [6 octobre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi instaurant la gratuité des actes 
de justice devant les juridictions civiles et administratives 
[14 décembre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un• texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'information et à la- pro-
tection des consommateurs dans le domaine de certaines opé-
rations de crédit [14 décembre 1977]. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée d'exa-
miner le projet de loi portant modification de l'article 7 de la 
loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à .1a loi d'orien-
tation agricole, relatif au droit de préemption des sociétés 
d'aménagemenflonCier et d'établissement rural et de l'article 15 
de la loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 [16 décem-
bre 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-. 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la mise en valeur des 
terres incultes récupérables [18 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'informatique et aux 
libertés [19 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commissiOn mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la responsabilité et à 
l'assurance dans le domaine de la construction [21 décembre 1977].• 

DEPOTS 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi relatif eux 
astreintes prononcées en mafière administrative (n° 299) 
[12 mai 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur le projet de loi portant réformes 
de droit pénal et de procédure pénale sur le secret de l'enquête 
et de l'instructidn, la police judiciaire et le jury d'assises (n° 73) 
[9 novembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commissiOn des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, modifié par 
l'Assemblée nationale, relatif aux astreintes prononcées en 
matière administrative et à l'exécution des jugements par les 
personnes morales de droit public (n° 167) [14 décembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, modifié par 
l'Assemblée nationale, portant réforme de la procédure pénale 
sur la police judiciaire et le jury d'assises (n° 225) [20 décem-
bre 1977]. 

. QUESTIONS 

Question orale : 

Question n° 2081, à M. le- ministre de la justice, concernant 
les fonctionnaires (sanction à l'encontre d'un fonctionnaire), 
posée le 19 octobre 1977 [JO, Débats 21 octobre 1977] (p. 2410). 
— Réponse de M.' le secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'intérieur (Collectivités locales) le 18 novembre 1977 (p. 2831). 

Questions orales avec débat : 
Question n° 60, à M. le ministre de l'industrie et -.de la 

recherche concernant les charbonnages (avenir des Houillères 
des Cévennes), posée le 3 janvier 1977 [JO, Débats 11 janvier 
1977] (p. 1). — Caducité. • 

Question n° 10, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 
et de l'artisanat, concernant les charbonnages (avenir des Houil-
lères des Cévennes) [2 avril 1977] (p. 362). — Discutée le 
29 avril 1977 (p. 719) : les déclarations de M. d'Ornano devant 
le Sénat le 29 octobre 1974 : son intention d'aller aussi Ioin 
que possible dans une production charbonnière économiquement 
rentable. L'absence de toute, politique raisonnable et cohérente 
en la matière. Une solution à la crise de l'énergie : redonner 
au charbon une place éminente dans la production énergétique. 
L'exemple des Etats-Unis d'Amérique et de l'Allemagne fédérale ; 
la timidité des initiatives de la France. La reconversion dans 
les zones de fermeture des puits de mines. Le plan de M. d'Ornano 
de 1974 fut la suite du plan Jeanneney de 1959, du plan de 1963 
et du plan Bettencourt de 1968 tous élaborés en périodes d'éner-
gie à bon marché. L'absence de moyens est la cause de l'échec 
du plan de 1974. (p. 720)- les raisons du comportement du dou-
vernement selon le Nouvel économiste. Le problème de la sécu-
rité de notre approvisionnement. La création de -centrales 
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nucléaires. Le déclin de l'embauche dans les mines. Les misères 
et les désespérances humaines entraînées par le critère de ren-
tabilité. La compétitivité du charbon français exploité de manière 
rationnel. Selon M. Gardent dans la Revue de l'énergie, les 
charbons à coke et les charbons à usage domestique sont compé-
titifs. Les caractéristiques des charbons extraits du bassin houiller 
des Cévennes. L'enquête réalisée par le • conseil régional du 
Languedoc-Roussillon sur les possibilités offertes au bassin 
houiller des Cévennes. Selon Pierre Langlois dans Pourquoi, 
la France est le seul pays à ne pas rechercher de nouveaux 
gisements exploitables de charbon. (p. 722) : rappelle la situa-
tion dramatique du bassin houiller des Cévennes. (p. 723) : 
l'absence d'une politique d'avenir ; le prix de revient de l'exploi-
tation ; les avertissements donnés par MM. Louis Armand et 
Francis Perrin, tendant à la définition d'une politique de l'éner-
gie rationnelle. L'ampleur de la main-d'oeuvre minière en chô-
mage. L'exploitation du charbon est liée à l'intérêt de la France 
au point de vue de son indépendance nationale et de sa sécurité. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif aux astreintes prononcées en matière 
administrative (n° 273) [26 mai 1977]. — Rapporteur. 

—Discussion générale (p. 1017) : l'inexistence de voies d'exécution 
forcée contre les personnes publiques. Le décret du 30 juillet 
1963 qui accorde à ceux qui ne peuvent obtenir de l'adminis-
tration l'exécution d'une décision, le droit de saisir la commis-
sion du rapport et des études du Conseil d'Etat. Les pouvoirs 
du médiateur. La jurisprudence du Conseil d'Etat dans ce 
domaine. Les principales dispositions du projet en discussion. 
Le Conseil d'Etat est autorisé à prononcer une astreinte contre 
les personnes morales de droit public. Le principe de séparation 
des autorités administratives et judiciaires. Les systèmes exis-
tant à l'étranger, par exemple en Italie, où le juge peut se 
substituer à l'administration qui n'exécute pas la décision 
(p. 1018) : dans son ouvrage « Le Contentieux administratif », 
M. Odent craint que les solutions ne puissent être trouvées. 
Article V' (p. 1019) : son amendement n° 1 : faculté pour le 
Conseil d'Etat d'agir d'office, sans saisine préalable. Article 2 : 
son amendement n° 2 : de forme ; possibilité d'astreinte défi-
nitive ; adopté. Article 3 : son amendement n° 3 : suppression 
des dispositions concernant la fixation par le Conseil d'Etat 
de la part de l'astreinte qui sera versée au requérant ; adopté. 
son amendement n° 4 : coordination ; adopté. Article additionnel 
(p. 1020) : son amendement n° 5 : coordination ; adopté. Accepte 
le sous-amendement n° 9 de M. Guy Petit,. Article 4: son amen-
dement n° 6 : coordination ; adopté. Article 5 : son amendement 
n° 7 : coordination ; adopté. Article 6 (p. 102» son amendement 
n" 8: possibilité, pour la cour de discipline budgétaire, de 
condamner à une amende toute personne dont les agissements 
auront entraîné la condamnation d'une personne morale de 
droit public à des astreintes ; non-limitation aux astreintes pro-
noncées par le Conseil d'Etat ; coordination ; adopté: 

— Conclusions du rapport de M. Edgar Tailhades fait au 
nom de la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration géné- 
rale sur la proposition de loi de MM. René Chazelle, Marcel 
Champeix, Jacques Carat et des membres du groupe socialiste, 
apparenté et rattachés administrativement, felatives aux sessions 
et à la tenue des conseils généraux (n° 377, 1974-1975) [26 mai 
1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 1022) : les 
sessions des conseils généraux se déroulent souvent en même 
temps que les sessions parlementaires. L'organisation parfois 
défectueuse de travaux parlementaires qui en découle. Le pro-
blème des cumuls de mandats. Les différentes modifications 
intervenues en ce qui concerne la date ,  des sessions depuis, 
la loi de 1871. La loi du 26 juin 1964 a maintenu le principe 
des sessions extraordinaires.. La proposition tend à ce que la 
première session du conseil général se tienne entre le 1" et 
le 31 mars, la seconde session à partir du 10 décembre. Le texte 
n'évite pas les chevauchements entre les sessions des conseils 
généraux, celles des conseils régionaux et celles du Parlement 
(p. 1023) : rappelle l'adoption de la proposition de loi constitu-
tionnelle de M. le président Edouard Bonnefous portant revision 
des articles 28, 4.7 et 48 de la Constitution. La tenue de la pre-
mière session pendant la première quinzaine de juillet, suivant 
les propositions de M. Etienne Dailly. La suggestion de M. Phi. 
lippe de Bo,urgoing ayant trait à une éventuelle interruption 
de la session parlementaire durant le mois de mai. L'opportu-
nité de fixer la date du début de la deuxième session des 
conseils généraux au 20 décembre et celle de sa fin au 31 jan-
vier. Demande l'adoption de la proposition de loi en dis-
cussion (p. 1026) : propose le renvoi de cette proposition de loi 
en commission. 

— Proposition de loi tendant à compléter les dispositions 
du code des communes relative à la coopération intercommunale 

-(n° 353) [22 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1604): le 
groupe socialiste ne donnera pas son approbation au texte en 
discussion. La proposition de loi de M. Jean Foyer offre toutes 
les caractéristiques d'un texte qui n'a pas fait l'objet d'une 
réflexion suffisante. Sous prétexte d'adaptation, on détruit 
l'équilibre existant. Les distorsions qui peuvent apparaître entre 
le point démographique d'une collectivité ou d'une formation 
politique et sa représentation territoriale élue au suffrage 
universel direct ou indirect sont intrinsèquement liées au mode 
de scrutin majoritaire. Rappelle qu'en 1976 les responsables 
des communautés urbaines ont mis l'accent sur l'insuffisançe 
de leurs moyens au regard des tâches d'urbanisation qui leur 
incombaient. Les dispositions de la proposition de loi de M. Jean 
Foyer : renforcement des conditions de majorité nécessaire pour 
la constitution des syndicats de communes, des districts et des 
communautés urbaines ; possibilité de dissolution de tels grou-
pements du fait du retrait d'une commune importante. Ces 
dispositions s'éloignent du thème du regroupement indispensable 
des communes sur lequel le pouvoir a disserté pendant des 
années (p. 1605) : rappelle le degré d'intégration poussé que 
représente la formule de la communauté urbaine depuis la loi 
de 1966. La -dissolution d'une communauté urbaine risque 
d'effriter l'avenir -de l'agglomération. Si le texte est adopté, ne 
sera-t-il pas appliqué aux syndicats communautaires d'aména-
gement des villes nouvelles ? Rappelle les positions du président 
de la communauté urbaine de Cherbourg. :La situation des per-
sonnels après la suppression des services de la communauté. 
Le rapport de la commission de développement des responsa-
bilités locales présidée par M. Olivier Guichard. Un texte inco-
hérent et contradictoire. La proposition de loi de M. Jean Foyer 
n'est pas dans la ligne du rapport de M. Guichard. 

— Projet de loi modifiant les articles 7, 11, 12, 17 et 54 
de la loi n° 711130 du 31' décembre 1971, portant réforme 
de certaines professions judiciaires et juridiques (n" 422) 
[29 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1917) : un texte 
discuté dans la bousculade d'une fin de session parlementaire. 
Le groupe socialiste pense que le texte en discussion est dan-
gereux pour les futures structures de la formation de l'avocat. 
La nouvelle maîtrise remplacerait, selon le texte en discussion, 
la licence en droit, condition nécessaire pour l'exercice de la 
profession d'avocat et de conseil juridique. Les raisons pour 
lesquelles la licence en droit a été ramenée de quatre à trois 
années. L'importance de l'expérience dans la formation de 
l'avocat. Le texte en discussion s'écarte de la réforme pro-
fonde qui devrait concerner la formation authentique de 
l'avocat. L'opinion de M' Clément du conseil de l'ordre des 
avocats à la cour d'appel de Paris. La nécessité de répondre 
aux voeux de l'union des jeunes avocats sur l'organisation 
d'une formation initiale après la licence qui' déboucherait 
sur une maîtrise judiciaire. La possibilité d'une formation 
commune, pendant deux années précédant la prestation de 
serment, pour les futurs avocats et pour les futurs magistrats. 
Le programme de la maîtrise n'est pas encore connu. (p. 1918) : 
rappelle que chaque université établit son propre programme. 
Regrette que la matière de la formation professionnelle des 
avocats soit laissée exclusivement à la compétence des pouvoirs 
réglementaires, (p. 1919) : les différences entre les formations 
des avocats et celles des magistrats. Le programme de l'année 
de maîtrise n'est pas encore connu. 

— Projet de loi portant réformes de droit pénal et de procé-
dure pénale sur le secret de l'enquête et de l'instruction, la police 
judiciaire et le jury d'assises (n° 9) [16 novembre 1977]. 

—_Rapporteur. — Discussion générale (p. 2710) le débat sur le 
secret de l'enquête et de l'instruction. Les réactions de l'opinion 
publique. La police judiciaire. Le recrutement et la composition 
des jurys de cour d'assises. Le principe du secret de l'instruction, 
posé par l'article 11 du code de procédure pénale. L'ordonnance 
de 1670 qui codifia la procédure pénale de l'ancien régime. La 
Révolution de 1789. Les droits de la défense : la communication 
à tout prévenu des charges et dépositions reconnues contre lui. 
Le code d'instruction criminelle de 1808. La jurisprudence de 
la Cour de cassation sur le secret de l'instruction. La présomption 
d'innocence en faveur du prévenu. L'article 11 du code de 
procédure pénale, résultant de la loi du 31 décembre 1957. Les 
catégories de personnes auxquelles s'impose ou non la règle du 
secret. (p. 2711) : les dispositions du projet : la levée du secret 
au profit de certaines personnes concourant à la procédure ; les 
limitation aux communications qu'elles pourront faire. L'harmo-
nisation avec les dispositions du code da iustice militaire. Le droit 
d'information. Le délit prévu à l'article 6: l'atteinte à la pré-
somption d'innocence et à l'intimité de la vie privée. Les déro-
gations accordées aux magistrats (procureur de la République, 
juge d'instruction) et aux policiers. Les réserves de la commission 
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sur ce point. Le rôle spécifique dévolu au procureur de la Répu-
blique pour l'information du public. La contradiction avec le fait 
qu'il soit partie au procès. Le •droit d'information des policiers 
sur délégation du parquet ou commission rogatoire du juge 
-d'instruction. Le danger de ces interventions. _Cite La. Fontaine 
sur la langue dEsope. Le délit nouveau de l'article 6: la 
menace pour la liberté de la presse. Les incohérences du cha- 
pitre 	relatif au secret de l'instruction. La réforme de la 
police judiciaire proposée au chapitre 	le manque d'effectifs. 
Ses conséquences regrettables. (p. 2712) : la commission Racine 
sur la réorganisation de la police nationale. L'abaissement du 
niveau de recrutement. L'extension des compétences au .profit 
des personnels en tenue. Les officiers et les agents de police 
judiciaire. La réforme globale des structures de police. Lee 
débats à l'Assemblée nationale sur le budget de l'intérieur. 
L'émotion suscitée par cette « politique au rabais ». L'absence 
de véritable formation professionnelle. L'école des élèves inspec-
teurs de Cannes-Ecluses. L'article 17 du projet. La loi sur la 
fouille des véhicules, déclarée non conforme par le Conseil consti-
tutionnel. La confusion entre les missions de maintien de l'ordre 
et les fonctions de police judiciaire. Le décret du 30 août 1977 
créant un corps unique de commandement des commissaires de 
police. Le principe de la séparation des pouvoirs. L'article 104 
et l'article D-4 du code pénal. L'emploi de la force publique. La 
désapprobation des organisations professionnelles et du conseil 
supérieur de la fonction publique. Les amendements de la 
commission. La modification du recrutement-des jurés de cour 
d'assises. Le manque de représentativité. (p. 2713) : le principe de 
la juridiction populaire. Le système de tirage au sort. La procé-
dure à trois niveaux : la liste préparatoire ; la liste annuelle 
par département ; la liste de session. La parité entre les -  hommes 
et les femmes. Le coût des opérations matérielles de tirage au 
sort pour les collectivités locales, 

Discussion sur la motion de M. Charles Lederman tendant 
à opposer ta question préalable (p. 2723) : la commission a 
finalement préféré la suppression des articles du chapitre pre-
mier à l'adoption de la motion tendant à opposer la _question 
préalable. Intitulé du chapitre 1"' : son amenden'ient n° 1 : sup-
pression de l'intitulé ; adopté. La décision de la commission de 
supprimeriee articles composant le premier chapitre. Article 1", 
— Article 11 du code de procédure pénale (p. 2724) : son amen-
dement n° 2: suppression de l'article modifiant les dispositions 
relatives au secret de l'enquête et de l'instruction ; adopté. 
Article 2. — Article 41-1 du code de procédure pénale : son 
amendement n" 3 identique à l'amendement n° 51 de M. Guy 
Petit : suppression de l'article fixant les dispositions relatives 
aux communications du procureur de la République ; adopté. 
Article 3. — Article-81-1 du code de procédure pénale (p. 2725) : 
son amendement n° 4 identique à l'amendement n° 52 de M. Guy 
Petit : suppression des dispositions relatives aux communications 
du juge d'instruction et des officiers de police judiciaire ; adopté. 
Article 4. — Article 83 du code de justice militaire: son amen-
dement n° 5 identique à l'amendement n° 53 de M. Guy Petit : 
suppression de l'article modifiant les dispositions relatives aux 
Communications au public ; adopté. Article 5. — Article 121-1 dzi 
code de justice militaire : son amendement n" 6 identique à l'amen-
dement n° 54 de M. Guy Petit : suppression des dispositions 
relatives aux communications du juge d'instruction et des offi-
ciers de police judiciaire ; adopté. Article 6. — Article 374 du 
code pénal : son amendement n° 7 identique à l'amendement 
n° 55 de M. Guy Petit : suppression de l'article définissant. le 
nouveau délit d'atteinte à la présomption d'innocence ou à l'inti-
mité de la vie privée ; adopté. Intitulé du chapitre Il (p. 2726) : 
se déclare défavorable à l'amendement n" 34 de M. Henri Cailla-
vet ; suppression de l'intitulé. Article 7. — Article 15 du code 
de procédure pénale (p. 2727) : s'oppose à l'amendement n° 18 
de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues ; sup-
pression des modifications relatives aux agents de police judi-
ciaire at agents de police judiciaire adjoints. Article 8. — Arti-
cle 16 du code de procédure pénale : son amendement n° 8 iden-
tique à l'amendement n° 36 de M. Henri Caillavet : suppression 
des modifications relatives à l'habilitation des inspecteurs de 
police en qualité d'officier de police judiciaire ; adopté. Article 9. 
— Article 18 du code de procédure pénale (p. 2728) : son amende-
ment n° 9 identique aux amendements n° 37 de M. Henri Cailla-
vet et n° 20 de M. Charles Lederman et plusietirs de ses col-
lègues : compétence des officiers de police judiciaire dans la cir-
conscription ; adopté. Article 10. — Article 20 du code de procé-
dure pénale : son amendement n° 10 identique aux amendements 
le 38 de M. Henri Caillavet et n° 21 de M. Charles Lederman et 
plusieurs de ses collègues : suppression des dispositions habilitant 
les enquêteurs de la police nationale en qualité d'agent de 
police judiciaire ; adopté (p. 2729) : l'établissement du procès-
verbal et la qualification des faits par les agents de police judi-
ciaire de première catégorie ; la nécessité de connaissances juri-
diques non superficielles. Article 1 i. — Article 21 du code de 
procédure pénale : s'oppose à l'amendement n° 22 de M. Charles 

Lederman et plusieurs de ses collègues ; suppression de la dis-
position attribuant aux agents de police judiciaire de deuxième 
'catégorie le titre d'agent de police judiciaire adjoint. Article 12. 
— Intitulé d'un titre de section de chapitre au livre Jr  du, code 
de procédure pénale : s'oppose à l'amendement n° 23 de M, Char-
les Lederman et plusieurs de ses collègues ; suppression d'une 
modification d'intitulé étendant le contrôle de la chambre 
d'accusation à l'activité des agents de police judiciaire. Arti-
cle 13. — Article 224 du code de procédure pénale (p._. 2730) : 
s'oppose à l'amendement n° 24 de M. Charles Lederman et plu-
sieurs de ses collègues ; suppression de cet article relatif au 
contrôle exercé par la chambre d'accusation. Article 14. — Arti-
cle 226 du code de procédure pénale : s'oppose à l'amendement 
n° 25 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues ; 
suppression de la modification apportée pour tenir compte de 
l'extension du contrôle de la chambrç d'accusation à l'activité 
des agents de police judiciaire. Article 15. — Articles 227 à 229 
du code de procédure pénale : s'oppose à l'amendement n" -26 de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues ; suppression 
d'un article d'harmonisation. Article 16. — Article 537 du code 
de procédure pénale : s'oppose à l'amendement n° 27 de M. Char-
les Lederman et plusieurs de ses collègues ;. suppression d'un 
article d'harmonisation. Article 17. — Article L. 23-1 du code 
de la route (p. 2731) : son amendement n° 11 identique aux 
amendements n° 28 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses 
collègues et n" 45 de M. Henri Caillavet : extension des compé-
tences de police judiciaire aux personnels en tenue pour- le 
contrôle de la circulation routière ; adopté. La confusion des 
compétences. Les dangers pour les libertés individuelles. La 
garde à vue, la perquisition, la saisie. La constatation de délits. 
connexes aux infractions de la police routière. La loi sur la visite 
des véhicules déclarée -inconstitutionnelle. Le décret du 30 août 
1977 sur' la fusion des corps de la hiérarchie de la police en 
tenue et de la police en civil. Le recours devant le Conseil d'Etat. 
(p. 2732) : le risque d'abus. Les outrages à agents. Les CRS. 
L'atteinte à la liberté des individus. L'attente .de -l'arrêt du 
Conseil d'Etat sur le décret du 30 août 1977. Les accidents 
mortels de la route. La proposition de loi de M. Boudet sur la 
conduite en état d'ébriété. Les études du professeur Got à Gar-
ches sur le nombre des accidents mortels dûs à l'alcoolisme. 
L'infraction routière, seule cause possible de garde à vue. • 

L'article 17 n'est pas un article de validation de décret. Arti-
cle 20. - Article 258-1 du code de procédure pénale (p. 2734) : 
s'oppose à l'amendement n" 30 de M. Henri Caillavet ; suppres-
sion de la disposition accordant à la commission le droit d'ex-
clure quelqu'un de la liste annuelle des jurés. S'oppose à l'amen-
dement n° 31 de M. Henri Caillavet ; observations présentées 
par le maire, à la suite de la délibération du conseil municipal. 
Son Amendement n° 12 : précision apportée à la notion de motifs 
graves ; retiré ; repris par M. Charles Ledetman et plusieurs 
de ses collègues. Article 21. — Articles 260 et 261 du code de 
procédure pénale (p. 2735) : son amendement n° 13 : accroisse-
ment des effectifs de jurés d'assises figurant sur la liste annuelle ; 
adopté. Accepte l'amendement n° 57-  de M. Main Peyrefitte ; sup-
pression de la limite supérieure fixée pour le nombre des jurés 
inscrits sur la liste annuelle. Article 22. — Article 261-1 du code 
de procédure pénale (p. 2736) : son amendement n° 14 : inaptitude 
légale aux fonctions de juré dont le maire doit informer le 
secrétaire greffier en chef de la cour d'appel ; observations du 
maire sur le cas (le personnes ne pouvant être jurés pour des 
motifs d'ordre médical ; adopté pour sa première partie ; 
deuxième partie reprise par M. Charles Lederman. Article 23, — 
Articles 262 à 267 du code de procédure pénale (p. 2737) : son 
amendement n° 15 : rédactionnel ; adopté. Son amendement n° 16 : 
augmentation du nombre des jurés -  suppléants ; adopté. Son 
amendement n" 17: possibilité pour le président de la cour 
d'appel ou du tribunal de grande instance de déléguer à un 
magistrat la misSion de procéder au tirage au sort de la liste 
de session adopté. Articles additionnels après l'article 28 
(p. 2738) : soutient l'amendement n° 46 de M. Etienne Dailly ; 
tirage au sort à huis clos si la sécurité des jurés l'exige. Soutient 
les amendements d'harmonisation n° 47 et n° 48 de M. Etienne 
Dailly.-intitulé : son amendement n° 56 : nouvel intitulé « Pro-
jet de loi portant réforme de la procédure pénale sur la police 
judiciaire et le jury d'assises » ; adopté. Deuxième délibération 
sur l'article 29 (p. 2739) : son amendement n° 62 : date d'en-
trée en vigueur des dispositions du chapitre II ; adopté. 

Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Justice [5 décembre 1977] (p. 3529) : rappelle les propos de 
Léon Blum concernant les rapports entre l'autorité administra-
tive et le Gouvernement. Le trouble dans le monde judiciaire 
français. L'indépendance de la justice ; la fréquence et la gravité 
de certaines sanctions prises à l'encontre de magistrats. Les 
déclarations de M. Braunschweig au colloque de l'union fédérale 
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des magistrats. Les craintes de certains magistrats devant l'éven-
tualité d'une fonctionnarisation. Le cas de Mlle Guemann,, l'af-
faire Klaus Croissant. Les positions du syndicat de la magistra-
ture ; (p. 3530): la suspension du magistrat a constitué une 
mesure brutale. M. Duverger signale que • le ministre de la 
justice aurait pu attendre que Klaus Croissant ait pu exercer 
sa voie de recours devant le Conseil d'Etat. La composition du 
conseil supérieur de la magistrature. L'indépendance des magis-
trats du siège, seulement, est garantie par la Constitution, L'ina-. 
movibilité n'est qu'un rempart illusoire. Il importe de reviser 
l'ordonnance du 22 décembre 1958. La nécessité d'une sorte de 
parallélisme entre le statut des magistrats du siège et celui 
dès magistrats du parquet, 

Agriculture. — Suite de la discussion [7 décembre 1977] 
(p. 3667) : la détresse des viticulteurs du Midi. Le poids de la 
fiscalité indirecte. Le taux trop élevé de la TVA. Les droits de 
circulation ; (p. 3608): la diminution du revenu des viticulteurs 
et de leur pouvoir d'achat. Leur endettement. Les difficultés 
de la reconversion : la crise des fruits a. légumes. Les craintes 
devant les perspectives d'élargissement du Marché commun 
à plusieurs pays du Sud de l'Europe. Les calamités naturelles. 
L'impuissance du libéralisme. L'-office des vins. La politique 
agricole commune. La domination des féodalités céréalières 
et betteravières. 

Projet de loi relatif• aux astreintes prononcées en matière 
administrative et à l'exécution des jugements par les personnes 
morales de droit public. — Deuxième lecture (n° 131) [20 dé-
cembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 4330): 
une solution partielle est apportée au problème posé par 
l'inéxécution par l'administration de certaines décisions de jus-
tice qui condamnent cette même administration. Article 1" A 
(p. 4331): s'oppose à l'amendement n° 3 de M. Alain Peyrefitte ; 
suppression de cet article prévoyant que les décisions juri-
dictionnelles qui condamnent une collectivité publique au paie-
ment-d'une somme d'argent valent ordonnancement du montant 
de cette somme ; que le créancier en obtient le paiement sur la 
seule présentation au comptable du Trésor d'une expédition 
de la décision revêtue de la formule exécutoire. Le droit de 
faire exécuter une décision de justice est une des garanties 
fondamentales appartenant au domaine de la loi. Intitulé (p. 4333) : 
amendé-ment n" 4 de M. Alain Peyrefitte ; coordination ; « projet 
de loi relatif aux astreintes prononcées en matière administra-
tive ». 

— Projet de loi portant réforme de la procédure pénale 
sur la police judiciaire et le jury d'assises.— Deuxième lecture 
(n° 221) [21 décembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion 
générale (p. 4402) : les initiatives gouvernementales fâcheuses 
qui consistent à faire avaliser des décrets faisant l'objet d'un -
recours devant le Conseil d'Etat. L'amendement, déposé par 
le Gouvernement, tendant à supprimer des dispositions du 
code de procédure pénale sur le régime progressif dans les 
établissements pénitentiaires permettrait de prendre un nou-
veau décret identique à celui que le Conseil d'Etat est sur 
le point de proclamer illégal. La réforme de la police judi-
ciaire. Le décret du 30 août 1e7 faisant l'objet de recours 
devant le Conseil el'Etat formés par des syndicats de police. 
L'abaissement du niveau de recrutement des personnels en 
civil susceptibles d'être habilités en tant qu'officiers de police 
judiciaire et agents de police judiciaire de première classe_ 
L'attribution aux personnels en tenue de pouvoirs de police 
judiciaire. L'amélioration annoncée de la formation dans les 
deux écoles d'inspecteurs de Cannes-Eeluee et de Toulouse. 
La formation dispensée par des magistrats reste dérisoire. 
(p. 4403) : il, convient d'éviter l'inflation du nombre des officiers 
de police judiciaire. La formation des enquêteurs de la police 
nationale. La transformation de l'école des inspecteurs de Tou-
louse en école pour enquêteurs. La création d'une catégorie 
nouvelle d'officiers, d'agents de police judiciaire de première 
classe à compétence restreinte ; s'élève contre l'attribution à 
des agents en tenue de compétences exclusiyement réservées 
auparavant aux autorités civiles. Le principe de séparation 
entre les fonctions de maintien de l'ordre et de police judi-
ciaire. Les conclusions du rapport Racine dans ce domaine. 
La séparation des fonctions de police administrative et de 
police judiciaire. (p. 4404) : le contrôle des autorités judiciaires 
exige que le personnel contrôlé ait une certaine permanence 
dans l'affectation ; les CRS sont des unités mobiles. La « terri-
torialisatione de ces personnels. L'avantage de cette réforme 
n'est pas évident. Les fonctions actuelles des fonctionnaires 
du corps des commandants et officiers de paix. Les jurys 
d'assises ; la règle des tirages au sort et la parité entre hommes 
et femmes. Il ne faut pas glisser dans des solutions anodines 
en apparence mais qui risquent d'être dangereuses. Article 8. 
— Article 16 du code de procédure pénale (p. 4407) : s'oppose 
à l'amendement n° 7 de M. Charles Lederman et plusieurs de  

ses collègues ; suppression de cet article permettant le recru-
tement -des officiers de police judiciaire à partir du grade 
d'inspecteur de police ayant deux ans d'ancienneté. Son amen-
dement n° 1 : nombre d'années de service effectif que doivent 
compter les inspecteurs de la police nationale pour être recrutés 
comme officiers de police judiciaire ; rejeté. (p. 440$) : les 
décrets faisant l'objet de recours devant le Conseil d'Etat. 
L'ancienneté nécessaire au gendarme qui veut devenir officier 
de police judiciaire. Article 9. — Article 18 du code de 
procédure pénale (p. 4409): son amendement le 3, rédactionnel ; 
adopté. Article 10. — Article 20 du code de procédure pénale 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 9 de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues; suppression 
de cet article énonçant les différentes catégories d'agents de 
police judiciaire. (p. 4410): son amendement n° 4 : suppression 
de l'alinéa -prévoyant que les enquêteurs de la police nationale 
remplissant certaines conditions d'aptitude et comptant au moins 
trois ans de service effectif sont agents de police judiciaire ; 
rectifié de manière à ce que seuls les enquêteurs chefs de la 
police nationale aient la qualité d'agents de police judiciaire ; 
le recrutement des enquêteurs chefs ; retiré. Accepte l'amen-
dement n° 10 de M. Christian Bonnet ; qualité d'agent de 
police judiciaire accordée aux enquêteurs de la police nationale 
comptant au` moins trois ans de service effectif comme titulaire. 
Article 17. — Article L. 23-1 du code de la route (p. 4411) : 
son amendement n° 5 : suppression de cet article ; attribution 
de la qualité d'officier de police judiciaire à certains fonction-
naires du corps des commandants et officiers de paix, pour 
rechercher et constater les infractions au code de la route et 
les infractions commises à l'occasion d'accidents de la circu-
lation, à l'exclusion de toutes autres, sans qu'ils puissent pro-
céder à la visite des véhicules ; qualité d'agent de police 
judiciaire attribuée à certains gradés et gardiens de la paix 
de la police nationale, pour. rechercher et constater les mêmes 
catégories d'infractions. (p. 4412): le texte en discussion peut 
être dangereux pour le maintien de la liberté. L'importance des 
pouvoirs que détiendraient les CRS sur la route ou sur l'auto-
route. (p. 4451): ajournement de la discussion du projet de loi. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions -  restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'informatique et aux 
libertés [21 décembre 1977]. — Article 6 (p. 4435): au nom 
du groupe socialiste, se déclare opposé à l'amendement n° 1 
de M. Alain Peyrefitte ; composition de la commission nationale 
de l'informatique et des libertés. (p. 4436): la présence néces-
saire des parlementaires pour veiller à la sauvegarde des 
libertés. Il y va de la dignité des parlementaires aux yeux de 
la nation. Demande au ministre de renoncer à son amendement. 

TAITTINGER (PIERRE-CHRISTIAN), secrétaire d'Etat auprès du - . . 
ministre des affaires étrangères (gouvernement Barre du 
27 août 1976), puis sénateur de Paris (URBI). 

Etu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

En qualité de sénateur : 
Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 

[6 -octobre 1977]. 
Est nommé membre de la commission spéciale chargée de 

vérifier et d'apurer les comptes du Sénat [6 octobre 1977]. 

REPONSÈS AUX QUESTIONS 

En qualité de membre du Gouvernement: 
Questions orales de: 
M. Louis Jung (n° 1949): situation en Ouganda [19 avril 1977] 

(p. 542): la situation des 200 membres de la communauté 
française en Ouganda. Depuis juillet 1976, la protection des 
intérêts de la Grande-Bretagne, de l'Australie, du Canada et 
de la Nouvelle-Zélande ainsi que de leurs ressortissants a été 
confiée à la France. L'inquiétude du Gouvernement français. 
Les difficultés pour la France de défendre les droits de l'homme 
en Afrique depuis son élimination de la commission des droits 
de l'homme au Conseil économique et social de l'ONU. Le 
souci du Gouvernement _de préserver l'intérêt des familles 
françaises présentes dans le pays. 

Mme Marie-Thérèse Goutmann (n° 1954): situation à Chypre 
[19 avril 1977] (p. 542): depuis l'été 1974, le vote par la France 
des résolutions de l'assemblée générale des Nations unies concer-
nant l'indépendance et la souveraineté de l'intégrité territoriale 
de l'île. La France est satisfaite de la reprise prochaine des 
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pourparlers entre les deux communautés après -  les rencontres 
entre Monseigneur Makarios.et M. Denktash. Malgré les pourpar-
lers de Vienne, les divergences toujours considérables entre les 
parties concernées. 

M. Pierre Giraud (n° 1950): -ratification de conventions inter-
nationales sur les droits de l'homme [13 mai 1977] (p. 924) : 
l'état des conventions déjà votées ou à la veille d'être soumises 
au Parlement. L'accélération des délais de ratification des convers-
tiens.: il y a dix-neuf conventions déjà votées et dix-huit encore 
en cours d'examen. La France est partie d'un nombre considé-
rable de conventions internationales relatives aux droits de 
l'homme. La notion de droit de l'homme : les droits civils, poli-
tiques, économiques, sociaux, culturels. L'importance qu'attache 
le Gouvernement aux instruments internationaux susceptibles de 
faire progresser le respect des droits de l'homme. La résolution 
du 16 décembre 1966 de l'assemblée générale de l'organisation des 
Nations unies portant pacte international relatif aux droits éco-
nomiques, sociaux et culturels et le pacte international relatif 
aux droits civils et politiques. Le Gouvernement est favorable à 
la participation de la France à ces deux pactes. Les difficultés 
qui pourraient naître de l'application simultanée des pactes. Le 
problème des mécanismes de contrôle internationaux. Le contrôle 
de la convention européenne des Droits de l'homme a été confié 
à trois organes ; la commission européenne des droits de l'homme, 
la Cour européenne des droits de l'homme, le comité des ministres 
du Conseil de l'Europe. Le mécanisme institué par le pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques. Il faut déterminer 
les dispositions qui devraient être prises pour qu'il soit donné 
préférence aux procédures établies par la convention européenne. 

- Des formulations différentes. D'autres pays étrangers réfléchissent 
encore avant de devenir parties aux deux instruments en cause. 
Notre participation aux actes n'as pas un caractère de nécessité 
immédiate du fait des garanties assurées par notre législation. 
Le Gouvernement envisage favorablement la ratification pour 
marquer sur le plan national l'attachement à ces principes. 

M. Jean-Pierre Cantegrit (n° 1989): situation des Français de 
Mauritanie [13 mai 1977] (p. 925) : l'opération de Zouerat : l'agres-
sion contre des Français, employés d'une société minière mauri-
tanienne, par des éléments du Front Polisario. La responsabilité 
de la sécurité sur le territoire mauritanien appartient au Gou-
vernement de ce pays (il n'y a pas d'accord de défense avec la 
France) ; la protection de ces ressortissants par le Gouvernement 
français, L'inefficacité des mesures mises en place par les auto-
rités locales pour protéger les Français. Les mesures arrêtées 
par le Gouvernement pour soustraire nos compatriotes aux 
menaces visant leur sécurité, Le rapatriement des Français se-
trouvant à Zouerat. Les engagements pris par le Gouvernement 
mauritanien pour renforcer leur sécurité. La a situation de nos 
compatriotes enlevés par le Front Polisario : (p. 926). Les inter-
ventions du Gouvernement français auprès de la croix rouge 
internationale. La convocation de l'ambassadeur d'Algérie par le 
ministre des affaires étrangères. Les interventions auprès du 
secrétaire générale des Nations unies. L'interview accordée par 
une télévision française le 10 mai à un dirigeant du Front 
Polisario. Rend un hommage solennel à l'action de tous les 
Français qui apportent leur concours aux jeunes nations qui ont 
besoin de la coopération. 

Questions orales avec débats de : 
M. Jean Péridier (n° 40) et Mme Marie-Thérèse Goutmann 

(le 47): intervention française au Zaïre [13 mai 1977] (p. 936) : 
regrette « l'excéssivisme » de la déclaration de Mme Marie-
Thérèse Goutmann. (p. 937) : tient à répondre avec minutie aux 
critiques adressées au Gouvernement et à replacer la question 
de l'aide au Zaïre dans le contexte de la politique africaine de 
la France. L'importance des relations entre la France et l'Afrique. 
Une politique qui n'est pas tournée vers le passé mais vers 
l'avenir ; tenir et développer des relations confiantes de coopéra-
tion. Rappelle les conditions de l'intervention de la France au 
Zaïre : la demande d'aide aux pays africains faite par le Zaïre 
par le canal de l'organisation de l'unité africaine ; les événe-
ments du Shaba causés par des éléments venus de l'extérieur ; 
l'investissement par des hommes armés venus de l'extérieur de 
la ville frontière de Dilolo le 8 mars ; le franchissement 
de frontières au plan du droit international. L'aide fournie 
par les autres Etats africains, particulièrement le Maroc. Seuls 
des pays africains sont intervenus directement ; le soutien pure-
ment logistique de la France. L'intervention de la France a été 
faite en application de l'article 20 de la Constitution et confor-
mément à la jurisprudence parlementaire des IV" et 
V' Républiques. L'aide logistique fournie par- la France au Maroc 
et au Zaïre a été circonscrite dans le temps, limitée dans sa 
conception et contrôlée dans son exécution. L'action a été termi-
née le 18 avril. Les appareils français n'ont servi qu'au transport 
du matériel. Il n'y a pas d'engagements de crédits supplémen-
taires du fait qu'il s'agit d'appareils militaires appelés à réaliser 

des transports dans le cadre de leurs manoeuvres actuelles. 11 ne 
reste que quelques dizaines de soldats français au Zaïre. L'aide de 
la France au Zaïre a été décidée en toute indépendance sans 
qu'elle y soit tenue par des accords. La présence d'une mission 
militaire française au Zaïre s'explique par les accords de coopéra-
tion techniques militaires signés avec ce pays. Le rôle de la 
mission militaire : conseiller et former les petits personnels. Il 
n'y eut pas de participation de militaires français aux opérations 
sur le terrain. Les conséquences et les réactions dans le monde 
et en Afrique à l'action menée par la France • les réactions afri-
caines ont été pratiquement toutes favorables ; la prise de position 
du président de l'OUA. Certains pays africains « progressistes » 
ont voulu marquer leur respect absolu de l'intégrité territoriale 
et ont fait savoir qu'ils comprenaient la décision de la France. 
L'Afrique souhaite régler elle-même ses problèmes à l'abri de 
toute ingérence extérieure. La conférence franco-africaine de 
Dakar ; la concertation avec 18 états africains pour renforcer 
l'édifice de coopération. (p. 938) : la nécessité pour les pays 
industrialisés d'apporter leur coopération aux pays africains en 
plein développement. Le communiqué de la conférence de Dakar : 
« rien ne pouvait se bâtir dans ce continent si la sécurité, l'indé-
pendance et la stabilité des Etats n'étaient pas assurées. » 
L'Afrique souhaite trouver une identité à l'abri des influences 
extérieures. Le « signal de sécurité et de solidarité » a été parfai-
tement compris en Afrique et ailleurs. 

INTERVENTIONS 

En- qualité de membre du Gouvernement : 
— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 

Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République populaire du Congo sur les droits fondamen-
taux des nationaux, signé à Brazzaville le Pr  janvier 1974 
(n° 125) [7 avril 1977]. — Discussion générale (p. 449) : le 
dépôt devant le Parlement du projet de loi autorisant l'appro-
bation des conventions déjà signées. 

Réponse à M. Auguste Pinton : des raisons précises peuvent 
expliquer le retard dans les dépôts de projets autorisant la 
ratification. Rappelle les raisons qui ont conduit la France 
et le Congo à négocier cette nouvelle convention, La politique 
de coopération instaurée en 1960. La référence aux critères 
du traitement national pour déterminer le statut des ressortis-
sants. La possibilité de dérogation « justifiée dans le cadre de 
la politique de promotion économique et sociale .». Cette réserve 
peut être invoquée par la France et par le Congo. L'importance 
de la colonie congolaise en France et l'effectif des Français 
au Congo. La notion de délais « suffisants s pour présenter 
ses observations avant une mesure d'expulsion. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le laboratoire 
européen de biologie moléculaire relatif aux privilèges et immu-
nités dudit laboratoire en France, signé à Paris le 3 mars 1976 
(n° 126) [7 avril 1977]. — Discussion générale (p. 450) : cet 
accord tend à régler la situation de l'antenne du laboratoire 
européen de biologie moléculaire implantée à Grenoble. Des dis-
positions tout à fait classiques. 

— Projet de loi autorisant la -ratification de la convention 
de la conférence de La Haye de droit international sur la loi 
applicable aux obligations alimentaires, signée par la France 
le 18 décembre 1973 (n° 127) [7 avril 1977]. — Discussion 
générale (p. 451) : réponse à Mme Catherine Lagatu : la situa-
tion délicate de certaines femmes détentrices de créances ali-
mentaires ; l'éventuelle création d'un fonds pour le paiement 
des pensions alimentaires. 

(p. 452) : la convention a un caractère universaliste ; la loi 
applicable devra s'appliquer même si elle n'est pas celle d'un 
Etat contractant. Le maintien de la référence à l'ordre public. 
Rappelle les différentes conventions d'initiation des règles de 
conflit déjà ratifiées par la France. La convention en discus-
sion reprend toutes les solutions de principe adaptées en 1956. 
Les règles de conflit de lois énoncées tendant à favoriser la 
protection des créanciers d'aliments. 

— Projet de loi autorisant la ratification de la convention 
de la conférence de La Haye de droit international privé concer-
nant la reconnaissance et l'exécution de décisions relatives aux 
obligations alimentaires, signée par la France le 18 décem-
bre 1973 (n° 128) [7 avril 1977]. — Discussion générale •p. 453) : 
le champ d'application de la convention. Les conditions de la 
reconnaissance et de l'exécution des décisions ou de leur refus. 
Le cas des décisions rendues par défaut. Les problèmes posés 
en matière de divorce. L'applicabilité du droit de l'Etat requis. 
La subrogation des institutions publiques. Le domaine particu-
lier de la législation d'aide sociale. Le problème important des 
transferts de fonds. Les réserves autorisées par la convention. 
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— Projet de loi autorisant la ratification de la convention 
sur la loi applicable à la responsabilité du faits des produits, 
faite à La Haye, le 2 octobre 1973 (n° 174) [7 avril 1977]. —
Discussion générale (p. 454) la rapidité de circulation des pro-
duits et la nécessité de défendre les consommateurs. Cette 
convention n'entend pas résoudre les problèmes de responsa-
bilité contractuelle qui peuvent s'élever entre le fournisseur et 
l'acquéreur d'un produit ; elle concerne les cas de responsabilité 
extra-contractuelle. Cette convention concilie le système fondé 
sur la loi du lieu du délit et celui qui laisse au juge le soin de 
déterminer la loi la plus appropriée dans chaque cas concret. 
Les produits agricoles bruts. Une importante uniformisation 
des règles de conflit de lois. 	 • 

— Projet de loi autorisant la ratification du protocole portant 
amendement à la convention du 27 octobre 1956 - entre la Répu-
blique française, la République fédérale -d'Allemagne et le 
grand-duché de Luxembourg au sujet de la canalisation de la 
Moselle signé à Trèves le 28 novembre 1974 (n° 129) [7 avril 
1977]. — Discussion générale (p. 455) : ce protocole complète et 
actualise la convention de 1956. 

— Projet de loi autorisant la ratification du protocole por-
tant amendement à l'article 50 (a) de la convention relative 
à l'aviation civile internationale du 7 décembre 1944, signée à 
Montréal le 16 octobre 1974 (n° 201) [7 avril 1977]. — Discus-
sion générale ('p. 455) : demande au Sénat d'autoriser la rati-
fication._ 

— Projet de loi autorisant l'approbation de- l'accord général 
sur les privilèges et immunités du Conseil de l'Europe, fait à 
Paris le 2 septembre 1944 (ensemble un accord complémentaire 
du 18 mars 1950 et quatre protocoles additionnels des 6 novem-
bre 1952, 15 décembre 1956, 8 mars 1959, 16 décembre 1961) 
(n° 205) [7 avril 1977]. — Discussion générale (p. 457) : réponse 
à M. Jean Péridier : la participation de membres du Gouver-
nement français aux travaux du Conseil de l'Europe à Stras-
bourg ; le retard apporté à la ratification de l'accord général 
en discussion. Les problèmes posés par l'imposition des fonc-
tionnaires d'une organisation internationale. 

Réponse à M. Pierre Giraud : le cas du membre danois de 
l'Assemblée parlementaire européenne ayant eu des difficultés 
avec la police à Strasbourg. 

Réponse à M. Jean Péridier (p. 458) : la position du Gouver-
nement français en ce qui concerne le Conseil de 'l'Europe. Rend 
hommage aux travaux effectués dans le cadre' du Conseil de 
l'Europe. Les privilèges et immunités dont jouissent les repré-
sentants des membres et le secrétariat du Conseil de l'Europe. 
Les représentants à l'Assemblée. L'utilisation de la procédure 
d'arbitrage pour certains litiges. Les accords additionnels concer-
nent le statut des membres de la commission européenne des 
droits de l'homme et les juges à la Cour européenne des droits 
de l'homme. Le développement, de l'activité du Conseil de 
l'Europe. 

— Projet de loi autorisant l'adhésion du Gouvernement de 
la République française au protocole portant troisième proroga-
tion de la conférence sur le commerce du blé et de la conven-
tion relative à l'aide alimentaire constituant l'accord interna-
tional sur le blé de 1971 (n° 209) [7 avril 1977]. — Discussion 
générale (p. 459) : l'adhésion de la France à cet accord inter-
national...sur le -  blé est souhaitable parce qu'il s'agit d'un ins-
trument de consultation régulière entre pays exportateurs et 
importateurs sur l'évolution du marché. De plus, la convention 
d'aide alimentaire est au service des pays en voie de développe-
ment. L'accord de 1971 est prorogé sans aucune innovation sur 
le fond. La Communauté économique européenne ne pourra 
adhérer à l'accord avant 1977. 

Réponse à M. Pierre Giraud (P. 460) : l'accroissement de la 
durée de validité de la convention. 

La nécessité de tenir compte de la gravité de la situation 
alimentaire mondiale et des préoccupations que l'on peut avoir 
au sujet du futur marché des céréales.' L'importance attachée 
par la France aux rapports entre pays industrialisés et pays en 
voie de développement. 

— Projet de loi autorisant le Gouvernement de la Répu-
blique française à approuver l'accord international de 1975 sur 
le cacao, ensemble six annexes, fait à Genève le 20 octobre 1975 
(n° 211) [7 avril 1977]. — Discussion générale (p. 461) : l'orga-
nisation du marché d'un des plus importants produits de base 
qui est exporté par les pays en voie de développement. Un méca-
nisme de contingents d'exportations ; un stock régulateur financé 
par une cotisation assise soit sur la première exportation, soit 
sur la première importation. La manière dont ces mécanismes 
ont joué dans les années passées. Cet accord s'inscrit dans la 
logique de la France en matière d'accord de produits. La demande  

mondiale de cacao a été nettement supérieure à l'offre. Rap-
pelle que le 'Brésil et la Côte-d'Ivoire se sont lancés dans une 
politique de plantation. L'utilisation du stock rég-ulateur de.  
cacao. De toute façon, a été créé une enceinte de concertation 
utile entre producteurs et consommateurs. 

— Projet de loi autorisant le Gouvernement de la République 
française à approuver l'accord international •de 1976 sur le 
café, ensemble deux annexes, fait à Londres le 3 décembre 1976 
(n° 210) [7 avril 1977]. — Discussion générale (p. 462): les 
raisons pour lesquelles la France adhère à cet accord inter-
national. La hausse considérable des cours mondiaux du café 
vert. (p. 463) : les causes diverses de cette hausse. La demande 
mondiale du café est restée très importante. Les pays produc-
teurs de café sont poussés à reconstituer leurs plantations et à 
augmenter leur production. Cet accord tend à améliorer la loi 
trop dure de l'offre et de la demande. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration technique en matière de personnel entre le Gouverne-
ment de la République française et le gouvernement de la 
République populaire du Bénin (alors République du Dahomey), 
ensemble cinq protocoles annexes, signés à Cotonou le 27 février 
1975 (n" 92) [26 mai 1977]. — Discussion générale (p. 1005): 
la poursuite de cette coopération avec un pays dent la politique 
peut paraître hostile à l'action passée et présente de la France. 
(p. 1006): les vicissitudes des relations de la France avec, le 
Bénin. Un des pays les plus pauvres du monde. La mission 
accomplie au Bénin par la commission sénatoriale. L'amitié 
de la France avec le peuple béninois. Une aide qui se situe dans 
le droit fil de la politique de décolonisation menée par la 
France depuis une vingtaine d'années. Le choix par les diri-
geants du Bénin de la voie du socialisme marxiste léniniste. 

Réponse à M. Charles de 0;2-U0U : la présence française en 
Afrique. (p. 1007) : la mise à la disposition du gouvernement 
béninois de personnels par le Gouvernement français. La mise 
en jeu de la responsabilité des agents de coopération. Le proto-
cole concernant le personnel enseignant. Le protocole prévoyant 
le versement par le Gouvernement français au gouvernement 
béninois dune subvention destinée à la réalisation d'un pro-
gramme de construction de logements, affectés en priorité aux 
coopérants français. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de 
coopération culturelle entre le Gouvernement de la République 
française et le gouvernement de la République populaire du 
Bénin_ (alors République du Dahomey), signé à Cotonou le 
27 février 1975 (n° 93) [26 mai 1977]. — Discussion générale 
(p. 1009) : les facilités en matière d'enseignement public et 
privé, en matière de perfectionnement des cadres, les échanges 
culturels. Le principe de la réciprocité des droits que s'accor-
dent les parties contractantes. Le rôle de la grande commission 
mixte dans la mise en oeuvre des modalités pratiques, 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration en matière d'enseignement supérieur entre le Gouverne-
ment de la République française et le gouvernement populaire 
du Bénin (alors République du Dahomey) ensemble deux échan-
ges de lettres, signés à Cotonou le 27 février 1975 (n° 94) 
[26 'mai 1977]. — Discussion générale (p. 1010): l'accord ne 
porte plus sur une participation aux structures mêmes de 
l'Université. Un concours essentiellement financier et partiel-
lement transitoire. 

— Projet de loi autorisant l'appéobation de l'accord de coopé-
ration en matière de recherche scientifique et technique entre 
le Gouvernement de la République française et le gouvernement 
de la République populaire du Bénin (alors République du 
Dahomey), signé à Cotonou le 27 février 1975 (n" 95) [26 mai 
1977]. — Discussion générale (p. 1011): le souci du gouverne-
ment béninois de maîtriser sa propre 'recherche, tout en bénéfi-
ciant des apports scientifiques français. Le seul point essentiel 
de cette coopération. Les dispositions originales concernant le 
contrôle des programmes, l'échange des informations et l'uti-
lisation des résultats. (p. 1012) le rôle de la grande commission 
instituée par l'accord général de coopération. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration militaire technique entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement de la République populaire 
du Bénin (alors République du Dahomey), ensemble un échange 
de lettres, signé à Cotonou le 27 février 1975 (n° 96) [26 mai 
1977]. — Discussion générale (p. 1012): l'abrogation du 24 avril 
1961. L'exclusion de toute participation française à la défense 
du Bénin. Le mise à la disposition du gouvernement béninois 
de coopérants techniques militaires. (p. 1013): l'aide apportée 
par le Gouvernement français pour la formation des cadres 
militaires béninois. La fourniture de matériel et d'équipements 
par la France. La livraison de matériel offensif ou défensif. 
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— Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
en matière de pêche maritime entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
populaire du Bénin (alors République du Dahomey) signé à 
Cotonou le 27 février 1975 (n° 97) [26 mai 1977]. — Discussion 
générale (p. 1013): le principe de stricte égalité du droit de 
pêche dans les eaux territoriales d'une des parties ayant la 
nationalité de l'une ou l'autre partie, y compris une assimilation 
des conditions financières. L'engagement pris par le Gouver-
nement français d'apporter des contributions tendant à l'accrois-
sement du Bénin concernant le financement de la construction 
des navires, de la création de chantiers navals et d'infrastruc-
tures pour la pêche artisanale. La formation de marins béninois. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de 
• coopération en matière de marine marchande entre le Gouver-

nement de la République française et le Gouvernement de la 
République populaire du Bénin (alors République du Dahomey), 
signé à Cotonou le 27 février 1975 (n° 98) [26 mai 1977]. 

Discussion générale (p. 1014): le port de Cotonou. Les études 
effectuées pour l'extension de ce port. L'abandon du système 
d'assimilation des navires entre les navires ayant la nationalité 
des deux parties. La règle de réciprocité dans l'embarquement 
des marins nationaux d'une des parties sur les navires de la 
nationalité de l'autre partie. L'aide accordée par le Gouver-
nement français pour assurer la formation des marins et des 
cadres du Bénin. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de la convention sur 
la circulation des personnes entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement de la République populaire 
du Bénin (alors République du Dahomey), signé à Cotonou le 
27 février 1975 (n° 99) [26 mai 1977], — Discussion générale 
(p. 1015): la « fuite des ceveaux » dont pâtit l'Afrique. Le 
non retour des boursiers venus faire leurs études en France. 
La France ne favorise pas cette émigration. Le régime de circu-
lation très libéral existant auparavant n'était plus adapté à 
l'évolution de la situation. Le contrôle du flux migratoire en 
provenance des pays d'Afrique noire. Les mesures nouvelles qui 
ont été retenues. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration en matière de justice entre la République française et 
la République populaire du Bénin (alors République du Daho-
mey) signé à Cotonou le 27 février 1975 (n° 100) [26 mai 1977]. 
— Discussion générale (p. 1016) : un accord semblable à ceux 
qui -ont été signés récemment avec, d'autres Etats d'Afrique. 
Dispositions relatives à l'entraide judiciaire. L'exécution des 
commissions rogatoires. La dénonciation aux fins de poursuites. 
Les dispositions relatives à l'extradition. Un accord conclu 
pour une période de deux ans renouvelable. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
fiscale entre le Gouvernement de la République française et le 

- gouvernement de la République populaire du Bénin (alors Répu- 
blique du Dahomey), signée à Cotonou le 27 février 1975 
(n° 101) [26 mai 1977]. — Discussion générale (p. 1017): une 
mise à jour des rapports fiscaux entre les deux pays. La situa-
tion des 2 500 Français résidant au Bénin. Les investissements 
industriels français au Bénin. 

— Projet de loi autorisant l'approbation dè l'accord portant 
création du fonds de solidarité africain, ensemble une annexe, 
signée à Paris le 21 décembre 1976 (n" 420) [28 juin 1977] 

—Discussion générale (p. 1824) : un effort d'adaptation aux pro-
blèmes particuliers de certains pays africains. Le développe. 
ment de la solidarité régionale et la nécessité de projets 
multinationaux. Les réunions successives ayant précédé cet 
accord. Le financement des grands travaux d'infrastructure. La 
France a cherché à combiner des financements privilégiés avec 
des financements bancaires, à jouer le rôle de catalyseur des 
aides étrangères. Une des caractéristiques de ce fonds est la 
solidarité de la France et des pays africains. Les modalités 
d'intervention du fonds. Les augmentations du capital qui sont 
déjà prévues. 

— Projet de loi autorisant l'adhésion du Gouvernement de la 
République française à raccord-  portant création du fonds afri-
cain de développement, ensemble deux annexes, fait à Abidjan 
le 29 novembre 1972 (n° 358) [28 juin 1977]. — Discussion 
générale (p. 1825): un complément à l'action de la banque 
africaine de développement. L'importance de la coopération 
entre pays développés et en voie de développement pour la 
France. Avant d'adhérer à ce fonds la France a voulu savoir 
comment il allait fonctionner. La représentation de la France 
par un gouverneur et un administrateur. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement de l'Australie tendant à éviter les doubles impositions 
et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôt sur le revenu, 

signé à Canberra le 13 avril 1976 (n° 331) [28 juin 1977]. —
Discussion générale (p. 1826): l'extension du réseau des accords 
destinés à stimuler nos échanges dans le sud-est asiatiqUe. La 
préparation de conventions avec la Corée, l'Indonésie et les 
Philippines. Les difficultés surgissant entre la France et l'Aus-
tralie à l'occasion des expériences nucléaires dans le Pacifique. 
L'utilisation du modèle de convention fiscale préparé par 
l'OCDE. L'importance du marché potentiel que représente l'Aus-
tralie. (p. 1827): la France doit avoir parmi les fournisseurs 
de l'Australie, un rang plus en rapport avec ses capacités indus-
trielles et technologiques que celui qu'elle occupe actuellement. 

— Projet de loi autorisant la ratification du traité portant 
modification de certaines dispositions du protocole sur les 
statuts de la Banque européenne d'investissement, signé à 
Bruxelles le 10 juillet 1975 (n° 410) [28 juin 1977]. — Discus-
sion générale (p. 1828): dorénavant la définition de l'unité de 
compte utilisée par la Banque européenne d'investissement sera 
confiée au conseil des gouverneurs, statuant à l'unanimité. La 
composition de cette unité de compte européenne. Une unité 
définie par un poids d'or ne serait pas adaptée à des taux de 
change flattants. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord interna. 
tional de 1975 sur l'étain, ensemble six annexes, fait à Genève 
le 21 juin 1975 (n° 380) [28 juin 1977]. — Discussion générale 
(p.- 1829): les accords internationaux intervenus depuis 1956 
entre pays producteurs et pays consommateurs d'étain. Le 
financement du stock régulateur. Le, nombre croissant des 
participants aux accords. La politique de la France dans le 
domaine des matières premières. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de le convention 
entre le Gouvernement de le République française et le Gouver-
nement de la République de Côte-d'ivoire relative à la circula-
tion des personnes, signé à Paris le 8 octobre 1976 (n° 345) 
[28 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1830): l'importance 
des relations franco-ivoiriennes. La nécessité • d'un meilleur 
contrôle des mouvements des personnes. La circulation des étu-
diants et des familles. Le sort des ressortissants de' l'un des 
pays déjà installés sur le territoire de l'autre. 

— Projet de loi autorisant l'approbation entre le Gouverne. 
ment de la République française et le Gouvernement de la 
République unie du Cameroun relative à la circulation des per-
sonnes, signé à Yaoundé le 26 juin 1976 (n° 415) [28 juin 
1977]. — Discussion générale (p. 1831): le Cameroun est un des 
rares pays d'Afrique à ne pas avoir passé d'accord avec la 
France en ce qui concerne la circulation des personnes. Le 
caractère,- conventionnel désormais donné à l'obligation du visa. 
Une meilleure possibilité de contrôler las eux migratoires. 

Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
pour la protection de la mer Méditerranée, ensemble deux 
pratocales, faits à Barcelone le 16 février 1976 (n° 322) [28 juin 
1977]. — Discussion générale (p. 1832): les graves problèmes de 
pollution en Méditerranée. La mise en place du « réseau natio-
nal d'observation de la qualité du milieu marin », Le problème 
des navires ne battant pas pavillon des pays signataires. La 
conférence du droit de la mer des pays signataires. La confé-
rence du droit de la mer à New York et l'élargissement des 
compétences des Etats côtiers. (p. 1833): l'étendue géographique 
d'application de la convention. La contribution financière de la 
France à la lutte contre la pollution en Méditerranée. Le pro-
blème de la pêche industrielle. Le rôle du « conseil général 
des pêches pour la Méditerranée ». 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre 
le Gouvernement de la République française et le gouvernement 
de la République de . Malte sur l'encouragement et la protec-
tion réciproques des investissements (ensemble un protocole), 
signée à Lavalette, le 11 août 1976 (n° 421) [28 juin 1977]. —
Discussion générale (p. 1834) : l'importance de Malte. La place 
insuffisante de la France dans le commerce extérieur de l'archi-
pel. Les garanties juridiques nécessaires sont données aux 
investisseurs français, Le bénéfice du traitement de la nation 
la plus favorisée. Les principales dispositions de l'accord. 

TAJAN (PIERRE), sénateur du Tarn-et-Garonne (G.D. puis 
formation des Radicaux de Gauche rattachée administrativement 
au groupe G.D.). 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [6 octobre 1977]. 
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DEPOT 

Proposition de loi tendant à •la réparation des dommages 
causés par des calamités agricoles à caractère exceptionnel et 
répé'itif (n° 61) [3 novembre 1977]. 

QUESTIONS , 

Questions orales : 

Question n° 1974, à M. le ministre de l'agriculture, concernant 
les calamités agricoles (aide aux agriculteurs sinistrés), posée 
le 14 avril 1977 (p. 537). — Réponse le 13 mai 1977 (p. 945, 
946). 

Question n' 2022, à M. le ministre délégué à l'économie et 
aux finances, concernant les hôtels et restaurants (prêt spécial 
à une chaîne hôtelière), posée le 1" juin 1977 (p. 1126). —
Réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre délégué 
à l'économie et aux finances -  (budget) à M. Lucien Grand en 
remplacement de M. Pierre Tajan le 28 juin 1977 (p. 1816). 

Questions .orales avec débat : 

Question n° 62, à M. le ministre du travail, concernant les 
allocations de chômage (condition des veuves et des veufs) 
posée le 29 avril 1977 (p. 715). Discutée avec la question 
n° 113 de M. Jean Proriol qu'il remplace et les questions n° 54 
de M. Jean Cluzel, n° 46 de M. Jean Amelin, n° 114 de 

'M. Jacques Habert, n° 115 de M. Jean Mézard, n° 56 de 
M. Michel Moreigne, remplacé par M. Noël Bernier, n° 57 de 
M. Michel Moreigne, n° 116 de Mme Rolande Perlican, n° 63 
de M. Pierre Sallenave et n° 59 de M. Louis Virapoullé, le 
15 novembre 1977 (p. 2677): droit à l'allocation d'aide publique 
de chômage, pour les veuves inscrites comme demandeur d'un 
premier emploi. Les veuves de moins de cinquante-cinq ans. 
Le cas des jeunes chômeurs à la recherche d'un premier emploi, 
bénéficiaires de l'aide publique. 

Discussion de la question n° 113 de M. Jean Proriol qu'il 
remplace, avec les questions n° 54 de M. Jean Cluzel, n° 46 
de M. Jean Amelin, n° 114 de M. Jacques Habert, .n° 115 de 
M. Jean Mézard, n° 56 de M. Michel Moreigne remplacé par 
M. Noël Bernier, n° 57 de M. Michel Moreigne, n° 116 de 
Mme Rolande Perlican, n° 63 de M. Pierre Sallenave, n° 62 
de M. Pierre Tajan et n° 59 de M. Louis Virapoullé, -relatives 
à la condition des veuves et des veufs, le 15 novembre 1977 
(p. 2676) : la loi n° 77-530 du 26 mai 1977: les conditions 
d'attribution de l'aide spéciale compensatrice allouée aux com-
merçants et aux artisans âgés cessant leur activité. Les assou-
plissements concernant les veuves. Les cas non envisagés par 
la loi. Les dérogations aux conditions d'âge et. de durée d'activité. 
Le décret d'application en préparation. 

IN illItVENTIONS 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions de la loi 
du 29 octobre 1974 relative aux économies d'énergie (n° 339) 
[16 juin 1977]. — Article 1" (p. 1415) : lit l'intervention de 
M. Auguste Billiemaz. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Première partie; 

Suite de la discussion [23 novembre 1977]. — Article 7 
(p. 2945): son amendement n" 95, soutenu par M. Bernard 
Legrand : bénéfice de l'abattement de 20 p. 100 prévu pour 
les contribuables adhérents des centres de gestion agréés ou 
des associations agréées de membres de professions libérales, 
accordé aux redevables inscrits au répertoire des métiers, placés 
sous le régime réel simplifié d'imposition ; retiré. 

Deuxième partie : 

Agriculture [6 décembre 1977] (p. 3584): les conséquences 
pour les agriculteurs de nombreuses régions de l'éventuelle 
adhésion à la Communauté économique européenne de l'Espagne 
et des pays du bassin méditerranéen. La disparité énorme 
existant entre les" prix de revient Le problème du vin avec 
l'Italie. (p. 3585) : chacun des Neuf doit être rendù solidaire 
de l'élargissement. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — I. 
—Equipement et ports. — Suite de la discussion [9 décembre 1977] 

(p. 3738): le problème des accidents de la route ; un effort 
d'amélioration des conditions de la circulation routière est 
nécessaire. Le réseau routier secondaire en rase-campagne est 
le plus meurtrier. L'utilité de dispositions réglementaires pré-
voyant, sur le réseau routier secondaire, une priorité obligatoire 
d'une route sur l'autre, en fonction de l'importance du trafic. 

L'absence ou l'insuffisance de la signalisation aux intersections 
sur les réseaux d'intérêt Muet Les collectivités locales doivent 
être incitées à généraliser les panneaux de priorités aux carre-
fours dont elles ,ont la charge. (p. 3739): l'Etat ne doit pas 
se désintéresser des réseaux routiers secondaires. 

— Projet de loi relatif à l'indemnisation des Français rapatriés 
d'outre-mer dépossédés de leurs biens (n° 106) [14 décembre 
1977]. — Article 3 (p. 4027): son amendement n° 41, déposé 
avec plusieurs de ses collègues : moratoire intégral jusqu'au 
règlement effectif du complément d'indemnisation, et remise 
de prêt ; non retenu dans le vote unique demandé par le Gou-
vernement. 

TALON (BERNARD), sénateur du Territoire de Belfort (RPR), 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses mesures en 
faveur de l'emploi [9 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'amélioration de la 
situation des conjoints survivants [27 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en' discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
du livre V du code de la santé publique relatives aux prépa-
rateurs en pharmacie et aux règles générales de la pharmacie 
d'officine [27 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari- 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi instituant un congé parental 

• d'éducation [27 juin 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif au bilan social de l'entre-
prise [29 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
-sociales [6 octobre 1977]. 

Est élu délégué titulaire représentant la France à l'Assem-
blée parlementaire du Conseil de l'Europe [20 décembre 1977]. 

DEPOTS 

Rapport fait au nom de la commission des affairesieciales 
sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale après décla-
ration d'urgence, instituant un congé parental d'éducation 
(n° 406) [22 juin 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi instituant un congé parental d'éducation 
(n° 438) [28 juin 1977]. 

QUESTION 

Question orale : 

Discussion de la question n° 28 de M. Louis Courroy concer-
nant la situation de l'industrie du bois le 29 avril 1977 (p. 731): 
le doublement du déficit du commerce extérieur en quatre ans. 
La part de la forêt française dans le patrimoine forestier euro-
péen. L'écoulement des productions françaises : un marché 
« en dents de scie ». L'intérêt d'affermir un marché néces-
saire pour l'entretien des forêts, la multiplication des emplois, 
les revenus publics et privés. Il faut établir- une concertation 
permanente entre tous les partenaires, moderniser le potentiel 
de production, mettre un terme aux importations excessives. 
Les aides publiques à l'investissement doivent tenir compte de 
façon plus réaliste des petites et moyennes entreprises de sciage. 
L'importance du service des forêts et de l'office national des 
forêts, (p. 731) : l'orientation des forêts domaniales, La sous-
exploitation des forêts françaises. Le cas des communes fores-
tières. Le développement du rôle d'assistant technique de l'office 
national des forêts. Les objectifs à encourager d'urgence : 
l'approvisionnement en bois français, la vivification de la forêt 
rurale. Il faut réduire d'ici cinq à huit ans notre dépendance 
extérieure. L'importance de la forêt dans le cadre de l'environ-
nement, de la santé et, de la culture de la population. 



TER 
	 DEBATS 

INTERVENTIONS 

Projet de loi instituant un congé parental d'éducation 
(n° 390) [27 juin 1977]. — Rapporteur. Discussion générale 
(p. 1785) : la raison d'être du congé parental d'éducation et 
l'intérêt de l'enfant. Les conditions de bénéfice de ce congé. 

'Un système déjà appliqué en Italie, en Suède et en U.R.S.S. 
Une meilleure conciliation des obligations familiales et du droit 
au travail du salarié. Les principales bénéficiaires seront les 
femmes. La gêne qui en découle pour l'employeur. Les entre-
prises employant moins de 200 personnes ne sont pas concer-
nées. L'extension au père du congé d'éducation. (p. 1786) : la 
durée du congé. Le délai de demande de réintégration. Les 
bénéficiaires des nouvelles dispositions. L'ancienneté minimale 
nécessaire pour bénéficier du congé parental d'éducation. Il n'y 
a pas de rupture du contrat de travail. Le droit à la réintégra-
tion dans l'entreprise à l'expiration du congé parental d'éduca-
tion. La possibilité d'adhérer à l'assurance volontaire maladie 
et maternité. La couverture du risque vieillesse. (p. 1787) : la 
réadaptation professionnelle en cas de modification' dans les 
techniques ou les méthodes de travail. La priorité d'accès aux 
cycles et stages de formation professionnelle. La durée prise 
en compte dans la détermination des avantages liés à l'ancien-
neté. Article 1". — Articles' L. 122-26-1 à L. 122-28-3 bis du 
code du travail (p. 1790)- : se déclare opposé à l'amendement 
n° 18 de Mme Hélène Edeline et plusieurs de ses collègues ; 
suppression des dispositions prévoyant le bénéfice du congé 
parental d'éducation seulement pour les personnes employées 
par des entreprises de plus de 200 salariés. (p. 1791) : son amen-
dement n° 2: extension du champ d'application du congé paren-
tal aux entreprises dont l'effectif est supérieur à 100 salariés ; 
réservé. Ses amendements identiques n°' 3, 5 et 10 : attribution 
du droit au congé à la « femme salariée » ; adopté. Son amende-
ment n° 4 durée du congé de six mois renouvelable tacitement 
au maximum trois fois ; adopté. Son amendement n° 6 : sup-
pression de la possibilité d'accord 'amiable pour la demande de 
congé parental d'éducation ; adopté. (p. 1792) : son amendement 
n° 7 a coordination ; adopté. Son amendement n° 8 : fixation du 
délai de demande de réintégration à 70 jours ; adopté. Son amen-
dement n' 9 : suppression de la possibilité de reprise du travail 
anticipée dans le cadre d'un congé parental d'éducation pris 
par périodes de six mois renouvelables ; adopté. Son amende-
ment 11 : souverture du droit au congé d'éducation parental 
au père salarié si la femme y renonce ou ne peut en bénéficier ; 
demande et date de début du congé ; adopté. (p. 1793) : modifie 
le texte de son amendement pour tenir compte du sous-amende-
ment n° 19 de M. Christian Beullac ; 1° rédactionnel ; 2° date 
de début du congé parental d'éducation pour le père salarié. 
S'oppose à l'amendement n° 17 de M. Yves Estève ; rupture 
du contrat de travail pour le bénéficiaire du congé parental 
d'éducation exerçant une nouvelle activité professionnelle. Le 
congé parental d'éducation ne risque pas d'être un encouragement 
au tril noir. (p. 1794) : doit être pris en considération le 
cas social du ménage ayant de très faibles revenus Pour qui 
la possibilité d'effectuer de petits travaux serait utile. 
(p. 1795) en réponse aux propos tenus par M. Robert Parenty. 
Il ne doit pas être interdit aux éventuels bénéficiaires d'effectuer 
quelques menus travaux. Article 1" bis. — Article L. 122-28 : 
s'oppose à l'amendement n° 16 de M. Robert Parenty ; possibilité 
de résiliation du contrat de travail pour permettre à l'enfant 
d'être élevé par sa mère ou son père. Son amendement n° 12 : 
cas des salariés dont le conjoint ne bénéficie pas d'un congé 
de maternité ou d'adoption ; adopté. Article 1" ter : son 
amendement n° 13 : application de la priorité d'accès aux 
cycles et stages de formation professionnelle aux salariés 
licenciés à l'issue d'un congé parental ; adopté. Article 2. — 
Article L. 122-30 (p. 1797) : son amendement n° 14 : suppres-
sion des dispositions prévoyant « l'assistance judiciaire » au 
profit de la femme en cas d'inobservation par l'employeur des 
nouvelles dispositions ; adopté. Article 4 (p. 1798) : s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 1 de M. Christian 
Beullac ; date d'entrée en application des nouvelles dispositions 
selon qu'elles s'appliquent aux entreprises employant habituel-
lement plus de 200 salariés ou aux entreprises employant plus 
de 100 personnes. Article 1" (suite) : adoption de l'amendement 
n° 2 préalablement réservé. 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[30 juin 1977]. —.- Rapporteur. — Discussion générale (p. 2000) : 
les points de divergence portaient _sur le bénéficiaire du congé 
parental d'éducation, les modalités de ce congé, le seuil d'appli-
cation du texte. Le père salarié qui remplit les conditions pres-
crites par la loi n'a droit au congé que si la mère y renonce 
ou ne peut en bénéficier. Le bénéficiaire doit fixer, dès le dépôt 
de sa demande, la durée totale du congé dans la limite de 
deux ans. Le seuil d'application du texte est fixé à 200 salariés 
pour l'immédiat et à 100 salariés à partir du 1" janvier 1981. 
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— Projet de loi relatif à l'informatique et aux libertés (n' 5) 
[17 novembre 1977]. — Discussion générale (p‘ 2763) 	les 
travaux accomplis par la commission présidée par M. Chenot, 
le rapport rédigé par M. Bernard Tricot. Le danger n'est pas 
immédiat. La création d'une instance chargée de surveiller la 
place de l'informatique dans la vie des Français. La composition 
et les missions de la nouvelle commission. La constitution de 
fichiers d'adresses par certaines sociétés privées. (p. 2764) : 
l'utilité d'une réglementation des collectes de données. Tout 
individu doit pouvoir demander Fa correction de données le 
concernant si celles-ci« sont fausses. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Anciens combattants [25 novembre 1977]. 	Examen des 

crédits. — ETAT B (p. 3113) : le groupe R.P.R. votera les 
crédits du titre • IV. • 

Justice [5 décembre 1977] (p. 3516): pour la première fois, 
le Gouvernement a pris conscience de « la misère judiciaire ». 
Les créations d'emplois. (p. 3517) : la stagnation du montant des 
autorisations de programme.' Les améliorations apportées au 
fonctionnement des tribunaux et particulièrement "des greffes ; 
le maintien des vacataires. Le budget des services judiciaires ; 
l'école des secrétariats-greffes. Le cas du greffe d'instance de la 
région parisienne. Les services pénitentiaires ; l'ouverture de la 
maison d'arrêt des Yvelines ; la parité indiciaire et de carrière 
entre les corps de surveillants et graciés dé l'administration 
pénitentiaire et des gardiens de la paix et gradés de la police. 
Le secteur de l'éducation surveillée fait figure de parent pauvre. 
Le groùpe R.P.R. votera ce budget. — Examen, des crédits. — 
Explication de vote (p. 3539) : le groupe R.P.R. votera le budget 
proposé. 

— Projet de loi relatif à certains personnels exerçant dans 
les établissements spécialisés pour enfants et adolescents handi. 
capés (n° 189) [20 décembre 1977]. -- Article additionnel après 
l'article 5 (p. 4318) : son amendement le 11 : l'accès aux fonctions 
de directeur d'établissement peut se faire par la possession des 
titres requis pour diriger un établissement d'enseignement, pour 
les personnes qui justifient de diplômes dont la liste sera fixée 
par arrêté ; adopté. 

TERRE (HENRI), sénateur de l'Aube (R.I. puis U.R.E.I.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

THYRAUD (JAcQuEs), sénateur du Loir-et-Cher (R.I. puis 
U.R E.I.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement -et d'administration 
générale. 

Est nommé membre suppléant de la commission chargée de 
favoriser la communication au public des documents adminis-
tratifs, en application du décret .n° 77-127 du 11 février 1977 
[22 février 1977. J. O., débats du 2 avril 1977]. 

Est nommé membre de la commission chargée d'examiner la 
proposition de résolution tendant à requérir la suspension de 
poursuites engagées contre M. Georges Darde', sénateur des 
Hauts-de-Seine [17 mai 1977j. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre 
économique et financier [26 mai 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant l'article 4 de la loi de 
finances rectificative pour 1961 [30 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi tendant à modifier les 
articles 2 et 7 de la loi n° 52-1310 du 10 décembre 1952 modifiée 
relative à la composition et à la formation de l'Assemblée terri-
toriale de la Nouvelle-Calédonie et dépendances [30 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale [6 octobre 1977]. 
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Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire' chargée de proposer 'un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi instaurant la gratuité des actes 
de justice devant les juridictions civiles et administratives 
[14 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'information et à la 
protection des consommateurs dans le domaine de certaines 
opérations de crédit [14 décembre 1977]. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée d'exa- 
miner le projet de loi portant modification de l'article 7 de la 
loi n° 62-933 du 8•août 19,62 complémentaire à la loi dorientationl 
agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'aménage-
ment foncier et d'établissement rural -et de l'article 15 de la,. 
loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 [16 décembre . 
1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée •de -proposer un texte sur les dispositions restant 
en -discussion du projet de loi relatif à la mise en valeur des 
terres incultes récupérables [18 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'informatique et aux 
libertés- [19 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi sur la protection et l'information 
des consommateurs de produits et de services [20 décembre 
1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la responsabilité et à 
l'assurance dans le domaine ele la construction [21 décembre 
1977]. 

	

DEPOTS 
	

• 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, relatif au contrat de groupement momen-
tané d'entreprises (n° 329) [26 mai 197'7]. 

Avis, présenté au nom de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale, sur le projet de loi sur la protec-
tion et l'information des consommateurs (n° 10) [13 octobre 
1977]. 

Rapport, fait au nom -de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur le projet de loi, modifié par 
l'Assemblée nationale, relatif à l'information et à la protection 
des consommateurs dans le domaine de certaines opérations 
de crédit (n° 60) [3 novembre 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, relatif à l'informatique et aux libertés 
(n° 72) [9 novembre 1977]. 
• Avis présenté, au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de.,loi de finances pour 
1978, adopté par l'Assemblée nationale ; justice (n° 93, tome II) 
[22 novembre 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence, instaurant 
la gratuité des actes de justice devant las juridictions civiles 
et administratives (n° 136) [8 décembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi instaurant la gratuité des actes de justice 
devant les tribunaux civils et administratifs (n° 182) [15 décem- 
bre 1977]. - 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi relatif à l'information et à la protection des 
consommateurs dans le domaine de certaines opérations de 
crédit (n° 183) [15 décembre 1977]. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi adopté avec modi-
fications par l'Assemblée nationale en deuxièiiie lecture relatif 
à l'informatique et aux libertés (n° 199) [19 décembre 1977]. 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions Testant en discussion 
du projet de loi relatif à l'informatique et aux libertés (n° 232) 
[21 décembre 1977]. 

QUESTION 

Question orale : 

Question n" 2364, à M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et 
aux sports, concernant les sports (patinage artistique et sportif), 
posée le 22 septembre 1911 [JO, Débats 1°' octobre 1977] 
(p. 2216). — Retirée le 18 novembre 1977 (p. 2824). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier. — Deuxième lecture (n° 289) [17 mai 1977]. 
— Article 23 A. — Article 187-1 et 2. — Article 416.1 du code 
pénal (p. 969) : son amendement n° 1 : qualification pénale 
des discriminations tenant à la race, à l'ethnie, à la religion ou 
à la nation ; retiré. (p. 970) la convention de New York de 
mars 1966. Les discussions ayant eu lieu dans ce domaine à 
l'Assemblée nationale. (p. 971) : la nécessité de se référer au 
concept de nation. L'obligation internationale de la France. 
L'exclusion de la responsabilité des fonctionnaires ou des déten-
teurs de, l'autorité publique lorsqu'ils obéissent aux directives 
du Gouvernement. (p. 972) : son. amendement n° 2 : non-appli-
cation des dispositions concernant- l'interdiction des discri-
minations lorsque les faits visés sont conformes à des direc-
tives prises par le Gouvernement à l'encontre d'une nation dans 
le cadre de sa politique économique ou commerciale ou en 
application de ses engagements internationaux ; retiré. Accepte 
les amendements n"" 10 et 11 de M. Pierre Bernard-Reymond. 
Article 30 bis. — Article L. 420-1 du code des assurances 
q).. 974) : son amendement n° 3 : prise en considération pour 
le remboursement par le fonds de garantie, lorsque le respon-
sable des dommages est inconnu ou insolvable, des accidents 
résultant de la circulation sur le sol ; devenu sans objet, 

— Projet de loi relatif au contrat de groupement momen-
tané d'entreprises (n° 291) [31 mai 1977]. — Rapporteur. 

—Discussion générale (p. 1081)- : l'utilité de la coopération, de la 
collaboration d'entreprise. Le cadre juridique fourni par l'ordon-
nance du 23 septembre 1967 sur les groupements d'intérêt 
économique et par la loi du 31 décembre 1975 sur .1a sous-
traitance. Les conditions particulières du groupement momen-
tané d'entreprise. L'Etat a favorisé le groupement d'entreprises. 
Le cahier des clauses administratives générales applicables aux 
marchés publics de travaux. Un cadre juridique applicable à de 
très nombreuses situations. La jurisprudence des cours et 
tribunaux en matière de solidarité et de sociétés de fait. 
(p. 1082) : le groupement momentané d'entreprises ne doit pas 
être un moyen de tourner la loi sur les sociétés ou celle sur 
la sous-traitance. L'indispensable présence d'un mandataire. 
Article Pr (p. 1083) : s'oppose à l'amendement n' 1 de M. Robert 
Parenty. La suppression de la possibilité de e groupement de 
hasard e serait néfaste aux adjudications en matière de marchés 
de l'Etat et des collectivités publiques. Son amendement n° 6 : 
objectifs poursuivis par les entreprises groupées ; devenu sans 
objet. (p. 1084) : l'intérêt commun qui pousse les entreprises 
à constituer le groupement momentané ne doit pas être confondu 
avec l'affectio societatis. L'absence d'unité de jurisprudence ; 
la définition d'une société de fait échappe au contrôle de la 
Cour de cassation. Son amendement n" 5 : le contrat de grou-
pement momentané d'entreprises existe même si l'ensemble 
des prestations est stipulé dans un acte unique ; adopté. (p. 1085) : 
son amendement n` 7 : rédactionnel ; adopté. Article 2 : son 
amendement n° 8 rédactionnel ; adopté. Son amendement n° 9 : 
obligation de publicité du contrat ; publication du contrat consti-
tutif et des modifications pouvant lui être apportées ; adopté. 
Son amendement n° 11 : inopposabilité aux tiers du contrat 
à défaut de publication d'une des indications obligatoires ; adopté. 
(p. 1086) : son amendement n° 10 : le contrat doit obligatoi-
rement indiquer la désignation d'un mandataire et l'étendue 
de ses pouvoirs ; adopté. Article 3 : son amendement n° 12 : 
responsabilité directe et personnelle du mandataire vis-à-vis du 
-bénéficiaire de l'opération ; adopté. Article 3 bis (p. 1087) : 
son amendement n° 13 : les frais communs relatifs à la réali-
sation de l'opération commune sont acquittés par le manda-
taire ; adopté. Article 4 : son amendement n° 14 : mention 
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sur les actes, bons de commande et documents émanant des 
membres du groupe de la formule : « groupement momentané 
d'entreprises, sans personnalité morale » ; adopté. Article 5 
(p. 1088) : 'son amendement n° 15 : coordination ; adopté. 
Article 6 : son amendement n° 16 : application des dispositions 
de la présente loi à Mayotte, adopté. (p. 1089) son amendement 
n° 17 : rédactionnel ; adopté. 

— Proposition de loi tendant à modifier les articles 2 et 7 
de la loi n° 52-1310 du 10 décembre 1952 modifiée relative 
à la composition et à la formation de l'Assemblée territoriale 
de la Nouvelle-Calédonie et dépendances (n° 361) [22 juin 1977]. 
— Discussion générale (p. 1618) : un texte qui ne laisse per-
sonne indifférent. Le cadre géographique et ethnique dans lequel 
le texte s'appliquerait. Depuis la dernière guerre le territoire 
s'est acheminé progressivement vers l'autonomie de )  gestion. Le 
problème est de savoir si le découpage et les modalités de 
scrutin fixés il y a plus de vingt ans sont toujours valables. 
Une vie politique caractérisée par la dispersion et l'inefficacité. 
Le système électoral actuel de l'Assemblée territoriale. Le scru-
tin proportionnel a abouti à la création de multiples partis. 
La proposition en discussion propose un mode de scrutin qui 
présente l'originalité d'être à la fois majoritaire et proportion-
nel. (p. 1619) : pour triompher dans le cadre de scrutin majo-
ritaire, il faut présenter des listes multi-raciales. Les disposi-
tions de la proposition concernant le découpage et le nombre 
des circonscriptions. La proposition n'émane d'aucun. élu du 
territoire. Le texte ne risque pas de creuser un fossé entre 
les ethnies. Une proposition qui est la conséquence directe 
du nouveau statut. Un système qui accroît la participation des 
Mélanésiens. La compréhension existant entre la communauté 
de souche européenne et les Mélanésiens. La tendance indé-
pendantiste et minoritaire. 

— Projet de loi sur la protection et l'information des consom-
mateurs (n° 306, 1976-1977) [13 octobre 1977]. — Rapporteur 
pour avis. — Discussion générale (p. 2294) : l'importance d'un 
tel texte. (p. 2295) : le chapitre IV relatif aux clauses abusives 
dans les contrats. L'usage constant dans la vie moderne de 
contrats qui ne sont plus discutés. La tendance des profession-
nels à introduire dans ces « contrats d'adhésion » des clauses 
léonines. Le rôle de la commission des clauses abusives prévue 
par le projet de loi. L'intervention éventuelle du Conseil d'Etat. 
Les amendements proposés par la commission des lois. Article 1" 
(p. 2301) : son amendement n° 43 : interdiction des- produits, 
objets ou appareils présentant un danger pour la santé ou la 
sécurité des consommateurs ; application par décret en Conseil 
d'Etat ; possibilité pour, le. Gouvernement, sans aucune consul-
tation, de prononcer des interdictions ou réglementations en 
cas de danger grave et immédiat ; adopté. (p, 2302) : accepte 
le sous-amendement n° 1 de M. Jean Proriol; fixation par 
décrets en Conseil d'Etat du conditionnement des catégories 
de produits, objets ou appareils concernés. (p. 2303) : accepte 
le sous-amendement n° 2 de M. Jean Proriol ; fixation par 
décret4 des conditions dans lesquelles les organismes scienti-
fiques ou techniques donneront leur avis. Article 2 : son amen• 
dement n° 44 : suppression de cet article en conséquence de 
l'adoption de son amendement n° 43. Article 3 son amende-
ment n° 45 : coordination ; adopté. Article 4 : son amendement 
n* 46 : suppression de cet article prévoyant que les nouvelles 
dispositions ne s'appliquent pas aux produits, objets, appareils 
ou prestations de service soumis à des dispositions législatives 
particulières ayant pour objet la protection - des consomma-
teurs ; rejeté. Intitulé du chapitre IV (p. 2314) : son amende-
ment n° 47 : référence aux contrats d'adhésion en matière de 
consommation ; adopté. Article 28' (p. 2315) : son amendement 
n° 48 : définition du contrat d'adhésion ; portée de l'annulation 
de la clause abusive par le juge ; adopté. Article 30 : son 
amendement n° 49 : de forme . adopté. (p. 2316) : son amen-- 
dement n° 50 : suppression de l'indication selon laquelle la 
recommandation concernant les clauses abusives s'adresse aux 
professionnels ; adopté. Son amendement n° 51 : substitution 
du terme de décision à celui de recommandation pour ce qui 
est publié par la commission des clauses abusives ' • retiré. 
Article 31 : son amendement n° 52 : suppression de cet article 
précisant les conditions de fonctionnement de la commission 
des clauses abusives ; adopté. Article 32 : s'oppose à l'amende. 
ment n° 55 de Mme Christiane Scrivener ; non-application aux 
projets de contrats de l'interdiction par- décret de clauses esti-
mées abusives par la commission ; possibilité d'interdiction par 
décret de la diffusion auprès des professionnels des projets 
de contrats comportant des clauses ou stipulations estimées 
abusives. Son amendement n° 53 : non-application aux projets 
de contrats de l'interdiction par décret de clauses estimées 
abusives par la commission ; devenu sans objet. (p. 2317) : 
en matière de contraventions, l'intention ne peut pas être prise 
en compte. Article 33 : son amendement n° 54 : le tribunal 
« peut » constater la nullité de la clause ou stipulation inter- 

dite ; rejeté. (p. 2318) 	11 n'est pas possible, à la suite de 
la saisine du juge de simple police, de considérer qu'obligatoi-
rement il doit déclarer la nullité de la clause. Article 36. 

—Article 44-II de la loi d'orientation du commerce et de' Varti-
sanat du 27 décembre 1973 (p. 2319) : son amendement n° 56 : 
le maximum de l'amende peut être porté à 30 p. 100, et non 
plus à 50 p. 100, des dépenses de la publicité mensongère ; 
adopté. 

Deuxième lecture (n° 8) [8 novembre 1977]. — Rapporteur. —
Discussion générale (p. 2623) : les dispositions -adoptées par 
l'Assemblée nationale. Pour le droit de rétractation, une autre 
base juridique a été recherchée que celle présentée par le 
Sénat. Le délai de rétractation lorsque da livraison est exigée 
par l'acheteur. L'adoption de dispositions permettant aux 
consommateurs de connaître le taux effectif global de l'opéra-
tion de -crédit. Le champ d'application de 'la loi. 2624) : le 
droit de la consommation perdrait beaucoup de son intérêt 
s'il pétait pas une exception au droit commun. Le plafond 
prévu pour l'application du texte. Le Gouvernement, même avec 
l'avis du Conseil 'd'Etat et de l'Institut national de la consom-
mation, n'a pas à rédiger des contrats ou, -modèles types. 
Article 1"" (p. 2625) : son amendement n° 1 : rédactionnel ; 
adopté. Article 1" bis : son amendement n° 2 : exclusion du 
champ d'application des nouvelles dispositions -des prêts, contrats 
et opérations de crédit dont le montant est supérieur à une 
somme fixée par décret ; adopté. (p. 2626) : son amendement 
n° 3 : rédactionnel ; adopté. Article 2 A : son amendement 
n° 4 : mention obligatoire pour toute publicité faite, reçue 
ou perçue en France sur les prêts, contrats ou opérations de-
crédit ; adopté. Accepte l'amendement n° 30 de M. Louis Vira-
poulie ; mention du taux annuel et des perceptions forfaitaires 
par dossier et par échéance dans les publicités sur les crédits. 
Article 2 (p. 2628) : son amendement n° 5 : coordination ; 
adopté. Son amendement n° 6 : mention, -le cas échéant, des 
conditions d'une assurance dans l'offre préalable ; réservé. 
(p. 2629) : s'oppose à l'amendement n° 18 de M. Jacques Pelle-
tier et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Victor Robini ; 
établissement d'un seul . contrat, - conforniément à la Ioi du 
22 décembre 1972, en cas d'opérations de crédit liées à des 
ventes à domicile. Son amendement n° 7 : suppression des 
dispositions prévoyant des modèles types pris par décret en 
Conseil d'Etat après consultation du comité national de la 
consommation rejeté. (p. 2630) : émet des réserves sur la 
constitutionnalité de l'amendement n° 21 de Mme Christiane 
Scrivener ; établissement de l'offre préalable selon l'un des 
modèles types fixés par décret, en application -  des conditions 
prévues par les nouvelles dispositions. Dans l'intérêt du consom-
mateur, le Gouvernement ne doit pas intervenir dans le domaine 
contractueL (p. 2631) : adoption de son amendement n° 
préalablement réservé. Article 4 : son amendement n° 8 : 
rédactionnel ; adopté. Article 4 ter (p. 2632) : son amendement 
n° 9 : suppression des dispositions prévoyant que le juge d'ins-
tance statuant en référé peut ordonner que, durant le délai 
de grâce, les sommes dues ne produiront point intérêt au 
cas où il y a suspension de l'exécution du débiteur ; _rejeté. 
Il importe de tenir • compte des cas de licenciement mais aussi 
d'accident automobile ou de maladie. Article 5 (p. 2633) : son 
amendement n° 10 : rédactionnel ; adopté. Accepte l'amende-
ment n° 22 de Mme Christiane Scrivener ; en cas de suspension 
d'exécution du contrat de crédit, de résolution ou d'annulation 
de plein droit, intervention du préteur à l'instance ; sa mise 
en cause par le vendeur ou l'emprunteur. Article 6 (p. 2634) : 
son amendement n°_..12 : sanction à l'obligation d'indiquer que 
le paiement du prix est acquitté à l'aide d'un crédit ' • adopté. 
Son amendement n° 13 : obligation pour le-vendeur d'indiquer 
sur un « livre-journal » l'exigence de son client quant à la 
livraison ; rejeté. Son amendement n° 14 : rédactionnel ; adopté. 
Accepte l'amendement n° 29 de M. Jean Proriol, soutenu par 
M. Richard Pouille • délai de rétractation en, cas de vente à 
domicile indépendant de la date de livraison ou de fourniture ; 
interdiction de tout paiement -comptant avant l'expiration de 
ce délai. Article 7 (p. 2635) : son amendement n° 15 : de forme ; 
adopté. Article 11 : son amendement n° 16 : conditions aux-
quelles doit répondre l'offre préalable dont le prêteur doit 
saisir l'emprunteur ; adopté. Article 13 : son amendement n° 17: 
sanction de la disposition interdisant que l'on fasse Signer simul-
tanément plusieurs offres de crédit • adopté. Article 19 (p. 2636): 
amendement n° 28 de M. Fernand-  Chatelain et plusieurs de 
ses collègues ; entrée en application des nouvelles dispositions 
au plus tard le 7" mars ,1978, 

— Projet de loi relatif à l'informatique et aux libertés (n° 5) 
[17 novembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 2750) : le développement prodigieux de l'informatique' depuis 
1966. L'informatique concerne les informations et non les ordi-
nateurs qui ne sont que des instruments. Le rapport de M. Tri-
cot, sur les travaux de la commission présidée par M. Chenot. 
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Le Gouvernement a repris une grande partie des propositions 
de cette commission. Les dispositions en discussion tendent, 
d'une part, à permettre une déclaration de principe. sur la place 
de l'informatique dans notre société, d'autre part, •à réglerhenter 
les informations nominatives et à contrôler a priori la concep-
tion de leurs fichiers, tout en réservant aux intéressés un droit 
d'accès, de communication et de rectification, Les principales 
étapes du développement de l'inforniatique et de l'importance 
de l'industrie à laquelle elle a donné naissance. L'utilité d'un 
examen de l'aspect -positif et négatif de l'informatique par rap-
port à la personne humaine. (p. 2751) : les renseignements 
utilisés par les sondages d'opinion. La possibilité d'emploi des 
fichiers comme instrument de conditionnement. Tout être humain 
a droit à l'oubli. Certains renseignements n'ont pas à figurer sur 
un fichier. La prétendue infaillibilité attribuée à la machine 
peut conduire • à un excès de confiance. Le rapport Tricot a 
souligné 'combien le langage binaire pouvait favoriser les rai-
sonnements sans nuance et le manichéisme. L'application des 
nouvelles dispositions aux personnes .physiques -et aux per-
sonnes morales ne poursuivant pas un but lucratif. La définition 
du _rôle de l'informatique en référence à l'identité humaine, 
aux droits de l'homme et à• la coopération internationale. Le 
financement de la commission nationale de l'informatique et 
des libertés ; .sa composition. L'informatique peut avoir des 
avantages institutionnels . en faveur des droits des • citoyens ; 
l'exemple des Etats-Unis. Rappelle les prévisions d'Isaac Asimov 
et les écrits du père Teilhard de Chardin. Intitulé de chapitre 
(p, 2767) ; son amendement n° 7 : « Chapitre premier. — Prin-
cipes et définitions » ; adopté. Article 1" ,  : (p. 2768) : son 
amendement n° 8 : l'informatique doit être au service de chaque 
citoyen ; notions 'de coopération •internationale, de droits. de 
l'homme, d'identité humaine ; adopté. S'oppose . à •l'amendement 
n°' 78 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses collègues; 
recensement et immatriculation des ordinateurs. Article 2 
(p..2769). ir son amendement n° 9 : aucune décision de justice 
ne peut avoir pour fondeinent un traitement automatisé d'infor-
mations ; aucune décision administrative ou privée ne peut avoir • 
pour seul fondement un tel traitement ; définition du profil ou 
de la personnalité de l'intéressé ; adopté. Article 3 (p. 2770) : 
son amendement' n° 10 : droit pour toute personne physique, 
toute personne . morale sans but lucratif de• connaître et .de 
contester, les informations nominatives qui la concernent ; rejeté. 
(p. 2771) :' s'en remet à la sagesse. du Sénat sur l'amendement 
n° 79 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses collègues ; droit 
pour toute personne de connaître et de contester l'information 
nominative qui la concerne. S'oppose à l'amendement n° 61 -de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues ; droit pour 
chaque citoyen d'être informé sur l'utilisation des données 
constituées à son' nom. (p. 2772) : demande la réserve de 
l'article 3, qu'il n'obtient pas. Articles additionnels : son amen-
dement n° 11, identique à l'amendement n° 80 de M. Félix 
Ciccolini et plusieurs. de ses collègues : droit pour toute per-
sonne de connaître et de contester les raisonnements utilisés 
dans les traitements automatisés dont les résultats lui sont 
opposés ; adoptés. (p. 2773) : son 'amendement n° 12, identique 
à l'amendement n° 81 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de 
ses collègues : définition des informations nominatives ; adopté. 
Son amendement n° 13 : définition des traitements automatisés 
d'information ; adopté.' Demande la réserve de son amendement 
n" 13 et.du sous-amendement n° 92 de M. Henri Caillavet ainsi 
que du sous-amendement le 120 de M. 'Alain Peyrefitte. 
(p. 2774) : s'en remet à la sagesse du Sénat ,pour le sous-amen-
dement n° 120' de M. Alain Peyrefitte ; définition du traitement 
automatisé d'informations nominatives par « tout ensemble 
public ou privé d'opérations » réaliSées • par des moyens auto-
matiques.. S'oppose à la deuxième partie du sous-amendement 
n° 92 de M. Henri Caillavet ; définition du traitement infor-
matisé d'informations nominatives, application 1° à la déten-
tion de fichiers, 2" aux fichiers informatisés ou non. (p. 2775) : 
s'oppose à l'amendement n" 62 de M. Charles Lederman et 
plusieurs de ses collègues ; création des fichiers publics infor-
matisés après une large information des personnes et après 
Consultation des associations intéressées. S'oppose à - l'amen-
dement n" 63 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses 
collègues ; interdiction, en dehors des cas exceptionnels expres-
sément prévus par la • loi, de •recueillir des renseignementi- sur 
la vie privée d'une personne ; utilisation de tels renseignements ; 
rejeté. S'oppose à l'amendement n° 82 de M. Félix Ciccolini 
et plusieurs de ses collègues ; droit pour toute personne phy: 
signe ou morale de s'opposer au traitement de certaines infor-
mations qui pourraient nuire à leur vie privée. Intitulé du 
chapitre II (p. 2776) : son amendement n° 14 : « •commission 
nationale de l'informatique et des libertés e ; adopté. 'S'oppose 
au sous-amendement n" 96 dé M. Henri Caillavet ‘, « commission 
nationale de l'informatiqùe, des fichiers et des libertés ». Amen-
dement n" 93 de coordination de M. Henri Caillavet. Article 4 : 
son amendement n" 15, identique à- l'amendement n" 1 de 

M. Alain Peyrefitte : coordination ; adopté. Article 5 : son 
amendement n" 16 : non-application à• la gestion des crédits 
nécessaires à la commission des dispositions de la loi du 
10 août 1922 ; contrôle des comptes de la commission par la 
Cour des comptes ; adopté. Des dispositions calquées sur celles 
applicables au médiateur. (p. 2777) : son amendement n° 17 : 
suppression des dispositions prévoyant la perception d'une taxe 
pour services rendus au profit de la commission ; rejeté. Amen-
dement n° 97 de M. Félix Ciccolini,et plusieurs de ses collègues ; 
perception de taxes qui doivent couvrir les frais entraînés par 
l'examen des dossiers, dans moles conditions définies par l'ordon-
nance du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois 
de finances. (p. 2778) : les frais qui sont :réclamés pour les 
services rendus par la commission nationale risquent d'être 
anormaux. S'oppose à l'amendement n° 109 de M. Alain Pey-
refitte ; les frais entraînés par • l'accomplissement de certaines 
formalités peu-vent donner lieu à la perception de redevances 
pour services rendus dans les conditions définies par l'ordon-
nance du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux 
lois de finances. Article 6 (p. 2779) : son amendement n* -18 : 
caractère d'autorité administrative indépendante de la commis-
sion nationale de l'informatique et des libertés ; présence .en 
son sein de parlementaires, de membres du Conseil économique 
et social, d'un professeur de l'enseignement supérieur, d'avocats 

• 'et de journalistes ; élaboration de son règlement intérieur ; 
adopté. Amendement n" 64 de M. Charles Lederman et plusieurs 
de ses collègues ; composition 4de la commission nationale de 
l'informatique et des libertés ; représentation du Parlement, 
membres élus par les organisations syndicales représentatives, 
présence de spécialistes informaticiens ; choix du président et 
du vice-président parmi les représentants du Gouvernement. 
(p. 2781) : incorpore à son amendement n° 18 les sous-amende-

. ments n° 94 de M. Henri Caillavet ; présentation des deux 
personnes qualifiées pour leur compétence dans le domaine 
de l'informatique par le président de l'Assemblée nationale et 
le président du Sénat ; n" 108 de MM. Jean Mézard .et Michel 
Labèguerie; soutenu par M. Daniel Millaud ; participation d'un 
membre du'conseil national de l'ordre des médecins à la com-
mission nationale de l'informatique et des libertés ; n° 122 
de M. Maurice Schumann ; participation à la commission'natio-
nale de l'informatique et des libertés d'un journaliste élu par 
les titulaires de la carte professionnelle. Amendement ri° 99 
de M. Félix - . Ciccolini et plusieurs de ses collègues ; compo-
sition de la commission nationale de l'informatique et des" 
libertés ; représentation de l'Assemblée nationale et du 

' Sénat, participation d'un avocat • et d'un journaliste dési-
gnés par leur profession, de 'syndicalistes élus par la 
représentation syndicale au Conseil -économique et social, . 
d'un représentant du secteur privé désigné par les orga-
nisations patronales, de 'deux- experts en informatique. 
(p. 2782) :• s'en remet à la sagesse du Sénat- pour le sous-
amendement n° 123 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses 
collègues, soutenu -par M. Pierre Gaudin ; participation de 
« deux syndicalistes élus par la représentation syndicale du 
Conseil économique et social, (d') un représentant du secteur 
privé désigné par les organisations patronales » à la commission 
nationale de l'informatique et des libertés ; nombre des membres 
de cette commission. Amendement n° 118 de M. Alain Peyre-
fitte ; participation de trois membres ou anciens membres -
du Conseil d'Etat, de la cour de cassation et la Cour des comptes 
à la commission nationale de l'informatique et des libertés. 
Article additionnel (p. 2783) : demande la réserve de l'amen-
dement n° 65 dg M. Charles Lederman et plusieurs de ses 
collègues création possible de commissions régionales compo-
sées pour moitié d'élus locaux ; possibilité pour la commission 
nationale de déléguer l'exercice de certaines de ses attributions. 
Article 7: son amendement n° 19: désignation par le Premier 
ministre d'un commissaire du Gouvernement auprès de la com-
mission nationale de l'informatique et des libertés ; adopté. 
Article 8 (p.. 2784): son amendement n° 20 1° direction des 
services de la commission à attribuer au président ou sur délé-
gation à un- vice-président ; 2° nomination et obligations, des 
collaborateurs de la commission ; réservé. Article 9: s'oppose à 
l'amendement n°- 98 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses 
collègues; création dans chaque.région d'une commission ségio-

+ nale Informatique et libertés ; composition de cette commission ; 
attributions que peut lui déléguer la commission nationale ; 
possibilité d'un recours contre toute décision d'une commission 

- régionale devant la commission nationale Informatique et liber-
tés. (p. 2785) -; son amendement n° 21 : possibilité pour la 
commission de demander la désignation d'un magistrat du 
ressort de la cour d'appel ou du tribunal administratif, éventuel-
lement assisté d'experts pour des missions d'investigation et de 
contrôle ; adopté. Article 10 : son amendement n' 22 de coordi-
nation ; adopté. Article 10 bis (p. 2786) : son amendement n° 119 : 
immunité des membres de la commission nationale de l'infor-
matique et des libertés ; les informaticiens appelés devant elle 



THY 	 DEBATS D U SENAT 	 386 

ne pourront être sanctionnés par leur employeur en raison de 
leurs déclarations ; adopté, Amendement n° 101 de M. Félix. 
Ciecolini •  et plusieurs de ses collègues ; immunité des membres 
de la commission nationale Informatique et libertés qui ne 
reçoivent d'instructions d'aucune autorité. (p. 2787) : s'oppose 
au sous-amendement n° 102 de M. Charles Lederman et plusieurs 
de ses -collègues ; les informaticiens appelés devant la commis-
sion nationale de l'informatique et des libertés bénéficient de •- 
la même protection légale que les délégués du personnel. Arti-
cle additionnel : s'oppose à l'amendement n° 105 de M. Félix 
Ciccolini et pluSieurs de ses collègues ; admission du *public 
à toute réunion de la commission nationale 'de l'informatique, 
et des libertés ; possibilité pour le président ou son remplaçant 
de déclarer le huis-clos de tout, débat. Intitulé du chapitre III : 
son amendement n°. 24 -de coordination ; adopté. Article 11 : son 
amendement n° 25 : application des dispositions de la présente 
loi aux traitements automatisés ou non, sous • la surveillance 

--de la commission nationale de l'informatique et des libertés ; 
adopté. Son amendement n° • 26 de coordination ; adopté. 
Articles additionnels (p. 2788) i s'oppose à l'amendement n' 66 
de M. Charles Lederman' et plusieurs. de ses collègues ; autori-
sation par la loi de la création des traitements automatisés 
pouvant porter atteinte à la vie privée ou .aux libertés. S'oppose 
à l'amendement n° 95 de M. Henri Caillavet ; créatidn par voie 
législative, après avis de la commission, de tout traitement 
automatisé d'informations nominatives s'opposant à un principe 
de garantie des libertés contenu dans le préambule de la Consti-
tution ou portant atteinte aux garanties fondamentales accordées 
aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques. Article 12: 
son amendement n° 27 de coordination ; adopté. (p. 2789) 
accepte. l'amendement n° 111 de M. Alain Peyrefitte ; au cas où 
l'avis de la commission est défavorable à certains traitements 
automatisés d'informations nominatives, il ne peut être passé 
outre que, s'agissant d'une collectivité territoriale, en vertu 
d'une décision de son organe délibérant approuvée par décret 
pris sur avis conforme du Conseil d'Etat. Article additionnel: 
s'oppose à l'amendement n° 68 de M. Charles Lederman et 
plusieurs de ses collègues ; information et avis des comités 
techniques • paritaires, des commissions paritaires communales 
ou intercommunales sur l'informatisation 'des tâches adminis-
tratives concernant leurs services. Article. 13: son amendement 

à n°- -28 de coordination ; adopté. S'oppose  l'amendement n° 103 
de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses collègues ; lorsque 
des traitements automatisés d'informations nominatives seront 
décidés, la déclaration préalable auprès de la commission devra 
être accompagnée de l'avis du comité technique paritaire ou 
du comité d'entreprise. Son amendement n° 29 ; identique à 
l'amendement n° 112 de M. Alain Peyrefitte de coordination ; 
-adopté. Articles additionnels (p. 2790) son amendement n° 30 : 
application des nouvelles dispositions aux fichiers manuels qui 
présenteraient un danger pour les libertés ou la vie privée, 
soit par eux-mêmes, soit par leur combinaison avec un fichier 
automatisé ; adopté. S'oppose à l'amendement n° 69 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues ; avis des comités d'entre- _ 
prise sur tous les traitements automatisés d'informations nomi- . 

natives mis en place dans leur entreprise ; possibilité de refuser 
la réalisation de traitements relatifs au personnel employé par 
l'entreprise. Les comités d'entreprise jouissent pour l'exercice 
des attributions d'ordre social de la personnalité civile* mais 
celle-ci ne concerne pas les attributions d'ordre économique. 
Article 14: son amendement n° .31 : . rédactionnel ; adopté. 
Article 15 bis (p. 2791) : son amendement n° 32 : 'suppression 
de cet article dont les dispositions ont été adoptées en tant 
qu'article additionnel après l'article 13 ; adopté. Article 16 : 
son amendement n° 33: la demande d'avis ou de déclaration 
doit préciser le nom du représentant en France de la personne 
qui réside à l'étranger ; adopté. Accepte l'amendement n° lia 
de M. Alain Peyrefitte ; mesures prises pour ,faciliter le droit 
d'accès qui doivent être précisées dans la demande d'avis ou 
la déclaration. Accepte l'amendement n° 2 de M. Alain Peyre-
fitte ; mention des catégories de personnes qui, à raison de 
leurs fonctions ou pour les besoins du service, ont directement 
accès aux informations enregistrées. Accepte l'amendement 
n° 3 de M. Alain Peyrefitte ; mention dans la demande d'avis 
ou la déclaration des destinataires ou catégories de destinataires 
habilités à recevoir communication des informations nominatives 
traitées. Son amendement n° 34 : mention dans la demande d'avis 
ou la déclaration, de la. cession à des tiers des informations ; 
adopté. Son amendement n° 35: application de la demande 
d'avis ou. de la déclaration aux traitements automatisés d'infor-
mations nominatives destinés à l'expédition, d'informations hors 
du territoire ; adopté. Article 17 (p. 2792) : accepte l'amendement 
de coordination n° 4 de M. Alain Peyrefitte. S'oppose à l'amen-
dement n° 104 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses 
collègues ; suppression des dispositions prévoyant que des décrets 
en Conseil d'Etat peuvent disposer que les actes réglementaires 
relatifs à certains traitements d'informations intéressant la 

,sécurité publique ne seront. pas publiés. Article 18 •p. 2793) 
accepte l'amendement n° 116 de coordination de M. Alain Peyre-
fitte. Son amendement n° 37 ; rédactionnel ; adopté. Article 8 
(suite) : le président et encore moins le secrétaire général 
ne doivent avoir le pouvoir de détruire les fichiers. Sous-
amendement n° 124 de M. Alain Peyrefitte à son amendement 
n° 20 préalablement réservé ; nomination • et obligations des 
collaborateurs de la commission. Se déclare opposé à 'l'amen-
dement n` 110 de 'M. Alain Peyrefitte ; exercice de' certaines 
des attributions de la commission nationale de l'informatique 
et des libertés par le président ou sur délégation par un -

vice-président.' (p. 2794) : adoption de son amendement n°. 20, 
préalablement réservé. Article 19 : accepte. l'amendement 
de . 'coordination n' 5 ,de M. Alain Peyrefitte. S'oppose à 
l'amendement n° 83 de- M. FéliX Ciccolini et plusieurs de ses 
collègues'; la commission fait connaître, à la demande de 
toute personne physique- ou morale, les caractéristiques d'un 
traitement d'informations résultant des actes d'autorisations 
ou des déclarations. Article 'additionnel : s'oppose à l'amendement 
n° 84' de. M. Félix Ciccolini et 'plusieurs de ses collègues; 
mise à la disposition du public du texte 'des décisions prises 
par la commission nationale de l'informatique avec leurs moti-
vations, les avis et recommandations,. les instructions de service. 
Article 20 '(p. 2795) : son amendement n° 38 : présentation d'un 
rapport annuel, par la commission, au Parlement ; adopté. Arti. 
de 21 : son amendement n° 39 : suppression de cet article dont 
les dispositions ont été précédemment adoptées avec l'article 16; 
adopté. Article 22 : son amendement n° 40 : transmission des 
informations nominatives entre les territoires français et I'étran 
ger ; adopté. Intitulé du chapitre IV: son amendement .  n° 41: 
de coordination ; adapté. Articles additionnels : s'oppose à l'amen-
dement n° 71 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses 
collègues ; interdiction de toute constitution de fichier par des 
moyens frauduleux et notamment par écoutes téléphoniques. 
(p. 2796) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 85 de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses collègues ; 
dispositions relatives au droit d'accès s'appliquant aux fichiers 
mécanographiques et aux fichiers non automatisés autres que 
ceux utilisés à des fins purement personnellei ; possibilité de 
décision individuelle ou réglementaire. Articles additionnels 
après l'article 23 B: s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 86 de M. Félix Ciccolini et plusieùrs de ses 
collègues ; utilisation des informations nominatives concernant 
la vie privée, uniquement dans le but pour lequel elles ont été 
collectées. (p. 2797) : s'oppose à•'amendement n° 87 de M. Félix 
Ciccolini et plusieurs de ses collègues ; obligation pour toute 
personne qui ordonne un traitement d'informations -nominatives 
de démontrer que -ce traitement est nécessaire à l'accomplis-
sement de. ses • activités habituelles et légitimes. Article 23: 
son amendement n° 43: information des personnes -auprès des-
quelles sont recueillis des renseignements nominatifs sur l'utili-
sation prévue de ceux-ci, sur l'existence d'un 'droit d'accès et 
de rectification ; adopté. Accepte -  l'amendement n° 107 de 
MM. Jean Mézard et Michel Labèguerie, soutenu par M. Daniel 
Millaud ; information des personnes auprès desquelles sont 
recueillis des renseignements nominatifs sur la durée de conser-
vation de ces renseignements. (p. 2798) : son amendement n" 44 : 
non-application des dispositions concernant les déclarations qui 
doivent être • faites .aux personnes auprès desquelles sont 
recueillies les informations nominatives en cas de collecte 
de renseignements nécessaires à la poursuite des infrac-
tions « dans le cadre d une enquête judiciaire »; adopté. 
Article 25 : son amendement n° 45: application aux traite- • 
ments non automatisés d'informations nominatives relatives 
aux infractions, condamnations ou mesures de sûreté, du mono- 
pole prévu pour les juridictions et les autorités publiques ; 
adopté. Article 24 : accepte l'amendement de coordination n° 6 
de M.* Alain Peyrefitte. Accepte l'amendement n° 73 de M. Char-
les Lederman et plusieurs de ses collègues ; impossibilité de 
traitement automatisé d'informations nominatives sur les infrac-
tions couvertes par l'amnistie, la, prescription, la réhabilitation, 
les sanctions prononcées pour des décisions annulées ou infir-
mées. Son sous-amendement n" 121 : cette impoSsibilité est appli-
cable aux traitements non automatisés d'informations nominatives ; 
retiré. Article 26 (p. 2799) : son amendement n° 46 : suppres-
sion des dispositions prévoyant qu'avec l'accord exprès de l'inté-
ressé, il est possible de mettre ou conserver en mémoire infor-
matisée des données nominatives qui font apparaître les origines 
raciales ou les opinions politiques, philosophiques, religieuses ou 
syndicales des personnes ; retiré. (p. 2800) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 46 que M.' Charles Le-
derman a repris, Son amendement n° 47, identique à l'amende-
ment n° 75 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues: 
possibilité, pour" des motifs d'intérêt public, de faire exception à 
l'interdiction de mettre en mémoire des renseignements sur la 
race, les opinions politiques ou -philosophiques ; rejeté. Article 
additionnel après l'article 26 ter (p. 2801) : s'oppose à l'amen- 
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dement n° 88 .de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses collègues ; 
obligation de notification *à la personne intéressée lorsque les 
•informations qui lui sont relatives sont classées dans un fichier 
privé où ne figurait jusqu'alors aucun renseignement la concer-, 
nant. Intitulé du chapitre V : son amendement n° 48 de coordi-
nation ; adopté. Article 28 son amendement n° 50 : rédaction-
nel ; adopté. Son amendement n" 51 : la commission saisie 
contradictoirement par le responsable des fichiers peut lui 
accorder des délais de réponse ou l'autorisation de ne pas tenir 
compte de certaines demandes manifestement abusives ; adopté. 
(p. 2802) : son amendement n° 52 : possibilité pour toute personne 
qui, dans l'exercice de son droit d'accès, se heurte à un refus 
de communication, de saisir le juge des référés ; ce dernier 
peut ordonner la communication sous astreinte non commina-
toire ; adopté. Accepte le sous-amendement n° 125 de M. Alain 
Peyrefitte ; suppression de l'expression e non comminatoire » 
en ce qui concerne les astreintes . que peut ordonner le juge 
des référés, - Article 29 : son amendement . n° 53 : possibilité 
pour le titulaire du droit d'accès d'exiger la rectification ou la 
suppression de certaines informations ; adopté. Son amendement 
n°  54: sanctions en cas de refus de communication ou de 
contestation ; retiré. Artide additionnel après l'article 29 quater 
(p. 2803) : s'oppose à l'amendement -  n° 89 de M. Félix Ciccolini 
et plusieurs de ses collègues ; dans tout organisme du secteur 
public ou privé, l'instance la plus représentative. du personnel 
désigne parmi les salariés un • ou . plusieurs commissaires aux 
fichiers nominatifs ; fonctions de ces commissaires. Article 30 : 
son amendement n" 55: en ce qui concerne les traitements 
d'informations intéressant la sûreté de l'Etat,. la défense et la 
sécurité, publique, la commission désigne l'un de ses membres 
pour mener toute investigation utile et faire procéder aux 
modifications nécessaires, sans appréciation sur l'opportunité 
de la demande du titulaire du droit d'accès ; adopté. S'oppose 
à l'amendement n° 76 de M. Charles Lederman et plusieurs de 
ses 'collègues ; possibilité pour la requérant, s'il n'a pas obtenu 
satisfaction, de porter l'affaire devant les juridictions compé-
tentes ; la sûreté de l'Etat et le secret de la défense nationale 
ne peuvent être opposés au tribunal. Article 31 : accepte l'amen-
dement n° 106 de MM. Jean Mézai-d et Michel Labèguerie, sou-
tenu par M.. Daniel Millaud ; au cas où l'exercice du droit d'accès 
s'applique à des informations à caractère médical, le médecin 
reste seul juge de ce qui doit être communiqué à l'intéressé, 
compte tenu -  de l'intérêt de celui-ci. Intitulé - du chapitre VI 
(p: 2804) : son -amendement n° 56 de coordination ; adopté. 
Article 33 ; son amendement n° 57 de coordination ; adopté. 
Amendement de coordination n° 91 de M. Félix Ciccolini et plu-
sieurs de ses .  collègues. Article 36 (p. 2805) : son amendement 
n° 58: délais, déterminés par décret, dans lesquels les disposi-
tions du texte en discussion entreront en vigueur ramenés à un 
an ; retiré. Accepte l'amendement n° 126 de M. Alain Peyrefitte ; 
délais, déterminés par décret, dans lesquels les dispositions en 
discussion entreront en vigueur ramenés à deux ans. Article 37 : 
son amendement n° 59 de coordination • adopté. Accepte l'amen-
dement de coordination n° 117 de M. Alain Peyrefitte. Son 
amendement n° 60 : choix ,  de la date de promulgation de la loi 
comme point de départ du délai de trois. ans à l'expiration 
duquel - tous les traitements d'informations nominatives devront 
répondre aux nouvelles prescriptions ; adopté. Coordination : 
demande et obtient la suppression de l'article 3 bis, adopté par 
erreur.' V 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : • 
Justice [5 décembre 1977]. — Rapporteur pour avis (p. 3509) : 

l'utilisation du mot e justice » dans le langage politique. L'an-
née 1978 -  sera marquée par la gratuité des frais en matière 
civile et administrative,. par un renforcement très sensible des 
effectifs des greffes. Le manque de magistrats ; l'exemple du 
tribunal de Blois. Le recrutement latéral à l'école nationale 
de la magistrature. Le remboursement des frais de déménage-
ment des auditeurs sortant de l'ENM. Le manque de voitures 
de service ; l'insuffisance des collaborateurs qualifiés. L'informa-
tique ; l'expérience du bureau d'ordre pénal de Nanterre. Les 
conséquences de la loi sur l'informatique •et les libertés. Les 
relations des Français avec leur justice ; l'aide judiciaire, • le. 
juge d'accueil ; la possibilité montrée par le tribunal de com-
merce de la Seine de • pratiquer des rendez-vous d'affaires. 
(p. 3510) l'indémnisation des témoins et jurés pour la perte 
de temps et les frais réels qu'ils doivent subir. Le succès des 
premières expériences relatives au juge de la conciliation. La 
délinquance est devenue une préoccupation nationale, Les socié-
tés pauvres étaient plus intransigeantes sur l'ordre social que 
la nôtre. La prévention ; l'assistance éducative et l'éducation 
surveillée. -La grande misère de la plupart des prisons françaises ; 
les conditions de; travail du personnel pénitentiaire. ■ 

— Projet de loi instaurant la gratuité des actes de justice 
devant les juridictions civiles et administratives (n° 117) [13 dé-
cembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p.-  3959) : 
le principe de la gratuité de la justice ; l'existence de nombreux 
droits et taxes ; le coût des formalités. Les droits de timbre et 
d'enregistrement. Le financement du fonds d'indemnisation des 
avoués. La réforme a pour objet d'améliorer l'accès à la justice. 
La gratuité des frais de justice en matière civile et administra-
tive: L'allégement des tâches comptables des greffes. Les inci-
dences de la réforme sur les collectivités locales : la disparition 
de la part du produit des redevances de greffe qui leur était 
ristournée ; son remplacement par une dotation d'Etat compa-
rable au VRTS. La suggestion de la commission des lois de 
reverser plutôt aux collectivités locales une fraction du. montant 
des amendes pénales. La nécessaire extension de la réforme aux 
conseils de prud'hommes ; l'impossibilité de transférer la charge 
correspondante aux collectivités locales. Les actions civiles devant 
les juridictions répressives. Le maintien du droit de plaidoirie 
perçu "au profit de la caisse des retraites des avocats. Le pro-
blème de la participation à la caisse des retraites des avocats 
consultants. Les amendements .de la commission des lois. Titre p ar  
(p. 3962) : son amendement n" 2 modification de l'intitûlé de 
ce titre : dispositions relatives à la gratuité des actes de justice 
devant les juridictions judiciaires et administratives ; adopté. 
Article 1 er  (p. 3963) : son amendement rédactionnel n° 3 ; adopté. 
Article 2 ; son amendement n" 4: •extension de la gratuité des 
copies à un plus grand nombre de bénéficiaires ; adopté. Accepte 
le sous-amendement n" e de M. Alain Peyrefitte à son amen-
dement n° 4 ; suppression de la mention des juridictions prud'ho-
males. Article 3: demande, la réserve des articles 3 et 4 
jusqu'à la discussion de l'article 18. Articles additionnels après 
l'article 4 (p. 3965) : accepte l'amendement n° 1 de M. Lionel 
de Tinguy ; indemnisation des greffiers titulaires de charges. 
S'oppose à l'amendement n° 24 de M. Alain Peyrefitte ; verse-
ment aux greffiers titulaires de charges de la moitié de l'indem-
nité payable en numéraire qui leur sera due. Article 9 (p. 3967) : 
son amendement n° 8 : suppression à cet article des dispositions 
relatives au droit forfaitaire perçu sur les ampliations ; pour 
les reporter dans un article 9 bis ; adopté. Article additionnel : 
son amendement n° 9: dispositions relatives au droit forfaitaire 
perçu sur les ampliations ; adopté. Article 10 : ses amendements 
n° 10 et n° 23: suppression des droits d'enregistrement, et non 
de l'enregistrement lui-même, pour certains actes des huissiers 
de justice ; adoptés. Article 12 (p. 3968) : son amendement n" 11 : 
suppression des dispositions relatives aux modalités de contri-
bution des avocats dont l'activité principale est la consultation, 
à la caisse des retraites de la profession ; adopté. Ces disposi-
tions devraient faire l'objet d'une loi spéciale. Article 13 (p. 3969) : 
son amendement n° 12 : intitulé de chapitre VII ; réservé ; devenu 
sans objet. Article additionnel : son amendement n" 13 : possi-
bilité pour le, bénéficiaire de l'aide judiciaire de demander la 
prise en charge par l'Etat des dépens auxquels il a été condamné ; 
irrecevable. Article 14 : son amendement n° 14 suppression de 
la référenCe au taux minimum des amendes ; adopté. Article 
additionnel après l'article 18 A (p. 3970) s'en remet à la 
sagesse du Sénat "peur l'amendement n° 20 de M. Alain Peyre-
fitte ; fixation au 1" janvier 1978 du terme du régime de ges-
tion provisoire des anciens greffiers titulaires de charges. Arti• 
cle 3 préalablement réservé (p. 3971) -.. son amendement n° 5 : 
prise en charge par l'Etat des frais postaux des conseils de 
prud'hommes ; irrecevable. Le risque de transfert abusif de cette 
charge sur les collectivités locales. Regrette qu'il n'existe pas 
un article 40 en faveur des collectivités locales. Article 4 préala-
blement réservé : son amenderhent n° 22 : compensation par 
l'Etat de la suppression des émoluments perçus par les secré-
taires des conseils de prud'hommes ; irrecevable. (p. 3973) : son 
amendement de coordination n" 6 ; adopté. Article 18 son 
amendement n° 15 : suppression du délai prévu pour l'application 
des dispositions, relatives aux conseils de prud'hommes ; retiré. 
(p. 3973) : accepte l'amendement n° 21 de M. Alain Peyrefitte ; 
application immédiate des dispositions relatives aux conseils de 
prud'hommes ; entrée en vigueur du statut des secrétaires au 
plus tard le 1" janvier 1979. (p. 3974) : s'oppose à l'amende-
ment n° 17 de M. Bernard Legrand, soutenu par M. Emile 
Didier ; entrée en vigueur du statut des secrétaires des conseils 
de prud'hommes. (p. 3975) : retire son amendement n° 15 au 
profit-  de L'amendement n", 21 de M. Alain Peyrefitte. 

— Projet de loi sur la protection et l'information des consom-
mateurs de produits et de services. — Deuxième lecture (n 159) 
[18 décembre 1977]. — Rapporteur pour avis. — Discussion 
générale (p. 4208) : les dispositions sur la protection et l'infor-
mation des consommateurs relatives aux clauses abusives. La 
substitution de la notion de clause 'léonine à celle de clause 
abusive. La différence -de point de vue entre l'Assemblée natio-
nale et le Sénat. Les rapports entre fournisseurs et consomma-
teurs, entre professionnels et non-professionnels. (p. 4209) : l'énu-
mération non limitative des catégories de clauses pouvant don- 
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Ber lieu à abus au sens de la loi. 1.a liste.établie par le comité 
des ministres du Conseil de l'Europe. La confiance accordée 
par l'Assemblée nationale au pouvoir réglementaire. Article 28 
(Ti. 4216): son amendement n° 3 : rétablissement du texte adopté 
en première lecture définition des clauses abusives ; applica-
tion aux. contrats d'adhésion ; adopté. (p. 4218) : se félicite des 
propos tenus par M. Lionel de Tinguy qui s'oppose à l'amende-
ment n° 35 de Mme Christiane Scrivener ; possibilité` d'inter-
diction, de limitation ou de réglementation, dans les. contrats 
conclus entre professionnels • et non-professionnels, des clauses 
relatives au « caractère déterminé ou déterminable du prix ainsi 
qu'à son versement » lorsque de telles clauses -confèrent aux 
professionnels un avantage exorbitant. Accepte de rectifier son 
amendement n° 3 pour tenir compte du sous-amendement n° 36 
de M. Jean Prariol; interdiction de l'insertion dans un contrat 
d'adhésion de toute clause . ou stipulation relative à la consis-
tance de la chose lorsqu'elle confère aux professionnels des 
avantages excessifs. Intitulé du chapitre IV (suite) : son amen-
dement n° 2 préalablement réservé identique à l'amendement 
n° 24 de M. Jean Proriol: « les clauses abusives dans, les 
contrats d'adhésion en matière de consommation.» ; adopté. Ar-
ticlel 29 (p. 4219) : son amendement n° 4 - rétablissement de 
la rédaction adoptée ,  en première lecture par le Sénat; nombre 
des membres de la commission .des clauses abusives; suppres-
sion des dispositions prévoyant .1a présence-  de « trois juris-
consultes qualifiés » ; adopté. Article 30 : son amendement n° 5 : 
coordination ' , adopté, Son amendement n° 6 de coordination 
identique à l'amendement n° 29 de M. Jean Pro-rial ; adopté. 
Article 31 (p. 4220) : ses 'amendements n°" 7 et 8 -de forme ; 
adoptés. Article 32: son amendement n° 9: rétablissement de 
cet article supprimé par l'Assemblée nationale; possibilité d'in-
terdiction par des décrets en Conseil d'Etat de l'insertion dans 
des contrats de clauses ou de stipulations estimées abusives par 
la commission ; retiré. Amendement n° 31 'de M. Jean Proriol ; 
rétablissement de cet article supprimé par l'Assemblée natio-
nale ; possibilité d'interdiction par décret en Conseil d'Etat, 
après avis de la commission, de l'insertion dans les contrats de 
clauses ou stipulations abusives et de la diffusion auprès des 
professionnels de projets de contrats comportant de telles clauses. 
Article 33 : son amendement n° 10 : rétablissement de cet article 
supprimé par l'Assemblée nationale réglementation de la pré-
sentation des documents contractuels proposés habituellement 
par les professionnels; adopté. - 

- Projet de loi relatif à l'informatique et aux libertés. 
Deuxième lecture (n° 195) [19 décembre 1977]. — Rapporteur. 
— Discussion générale (p. 4248) : les divergences entre le texte 
adopté par l'Assemblée nationale et celui voté par le Sénat. La 
composition de la commission de l'informatique et des libertés. 
(p. 4249) : le caractère non juridictionnel .  de cette commission. 
La nomination de parlementaires parmi ses membres. Les-délé-
gations régionales ; leur • composition, Intitulé du chapitre 11 
(p. 4250): amendement n° 18 de M. Henri Caillavet ; « la com-
mission nationale de l'informatique, des fichiers et des liber-
tés ». Article 6 (p. 4251) : son amendement n° 1 : composition 
de la commission nationale de l'informatiqüe et des libertés 
présence de parlementaires ; adopté. Sous-amendement n° 15 dg 
M. Henri Caillavet à son amendement n° '1 ; présence de deux 
membres du Conseil économique et social, d'un professeur ou 
ancien professeur de l'enseignement supérieur, d'un avocat, d'un., 
journaliste et d'un médecin. Article 8 (p. 4253) : son amende-
ment n° 2 : durée pour laquelle les collaborateurs de la_ .com-
mission sont nommés ; définition de leurs obligations et de leurs 
garanties dans le cadre du statut général des fonctionnaires ; 
rejeté. Article 9: son amendement n° .3 : suppression des dis-
positions 'prévoyant la possibilité de créer des délégations régio-
nales ; à la place, possibilité pour la commission de demander 
qu'un magistrat soit délégué pour les missions d'investigation 
ou' de contrôle ; adopté. Article 10 (p. 4254) : son amende-
ment n°_, 4 de coordination ; adopté. Article 10 bis : son amende-
ment n° 5: protection des membres dé la commission nationale 
similaire à celle accordée par l'immunité parlementaire ; rejeté. 
Son amendement n° 6: suspension de l'obligation de discrétion 
imposée aux informaticiens appelés devant la commission ; 
adopté. Article 14 (p. 4255) : son amendement n° 8 :, formalités 
nécessaires à la constitution d'un fichier pour les catégories 
les plus courantes de traitement ; déclaration de conformité ; 
adopté. Accepte le sous-amendement rédactionnel n° 17 de 
M. Alain Peyrefitte. Article 19 • son amendement n° 9: mise 
à la disposition du public, par la commission, de la loi déci-
dant de la création du traitement informatique ; adopté. Arti-
cle 12 (suite) (p. 4256) : son amendement n° 7: décision des 
traitement automatisés d'informations nominatives opérés pour 
le compte de l'Etat prise par un acte réglementaire mais aussi 
par une loi ; adopté. Article 23 : son amendement n° -10 : infor-
mation des personnes auprès desquellessont recueillies les infor-
mations nominatives sur l'utilisation prévue de celles-ci ; retiré. 

Son amendement n' 11 : information de ces personnes sur la 
durée de conservation des informations collectées ; adopté, 
Article 25 (p. 4257) : son amendement- n° 12 : contrôle de la 
commission nationale sur les entreprises d'assurangeS autorisées 
à traiter elles-mêmès les informations relatives aux infractions; 
adopté, Article 28 : son amendement 'n° 13 : possibilité de sai-
sine du juge des référés, de demandes d'ordonnance sur requête 
pour toute personne qui, dans l'exercice de son droit d'accès, 
se heurte à un refus de communication, craint _ la dissimula-
tion ou la -disparition des informations ; retiré. Accepte l'amen• 
dement n° 16 de M. Alain Peyrefitte ; possibilité pour le juge 
compétent, avant tout recours juridictionnel,, de ,prendre les 
mesures de nature à éviter la dissimulatien ou la disparition 
des informations, concernant le titulaire du droit d'accès. Inti-. 
tulé (p.. 4258),: accepte l'amendement n° 19 de M. Henri Cal . 

 levet ; a projet de' loi relatif à l'informatiqüe, aux' fichiers et 
aux libertés ». 

• 	 . 	. 
— Conclusions du rapport de la commission mixte: paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi instaurant la gratuité des actes de 
justice devant les juridictions civiles et administratives [20 dé-
cembre 1977]. = Rapporteur. = Discussion générale (p. 4328): 
la possibilité, pour *le prévenu qui a .bénéficié d'un acquitte-
ment, d'un -non-lieu ou d'une relaxe; d'obtenir gratùitement une 
copie du jugement le concernant. Le rétablissement des dispo-
sitions prévoyant la contribution, au régime spécial de retraite 
de la profession, des avocats dont l'activité principale n'est pas 

- la plaidoirie; les modalités de cette, contribution, • L'accès des 
Français à la justice va être facilité. 

- Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 

'discussion du projet deloi sur la protection et l'information 
dès consommateurs dans le domaine de certaines opérations 
de crédit [21 décembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion 
générale (p. 4425) le champ d'application du projet : la réin-
troduction des prêts d'argent, à l'exclusion des prêts de moins 
de trois mois : le retour au texte primitif. La' détermination par 
décret, conformément au voeu du Sénat ,  du plafond des prêts 
au-delà duquel les dispositions de la loi ne s'appliqueront pas. 
Le texte sur les clauses abusives. (p. 4426) : la Publicité et le 
contenu des contrats la réintroduction de la référence au taux 
effectif global, mention rendue obligatoire par la loi sur l'usure 
de 1966. Les modifications 'rédactionnelles apportées à l'article 6 
sur la proposition de M. •Foyer ; la référence à la vente et au 
démarchage à domicile introduite sur proposition de M. Gerbet; 
la coordination avec la loi de 1972. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi .sur la protection et l'information 
des consommateurs de produits et de services [21 décembre 
1977]. -- Explication de vote sur l'ensemble (p. 4429) : la sup-
pression du -contrôle judiciaire par le Gouvernement à l'occa-
sion de la navette. Le ralliement pour l'essentiel de. la com-
mission mixte paritaire au texte voté par l'Assemblée nationale. 
Ses inconvénients : la délégation de pouvoirs donnée par le 
Parlement au pouvoir réglementaire dans le domaine des 
contrats. La. nation vague d'abus de puissance économique. Le 
risque de régression par rapport à là situation actuelle : le 
blocage, dans l'attente des décrets, de la jurisprudence déjà 
ancienne sur les abus en matière de contrats d'adhésion. S'abs-
tiendra dans le vote. 

— Conclusions du rapport de la commission. mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les' dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'informatique et aux liber-
tés [21 décembre 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale 
(p. 4432) :"la solution de synthèse et de transaction élaborée 
par les membres de la commission mixte paritaire. La compo-
sition de la commission nationale « informatique et libertés » : 
la place faite, comme 'le souhaitait le Sénat, à, deux députés 
et deux sénateurs au sein de cette commission, ainsi qu'à deux 
membres du ConSeil économique ; les personnalités qualifiées. 
Les délégations régionales ; le ralliement de la commission mixte 
paritaire à la position du Sénat, qui avait soulignéTinconvénient 
que présenterait la multiplication des filiales de la commission 
nationale. Demande au Sénat d'adopter le texte élaboré , par la 
commission mixte paritaire. Article 6 (p. 4434) : au nom de la 
commission des lois, se • déclare très déçu du dépôt par le 
Gouvernement d'amendements au texte adopté par la. commis-
sion mixte paritaire. Lia participation des parlementaires à la 
commission nationale de l'informatique et' des libertés ne serait 
pas un « précédent dangereux ». L'unanimité du• Sénat en 'pre-
mière lecture pour que les parlementaires siègent au 'sein de 
cette commission. Le Vote également très majoritaire en deuxième 
lecture. L'historique de la question de la représentation des' 
parlementaires au sein de la. commission. La création par le 
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Gouvernement de la commission Tricot, présidée par M. Ber-
nard Chenot ; la composition de cette commission ; -ses conclu-
sions : la création du comité de l'informatique comme organe 
de la conscience sociale face à l'emploi de l'informatique, et 
non comme juridiction ; la conclusion du rapport Tricot sur la 
nécessité • de la présence au sein de ce comité de deux dépu-
tés, deux sénateurs et deux membres' du Conseil économique et 
social. L'obstination du Gouvernement à refuser la présence de 
parlementaires, membres pourtant d'autres commissions admi-
nistratives ; l'exemple de la commission, créée par décret, qui 
a pour objet de favoriser la communication au public des docu-
ments administratifs. La compétence des parlementaires dès lors. 
qu'il s'agit de la défense des libertés. La composition de la 
commission prévue par le Gotivernement : un cénacle de hauts 
magistrats, hors des réalités de la vie. (p. 4435) : la question 
de principe posée par ce vote : les prérogatives de la fonction 
parlementaire. Demande au Sénat de repousser l'ensemble du 
projet assorti des amendements du Gouvernement. Article 12. 
(p. 4437) ; accepte l'amendement rédactionnel n° 2 de M. Alain 
Peyrefitte. ' 

Projet de loi relatif à I'Mormatique et aux libertés. — 
Nouvelle lecture (n° 240) [21 décembre 1977]. — Rapporteur. 
— Discussion générale (p. 4448) : se réjouit du ralliement du 
Gouvernement au texte retenu par la commission mixte pari-
taire. Demande au Sénat d'adopter le- texte, qui lui est soumis. 

TINANT (RENÉ), sénateur des Ardennes (UCDP). 

NOMINATIONS 
Membre de la commission des affaires culturelles. _ . 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du 
titre premier du livre premier du code du travail relatives au 
contrat d'apprentissage [29 juin 1977]. • 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affairés 
culturelles [6 octobre 1977]. 

Est nommémembre titulaire de la conimission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du 'projet de loi relatif à certains personnels exer-
çant dans des établissements spécialisés pour enfants et ado-
lescents handicapés- [20 décembre 1977]. 

DEPOTS ' 
Avis présenté, au nom de la commission des affaires cultu-

relles, .sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par 
l'Assemblée nationale ; enseignement agricole (n° 89, tome V) 
[22 novembre 1977]. 

Proposition de loi, déposée avec plusieurs de ses collègues, 
relative à certains personnels de la navigation aérienne (n° 185) 
[16 décembre 1977]. • 

Rapport fait eu nom de la commission des affaires culturelles 
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, 
complémentaire à la loi n" 60-791 du 2 août 1960 et relative aux 
rapports entre l'Etat et l'enseignement agricole privé, nt sur• la 
proposition de loi de M. Jean Sauvage et plusieurs de ses col-, 
lègues, complémentaire à la loi n° 60-791 du 2 août 1960 et 
relative aux rapports entre l'Etat et l'enseignement agricole 
privé (n° 198) [18 décembre 1977]. 

QUESTIONS • 
Questions orales : 
Question n° 2048, à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre 

Je l'équipement et de l'aménagement du territoire (Transports), 
concernant la navigation fluviale (développement de la naviga-
•on fluviale), posée le 25 août 1977 [JO, Débats 6 septembre 
L977] (p. 2157). — Réponse le 4 novembre 1977 (p. 2580). 

Question n° 2065, 'à M. le ministre de l'agriculture, concer-
tant les betteraves (récolte betteravière excédentaire), posée le 
l6 septembre 1977 [JO, Débats 1" octobre 19771 (p. 2216). — 
iéponse le 4 novembre 1977 (p. 2577). 

Question n° 2052 de M. Jean-Pierre Blanc concernant la sim-
Mification réglementaire administrative dans l'hôtellerie, en 
emplacement de l'auteur lors de la réponse de M. le secrétaire 
l'Etat auprès du ministre de l'intérieur (Départements et terri-
cires d'outre-mer), le 4 novembre 1977 (p. 2574). 

Questions orales avec débat : 
Discussion des questions n° à6 de M. René Jager, n° 43 de 

4. Michel Miroudot, n° 50 de M. Hubert Martin, n° 51 de 
4. Robert Schmitt, n° 52•de M. Pierre Vallon, n° 70 de M. Louis 
grives, n° 71 de M. Hector Viron et n° 72 de M. Gérard Ehlers  

concernant la situation des Industries sidérurgique et textile 
le 21 juin 1977 (p. 1509) : la situation du département des 
Ardennes son industrie; l'aggravation du chômage. La situation 
de la sidérurgie, de l'estampage, de la fonderie, de l'équipement 
ménager et sanitaire, des machines agricoles et du textile. Les 
Ardennais défavorisés par leur situation frontalière ne veulent 
être ni oubliés ni Spoliés. 

INTERVENTIONS 
— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Prestations sociales agricoles [6 décembre 1977] (p.. 3561) : le 

nécessaire développement de l'aide sociale en milieu rural. Le 
relèvement de la dotation du fonds d'action sanitaire et social 
ne concerne que le régime général de sécurité sociale. L'affec-
tation d'une partie de la nouvelle taxe sur les matières végé-
tales importées au soutien de l'action des travailleuses familiales 
en milieu rural. , 

Agriculture.  [6 décembre 1977]. — Rapporteur pour avis 
(enseignement agricole) (p. 3570) : l'irrégularité de l'évolution de 
ce budget. L'effet définitif du projet de budget pour 1978 ne 
sera connu qu'après l'examen des propositions de lois relatives 
à l'enseignement agricole privé de MM. Jean Sauvage et Guy 
Guermeur. Les dépenses ordinaires consacrées à l'enseignement 
agricole supérieur et technique. Les effectifs d'élèves le nombre 
de personnes employées dans les établissements publics. L'en-
seignement agricole privé. Les maisons familiales ; l'application 
de la convention signée le 13 mars 1975 entre l'union nationale 
des maisons familiales rurales d'éducation et d'orientation et 
le ministère de l'agriculture. Les conventions collectives signées 
entre les représentants des maisons familiales et ceux des ensei-
gnants. L'école nationale vétérinaire de Nantes ; le programme 
de rénovation de l'école vétérinaire d'Alfort et du centre national 
de formation de techniciens des services vétérinaires de Lyon ; 
l'institut national agronomique de Paris-Grignon. Les mesures 
en faveur du personnel. L'aide aux familles ; l'harmonisation du 
système des bourses avec celles distribuées par le ministère de 
l'éducation n'est pas encore complète. (p. 3571) : l'apprentissage 
agricole ; les créations de postes. L'institut national de la recher-
che agronomique ; son champ d'action pourrait être considérable. 
ment développé, L'association nationale pour le. développement 
agricole ; le renouvellement des conventions passées avec les 
départements. La baisse des crédits d'équipement. La politique 
du personnel ; •le faible taux du renouvellement du corps pro-
fessoral. L'urgence de mettre fin à l'indigence de l'aide à l'en-
seignement privé. 

Intérieur [7 décembre 1977] (p. 3649) : l'insuffisance des 
effectifs des tribunaux administratifs. La progression des affaires 
soumises à ces juridictions ; les litiges nés à l'occasion de mal-
façons sur les bâtiments ; l'allongement du délai de jugement ; 
l'exemple du tribunal de Versailles. Le financement des ponts 
détruits par faits de guerre : l'exemple des Ardennes ; la 
demande présentée par certaines communes de reporter ces 
crédits sur l'aménagement des chemins communaux ' • le refus 
du ministère de l'économie et des finances ; réservant la dette de 
l'Etat à la reconstruction à -l'identique des ouvrages détruits. 
(p. 3150) : la demande présentée par l'une de ces communes 
d'utiliser les crédits restant dus pour élargir un premier pont 
déjà reconstruit au lieu d'en édifier un second inutilisable. 

Proposition de loi complémentaire à la loi n° 60.791 du 
2 août 1960 et relative aux rapports entre• l'Etat et l'enseigne-
ment agricole privé (n° 194) [20 décembre 1977]. — Rapporteur. 
— Discussion gériérale (p. 4333) : il ne s'agit pas de peser en 
faveur d'un enseignement au préjudice d'un -autre. La proposi-
tion de 'loi déposée par M. Jean Sauvage ne constitue que la 
réhabilitation d'un système d'enseignement trop délaissé. Le 
système actuel de l'aide à l'enseignement agricole privé ; la loi 
du 2 août 1960; le décret du 30 avril 1963. La couverture des 
dépenses de fonctionnement, de celles d'équipement. L'évolution 
inégale du taux journalier de subvention. Les conventions du 
13 mars 1975, du 2 février 1976. (p. 4334) : les aides financières 
sont accordées en contrepartie d'un contrôle de la pédagogie. Les 
objectifs financiers de la prise en charge par l'Etat, notamment 
en faveur de l'enseignement en alternance, n'ont été que très 
partiellement atteints. Le secteur privé regroupe plus de 60 p. 100 
des effectifs scolarisés dans l'enseignement agricole. Le déplace-
ment progressif des élèves vers le cycle long. Le conseil national 
de l'enseignement- agricole privé ; l'union nationale des maisons 
familiales et rurales d'éducation et d'orientation ; l'union natio-
nale rurale d'éducation et de promotion. La situation des per-
sonnels enseignants de l'enseignement agricole privé. Leur nom-
bre dans l'enseignement technique agricole privé. La proposition 
de loi s'inspire des principes posés dans la loi du 31 décembre 
1959, dite loi Debré. (p. 4335) : la proposition de loi reconnaît 
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l'existence des maisons familiales et rurales. L'instauration- d'un. 
nouveau régime d'agrément ; le contrôle administratif, finan- 
cier, pédagogique. L'aide financière de l'Etat le coût moyen 

. des formations de même nature dans l'enseignement agricole 
public. L'échelonnement dans le temps de l'application des 
mesures destinées au financement des nouvelles dispositions. 
Article 1". — Article 7 bis de la loi du 2 août 1960 (p. 4338) 
son amendement n° 1 de forme ; retiré. 

TINGUY ,(LioNEL- DÉ), sénateur de la Vendée (UCDP). - 

Elu sénateur le 25. septembre 1977: 

. NOMINATIONS 

Est nommé membre de la commission des lois constitution- 
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [6 octobre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur. les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant le titre IX du livre III du 
code civil [13 octobre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 'en 
discussion du _projet de loi instaurant la gratuité des actes de 
justice devant les- juridictions civiles *et administratives [14 dé-
cembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les • dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la formation et à la protec-
tion des consommateurs dans le domaine de certaines opérations 
de crédit [14 décembre 1977]. 

- Est nommé membre de la commission spéciale chargée d'exa-
miner le projet de loi portant modification de l'article 7 de la 
loi n' 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orientation 
agricole, relatif au droit de préemption des sociétés d'aménage-
ment foncier et d'établissement rural et de l'article 15 de la loi 
n° 60-808 d'orientation agricole du ,  5 août 1960 [16 décembre 
1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à diverses. dispositions en 
matière de prix [16 décembre 1977].  

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée 'de proposer un texte sur les. dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la mise en valeur des terres 
incultes récupérables [18 décembre 1977]. - 

Est nommé membre titulaire de la - commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'informatique et aux 
libertés [19 décembre 1977]. • - 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la responsabilité et à 
l'assurance dans le domaine de la construction [21 décembre 
1977]. • 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant modification de l'article 7 
de la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi 
d'orientation agricole, relatif au droit de préemption des. sociétés 
d'aménagement foncier et d'établissement rural et de l'article 15 
de la loi n° 60-808 d'orientation agricole du 5 août 1960 [21 décem-
bre 1977]. 

DEPOT 

Avis.présenté au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi adopté par l'Assem-
blée nationale après déclaration d'urgence relatif à diverses dis-
positions en matière de prix (n° 165) [14 décembre 1977]. 

INTERVENTIONS , 

— Projet de loi relatif à la mise en valeur des terres 
incultes (n° 475, 1976-1977) [20 octobre 1977]. — Article 1". 
— Article 39-1 du code rural (p. 2387): se déclare favorable 

l'amendement n° 12 de M. Baudouin de Hauteclocque en 
ce qui concerne la définition de la terre inculte. — Article 39-111 
du code rural (p. 2391) : se déclare favorable à l'amendement 
n° 17 de M. Baudouin de HautecIocque ; substitution de la 
compétence du tribunal paritaire des baux ruraux à celle du 
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préfet pour accorder l'autorisation 	 (p. 2393) : se 
déclare opposé au sous-amendement n° 38 de M. Edouard 
Le Jeune, précisions concernant la clêture des parcelles atte-
nantes aux habitations. -  Article 6 bis. — Article 1509 du code 
général des impôts (p. 2400) : les problèmes de principe posés 
par l'instauration d'une taxe_locale qui frapperait les terres 
reconnues' incultes : cet impôt, sans précédent, sanctionnerait 
l'inexécution de la loi par le Gouvernement. La taxe prévue 
Créerait des inégalités entre les contribuables et serait décidée 
sans intervention des autorités . élues. (p. 2401) se déclare 
favorable .à l'amendement n° 28 de M. Baudouin' de Haute. 
clocque ; suppression de la taxe locale frappant . les terres 
reconnues incultes. (p. 2402). : il y aurait anomalie à fixer un 
impôt sur les négligences ou les lenteurs de l'administration. 

'Le caractère anticonstitutionnel de la taxe prévue. Le risque 
d'annulation' par le Conseil constitutionnel. 

— Projet de loi - relatif à l'informatique et aux libertés 
(n° 5) [17 novembre 1977]. — Article 3 (p. 2771) : les fichiers 
même non informatisés doivent être soumis à •un contrôle. 
Rappelle que le rapport .Tricot a souligné que seuls les fichiers 
informatisés présentaient un danger.: Aucune sanction n'est 
prévue. (p.' 2772) : se déclare défavorable à ramendement n° 10 
de M. Jacques Thyraud ; droit pour toute personne physique, 
toute personne morale sans but lucratif de connaître et de 
contester les informations nominatives qui la concernent. Se 
déclare opposé à l'amendement n° 79 dé M. Félix Ciccolini 
et plusieurs de ses collègues ; droit pour toute personne de 
connaître et de 'contester l'information nominative qui la concerne. 
S'oppose à la demande de réserve de l'article 3 formulée par 
M. Jacques Thyraud. Articles additionnels (p. 2773) : s'oppose 
à la réserve de l'amendement 'n° 13 de M. Jacques Thyraud ; 
définition des traitements automatisés d'information. S'oppose 
à la réserve des eou,s-amendements.n° 92 de M. Henri Caillavet; 
définitiOn du traitement informatisé d'informations nominatives, 
application à : 1° la détention de fichiers ; 2° aux fichiers 
informatisés ou non ;' et n" 120 de' M. Alain Peyrefitte ; défi-
nition du traitement automatisé d'informations 'nominatives par 
e tout ensemble public ou privé d'opérations » réalisées par 
des moyens automatiques. , . 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). . 

Première partie: 
. Suite de -la discussion 123 novembre 1977]. — Article 3 
(p. 2929) : se félicite de l'effort du Gouvernement en faveur 
des retraités. Toutes les catégories qui ne vivent pas simplement 
de revenus dit capital ont droit à certaines déductions dans 
le calcul du revenu imposable. Se déclare favorable à l'amen-
dement n° 61 de M. Maurice Blin ; revalorisation dans la 

-même proportion que la limite de la première tranche du 
barème de l'impôt sur 'le revenu chaque année, du plafond de 
l'abattement de 10 p._ 100 que sont autorisés à pratiquer les 
contribuables titulaires de pensions ou de retraites. Craint que 
le principe de la réévaluation du plafond ne perpétue une 
situation due aux difficultés financières présentes. Le plafond 
risque d'être revalorisé par là disposition qui rend permanent 
le plafonnement. Article 7 (p. 2943) : l'exemple des centres 
de gestion agricoles. L'agrément devrait respecter la liberté. 
Le coût de l'intervention des experts-domptables. Les contri-
buables craignent que l'inquiSition fiscale ne réapparaisse dans 
les centres de gestion agréés. Demande le changement des 
conditions d'agrément qu'il estime plus important que les chan- 
gements dé limites d'abattement. 

Deuxième partie : 
Intérieur [7 décembre 1977]. — Examen des crédits; 

—Article 60 (p. 3668) : se déclare favorable à. l'amendement n° 168 
de M. Jacques Descours Desacres •- suppression' du blocage de 
la clé de répartition dù VRTS sur le plan national. (p. 3669): 
les anomalies de la répartition du. VRTS : les distorsions entre 
les attributions faites à des communes d'égale population et 
de situations analogues. L'immobilisme qui résulterait d'un 
maintien du système bloqué. -Les imperfections et les mérites 
du système d'assiette sur l'effort fiscal. Article additionnel 
(p. 3670) : son sous-amendement n° 171 à l'amendement n° 169 
de M. Jacques Descours Desacres : réduction pour 1978 de la 
moitié de la part revenant aux départements et aux collectivités 
publiques, afin d'augmenter à due concurrence la part des 
communes ; adopté. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — 
V. — Transportà, marine marchande [9 décembre 1977] 
(p. 3780) : les coûts d'exploitation entraînés pour 'les pêcheurs 
par la concurrence internationale en matière de guidage radio-
électrique. Le système britannique. Les trois systèmes diffé-
rents retenus par la France. Le soutien de l'industrie radio-
électrique française. (p e  3781) : les difficultés en matière de 
débouchés des petites anguilles (civelles) pêchées en Bretagne 
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du Sud et en Vendée ; l'amendement présenté par M. Michel 
Chauty pour demander l'intervention du fonds d'aide à la 
pêche. 

— Projet de loi instaurant la gratuité des actes de justice 
devant les , juridictions civiles . et administratives (n° 117) 
[13 décembre 1977]. -- Article additionnel après l'article 4 
(p. 3964) ; son amendement n° 1 - indemnisation des greffiers 
titulaires de -charges ; adapté. L'option laissée par la loi- du 
30 novembre 1965 aux greffiers, soit d'entrer- dans la fonction 
publique, soit de conserver leur statut pendant un certain 
nombre d'années ; leur rémunération • par les plaideurs ; la 
disparition de ces sommes é partir 'du 1°' janvier 1978: le 
droit des greffiers• à une juste indemnité. (p. 3965) : son amen-
dement n° 1 prévoyant que les indemnités accordées par les 
commissions de première instance seront versées avant le 
31 décembre 1977 ; à défaut, ces indemnités porteraient intérêt 
au taux légal. (p.. 3965): les retards abusifs 'dans le dépôt 
des dossiers. L'impossibilité d'opposer' •l'article 40, l'indemni-
sation étant prévue par la loi_ Les intérêts dé retard: Accepterait 
un sous-amendement du Gouvernement sur l'application de ces 
dispositions favorables aux seuls greffiers qui ont déposé leur 
demande en temps utile. (p. 3966) : ...le caractère non néces-
sairement • suspensif de l'appel. Modifie la rédaction de son 
amendement n° 1 en - supprimant la disposition relative au 
versement par l'Etat d'intérêts au taux légal en cas de retard 
dans l'indemnisation des greffiers • amendement adopté dans 
sa -nouvelle rédaction. Article additionnel après l'article 18 A 
(p. 3970) : se déclare favorable à l'amendement n° 20 de 
M. Main Peyrefitte ; fixation au 1" janvier 1978 du terme du 
régime de gestion provisoire des anciens greffiers titulaires de 
charges. Article 3, préalablement réservé (p. 3971): se déclare 
favorable là l'amendement n° 5. de M. Jacques Thyraud • prise 
en charge par l'Etat des frais _postaux des conseils de •ru-
d'hommes. L'existence d'un article '40 pour les créations de 
dépenses incombant aux communes. Les transferts abusifs de 
charges de l'Etat vers les collectivités locales.. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de -proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi , de finances pour 1978 1[16 décembre 
1977]. — Dicussion générale (p. 4102) : la répartition-du verse-
ment représentatif de la taxe sur les salaires. Le problème 
interne' de la région d'Ile-de-France est second par rapport au 
problètne général d'équité entre l'ensemble des communes. 

— Projet .  de loi relatif à diverses dispositions en matière 
'de prix (n° 147) [16 décembre 1977]. --, Rapporteur pour avis. —
Discussion générale (p. 4114) :. le manque de clarté du texte 
soumis au Sénat. Les amendements de la commission des lois. 
Les problèmes constitutionnels et juridiques. Les lois de blocage 
sont injustes et néfastes. Les règles constitutionnelles en la 
matière. L'article 34 de la Constitution : les droits et obligations 
sont du domaine de la loi, ainsi que la création de nouveaux 
délits. L'anomalie du mécanisme• de fixation des .prix résultant 
de l'ordonnance de 1945 : des décisions prises par arrêtés minis-
tériels, sanctionnée par des peines correctionnelles. Les principes 
du droit : le refus de la commission d'étendre les règles qui 
découlent de l'ordonnance de 1945 ; sa proposition. de supprimer 
l'article 6, relatif aux infractions à la législation des loyers. 
Sous ces réserves; son approbation au texte soumis par le 
Gouvernement. Article 1" (p. 4117) : son amendement rédac-
tionnel n° 18; adopté. (p. 4118) : accepte comme sous-amen-
dement à son amendement n° 18 l'amendement rédactionnel 
n° 1 de M. Maurice Blin. Article 2 son amendement n° 19 
exclusion de toute majoration •des loyers justifiée par l'insuf-
fisance des loyers perçus entre le 15 septembre 1976 et le 
31 décemibre 1977 en application de la loi du 29 octobre '1976 
adopté. Refuse l'abrogation de la jlurisprudence établie par 
les tribunaux judiciaires à propos de l'interprétation des mots 
« loyers en vigueur » figurant dans la loi de 1976. Il faut 
empêcher que joue en 1978 un rattrapage des loyers blo-
qués en 1977. (p. 4119) : accepte la modification rédaction-

, nelle proposée par M. Jacques Barrot à son' amendement 
n° 19. Article 4 : son amendement n° 20 : limitation de la 
majoration des loyers' à l'occasion d'une 'nouvelle location, 
appliquée à la seule première , année du bail ; adopté. Arti-
cle 5 bis : son amendement rédactionnel. n° 21 ; adopté. Le 
maintien en vigueur de la loi de 1948 pour la' plupart des 
loyers anciens ; la récente exclusion de son champ d'application 
des locaux de la catégorie II -A situés à Paris et dans la région 
parisienne. Le relèvement progressif des loyers de ces appar-
tements. Article 5 ter (p. 4120) : son amendement rédactionnel 
n° 22 ; adopté. Article 6 : son amendement n° 23 : suppression 
de cet article qui entraînerait le transfert de la compétence 
du juge des loyers au juge correctionnel ou aux agents du 
contrôle des prix ; réservé. (p. 4121) les objections de forme  

et de fond à 'l'article 6 tel qu'il est proposé. Suggère de placer 
cet article après l'article 6 ter et d'y apporter une modification 
rédactionnelle. Maintient son opposition sur le fond: Article 6 bis 
(p. 4122) r se déclare défavorable à l'amendement n° 37 de 
M. Jacques Barrot ; modalités de révision des loyers des preneurs 
de bail à construction, si leurs revenus sont limités du fait des 
dispositions législatives relatives à l'encadrement des loyers. 
Estime préférable de maintenir le texte adopté par l'Assemblée 
nationale qui prévoit à la fois un plafond et un plancher pour 
la révision des loyers des preneurs de bail à construction. A la 
suite des précisions apportées par M. Jacques Barrot, qui consi-
dère comme implicite la' référence à l'existence d'un plancher 
pour la révision du loyer du preneur à bail, accepte l'amende-
ment n° 37 du Gouvernement. Article 6 préalablement réservé 
(p. 4123) : 'maintient son amendement n° 23 -; suppression de 
cet article qui entraînerait le transfert de la compéte,nce du 
juge des loyers au juge correctionnel ou aux agents du contrôle 
des prix ; adopté. Article additionnel après l'article 6 ter : son 
amendement n° 24 : possibilité pour tout locataire ou occupant 
de bonne foi' d'exiger la remise d'une quittance ou d'un reçu 
à l'occasion d'un règlement qu'il a effectué ; adopté. Article 7 
(p. 4124) : son amendement n" 25 : possibilité pour les autorités 
locale d'autoriser des dépassements des tarifs de fourniture 
de l'eau supérieurs à ceux découlant du- présent article ; adopté 
avec des modifications rédactionnelles apportées à la demande 
du Gouvernement. Article additionnel (p. 4126) : son amende-
ment n° 26 : limitation à 6 p. 100 pour 1978 de l'augmentation 
de rémunération des fermiers ou concessionnaires de distribution 
d'eau ; retiré. Article 8 (p. 4127) : son amendement n" 27 : 
suppression de cet article, relatif à l'extension du champ d'appli-
cation de l'ordonnance de 1945 à certains transports routiers 
de marchandises, à certaines opérations de transport, et aux 
remontées mécaniques ; adopté. L'intervention de la loi est 
inutile pour• abroger les dispositions de l'article 32 du décret 
n°  49-1473 du 14 novembre 1949, qui excluent ces diverses 
opérations du champ de l'ordonnance de 1945. La fiction du 
maintien en vigueur du blocage de 1945. La fixation des prix 
Par arrêtés depuis des années. Article 9 (p. 4128) son amen-
dement n° 29 : codification ; division de l'article 9 en plusieurs 
articles' pour des raisons de clarté ; rejeté. Le problème des 
hauts salaires : exclure en 1978 leur rattrapage par rapport 
aux mesures prises depuis octobre 1976. Les articles additionnels 
après l'article .9 proposés par les amendements n"" 30 à 35 de 

, la commission des lois. (p. 4129) : la cOmplexite des dispositions 
de l'article 9 : l'exclusion du rattrapage ; les deux cas de 
blocages, selon que les • intéressés ont été ou non soumis à 
une limitation en 1977 ; la référence à l'augmentation de l'indice 
des prix à la consommation; les dispositions spéciales pour 
la tranche de rémunération la plus élevée ; la prise en compte 
globale . des indemnités, remboursements forfaitaires, etc., des 
rémunérations versées par une société mère et par ses filiales; 
les dépassements dus à une promotion. Se déclare défavorable 
à l'amendement rédactionnel n° 7 de M. Maurice Blin. 

— Projet de loi sur la protection et l'information des consom-
mateurs de produits et de services. — Deuxième lecture (n° 159) 
[18 décembre 1977]. — Article 19 (p. 4213): s'interroge sur le 
bien-fondé des termes « organismes certificateurs ». Article 28 
(p. 4218): les limites entre le domaine réglementaire et le 
domaine législatif. S'oppose à l'amendement n° 35 de Mme Chris-
tiane Scrivener ; possibilité d'interdiction, de limitation ou de 
réglementation, dans les contrats conclus entre professionnels et 
non-professionnels, des clauses relatives au « caractère déter-
miné ou déterminable du prix ainsi qu'à son versement » lorsque 
de telles clauses confèrent aux professionnels un avantage 
exorbitant. Le texte proposé par cet amendement transfère au 
pouvoir réglementaire la matière . des contrats sur des points 

/ essentiels; Article 32 (•. 4220): bien que doutant de l'efficacité 
de telles -dispositions, votera l'amendement n° 31 de M. Jean 
'Prericol ; rétablissement de cet article supprimé par l'Assemblée 
nationale ; possibilité d'interdiction par décret en Conseil d'Etat, 
après avis de la commission, de l'insertion dans les contrats de 
clauses ou stipulations abusives et de la diffusion auprès des 
professionnels de projets de contrats comportant de telles clauses. 

— Projet de loi relatif à la mise en valeur des terres incultes 
récupérables. — Deuxième lecture (n° 187) [18 décembre 1977]. 
— Article 4. — Article 43 du code rural (p. 4224) : amendement 
n° 7 de M. Baudouin de Hauteclocque ; caractère suspensif du 
recours devant le tribunal administratif à moins que l'exécution 
provisoire d'exploiter ne soit ordonnée par ce tribunal. Arti-
cle 6 bis. — Article 15.09 du code général des impôts (p. 4225) : 
se déclare favorable à l'amendement n° 8 de M. Baudouin de 
Hauteclocque ; taxe sur les terres incultes. (p. 4226) : la seule 
différence existant entre' le texte adopté par l'Assemblée natio-
nale et le texte proposé par l'amendement n° 8 de M. Baudouin 
de Hauteclocque se situe au point de départ du recouvrement 
des sommes complémentaires. Amendement n°. 9 de M. Jacques 
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Blanc ; remboursement des sommes perçues si 'l'arrêté du préfet 
est annulé par le tribunal administratif ou si l'attributaire n'a 
pas procédé à la mise en exploitation dans un délai • d'un an. 

— Projet de loi relatif aux régimes d'assurances'maladie, inva-
lidité, vieillesse, applicables aux ministres des cultes et membres 
des congrégations et collectivités religieuses (n° 129) [19 dé-
cembre 1977]. — Article 2. — Article L. 613-16 du code de là 
sécurité sociale (p. 4241) : soutient l'amendement n° 21 de M. Jean 
Mézard dont il, est co-auteur avec plusieurs de' ses collègues : 
caractère temporaire de l'option entre le régime normal- et le 
régime de base ; frais couverts .par le régime de cotisations et 
prestations réduites ; devenu sans objet. (p. 4242) l'amendement 
n" 21 maintient l'option exercée par le supérieur et lui donne un 
caractère transitoire. 

— Rappel au règlement [21 décembre 1977] (p. 4396) : demande 
que la suspension de séance soit utilisée par le représentant du 
Gouvernement pour faire inscrire à l'ordre du jour la proposition 
de loi tendant à modifier la compétence d'attribution, des juridic-' 
tions du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. 	• 

TOURNAN (HENRI), sénateur du Gers (S.). 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation. 

Président de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes du Sénat. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions. restant en' 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre 
économique et financier [26 mai 1977]. 

Est nommé membre -titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte . sur. les 'dispositions restant en 
discussion du projet de loi aménageant la taxe professionnelle 
[1" juin 1977]. 

Est nommé membre- titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant règlement définitif du budget 
de 1975 [21 juin 1977). 

Est nommé de nouveau membre de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation 
[6 octobre 1977] ; puis réélu vice-président de cette commission. 

Est nommé de . nouveau membre de la commission spéciale 
chargée de vérifier et d'apurer les comptes du Sénat [6 octobre 
1977]. 

Ést désigné comme représentant .du Sénat . au sein de la 
commission centrale de classement des débits de tabac, en appli-
cation du décret n° 59-740 du 15 juin 1959 [4 novembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances pour 1978 [11 décembre. 1977]. 

Est nommé membre -titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les• dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à l'indemnisation des Français. 
rapatriés d'outre-mer dépossédés de leurs biens [15 décembre 
1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à diverses dispositions en 
matière de prix [16 décembre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un. texte sur les dispositions restant en 
discussion du' projet de loi de finances rectificative pour 1977 
(collectif) [17 décembre 1977]. - 

'DEPOTS 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; économie et finances. — L <— Charges communes 
(n° 88, annexe 9) [22 novembre 1977]. 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; économie et finances. — U. — Seriices finan-
ciers (n° 88, annexe 10) [22 novembre 1977]. 

QUESTIONS 

Question orale : 

Question n° 2023, à M. le ministre de l'intérieur, concernant 
la voirie (financement des travaux de voirie communaux), Posée 
le Pr-juin 1977 (p. 1124). — Réponse de M. le secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de l'intérieur. le 28 juin 1977. (p. 1820). 

Question orale avec débat : • • 
. Question' n° 103, à M. le Premier ministre, ministre de l'éco-
nomie et des finances, concernant les calamités agricoles, posée . 
le 5 'octobre 1977 (p. 2254). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi- portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier (n° 235) [13 avril 1977]. — Article additionnel 
(p. 486) : son amendement n° 63 déposé avec plusieurs de ses 

. collègues : extension aux ' ,retraités proportionnels ayant pris 
leur retraité avant le 1" décembre 1964 des droits à majoration 
pour enfants ; irrecevable. Article 20 (p, 488) : son amendement 
n° 60 déposé avec plusieurS de ses collègues : suppression de 
cet_ 'article ; accès au choix aux' échelons exceptionnels des• 
grades' de' colonel et de major ; retiré. Article 20 bis (p. 489) ; 
son amendement n° 61', déposé avec plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Pierre Giraud : intégration future des attachés 
d'administration -de la Ville de Paris dans les corps de nouvelles 
collectivités ; adopté. Article 22. bis (p. 493) : son amendement. 
W.. 62 soutenu par M. Robert Schwint : fixation de la date de 
prise d'effet des nouvelles règles de classement des fonction-
naires ou des • agents de l'Etat accédant à la catégorie A ; 
adopté. 

— Projet de loi autorisant le Gouvernement à émettre un 
emprunt bénéficiant d'avantages fiscaux (n° 293) [12 mai 1977]. 
— Discussion générale • (p. 874) : les contradictions qui existent 
entre les positions. doctrinales et l'action de tous les jours du 
Gouvernement. Une inflation persistante et un chômage gran-
dissant. Cet emprunt aurait dû être discuté après la loi de 
finances rectificative. (p. 875) : 'l'importance du déficit budgé-
taire pour 1977. L'emprunt ne doit pas être utilisé pour financer 
des . dépenses de fonctionnement. L'indexation sur l'unité de 
•compte européenne. 'Les privilèges fiscaux accordés aux sous-
cripteurà. La rémunération des dépôts d'épargne effectués sur 
les livrets A de la caisse d'Epargne. Le poids croissant du 
service de la dette publique. La. nécessité d'une réforme fiscale 
profonde. Le groupe socialiste votera contre le projet en dis-
cussion. (p. 877) : la diminution du déficit du commerce exté-
rieur n'est pas en soi -une bonne chose, Les importations sont 
seulement plus restreintes qu'en périodes d'expansion• L'aug-
mentation du chômage. Les chiffres publiés par le journal 
L'Humanité pour présenter les comptes du programme commun 
de Gouvernement ont été établis par le parti communiste et 
non point par l'union de la gauche. Un élan considérable mène 
le pays vers la gauche. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1977 (n° 330) 
[8 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1211) : la dégradation 
de la situation en dépit des affirmations officielles. La mauvaise 
information du Parlement. Les résultats décevants du plan Barre. 
L'accroissement considérable des charges contenues dans le col-
lectif : 2Q milliardS (6 p. 100 deS dépenses du budget de 1977). 
La réponse de M. 'Barre à -.M. André Boulloche à l'Assemblée 
nationale lors de la discussion budgétaire. Les observations 
de M. Papon, rapporteur général du budget de l'Assemblée 
nationale. Il aurait été possible de retenir les six premiers 
mois de 1976 pour établir les prévisions de 1977, La minora-
tion des dépenses. -Les estimations fantaisistes faites par 
M. Chirac. Le principe de l'équilibre budgétaire et l'utilisation 
de l'article 40 de la ,Constitution. La minoration des crédits 
initiaux. L'augmentation des charges de la dette publique due 
aux services des intérêts des bons du Trésor était prévisible. 
La rémunération des fonds .déposés aux chèques postaux. Les 
charges de l'emprunt. L'accroissement des fonds destinés aux 
entreprises publiques : conséquences du refus opposé par le 
Gouvernement aux demandes d'augmentation de tarifs. Le frei-
nage artificiel de la hausse de l'indice des prix. (p. 1212) : 
l'hostilité de la majorité aux nationalisations. L'extension des 
nationalisations prévue parle' programme commun de la gauche. 
Le défaussement de l'endettement public•à l'extérieur aux dépens 
des entreprises publiques. Les déficits apparaissant dans les lois 
de règlement. Le gonflement de la masse monétaire. Les concep-
tions monétaristes remettent en cause la politique de lutte 
contre l'inflation. Les dispositions du plan Barre - qu'entraînait 
la stagnation de l'économie. Les chiffres publiés lors de la 
réunion de la commission des comptes de la nation. Le taux de 
croissance : 3,5 p. 100. La politique de blocage du pouvoir 
d'achat a freiné la consommation intérieure. • Les entreprises et 
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l'investissement. La progression inquiétante de la - hausse des 
prix : les facteurs internes. -  L'abandon -d'un strict blocage des 
prix. La contrepartie au redressement de la balance cotnmer , 

 ciale : l'augmentation du nombre de chômeurs. La persistance 
de l'inflation et du chômage. Les incidences financières du plan 
Barre' bis accroissement des charges publiques de 3 300 mil-

' lions et déficit budgétaire de 1 800 millions. •La modestie 'de 
la majoration des prestations familiales et de l'élévation du 
minimum vieillesse. La modicité du déblocage des autorisations 
de programme du FAC. Les mesures pour favoriser l'emploi 
da jeunes : n'apportent. aucune aide passagère; Les caracté-
ristiques de la crise de l'emplôi. La crise de l'emploi liée à 
la fertile même du système capitaliste. La nécessité d'un chan-
gement complet 'de politique. L'insuffisance de l'action entreprise 
depuis septembre 1977 pour améliorer le sort. des catégories les 
plus défavorisées. La problématique reprise extérieure. La note 
de conjoncture de M. le rapporteur général. (p. 1213) : les 
nationalisations, la planification démocratique sont compatibles 
avec recolle/nie de marché. Le rôle des .grandes entreprises 
privées, des sociétés mplti-nationales. Les principes sur lesquels 
reposent les sociétés capitalistes ne permettent, plus de résoudre 
les problèmes essentiels. La déclaration de M. Raymond Barre 
à Strasbourg. Les difficultés financières : conséquences de la 
politique économique suivie.' Le groupe socialiste votera contre 
la loi de finances rectificative. (p. 1220) : la crise mondiale 
et ses causes. Le système capitaliste ne répond pas aux besoins 
de l'ensemble de la Communauté mondiale. Les causes de 
l'inflation. La situation du franc. Le chômage et l'investissement. . 

La nécessité tant du profit que d'une intervention plus .poussée 
sur le plan économique. 

— Projet de. loi portant règlement définitif du budget de 1975 
(nO 365) [21 juin 1977]. — A: tille 15 (p. 1576) : le crédit coopé-
ratif doit pouvoir continuer son oeuvre.. Le groupe socialiste 
votera l'amendement n° 1 de M. Pierre Bernard-Reymond ; 
autorisation du fonds de développement économique et social 
à abandonner une partie des créances qu'il détient sur la caisse 
centrale de crédit coopératif ; votera le sous-amendement n° 3 
de M. Maurice Blin ; conditions dans lesquelles la . Caisse •cen 
traie de crédit coopératif pourra bénéficier de cet abandon de 
créances. 

Nouvelle lecture [30 juin 1977]. -- Discusiion - générale 
(p. 1999) : le groupe socialiste manifeste sa réprobation à l'égai 4d 
de l'attitude adoptée par le Gouvernenient qui retire devant une 
assemblée un article adopté par l'autre. La situation. de la caisse 
centrale de crédit coopératif doit • faire l'objet dune nouvelle 
enquête. Le groupe socialiste ne votera pas le texte' en dis-
cussion, • 

— Projet de loi accordant des garanties de procédure aux 
contribuables en matière fiscale et douanière (n° 423, 1976-1977) 
[27 octobre 1977]. -- Explication de vote sur l'ensemble (p. 2488) 
le groupe socialiste s'abstiendra dans -  le vote du texte en dis- .  cussion. 

— Projet de loi de finanées pour 1978 (n° 87). 

Première partie : 

Discussion générale [22 novembre 1977] (p. • 2871) : accepter 
ou rejeter, tel est le dilemme du Parlement. La politique pour-
suivie depuis avril 1973 au - plan économique et financier n'a 
pas été marquée par l'a réussite annoncée. Le dérapage des 
prix l'indice de la production industrielle ;- le nombre des 
demandeurs d'emplois. La République fédérale d'Allemagne, 
comme la France, a dû /4' encaisser le choc de la facture- pétro-
lière ». Le prélèvement conjoncturel contre l'inflation n'a jamais 
été recouvré ; l'application de la • taxation des plus-values de 
cession des éléments du patrimoine demeure suspendue ; les 
avatars de la taxe professionnelle qui devait réconcilier les 
entreprises et les collectivités locales. L'équilibre des dépenses 
et des recettes n'a pàs été retrouvé. depuis l'arrivée, en sep-
tembre 1976 de M. Raymond Barre à Matignon. Le déséqui-
libre entre l'offre et -  la demande de biens et services. La situa-
tion de la balance des paiements française.' L'endettèment de 
la France à l'extérieur: (p. 2872) : la nécessité de la disparition 
du déficit des échanges commerciaux avec l'étranger.-La France 
ne saurait vivre en régime autarcique. La croissance du produit 
intérieur brut doit être inférieure à celle qui -  avait été prévue 
par le Gouvernement. La nouvelle détérioration de l'emploi la 
réduction de la hausse des salaires ; la hausse des prix. — 

Le dispositif du plan Barre de septembre 1976 a favorisé la 
compétitivité des entreprises et effectué un transfert des salaires 
vers les profits qui devait permettre l'essort des investisse-
ments et des exportations. La consommation ne pouvait pas 
augMenter puisque le pouvoir d'achat des salariés- était freiné: 
L'accroissement du revenu brut des sociétés et de leur marge 
d'autofinancement. Les salaires ne sont pas ' responsables de 
l'inflatiôn. Ce sont les banques qui réalisent les bénéfices les  

plus importants. (p. 2873) : la croissance prévue pour 1978. 
Rappelle -que M. Maurice Papon, rapporteur général de la com-
mission des finances de l'Assemblée nationale, membre de la 
majorité « s'interroge sur la valeur des prévisions économiques » 
du Gouvernement. Le projet de budget pour 1978 est présenté 
en déséquilibre. L'augmentation des dépenses civiles ordinaires ; 
les 25 000 emplois nouveaux destinés à renforcer certaines admi-
nistrations particulièrement négligées. L'effet déflationniste de 
l'accroissement de la, fiscalité. Les dépenses civiles en capital 
sont beaucoup moins importantes qu'il ne paraît à la lecture 
du rapport économique et financier. L'absence de crédit pour 
un fonds d'action conjoncturelle. La faible augmentation des 
autorisations de programme du budget annexe des PTT. Les 
insuffisances du budget en ce qui concerne les collectivités 
locales. La diminution de la dotation du fonds spécial d'inves-
tisSement •routier. Les mesures prises sur le plan social sont 
dérisoires. Un budget d'attente. Les effets néfastes de la poli-
tique-économique du Gouvernement ne sont même pas contestés 
dans les rangs de la majorité. Le chômage considérable n'est 
pas dû seulement à des causes conjoncturelles mais provient 
aussi de causes permanentes, structurelles. L'utilité de réduire 
la durée du travail. (p. 2874) : le chômage n'est pas un mal néces-
saire. Le libre échange qui s'est développé depuis la fin de la 
guerre a favorisé l'essort des firmes multinationales. Le pro-
gramme d'action diffusé par le parti socialiste. Le profit ne 
doit pas être le seul moteur de l'économie. N'accepte pas l'accu-
sation de vouloir créer une société bureaucratique. (p. 2900) :' 
le rôle de l'opposition est de. présenter des critiques en toute 
connaissance de cause. Dire que lutter contre l'inflation, c'est 
résoudre le chômage n'est certainement pas exact. (p. 2901) : 
même si les entreprises investissent, elles n'emploieront pas. 
beaucoup plus de travailleurs. La France est le pays industrialisé 
où l'inégalité est la plus grande. 

Suite de la discussion [23 novembre 1977]. Article 6 (p. 2939) : 
son amendement n° 23, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
baisse de la limite d'application de l'abattement de 20 p. 100 
dont bénéficient certains dirigeants de sociétés ; adopté. 

Deuxième partie : 

Economie et. finances. — I. — Charges communes [28 novem- 
bre 1977]. — Rapporteur spéciàl (p. 3186) : le rassemblement 
des chapitres budgétaires quine trouvent pas leur place dans 

. les fascicules des différents départements ministériels. Le 
transfert des crédits des services de presse et de publicité de 
la loterie nationale ; de la participation de la Défense aux 
charges de cotisations d'assurance-maladie ; des cités adminis-
tratives. (p. 3187) : les chapitres « règlements de la caisse 
nationale des marchés de l'Etat au titre de certains marchés 
d'Etat », « rémunérations des vacataires » et « emploi, des 
jeunes ». L'élaguage de • ce véritable fourre-tout doit continuer. 
La dette publique ; les garanties de l'Etat ; les crédits destinés 
aux entreprises et aux rapatriés. Le développement rapide des 
charges de la dette intérieure à long terme et de la dette 
flottante ; la diminution de celle de la dette extérieure. L'Etat 
a incité les entreprises, surtout les entreprises publiques, à 
contracter des emprunts à- l'étranger. La prime perçue par la 
compagnie française d'assurances pour le commerce extérieur. 
Les crédits concernant les rapatriés ; le projet de loi déposé 
sur le :bureau de .l'Assemblée nationale tendant à prolonger 
l'effort déjà accompli au titre de la loi du 15 juillet 1970. La 
majoration des rentes viagères. Les dépenses en atténuation 
de recettes ; le reversement effectué au profit des collectivités 
locales, de la Communauté eurepéenne ou du régime général 
de la sécurité sociale. Les crédits afférents aux pouvoirs publics, 
'relatifs aux agents de la fonction publique. • (p. 3188) : l'amé-
lioration de la situation des retraités à l'occasion de l'inté-

- gration . d'un certain nombre de points de l'indemnité de. rési-
dence dans le traitement budgétaire. Les chapitres qui pour-
raient être retirés des charges communes sont ceux qui concer-
nent l'action internationale, l'action sociale, les interventions 
ayant trait à l'action économique. Les aides à l'investissement 
devraient être rassemblées dans un document unique ; les che-
vauchements entre l'industrie et l'aménagement du territoire. 
La charge .importante que représentent les bonifications d'in-
térêts. Les investissements exécutés par l'Etat, les apports 
au fonds de dotation des entreprises publiques ou d'économie 
mixte. Les transferts pourraient être opérés de certaines sub-
ventions d'investissement accordées par l'Etat. Examen des cré-
dits. — ETAT B (p. 3194) : accepte l'amendement n° 138 de 
M. Pierre Bernard-Reymond ; augmentation des crédits du 
titre IV (revalorisatiqn des rentes viagères d'avant 1914). 

II. — Services financiers [26 novembre 1977]. — Rapporteur 
spécial (p. 3194) : pour l'essentiel, un budget de fonctionne-
ment. Une progression sensiblement inférieure à celle tlu budget-
général. L'accroissement du nombre des agents. (p. 3195) : 
la réorganisation des structures et la modernisation des méthodes. 
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après concours 'dans des corps de fonctionnaires de l'Etat, d'être 
maintenus en fonction à l'ANIFOM ; rejeté. (p. 4161) : son amen-
dement ne 31, déposé avec plusieurs de' ses collègues et iden-
tique à Paniendement n° 19 de M. Charles Lederman et plusieurs 
de ses collègues ; possibilité de créer des cycles d'adaptation 
professionnelle spécifiques aux agents de l'ANIF.Q1V1; • rejeté. 
(p. 4162) : son amendement n° 32, déposé avec plusieurs de 
ses collègues ;' maintien des avantages acquis des agents contrac-
tuels de l'ANIFOM reclassés dans des emplo% d'agents de l'Etat 
ou de ses établissements publics, dans des conditions déter-
minées par décret ; irrecevable. (p. 4163) : son •amendement 
n° 33, déposé avec plusieurs de ses collègues et identique à 
l'amendement n° 26 de M. Charles Lederman et plusieurs de 
ses collègues majoration du nombre des emplois offerts aux 
concours ouverts pour l'accès aux corps de catégories A, B et 
C; rejeté. Son amendement n° 34, déposé avec plusieurs de 
ses collègues et identique .  à l'amendement' n° 28 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues ; possibilité de déta-
chement à l'ANIFOM des fonctionneires recrutés suieles emplois 
supplémeetaires offerts aux concours ouverts pour l'accès aux 
corps de catégories B et C ; rejeté. Son amendement n° 35, • 
déposé avec plusieurs de ses collègues : possibilité de procéder. 
à l'organisation de concours ministériels ou interministériels 
réservés aux agents de l'ANIFOM ; rejeté. . 

TOU 	 DEBATS 

La création de la direction générale pour les relations avec 
le public, les services de la législation fiscale. La création par 
la loi du 19 juillet .1977, d'une commission de .1a concurrence. 
Le renforcement du contrôle exercé par l'Etat sur toutes les 
entreprises publiques. La mise sous contrôle des sociétés mères 
des groupes sidérurgiques Denain-Nord-Est - Longwy et Marine-
Wendel. Le contrôle de la Cour des comptes sur les entreprises 
publiques. La direction générale des impôts ; la cadence. de 
création de centres d'impôts ; la rénovation des. services fon-
ciers au niveau départemental. Les bureaux du cadastre ; le 
problème du recrutement des géoinètres ; le programme qua-
driennal de rattrapage du plan cadastral. L'augmentation du . 

 nombre des vérifications générales portant sur l'ensemble des 
impôts dus par une même entreprise. Les centres agréés ne 
paraissent 'pas recueillir la faveur des contribuables, commer-
çants et artisans. Les tâches des services du Trésor. (p. 3196) : 
le paiement mensuel de l'impôt sur le revenu ; la mensuali-
sation du paiement des arrérages de pensions de retraite et 
d'invalidité. La prise en charge du service de la redevance 
radio-télévision par la direction de la comptabilité publique. 
Le recouvrement par le Trésor, au profit des bénéficiaires, des 
pensions alimentaires allouées en exécution d'une décision de 
justice. Les nouvelles activités des trésoriers-payeurs généraux 
en matière économique ; les comités départementaux d'examen 
des problèmes de financement des entreprises: La direction 
générale des douanes et droits indirects. L'extension de la 
procédure des dédouanements automatisés ; le système d'ordi-
nateur pour le traitement du fret international aérien..Les effec-
tifs de la direction générale . de la concurrence et des prix. Les 
crédits sont insuffisants. 

• Services du Premier ministre (suite). 	I. — Services géné- 
raux (suite) [8 décembre 1977] (p. 3693) : le Gouvernement 
ne doit pas déclarer que, faute d'accords avec, les représentants 
des organisations syndicales, aucune amélioration des rémunéra-
tions n'a pli être accordée aux agents de la fonction publique. 
(p. 3694) : l'intégration d'un point de l'indemnité de. résidence 
dans le traitement budgétaire. - 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
[16 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4102). Le groupe 
socialiste ne votera pas le budget. L'attitude du Gouvernement 
à l'égard des travaux de la commission mixte paritaire. 

Projet de loi relatif à diverses dispositions en matière 
de prix (n° 147) [16 décembre 1977]. Article 9 (p. 4131) :- 
son amendement n° 38 déposé avec plusieurs de ses collègues : 
limitation de l'accroissement des revenus des capitaux mobiliers ; 
rejeté. La nécessité d'étendre aux revenus du capital la disci-
pline imposée en matière de revenus du travaiL 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1977 (n°• 111) 
['16 décembre 1977]. Discussion générale (p. 4132) 	l'article 
premier de ce collectif relatif aux crédits du fonds de secours 
pour les victimes de sinistres et de calamités. Les inondations 
catastrophiques qui oht affecté plusieurs départements du 
Sud-Ouest. Les problèmes posés par l'indemnisation des sinistrés 
dans le Gers : sa question orale et celle de M. Abel Sempé ; 
l'envoi au Premier ministre du livre blanc de l'association des 
sinistrés du Gers. L'insuffisance du crédit supplémentaire de 
100 millions de francs inscrit au chapitre 37-95. Le dévouement 
des différents services administratifs intéressés, notamment du 
service départemental de la protection civile. Le rôle joué par 
les élus locaux. L'importance des dégâts subis par les habitations 
.et par les entreprises individuelles commerciales, artisanales et 
industrielles. Le caractère nécessairement provisoire de ce 
crédit ouvert dès le 27 juillet. L'intervention souhaitable du 
législateur pour permettre l'appréciation exacte des dommages 
et la fixation sans contestation des indemnités dues. (p. 4133) : 
Les élans de solidarité des premiers jours. Espère que le 
Gouvernement consentira au débat que M. Abel Sempé et lui-
même ont demandé, Souligne la faiblesse du taux de 20 p. 100 
d'indemnisation évoqué par M. Robert Boulin. Les injustices 
résultant de l'évaluation forfaitaire des dommages subis : il • 
aurait fallu des crédits plus importants et une réglementation 
plus affinée, qui pourrait être mise au point en collaboration 
avec les élus. • • 

-- Projet de loi de finances rectificative pour 1977 (n° 133) 
[17 décembre 1977]. — Article 16 ter• (p. 4157) : une solution 
satisfaisante n'a pas été trouvée au problème de sécurité d'em-
ploi des personnels de l'agence nationale pour l'indemnisation 
des Français d'antre-mer. Le cas des contractuels, des vacataires. 
(p. 4158) : son amendement n° 29, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : possibilité pour les personnels e non titulaires », de 
l'agence nationale pour l'indemnisation des Français d'outre-
mer de se présenter aux concours d'accès 'à la fonction publique ; 
irrecevable. (p. 4159) : son amendement n" 30, déposé avec 
plusieurs de ses collègues' : possibilité pour les agents nommés 

TOUZET -(RENÉ), sénateur de l'Indre (GD). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'amélioration de la 
situation des conjoints survivants [27 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire 'chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions 
du livre V du code de la santé publique relatives aux pré-
parateurs en pharmacie et aux règles générales de la- pharma-: 
ck d'officine [27 juin 1977]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi instituant un . congé parental d'édu-
cation [27 juin 1977]. • 
' Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif au bilan social de l'entre-
prise [29 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des 'affaires 
sociales [6 octobre 1977]. 

•• DEPOTS 

Rapport fait au nom de la commission des, affaires sociales 
sur : 1° la proposition de loi de MM. René Touzet, Lucien Grand 
et des membres du groupe de la gauche démocratique, tendant 
à l'attribution de la carte du combattant aux anciens prison- 
niers de la guerre. de 1939-1945; 2° la proposition de loi dé 
MM. Mareel Souquet, Marcel Champeix,• Robert Schwint, Noël 
Bernier, Michel Darras, Marcel Mathy, André Méric, Michel 
Moreigne, Jean Varlet, des membres du groupe socialiste, appa-
renté et rattachés administrativement,' tendant à l'attribution de 
la carte du combattant aux anciens prisonniers de guerre; 3° la 
proposition de loi de Mme Marie-Thérèse Geutmann, MM. Fer-
nand Lefort, André Aubry et des membres du groupe commu-
niste et apparenté, tendant à l'attribution dé la carte du combat-
tant aux anciens prisonniers de guerre (n° 238) [7 avril 1977]. 

Proposition de Ioi déposée avec plusieurs de ses collègues 
tendant à modifier l'article L 122-17 du code -des communes 
relatif à la responsabilité des communes (n° 244) [13 avril 
1977]. 

INTERVENTIONS. 

— Conclusions du rapport de M. René Touzet, fait au nom de 
la commission des affaires sociales, sur les propositions de loi 
de : 1° MM. René Touzet, Lucien Grand et des membres du 
groupe de la gauche démocratique,. tendant à l'attribution de 
la carte du combattant aux anciens prisonniers de guerre 1939-
1945 ; 2° MM. Marcel Souquet, Marcel Champeix, Robert 
Schmitt, -  Michel Darras, Marcel Mathy, André Méric, Michel 
Moreigne, Jean Varlet, des membreS du groupe socialiste, appa-
renté et rattachés administrativement, tendant à l'attribution de 
la carte du combattant aux anciens prisonniers de guerre; 
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3° Mme Marie-Thérèse Goutmann, MM. Fernand Lefort, André 
Aubry et des membres du groupe communiste et apparenté, 
tendant à l'attribution de la carte du •combattant aux anciens 
prisonniers de guerre (n" 435, 1975-1976, 4, 75) [14 avril 1977]. 
— Rapporteur. — Discussion générale. (p..531): l'objectif est de 
permettre l'attribution de la carte du combattant à un certain 
nombre d'anciens prisonniers de guerre de 1939-1945 qui _ ne 
peuvent pas actuellement y prétendre. Le régime établi par 
la loi du 19 janvier 1926. La législation mise au point en 
1948. Les cas dans lesquels la reconnaissance de la qualité 
de combattant est de droit. La notion de « zone investie ». Les 
prisonniers de guerre, sous une forme ou sous une autre, ont 
lutté de manière effective contre l'ennemi. Les critères d'attri-
bution de la carte du combattant pour 1939-1945 doivent être 
considérés d'une' manière différente de celle du conflit de 
1914-1918. Analyse des principales dispositions de ces proposi-
tions de loi. (p. 532):' la dépense, demeurant, faible, qui résul-
terait de l'adoption 'de la réforme envisagée ; son financement. 
Le financement des dépenses pourrait être assuré par une taxe 
fiscale assisè sur les fabrications et ventes d'armes à l'étranger; 
sur une majoration à due concurrence des droits d'enregistre-
ment. Des critères mieux adaptés doivent être trouvés pour les 
anciens combattants de la guerre de 1939-1945. (p. 534): accepte 
le renvoi en commission des propositions de loi en discussion. 

— Projet de loi instituant le complément familial (n° 346). 
— Suite de la discussion [16 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1383) : l'importance des .frais résultant d'une naissance. 
L'effort et les progrès réalisés par le Gouvernement pour la 
compensation de l'•ccroissement de charges subies par les 
familles. La simplification du système actuel des prestations 
sociales. L'augmentation du nombre des bénéficiaires. Relève-
ment du plafond- 	ressources. Le montant du complément 
familial est trop aible pour permettre aux femmes de choisir 
vraiment entre le maintien d'une activité salariée et la vie au 
foyer. Les dispositions prévues pour le « congé sans rémunéra-
tion » deviennent pratiquement inapplicables. Les positions des 
associations familiales. (p. 1384) : l'institution d'un plafond de 
ressources. La suppression du plafond de ressources ne paraît 
pas avoir une incidence importante sur la natalité. L'utilité 
d'augmenter le montant du' complément familial en faveur des 
familles actuellement les plus défavorisées. L'égalité doit s'ins-
taurer au niveau des équipements . collectifs. Le texte en discus-
sion ne prend pas suffisamment en considération la situation 
et les aspirations des femMes. 

— Conclusions du rapport fait au nom de la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale, sur la proposition de 
loi de MM. René Touzet, Lucien Grand et des 'membres 'du 
groupe de la gauche démocratique et rattachés administrative-
ment, tendant' à modifier l'article L. 122-17 du code des com-
munes relatif à la responsabilité des communes (n° 244) [29 juin 
1977]. — Discussion générale (p. 1925): -certains arrêts du 
.Conseil d'Etat ont déchargé les communes de toute responsa-
bilité en cas d'accidents survenant à des maires et adjoints dans 
l'exercice ou à l'occasion de leurs fonctions. La responsabilité 
s'entend sauf faute « intentionnelle ou inexcusable » de la 
victime. L'extension, proposée par la commission des lois, de la 
réforme aux conseillers municipaux et aux délégués spéciaux 
ainsi qu'aux conseillers généraux. La notion de responsabilité 
« de plein droit s risque d'être interprétée par le Conseil d'Etat 
de sorte• à vider la loi de son contenu. Article ler. — Arti-
cle L. 122-17' du cade des communes (p. 1927) : la responsabilité 
ne peut pas être couverte en cas , cle « faute intentionnelle ou 
inexcusable s. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Anciens combattants [25 novembre 1917] (p. 3098) : la progres-
sion'de ce budget par rapport à 1977. Se félicite des avantages 
acquis au cours des dernières années. (p: 3099): la mise à parité 
de la retraite du combattant de 1939-1945 avec celle des anciens 
de 1914-1918. La situation des veuves de guerre ; la suppression 
nécessaire de toute référence à l'âge des bénéficiaires. La 
retraite anticipée • des anciens combattants et prisonniers de 
guerre. La loi du 21 novembre 1973. La situation des anciens 
d'Afrique du Nord ; la délivrance des cartes de -combattants ; 
la mention « hors guerre s ; le bénéfice de la campagne double. 
La pension des ascendants, une catégorie particulièrement défa-
vorisée. Le problème de l'actualisation des pensions militaires 
d'invalidité, par l'application du rapport constant ; l'indice de 
référence 170 ; l'évolution- du traitement des fonctionnaires. La 
création d'une commission tripartite. Son amendement, déposé 
avec M. Lucien Grand et les membres du groupe de la gauche 
démocratique. L'extension de la carte du combattant à l'ensem-
ble des anciens prisonniers- de guerre ; l'application plus souple  

des articles R. 224 et R. 227 du code des pensions militaires 
d'invalidité. (p. 3100) : demande que soit déclarée fête nationale 
l'anniversaire du 8 mai 1945. — Examen des crédits. — Article 
additionnel après l'article 83 (p. 3111): son amendement n° 114, 
déposé avec plusieurs de ses collègues et identique à l'amende-
ment n° 113 dé M. Marcel Souquet; élévation de l'indice de 
référence du rapport constant qui passe de 170 à 175 ; retiré. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). — I. —
Equipement et ports. — Suite de la discussion [9 décembre 
1977] (p. 3733) : le problème du réseau routier français. Les 
trois catégories du réseau à grande circulation. L'évolution lente 
du programme autoroutier ; la priorité qui'lui est accordée. Le 
recul des investissements destinés aux routes nationales de rase 
campagne et en milieu urbain. Les charges transférées aux 
départements en ce .qui Concerne l'ancien réseau national secon-
daire. Le recul . des investissements destinés aux routes natio- 

• nales restées du domaine de l'Etat. Les difficultés de la 
traversée de l'agglomération d'Argenton-sur-Creuse. Le pro-
gramme d'action prioritairé du V11° Plan prévoyant le désen-
clavement du Massif central. (p. 3734): dans l'Indre, il n'existe 
pas un seul kilomètre à deux fois deux voies. L'infrastructure 
routière ne correspondant pas aux besoins de la circulation 
actuelle, l'installation d'industries nouvelles dans la région est 
repoussée. La stagnation de la population du département de 
l'Indre. Un second pont doit être construit à Argenton. Les 
risques d'accidents sont permanents. — Examen des crédits. — 
ETAT C (p. 3743) : les travaux effectués sur la route nationale 20. 
Le coût des travaux relatifs à la traversée d'Argenton-sur-
Creuse. 

— Projet de loi portant dispositions particulières applicables 
aux salariés candidats ou élus à l'Assemblée nationale ou au 
Sénat (ne 156) [17 décembre. 1977]. — Article unique. 

—Article L. 122-24-1 du code du travail (p. 4186) : amendement 
il° 10 de M. Christian Beullac ; possibilité, en accord avec 
l'employeur, de récupérer les absences dues à la . campagne 
électorale qui ne sont pas imputées sur le congé payé annuel. 

TRAVERT (RENÉ), sénateur de la Manche (RI: puis U.R.E.I.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan.. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

TREILLE (GEœtoEs), sénateur des Deux-Sèvres (rattaché - admi-
nistrativement à l'U.C.D.P.). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[6 octobre 1977]. 

V 

VADEPIED (RAom.), sénateur de la Mayenne (U.C.D.P.), élu 
secrétaire du Sénat le 5 octobre 1977. 

NOMINATIONS . 

Membre de la commission .des affaires économiques et du 
Plan. •  

Membre suppléant de l'Assemblée parlementaire du Conseil de 
l'Europe. 	 - 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
économiques et du Plan [6 octobre 1977]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi sur la protection et l'information des 
consommateurs de produits et de services [20 décembre 1977]. 

QUESTION 

Question orale : 
Question n° 2033, à M. le ministre de la culture et de l'envi-

ronnement, concernant le tourisme (organisation touristique 
départementale), posée le 10 juin 1977 (p. 1296),- — Réponse le 
14 octobre 1977 '(p. 2346). . 
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INTERVENTION 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du titre I" 
du livre 1" du code du travail relatives au contrat d'apprentis- 
sage (n° 432) [29 juin 1977]. — Article 7 bis. — Article L.. 117 bis 
1 à 7 et L. 117-8 (p. 1894) ; son amendement n°.29, soutenu par 
M. Pierre Vallon : congé supplémentaire avant les examens non 
imputable sur la durée minimale de formation en centres de 
formation d'apprenti prévue par la loi ; adopté. 

VALCIN (EDMOND), sénateur de la Martinique (RPR). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. . 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[6 octobre 1977]. 

DEPOT 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires cultu-
relles, sur le projet de loi de finances pour -1978, adapté par 
l'Assemblée nationale ; recherche scientifique et technique (n° 89, 
tome VII [22 novembre 1977]). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de financès pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Services du Premier ministre. —VI. — Recherche [25 novem- 

bre 1977]. — Rapporteur pour avis (p. 3080) : l'objet et la finalité 
de la recherche scientifique et technique tels qu'ils sont dans la 
définition de la stratégie du VIP Plan. Les résultats obtenus. 
(p: 3081) : l'augmentation des crédits se retrouve à des taux dif-
férents dans tous les organismes de recherche. Les créations 
d'emplois ; la potirsuite de la politique de stabilisation des per-
sonnels hors statut. Un budget insuffisant pour atteindre l'objec-
tif du VIP Plan. L'a part du produit national brut-affectée aux 
dépenses nationales de recherche ; la situation dans les autres 
puissances occidentales: Il sera nécessaire d'intéresser les entre-
prises par de nouvelles procédures d'incitation.' L'insuffisance de 
l'effort privé en faveur de la recherche. L'amélioration de la 
recherche fondamentale ; l'avenir de l'énergie solaire.  

Education [30 novembre 1977] (p. 3302) : l'effort accompli 
dans le domaine de l'éducation aux Antilles. Les problèmes parti-
culiers posés aux enfants qui parlent le créole, au moment de 
l'entrée- dans les écoles maternelles. Dans un avenir très proche; 
tous les enfants devront être normalement scolarisé,i -en mater-
nelle. Le nombre des collèges des départements d'outre-mer qui 
ne bénéficient pas d'un encadrement en rapport avec l'effectif 
des élèves. La situation extrêmement préoccupante de l'institut 
Vivioz en Martinique. Les servitudes extrêmement onéreuses qu'il 
doit supporter. Se félicite de ce que la réforme Haby ait pu 
voir son application commencer alors que les syndicats politisés 
cherchaient à en obtenir le report ou l'abandon. (p. 3303) : l'appro-
fondiSsement doit rester un élément fondamental de la politique 
du Gouvernement en matière d'éducation. La mise en place des 
formes de soutien. La plaquette Une certaine idée de l'éducation' 
publiée par le RPR. Ce qui y est dit au sujet de l'enseignement 
technique. L'école doit être le symbole vivant de l'unité nationale. 
Souligne l'insuffisance des crédits d'équipement affectés au 
département de la Martinique. 

Départements d'outre-mer [2 décembre 1977] (p. 3431) : les 
solutions qui vont de l'autonomie à l'indépendance en passant par 
l'autodétermination ont été massivement repoussées par les dif-
férents électorats, notamment par celui de la Martinique. L'évolu-
tion de la Martinique dans le cadre de la communauté française 
depuis 1635. (p. 3432) : l'ensemble des dotations budgétaires 
pour les DOM; les dépenses les plus importantes concerneront 
l'éducation,. la santé et les postes et télécommunications. Les cré-
dits du secrétariat d'Etat aux DOM. Même en bénéficiant de la 
solidarité nationale, le chemin à parcourir par la Martinique avant 
le développement est encore long. Déplore que les lois, notam-
ment les lois sociales, ne soient pas toujours immédiatement 
applicables en Martinique. Le tourisme doit être repensé. La 
crise de l'agriculture, particulièrement de la canne à sucre. La 
commercialisation du rhum est devenue ,difficile depuis le vote 
de l'amendement Hardy. La fermeture de l'université Vivioz. La 
crise de l'emploi et la réduction du fonds d'investissement des 
départements d'outre-mer .local. La départementalisation de la 
Martinique ne doit pas être une mini-départementalisation. La 
distinction entre l'article 73 dé la constitution de 1958 applicable 
aux départements d'outre-mer et l'article 76 applicable aux terri- 

toires d'outre-mer. Rappelle lés propos de M. Michel Debré le 
27 août 1958 sur la- France d'outre-mer qui comprend, d'abord, 
les départements faisant partie de la République. Le budget pour 
1979 devra permettre le décollage économique. 

— Projet de loi instituant le complément familial dans les 
départements d'outre-mer (n° 127) [15 décembre 1971]. 
Explication de vote sur l'ensemble (p. 4070) : le groupe RPR 
votera ce projet. Déplore le maintien de certaines différences 
entre l'application en métropole et dans les DOM : les familles 
bénéficiaires ; le plafond des ressources ; Je montant des. pres-
tations: Le coût de la vie en Martinique. Souhaite une dépar-
tementalisation totale. 

VALEAU (AmÉDÉE), sénateur de la Guadeloupe (RPR). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 septem-
bre 1977. 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

VALLIN (CAMILLE), sénateur du Rhône (C). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOIVIINATION 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [6 octo-
bre 1977]. . ' 

DEPOTS 

Rapport spécial fait, au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par l'Assem-
blée nationale ; Imprimerie nationale (n° • 88, annexe 36) 
[22 novembre 1977]. 

. Proposition' de loi déposée avec phisieurs de ses collègues 
tendant à ouvrir la possibilité de la retraite à cinquante-cinq 
ans à toutes les catégories des PTT (n" 214) [20 décembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pOur 1978 (n° .  87). 
Première partie : 

• Discussion générale [22 novembre 1977] (p. 2887) : un budget 
rétrograde. Au soixantième congrès des maires de France, s'est 
exprimé sans équivoque le profond mécontentement des élus 
locaux. Le recul considérable des subventions d'équipement 
allouées aux collectivités locales ; la dotation du fonds d'équi-
pement des collectivités locales. La part communale est réduite 
par l'extension du bénéfice des crédits du fonds d'équipement 
aux départements et aux groupements de communes, aux syn-
dicats d'aménagement des villes nouvelles. La progression 
moyenne en 1977 des profits des grandes sociétés. Les investis-
sements communaux sont aussi créateurs •d'emplois que ceux des 
entreprises industrielles et commerciales. Le nouveau système 
de répartition du fonds d'équipement des collectivités locales 
au prorata de la TVA et non plus sur les mêmes bases que le 
versement représentatif de la taxe sur les salaires. Les enga-
gements pris par M. Michel Poniatowski devant le Sénat en mai 
1975. Le remboursement intégral de la TVA payée par les 
communes -est indispensable. La promesse d'une prise en charge 
par l'Etat dès 1977 d'une part plus grande des dépenses d'aide 
sociale, de justice, de police et d'éducation. La prochaine aug-
mentation des impôts locaux. La comparaison avec. la  situation 
dans les pays étrangers. (p. 2888) : les grandes lignes de la 
politique proposée par le parti communiste français pourraient 
satisfaire les revendications exprimées au congrès des maires 
de France. 

Suite de la discussion [23 novembre 1978]. — Article 2 
(p, 2924) : son amendement n° 81, déposé avec plusieurs de 
ses collègues et soutenu par Mme Rolande Perlican ; extension 
de la déduction pour frais de garde des enfants à toutes les 
mères de famille qui ont une activité professionnelle salariée 
permanente ; application de l'impôt sur le revenu aux rémuné-
rations des présidents directeurs généraux, directeurs généraux, 
administrateurs provisoirement délégués, membres du directoire 
qui ne doivent pas être considérés comme salariés ; déduction 
de frais ; rejeté. Articles additionnels après l'article 12 (p. 2954) : 
son amendement n° 83, déposé avec plusieurs de ses- collègues : 
remboursement intégral de la TVA payée par les communes, 
groupements de communes et départemenq instauration d'un 
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. impôt annuel et progressif -sur le capital des sociétés privées et 
nationalisées ; rejeté. Son amendement n° 52, déposé avec 
plusieurs de ses collègues : affectation au fonds d'équipement 
des collectivités locales de 60 p. 100 du produit de la TVA 
versée par ces 'dernières à. l'État ; abrogation des dispositions . 
du code général des impôts relatives à l'avoir fiscal ; instau-
ration d'un impôt sur l'actif net des établissements bancaires 
et financiers ; rejeté. (p. 2955) : le problème des contreparties 
du remboursement. Article 18 (p. 2962) : se déclare favorable à 
l'amendement n° 100 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues ; exclusion des caisses d!épargne,' de la caisse de 
crédit agricole et des caisses de crédit mutuel. du champ d'ap-
plication de la ,contribution financière à la charge des institu-
tions financières. Soutient la rectification de cet amendement'. 
qui ne prévoit plus l'exclusion de la caisse de crédit agriCole du 
champ d'application de la contribution exceptionnelle. 

Suite de la discussiOn [24 novembre 1977], — Article 27 
(p. 2982) : Son amendement n° 85, déposé avec plusieurs 'de ses 
collègues et soutenu par M. Paul Jargot : 1° fixation' à 25 p. 100 
au lieu de 16 p. 100 du taux de prélèvement opéré Sur le produit 
de la taxe intérieure .sur les produits pétroliers ; 2° affectation 
de la moitié de la 'dotation du fonds spécial d'investissement -
routier à la voirie départementale et communale ; irrecevable. 
Articles additionnels après l'article 29 (p. 2996) : son amende- 
ment n° 37 déposé avec :plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Paul Jargot : fixation à 2 p. 100 à compter de 1978 

e du taux de la participation des employeurs au financement de 
la formation -professionnelle. continue;" rejeté. Son amendement 
n° 39 déposé avec plusieurs de' ses collègues,. soutenu par 

•M. Paul Jàrgot :- minimum de revenu garanti de 1 200 francs" 
par mois pour les persénnes âgées ; création à cet effet d'un 
impôt' de 2 p. 100 sur l'actif net des établissements bancaires 
et financiers et abrogation des dispositions relatives à l'avoir 

- fiscal ; rejeté. 

Deuxième partie : 
• 

Culture et environnement. —II. — Environnement [24 novem- 
bre 1977] (p. 3025) : la sanction pénale dérisoire qui a. frappé 
l'usine Pechiney-Ugine-Kuhlmann de Pierre-Bénite. La nécessité 
de renforcer la législation anti-pollution. La loi du la décem-
bre 1964: l'urgence de publier les textes d'application - définis-
sant les objectifs de qualité des eaux permettant de déterminer 
la nature -des autorisations de déversement. 

Intérieur [7 décembre 1977• (p.' 3660) : son amendement 
déposé avec plusieurs de ses collègues, sur la première partie 
de la loi de finances, tendant à porter la dotation du Fonds 
d'équipement des collectivités locales (FECL) à 4,8 milliards de 

.francs. Les chiffres qu'il avait cités alors, contestés par le minis-
tre délégué à l'économie et aux finances, n'ont pas été dementis 
par le 'ministre de l'intérieur. Rappelle ces chiffres •relatifs à 
la diminution' par rapport à 1977. de la dotation attribuée aux 
communes par le FECL. Les promesses faites en 1975 par 
M. Michel 'Poniatowski sur le remboursement aux communes 
de la TVA payée sur leurs investissements. La confiance des 
électeurs dans les administrateurs locaux communistes. (p. 3661): 
les crédits du Fonds d'équipement des collectivités locales : 
les versements. par anticipation. Le retard pris par rapport au 
plan annoncé par MM. Poniatowski et Fourcade, tendant à 
rembourser aux communes la TVA payée sur leurs investisse-
ments dans un maximum de six ans. La motion votée à l'una-
nimité par le congrès de l'Association des maires de France 
tendant au remboursement intégral de la TVA au FECL dès 
1978. — Examen des crédits. — Articles additionnels avant 
l'article 60 (p. 3665) : soutient l'amendement n° 133 de M. Jean 
Ooghe et plusieurs de ses collègues ; calcul du VRTS sur la 
totalité dit produit fictif de la taxe sur les salaires au taux 
en vigueur au , 1" janvier 1968, • soit 5 p. 100 ; irrecevable. 
Article 60 (p. 3667) : soutient l'amendement n" 135 de M. Jean 
Ooghe et plusieurs de 'ses collègues : maintien du régime parti-
culier de la région d'Ile-de-France ; devenu sans objet. Se déclare 
opposé à l'amendement n° 168 de M. Jacques Descours-Desacres ; 
suppression du blocage de la clé de répartition du VRTS sur 
le plan national. Le caractère vicieux du processus qui tend à 
répartir à terme la totalité du. produit, du VRTS en fonction 
de l'impôt sur les ménages, ,et qui incite donc à l'augmentation 
des impôts locaux. L'insuffisance. des crédits du VRTS. 

Imprimerie nationale [10 décembre 1977]. — Rapporteur 
spécial (p.- 3827) : 'les crédits du budget annexe de l'Imprimerie 
nationale, L'accroissement par rapport à 1977, Les inquiétudes 
et les aspirations du personnel. La nécessité de rationaliser le 
programme de commande des différentes administrations 
publiques. La sous-traitance résultant des surcharges de travail.• 
Les intentions de l'administration des PTT sur la fabrication 
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de l'annuaire téléphonique. L'établissement de Douai. (p. 3828) t 
-les revendications du personnel quant à l'amélioration du régime 
maladie. La sixième semaine de congés payés. Les possibilités 
de congés accordés aux travailleurs antillais et réunionnais. 

Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 
crédits [11 décembre 1977]. — Article additionnel après l'arti- 
cle .67 '(p. 3896) : soutient l'amendement n° 126 de M. Anicet 
Le Pors et plusieurs de ses collègues ; _ imposition à la taxe 
d'habitation des personnes âgées de plus de soixante-cinq ans 
et des retraités exonérés de l'impôt sur le revenu des personnes 
physiques ; abrogation des articles du code général des impôts 
relatifs à l'avoir fiscal. Article 70 (p. 3898) : le report au 1" jan-
vier 1979 de l'application d'un taux unique pour la taxe d'habi-
tation perçue .  au  profit des communautés urbaines et des districts 
à fiscalité propre devrait être étendu aux départements. Article 
additionnel :, soutient l'amendement n° 129 de M. Anicet Le Pors 
et plusieurs de ses collègues ; pour le calcul de l'assiette de 
la taxe d'habitation, prise en compte pour 50 p. 100 de la valeur 
locative cadastrale et poiir 50 p. 100 du revenu imposable ; 
suppression des articles du code général des impôts relatifs 
à l'avoir fiscal ; instauration d'un impôt surl'actif net des 
établissements bancaires et financiers. Articles additionnels après 
l'article 70 bis (p. s  3905) : s'oppose à l'amendement n° 131 
préalablement réservé de M. Léon Jozeàu-Marigné ; suppression 
des dispositions prévoyant le plafonnement des impositions per-
çues au profit des régions. S'oppose à l'amendement n° 156 de 
M. Pierre Sphiélé et . plusieurs de ses collègues ;• possibilité 
pour l'établissement public régional de reprendre en compte 
les excédents de recettes constatés dans les comptes adminis-
tratifs antérieurs. 

Projet de loi de finances rectificative pour 1977 (n° 113) 
[17 décembre 1977]. -- Article additionnel avant l'article 1" 
(p. 4146) : son amendement n' 6, déposé avec plusieurs .de ses 
collègues et soutenu par M. Anicet Le Pors suppression de 
la taxe sur• les salaires pour les organismes sociaux ; abrogation 
des dispositions du CGI relatives à l'avoir fiscal ; rejeté. Article 
additionnel après l'article 5 (p. 4148): son amendement n° 10, 
déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu par M. Anicet 
Le Pors : abattement de 500 francs sur les cotisations sociales 
agricoles payées par les petits exploitants imposition de l'actif 
net des établissements bancaires et financiers ; irrecevable. 
Article additionnel après l'article 16 (p. 4156) : son amende-
ment n' 11 déposé avec plusieurs de ses collègues et soutenu 
par M. Anicet Le Pors : amélioration de la sécurité des établis-
sements scolaires ; abrogation des dispositions du CGI relatives 
à l'avoir fiscal ; rejeté. 

VALLON (PIERRE), sénateur du Rhône (NI puis UCDP). . 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales : 
Question n° 1943, à Mme le secrétaire d'Etat à la culture 

concernant l'architecture (qualité architecturale des bâtiments), 
posée le 9 février 1977 [JO, Débats, 15 février 1977]' (p. 163). —
Réponse de M. le ministre de la culture et de l'environnement, 
le 19 avril 1977 (p. 547,. 548). 

Question n° 1970, à Mme le secrétaire d'Etat aux univer-
sités, concernant l'enseignement supérieur (situation de certaines 
universités) [2 avril 1977] (p. 376). — Réponse le 26 mai 1977 
(p. 997, 998). 

Question n" 1918 (cf. 1976) concernant la décentralisation des 
activités bancaires. — Réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès 
du ministre délégué à l'économie et aux finances (Budget), le . 
19 avril 1977 (p. 545, 546; 547). 

Question n° 1928 (cf 1976) concernant les difficultés des 
entreprises textiles de la région Rhône-Alpes. — Réponse de 
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie, du 
commerce et de l'artisanat 'le 29 avril 1977 (p. 115, 716). • 

Question n° 2050, à M. le ministre du travail, concernant la 
formation professionnelle (développement de la formation pro-
fessionnelle continue), posée le 25 août 1977 [JO, Débats, 6 sep-
tembre 1977] (p. 2158). — Réponse de M. le secrétaire d'Etat 
auprès du ministre du travail à M. Jean Cauchon, en rempla-
cement de M. Michel Labèguerie, le 21 octobre 1977 (p. 2425). 
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Questions orales avec débat : 
Question n° 65, à M. le Premier ministre, ministre de l'éco-

nomie et des finances, concernant la radiodiffusion et la télé-
vision (politique suivie à l'égard de Radio-France),' posée. le 
19 février 1977 [JO, Débats, 1°' mars 1977] (p. 225). — Caducité. 

Question n° 22, à M. le Premier ministre, ministre de l'éco-
nomie et des finances, concernant la radiodiffusion et la télé-
vision (amélioration des programmes de Radio-France), posée le 
7 avril 1977 (p. 446). — Discutée le 17 mai 1977 (p. 958) : 
l'importance de la société Radio-France dans le cadre national 
et international. La frontière entre Radio-France et FR 3. 
(p. 959) : la séparation entre radio nationale et radios régio-
nales. La pratique des décrochages n'est pas satisfaisante. 
L'utilité d'une politique de mise en place de radios locales 
pour satisfaire les nombreuses demandes d'emploi dans le sec-
teur du journalisme. La décentralisation doit être promue dans 
le cadre du service public. Les « radios vertes s. La mise en 
place des comités régionaux de l'audio-visuel. L'écoute de 
France-Inter dans le Sud-Est. L'extension du réseau d'émetteurs 
sur modulation de fréquence. Les activités nouvelles de Radio-
France internationale en 1977 et leurs perspectives polir 1978. 
Le finalicement des émissions vers l'étranger. L'émission quo-
tidienne du Nord en langue portugaise les émissions en langue 
française vers l'Europe de l'Est. L'utilité du développement 
des émissions vers l'Amérique latine. Les perspectives de 
l'action de Radio-France à l'égard de l'Afrique francophone. 
L'éventualité de la suppression de la taxe radio. 

Question n° 52, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 
et de l'artisanat, concernant les textiles (situation des industries 
sidérurgique et textile), posée le 26 avril 1977 (p. 636). —
Discutée avec les questions n° 36 de M. René Jager, n° 43 
de M. Michel Miroudot, n° 50 de M. Hubert Martin, n° 51 
de M. Robert Schmitt, n° 70 de M. Louis Brives, n° 71 de 
M. Hector Viron et n° 72 de M. Gérard Ehlers le 21 juin 1977 
(p. 1490) : les problèmes actuels de la sidérurgie et du textile. 
La concurrence des pays en voie de développement. La corn- -
mission d'enquête de l'Assemblée nationale sur les importations 
sauvages de textile. Les coûts salariaux dans les pays de la 
Communauté économique européenne. L'application de l'accord 
multifibres de 1974 entre la CEE et des pays du tiers monde. 
L'augmentation des importations de textiles. (p. 1491) : l'appli-
cation de l'accord multifibres par les Etats-Unis. La concur-
rence interne due à une plus large ouverture des frontières 
par certains membres de la CEE. La nécessité d'apporter des 
modifications à l'accord• multifibres ; la globalisation des impor-
tations ; leur répartition ; l'adaptation de l'appareil industriel 
français ' • l'étude en cours sur le secteur du moulinage-textu- 
ration. Les aides en faveur de la soierie lyonnaise. Les mesures 
prises par le Gouvernement ; le recours aux clauses de sauve-
garde. 

Question n° 126, à M. le ministre de l'industrie, du coin-
' merce et de l'artisanat, concernant les textiles, posée le 
23 novembre 1977 (p. 2967). • 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier (n° 235) [13 avril 1977]. — Article 21 (p. 491) : 
son amendement n" 52 : suppression de cet article ; validation 
d'un tableau d'avancement des commissaires de la marine et des 
promotions individuelles prononcées pour son application ; rejeté. 

— Projet de loi complétant et modifiant le code minier 
(n° 247). Deuxième lecture [28 avril 1977]. — Article 18. 

—Articles 86 et 86 bis du code minier- (p. 668) : son amendement 
n° 12 : retrait d'autorisation de recherche ou d'exploitation 
automatique après certaines infractions présentant un caractère 
véritable de gravité ; retiré. Article 21 A. — Article 106 (p. 669, 
670) : soutient l'amendement n° 16" de M. Charles Zwickert. 
(p. 674) : son amendement n° 13 : l'autorisation de mise en exploi-
tation d'une. carrière peut être refusée si elle est susceptible de 
faire obstacle à l'application d'une disposition d'intérêt général et 
notamment à des documents d'urbanisme ; adopté. Article 21 B. 

Article 109-1 (p. 676) : son amendement n° 14 : schéma 
d'exploitation coordonné des carrières dans la zone considérée 
établi conformément aux orientations ou dispositions des docu-
ments d'urbanisme ; adopté. Soutient l'amendement n° 18 de 
M. Charles Zwickert. Articles 109 et 109-1 (p. 677) son amen-
dement n° 19 : vallée alluvionnaire contenant des gîtes réservés 
à la satisfaction des besoins en eau potable des collectivités 
publiques ; rejeté. 

— Projet de loi de finances rectificative pour 1977 (n° 330) 
[8 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1214) les incertitudes 
de la conjoncture dans certains secteurs économiques. La sidé-
rurgie, la construction électrique et électronique, la chimie, le  

secteur textile, le bâtiment, l'énergie, l'automobile et la construc-
tion mécanique. La lutte contre l'inflation et l'équilibre des 
comptes. La politique • sociale en faveur des revenus les plus 
bas. Nécessité de mener une politique économique plus souple. 
Le déblocage de certains crédits du fonds d'action conjoncturel 
(FAC). Les exportations d'usines clefs en mains. (p. 1215)-: les 
problèmes de l'épargne. Le rôle du marché financier. L'emprunt 
de 6 milliards de francs. Le rapport de la commission des op& • 
rations de bourse pour l'exercice 1976, Les sociétés cotées 
en bourse. Situation de la Bourse de Paris. •  Nécessité d'une poli-
tique nouvelle de l'épargne et de mesures de relance. Rendre 
confiance aux petits épargnants. Les problèmes des rentiers 
viagers: Les problèmes agricoles -: crédits d'équipement du 
ministère de l'agriculture, les autorisations de programmes, la 
priorité à accorder au secteur hydraulique et au• remembrement 
en 1978. L'amélioration des conditions de vie des ruraux. La 
politique contractuelle : sa remise en cause dans le secteur 
privé et la fonction publique. Possibilité de revenir sur une 
véritable négociation des salaires. (p. 1216) : les mesures en 
faveur de l'emploi. Recrutement de 20 000 vacataires dans la 
fonction publique. L'analyse lucide • et l'action courageuse du 
Premier ministre. Mise en place de politique sectorielle pour 
les industries menacées. Nécessité de -  coordonner l'essor des 
initiatives locales. Article 2 bis : (p. 1222) : son amendement 
n° 1 déposé avec plusieurs de ses collègues : 'affectation des 
recettes nouvelles provenant de la majoration de la taxe inté-
rieure sur les produits pétroliers aux tranches communales 
d'investissement routier ; retiré. • 

— Projet de loi relatif au recrutement des membres de tribu-
naux administratifs (n° 321) [21 juin 1977]. — Article 1°'. — 
Article L. 2 du code des tribunaux administratifs (p. 1580) : 
souligne les dispositions permettant que soit procédé à la nomi-
nation aux tours extérieurs dans les limites et conditions défi-
nies par constat en décret en Conseil d'Etat, de- présidents de 
tribunaux administratifs parmi les fonctionnaires de l'Etat appar-
tenant à un corps de la catégorie A et les magistrats dans 
l'ordre judiciaire. Le métier de président ne s'improvise pas. 
L'image de, la juridiction elle-même_ pourrait être ternie. • 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du titre I" 
du livre l" du code du travail relatives au contrat d'apprentis-
sage (n°,432) [29 juin 1977]. ----, Discussion générale (p. 1878) : 
l'importance de l'apprentissage pour l'insertion des jeunes dans 
la vie active:Les mérites d'une formation alternée. La dimi-
nution de l'aide de l'Etat depuis 1972 aux centres de formation 
des apprentis. (p. 1879) : aucune augmentation de crédit n'a 
été prévue dans la •Ioi de finances rectificative pour 1977 qui 
prévoit les incidences financières des dispositions prises en faveur 
de l'emploi des jeunes. Les difficultés de- fonctionnement crois-
santes des centres de formation des apprentis. Article 7. 

—Articles L. 118-5 et 6 du code du travail (p. 1891) son amende-
ment n° 26, déposé avec plusieurs de ses collègues : calcul des 
cotisations sociales forfaitaires d'une manière uniforme pour tous 
les apprentis ; révision des forfaits ; adopté. (p. 1893) 	son 
amendement n° 27, déposé avec plusieurs de ses collègues : 
éléments de calcul de la prime pour frais de formation d'appren-
tis; irrecevable aux termes de l'article 40 de la Constitution. 
Article 7 bis. — Articles L. 117 bis 1 et 7 et L. 117-8 (p. 1894) : 
son amendement n° 28, déposé avec M. Jean-Pierre Blanc : jours 
supplémentaires de formation dans le mois qui précède. les 
épreuves d'enseignement technologique prévues dans le contrat 
d'apprentissage ; financement des centres de formation ; retiré. 
Soutient l'amendement n° 29 de M. Raoul Vadépied ; congé sup-
plémentaire avant examen non imputable sur la durée minimale 
de formation en centres de formation d'apprentissage prévue 
par la loi. 

Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Jeunesse et sports [2 décembre 1977] (p. 3399) : la diminution 

de la part des crédits « jeunesse et sports » dans les dépenses 
de l'Etat. Il importe de préserver un secteur associatif parti-
culièrement vivant en France. Les difficUltés des associations 
de jeunesse et d'éducation populaire. La consultation engagée 
sur les directions de recherches mises aux point par le secré-
tariat d'Etat. Il importe de favoriser les loisirs de qualité, la 
démocratisation de la culture et l'éducation populaire ; il faut 
améliorer la formation des responsables et faciliter l'encadre-
ment. L'absence d'animateurs permanents dans les maisons de 
jeunes, les foyers de jeunes et les foyers ruraux. (p. 3400).: les 
engagements pris par l'Etat pour la prise en charge partielle 
des animateurs socio-éducatifs rémunérés par le fonds de coo-
pération de la jeunesse et de l'éducation populaire (FONJEP) ; 
le poids pour les communes de ce qui reste à prendre en charge. 
Les centres de vacances et de loisirs ; la stagnation des effectifs ; 
une bonne solution serait d'instaurer une aide personnalisée aux 
vacances ; le nécessaire relèvement du plafond de ressources. 
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L'abaissement du coût des séjours ne doit pas ,se faire par un 
désengagement• de l'Etat• et un transfert sur les collectivités 
locales. II importe de réduire les charges sociales et fiscales 
pesant sur ces centres ;, l'intervention des caisses d'allocations 
familiales. - 

• 
Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 

crédits [11 décembre 1977]. — Article 70 (p. 3897) : il importe 
d'éviter un surcroît d'imposition brutal .dans les communes ; le 
report au 1" janvier 1979 de l'application d'un taux unique pour 
la taxe d'habitation .perçue au profit des communautés urbaines 
et des districts à fiscalité propre. 

— Projet de loi relatif à l'indemnisation des Français rapa-
triés d'outre-mer •dépossédés de leurs biens (n° 106) [14 décem- . 

 bre 1977]. — Article 1e' (p. 4022) : son amendement n° 39, 
déposé avec M. Francis Palmero et soutenu par ce dernier : 
présentation des mesures prises comme nouvelle contribution à 
l'indemnisation ; non retenu dans le vote-unique demandé par le 
Gouverneinent. Article 2 (p. 4026) : son amendement n° 40, 
déposé avec M. Francis Palmero et soutenu par - ce .  dernier, 
identique à- l'amendement n° 57 déposé par M. Henri Duffaut 
et plusieurs de ses collègues : indemnisation des sociétés fami-
liales participantes majoritaires d'une autre société ; non retenu 
dans le vote unique demandé par le Gouvernement. Article .10 
(p. 4035) : son amendement n° 46, déposé avec M.- Francis Pal-
mero et soutenu par ce dernier : constitution des titres d'indem-
nisation en garantie des emprunts contractés avant ou 'après la 
loi ; non retenu dans le vote unique demandé par le Gouverne-
ment. Article 13 bis (p. 4041) : son amendement n° 47 déposé 
avec M. Francis Palmero et soutenu par ce dernier : levée 
de la forclusion pour une durée de six mois en faveur de 
toutes les demandes d'indemnisation des biens perdus en Algé-
rie ; non retenu dans le vote unique demandé par le Gouver-
nement. 

— Projet de loi relatif •à diverses dispositions en matière 
de prix (n° 147) [16 décembre 1977]. — Article 7 (p. 4124) :. 
soutient son amendement n° 11 déposé avec M. Paul Séramy : 
fixation à 85 p. 100 au lieu de '78 p. 100 du coefficient modé-
rateur appliqué pour la détermination du prix de l'eau; adopté. 
Le rétablissement de la liberté du prix de l'eau pour les com-
munes. La non-reconduction des dispositions exceptionnelles 
de l'article 9 de la loi du 29 .octobre 1976 ; le retour aux dis-
positions de l'article 4 de la loi du 31 décembre 1970 sur les 
libertés communales. L'application du pourcentage de 7$ p.. 100 
entraînerait pour 1978 une aggravation des- pertes de recettes 
déjà constatées en 1977. 

— Projet de loi , de finances rectificative pour 1977 (n° 113) 
[17 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4145) : le pro-
blème de l'application du rapport èonstant, évoqué lors de 
l'examen du budget des anciens combattants. Le litige entre le 
secrétariat d'Etat et le ministère des finances. Le souhait alors 
exprimé par le groupe UCDP d'obtenir un geste du Gouverne-
ment à l'occasion de l'examen du collectif de fin d'année. 
Article additionnel après l'article 5 ter (p. 4152) ; soutient l'amen-
dement n° 1 de M. François Dubanchet : modification du régime 
d'imposition des plus-values immobilières • réalisées à l'occasion 
des cessions consenties à l'amiable - au profit des collectivités 
publiques ; retiré. Cet amendement reprend le dispositif de la 
proposition de loi déposée le 22 novembre 1977 par M. François 
Dubanchet et plusieurs de ses collègues. L'importance et 
l'urgence de modifier les dispositions des articles 2 et 7 de la 
loi n' 76-660 du 19 juillet 1976. L'intervention du président Léon 
Tozeau-Marigné pour faire aboutir un amendement d'inspiration 
semblable, devenu l'article additionnel 24 bis de la loi de finances 
pour 1978. Il reste à étendre ces nouvelles modalités d'applica-* 
tion à certaines plus-values. La procédure particulière prévue 
par la loi du 10 juillet 1970 relative à la suppression de l'habi-
tat insalubre. La jurisprudence de la direction générale des 
impôts. Article 11. 	Article L. 37 bis du code des pensions 
civiles et militaires de retraite (p. 4153) : soutient l'amendement 
n° 8 de MM. Roger Boileau et Pierre Schiélé : montant minima] 
de la pension versée aux veuves de fonctionnaires ou militaires 
décédés des suites d'un attentat ou d'un acte de dévouement, 
fixé au niveau du traitement brut afférent à l'indice brut 515 ; 
irrecevable. L'insuffisance du montant prévu par le Gouverne-
ment, égal à la moitié du traitement brut afférent à cet indice. 
Le principe fixé par le statut, général des fonctionnaires de Ia 
réparation par l'Etat des préjudices subis dans l'exercice des 
fonctions. Le-  nombre très restreint de personnes concernées. 
La possibilité pour l'Etat de se retourner contre les auteurs de 
l'agression. Article 16 ter' (p. 4163) : son amendement n° 44, 
soutenu par M. Adolphe Chauvin : possibilité de dispenser de 
concours les agents contractuels servant à l'ANIFOM et justi-
fiant au moins de dix années au service de l'Etat ; rejeté. 

VARLET (JEAN), sénateur du Nord (S.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

VEiL (SiMoNE), ministre de la santé et de la sécurité sociale 
- (Gouvernement Barre du 27 août 1976). 

REPONSES AUX QUESTIONS 

Questions orales de • 
M. Francis Palmero (nô  1922) : regroupement des .allocations 

d'assistance en une pension nationale unique [17 mai 1977] 
(p. 962) : les problèmes difficiles posés par l'attribution à tous 
les Français d'une pension nationale unique regroupant les di-
verses allocations d'assistance. L'importance des deux types 
d'allocations constituant le minimum vieillesse (23 milliards en 
1977). La pension minimum de base n'est pas dans tous les cas 
une pension -d'assistance. L'allocation supplémentaire du fonds 
national de solidarité est le type même de l'allocation d'assis-
tance ; les bénéficiaires (p. 963) : l'octroi uniforme d'une presta-
tion vieillesse impliquerait une profonde remise en cause du 
mode de calcul des pensions et allocations. La conception fran-
çaise de protection de la vieillesse : concilier la volonté des divers 
groupes professionnels d'assurer une pension proportionnelle à 
leurs ressortissants•; la nécessité - d'assurer aux personnes qui 
n'ont pas cotisé une allocation minimum. Le développement des 
régimes contributifs à l'étranger. Les études entreprises sur les 
réformes possibles du minimum vieillesse ; un objectif à long 
terme. L'action du Gouvernement : valorisation sensible des pres-
tations les plus basses et simplification des procédures. L'accé-
lération du relèvement de la garantie de revenu accordée aux 
personnes de plus de soixante-cinq ans. Le relèvement du minimum 
vieillesse à 10 000 francs au 1°'  juillet 1977 et à 11 000 francs au 
1"•décembre. 

Mme Catherine Lagatu (n° 1994) : situation de handicapés 
confiés à une assistante maternelle [3 juin 1977] (p. 1149) : la loi 
d'orientation du 30 juin 1975 concernant les mineurs handicapés. 
la  création de l'allocation d'éducation spéciale et le complément 
tenant compte de la nature ou de la gravité du handicap. Les dis- 

•-positions de l'article. 7 : gratuité de l'éducation spéciale et prise 
en charge intégrale des frais et traitements dans les établissements 
spécialisés. La prise en charge par l'aide sociale de la rémunéra-
tion de l'assistante maternelle. Les difficultés d'application des 
instructions données aux départements, La situation plus avanta-
geuse des familles dont les enfants doivent fréquenter un établis-
sement éloigné du domicile parental. 

M. Louis Jung *(n° 1998): prix de journée dans les cliniques 
privées [3 juin 1977] (p. 1149) : la réglementation des établisse-
ments privés à but non lucratif. Les trois types de tarification 
suivant la situation à l'égard du service public hospitalier : les 
services- soumis à l'ensemble des règles de tarification appli-
cables aux hôpitaux publics ; les établissements conventionnés 
avec un département (prix de journée préfectorale) ; les établis-
sements soumis à tarification conventionnelle ou dotés d'un tarif 
de responsabilité. Le régime des augmentations uniformes de 
prix de journée. (p. 1150) : l'ajustement tarifaire résultant de 
l'application des dispositions du décret du 22 février 1973. La 
procédure de dérogation tarifaire provisoire mise en place. 

M. Francis Palmero (n° 2001) : maladie de l'aspirine [3 juin 
19771 (p. 1150) le ministère de la santé publique n'a pas été 
saisi des résultats du colloque médical sur l'aspirine et son utili-
sation ; les caractéristiques de ce produit ; les accidents résultant 
de son absorption les précautions d'emploi. L'arrêté du 2 dé-
cembre 1976 et la mise en place de pharmacovigilance. (p. 1151) : 
aucune donnée scientifique actuelle. n'impose de prendre des 
mesures aussi rigoureuses que pour l'emploi du bismuth. 

M. Francis • Palmero (n° 2002): réglementation des sociétés 
civiles professionnelles de biologistes [3 juin 1977] (p. 1151) : 
l'organisation de la biologie et les lois du 29 octobre 1966 et du 
11 juillet 1975. Les sociétés civiles de moyen et les groupements 
d'intérêts économique. Les dispositions de l'article L. 754 du 
code de la santé publique. Le législateur a voulu que, grâce aux 
sociétés civiles professionnelles, les biologistes exercent leur 
profession dans un cadre non exclusivement commercial. L'impos-
sibilité de déroger aux règles posées par la loi du 11 juillet 1975. 
Les dispositions du décret •du 4 novembre 1976. L'ensemble des 
dispositions susvisées n'entraînera pas la disparition des petits 
laboratoires. Les possibilités d'association offertes aux jeunes 
biologistes. (p. 1152) : les modalités d'exercice de la profession 
proposées par M. Francis Palmero sont contraires à la loi. L'im-
possibilité de disperser les installations de laboratoires d'analyses 
biologiques. La concertation avec la profession. 
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M. Michel Labèguerie, remplacé par M. Jean Cauchon (n° 2054) : 
développement de l'apprentissage dans l'industrie hôtelière 
[21 octobre 1977] (p. 2420) : le morcellement de la formation 
professionnelle des métiers du tourisme. La politique du secré-, 
tariat d'Etat au' tourisme : la restructuration du marché de la 
formation. La recherche d'une meillepre adéquation entre la 
formation professionnelle et l'emploi. La définition de critères 
pédagogiques auxquels doivent répondre les organismes privés 
de formation. Le développement des possibilités de formation des 
stagiaires étrangers. Le soutien à l'action des chambres de. com-
merce et d'industrie en matière d'assistance technique à l'hôtelle-
rie-tourisme. Le rôle -  de l'apprentissage dans la formation aux 
métiers du tourisme. Les 'problèmes spécifiques à cette branche. 
Les études menées avec les organisations professionnelles. 

Mme Marie-Thérèse Goutmann (n° 1988) : retards dans le 
paiement des allocations familiales [21 octobre 1977] (p.•2421) :• 
le décret du 13 juillet - 1973 portant réorganisation de la caisse 
d'allocations familiales de • la région parisienne. Les progrès 
de la déconcentration. L'amélioration du fonctionnement global 
de la caisse. Les retards de liquidation dus à .des difficultés 
.particulières : le cas des allocations de logement concernant 
les personnes âgées. Les créations d'emplois en faveur de la 
caisse d'allocations familiales de la région parisienne. Les amé-
liorations attendues. de l'informatisation. La simplification des 
procédures. Le groupe de travail chargé d'étudier les dossiers 
de dettes impayées. (p. 2422): la complexité des conditions 
d'attribution des prestations familiales inhérente à l'affinement 
du système. 

M. Jean Cauchon (n° 2040) : retraite à soixante ans de certains 
travailleurs manuels [21 octobre 1977] (p. 2422) : la loi du 
30 décembre 1975 et ses textes d'application. Le bilan établi 
par la caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs 
salariés: Le souci du Gouvernement de permettre à un plus grand 
nombre de travailleurs manuels de remplir les conditions requises. 
Le décret du 2T juillet 1977. Les dispositions conventionnelles' 
relatives à la préretraite : l'avenant annexé à l'accord national 
interprofessionnel du 13 juin 1977 sur la garantie de ressources. 
(p. 2423) : la nécessité de coordonner les dispositions légales 
et conventionnelles. 

• • 
M. Francis Palmero (n" 2045) toxicité des « bronzer» 

[21 octobre 1977] (p. 2423)': l'interdiction en 1975 d'une « pilule 
à bronzer » dont la composition, n'était pas précisée. Les deux 
autorisations de mise sur le marché accordées en 1977 après 
des essais satisfaisants. En Suisse, l'interdiction de vente justifiée 
par l'absence de législation permettant le contrôle. L'obligation 
faite aux fabricants de mentionner. les contre-indications. 

M. Miche! Labèguerie, remplacé par M. Jean Cauchon (n° 2061) : 
mesures pour la réduction du nombre des accidents de trajet 
[21 octobre 1977] (p. 2424): le risque « accident de trajet », 
moins connu que le -risque « accident du travail ». Les diffi-
cultés de la prévention. Le rôle d'information que peuvent 
jouer les entreprises. Les initiatives prises par les employeurs 
dans ce domaine encouragées par le jeu des réductions de 
cotisations de sécurité sociale. Sur un plan plus global, l'action 
de prévention menée pat les services chargés de la sécurité 
routière. La réduction du nombre des accidents de trajet 
attestée par les dernières statistiques disponibles. ' 

M. Francis Palmero (n° 2046) modification des tarifs de 
certaines prestations de la gendarmerie [28 octobre 1977] 
(p. 2513); la participation de la. gendarmerie à des activités 
ne relevant pas de ses missions spécifiques. Le cas des mani-
festations à caractère commercial ou publicitaire. Le taux de 
rembourseinent demandé aux organisateurs publics ou privés. 

- M. André Rabineau (n° 2047) : amélioration de la situation 
des retraités militaires [28 octobre 1977] (p. 2514) : les retraités 
militaires et les veuves de militaires -  ont déjà bénéficié des 
répercussions, sur, les barèmes de calcul de leurs pensions, 
de la réforme indiciaire appliquée au personnel militaire en 
activité depuis le Pr janvier 1976. Un groupe de travail étudie 
leurs problèmes spécifiques. 

M. Adolphe Chauvin (n° 2077); mesures en faveur de l'huma-
nisation des hôpitaux [28 octobre 1977] (p. 2515) : l'effort d'équi-
pement : le programme • d'action prioritaire inscrit dans le 
VII' • Plan visant à la suppression totale, en 1981, des lits en 
salles communes. L'amélioration du recrutement et de la situa-
tion des personnels hospitaliers. Les autres facteurs d'huma-
nisation : accueil, formalités,' visites, etc. La,. part prise dans 
cet effort par le corps médical hospitalier. 

M. Louis Brives (n° 2063) : situation de l'emploi dans le 
département du Tarn [28 octobre 1977] (p. 2516) : les premiers 
signes du redressement : l'évolution favorable des indices relatifs 
aux demandes d'emploi non satisfaites.. La situation dans les 
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diverses branches industrielles : la sidérurgie ; les 'industries 
textiles (délainage, tissage, teinture, filature, mégisserie). L'effort 
réalisé en septembre 1977 pour la création d'emplois en faveur 
des jeunes, 

INTERVENTIONS 

Projet de loi relatif aux assistantes . maternelles (n° • 242) 
[19 avril 1977]. — Discussion générale (p..556) "importante 
innovation du texte par rapport à la première lecture extension 
des dispositions du texte aux assistantes maternelles dix secteur 
public. Dépenses supplémentaires de 139 millions de francs 
supportées à plus de 80 p. 100 par le budget de "Etat. La 
transformation de l'aide sociale à l'enfance la diminution du 
nombre des. enfants . placés_ Le rôle des familles d'accueil 
pour les. enfants placés : substitut à• la famille naturelle. Rému-
nération des assistantes maternelles: référence au salaire mini-
mum de croissance. Bénéfice des avantages sociaux. Possibilité 
de_ regrouper des familles d'accueil pour des placements 
d'urgence. L'amélioration de la analité du service rendu par 
des placements familiaux : l'augmentation de la qualification 
professionnelle.. Le maintien des liens affectifs entre les enfants 
placés et leur famille naturelle. Article Pr. — Articles 123-1 
à 123-4 du code de là famine et de l'aide sociale (,p. 558) : 
s'en remet à la sagesse du :Sénat pour l'amendement n° 4 
de M. Jean Mézard. (p. 559) : se déclare favorable à l'amen-
dement n° 5 de M. Jean Mézard. (p. 560).: accepte l'amendement 
n° 6 de M. Jean Mézard ; s'oppose à l'amendement n° 1 de 
Mme Marie-Thérèse Goutmann et plusieurs de ses collègues, 
soutenu' par M. Hector Viron. Se déclare favorable à l'amen-
dement n° 7 'de M. Jean •Mézard. Article 2. — Articles L. 773-1 
à L. 773-15 du' code du travail (p. 562) : se déclare favorable 
aux amendements n" 8, 9 et 10 de M. Jean Mézard. Article 3 bis. 
— Articles .  123-5 à 123-8 du code de, la famille et de l'aide 
sociale (p.. 564) : se déclare favorable à l'amendement n° 11 
de M: Jean Mézard. Repousse l'amendement n° 20 de Mme Cathe-
rine Lagatu et plusieurs de ses collègues. Accepte l'amendement 
n° 12 de M. Jean Mézard. (p. 565) : se déclare favorable aux 
amendements n°' 13 et 14 de M. Jean Mézard, Réponse à 
M. Jean Mézard : les modalités d'intervention des foyers dépar-
tementaux de l'enfance. S ' oppose à, l'amendement n° 3 de 
Mine Catherine Lagatu et plusieurs de ses collègues. Article 4 bis 
(p. 566) : se déclare favorable à l'amendement n° 15 de M. Jean 
Mézard. 

— Péojet de loi modifiant certaines dispositions du livre V 
du code de la santé publique relatives aux préparateurs en 
pharmacie et aux règles générales de la pharmacie d'officine 
(n° 265) [12 mai 1977]. — Discussion générale (p. 881) : les 
principales dispositions de la loi du 24 mai 1946. L'importance 
croissante des spécialités pharmaceutiques fabriquées et condi-
tionnées par l'industrie. La transformation des tâches des 
pharmaciens. Ce projet ne concerne que les préparateurs 
employés dans les officines non ceux qui travaillent dans les 
hôpitaux. Les conséquences de l'abaissement de l'âge de la 
majorité civile. (p. 882) f" les conditions de délivrance du brevet 
professionnel de préparateur. Les fonctions proprement ,  dites 
des préparateurs et leurs compétences élargies. Le port d'un 
insigne pour toutes les ,personnes ayant une. activité profession-
nelle dans une officine de pharmacie. La formation profession-
nelle. La situation des personnes sans qualification délivrant 
parfois des médicaments. 

• 
Réponse à M. Georges Marie,Anne : 'l'application des dispo-

sitions du projet aux départements d'outre-mer. L'organisation 
de la formation des préparateurs. (p. 883) : situation des 
personnels exerçant des fonctions dans une officine sans qua-
lification particulière. D'importantes précautions doivent être 
prises au niveau de la•vente au •public. Article 2. — Article L. 583 
du code de la santé publique (p. 883) se déclare favorable 
à l'amendement n° 11 . de M. Charles Cathala et au sous-
amendement n° 15, à cet amendement, de M. Jacques Descours 
Desacres. Article 3. — Article L.584 (p. 884) : les préparateurs 
en pharmacie doivent être habilités à préparer tous médicaments 
sous le contrôle effectif d'un pharmacien, S'oppose à l'amen. 
dement n° 2 de M. Charles Cathala, Article 4. — Article L. 588 
(p. 885) : s'en remet• à la' sagesse du Sénat pour l'amendement 
n°- 3 de M. Charles Cathala. Se• déclare favorable à l'amen-
dement n° 13 de M. Roger Boileau. Son amendement n° ' 
possibilité pour les étudiants en pharmacie de travailler dans 
une officine après avoir effectué le stage officinal prévu par 
les dispositions en vigueur - adopté. Article 5. — Article L. 593-1 
(p. 286) : se déclare favorable à l'amendement nP 4 de M. Charles 
Cathala. Son amendement n° 8: obligation pour toutes les, 
personnes travaillant dans une officine de porter un insigne 
destiné à, J'information des consommateurs ; rejeté. Son amen- 
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dement ne 10 : un .arrêté du ministre chargé. de la santé fixera 
les conditions dans -lesquelles le public sera informé de la 
signification de' l'insigne.; adopté. Réponse à M. .emile Didier 
(p. 887) : une législation nécessaire pour la défense du consom-
mateur et pour la protection de la santé ; du port d'un 
insigne. Article 6. — Article L 663. (p. 888) : des mesures transi-
toires sont prévues par le projet en discussion pour les prépara-
teurs en exercice, pour les personnes préparant le brevet de pré-
parateur. (p. 889) les personnes non qualifiées employées dans 
les pharmacies à la date de promulgation de la loi.pourrent 
suivre une formation professionnelle afin d'obtenir le titre de 
préparateur en pharmacie. Se déclare opposée à l'amendement 
n" 6 de M. Charles Cathala et au sous-amendement n° 14 de 
M. Philippe . de Bourgoing, soutenu par M. Jacques Descours 
Desacres. Sur l'ensemble (p.. 890): l'enseignement technique sera 
chargé de .  l'organisation de la formation des préparateurs. Un 
texte qui s'inspire largement de la commission Peyssard. 

— Projet de loi portant majoration des pensions de vieillesse 
de certains retraités (n° 333) [15 juin 19771. — Discussion 
générale (p. 1333) ....la continuité de la politique 'gouvernemen-
tale• en matière de vieillesse. La revalorisation du minimum 
vieillesse ; l'amélioration de la situation des revenus des veuves ; 
l'abattement fiscal forfaitaire sur le dernier revenu d'activité. 
Le texte en. discussion prévoit la revalorisation des pensions 
du régime général liquidé avant que n'entre en vigueur la loi 
du 31 décembre 1971. Les mesures prisés au profit des per-
sonnes âgées depuis cinq ans ont visé à accroître le biveau 
des pensions du régime, général ; le calcul sur le salaire des dix 
meilleures années ; la bonification pour les mères de familles 
de deux années par enfant ; le passage de trente à trente-sept 
années et demie du •plafond d'annuités pris en compte. Les 
difficultés techniques d'une revalorisation des retraites les plus 
anciennes. Les difficultés insurmontables d'une nouvelle liqui-
dation. (p. 1334) : la revalorisation forfaitaire de 5 p.. 100 des 
pensions liquidées. avant lé 1" janvier 1973. Beaucoup plus 
nombreux sont ceux qui se trouvent avantagés par ce forfait 
que ceux qui sont désavantagés. -450 00G retraités vont bénéficier 
du texte en discussion ; le coût du projet. Sont exclus du béné-
fice de "ce forfait les retraités des apnées 1973 et 1974 qui ont 
pu bénéficier de la nouvelle disposition sur le système . des 
dix meilleures années. 'Le système mis en place est simple. 
L'importance de l'effort accompli depuis 1974 dans le domaine 
des pensions vieillesse. Le& points faibles du dispositif concer-
nent les veuves et les personnes qui ne relèvent pas d'un sys-
tème d!assurance obligatoire.. Le coût de la vieillesse pour 
l'économie française et pour-les actifs: 

Réponse à M. Jacques Descours Desacres les" anciens pri-
sonniers ont bénéficié et bénéficient encore d'une législation 
particulière. La proposition de loi déposée devant l'Assemblée 
nationale concernant la situation des déportés .et internés. L'im-
possibilité de - reliquider les dossiers un par un. 

Article additionnel après l'article unique (p. 1335) : le droit 
d'option entre le régime local et le régime général d'assurance 
sociale accordé aux assurés du Haut-Rhjn, du Bas-Rhin et de la 
Moselle jusqu'au 1".juillet 1979. L'application de la majoration 
forfaitaire aux pensions 'de vieillesse .liquidées au titre de 
l'ex-régime local n'aurait pas de sens, Cette amélioration appor-
tée au régime général ne doit pas remettre en cause l'option 
exercée par les' assurés du régime local lors de la liquidation 
de leur pension de vieillesse. (p. 1336) : oppose l'article 40 de 
la Constitution à l'amendement n° '1 de M. André Bohl soutenu 
par M. Michel Kauffmann ; extension des dispositions du texte 
en discussion aux départements du Haut-Rhin; du Bas-Rhin et 
de la Moselle. Réponse à M.. Michel Kauffmann : les salariés 
ne doivent pas pouvoir passer d'un régime à l'autre selon les 
modifications apportées à ces régimes. 

— Projet de loi instituant un complément familial (n° 346) 
[15 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1341) : un élément 
fondamental du dispositif de relance de la politique familiale 
arrêté par le Gouvernement en décembre 1975. Le montant 
et le plafond d'exclusion du. salaire unique était figé,. l'un au 
niveau de 1962, l'autre à celui' de 1972. Rappelle les traits essen-
tiels d'un ensemble simple. L'ampleur des moyens financiers 
engagés. Près de 2,6 millions de familles-seront bénéficiaires du 
camplément familial ou de l'indemnité différentielle. L'amé-
lioration -de la situation des familles où il n'y a qu'un parent. 
L'augmentation de 50 p. 100 de l'allocation d'orphelin. L'évolu-
tion du complément familial en ce qui concerne son plafond et 
son montant. Le complément familial est bien adapté aux besoins 
des familles ; une simplification du système ; le retour à l'unité 
du statut financier des familles La concentration des efforts sur 
les familles ayant un enfant de moins de trois ans ou ayant au. 
moins trois enfants. La suppression de l'allocation de salaire  

unique au-delà de trois ans pour les familles d'un et deux 
enfants, sous réserve des droits acquis. (p. 1342) : une prestation 
d'un montant significatif. Le complément familial sera versé 
.dans les familles où la mère a une activité professionnelle et 
dans celles. où la mère reste au foyer. L'importance de ce prin-
cipe de neutralité. La nécessité du développement . du travail 
à temps partiel et des horaires variables • la généralisation de la 
garantie de réemploi à l'issue du congé de mère et. l'allongement 
du. congé de maternité ; la mise au point d'une politique adé -
quate d'équipement et de service en faveur des familles. La 
mise au point d'un véritable statut social de la mère de famille ; 
la prise en charge par la caisse d'allocations familiales des 
cotisations vieillesse des mères titulaires d'un salaire unique 
majoré; le régime des bonifications de deux ans par enfant. 
Le projet de complément familial est adapté aux objectifs démo-
graphiques ; amélioration de la protection financière de& 
fainilles après la naissance de l'enfant ; protection du troisième 
enfant ; précise l'intention du GouVernement de majorer après 
le 1°` janvier 1978 les allocations familiales ; extension d'une 
protection financière aux classes moyennes. Le texte en dis-
cussion est adapté 'aux objectifs de justice sociale ; l'aide aux 
familles ou le quotient familial. (p. 1443) : l'équilibre des pres-
tations _familiales -  par rapport aux autres prestations sociales. 
En fixant à un niveau élevé le plafond de ressources, le Gou-
vernement. a choisi une conception proche du principe de solida-
rité horizontale entre les familles. Il n'y a pas réintroduction 
dans la législation familiale d'un principe nouveau de redistri-
bution verticale des revenus. Le Gouvernement n'a pas choisi 
de compenser partiellement la suppression du plafond par 
l'imposition du complément familial; le rendement financier de 
l'imposition ; la diminution du montant pour les bénéficiaires 
actuels ; le transfert financier des familles à revenus modestes 
vers les familles les plus aisées. Le bouleversement de la pro-
gressivité existante qui résulterait des tranches basses du barème 
de l'impôt sur le revenu. L'imposition des prestations fami-
liales ne peut se concevoir qu'à l'occasion d'une -refonte d'en-
semble. L'opposition de l'union nationale des associations fami-
liales. Le • Gouvernement accepte d'engager l'étude 'du statut 
financier et fiscal de la protection des familles. L'avenir du 
système des prestations familiales. Le poids croissant de l'assu-
rance, maladie et le problème de la maîtrise du coût de la 
santé. L'indexation des 'prestations familiales. Si des méca-
nismes régulateurs •cohérents ne sont pas apportés le budget 
social de la nation sera écrasé par la fonction santé ; une réduc-
tion de l'accroissement des dépenses de santé "ne pourrait se 
faire qu'au détriment des familles les plus -défavorisées ; une 
meilleure maîtrise des dépenses de santé pourrait permettre 
de dégager des marges de manoeuvre plus substantielles dans 
le budget social. Le problème des excédents de la caisse natio-
nale des associations familiales. La nécessité d'un rééquilibrage 
progressif du budget social. (p. 1344) : l'intégration des diffé-
rents besoins dans une vision plus unitaire., Il est irréaliste de 
vouloir indexer aujourd'hui les prestations familiales sur les 
salaires. Cette augmentation des allocations familiales bénéfi-
ciera pour la première fois dans les mêmes conditions aux 
familles des départements d'Outre-mer; elle ne sera pas versée 
par l'intermédiaire du fonds d'action social.obligatoire. Le dépôt 

' au .cours de la prochaine session adaptant aux départements 
d'outre-mer. les dispositions du texte en discussion. 

Réponse à M. Michel Labèguerie : les familles du quart 
.'monde. Les enfants retirés à leurs familles. Coût très impor-

tant que représentent, les hébergements pour la collectivité. 
Suite de la discussion [16 juin 1977]. — Réponse à MM. Mau-

rice Schumann, Jean •Cluzel, Jacques Henriet, Paul Guillard et 
René Touzet (p. 1384) r les grandes idées qui ont présidé à 
l'élaboration du complément familial. L'excédent des caisses 
d'allocations familiales. L'utilisation d'une partie de cette somme 
pour la mise en oeuvre du statut social de la mère de famille. 

Réponse à M. Paul Guillard : l'augmentation substantielle des 
prestations familiales ; le salaire maternel. 

Réponse à M. René Touzet : la nécessité d'aider certaines 
familles et donc de conserver le plafond de ressources. L'impo-
sition de prestations familiales toucherait des personnes qui 
actuellement ne paient pas d'impôt. 

Réponse à M, Michel Moreigne : la modification des bases 
d'imposition sur le revenu. 

Le problème • des compensations familiales 'et les positions 
des organisations familiales et de l'union nationale des associa- 
tions familiales. 

Réponse à M. René Touzet : le déplafonnement n'aurait eu 
aucun effet sur le plan démographique. Le principe de la neutra-
lité. (p. 1385): l'instauration d'un double plafond pour l'aide 
personnalisée au logement. 
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Réponse à M. Maurice Schumann : l'existence. de frais supplé-
mentaires; l'instauration d'un forfait pour limiter les, effets 
.au -double plafond. 

Réponse à M. Jacques Henriet : l'opposition entre les femmes 
qui travaillent et celles qui restent au foyer ne correspond pas 
à la réalité.. On ne doit pas provoquer un sentiment de culpa-
bilité chez les . femmes qui travaillent. Drogue et délinquance 
ne sont pas corollaires . de la femme au travail. La plupart 
des femmes françaises qui travaillent ne le font pas pour se 
distraire. 

Réponse à M. Paul Gui/bard: le devenir de la famille fran-
çaise. Les jeunes restent très attachés à la famille. Les pro-
blèmes • de démographie ne doivent pas être superposés aux 
problèmes touchant à la notion de famille. 

Réponse à M. Jean Cluzel: la situation des familles monopa-
rentales. 

Réponù. à Mme Hélène Edeline : le complément familial ne 
peut pas être donné à toutes les familles pour des raisons 
financières. • 

Réponse à M. Michel Moreigne : une ségrégation n'est pas 
instaurée entre les familles ; M. Jean-Jacques Dupeyroux ne 
peut pas dire que le texte en discussion est une régression 
pour les femmes qui. travaillent. (p. 1386) : l'insuffisance de 
la simplification en ce qui concerne le maintien des droits 
acquis. Les femmes qui travaillent ont des frais professionnels 
qui justifient un plafond de' ressources différent.. Certaines 
mesures ont été prises dans la voie d'un statut de la mère de 
famille; la bonification des droits à la retraite pour les mères 
de famille, l'action de la caisse nationale des allocations fami-
liales dans ce domaine ; l'amélioration du 'régime des pensions 
de réversion. ' 

Artice 2. — Articles L. 533 à L. 535 du code de la sécurité 
sociale (p. 1387) : demande le retrait des amendements n° 13 
de M. François Dubanchet et plusieurs de ses collègues, n° 23 
de M. André Méric et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Michel Moreigne ; suppression du plafond pour l'attribution 
du complément familial ; financement de cette prestation par 
les ressources résultant du plafonnement à due concurrence du 
montant déductible de l'impôt sur le revenu au titre du quotient 
familial. - Oppose l'article 40 de la Constitution à l'amende-
ment n° 8 de M. André Aubry et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par Mme Catherine Lagatu ; plafond du complément 
familial variable selon le nombre des enfants à charge. 
(p. 1388): les difficultés de gestion découlant pour les caisses 
d'allocations familiales de l'existence d'un double plafond sont 
inférieures à celles qui découlent du versement des prestations 
actuellement existantes. (p. 1389) : un trop grand écart ne 
doit pas être. créé entre les femmes qui travaillent et celles 
qui restent au foyer. Accepte l'amendement n° 27 de M. Jean 
Cluzel ; abattement de 15 p. 100 lorsque le ou les enfants sont 
à la charge d'une seule personne. Oppose l'article 40 de la 
Constitution à l'amendement n° 1 de M. Michel Labèguerie ; 
suppression de l'abattement pour les familles à deux revenus ; - 
relèvement du plafond unique au niveau actuellement prévu 
pour les ménages à deux revenus. 'Oppose l'article 40 de la 
Constitution à l'amendement n° 19 de M. François Dubanchet 
et plusieurs de ses collègues ; abattement de 20 p. 100 sur lés 
revenus professionnels déclarés, qu'ils soient tirés d'une activité 
indépendante ou non. (p. 1390); oppose l'article 40 de la Consti-
tution à l'amendement n° 15 de M. François Dubanchet et 
plusieurs de ses collègues ;, montant' du complément familial 
ne pouvant être inférieur à la base mensuelle de calcul des 
allocations familiales ; et à l'amendement n° 20 de MM. Jean 
Amelin et Marcel Fortier, soutenu par M. Georges Marie-Anne ; 
doublement du montant du complément familial pour les familles 
de quatre enfants au moins. Accepte l'amendement n° 28 de 
M. Jean Cluzel ; versement d'une allocation différentielle à 
toutes les familles dont les revenus dépassent de peu le plafond 
de ressources. (p. 139»: oppose l'article 40 de la Constitution 
à l'amendement n° 9 de M. André Aubry et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par Mme Catherine Lagatu ; bénéfice du 
complément familial à la personne seule qui n'exerce aucune 
activité professionnelle et qui a -un ou deux enfants à charge. 
Accepté l'amendement n° 3 de M. Michel Labèguerie ; extension 
du bénéfice du complément familial à tout parent qui n'exerce 
pas d'activité professionnelle. Le calcul du montant des res-
sources ouvrant droit ou non au revenu minimum garanti. Les 
familles monoparentales ont été favorisées. Réponse à Mme Hélène 
Edeline : 20 000 personnes sont touchées par le revenu minimum 
garanti. (p. 1392) : oppose l'article 40 de la 'Constitution à 
l'amendement n° 10 de M. André Aubry et plusieurs de ses  

collègues, soutenu par Mme Catherine Lagatu ; le complément 
familial non compris dans le calcul des ressources .pour l'allo-
cation de parent isolé. Article 5. — Article L. 544 : oppose 
l'article 40 de la Constitution à l'amendement n° 4 'de M. Michel 
Labèguerie ; revision des bases mensuelles de • calcul •des pres-
tations familiales au moins deux fois par an. (p. 1393) : accepte 
l'amendement n° 5 de M. Michel Labèguerie ; évolution des 
bases 'mensuelles de prestations familiales • en tomber' .  de 
l'augmentation des prix de la participation des familles aux 
progrès de l'économie. Accepte l'amendement n° 30 de forme 
de M. Michel Labèguerie. Article 11. — Article L. 242-2 (p. 1394) : 
le cas des mères de famille et des femmes qui bénéficient 
de cotisations gratuites • d'assurance vieillesse depuis 1972 et 
1975. Demande le retrait de l'amendement n° 21 de MM. Jean 
Amelin et Marcel Fortier soutenu par M. Georges Maiie-Anne ; 
suppression des dispositions prévoyant un plafond de ressources 
dont l'affiliation à l'assurance vieillesse des mères de famille 
ayant un enfant dé moins de trois ans ou trois enfants. Oppose 
l'article 40 de la Constitution à l'amendement n° 12, de 
Mme Catherine Lagatu et plusieurs de ses collègues ' • affiliation 
obligatoire à l'assurance vieillesse du régime général des mères 
de famille et des femmes bénéficiaires du complément fami-
lial et de celles qui ne sont pas affiliées à un autre titre. 
Son amendement n° 32: assurance vieillesse des mères de 
famille ayant à leur charge un enfant handicapé -; ressources 
ne dépassant pas le plafond d'octroi du complément familial 
Accepte l'amendement n° 31 de forme de M. Michel Labéguerie. 
Demande le retrait de l'amendement n° 22 de MM. Jean Amelin 
et Marcel Fortier, soutenu par M, Georges Marie-Anne ; vali-
dation pour la pension de vieillesse des années pendant lesquelles 
les mères de familles de quatre enfants et plus sont restées 
au foyer_ Article 13 (p. 1396) : amendement n° 29 de M. André 
Aubry et plusieurs de ses collègues soutenu par Mme Catherine 
Lagatu • doits acquis des personnes qui à la date à laquelle elles 
deviendraient bénéficiaires du complément familial percevraient 
des prestations plus élevées au' titre ,des allocations supprimées. 
Des cas exceptionnels et marginaux. Article additionnel : demande 
le retrait de l'amendement n° 6. de M. Michel Labéguerie ; attri-
bution aux ménages et personnes résidant dans les départements 
d'outre-mer de l'allocation dite complément familial. Les procé-
dures particulières nécessaires pour la législation touchant aux 
départements d'outre-mer. Articles' additionnels après l'article 14 
(p.' 1397) : accepte l'amendement, n° 7 de M. Michel Labéguerie ; 
dépôt d'un rapport par le Gouvernement -sur les bases d'une 
politique globale en faveur des familles. Demande le retrait du 
sous-amendement n° 17 de M. François Dubanchet et plusieurs 
de ses collègues ; fixation au 31 décembre 1977 de la date à 
laquelle le Gouvernement déposera le rapport devant le Parle. 
ment. Accepte le sous-amendement n° 16 de M. François Duban-
chet et plusieurs• de ses collègues ; étude d'une .  réforme globale 
de la fiscalité dans le cadre de • ce rapport. Sur l'ensemble 
(p. 1399): réponse à M. Maurice Schumann : la nécessité d'une 
véritable égalité entre les deux sortes de mères, celles qui 
travaillent et celles qui restent au foyer. La distinction instituée 
pour tenir compte des frais professionnels supplémentaires iné-
luctables pour la femme qui travaille. L'importance de la notion 
de couple ; du revenu global de_ la famille. Le SMIC ou un 
Salaire véritable pour la femme au. foyer n'est' pas possible 
financièrement dans l'état actuel des choses. 

— Conclusions du rapport de M. Pierre Sallenave fait au nom 
de la commission des. affaires sociales : 1° sur la proposition 
de loi de MM. René Jager,. Jean-Pierre Blanc, Jean Cluzel, Roger-
Boileau, Mlle Gabrielle Scellier, MM. Jean-Marie Bouloux, Jean 
Cauchon, Louis Jung, Alfred Kieffer, Jacques Maury; Marcel 
Nuninger, Roger Poudonson, René Tinant et 'Pierre Vallon ten-
dant à rétablir le mérite social ; 2° sur la proposition de loi de 
MM. Marcel Souquet, Marcel Champeix, Pierre 'Giraud, André 
Méric et des membres du groupe socialiste, apparenté rattachés 
administrativement, tendant à rétablir le mérite social (n° 212, 
255) [16 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1401) rappelle 
les raisons qui ont guidé les auteurs du décret du 3 décembre 1963 
portant création d'un ordre national du ,mérite et suppression 
de seize distinctions honorifiques sociales. La revalorisation des 
décorations ; la simplification et' l'harmonisation du système des 
-distinctions honorifiques. Rappelle le nombre des .personnes qui 
ont été décorées de l'ordre national du mérite au titre du minis-
tère- de la santé et du ministère du travail depuis, quelques 
années. Le cas des mères de familles particulièrement exem-
plaires et des infirmières de grande valeur ; des membres d'asso-
ciations d'ceuvres. La représentation des catégories sociopro-
fessionnelles les plus modestes. Le nombre de fonctionnaires 
nécessaire pour décerner environ six• mille décorations par an. 
La création et les règles d'attribution des distinctions honorifi-
ques ne figurent, pas dans le domaine de compétence •  de la loi 
définie par l'article 34 de la Constitution. Les propositions de 
loi -en discussion ne sont pas recevables au regard de -l'article 41 
de la Constitution. 
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Réponse à M. Pierre Sallenave. (p. 1402) : les contingents 
de l'ordre national du mérite sont fixés par le Président de la 
République et au sein de ces contingents le Premier ministre 
effectue la répartition. 

— Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre V du 
code de la santé publique relative aux préparateurs en pharma- 
cie et -  aux règles générales de la pharmacie d'officine. 

—Deuxième lecture (n" 265) [27 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1763) i l'adoption par 'l'Assemblée nationale des aménage- 
ments apportés par le Sénat. La situation des personnes em-
ployées dans les pharmacies à la date de promulgation de la 
loi et qui n'ont pas qualité de préparateur en ce qui conçerne 
la délivrance des médicaments. Le cas des titulaires du certificat 
d'aptitude d'aide-préparateur et dés vendeurs ayant au moins 
cinq ans d'activité professionnelle dans une officine. La possi-
bilité d'instituer une période transitoire de plus de huit années. 
Les trois catégories de professionnels travaillant dans les offi-
cines. Seul le pharmacien actuellement :a le droit de vendre des 
médicaments. Les vendeurs •employés dans les pharmacies pour-
ront continuer d'assurer toutes les ventes de produits non 
pharmaceutiques. (p. 1764) : la possibilité pour les intéressés 
d'obtenir la 'qualification nécessaire à l'obtention. du brevet de 
préparateur. • 

Réponse à M. Emile Didier : dès la troisième année, les étu-
diants en' pharmacie peuvent être.préparateurs dans une officine 
avec -pour finalité l'accomplissement de travaux universitaires. 
Le problème du tronc commun des études en pharmacie, des 
études -en médecine et des professions médicales . olf para-médi-
csles. Article 6. — Article. L. 663 du code de la santé publique' 
(p. 1765) : il importe de ne protéger que des personnes qui 
exerçaient une profession normale. Se déclare opposée à l'amen-
dement n° 1 de M. Charles Cathala ; possibilité de participer 
à la délivrance des produits pharmaceutiques pour les titulaires 
du certificat d'aptitude professionnelle d'aide-préparateur ou les 
personnes justifiant de dix ans au moins d'activité profession-
nelle en officine après leur inscription à la préparation du brevet 
de préparateur, ceci jusqu'au 31 décembre 1985. Réponse- à 
M. Robert Schmitt : le monopole des pharmaciens ; une personne 
employée pendant vingt ans dans une pharmacie ne peut tenir 
seule cette officine: (p..1766) : la situation en milieu rural. 
Sous-amendement n° 2 de M. Robert Schmitt à l'amendement 
n° 1 de M. Charles Cathala ; prolongation à vingt ans au moins 
de l'activité professionnelle en officine nécessaire à la participa-
tion pour la. délivrance 'des produits pharmaceutiques. 

— Proposition de loi tendant à accorder aux femmes assurées 
au régime général de la sécurité sociale,. atteignant l'âge de 
soixante ans, la pension de vieillesse au taux normalement appli-
cable à soixante-cinq ans (n° 344) [27 juin 1977]. 	Discussion 
générale (p. 1776) : les difficultés posées par l'abaissement de 
l'âge de la retraite, démographiques et financières. Les mesures 
d'abaissement de l'âge de la retraite adoptées pour différentes 
catégories de la population, inadaptés, anciens combattants et 
prisonniers de guerre, travailleurs manuels et mères de famille. 
Pour les femmes, les modalités de la retraite se posent non en 
terme d'âge mais de montant. Les textes adoptés depuis 1971. 
La loi du 3 janvier 1975. Analyse les dispositions du projet, 
L'étalement de son application. (p. 1777) : le bénéfice des nou-
velles dispositions sera réservé aux femmes ayant trente-sept 
ans et demi de cotisations. Article unique. — Article L. 332 du 
code de la sécurité sociale (p. 1778) : oppose l'article 40 de la 
Constitution à l'amendement n" 2 de M. Hector Viron et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par Mme Catherine Lagatu ; possibilité 
pour les femmes de prendre leur retraite à cinquante-cinq ans 
selon le droit commun. Accepte l'aMendement n° 4 rédactionnel de 
Mlle Gabrielle Scellier, Réponse à M. Jacques Descours-Desacres : 
la nécessité d'un texte particulier pour les agriculteurs. 
Articles additionnels : accepte l'amendement n° 1 de M. André 
Bohl ; application des nouvelles dispositions aux départements du 
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. (p. 1779) : oppose 
l'article 40 de la Constitution à l'amendement n° 3 de Mme Cathe-
rine Lagatu et plusieurs de ses collègues abaissement de l'âge 
minimum exigé pour de droit à la pension de retraite en fonction 
du nombre d'enfants à charge. Sur l'ensemble : Réponse à M. Phi-
lippe de Bourgoing : un texte spécial est nécessaire pour les 
exploitants agricoles. 

• 
— Proposition de loi tendant à l'abaissement de l'âge de la 

retraite pour les anciens déportés ou internés (n° 418) [30 juin 
1977]. — Discussion générale .(p. 1988) : les mesures prises 
depuis 1965 par le Gouvernement en faveur des anciens déportés 
et internés. Le cas des hommes et des femmes qui étaient encore 
adolescents lorsqu'ils furent internés ou déportés. La reconnais-
sance d'un droit à la retraite sans condition d'âge pour les anciens 
déportés et internés ne constituait pas, selon le Gouvernement, -
une mesure forcément avantageuse. Le Gouvernement a choisi 
une solution qui s'inscrit dans le cadre des régimes 'd'assurance 
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invalidité et non dans celui de l'assurance vieillesse. Les deux 
principes des dispositions en discussion : la présomption d'inva-
lidité ; le droit au cumul total de la pension militaire, Les 
conditions de là présomption d'invalidité automatique : la carte 
de déporté ou d'interné ; le taux minimal d'invalidité ; la cessa-
tion de toute activité professionnelle. (p. 1989) : le bénéfice • 
automatique des avantages que comporte toute pension d'inva-
lidité en matière de droit à la pension de vieillesse. 

Réponse à M. Guy Petit : l'application des nouvelles disposi-
tions à ceux qui ont été internés dans des camps de travail 
comme celui de Rawa-Ruska. Article 1" : accepte l'amende-
ment n° 1 de M. André Rabineau ; suppression des dispositions 
prévoyant que les déportés et internés seront, pour avoir droit 
à la pension d'invalidité, présumés atteints d'une incapacité des 
deux tiers. Accepte l'amendement n° 2 de M. André Rabineau ; 
l'avantage accordé n'est qu'une faculté pour les anciens déportés 
et internés. Accepte l'amendement rédactionnel n° 3 de M. André 
Rabineau. Article 2 (p. 1990) : son amendement n° 4 : fixation 
par décret en Conseil d'Etat, pour chaque régime, des condi-
tions d'application ides nouvelles dispositions ; adopté. 

— Projet de loi modifiant la loi du 29 juillet 1925 modifiée, 
relative à la réparation des dégâts causés aux cultures par les 
sangliers dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de 
la Moselle..— Deuxième lecture (n° 442) [30 juin 1977]. • 

—Discussion générale (p. 1995) : l'intégration de l'office national 
des forêts au syndicat des chasseurs en forêts ; la contribution 
imposée aux membres des sociétés de chasse militaires. Le statut 
des terrains d'EDF et du port autonome de Strasbourg au regard 
de la loi du 29 juillet 1925. (p. 1996) : aucun motif d'intérêt 
général ne justifie la' non-perception de cotisations sur les ter-
rains d'EDF pour lesquels il n'y en a pas eu' jusqu'à présent ; 
la régularisation par incorporation aux bans communaux. 

Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant Certaines dispositions du 
livre • V du -code de la santé .  publique relatives aux préparateurs 
en pharmacie .et aux règles générales de la pharmacie d'offi-
cine [30 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1996) : le problème 
des personnes qui, à titre transitoire, pourraient délivrer des 
médicaments dans les pharmacies. Le texte adopté par la com-
mission mixte paritaire prévoit que les personnes titulaires du 
CAP d'aide préparateur pourront se perfectionner pour passer 
le brevet• de préparateur et qu'elles pourront, dans la période tran-
sitoire, être autorisées à délivrer des médicaments. Cette possi-
bilité n'est pas prévue pour les vendeurs qui n'ont aucune 
formation. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions „restant en dis-
cussion du projet de loi relatif à l'amélioration de la situation 
des conjoints survivants [30 juin 1977]. — Discussion générale 
(p. 1997) : l'article restant en discussion traitait de l'indemnité 
viagère de départ d'une façon restrictive et non adaptée à la 
situation des veuves. Se félicite de ce que la coMmission mixte 
paritaire ait disjoint l'article 4 bis des autres améliorations 
apportées par le texte en discussion. 	 • 

— Projet de loi de finances pour 1978 (le 87). 

Deuxième partie 
Travail et santé. — III. — Santé et sécurité sociale [26 novem-

bre 1977]' (p. 3131) : la réunion des secteurs de la santé •et de 
la sécurité sociale. L'évolution des dépenses de santé. Le pro-
blème du meilleur emploi possible des ressources. La lutte contre 
le gaspillage et le sous-emploi des équipements. Les réformes de 
gestion. Les instructions adressées aux préfets le 1" août 1977 
pour leur demander de refuser toute augmentation des capacités 
en lits hospitaliers. La reconversion des anciens dispensaires de 
prévention de la tuberculose : les fonctions nouvelles de l'hygiène 
mentale ou de la protection maternelle et infantile. Les crèches. 
(p. 3132) : l'assouplissement des dispositions réglementaires qui 
les concernent, prévues par un arrêté du 5 novembre 1975 et une 
circulaire du 16 décembre 1975 : l'assouplissement des normes 
des locaux des crèches collectives. Les formules expérimentales 
de gardes en crèche familiale. Les résultats obtenus dans la ratio-
nalisation de la gestion du secteur hospitalier. Les revalorisa-
tions statutaires accordées aux directeurs d'hôpitaux. La réforme 
du prix de journée hospitalier. L'expérience de double tarifica-
tion des dépenses hospitalières. La formation des personnels 
médicaux. La limitation du nombre des étudiants en médecine. 
La carte. sanitaire. La décélération du taux de croissance des 
dépenses de santé. La vigilance demeure nécessaire. L'équilibre 
obtenu en 1977 malgré les prévisions de déficit. La croissance 
raisonnable des dépenses de santé, condition nécessaire du 
maintien des avantages acquis en matière de protection sani-
taire et de politique sociale. La politique de la famille : alloca-
tions familiales, allocation de rentrée scolaire, congé parental, 
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revenu minimum garanti, allocation d'orphelin, complément fami-
liai. Les mesures en faveur des personnes âgées : doublement du 
minimum vieillesse en quatre ans ; amélioration du régime des 
pensions. _L'article 81 du projet >de loi de finances met fin au 
recouvrement sur la .succession de ceux qui ont bénéficié de 
l'allocation aux vieux travailleurs salariés. (p. 3133) : la publica-
tion imminente des mesures d'application de la loi du 31 décembre 
1976 relative à la situation des travailleurs salariés à l'étranger 
au regard de la sécurité sociale. L'extension de la sécurité sociale 

' à l'ensemble des Français. La loi du 4 juillet 1975 : la générali-
sation de l'assurance vieillesse et des prestations familiales. Les 
lois du 24 décembre 1974 et du 4 juillet 1975 sur la généralisation 
de l'assurance maladie. Le budget de la santé et de la sécurité 
sociale la croissance très satisfaisante des crédits. La cohérence 
de l'action menée. Les priorités retenues : la relance de la politique 
de prévention : éducation sanitaire, lutte contre le tabagisme, 
protection de la mère et de l'enfant, périnatalité, dépistage des 
handicaps, examens obligatoires. Le plan de dix ans de" lutte 
contre l'alcoolisme annoncé par le Président de la République 
aux entretiens de Bichat. La santé scolaire : le grdupe permanent 
et le comité consultatif chargés d'én étudier les problèmes ;. la 
formation permanente des personnels de santé scolaire. L'amélio-' 

. ration des soins. La situation des infirmières : améliorations indi-
ciaires; promotion sociale, meilleures conditions de travail, triple-
ment des crédits consacrés à la construction des écoles. (p. 3134) : 
les crédits de bourses. L'accès aux écoles d'infirmières. L'huma-
nisation des hôpitaux. La suppression des salles communes en 
1981. L'amélioration de la qualité de l'accueil, des repas ; le chan-
gement de mentalité. Les établissements pour personnes âgées. 

. La prise en charge par la sécurité sociale des dépenses de soins 
médicaux dans les établissements de lông séjour et, d'une part, 
correspondant aux soins dispensés aux personnes âgées dans les 
foyers-logement et les maisons de retraite. Le prochain dépôt 
d'un projet de loi à ce sujet. L'étude de rationalisation des choix; 
budgétaires menée par M. Pierre Massé sur les prévisions en 

• besoins d'établissements pour les personnes âgées. Les difficultés 
et les incertitudes de la planification en la matière. Les crédits 
d'équipement sanitaire 	les constructions 'ou reconstructions 
d'hôpitaux. La recherche médicale -:. son caractère prioritaire 
reconnu par le Gouvernement. L'Institut national de la santé 
et de la recherche médicale (INSERM) : les créations d'emplois ; 
les chercheurs d'origine scientifique et, les médecins ; le' déve-
loppement des secteurs prioritaires. du plan. L'Institut Pasteur : 
l'équilibre retrouvé grâce au soutien massif des pouvoirs publics. 
(p. 3135) : le renforcement de l'administration au ministère de 
la santé et de la sécurité sociale ; l'étude entreprise sur la 
refonte du corps des 'médecins inspecteurs ; les créations d'em-
plois. La fusion des services extérieurs de l'action sanitaire et 
sociale et de la sécurité sociale. Le laboratoire national de la 
santé. La création, à l'administration centrale du -ministère, 
d'une direction de la pharmacie. 

Réponse à M. Paul Guillard (p. 3152) : confirme la construc-
tion du nouvel hôpital Nord de Nantes : son classement comme 
opération prioritaire pour 1979. . 

Réponse à M. Jean Cluzel : les dispositions de l'arrêté du 
30 novembre 1976 subordonnant l'attribution d_e prestations sup-
plémentaires servies à l'occasion de cures thermales à une 
condition de ressources. L'institution d'un ticket modérateur de 
30 p. 100 sur les frais de transport engagés •à. •'occasion .de 
cure thermale. L'action engagée par le Gouvernement pour équi- 
•ibrer les comptes de la sécurité sociale. L'effort d'investisse- - 

 ment consenti par le ministère de' la santé en faveur de la 
modernisation du patrimoine du thermalisme. 

Réponse à M. Jean-Pierre Cantegrit : la parution imminente 
des textes pris pour l'application de la loi du 31 décembre 1976 
relative à la protection sociale des Français à l'étranger. L'effort 
d'information qui sera fait dès leur publication. L'ouverture 
'du ministère à toute suggestion concernant les prestations rela-
tives aux maladies professionnelles spécifiques des pays tropi-
caux, au problème des transferts de cotisations ou au rachat 
de cotisations. La protection sociale des non-salariés résidant 
hors 'de France. L'assurance maladie des pensionnés français • 
vivant à l'étranger : la diversité des situations selon le lien 
existant entre le pays d'accueil et la France, en ce qui concerne 
la sécurité sociale. 

Réponse à M. Louis Perrein : la culpabilisation des Français 
au sujet d'un prétendu manque de solidarité n'est pas fondée. 
L'effort considérable tait depuis dix ans en faveur des personnes 
'âgées. 

(p. 3153) : les efforts faits par les générations actuelles en 
faveur des personnes âgées. Le doublement du minimum vieil-
lesse en quatre ans. L'amélioration substantielle du pouvoir 
d'achat. Le maintien à domicile des personnes âgées : l'effort 
des collectivités locales en ce domaine. Les résultats obtenus. 

Réponse à Mme Rolande Perlican et .à M. Pierre Gamboa : 
la politique . de la santé, et notamment l'hospitalisation, ne 
doivent pas être examinées sous l'aspect de la ,rentabilité. Les 
travaux en cours à l'hôpital Bichat. La part très limitée des 
dépenses pharmaceutiques dans la Sommé globale des dépenses 
hospitalières. • 

Réponse à MM. Jean Mézard et Jacques Henriet : la lutte 
contre l'alcoolisme. 	 . 

Réponse à M. Jean Mézard : la pathologie des travailleurs 
migrants et les maladies contractées dans les pays tropicaux. 
Les actions menées en concertation avec le secrétariat' d'Etat 
chargé des travailleurs immigrés. La formation continue des 
médecins. La proposition de loi -déposée à l'Assemblée nationale 
par M. Delong, -et les inquiétudes de certains médecins quant 
au développement de la place faite en biologie aux pharma-
ciens : la concertation en cours. La pléthore médicale. 

Réponse à M. Jean Chérioux : le problème des aides spécifiques 
aux femmes chefs de famille- les allocations de parent isolé 
et d'orphelin. Le recyclage professionnel des femmes. La reva-
lorisation,  du plafond des rentes des anciens combattants : le 
relèvement demandé par la commission des affaires sociales de 
2 000 à 2 200 francs pourra être réalisé. • 

Réponse à M. Jacques Henriet : les travaux effectués par 
les chercheurs de 1'INSERM sur le cerveau. - (p. 3154) : le 
contrôle parlementaire' sur la sécurité sociale ;,le rôle 'législatif 
du Parlement en ce domaine ; le caractère privé des organismes 
de sécurité sociale. , . • 

Réponse à MM. Jacques Henriet et Bernard Lemarié .: l'hospi-
talisation privée ; la possibilité de conventions entre' les orga-
nismes de, sécurité sociale et les établissements privés, Les 
suites 'données à l'intervention du docteur Bernard Pons à 
l'Assemblée nationale. 'Les étudès menées sur le système de 

•tarification. La nécessité de recours à certains forfaits : là 
difficulté de respecter la vérité des' prix pour. chaque cas indi-
viduel. La mise en oeuvre d'une classification par catégorie 
d'établissement. 

Réponse à M. Jacques Henriet : les problèmes 'd'écologie de 
la santé. La compétence conjointe du ministère de la santé et du 
ministère de l'environnement. Les études menées par 
l'I.N.S.E.R.M. La protection de l'environnement en matière de 
cancérologie. Les travaux menés par l'I.N.S.E.R.M. en liaison 
avec le centre international de recherche sur le cancer de Lyon. 
La présidence du comité d'information' sur l'énergie nucléaire. 
La place des convictions pergonnelles en ce domaine. La néces-
sité d'une information objective. Les médicaments chimiques : la 
commission d'éthique mise en place par la direction générale 
à la recherche scientifique et technique (D.G.R.S.T.). Le groupe 
de travail sur le contrôle des manipulations génétiques. 

Réponse à M. Bernard Lemarié : le problème démographique : 
la conférence internationale sur la démographie tenue à -  Mexico 
pendant l'été 1977. Les connaissances très limitées en ce domaine. 
Les mesures prises dans les pays de- l'Est : leur efficacité tempo-
raire. Le respect de la 'dignité de la personne humaine mise en 
cause par des mesures très contraignantes. La situation des 
jeunes femmes qui travaillent, dans les pays de l'Est. La durée 
des congés de maternité ; le placement en crèche. (p: 3155) : la 
réflexion nécessaire avant .de recourir à certains moyens. La 
toxicomanie. L'inopportunité d'une grande campagne semblable 
à celle menée contre le tabagisme. Le risque que cette campagne 
de prévention soit reçue comme une incitation.. La formation 
professionnelle dans Ies centres de post-cure et de rôle de la 
créativité : la réussite du centre de Metz: Les difficultés de 
dispenser la formation 'professionnelle à ce stade. Les problèmes 
posés par la préretraite. L'application de l'article L. 120 du 
code de la sécurité sociale. sur l'assujettissement à cotisation 
de la partie du traitement versé qui ne correspond pas effective-
ment à une prestation de travail. L'interprétation donnée par 
l'agence centrale des organismes de sécurité sociale (A.C.O.S.S.) 
dans sa circulaire du 24 avril 1973. La recherche de solution 
possible dans le' cadre des textes relatifs au temps partiel. 

Réponse à M. Marcel Gargar : l'effort considérable fait depuis 
deux ans pour parvenfr à une véritable égalité des prestations 
dans les départements d'outre-mer et les , départements métro-
politains. L'effort d'équipement hospitalier : l'hôpital de La 
Ménard à Fort-de-France. Les crédits d'action sociale. L'extension 
du bénéfice des prestations familiales et de l'allocation de parent 
isolé. Le projet de' texte relatif au complément familial. 
(p. 3156) : la consultation des conseils généraux sur l'extension 
aux non-salariés du régime de l'assurance maiadie. 

Réponse à M. Robert Schwint : la diminution de la participatidn 
de l'Etat pour les. dépenses d'humanisation des hôpitaux s'impo-
sait Compte tenu de l'urgence du rattrapage' nécessaire. L'effort 
accompli en matière d'économie de la santé : le manque de 
spécialistes. L'intérêt• croissant des médecins pour ces questions. 
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Le problème dé la longueur des ordonnances la campagne menée 
sur ce thème pour l'information des médecins et du public. 
L'information des Français sur les choix nécessaires en matière 
de santé. - 

Examen de crédits. — ETAT B. — Réponse à M. Robert Schwint 
(p. 3153) : confirme le dépôt d'un amendement à la loi de finances 
pour relever le plafond de la retraite mutualiste des anciens 
combattants de 2 000 à 2 200 francs. L'examen du problème de 
l'indeiation avec le ministre des finances. Article 80 : réponse 
à Mme Rolande Perbican (p. 3159) : la taxe annuelle applicable 
aux spéCialités pharmaceutiques servirait à assurer un meilleur 
contrôle -des spécialités pharmaceutiques, pour éviter la mise sur 
le marché de produits qui n'apporteraient pas une réelle inno-
vation thérapeutique. L'amélioration de la prestation fournie aux 
consommateurs. Le contrôle des prix. Article 81. — Articles 
L. 631,- L. 698 et L. 700 du eade de la sécurité sociale, réponse 
à Mme Rolande Perlican : le décret en cours de préparation 
qui prévoit que le recouvrement des arrérages servis au titre 
de l'allocation supplémentaire diu fonds national de solidarité 
ne s'exercera plus que dans la limite comprise entre le montant 
de l'actif net et un plafond fixé à 150 000 francs, au lieu de 
100 000 francs actuellement. • 

Deuxième délibération [11 décembre 1977]. — Article .30 
(p. 3912) • les conséquences de-  la 'consommation d'alcool sur 
la santé.- La lutte entreprise par le Gouvernement pour dimi-
nuer la consommation d'alcool. Le rapport du yn. Plan consacré 
aux conséquences de l'alcoolisme ; le nombre .de décès, de per-
sonnes hospitalisées. 

— Projet de loi instituant le complément familial dans les. 
départements d'outre-mer (n° 127) [15 décembre 1977]. .— Dis-
cussion générale (p. 4065) :.l'engagement qu'elle avait pris au 
cours de la précédente session parlementaire de déposer ce 
projeta Les progrès réalisés : le rattrapage avec la métropole. 
L'extension des bénéficiaires.  

Réponse à M. Roger Lise (p.-4066) : la prise en charge par 
l'aide sociale du versement de l'allocation de rentrée scolaire. 

L'introduction de nouvelles prestations dans la législation des 
départements d'outre-mer : le . cas de l'allocation d'orphelins. 
Le maintien à 'un niveau élevé des crédits du' fonds d'aide 
sociale obligatoire (FASO).• Les progrès accomplis dans la voie 
de l'harmonisation. L'allocation de parent isolé. Son extension 
aux femmes enceintes isolées. La consultation des conseils géné-
raux. Le progrès net que constituera l'introduction du complé-
ment familial. Les études entreprises sur l'extension du béné-
fice du régime des prestations familiales aux travailleurs indé-
pendants du commerce et de l'artisanat «et aux membres des 
professions libérales. Le décret d'application de là loi du 19 juil-
let 1966, évoqué par M. Roger Lise. La consultation des conseils 
généraux sur l'extension aux travailleurs indépendants de l'assu- , 
rance-maladie. Le dépassement de la parité globale. La compen-
sation du déséquilibre 'des • caisses d'allocations familiales par le 
régime métropolitain. Les dispositions du projet : les familles 
bénéficiaires ; l'accent mis sur la protection de l'enfance, puisque 
l'âge est prolongé de trois à cinq ans. Le niveau du plafond 
de ressources indexé sur le SMIC. (p. 4067) : le montent du 
complément familial : le taux de 60 p. 100 environ du montant 
métropolitain. Les conditions d'ouverture du droit relatives à 
l'activité . professionnelle. L'effort financier ainsi consenti. 
Article 1". — Article L. 758-3 du code de la sécurité sociale : 
s'oppose à l'amendement n° 3 de M. Marcel Gargar et plusieurs 
de ses collègues ; référence aux conditions d'ouverture du droit 
et aux modalités de versement -  applicables en métropole. Les 
raisons d'adoption de mesures spécifiques. Les enfants de moins - 
de cinq ans. La complexité du double plafond proposé par 
l'amendement. (p. 4068) : oppose l'article 40 à cet amendement. 
S'en remet à la sagesse du .Sénat pour l'amendement n° l  de 
M. Georges Dagonia ; indexation du plafond de ressources sur 
les variations du SMIC. Son accord sur le fond, même si la 
référence au SMIC est d'ordre réglementaire. Oppose l'article 40 
à l'amendement n° 4 de M. Marcel Gargar et plusieurs de ses 
collègues ; montant du complément familial égal au montant 
versé en métropole. (p. 4069) : oppose l'article 40 à l'amendement. .. 
n° 5 de M. Marcel Gargar et plusieurs de ses collègues ; sup-
pression de la condition restrictive relative à l'activité profes-
sionnelle ; financement par la cotisation patronale. L'étude -entre-
prise ,sur l'extension aux travailleurs indépendants ; les diffi-
cultés de recouvrement de leurs cotisations. Article 4 : oppose 
l'article 40 à l'amendement n" 7 de M, Marcel Gargar et plu-
sieurs de ses collègues ; entrée en vigueur au plus tard le . 
ler  janvier 1978 ; modalités d'aplication identiques à celles de 
la métropole, (p. 4070) : se déclare favorable à l'amendement 
n° 2 de M. Georges Dagonia ; mention explicite dans le décret 
d'application de la durée minimum de travail exigible des béné-
ficiaires. Les -conditions d'activité prévues. 

— Projet de loi relatif à la protection de la maternité dans 
les départements d'outre-mer (n" 128) [15 décembre 1977]. —
Discussion générale (p. 4072) . la protection de la maternité dans 
les départements d'outre-mer : la mortalité périnatale et mater-
nelle ; la prématurité. Les cinq examens obligatoires prévus. 
Le versement d'une prime de cinq cents francs en cinq tranches. 
L'évolution du montant de la prime en fonction des variations 
.des prestations familiales versées dans les DOM. L'effort d'édu-
cation sanitaire. 

Réponse à M. Roger Lise : la conviction des. responsables 
locaux qu'elle a rencontrés lors de son voyage, quant à l'effi-
cacité de cette mesure. 

Le respect des délais prévus par le code. Le libre choix du 
praticien réduit les contraintes de déplacement. La contribution 
des caisses de sécurité sociale à ces dépenses. Articles addition-
nels après l'article 1". — Article L. 190 du code de la santé 
(p. 4073) : s'oppose à l'amendement n° 1 de M. Marcel Gargar 
et plusieurs de ses collègues ; extension de l'allocation prénatale 
aux femmes résidant dans les départements d'outre-mer ; finan-
cement par la cotisation patronale. S'oppose à l'amendement n° 2 
de M. Marcel Gargar et plusieurs de ses collègues ; généralisation 
des prestations familiales à la naissance ; financement par la 
cotisation patronale. S'oppose à l'amendement n° 3 . de M. Marcel 
Gargar et plusieurs de ses collègues ; remboursement par l'Etat 
aux 'départements du montant des primes versées -à leurs res-
sortissants ; abrogation des dispositions . du code général des 
impôts relatives à l•avoir fiscal. La partage de la charge de ces 
dépenses entre la sécurité sociale et l'aide sociale. Article 2 
(p. 4074) s'oppose à l'amendement n° 4 de . M. Marcel Gargar 
et plusieurs de ses collègues ; entrée en vigueur le 1" janvier 
1978. Réponse à M. Marcel Gargar : le délai de huit mois qui 
s'est révélé nécessaire aux conseils généraux pour se prononcer 
sur un. texte déjà préparé. • 

— 'Projet de loi relatif aux régimes d'assurances maladie, 
invalidité, vieillesse, _applicables aux 'ministres dés cultes et 
membres des congrégations et collectivités religieuses (n° 129) 
[19 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4236): la situa-
tion particulière des ministreS des cultes au regard -de la 
sécurité sociale. Le cas de ceux qui sont insérés dans le monde 
du travail. Les dispositions de la loi Visite du 19 février 1950. 
La législation dans ce domaine en République fédérale d'Alle-
magne, en Belgique et en Italie. Le nombre des personnes 
concernées. Les principales dispositions du projet de loi. L'inté-
gration dans le régime général pour l'assurance maladie. Les 
dispositions proposées en matière d'assurance vieillesse et d'inva-
lidité. Le problème posé par l'absence de définition d'un culte 
dans le droit positif français. (p. 4237) : un compromis se.réalise 
entre les -particularités du groupe considéré et le respect des 
grands principes de -l'organisation de la sécurité sociale. 

Réponse à M. Jacques Henriet : les religieuses hospitalières. 
L'ancienneté dans leurs fonctions • acquise par certaines d'entre 
elles. Article 1 °r  accepte l'amendement n° 3 de M. Michel Cru-
els ; Mention de la maternité parmi les risques couverts en vertu 
des nouvelles dispositions. (p. 4238) : s'oppose à l'amendement 
n° 4 de M. Michel Crucis ; composition de la commission chargée 
de se prononcer sur l'affiliation

; 
participation des représentants 

des -assurés. Réponse à M. Michel Crucis : les membres de congré-
gations religieuses enseignantes qui exercent .  leur profession 
dans des • établissements sous contrat simple ayant adhéré de 
leur propre chef à un régime de sécurité sociale. Intitulé du 
titre I"' accepte l'amendement de coordination n° 5 de M. Michel 
Crucis : a assurances maladie et maternité ». Article 2. — 
Article L. 613-16 du code de la Sécurité sociale (p. 4239) : 
s'oppose à l'amendement n° 14 de M. Pierre Gamboa et plusieurs 
de ses collègues ; bénéfice de la couverture des accidents du 
travail pour les ministres des cultes et les membres des congré-
gations et des collectivités religieuses. Accepte l'amendement 
rédactionnel n° 6 de M. Michel Crucis. (p. 4241) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 1 de M. André Bohl, n° 13 de 
M. Pierre Gamboa, n" 20 de M. Marcel Champeix, soutenu 
par M. Robert .Schwint et plusieurs de leurs collègues, n° 23 
de M. Maurice Schumann ; suppression de l'alinéa prévoyant 
que; dans le choix à faire entre le bénéfice du régime général 
de la sécurité' sociale ,ou d'un régime de base, l'option est 
exercée pour le compte de tous les membres de la congrégation 
par l'autorité responsable de celle-ci. (p. 4242) : amendement 
n° 21 de M. Jean Mézard et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Lionel de Tinguy qui en est co-auteur ; caractère tempo-
raire de l'option entre le régime normal et le régime -  de base ; 
frais couverts par le régime de cotisations et prestations réduites. 
— Article L. 613-17 (p. 4243) : accepte l'amendement rédac-
tionnel n° 7 de M. Michel Crucis. Réponse à M. Michel Crucis : • 
en ce qui concerne les cotisations, aucune analogie ne peut être 
faite entre la part salariale et la part patronale constatée habi-
tuellement. — Article L. 613-18: accepte l'amendement rédac- 
tionnel n° 8 de M. Michel Crucis (p. 4244) : s'oppose à l'amen- 

, 
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dement ne 15 de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collègues ; 
suppression des dispositions prévoyant la détermination par 
décret. de la composition et du mode dé désignation du 
conseil d'administration des organismes mutualistes ; élec-
tion des membres du conseil d'administration par les affiliés. 
Article 3: s'oppose à l'amendement n° 16 de M. Pierre Gamboa 
et plusieurs de ses collègues ; possibilité pour les membres des 
cultes de prendre leur retraite à soixante ans dans les conditions 
définies actuellement par la loi: Réponse à M. André Bohl : les 
problèmes particuliers posés par l'application du régime concor-
dataire. Accepte l'amendement n° 9 de M. Michel Cruels ; attri-
bution d'une pension de vieillesse pour les personnes qui -exer-
cent mais aussi qui ont exercé les fonctions de ministre des 
cultes, membre de congrégation et de collectivité religieuse. 
Article 8 (p. 4245) : s'oppose. à l'amendement n° 17 de M. Pierre 
Gamboa et plusieurs de ses collègues ; élection par les affiliés 
des membres du conseil d'administration. clq ,  la caisse . mutuelle 
d'assurance vieillesse des cultes. Article 9 : accepte l'amendement 
n e  10 de M. Michel Cruels ; possibilité Pour les ministres des' 
cultes et les membres des congrégations et collectivités reli-
gieuses, de nationalité française, qui exercent à l'étranger, 
d'adhérer au régime d'assurance vieillesse nouvellement institué. 
Article 10 (p. 4246) s'oppose à l'amendement n° 18 de M. Pierre 
Gamboa et plusieurs de ses collègues ; suppression de l'alinéa 
prévoyant l'application au régime institué de la correction 
démographique prévue par la loi .du 24 décembre 1974. Accepte 
l'amendement n° 11 de M. Michel Crucis ; application au régime 
institué des dispositions de la loi. du 24 .  décembre 1974 relatives 
à la compensation, en tant qu'elle a .  pour objet de remédier 
au déséquilibre démographique. Article 6 (suite) : son ' amen-
dement n° 24 : la cotisation de solidarité prévue pour le finan-
cement de la pension de vieillesse est à la charge des seules 
collectivités religieuses dont relèvent les intéressés ; adopté. 
Article 12: s'oppose à l'amendement n° 22 de M. Marcel 
Ohampeix et plusieurs de ses collègues, soutenu' par M. Paul 
Mistral ; majoration de la pension d'invalidité pour assistance 
d'une tierce personne. Intitulé (p. 4247) accepte l'amendement 
n° 12 de coordination de M. Michel Crucis. 

— Projet_ de loi relatif à la généralisation de' la sécurité•
sociale (n° 132) [19 décembre 1977]. — Discussion' générale 
(p. 4261): un texte qui réalise l'ambition des auteurs du plan 
français de sécurité sociale de 1945. Les personnes concernées 
par les nouvelles dispositions 'avaient auparavant recours, contre 
le risque maladie, à l'assurance volontaire, à des assurances 
privées ou .à.l'aide sociale. Un dispositif fondé sur la généra-
lisation et non l'unification, qui repose sur la solidarité pour 
mettre en oeuvre le droit de tous à être protégés. (p. 4262) : 
la notion de solidarité e nationale » n'est .pas un concept juri-
dique. La, généralisation s'effectue selon une formule libérale 
et pragmatique. Les organismes de sécurité sociale ne doivent 
pas être obligés à pratiquer la recherche systématique des non-
inscrits. La procédure de rattachement à des régimes déjà 
existants ; l'assouplissement des règles d'ouverture des droits. 
La reconnaissance de la qualité d'ayant droit aux personnes 
vivant maritalement avec un assuré social. Le régime de 
e l'assurance personnelle » devient le régime de droit commun 
pour toute personne qui n'est pas affiliée à un régime obliga-
toire. Le financement de l'assurance personnelle ; les cotisations ; 

.l'aide sociale. - 

Réponse à M. Marcel Gargar (p. 4263) : l'application des 
nouvelles dispositions aux départements d'outre-mer. Arti-
cle 1°C. — Article L. 1 du code de la sécurité sociale : 
s'oppose ' à l'amendement n° 17 de M.. Pierre Gamboa et 
plusieurs de ses collègues ; bénéficie sur toute personne 
résidant en France-  des législations sur la sécurité sociale, 
soumission aux obligations prévues par ces législations. 
{p. 4264) : s'oppose à l'amendement n° 18 de M. Pierre Gam-
boa et plusieurs de ses collègues ; fondement de l'organisation de 
la sécurité sociale sur l'ensemble des ressources dégagées par 
la collectivité nationale. Accepte l'amendement n° 5 de M. Louis 
Boyer ; suppression de la mention de solidarité interprofession-
nelle comme principe sur lequel est fondée l'organisation de la 
sécurité sociale. Article 2 (p. 4264) : son amendement ne 15 : 
détermination' par décret des conditions dans lesquelles les 
régimes autres que le régime général pourront participer à la 
gestion de l'assurance personnelle • adopté: Retrait de l'amen-
dement n° 1 dé MM. Hubert d'Andigné -et Guy Robert, soutenu 
par M. Jacques Henriet ; gestion de l'assurance personnelle 
assurée par les régimes agricoles pour les personnes en ayant 
relevé en dernier lieu. Réponse à M. Jacques Henriet le rôle 
de la mutualité sociale agricole. S'oppose à l'amendement n° 19 
de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses' collègues ; suppres-
sion des dispositions prévoyant que l'adhésion à l'assurance 
personnelle peut intervenir à tout moment. Article 4 (p. 4265) : 
s'oppose à l'amendement n° 20 de M. Pierre Gamboa et plu-
sieurs de ses collègues ; suppression des dispositions prévoyant  

que les personnes affiliées à l'assurance personnelle doivent, pour  
bénéficier des prestations en nature de l'assurance maladie et 
maternité servies par le régime général, être à jour de leurs 
cotisations et attendre le terme d'un délai fixé par voie régle-
mentaire. Article 5 (p. 4266) : réponse à M. Robert Schwint 
le calcul des cotisations à l'assurance personnelle. S'oppose à 
l'amendement ne 21 de M. Pierre Gamboa. et-plusieurs de ses 
collègues ; exonération du paiement , des cotisations à l'assu-
rance personnelle pour les personnes disposant de revenus 
inférieurs à 8 p. ,100 du SMIC ; fixation par décret en Conseil 
d'Etat des conditions de ressources pour la • prise en charge 

, totale ou partielle des cotisations par l'Etat. Accepte l'amende-
ment n" 6 de M. Louis Boyer ; suppression de toute référence 

-à l'article L. 510 du code de la sécurité sociale pour les presta-
tions _familiales dont le bénéfice est pris , en considération pour 
le paiement des cotisations -à l'assurance. personnelle par le 
régime des prestations familiales; à la place , de l'intéressé. Par 
suite du transfert de charges considérables qu'il entraînerait au 
détriment de l'Etat, oppose' l'article 40 de la Constitution à 
l'amendement n° 7 de , M. Louis Boyer ; inscription au groupe II 
des dépenses de l'aide sociale de- la prise en charge des cotisa-
tions à l'assurance personnelle. Article 6 (p. 4267) : oppose 
l'article 40 de la Constitution à l'amendement n° 22 de M. Pierre 
Gamboa et plusieurs de• ses collègues couverture du solde 
déficitaire constaté pour l'assurance personnelle par une compen-
sation de l'Etat ; abrogation des articles du code général des 
impôts relatifs à l'avoir fiscal. Accepte l'amendement ne 8 de 
M. Louis Boyer ; répartition entre les -régimes obligatoires du 
solde de l'assurance- personnelle. Article 7' : accepte l'amende-
ment ne 9 de M. Louis. Boyer ; suppression de la notion de 
possibilité de résiliation de l'assurance personnelle dans les 
différents cas énumérés. Article 9 (p. 4268) : accepte l'amende-
ment n° 10 de M. Louis Boyer ; ouverture sans délai du droit 
aux prestations d'assurance personnelle dans le cas d'adhésion 
temporaire. Accepte l'amendement rédactionnel n° 11 de M. Louis 
Boyer. Article 10 : accepte l'amendement n° 12 'de forme de 
M. Louis Boyer. Article 12. — Article L. 249 (p. 4269) : accepte 
l'amendement n° 13 de M. Louis Boyer ; extension aux assurés 
relevant des régimes spéciaux des mesures assouplissant les 
conditions d'ouverture du droit aux prestations. Article 13' : 
réponse à 'M. Louis Boyer : l'existence, sur le concubinage, 

•de toute une jurisprudence du Conseil d'Etat et de la Cour de 
cassation. Article additionnel après l'article 14. — Article L. 244: 
son amendement n° 25 : possibilité d'assurance volontaire pour 
les risques invalidité et vieillesse, accordée' aux personnes qui 
remplissent effectivement les fonctions et obligations de la tierce 
personne auprès de leur conjoint ou d'un membre de leur 
famille infirme ou invalide ; adopté. Article 15 (p. 4270) : accepte 
l'amendement n° 14 de M. Louis Boyer ; droit, sans délai, aux 
prestations en nature servies par ce régime à ' quiconque 
adhère à titre transitoire à l'assurance volontaire dans 
l'attente de l'établissement du régime définitif de l'assurance 
personnelle. Son amendement n° 4 : applicabilité de la loi du 
31 décembre 1975 relative à la sécurité sociale des artistes 
auteurs, aux auteurs d'écrits scientifiques et aux auteurs d'oeuvres 
photographiques à caractère artistique ; caractère interprétatif de 
cette disposition ; rejeté. Article 16 (p. 4271) : des adaptations 
étant nécessaires, s'oppose à l'amendement n° 23 de M. Pierre 
Gamboa et plusieurs de ses collègues ; application de plein droit 
des nouvelles dispositions aux départements d'outre-mer/Accepte 
l'amendement n° 16 de M. Roger Lise, soutenu par M. Georges 
Dagonia ; date limite 'de parution des décrets d'application adap-
tant les nouvelles dispositions aux départements d'outre-mer. 
Article additionnel : accepte l'amendement n° 24 de M. Michel 
Labèguerie soutenu par M. André Bohl ; dépôt d'un rapport 
annuel devant le Parlement sur l'application des nouvelles dispo-

- sitions. 
Projet de loi modifiant et complétant certaines dispositions 

de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative aux institutions 
sociales et médico-sociales et de la loi n° 70-1318 du 31 décem-
bre 1970 portant réforme hospitalière et portant dérogation, , 

à titre temporaire, pour certains établissements hospitaliers 
publics ou participant 'au service public hospitalier, aux règles 
de tarification ainsi que, pour les soins donnés dans ces établis. 

. sements, aux modalités de prise en charge (n" 178) [20 décem-
bre 1977]. -- Discussion générale (p. ,  4300) : la loi hospitalière 
du 31 décembre 1970 ; la loi sociale de 1975. La politique 
des soins et• de l'hébergement des personnes âgées. L'imbrication 
étroite du social et du médical. L'hospitalisation des personnes 

'âgées atteintes de troubles mentaux. Il ne faut pas construire 
des unités particulières qui risquent d'être des e dépotoirs ». 
Le rôle des infirmières libérales. La création de services de 
soins à domicile développera leurs activités. L'introduction dans 
la loi hospitalière' de la distinction entré longs • et moyens 
Séjours. La diminution des dépenses des collectivités locales 
par le -biais de 'l'aide sociale. •(p. 4301) : le déficit du groupe 
hospitalier Bichat.. Le régime 'actuel de tarification est anormal. 
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L'éclatement du prix de journée en deux blocs correspondant 
aux 'dépenses d'hébergement et aux dépenses de santé. Les 
'conséquences du forfait ; la création de « caisses-pivots » ; la 
suppression du ticket modérateur ; l'introduction d'un tiers 
payant pour les soins hors forfait. Les pensionnaires conserve-
ront la possibilité de faire . appel au médecins de leur choix 
et seront remboursés dans les conditions du droit commun. Les 
incidences financières de la politique gouvernementale, dans 
les • établissements à caractère social, dans les services sous 
régime hospitalier. La médicalisation des hospices. • L'expéri-
mentation de deux nouvelles méthodes de tarification ; celle 
« du prix de journée éclaté s, celle « du budget global s. 

Réponse à M. Louis Jung (p. 4302) •  : l'application des nouvelles 
dispositions aux établissement privés à but non lucratif. L'expé-
rience en cours à l'institut, du cancer de Villejuif. 

• 
La fixation • des prix à Paris ; les dérogations instruites et 

décidées par les caisses d'assurance maladie. La politique de 
suppression: des hospices doit être complétée par une action 
souple qui évite le transfert des personnes âgées dans les 
services lourds. Article 3. — Article 27 bis de la loi du 30 juin 
1975 (p. 4305) : réponse à M. Louis Jung :fraction des services du 
ministère de l'économie e des finances et du ministère de la santé 
dans la fixation des prix de journée des cliniques à but non lucra-
tif. Se déclare favorable à l'amendement n° 2 de M. Jean Ché-
rioux•: procédure de conclusion et d'homologation des conventions 
conclues avec la sécurité sociale par les établissements privés. 
Article 6. — Article 4 de la loi du 31 décembre 1970 (p. 4306) : 
accepté l'amendement n° 4 de forme de M. Jean . Chérioux. 
Article 6 bis. — Article 52-1 de la :loi du 31 décembre 1970 : 
accepte l'amendement n° 5 de M. Jean Chérioux ; définition des 
unités ou centres de longs séjours. Accepte l'amendement n° 6 
de forme de M. Jean Chérioux. (p. 4307) : accepte l'amendement 
n° 7 de M. Jean Chérioux ; - compétence contentieuse de la 
section permanente du conseil - supérieur de l'aide sociale. 
Article 6 ter. — Article 52-2' de la toi du 31 décembre 1970: 
accepte l'amendement n° 8 de forme' de' M. Jean Chérioux. 
Accepte l'amendement n° 9 de coordination de M. Jean Chérioux. 
Accepte l'amendement n° 1 de M. Jean Chérioux ; réduction 
ou suppression dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat de la participation des assurés sociaux hébergés dans 
les unités' ou centres de longs séjours. Accepte l'amendement 
n° 11 de M. Jean Chérioux ; versement des sommes dues effectué 
lorsque, dans une unité ou un centre de longs séjours, le nombre 
de ressortissants d'un autre régime obligatoire d'assurance-mala-
die est plus élevé que celui du régime général, par la caisse 
de ce régime ; seuls sont pris en compte les assurés sociaux 
hébergés dans une unité ou un centre de longs séjours. Ses sous-
amendements n°° 20 et 21 : détermination par décret des moda-
lités d'application de ces dispositions ; adoptés. Article 6 quater. 
— Article 52-3 de la loi du 31 décembre 1970 (p. 4308) : 
accepte l'amendement n° 12 rédactionnel de M. Jean Chérioux. 
Article 6 quinquies. — Article 52-4 de la loi du 31 décembre 1970: 
accepte l'amendement n° 13 de M. Jean Chérioux ; suppression 
de cet article dont les dispositions ont été transférées à l'ar-
ticle 6 ter. Article 6 sexies. — Articles L. 291 et L. 321 du code 
de la sécurité sociale : accepte l'amendement n° 14 rédactionnel 
de M. Jean Chérioux. Article additionnel : accepte l'amende-
ment n° 15 de M. Jean Chérioux ; aménagement temporaire, au 
sein des établissements hospitaliers, de' structures d'accueil en 
faveur des personnes invalides qui vivent au sein de leur famille. 
Son sous-amendement n° 22: référence à la définition des 
invalides telle qu'elle résulte_ de la loi du 31 décembre 1970 ; 
adopté. Article' additionnel après l'article 10 : accepte l'amen-
dement n° 16 de codification de M. Jean Chérioux. Sur l'ensemble 
(p. 4310) : réponse à M. Jean Chérioux la date d'entrée en appli- 
cation des nouvelles dispositions eu ce qui concerne les services 
de soins, la tarification. 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif aux régimes d'assurance mala-
die, ,maternité, Invalidité, vieillesse, applicables aux ministres 
des cultes et membres des congrégations et collectivités reli-
gieuses [21 décembre 1977]. — Discussion générale (p. 4420) : 
ce texte répond à l'attente des personnes concernées. 

— Conclusions du rapport -de la commission mixte paritaire 
chargée- de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif à la généralisation de la 
sécurité sociale [21 décembre 1977]. — Discussion générale 
(p. 4422). 

— Conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée • de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi modifiant et complétant certaines  

institutions sociales et médico-sociales et de la loi n° 70-1318 
du 31 décembre 1970 portant réforme hospitalière et portant 
dispositions de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relatives aux 
dérogation, à titre temporaire, pour certains établissements 
hospitaliers publics ou participant au service public hospitalier, 
aux règles de tarification ainsi que, pour les soins donnés dans 
ces établissements, aux modalités de prise en charge [21 décem-
bre 1977]. — Discussion générale (p. 4424) : les améliorations 
apportées au texte rédigé par le Gouvernement. 

VERILLON (MAURICE), sénateur de la Drôme (S.). 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires culturelles. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en .diseussion du projet . de loi modifiant certaines dispositions 
du titre I" du livre I" du code du travail relatives au contrat 
d'apprentissage [29 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des 
affaires culturelles [6 octobre 1977], -  puis réélu secrétaire de 
cette commission. 

Est nommé membre suppléant• de la commission mixte pari- 
• taire chargée de proposer un tente sur les dispositions restant 
en discussion du projet, de loi relatif à certains personnels 
exerçant dans des établissements spécialisés pour enfants et 
adolescents handicapés [20 décembre 1977]. 

DEPOTS 
	 s. 

Avis présenté au nom de la commission des affaires culturelles .. 
sur le projet - de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autori-
sant l'approbation de l'accord de coopération culturelle entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République populaire du Bénin (alors République du 
Dahomey), signé à Cotonou le 27 février 1975 (n° 316) .  
[26 mai 1977]. 

Avis présenté au nom de la commission des affaires culturelles 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, auto-
risant l'approbation de l'accord de coopération en matière 
d'enseignement supérieur entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement de la République populaire 
du Bénin (alors République du Dahomey), ensemble deux 
échanges de lettres, signés à Cotonou le 27 février 1975 (n° 317) 
126 mai 1977]. , 

Avis présenté au nom de la commission des affaires culturelles: 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, auto-
risant l'approbation de l'accord de coopération en matière de 
recherche scientifique et technique entre le Gouvernement de 
la République française et le Gouvernement de la République 
populaire du Bénin (alors République du Dahomey), signé à 
Cotonou le 27 février 19'75 (n° 318) [26 mai 1977]. 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires cultu-
relles, sur le projet de loi de finances pour 1978, adopté par 
l'Assemblée nationale ; coopération (n" 89, tome XIII) [22 novem-
bre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de 
coopération culturelle entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République populaire du 
Bénin (alors République du Dahomey), signé à Cotonou le 
27 février 1975 (n° 93) [26 mai 1977]. — Rapporteur pour 
avis — Discussion générale (p. 1008) : le Bénin s'est engagé 
sur la voie du socialisme marxiste léniniste. Ces accords confè-
rent aux représentants béninois des responsabilités accrues. Les 
problèmes agricoles du Bénin. Une industrie embryonnaire liée 
à la transformation des produits agricoles d'exportation. L'accord 
en discussion -porte sur le régime des établissements d'enseigne-
ment et sur celui des échanges culturels. La disparition 
de l'engagement du Bénin de s'adresser en priorité à la France 
pour recruter des personnels. Une complète réciprocité pour 
l'ouverture d'établissements d'enseignement sur leur territoire 
respectif. En ce qui concerne les échanges culturels, la plupart 
des dispositions contenues dans l'accord de 1961 sont recon-
duites. Dans le domaine qui, intéresse tout particulièrement 
M. Jacques Habert, évoque la protection juridique des coopé-
rants en poste au Bénin. L'actualisation de certaines procé- 
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dures et modalités d'exercice des missions de coopération. La 
réparation des dommages causés par. les agents dans l'exer-
cice de leurs fonctions. Le statut des enseignants en coopération 
au Bénin. (p.. 1009) : le Bénin reste très' attaché à l'aide que 
lui apporte la France. 

- 
- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de 

coopération en matière d'enseignement supérieur entre le 
Gouvernement de la République française et le 'Gouvernement 
de la République populaire du Bénin (alors République du 
Dahomey), ensemble deux échanges de lettres, signés à Cotonou 
le 27 février 1975 (n° 94) [26 mai 1977]. — Rapporteur pour 
avis. — Discussion générale (p. 1009) : le nouvel accord prend 
acte de l'autonomie de l'enseignement supérieur béninois. . 

(p. 1010) : la possibilité de relations inter-universitaires. L'aide 
française dans le cadre de programmes pluri-annuels. La dispari-
tion de la charge exclusive de- la France dans la rémunération 
des enseignants. Le sort des titulaires de la fonction, publique 
française ayant la nationalité béninoise. Le principe de l'équi-
valence réciproque des diplômes français et béninois:Les cré-
dits consacrés à l'octroi de bourses au Bénin. Les réticences 
éprouvées par certains étudiants africains bénéficiant. de bourses 
d'études en France à regagner leur pays d'origine. 

— Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de coo-
pération en matière•de recherche scientifique et technique entre 
le Gouvernement de la Républ:que française et le, Gouvernement 
de la République populaire du Bénin (alors République 'du--
Dahomey), signé à Cotonou le 27 février 1975 (n" 95) [26 mai 

1977]. — Rapporteur pour avis. — Discussion générale '(p. 1011): 
les structures de recherche scientifique et technique. L'inter; 
vention des établissenients de recherche français ne- pourra se 
faire que sur la demande ou avec rautorisation.des autorités 
béninoises. Les programmes de recherche. Les personnels de 
recherche. La formation de personnels de recherche nationaux. 
Les modalités de financement. Le coût d'application des nou-
veaux accords de coopération, sujet qui intéresse particulière-
ment M. Maurice Fontaine. Les modalités de financement des 
programmes de recherche scientifique et technique. Un effort 
financier accru du Bénin pour son développement culturel. Le 
contrôle des 'programmes, les échanges d'informations et 'd'uti-
lisation des résultats de recherche. 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n' 87), 

Deuxième partie : 
Culture et environnement. — U. — Environnement [24 novem- 

bre 1977] (p. 3030) : la présence d'une ligne budgétaire spéciale 
pour les subventions au fonctionnement des parcs naturels . régio-
naux. La diminution globale des crédits. L'engagement pris par 
le ministre d'une compensation sur les crédits du Fiane. L'in-
digence des moyens d'investissement. Les objectifs fixés aux 
parcs naturels régionaux. Le maintien de la 'population rurale 
dans les zones de montagne. L'amélioration des conditions de vie 
des habitants. Le tourisme rural diffus. La nécessité d'abroger 
la circulaire de 1973 plafonnant le montant de l'aide au fonc-
tionnement des parcs naturels régionaux. 

Coopération [2 décembre 1977]. — Rapporteur pour avis 
(p. 3409) : la croissance des crédits en 1978 ; les actions de 
coopération culturelle et sociale. La coopération avec Djibouti. 
(p. 3410) : la diminution des moyens accordés aux actions cultu-
relles. La croissance des dépenses ordinaires, les interventions 
publiques. Les crédits destinés à la coopération militaire tech-
nique. La progression des dépenses en capital est nettement 
inférieure à celle des dépenses de fonctionnement. Les subven-
tions d'équipement dé l'office de la recherche scientifique et 
technique d'outre-mer, du groupement d'études et de recherches 
pour le développement de l'agronomie tropicale. Le bilan des 
actions menées en 1977. Les copies d'émissions diffusées sur 
les chaînes françaises ; les programmes spécifiques destinés aux 
radios africaines. Les actions de Radio-France internationale. 
.L'institut national de l'audiovisuel. Les informations propo-
sées aux télévisions africaines ; la politique d'abonnements 
gratuits destinés aux centres culturels' et aux organismes d'ani-
mation et d'information. Le développement des échanges artis-
tiques sous l'égide de l'association pour le développement des 
échanges artistiques et culturels (ADEAC). La coopération scien-
tifique ; ses grands thèmes. L'extension des accords de globalisa-
tion au Gabon et au Sénégal, après la Côte d'Ivoire ;' le transfert 
des compétences en matière d'enseignement supérieur en Afrique 
au ministère de la coopération. Les • coopérants ; lés volontaires 
du service national actif. (p. 3411) : la scolarisation des enfants 
français à l'étranger ; le réseau d'établissements. Les. établisse-
ments privés dont les statuts= ont- reçu. l'agrément du. ministère 
de la coopération. L'existence de « sections étrangères » à l'inté-
rieur d'établissements nationaux au Mali, en Mauritanie et au 

Tchad. Les diplômes délivrés en Côte-d'Ivoire, au Gabon et au 
Sénégal, sont valables en France. Certains gouvernements sont 
assez hostiles à la création d'un système d'enseignement s'adres-
sant spécifiquement aux jeunes Français. Les niveaux d'enseigne-
ment doivent être comparables à ceux de la métropole il importe 
d'alléger les charges des parents. Malgré les bourses, l'égalité des 
conditions. de scolarisation entre la France et l'étranger n'est 
pas réalisée. La première session du comité interparlementaire de 
liaison et 'd'animation culturelle organisé par le président 
Edgar Faure. Les . recherches menées sous l'égide de 
l'office de la recherche scientifique et technique d'outre-mer, du 
groupement d'études et de recherches pour le développement de 
l'agronomie tropicale. La France. favorise la mise en place et le 
renforcement des structures nationales de recherche. La création 
à Montpellier 'de l'Institut pour la ' formation agronomique et 
rurale en région çhaude. Le maintien des actions d'assistance 
technique malgré la dégradation des crédits affectés au ministère 
de la coopération. L'impact des derniers développements de la 
situation en Mauritanie et à Djibouti, 

• 
Territoires d'outre-Mer. [3 décembre 1977] (p. 3458) : inter-

- vient en remplacement de M. Gilbert Belin, au nom du groupe 
socialiste. La diminution de .  l'enveloppe budgétaire 'des territoires 
d'outre-mer. L'accession à l'indépendance du territoire français 
des Afars et des Issas. Les mesures nouvelles : l'accroissement 
du montant de la prise en charge par l'Etat des rémunérations 
des agents de l'administration polynésienne et leur budgétisa-
tion ; l'inscription 'au budget des crédits du Fonds 'd'aide au 
développement de l'intérieur et des îles • (FADIL) pour là 
Notivelle-Calédonie. La diminution du budget d'investissement, 
notamment des autorisations. de programme. La diminution 'des 
crédits' de recherche. La. restriction. des ressources accordées 
au FIDES. Le rôle des investissements publics pour la mise 
en valeur et le développement des territoires d'outreLmer. La 
Nouvelle-Calédonie :. l'équilibre •économique et social encore très 
dépendant de l'exploitation du nickel ; la crise économique mon-
diale ; le chômage ; l'annonce de l'implantation prochaine d'une 
usine de traitement dû minerai . ; le secteur agricole encore peu 
développé. L'absence du. ministère de l'agriculture dans la parti-
cipation au financement des territoires d'outre-mer. La politique 
« productiviste » d'exploitation des richesses suivie par le Gou-
vernement. -La-  Polynésie française : les richesses de l'Océan ; 
l'exploitation des nodules polymétalliques ; les recherches en 
cours ; la pêche et l'aquaculture ' • l'activité du Centre national 
pour l'exploitation des océans (CNEXO), de l'Office de la 
recherche scientifique et technique d'outre-mer (ORSTOM) et 
de l'Association française pour l'étude et la recherche des 
nodules (AFERNOD). L'absence de participation des autochtones 
aux décisions de ces organismes. Wallis et Futuna l'agriculture 
de subsistance et la pêche ; l'expansion- de la population ; l'expa-
triement.. Les• habitants de ces territoires sont dépossédés de 
leurs richesses naturelles au. profit d'entreprises françaises ou 
multinationales. Le ' groupe socialiste reste très réservé quant 
à son vote sur ce budget. 

• 
Culture et environnement (suite). — III. — Tourisme 

[3 décembre 1977] (p. 3468) : l'importance économique et sociale 
du tourisme : son chiffre d'affaires ; sa 'part dans le PIB ; 
son apport en devises ; les effectifs de personnels employés. 
L'insuffisance des crédits du secrétariat d'Etat. L'effort fait 
en faveur. du tourisme social : les deux programmes d'action 
prioritaires du VII° Plan. Les interventions des autres ministères 
dans .des domaines proches. Les moyens insuffisants pour 
atteindre les objectifs fixés en matière de villages de vacances, 
de places de camping. Le rejet par l'Assemblée nationale de 
la formule des e chèques 'vacances ». Les moyens insuffisants 
consacrés aux actions d'intérêt touristique ; les dotations en 
faveur du tourisme des étrangers. (p. 3469): l'impossibilité de 
réaliser le programme de renforcement des délégations régio-
nales. Les missions interministérielles d'aménagement régional. 
La stagnation du thermalisme. La chute des 'crédits destinés à 
l'aménagement de la montagne. L'équipement commercial et 
hôtelier. La disparition de la petite hôtellerie ; le développement 
des chaînes d'hôtels de luxe. L'intérêt tardif porté aux hôtels 
« de préfecture ». L'intérêt du public pour les Logis de France ; 
les difficultés rencontrées dans la promotion de ces hôtels 
deux étoiles.' Les mesures envisagées par le Gouvernement à 
la suite du rapport de M. Jacques Blane sur l'accès de tous 
aux vacances, L'insuffisance des moyens mis en oeuvre. L'aide 
à la personne : l'augmentation des crédits consacrés par la 
caisse nationale d'allocations familiales aux .« bons vacances ». 
Le rejet de la formule du « chèque vacances » ne permet pas 
au groupe socialiste de donner un avis favorable à ce budget. 
La nécessité de diriger le développement du tourisme, sous 
peine de -le voir se détruire lui-même: L'avis du Conseil écono-
mique et social sur l'association des populations résidentes au 
développement du tourisme. 
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VERNEUIL (JACQUES), sénateur de la Charente-Maritime (GD, -
puis rattaché administrativement à ce groupe). 	 • 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
Plan. 

Est nommé membre de, la commission des affaires- sociales 
[6 octobre 1977]. 	• 

VIGIER (JEAN-Louis), Sénateur de Paris (apparenté au groupe 
RPR, puis membre de ce groupe). 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977.' 

NOMINATIONS 

Membre dé -la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Est nommé dè nouveau [6 octobre 1977]. 

INTERVENTIONS 
— Projet 'de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 	'  
Anciens combattants [25 novembre 1977] (p. 3095) l'impor-

tance des crédits d'interventions -publiques ; une volonté effec-
tive de témoigner au monde combattant la solidarité nationale. 
La poursuite de la concertation dans un cadre tripartite, pour 
déterminer avec précision l'évolution respective de la situation 
des fonctionnaires et des pensionnés. Espère que la constitution 
de cette 'commission n'est pas le prélude à son- enterrement. 
Les crédits qui permettront en 1978 d'établir l'égalité des diffé- 
rentes générations de combattants en ce qui. concerne la retraite. 
La retraite des veuves de combattants. L'insuffisance de la 
dotation destinée 'à assurer le paiement des indemnités et pécules 
aux déportés internés et aux personnes contraintes au travail 
en pays ennemi. L'appareillage des mutilés de guerre. L'insuffi-
sance des moyens des services. Le groupe RPR votera ce budget. 

Jeunesse et sports -[2 décembre 1977] (p. 3397) : un budget 
qui n'est à la hauteur ni des espérances du mouvement sportif 
ni de celles des associations de jeunesse. Le déficit de postes 
d'enseignant pour le sport à l'école. Les subventionà -aux fédé-
rations et aux clubs. L'amendement te- 9 de. M. Jean Francou, 
adopté par le Sénat, qui prévoit un -prélèvement sur le Loto 
au bénéfice des clubs sportifs, par l'intermédiaire du fonds 
national d'aide au sport de haut niveau. L'importance des asso-
ciations dans une démocratie pluraliste. (p. 3398) : la situation 
des centres de vacances ; la baisse de leur fréquentation ; le poids 
de la- taxe sur les salaires, ressenti par les. associations. Les 
caisses d'allocations -  familiales n'ont pas toujours réévalué leur 

, aide journalière aux familles. - La rénovation des centres de 
vacances est indispensable. 

VIRAPOULLE •Louis), sénateur de la Réunion (NI, puis 
UCDP). 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et cradniinistra-- 
tion générale. , 

Est nommé membre 'de la -commission chargée d'examiner la 
proposition de- résolution tendant à requérir la suspension de 
poursuites engagées contre 1VI. Georges Dardel, sénateur des 
•Hauts-de-Seine [17. mai 1977]. 
•Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à l'élection -dès représen-
tants à 'Assemblée des Communautés européennes [29 juin 1977]. 

Est nommé 'membre titulaire de la commission -mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur- les dispositions restant 
en discussion du ' projet de loi relatif à l'organisation de la 
Polynésie française [29 juin 1977]. 

Est nommé de nouveau membre de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale [6 octobre 1977], puis élu 
vice-président de cette commission. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi modifiant -le titre IX du livre III 
du code 'civil [13 octobre 1977].  

- DEPOTS 

Rapport fait au .nom" de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur le projet de loi, adopté par l'assem-
blée nationale après déclaration d'urgence, modifiant les arti- 
cles 7, 11, 12, 17 et 54 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 
portant réforme de certaines professions, judiciaires et juridi- 
ques. (n° 425) [24 juin 1977]. 

Avis présenté au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur le projet de loi adopté par 
l'Assemblée nationale accordant des garanties de procédure aux 
contribuables en matière fiscale et douanière (n° 36) [20 octo- 
bre 1977]. 

QUESTIONS 

Questions orales avec' débat : 
Question n° 59, à Mme le ministre de la santé et de la sécu-

rité sociale, concernant les veuves (condition des veuves et des 
veufs), posée le 26 avril 1977 (p. 637). — Discutée avec les 
questions n" 54 de M. Jean Cluzel, n° 46 de M. Jean Amelin, 
n° 114 de M. Jacques Habert, n° 115 de M. Jean Mézard, n° 56 
de M.- Michel Moreigne remplacé par M. Noël Berrier, n° -57 
de M. Michel Moreigne, n° 116 de Mme Rolande Perlican, 
n° 113 de M. Jean Proriol remplacé par M. Pierre Tajan, n° 63 
de M. Pierre Sallenave et n° 62 de M. Pierre Ta jan, le 15 novem- 
bre 1977 (p. 2677) les veuves des membres de professions libé-
rales. L'absence de droit à pension de réversion. L'aide appor-
tée par leur épouse aux membres des professions libérales. 
L'article L 663 du code de la sécurité sociale. L'interdiction du 
cumul prévu par la loi du 3 janvier 1975 en faveur des autres 
veuves. 

Discussion de la question n° 92 de M. Roger -Quilliot concer-
nant la' politisation de l'enseignement, le 4 novembre 1977. 
(p. 2586) : des exemples précis font parfois douter de •'appli-
cation dans les écoles du principe d'un enseignement laïc et 
démocratique. Une minorité de maîtres oublie la mission d'infor-
ination qui. est la leur. Dans une école des Hauts-de-Seine, un 
maître a demandé -une minute de silence à la mémoire des 
membres de la c bande à Baader ». La difficulté pour une 
fédération de parents d'élèves à faire distribuer dans les établis-
sements, au moment de la rentrée, ses documents d'adhésion, 
d'assurance et "d'élection aux comités de. parents. (p. 2587) : 
les irrégularités constatées en Corse et à' Lorient. Le système 
scolaire souffre de • 1a coupure récente de la France en blocs 
politiques. Les enfants ne doivent pas être utilisés comme une 

-masse de manoeuvre. La politique adoptée 'dans le département 
-de la Réunion est telle qu'elle est en train de deyenir un des 
départements de France les -mieux dotés au point de vue 
scolaire. . 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi relatif aux bois et forêts du département 
de la Réunion (n° 250) [10 mai 1977]. — Article 20 (p. 845): 
son amendement n° 15: autorisation de l'autorité adminiS-
trative indispensable pour la coupe ou l'enlèvement de choux-
palmistes. 

— Projet de loi modifiant -certaines dispositions du livre V 
du code de la santé publique relatives aux préparateurs en 
pharmacie et aux règles générales de la pharmacie d'officine 
(n° 265) [12 mai 1977]. — Article 6- — Article L. 663 du code 
de la santé publique (p. 889) : les personnes ayant cinq ans 
d'ancienneté de travail dans les pharmacies d'officines doivent 
pouvoir participer à la délivrance au public des médicaments, 
sous le • contrôle et la responsabilité des pharmaciens. Se 
déclare favorable à l'amendement n° 6 de M. Charles Cathala. 

— Projet de lèl de finances rectificative pour 1977 (n° 330) 
[8 juin 1977]. — Article additionnel après l'article 2 bis 
(p. 1223) ; son amendement a° 4: taxe pour frais de chambres 
de métiers des départements d'outre-mer ; droit additionnel 
calculé jusqu'au rr janvier 1979 sur la base d'imposition à 
la contribution des patentes ; retiré. 	 • 

— Projet de loi modifiant les articles 7, 11, 12, 17 et 54 
de la loi n° 71.1130 du 31 décembre 1971, portant réforme 
de certaines professions judiciaires et juridiques (n° 422) 
[29 juin 1977]. — Rapporteur. — Discussion générale (p. 1916) : 
le contenu • du texte en discussion est modeste. Dans l'état 
actuel de la législation nul ne peut accéder à la profession 
d'avocat s'il n'est titulaire de la licence en droit ou du doctorat 
en droit. La licence en droit nouvelle formule, obtenue après 
trois années d'études, ne permet plus d'accéder à la pro- 
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fession d'avocat. Le contenu du certificat de maîtrise néces-
saire n'est pas encore précisé. La nécessité dans l'information 
du futur avocat de' bases solides, pratiques et théoriques. 
(p: 1917): l'amendement de M. le député Gerbet prévoyant 
que la profession d'avocat est incompatible avec la qualité de 
salarié. Il importe de donner au futur avocat une 'nouvelle 
formation dont les conditions seront précisées par un décret 
pris en Conseil d'Etat. L'indépendance du pouvoir judiciaire 
est liée à l'indépendance de l'avocat et au respect qui lui est dû. 
Article 1" ter (p. 1920) : le temps nécessaire à la préparation 
du C A P A. L'attribution à l'avocat de la qualité de salarié 
pour certaines caisses de sécurité sociale et certains inspecteurs 
des impôts.' (p. 1921) : en 1971, le Parlement a posé le principe 
de l'indépendance de l'avocat et de la qualité libérale de sa 
profession: La création de la commission chargée d'envisage• 
la fusion entre la profession d'avocat et la profession de conseil 
juridique. Se déclare opposé à l'amendement n° 1 de M. Alain 
Peyrefitte ; suppression des dispositions ayant le caractère d'ordre 
public concernant le non-salariat de l'avant qui exerce sa pro-
fession en qualité d'avocat collaborateur ou comme membre 

• de société ou d'une association d'avocats. 
— Projet de loi accordant des garanties de procédure aux 

contribuables en matière fiscale et douanière (n° 423, 1976-1977) 
[27 octobre 1977]. — Rapporteur pour avis. — Discussion géné-
rale (p. 2460) : un texte au contenu modeste. Souligne le • climat, 
d'inquiétude qui règne dans le monde des petits commerçants, . 
des artisans et des professionS libérales. La création de la com-
mission des infractioni fiscales. Le véritable problème est celui 
de la réconciliation deS Français avec leur administration fiscale. 
Le « maquis fiscal » que représente la législation française. Le 
droit pénal douanier français. Le Trésor a toujours refusé 
de renoncer à ses avantages ; le principe de l'interdiction faite 
au juge. Le remplacement du principe rigide des amendes par 
une échelle de peines plus Souples ; la faculté pour le magistrat 
d'accorder des circonstances atténuantes; le principe de l'auto-
rité de la chose jugée. La multiplication depuis quelques années 
des contrôles fiscaux et des redressements. Avec les nouvelles 
dispositions, seul le -  pouvoir judiciaire pourra interdire l'exer-
cice d'une profession ou retirer un permis de conduire ; la 
création de la commission des infractions fiscales. (p. . 2461) 
il importe d'encourager la libre entreprise, en faisant venir 
le temps de la miséricorde et du pardon fiscal. Article Pr  
(p. 2465) son amendement n° 2 : dépôt des plaintes par l'admi-
nistration sur avis conforme d'une commission des infractions 
fiscales, « sous peine d'irrecevabilité » ; adopté. Son amende-
ment n° 3 : suppression des dispositions prévoyant que le 
ministre de l'économie et des finances peut, dans un délai de 
deux mois, demander à la commission une seconde délibéra- ' 
tien ; réservé. Articles additionnels (p. 2468) : accepte l'amen-
dement n° 33 de M. Jean Colin ; application immédiate des 
dispositions de la présente loi; dessaisissement de l'autorité 
judiciaire et transmission du dossier au ministre de l'économie 
t des finances. (p. 2469) : son amendement n° 11 : en cas 

de poursuite pénale, il incombe à l'administration de rapporter 
« la preuve de la fraude ; adopté. Article 1" bis •p. 2470) : son 
amendement n° 5 : rédactionnel ; adopté.. Son amendement 
n° 6 : coordination ; adopté. (p. 2471) ' : les dispositions de 
l'article 1649 quinquies A du code des impôts instituent la 
« procédure de redressement unifiée ». Son amendement n° 7 : 
dans le cas où le juge ne retient pas la mauvaise foi, non-recours 
à la procédure de taxation d'office; rejeté. (p. 2472) : son 
amendement n° 8 : possibilité d'introduire un recours devant 
le- tribunal administratif en cas de taxation d'office ; adopté. 
Article er (suite) : adoption de l'amendement n° 3 préalable; 
ment réservé. Son- amendement n°. 4 : l'action publique ne 
peut plus être exercée en cas d'avis défavorable de la commis; 
sien ; notification aux contribuables de cet avis ; rejeté. (p. 2473) : 
en droit français, une commission n'a jamais lié obligatoire-
ment le ministre, ne l'a jamais contraint à intenter une action 
pénale. Artiéle Pe ter. — Article 1619 • septies du C G I : son 
amendement n°.9 : la procédure de vérification comporte tou-
jours l'envoi d'un avis de vérification ; expiration d'un délai : 

 de quinze jours à partir de l'envoi de la lettre ; adopté. (p. 2474): 
le contribuable doit bénéficier d'un délai pour pouvoir orga-
niser sa défense. (p. 2475) : s'interroge sur l'existence. du fla-
grant délit en matière fiscale. Article additionnel après _Perfi-
de 1" quater (p. 2477) : son amendement n° 10 : remise sur 
le redressement dont ont fait l'objet certains contribuables avant 
le 1"" septembre 1977 ; irrecevable aux termes de l'article. 40 
de la Constitution. La dureté du droit fiscal français à l'encontre 
de certains artisans âgés. Article 6 (p. 2481) : son amendement 
n° 12 : choix pour le tribunal, à titre de peine complémentaire, • 
entre interdire au condamné l'exercice de sa profession et 
suspendre son permis de conduire ; rejeté. (p. 2482) : le cas 
des V. R. P. Rappelle les dispositions de droit commun qui 
résultent du code pénal, (p. 2483) : son amendement n' 13 : 
limitation de - la durée de l'interdiction ou de la suspension 
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du permis de conduire ; le cas de la récidive ; 'adopté. Son 
amendement n° 14 : sanctions applicables en cas de violation 
de l'interdiction ou. de la suspension du permis de conduire ; 
adopté. Son amendement n° 15 : application des nouvelles 
dispositions « même pour les délits commis avant l'entrée en 
vigueur. de la présente loi s ; adopté. (p. 2484) : son amen-
dement n° 16 : suppression des dispositions prévoyant que les 
sanctions administratives prononcées au titre de l'ancienne légis-
lation seront confirmées par le juge d'instructiOn avant le 
30 juin 1978 ; adopté. Article additionnel : son amendement 
n° 17 : abrogation de certaines dispositions de la loi du 
30 août 1947• relative à l'assainissement des .professions com-
merciales en matière de fraude fiscale ; adopté. Article 8 bis 
(p. 2485) : son amendement n" 18 : suppression des dispositions 
conférant au procureur de la République la possibilité d'ordon-
ner les visites domiciliaires pour la recherche et la constatation 
des infractions ; adopté. (p. 2486) : le caractère sacré du domi-
cile en France. Son amendement n" 19 : suppression' des dispo-
sitions prévoyant que les visites domiciliaires effectuées en 
application du code -des douanes restent. soumises à la légis-
lation antérieure ; rejeté. (p. 2487) :. le Parlement n'a =pas à 
confirmer des dispositions qui n'ont pas un caractère législatif. 

— Projet de loi relatif 'à la responsabilité et à l'assurance 
dans le domaine de la construction (n° 483, 1976-1977) [3 novem-
bre 1977]. — Article additionnel après l'article 2 (p. 2550) 
son amendement n° 33 : définition nouvelle de la retenue de 
garantie ; adopté. Article 11. — Titre IV du livre II du code 
des assurances (p. 2558) : se déclare favorable l'amendement 
n° 21 de M. Paul Pillet ; exclusion des clauses compromissoires. 

- Projet de loi relatif à l'information et à la protection 
des consommateurs dans le domaine de certaines opérations 
de crédit. — Deuxième lecture (n° 8) [8 novembre 1977]. 

—Article 2A (p. 2626) ,son amendement n° 30 ; mention du 
taux annuel et des perceptions forfaitaires par dossier et par 
échéance dans les publicités sur les _crédits ; adopté. Article 2 
(p. 2628) : son amendement n° 31 : coordination ; réservé. 
(p. 2631) ': retire son amendement n° 31 préalablement réservé. 

— Projet de loi instituant une compensation entre le régime 
général de sécurité sociale des travailleurs salariés du commerce 
et de l'industrie et le régime des salariés agricoles pour les 
rentes de-l'assurance contre les accidents du travail et les mala-
dies professionnelles (n° 4) [16 novembre 1977]. — Article 
additionnel après l'article 5 (p,. 2707) : son- amendement n° 4 : 
application aux départements d'outre-mer ; adopté. • 

— Projet de loi portant réforme de droit pénal et de procé-
dure pénale sur le secret de l'enquête et de l'instruction, la 
police judiciaire et le- jury d'assises (n° -  9) [16 novembre 1977], 
— Discussion générale (p. 2717) : un mauvais agglomérat de 
trois textes indépendants. L'instauration d'un mononole de 
l'information judiciaire publique . le 'délit d'atteinte à la vie 
privée des personnes ; la difficulté à le définir. Le statut de 
la police judiciaire ; la misère de la police ; le niveau de recru-
tement. La réforme du jury d'assises ; la 'présence des femmes. 
(p. 2718) : le dialogue avec le Gouvernement. La prudence 
en matière pénale. Intitulé du chapitre I" (p. 2724) : au nom 
des sénateurs n'appartenant à aucun groupe, se déclare favo-
rable à l'amendement n° 1 de M. Edgar Tailhades ; suppression 
de l'intitulé. Article 10. — Article 20 du code de procédure 
pénale (p.. 2728) : le délai trop; court exigé des enquêteurs 
de la police nationale pour être habilités en qualité d'agent 
de police judiciaire . de première catégorie. La prudence souhai-
table. Demande que ce délai soit porté de. deux à quatre ans. 
(p. 2729) : l'importance, dans le dossier remis au président 
du tribunal, du procès-verbal établi par ragent de police judi-
ciaire de première catégorie et de la déclaration éventuellement 
enregistrée par lui. 

— Projet de loi relatif à l'informatique et aux libertés (n° 5) 
[17 . novembre 1977]. — Article 6 (p. 2782) : cet article est la 
charpente du texte. Se déclare favorable à'ramendement n° 18 
de M. Jacques Thyraud ; Caractère d'autorité administrative 
indépendante de la commission. nationale de l'informatique et 
des libertés 1 présence en son sein de parlementaires, de membres 
du Conseil économique et social, d'un professeur de l'enseigne-
ment supérieur, d'avocats et de journalistes ; élaboration de 
son règlement intérieur. Au sous-amendement n° 94 de M. Henri 
Caillavet ; présentation de deux personnes-qualifiées pour leur 
compétence dans le domaine de l'informatique par le président 
de l'Assemblée nationale ' et le président du Sénat. Au sous-
amendement n° 108 de MM: Jean Mézard et Michel  
soutenu par M. Daniel Millaud ; participation d'un membre 
du Conseil national de l'ordre des médecins à la commission 
nationale de l'informatique et des libertés. Au sous-amendement 
n° 122 de M. Maurice Schumann ; participation à la commission 
nationale de l'informatique et des libertés d'un journaliste élu 
par les titulaires de la carte professionnelle. Article 8 (suite) 
(p. 2794) : se déclare favorable à l'amendement n° 20 de 
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M. Jacques Thyraud ; 1° direction .des services de la commis-
sion attribuée au président - ou sur délégation ,à un vice-prési-
dent ; 2° nomination et obligations -des collaborateurs de la 
commission. 

Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de coopé-
ration entre la Communauté économique européenne et la' Répu-
blique algérienne démocratique et • populaire et documents 
connexes, signé à Alger le 26 avril 1976 (n° 28) [17 novembre 
1977]. — Article unique (p. 2760) : le refus, de l'aide financière 
à l'Algérie. Les détenus français. Les départements d'outre-mer 
fidèles, Votera contre l'autorisation de ratification. 
• — Projet de loi- de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
Départements d'outre-mer [2 décembre 1977] (p. 3432) rap- 

pelle les marques d'attachement à la France manifestées par les 
Réunionnais dans des circonstances difficiles, particulièrement 
pendant la Seconde guerre mondiale. L'entrée, au sein- de la 
Communauté des départements d'outre-mer, -  de Saint-Pierre et 
Mi uelen et de l'île de Mayotte. (p. 3433) la politique suivie par 
le ouvernement à l'égard du fonds d'investissement des dépar- 

- tements d'outre-mer. L'effort entrepris à la Réunion 'doit être. 
maintenu et poursuivi. L'augmentation de la production sucrière ; 
les progrès réalisés dans l'hydraulique agricole. Le plan de 
relance ne pourra réussir que s'il est accompagné d'un relèvement 
annuel du prix du sucre et d'une juste répartition de la recette. 
Les planteurs de la Réunion se félicitent de la lutte menée par 
le Gouvernement français à Bruxelles pour obtenir l'octroi d'un 
quota supplémentaire. Le travail entrepris par la coopérative des 
huiles essentielles de bourbon et par la coopérative de vanille. 
Le fonds d'orientation et de régularisation des marchés agricoles 
devra intervenir dans des proportions plus larges pour encourager 
de nouvelles plantations. Les conditions de financement de la mise 
en valeur des Hauts de la Réunion. Le problème de la pêche ; la 
diminution du tonnage de prise ; le décret d'application de la 
loi du 27 avril 1977 instituant un régime de protection sociale 
des marins pêcheurs n'est pas encore publié. La pêche-au large 
et la grande pêche subissent une concurrence étrangère farouche ; 
le pillage systématique de l'océan Indien ne se' voit opposer 
qu'une attitude passive de la part du Gouvernement français. 
Le nécessaire maintien des entreprises artisanales de construc-
tion ; l'importance de la mise en place de la petite industrie 
de transformation. -L'utilité d'une véritable politique de l'habitat 
social. Les prélèvements communautaires paralysent l'économie 
des départements d'outre-mer. (p. 3434) : les Réunionnais enten-
dent savoir le sort qui sera réservé à leurs compatriotes expulsés 
de Madagascar ; le préjudice subi par la population du Piton-
Sainte-Rose lors de la récente coulée volcanique. La Réunion 
restera fidèle au statut de départementalisation - voté le 
19 mars 1946. 

Justice [5 décembre 1977] (p. 3524) : les causes du mal pro-
fond dont pâtit le monde judiciaire. (p. 3525) : la carte judiciaire 
de la France n'a pas été bouleversé& depuis vingt ans. La création 
de l'école nationale de la magistratnre. La loi du 31 décembre 1971 
a défini une nouvelle réglementation pour la profession d'avocat. 
Des moyens suffisants n'ont pas été donnés au pouvoir judiciaire. 
La pénurie porte atteinte au prestige de la justice. Les problèmes 
essentiellement humains ; l'indépendance et l'intégrité du pouvoir 
judiciaire. La formation du magistrat ; l'école nationale de la 
magistrature. La formation du futur magistrat doit être complétée 
par Un stage dans un cabinet d'avocat, dans une entreprise et 
dans une juridiction administrative. La révolte de certains 
magistrats ; personne ne peut admettre qu'un représentant du 
ministère public ne respecte pas la police de l'audience et bafoue 
l'autorité du président de la juridiction. La situation derrière le 
rideau de fer. Les visiteurs de-prison ; rien n'est prévu dans ce 
budget en leur faveur. (p. 3526) : la nécessité ,du remboursement 
de leurs frais de déplacement. Se déclare favorable à l'abolition 
de la peine de mort ; la condamnation par la cour d'assises de 
Saint-Denis de la Réunion, en 1973, de deux personnes à la peine 
capitale. Il appartient au chef de l'Etat de veiller sur l'indépen-
dance du pouvoir judiciaire. 

VIRON ()lEcron), sénateur du Nord (C.). 

NOMINATIONS , 

Vice-président de la commission des affaires sociales. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte' sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi portant diverses mesures en faveur de 
l'emploi [9 juin 1977]• 

Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
sociales [6 octobre • 1977], puis réélu vice-président de cette 
commission. • 

DEPOTS 

' Rapport d'information fait en vertu des dispositions de l'arti-
cle 22, premier alinéa, du règlement du Sénat, au nom de la 
commission des affaires sociales, sur les problèmes relatifs aux 
accidents du travail et aux maladies professionnelles, à la suite 
de la création par cette commission d'un groupe de travail 
(n° 272) [28 avril 1977]. 

Proposition de lai déposée- avec plusieurs de ses collègues 
tendant à promouvoir des mesures urgentes en faveur des chô-
meurs et de leur famille (n° 213) [20 décembre 1977]. • 

Proposition de loi déposée avec plusieurs de ses collègues 
tendant à garantir les droits et les libertés des travailleurs 
immigrés et des étrangers en France (n° 216) [20 décem-
bre 1977]•. 

QUESTIONS 	• 

Questions orales avec débat : 

Question n° 71, à M. le ministre de l'industrie, du commerce 
et de l'artisanat, concernant les textiles (situation des industries 
sidérurgique et textile), posée le 17 mai 1977 (p. 958). — Discutée 
avec les questions n° 36 de M. René Jager, n° 43 de M. Michel 
Miroudot, n° 50 de M. Hubert Martin, n° 51 de M. Robert 
Schmitt, n° 70 de M. Louis Brives et n° 72 de M. Gérard Ehlers 
le 21 juin 1977. (p. 1494): rappelle sa question du 13 mai 1977 
sur la politique du Gouvernement à l'égard de l'industrie textile. 
La croissance des importations. La place et la situation de l'indus-
trie textile française. L'échec de l'accord multi-fibres de 1973. La 
crise dans la région du Nord. Les objectifs du VII° Plan et la 
diminution de l'emploi dans le textile et l'habillement. Les restruc-
turations et concentrations ; le rôle des grands groupes qui 
dominent l'industrie textile française. (p. 1495) r le report de 
certaines activités dans des filiales à l'étranger. Cite les propos 
du président directeur général de D.M. C. et de celui du groupe 
Prouvast-Masurel. Les importations sauvages fruits d'une poli-
tique encouragée par le Gouvernement et 'le patronat. La poli-
tique d'austérité du Gouvernement et l'aggravation des difficultés. 
Les conclusions de la Banque de- France. Les débouchés poten-
tiels de l'industrie textile. Les avantages de la relance de la 
consommation populaire. La nécessité de protéger le marché 
français ; les détournements de trafic. L'avis des syndicats textiles 
du Nord. (p. 1496) : il faut protéger l'emploi, examiner les 
revendications sociales justifiées. Les conditions de vie et de 
travail des travailleurs. Il importe d'exonérer de la T. V. A. les 
produits textiles de première nécessité. (p. 1508) : la situation de 
l'emploi dans les industries du textile et de l'habillement. La 
stagnation des importations françaises. (p. 1509) ; la nécessité - de 
relancer la consommation populaire sous peine de laisser persister 
la crise dans l'industrie textile. 

INTERVENTIONS 

' — Projet de loi relatif aux assistantes maternelles (n° 242) 
[19 avril 1977]. Article 1". — Articles 123-1, 123-2, 123-3 et 124-4 
du code de la faMille et de l'aide sociale (p. 559) : soutient 
l'amendement n° 1 de Mme Marie-Thérèse Goutmann et plusieurs 
de ses collègues. 

— Déclaration de politique générale du Gouvernement portant 
sur sa politique économique et sociale f5 mai 1977]. (p. 786) : la 
récession des houillères du Nord et du Pas-de-Calais. L'emploi 
de travailleurs étrangers dans ces puits. La situation dans les 
houillères du bassin lorrain. 

— Projet de loi relatif au bilan social de l'entreprise (n° 300) 
[7 juin 1977]. —. Discussion générale (p. 1183) : l'intransi-
geance patronale à l'égard des revendications présentées est 
la cause des événements dramatiques survenus à Reims dans la 
nuit du 4 au 5 juin ;. la demande d'un treizième mois, la tenta-
tive de licenciement de deux délégués de l'entreprise. L'action 
des commandos briseurs de grève. (p. 1184) : le rôle de la 
C.F. T. -Des milliers de salariés ont rendu hommage à l'ouvrier 
assassiné. Les incidents survenus à Lille dans les établissements 
Peugeot. Le projet en discussion apporte peu aux salariés 
dans les entreprises où il s'appliquera. Il pourrait être utilisé 
pour restreindre l'action des comités d'entreprise. Les récentes 
décisions prises par Usinor. Les décisions sont prises sans 
consulter personne. La multiplication des recours exercés auprès 
des inspections du travail pour utilisation de procédure anormale 
en matière d'emploi. La négociation ne sera pas facilitée par 
l'établissement d'un document pour lequel le contrôle d'un 
expert est refusé. Le groupe communiste s'abstiendra lors du 
'vote du texte. Article 1". - Article L. 438-5 du code du travail 
(p. 1189) : s'insurge contre le refus du Gouvernement de donner 
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au comité d'entreprise, composé d'ouvriers, la possibilité de 
recourir à un expert pour contrôler les chiffres donnés par la 
direction. 

— Projet de loi portant diverses mesures en faveur de l'emploi 
(n° 332) [9 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1237) : la 
montée inexorable depuis dix ans du nombre des demandeurs 
d'emplois. (p. 1238) : la diminution des demandeurs d'emplois 
entre 1968 et 1969 provient de la progression du pouvoir d'achat 
à cette époque. Condamne la politique actuelle d'austérité. 'Le 
redressement de la balance du commerce extérieur. Les annonces 
de licenciements et de fermetures d'usines dans la région du 
Nard. La nécessité d'incitation sur l'âge de la retraite et de mesu-
res visant à la réduction des horaires de travail. Les mesures pro-
posées remettent en question des principes intangibles ; la part 
dite patronale des charges sociales ; les lois existant en matière 
de' représentation du personnel. Des mesures qui ne seront 
applicables -que pour six mois, La déclaration du ministre de 
l'industrie et du commerce à l'Assemblée nationale sur les 
possibilités de licenciement des jeunes embauchés comme sta-
giaires. Les mesures concernant les apprentis et la formation 
professionnelle. La prime d'expatriation. C'est' en changeant de 
politique que l'on trouvera une solution au problème crucial 
de l'emploi. (p. 1240) : la prime octroyée aux jeunes qui consen-
tiraient à partir à l'étranger. (p. 1241) : l'imposition des Fran-• 
çais qui partent travailler à l'étranger ; les primes de déplace-
ment ne sont pas déductibles de leurs revenus. -  La relance de 
l'emploi enregistrée après 1968. Article 2 (p. 1243) :•la possibilité 
pour un appareil administratif de s'opposer à un texte de loi. 
Article 3 (p. 1244) : 'son amendement n° 10, déposé avec plu-
sieurs de ses collègues : suppression des dispositions prévoyant 
que les salariés engagés à la suite d'une incitation à l'emploi 
n'entrent pas dans la condition d'effectif pour la représentation 
du personnel ; rejeté. (p. 1245) : cet article constitue une brèche 
importante dans les lois adoptées après la Libération et sur le 
respect desquelles les organisations syndicales et les partis de 
gauche sont intransigeants. Explication du vote sur l'ensemble 
(p. 1249) : ce projet porte atteinte aux institutions élues du . 
personnel. Le groupe communiste ne votera pas ce texte. 

— Proposition de loi tendant à accorder aux femmes assurées 
au régime général de la sécurité sociale, atteignant l'âge de 
soixante ans, la pension de vieillesse au taux normalement - appli-
cable à soixante-cinq ans (n° 344) [27 juin 1977]. — Article uni-
que. — Article L. 332 du code de la sécurité sociale (p. 1777) : son 
amendement n° 2, déposé -avec plusieurs de ses collègues, sou-
tenu par Mme Catherine Lagatu ; possibilité pour les femmes 
de prendre leur retraite à l'âge de cinquante-cinq ans selon le 
régime du droit commun ; irrecevable. 

— Projet de loi modifiant _certaines dispositions du titre I" 
du livre 1" du code du travail relatives au contrat d'apprentis: 
sage (n° 432) [29 juin 1977]. — Discussion générale (p. 1879) : 
l'allégement des formalités imposées aux maîtres d'apprentis-
sage ; la simplification des procédures administratives d'agré-
ment des centres de formation d'apprentis. Les concours finan-
ciers, les exonérations des charges sociales accordées aux entre-
prises. Le rapport du C.N.P.F. sur l'emploi et la formation. 
L'importance du chômage des jeunes ; les choix en matière 
d'enseignement et de formation professionnelle. La réforme de 
l'enseignement organise une sous-qualification. La remisé en 
cause de la scolarité obligatoire par la loi Royer. L'apprentissage 
ne garantit pas l'embauche. Le faible coût de cette main-d'oeuvre 
juvénile. La réduction des garanties dont bénéficiaient les 
apprentis. Le recours suspensif contre les refus d'agrément. 
Seul reste un pouvoir consultatif à la délégation permanente 
du conseil national de la formation, professionnelle. Les déroga-
tions prévues au paiement des cotisations sans versement compen-
satoire de la part de l'Etat. La nécessaire participation des 
organisations syndicales à l'application des dispositions concer-
nant les centres d'apprentissage dont les programmes seraient 
fixés par le ministère de l'éducation. (p. 1880) : le .problème 
aigu du chômage des jeunes aurait mérité une mise .en discus-
sion moins tardive que l'extrême fin de la session parlementaire. 
Article additionnel. — Article L. 115-1 du code du travail 
(p. 1883) : son amendement n° 8, déposé avec plusieurs de ses 
collègues : la mise en apprentissage constitue un système de 
formation professionnelle transitoire ; rejeté. Soutient l'amende-
ment n° 9 de M. Marcel Gargar -et plusieurs de ses collègues ; 
contrôle du ministère de l'éducation nationale sur les centres 
de formation d'apprentis ; principe de gratuité. (p. 1884) :. 
l'utilité d'un contrôle • accru pour une meilleure protection 
des apprentis. Article 1". — Article L. 116-2 : son amende-
ment n' 10, déposé avec plusieurs de ses collègues : suppres-
sion de cet article prévoyant un recours devant le groupe per-
manent de hauts fonctionnaires en cas de refus de convention 
ou de dénonciation de celle-ci ; rejeté. La participation des 
organisations syndicales au Conseil national de la formation 

•  

professionnelle. Article additionnel : son amendement n° 11, 
déposé avec plusieurs de ses collègues : augmentation du nombre 
d'heures d'enseignement théorique auxquelles sont astreints les 
apprentis ; rejeté. Article 2.* — 

•
Article L. '117-5 (p. 1885) : 

soutient l'amendement n° 12 de M. „André Aubry et plusieurs 
de ses collègues ; suppression des dispositions prévoyant que 
l'agrément 'est réputé acquis s'il n'a pas fait l'objet,d'une déci-
sion de refus dans un délai de trois mois de la part du comité 
départemental. (p. 1886) : son amendement n° 13, déposé avec 
plusieurs de' ses collègues : suppression des dispositions pré-
voyant que le recours a un effet suspensif lorsqu'il s'agit d'une 
'décision de retrait d'agrément ; rejeté. Articles additionnels. 

—Article L. 117-9 (p. 1887) : soutient l'amendement ,n° 14 de 
Mme Catherine Lagatu et plusieurs de ses collègues ; garantie 
de l'emploi assurée en fin d'apprentissage. Certaines entre- • 
prises, par' exemple dans le département du Nord, emploient 
des apprentis qu'elles licencient à partir du moment où elles 
devraient les payer comme adultes. — Article L. 117-10 (p. 1888) : 
son amendement n° 15, déposé avec plusieurs de ses collègues 
éléVation des rémunérations accordées aux apprentis ; rejeté. 
L'apprentissage n'est qu'une formule •cle formation profession-
nelle transitoire. Article 3. — Article L. 118-1. Soutient l'amen. 
dement n° 16 de Mme Catherine Lagatu et plusieurs de ses 
collègues 

' 
• maintien du système du concours financier, Arti. 

cle 6. -- Article L. 118-3-1 (p. 1889) son amendement n° 18, 
déposé avec plusieurs de ses collègues' et identique à' l'amen-
dement n° 6 de M. Adolphe Chauvin : suppression de cet article 
prévoyant pour les -banques et les assurances le bénéfice • de 
l'exonération d'une fraction de la taxe d'apprentissage ; adopté. 
Article 7. — Articles L. 118.5 'et 6 (p. 1891) : son amendement 
n° 20, déposé avec plusieurs de ses collègues : suppression de 
cet article concernant le calcul forfaitaire • des cotisations 
sociales dues au titre des salaires versés aux apprCntis et la 
prime par apprenti pour irais de formation • rejeté. 11 ne doit 
pas être porté atteinte à la sécurité sociale. ; de vote 
sur l'ensemble (p. 1895) : le groupe communiste votera contre 
le texte en discussion. • 

Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87).. 

Deuxième partie : 

Travail et santé (suite). — I. — Section commune. — II. — 
Travail [5 décembre 1977] (p. 3496) : la part du fonds national 
de chômage dans les dépenses. L'accroissement du nombre des 
demandeurs d'emploi. L'évolution de l'emploi depuis 1974. La 
diminution du nombre des offres. Le plan gouvernemental en 
faveur de l'emploi des jeunes. La situation dans les différentes 
régions ; l'exemple de 1'Ile-de-France. La proportion des femmes 
et des jeunes ; les statistiques concernant la région Rhône-Alpes. 
Le nombre de licenciements pour raison économique.; Rhône-
Poulenc et la Saviem. Les licenciements envisagés par la société 
Berliet. La situation dans les régions de Provence - Côte d'Azur, 
du Nord. Les conséquences du plan Barre ; la position du 
C. N. P. F. Les aciéries de Paris - Outreau à Boulogne-sur-Mer ; 
dans la'région du Nord, la conjoncture est mauvaise dans tous 
les secteurs. (p. 3497) : la diminiution du poids industriel de 
cette région. La situation des jeunes privés 'd'emploi ; la • pos• 
sibilité accordée au patronat de licencier en fin de contrat. Les 
enquêtes menées par l'institut national de la statistique et des 
études économiques ; la baisse de la production, la diminution 
de la consommation. Les conséquences du blocage des salaires. 
Le versement de la prime de 120 francs recommandé par le 
Gouvernement, en faveur des travailleurs manuels. Les proposi-
tions du parti communiste français . ; la prise en compte des 
revendications sociales qui ne sont que l'expression de droits 
très légitimes. Les travailleurS immigrés ; les mesures gouver-
nementales sont discriminatoires. L'injustice qui frappe les 
retraités dont leS pensions ont été liquidées avant la promulga-
tion de la loi du 1" janvier 1973. (p. 3501) : le nombre des 
demandeurs d'emploi, en statistiques officielles, en juillet 1974 
et en 1977. (p. 3503) : le pouvoir en place n'a pas su juguler 
ce fléau qu'est le chômage.. Le groupe communiste votera contre 
ce projet de budget. — Examen des crédits. — ETAT B (p. 3504) : 
la grève à Electricité de France. Les coupures de courant dans 
les cliniques. La détermination des secteurs prioritaires incombe 
à la direction d'E. D. F. 

Imprimerie nationale [10 déçembre 1977] ; (p. 3828) : à 
propos de la décision du conseil régional du Nord- Pas-de-Calais 
d'acheter de nouveaux wagons S. N. C. F., évoquée par M. Ber-
nard Parmantier, rappelle les conditions de transport désas-
treuses des travailleurs de cette région. (p. 3829) : le projet 
de budget de l'Imprimerie nationale pour 1978. L'accroissement 
des travaux d'impression qu'elle exécute. La rentabilité de l'en-
treprise de Douai. Les perspectives de développement de l'impres-
sion des annuaires téléphoniques. La complémentarité entre 
l'imprimerie de Paris et celle de Douai. La nouvelle chaîne 
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d'assemblage. Le développement du réseait téléphonique. Les 
limites de la sous-traitance. Le gaspillage résultant de l'impres-
sion par les sous-traitants. Les investissements nécessaires pour 
l'Imprimerie nationale. Les inquiétudes du personnel de l'impri-
merie de Paris pour son avenir : la fermeture de plusieurs 
imprimeries â Paris ; le mécontentement du personnel à l'égard 
du développement de la sous-traitance. L'intérêt pour la région 
du Nord du développement des investissements de l'établisse-
ment de Douai. Le chômage dans, la région. La reconversion du 
bassin minier. (P. 3831) : le dépassement par les sous-traitants 
de• l'Imprimerie nationale des quantités de papier autorisées 
lors de la passation du marché ; la possibilité d'un contrôle de la 
Cour des comptes. 

Explication de vote sur l'ensemble du projet [11 décem- 
bre 1977] (p. 3924) : le nombre de chômeurs en .  juin 1974 et 
décembre 1977. Votera contre. 

— Projet de loi relatif à le 'mensualisation. et à la procédure 
conventionnelle (n° 207) [20 décembre 1977]. Article 3. — 
Article L. 133-12 du code du travail (p. 4359) son amende-
ment n° 1, déposé avec plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M.. Gérard Ehilers, identique à (l'amenidement n° 8 de M. André 
Bohl ; suppression de cet article prévoyant la possibilité pour 
le Gouvernement d'étendre un accord ou une convention en cas 
de Veto au sein de la section spécialisée de la commission 
supérieure des conventions collectives ; rejeté. 

VIVIER (EMILE), sénateur d'Eure-et-Loir (S.). 

.NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des •forces armées. 

Est nommé de nouveau [6 Octobre 1977]. 

V011.QUIN •(ALBERT), sénateur des Vosges (U. R. E. I.). 

Elu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces 'armées [6 octobre 1977]. 

DEPOT 

Avis présenté, au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées sur le projet de loi 
de finances pour 1978, adopté par l'Assemblée nationale ; 
défense. — section air (n° 91; tome VII) [22 novembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de foi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 

Défense [29 novembre 1977]. — Rapporteur, pour avis (sec-
tion Air) (p. 3215) : les missions de l'armée de l'air.. Sa par-
ticipation à la force de dissuasion : les Mirage IV et les missiles 
S. S. B. S. du plateau d'Albion. La capacité de riposte immédiate. 
La multiplicité et la complexité des matériels. La haute quali-
fication des personnels. Les aspects positifs du projet de budget 
de la section Air pour 1978 le redressement d'une situation 
difficile. Les sujets de préoccupation. La part de la section Air 
dans le budget de la défense est inférieure à celle qui avait été 
définie par la loi de programmation du 19 juin 1976. Le retard 
cumulé de 1977 et 1978 en crédits de paiement. La progression 
des crédits de paiement et des autorisations de programme. 

- Les crédits du titre III : les dépenses de rémunération. L'appro-
visionnement en carburants et l'entretien programmé des maté-
riels.. La stabilité des effectifs budgétaires. L'amélioration de la 
condition militaire et les réformés statutaires. La diminution du 
nombre des départs volontaires. L'avancement semi-automatique 
au grade de lieutenant-colonel. La fin: des• difficultés précédem-
ment ressenties dans le recrutement des sous-officiers. Le ralen-
tissement de l'avancement qui en résulte : le temps de service  

moyen pour l'accession à l'échelle 4 ; les mesures possibles 
d'incitation au départ. La création du corps des majors. Le plan 
de revaloriSation des unités de protection et défense des bases. 
Les améliorations possibles : augmentation du nombre d'échelles 
de solde n° 4, revalorisation de certaines indemnités, octroi 
d'une prime de service de 5 p. 100 aux officiers. (p. 3216) : 
l'activité aérienne insuffisante retenue pour l'entraînement des 
pilotes de combat et pour l'aviation de transport. Les allocations 
en carburants. L'entretien programmé des matériels aériens. La 
poursuite nécessaire, pour les années à venir, de l'effort de 
rétablissement en matière d'activité aérienne. Les crédits du 
titre V : les crédits de paiement et les autorisations de pro-
gramme Les crédits d'études. La priorité donnée au Mirage 2000. 
Le maintien 'de la flotte d'appareils de combat à 450 unités. Le 
retard pris dans les commandes. Le monoréacteur Mirage 2000 
et son moteur M 53. Les autres avions : Noratlas, Transall, 
Alphajet. La sécurité des installations implantées en dispositif 
antiaérien. L'amélioration des moyens de détection et de défense 
à 'basse altitude. (p. 3217) : les problèmes non résolus. L'avis 
favorable de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées à l'adoption du budget de la section Air. 

VOYANT (JosEPH), sénateur du Rhône (rattaché administrati-
vement au groupe G. D.). 

N'a pas été réélu aux élections sénatoriales du 25 sep-
tembre 1977. 

NOMINATION ' 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. 	' 

WAZIERES (RAYmoNn DE), sénateur de la Somme (G. D.). 

N'était pas candidat aux élections sénatoriales du 25 septem-
bre 1977. 

NOMINATION 

Membre de la commission des affaires sociales. 

WIRTH (FRÉDÉRic), sénateur des Français établis hors de 
France (U. R. E. I.). . 

Elu sénateur le 3 octobre 1977. 

NOMINATION 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles. 

Y 

YVER (MICHEL), sénateur de la Manche (R. I. puis U. R. E. I.). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. • 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

YVON (JosEPH), sénateur du Morbihan (U. C. D. P.). 

NOMINATIONS 

Vice-président de la . commission des affaires économiques et 
du .Plan. 

Est nommé membre du conseil supérieur de l'établissement 
national des invalides de la marine [14 avril 1977]. 
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Est nommé de nouveau membre de la commission des affaires 
économiques et du Plan [6 octobre 1977], puis réélu vice-pré-
sident de cette commission. 

SE N AT 414 

DEPOT 

Avis présenté, au nom de la* commission des affaires économi-
ques et du Plan, sur le projet de loi de finances pour 1978, 
adopté par l'Assemblée nationale ; marine marchande (n° -90, 
tome XVIII) [22 novembre 1977]. 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie : 
- - 	. 

Equipement et aménagement du territoire (suite). -y. 
—Transports, marine marchande. — 'Rapporteur pour avis 

[9 décembre 1977] (p. 3773): le contexte d'austérité du budget. 
Le nécessaire redressement de la marine marchande: L'exécution 
du plan de croissance. Le développement du tonnage ; la dimi-
nution èn nombre des navires. Le rajeunissement de la flotte. 
(p. 3774) : le surcoût du transport sous pavillon français ; les 
charges sociales. L'exemple des car-ferries affectés à la traversée 
de là Manche. Les effets de cette disparité. Les .mesures néces-
saires. Le. rétablissement des allocations compensatrices. Les 
dispositions existantes. La concurrence étrangère. Le. dumping 
soviétique. Là crise de' la construction navale. Les difficultés 
des grands et des petits chantiers.. La crise. de la pêche. Les 
risques pour l'emploi. Le plan de sauvetage de la pêche défini 
le 27 juillet 1977. Le prOgramme d'action communautaire' pour 
la construction navale adopté par la commission européenne 
le 23 novembre, sur la proposition de M. Davignon. l'urgence 
du paiement des règlements restant dus aux chantiers. Les 
pêches maritimes : la nécessité de réduire les coûts d'exploita-• 
fion. La pêche artisanale : le vieillissement de la flottille. L'insuf-
fisance des . crédits budgétaires de modernisation. La part 
croissante du coût du carburant. (p. 3775): la revendication de 
l'union des armateurs à la pêche pour obtenir le doublement 
de l'aide au carburant. Les négociations de Bruxelles sur l'accès 
aux eaux communautaires. L'amélioration des conditions de 
commercialisation. Les objectifs du fonds d'intervention et 
d'organisation des marchés des produits de la mer (F. I. O. M.). 
Le malaise des professionnels à l'égard de cet organisme. La 
non-intervention du F. I. O. M. lors de la mise en liquidation 
de la société de transformation des produits de la pêche (Sopro-
mer). L'avis favorable de la commission des affaires -  économiques 
et du Plan à l'adoption de ce budget. — Examen des crédits. — 
ETAT C. — (p. 3786): la prévention des accidents• de là mer. 
L'extension des pouvoirs des administrateurs des affaires mari-
times pour interdire les sorties par mauvais temps. 

ZWICKERT (CHARLEs), sénateur -du Haut-Rhin (U. C. D. P.). 

Réélu sénateur le 25 septembre 1977. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affairei économiques et du 
Plan. 

Est nommé de nouveau [6 octobre 1977]. 

QUESTIONS 
Questions orales : 
Question n° 1958, à M. le ministre du commerce et de l'arti-

sanat concernant les entreprises (statut des petites et moyennes 
entreprises), posée le 16 mars 1977 [J. O., Débats 22 mars 1977] 
(p. 295). — Réponse de M. le secrétaire d'Etat • auprès du 
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat le -29 avril 
1977 (p. 717, 718). 

Question n° 2015, à M. le ministre de l'industrie, du com-
merce et de l'artisanat, concernant les papiers et papeteries 
(sauvegarde de l'industrie papetière), posée • le 27 mai' 1977 
[J. O., Débats 1" juin 1977] (p. 1090). — Réponse de M. le 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie, du commerce 
et de l'artisanat à M. Louis Jung, en remplaçement de M. Charles 
Zwickert le 27 juin 1977 (p. 1817). 

INTERVENTIONS 

— Projet de loi complétant et modifiant le code minier. 
—Deuxième lecture (n° 247) [28 avril 1977]. — Article 21 A. 
—Article 106 du code minier (p. 669) : son amendement n° 16, 

soutenu par M. Pierre Vallon : consultation; à leur demande des 
chambres d'agriculture pour .1a mise en exploitation des car-
rières ; adopté. Article 21 B. — Article 109-1 (p. 676) : son 
amendement n° 17 soutenu par M. Pierre - Vallon : suppression 
des dispositions prévoyant dei conférer l'exercice du droit de 
préemption à une S. A. F. E. R. sur une zone d'exploitation 
coordonnée de carrière ; adopté. Son amendement n° 18 soutenu 
par M. Pierre Vallon : rédactionnel ; adopté. 

. — Projet de loi de finances pour 1978 (n° 87). 

Deuxième partie: .  
Articles de la deuxième partie non joints à l'examen des 

crédits [11 décembre. 1977]. — Article additionnel après Parti. 
cle 70 (p. 3901): son amendement n° 144, déposé avec plusieurs 
de ses collègues et soutenu par M. Pierre Schiélé : augmenta-
tion à dix ans du, délai pendant lequel les communes bénéficient 
de subventions accrues pour leurs investissements, en cas de 
fusion ou de regroupement de communes ; irrecevable. 

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix. 
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